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HISTOIRE DE L EMPIRE

CONSTANTINOPLE

SOUS LES EMPEREURS FRANÇOIS

Divisée en deux Partie j,

DONT LA PREMIERE

Contient T Histoire de la Conquête de la Ville de Constantinople par les

François, & les Vénitiens , écrite par GEOFFRY DE VILLE-HARDUIN

Maréchal de Champagne & de Romanic : Rcvcvë & corrigée en ectee E-

dition fur le Manuscrit de la Bibliothèque du Roy, & illustrée d'Obscsw

vations Historiques, & d'un Glossaire , pour les termes de I* Auteur , a

présent hors d'usage.

«»

Avec la Suite de cette Histoire , jusques a' lan mccxl. r/Ve'* de t Histoire de France MS.

de PHILXPPESMOUSKES Chanoine & depuis Eue que de Tournay.

LA SECONDE

Contient une Histoire gcncrale de ce que les François & les Latins ont íaft

de plus mémorable dans 1* Empire de Constantinople, de puis qu'ils s'en

rendirent maîtres , jusques à ce que 1c Turcs s'en font emparez : Iustifiéc

par les Ecrivains du tems , & par plusieurs Chroniques , Chartes, & au

tres Picccs non encore publiées.

 

A V E N I S E>

DE L' IMPRIMERIE DE BARTHELEMI JAVARINA,

mTdgg. XXIX*
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SIRE A présente pas à Voftre Maiefié des terres étrangères, &

de nouuea.ux mondes , quand te luy offre í Empire de Confiantino-

pie , puisque c efi un Trône fur lequel la ualeur (§s la uertu

ont éleué uos Ayeux , @T que celuy que uous poffedez, uous don

ne des titres fi autentiques , & des prétentions fi bien fondées fur le plus

belles ($s principales parties de l'Vniuers, que plusieurs des plus grands

Princes d' auiourd' huy ne font riches que des usurpations qu ils ont faites

fur les droits de uofire Couronne^ & qu*au lieu de redoutables qu ils ueu-

lent parêtre > ils n auroient qu <-une puissance bien racourcie , s' Us ejloient

reduits à leur légitime , ($s referrez, dans les bornes de leur origine •

Les desseins que les Roys uos prédécesseurs , SIRE , ,fe font proposez,

dans leurs hardies & extraordinaires entreprises , @s que U feule gran

deur de leur courage a rendu possibles , ont touiours eu pour principe ($s

pour règle la, Jujìice & l'équité . Leur réputation n a tamais efié flétrie

de la moindre suspicion dune fin honteuse <§jr intéressée , du defir de

s'accommoder par bienséance des pays de leurs uoifins , ou de ietter bien

loin des fondemens d'une uafle & étendue Seigneurie 3 pour en ioindre

par après les pieces selon les diuerfes occurences ffl conion£iures , ($s en

composer un corps dont la pesanteur put accabler & mettre tout le refie en

poudre. Au contraire fouuent pouffez, du zjle de ï ardente paffion de

mssler leur sang auec celuy du Rédempteur des hommes , ($s de déliurer

de topprejsion des ennemis de la foy les lieux où les mystères du salut du

monde fe font accomplis , ils ont passé les mers , (êjr hasardé leurs per

sonnes $T la fortune de leurs Efiats y le sentiment de la misère des Prin

ces affligez, uiolemment dépouillez. > les a fouuent aujji tirez, de leurs

Palais ì i^T fait entreprendre de longues ($s pénibles guerres pour leur re

mettre es mains les Sceptres de leurs ancêtres: ($T encore que ï amour de

la gloire soit lame des plus brillantes allions des Souuerains , ils ne l ont

iamais recherchée toute pure > & n en ont '■voulu eflre couronnez. > que lors

qu ils en ont fait un agréable mélange , auec quelque auantage (çs uti

lité publique. -,

Et en effet , SIRE, la prouidence diuine qui a touifiours les yeux ou

verts > uoyant la terre pleine de Tyrans ($s d' iniufies usurpateurs , a for~

mé une Monarchie Chrétienne , qui efi celle fous laquelle nous auons le

bon-heur de uiure , pour exterminer ces monstres , entretenir ï abondance @s

la félicité , & faire régner par tout heureusement ces deux sœurs insépa

rables , la Paix ($T la luflice . Elle ne s efi pas contentée de luy donner

la prééminence & le droit d' eifneffe fur toutes les autres , (§/* de laffermir

par des moyens ordinaires ($s humains y mais pour faire uoir la protection

particulière en la quelle elle a Pris les personnes sacrées des Adonarques

qui la gouuernent , pour les fortifier dans lexécution des choses fi drffìciles>

aufquelles elles les a destinées , (ôjr pour les rendre plts muiolables à leurs

peuples , elle a uoulu les séparer de la condition commune des hommes par

Hist.deConstantinop. *



des marques fr des faueufs surnaturelles , (fr îet confecrè d'<vHê onSlion

sainte & céleste , ' dont la douceur ayant esté repaniuí fur Vostre Adaiefté ,

nous efperoni qu'elle reiaillita fur toute la conduite fr administration de

son Royaume.

Cette mefme prouidence, SIRE, lajfee des excès , de la perfidie, (fr de

la cruauté des Grecs , s'efl feruie de ces illustres ^vengeurs de crimes ,

pour en prendre njne punition proportionnée d í enermtté de leurs forfaits .

Vernie d'entasser couronnes fur côuronnes , (fr de 'voir naistre (fr coucher

le Soieil fur leurs terres, ne les A pas animes d la conquefte dé ïOrientf

leurs mouueniens ont este plus nobles, le dessein de réunir la Grèce à t£~

glife , de rétabltr des Empereurs infortunes , que la barbarie de ses peu

ples auoit non feulement prtuez^ du diadème , mais aujst de la clarté du

tour , en leur creuant les yeux, ensemble la necéjsttè d'armer l' inconstance

de ces perfidet , (fr de s assurer de leurs prouinces pour le secours de la

Terre*Sainte ,. les a portez^ à s engager dans des contrées fi reculées , (fr

à prodiguer généreusement leurs <z/ies'

La prise de Constantinople , SIRE, en peu de temps , fr par njne pe

tite poignée de gens a surpassé la créance des hommes y fr ceux qui en

ont eu raison de craindre de pajfer plùtot pour Poètes fr flatteurs , que

pour de fdeles Historiens. La Grèce a <-veu fa fille capitale au]Ji-tost em-*

portée qù assaillie , (fr fes wfors (fr ses plus magnifiques ornemens feruir

dans tous les endroits de la terre , où ils ont esté partagez* , de trophées

(fr de monumens éternels à la mémoire de nos Conquerans *

Les François de ce fiecle-là, ialoux de la renommée fr des hauts faits

d'armes ds leurs deuaneiers , lesquels ayant saccagé l* ancienne Rome (fr

renfermé cèt Empire dans le Capitole , luy causèrent <-vn tel effróy , qu aw

seul bruit de leurs approches les enfanS , les ^vieillars , fr les Prestres f*~

rent obligez* de s' armer pour la défense commune de la patrie y ont cm

qu'il y alloit de leur honneur de faire uoir qu'en estant descendus, ils n

auoient en rien dégénéré de leur Valeur, qu'ils ne leur auoient esté infe"

rieurs qu'en ce qu'ils les auoient fuiuis , fr qu'ils fe fussent auffi bien fait

jnaistres de cette superbe tnaistreffe du monde , que de la nouuelle Rome

qu'ils ont fubiuguée .

Vos fuiets, SIRE, qui ne cèdent ny aux <vns ny aux autres en pro-

keffe fr en générosités auront à peine quitté le harnais quand '■vous aurez,

ramené la paix fur la terre, qu'ils brûleront dardeur fr d' impatience de le

rendoffer pour faire ce ^voyage à leur tour , fr de porter Vostre Maiestc

couverte de lauriers fur ce Trône, qui est maintenant le siège de la plus

rude tyrannie qui fut iamais . La ruine de cét usurpateur arrêtée dès

long- temps au secret cabinet de la iufìice diurne, (fr signifiée aux hommes

par les astres , est referuée fr commise à Vostre Maieste . C'est wn coup di«

gne de son bras fr de fa colère » fr il luy appartient de droit de renuer-

fer ce colosse, dont l'ambition est montée à ce point, qu encore qu'il ait en*

glouty tant de prouinces fr de Royaumes , il n'estime neantmotns fa puis

sance que naissante , mfques à ce que de son Croisant il ait fait <r/» cer~

Û* parfait qui comprenne tout l'uniuers . Vostre naissance miraculeuse^, SI-

RË, les belles promesses que le Ciel <-vous a faites en <tjous la donnant >

fr n>os qualitez, incomparables qui en font les arrhes , ne nous permet

tent pas de conceuoir de moindres espérances de atqstre future grandeur ,

fr de borner nos <-vœux à des exploits moins étonnans , (fr moins rele-

uez*.



Si Rostre Maieftè , SIRE, iette les yeux fur cette histoire , elle' ni/erra que

la Nation Françoise à la quelle elle commande passe auec raison, four la plus

magnanime & la plus belliqueuse qui soit , que' celte réputation 1uy a coutè

beaucoup de sueurs , de trauaux , de sang à acquérir a conseruer , ($r qu

auec elle il n'y a point d' entreprise ardue <$s hasardeuse qui ne soit suiuie de

bon succès et de la pompe du triomphe . Pbflre Maieftè , SIRE,, prendra peut-

efire plaisir à ouurir les tombeaux de ces morts encore uiuans , d'en faire une

reueuë dans ces larges campagnes ou ils ont moisforàie tant depalmes , de 'Voir

l'ordonance de leurs batailles , la diuerfìté de leurs armes r*W la chaleur mar

tiale auec la quelle ils ont affronté & deffait leurs ennemis . L'eftime que '-vous

en ferez. > SlRE> ne donnera pas d'enuie à <-uos braúes combattans puisque

les uertus enfeuelies en font exemptes , mais les remplira de feu C.:W d' une

'violente pajfion de se traçer le mesme chemin d l'tmmortalitè , & de se trouuer

prefens auec eux à tous les fìecles a avenir. >\j /«; .■ j '■. . ■

le ne pr'étens pas , S1RE> échauffer ce sang de tant de Héros qui bouillon

ne dans uos 'veines , ny de 'vous rèueiller toutes les nuits par les exemples

de ces uaillans Capitaines . Vos beaux commencemens qui pourroient fournir

de ïemploè pour le cours entier d'une uie aEliue et laburhufc ^Tf0Jìre pruden

ce anticipée , et uosfoins infatigables aux exercices de la guerre , uous met

tent en état de rìimiter personne , de ne pouuoir ejire imité , et de feruir deia

de modelle d'un Monarque tres-accomply . Et quand uoflre Maiejìè ne dési

rant se refléchirsur elle-mesmeseroit curieuse de connoître quelques- uns de ses

traits, et de senuifager dans les plus excellens Princes qui l'ont precedé ,

pour la marquer à la poflerité , // ne luy f>roit pas nécessaire de faire un

fi long chemin » ny de remonter à des temps ft éloignez. , ou de sortir de

son Louure. Le Roy deffunt d'eternelle mémoire, pere de Foflre Maiejìè , et le

Grand et inuincible Henry son Ayeul , qui auroient fait des choses incroèables ,

fi uous n en promettiez, de plus prodigieuses , font les seuls qui peuuent

arrêter uos yeux et uos pensées, et dont uous esses la parfaite et naiue

Image , qui rendra uojìre Maiejìè uenerablt à ses peuples , redoutable à ■

ses ennemis , et aussi triomphante et glorieuse que souhaitte ,

SIR Z,

DE VOSTU MAJESTE»,

Le tres-humble, & ercs-obcïssant

scruiteur &c suiet ,

G DV FRESNE.

IBjf• de Ccnflantinop.



PREFACE

• S V R L" H I S T O I R. F. ■ ;

D E G E O F F R O Y '■■

DE VILLE HARDOUIN

GOmme l*Histoirc des François qui ont possédé l' Empire de

Constantinople fait vne partie de celle de France , on ne

peut pas auísi reuoquer en doute qu'elle ne doiue entrer

dans le corps de la ByZantine , puis qu* elle contient les

exploits de ceux qui ont ctably leur domination dans la ville Ca-

piralc & dans les Prouinccs de cét Empire, par ÌS espace de Plu

sieurs années. Cette Histoire est dautant plus curieuse , qu'elle est

peu connue au Grecs & aux François : car d'vn costé les Auteurs.

Grecs l'ont trairéc si foiblcment , & auec tant d'ignorance, qu* à

peine les François y peuucnt remarquer les noms &. les familles de

tant de braucs Capitaines qui se sont signalez par leur valeur dans

ces occasion . •*.'•• :r

La haine & l'auersion naturelle qu'ils ont eue de tout temps con

tre les Latins a fait qu'il les ont supprimez auífi bien que leurs a*

ctions, s'estant contentez de raconter auec plus d'exactitude celles

des Princes de leur nation qui commandèrent dans l'Asic, dans 1*

Thessalie, & dans l'Epirc. D'autre part les Eícriuains François ont

presque tous négligé cette partie de nostre Histoire, soit parce que

les guerres que les nostres eurent dans la Grèce se sont passées en

des pays dont à peine ils auoient connoissance , soit pour le peu

de lumière de leurs succès & de leurs euenemens que les Auteurs

du temps leur en auoient laissé.

Ces considérations mont porté à donner quelque estude pour la

rendre plus familière ; & par ce que Geoffroy de Ville-Hardoùin

Maréchal de Champagne & de Romanie, qui a este témoin ocu

laire de ces gFandes entreprises, où il a cii les principaux emplois»

@s quorum pars magna fuit , en a donné le récit, si non auec l' élé

gance d'vn stile exquis, du moins auec toute la fidélité qu'on peut

 

le rendre plus commun & d' vne plus facile intelligence par des

versions & par des paraphrases Françoiscs & Latines, i'entreprenois

d'y mettre vne derniere main , & le donnois plus correct en Ic con

férant auec les Manuscripts & les imprimez , à quoy ic me fuis

particulièrement appliqué, ayant tâché par des Obscruations tirées

tant de nostre Histoire que de la Byzantine , de luy donner toute

^explication que U façon d'écrire de ion siécle , & les circonstan

ces des lieux & des peiícrçncs qui y font remarquées semblent re

quérir.
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Ic me suis seruy pour cet effet des deux éditions de cét Auteur,

donc la première est celle de Paris de lan mille cinq cens quatre-

vingt cinq, en laquelle année il fut donné au public pour la pre

mière fois par Biaise de Vigenere, assez connû par ses autres ou-

urages, qui ioignit vne version cn François moderne à l'ancien idio

me de l'Auteur , à cause qu'il n' est pas vniucrsellement entendu d'

vn chacun, & pour vscr des termes de Pétrone, lors qu'il parle

de la Langue Grecque, non ejì publici saporis*

La seconde édition de cette Histoire est celle de Lyon de l'an

mille lîx cens vn, en vieil langage feulement, mais plus correcte

que celle de Paris, qiii fut tirée fur vn Exemplaire MS. de la Bi

bliothèque, ou des Archifs de la Republique de Venise, où elle suc

pdaée des Pays-bas par François Contarini Conseiller de la Repu

blique & Procurateur de S. Marc, à son retour de son Ambassade

vers l'Empereur Charles V. cn l'an mille cinq cens cinquante-vn .

I'ay conféré ces deux éditions auec Ic Manuscrit qui est en la

Bibliothèque du Roy , qui est sur parchemin , & en lettres assez

anciennes , que i'ay peine à me persuader estre c«IUy que Papyre

Masson cn son Histoire de France écrit auoir esté tiré de la Biblio

thèque de la Republique de Venise, & auoir esté apporté cn Fran

ce par Je Seigneur Contarini, lors qu'il y vint en qualité d'Ambas

sadeur pour traiter d'vnc ligue contre les Turcs, estimant plus pro

bablement que c'est celuy dont on s'est seruy pour l'edition de Ly

on. Lcxemplake qui est à présent cn la Bibliothèque du Roy por

te le nom 4e M. Fauchée, ce qui pourroit faire croire qu'il luy a

appartenu . En tout cas l'addition Latine qui est à la fin , & qui

se voit -4 la suite de cçttc derniere impression , iustisie qu'il a esté

apporté de Venise cn France»

Ic me sais encore seruy de quelques notes qui font aux marges

du Villc-Hardouin de Vigenere , qui est cn la Bibliothèque des

RR. PP. Iefuices du Collège de Clcremont de Paris , écrites de la

main 4u fçauant Pierre Pithou, qui les auoit tirées tant du cahier

de cette Histoire, qui s'imprima de l'ordonnance de la Republique

de Venise, vers l'an mille cinq cens soixante-treize , que de quel

que manuscrit.

Et afin de laisser la liberté à vn chacun de iuger des corrections,

i'ay mis aux marges de cette nouuelle édition les diucrses leçons ,

tant des imprimez que de l'excmplairc de la Bibliothèque Royale ,

cV ay laiífé les chiffres qui marquent cn l'edition de Lyon les se

ctions, lcíquelles se trouucnt dans ks vns & dans les autres, ayant

préféré céc ordre à celuy que Vigenere luy a donné, qui a diuisé

le couc en neuf Liures, faisane commencer le second au N. xxxlx.

Je troisième au N. Iv. Ic quatrième au N. xcn. Ic cinquième au

N. cxx. le sixième au N.cxli. le septième au N. clxxm. Ic hui-

ctiéme au N.cxcvm. & le neufiéme tu N.ccxxvi. Ce que ic re

marque particulièrement , afin que ceux qui verront ï Histoire de

Ville-Hardoùin citée par liures, puiflent fçauoir les endroits pour y

auoir recours .

Vigenere qui a esté Ic premier, ainsi que ic viens de remarquer,

qui a entrepris d'illustrer cette Histoire, en ayant recouurè vn £
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xemplaire manuscrit, eût ordre de Ludouic de Gonzaguc Duc de

Neuers, au scruicc duquel il estoit, de la donner au Public, & de

ioindre au vieil idiôme de l' Auteur vnc version moderne. > ■

z Paul, mu- Apres W Pa°l° Ramusio , fils de ce grand Giouanni 'Battijla Ra-

nuti.yEp. mujìo secrétaire du Conseil des Dix ( qui fut employé en diucrses

vv™l'i. 4. % negotiations importantes de la Republique vers le Roy Louys XII.

Beiio const. fr qUj cst l'Auteur des trois volumes des Nauigations imprimez en

b ìaiîsoiàn» Italien ) & petits fils de * Paolo Ramusio y l'vn des plus célèbres Iu-

ríyVj». risconsultes de son temps , estant ieune , son perc encorc viuant ,

prim* cdìt. eût commandement de la Republique de mettre la main à la plu

me pour écrire l'Histoire de la Conquête de l'Empire de Coníîan-

rinople soûs le Duc Henry Dandolo; ce qu'il a fait en vn style la

tin élégant, estant lors, dit Sansouino , m età poipiù matura . Il a

donné pour filtre a son Liure, de hello Cenjìantinopolitano , & Impera-

• torihus Comnenis, per Gallos & Venetos reflitutisi où il a fuiuy entière

ment l'Histoire de Geoffroy de Ville-Hardoiiin , dont le manuscrit

estoit en la possession de son pere , ainsi que Paolo Manutio témoi

gne en l'Epître liminaire sur les Commentaires de César, nc s'esta nc

pas tant attaché à vnc version exacte , qu'au sens de V Auteur qu

il a paraphrazé , entrcmeslant plusieurs remarques tirées tant des

Ecriuains Grecs, que des Histoires de Venise & des 'Árchifs de la.

Republique , fans toutefois se détourner de l' ordre & de la , suite de

son Auteur, auec lequel il finit. Jacques Gaffarcl fit réimprimer cet»

te Histoire à Venise en l*an mille six cens trente-quatre. Quoy que

Ramusio ait réussi en cét Ouuragc , si est-ce qu'il s'est mépris en

plusieurs endroits , 6c n'a pas toûiours pris le sens de* ecluy qu' il

s'estoit proposé de paraphrazer, & mefmes il a erre fouuent aux

noms des familles Françoifcs. :nrS.-

Lc dernier de ceux qui ont trauailîé fur cette Histoire a esté lc

R« P. Pierre Doutreman de la Compagnie de Iefus , quï ayant en*

trepris d'écrire en Latin celle de Badoùin Comte de Flandres & de

son Frère Henry Empereurs de Constantinople , a poursuiuy cette

Elle est im-Histoire qu'il a intitulée Conflantimpolts Helgïca , non seulement iusques

Çournay*^ ^a Pr^e ^c ccttc v*^e fur Baudouin II. mais encore iuíques à ce

in*. i64?.quc les Turcs s'en font emparez fur lc Grecs: en laquelle il ne s' est

pas tant arrêté à l'ordre de celle de Ville-Hardoiiin, qu'il en a fait

vne Histoire complète, qu'il a enrichie de plusieurs remarques ti

rées de diuers Auteurs. Mais comme il n'auoit pas veû l'cdition de

Lyon, ny la paraphrazé de Paolo Ramusio, ny mefmes les Epîtres

du Pape Iunocent III. qui sont absolument nécessaires pour T intel

ligence de cette Histoire, il y a laissé glisser quelques fautes & quel

ques omissions*

Aprés tous ces grands hommes \ ï entreprens de repaííer encorc

vnc fois fur cét Auteur , & par de nouuelles Obfcruations , tirées

des Ecriuains Grecs, Latins & François, ie mefforec de luy don

ner toute la lumière possible, & de déuoleper ce qui y semble obscur,

ou de difficile explication , tant pour les circonstances qui regardent

l'Histoire Byzantine, dont la connoislance est neceflaire pour l'intel

ligence de cclle-cy, qu'à cause des noms & surnoms des familles y

mentionnées pour la plufpart éteintes , & des noms propres des vil



les & des places de h Grèce corrumpus à l' égard de leurs an-

ricrtfies appellations , operam si ullus alius certe Villharduini 4.^.i4é.

Gallicus liber maxime exigit : au sentiment de Ramuíìo. Et afin

que ceux qui voudront sire cette Histoire dans I'idiôme & 1c lan

gage quille a esté ccritc, ayent dequoy se satisfaire, par 1* intel

ligence des anciens roots François qui y font employez , & qui

font à présent pour la plufpart hors d' vfage, i'ay aioûté à ces

Obscruations vn Gloísairc de ces mots principaux contenant leur

explication, que i'ay autorisé par diuers passages des Ecriuains

François & Latins du moyen âge.

Cependant pour ne pas laisser partir cette piecc de nostre Hi

stoire imparfaite, qui ne contient que le règne de Baudouin I.

& le commencement de celuy de Henry, i'ay iugé à propos de

l'accompagncr de celle de leurs successeurs tirée de J' Histoire de

Franee, écrite en vers par Philippes MousKcs Chanoine , & de

puis Euefque de Tournay, dont le style & lc langage ressentent

lantiquité, & lc siécle auquel viuoit nostre Auteur : & par ce

qu'il a finy son Histoire vers lan mille trois cens quarante-deux,

i'ay aioûté à. la fuite cette addition Latine dont i*ay parlé cy-de-

uánt, qui sc voit a la fin du Villc-Hardoiïin MS. de la Biblio

thèque du Roy , laquelle raconte succinctement les euenemens des

guerres entreprises pour ía conscruation & le rccouurement de f

Empire .

Et dautant que ceux qui donnent quelque Auteur au public

ont coûtume d'écrire son éloçe ou sa vie , i'ay tâche de ma part

de satisfaire pour ce regard a cette obligation, ayant non feule

ment raconté en peu de mots ce que les Liures nous ont laissé

des principales actions de Geoffroy de Ville-Hardoiiin , mais en

core i'ay donné la Généalogie de la famille dont il porte Ienom

qui est vnc des plus illustres du Comté de Champagne , & qui

a cíì l'honneur d'estre alliée à celles des Roys & des Empereurs

I



EXTRAIT DE L'HISTOIRE DE FRANCE M S.

Composée par Guillaume Guyart natif d'Orléans, qui luy a

donné pour tiltrc, La 'Branche aux Royaux Lignages, cn laquel*

lc il est parlé de l' Histoire de Geoffroy de Ville-Hardoùin.

L'An tout droit mìkdeus cens & deus ,

Selon ce que nous entendomes ,

Guerpirent leurs fiez mains bauz hommes ,

Qui el règne de France furent ,

En U Sainte Terre d'aler durent

Var vn commun ajfentement ,

Mult si efmut bonnefiement .

Li Quens de Flandres Baudouin

Ne Jemble mie babouin ,

Nec beejaune , ne fous , nais %

Au départir de son pais.

De gent ot bele route & gente ,

Varmes 6f de vaijsellemense ,

De destriers de pris, de deniers.

Parmi les grans chemins pléniers ,

Rljft pour aler en cele erre ,

Le Comte de Blois de ft terre.

Qui se recontint bel & gent ,

D'armes , de deniers , & de gent ,

Si que nul ne l'en deût despire .

Par le Reaume & sEmpire.

Meuuent ô eus li Pèlerin,

Qui vers Dieu ont cuer enterin ,

Chacun d'eus la Crois fus lui mife%

En mer s'efquipent à Venise .

Jcele noble Baronie

Prist Gadres en Esclauonie .

Ou leur ost s'en ala nagent ,

Ciert vne Cite' dont latent

Auolt le Duc leur auoûf

De Venise dcfauo&é:

Mes cil cbierement leur vendirent

Car la Cité au Duc rendirent

Sans estre en de riens parçonnier ,

Et aveuc ce maint prisonnier .

Qu'il en fist panire par U gorge

Puis pruerent le Bras Saint Jorge %

Qui court deuant Conftentinoble ,

Cité plentureufe it noble •

Par force tant s'en entremirent %

Vlaugrè ceus de dans la conquirent %

Et déposèrent FEmperiere ,

Vn sien neueu qui droit hoir ìere S

Que tonde en ot ebacié ainçois •

Couronnèrent là li François ,

Et li aidiérent en cele erre

Grant part du pais à conquerre ,

Sus certaine condition .

Més quant il ot fa région

Ainsi comme quite (f delìure ,

Si tient fost des François pour suri ,

Et mua comme pluie ou vent ,

Ne ne leur voult tenir conuent ,

Par quoj il rempristrent la guerre ,

Et remìftrent en cete terre ,

Qui niert pas à saisir legere ,

Vont H firent puis Emperiere ,

Tout fuft forment grlés li reprandres ,

Baudouin le Comte de Flandres •

Çils ocìst aprés cuique place

En bataille le Duc de Trace,

Et fuft mort outre Pbelipople ,

A deUf lieues prés dAndrenople ,

Qu'a poì de gent ot affegìe ,

Par les Coureeurs de Blaquie ,

Ce dit de celui Baudouin,

CIEVFROT DE VILE-HARDOVIN ,

Qui du Pèlerinage glose.

La plus grant part des faìz en Prose .
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GEOFFROY

DE VILLE HARDOUIN

DE LA CONQUESTE

DE CONSTANTINOPLE.

L' An de l' Incarnation de noftre Seigneur

mil cents quatre vingt dix-huict , au

temps du Pape Innocent III- de Philip

pes Auguste Roy de France , & de Richard

Roy d'Angleterre, il y eut an saint homme

ert Francé áppellé Foulques , & fournommé

Nueilly , parce qu' il estoic Curé de ce lieu ,

qui est un village entre Lagny fus Marlie &

Paris . Ce Foulques se mit â annoncer la pa

role dé Dieu paf la France & les pays cîr-

conuoisins, nostre Seigneur opérant par luy

grand nombre de miracles , tant que la re

nommée i'ëri épandit paf tout , & vint Jus

ques à la connoissance du Pape, le quel en-

uoya en France vers ce Saint homme pour

luy enioindre de preschêr U Croisade soûs son

auchorité. Quelque temps aprés il y députa le

Cardinal Pierre de Capouë , qui auoit pris la

Croix à dessein dè s'acheminer en lâ Terre

saincte , pouf y Inuiter les autres à son e-

xemple dé fáirc le mefW auec chârge dt bu-

in

Edit. Paris-

pag. i.

 

crouciojcut , cx procureroient ie i

Dieu dans í'àrrnée d' outremer par l' espace

d'un ah, telles , qu'ils auroietìt plénière ab

solution de toUs lés péchez qu* ils àuroient

commis , & dont ils se seroiênt deuëment

conscssez. Êt dautant que cés indulgences è-

stoieht grandes , plusieurs se sentirent touchez

clans leufs Coeurs , & poUlíez de deuotion à

prendre la Croix .

z. L' année d' aprés que Foulques eut ainsi

publié la Croisade , il y eut un tournoy en

Champagne à un chaiteau norrímé Escriz où

Thibaut Comte de Champághe & uc Brie

prit la Croix, ensemble Loúys Comte de Blois

& de Ghâftrés ; & ce fut I l' entrée dés

Aduencs • Of le Comte Thibaut eâoit un ieu-

ne Seigneur , qui à peine auoit atteint 1' âge

de vingt deux ans, & le Gorrite Louys n'en

auoit pas plus de vingt-sept - Ces deux Com-

Achie's que mille cent quatre-vinz

& dix-huit ans aprés f Incarnation
St «- . \ r /• _ . _ •_

c

lJ nostre Seingnor J fus - Christ al tens

Innocent lll. Apojtoìlle de Rome , if

(a) Philippe Roy de France , if Rlchart

Roy <£ Engleterre , ( b ) ot un S. home

eu France , qui ot nom Folques de Nuil-

U . Cil Nui!lis fiest entre Lagny for Mar

ne if Paris ; if il ère Prefire , if tenoit

U Par r oiehe de la Ville : Et cil Fol

ques dont ie uous di , comenqa à parler de

(c) Dieu par France , if par les autret

terres entor . Et nostre Sires fist maint mi

racles pour luy • Sachiés que la renomée

âe cil saint homme alla tant, qu' elle vint

à s Apofloille de Rome Innocent , if s Apo-

stoille enuoya en France , if manda al prodro

me que il ( d ) en penchast des Croiz par s'pjtg. a.

autorité : if aprés i enuoya un fuen Cbardo-

nal Maistre Peron de Chappes Croisié }. if

manda par luy le Verdon tel corne vos dirai,

tuìt cil qui fe croijferoient if feroient le ser

vice (e) Dieu un an ents ost , feroient quit

tes de ioz le péchiez , que il ( f ) auoìens

iz y dont il feroUnt confés . Porce que cil Par

dons su ijjî gran , fi s'en efmeu ent muli li

cuers des genz , if mult s' en croijierent , por

ce que U Pardons ère fi gran .

' i. En f autre an aprés que cil prodrom

Folquês pari» enfi de { g ) Dieu , ot un

tornoy en la Champaigne à un chaflel qui

ot nom { h- ) Aicrit , tf par la grâce de

Dit u , fi auint , que Thibauz Quens de Cham

paigne , ér de Brie prit la Croix , if li

JDjtens Lecys de Blois if de Cbartein. Ét

'ce su â f entrée des Auenz • Or sachiés

que cil quens Thibauz ère iones hom , if n'-

auoit pas plus de x x ì j- ans , ne li quens

Loeys n auoit pas plut de x x v Ij. a** •

Cil dui Conte , ère neuou le Roy de Fran*

119 9-

(a ) V- Felippe.

(b) C ert>

(c) R. Deu.

(d) C- emprefchast. R. // pènchàst.

Geoff.de Ville-bard.

1 I

(e) R. Deu.

(f) V- auoient

(g) R. Deu.

( h ) C. Ceris •

■ » î
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df si Cousit germiiïn~ , & ncuou le Roy

I l 99" ' Angleterre de t autre part.

3- Áuec ces deux Contes se croisèrent deux

.' tnult balt Baron de France , Symons de

Monsort , & Rénaux de Mommirail . Mult fit .

gran la renom e'e par les terres , quant cil deux

balt homes s en croisèrent .

Edit. Paris 4- £» I* "rre le Conte Tbibauz de Cbampai-

pag'l' £"e> fi croisa Garnìers (a)/i Vesques de Tr oi

es , li quens Gautiers de Brìene , Iofj'roy de loe-

nuille qui ère Senefcbaus de la terre , Robert fer

frères , Gautiers de (b) Gaignonru , Gautiers de

Montbeliart , Eutbaices de C bouclans , Guis de

Plaijfc , [es- frères , Henris d" Ardiìlïers , Ogìers

de Saincbercn , Villains de Nuilly, loffroy de Vil

le- bardoin li Marejchaus de Champaigne , loffroy

ses nier s , Guìllelmes de-*- Nuisit, Gantières de

(c) luìllimes , Curaz de Monteigni, Manafiers

de ~Lisk , Mâchaires?' de SaìncTeMïnehalt , Mites

(à) li Btaibans , Guy de Chapes , Clerembauz

ses nierj , Reignarz de Damoièrre , lobant Foìf-

nons , & slK/rfj £c»íi_ ^í»/ <&>af /i /<-

«r« ne fait mie mentisn . , « .

Les croisez J- Avec le Conte Loeys se croisa Geruaìses

auec le Cqm M ( e ) Chaf/el , Neruils fis filr , Jo*<j>j/ <fe

cc deBlois. Vìrsim^ Çliviers de Rtcbtfort, Henris:. de,(i)

Monftruel, Païens d'Orliens , Pierres de (g)

Braiequel , Huer ses frères , Gujlelmes de Saint ,

loban de (h) Friaife , Gautiers de Gatidonui-

le , Hues de Cormeroy , loffroy ses frères , /fcj-

wi/j de Belueoìt , Robert de ( i ) Froieuìl/e, Pier

res ses frères , Oris de Lil'e , Robert de/ Quar

tier , & maint autre dont li liure ne fait mie

mention • -,

6. En France se croisa ( k ) Nouelon li È-

ttesques de Soijfons , Mahe de Montmorcnsi Guis

li Castellains de Coucy ses r.iers : Robert Mal-

uoisins , Drues de Crejsonèffart , Bernarz de ( t )

Monsteruel , Engenraz de Boue , Robert ses frè

res , & maint autre prodome , dont li liure ore

se taist.

- 7. A s entrée de la Quaresr.e aprc'es , /!? iour

I IOO. çmí 0» prent cendres , ítoì/^ /i jB<zm-

Les croisez **? îe FJ?nÌ"; % * Hennaut. à B'^es £

duComtede^" Comtesse Marte Ja feme, qui ère Juer h

V\ dres Conte Tbiebaut' de Cbaìmpagne . Apres se croi-

nanares. ^ Henri r ses frères , Tbìerris ses niers , qui fit

fil -le Comte Philippe de Flandres, ( m ) Guìtì-

ermes /' Auoëz de Bethune > ( n ) Coenes ses frè

res , loban de Heele Châtelain de Bruges , Re

nier* de (p)Trit , Reniers ses filsx Mahuìs de,{ p )

Valencort , Iakes d" Auefnes , Baudoìns de Bel-

uoir, Hues de Belines , Girart de Macb)cort ,

Oedes de Ham , Guìllelmes de Gomeìgnìes , Bru

is de Belraim , Rogiers de (q) Marche , Eit-

tbaìces de (r) Sambruic , François de Colemî \

Gautiers de Bousiers , Reniers de Monz , Gau-

ciers de Stombe , Bernarz de Soubrengbeìem &

maint plufor prodrome , dont li liure ne ( f) pat-

le. mie •

Les Croisez g {f , ft ^ ^

3Uj° « P«T Pô', «W« sf sroiP Pie'w ^"'«w /« «»-

te de ô- roi. ^ Eutbaices de Canteleu , Nicole de

Mailli y Ansiaus de Lieu , Guis de Hosdeng ,

pag. 4-

( a ) R- /i Euesques .

( b ) R - Gaignoru.

( c) R. Fuìlimes.

(d) R- h.

(e) V- c*/*/.

( f) R • Monfteroel . V- Montroal .

( g ) R • Braietuel .

(h ) R.Striaife-

(i) R. Froensle^.

tes estoient neueux , & germains du Roy de

France d'une part, neueux du Roy d'Angle

terre d' autre •

3. Auec ces deux Comtes se croisèrent

deux grands Barons de France , Simon de

Montsort , & Renaud de MontmiraU : en sor-

te que la renommée en suc grande par tout

quand ces deux Seigneurs furent croisez . '

4- En la terre du Comte de Champagne se

croisèrent pareillement Régnier Euesque de

Troyes , Gautier Comte de Brienne , Geof

froy de Ioinuille Sencfchal de Champagne,

Robert son frère, Gautier de Vignorry, Gau

tier de Montbeliard , Eustache de Conflans ,

Guy du Plessié son frère, Henry d'ArdiHiers,

Oger de Saintcherpn , Villain de Nuilly, Ge-

offry de Ville-Hardòûin Mareschal de Cham

pagne , Geoffroy son neueu , Guillaume de

Nuilly, Gautier de Iuilimes, Euerard de Mon-

tigny , ManaíTés de Y Isle, Machaire de Sain-

ctc-Menehould, Miles de Brabans de Prouins,

Guy de Chappes , Clerémbaud son neueu ,

Renaud de Dampierre , Iean Foisnons , &

plusieurs autres personnes de considération.

5. Avec le Comte de Blois se croisèrent

Gcrvais de Castel , Hervé son fils , Jean de

Virlîn , Olivier de Rochesort , Henry de

Monstrueil , Payen d'Orléans, Pierre de Brai

equel , Hugues son frère , Guillaume 4e

Sains, Iean de Friaife, Gautier de Gandonuille,

Hugues de Cormery, Geoffroy son frère, Her

vé de Beatmoir, Robert de Froieuillc , Pier

re son fiere , Oris de Y Isle , Robert du

Quartier , "& plusieurs autres , dont les noms

sont icy obmis.

6. En France, prirent la Croix Neuelost

Evêque de Soissons , Matthieu de Moncmo-

rency son neueu , Robert de Mauuoisin %

Dreux de Cressonessart , Bernard de Morueil,

Enguerrand de Boues , Robert son frère , &

grand nombre d' autres personnes de condition

qui ne sont icy nommées •

7. A 1' entrée du Caresme ensuivant , te

propre iour des Cendres, Baudouin Comte de

Flandres & de Hainault , & Ja Comtesse Ma

rie sa femme , qui estoit soeur de Thibaud

Comte de Champagne, prirent la Croix en

la ville de Bruges . Et à leur exemple Hen

ry son frère , Thierry son neueu, qui fut fils

du Comte Philippes de Flandres , Guillaume

Aduoûe de Bethune , Conon son frère , Iean

de Neelle Chastelain de Bruges, Renier de

Trit , Renier son fils, Matthieu de Vaslin-

court, lacques d' Auefnes, Baudouin de Beau-

uoir , Hugues de Belines , Girard de Machi-

court, Eudes de Ham , Guillaume de Gome-

gnies, Dreux de Beaurain, Roger de Mar

che, Eustache de Sambruit , François de Cq-

lemy, Gautier de Bousiers, Renier de Monts,

Gautier de Stombc, Bernard de Somerghen ,

& nombre d'autres Seigneurs dont nous noiw

taisons » , _ • _ , „

8- Hugues Comte de Saint Paul se crois*

ensuicre , & auec luy Pierre d* Amiens son

neueu , Eustache de Canteleu , Nicolas de

Mailli, Anscau de Kaieu, Guy de Hosdeng ,

(k) R.Neuelons.

(1) V-Monfteuel.

(m ) V-Guillelme.

(n) R-Coones.

(o) V Trait.

(p ) R- Valencourt.

(q) R.Marke.

( r ) R. Sambeuic.

( s) R. Parole .
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^~ Gautier de ( a ) Keellc % Pierre set frères ^ & ~

maint autre sent que nous ne ' connlffons 1 ïOO.

pas. v,

9. Enqui apris , f. eneroijia lì Quens Jofrois Lk Croisez

del Perche , Estenes ses frères , £oír» <fc Mo»f-du Comte

fort , í«<? <fc Laualle % Hantìmeris de Vileroj , du Perche.

Gautier de Neelle, Pierre son frère, & autres

dont les noms ne sont venus à nostre connoissance-

9- D'autre part Geoffroi Comte du Perche,

Etienne son frère , Rotrou du Montfoft ,

lues de la Valle , Aimery de Villerey , Geoffroi

de Beaumont, & plusieurs autres fireat le meiine,

10 Ensuite les Seigneurs Sc Barons croisez

arreflerent un Parlement ou assemblée à Sois-

sofis , pour résoudre du temps qu'ils dcuroient

partir , & du chemin , qu' ils défraient

prendre : mais ils ne peurent s'accorder ny

conuenir ensemble pour cette fois, ayans trou»

ué qu' il n' auoient encore nombre suffisant

de croisez pour faire aucune entreprise .qui

pût réussir . Toutes-sois à peine deux mois

furent cscoulez qu'ils se rassemblèrent dere

chef en la ville de Compiegne , où tous les

Comtes & Barons qui auoient pris la Croix

se trouucrent. Plusieuis choses y furent pro

posées & debatuës , dont la resolution sut ,

qu' ils depescheroient des Députez les plus ca

pables qu' ils pourraient choisir , ausquels ils

donneraient plein pouuoir de traitter Sc con

clure en leur nom tout ce qu'ils iugeroient

nécessaire pour l' exécution de leur dessein .

n. De ces Députez, deux furent nommez

par Thibaud Comte de Champagne , deux

par Baudouin Comte de Flandres , & deux

par Louys Comte de Blois . Les Députez du

Comte Thibaud furent Geoffroy de Ville-

Hardoiiin Mareschal de Champagne , & Mi

les de Brabant ceux du Comte Baudouin fu

rent Conon de Bethune , & Alard Macque-

rau; & ceux du Corme de Blois, Ieande Fri-

aisc , & Gautier de Gandonuille . Sur ces six

les Barons se remirent entièrement de leurs

affaires , 3c fut conuenu qu'ils leur expedi-

roient chartes & patentes scellées de leurs

sceaux , auec plein pouuoir d' agir en leurs noms,

& promesse de tenir tout ce qui seroit par

eux fait , ensemble d' agréer tous les traitez

qu' ils feraient aux ports de mer , & autres

lieux où ils s* addresseroient . Ainsi ces six

Députez partirent, lesquels après avoir concer

té ensemble , & iugé à propos de s' achemi

ner à Venise , à cause que là , plus qu' en nul

le autre part , ils pourraient rencontrer grand

nombre de vaisseaux,firent si grande diligence,qu'

ils y arriuerent la première Semaine de Caresme •

13. Henry Dandole estoit lors Duc de Ve

nise , homme sage , & vaillant de sa person

ne , qui les receut trés-curtoisement , Sc leur

rendit tous les honneurs conuenables à leur

qualité; les principaux citoyens & le reste du

peuple leur firent aussi grand accueil , & té

moignèrent beaucoup de satisfaction de leur ar

rivée . Mais quand ils présentèrent les Let

tres de leurs Seigneurs , ils demeurèrent éton

nez fur le suiet de l' affaire qui les pouuoit

auoir amenez . Les Lettres estoient de créan

ce, Sc portoient en sehstance , que les Com

tes prioient d'aiouster^foy aux porteurs d'icel-

les , comme on ferait à leurs personnes &

qu'ils tiendraient pour bien fait tout ce* que

k> ces six feraient en leurs noms. A cela le Duc

»» fit response : Seigneurs , nous avons veu vos

»» Lettres, & en mesme temps reconneujque vos

m Seigneurs sont les plus grands Sc plus puissans

s> Princes d'entre ceux qui ne portent point de

mplcigne . Enqui furent tuit

U Baron , qui croisic (b)

Ioffroy del Belmont , & maint altre % dont ie ne Edit- Tarif'

fai pas le nons, pag- j.

10- Apres priftrent li Baron vn Varier Assemblée ,

ment à Sot/sons , pour [auoir quant il des Croisez

voldroient mouoìr , & quel part il . vol- à Soissons ,

droìcnt torner . A celle foiz ne se po- puis à Com

rent accorder , porce que il lor sembla , piegne .

que il n auoient mie encore osiez gens

croisé . En tot cel An ne passa onquet

deux mois , que il rì assemblassent à par

lement à Compieìgne

lì Conte &

tfioint . Maint conseil l ot pris \ & do-

né . Mais la fin si su tels , que il

( c ) enuoierent mejsage mcìllors que il poroient

trouer , & dontoient plain pooir de faire tou

tes choses autretant com li Seìgnor •

11- De ces messages enuojia Thiebauz U

Quens de Champaigne , & de Brie ,

deux- Et Baudoins ll jQuens de Flandres

& Hennaut , deux . Et Lojs U Quens

de Blois , fleux . Lì Message ll Conte

Thiebaut furent Jeffrey de Ville - Sardoin

H Marefcbaus de Champaigne , & Miles

ll Braibam . Et lì Mejsage le Conte

Baudoin , furent Coenes de Betune , ér

Alars Maquerlaus . Et li mejsage ll

Conte Lojs , lohan de (d) Friaìje , &

Gautìers de Gandonuille • Sur ces six ,

si mistrent lor affaire entièrement , en

tel manière , que il lor ballleroìent bones

cartres pendans , que ll tlendroient ferme

et que cil six ferolent , par toz les

ports de mer en quelque lieu que U al

lassent , de toutes conuenances que il fe-

roient . Enfi mûrent ll six messages com

voz auez 01 , éf priftrent conseil entr'-

aux , & fu tels lor conseil entr aux

accordé , que en Venise cuìdoient trouer

plus grant plenté de vaìjfiaux que à nul

autre port Et cheuauch erent par les

totnées tant , que ll vindrolent la pre- ————

mìere semaine de guaresme? I&Ol,

Venise , qui ot à nom Arrivéedet

Députez

12. Ll Dux de

Henris Dandole , & tre mult sages , &

mult prouz , si les honora mult , ^ des" Croisez

tír les autre r gens , (y les virent mult ^ .

volontiers . Et quant Us baillèrent les

Lettres lor Selgnors , si fe meruetllerent

mult par quel affaire llz erent veaux en

la terre • Les Lettres erent de créance

& dìstrent li Contes que

en conte lor cors , <íf

autant les crelst

tenrolent fait

Et ll Dux lor

vos

que

homes que

dent

ce que clst six feroient

respont : Seignors le ai veuès

tres . Bien auons ( e ) queneu

sires Seignors font li plus hauts

soient fans corono , éf 1/ nos

que nos creons ce ( f ) que vos

rez y & tenons ( g ) ferme ce que vos ferez •

Or dites ce que vos plaira . Et ll messa

ges refpondlrent . Sire nos volons que vos

aiez vosire conseil: & devant voftre confiil nos

p«g- í.

mana

nos di-

«1 Couronne . Ils nous mandent que nous ayons à aiouster foy à tout ce que vous nous direz

« de leur part , ôc que nous tenions pour ferme & stable tout ce que vous traitterez auec

,> nous : dites donc ce qu' il vous plaira . A quoy les Députez respondirent .• Sire , nous ne

»> pouuons exposer nostre légation qu' en présence de voslre Conseil , deuant lequel nous

( a ) V- Nede . I ■ ( d ) R- Frlcafe.

( b ) V. estoient . 1 1 (e ) V- conneu .

(c) V. enuoirent. \\ (f) V. (g)L./<rw.

Geoff. de Ville-hard, A ij
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' vos dirons ce que nostre ( a. ) îelwgnor

l ZO'l . vor mandent , demain je il voi plaitt.

Et li Dux lor respont , que il lor re-

qUerroit respit ai quart iour , tjf adottc

aroìt son tonseil ensemble , if porroient

dire de que il requeroìent .

Harangue ï j- * attendirent rresfi quart ìor que

des députez & l°T et tnif • Ht entrèrent el PalaU

des Croisez f* >»k/î ère riches & biax , (Sr troue

ra Sénat de **tU lë Duc if son conseil en vne ebam-

Vetìise. & diflrcnt lor mejsages en tel ma

nière . $ì*e , nos fimes à toi venu de

par les ( b ) bals Barons de France

qui ont prir le ( o ) signe de la crofc.

Edit. Paris, f1" la b<>nte Jesu*Chrìjl vengie* , Ô» ptr

pag. 8. lùerusalem conquête fe ( d> ) Dieu le ( e )

veut soffrir : Et perce que il (■( ) s*,

vent que nulle genz » ont fi grant pooir

cerne vos if la voftre gent , 90s prient

per Dieux que vos aiez pitié de la

terre d' oltremcr , & de la honte Ijésuh

Chrifi vengier , comment a puissent *<uoìr

( g ) navire , if estoìte ■ En quel ma

nière , sait ll Dux . En totes les ma

nières , font li meffages, que vos lor sau

rez lotr ne conseiller , que il faire ne

soffrir puissent . Certes , fait li Dux ,

grant chose nos ont rtquife , & bien sem

ble que il béent à ( h ) haut affaire .

Et nos vos en respcndrtns duì à huit

ierz , & ne vos merueillez mie , se li

termes est Ions , car il conuìent muií

fer à fi grant chose .

14. Li termes que li

il reuìndrent el Valais

les qui la furent dites

vos purs mie monter ,

de la parole su tels .

pen-

tnist ,Dux lor

Totes les

, if retraites ne

( i ) mes la fin

Seignors , fait li

Responsedu &vx , nos vos dirons ce que nos auons

Duc de Ve f*k à eonfeu" , se nos i poons mètre

nise aux De fstre grant Conseil , if le Commun de

la terre que il ottroìt , if vos vos con

seillerois fe vos: le pourrois faire , ne sof

frir . Nos ferons ( k ) Vuijfters à pas

ser quatre tailles cinq sens cieuaux , it

putez •

P*£ S-

neuf

mille

mil e

uauj

mille Escuyers , if es nés quatre

tt cinq cens Cheualiers , if ving

fer tans à pié ; if à toz ces che-

, if ces genz i ert telz la con

que il porteront viande à neuf

mois • Tant vos feromes al mains y en

tel forme , que on donra por le cbeu.1l

quatre mars , tìt por ( l ) li home deux .

éf toter ces oonusnances que nos vot

deuiHns , ( m ) nos tendront pat un-

an ,. de le iour que nos départiront dsl

port de Venise à faire h seruice Dieu ,

if la Cbrefiìenti , en quelque Heu que ce

soit . La- somme de cest auoir , qui,

Hf est deumt nommé , fi monte ( n ) S 5000.

mars • Et tant feromes al moins , que nos

metteromes 50. ( o ) galées pour f

de Dieu , par tels conuenance , que tant

corn mfire compaignle durera, de totes con

ques!es que nos fe*,ons par mer , 0» ppn

terre , la moitié en aurons , & vos f»

autre . Or fi vos conseilliez se voz pour-

rotz faire , ne soffrir .

par mer: c'est à vous à aduiser si vous vouiez accepter les propositions

dirons ce ddflt nnus somrrtes charge* de la part de rt

nosSeigneurs, mesme demain , srvous l'aueza-'*

greable : Mais le Duc leur demanda terme M

iuftju' à «j-uatre iourr, & que kirs ili feroit as

sembler son Conseil , où- ils pdursbient foire

entendre ce qu' ils demandoienc .

íj- Le iour venu, ils eotterent «íans le Pa

lais , qui estoit beau & maçnifîquti, & troúue-

rent le Duc auec le Conseil ea! unechambee,

où ils firent entendre le íuiet de leur arriuée

en cette manière: Sire, nous femmes venus"

devers vous, depucez par les plus grands Ba-tfc

rons de France , qui onc ptts le signe de la «

Croix pour venger ¥ iniure faite à Iesus-Christ, "

& po»r conquérir Hierusalem, si Dieu le veut'*

permettre : & dautant qu* ils sçauent , qu'"

il' n'y a personne au monde qui les puisse roi-"

euoe aider que vous , & vos suiet , ils vous"

requièrent au nom de Dieu que vous preniez"

compassion de la Terre Saincte , & que vous«

entriez auec eux dans la resolution de venger "

la honte de noítre commun Rédempteur, en

leur fournissant par vous des vaisseaux, &au-k

tres commoditez pour leur passage d'outremer- ,c

En quelle manière, & à quelle condition? fait '*

le Duc • Ea toutes les manières & condi- "

tions, dirent-ils , que vous leur voudrez pro-*'

poser ou conseiller , pourueu qu'ils y puissent"

satisfaire . Certes , dit le Duc aux siens, la '*

demande que nous fout ces Députez est de hau- "

te conséquence , «3t pacoit bien à leurs dis-"

cours que leur entreprise est grande . Puis se ,(

tournant vers eux, leur dit, Nous vous fe-*'

rons íçavoir nostre resolution dans huit iours,'*

& ne vous étonnez pas si nous prenons un si "

long terme, car. l'affaire que vous nous pro-"

posez mérite bien que l'on y pense à loisir • **

14. Le jour que le Duc leur auoit designé

venu , ils retournèrent au Palais , où aprés

plusieurs discours que ie ne vota puis raconter,

te Duc finalement leur tint ce langage : Sei-

gneurs, nous vous dirons co qui a etíé arresté

entre nous au suiet de voftre affaire , pourueu it

toutes fois que nous y puissions faire condescen-tt

dre noítre grand Conseil , & ht reste de la Re- ít

publique, aprés quoy vous aduiserez ensemble

si vous le désirez accepter . Nous vous four- „

nirons de Palandries & vaisseaux plats pour fí

passer 4500. cheuaux, & neuf mil Escuyers,

& de nauirespojr 4100. Cheualiers, & aoooo [%

hommes de pied • Ec à tous les cheuaux , cc £C

hommes nous promettons de fournir & por- tt

ter viures pour neuf mois entiers, à condi- M

tion de nous payer quatre marcs d' argenc t(

four chaque cheual, & pour 1' homme deux . 4<

'outes lesquelles conuentions nous vous tien-,,

drons Sc accomplirons V espace d' un an , a ít

conter du iour q ie nous partirons du Port de tt

Venise . pour aller faire le seruice de Dieu & M

de la Chrestienté , en quelque lieu que ce pu- ,t

isse estre . La somme de ce que dessus monte u

à quatre-vinges cinq mille marcs . Noos pro- H

mettons e» outre d'équiper au moins cinquan u

te GaJércs pour contribuer de nostre part a l*tt

avancement d'un si glorieux dessein, aueccec-,,

te condition que tant que nostre association ,{

durera, nous partagerons également toutes lesK

conquestes que nous ferons, soit par terre, soit „

(a) V.Scignor.

{ b V. .

(c) R- Sine.

(d ) R. Diez-

(e) R. welt.

(f) R.sevent.

(g) V.Nauie.

( h ) R. halte .

( i ) V- mais .

(k) L V. Vsliers.

(1) K. f orne.

(m ) R. vos .

( n) V- xcjiii.

( o ) R. Galées armées ■
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ij-. Les Députez dirent qu'ils ca concerte

raient aaïecnbU , & qu« le lendemain ils leur

seroient sçauoic leur résolution , & là dessus

se retirèrent - La nuit suiuante ils tinrent con

seil , & résolurent de passer par les proposi

tions qui leur auoieot esté faites. A cét effet

ils furent trouuer le Duc dés le lendemain ma

rin , & Luy dirent, qu'ils eltoient preih de les

acceptes & conclure • Surquoy le Duc leur

témoigna , qu'il: en communiqueroit aux siens,

& qjx'il ne manqueroit de lcor faire sçaupút

ce qu'ils en arresteroient- Le lendemain , qui

sot le troisième iour , le Duc assembla son

grand Caoseil, composé de quarante hommes,

des plus habiles , & des plus sages de toute

la République , & fit tant pas {ses remoa-

ftrances, comme personnage de bon sens & de

grand esprit qu il estoir qu' il leur persuada 1'

entreprise proposée : Dj là il y ca appella

iusqu' à cent T puis deux cens, Ôc puis mil ,

tant que tous 1' aporouuerent íc y consenti

rent. Finalement il en assembla bien dix mil

ca la Chapelle de S> Marc, qui. est l'une des

plus belles & magnifiques qui se puisse; voir ,

où id leur fit oiiir la Messe du S Esprit , les

exhortant à prier Dieu de les inspirer touchant

la requeste des Députez, à quoy ils se portè

rent auec grand zele & démonstration de bon

ne volonté • i .

16. La Messe acheuée, le Ducenaoya vers

les Députez , & leur fie dire , qu' il estait à

propos qu' ils requissent. , & priassent humble

ment tout le peuple de vouloir agréer les Trai

tez- Les Députez vinrent en fuite à TEglifc,

où ils furent regardez d'un chacun , <Sc parti

culièrement de ceux qui ne les auoiene enco

re veus . Alors Geoffroy de Ville - HardovUn

Maresehal de Champagne prenant la parole

pour ses compagnons , & de leur consentement,

leur dit; Seigneurs , les plus grands & plus

puhTans Barons de France nous ont enuoyé

" vers vous, pour vous prier au nom de Dieu

" d' auoir compassion de Hterusaleoi qui gémit

* soes 1' csclauage des Turcs , ôc de vouloir les

" accompagner en cette occasion , & les assister

" de vos forces & de yos moïens pour venger *-

" nanimement l'iniure faite à nostre Seigneur (efus

" Christ; ayans ietté les yeux four tous, cpn>

" me ceux qu'ils fçavent élire les plus pujffans

*' fur la. mer : Et nous onc" chargé de nous pro-

*' sterner à vos pieds , fans nous relever que

w vous ne Teur ayez donné la satisfaction de leur

" octroyer leur requeste, & promis de les affilier

" au recoiui rement de la Terre-Sâincte.

1 7. Là-dessus les six Députez s' estans pro

sternez, en terre , & pleurans à chaudes lar

mes, ie Duc , & tout le peuple s'écrièrent

tous d'une voix, enlevant les'mainsen haut;

»j Nous l'accordons , nous l'accordons . Puis s'é

leva un bruit & un tintamarre si grand, qu'il

sembloit que la terre dcût abismer , Cette

ioyeuse & pitoyable acclamation appai-

sée , le Duc, qui estoit homme de grand ju

gement & de bon sens, monta au pupitre, &

parla au peuple en cette forte: Seigneurs, vo-

" yez 1' honneur que Dieu vous a fait , en ce

" que les plus v ail lans hommes de la terre ont

1 délaissé tous les autres peuples & potentats ,

' pour chercher vostre compagnie à 1* exécution

"d'une si louable & faincte entreprise, comme

»;de retirer Herítue de nosìre Sauveur des mains des ïnsidélles . Je ne pT„cm -fat rot» ra-

conter tout e discours du Duc en cette occasion, me contentant de dire que la fiUe resolution

fut de passer les Traitez dés le lendemain, & de dresser les chartes & patentes nécessaires à cét effet.

r f. Li messages s' en vont , & diftrent, —————s

que ll parleraient ensemble , & lor en re- HOl.

[pondront lendemain . Conseillèrent foi , tìr

parlèrent ensemble celle nuit , if fi s' «-

cordèrent al faire , if demain vìndrent ds-

uant h Duc , if diftrent . Sire , nos som

mes preft £ ajferutr ceste- conuinance . Et

li Dux dift , qu il en parleroit à la fie

gent , & ce que il troueroìt , il le lor

feroit sauoir • Lendemain al tiers tors man-

d t li Dux , qui mult ère sage if proz , geu regle-

son gnant Conseil , if li conseilx ère de ^ent de la

quarante homes , des plus sages de la Seigneurie

terre • Var son sen if engin , que il je Venise-

autìt mult cler , if mult bon , les mi/f, Edit- Paris

en ce , que U lourent if vo/trent • En- pag. 10.

fi les mist , puu deux cens , pais mil ,

tant que tuìt h creanterent , if loérent ■

puis, en assembla ensemble bien dix mil

en la Chapelle de Saint Marc , la plus

belle qui soit , 0 fi lor dift , qui il tis

sent Messe del Saint Esprit , <jr prias

sent Pieu , que il les conseillast de ta, y

requeste as mrffages , que il lor auoìeus''

faite • & il fi ( a ) firent mult volontiers .

16- Jouant ht Messe su dite , li Dux

manda par les Meffages , & que il re

quissent à tout le ( b ) peuple humblement,

que il volfijsent que celle conuentnee fust

faite . Ll messages vindrent el Mofiiee •

Mult furent esgardé de maint gent , au' il

nés auoient ains mais veux . Ioffroj de

Ville-Hsrdouìn li marefibatts de Champai- Harangue

gne monstra le parole pour f aceort , if par ju Ste^ir de

la volenté as autres meffages , & lor dift. Ville- Har-

Seignor , /i Baron de France li plus hait , doiiin .

plus poeftez nos ont à vos emioìez , fi vos

crient mercy, que il vos peeigne pitié de

Hierusalem , qui est en feruage de Tuts

que vos por Dieu voiUiez lor (c) compaignier

k la honte Jesu-Christ vengìer , & porce vos i fia tJm

ont eslis que il séuent que nulles genz n'ont fi

grtint pooir qui for mer soient , comme vost <3la vo

stre genz, èr nos commandèrent que nos vos ( d )

anch tiffims as piez , que nés n en le-

ueìjfiens dés que vos orlez otrojé que vos

ariez pitié de la terre Sainte d' outre

mer ■

1 7. Maintenant li fix Meffages s' agenoìl-

à lor piez mult plorant ; 6r li Dux

& tuìt li autre s' eferierent tuit à vn:

voiz , & tendent lor mains en hait , Cf

diftrent , Nos f otrions , Nos f otrions .

( e ) Enkl ot fi vrant bruit , & fi grant

noise que il sembla que terre fondifl . Et

quant celle grant noise remest , et eele grant

pitié , que onques plus grant ne vit nus

home . Li bon Dux de Venise , qui mult

ère sages & proz , monta el leteri , &

parlà au pueple , if lor dift . Seirnor

veez f onor que (f) Ditus vos a fait,

que la meillors genz del monde , ont guer-

pi tote F autre genz , if ont requis vo

stre compaigni; de fi balte chose ensem

ble faire comme de la (g) rescofse no

stre Seignor . Des paroles que li Dux dist

bones , if belles ne vos puis tout raconter ■

Enfi fin.t la ebofe , if de faire les chartes pri-

firent lendemain ior , if furent faites if devisées.

(a) R. furent .

(b) R. pueple • •

( c ) R. compagnie ■ II

( d ) R. encbaijtens .

(e) V-En quoj. R.Enkiot. L- Entri ■

( f) V- R. Diex . ( g ) R. nsttkHst ,

A iij
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gîtant elles furent faites , si fu la cose feue'

que on ïroìt en Babyloine , porce que par Baby-

EdìU Paris Mne paroient mìelz le Titrs desiruhe , que par

par. u,* *W* (a) Ettèm oyan ce , fu deuisé que

' de S- Ioan en vn an qui fu M. c c ans <*r deux

après rincarnation Jefu-Christ , deuoìent lì Ba

ron if lì Pèlerin estre en Venise , if les vajfials

apareilliez contre als . Jouant elles furent faites;

ét ( b ) scellées si furent aportêes deuànt le Bue.

el gran Palais , ou el grant conseil ère , if H

petìz . Et quant U ( c ) Duc lor Mura les foes

' ■ -- Ciartres , si s' agenoìlla mult plurant , & ìura

for sains à bone foy , à bien tenir les comens

qui érent és chartres , & toz fes Conseils (d)

ansi , qui ère de xlv). Et H messages ( e ) • reh

urerent les lor Chartres à tenir , if les fermens

à lor Seigvor , if les lor que il les tenroknt à

bonne foi . Sachiez que la ot mainte lerme plo-

Capitula- rêe de pitié • Et maintenant enuoìérrnt lor mefi

tion dcscroi/«g« Vvne partie , & l'autre à Rome a f Apó-

set accordéeftoìlle Innocent pour tonfermer cefie conuenance ,

par le Pape & ìl le fift mult volontiers , alors empruntèrent

InnocentlII 2000. mars d" argent en la ville , if si le bail

lèrent le Duc pour commencer (f) l' enauile ,

Ensi prìftrent congié por s' aler en lor pais . Et

chtuauchêrent por lor Uxrnees tant , ìque il vin-

drent à Plaìsenee en Lombardie • ( g ) Enkl Je

partirent Ioffreìs le Marefehal de Champaigne ,

(h ) Alarz Makeriaus , si s' en allèrent droit en

France . & li autre j' en allèrent à Gènes , if

à Pise por savoir quele aie il fairoìent 4t la

terre es outremer .

18. Quant ltffroìs lì Mareschaus de Cham

paigne passa ( i ) Mon-Ccnis , si encontra l\

Conte Gautier de Brene qui s'en ailvit en

Puille conquerre la terre fa fmne , que il a-

Uoit espousée , puis que il ot la Creìz , if

qui ère fie le Roy Tancred , ór auec luy

en aloìt Gautier de Montbeliard , if Euthai-

tes de Couelans , Robert de JoënuilJe , if

fant partie de la bonne gent de Champaigne que

k ) croisé est oient . Et quant il lor contra

\es nouuelles coment il auoient efploìtìé , en fi

rent mult grant ioìe , if mult ( 1 ) prisèrent

f affaire , if lì distrent : Nos fomes ia meu:

if quant vos viendroiz vos nos troueroiz toz

prest • hiés les auuentures auìénent ensi con

Dieu plaist • We ri orent nul pooìr , que plus

assemblassent en /' ost . Ce fut mult grant do-

maiges , que mult eftoient preu , if vail

lant . Et ensi se partirent , si tint ebascuns

fa voie •

19. Tant cheuaueba loffroì lì Marescbaut

( m ) per ses iornees , que il vint à Troies

en Champaigne , if troua son Seitgnor le

Conte Thibaut malades , if des haitìés ,

( n ) if si fu mult liez de fa venue • Et

quant cil lì ot contée la nouele eoment il a-

Maladie du ****** «fefrW % fi f* fi lifz f»' " difi f»'

Comte de " cbeuaucheroit , çe qu'il ri auoìt piece faity

éf leva fus if (o ) chevalcha . A las

cot» grant domages , car enques puis

ne cbauaucba que cele foìz • Sa maledie crût

if efforça, tant que il fft fa deuife if son lais,

if départi son auoir , que il deuoit porter à fes

auoìt long-temps ; Là dessus il se leua du lict

dernier essore , car sa maladie commença à

stat, il fit son testament, & distribua 1" argent

Champai

gne.

E

Ce qu' ayant esté exécuté, châcún sceút que

l'on iroit à Babylone 8c en Egypte , parce qu'

on pourroit par céc endroit , mieux que par nul

autre, dessaire & détruire les Turcs- Cepen

dant il sutarresté que du iour de la sestede Sainst

Iean prochain cn un an , qui seroit l'an M- cci !•

les Barons & les Pèlerins se deuroient trouuer à

Venise , où l'on leur tiendroit les vaisseaux tous

prests - Quand les Lettres surent seellées , on

les apporta au grand Palais , où le grand Con

seil estoit assemblé aucc le petit en la présence du

Duc , le quel en les déliurant aux Députez , se

mit à genoux pleurant abondamment , & iurc

íur le saints Evangiles : ensemble le Conseil •qui

estòit de quarante six, que de bonne foy ils entre-

tîendroicnt de leur part tous les traitez y conte

nus. Les Députez firent pareil serment aux

noms de leur R$a istres, & promirent de leur part

d'obseruer le tout de bonne foy. II y put là main

te larme épandûe de pitié, entremeslée de io-

ye . Ce fait ils dépêchèrent de part & d' autre à

Rome vers le Pape Innocent, pour confirmer

les Traitez -, ce qu'il fit trés- volontiers • Alors

les François empruntèrent de quelques particu

liers dé la ville de Venise deux mils marcs d* ar

gent , qu' ils deliurerent au Duc par auance , &

pour fournir à la première dépense des vaisseaux:

Et ensuitté prirent congé pour retourner en leur

ays • Estans arriuez à Plaisance , ville de Lom-

ardie , ils se séparèrent les vns des autres : Ge

offroy Marefehal de Champagne, & Alard Mac-

quereau prenans le droit chemin de France , ôc

les autres tirans vers Pise , & versGennes , pour

sçauoir quel secours ils voudroient donner pour

cette entreprise-

• 1 8. Comme le Marefehal passoit le Mont Ce-

nis, il y rencontra Gautier Comte deBrienne,

le quel s'acheminoit en la Poúille pour conquérir

le pays qui appartenoit à fa femme fille du Roy

Tancred, qu'il auoit épousée depuis auoir receu

la Croix: II auoit en là compagnie Gautier de

Mont beliard , Eustache de Conflans , & Robert

de loin ville, auec une bonne partie des Cham-

Îtenois qui s'estoient croisez- Quand le Marefehal

eur eut fait entendre comme toutes choses s'e*

stoient passées en leur légation , ils en témoignè

rent beaucoup de ioye , & le congratulèrent du

bon succès de cette negotiation,áioustans; Vous'

voiez comme nous nous sommes délia misent

chemin pour saigner lesdeuans: Quand vous'

serez arriuez à Venise , vous nous trouuçrez *

tous prests pour vous accompagner . Mais il a-'

uient des aduentures comme il plaist à Dieu ,

dautant qu'il ne fut en leur pouuoir de rcioindre

par aprés l'armée, & ce fut un grand dommage,

parce qu'ils estoient braves & vaillians- Ainsi ils

se départirent les vns des autres tirans outre

chacun son chemin .

19. Le Marefehal estant arriué à Troves en

Champagne , il y troua le Comte Thibaud

son Seigneur malade Sç en mauuaise di

sposition de sa personne , le quel fut si

ioyeux de son arriuéej & encore plus d'ap

prendre par fa bouche le bon succès de son

voyage; qu'il dit, qu'.il vouloit prendre l'air

& monter à cheual , ce qu^il n'auoit fait il y

& monta à cheual : mais helas .' ce Ait là son

rengreger; en sorte que se voyant en cét e-

qu'il deuoit porter en son voyage à fes vaissaux

(a) V Et en oyant çe • Tt» Et en cyance .

(b) 'L-saellées.

(c) V-Dux.

(d) R V. ainsi,

i e ) L. relurent .

(f) V- /enauile.

(g) L Entri.

(h) Afaiz,-

(i) V-liMont.

(k) V. qui-

( 1 ) V- prisierm

( m ) y.par-

( n ) V. quifut mult liés,

( O ) V- cheuauoha .
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aux Sc compagnons , qui estaient tous vaillant

hommes , & en lì grand nombre, qu'aucun

Seigneur en ce temps là n'en auoit dauantage:

Enjoignant à châcun d' eux , en receuant ce

qu'il leur auoit laissé, de iurer sur les saincts E-

uangiles de se rendre à l'armée de Venise com

me ils y estoient obligez . mais il y en eut

de ceux-là qui tinrent peu leur serment , êc

accomplirent mal leurs promesses, donc ils su

rent iustement blasmez •

20- II reserua en outre une partie de cét

argent pour porter en l'armée, & l'employer

où on verroit qu'il seroit nécessaire ■ Ainsi le

Comte mourut, & sut l'homme du monde qui

fit la plus belle fin Apres fa mort grand nom

bre de Seigneurs de fa parenté & de ses vas

saux vinrent honorer ses obsèques & funérail

les , qui furent faites auec tout l' appareil pos

sible & conuenable à sa qualité ; en sorte qu'

on peut dire qu'il ne s'en fit iamais de plus

magnifiques ■ Aussi aucun Prince de son âge

ne fut plus chery de ses vassaux ny plus uni-

uersellement de tous . II fnt enterré prés de

son pere en l'Eglife de S. Estienne de Troyes,

laissant la Comtesse son espouse , nommée Blan

che, fille du Roy de Nauarre , tres-belle &

& sage Princesse , qui auoit eu de luy vne fil

le , grosse d' un posthume . Quand le Comte

fut enterré , Mathieu de Montmorency , Si

mon de Montsort , Geoffroy de Ioinuille qui

estoit Seneschal, & le Mareschal Geoffroy allè

rent trouuer le Duc de Bourgongne, auquel ils

„tinrent ce discours: Sire, vous voyez le dom-

„mage áuenu à l'entreprife d' outremer par le

„decés de nostre Maistre; c'est pourquoy nous

„ venons icy à dessein de vous prier au nom de

„Dieu de prendre la croix , & de vouloir se

courir la Terre-Saincte ; nous vous promettons

,,de vous faire deliurer tout l'argent qu'il auoic

,, amassé pour cette entreprisc,&nous vous tarerons,

,,&nous le ferons ainsi iurer aux autres fur le saincts

„Euangiles, de vous obeïr, & scruir de bonne

,,foy, comme nous aurions fait fa personne .

Mais il le refusa nettement; & peut-est re qu'il

eust peu mieux faire • Ensuitte Geoffroy de

Ioinuille eut charge des autres Députez d' aller

uers Thibaud Comte de Bar-le - Duc , cousin

du défunt Comte de Champagne , lequel pa

reillement s'en excusa • Ce qui redoubla l' af

fliction des Pèlerins , & de ceux, qui auoient

pris la Croix pour le feruice dé' Dieu , mais

particulièrement leur augmenta le regret qu'

ils auoient de la perte du Comte Thibaud

leur Seigneur . Sur quoy ils délibérèrent de s'

assembler à la fin du mois en la ville de Soif-

sons , pour áuiser à ce qu' ils auroient à tai

re. Ceux qui s'y trouuerent furent Baudouin

Comte de Flandres , Louys Comte de Blois,

Hugues Comte.de Saint Paul , Geoffroy Comte

du Perche, & grand nombre d'autres Seigneurs,

r aï. Là le Mareschal prit la parole, & leur

.fit entendre l'offre qu'ils auoient faite au Duc

de Bourgongne , Sc au Comte de Bar-Ie-Duc

& comme ils les en auoient refusez : PuiS leur

,,-dit; Seigneurs, ie serois d'auis d'une chose l,

, si vous le trouuez bon: Le Marquis Bonifacè

de Montfcrrat est comme châcun sçait vn Prin-

I ZOl

/

bernes, à ses cempaignons , dont il »' a-~

ueit [mult d; bens , ( a ) nus hom à

cel ter n en auoit plus . Et fi comman

da fi corn ebafeuns receureit son auoit • ,

que il iureroit fer sains f t>ft de Veni

se à tenir tnsi corn il /' auoit promis ■

Mult ì et de cels qui malu- sèment le Son testa-

tindu m , if- mult en furent blasmés. ment chari-

ao- Vne autre partie commanda U Cuens table .' " *

de son auo'tr à r< tenir if pour \porter

en V ost if pour départir là ou en (b)

verroit que il seroit emploie . Enfi morut Sa mort

li Cuens , & fit vn des bornes del mun- tres-belle .

de qui feifi plus belle fin . ( c ) Enki

ot mult grant ( d ) 4 pueple assemblé de

son lignage , if de ses bornes . del duel

ne conuìent mie à parler qui illuec fit

faiz , que onques plus grant ne fu faiz

( e ) per borne . Et il le dût bien es

tre , car onques hom de son aage ne Sa sépulture.

su plus ame's de ses bornes , ne de f- Edit. Paris-

autre gent • Enterré fu de lés son perepagiy

( f ) au méfier de Monseignor Saincl E-

stiene à Troyes . La Comtesse

femme qui Blanche auoit nom ,

le, mult bone , qui ère file du

Navarre , qui auoit de lui une

if tre greffe £ vn fil • Quant

remeft sa

mult bel-

1 Roy de

fillietie ,

li Cuens

fu enterré Mabiu de hlommorencì , Symon

de Monfort , Ioffroy de Ioinuille qui c're

Senefcbaus , if Ioffroy lì Marefchaux allè

rent al Duc Oedon de Bourgoìgne , if fi

li distrent • Sire , tu voiz le domage qui

a la terre d' outremer est auenuz • Ver

Dieu te volons proier , que tù preìgne la

Croix if fecor la terre d outremer el leu,

cestui • Et nos te ferons tot son auoìr

haillier , if ge ìurerons son Sains , if

le te ferons aus autres iurer , que nos

te feruirons à bone fei , alfis , com nos

( g ) fajftens lui . Tel fu fa volonté que

il refusa '■ Sachiez que il peuft bien mielz

faire • Ioffroy de ( h ) Ioinuille ( i ) car-

gìerent li message que altre tel affre feifl

au Conte Bar-le-Duc Thibaut ,

fins al Conte qui mort estoit

fu granz

cels ( k )

Dieu , de

Champaigne

al chief

que

le autre fi • Mult

"Pèlerins if à tos

aller el feruice de

Conte Thibaut de

firent vn parlement

5>

qui ère cou-

. if refusa

desconsorz as

que deuoient

la mort le pag.if.

Et pri-

del mois à

Soiffons ( 1 ) per fauoir que il perroìent

faire ■ Cil qui. furent , li Cuens Balduin

de Flandres if' de Hennaut , if li Cuens

Loeys de Blois if de Chartrain , li Cu- -

ens Ioffroy del Perche , U Cuens Hues de ■

Saint-Vol , if maint autre prodome ■

-■> »t« Ioffroy li Mítrefcbaus lor mestra la Remon-

parole if f offre que il auoient faite' le strance de

Duc de Bourgoingne if le Conte de Bar* Ville Har-

le Duc , if íomment il auoient refusé . Seìgnor dûni à l'as-

( fait-il ) efeeltez , ie vos toerete vue ebo semblée de

se , se vos i accordez • Lr ( m ) Mar- Soissons .

quls Bonisaces de Monferralt , est mult prodrom,

if vn desiplus proìfiè qu) hui cestìour v'tue - fe vos • «-r

Je mandiez que il venifi ça , if prist le signe de

■la Crois , tìr fe mift el leu le Conte de Cham-

„ ce fort généreux , & des plus expérimentez au faict de la1 guerre qui soit ptíur Itf itìur d'-

„ huy v.uant: Si vous luy manche* de venir par deçà- & qu'il 8prit Ucroix , & luy oSïez

„la charge & la conduite de l'armée au lieu du défunt Comte de Ch "
Champagne , itì. cíoy qu' il

( á ) V- nus à cellòr n'en auoit plus .

( b ) V- vireit , L. vnroit .

( c ) Entri . . . . .-, :

(d) V. pueple. .

(e) h- par . . ;»

(f) W- al.

•t

( g ) R. V- feijfwus .

(h) R. lubenuille - .«»-<•**.:

( i ) L cargire •• L- cargiere • ■■.«•'

( k ) V.qui .

(1 ) V- par • ■ ,ï> 7 .

(m) R. V- Marcbis . • .

I L ì
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paigne , it li donìsiez la Segneurie de s-

k 1 £ J ^ » PrtndT°U • ' »'

Arriuée du paroles dînes auánt it arriére, mais le

Marquis Bojfo _v & ;>4r<_< fu tel» %., que tuit se

ni face de accorderez li grant , if U petit ; if fu-

Montferrat rent les lettres efcrites , if [li mefaige

à Soissons. eslìt , <5r fu enuoìé querre , éf il vint

Edit. Paris. al ì„ que il lì orent mis , par Cham-

Paí'xV paigne it parmi France , m il su mult

honorez , if par le Roy de France, cui

cufin il ère • Enfi vint à un parlement

à Soijsons qui nomes fu it illuec fu

( a ) gtant foisons des Contes & des

Croisez : Co il oirent que li Marchìs

venoit , fi alérent encontre lui , fi f ho

norèrent mult .

12- Al matin fi fu le parlemenz en

vn vergier à f Abba'ie Madame Sainte Marie

de Soijsons . Enqut requièrent le Marchìs

que il auoient mandé , if lì prient por

( b ) Dieu , que il preìgne la Croix ,

èf reçoìue la Seigneurie de F ofl , 'if soit

el leu le Conte Thibaud dì Champaigne,

ts preìgne son auoir $ if fes homes , if

F enchaìrent as pìez mult plbrant , it il

lor rechìert as pies ', if dit , que il le

, fera mult volontiers . Enfi fift li Marchìs

Le Marquis \0T praìrre , <èt reçeut la seigneurie de r

Boniface é est . Maintenant li ( c } Euefques de Soijsons ,

leu chef de & Mejstre Folques li bon hom , it dui

la Croisade. jjianc Aíbé , que il auoit amené de fin

fais /' emmainent à VEglife nostre Dame ,

if lì atachent la croiz à /' espauli • En

fi fina ( d ) cis Parlement . Et lende-

, main , fi prist congié por r' aller en son

pais , if por atorner son affaire , if dist

que cafeuns atomast le fuen , que i( se-

roit ( e ) contre als en Venise.

Enfi j'en alla li Marchìs al ( e ) ca-

i4.Septem- pìtre z Cistìalz , qui est à la sainSe Crois

°tc ' en Septembre , . Enqtti troua mult grant

plenté de Abbé , if des Barons , if des

autres genz , if Mejsve Folques i alla

pag.ìS- por parler des Crois . Enqui se croisa

Oedes li Champenois de Cbanlite , if Guil-

. lealmes ses frères i Richart de [Dantpìerre,

Bourgui- Qedes fcs freres ^ ^ de yesnes , Haim-

nonscroi- mes ses freres % Gîíij ie Couelans , if

maintes bbnes gens de Borgoingne , dont

li nom ne font mie en efcrìt . Aprés se

croisa li Euefques D' ojlun , Guignes li

Cuens de Forois , ( f ) Hughes de Cà~

lemi , Aual en Provence , Pierres Bri

mons , if autres gens ajsez , dont nos

_______ ne fauons pas le noms .

2 j, 0 2 * 3- Enfi s' atornèrent parmi iotes les

' terres ( g ) if lì Pèlerin ■ Ha Us , con

grant domages lor auint el Quartsmc a-

prés , deuant ce qui il durent mouoir ,

que lì Cuens loffroìs del Perche i' acocha

de maladie , it fst fa deuife en tel ma

nière y qne il commanda que Estene fes

freres aufi son auoir , it menafi ses ho

mes en soft . De cest escange se soffris

r» í j settt mu^ bien li Pèlerin ( h ) se Dieu

J£CÈS du volfift . Enfi fin* li Cuens , if morut ,

Vjomte úa ^r<WJÍ domages fu ; Et bien fu droìz,

rerene . f„ ^ irg ^ Bgf ^ bthorn

it bons Cheualiers . Mult fu grant dlelx

par me fa terre .

i aticípteroit . Toutes choses ccîllcertées dè pirt

« d'autre, il fut résolu & accordé qu'on de-

putçroit vers luy : A cét effet on fit expédi

er les dépêches, de on choisit des Députeí

pour l'atler trouoer . Eníbitte de quoy il ne

manqua de venir au jour assigné prenant l'on

chemin par la Champagne & par la Frahce^

Tou ilfut bien receu,& particulièrement du Roy

de France, duquélil estoit cousin; ainsi ilytnt

à Soissons, où l'on auoit assigné 1' assemblée ,

où plusieurs Comtés de Barons éstoient dé

fia arriuez auec grand nombre de Pèlerins ,

lesquels quand ils sceurent qu'il approchoit ,

luy firent tout l'honneur qu'ils psttent.

2». Le lendemain matin l'assemblée se tine

en un verger de l'Abbayè de Ntìstre-Dafnede

Soissons; où ils requirent tous unanimement le

Marquis qtì' ils duóiént nfáhdé , & tè prièrent

au nom" de Dieu , se pròlternans à ses pieds

& pleutans à chaudes la rmes , de vouloir pren

dre la Croix, & d'accepter la conduite dé 1'

armée au lieu du feu Comte Thibaud

de Champagne , ác de réecuoir ses- trou

pes & l' argent qu'il auoit destiné poiir cette

entreprise; ce que le Marquis vtìyarit mit pa

reillement les genoux en terre , & léur dit q_'

il le ftroît volontiers . Ainsi déférant à leurs

prières il se cbárgea de la conduite de 1' ar

mée: <3c à lïnstarìt 1' Evesque de Soissons, &

Messire Foulques , le bon saint homme du

quel nous auons parlé cy-defsus , & deux Ab-

béz dé 1' Ordre de Cisteaux, qúé lé Márquis

auoit amenez dé son pays , lé conduisirent à

l'Eglise de Nostfe-Dame, & luy att_c-hêre—

là croix fur l'épaule. L'assemblée finîe^ le len

demain il prit congé pour retourner au Mont-

féfrat, pour donner ordre à ses affaireí, áuer-

tissánt ùh châcun dë se ténir prést , « qu' il

he manqueroit de les aller trouuer à Veni

se-

En son chemin il passa par Cifléau* y 8c

fut au Chapitre qui se tiént à la saincte Croix

en Sepéémbre . où il tro_Éiá grain! nombre

d'Abbez , dé Barons, & áuffés géris assem

blez - Messire Foulques y alfa aussi prêcher la

Croisade , ensuitè dé qúoy plusieurs se croisè

rent , & encré àtítrés Eod« Ië Chárripénois

de Champlite , St Guillaume son frère, Richáíd

de Darripierrè , Eudes son frère , Guy dé Pés-

rries , AyrrVori soh fi-ere , Gujr de Céinflaris, 8c

plusieurs autrës Qenulshómmei dé la BoÉrgon-

gfié : L'Eúefqué d'Authun y prit aussi la croix,

comme encore Guignes Comte dé Fòítft, Hu

gues dè Ctílèmy , Aual en Prouèhcë , Pierre

Bromons , & nòmbre d' aiítres doní n6»s igno

rons lé noms .

il- Ën cette sorte lès Peleflrrs se pter«-

roient de tous costeï ; rhaishelás .' il le* *rrl-

oa vn grand malheur le Càréfme enfuinant .• car

comme ilsestoient fur le termé de partis , GeoA

íroy Comte du Perche deuint màladé , éc fìt son

testament , par lé quel il lëgua à Estiériflé» soft

frère tout ëe qu'il _uoit amassé ponr lfc t-òy^gë ,

à lacbá/gé decOriduirè ses gênrèii l'árméë d'éu-

tre-mer : du quel échange les Grtrisefc se fussent

bièn passez , s'ii cust pléu à Dieu . Lfc Comte

termina ainsi ses iours augràtd déplaisir d' un

cbâcun i & áuec seiet : cár c'ëstòi? Vh Sèigneur

puissant 8c riche , 8c én |T_ridë reptítàtícln , 8c

au reste bon Ghenalief; aussi fut-if sort regret*

té des siens .

(a) R. la grant.

( b V- Dieux que preignk .

( c ) Euefcbes .

(d) L-V. as.

(e) R. V- encontre-, -,

(f) L. Nughes.

( g ) abest aV. Carefmt .

( h ) L- V. Dieux .

.- )
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*4> Aprés la Vasque enter la Pentecoste , eu

commenciérent à mouoìr li Pèlerin de lor pais .

»4< Aprés Pasqaes , & vers îa Pentecoste les

Pèlerins commencèrent à partir de leur pays :

ce qui ne se fit point sans larmes lors qu' ils vin»

icnt à prendre congé de leurs parens & de leurs

amis. Ils prirent leur chemin par la Bourgon-

gne , par le Mont-iou, par le Mont Genis,

& par la Lombardie ; & finalement arriuérent

à Venise , où ils se logèrent en vne Isle prés da

port, appellée Saint Nicolas •

a 5- En ce mesme temps vne flotte de rais-

seaux partit de Flandres auec grand nombre de

Gens d' armes & de Soldats , dont Iean de Né-

elle Chaftelain de Bruges , & Thierry qui fut

filsdu Comte Philippes de Flandres , & Nicolas

de Mailly estoienr Chefs & Conducteurs; les

quels auoient promis au Comte Baudouin , &

ainsi le luy auoient iuré fur les fainctsEuangiles,

d'aller par le détroit de Gibraltar se rendre en

l'armée de Venise, & par tout ailleurs où ils

apprendraient qu'il seroit : Pour cette occasion

le Comte , & Henry son frère leur auoient en

voyé de leurs nauires chargez de vtures & autres

eommoditez . Cette armée nauale fut vérita

blement magnifique & richement équippée ,

aussi le Comte de Flandres , & le reste des Pè

lerins y auoient mis leurs espérances, parce que

la phifpart de leurs meilleurs honmes s'y e-

stoient embarquez : mais ils tinrent mal ce qu'

ils auoient promis à leur Seigneur , aussi bien

que les autres , dans l'apprehension qu'ils eurent

du danger auquel ceux de l'armée de Venise

sembloient s'exposer <

z6- L'Euesqre d'Authun , Guignes Comte de

Forest , Pierre Bromons , íc plusieurs autres

leur manquèrent pareillement de promesses ,

dont ils surent blâmez , & firent peu d' exploit

où ilss'adressérent. Emre les François leur man

quèrent pareillement Bernard de Morueil , Hu

gues de Chaumont , Henry d'Araines , Iean de

Villers, Gauthier de S- Denys, Hugues son

frère , & nombre d'autres qui efquiuérent le pas

sage de Venise , pour les dissirulrez qu'ils y con-

noissoient, & s' en allèrent à Marseille , dont

ils receurent pareillement grand blâme ; & plu

sieurs mefauentures de infortunes leur en áuin-

rent depuis .

27. Quant aux Pèlerins, il y en auoit desia

grand nombre d'arriuez á Venise , & particuliè

rement Baudouin Comte de Flandres, & plu

sieurs autres- Là les nouuelles leur vinrent que

la plus grand part des Croisez s'en alloient par

d'autres chemins , & s'embarquoient à d'autres

Ports; ce qui les mit en grande peine & mer-

ueilleufe perplexité , parce qu'ils croyoient bien

qu'ils ne pourraient tenir ny accomplir les trai

tez qu' ils auoient faits auec les Vénitiens , &

qu'il leur seroit impossible d' acquitter les som

mes pour lesquelles ils s'estoient obligez . C est

pourquoy ils áuisêrent entre eux d'enuoyerde

costé & d'autre vers les Pèlerins , & notamment

vers le Comte de Blois qui estoit encore arri-

ué , pourl'exhorter à poursuiure leur entreprise,

& les prier d' auoir compassion de la terre d' ou

tre-mer , & sour tout de ne chercher autre pas

sage que celuy de Venise comme ils ne deuoiew,

ny ne pouuoi?nt suivant leurs promesses
- TW ^_ I C • n r. 1 I
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Et sachiez que mainte Icrme i su plorée de pi

tié al départir de lor paît , & de lor genz , &

de lor amis . Ensi cheuauebiérent parmi les monz Edit. Tarif,

de (a) Mongeu , if par Monccnis , & par Lom- pag-i$-

hardie . Et enji commenciérent à affemblir en

Venise , & se logièrent en vne isle que m ap

pelle S- Nicolas ( b ) ens el port .

25- En cel termine , mût vns estoires de Flan

dres par mer > ( c ) con mult grant pkntê de ba

ncs gent armée • De cele estoire fi su Cheuct. li

gne Ioban de Neele Cbaftelains de Bruges , if

Tbìerris qui su fils le Conte ( d ) Philippe de

Flandres , if ( e ) Nichales de Mailli . Et cil

prerniftrent le Conte Baudoin , & iurerent for ' ' •'

Sains que il irolent par le delìroiz de Marroc ,

6r affemjleroìent à Tost de Venise , if ( f) à lui , en

quelque ( g) lieu que il oroient dire que il tor- Armée de

neroit- Et porce s en enuoiérent li Cuens Hen~ merduConi

ris ses frères de lor nés chargiés de dras if te de Flan-

de viandes, if d'autres choses. Mult fu fo/-dres.

le céle eftoìre & riche, & mult i auoit grant

fiance li Cuens de Fland. es , if li Pèlerin ;

porce que la plus granz plentez de lor bons

Scrians s' en alérent en céle estoire ■ Mais mal-

uaifement tìndrent couent à lor feignor , if

tuit li autre , porce que cift , et maint au re doutè

rent le grant fieril que cil de Venise auoient enpris .

z6. Enji lor failli li Euefques D' ofiun , Gui-

ghes li Cuens de Forois, & Piètre Bromonz^ & pag.io.

autre genz ajsez qui en surent blasmez , if pe

tit esploit firent , là où il alérent ; if des Fran

çois lor refaili Bernarz de Morues , Hues de

Chaumont , Henris (h) d' Aeines , Ioban de

Villers , Gautiers de Sain Denise t Hues ses frè

res y if maint autres qui efchiuerent le passage

de Venise, por le grant péril qui i ère , è s' en

alérent à Marseille , dont il receurent grant hon

te , ór mult en furent blafmé , & dont grant

mefauenture lor en (i ) aulnt put.

17. Or vos larrons de cels y £r dirons des Pè

lerins dont grmt partie ère ia venu en Ve

nise . Li Cuens Baudoins d: Flandres i ère

ià venuz , if maint des autres . Là lor vint Diuifion en-

nouuelle que mult des Pèlerins s' en aloient tre lesFran-

par autres chemins à autres porzy if surent çois •

mult esmaìè , porce que il ne pourroient la

conuenance tenir , ne V auoir p.tler , que il dé

notent às Venifiens , if pristrent conseil entr

ais que il enuoiérent bons messager .encontre

les Pèlerins , 6r encontre Loeys de Blois, & de

Chartein , qui n ère mie encore venuz por con

forter if por crier merci , qu il aujftnt pi ié de

la Terre Sainte d" oltremer , iáf que autres passa

ges ne pooit nul ( k ) pru tenir que c:l de Venise.

it. A cel meístge fu etliz li Cuens Hues de

S. Pot , & loffroii [i Mtrescbaus de Cbimpai- pag-ìi-

gne , if cb;u*uchérent ( 1 ) trefei que à Pauie

en Lonbard/e. Enqui trouèrent le Conte Loeys

à gr tnt plenté d: bons Cheu ilitrs , if d; hones

genz par lor confort yà p tr lor proiere ( m ) guen-

chiérent genz ajsez en Venise , que i en alhjsent

às autres ptrz par autres che ninr. 7V-* por qutnt

de Plaiftnce se partirent vnes mult bones genz%

qui /* en alérent ptr autres ehemuns en Puille •

a? Hugues Comte de Sainíl Paul & Geoffroy Mareschal de Ciampagne furent députez i cét

effet, lesquels estans arriuez à Paule, ville de Lombardie, ils y trouuérent le Cimre Ljuys

auec nombre de bons Cheualiers & Soldats , & firent tant par la force de leurs remonítram es Ôc

parleurs prières, que plusieurs prirent le chemin de Venise , qui auoient proposé de s' embarquer

à d'autre ports : Ce qui n'empêcha pas toutes fois qu'aucuns ne prissent le chemin de ia Post.lle ,

(a)

(b)

(c)

(d)

)e)

L.

C

R.

V.

V-

Monge vieure .

enfuiptr •

not .

Phelippe .

Nicolles .

Gtoff. de Ville-Bard.

(f) êcabeftàV.

(g) K. leu.

( h ) V. R. d'Arraines .

( i ) V L nauint . ( k ) V- Dreu .

( 1 ) L- tresti ( rn ) L . quencbìerent .
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Là fì Villaìns de Nuìllk , qui ère vn des

I i O Z . frgns cheuaìiers del monde , Henris d'àrdillieres,

Reinarz de Dampierre , Henris de Lonc-champ,

Gilles, de (a) Trefelgnes , qui ère hom lige au

Conte Baudoin de Flandres , & de Hennaut , & li

auoit doné del fuen 500. liures por aller auec

lui cl voìaìe . Âuec cels s' en alla multgrant phntè

Je Cheuaìiers & de Serìans\ dont li nom nefont

mie en efcrit . Mult su granz descroìffement à

cels de P ost qui en Venise aloìent , fy tls en a-

uint grant mesauenture. t fi corn vos porroiz oïr

attant \

Arriuée des 29- EnP~ s en li Cuení LoeyJ > * # autre

BaronsFran Baron en Venise, & furent receit a grant fefte
çois à Veni- 6P àgrant ioìe , fy ft logìértnt en lyisle S- Nicbo-

le. las auec les autres - Mult fit ( b ) f ost bele fy

de lottes genz • Onques de tant de gent nus hom

plus belle ne vit - Et li. Venijfiens lor firent ( c )

Edit. Paris, marebié fi plenteurès com il conuìnt , de totes les

pag. as. choses que il conuient à cbeuaus fy à cors <f 0-

mes. Et ll nauìes que il orent appareitlié , su.

fi riches fy fi bels , que onques nus hom Cbre-

jliens plus bel ne plus riche ne vit ; fi cum de

Ucs fy de Galies , fy de Vìjfiers bien à trois

tanz que il n1 auft en T ost de gens - Ha ! cum,

grant domages su quant li autre qui allèrent às

autres pors , ne vindrent ìlluec . Bien suft la

Chrestienté balrte , & la terre des Turs ahajfie .

Mult orent bleu attendues totes lors conuenances

li Venifiens^ fy plus affez , fy il femonrent les

Contes fy tes Btrons les lor conuenances à tenir,

& que U atuirs lor fust rendus que il eftoìent

presti de mouoir .

DiícorA des. ì°- lJàrcbaciez su h passage par s ost, fy a~

Croisez pour aÊx de cels 1UÏ dìJoit qut nt t00'* mir

le payement Paìer sm PaJfa£e ' * li Baron tn Preno'ent ee

du aoleage . il P«>ìtnt auoir ' Enfi PaiíreM c* V* H en

(d) porent auoir, le passage quant il T orent

quìs fy porebacié - Et quant il orent paie , fi

ne furent neemì ne ajsum , fy (e) lor parlèrent

li Baron ensemble, fy dìfirent ■ Seìgnor yJi Ve-

nìjfitns nos ont mult bien attendues nos conuenan

ces , & plus affez • Més nos ne fomes mie tant

de gent , que par nos passages paìer poons le

leur attendre , & ce est par la defaute de cels

qui allèrent as autres porz . por de se mette cha-

feun de son auoir, tant que nos poissons paìer

nos conuenances . que en. tot est il mielx que nos

mettons toz nos auoir ci , que ce que il defail-

lift , & aue mt perdijstrnt ce que nos i auons

mis* fy que nos defsaillijjfcns de noz conuenan

ces.*que ( f ) fe cest ost remaint, la rescolse (g)

d'outremer est saillie ■ Là ot grant descord; de

U,graindre partie des Barons , p de f autre

gent , & dtfirent ■ Hos auons paiè nos passages ,

s' il nos en volent mener, nos en iromes volon

tiers . Et se il ne vuellent , nos nos porcbaçerons,

fS Irons à altres p'fiager. Porce le dissoient que

il volfisent que li ost je départirent . Et f autre

partie dìst • Mielx voluns nos tot nostre auoir

mettre , & aller poure en Fost , que ce que elle

se dcpartìfl , »? saillifi quxr ( h ) Diex le nos

tiendra bien quant lui plaira .

5 r Lor1 commence li Cuens de Flandres à bail

ler quanque il ot , et qu.tnque ilpot emprunter , & li

Cuens Lœjs, & li Marcbìs , fy li Cuens Bues de S

Pol , & cil qui i la leur partie se tenoient

pag.ti*

entre lesquels fut VHIaJn de Nuilly V vn des

bons Cheuaìiers de son temps , Henry d* Ar-

dillieVes, Regnatd de Dampierre , Henry de

Longchamp , Gilles de Trasegnies , homme

lige de Baudouin Comte de Flandres , qui luy a-

uott donné cinq cens liures du sien pour le luhire

en ce voyage, & auec eux grand nombre de

Cheuaìiers âede gens de pied , dont nous taisons

les noms Ce qui fut autant de diminution à 1'

armée qui s' assembloit à Venise, & causa de

puis de grands inconueniens , comme la suitte se

ra voir .

29- Ainsi le Comte Louysác les autres Barons

prirent le chemin de Venise, où ils furent tres-

bien receus, & se logèrent enl'Isle de SainSfc

Nicolas auec les autres. lama. s il ne se vit vne

plus belle armée , ny plus nombreuse, ny com

posée de plus vaillans hommes . Les Vénitiens

leur firent liurcr abondamment toutes choses né

cessaires tant pour les hommes que pour les che-

uaux . Les vaisseaux au reste qu* ils leur auoient

aporeslez , estoient si bien équippet & fournis,

qu'il n'y manquoit rien , & en si grand nombre,

qV il y en auoit trois fois plus qu' il ne conuenoit

pour les Croisez qui s* estoient là rendus • Hàî

que ce fut un grand malheur , de ce que ceux qui

allèrent chercher d'autres ports , ne;vinrent io-

indre cette armée - Sans doute Thonneut de ta

Chrestienté en eust esté releué , & la force des

Sarrazins abbatuë. Quant aux Vénitiens, ils

accomplirent fort bien leurs conuentions , mes-

me au delà de ce qu'ils estoient obligez : & som

mèrent les Comtes & Barons de vouloir récipro

quement s'aquitter des leurs , & qu' ils eussent à

leur faire déliurer Targent dont on estoit conuc-

nu , de leur part estans prests de faire voile.

50 Sur cela la queste s' estant faite au Camp

pour le nolleage, il s'eu trouua plusieurs qui al

léguèrent l'impuissance de payer, en forte que

les Barons fe trouuérent reduits à tirer d' eux ce

qu'ils peurent . Et quand ils eurent payé ce qu'

ils auoient ramassé , ils rrouuerent qu'ils estoient

bien éloignez de leur conte ; ce qui obligea les

Barons de s'assembler pour áuiser à ce qu'ils au-

roientà faire en cette conioncture , aucuns des

quels tinrent ce discours : Seigneurs , les Véni

tiens nous ont fort bien accomp-Iy leur* traitez ,

mesmes au delà de ce qu'ils estoient renus : Mais

nous ne sommes pas nombre suffisant pour payer

le passage , & nous est impossible de l'acquitter ,

& ce par le deffaut de ceux qui font allez aux au

tres ports- C'est pourquoy il est absolument né

cessaire que châcun contribue du sien, tant que

nous puissions payer tout ce que nousdeuons •

Caril vaut mieux que nous employons tout le

nostre icy , & que nous perdions ce que nous y a-

uons mis, que de manquer à nostre parole- D'

ailleurs , si cetee armée fe rompe , nous perdrons

Toccasion & les moyens de recouurer la terre d'

outre-mer pour iamais. Ce rencontre engendra

de grandes diuisions entre la plus grande partie

des Barons, & des autres Pèlerins : les vns di

soient Puisque nous auons payé nostre passages

qu'on nous embarque, & qu'on nous emmeine,

8c nous nous en irons volontiers , sinon nous nous

pouruo irons d'ailleurs • Ce qu'ils difoienu mali

cieusement afin que le Camp se rompit , ce que

• - — 1 -: i- a_

/ a ) V- R. Traseigncs .

(b) YWi«- ,

(c) V-menìersiplenteurot .

(d) y.pooient. L-poroient*

( e } V- lors .

(0 V./-

( g ) V- oltremer .

(h) V.L Die».
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I

Lors peujsiez veoir tante belle tnivellement a" or

6f d'argent porter à softel le Duc porfaire paie-

Lors vous eussiez veu porter tant de belles & ri

che vaisselles d'or & d' argent à l'hostel duDuc

pour acheuer le payement: Et nonobstant cela il

ne laissa de leur manquer du prix conuenu, trente

quatre mil marcs d'argent: dont ceux qui auoient

tnls le leur à couuett, & n'auoient voulu rien con

tribuer , surent sortioyeux; estimans bien que

par ce moyen le Camp se romperoit , & que l'en-

treprise seroit saillie .

32. En cette conioncture le Duc de Venise

assembla les siens & leur tint ce discours : Sei-

jjgneursj ces gens-cy ne peuuent nous satisfaire

, , entièrement de ce qu' ils nous ont promis: c'est

„ pourquoy tout ee qu'ils nous ont payé iusque* icy

S, nous demeure acquis & gagné , suiuant leurs pro-

pres traitez , qu'il leur est impossible d'accomplir.

„ Mais il ne nous seroit pas honorable d' vser cette

rigueur, & nous en pourrions encourir vn trop

grand blâme : Requerons-les plûtost d'vne chose:

„ vous scauez que le Roy de Hongrie nous a ostc

Zara en Esclauonie , l'vnc des plus sortes villes

du monde , laquelle quelques forces que nous ay-

„ons , nous ne pourrons iamais rccpuurer fans

leur assistance • Proposons-leur s'ils nous yeulent

aider à reprendre cette place , que nous leur don-

nerons temps pour le payement des trente mil

9, marcs d'argent qu'ils nous doiuent , iusq' à ce que

9) Dieu par nos conquestes communes leur ait don

né le moyen des' en acquitter. Cette ouuerture

ayant esté faite aux Barons , elle fut grandement

contredite par ceux qui desiroient que l'arméc se

rompit : Mais nonobstant toutes leurs répugnan

ces , la condition fut receuë.

33. Enfui tte se fît vne assemblée en vn ior de

Dimanche en l'Eglise de Saint Marc, où la plus

grand part des Vénitiens & des Barons & Pèle

rins de l'armée se trouuérent : Et là , deuant que

l'on commençât la grande Messe, le Duc Hen

ry Dandole monta au pupitre , & parla en cette

sorte: Seigneurs, vous pouuez dire asseurément

m que vous vous estes associez aux meilleurs & plus

" vaillans hommes du monde , & pour la plus hau-

" te affaire que iamais on ait entrepris • le fuis vieil

»' comme vous voyez, foible & débile, & mal

" disposé de mon corps, & aurois besoin de repos ,

»' néantmoi nsie reconnois bien qu'il n'y a perfon-

" ne-qui vous puisse mieux conduire en ce voyage

»» & entreprise que moy qui ay l'honneur d'estre yo-

»' stre Seigneur & Duc : c'est pourquoy si vqus vou-

' 'lez nie permettre de prendre la croix pour vous

" conduire , & que mon fils demeure icy en ma

»' place ponr la conferuation 4e cét Estât, i' irois

*' volontiers viurc & mourir auec vous & le Pele-

*» rins . Ce*qu'ayans entendu , ils s* écrièrent tout

" d' vne voix : Nous vqus coniurons au nom de

M Dieu de le vouloir faire, & de venir auec nous .

34. A la vérité tout le peuple & les Pèlerins

furent attendris de compassion, & ne se pûrent

empêcher de pleurer à chaudes larmes , quand

ils virent ce bon vieilli qui auoit tant de ra ison

de demeurer au logis en repos , tant pour son

grand âge , que pource qu'il auoit perdu la veuë

(laquelle luy restoit neantmoins íqtc belle ) par

▼ne playe qu'il auoit receu en la teste , d"eare en-

encore d' vne telle vigueur , &. faire paraistre

tant de courage . Hà! que peuluy ressemblaient

ceux, qui pour échaper \rn peu de péril & de

12,02.

ment . ~& quant il orent paie *fi failli 'de la Edit. Paris

conuenar.ee trente quatre mille mars d'aryens .pag-z^-

& de ce furent mult lie , cil qui lor auobr auoi

ent mis arriére , ne ni voldrent riens mettre ,

que lors cuidèrent il bien que li ost fust faillie ,

& depecafi . Mes Diex (a.) qui les desconfiiez

censeìlle ne le vost mis enfi foffrir .

3a. Lors parla li Dux à fa gent, & lor dìst. Sage propo-

Seignor , ufie gent ne nos puent plus paier , & fition du-

quauque le nos ont paie' , nos V auons tot gain- DucDando-

gnìé , por la conuenanve que il ne nés puent mie lo & magna

tenir . Mes noftre droit ne seroit mie par toz nime »

contenz y fi en receuriens grant blasme ( b ) &

noftre terre f Or lor querons vn plait . Li Roys

de Vngrìe fi nos tofi ladres en tfclauonie , qui

est vnes des plus forz citez del monde , ne ià

par pooir que nos aions , recourée ne fera , sc

par cest genz non • Querons lor qu il le nos aient

à conquerre , & nos lor refpiterons ( c) le tren

te mille mars dargent que il nos doiuent , fras

que a donc que Diex le nos laira conquerre , en-

Jemble nos & els . Enfi fu cìs plais requis . pag.%%*

Mult fu contrariez de ce ( d ) qui volsijsent que

Vost se départis , tne's totes voies fu faìz liplaiz

& etroiez-

33. Lors furent assemblé à vn ( e ) Dimanche

à L'iglise Sain Marc. Si ère vne mult feste , &

ì fu lì pueple de la terre , & li plus des Ba

rons & des Pèlerins . deuant ce que la grant

messe eommençaft, ír lì Dux de Venise qui auoit

nom Henris Dandole monta el leteril , & parla

al pueple , & lor dist . Seignor ( f j accompa-

gnìé estes al la meìllor gent du monde , & por

le plus hait affaire que onques genz entrepreif-

sent : & te fui vìalz bom & febles , & auroie

meftier de repos , & maaigniez fui de mon cors .

ìíés ie voi que nus ne vos Jauroìt fi gouuerner ,

& fi maistrer corn ge ( g ) que voftre Sire fui .

Se vos voliez otroier que ie pteiste le figne de la

Croix por vos garder , & por vos enjeingnier ,

& mes fils remanfist en mon ( h ) leu , & gar-

daft la terre , ie iroie viure ou morir auec vos

O avec les Pèlerins . Et quant cil oirent , si s'-

tferierent tuit à vne voiz, Nos vos proions por

Dieu que vos Totroìez , <b que vos le façois , &

que vos en viegnez auec nos-

34. Mult ot illuec grant pitié del pueple de Le Duc de

la terre & des Pèlerins , éf mainte lerme plorée . Venise croi-

porce que cil prodam auft fi grant ochoifon de sé , & plusi-

remanoìr , car vìels hom été , & fi auoit les eurí des g.

yeulx en la teste bìaus , & si n' en veoit gote , ens •

que perdue auoit la veuë per vne plaie qu'il otpag,x^.

( i ) el cbief : Mult parere de grant cuer • Ha !

corn mal le fembloìent cil qui à autres pors e-

fioient allé por efchiuer le péril . Enfi auala li

litteril , & alla deuant Vautel , & fe mìft à ge-

noìlz mult plorant , 6" il li confièrent la Croiz

tn vn grant chapel de coton , porce que il vo

ioit que la gent la veiffent • Et Venifien fi com

mencent à croiser à mult grant foison , àt à

grant plenté en icel iory Encor en i ot mult pol

de croisiez •. Noftre Pèlerin orent mult grant ioiet

& mult grant pitié de celle Croiz por le sens.

& por la prœfce que il auoit en lui , Enfi fu

croìfiez li Dux , corn vos auez o'i , Lors commen-

n>efaise,s'estoient adressez aux autres Ports . Cela fait , il descendit du pupitre, & s'en alla deuant l'au-

tel où il se mit à genoux tout pleurant,& là on luy attacha la croiz sur vn grand chappeaude cotton,

pour estre plus éminente, parce qu'il vouloir que tous la vissent. A son exemple les Vénitiens commen

cèrent à Ctf croiser à 1 enuy les vns des autres , encore bien que le nombre n'en fut pas grand . D'autre

part les François furent fort réiouis de la resolution de ce Duc, & de le voir croisé comme eux, à cause

(a ) L> que .

(b) Vm.

(c) y. des.

(d ) L- quil.

Qeog-dtVille-Hard*

( e ) L. vne manche . R. vne liemanche •

( s ) V. acompagnie •

(g) R. qui. (h) L>Heu.

(i) L. V- eh.

B ij
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ça en ( a ) dîner les nés , & les galies , <£r les

vifíiers ,'is Barons por mouoir , & del termine ot

ià tant allé , que lì Septembre apreça .

35. Or osez vne des plus grant merueilles,

Accident greignor auentures que vos onques oïfiìez • A

n»erueilleux,fí/ tens 0t vn t.mpereor en Constant/noble , qui

d'où depend slKW7 a „om Surfac • & fi auoit vn frère qui a-

cette hií\oi-uejt a ncm Alexis , que il auoit rachaté de pri-

re .rf°n de Turs- Icìl Alexìs fi Pr'fi f0" frère l' Em-

Edit. Tarif.pereor j st // traist les ìaulz de la teste, & fe

fist Emperecr en tel tra'ifon com vos auez o'i •

En fi U tint longuement en prison, & vn fuen

fil qui auoit nom Alexis • Ici filz fi efchapa de

la prison, & fi s'enfui en vn vajfel trofque à

vue cité four mer qui eut ncm Ancone . Enki

s'en alla al Roy Phelippe d' Aìemaigne qui auoit

fa feror à famé • Si vint à Vérone en Lombar~

die , 6" herberia en la ville - Et troua des Pè

lerin ajsez qui s' en alloient en soft. Et cil qui

I'auoient aidié à efchaper , qui efioient auec lui

lì difirent ■ Sire , véez ci vn ost en Venise prés

de nos , de la meillor & des mei/lors Cheva

liers del monde , qui vont oltre mer ; quar lor

triez merci , que il aient de toy pitié , & de

ton pere , qui a tel tort i estes deferité • Et fe

il te voioient aidier , tu feras quanque il dexù-

feront , (b) le donque efpooir en lor prendta

pitiez. Et il dit que il le fera mult volontiers,

Cjr que cift conseils est bons .

36. Enfi prijlrent fes mejfages , fi enuoia al

Marchis Boniface de Monferrat qui Sires ère de

íest , & as autres Barons . Et quant le Baron

les -virent , fi s'en tnerueilliérent mult , Ó" ref-

pondirent as mejfages ■ Nos entendons bien que

zw dites • Nos enuoirons al Roy Phelippe auec

lui , ou il s' en va . Se cist nos vielt aidier la

terre d'oltremer à recourer , no r l't aiderons la

foe terre à conquerre , que nos fauons que le est

tolue lui & son pere à tort. Enfi furent enueié

lì mefìage en Aìemaigne al valet de Conftanti-

al Roy Phelippe d'Aìemaigne .
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de son grand sens & valeur • Et deslors on com

mença àéquipperles vaisseaux, & les départir

aux Barons pour se mettre en mer le mois de

Septembre approchant •

35. Dans ces entrefaites voicy arriuer vne

grande merueille& vne áuenture inespérée, &

la plus étrange dont on ait oùy parler. En ce

temps il y auoit vn Empereur à Constantinople

nommé Isaac, qui auoit vnsrereappellé Alexis,

le quel il auoit retiré de prison & de la captiuité

des Turcs- Cét Alexis se saisît de l' Empereur

sonsrere, luy fit creuer les yeux ; &apréscette

insigne trahilonse fit proclamer Empereur . U le

tint ainsi longrempsen prison , & vnsien fils qui

s'appelloit Alexis . Ce fils trouua moyen d'échap

per , & s'enfuit fur vn vaisseau iusques à Ancone,

ville assise fur la mer, d'où il passa en Allema

gne vers Philippes Roy d'Allemagne, qui auoit

espousé sa sœur : puis vint à Vérone en Lombar-

die , où il seiourna , & trouua nombre de Pèle

rins qui alloient se rendre en l'armée • Sur quoy

ceux qui l'auoient aydé à s' éuader prirent occa
sion de luy dire : Sire, voicy vne armée prés de ft

nous à Venise , composeé des plus nobles & va- w

leureux Cheuajiers du monde ; qui vont outre

mer , allez les prier qu'ils ayent pitié de la mise- .

re de l'Empereur vostre pere, & de la vostre,"

& de considérer l' injustice qu' on vous a faite de '

vous auoir ainsi dépoiiillé de vos Estats à tort : H

& leur promettez que s'ils vous veulent ayderV

vous rétablir de faire tout ce qu'ils désireront de'*

vous : peut estre que vostre malheur les touchera, *'

& qu'ils en auront compassion . A quoy il fit ré- "

ponse , que le conseil Jqi sembloit bon, & qu' il

en vseroit .

36. De fait, il enuoya ses Députez vers le

Marquis Boniface de Montferrat General de V

armée, & les autres Barons , qui d'abord surent

surpris de cette ambassade , & leur répondirent

en ces tçrmcs: Sujuantceque vous nous propo-'*

fez , nous enuoyerons aucuns des nostres auec vo- "

stremaistre vers le Roy Philippes , vers lequel**

il s'en va : de s'il nous veut secourir en nostre en- "

nople, 6- „

3 7 . Deuant ce que nos vos auons ici conte , fi

vint vr.e ntuelle en l'ost , dont il furent mult n s'en va: ot a »• »«i h»h«mii»»«»ih»'-

dolent lì Baron, & les autres genz que Mestìre treprisc de la conqueste d'outre mer, nous luy

Eolqves U bons hom , qui parla premièrement aiderons réciproquement à reprendre ses Estats,^

- r-^ rt* que nous fçauons luy auoir esté vlurpez & a son
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des Croiz , fina , & mort

38. Et aprés cette áuenture , lor vint vne

compaignie de mult bone gent de /' Empire d'-

Alemaìgn; , dont il furent mult lie. La rint l't

Eucfques de (c) Haueftat , &r li Cuens (d)

Beltous de Chaffenele & de Eoghe , Garnìers de

Borlande , Tierris de Los , Henris d' Orme ,

ï"terris de Diés, Rogiers (e) de Suicre , Alixatjdres

de Vilhrs , Olris de Tone ■ Adonc furent départ

ties les nés & les V/Jfxrs (s) par les Barons.

Eà Diex ! tant bon i ot mis • Et quant les nés

furent chargiés d' armes , & de viandes , tf de

Chcualiers , r^r de ferìanz , & li èfeu furent por-

tendu enuiron de borz & des cbaldeals des nés,

ér les baniercs dont il auoit tant de belles • Et

fâchiez que il portèrent es nés de Perieres et

de Mangoniax plus de ccc. et toz k engins qui

ont mestiers à vile prendre , à grant plenté .

Ne onques plus belles efioires ne parti de nul

port . et ce fu as ofiaue de la feste S- Remi ,

en f an de V Incarnation Iefu Christ. M- cc- anz

et (g) 11. Enfi partirent del Port de Venise,

com vos auez oy .

39. La veille de la Sain Martin vindrent de-

Lcus arri- ua£ j*£rJ (n EfciaUonie ( et Tirent la cité

uee à Zara •

wi«»h. •■y- -r t

pere . Ainsi furent en uoyez des Ambassadeurs en

Allemagne vers le Prince de Constantinople , ôç

le Roy Philippes d' Allemagne »

37. Peu auparauant ceqire nous venons de ra»

conter, vint vne nouuelie en l'armée, qui affli- '

gea sensiblement les Barons & les autres, que

Messire Fouquesce saint homme, qui auoit pre

mièrement prêché la Croisade, estoit decedé •

38- Qn' incontinent aprés cette áuenture vn

renfort leur arriua de fort braues gens d'Allema

gne , dont ils furent fort réioùis . Entre autres

s'y trouuéreot l'Euefque d'Halberstat , Berthold

Comte de Catzenelbogen, Garnier de Borlande,

Thierry de Los , Henry Dorme , Thierry de

Diest , Roger Dcsnitre , Alexandre de Villers,

Vlrich de Tone , & autres . On départit enfuit-

te les Nauíres & les Palandries aux Barons, qui

furent chargées d'armes, & de toute forte de

prouisions, & de Pèlerins tant de cheual quç de

pied; dont les Escuz furent rangez Je long des

bords des nauires , & les bannières, quiestoient

en grand nombre, placées aux hunes & chasteaux

de pouppe • On leschargea en outre de plusieurs

Perriores & Mangoneaux iusques à trois cens, deuam ladres en cjciauon/e , et v/reni ta w*c jrvmu»ca w*. w»jww- •—y-- - . ■ .

quantité d'autres machines dont on,se sert ordinairement aux attaques des villes.Enlorte que lamais

il ne partit d'aucun port plus belle armée nauale , Et ce fut aux octaues de la Carnet fcerny _i an ae 1

Incarnation de nostre Seigneur mil deux cens & deux qu' ils partirent ainsi du port de VenHe •

39. La veilk de la Saint Martin ils arriérent deuant Zara en Efclauonie , ville clole « lermee

m l
( a ) L. dìmer •

(b) R de bouque espoir en lor en prendra.

( c ) L- Hanestat .

L. Bêlions •

R. V- Defnìtres,

(f) h.per. (g) W. troit.

(d)

U)
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de si hautes murailles , & de si hautes tours , que

mal-aisément on pourroit se figurer vne place plus

belle , ny d'ailleurs plus forte ou plus riche.

Quand les Pèlerins feurent appercene ils se trou-

uerent merueilleusement surpris , demandans les

vns aux autres comment on pourroit venir à bout

d' vne telle place, à moins que Dieu n'y mit la

main. Les vaisseaux qui estoient partis les pri-

miers vinrent surgir deuantla ville , & y ancrè

rent attendans les autres ; & le lendemain ma-

.tin, le iour estant clair & beau, toutes les Ga

lères, les Palandries, & les autres nauires qui e-

stoient demeurées derrière , y arriuérent pareil

lement , où d'abord ils se saisirent du port par

force, rompans la chaisne qui le tenoit fermé:

puis prirent terre de l'autre costé , & mirent par

ce moyen le port entre eux & la ville • Vous eus

siez veu là plusieurs braues Cheualíers & gens de

pied descendre des nauires, & les beaux cneuaux

de batailles en sortir pour gagner terre ferme,

commeencore dresser les tentes & les pauijlons •

L'armée prit de la forte ses logemens és enuirons

deZara, qu'elle commença à assiéger le iour de

la Saint Martin , quoy que tous les Barons ne

fussent encore arrluez . Car le Marquis de Mont-

ferrat estoit demeuré derrière pour quelques af

faires particulières qu' il auoit . Estienne du Per

che, & Mathieu de Montmorency estoient ma

lades à Venise ; lesquels estans guéris, Mathieu

de Montmorency vint trouuer l'armée à Zara :

mais Estienne du Perche n'en y fa pas si bien, car

il passa dans la Poùille , & auec luy Rotroude

Montforc, Yues de la Valle , & plusieursautres

qui en furent depuis fort blâmez, & d' où ils ti

rèrent fur Je renouueau vers la Syrie >

40. Le lendemain de la Saint Martin sortirent

ceux de Zara , & vinrent trouuer le Duc de Ve

nise en son pauillon , pour luy dire qu'ils estoi

ent prests de luy rendre la place & tous leurs

biens à discretiop , sauf leurs personnes : A quoy

le Duc fit réponse » qu'il nepouuoit entendre à

ce traité n y autre quelconque fans en communi

quer aux Comtes & Barons de l'armée , & qu' il

leur en parleroit. Pendant que le Duc conferoit

auec eux , ceux que vous auez oiiy cy-deuant

trauailler à rompre le Camp , vinrent aborder

les Députez de Zara , & leur tinrent ce discours:

Pourqupy voulez vous rendre ainsi vostre ville ?

Soyez certains de la part des Pèlerins qu' ils n'

ont aucun dessein de vous attaquer , tenez-vous

seurs de ce costé-là . Si vous pouuez vos défen

dre des Vénitiens , vous estes fauuez . Et là-def-

sus enuoiérent vn d'entre eux appellé Robert de

Boues fous les murs de la ville pour leur tenir le

mefme langage , en fuite de quoy les Députez s*

en retournèrent . & la capitulation demeura fans

effet. .

4r. Cependant le Duc de Venise vint trouuer

les Comtes& les Barons , & leur dit : Seigneurs,

» ceux de dedans veulent se rendre à ma mercy

» saufleurs vies , mais ie nc veux entendre à aucu-

3> ne proposition qu'aprés vous en auoir çommuni-

»» que, «pris fur icelle vostre conseil. A quoy

" les Barons répondirent qu'ils estoient d'auïs qu'il

deuoit accepter cette condition, mesmes qu'ils

l'en prioient ; ce qu il promit de faire . Et com

me ils alloient de compagnie au pauillon du Duc

( a ) fermie de halz murs et de haitet tors, et por

noiant demandefiez plus bele , ne plus fort, ne I lOl*

plus riche • Et quant li Pèlerin la virent ,

// se merueillerent mult , et difirent H vns as

autres ; Coment porroit estre prise tel Ville par

force, se Diex meìfmes nel fait. Les premiers

nés vindrent deuant la ville et (b) ci ancrè

rent , et attendirent les autres , et al maitìn

fst mult bel ior et mult cler , et vinrent les Ga-

lies totes et h Vijsiers et les autres nés qui esto

ient arriéres , et pristrent le port par force , et

rompirent la ( c ) caaine , qui mult ère forz et

bien atornée , et descendirent à terre • Si que H

porz fu entr' aus et la ville. Lor veisiei maint

Cbeualier et maint Serianz ijsir des nés , et

maint bon destrier traire des vijsiers , tt maint

riche tref et maint paueìllon • Enfi se hia (d) Siège deZt-

/' ost , if fu ladres asseoie le ior de la S- Mar- ra •

tin- A cele foiz ne surent mie Vinu tuit li Ba- Edit. Paris

ron, car encore n' ère mie venu li Marcbis de pag.70.

lionserrât qui éie remés arriére por afaire que

il auoit. Efiénes del Vercbe fu remés malades

en Venise , if Mabuii de Mommorenci , if

quant il furent gari , fi s' en vint Mabuis de

Mommorenci aprés 1' ost à ladres . fiés Esténes

del Perche ne le fist mie si bien, quar il guerpi

l'est , if s'en alla en Pujl/e feiorner . Auec lui

s'en alla (e ) Rotre de Monfort, & lue ( f ) de

la Valle , if maint autre qui mult en surent

blasmé , if passèrent au passage de Marz en Su-

fie .

40- Lendemain de la S- Martin ( g ) issirent

de cels de ladres , if vindrent parler al Duc de

Venise qui ère en son piueillon, if li difirent ,

que il li randroìent la cité if totes le lor cho

ses^ fais lors cors en fa merci. Et li Du.x dist,

qu'il ri en prendrait mie cestui plait , ne autre ,

se par le conseil non as Contes if as Barons ;

if qu il en troìt à els parler • Endcmentiers

que il alla parler as Contes if as Barons , ice-

le partie , dont vos auez oi arriéres , qui vo

ioit T ost depecier , parlèrent as messages , if

( h ) difirent lor , Porquoj volez vos rendre vo

stre Cité ? Li Pèlerin ne vos assailliront mie , pag. j j.

ne d' aus ri auez vos garde ; Se vos vos poez

défendre des Vemsiens , dont estes vos ( i ) quit

tes • Et enfi pristrent vn d" aus meìfmes, qui

auoit nom Robert de Boue , qui alla às murs de

la ville, if lor dist ce meìfmes . Enfi r entré'

rent li message en la ville , if su li plais re-

mes .

41. Li Dux de Venise corn il vint àt Contes

if às Barons , fi Ior dist . Seignor , enfi voelent

cil de la dedenz rendre la cité fais lor cors à

ma merci , ne ie nés prendroie plait cestuf ne

autre , se ( k ) per voz conseil non . Et li Ba

ron li re[pondirent : Sire, nos vos loons que vos

le preìgnìez, if fi le vos prion . Et il dist que

il le seroit . Et il s' en tornérent tuit ensemble

al paueìllon le Duc, por le plait prendre : Et

trouèrent que li message s'en furent allé par U

conseil à cels qui voioient /' ost depecier . ( 1 ) Interdiction

Et donc se dreça vns Abbes de vals , de í Or- importune

dre de Cifiials , if lor dist. Seignor, ie vos des d'yn Abbé

sent de par V Apostoìlle de Rome, que vos mjj l' Ordre

asiailliex cette cité , car elle est de Chrestìens , deCUeaux-

if vos i' estes Pèlerins • Et quant ce oy li Dux ,

pour arrester les articles ; ils trouuércnt que les Députez estoient partis, à V instigation de ceux

qui voulpient que l'armée se rompit. Sur quoy 1 Abbé de Vaux-de-Sernay de Tordre de Ci-

steaux, se leua& dit : Seigneurs, ie vous fais deffense de par le Pape, d'attaquer cette ville,

parce qu'elle est Çhrestiens , & Vous estes pèlerins & croisez pour autre dessein- Ce que

(a)

(b)

(c)

(d)

(O

L- ferme .

V- là .

V- chaîne,

L. loz •

R. Rotro .

R. chaaìne .

(f) W.delaìlle, V- de l'Aille.

( g ) V- ijstrent de ladres .

( h ) V. lor difirent .

(i) V.questes, C- q'uesiis ,

(k) Y- par. (1) V Adonc , L- Et dont.
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fifu mult iriez if dcstroiz^ if difl às Contes if

1 lOt. às Barons • Seignsr, ie auoie de cefte ville plait

à ma volonté , if vostre gent le m ont tolu ,

Edit' Tarif * ws m auiez conuent , que vos le m aideriez

pag.\ì> à enquém y if ie vos semon que vos le sa~

cois*

42- Maintenant li Conte if lì Baron parlé'

rent ensemble , if cil qui à la lor partie se te-

noient , if diftrent Mult ont fait grant vitrage

cil qui ont ( a ) cefte plait défait . Et il ne fit

onques iorz que il ne tneiffent peine à cefte ost

depeqìer . Or fentes nos boni se nos ne V aidons

à prendre • Et il vienent al Duc if li dìent .

Sire , nos le vos aiderons à prendre por mal de

cels qui deftorné /' ont , Enfi su li consels pris •

Et al matin alérent logier deuant les portes de

la ville , if fi drecìérent lors Terrières et lor

Mangonialz , et lor autres engins dont il auoi~

ent assez • Et deuers la mer drecìérent les e-

fcbieles for le nés . Lor commencicrent a la vil

le à ietter les pierres às murs et às ( b ) tors .

Enfi dura cil asals bien por cinq iorz , et lor

fi mìftrent lors trencheors à vne tour , et ci!

commenciérent à trenchier le mur ■ Et quant cil

de dedenz virent ce , fi quìstrent plaît tot altre-

tel com il auoient refusé par le conseil à cels

*ag,$$. î** ?°fi voioient depeqìer.

Prise de la 43- Enfi su la ville rendue en la" merci le

ville de Za- ^uc de Venise fais l«r cors . Et lor vint li Dux

ra par les à* Contes , et às Barons, et lor dìst . Seignor ,

Çroiset» not aUons cefie v,He conquise par la Dieu grâ

ce , et par la voftre . Il est juers entrez , et nos

ne poons maïs meuueir de ci trefque à la Vas

que . car nos ( c ) trouerions mie mérehié en ait'

tre leu ■ Et cefte ville fi est mult riche et mult

bien garnie de toz biens yfi la partirons parmi t

fi en ( d ) prendrornes la moitié, et vos l'autre •

Enfi com il su deuisé , si su fait. Li Venìsien

fi orent la partie deuers le port ou les nés ejtoi*

en* y et li François ojrent l'autre-

44- Lors surent li oftel départi à chascun

endroit soi tel com il assert . Si se desloia , et

vindrent ( e ) berbergier en la ville ■ Et com il

Gïánde furent berbergiez al tìerz ior aprés fi auint vne

combustion mult grant mefauenture en f ost endroit bore de

Sc combat vefpres , que vne meslée comenca des Venifiìens

entre les & François mult grant if mult fiere • Et

François & corrurent às armes de totes part • Et su figran

les Veniti-^* meslée ^ que pot y ot des rués ou il n eust

grant eftorz d' efpées , if de lances , & d' arba-

lestes y & de darz if mult i ot genz naurez if

pjorz • Mais li Venisftens ne porent mie l 'estât

endurer , fi comenciérent mult à perdre • E* "

Ì£) prudome qui ne voioient mie le mal , vin

rent tot armés á la meslée , if comenciérent

h desfeurtr . Et com il auoient dtffeuré en vn

lieu , lors recomençoit en vn altre • ( g ) Ájst du-

ra trofque à grant pieqe de nuit , if à grant

trauaìl if grant martire le départirent tote

voje • E* fabiez que ce su la plus grant do-

lors qui onques auenist en f ost , if par pot

que li ost ne fu tote perdue • Mais Diex nel vot

mie foffrir- Mult i ot grant dommage d' ambe-

dex parz , Là fi fu morz vn baulz hom de

enst

le Duc ayant entendu , il en fut fort irrité , & "

dit aux Comtes & Barons : Seigneurs, i'auois

cette ville en mes mains & à ma discrétion, & '«

vos gens me l'ont ostée : vous fçauez que vous '«

estes obligez par le traité que vous auez auec ' *

nous de nous ay der à la conquérir, maintenant

ie vous sommé de le faire •

42. Alors les Comtes & Barons , & ceux qui

se tenoient à leur party s'assemblèrent & dirent ,

que véritablement ceux-là auoient grand tort qui

auoient détourné cette reddition , & quec'estoi-

ent gens qui ne laissoient échapper aucun iour

fans trauailler k la dissipation & à la rupture de

l'armée : mais que quant à eux ils seroient blâ

mez pour iamais , s'ils n'aidoient les Vénitiens à

prendre cette place . Et de ce pas vinrent trou-t{

uer le Duc auquel ils dirent ; Sire , nous vous

aiderons à prendre cette ville , malgré & en dé-

pit de ceux qui ont esté cause que vous ne l' auez t

en vostre possession • Et fur cette resolution,

dés le lendemain matin , ils s' allèrent loger de

vant les portes de la ville , & y plantèrent leurs

Perrières 2c Mangoneaux , & autres machines,

dont il auoient grand nombre : Et du costé de la

mer , ils dressèrent leurs échelles dessus le tillac

des vaisseaux , puis commencèrent à lancer ÔC

ietter des pierres contre les murs & les tours .

Cét assaut dura bien cinq iours , au bout desquels

ayant trouué moyen d' approcher le pied d* vne

tour, ils y attachèrent leurs mineurs, & com

mencèrent à en saper les sondeinens. Ce que voy-

ans ceux de la ville , i}s demandèrent derechef

à parlementer , & requirent la mesme composi

tion qu'ils auoient refusée par le conseil de ceux

qui vouloient rompre le Camp .

43. Ainsi la ville fut rendue à discrétion au

Duc de Venise , vies sauues neantmoins aux ha-

bitans : En fuitte le Duc vint çrouuer les Com-{4

tes & Barons , & leur dit ; Seigneurs, nous a-tC

uonsconquis cette place , parla grâce de DieucÇ

6c par vostre ayde , mais voicy V hyuer qui com-4<

mençe , Sç nous fera hors de puissance de parcirte

d' icy auant Pafques: car nous ne trouuerionstt

aucunes commodi tcz ny viurcs en autre lieu, cet-te

te ville est fort riche Sç fournie de toutes choses

partageons-là entre nous, vous en prendrez lat,

moitié & nous l'autre . Ce qui fut exécuté ; Sc

eurent les Vénitiens le quartier de deuers le port

où estoient les vaisseaux à 1* ancre , & les Fran

çois l'autre 1

44. Cette resolution prise les logemens surent

faits & départis à vn châcun selon son rang Sc

çondition , & l'armée se renferma dans la villei

mais comme tous furent logez , le troisième iour

suruint vn grand desastre & vn insigne malheur

par vne querelle qui commença sur le soir entre

les Vénitiens Sc les François • On courut de part

& d' autre aux armes , Sc la meslée fut si lan-

glante , qu' il n* y eut ruè" ny carrefour , où 1 on

ne vint aux mains à coups d' efpées Sc de lances ,

d'arbalestes& de dards; en sorte que plusieurs

y furent naurez ôc rois à mort . Mais les Véni

tiens ne peurent endurer le fais du combat , ót

çommençoient à auoir du pire & perdre nombre

<fes leurs : ce qui obligea les Barons , qui ne vou-

loient pas que ce mal passast plus outre , de se ietter à la trauérfe , ven ans touz armez au milieu de

la meslée , à dessein de l'appaiscr : toutesfois à peine auoient-ils séparé les mutinez en vn lieu , que

le combat recommençoit en vn autre : lequel dura iusques bien auant dans, la nuit , qui les o-

bligea de se séparer bien qu' à grande peine • Certes ce fut là le plus grand malheur qui soit

arriué depuis en l'armée , s' en estant peu fallu qu'elle n'eut esté entièrement ruinée Sc

perdue ; & l'eut esté si Dieu n'y eust mis la main . La perte sot grande des deux costez : vn

(a) V.cettuy*

(b) L,.fors.

( c ) V- ne troueriens ,

( d ) L- prçndomes .

( e ) V- berbergier .

( f ) V- preudome .

(g) R- V.#.



DE LA CQNQVESTE DE CONSTANTINOPLE 15

Flandres qui auoit nom Gilles Je Landasseigneur Flamend nommé Gilles de Landas y

reçeuc vncoup en 1' œil , donc il mourut fur le

champ: comme firenc plusieurs autres dont les

noms ne font point remarquez : Cependant le

Duc de Venise de les Barons trauailléreut puis

samment touce cette semaine à pacifier cette

querelle x & firenc tant qu'enfin pieu mercy 1a

paixác la reconciliation fut faite.

41* Quinze iours aprés Bonisace Marquis de

Montferrat , lequel estoit demeuré derrière , ar-

riuaauCampauec Mathieu de Montmorency ,

Pierre de Braiequel , & plusieurs autres vaillans

hommes. Vneaucre quinzaine aprés les Ambas

sadeurs du Roy Philippes , & du Prince de Con

stantinople citant retournez d' Allemagne , les

Barons & le Duc s' assemblèrent dans le Palais ,

auquel le Duc auoit pris son logement ; où les

Ambassadeurs estant arriuez parlèrent en cette

forte : Seigneurs , le Roy Philippes, &le Prin

ce de Constantinople , lequel est frère de fa

femme, nous ont député vers vous .

4*. De la part du Roy nous auons char

ge de vous dire qu* il consignera le ieune

Prince son beau-frere en la main de Dieu

( qui le veuille garder de mort & péril )

èc les vostres : & de vous représenter , que

UOi.

»>

1)

»»

»)

J»

»

J»
comme vous entreprenez le longs & fà-

cheux voyages pour 1* amour de Dieu, Sc

„ pour maintenir le droit ôc la iustice , vous de-

,» uez réintégrer en leurs biens , entant qu' eo

„ vous est , & que vous le pouuez , ceux qu'on a

it déshérité à tort . Que si vous secourez ce Prin-

„ ce il vous fera le plus áiantageux traité qui ia-

„ mais ait esté accordé à pas vn autre , & vous

promet vn secours tres considérable pour la

„ conquestede la Terre Sainte . Primierement,,

„ si Dieu permet que vous le restahlissiez dans

„ fesEstats, &dans son héritage, il remettra

„ tout 1* Empire d'Orient à 1* obeïssancede 1' E-

„ glise Romaine, dont il est séparé dés long-

„ temps - En second lieu , pource qu" il sçiit que

„ vous auez iufques icy beaucoup employé du

ID

»»

1i

vostre en cette entreprise , & que vous estes

incommodez , il promet vous donner zooooo-

marcs d'argent, & des viurespour tous ceux de

\l vostre Camp, tant grands que petits: Luy

mefrne vous accompagnera en personne & ira

auec vous dans l'E^ypte: ou si vous croyez

qu'il vous soit pljs utile, ilyenuoyra roooo.

hommes à fa solde qu' il entretiendra l' espace

d'vnan: Et tant qu'il viwa , il y aura cinq

censChaualiers pour la garde de la terre d' ou

tremer, qu'il entretiendra pareillement à ses

defpens . Detout cela , Seigneurs , nous a

»>

>i

5»

3»

*«

5t

H

)5

fu ferut par mi fuel , & de ce cep fu mort à

la mellç'e . & maint autre dont il ne fu mie fi

Íyant parole . Lors orent li Du» de Venise , ét

i Baron grant trouait tote cc'le semaine de fai

re pais de de céle mtllèe , íf tant i trauaillié-

rent que pais en fu Dieu mercj ,

4J. Apres cele quìnfaine vint li Mardis Bo

nisace de Monferrat qui n' ire mie enco. es ve-

nuz , Et Mihius de Mommorencl , & Pierres de

Braiecuel , éf maint autre prodome » Et aprés

vne autre quinzaine reuin.lrent li messages tT A'

lemalgne qui estoient al Roy Pheltppe , & al

valet de Constantinople . & assemblèrent lì Ba

ron , & li Dux de Venise en vn palùs ou li Edit. Paris.

Dux ère à ostel . Et lors parlèrent U messagepag J j.

(í distrent : Seìgnort , le Roy Phelippe nos en-

uole à vos Éf li fils 1' Empereor de Constantino

ple qui frère fa famé est .

46. Seignor , fait le Rois , ie vos enuoìerai te

frère , fi le mets en la Dieu main qui le gart-

de mort , r*r en la vostre . Porce que vos allez

por Dieu , éf por dioìt , & por iustice , (t deuez

à ce qui font déshérite à torty rendre lor héri

tages , se vos poez - Et st vos fera la plus

haute convenance qui onques fust faite à gent ,

Cbf la plus riche aie à la terre d* oltremer con-

querre . Tot premièrement se Diex done que vos Offres de 1"

te remet ez en son héritage, il metra tot ÍEmpl- Empereur

te de Romanie à la obédience de Rome , dont & du Prince

elle ère partie pleça. Après , il set que vos «-Alexis aux

uez mis le vostre , & que vos i estes poure . Si Croisez .

vos donra ( a ) deux cent mil mars d" argent %

<3 viande à toz cels de fost , à petit éf à grant.

Et ll ses cors ira auec vos en t* terre de Ba-

biloine , ou enuoiera fe vos culdA que mìelz fe

ra i toz dix mille homes à fa despense . Et ces pag. j£.

seruice vos fera par vn an , ér à toz le ior de

fa vie y tendra cinq cens Cheuallers en la terre

d'oltremer , {b) col garderont la terre d* oltre-

mer , st les tenra al suen. S.lgnor, de ce auons

nos ( c ) plat pooir , font li mejfage , de feurer

cefte conuenance , fit vos le votez ajfeurer deuers

vos . Et sachiez que fi balte conuemnee ne fu

onques mès offerte à gent, (d) Rs n' a mie

grant talant de conquerre , qui cesti refusera .

Et il dient que ll en parleront. Et fu pris vn

parlement à lendemain : <s qu tnt ll furent en-

ftmble, fi lor fu cefte parole mostrée •

47. Là ot parlé en maint endroit, éf parla

l'Abés de ( e ) Vaulx -de sordre de Cìftiaus , éf

celle partie qui voioit fost depeçier , <*r distrent

qu il »jf fi accorderaient mie , que ce ire trésor

Chrestlens , 6r U n estaient mie porce meu ; alnz

Íí) voioient aller en Surle. Et f autre partie

or respondi , Bel Seignor , en Surle ne poez vos

rien faire t & fi le verroiz bien à cels meifmes

qui nos ont déguerpit (g) et font allé à s autre

port. Et sachiez que par la terre de Babllolne

ou par Grèce i ért recourée la terre d'oltremer f

elle lammais eff recourée . Et se nos refujon ce-

fie conuenance, nos Corne boni à toz lorz.

„ uoiis plein pouuoir de vous passer traité, si

'„ vous Tauez agréable, & voulez bien vous y

obliger . Au reste , iamais condition si áuan-

tageuse n'a esté offerte à personne ; de façon

], que nous pouuons dire véritablement, que

„ ceux-là n'ont pas grande enuîe de conquérir,

„ qui refuseroient celles-cy . Ils firent réponse

qu'ils en áuiferoient ensemble, pourquoy ils pri-

rentiour au lendemain • & quand ils forent assemblez on fit ouuerturede ces propositions

47. Elles furent fort discutées de part & d'autre, tantqiel'Abbéde Vaux de-Sernay de l'Ordre

' ... p3uuojent consentir, j;

partis de leur pays pour.;

. _ pirty répliqua : Seigneurs , vous n'igno-

, rez pas que vous ne pourriez rien faire à présent en Syrie , par l'exemple m -fm: deceux qui nous

*, ont quittez, & se sontembarquez aux autres ports . M ùs bien vous deuez 1 çauoir , qae si iamais

„ la Terre Sainte est recouurée , ce ne peut estre que par l'Egypte ou par la Grèce ; de façon que si.

,| nous refusons ces traitez nous en serons blâmez pour iamais .

 

(a) hideux mit •

( b ) V-cbila garderont .

( c ) R V- plait . leg. plain .

(d)V.Nf.

(e) R. V Vals.

( f ) V- volent .

(g) K..etil.
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i r o í ' ^-EnJÎ ère en discorde soft & m rm ■ mer -

I lOl. VJ J . c n Uìe genz ete en discorde ,

Edit. Parfisj£ yi,, de l "ordre de CstiL , il

J" ifi/wrA en l'ost LiAbbes de

cn (a) ?BÌ mult érí >?inz- v & pr°'iscordY , íaì Loces. qui muit c>c » « r"

1 armée pro- ^ tf/,rí ^friff « /«/ /* tendent, pre-

uenanc des " ! ^ ^/oi^r „*rcr « l" l*** que U pot

Moines.

que

Surie

' eoient , er crìoient mercj à la gent que il por

Dieu tenìffent l'ost ensamble , if que il (b) {eus

sent cefle conuenance : Car ce ( c ) est la chose

par quej on putt mielz recourer la terre d'oltre-

mer . Et V Abbes de Vaulx , if cil \qUi à lui se

tenoiem, reprochaient mult fouent , & disoient

tot ce're mah : Mais alafsent en la terre de

, seijsent ce que il porroient .

49. Lots vint le Marchìs Bonifaces de Mont-

ferrât , if Baudoins H Cuent de Flandres &

Hennault , if lì Cuens Loess, if li Cuens Hues

de Sain Vol , if cil qui à eis se tenoient , if

diflrent que il feroient cefle conuenance , que il

feroient boni , se il la refusoient . Enji /'en allèrent

à f estel le Duc , if surent mandé li meffages y

if ajfeurc'rcnt la convenance fi corn vos Pauez o'i ar

riére , par saìremens , if par chartres pendanz.

Et tant vos retrait lì liures que U ne furent

que douze qui les saìremens iurérent de la par

tie des François ne plus n en pooient auoir.

jo. De cels fi su li vns lì Marcbis de Mont-

ferrat , li Cuens Baudoins de Flandres , li

Cuens Loejs de Blois if de Cbartein , if U

Cuens Eue de Sain Vol , if huiíl altres qui à

elx se tenoient . Enfi su la conuenance faite , if

les chartres faites , if mis le termes quant li

valkt vendreit , if ce fu à la quinzaine de

Vasques apris . Enfi seiorna r ost des François

à ladres toz cei yuer , contre le Roj d' Hongrie .

Et sachez que li cuer des genz ne furent mie

en pais , que Vvne des partie se trauaìlla à ce

que li ost se departist , et li autre à que elle se

tenist ensemble ■ Maint i en emblérent des me

nues genz , és nés des matcheans . En vne nef

s'en (d) emblérent bien cinq cens, fi noiérent

Désastre des tuit » et fure** perdu ' V"e "!tre comPaiSnie '* -

r. j. en embla par terre , et fi j'en cuida aller par

Offres du

Prince Ale

xis acce

ptez , & iu-

rez •

pag. 3 %.

I2')J.

fuyards ,

en emota ...... t _,
Efclauonie : et lì pàisant de la terre les ajfail-

liérent , et en occìstrent affez . Et li altre s' en

reparlèrent fuiant arriére en l"»ft . et enfi en

alloient forment en amenuisant ( e ) chascun

iour .
51. En cel termine sé trauaìlla tant vn halz

kom de l'ost qui ère d' Alemaigne Garniers de

Borlande , que il s' en alla en vne nef de mer-

cheans't et guerpit l' oft , dont il receut grant

blasme. Aprés ne tarda gaires que vn haut Ber

de France qui ot a nom ( f) Renaus de Mom-

mirail pria tant par l'aìe le Conte Loejs que il

fu enuoiez en Surie en mejfage en vne des nés

de feftoìre . Et fi ìura ftr Sains de son poing

destre, et il , et tuit li Cbeualiers qui auec lui

allèrent , que dedenz la quinzaine que il feroi

ent en Surie , et auraient fait lor mejfage , que

il repareroient arrières en f ost . por ceste conue

nance se départi de s ost , et auec luy Henris de

Castel ses niers , Guillelmes ( g ) // Visdame de

Chartres > Geoffroj de Belmont , lohan de ( h )

Proeuille , Vìerres ses frères , et maint altre .

- r,„

4&- Ainsi les esprits estoient diuisez dans le-

Cimp : & ne faut pas s'estonner si la discorde e-

stoit entre les Lais , veu que les Moines mesine

de l'Ordre de Citeaux leuren monstroient le che

min.- car l'Abbéde Losquiestoit vn lainct per

sonnage & homme de bien ,& les autres Abbez

qui tenoient son party , alloient par le Camp ,

prians à main iointes , que pour Tamour de Diei\

ils ne se séparassent les vns des autres ,& ils nese

diuisassent , mais qu' ils acceptassent les áuanta-

ges qui leur estoient offerts; estant l'vnique moy-,

en pourjrecouurer la Terre-Sainte - L'Abbéde'

Vaux au contraire, & ceux qui estoient de fa

faction , y contredifoient formellemenr , alle-

guans que le tour ne pouuoit que succéder mal»

& qu'il estoit bien plus à propos d' aller droit en

Syrie, & que là ilsy feroient ce qu'ils pourroient-

49. Le Marquis de Montserrat , 6c lesCom-

tes de Flandres, de Blois , & de Saine Pol , auec

ceux qui estoient de leur party vinrent alors,& di

rent qu'ils estoient résolus d' accepter ces conuen-

tions , & qu' ils ne les pouuoient refuser fans en-,

courir du blâme . Et de ce pas s'en allèrent trou-,

uer le Duc, où les Ambassadeurs furent man

dez, lesquels arrestérent les articles , tels qu'ils

ont esté rapportez cy-dessus , & les confirmèrent

par fermens aux nom de leurMaistres, & par

Patentes scellées de leurs seaux - Mais de la parc

des François , il n'y en eut que douze qui les iu

rérent fans qu'il s'en peut trouuerdauantage .

jo- Entre ceux-là surent le Marquis de Mont

serrat, le Comte Baudouin de Flandres, le Com

te Louysde Blois, 6c le Comte Hugues de Saint

Paul, auec huict vies principaux de leur party-

Ainsi les traitez furent passez, les Patentes ex

pédiées , & le iour pris que le Prince de Constan

tinople les viendroit trouuer, qui fut à la quin

zaine d' aprés Pafques ; cependant V armée

Françoise seiourna tout cét huyer à Zara contre

le Roy de Hongrie ■ Durant lequel temps les

esprits des Croisez ne surent pas pour cela en paiK

aucuns se trauaillans pour faire rompre le Camp,

les autres faisans leur possible pour le tenir ensem

ble . Dans toutes ces di u i sions, il y en eut plu

sieurs de moindre condition qai se dérobèrent 8t

s' embarquèrent dans des nauires de Marchands ,

& mefmes il y en eut bien cinq cens qui se mirent

en vn seul vaisseau qui coula à fonds, & furent

tous noyez & perdus . Vne autre trouppe ayant

pris son chemin par terre , penfoitfe fauuer par

f Efclauonic , mais les paysans lui ayant court»

fus, elle fut presque toute deuali fée ou mise à

mort; le reste qui se peut sauner prit la suitte, Sc

regagna le Camp . Et ainsi l'armée alloic tous les

iours en di minuant •

51. D' autre part vn grand seigneur d'Alle

magne, appellé Garnier de Borlande , s'embar

qua dans vn nauire Marchand & laissa l' armée,

dont il fut fort blâmé . Peu aprés vn grand autre

grand Baron de France , nommé Regnaud de

Montmirail, fit taiit par l'entremise du Comte

de Blois, qU' iJ fut député& enuoié en ambassa

de en Syrj'e f"* vn ^es vaisseaux de la flotte :

ayanciuré & promis furie faincts Euangiles que

quinze iours aprés que luy & les Cheualiers qui
1 ■ «- • • o _ • JProeuille , fterres }"£>"'■> 'r^ent mie UiêM l'accompagnoient feroient arriuez, & auroient

Et li sairemenz que M firent ne surent mie bien ^ ^ ^ se rembarqucroient

tenu, que il ne f^rfrf%f^/rVte promesse il en partit , & auec luy Henry de Castel son

pour retourner au Camp . Et fur cette promcneji c» F« ^ j. Tr_;„.,;ii. ' d;»,,- son fr*.

Guillaume Vidi ~ J" r

plusieurs autres

neueu ,
•> lor cette prouiciic u ««» •»»••»•- 1 ~ ~~ ~J ~7,V"* ™. — r r »_

r—. . r^offrov de Beaumonc , Iean de Froieuille , Pierre son frère

GuillaumeV^deC^^^J^^; & ne retournérent plus en V armée .

(a) R.-V- Lw-

(b) V.reseujsent.

( c ) L. que .

(d) h. s'emblérent.

(e) R.cascun.

(f) L Renart.

(g) \. le Vidame.

5»-
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Si- An raesme temps vint vne agréable nou-

uellcau Camp , que la (lotte de Flandres , dont

nousauons parlé cy-de ssus , estoitarriuée à Mar

seille , &z Iean de Néelle Chastelain de Bruges

Chefde cette armée de mer , Thierry qui suc fils

du Comte Philippes deFlandres , & Nicolas de

Mailly, niandoienc au Comte de Flandres leur

Seigneur, qu'ils hyuerneroient à Marseille , ác

que lá il* attendroient ses ordres , prests à exé

cuter ce qu'il leur enioindroit. Le Comte aprés

auoir pris Jà dessus les áuis du Duc de Venise &

des Barons , leur manda qu'ils eussent à faire

voile fur la fin de Mars, & qu'ils le vinssent

trouuer au port de Modon en Romanie , Mais

las ! Ils obéirent mal à ces ordres , & tinrenc

peu ce qu'ils auoient promis, s* en estans allez

en Syrie , ou ils fçauoient bien qu'ils ne seroient

aucun exploit considérable •

J3- D'où l'on peut recueillir, que si Dieu n*

eust assisté & fauorifé cette armée d' vne graca

particulière , elle n' eût pû iamais se maintenir ,

veu que tant de personnes ne cherchoient que ses

desauantages & fa rupture. Alors les Barons con

sultèrent ensemble , & résolurent d*enuoyer à

Rome vers le Pape , qui témoignoir leur sçauoir

mauuais gré de la prise de Zara • Us éleûrent deux

Cheualiers & deux Ecclésiastiques les plus capa

bles qu* ils crûrent se pouuoir acquitter digne

ment de cette ambassade ; les deux Ecclésiasti

ques furent Neuelon Euesque de Soissons , &

Maistre Iean de Noyon Chancelier de Baudouin

Comte de Flandres . L' vn des Cheualiers fut

Iean deFriaise, l'autre Robert de Boues, les

quels promirent & iurérent fur les saincts Euan-

giles de bien & fidellement exécuter leurs Com

missions, & de retourner au Camp •

54. Les trois s'acquittèrent de leur parole,

mais non pas le quatrième , qui fut Robert de

Boues , lequel fit du pis qu'il pût , & au préjudi

ce du serment qu'il auoit faic s'en alla en Syrie

reioindre les autres de fa faction • Les trois au

tres firent fort bien leur légation, &ce dont ils

estoíenc chargez de la part des Barons , & dirent

„ au Pape : Les Barons vous demandent tres

„ humblement pardon de la prise de Zara , l' ay-

,, aut fait par contrainte , & ne pouuans mieux

par le dessaut de ceux qui se font embarquez

aux autres ports ; Sc fans quoy ils eussent esté

t, nécessitez de rompre le Camp , & de s' en re-

tourner fans rien faire: vousasseuransau sur-

5, plus qu'ils font prests de receuoir vos comman-

,, démens, & de vous obeïr en tout comme à leur

„ bon Pasteur & pere . Le Pape fit réponse aux

Députez, que il fçauoit bien que par la faute de

leurs compagnons ils auoient esté obligez de faire

ce qu'ils auoient fait , & qu'il en auoit grand dé

plaisir . Et là dessus efcriuit aux Barons & leur

manda qu'il les abíbluoit comme ses bons enfans;

& qu'il leiirordonnoit & prioit de faire en forte

que l'armée ne se rompit point: parce qu'il fçauoit

bien, que fans elle on ne pourroit rien entrepren

dre en la Terre-Sainte.Il donna en mefme temps

plein pouuoir à Neuelon Euesque de Soissons, &

& à Maistre Iean de Noion de lier & délier les

Pèlerins , iufqu* à ce que le Cardinal Légat fust

arriuée en l'armée .

$ j. Le Carefme venu ils commencèrent à ap-

5*, hors revint vne nouelle en l'ost ( a ) qui —————

su volontiers oie , que li estoire de Flandres 1 2. 0 3 .

dont vos auez o'i arriéres , ère arrluez à Mar

seille : Et lobans de Nielle chastellaìns de Bru

ges qui ère cheuetaines de cel ost , if Tierrls qui

fit filz le Conte Pbellppe de Flandres , if Nl-

cbole de Mall/l , mandèrent le Conte de Flan

dres hr Selgnor que il luernolent à Marseille :

Óf que il lor mandaft sa volenté , que il se

roient ce que il lor manderoìt . Ft il lor manda

ptr le Conseil le Duc de Venise if des autres

Barons , que il meújsent à /' ijsùe de Marz , if

( b ) vemssent encontre lui au port de ( c) Mo

don en Romanie- fíà las ! il l'atendìrent fi mal-

uaisement que onques conuenz ne lor tindnnt , Edit. Paris

aìnz s'en alérent en Sftrìe ou il sauolent que ll pag^o.

ne seroient rien nul esploit .

5 3. Or poez sauolr , seìgnor , que se Dìex ne

amast ceste ost , qu'elle ne peust mie tenir en

semble a ce que tant de gent ll queroient mal .

Lors parlèrent li Baron ensemble , fi distrent qu*

il ( d ) enuolrolent à Rome à s Apostollle , porce Députez de

que ll lor fçauoit mal gré de la prise de ladres. [' armée

if esllftrent messages deux Cheualiers if deux verslePape

elers , te/x qu'il sauolent qui bon sussent à cefl à Rome •

message . Des deux dors fu li vns ( e ) Neve-

lons li Euesques de Soissons , if Maistre Johan

de Nofon qui ère Canceliere le Conte Baudolns •

de Flandres , if des Cheualiers ll vns lobans

de Friaise if Robert de Boue • if cil iurérent

sor Sains lolalment que ll seroient li message en *

bone folt if que il repalreroient à l'ost ■

J4. Mult le tlndrent bien li troi , if ll quarz

malualsement : Et ce su Robert de Boue : (£)

quar ll fist le message al pis qu ll pot , if s en

parlura , 0 s'en alla en Surle aprés les autres ,

if ll autres trol le firent mult bien , if distrent

lor mejfage ; Enfi commanditent li Baron , &

distrent à fApostollle : Ll Baron vos merci cri

ent de la prise de ladres, que il le fiftrent corn pag.41.

cil qui mlelz ( g ) non pooìent faire por le de-

faute de cels qui estolent allé aus autres porz ,

if que autrement ne patent tenir ensemble , if

sor ce mandent à vos , corne à lor bon Pere ,

que vos alor commandolz vostre commandemenz

que il font prest de faire • Et li Apostollle dlst Refponscdu

aus messages , qu'U fauolt bien que par la de- Pape aux

faute des autres lor conulnt à faire , si en ot Députez •

grant pitié , if ( h ) lor manda ài Barons if

às Pèlerins faluz . if qui les affolt corne ses fils;

if lor commandolt , if prioit que il ( i ) tenis-

sent soft ensemble, car il sauoit bien que sanz

(k) cel ost , ne pools li serulces Diex estre fais:

Et dona plain pooìr à ( 1 ) Neuelon f Euesque

de Solssont , if à maistre Jean de Noion , de lier,

deslier les Pèlerins trosqu' adonc que ll Car-

donax vendrolt en l'ost .

55. Enfi su ià del tens pajfé que li quarefme Parlement

fu . if atorntrent lor naullc por mouolr à la de la flote

Pafque • Quant le nés furent cbargiés , lende- pour Con-

mois de la Pafque fi loglérent li Pèlerins for stantinople-

de la ville for le port : Et li Venlfiens firent

abatre la ville , if les tors, if les murs. Et 12,03.

dont auint vne auenture dont mult pesa à cels £)efunjon

de soft t que vnt des balz Barons de f ost , qui

auoit nom Simon de Monsart , ot fait son

prêter leur vaisseaux pour partir vers Pafques ; & aprés les auoir chargez & équippez ils se logèrent

le lendemain de la seste hors la ville fur le port: cependant les Vénitiens firent démanteler les tours

Sc les murailles. Sur ces entrefaites arriua vne chose qui fut fâcheuse pour ceux de l'armée, de

ce qu' vn des plus grands Seigneurs d'entre eux, appellé Simon deMontfort, ayant fait traité

retraite

plusieurs

Croisez.

(a) L.f«f.

( b ) V- venljsent .

( c ) R. Mouton .

( d ) L. enuoierent .

(e ) L. NoueIon ■

Geoff.de Ville-Bard.

( f) V. car •

( g ) V. ne .

(h) V. lors 1 .

( i ) V- tinssent .

(k) h-cele. (I) h-Ntuclo».
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í î n i Vngrìe qui antmìt estoit i tels de s-

Jj t» r f"'" m lui, es £«erfl r «/f. 4-

Farifuec lui alla Guis de Monsort ses frères , Jiwwír

£<*£-4*- "V (a ) Neafle, & Robert Maluoisins , Ó1 Dr«/i

<fc Crejsoneffart , líf f^WfV </e Fí// ?bì #rí mo>-

nt de tordre de Cjflìaus , <b maint autre • Et

ne tarda Guaires après , che s' en alla vue au

tre halz hom de l' cfl , qui Engelranz de Boue

ère apellez , & Bues ses frères , & les genz d*

lor pais ce que tl en porroient mener . Enfi par

tirent ctí de l' ost eom vos auez eï . Mule fu

granz domages à soft , & honte à cels ( b ) qui

efirent .

56. Lofs commencìérent à mouoìr les nés , tr

ies vijsters, & fu deuisé que il prendorìent port

à (c) Corfol , vne hie en R»maniei & li pre~

miers attendroient les ( d ) dassains , tant que,

il serotent ensemble , tìr il (e) st fistrent ■ Aìnz

que li Dux , ne li Marchis partissent del porz

de ladres , ne les galies , vint Alexis le fils /'-
Arriueé du
Prince~AlV *e ladres , ne tes galies vmt Alexis te jus 1 -

• ,, Empereor Surfac de Constantinople , ir li enuoia

«h; en 1 ar- ft £ p^/^ rf. Aumaìgne j g, y„ rífW

<* nw/í |r<r»r /«if . <5r « iomr • Er

«r/F 6<7<//<r // D«* íf/ salies & les Vtjjtals tant

(f) com /»» convint . Et enfi partirent del port

de ladres , ér orent bon vent & allèrent tant

que H prìstrent porz à Duraz , enquì rendirent

cil de la ville la ville à lor Seignor quant il le

virent mult volontiers \ et li firent fealtè . Et

<f enquì s' en partirent , et vindrent à Corsai ,

et trouèrent soft qui ère logiè deuant la ville ,

et tenduz trez et pauelllons , et les cheuaus iraiz

de vìstìcrs par refraichìr. E* eum il oìrent que

le fils f Empereor de Constantinople ère arrìuez

al port , si veljsiez maint bonCbiualier maint bon

ferìanz aller encontre , et mener maint bel destrietz ►

Enfi le reçurent à mult grant ioìeet à multgrant ho-

nor . Et i fist son tré tendre enmi l' ost . Et li

Marchis de Montserrât le fuen de lez , en cul

Íarde le Roy Phelippe T auoit commandé } qui

ua feror auoit à famé •

57. Enfi feiornérent en cck ysle trois semai

nes , qui mult ère riche et plenteuroìfe . Et de-

kenz cel seior for auint vne mésaventure t quifu

péfme et dure que vne grant partie de cels

qui voioient l'ost depeqier , et qui auoìent autre

foìz esté encontre F ost , parlèrent ensemble , et

disttent que cèle chose lor fembloit estre mult

longe et mult ptrillofe , et que II remanrolent

en Fisle , et ( g ) lairoitnt V ost aller , ( h ) et

par le conduit % cels . Et quant P ost en feroit

alée ( i ) renuoférent au Comte Gautier de Breh

ne y qui adonc tenoìt Brandìz, qui lor enuoiast

vaìjftaus por aller à Brandit • le ne vos puis

mie tvz cels nomer , qui à cefie ouure faire fu

rent , més ìe ( k ) vos en nomeraì .vne parti»

des plus maistre Cheuetaine ■

58. De cels fu li vns Odes ( l ) le Champe

nois de Chamlite , laques (m) ss Auennes ,

Vietres d' Amiens , Gui li Caftellains de Coci ,

Oglers de Salnt-Çberon , Guis de Cappes , 0

( n ) Clarashauz de Mez , Quìllelmet d' Ainoj ,

Pierres Coifeaus , Guis de Péfmes et Haimet

ses frères , Guis de Cpuueiatts, Riehart de Dam-

pìerres , Odts ses frères , et maint autre qui

lor auoìent crenncé par derrière qu' il fe tenroi-

ent à lor partie , qui ne V oj"oient mostrer par

deuant por la honte.

pag- 44-

Autre del-

unions des

Barons si

gnalez •

(a ) V-Ketf/í.

(b) W.quil.

( c ) V. Corsor •

(d) R. darraìens •

(e) V. le.

L« darrleres ■

le Roy de Hongrie ? lequel estok ennemy. de

ceux de l 'année , quitta le Camp pour s' aller

rendre vers luy : Et fut suiuy de Guy de Mont-

fort son frère , Simon de Neaufle , Robert de

Mauuoisin, Dreux de Creflbnessart , l'Abbéde'.

Vaux qui estoit Moine de 1* Ordre de CHleaux , ^

& de plusieurs autres • Incontinent aprés vu au

tre grand seigneur , nommé Enguerrand de

Bones,& Hugues son frère se retirèrent pareille- •

ment du Camp auec tous ceux de leur pays qu'ils-'

pílrent débaucher. Ce qui affaiblit autant l' ar

mée, qu'il causa de honte à ceux qui l 'abandon

nèrent .

56- On commença à faire voile, & fut arre-

slé qu'on irolt prendre port à Corfou , qui est vne

Islede l'Empire d'Orient ; & que là les premiers

venus attendraient les autres, tant qu' ils ferai

ent tous ensemble; ce qui fut exécuté • Mais

auant que le Duc & le Marquis partissent de Za-

ra, & les Galères, le Prince Alexis fils de I*- .

Empereur Isaac de Constantinople, que Philip

pes Roy d'Allemagne leur auoit enuoyé ,arriua,

6c fut receu auec grande réiuùiíTance & beaucoup >

d'honneur- Le Duc luy donna des Galères Á

vaisseaux ronds autant qu'il Juy enfalloit, &

estans tous délogez du port de Zara auec bon

vent , cinglèrent tant qu ils arriérent à Duraz ,

dont les habitans se rendirent sans aucune resi-;

stance à la veuéde leur Seigneur, & luy firent

ferment de fidélité • De là ils passèrent à Cor-

fou, où ils trouuérent l' armée desia logée de

uant la ville, les tentes & pauillons dressez , ÔC

les cheuaux tirez hors des Palandries pour les ra -

fraifehir • D'abord qu'ils apprirent que le fils de

1'Empereur de Constantinople estoit arriué , les

Cheualiers Ôc les Soldats luy allèrent au deuant ,

y faisant conduire les cheuaux de bataille , & le

receurent auec grand honneur , Lc Prince fie

tendre son pauillon au milieu du Camp , & le

Marquis de Montserrat fit dresser le sien touc

joignant , parce que Je Roy Philippes, qui a-

uoit eipoirtéla sœur du Prince , le luy auoit fort

recommandé & l'auoit mis en ía garde . . j

57. Ils feiournérent en cette Isle l'espace de

trois semaines, dautant qu'elle estoit riche &

abondante en toutes sortes de commodité*: du-'

rant lequel temps furuint vne fâcheuse disgrâce j

car vne partie de ceux qui butoient à rompre le

Camp ,& qui auoient tousiours esté contraires

aux bons sent imens du reste de l'arroée , consul

tèrent ensemble Sc dirent , quç cette entreprise

leur fembloit trop longue áç dangereuse , & qu*

il valoit mieux demeurer en çette Isle , & lais-

fer partir les trouppes sous la conduue des autres,

pour enfuitte dépêcher vers le Comte Gautier de

Brienne qui tçnoit alors Brandis , à ce qu' il Jeur

enuoyast des vaisseaux , pour le pouuoir aller

trouuer . Ie ne vous nommeray pas tous ceux de

ce complot , mais feulement les principaux , qui

surent •

58. Eudes le Champenois de Champlite, lac-

ques d'Auennes , Pierre d'Amiens , Guy Cha-

stclaindc Couçy , Oger de Saint-Cheron , Guy

deChappes, Clerembault son neueu, Guillau

me d'A'noy , Pierre Coiseaux , Guy de Pèfmes,

Haimon son frère , Guy de Confia ns , Richard

de Dampìerre, Eudes son frère, & plusieurs

autres qui leur auoient promis en cachette de se

tenir à leur party , ne 1* ozans faire paroistre pu

bliquement , de crainte de blâme •

(f) V.r«.

(g) V. if en.

(h) V.abestàV. (i)V,:

(k) Une vos. (l)V,ll.

( m ) L. V- Auernes . R. V, Clmkûmt .



DELA CONQVESTE DE CONSTANTINOPLE. I I

' ' 5j. Si que li livre teftimoìgne bien , que plus

de la moitié de f ojî Je tcnoient à lor acc*rt •

59 - Si bien que l' on peut dire que plus de la

moitié du Camp cstoit de leur faction. Quand

le Marquis de Montferrat , le Comte Bau

douin de Flandres , le C^mte Louys, le Com

te de Saint Paul , & les Barons qui estoient

de leur party eurent aduis de cela, ils fu

rent bien étonner , Sc dirent : Seigneurs , nous

Et quant ce o'it li Marcbìs de Monferrat , fy li

Cuens Baudoin s de Flandres, fy li Cuens Loeys,

& li Cuem de S- Toi fy li Baron qui se tenoifnt

à lor accort , / furent mult esmaie' , fy diftrent :

Seignor , nos sommes mal bailli , [e cefie gent

f., ^ * mmm* J~ m* . -II*r fole mtì 1***1 ft/Ht +i rt<rtì

I Z03.

rent bien etonnex , «- ""cm • ^.w5..w-. ^ , -, } r ■ s r' ° .

serons en fort mauuais termes & mal traitez, se partent de nos , auec cels qui s en sunt parti

"ficessens-cy se retirent , outre ceux qui nous par maintes joiz, noftre ot fera faillie, fy nos

" ? 1-I J:..-»r». írtîc ■ rar nnftrx */> finrnns nulle COnOuefíe fat ' *'
,, u v» ~j ,
t% ont abandonnez par d iuerses fois; car noslrc

„ armée demeurera inutile& defectuéuse,& nous

ne pourrons faire aucun exploit ny conqueste.

,, Allons à eux , Sc les coniurons au nom de

y. Dieu qu'ils ayent pitié d' eux & de nous ; ' 5c

qu'ils éuitent le reproche qu'on leur pourroit

„ faire, d'auoir empêché le rccouurement de

„ la Terre-Sainte •

. 6p Çe qu'ayant esté résolu de la forte , ils s%

en allèrent tous ensemble en vne vallée où les

autres estoient assemblez , & menèrent auec eux

!e fils de 1' Empereur de Constantinople, & tous

les Euefques Sc ;Abbez de l' armée. Estanslà

açriuez , ils mirent pied à terre : & comme les

autres les apperceurent , ils descendirent pareil

lement de leurs chenaux, 6c reur allèrent à la

rençontre • D'abord les Barons fe prosternèrent

à leurs pieds pleura ns à chaudes larmes, prote-

stans de ne se leuer qu'ils n'eussent obtenu d* eux

qu'ils ne les abandonneroient point. Quand les

autres virent cela , ils furent viuement touchez,

Sc le ccçur leur attendrit de façon qu'ils ne peu-

rent conienir leurs larmes .

6i- Et particulièrement lorS qu'ils virent

leurs Seigneurs , leur plus proches parens & a-

ne porons nulle conquefte faire • Mais alons à

eh fy lor crions merci , que il aient per Dieu

fitié d' els fy de nos , fy que il ne se hon.ssent,

fy que il ne taillent la (a) rescojse d' oittemer .

6o, Enfi fu li conseils accordez , fy allèrent

toz ensemble en vne vallée ou cil tenoient lor

parfemenz , fy menèrent auec als le fis f Empe-

reor de Confiantinop/e , fy toz les Euefques &

toz les Abbez de Teê ■ Et cùm il vìndrent là. Edit. Paris

fi descendirent à pie. Et cil cùm il les virent , pag. 4J-

fi descendirent de lor cheuaus , & allèrent encon

tre , fy li Baron lor cbeUent as piez mult plo-

rant , fy diftrent que il ne se moueroìent tresque

cil ardent ( b ) creancé que 11 ne se mouroient

d' els . Et quant cil virent ce , si erent mult

grant pitié , & plorérent mult durement •

6i- Quant il virent lor Seignors , fy lor pa-

renz , fy lor amis chaoir a lor piez , si diftrent

que il en parleroìent . Et se traìstrent à vne

part , if parlèrent ensemble , df la summe de

lor conjeils fu tels , que il feroient encor auec

els , tresqu' à la Sain Michel , por iel conuent ,

que il lor iureroìent sor Saìnz loialment que des

enqui en auant ( c ) à quele eure que il les fe-

mom oient dedenz les quinze ìors^ que il lordon-

v ..... —i, s t— r.j r— ;

leurs seigneurs , icur piu» piuLu^ ^icui v». a- ■•»•»»»»«. ^^...^ - , 7„. . . —.

mis tomber à leurs pieds, ils témoignèrent plus roient nauie à bone foi , sanz mal engin , dont

de ressentiment ôç dirçnt qu'ils en áuileroient il porroient aller tn $Urìe •

ensemble . Là dessus i's se retirèrent , & conse

rérent entre eux y le résultat de leur Conseil sut

qu'ils demeureroient encore auec eux iusqu' à la

Saint Michel ; à condition qu'on leur promet-

troìt , & qu'on leur iurçroit sur les saints Euan-

ciíes, que de là »n auant , à coure heure qu'ils

les en voudroient requérir , dedans la quinzaine

ensuiuant,ils leur sourniroient de bonne foy, fans

aucune fraude des vaisseaux pour passer enSyrie.

.62, Ces conditions leur furent accordées , Sc

iurées solemnellément ; en fuítte tous se rem-

barquérent dans les vaisseaux , & les çheuaux

surent passez dans les Palandries : & ainsi firent

voiler du port de Corfou la veille de la Pentcço-

.íle, 1* an de 1* Incarnation de nostre Seigneur

mil deux cens trois , auec tous les vaisseaux tant

Palandries que Galères, & autres de T armée

riauale, que nefs marchandes qui s' estoient as

sociées de conserue auec cette flotte . Le iour e-

stoit clair & serain, la mer bonace , ôc le vent

propres doux, lors qu'ils le mirent en mer &

lâchèrent les voiles au vent . Et moy GEOFROY

MÁRJ^SCHAL DE CHAMPAGNE Autheur de cét

Oeure , asseurc n'y auo\r rien mis qui ne soit de

la vérités , comme ayant assisté à tous les con

seils , & que iamais on ne vit armée nauaje ny fi

belle , ny en si grand nombre de vai(Tcaux . çn

forte qu'il n'y auoit personne qui ne iugeast en la

voyant , qu'elle nedeust conquérir tout le raon

61. Ensi fu otroté & iuré . Et lors ot grant

ioie par tote soft. Et se recuelllérent et nés ,

& li cheuaus furent mis es vijsurs . Ensise par

tirent del port de Córfol , la veille de Pentecó- Parsèment

fie qui fu M. cc- ans & trois aprés f incarna* de l'arméc

tien nojlre Seignor lefu Christ . Et enqui furent de Corfou.

totes les nés ensemble ír tuit li vìjstêr , fy totes pag.46,

les g.tlies de P ost , fy affez d" autres nés de

marebeans , qui alite s' erent arroute'es ■ Et U

iorz fu bels , fy clers , fy li venz dois fy foeK :

Et il laissent ( d ) aller les veilles al vent . Et

bien TESMOIGNE lOFFROIS LI MARESCHAVS

PE Champaigne, qui cefte auure dicta, que

aine ni ( e ) ment de mot à son escient , fi corn

cil qui à toz les conseils fu, que onc fi béle

chose ne fu veuï • Et bien sembloit estoire qui

terre deust conquérre , que tant que on pooit ve-

eir sè voiles non de nés fy des vaijstaus , fi que

li cuer des homes f en efioìfsoient mult.

£?• Çffi coururent (f) per mer tant que il

vìndrent à Çademelée à vn trespàs qui for mer

siet. Et lors encontrèrent deux nés de Pèlerins

fy àe Cheualiers fy de Serianz qui repairoient

de Surie ■ Et ce estaient de cels qui estoi

ent allez {al pott de Marseille passer.

Et' quant ils virent l' estoire fi belle fy fi

riche , fi orent tel honte , que ( g ) ne il s'ousé-

rtnt mostrer ■ Et li Cuens Baudoìns de Flandres

& de Hennaut enuoia la barge de fa nef\ por

de■ • la mer tant que la veûese pouuplt' étendre

estant couuert de voiles & de nauires: en sort que cela faisoit plaisir à voir .

6î. Ils cinglèrent de la sorte en pleine mer , tant qu'ils vinrent an CapdeMalée qui est vn dé

troit vers la Morée, où ils rencontrèrent deux nanires chargez de Pèlerins , de Cheualiers , & de^gens

de pied qui retoûmoient de Syrie,& estoient de ceux qui l'estoient allez embarquer au port de Mar

seille • lesquels quand íl apperceurent cette belle & magnifique flotte , en eurent vne telle honte qu US

ne s'ozérent monstrèr . LeComte de Flandres enuoya Tesquifde son vaisseau pour les reconnoiltre , «

( a ) V- recosse •

(b ) R. creanté .

(c ) euftin MS. R.

(d) C- coller, s .....

Geoff.de Ville-Hard.

(e) V.R. menti.

f) W- par.

g) Y. il Ht.

\
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"sauoir quel genz ce estoient , fy ìl disttent qu'il

3 ?* estoient % tir vn sériant se lait correr contre val

P*rifi te la nef en là barge , fy dist à cel de la nef;

'■ & vos ( à ) clame tuite ce qui remaint en la nef

dou fnìen , car ie nién iras aucç cez, car il

semble bien que il doiuent terre conque'rre . A

gtant bien su atornez a ferianz, fy mult su

volontiers en 1' est r«rç. ht porce dit (b) «n

qui de mil maies voies puet ( c ) on retour

ner .

64. Énfi corut Vost trofque à Nlgre , (d) Ji

est vne mult boic pie , fy vne mult bene citez ,

que on appelle Nìgrepont . Enqui fi pristrent

conseil li Baron • Si s' en ala li Marchis Boni-

faces de Monserrat , fy li Cuens Baudoin' de

Flandres fy de Hemaut ì grant parties de vif-

fiers fy de galies aueç le fi t "Bmpereor

Surfaç de Constantinople , en vne jsle que on

appelle André , & descendirent à terre , Si

j'armt'rínt li Chevaliers , fy coturent en la ter

re, fy la genz del pu\s vìndrent à merci a( fil

l' Emperçor de Constantinople - Et li donérent

tant dou lort que pais firent à lui ■ Et r' entre

tens en lot vaissum , fy corurettt par mer. Lors

lor auiht vn grant domaigçs , que vns hait ho

me de V ost , qui auoit nom Guis li Caftella'tns

de Cvci morut , fy su gisez en la tner .

6j- Les autres nés qui nièrent mie cele part

guencbìes , furent entrée* en boche ( c ) d' Auïe .

fy ce est là cu li Braz Sain ïorge cbiét en la

grant mer , fy çorurent çontre mont le Braz tref-

<ue a, %/n.e cité que on appelle ( s) Auie , qui

sçauoir quelles gens c' estoient , ce qu'il* décla

rèrent- Et à rTnstâfit Vtt soldat se laissa couler

du naUirc où il estoit dans l'esquif , & dit à ceux

de fa compagnie : ìe réclame tout ce que voqs **

auez du mien dans ce Vaisseau, car iefn'en

veux aller auecçeux*cy qui me semblent bien **

est re en estât de conquérir . OnluVensccut tort

bon gré & le receut-on dans l 'armée de bon œil «

C'est pourquoy aucc raison on dit en commun

prouerbe , Que de mjj mauuais chemins , bn peiit

se remettre au bóh , quand l'on veut ,

64- Ils passèrent de là îufques enNegrepont,

qui est vne Isle, où il y a vne bonne ville de

mesme nom , Là les Barons tinrent conseil; Sc

ensuittele Marquis Bonifacede Montferrat, St

le Comte de Flandres auec vne partie des naui-

res Sç galères , & le Prince de Constantinople

tirèrent à la voíce d'Andros , où ils defeendirenc

en terre,- les gens dé cheual firent vne course

dans J'IsIe , laquelle vint incontinent à l* obéis

sance du fils de l'Empereur , & les habitans don

nèrent, tant du leur qu'ils obtinrent de luy la paix:

puis ils rcntrçrent dans leurs vaisseaux, Sç cou

rurent en mer ; auquel temps il leurarriua vn

Srand malheur, par]» mort de Guy Chastelain

eCoucy, l' vii des principaux Barons de l'ar-

mçe , dont le corps fut iettè dans la mer »

6s- Les autres vaisseaux qui ne s' estoient pas

détournez de ce costé-Ià . poursuiuans le Mroiç

chemin, entrèrent dans le détroit de .1* Helle-

spont , qu'on appelle le bras dé Sainct Géorge,

leauel Vient se rendre dans là mer Egée : A cin-

fiet for ìe Braz' $■ éeoríç divers k Turquie glérent tant contremont qU'Us abordèrent àAby-

tnult bile & mult bien «jft. Et enqui pristrent de, ville sotte & fituéé du costé de la Natolift

port, & descendirent 0 terre-,- Ç cil de la cite' $ l'entrçe de cedçtroit, où ils allèrent donner

vindrmt encontre es t Q lor rendirent la yHlè\ fonds , Sç descendirent en terre , Les habitans

fi corn cil qui ne (g; l'ofoient défendre . Et il sortirent au deuant ,& leur apportèrent les clefs,

fi fifent mult bien garder . si que cil de la ville n'ayant eu la hardiesse de feu deffendre. Auffi or»

V i perdirent vaillant vn denier - Enfi feìorné- donna G bon ordre. qu'ils n'y périrent la valeur

rent ( h ) enkì huicl iorz pot attendre les nés

6f les galies <ét les vijjieri qui estaient encor à

venir . Et dedenz cel feior pristrent des blez. eu

{a terre que il (re moissons , it il en auoient

grant mejìier , car il en auoient pou - Et dedenz

ces huicj iorz, suten) venu tuit li Vaijsel if U

Bâton, & Piçx lo.r dona bon tens .

66- Lors se partirent del port d'Auie tuìì en

semble , fi peuffux véoir fiçri le braz S- l°rge con

tre mont de nés & de galies & de v>Jfôri >

(i) if mult grant mernoijìe ère la bialie\ a re

garder \ Et tnfi çorurent contre mont le (k )

Braz S- Iorge tant qu,e il v'mdrenl à S* Eflic-

nt , a vne ^Abonìe qui été 0 trois lieues de Çon-.

stanttnapîe fy lors virent (tut à pJain Constan

tinople •. CÙ des nés fy des galies fy des visfters

pristrent port , fy ancrèrent lot { 1 ) Vaistlals •

Or poez sauoir que mult esgarderent Constanti

nople cil qui oftques mais ne f auoient veuc ,

que il ne pooient mie. (uìtfier que fi riche v'tU*

pag- 49 « peust eftre en tot le monde. Cùm il virent ces

Briéue de- Ajj/z murs , fy ces riches tours dont été close

feription de tot entot a la teqnde , çet fiches palais. , fy

Constantino cei haltes Tglfàs dont U i auoit tant que nuls

pic. —a — r- •'
nel poist croire , se il ne le veift à l'ôil fy le

tonc fy le lé de U ville (m) que de totes les

d'vn dçnier « |ls y fetournérent huist íQurs enti

ers pour attendre les vaisseaux qui estaient de

meurez, derrière : Et cependant ils Cç fournirent

de bleds là autour, tant pqureeque c 'estoit le

temps de la moisson que pource qu'ils en

voient grand besoin • Et dans le huit iours tous

les vaisseaux & les Barons arriérent , Pieu leur

ayant donné temps tauorable <

66- Puis ils partirent tous de conserue du porc

d'Abyde , en forte que vouseussiez veule canal

çommç tapissé & parsemé de Galères & de Pâ"

landries , qui rendaient de loin vn merueilleux

éclat à l'oeil ; & à force d' auirons & de Voiles

surmontons, le courant du Bras arriuérent à Saine

Estienne , qui est vne Abbaye à trois lieues de

Constantinople : d'où ils commencèrent à décou-

urir áç voir à plein çctte ville . Et ceux des vais

seaux á!c galères qui vinrent à prendre port ayant

ietie l'ançre , ceux qui ne J'auoient encor veuë ,

(e mirent à contempler cette magnifique Cité,ne

pouuant se persuader qu'en tout le monde, il y

çn eust vne belle St. si riche: particulièrement

Jjuand ils apperçeurent ses hautes murailles , &

ès bçi/es tours , dont elle estoit reuestuë Sc

fermée tout à l'cntour, Sç ses riches & superbes

Palais j Sç ses magnifiques Eglises qui estoient enm . i< t.;, us raiaisjc* ic5magnroquesí,g'Uesqníçttoienten

^,Jucuet^fJist^Snef^ 3^^^^

uellle , que onques fi grant afatres ne su em "SttS eewe «pltrf" «<? l'EmpireT Certes il a*

ptis de mt de gent, pu» que li monz fr esto- W^eue^J^ « ^dZxdj qui ne fre-

St : & non sens raison , veu que depuis U création du mQnde Umais vnç fi haute entreprise ne fuç

faite pat vn si petit nombre de gens <

( a ) R. daim ,

( b ) L- hom •

( c ) L. hom •

(d) V.R. Nïgrefi.

( e ) R. boque daiue . V» Boque d'Aine ,

(f) R- Aiue, Y. Aine,

(g) V-s%vsoie»t.

( h ) L- entti •

(i) L.«. (k) L.Braiz.

( 1) R. vaijftaux. (m) V- q*i ,
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êj. Les Comtes & Barons, comme aussi le

Duc'de Venise descendirent en tèrre , & tinrent

conseil en l'Eglise de Saint Estienne,où plusieurs

choses furtnt allègues & dehasuës , que ie passe

íbus-sifertce ; aprés quoy le Duc de Venise se

Itua de fón siège , & paria en cette maniçre ;

„ Seigneurs , ie cannois vn peu mieux que ypu$

„ l'estat & les façons d'agir de ce pays , y ayant

ests autrefois; vops auei entrepris la plus gran-

„ de affaire & la plus périlleuse que iamais oh

aye éntrepris : C'est pourquoy i'estime qu'il

y faut aller sagement & auec conduite : car

„ fi nouS nous abandonnons en la terre ferme»

„ le pays citant large & fpatieux , & nos gens

„ayánt besoin de Viures , ilse répandront çà &

là pour en recotiurer ; át comme il y a grand

, , nombre de peuple dans le plat pays , nous ne

„ fçauribrts si bien faire que nous ne perdions

beaucoup de nos hommes , dont nous n' auons

», pas de besoin à présent , yeu le peu de gens qui

», nous reste pour ce que nous auons entrepris .

», Au surplus il y a des Isles icy prés , que vous

pouuez apperceuoir, qui sont habitées & a-

„ bondantes cn bled , & autres biens & çonimo-

ditez ; alsons y1 prendre terre , & enleuons les

„ bleds & les viures du pays • Et quand nous

„ aurons fait nos prouisions , & que nous les

», aurons mises dans nos vaisseaux , alors nous

», irons camper deuant la yilJe , £ç ferons ce quç

», Dieu nous inspirera ■ Car fans doute ceux qui

%, sont ainsi pourueus de vivres font la guerre plus.

feurerrient que ceux qui n'en ont point • Tout

les Comtes & Barons applaudirent à ce conseil ,

se remirent toi» dans leurs, vaisseaux , & y repo-

férent celle nuit : le lendemain matin, q'ui fut

ft! iour 4e S- Ican Baptiste en lui n , les bannières

tt gonsanons surent arborés éi chasteaux de

poiíppe, & aux hauts des masts & deshune>;

cfc les Efcuz des Cheualiers furent rangez le long

de la" pallemente pour leruir comme de pauefade,

reprefeq tans les crenaux des murailles des villes,

châcun ietrant la yeuë fur ses armes comme pre-

uoyant bien que le temps ápproçhoit qu'il ses

îeurfáudroitémplóyer,

$8- Ce'péndànt les mattelots Ieuérent les an-»

crés , 6c mirent les voiles au vent , lequel frap

pant dedans à souhait , ils passèrent le long &

Yis-à-visdeC.òtm*a^tmoplé, si prés des tours &

des murailles , que les traits & coups de pierres,

donnèrent <n plusieurs de leurs vaisseauxja cour

tine estant ga.rrtre & bordée de si grand nombre

de soldats , qu'il sembloit qu'il n'y eut rien autre,

chose. Ainsi Dieu détourna la résolution qui auoit

esté prise le soir précédent dé descendre dans les

Isles, comme fi iamais ils n'en eussent ouy par

ler i & s' et\ arHérent à pleines voiles , le plus

droit chemin qu'Us peurent, aborder en la terre

ferme, où ils prirent port devant vn Palais de*

J'Empéréut Alexis au li*> appellé Chalcedon ,

Vis-à-vis dç Constantinople , a« delà du détroit»

duçostédel'Asie. Ce Palais çstolt j'vn des plui.

agréables que iamais on ait veo , estant acconr4

pagnèdé tomes les délices & plaisirs atfel* hom

me auroif p^rçsouhaitter , íc qW sont; bien sean*

à vngrandPtîncìe .

Lés Comtes êç les Barons descendirent

ëh terre & prirent leursogerríeiit danicé Palais dans U ville , & au* èmirrom, crfi h pluspart firent

tendre leurs pauillorts , Lescbeuarux à mesine temps, furent tirez hors des Fálaftdríès , & toute la Ca-

ualérie & Infanterie prit terre, châcun ayant seíarmes, en sorte qu'il ne demeura dats les vaîsleank

quv les marinières . La contrée estoit belle, riche, plantureuse , & abondante en tous biens: /'■

I 103-

67. Lors desetrtdirent à terre U Conte it li

Baron , <b lï Dux de Venise , & fu li parle

ment ou monstier Saint Estienne - La ot maint

conseil prit , Gr doné , Totes les paroles qui ta

furent dites ne vos contera mie li liures ; Mes

la summe del conseil fifu tielx , que li Dux de

Venise se dreça en estant , e*r /or di/l ■ Seignor ,

ie fai plus del ( a ) conuine de ceft pots que vos

m faites , car astre foiz i ai esté . Vos auez ie Accorte pro

plus grant affairé 6f le plus perillous entrepris , position du

que onques genz entreprissent ■ Parce fi conuen- DucDando-

flroit , que on (b) ouurafl sagement . Sacbiez se \o .

nos aïons à la terre ferme , la te ire est granz &

large , 6f nostre genz font poure & diseteus de

la viande, st s'espandront par la terre pçr que'fre

la viande - Et il y a mult grant plente de

geitt ( c ) al pais : Si ne porritns tot garder , Edit, Paris

que nos ( d ) ne perdijjtens , £t nos n"auons me- pag. ïo.

ftier de perdre , que mult auons poi de gent a

ce que nos volons faire . II a ( e ) isles ci prés

que vos poez veoir deci qui font habite'ez de

genz , & laborics de blez & de viandes ír d'

autreí biens . Alons (f) / la prendre port , &

recueillons les blés fy les viandes del pais . Et

quant nos aurons mis les viandes recueillies , a-

lomei deuant la ville , & ferons ce que nostre

Sires nos aura porticu . jgtt tr plus feurement

guerroie cil qui a la Viande , que cil qui n en

a point . A Cif conseil s' acvrdérent li Conte éf

li Baron , éf /' en r alérent tuit a lor nés cha-

scuns & à fiez vaijstaus . Enfi repouse'rent cele

nuit . Et al (g) matin ( h ) fu le ìor de la

feste mon Setgnor Saìnz loban Baptiste en luing,

furent dreciés ter banìeres & li conjanon éseba-

ftials des nés , éf les boscez des efcuz , Ôr por-

tenduz les borz des nés. 1. bascuns regardoit ses

armes tels corn à lui conuint que defijenjsent , que

par tens en ( i ) arons mestie^ ■

il. U marìnìit traistreht les anebres , &

laissent les toìlles al vent al er , <*f Diex lor

done bon vent tel corn a els conuint fi s'en paf- '

sent tret par de Constantinople fi ptìs des murs

& des tours, que i mainteì de lor nés traist

on. Si i auoit tant de gent for les murs i; for

tes tours, que il sembloit que il n aust fila

nom . Enfi lor destorna Diex Sites le conseil qui

fu pris le soir, de torner es jsks , anst com ft

ebascunt n' aust onques of parler. Et mainte

nant traient à 1* ferme terre plus droit que. il

onques puent , if pristrent port deuant vn pa

lais VEmpereor Alexis -, dont li leus estoit apel-

lez Calebedoines ; & fu endroit Constantinople Abord de l'-

d".autre part del Braz deuers la Turcbie . Cil armée àCon

palais fu vn des plus biaùx & des plut délita- stancinople «

bles que onques l k ) oel peujsent esàarder de

toz les deliz, que il còhuient à cors rf'' Bime que

en maison de Prince doit auoit .

69. Et U Conte & li Baron descèndltent à

là terre & se beherrìérent èl Palais , rjr en la

ville (1) entoTy & 11 plusot tendirent lot pa-

ueillons ■ Làrs furent H tbeual irait sots dts

vijsiers , ér li Cbiàalìers êr /í fergeant descend

à là fèrte, n toïes lor otmft, fi qtíe \H ne re-

rrtest és vaíjstsàs que li motiniet. La contrée fìi

kelle et riche , et plenteurofe de toz bien . Et

P't'S*-

( a ) L. V- conuiue .

(b) V.alast. R. duras .

(c) L.i/.

(d) V.nen.

(e) W.Jlja.

(f) R. V- iki.

(g) V.maitin.

(h) Y. quìfît.

( i ) L. aront .

(k) h cet.

( 1 ) L- entour .
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les moìes des blez qui estoient me/foné parmi les

champs^ tant que cbafcuns eu volt prendre , fi

auoient -

i z o 3

Edit. Tarif, en prìnst con cil qui grant mestier en

pag. ja. Enfi Jetournérent en cel Palais lendemain ■ Et

al tierz sor lor dona Diex bon vent, t& cil ma

rinier (a) resacquent lor ancbres , <3 dreçent

Ur voilles al vent. Ènfi (b) quil j'en ^ont

contre val le Braz bien vne lieuë defor ^Con

stantinople à vn palais [qui ère /' Empereor A-

lexls , qui ère appeliez le Scutaire . ( c ) Enkì

se ancréerent les nés , <*f les vìjsters , & totes les

Galies •

70 Et la Cbeualerie qui era hebergìe el Va

lais de Calcédoine alla coftoiant Constantinople

par terre • Enfi se bebergiérentsor le {à) Braiz

Sain Jorge à le Scutaire , contre mont Pest des

François • Et quant ce vit /' Emperére Alexis ,

si fifi la fie (e ) est ìjftr de Constantinople , /

(f) le hsrberia for l'autre riue d'autre part en

droit als : fi fifi tendre ses paueillons , porce que

cil ne peujsent prendre terre par force sor lui ■

Enfi sèiorna /' ost des François par neuf iorz .

& íe (S) procaça de viande cil que mestier en

«t, & ce furent tuìt cil de l' ost.

71. Dedcnz cel iour ijft vne compagnie de

tnult bone gent por garder l' ost que on ne lifeist

mal y & les forierres cerebiérent la contrée • En

celle compaignie fu Odes li Champenois de

Cbanlìte , 6f Quillelmes fes frères , Ogiers de

Saintcberon , & Manastìers de Lisle , c*r li. Cuens

PaS'5$* Crai vns Cue"1 de Lombardie qui ère delMar-

chis de Monfcrrat , if crent bien auec a{s qua

tres vingts Cbeualiers de muh bone , gent . Et

choifiérent el p'é de la montaigne paueillons

bien à trois lieuës de fost . Et ce estait iï.Mege-

dux l'Empereer de Constantinople , qui bien a-

voit cinq cens Cbeualiers de (h) Grieu . £uan t

nostre gent les vit , fi ordenérent lor gent en

quatre batailles . Et fu lor confflx tielx , que iroint

çombatre à els . pt quant lì Grieu les virent ±

fi ordenérent lor gens & lor batailles , Cr /*

rangiérent par deuant lor paueillons & les at

tendirent , nostre gent les alérent ferir tnult

vigueroìjement . A l'aie de Dieu nostre Seìngnor

pttiz dura cil estorz . Et li Grieu lor tornent

les dos , fi furent defeonfiz à la première asfem*

hiée. Et li nostres les enchauebent bien vne lh.

uë grant . La guaignérent assez cbeuaus , 6" ron-

eins , & palefrois , & muls , & mules , 6f ten

tes , tf paueillons , tf tel gaing corn à tel be-,

soigne aferoit . Enfi se reuindrent en i'ost, ou

il furent mult volontiers veuz , if départirent

hr gaing fi com il durent .

Message & 72- A F autre ior aprés , enuoìa /' Empereor

lettres de Y Alexis vn messages às Contes ér às Barons , e(

Empereur ses lettres . Cil mejsages auoit nom (i) Nicha-

aux Sei- las Rous , et ère. nez de Lombardie , et troua

gneurs Ba- les Barons el riche palais del Scutaire , où if e-

rons liguez . ftoient à vn conseil . Et les salua de part l'Em-

pag- 5 4- pereor Alexis de Constantinople . Et tendi fes

lettres le Marcbis Bonisaces de Monserrât , et

cil les reçut . Et furent leuës deuant toz les

Barons . Et paroles i et de maintes manières,

és lettres , que lì liures ne raconte mie . E* a-

prés Us autres paroles qui furent , fi furent de

créance , que l'om creift celui qui les auoìt a-

portées qui H'tcbolas Rous auoit nom • B'th fi-,

tous les Barons ; elles contenoíent plusieurs choses

les grands tas de bleddesia moissormégisoient ì

l'abandon emmy les champs, châcunen pouuoit

prendre fans contredit , ce qu'ijsiìrcnt , en ay-,

ant prand beforn . Ils séjournèrent en ce Palais,

tout le lendemain : & au trojíjéme iour, Dieu,

leur ayant donné bon vent, les Mariniers refer

ment leurs ancres, & dreslans les voilesdefcen-

dirent le courant du détroit vue bonne lieuë au

dessus de Constantinople, à vn Palais de l' Em

pereur Alexis ,. appelléScutari , où allèrent sur

gir en la plage tanr les vaisseaux ronds que les

Palandries & les Galères.

70. Cependant la Caualerie qui estoit logée

au Palais de Chalcedon , en partit, & alla co-

sloyant C nstantinople par terre fe loger fur la

riue du Bras de Saint George à Scutari , au des

sus de l'armée Françoise. Ce que l' Empereur

Alexis ayant apperçeu,fit sortir ses gens de Con

stantinople, & s' en vint loger fur l' autre bord

yis-à-vis d'eux , & y fit tendre fes pauillons , à

dessein de les empêcher de prendre terre par for

ce fur íuy . Et ainsi l'armée Françoise seiourna

l'efpace de neufiours; durant lesquels ceux qui

eurent besoin de viuresen firent prouision, & Y

on peut dire que ce fut toute l'armée .

71- En ce même temps vne Compagnie de

fort braues gens íortit en campagne pour aller

faire la découuerte, & empêcher les surprises :

& les fourrageurs par mefme moyen allèrent

sous leur escorte fourrager «Sc piller la contrée.

De laquelle trouppe, entre autres estoient Eu

des le Champenois deChamplice, Guillaume

Ion frère, Oser de Saint-Cheron, Manassésde

l'Isle, & vn Seigneur nommé le Conte Gras , qui

efloit de Lombardie , & de la fuitte du Marquis

de Montferrat , & ils auoienr auec eux enuiroa

quatre-vingt Cheualier.s, tous vaillanshommej:

D'abord ils découur,irent de loin au pied d'vn co-.

stau plusieurs tentes & pauillons à trois lieuës du

Camp : C'esloit le grand Duc ou Chefs des ar-^

mées de mer de l'Empereur de Constantinople ,

qui auoit bien, iufques à cinq cens Cbeualiers

Grecs ■ Quand il les eurent reconnusils fc parta-(

gèrent en quatre escadrons , auec resolution de-

lesattaquer Les Grecs d'autre part.se rangè

rent aussi en bataille deuant leurs tentes, & lest

attendirent de pied ferme : Mais nos gens fans,

marchander dauantage , les allèrent charger ; U,

meslée ne dura guerres , car les Grecs d' abord

& au premier choc tournèrent le dos, se rom-

pans d'eux mesmes: & les nostres leur donnè

rent la chasse vne bonne lieuë. Ils gagnèrent

en cette rencontre nombre de cheuaux , roucins,

palcfroiz & mulets; ensemble les tentes 5ç -les_

pauillons , Sc généralement ce qui est de l'attiraiV

des trouppes • Et ainsi retournèrent au Camp , où

ils furent bien accueillis , & partagèrent le butin

comme ils deuoient.

,7a. Le iour enfuiuantJ'Empereur Alexis en-

uoya vn Ambassadeur aux Comtes & Barons de]

í'Armée , auec Lettres de créance : Cét Am

bassadeur s'appelloit Nicolas Roux, & estoit

natif de Lomhardie . II lestrouua assemblez au

conseil dans le Palaisde Scutari , &.Ies salua de

la part del'Etnpereur son maistre , puis présenta

ses lettres au Marquis Bonifàce de Montferrat

qui les reçeut , & ils furent leuës en présence dç

'& particulièrement qucl'on eust àáioustertou-

te croianec au porteur, dont le nom estoit Nicolas Roux. Surquoy les Barons luy dirent: BeauSi-

(a) V-relascbcnt. K-refacbent.

(b) V. Enfi s'en.

(c) V. Enkì.

( d ) V. Braz .

(e) L.boft.

(0 V./í.

( g ) V- preeçaça , L- preceça

( h ) R. Grius , V. Grieues .

( i ) L. Hìcolas ,

.1 f )

■ <i
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re, nous auons veu vos lettres, qui portent

„ que nous ayons à áiouster foy à ce que vous

„ noix direz , exposez donc vostre ebarge , &

dites ce qu'il vous plaira • L'Amba (fadeur qui

„ estoit debout deuant eux leur parla en ces ter-

„ mes : Seigneurs , 1' Empereur m 'a comandé

v de vous faire entendre , qu'il n'ignore pas que

„ tous ne soyez les plus grands & les plus puif-

fans Princes d' entre ceux qui nc portent point

„ de couronne, & des plus valeureux pays qui

„ soient en tout le reste du monde; mais il s'é-

tonne pourquoy , & à quelle occasion vous

estes ainsi venus dans íes terres, vous estans

H Chrestiens, & luy pareillement Chrestien.

„ il sçait assez que le principal dessein de vostre

„ voyage est pour recouurer la Terre-Sainte &

„ le Saine Sepulchre de nostre Seigneur ; si

vous auer besoin de viures , ou de toute autre

„ choie pour ['exécution de cette entreprise , il

vous donnera tres- volontiers du sien . Vuidcz

„ seulement de ses terres, car il luy déplairoit

„ de vous courir fus , ou vos porter dommage ,

„ encore qu* il n' en ait que trop de poupoir •

„ Et quand vous seriez vingt fois plus de gens

que vous n'estes , vous ne pourriez toutesfois

vous retirer, ny empêcher que vous ne fussiez

„ tous mis à mort ou faits prisonniers , s* il auoic

„ le dessein de vous mal faire t

75- En suitte de cette harangue, Conon de

Bethune , quj estoit vn sage Cheualier , éloquent

& bien disant,de l'áuis & du consentement des au

tres Barons & du Duc de Venise se leua f Cç re-

, pliqua en ces termes : Beau Sire , vous nous

venez alléguer que voitre maistre s'étonne

j, pourquoy nos Seigneurs & nos Barons font

„ ainsi entrez dans son Empire Sc dans ses terres:

nous fçauez trop bien qu'ils ne font pas entrez,

fur le sien , puis cju'il occupe à tort Sç contre

j, Dieu & contre raison ce qui doit appartenir à

„ sonneaeuque vous pouuez voir icy assis auec

„ nous , fils de son frère l'Empcreur Iíaac: mais

„ s'il luy vouloit demander pardon & luy resti-

,, tuer la Couronne & l'Empire , nous employé*

„ rions nos prières vers luy , à ce qu'il luy par»

„ donnast , & luy donnast dequoy viure hono-

rt rabletncnt & selon sa condition. Au reste, à 1'

„ áuenir , ne soyez si te merai rc ny si hardy que

„ de venir icy pour de semblables messages* 1/

Ambassadeur s'en retourna de la sorte à Constan

tinople vers l'Empcreur Alexis • <

74. D'autre part les Barons concertèrent en

semble &áuisérent , que le lendemain ils seroi-

ent voir le ieune Alexis fils du légitime Empe

reur au peuple ; & à cét effet firent equipper tou

tes les galères : En l'vne desquelles ]e Duc de

Venise & le Marquis de Montfqrrat entrèrent ,

& mirent auçc eux le ieune Prince fils de 1' Em

pereur Isaac; Es autres entrèrent les Barons &

les Cheualiers comme iU voulurent. Etâinfi l'

en allèrent uoguans le longdej murailles de Con

stantinople, & le firent voir m Grecs, leut$

re , font il , nos mont veuës voz lettres , fy nos ' 1

dient que nos (aj vos ergons . Et nos *oos tre- 1 i03-

ons bien , Or dites et que pos plaira . Et li Harangue

message estoit devant Jes Barons en estant , ëf de Nicolas

parla , Seignor , fait il, /* Empereor Alexis vos Rqux pour

mandt que bien sèt que vos estes la meìlhr gent f Empereur

qui soient fans corone , O de la'meìllor terre qui aux Barons

soit ' Et mult fe merueìlle par quoi , ne a quoi liguez •

vos i estes venuz en son règne , que vos estes

Chrestiens , & il est Chrestiens . Et bien set que

vos i estes mcû por la Sainte Terre d" ohremer ,

£} por la Sainte Croix, & por le sépulcre (b)

ressorte . Se vos vos i estes poure , ne disetels ,

u vos donra volent/ers de ses viandes & de son

auoir , & vos li (c) vuìdiez sa terte. Ke vos Edit. Paris,

voldroit autre mal faire , <& ne por quant s' en pag.$%-

na il le pooir • Car fe vos estiez vint tant de

gent , ne vos en porroiz voz (d) aler , se il

mal vos voioit faire , que vos ne fustìez morz

desconjz .

73. Par (e) V accort & par li conseil aus

autres Barons & le Duc de Venise, se leua em-

pie'z Coenes de Bctbune , qui ère bons Cheua

lier & sages , & bien eloquens , 6" respont al

message- Bel Sire, vos nos auez dit ^que vostre Breue re-

Sìfcs se merueìlle mult porquoi nostre Seignor sponse des

noflrt Baron sont entré en son règne, ne en {a Barons à 1'-

terre-, il ne sont mie entré , quar ll le tint à Ambassa-

$ort , & a { f) pe. hié contre Dieu , & contre deur du faux

raison • Aìnz est son neuou qui çi stet entre nos Empereur-

for vne chaire , qui est fil de son frère sEmpe

reor Sursac. Més s'il voioit à la merci son ne-

uou venir , & li rendoit la corone & s'

Empire , nos li proieriens que il li pardonaft ,

if li donast tant que il peuft viure richement .

Et se vos por cestui message ni reuenez altre

foìz , ne folez st hardiz que vos plus i reuegniez-

Enjt [e parti li Mejsafes , & s'en arasa arriére

fn Constantinople à l Empereor Alexis .

74. Li Baron parlèrent ensemble, & dìstrent

lendemain qu' il ( g ) mostreroient Alexis le fil

f Empereor de Constantinople al puiple de la

cité' Et dont firent armer les Q.ilin totes . Li pag.jS.

Dux d$ Venise it li Marchis de Monserrât , en

trèrent en vne , <& mistrent auec ais Alexis le

filz l'Empereor Sursac, fy és autres G.dies en^

trirent li Cheualier & li Baron qui volt . Enfi

s'en allèrent rc's à rés des murs de Constantino

ple, <Sr mostrerent.al pueple des Grez ll Valet,

6f dìstrent ■ Véez ici vostre Seignor naturel , ir

fathiez , nos ne %nnlmes for vos malfaire , ains

venìmes por vos garder;, tb por vos défendre,

se vos faites ce que vos deuez . Car cil cul vous

obeìstiez al seignor , vH tient à tort & à pechié con

tre Dieu , Cf contre raison. Et bien íauez coin \l

a (h) disloìaument ouré vers son seignor , íf

vers son frère , que ll li a les els traiz , & to-

lu fan empire, & à pechié & véez cl lé droit

hoir. Se vos vos (i) tenez à lui, voz ferèh •(" V*

ce que vos deuroiz: & se vos nel faltes' nos

vos ferons le pis que nos porrons . Onques nuls

de U terre ér del pais , ne stst semblant que H

ft tenist i lui , por^ la tr.emor & por ta dotante

de fEmpereor ^texit.. Ènst s'en reùìndrent en

soft arriére, & nièrent chascuns â son héberge.

„ disans: Voicy vostre Seigneur naturel,

„ chez que nous ne sortîmes pas icy venus pour

„ vous mal faire , mais pour garder & défendre,

si vous faites ce que vous deuez ; vous fçauez

que celoy auquel Vous obéissez maintenant , s'

est méchamment 8ç à tort emparé del'Êstat: & vous n'ignorez pas de quelle déloyauté il a vsé

vers son seigneur & frère , auquel il a fait creevr les yeux , & enleué l'Empire \ dont vous voyez

icy parmy nous le légitime héritier . Si vou» fous rangez de son party vous ferez cé que vóùí de-

uez; si vous faites au contraire ne doutez pas que nous ne vous fassions.' du pis que nous pourrons.

Mais iln'yeutpas vnfeul » ny de la ville ny du plat paysqni témoigna vouloir le sciure ny prendre

son party, pour la crainte qu'ils auoient de PEmpereur Alexis . Et ainsi châcurt s'en retourna au Carflp

tjc dans ses Iogemenî •' ..

( a) V. voscreojis bien..

(bì h-refcoìrre .

( c ) L- vaidiez .

(d) R. aldler aler '.

(t) L leCort.

(f) L. pitié.

( g ) V. monsteroìent .

( h ) V. Adonc .

(i) V. dési .

(k ) L- teniez.

";• »
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7 y. Lendemain fiant ìl eteut la Messe oie,

j' assemblèrent a parlement ; fy fu li parlement

à cheval enmi le ( a ) champ . Ld f/eujsisz veoir

maint bel destrier , ëf maint Cbeualìer de fiis ,

Edit. Paris, fy fu h çonfeìls des bataille deuifer quantes fy

7- quel il en auroient . (b) Bestance ì et affez d'-

rdcjnnan- vnes' choses fy d' autres^ Mes la fin del conseil

75- Le lendemaiu aprés auoir oíiy la Messe ,

ils s'assemblèrent derechef, & tinrent conseil

tous à cheual au milieu de la champagne , où

vous eussiez peu voir plusieurs beaux cheuaux

de bataille harnachez richement ,& montez par

de braues Cheualiers • Lefuietde cette assem

blée fut fur l' ordonnance de leurs batailles , &

rons Fran- plenté de bone gent , fy d' archiers fy ds arba-

çois

ce de bata.il-fu tel't . que al Conte Baudoin de Flandres su de la manière de combacre : fur quoy , aprés

les des Ba-otroié lauangarde, parce que il autit mult grant que toutes choses eussent esté debatuès de part

->•---'--•--- " ' & d'autre, il fut enfin arresté que Ic Comte Bau

douin de Flandres conduirait l'auant-garde, pour-

ce qu'il auoit plus grand nombre de braues hom

mes, & mefmesplus d'archers & d'arbalastricrs

que pas vn autre Baron de l'armée •

jè. II fut encor arresté que Henry son frerç

conduirait la seconde bataille , accompagné de

Mathieu de Val incourt, Baudouin de Bcauuoir,

& autres bons Cheualiers de leurs terres & de

leurs pays , qui estoient venus auec eux .

77. La troifiéme feroit conduite par Hugues

Comte de Saint Paul , Pierre d'Amiens son ne-

ueu, Eustache de Canteleu , Anfeau de Cahicu',

& plusieurs bons Cheualiers de leurs terres &

pays.

t*t 5*'

feftiers plus que nuls que in soft feust

76. &t aprés fu deuisé , que V autre bataille

feroit Henris ses frères , Mabius de ( c ) Vas-

laincort , & Balduìns de Belueoìr , fy maint au

tre bon Cheualìer de lor terres fy de lor pais

qui auec els estoient .

77. La tierce bataille fist li Cuens Hues de

Sain Pot, Pierres d Amiens ses niers , (d) Eu-

stacbes de Cantbeleu , Ánsiaus de (e) Kaìeu ,

fy maint bon Cbeualìer de (or terre & de lor

pais •

78. La quarte bataille fist li Cuens Loejs de

Blois <Sr de Chartain , qui t mult fu granz , &

riebe , & redotez , que ìl i auoit mult grant

(f) plentè de bons Cheualiers , fy de bone

gent.

79. La quinte bataille fist Mabius de Mom-

morenci , fy li ( g ) Champenois Odes de Cban-

lite , Ioffìrois lj Marefcbaus de Champaigne fu

en cèle x Oglers (le S. Cheron , Manajfien de

Lisle , Miles ( h ) li Braibanz , Macbaìre de

$. Menebaft , lofrans F oisnons, Guis de Capes ,

Clarembaus ses niers , Robert de Ronçoi; lotos

ces genz fisent la quinte bataille. Sachiez que

il i oi maint bon Cheualìer.

80. La sefime bataille fist H Marcbis Bonisa-

çes de Monserrât , qui mult fu granz • ll i fu

rent li Lombart , & li Tofibain , fy li Meman ,

fy totes les genz qui furent de le ( i ) mont de

Moncenis , trofque à Lion sor le RÔne . Tuit cil

furent (n la bataille H Marcbis , fy fu deuisé

que ll feroit la riere garde •

8 1 • Li ìorz fu deuisé quant il se recuelldroi-

ent es nés fy'vaijfiaus ( k) & por prendre fer

se , ou pour viure , ou por morìr •

8a- Et sachiez que ce fu vne des plus dvuto-

ses choses è sabre qui onques fust ■ Lors parlè

rent l\ Euefques fy li Ciergiez al puepie , fy

lors moftrérént que ils fussent conses , et feìft

ebascuns fa deuise , que il ne fuioient quant

Diex feroit son commandement d' eh . Et il fi

78, Que Louys Comte de Blois qui estoit va

riche, puissant, & .redouté Seigneur, & qui

auoit à fa ibitte grand nombre de bons Cheua

liers & de braues gens , feroit la quatrième •

79- La cinquième bataille feroit de Mathieu

de Montmorency , &du Champenois Eudes de

Champlite .• Geoffroy Marefchal de Champagne

fut en celle-là , auec Oger de Saint-Cheron ,

Manassés de l'ísle , Miles de Brabans, Mâchai-

re de Sainte-Menehoult , Iean Foifnons , Guy

de Chappes, Clerembaut son neueu, & Ro

bert de Ronçoy . Tous ceux-cy firent la cinqui-

efme bataille , en la quelle il y eut nombre de

bons Cheualiers.

80- La sixième fut du Marquis Boniface de

Montferrat , qui fut bien fournie & nombreuse ;

parce que les Lombards , les Toscan* ses Ale-

mans , & généralement tous ceux qui estoient:

du pays enclaué depuis Je Mont Cenis iufq'à Ly

on fur le Rhosne , s'y rangèrent , & suc conue-

nu que le Marquis feroit l'arriere-garde .

81- Le iour suc aussi arresté auquel ils se dç-

uroienc «cirer dans leurs vaisseaux, pour en-

fuitte prendre terre , résolus de vaincre ou de

mourir .

8z- Et véritablement ce fut là la plus péril

leuse entreprisejui se fit iamais . Alors les E-

firent mult volontiers por tote soft, fy mult pi- uesques & les Ecclésiastiques qui estoient pour

tosement . L/ termes vint si corn deuìsés fu . Et lors en- l'armée, firenc leurs remonslrances à

li Cheualiers furent és Vijjlers tuit auec lor de- tous ceux du Camp , les exhorcans à se consef-

ftriers, fy furent tuit armé, les belmes laciez , fer & à faire leurs testamens : dautant qu'ils ne

fy li cheual couert fy enfilé , fy tes autres genz

qui tf auoient mie $ grant mestier en bataille

furent es grans nés tuit , fy ks Galées furent

armées ét atornées totes : Et fi matins fu biels

âpres le soleil vn poi leuant. Et l'Emperéres

Alexis les attendait à\ granz batailles fy à granz

corroiz de fautre part . Et cn fine les bozines ■

Et çhascune Qalie fu « vn FÌJfiers liée por pas

ser oltre plu delìuréement . II ne demandent

mie ebascuns qui doit aller devant . Mais qui

aìncpins puet , alnçoìns arluf. Et ll Cbeualìer if-

a taire

fçauoient l'heure qu'il plairait à Dieu les appel-

ler & faire fa volonté d'eux : ce qu'ils firent de

grand zele & deuotion . Le iour pris estant ar-

riué , les Cheualiers s'embarquèrent aueç leurs

cheuaux de batailles dans les Palandries , armez

de pied en cap, leurs heaumes Iaçez , les che

uaux sellez & couuertes de leurs grandes eouuer-

tures ; les autres qui estoient de moindre consi

dération pour le combat , se reduisirent dans les

gros & pefans vaisseaux ; toutes les Galères su

rent pareillement àrmées Sc équippéez- Ce qui

se fit en vn beau matin peu aprés le Soleil leué .

Cependant l'Empereur Alexis les attendoit de l'autre coste auec grand nombre d'escadrons . & force

trouppçs en bon ordre, les trompettes son nans desia de toutes parts . A châque Galère suc attaché

vn vaissçau tond pour \t remorquer , & passer outreplus légèrement. On ne demandoit pas qui de-

uoit aller le primier, qui aprés, châcun s'efforçanc à Tenuy de gagner les deuants- Ec les Cheualiers se

.1 >. f<

(a) L- camp r

(b) C Baflansa.

te ) V. Vasselalncmrt ,

(d) V.Eutbaices,

(f) plants.

( g ) V • Campenols ,

(h ) R- de UBraìb.

( i ) Y. de le Moutcenis ,

(k) Irabeft, gc,

lan»
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jirent des Vijfurs , et failli nt en la mer trofque 1

a la (a) çainture, tuit armé , /í/ bielmes la- * lOJ.

la'nçoient de leurs Palandries dans !a mer iufqu'

à la ceinture . lc heaume lacé en teste , âc la lan

ce au poing: les archers pareillement , lesarba-

lestriers , ensemble tous le gens de pied , chà-

cun à l'endroit où leurs vaisseaux abordèrent .

Les Grecs firent contenance de leur vouloir

contester la descente , mais quand ce vint aux

coups, ils tournèrent soudain le dos, Sc leur

quittèrent le riuagc Et fans doute on peut dire

que iamais on ne prit terre auec tant de hardies

se & de brauerie . Lors les Mariniers commen

cèrent de tous collez à ouurir les portes des Pa-

landries , & ietter les ponts dehors : On en ti

ra les cheuaux , les Cheualiers montèrent des

sus, & les batailles se rangèrent selon Tordre

qui auoit esté arresté .

83. Le Comte de Flandres Sc de Hainaut,qui

conduifoit l'auant-garde marcha deuant , & les

autres trouppes après en lent rang , iufques où

l'Empereur Alexis s'estoit campé : mais il auoic

défia rebroussé chemin vers Constantinople ,

laissant ses pauillons & tentes à l'abandon, où

nos gens gagnèrent beaucoup . Cependant nos

Barons résolurent de fe loger fur le port deuant

la tour de Galatha , où la chaifne qui le fermoit

éstoít tenduë d'vn bord à l'autre , en forte qu' il

falloit passer par cette chaifne à quiconque eust

voulu entrer dans le port ; de façon que nos Ba

rons virent bien que s'ils ne prenoient cette tour,

& ne rompoient la chaifne, ilsestoienten fort

mauuais termes , & en danger d'estre mal trai

tez . Cela suc cause qu'Us fe logèrent cette niiict

deuan tla tour , Sc en la Iuifuerie , que l'on ap

pelle le Stenon , qui est vne forte habitation &

tres-rlche , où ils firent bon guet durant la nuict.

Le lendemain enuiron heure de Tierce , ceux

de la cour de Galatha , & les autres qui leur ve-

nòient à la file de Constantinople au secours dans

iteslbarques , firent vne sortie ; & nos gens cou

rurent soudain aux armes; Le premier quiarri-

ua à la mêlée, fut Iacques d'Auennes auec fes

gens à pied , qui y eut beaucoup à souffrir , mé-

Tnes il y reccut vn coup de lance dans le visage ,

& eû: esté en grand hazard de mort , si vn de

ses Cheualiers appeilé Nicolas de laulain ne fut

venu à son secours , ayant monté à cheual pour

le deflendre; & s' y comporta si vaillamment

qu'il en remporta grand honneur . Cependant t'

alarme s ellant épanduë au Camp , nos gens y

arriuérent de toutes parts , & recoignérent si vi-

Tiement les autres , qu'il y en demeura grand

nombre de morts & de pris : Si bien que la plus-

part ne peurent regagner le chemin de la tour ,

ains fe détournèrent & fe mirent dans les barques

dans lesquelles ils estoient venus, & y en eut

beaucoup de noyez; les autres euadérent au

mieux qu'ils peurent : Ceux qui pensèrent se

sauuer à la tour , furent talonnez de si prés , qu'

ils n'eurent le moyen ny le loisir de fermer les

partes fur eux': ce fut là où fut le plus fort du

combat, dont à la fin les nostres demeurèrent

lés máistres , les enfonçans auec vn grand carna

ges prise des Grecs .

84. Ainsi fut le chasteau de Galatha emporté

& le port de Constantinople gagné de viue force,

dont toute l'armée fut fort réioûye , Sc tous en

rendirent grâces à Dieu ; au contraire ceux de

ciez, et les glaìues és mains , et li bon archier

et li bon Serianz • et li bon arbalefiier , ebafeune

compaignie où endroit e'ie ariua • Et li Greu Première

fiaut ntult grant semblant del rcten<r . Et qumt rencontre

et vint à< lances baistier , & li ( b ) Grm lor des Barons *

tornérent les dos, fi s' en Vntu fuìant , if lor ljuuez & des

laissent le rivage ■ Et sachiez que onques plus Grecs •

orgueilleusement nuls pars ne fu pris. Adonc

commencent li marinier à ourlr les portes des

Vifliers , if à gitfr les ponz fors • Et on com

mence les ( c ) cbeuaux à traire . Et li Cheua-

lier comencent à mon:er far lor cbeuaus, ér les

batailles fe commencent à rengier fi corn il ^dé

voient .

83. Li Cuens Baudoins de Flandres if de

Hennaut cheuauebe , qui l'auangarde faifoit . Et

les autres batailles après, chafeune fi cum éle

ebeuauebier deuoìent ■ Et allèrent trofque là où

ÍEmperére Alexis auoit esté logiez , if il s' en

fu tornez vers Constantinople , if laiffa tenduz Edit. Varif.

tris if paueìllons ■ Et la gaìngnérent nost*c pag. (o.

gent affez ■ De nostre Baron fit tels li conseils ,

que il fe hébergeraient for le port deu.-.nt la tor

de Qalathas , ou la chaìene fermoit , qui mo-

uoit de Constantinople • Et fâchiez de voir , que

par ce'le chaìene conuenoit entrer , qui al port

de Constantinople voioit entrer • Et bien virent

nostre Baron fe il ne prenoient cele tor , ér rom-

prient cele chaìene que il estoienz mort , if mal

bailli ■ Enjt fe hebergiérent la nuit deuant la

tor , if en la luërie que l' en appelle le (d)

Stanor , ou il auoit mult bone ville , if mult

riche . Bien fe stfsent la nuit ejebaugaitier . Et

lendemain quant fu bore de tierce , fi firent vne

assaillie cil de la tor de Galatha s , if cil qui

de Constantinople lor ventient aidìer en barges.

Et nostre gent corrent as armes . La assembla

lâches ( e ) d" Auenes , úr la foc maisne à pie .

Et sachiez que il fu mult chargiez, if fu fr-

rùz parmi le vis d'vn glaiue en auenture de

mor\ . Et vn fuen Cheua/ier fu montez à che

ual qui auoit nom tiìcboies de ( f ) Lmlaìn , if

secourut mult bien son feignor : if le fift mult

bien , fi que ìl en ot grant pris . Et li cris fu

leuez en /' ost , if nostre gent vìenent de totes pag.6ï.

parz , if ( g ) li remìstrent ( h ) ens mult lai'

dément , fi que affez en i ot de morz & de pris,

fi que des tels i ot qui ne guenebirent mie à la

tor , aìnz allèrent as barges dunt il ère venu .

& là en i ot affez de noìez ; & al quant en

efebapérent , <£f cels qui guenebirent à la tor , cil

de soft les tìndrent fi prés , que il ne parent la

porte fermer ■ Enqui refu granz li eflorz à la

porte , it la lor tollirent par force, <Ss les prì

strent ( i ) laienz . là en i ot affez de mors &

de pris ■ • .<

84: Enfi fu li ebastiaux de Qalathas pris ,

if- li porz gaignìez de Constantinople per force •

Mult en furent conforté cil de l'oft , & mult en

loerent Dam le Dieu , if cil de la ville defeon-

forté. Et lendemnn furent enz traites les nés

if les vaiffiels, if les galles , if li viffter. (k )

Et donc prìstrent cil de soft conseil ensemble,

por fauoir quel chose il porroient faire : Si *-

sauroient la ville par mer , ou par terre-.

a ville furent: tres-deconsortez de cette perte , & non fans raison ; car le lendemain les Vaisseaux,

les Galères, & les Palandriesy allèrent surgir fans aucune résistance. Cela fait, ils tinrent con

seil pour áuiser à ce qui restoit % faire , &sil'ondeuoit attaquer la ville ou par terre ou par mer.

(a) L- V zsinture.

(b) L Grieu.

(c) V. ckeuaus^ ' * .■

(d) V- L. R.Leftanor.

( e ) V. R. Auerncs .

Geefs. de Ville-Rard,

(0 Y. laulain:'

(g ) R. le migrent ens

(h) L.V eus.

(i) L.V.La enz .

(k) V. adonc •



Z6 GEOFFROY DE V I L L E-H A R D O VI N

1 10 y

'Mult s' «renièrent li Venlsien que les efchiélti

fujftent drecìes es nés , if que toz lì ajsaus fust

par deuers la mer . Li François disoient que il

ne se sauoient mie fi bien aider sor mer , \com

il sauoient • Mais quant il ardent lor cheuaw

Les Vénitiens estoient d'áuis de dresser les échel

les fur les vaisseaux , & que tous les assauts se

fissent par mer- Mais les François alleguoient

qu'ils n' estoient pas si bien duits ny si adroits fur

mer comme eux ; où quand ils seroient [montez

it lors armes il se sauroient mielx aider par. .. fur leurs cheuaux , & armez de ïeurs armes, ils

Edit. Paris, terre. Enfi su la fin del conseil, que li Venifiett} \s' en acquitteroient beaucoup mieux fur terre <■

pag.íz. assautoient par mer, if li Baron, if cil de l\ 'i ,.£nfinil futïefolu qne les Vénitiens liureroient

l 'assa ut par mer , & que les Barons auec l'armée

attaqueroient par terre. Et ainsi feiornérent là

Tespace de quatre iours .

oídenées , toi par desor It port , trosque endroit 8j. Au cinquième , toute l'armée prit les ar-

affuusoient par mer, if li Baron, if cil de /'-

est par terre . Enfi feiornérent per quatre iorz-

85. Al cinquiesme ierz apre's s'arma tote l'oz

Et cheuaucbièrent les batailles fi corn éles e'rent

le Valais de Elaquerne ■ Et lì nauiles vint par

deuant le port ( a ) descìque endroit eh , it ce

su prêt del thies del port , it la fi à vn fium

qui fiert en la mer , que on ni puet pajser se

par vn pont de pierre non . Li Grieu auoìent le

pont eolpé ■ it li Baron firent tote lor F ost la-

borer, if tote la nuit , por le pont ( b ) afsuitier*

Enfi fu li ponz afuitiez, if tes batailles armées

au maitin • Et chevauche lis vns âpres V autre ,

fi com éles érent ordinées • Et vont deuant la

ville , if nus de la cité n'ìfftfors encontre als .

Et fui mult grant merueìlle , que por vn qu' il

ejloient en f ost estoient il deux cent en la vih

h.

86. Lors su le conseils des Baron telx , que

il je hebergeroient entre le Palais de Blaquer-

ne if le Còafttl Buimont , qui ère vne Abbaie

close de murs . Et lors surent tendu li tref it

li paueìllon : Et bien su fiére chose à regarder ,

Siège de que de Constantinople , qui tenoit trois lieues de

Constanti» front par deuers la terre , ne pot tote /' ost ajse-

nople par gier que l'vne des portes . Et li Venifiens furent

les François f» la mer , és nés it és vaifliaus ; it dreçierent

ôc Veniti- les efchiéles, if les Mangoniaus , if les Perrie-

ens^ res , it ordenèrent lor assaut mult bien . Et li

pag-6$, Biron ratornérent le lor par deuers la terre tíft

de Perrières if des Mangoniaus • Et sachiez que

if n estoient mie en pais , que il n.' ère bore de

nuit ne de ior , que V vne des batailles ne fust

armée par deuant la porte por garder les en->

gins if les assaillies . Et por tot ce , ne ( c .)

remannoìt mie , que il ne feirtent affvz ( d ) par

celé porte if par autres , fi que il ies tenoìent

fi çorz , que fix foìz ou sept les conuenoit armer

par tote f ost , ne n auoìent pooir que il porca-

çafsent viande quatre arbaleftées loing de l' ost ■

Et U en auoient mult poi , ft de farine non: it

de bacons if de sel , aùiient poi , Et de char

fresche , nulle chose , se il ne s auoìent des chc

uaus , que on lor ocioit « Et sa:ki:z , que il »'*

auoìent viande communalment à tote l" ost trois

semaines , if mult estoient perillofement , que

onques par (e ) tant de gent ne surent ajsegiez

tant de gent en vne ville-' >" , '■> - (

Saillies & "87- Lors se porpensérent de vn mult bon iv»-

esearmou- gins, que il fermèrent totes V ofles de bones U-

ches des ces , if de bons merriens , if de bones barres, if

Grecs & fi en furent mult plus fort if plus fur . Li

François , dritU lor faisçient si soutient assaillies , que il

fag. 64.. nés laljfoient rcpojfer . Et cil de V ost le resme-

totem arriéres mult durement . Et tttes foiz

que il iffoient , i perdoient li Grieú . . r.\

88 Vn ìor feiísoient li Borgueignon la galt ,

if li Grieu lor firent vif assaillie , if istirent de

lor meillor gens vne partie fors , if cil lor re-

torrurent fus ; si les retnìflrent enz mult dure

ment , if les menèrent fi prés de la porte , que

mes, & marcha en bataille fuiuant Tordre arre-

sié au dessus du port , iusques au Palais de Bla-

querne ; & les vaisseaux les costoyans tant qu'ils

furent vers le fonds du port, où il y a vne riuisr

re qui entre dedans, laquelle on ne peut passer

que par vn pont de pierre, que les Grecs auoient

rompu: Mais les nostres y firent trauailler le

long du iour 3c la nuict Amiante pour le refaire :

Estant remis enestat , ils passèrent tous fur le

matin fous les armes en bonne ordonnance , ÔC

vinrent les vnsaprés les autres dans Tordre pre

scrit iusques deuant les murailles , fans que per

sonne sortit sur eux ; quoy que pour vn qu'ils

estoient en l'armée , il y en eût plus de deux

cens dans la ville . , . . ;

86- Là dessus les Barons áuiférentde se loger

entre le Palais de Blaquerne & le ebasteau de

Boemond', qui est vne Abbaye close de murs,

où ils tendirent leurs pauillons . Ce fut vne cho

se étonnante & bien hardie , de voir qu'vne si

petite poignée de gens entreprit d'assiéger Con

stantinople qui auoit trois lieues de front du costé

déterre, quoy qu'elle n'eût des forces que pour

s'attacher à IVne de ses portes : Quant aux Vpr

nitiens ils estoient en mer dans leurs vaisseaux ,

où ils dressèrent force échelles , auec grand non»!-

bre de Mangoneaux , ôc autres machines propres

à lançer pierres , ôc ordonnèrent fort bien leurs

assauts; Comme firent aussi les Barons du cûsté

de terre , auec leurs perieres & mangoneaux , où

à peine ils auoient le temps de repoicr ; n' y ay

ant heure de iour ny de nuit qu'il n'y eût l'y tut

des batailles toute armée en garde deuant la por

te pour garder les machines , & veiller aux sor

ties : nonobstant quoy ceux de la ville ne laisso-

ientd'en faire souuentpar cette mesme porte i, àx.

les autres : ce qui les tenoit si ferrez , que plus de

six fois en vn iour, tout le Camp estoit obligé

de prendre les armes; & qu' ils n'auoient la li

berté d' aller fourrager & chercher des viure*

quatre iets d'are au delà du Camp , en ayant fort

peu & estant mal pourueus , horfmis de quelques

farines dont ils auoient fait prouision , ayant pa-

reillement peu de chair fraische , hors celle des

cheuaux qu'on leur tuoit . Bref, tout le Camp n1

auoit pas des vinres pour trois semaines : £ç 4 ail

leurs ils estoient en grand péril , veu que iamais

tant de gens ne furent assiégez en vne ville par

vn si petit nombre- t. ■

87. Alors il* í'áuifércnt d>nc chose bien vtile,

quiéstoir de fermer le Camp de bonnes barrières

Sc pa/íissades: au moyen dequoy il se fortifièrent,

& furent à Táuenir en plus grande asseurance •

Toutefois cela n'empêcha pas que les Grecs ne

continuassent leur sorties ,& ne vinssent souuent

attaquer le Camp , fans leur donner le temps de

se reposer: Mais les nostres, les repoussoienc ver

tement , les Grecs y perdans tousiours quclques-vns des leurs

88. Vn iour les Bourguignons estant de garde, les Grecs firent vne sortie auec vne partie de

leurs meilleurs hommes ; mais ils furent fort bien receus » & rechassez fi prés de la porte, que

( a ) L- de Saque •

(b) V.R.afaitier.

( c ) V> remanoit .

(d ) L./M-. "' ^

( e ) poi , ainsi escrit à U marge du MS. )
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les pierres que l'on lançoìt de la ville lomboient

fur ceux qui les pourfuiuoient • Là vn des plus

grands ieigneurs Grecs , appelle Constantin La-

lcaris , fut pris tout à cheual qu'il esloit par Gau

tier de Nuilly : Guillaume de Champlite y eut

le bras brisé d' vne pierre , dont ce sut dommage,

dautant qu'il estoit tres-vaillant& courageux.

11 y en eut encore plusieurs de blessez & de tuez

de paît & d'autre , que ie ne puis raconter- A-

uant que le combat finit , arriua vn Cheualier de

la suitte de Henry frère du Comte Baudouin de

Flandres , appellé Eustache le Markis , le quel

n' estant armé que d' vn Gamboison , St à' vn

ebappeau de fer , l'efcuaucol , les ay da beau

coup à les recoigner dans la ville ; en forte qu'il

en acquit beaucoup d'honneur . Depuis il nefe

passa presque point de iour qu'on ne fit nombre

de sorties , les ennemis nous pressans de fi prés ,

qu'il nous estoit impossible de reposer , ny pren

dre nos repas , sinon armez de pied en cap ■ En

tre autres , ils en firent vne par l'vne de leurs

portes en laquelle ils perdirent beaucoup: mais

en recompense vn de nos Cheualiers nommé

Guillaume Delgi y demeura fur la place . Ma

thieu de Valincourt y fit fort bien , & eut son

cheual tué sous luy fur le pont-leuis de la porte :

& généralement tous ceux qui se trouuérent à

cette meslée s'y comportèrent en gens de cœur •

89- Acette porte au dessus du Palais de Bla-

querne, par où le Grecs failoient le plus ordi

nairement leurs sorties , Pierre de Graiel y fit

mieux que pas vn autre , parce qu'il estoit en vn

poste plus auancé , & ainsi estoit plus soutient

dans les occasions. Ce péril & trauail dura prés

de dix iours , tant qu'vn Ieudy matin toutes cho

ses surent disposées pour donner l'assaut , & les

échelles dressées. Les Vénitiens s'aprécérent pa

reillement du costé de la mer : & fut arresté que

des sept batailles les trois demeureroient à la

garde du Camp par dehors pendant que les qua

tre autres iroient à l'assaut.Le Marquis de Mont-

ferrat eut la charge de garder le Camp du costé de

la campagne , auec la bataille des Champenois ,

& des Bourguignons , & Mathieu de Montmo

rency : Et le Comte Baudouin de Flandres auec

ses gens, Henry son frère, le Comte Louysde

Blois , le Comte de S< Paul Sc leurs trouppes al

lèrent à l'assaut , & dressèrent leurs échelles à vn

auant-mur, qui estoit fortement garny d'Anglois

& de Danois , où ils donnèrent vne rúde attaque,

quelques Cheualiers monta ns fur les échelles auec

deux hommes de pied gagnèrent le mur iufques au

nombre de quinze, & y combatirent quelque

temps main à main , à coups de hâches & des-

pées-, mais ceux de dedans reprenans vigueur les

«chassèrent vigoureusement, & prirent deux

prisonrriesS, qu'ils conduisirent fur le champ à 1'-

fempereur Alexis , lequel en témoigna beaucoup

de ioye • Ainsi cét assaut demeura fans effet , y

ayant eu nombre de blessez Sc dénaturez de la

part des Barons, ce qui leur caus» vn extrém e dé

plaisir . D'autre costé le Duc de Venise , & lei

Vénitiens ne s'endormoient point : car tous leurs

vaisseaux rangez en tres-beUe ordonnance d'vn

front, qui contenoit plus de trois iets d'arc ,com

mencèrent courageusement bord à bord à appro

cher la muraille Sc les tours qui estaient le long

duriuage- Vous eussiez veu les Mangoneaux,

granz fes de pierres lor gettoit vn for als . Là *

et pris vas des meillors Grex de laieHZ qui ot I-iOjJ-

nom ( a ) Constantin Liafcres J, if le prist Gau

tier' de Nuilli toz montez for le cheual , if en-

qui ot Guìllelme de Chanlite brifié le braz d'vne

pierre , dont grant dommages fu , que il ire

mult preuz , if mult vaillant . Toz les corps, if

toz les bleciez , <Sr toz les morz , ne vous pui

mie raconter . Maiz ainz que li estorz ( b ) par-

finast , vint vn Cheualier de la mafnte Henris

le frère le Conte Baudoin de Flandres if de

Hennaut, qui ot nom Euthaices le ( c ) Marcbis,

if ne fu armez que d' vn gamboison if d vn

cbapel de fer , son efeu à son col y & le fift

mult bien alenz mètre , fi que grant pris V en

dona f on . Poi ère iorz que on (d) non feijt

assaillies • Mès ne vos .puis totes retraire , tant

les tenotent prés , que ne pooient dormir , ne ri-

pojfer, ne mangier , s armé non - Vne autre as

saillie firent per vne porte defors , ou le Qrieu

reperdirent ajfez • Més là si fu morz vns Cheua- Edit. Paris,

liers qui ot a nom Guìllelme (e ) Delgi , if làp"g. 6 j.

le fift mult bien Mahius de Valencor , if ptrdi

son cheual al pont de la porte qui li fu morz if

maint le firent mult bien qui à celle mellée fu

rent •

89. A céle porte defus le palais àe Blakerne ,

où il ìffoient plus fouuentesfois en ot Pierres de

( f ) Braiecuel sel plus le pris que nus , perce

qu'il ère plus prés logiez , & plus sèment i a-

Vint . Enfi lor dura cil périls if cil trauaus

prés de dix iorz, tant que vn ioefdi maìtin fu

lor ajsauls atornez , if les ejehiéles . Et li Veni

sen r orent le (g) lor appareillé per mer . Enfi

fu deutfiés li assaut, que les deax batailles des

fix garderoient f est par desors . Et les quatre

iroient à f assaut . Li Marcbis Bonisaces de Mon-

ferrat garda f ost par devers les ( h ) champs ,

if la bataille des Champenois if des Borgoìgnont,

if Mahius de Mommorenci : Et li Cuens Baudoin

de Flandres if de Hennaut alla assaillir if

la foa gent , if Henri fes frères, if li Cuens

Loeys de Blois if de Chartein, if li Cuens Hues

de Sain Pol, & cil qui à eh fe tendent , allè

rent a f assaut , if dreclérent à vne barbacane

deux efebiéles emprés la mer • Et li murs fu

mult garnis ( i ) d' Anglois if de Danois , if li pag-66-

ajfauz forz if bons , if durs , if par vìue force

montèrent les Cheualier for lor efebiéles if deux Les Anglois

Serianz , if conquistreni le mur for als : if mon- Sc Danois

tirent for le mur ben quinze , if fe combatoìent garde du

main à main às bachet if às efpées , if cels corps des

dedenz fe réconfortèrent , / les metent fors mult Empereurs

laidement , fi que il en retindrent deux . Et c//deConstan-

qui furent retenu de la nostre gent . fi furent tinople .

menez deuant F Empereer Alexis , s' en fu mult Assauts par

liez. • Enfi remeft li ajfauz \deuers les François lesFrançois.

if en i et affez de bleciez , if de quajfez , s' en

furent mult trié U Baron ■ Et li Dux de Veni

se ne fe fu mie ebliez < Ainz ot fes nés , if fes

Vijfters , if fes vaìjfuus (k) erdenéz dvn front.

Et cil front duroit bien troiz arbalestrées . if

començe la rlue à aprochler qui defus les murs,

if defoz le tors estoit. Lors veiffez mangonlaus

giter des nés if des Vijfters, if quarriaus dar-

balestre traire , if ces ars traire mult deliure -

ment, & cels dedenz distendre des murs if des

& antres machines de guerre, affustées dessus le tillac des nauires & des palandries ietter de

grandes pierres contre la ville j Sc les traits d'arbalètes & de flèches voler en grand nombre tandis

que ceux de dedans se deffendoient généreusement : D'autre part les échelles qui estoient fur les vais.

(a; JL.Cêfretins . V.Çtfretiut .

(b) V.L. />«-/•

(c) R- V Martís.

là) V-ne.

îe) L.delGi. J (

Qetff'dtVïllt'Kari,

( f ) V • Graiel . R. C Graietifel .

(g) h ior.

( h ) L. camps •

(i) d'EngleiJ.

( k ) V- ordenéts .
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- tours mult durement que en plusors leus ; if

1 IO3 • les eschiéles des nés aprocbier fi durement que

en plufors leus s" entreseroìem d'efpées if de

Edit. Paris, lances , if li buz ère fi granz que il sembloit

pag-6-j. que terre if mer fundift' Es sachiex que les gâ

tées n esoient ter>e prendre.

90. Or porroiz oir eftrange proeste , que lì

Grand de- Dux de Venise qui vialz bot» ère , if gote ne

unir du Duc veoìt ^ su toz armez el cbief de la set galie ,

de Venise , if et le Gonfanon Sain Marc pardeuant lui, if

efcrient as suent que il les meiffent à terre , ou

pt ce non il feroit iustice de lor cors - Et tl fi

firent que la Q tlìe prent terre , if ll saillent

fors y fi portent le Gonfanon Saht Mure par de

uant lui à la terre , if la galie lor Seignor ,

qui ot terre prise deuant als , fi se tint ebas-

cuns à bonni , & vont à la terre tuit . Et cil

de Vistìers saillent fors , tir vont à la (erre, qui

aìnz ainz , qui mìelz mielz • Ltrs veìjftez as-

sauh merueUlpx ^ ET CE TESMOIGNE Iof-

FRois de Ville Hardovin li Mar.es-

chavs de Champaigne, qvi ce»te ovr.e

TRACTA , de que plus de quarante li distrent

por vérité , que il virent li Gonfanon S. Marc

de Venise , en vne des tors , if (a ) mie ne fo

rent qui li porta . Or oiez estrange miracle , if

Cil Áedenz s'enfuirent , / guerpifsent les murs ,

PrìsodeCon Et dé entrent enz , qui *)*z 'ainz , qui mielz

stantinoplc mielz : Si que il saisissent vingt cinq des tors ,

du codé des. if garnissent de lor gent . Et li Dux prent vn

vénitiens, batel , fi mande mtjsuges às Barons de 1' ost ,

p"g*6%* if lor fait ajsauoir que il auoient vingt cinq

tors if seufsent por voit que il ne pooent re

perdre .

91. Li Baron sont fi Ut , que il nel pooient

(totre que ce soit voirs .. Et (i Vensfien comen-

(ent à enuoier ebeuaus if pahfr»ìz à l'ost en

batiaus y de cels que il auoient gaaigniez de-

ebnz la ville ■ Et quant f Emperéres Alexis

vit que il furent enfi entré dedenz la ville , fi

comence ses genz à enuoier à fi grant foison

vers els ■ Et quint *ìl virent que il nés por*

rotent soffrir , m/strent le feu entre eht , if Us

Grex. Et li vens venoit deuers nos genz . Et

U feus fi comence fi grant à naìstre , que li Grttc

ne pooient veoìr noz genz • Enfi fe retraistrent

à lors tors que il auoient iaìfftes if conquises .

92. Adonc Ost J'Emperére Alexis de Constanti

nople à tote fa force son de la cité par autres

portes , bien loin de vne liuë de l'tst. Et co-

nwnçe fi grant genz à ijstr que il sembloit que

çe fust toz ( b ) // monn • Lors fift fés batailles

ordener parmi la campaigne , ít ebeuauebeni

Vers I"ost . Et quant nos François les voient , fi

pag'tyx (aillent às armas de totes pars . Cet ior falsoit

Henri le frère le Conte Baudoin de Flandres if

i de Hennaut la gait , if Mabius de Vastencort s

tf Baudoins de ( c ) Bdusoir , if lor ■genz, qui

a els se teneient . Endroit utu auoit 7' E>*pcré-

res Alexis atome granz genz , qui faldroient

par trois portes fors , corn il se fcroient en T»

ost par d'autre part , Et (or* ijfitcnt les fix ba

tailles qui furent ordenées , ér fié rengent par

datant lor lices , if lot serians , et lor efettiers

a pìé par derrière les tropes Je lor cbeuaus , rt

les arebiers , et les arbalestiers pardeuant ais ,

rt firent bataille de lor CbtudHir k piè , dont

il auoient bien deux cens qui n auoient mais

nul cbeual. Et enfi se tIndrem quoi devant lor

seaux approcher si prés des murs , qu' en plusie

urs lieux les Soldats estoientaux priíes, <5c com-

batroient à coups de lances* d'efpées . Les

crys estant fi grands, qu'il sembloit que la ter

re & la mer deuflent fondre . Mais les Galçres

ne íçauoienc où , ny comment prçndrç terre .

90 A la vérité c'estoit vne çhole presque in

croyable , de voir le grand courage 6c la proues

se duDuc de Vcni'cen cette occ3ljon . Car quoy

qu'il suft vieil & caduc, &ne vit goutte , il ne

laissa neantmoins de se présenter touc armé sur

la proue de sa galère , auec l'Estendart de Saine

Marc deuant iby , décriant* ses gens qu* ils le

mrssent à bord , sinon qiùl cn teroir iustice &

les punirait • Ce qui les obligea de faire tant que

la galère vint au bord ; & soudain faillirent de

hors portans deuant luy la miistreste bannière

de la Seigneurie: que les autres n'eurent pas

pluílost appercfûe , & comme la QaJérc de leur

Duc auoit pris terre la première, que se tena n&

perdus d'honneur & de réputation s'ils ne le sal

uaient , s'approchèrent du bord nonobstant tous

périls & empéchemens , Sc faillireat hors des

palandries à qui mieux mieux , & donnèrent vn

furieux assaut : durant lequel arriua vn cas tner-

ueilleux , qui fut attesté à GEOFP«.Oîs D E

VlLLE-HARDOVJN MARESCHAL DE CHAM

PAGNE par p us de quarante ,qui luy asseurérenc

auoír apperçeu le Gonfanon de Saint Marc ar

boré an haut d' vne tour , lans qu'on Içeust qui

l'y auoit porté : ce que veupar ceux de dedans,

ils quittèrent la muraille, & les autres entrè

rent à foulle, ôç s'emparèrent de vingteinq

tours, qu'il garnirent de leurs soldats- En mcí-

mc temps le Duc dépêcha vn batçau aux Barons

de l 'armée , pour leur faire entendre comme Us

s'estoienc rendus maistres de ces vingt-cinq tours,

òç qu' il n'estoit pas bien aile Je les en déloger .

91. Lfis Barons turent tellement surprit de >o-

ye de cette nouuelle , qu'à, peine la pouuoient-

i'U croire : Mais les Vénitiens pour la leur con

firmer , leur enuoiérent en des batteaux nombre

4e cheuaux & de palefrois de ceux qu'ils auoient

délia gagnez dans la ville • Quand 1' Empereur

Alexis les vie ainsi entrez daus Constantinople,

& s'estre emparez des tours , il y enuoya vne

bonne partie de ses trooppespour les en délogea

L<ors les Vénitiens , voyansqu'jls ne les pour

raient souffrir à la longue , mirent le feu aux

prochains édifices d'entre eux 6c les Grecs, qui

eltoient au dessous du vent, qui chastbit d' r ne

telle impétuosité vers eux , qu'ils ne pouuoierrr

plus rien voir au deuant; &|ainíì les Vénitiens,

retournèrent à leurs tours qu'ils auoient co;.

ses , & puis abandonnées •

9a. Incontinent après l' Empereur Alexis sor

tît de Constantinople auec «ouïes fes forces par

4es autres portes éloignées enuiron d'vne b«uf

du Camp des François, <fcenfi grand nombre

qu'il sembloit que tout le monde y fust i & là

dessus les rangea en ordonnance , ôç dressa ses

bataílles-panr marcher contre nos gens; lesquels

d'abord qu'ils Jes apperçeurent , coururent aux

armes de toutes parts ■ Or ce iour là Henry frè

re du Comte Baudouin de Flandres estoit de gar

de , auec Mathieu de Val incourt , & Baudouin

deBeauuoir, & leurs trouppes • Al' endroit où

ils estoient campez , 1' Empereur Alexis: aaojc

ordonné force gens ponr sortir par trois portes ,

& lesattaquer , pendant que d'vn autre costé U

donneroit de tout son effo»t, & vlendroit fondre íbr ieux. Cependant les six batailles qui auoient

esté ordonnées, ainsi qu'il a esté dit cy -deuant ,se rangèrent au deuant de leurs palifades, ayant leurs

Sergeansfic leurs Escuyersà pied iolgnant la crouppe tfeíeurs cheuaux i & deuant eux les AilIícïs

& les Arbalétriers . Us dressèrent encore Vnautrf petit bâtai llon'de bien deux cens de íetws Cbe-

ualiers qui auoientperdu leurs chenaux: & ainsi les attendirent de pied ferme deuant Jeur» lices fans á-

, * * t* ('* t .»*.•»* .1 / . «
•»»•*»••« ' \ )

( a ) V. nus. .... 1 \ |< (b)L.les.

"'"'■ MH

(c) ^.Beluoier^ J {•/)
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uançer : ce qui fut sagement auisé; car s' Us se

fussent abandonnez à la plaine pour charger les

autres , ils estoien t en si grand {nombre que de

leur foulle il les eussent accablez .

9 3- De fa» , il sembloic que toute la campa

gne fût couuerce d'.Efquadrons , & venoicnt le

petit pas en bonne ordonnance» Oe manière qu'

lices . Et fu mult granz sens , que se il allaf-

seot à la campaigne assembler à eh , cil auoient

fi grant foison de gent , que tuit feiftiens noté

enti 4"s .

93. Il stmbJoìt que tote la campaìgne fuft r«-

uerte de batailles , & venoient li petit pas tuit

ordené . Bien sembloit pcrilloje ebofe , que cif n"

l Z, O

d sembToitestre choie bien périlleuse que six ba- auoient que site batailles , é h Q'ìeu en auoient
«ailles , ôc encore foibks, en voulussent atten- ......... . _ _/- /,, x

dre plus de soixante , dont la moindre esìoir plus

grosse & renforcée d'hommes que pas vne des

leur j mais elles estoient ordonnées «3c rangées dp

sotte, qu'on oe les pouuoit aborder ny charger

que par deuant, Enfin, l'Empereur Alexis auanç»

auec son armée, Sc se trouua si pré- d'cux,que l'on

tiroit des vnsaux autres • La nouuelle eu citant

Tenue au Duc de Venise , il fit à Pinstanr retirer

ses gens , ôç abandonner les tours qu'ils auoient

conquises, disant qu'il vouloir vivre & mourir

auec les Pèlerins. Et ainsi s'en vint, droit au

Camp , & descendit luy -mesme des premiers en

terre , auec ce qu'il peût tirer hors de ses gens .

Cependant les batailles des Pèlerins & des Grecs

surent assez long-temps vis-à-vis les vnesdes au

tres , ccux-cy n'ozans venir à la charge , & les

autres ne voulans s'éloigner de leurs barrières ôc

palissades : ce que voyant l'Empereur Alexis „ il

commença à faire sonner la retraite ; & aprés

auoir rail lié les siens , il rebroussa chemin en a r-

xiére . D'aucre part l 'armée des Pèlerins com

mença à le fui ure le petit pas , & les Grecs à se

bien soixante % que il ni auoit celi qui ne fust ( a )

gramdte que vue des lor . Mais lì nostre estoient

oratné en tel manière , que on ne pooìt à els

ven'm se par deufint non > Et tant cheumha s Edit. Tarif

Empereor /Jexii , quil fit fi prés que on traoìt pag.-jo.

des yns aus auïres ■ Et quant ce oi lì Dux de

Veniff , fi.fifi fes gens retraire , it guerpir les

toi s que il auoient enquises , (y d/fi que il vo

ioit vìk'e ou mot/r auec les Pèlerins ■ Enfi s' t»

Vint deuers l'oft , (t desandi il meifmes toi pre

miers à la terr-e , éf ee que H i en pot traire de

la sot gent fors . Enfi furent longuement les ba-

tailles de* Pèlerins <s des Qrleus vif i vis ,

que lì (Xrit» ne s' osèrent venir ferir en lor e-

Jl.d . Çt eil nt vohrent esUngnier les lices . Et

quant l'Empv4res, Alexis vit ce , fi contenta ses

gen% À retraire. Et quant il ot fes genz râliez,

si s'en rttorna arriére ■ Et quant ce vit lì (b)

hos des Pèlerins, si comença à chevaucher li pe

tit pas vert lui , & les batailles des Grés co

rnèrent à aller en voie , if se tra firent arien

à vn Palais qui tre apptl/ez (a) au Philopaz.

Et sachiez i que onqves Diex ne traist des plus

retirer, tant qu'ils vinrent à vn Palais appellé le grant perilz nuls genz corn il fift cel de l'oft ce!
•ni m - _ _ _ n j: i_ i.»»:. rVo» n* % c. f-, £ : > 2/ _■ i „« û L — Ji y,..:
Philopâs . Pour dire le vray , iamais Pieu ne

deliura personne de plus grand péril , comme il

fit Jesnostrese» ce iour; n'y ayant eu aucun si

jtseeuré ny si hardy , qui n'este esté bien aise de

eette retraite ■ Les choses donc demeurèrent en

íét estât, âc la bataille djfferée p»r la permission

de Dieu , L'Empcreur Ale*is rentra dans la vil

le , & les nostresdans leur Qimp > 9Ù '1s se de-

íàrméren t lassez & fatiguez de cette journée ; ay-

«nt d* ailleurs beaucoup souffert par la disette :

car effectiuement ils mingérent ôc beurent peu ,

estant mal fournis de viures . , j

94 Mais voicy vn rencontre où nostre Sei

gneur 6t éclater fa toute-puissance ; car cette

nuit mesme l'Empereur Alexis fans aucune autre

■eecasion prit de ion trésor ce qu'il peste , (Sf auec

ceux qui le voulurent suiur« , s enfuit cn cachec-

tc & abandonna la ville. Dequoy les habicans

demeurèrent d'abord merueilleuiieinenc étonnez.

& surpris : ôc à Pin (tant s'en aillèrent à la pri l'on

où l'Empereur Isaac , qui auoit eu le* yeux cre-

wez, eltoit detenu j d'où , aprés Pauoir reaeitu

de les ornemens Óc habits Impériaux , ils 4' em

menèrent au Palais de BUquerne, òcle firent

seoir dans le throi'ne, luy prestans de nouueau

obéissance comme à leur naturel Seigneur . A-

prés cela , Je Pá>s de L'Empereur Jfaac , ils en-,

uoiérent des Députez au Qioip, pour áuertir le

Prince son fils, ôc faire enteadre aux Uarons

Comme le Tyran s'en estok fuy, vie com ne Isaac

auoit esté derechef reconnu Empereur . Sur cet

te nouueUe , le Prince' manda le Ivjarquis 4e

Montfecrat, ôç le Mirquis les Rirons par tçute

Parmée ; lesquels s'estanc assemblée au pauilloq

du Prince, il leur fit parc de cecte nouuelle, de

la quelle ils té noignérent la réiouyssance, telle

7«-

lor- Et fâchiez qu'il n i ot si hardi qui ri mfi

grant ioie • Enfi fe remest cele bataille cel lor ,

que flus pi ot fait fi com Diex le volt . V Em-

pereres Alexis / en rentra en la ville , if cil de

l'oft altèrent à lor herberges . fi se désarmèrent ,

qui fre mult las <éf trauaillié , tV poi mangiê-

rent , if poi bu> ent , car poi auoient de vian

de ,

. 94. Q r fiez le/ miraclet nostre Seìgnor , (d) p^g.

com ih* font bêles tot par tot là où U plaìst .

Çéle nuit ( e ) domtgement í Emperêres Alexis

de Çonftant/nople prifi de son trésor ce quil en Fuire du

ppt porter , (st mena de fes gem auec lui qui al- faux Emn».

Jet s' en uo/dr-nt , fi s' enfui , & laissa la cité , rcur Alexis.

ít cil de la ville remeftrent mult (f) e bais, e-r

traistrens à la prison ou f Emperére Sursac e-

ftoit , qui auoit les ìafa tra/z- Si le vestent lm-

perialment , fi V emportèrent al h ilt PaUìt de

Rlaquerne , 6t f afijlrent en la halte cbaìere, éff

ll obéirent come lor Seìgnor • Et dont pristrent

messages per le conseil l'Emptjeor Sufste , & en-

uoiérent en s ost , és mandèrent le fi! s Empue*

reor SurfK úf les B >rons , que f Emperêres Â-

lexis s' fn ère fuiz • ófsi auoient relevéà Emueretr

f Empereor Surfaç • Qttan: le valet le sot , si

mania li Harcf/is Bonifies de Wonferat , <àr li

Marchis manda li B tron 1 par /' ost . Et quant

il furent assemblé ai paueilion le fil f Empereor

Sttrfac , / hr corne cefte nottelle, Et qu mt il

o'Uent , de la Me ne conuint mis à parier , que

vtqne' plut graot loie ne fit faite ej mande , if

mult fu nostre fire loex pjttufement (g) per #/

togr de ce que en fi petit de terme le fecotuz ,

it de fi bas com il estoient , le*, ot ml r al dtfo-

re . Et parce puet on bien dire , qui Diex vìelt

aìdier (h) nul* hom ne li pnet nuire.

pag.j».

qu'on peut assez se la persuaderen cette occasion

femercians 6c lo&tns Dieu tre»-Jeu3te.nMt , de ce, qu'en g pende temps il les auoit secourus , & que

d'vn estât si déploré où eioietic leurs assurés , il les auoit mis au dessus Ce qui fait voir que ce n' est

pas fans raison qu'on die vulgairement , qa'à celuy à qui Dieu veuc ayder , nul ne peut nuire •

. ÌV

(

L

R. les

(») V- gtandore

(b) V- fi hors.

i yi,V. 4rpj>ellp*s.

) V> L. come ks .

v.cv.» \ \

(e) K.y.domaignement

(f) h-besbati.
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1 9j. Lors comenca k alorner , & f ost se co-

l 103. mença à armer , si s' armèrent tuit par /' ost ,

porce que il ne creoient mie hie» des Grex . Et

meffaiges comencent à aisir vn , deux ensemble ,

(if content ces novelles meìsmes . Lì conseils as

Barons , 6" às Contes fu tels , if celui al Duc

de Venise, que H enuoiérent meffaiges laienz sa

voir coment H affaires i estoit .Et se ce estoit

voirs que on lot auoit dit, que ou requérois le

Peret que il affeurast al telx eonuenances com

li silx auoit faites , où U ne lairoient mie entrer

le fil en la ville • Eslit furent li mejsage : si en

fu li vns Mahius de Mommorenci , & Ioffroì li

Marefcbaus de Champaigne fu lì autrei , & dui

Vénitien de par le Bue de Venise . Ensi furent

li Message conduit trosque la Porte , & on lor

i curi la Porte , & descendirent à piè , & lì Grif

fon orent mis d' Englois èf de Danois à totes

les haches à la porte tresei que al Palais de

Blaquerne • Là trouèrent l' Empereor Sursac si

richement vestu que por noient demandaft on

Edit. Paris borne plus richement vestu. Et tEmpererix fa

Pa£' 73? famé de cofle lui qui ère mult belle dame , suer

le Roy de Ongrie : des autres baux bornes', &

des haltes Dames i auoit tant , que on ni pooït

son pie torner , fi richement (z) atornéts que

îles ne pooìent plus , & tuit cil qui auolent esté

le ior devant contre lui , esioient ctl ìor toft à

fa volonté.

96. Li Message vindrent devant r Empereor

Sursac , & V Empcreris , 6f tuit li autre les ho

norèrent mule , & distrent li Mesage , que il

voioient parler à lui priuèement de par son fi,

& de par les Barons de P ost ■ Et il se dreça

si s' en entra en vne chambre, n*en mena

auec lui que /' Empereris , & son Chambrier ,

if son ( b ) Dragomenz 6f les quatre messages •

(c) Par l' acort às autres Messages loffroj de

Ville-Hardoin li Mareschaus de Champaigne par

la à f Empereor Sursac Sire, vois le seruice

que nos auons faìf à ton fil , éf combien nos li

avons fa convenance tenue • Ne il ne puet çaiens

entrer trosque adonc quil ara fait nostre créant

des conuenz quil nos ha. Et à vos mande com

me voz filz , que vos afseurez la conuenance en

tel forme, if en tel manière com il ms a fait -

9 7- Quelx est la conuenance , ( fait { d ) /*-

pag. 74- Empereres ■ ) tele com ìe vos dirai , respont lì

meffagiers . Tot el premier cbief , mètre tot f

Empire de Roman ìe à V obédience de Rome ,

Propos des dont ( e ) il est partie pìeça . Après adonc deux

Seigneurs cens mille mars d'argent à celx de f ost , 6f

de l'armée viande à vn an , à pettz & à granz . Et mener

au vieux dix mille bornes en ses vaiffeaus , & à fa des-

Empereur pense tenir par vn an. Et en la terre d' Qltre-

Isaac • mer à tenir cinq cens Cheualier à fa despence

tote sa vie qui garderont la terre- Telx est la

conuenance que vofire filx nos a , fêle vos affeu-

re par faremenz , & par le chartres pendanz ,

ér par le Roi Pbelippe d* Allemalgne x qui vo

fire file a . Icestui comenant volons nos , que

vos afseurez alsi .

• t. Certes ( fait l' Emperéres ) la conuenan

ce est mult grant , ne ìe ne voì coment ellepuis

se estre ferme • & ne pour quant vos sauez tant

servi, (f moì% & lui, que (f) se «n vos donoH

9J- Cependant le iour ayant commencé àpa-

roistre, tous ceux de l'armée prirent les armes

& se mirent en estât de deffense , parce qu' ils ne

se noient pas entièrement aux Grecs . Mais d*

ailleurs diuerses personnes àrriuérent au Camp,

quivn, qui deux, qui racontéfent & asseuré-

rent les mesmes nouuelles : Sur quoy les Barons

& les Comtes , & le Duc de Venise áuisérent d'

enuoyer dans la ville, pour voir comme les cho

ses s'y pa ssoient : Et en cas que la nouuelle qui

leur auoit esté débitée , fût véritable, requérir

TEmpereur Isaac qu'il eût à ratifier les traitez

& promesses faites par le Prince son fils , 4 faute

dequoy ils ne le laisseroienr retourner dans la

ville . Pour cette ambassade furent éJeus de la

part des François Mathieu de Montmorency ôc

Geoffroy Marefchal de Champagne: & de la

part du Duc de Venise deux Vénitiens • Ils fu

rent conduits iusqu'à la porte , laquelle leur fut

ouuerte ; & y estant descendus de leurs cheuaux,

ils furent menez iusqu'au Palais de Blaquerne :

Toutes les rues par où ils passèrent depuis la por

te de la ville , iusques à l'entrée de ces Palais ,

estant bordées d'Anglois & de Danois, armez de

leurs hallebardes, que les Grecs y auoient ran

gez . Là ils trouuérent V Empereur Isaac fi rw

chement vestu , que malaisément on.se pourroit

Ïersuadcr vn Prince plus superbement couuert :

1 auoit prés de luy l'Imperatrice fa femme , qui

estoit vne tres-belle & vertueuse Pnncesse ,

sœur du Roy de Hongrie : accompagnez au re

ste d'vn si grand nombre de Seigneurs & de Da

mes magnifiquement vestus, qu' à peine on pou-

uoit s'y tourner : car tous ceux qui le iour précé

dent auoient esté contre luy , estoient ce iour là

fous son obéissance .

9 6. Les Ambassadeurs vinrent saluer 1"Empe

reur & l'Imperatrice , qui les reçeurent auec

grand honneur, comme firent encore tous les

autres grands Seigneurs de leur suitte : & dirent

à TEmpereur qu'ils auoient à luy parler en parti

culier de la part du Prince son fils & des Barons

de l'armée : Sur quoy s'estant leué de son siège ,

il entra dans vne chambre prochaine , où il n'

emmena auec luy que llmperatrice son Cham

bellan & son Interprète , & les quatre Ambas

sadeurs , l'vn desquels , sçauoir Geoffroy de Vil-

lehardoûin Marefchal de Champagne, du con

sentement des autres porta la parole , & tint ce

discours à 1" Empereur : Sire, vous voyez & "

connoissez assez le seruice que nous auons ren- lï

du au Prince vostre fils , & comme nous auons "

accomply à son égard de point en point les "

traitez : or par ses propres conuentions il ne

peut pas retourner dans Constantinople qu* il "

ne se soit au préalable acquitté de ce dont il est **

obligé vers nous . C'est pourquoy il vous prie "

comme vostre fils de vouloir ratifier les traitez

en la mesme forme & manière qu'il les a fait "

auec nous •

97. Quels sont les traitez ? dit 1' Empereur :

Tels que ie vous le vais dire , répond l'Ambas- 1

fadeur: En premier lieu, de remettre tout l'Em- H

pire d'Orient sous l'obeïssance du Saint Siège "

de Rome, duquel il s'est distrait iljya desia '*

long-temps . En second lieu , de nous payer la **

■ " • ■ !" J> »_
somme de deux cens mille marcs d'argent , & «

fournir nostre armée de viures l'espace d'vn an : & d' enuoyer auec nous fur ses vaisseaux iusqu'à «

dix mil hommes de guerre , & les deffrayer pour vn an , & d'entretenir cinq cent Cheualiers à ses "

dépens en la terre d'outremer tant qu'il viura. Tels sont les traitez dont le Prince vostre filsest con- «

uenu auec nous, & qu'il s'est obligé d'obsoruer tant par serment , que par ses. Patentes deuement«

scellées de son sceau , & de celuy du Roy Philippes d'AHemagne vostre gendre ; nous desirons pa

reillement que vous ayez à ratifier & confirmer ces conuentions .

9 8. Certes , répond l'Empereur , ces traitez sont de haute conséquence, & ne vois pas comme on "

les puisse accomplir, toutefois vousauez tant fait & pour moy & por luy ,que quand on vous donneroit **

(a) R-arefinée

( b ) R - Drugueman ■ V- Druguemens •

( c ) R. L- Par lacort monstr* ai messages íoffrof

de Villebtrdovin li Maresc- de Champagne

à tEmper:

(d) Jk-ÍEmpertor. (e) TLtl. (f) L.sen.
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„ tout J'Empire , vous sauez bien mérité. II 7

eut encor d' autres propos tenus de part & d' au

tre , dont la fin fut, que le Prince íratifieroit le*

conventions de son fils , en Ja propre forme qu'

il les auoit faites, par serment òc par ses Bulles

d'or , lesquelles surent déliurées à l'instant aux

Ambassadeurs. Et là dessus ils prirent congé de

l'Empereur Isaac, <Sc s'en retournèrent au Camp,

où. Us firent enteudre aux Barons ce qu'ils

auoient negotié . j

99. Aprés quoy ils montèrent tousà cheual,

& amenèrent íe Prince auec grand cortège dans

la ville à l'Empereur son pere. Les Grecs leur

ouurirent la porte, & reçeurentd'vne merueilleu-

se allégresse leur ieune Seigneur : la ioye que le

pere & le fils témoignèrent, & l'accueil qu'ils

s'entrefirent en cét abord , ne se peut exprimer,

veu le temps qu'il y auoit qu'ils ne s'estoient veus,

ôc que d'vne telle pauureté & misère de l'vn , &

á'va si long exil de l'autre , ils estoient derechef

contre toute espérance rentrez en la dignité

Impériale , par la grâce de Dieu , & par l'aydc

ôc secours des Pèlerins; ainsi la réioiiyssance

fut grande, tant en la ville, pour le recouurc-

ment de leur légitime Prince, que dehors au

camp, pourl'honneur de la belle victoire qu'il

auoit pleû à Dieu octroyer aux Pèlerins • Le

iour ensuiuant l'Empereur pria les Comtes & les

Barons, & son fils mesme de vouloir aller pren

dre leurs logemens au delà du Port , vers le Ste-

non : appréhendant que s'ils logeoient en la vil

le , il ne suruint quelque diffèrent & ne s'éleuast

quelque contraste entre eux & les Grecs , ce qui

pourroit causer la ruine de la ville; à quoy ils

repartirent , qu'ils Pauoient si bien seruy en tant

de façons , qu'Hs neluy refuseroient chose aucu

ne dont il les prijrst . Et ainsi s'en allèrent loger

de l'autre costé , où ils seiournéient en paix &

repos, & auec abondance de toute forte de vi-

ures •

100. II «st? aisé de se persuader que la pluspart

çkeeux de l'armée eurent la curiosité d'aller voir

cette belle & grande ville de Constantinople :

les riches PaíarscVr ies superbes Eglises & Mo

nastères qu'elle a dans son ieflçeinte, & toutes

les richesses qu'este possède , dont le nombre est

fi grand , que l'On peut dire asseúréfnent qu' il n'

y a ville au rrronde qoì en aye tant- le ne parle

ppint des Yelitjnes' ,• y en ayanf potir k>rs dans la

ville autant qu'en tout le reste du monde b Les

Grecs & les1 François demeurèrent fort unis, s'

entre-commufjïquans rpar le commerce de mar

chandises iC autres choses v En suitte de quoy ,

íç de l'áuis & du consentement des vns & des au

tres , fut arresté que le nouueáu Empereur seroit

Couronné le íour de SaintPierre luíla fin du mois

flé Iuin • • r-5

101. Cela fut exécuté auec toute la folemnitè

Sc magnificence qtfon auoit coûtume d'obseruer

pour les Empereurs Grecs. On commenç* aprés

à payer ce qu'on deuoit à ceux de l'armée , & orí

remboursa vn châcun de ce qu'il auoit aaancé

pftùr son embarquement à Venise ; le nonueau

Empereur visitant fòuuent les Princes íc Barons

tftflot f Empire , se s ariez vu bien diserul .

En malntet manières i ot paroles dites if re

traites , mais la fini fi fu telx , q*e li Pères

1 ZO$.

ajfeura les eonuenances fi com li fils les auoit

affairée , par fairemenz , if par chartres pen-

d-mz huilées d' or . La chartre fu ddiurée às

mejftaes . Enfi priftrent congié à ï Empereor Edit. Paris.

Sursac, if tornérent en f ost arriére, if dtfircnt pag-75-

às Barons qu' il aunent la beisoìgne faite .

99- Lors montèrent li Baron à cheual , if

amjnérent le Vallet a mult grant hie en la ci- Le Princf

té à son Pere, if li Grè li ourirent la porte , Alexis entre

if le- reçturent à mult grant Me-, if à mult dans Con-

grant feste . La Me del pere , if del fil su mult stantinople .

grant, que il m s' eftoient pieçt veu : if que ds

fi grant pouerté , (a ) if de fi grant ejfil furent

torné à fi grant haltesce , par Dieu auant , if

per les Pèlerins aprés • Enfi fu la ioìe mult

grant dedenz Constantinople , & en f ost disert

des Pèlerins , Éf de /' honor , Gf de la viéloire

que Diex lor ot donnée : & lendemain proia /'

Emperéres às Contes if às Barons , if ses fils

meismes , que il por Dieu s' allasent herbergler ■

d" awre part del port , deuers ( b ) le Stanor ,

que se il se herbe riaient en la ville , il dotera

ient la mellée d' als if dei Grius : if bien en

porroit la cité eftre distruite • Et il dient que

il 1' auoient tant feruì en mainte manière , que

il ne refuseroient ia chose qui lor proiajsent.

Enfi s' en allé ent herbergier et altre part. Enfi

seiornérent en pait & en repos , en grant plenté pag-j6.

des bones vìand.'s .

100- Or poez sauoir que mult de cels de F ost

allèrent à vsoir Constantinople, if les riches Pa

lais , et les Tglises altes , dont il auoit tant , et

les granz richesses que onques en nulle villes

tant ri en ot . Des ( c ) Santuaìres ne coulent

mie à parler , que autant en auoit il à ice lor

en la ville, com il remmant (d) du monde .

Enfi furent mult (e) communel li Grìeu et h

François de Mes thèses , et de merchandlses , »r*\

d' antres bìint Pat l; communs conseil det(f)

François et dis Gtex fu deuité , que"> li nouíatts

( g ) Emperére seroit eneoronez à la feste Mon-

seignor S- Pierre entrant Augitft . ^Ensi fu deui-

sé , et enfi fu fait . * 'foV.v *

101. Coronez fu fi haltement et ft honercernent Coronne-

com f en faìsoit les Emperéfes Grex al tens . ment du

Aprés comença k paièr sauoir que il deuoit à Prince Ale-

cels de f ost , rt il le départirent per l' ost , et xis •

rendirent à ch iscun son pùjsàgr tel com H l' auo

ient pa'é en Venise . Li nouials Emperéres alla

souent veoir let Barots en l'òst , et mult les ho

nora tant com H pot plus faire • Et il le dût

bien faire , quar H V auoient mult bien serut r

Vn ior vint as Barons prhiétment en l' oftel le

Conte Baudoin de Flandres et de Éennaut . pag. 771

Enqui fu mandé li Dux de Venise , et li hait

Baron priuéement . Et II lor ( h ) mostra vne

parole, et d/st - Seignor , ie fuis Emperére par

Dieu, et par vos: et fait m' auez plds balte

seruice que onques gens feijfent mais a Snul ho

me Cbrestien . Sachiez , que ajfez genz me mo-

strtnt bel semblant- a s , , „ ,. ,„ j. qui ne m aiment mie.

au Camp , foseteUil rendit autant d honneur Et muít m H Gritu , deçpìt Ht ie

quil oût: à quoy Véritablement îlestóit obligé, • í. .*

veu les grands seruices qu'ilsluy auoient ren

dus- Or vn iour il vint vers eux priuément au logis du Comte de Flandres , où le Duc de Venise

«AJespnncipaux de 1 armée furent mandez , & là leur tint ce discours : Seigneurs , ie puis dire qu'a-

„pres D.eu , ie vousiay 1 obligation entière d'estre Empereur , & que vousm'auez rendu le plus si-

„ gpalé seruice A.que fut lamais/a.t à aucun Prince Chrestien . Mais il faut que vous sçachiez que pl*

„ sieurs me font bon visage.qm dans Jcur intérieur ne rh'aiment point ; les Grecs ayant vngrand dépit

(a) V.í'.

(b) VL.L.V. Leftanor.

(c ) V. R. saintuaìres ,

(d) R. dou-

( e ) V, comnuel . R . comunel .

( f) R. Frans .

V. Empereor-

L. mostre .

1 1 1

(g) 'CM i
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' """" ' par vos forces fu entrix en mon héritage • vo-

1.2v03 • jlre terme est préz , que vos vos en deuez râler.

Et la compagnie de vos , ( a ) & de Venisiens

he dure que trofque à la j'este Sain Miciel • De-

dtnz fi cort terme , ne puis vostre conuent (b)

afjouir • Sachiez se vos me (aistiez , li Grieu me

béent por vos , te reperdrai la te.re , & fi m'

occiront . Mais (c)faiçois vne chose que ie vos.

dirais démorejstez trofque al (d) mars , & ie

vos ahngeroie vostre estoire de la sefle Sain Mi

chel en vn an , h? paieroie le cofiement as Veni-

fiens , <£s vos donroie ce que mejìier vos feroit

trofque à la Vasque. Et dedenz cel termine a-.

r»is ma terre fi mise à point , que ìe ne la po-

roìe reperdre . Et vostre conuenance fi feroit at

tendue que ie auroie sauoir paie , qui me ven

drait de par totes mes terres : Et ie feroie ( c )•

Edit. Tarif, atornéz de n, mile de aller auec vos , oud'enuoier,

pag- 78. fi com ie le vos ai conuent . Et lor (f) ariez

festé de lonc en lonc por ofloier ■

101. Li Baron distrent que il en parleraient

fanz lui • Ils connurent bien que c' ère voirs

que il chsoit.x Et que c ère mielz por l' Empe-

reor & por ais . Et il refpondirent que il nel,

pooient faire se par le commun de s ost non , Et

cil en parleroient à cels de l'ost , & ft» refpon-

dsoient ce que il poroient trouer. Enfi 1 en par

ti r Empireres Alexis d' elf , & f en r alla en

Constantinople art ire?. Et ils remeflrent en /' ost,

Ô" prìftrent lendemain vn parlement , fr furent

mandé tuit li Baron , Car // Cheuetaìgne de f

ost , <íf des Cheualiers la graindre pertie . Et

lors fu à tez ceste parole retraite , st com F Em-

pereor lor ot requise.

Nouueau 103. Lws et mult grant discorde en f est , fi

D'fcord en- com il aueìt eu maintes soiz de cels qui volfií-

tre les Fran- sent que li ost se departìfl , que il lor semblait

çois . que elle durast trop. Et céle partie qui à Corsai

auoit eu la discorde semonstrent ItJ autres de lot

sairetnenz , & distrent , baillez nos li vaìjsuus j

fixom vos lé nos auez iurt' , car nos en volons

( g ) aller en Surie . Et li autre lor crioient

merci , & distrent . Seigner , por Dieu ne péris-

pag'71}* sons 1' honor que Dieu 1 nos a faite • Se «os al

lons en Surie y 1' entrée de l' 'mer est , <Sr quant

de ce que ie fuis rétabli dans mes biens par ro

stre moyen : Au reste, le terme approche que-

vous vous en deuez retourner, & 1' association ■

d'entre vous & lesVenitieus ne dure que jus->

ques à la S. Michel : Et comme le terme est»

court, il me feroit du tout impossible d'accom

plir les traitez que i' ay faits auec vous : D'-

ailleurs si vous m' abandonnez, ie fuis en dan

ger de perdre & ma terre, & la vie ; car les

Grecs ont conceu vne haine contre moy à eau-,

ie de vous • Mais si vous le trouuez bon , fai

sons vne chose que ie vous vay dire: Si vous,

voulez demeurer iusqu' au mois de Mars , ie fe-

ròis en forte de prolonger voltre association,

iuíq' à la S. Michael qui vient en vn an , & ie

payerois le deffray aux Vénitiens : & cepen

dant ie vous ferois fournir ce qui vous feroit né

cessaire iufquc aux Pafque fuiuantes , espé

rant dans ce terme là auoir donné si bon ordre,

à mes affaires, que ie n'aurois aucun fuiet de,

craindre . Ec cependant i' accomplirois ce à,

quoy ie vous fuis tenu , au moyen du reuenu de

toutes mes terres. l' aurois aussi lc temps de m'

équipper de vaisseaux pour m' en aller auec

vous, ou y enuoyer fuiuant le traité, & lors

vous auriez tout í'Eíté pour camper à vostre,

loisir •

ioî. Les Barons luy firent réponse qu'ils en

áuiferoient ensemble , quoy qu'ils connussent

bien qu' il disoitla vérité , & que c' estoit effe-

ctiuemeiu le meilleur tant pour 1' Empereur que

pour eux : mais qu' ils ne le pouuoient faire fans

en communiquer à toute l' armée : & que lors

qu' ils l' auroieot fait, ils luy feroient entendre

ce qui auroit esté résolu • Sur cela 1' Empereur

Alexis se départit des Barons , & retourna à

Constantinople- Le conseil fut assigné au len

demain , où tous les Barons & les Capitaines de

l' armée, & la plus grande partie des Cheva

liers furent appeliez , aufquels on proposa' l'ou-

uerture qui leur auoit esté faite par lr Empereur .

ioj- Sur qiípy il y eut diuersit^ d'ávis qui

passèrent iufques aux discordes , comme il y

auoic eu plusieurs fois , de la part de ceux qui

vouloient que l' armée se deffit : parce qu' il leuç

fembloit que ce voyage alloit trop en longueur .

Ceux du party qui auoieut monopole à Corfou ,

fommoienr les autres de leurs fermens , & de

leur fournir des vaisseaux , ainsi qu' il leur auoic

esté promis , pour passer en la Terre-Sainte.

Les autres au contraire les prioient à mains ioin-

tes, de vouloir demeurer , & leur difoient : Sei

gneurs, au aom de Pieu ne ternissons & ne

perdons pas l' honneur que Dieu nous a fait '*

ConsidereZcqHp si nous allons en Syrie , nous ne

pouuons y .arriver que fur 1- entrée de i'hyuer^

en forte qu' il nous fera impossible de camper ;

& par ce moyen 1" occasion du scruice de Dieu f

éuanoiiira & se perdra entièrement . Ou si nous

attendons iusqu' au renouueau nous laisserons cet

Empereur paisible de les Eftats , & lors nous

partirons d' icy, riches de tous biens, & équip-

pez de viures & autres commoditez , & nous

passerons en Syrie , & de là en Egypte , & en Babylone , & par ce moyen nostre association durera

iusqu' à la Saint Michel ; & de lá Saint Michel iusqu' à Pasques : daútant que les Vénitiens ne pour

ront se départir d* auec nous à cause de l'hy uer& du mauuais temps : ce qui facilitera le progrès de

la conquestc d'outre-mer.

104. U n'importoit àceux qui vouloient rompre l' armée ny du meilleur ny du pire , de commo

dité ny d' incommodité, pourueu qu' ils arrivassent à leur fin. Maisceux qui s' estoient proposé lé

bien public & trauailloient à retenir l' armée ensemble , firent tantauec l'aydé de Dieu que leur

bonne intention preualut, en forte que les Vénitiens accordèrent derechef la prolongation de leur

; . li

nos y vendront ne nos ne porons ( h ) ostojer

( i ) Enfiqut irt La befoigne nostre Seignor per

due . Mais se nos attendons trofque al (k)

Murz , nos lairans cest Empcrear en bon estât ,

<St nos en irons riche eC auoir & de viandes , &

puis nos en irons en Surie, & corrons en la ter

re de Babilloiitt , nostre estoìres nos (l) du

ra trofque à U Sain Michel , if de la Sain Mi

chel trofque à ï<t Vasque • Porce que il ne se

porront partir de nos por f iuer , Et enfi por-

ri estre la terre os oltremer aquise .

104- Il ne chaloit à ce's qui V ost voioient de-

petìer de meillor , ne de peior , mais que ( m )

il f ost fe departist . Et cil qui V ost voioient te

nir ensemble , trauaillérent tant à f aie de Dieu

que li afaires fu mis à fit , en tel maniéré ,

que li Venifiens reiuréreut vn an de la feste Sain

(a) L. <?.

( b ) L. affourir

( c) V. faisons.

( d ) L- marc .

(c) L-fiatornez.

(f) W. tors.

(g) L. ander .

(h) L-^Jpier.

( i ) V- Enfinque .

(k) L.Marc.

( 1 ) L- dunra .

( m ) V. R- H ost .

tt
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flotte de la Saint Michel prochaine' à vif an , au

moyen de ce que l' Empereur Alexis leur donna

tant qu'il* y consentirent'. Et les Pèlerins

ayant réciproquement renouuellé Y association

qu' ils auoient auec eux pour le mesine terme ,

la concorde & la paix fût parfaitement rétablie

enl'armée. Emuron ce mesine temps leur arri-

ua vn grand malheur, par la mort d© Mathieu

de Monrmorency , qui estoit 1' vn des meilleurs

Cheualiers du Royaume de France , & des plus

estimez & chéris ; cette-perte fut tres-fensible óV

dommageable à T armée, quoy que causée par

la mort d' un seul homme • II sut enterré en 1'

Eglise, de Saint Iean de l'Hospitaldé Hieru-

salem •

105. Ensuitte l' Empereur Alexis par le çon

seil des Grecs & des François partit de Constan

tinople auec vne puissante armée , pour reduire

le reste de 1' Empire ioûs son obéissance , & fut

accompagné en cette expédition d' vne grande

partie des Barons, tandis que l'autre demeura' à

la garde du Camp. Ceux qui l' accompagnèrent ,'

furent entre autres , lc Marquis de Montferrat,

Hugues Comte de Saint Paul , Henry frère du

Comte de Flandres , Iacques d'Auelnes, Guil

laume de Champlice, Hugues de Colemy , &

nombre d' autres -

106 Ceux qui demeurèrent- au Camp furent

Baudouin Comte de Flandres & de Hayttauk,

Louys Comte de Bloys & de Chartres, & la

meilleure partie des Pèlerins • Par tour où l 'Em

pereur conduisit son armée , les Grecs d* vne

part & d'autre du Bras de Saint George se soû-

mirent à son obéissance, & luy firent serinent

de fidélité. comme à leur légitime Seigneur ; à la

reserue d' Iean Roy de Valachiç • Ce Prince

estoit vn Valache , qui s' estoit revojté contre •

sonpere & contre son oncle, & leur auoit sait

U guerre par V espace de vingc ans, & auoit

tant conquis fur eux qu' il s'estoit fait vn fort ri

che & puissant Estât ; ayant étendu ses limites

bien auant dans cette partie du Bras de Saint

George qui est yers l' Occident ; & mesmes peu

s'en falloit qu'il n'en occupast la moitié Ce

Prince donc he voulut pa.s réconnoistre l' Em

pereur .

107 Pendant qu'Alexis estoit auec son ar

mée en campagne , il furuint vn insigne malheur

íc vn grand desastre à Constantinople, par vne

querelle qui s' alluma entre les Grecs & les La

tins qui y estoient habituez en grand nombre ;

durant laquelle ie ne fçay quelles gens mirent

malicieusement le feu dans la ville , qui fut si

grand & si horrible , qu' on ne le pût éteindre ,

ny appaifer. Çe que les Barons de l' armée qui

cstoient logez au delà du Port ayant apperceu,

ils en furent fort fâchez , & jurent grande com

passion de voir ces haute» Eglises & ces beaux

Palais tomber fc se consommer en cendres : Et

les grandes ruè's marchandes auec des richesses

inestimables toutes en feu & en flammes , fans

qu'ils pûssent y apporter remède . Cz feu prit

depuis le quarter qui auòîfine le Port , & ga

gnant le plus épais de la ville, brûla tout çe qui

le rencontra iufques à l' autrè part qui regarde

la mer de la Propontide , le long dé !' Église

Michel à- retenir F estoìre . Et F Emperéres Ale

xis lor dona tant que fait 'fit . Et lì Pèlerin 1 1

lor reiurérent la compaìgnìe à tenir , fi com il

( a ) F auoient fait autre foìz , à cel termine

meïfmes . Et enfi fu la concorde <ér la pais4 mi- Reconcilia-

se en F ost • Lors lor aúint vne mult grant me- tionpour vn

fauenture en F ost. , que Mahius de Mommorenci temps entre

( b ) que -éìfo. vns des meillor Cbeualier de! Roi- les François.

aume de France , & des plus prisiez , & des Edit. Paris

plus amàzt fA mors - Et ce fû grant dieb , ppeg-Zo.

grant domages , vns des greìgnors qui auenist en

F ost d'-vn fol home- ; Et fu enterrez en vne Morte de

Tglife de Monfeignor Sain lòban de F hofpitaï Mathieu de

de Jérusalem ■ Mommo-

ioj- Aptes par h conseil des Grius des renci preun,

François , ìsti F Emperéres Alexis à mult ^ra»* Cheualier .

compaìgnìe de Constantinople , por F Empire

aquirer , & mètre à fa volenté Auec lui en al- .

la grant partie des Barons , éf F autre remest.

pot-F'ost garder . Ll MarcAis Bònifaces de Mon- - %

ferrât aìla auec lui , <& li Cuens Hues de S.

pol , ér Henris le frère le Conte Baudoins de

Flandres <if de Hennaut , & laques d" Auéfnes ,

Guìllelmes de Chaniitt\ & Hues de ColemF , &'

altres genz ajfez dont li liure ore se taift :

ipé.'En F ost remaint H Cuens Baudoins <rV Voyage, du,

Flandres & de Hennaut , & li Cuens Loeys de nouueau

Blois & de Cbarteìn, éf la graindrt- partie des■ Empereur

Pèlerins. Et sachiez que en cèle' ost ou F Empe- & des Fran-

réres alla, che tuit li (c) Grieu de F vne'part çoisés terres

& del F autre des Braz vindrent à lui , ér à.fe\' Empire-

son comandement , ér a sa volenté . Et li firent ■.

feátté' <íf bornage com à lor Stignor , fors fole- ln

ment (d) lobants qui ère Roi de Blakie (e) p^g. g t.

Ér de Bougrie • Et cil (f) lohanis fi ères vns Ioannizá

Blaquì qui ère reuelóz contre fon 'perè & contre Roy de Va-

fm oncle , & les auoit guerroiéa. vingt anz ■& lachie*ÔC àè.'

auoit tant de la terre conquis for ais, que Rois Uulgarie,re-

s* en ère fait riches . Et sachiez que de f*7f belle à 1'

partie del Braz Sain George deuers occident , Empjre .

poi en falloit que il ne F en auoit tolu pres di

la moìtïé . Jcil ne vins pas à fa volenté , ne a

fa merci .

107- Endvmentiers que F-Emptrères Alexis

fâ en cele est , fi r' auìnt vne mult grant mefa- '■ *î

uenture en Constantinople , que vni mêlée co- ■

mença de Grieus dr des Latins qúì erent tn

Constantinople estagier , dont il en ì auoit mult '

& ne fa} quex genz por mal mistrent lì feu èh'

là ville ■ Et cil feu fu si granz éf si orriblts

que nul hom nel pot estaindre ni abaistìer . Et

quant ce virent lì Baron de F ost qui estoient

herbcrgìc d' autre part del Fort , fi furent mult ■

dolent , <& mult en vent grant pitié , cum il

virent ces baltes Tglifes , & ces Palais riches ,

fondre 6t abaiffttr . Et ces granz rues mar

cheandes ardolr en feu U n en pooient plus

faire • Enfi porprift le ftu defus le port à tra- Estrange,

uers tretci que parmi le plus efpés de la vilk ,bruslemcnt

trofque èn la mer eF autre part , rez à rez deldurant huit

Moftier sainte Sophie , 6t dura huit ion , qu; fours en la

onque ne pot estre estainz par home , & tenoit ville de Cô

bien H frohs del feu , / com il alpìt ardant , stantinoolt .

bien de vne lìuè de terre. pa?. tì- '" '***

Del domage , ne de F auoir , ne de la108.

richesse , qui la 'fu petduz ne vos porroìt nus

sainte Sophie : Et dura huic iours fans qu' il pût conter , & des bornes , è des famés , (f des sp

ectre éteint , tenant bien yne lieue de front . fanz dont il ot mult ars, Tuit li Latin qui

108. Quant au dommage que causa le feu , & les richesses que cét' embrasement con

somma , c' est chose qui ne se peut estimer , non plus que le nombre des hommes , fem

mes & enfans qui y finirent leurs iours par les flammes ; à cause dequoy tous les Latins qui

1 1 i! 1 '»

(a)

(b)

(c)

(d)

L- /' auoint .

R.^Ki.

L. Greu .

R. lohanis ■ V'Iohains

Geof. de Vìlle-Hard.

(e) Suitenl'editiondc Vjgeriere : Et des ba-

bitans du Mont H<emus qui est Fà baffe Myfie, s'appe-

lant maintenant Blankiz Blakie , <èt de Bulgrie .

p s' il ère. (f) V.Ioandiz. ' • ,

1
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Sdit. Paris.

pag.%1-

La prospé

rité enfle le

cœur du

nouuct Em

pereur •

pag.%4.

Grecs esti

mez presque

de tout

temps perfi

des»

estoìeni herbtrgïi dedenz Constantinople , de quel

que terre qui il fussent , ni ossérent plus demo-

rer , ainz pristrent lor famés , if lot enfanz ,

if que il en porent traire del feu , ne efiam~

per . Et entrèrent en barges , if en vaistiaus ,

if passèrent le port devers ( a ) les Pèlerins •

6" ne furent mie pou , que il furent bien quin

ze mil que petiz que granz • Et puis orent il

grant mefiier às Pèlerins , que il fusent oltre

passé , Ensi furent (b) desacointié le Franc if

li Grec , que il ne furent mie si ( c ) .communel

com il auoìent esté deuant . Si ne s'jp forent

« cui plaindre ( d ) q«' il lor pesa d' vne part

£f d'autre.

109- En cel termine lor auint vne ebofe ,

dont li B non & cil del l' ost furent mult ire' ,

que li Abbés de ( e ) Loçes , qui ère saint bom

if prodom , su morz , if qui auoit volu li bien

de f ost , if ère moines de l' Ordre de Cistials .

Ensi demora /' Emperéres Alexis mult longue

ment en F ost où il fu issus trofque à la Sain

Martin. Et (f) lors reuint en Constantinople

arriére . Mult fu grant ioie . de lor venue , que

li Grieu fis les dame de Constantinople allèrent

encontre lor amis à granz cbeuauchìes . Et li

Pèlerin r alérent encontre les lor, dont il erent

mult grant ioie . Ensi s' en rentra /' Emperéres

en Constantinople , el Palais de Blaquerne . Et

li Marchis de Monferrat , if li autre Baron s',

en reparlèrent auec les Pèlerins .

110. (g) V Emperéres qui mult ot bien fait

son àfabre , if mult cuida estre d" elx desfeuré ,

s'en orgueilli vers li Baron , if vers cels que

tant de bien li auoìent fait • Ne les alla mie

veoir fi com il foloit faire en f ost . Et il en-

uoient à lui . Et prìoient que il lor feist paie

ment de lor auoir , si com il lor auoit conuent •

Et il les mena de refpit en refpit ■ Et lor fai-

foit dotes en altres petit paiemenz if poures .

Et en la fin deuint noienz li paiemenz . Li

Marchis Bonisaces de Monferrat qui plus f auoit

des autre Jerui , & mìelz ère de lui , i alla mult

fouent : Et li blafmoit le tort que il auoit vers

els , if reprouoìt le grant feruice que il li a-

uoient fait , que onques fi granz nesu fait à nul ,

home. Et il le menoit par refpit , ne ebofe qu

il lor créatifast ne tenoìt . Tant que il virent,

if cotturent clérement , que il ne queroit, se mal

non . Et prìstent li Baron de V ost vn parle

ment , if li Dux de Venise , if dìflrent qu' il

eonoissoient que cil ne lor attendtoit nul conuent ;

if fi ne lor disoit onques voir , if qu' il enuo-

ìajsent bons messages por requérre lor conve

nance 1 if por reprouer lor feruice que il li auo

ìent fait , if se il le voioit faire prìnssent le :

Et s' il nel voioit faire , dejsiassent le depar als .

in. A cel message fu es/iz Coenes de Be-

tune, if Geoffroy de Ville-Hardoin li Marescbaus

de Champaigne , if Miles (h) le Braibanz de

Trovinz . Et U Dux de Venise ( i ) enuoia trots

bals homes de son Conseil . Ensi montèrent li

message sor lor cheuax , les espées çatntes , if

cheuauchérent ensemble trofque al Palais de Bla

querne . Et sachiez que il allèrent en grant péril

estoient habitues dans Constantinople j . df-quel-;

que contrée qu' ils fussent , n* y ozérent pluyde»-

meurer , & surent obligez de se retirer auec:

leurs femmes & ensans , & tout ce qu'ils pûrent.

sauuerdu feu, dans des barques Jk autres yais-

seaux au mieux qu'ils pûrerit vers les Pèlerins:

CD' si grand nombre qu' ils se trouuérenc bieru

quinze mil, tant grands que petits. U vint ausll

bien à proposaux Pèlerins, de ce qu' ils passé?*

rent ainsi vers eux . De là en auanr il n' y eut-

plus si bonne intelligence entre les François &

les Grecs comme auparauant; ne lçacbans' ne-

antmoins & les vn & les autres à qui s' en plain

dre, ny à qui en attribuer la cause , lemfcrestyno

le seul déplaisir de cét accident. . ^j!.'}

109- Vers ce meíme temps arriua vn autre

malheur, qui causa bien de la tristesse aux Ba

rons & à ceux de 1' armée , qui fut la mortlde I'j

Abbé de Los , de 1' Ordre de Cisteaux , qu i estoit

vn sainct homme , & de bonne vie , & qui auoir

toûtours trauaillé , au bien commun de 1* ar

mée- L' Empereur Alexis demeura de la sorte en;

campagne fort long-temps , & iuíques à la Sainr

Martin qu'il retourna à Conltantinople, où on-

le reçeut auec grand témoignage de lé.oiiy ssan-

ce . Les principaux Grecs, hommes , & dames

de la ville , allèrent à grand cortège & suitw au

deuant de leuis parens & amis , comme firent

aussi les Pèlerins , au deuant des leurs. Ainsi 1'

Empereur Alexis rentra en la ville & se Jogeat

au Palais de Blaquerne , & le Marquis de Mont-

ferrat auec les autres Barons se retirèrent au

Camp-

no. Cependant le ieune Empereur estimant

auoir de tous points rétably ses afïaj res , & estre

indépendant de qui que se sût, vint tout à coup

à s'enorgueillir, & à se méconnoistrè vers les

Barons ausquels il auoit tant d' obligation , òc

qui l'auoientsi vtilement serui : commençant à.

les.visiteí moinssouuent qu' il auoit coutume dé

faire; eux d'autre partennoyoient à .toute heu

re vers luy pour auoir raison de V exécution dei

leur traite, ans qu' ils en pûssent tirer aucune--

satisfaction , les menant de delay , & faisantde'

petits & chétifs payemens de fois à autre , tant

que le tout fut reduic à néant. Le Marquis de

Montferrat , qui luy auoit rendu de grandi fer-

vices , & qui estoit bien venu de luy , V alla voir

souuent pour luy reprocher le tort qu'il auoit de

se comporrer ainsi vers eux , áprés en auoir tiré

vn ayde & vn secours si considérable en ses plus

vrgentes nécessitez , & tel que iamais ne fut fait

à aucun Prince : & qu'au lieu de reconnoissan-

ce, il les amusoit par des suittes , & ne tenoic

chose aucune deceàquoy il s' estoit obligé par

les traitez qu'ils auoient ensemble. Mais à la

fin ils s'apperçeurent & connurent clairement

fa mauuaife volonté , & qu' il ne cherchoit que

les occasions de leur faire vnmauuais tour. Cc

qui obligea les Birons & le Duc de Venise de s"

assembler pour áuiser à ce qui estoit à faire en

cette occurrence : Et furent d' áuis , attendu que

il leur estoit trop notoire que ce Prince n' auoit

aucune intention d'accomplir lesconuentions, &

que iamais il ne leur disoit vérité, vsant toûiours de dissimulation , d enuoyer vers luy vne fois pour

toutes, pour le sommer d' effectuer ses promesse*, & luy reprocher le feruice qu ils luy auoient ren

du : que s'il auoit dessein de les accomplir, ils l' acceptassent fa parole ; sinon., qu ils Je défiassent

de par eux. & luy déclarassent la guerre. _ _ ,

m. Pour cette ambassade surent choisis Conon deBethune, Geoffroy de Ville- Hardoiiin Mar

reschal de Champagne, & Miles de Brabans de Prouins ; & de la part du. Duc de Venise, trois

principaux de son Conseil ; lesquels montez sur leurs cheuaux , 1 espee çeinte , allèrent de compa

gnie iusqu* au Palais de Blaquerne: non toutefois fans danger de leurs personnes, à cause de la

( a ) R. abest Us .

(b ) L- defaconnìtii .

(c ) V-comnuel.

(d) L qui.

le) Y- Los.

( f ) N. r ost.

( e) V- V Empercor ■

(h) V.R-<fr. (i) V.l'enu.
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trahison qui est ordinaire aux Grecs . Estant de

scendus à ia porte , ils entrèrent au Palais , où

ils trouuérent I" Empereur Alexis , & l' Empe

reur Isaac son pere , assis en leurs chaires Impé

riales, à coflé 1' vn de l'autre; & prés d'eux,

l' Impératrice belle-mcre d' Alexis , laquelle

estoit sœur du Roy de Hongrie , vne sort belle

& bonne Dame , auec si grand nombre de SeL-

fueurs de condition, que cette siiirte ressentoit

ien la Cour d' vn puissant & riche Prince .

itz. Conon de Be thune , comme sage& élo

quent, porta la parole du consentement des au-

„ tres, & tint ce discours au ieune Empereur: Si*

t, te , nous sommes icy enuoyez vers vous de la

„ part des Barons François & du Duc de Veni-

„ se , pour vous remettre deuant les yeux les

„ grands semices qu' ils vous ont rendus , com-

me châcun sçait , & que vous ne pouuez dé-

nier: vous leur auiez iuré , & vostrepere, de

tenir les traitez que vous auez fait auec eux ,

ainsi qu' il paroist par vos Patentes qu' ils ont ,

„ scellées de vostre grand Seau ; ce que vous n'

auez fait toutefois, quoy que vous en soyez

„ tenus • Ils vous ont sommé plusieurs fois , Sc

nous vous sommons encores derechef de leur'

part en présence de vos Barons, que vous ayez

à satisfaire aux articles arrestez entre vous &

eux : St vous le faites, à la bonne heure , ils

auront occasion de se contenter : Si au con

traire , sçachez que d'ores en auant ils ne vous

tiennent ny pour Seigneur ny pour amy ; mais

vous déclarent qu' ils se pouruoieront en tou

tes les manières qu' ils áuiseront , & veulent

9>

3>

9>

»»
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bien vous faire sçaúoir , <iu' ils ne voudroienc

„ vous auoir couru fus , ny fur aucun autre fans

„ deffy ; n' estant pas la coûtume de leur pays

„ d' en vser autrement , ny de surprendre aucun ,

ou faire trahison • C'est donc là le suiet de no-

„ stre Ambassade, sur quoy vous prendrez telle

resolution qu'il vous plaira . Les Grecs furent

merneilleusement surpris de ce deffy , Sc le tin

rent à grand outrage , di fans que iamais aucun n*

auoit esté si hardy de déifier l'Empereur de Con

stantinople en fa chambre Sc en personne • Aussi

T Empereur Alexis témoigna aux Ambassadeurs

estretrei-mal satisfait, & leur sitmauuais visa

ge , aussi bien que tous les autres qui auparauant

Jeur auoient esté amis .

113. Là dessus le bruit se leua sort grand au

Palais, les Députez cependant sortirent & re

montèrent promptement sur leurs cheuaux: Lors

qu' ils furent hors la porte il n' y eut aucun d'

eux qui ne se tint tres-heureux , & non fans rai

son , de se voir échappé d' vn si grand péril , peu

s'en estant fallu qu'ils ne fussent tous pris ou

tuez • Et ainsi retournèrent au Camp , Sc racon

tèrent aux Barons comme le tout s' estoit passé .

Dés ce iour tàJa guerre commença entre les

Grecs& les François , châcun faisant le pis qu' il

pouuoît tant fur mer que sor terre . II y eut en

Elusieurs lieux diuerses rencontres íc diuers com

ats entre eux , mais Dieu mercy les Grecs y

eurent toûiours du pire . Cette guerre dura long

temps , & iufques au cœur de V hyuer , que les

Grecs s'áuiférent de ce stratagème ; ils prirent

dix sept grands nauires , & les emplirent de sai

sines Sc autre bois sec, gros & menu , auec for

és en grant auenture felortc la traïÇon às Gtex .

Enfi descendirent à la porte , if entrèrent eh 1 1 0 3 •

Palais , if trouèrent l' Empereor Alexis , if l' Edit. Paris.

Empereor Sursae son pere seans en deux cbale-pag. 85..

res , lez à lez> Et delez aus seoit s Empererìs ,

qui ère famé al pere , if marastre al pi , if

ire fuir al Roi de Hungrie , belle Dame if bo-

ne. Et furent à grant plentè de balt genz , if

mult sembla bien tort al riche Prince •

11 z. Par le conseil às autres messages , mo-

stra la parole Coenes de Betune , qui mult ère

sages if bien emparlèz • Sire , nos sommes à toi Harangue

venu de par le Baron de f ost , & de par le libre au

Due de Venise : Et sacbìes tu que U te repro- nom des Ba-

uent que U t' ont fait , corn la gent seuent , if rons aux

cum il est apparissant . Vos lor auez iurè vos Empereurs.

if vostre pere la conuenance à tenir , que vos

lor avez conuent , if vos chartres en ont . Vos

ne lor auez mie si bien tenue , corn vos deustlez .

Semont vos en ont maintes foìz , it nos vos en

semmonont voiant toz vos Barons , de par als ,

que vos lor taìgnoìz la conuenance que est entre

vos if als . Se vos ( a ) la faites , mult lor ert

bel • Et se vos nel faites t sachiez que dès bore

en auant il ne vous tlegne ne por Seignor , ne

por ami : ainz porchaçeront que il auront le le»

en totes les manières que U por ront , if bien vos pag.tí-

mandent il , que il (b ) ne feroient ne vos ne

altrui mal , tant que il atfjsent deffiè , que il

ne firent onques traìson , ne en lor terre n' est

il mie acostumé que il le façent • Vos auez bien

et , que nos vos auons dit , if ws vos cogseille-

roiz fi com vos plâtra • Mult tìndrent lì Çreu à

gran meruoille , it à grant titrage ceste deffian-

ce , if distrent que onques mais nus n' auoit esté

fi hardiz , qui ojfast f Empereor de Constanti

nople dejper en fa chambre . Mult fist às messa

ges maluais semblant s Emperères Alexis , Ò

tuit li autres qui maintes folz lor auoient fait

mult bel .

113. Li bruis fu mult granz par la dedenz ,

it li message f en tornent , if vìenent à la pos

te , if montent fur (c) les cheuaus f Jouant il

furent de fors la porte % ni ot celui ne fufi

mult liez , if ne su mie granz meruoille , que

il èrent mult de grant péril escampè : que mult ,

se tint à pou , que il ne furent tuit mort % it i

pris . Enfi / en reuindrent à V ost , if contè

rent às Baront , fi com il auoient efploitiè . ,

Enfi comença la guerre if forfist qui forsaire 1

pot , if par terre if par mer . En main lieu

assemblèrent lì Franc if li Gríeu . Onques

( Dieu merci ) »' asemblèrent ensemble , que plus

nj perdissent li Qrieu que lì Franc . Enfi dura

la guerre grant piece , trofque enz el cuer de s pag.ty.

juer • Et lors se perpensèrent li Qrieu d' vn Guerre ou-

mult grant enging , qu' il pristrent dix sept nés uerte entre

granz , les emplirent toutes de granz (d) mer- les Croisez

riens , if ( e ) des prises , if ts eftoppei , if de Sc lesGrccs.

poiz , (f) if des toniaur , if attendirent tant

que li vent venta deuers aus mult durement .

Et vne nuit , à mie nuit miftrent le feu és Ruse renou

ai/ : if laissent les voiles aller al vent , if /juellée de

feu allumer mult balt : fi que il sembloit que nostre têps

tote la terre arfist • Et enfi s" en vìenent vers par les Ho-

let nauires des Pèlerins , if li eriz lieue en /'landois Sc

°fi 1 ^ saillent às armes de totes parz- , Anglois .

ce poix & etouppes en des tonneaux , Sc attendirent qu' vn vent se leua à propos , , qui donna fur Y as

mêe naualç des Pèlerins : puis en plein minuit attachèrent le feu aux vaisseaux , : & íes iaissérent aller .

an vent , les voiles tendues , & tous brûlans , en sorte qu' il sembloit queioote lajtence fût en dam-

rnes; & ainsi furent chassez droit contre ceux des Pèlerins . Cependaat t alarme se met au Camp %

& châcun prend les armes de toutes parts .

ífíX*'^ íl (d> L- V.metrient...) .«.

(b) V.naferoìent. f (e) V.ifdepetiz.

Qtof. de Villcfíard. 1 £ ij

\
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" 114. Li Venifiens corrent à lor vaijjìaus , fy

1203. tu'tt li autres qui vaiffiaus i auoient , fy les co-

tnençent à rescore mult vigeurosement . ET BIEN

tesmoigne loffrois li mareschavs de

Champaigne, , qvi ces>te ovre dicta ,

qve onqves sor mer no s* aiderent

genz mielz qve li venissiens firent»

qu ils faillirent és Galies , fy barges des nés ,

& prenoient les nés à cros , fy les tiroient par

viue force deuant lor annemis fors del poa ,

fy les mctoient el corrant del Braz , & les lais

saient aller ardant contre val le Braz • Des

Edit* Paris Grex i aitoit tant sur la riue venuz , que ce n

pag* 88. ère fins ne mesure . Et ère li criz ft granz ,

que il sembleit que terre fy mer fundift . Et

entroient és barges , fy en faluations , fy trai

oient à noz qui rescooìent le feu , fy en i ot de

bleciez •

iij. La Cbeusletie de s ost {z) errammcnt

l que le ot o'i le cri , fi s.' armèrent tuit , fy ijfi-

rent les batailles às ( b ) camps ckafcun endroit

foi , fi com elle ère ordenée • Et H doutèrent

que li Grieu ne les veniffent affaìllir par deuers

les champs . Enfi sourirent cel trauaìl fy celle

angoisse trofque al cler ior . Mais par r aie de

Dieu ne perdirent noient les nos , fors que vne-

nef de (c) Puijjienr , qui ère plaine de mar

chandise ■ Icele fi fu arfe del feu ■ Mult orent

esté en grant péril celle nuit , que lor nanties

ne fust ars : car il aujfent tot p ardu , que il ne

s' en peujfent ttller par terre ne par mer .

116. Et lors vindrent li Gré , qui érent /JJi

mellé às Frans , qu' il n' i auoit mais point de

la pais , fi priftrent conseil priuéement por luy

tra'ir - Il i auoit vn Gré qui ère mie/z de lui que

tuit li autre , & plus li auoit fait faire la mel-

lée às Frans plus que nus . Cil Grieu auoit à

nom (d) Morcbuflex . Par le conseil , fy par le

pag*$y* consentiment às autres , vn soir à la mienuit ,

que s Emperéres Alexis dormoit en fa chambre ,

cil qui garder le deuofent , Morcufles demaine-

mènt , fy li autres qui auec lui eftoient , le pri-

flrtnt en f*n lit , fy le gitterent en vne chartrr

Les bouti- en prison . Et- Morchuftex cbauça les hu'èfes

nespourpri- vermeilles par l'aie fy par le conseil des au-

nesmarques tres Grex , fi se fist Empereor • Aprés le coroné-

des Empe-n?»f à Sainte Sosie . Or oiez , fi onques fi orfible

rcurs de traïson fu faite par nulle genz ■

ConstantL- 11 7. Quant ce o'i s Emperére Sursac que ses

noplc . fUs fu pris , Ó» cil fu coronez , f\'.ot grant paor ,

& li prift vne mtladie , ne dura mie longue

ment* fi morii - Et cil Empercre Morcbuflex fi

fist le fil que il auoit en prison deux foìz ou

tróiz empoisonner ^ fy ne plot Dieu que il mo-

■J^ruft. Après a'ia , fi f estrangla cn murtre • Et

'quant il ot- eftranglé , /0 dire ( c ) par tot

Mortpitoy*-' que il ère morz de fa morz , fy le fist ensepelir

able des comme Empereor honorablement , fy mètre en

deux Empc- 1erre : Et fist grant semblant que lui pesois .

reurs Isaac , Mais murtres ne (f) puet estre celez- Clerement

& Alexis ,/« feu prochainement des Grieus fy des Fran-

parleur ìn-çols . que li murtres. ère fi faiz com vos auez - - , . ^ -

gratitude . Ion fils estoit acresté prisonpier , & que Murtzuphle auoit esté couronne Ernpereur , U ep conçeyt vne

pag.9o: sligrande frayeur qu'il en deuinc malade, Sç mourut peu de temps âpres . Cependant Murtzuphle.fic.

deux ou trois sois.empoisonner le fils qu'il Jtenoit en prison, fans queDieueût pçrnus qu'il en mou-,

•nlt: & voyant que le poisorintefuy auoit succédé , il le fit étrangler malheureulement, & traistreu*

• ' " . sèment , farferjt coorir-Ie brait qu' il estoit decedé de sa mort naturelle ; puis luy ficaire de. magnifi

ques obfequesvflC' if» fit inhumes auec iei cérémonies obferuée pour les Empereurs, feignant auoirgrand

déplaisir de setiottt. -Mais'vn meurtre ne se peut cacher long-temps: Les Grecs & les François ayant

rormeu incontinents àpféYla verite.de l' affaire , & qu'elle s'estoit passée de la façon que vous i'^ue^.

. -1 jî P* ->j 9ii".}t>)£ I IHl'íi • .j 1 > «'!".' 'f '.Ll ili • 1. y>

' î-:: br. ' • ;< h ^

114. Les Vénitiens coururent promptement

à leurs vaisseaux, & tous les autres qui en a*

noient,& se mirent à les secourir d'vne telle dili

gence & deuoir, que iamais personne ne s'ayda

& fit mieux fur mer en semblables inconveniens,

comme firent les Vénitiens cn ceux-cy , comme

peuuent témoigner ceux qui s* y trouuérent ; Car

à l' instant ils fautèrent dans les fustes 3c gallio-

tes, & dans les esquifs des nauires , agraffans

auec de longs crocs celles qui estoient allumées ,

3c à force de rames les remorquans , les tiroient

à viue force du Port , puis les enuoyoient con

tre-bas le courant du canal , & les laissoient al

ler ainsi brûlantes à l' impétuosité du vent & des

vagues . Au reste vne si grande mulcitude de

Grecs s'estoit épandue à ce spectacle dessus le

riuage , pour voir le succès de ce stratagème , qu'

il ne se peut dire dauantage , iettans des cris ôc

hurlemens si grands qu" il scmbloit que la terre

& lamerdeussentabylmer: la pluspart entrans

dans des barques & nacelles pour tirer aux no-

stres occupez à se garentir & à se démêler de ce

feu , en lorte qu' il y en eut nombre de blessez •

iij. Sitostque la Caualeric de l' armée eut;

ouy le bruit & le tintamarre , elle s'arma à l' in

stant & sortit en campagne , châcun rangé en ba

taille comme de coû.cume , craignant que les.

Grecs ne les vinssent attaquer par deuers la plai

ne , 6c se tinrent ainsi en ordonnance de combat

tre iusques au point du iourauec beaucoup de pei

ne & de trauail • Mais Dieu mercy les nostres ne

perdirent qu' vn vaisseau d' vn Marchand de Pi

le , plein de marchandises , qui fut entièrement

brillé : le surplus ayant couru grand risque de pa

reil accident toute cette nuit là ; ce qui eût causé

la ruine entsére de l' armée , & l' eûc reduite à 1'

extrémité, & en estât de ne pouuoir plus aller

auant ny arriére , soit par terre , soit par mer

116. Sur ces entrefaites les Grecs voyans que

l' Empereur auoit de tout point rompu auec les

François fans aucune espérance d' accommode

ment, résolurent de luy ioiier rnauuais tour., &

machinèrent contre luy vne insigne trahison ,. IJ,

y auoit vn Seigneur Grec à la Cour de 1' Empe

reur, nommé Murtzuphle , qui estoit son print

cipal sauory , & l' auoit porté plus qu aucun au-j

tre à rompre auec les François. „Celuy-là par le

conseil & du consentement de quelques autres x
prit son temps quvvn soir fur la minuit que l'Efn-

pereur dormoit en sa chambre » par complot pris

auec ceux de fa garde , & les autres qui estoienc

de fa faction , entrèrent dedans eii cachette , le

prirent, I'enleuérent Ôc le iettérent dans vne ptí*

son. Cela fait, Murtzuphle chaussa leshrode-»

quins de couleur de pourpre , 1' vne des. principa

les marques de la dignité Impériale , & à l' ayde

& parle conseil de ses adherans se fit proclamer

Empereur, & en-soitte fut couronné en cette qua^

lité en l'Eglisc sainte Sophie • Mais entendez Iç

surplus de la trahison & de la déloyauté , & si ia

mais il s'en fit de plus écráge nyde plus horrible,

u j. Quand V Empereur Isaac eût appris que

( a ) R. erraument . ^. tostitYí i • ' ] S ( °* ) V' M9rcufiet -

(b) R.V.í^m»;. ..iVîv".-.. •' •- i (e)L./vr. . i.V v d )

(c) C Puisant ^ '^:J l|»Mf) L./>«tf. .W'.'.'Uj
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vos arez le Pardon tel

a otrolé , tuit cil qui

ouy raconter- Là dessus les Princes & Barons de

1' armée , & le Duc de Venise s' assemblèrent à

vn conseil , où les Euesques Sc Prélats & tout le

Clergé furent appeliez : ensemble deux qui y

estoientde la part du Pape, lesquels remonstré-

rent aux Barons & aux Pèlerins par viues rai

sons , que celuy qui auoit commis vn tel attentat

contre son Seigneur, n' auoit droit déposséder

terre ny seigneurie . Et que tous ceux qui luy ad-

heroient estoient participans du meurtre , «3ç par

conséquent coupables*, outre qu'ils estoient vray-

ement Schismatiques , d'autant qu'ils s'estoient

séparez de 1' vnion de l' Eglise , Sc soustraits

„ de l'obeïssance du Saint Siège de Rome • C'est

„ pourquoy , disoit le Clergé , nous vous asseu-

„ rons que la guerre que vous entreprenez est iu-

,, ste & légitime • Et dauantage , fi vous auess

j, bonne intention de conquérir la terre, & la

ranger à 1' obéissance de Rome , vous ioiiyrez

des Indulgences Sc Pardons, tels que le Pape

„ les a octroyez de pleniere remission à tous;

jj ceux qui mourront confessez & repentans de;

leus fautes . Ce discours seruit d' vn grand en

couragement Sc de confort aux Barons Sc Pèle

rins, Cependant la guerre se ralluma entre les

François & les Grecs , & alloit croissant de iour

en iour , ne s' en passant presque aucun qu il n'y

eût quelque rencontre ou écarrnouçhe , soit par

mer, soit par terre» ■ -n

n 8. Durant ce temps-là , Henry frère de

Baudouin Comte de Flandres , fit vne course &

caualcade où il mena vne bonne partie des meil

leurs hommes de l' armée ■ Entre autres Iaçques

d' Auesnes , Baudouin de Beauuoir , & Eudes le

Champenois de Champlite , Sc Guillaume son

frère se trouuérent à cette expédition auec les

gens de leur pays. Ils cheminèrent le long de la

nuit : & le lendemain le iour estant défia auan-

çé , ils arrivèrent à vne bonne ville, dite Phi-

iée , assise sur la Mer Maiour , qu' ils prirent de

force % où ils firent grand butin , Sc riçhes meu,-,

bles, viures , & de prisonniers qu' ils enuoiérenc

contre bas dans des barques droit au Camp ; Ils

y seiournérent deux iours pour se rasraischitfíí

estant pourucuë abondamment de toutes choses

nécessaires . ■■• ' >n >• , . ,; ;...'if:*i I

119. Le troisième iour ils en partirent auec Je

reste du butin pour s'en retournes au Campai/;

Empereur Murtzuphle ayant eu auìs qu':jls,esK

toient en campagne , partis de nuit de Constantin

nople auec vne grande partie de son armée , .& «p

alla mettre en vne embuscade par où ils deuoient.

retourner , & les laissa passer auec le butin , > &

les escadrons les vns a pré s les autres , tant que 1'

arriére-garde arriua , que Henry frère du Comité

de Flandres conduisoit auec ses gens : Lors^Mort-i

auphle leur courut fus , & les chargea àT entiéet

d' vn bois; mais lesnostres tournans brauement

visage vinrent à la rencontre , & combarirent-

vaillamment , tant que l' Empereur Murtzupklei

fut deffait , & son chariot d* armes j & l'Estenr-

dard Impérial pris, auec vne bannière ouimay

ge qu* il faifoit porter deuant luy , 'en laquelle il

«uoit grande confiance , comme aussi tous les au

tres Grecs, & où limage de Nóstre-Dame estoit

représentée • II perdit au reste iusques à vingt des.

meilleurs Cheualiers qu' il eust .. Ainsi 1' Empe«i " « W

reur Murtzuphle futdéconfy, la guerre s* aigrissant de iour à autre entre luy & les François : ce-'

pendant la plus grande partie de l' hyuet se passa, & arriua le temps de la Chandeleur & duCa-

refme . ' «uut i<r. ,t.i. yi?«- V;„j \* ? u-*-' ■ 1 "' ' : " 1

iio. Tandis que les nostres estoient deuant Constantinople ceux de la flotte de Flandres qui auoièhc' 1

o'i retraires . Lor priftrent ll Baron de /' ost if ~*~

li Dux de Venise vn parlement , if si i furent 1 1 0 1 •

U Euesques , if toz li ciergiez , if cil qui a-

uoient le commandement de /' Apostoille : if mo-

strérent às Barons if às Pehrins , que cil qui

tel murtre faifoit , n auoit droit en terre tenir :

Et tuit çil qui estoient consentant , estoient par-

çonier d(l murtres . Et oltre tot , ce que il s

estoient fotraitz de f obédience de Rome . Por-

quoi nos vos disons {fait li ciergiez ) que la

bataille est droite if luste. Et fe vos auez droi

te entention de conquerre la terre , if mètre à

la obédience de Rome ,

corn /' Apofloìlle le VOS ll UlfUH

confit i morront . sachiez que cefie chose fu

granz confors às Barons if às Pèlerins • Qrant

fu la guerre entre les Frans if les Grex , car Gue rre de-

elt ri apaisa mie: alnz elle crût ade's , & essor- claráe entre

ca , if pal ère iorz , que on ni ajfemblast e#les Grecs &

par terre , ou par mer. les Croisez.

118. Lors fist vne cheuauebie Henris Je fre- Edit. Par;f.

re le Conte Baudoin de Flandres , & men4pa£'91'

grant partie de la bone gent de V ost . Auec lui

alla laques d' Auesnes , if Baldoins de Beluoolr ,

if Odes li Champenois de Chamlite , Guillelmes

fes frères , if les genz de lor pais , ir cbeuau*

chérent toute nuiél . Et lendemain de halte hore

fi vindrent à vne bone ville qui la Filée auoit

nom , & .la pristrent , if firent grant gaieng ,

de proies , de prison , de robes , dé viandes

qu' ll enuoiérent ès barges à /' ost contre val le

Braz , que la ville feoit for la mer de (a)

Rojfie ■ Enfi felornérent deux iorz en cele ville ,

à mult grant plenté de viandes , dont U en i

auoit à grant plenté .

119. Li tìfrs iorz s'en partirent à tot lor

proies , if à (b) toz lor gaienz , if cheuau*

cbiérent arriéres vers F ost , L' Emperéres Mor-

chufiex o'i dire les nouelles que cil estaient lífuz

de f ost * Et parti par nuit de Constantinople à

grant partie de< fa gent . Et lors fe mist eri vn

agalt ou cil deuoient reuenir ; if les vit pajfer

à totes lor prêtes , if à ( c ) toz lor guaìns v if

les bafail/es f vne aprés /' autre , tant que T

artère garde vint . V arlere faifoit Henris le

frère le Conte Baudoin de Flandres , if la foe

gent . Et, /' Emperéres Korchusiex lor corrut

fore à V entrée etvn bois . Et cil tornent eitW*g'9*-

contre lui : fi assemblèrent mult durement . Â V Desconfitu-

aie de Dieu fu desconfiz s Empereor Morchu-te ^e Mirt-

fiex , if dût estre pris fes (d ) chars d' armes ^uphk .

ìl pardi son Gonfanon Impérial , if vne Anco-

ne , quìl faifoit porter deuant lui , ou il fe fio/t

mult y il if li autre (z) Grè • En céle ANCO- • '

NE ère N Q S T R E DAME formée • Et pardi

bien ( s ) trofqu' à vingt Cheualièr de le meillor '■

gent que il auoit . Enfi fu defçonfiz Y Emperé

res Morçbustex eom vos auez o'i . & fu grant

la guerre tntie lui if les Frans . if fu ia de V

yuer grant partie passé , if entor' la Candelor

fu% & approcha le f^uarefme. . ■

izo. Òr^'g ) nos (airons de cels qui de-

uant ^Confiantinople furent , fi parlerons de cels ,2,04*.

qui allèrent às autres porz , if de (h) le '

esto/re de Flafìdrës , qui auoit f juer feiorné ^

(a ) L. Roufte .

( b ) V. tot .

(c) Y. tot.

(d) R.Y-fa<or tion{ainer r

■A d 'V>

■ ' '.'» )

:■■ '■>.)

• LU)

I

(e) V.Grieu.

( s) L. trofque*

I (g) V. vos.

I (h) V.sestoirt.

" '■

••' 10)

E il? 1 í»)
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Marseille , fy surent pajféen s esté ev la terre de

1 2. 04. $ur)e tuit . Et surent si granz genz , que il esto-

Pauure suc- lent ajsez plus que cil qui estoient deuant Con

cis ^ des stantinopte . Or oiez quez domages su , quant il

Croisez cn ne surent auec ( a ) celei osie , ( b ) qu' a toz

)a Surie . ìorz-mais suft la Cbrrsttcntez alcie ■ Mais D.ex

ne toit por lor péchiez • Li vn furent mort de

r enfirmité de la terre : Li autre tornérent en

Edi(. Paris (or pals artère: ne onques nul esploit ne firent ,

P*&-9h ** "ul Bien , là où il allèrent en ta terre . Et

vne compagnie des mult bone gent syesmut por

r' aller en Antioche al Prince Buimont qui ère

Prince d' Antioche fy Cuens de Triple : Et auoit

guerre al Roy Lion , qui ère Sires des ( c ) Ber-

mìns . Et celle compaignìe allois al Prince en

soldées . Et li Tur del pais le forent , fy lor fi:

w rent vn agaìt par là où il deuolent passer , fy

Vindrent à els , fi se combatirent , & firent de

sconfit lì Franc , que onques nus ne rieschampa

qui ne suft ou morz ou priz .

Là fi su morz Viltains de Nitilti qui

ert vns des bons. Cheualiers del mande , fy Gî

tes de Traifignes , fy maint autres . Et su pris

Bernarz de (d) Mommtrail , fy Renatts de

Dampierre, fy Iobans de Viltìers , fy Guillelme

de Nu.ìlli qui colpes ni auoit . Et sachiez que

de quatre-vingts Cheualiers que il. auoit en la

rote , onques ri en remaint ( e ) vns. , quìl ne

fussent ou. morz ou pris • Et bien tejmoigne It

liures que onques nus ri ejehiua V ost de Venise ,

mal ou hontes ne lor venist • Et porce fi

ait que sage qui se tient devers le mlelx .

IU- Or (f) nos lairons de cels , fi parlerons

de cels qui ( g ) deuant Constantinople reme-

ftrent. , qui mult bien firent lor engins atorner ,

Baterie dt:;fy lor Perrières , fy les Mangonìals dreqìer par

Seigneurs les nés & par les vijsters , fy toz engins qui

Croisez . ont mtstier à ville prandre , fy les efchieks des

94: ontaines. des nés qui estoient fi haltes que ri érr

( h X merueille non • Et quant ce virent li Qrieu->

fi tecomenciéren.t ta ville à reborder endroit als ,.

qui mult ère fermé de hait murs , fy de haltes

Urz • Ne 'ni auoit fi halte tor , ou il ne feijjvnt-

deux tstages ou trois de fust por plus halcier r.

Ne onques nulle ville ne fu fi bien bordée- En-

fi laborèrent d' vne part fy d autre li Grieu %

fy li Franc gtant partie ( i ) del Quaresme •

12}. Lors parlèrent cil de f ost ensemble , fy

prìftrent conseil coment il se ( k ) conten~

Partage de droient . Assez i ot parlé fy auant fy arriére • Mais

V Empire /w del conseil su tel , que se Diex. donoit

Constanti- i*'" entrassent en la ville à force , que toz li

nopolitain ( 1 ) guainz qu\ il ijstroit sait , feroit aportez

entre les ensemble , fy départìz communelment fi'com H

François Sc. Meuroit. Et se il estoìent poestei de ta cité , fix

Vénitiens . homes siroient de François , fy fix de Venif-

fitns y fy cit hireroient Jor Sains , que il esk-

rotent à Empereur celui^cut il cuìderoient que fust

plus à profit de la terre. Et cil qui Emperéres

feroit par f estetiont de cels , fi aroit ta quart

de tote la conqueste , fy dedenz la cité y & de

fors , & aroit le palais de Boueheiion , fy celui

de Blaqueme- Et les trois pars feroient parties

parmi la moitié às Venifíjens , fy la moitié à

PaS'9S- ce^s de f ost . Et tors feroient pris douze des

plus sages de ? ost des Pèlerins , & douze des

Venìjfiens y fy cil départiraient les fiez fy les bonors

sciournê tout l'hyuer au port de Marseille , firent

de là voile vers l' Esté , & passèrent tous cn la

Terre-Sainte, en plus grand nombre que n'es-

toient ceux qui estoient deuant Constantinople .

Ce sot vn grand malheur de ce qu'ils ne se ioigni-

rent auec cette armée, estant certain que les as-

faires de la Chrestienté en eussent de beaucoup

mieux réussi : mais Dieu ne le voulut point per

mettre pour leurs péchez: Et de fait, les vns

moururent de maladie pour 1* intempérance de l'

air ; les autres rebroussèrent chemin en leur pays

au mieux qu' ils pûrent , fans auoir fait aucun

exploit ny bien és lieux où ils allèrent « Vne

compagnie des meilleurs hommes d' entre eux

vint à Antioche , te prit party dans les trouppes

de Boemond Prince d'Antioche & Comte de

Tripoly , lequel pour lors estoit en guerre auec

Léon Roy d'Arménie, & se mit à sa solde . Mais

les Turcs du pays ayant eu áuis de leur marche ,

leur dressèrent vne embuscade à vn passage , &

leur liurérent combat , où enfin les François eu

rent du pire, & y demeurèrent tous ou morts ou

pris , fans qu' il en échappast aucun «

121. Entre les morts furent Villain de Nuilly

¥ vn des meilleurs Cheualiers du monde , Gilles

de Trafègnies, & plusieurs autres. Bernard de

Moncmirail , Regnard, de Dampierre , & Iean

de Villersy demeurèrent prisonniers, auec Guil

laume de Nuilly qui n' en pouuoit mais • Si bien

que de quatre-vingt Cheualiers qui se trouuérenc

en cette trouppe , il n'y en eut vn seul qui ne fût

pris, ou mis i mort * Estant à remarquer , que

nul a' esquiua 1' armée de Venise , qu'il ne luy

arriuast honte ou malheur: ce qui fait voir, que

c'est sagement fait de se tenir toîliours au mieux •

122. Pour retourner à ceux qui estoient de

meurez deuant Constantinople, ils commençérenc

à apprester leurs machines, & à dresser leurs per

rières & leurs mangoneaux fur leurs nauires &r

leurs Palandries, & généralement, toutes les ma

chines dont on le sert pour battre & prendre les

villes ; & esleuer les eíchelJcs te long des anten

nes des vaisseaux , qui estoient extrêmement

hauts . Ce que voyans les Grecs , ils se préparè

rent à la destense , & for ri fièrent les musaiIles à

l'endroit où les nostres faifoient leurs efforts: car

quoy qu' elles fussent hautes Sc garnies.de fortes

tours , il n^y eneût vne feule de- ce costé-là, où*

ils ne fissent encor deux ou trois estages de char-

penterie pour les exhausser dauantage : En forte

qu' on peut dire que iamajs place ne suc mieux,

remparée . Ainsi les Grecs & les François tra-

uaillérent vne bonne partie du Caresme , les vns.

pour la dessense , les autres pour l' attaque •

-123. Là dessus ceux de 1' armée s' assemblè

rent, & tinrent conseil pouráuiser à ce qui estoit

à faire • Les opinions debatuës , fut enfin résolu ,

quesi Dieu leur octroyoie d'eotrer de force dans,

Constantinople, tout le butin qu'on y feroit fe

roit apporté & partagé en commun : & qu' on-

nommeroít fix personnes de la part des François,

& autant des Vénitiens , qui iureroient fur les

stints Euangiles , d' eslire Empereur celuy qu'ils

jugeraient en leurs consciences le plus capable

& k plus propre à régir l' Estât : Qu' il auroit le

quart de tout ce qui feroit conquis tant dedans la

ville que dehors , auec le Palais de Blaqueme Sc

celuy de Bucoleon : Que le surplus feroit partagé,

en deux parts, dont Tvne feroit aux François, & l'autre aux Vénitiens. Aprés quoy on choisiroit douze

des plus sages de l'armée des Pèlerins , Sc douze des Vénitiens , qui feroient le département des fiefs ,

(a) Y-cela.

( b ) L. eartoz .

( c ) V. Hermines .

(d) V- Mommiroel.

( e ) L. que ms.

( f> V- ws .

(g) R. font deuant . )

(h] V. semeru.

( i ) L. de la Sl-

( k) V. contiendr. ( l) V- gain» . » }



DE LA CONQVESTE t>E CONSTANTINOPLE. 99

I

& déshonneurs, pour estre distribuez à ceux que

1* on iugeroit à propos : & arrcsteroient Je ferui-

ce qui ierokdeu à 1' Empereur pour châcun d*

iceux . Ce qui sut arresté , & les conditions iurées

de part & d' autre fous peine d' excommunica

tion à quiconque y contreuiendroit , auec liberté

à vn châcun, de la fin du mois de Mars en vn an,

de s'en pouuoir retourner en son pays . A la char

ge pareillement que ceux qui demeureroient fe-

roient tenus de seruir Y Empereur suiuant & con

formément à ce qui seroit ordonné .

124- Ce fait, on prépara les vaisseaux , qu'on

fournit deviures & de ce qui eítoic nécessaire

pour l' armée. Et le Ieudy d' aprés la my-Cares-

me ils s' embarquèrent tous dans les nauires, &

firent entrer les cheuaux dans les Pálandries .

Puis à châque bataille fut départie vne petite

flotte à part soy, dont les vaisseaux estoient ran

gez à cofté 1' vn de T autre : les nauiresou vais

seaux ronds séparez néant moins des Galères &

des Pálandries . Chose véritablement magnifi

que & belle à voir; cette ordonnance ainsi ran

gée pour donner 1' assaut , contenant bien de

front vne demie lieuë Françoise d' écenduë . Le

Vendredy enfuiuant au matin ils leuérerit les an

cres , & à force de rames & de voiles firent ap

procher leurs nauires, galères, & autres vaisseaux

vers la ville , rangez comme il a este dit : où ils

commencèrent vne rude & cruelle attaque , pre-

nans terre en plusieurs endroits , & venans iusqu*

au pied des murailles : Et en diuers lieux les

efchelles des nauires surent approchées si prés,

que tant ceux qui estoient fur la courtine , & dans

les tours, que ceux qui estoient fur les efchelles

combattoient à coup de lances.

125. Ainsi cette rude attaque continua en

plus de cent lieux iusqu' à heure de None , que

nostre malheur , ou plûtost nos péchez , voulu

rent que nous en sussions repoussez ; en forte que

tous ceux qui estoient descendus à terre surent

recoignez à viue force , & contraints de rega

gner les vaisseaux & Pálandries. Les nostres

perdirent en cét assaut fans comparaison plus

que les Grecs , qui surent sort réiouys d' auoir

remporté cét ávantage . II y en eut au reste de

nostre cofté qui se tinrent vn peu au large aprés

la retraite , & leurs vaisseaux éloignez: Ec d'

ailleurs il y en eût qui ancrèrent si prés des mu

railles, qu'ils se pouuoient s' entroffenser les

vnsles autres à coups de Perrières & de Mango-

neaux .

tz6- Sur le soir ceux de l' armée & le Duc de

Venise se rassemblèrent derechef , & tinrent

conseil dans vne Eglise , au delà du lieu où ils

estoienteampéz .11 y eût diuers auis proposez &

debatussur le malheur qui leurestoit arriué ce

ioorlà, & qui les tenoit tous en grand émoy.

Aucuns furent de sentiment qu' ou deuoit passer

à 1' autre costé de la ville , & se camper à [" en

droit oùelle n'estoit pas si bien fortifiée. Mais

les Vénitiens qui estoient plus versez au fait de la

mer , remonstrérent que s ils y alloienr le cours

de l' eau les emporteroit au courant du détroit

malgré eux, fansqu' ils pûssent arrêter leur vaif-

seaux.Et véritablement il y en auoit qui eussent

volontiers désiré que les vents & la mer eussent

de la forte entraisné toute la flotte , tout leur

par les borner , fy deuiferoient quel ferttìtt il

en feroient à f Empereor . Enfi fu ceste ctnvc* 1 *°4"

n^nce ajfeurée , fy iurée d' vne part fy d' outre

des François fy des Venijftens , qu' à P issue de

Marz en vn an , / en porroit aller qui vo/doit ,

fy cil qui demoreroient en la terre , feraient te

nu de feruife à /' Empereor , tel com ordené se

roit . Enfi su faite la conuenance , <if ajseure'e ,

fy efeommenié tuit cil qui ne le tendroient.

114. Mult fu bien li nauìles atornex fy bor

dées , fy recueillies les viandes totes às Pèle

rins ■ locfdi âpres mìqu.nefme , entrèrent tuit

és nés , fy traijirent les cbeuaus és Vijfters . Et

ebafeune bat.iiile fi ot son nauille par foi , fy

furent tuit coste à coste ( a ) arengiés . Et furent

départies les nés d? entre les Galies fy les Vif-

fiers , fy fu grant mervoille à regarder • Et

bien tejmoigne li liures , que bien duroit demie

hué Françoise li affals , fi cum (b) il ire or-

denéz . Et les Vendrefdì matin fi traìstrent les

nés & les Gslies , fy. les autres vajftals vers ~ - -

la ville , fi com ordené ère , Et comance li af- Eilt' 1>ar}f

fais mult fors , fy mult durs . En mains (c )PdS'96-

lieus descendirent à terre , fy allèrent trofque

às murs , fy en main ( d ) lieus refurent les

efchiéles des nés fi aproebies , que cil des tors

fy des murs , fy cil des efchiéles s' entreferoìent

des glaiues de ( e ) mantenant .

12;. Enfi dura cel affals mult durs fy mult Escalade oc

fors , fy mult fiers t ofque vers bore de none ^£au^. ^CS

'en plus de cent ( f) lieù's . Mais par nos pe- Chrcsliens

chiez furent li Pèlerin resorti de T affanlt . Et repauslez.

cil qui estoient descendu à terre des galies , fy

des Vijfiert , furent remis entre à force . Et bien

fâchiez que plus pardirent cil de F ost cel tour ,

que li Grieu . Et furent li Grieu resbaudl . Tels

i ot qui fe traìstrent ariére de l' affault , fy les

vajftals en quoi il estoient . Et tels i ot qui re-

meftrent à ancre fi p*és de la ville , que il ge-

toient à perrières fy à mangonials li vns às

auties .

126- Lors pristrent à la vefptée vn parle- r

ment cil de t ost fy li Dux de Venise , fy: af- c,hrc"

femblérent en vne Tglife d'autre pat de cèle ,t,ens n «•

part où il auoieni este logìe . Là ot maint con- trePre"°lêt

feil doné fy pris , fy furent mult e^maié cil de r,en, , nj

soft, po>ce que il lor fu le ior msfcheu . Ajsez c.onlult*'

i ot de cels qui loërent que on allaft d autre tIon '

part de la ville , de cèle part où ele n' ère miePa&'9?'

( g ) bordée . Et li Vénitien qui plus fa: oient

de la met , distrent , que fe il i haloicn: , lh \

eorrans de f aiguë les ( h ) enmenroit contre val

le Braz , fi ne porroìent lot vaìjfaut arrefier .

Et fâchiez que il auoit de cels qui volfijfent que

li corranz les enmenafi les vaìjfuls contre val le

Braz , ou li venz à cels ne (\) cajjist ne màìs.

qu il partissent de la terre , fy allassent en voie .

Et il n ère mie meruoille , que mult èrtnt grant-

p;ril . Alfez i »t parlé , . fy auant fy- arriéré .

Mais la somme des conseil fi fu telx , que II ra-

torneroient lor afaìre lendemain qui Semadì ère ,

fy le Dimenche tote ior , fy le Lunedi i'- oient à

f ajfuut , fy lieroient les nés , où les efchiéles

estoient , deux fy deux • Enfi affauroient deux

nés une ter ■ Parce qui orent veu que à cel iour

auoit assailli que vne nés , à vne tor , fi efioit

trop greuée ebafeune per foi , que cil de. la tor

estant indiffèrent, pourueu qu ils partislent delà, 8c s'en retournaient dans leurs maisons : Dont

toutefois il ne faut pas trop s'e.onner , veu le grand péril où ils estoient . Enfin ils arrêtèrent que le

lendemain, quiestoit le Samedy , & le Dimanche tout le iour, ils difpoferoient derechefleurs af

faires à vn nouuel assaut , qu" ils tenteroient le Lundy enfuiuant ; & que les nauirés où estofenf k*

esche îles seroient accouplées ensemble , afin que deux^de compagnie pûssent assaillir vne tour ;. pírce

que l' expérience leur auoi appris, qu'y estant allez vne à vne, ils auoient esté trop grauez , ceux de

( a ) V. L- arenghrs .

(b ) L. ère II- (c) V. W.leus.

( d ) V. R« letis . (c) des maintenant .

(f) R.leus. (g) L.trdée.

(h) L.. en ment oient .

( i ) V- cballlst.
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estoient plus que cil (a ) des efebiéles.
Et por

te fi fu bon propefement que plus (b) greuercoit

deux efcbié/ei à vne tor , que vne Enfi com il

su deuij. fi ju fait . Et ensi attendirent le Se-

madi if D menche •

iï7 L' Emperires Morcbufles s' e're renuz

herbe rjer deuant l'ajfaut (c) à vue p'ace à

Edit. Paris, tor son pooìr : Et ot tendues fis vermeilles ten-

P"g- S 8- tes Ensi dura cil afaires trafique à Lundi ma

tin : if lors furent armé cil des nés if des Vif-

fiers , if cil des Gulies . Et cil de la ville les

dotèrent plus que il ne firent à premiers . Si

furent fi esbaudi , que far les murs if for les

Assaut hír-tóTs ne paraient (d) fe aem non Et lors co-

dy & heu-mençt lì afiaus fiers if Merveilleuse Et ebafeuns

reux. vnijjhus assaillait endroit lui. Li buz de^lanoi-

se fu si granz , que il sembla que terre fondift •

En/t dura li Jtffauls longuement , tant que no->

■n - , fi e Sires lor fifl huer vn vent>, que on appelle

BoKe c'est re ) Boite ■ Et bota les nés if les vaiffum for

la Bise.

p0g. 99

Prisé de

Constanti

nople

assaut»

châque tous estant en plus grand nombre que'-

ceux des nostres, qui montoient aux eschelles ; 1

lesquelles estant redoublées , soroient beaucoup i

ptus d'effet à vne tour qu'vne feule . Ce qu'estant: •

ainsi conclu , ils attendirent leLundy qui auoit '

esté pris pour donner cét assaut ' . : . }

12,7. Cependant 1' Emptírexir Murtzuphle s'ï

estoit venu log-cr en vne grande place prés de là>

auec toptes fies forces , & y auoit fair dresser fes:

tentes & pauillons d' écarlate- D- autre part,-

le L,undy arricé , les noftres qui eftoient dans les 1

nauires, les Palandries ,&lês Galères, prirent

tous les armes, & se mirent en estât de faire vne-

nouuelle attaque ; ce que v-oyans ceux cte la vil

le, ih.commencérent à les craindre plus que de

uant : Mais d' ailleurs les nostres furent étonner.-'

de voiries niuraiHes& les tours remplies d' vn lì

grand nombre de soldats, qu'il n'yparoissoic

que des.hqmmes. Alors 1-' assaut commença ru

de de furieux , châque vaisseau faisant son essore

à I' endroit où il estoit r & les cris s' éleuérent si-

grands, qu'il sèmbloit que la terre dûlt abismer

C.ét assaut dura long-temps , & iufques à ce qua

nostre Seigneur leur fit leuer vne sorte Bize , qui

poussa les nauires plus prés de terre qu'elles b*'

estoient auparatiant : en sorte que deux- d-' entre

elles qui estoient liées ensemble , 1' vne appelJée

la Pèlerine & l' autre le Paradis , furent portée*

si prés d' vne tour , I" vne d' vn costé , l'autre de^

l'autre , que , comme Dieu & le vent les con-

duisit là , l'çfchellede fe Pèlerine s' alla ioindre-

contre la tour . Et à l' instant vn Vénitien & vn1

Cheualier François , appellé' André d' Vrboiíe *

y entrèrent , súiuis incontinent aprés de nombre-

d' autres , qui tournèrent en foitte ceux qui la.

gardoient , & les obligèrent à l' a bandonner .

iaS. Les Cheualiers qui estoient dans les Pa

landries ayant veû que leurs compagnons aboient

gagné la tour, fautèrent à l'instànt furie riua-

ge ; & ayant planté leurs eschelies au pied du

mur , montèrent contremont à viue force , &

conquirent encore quatre autres tours • Les au<

tres animez de leur exemple commencèrent de.

leurs nauires , Palandries & Galères à redoubler

l'attaque à qui mieux mieux, enfoncèrent troií

desponesde la ville, entrèrent dedans , & ayante

tiré leurs cbeuaux hors des Palandries , montè

rent dessus , & allèrent à toute brid.- au lieu où

l' Empereur Murtz.uphJe estoit campé - Hauoic

rangé ses gens en bataille deuant tes tentes & pa- '

uillons ; lesquels comme ils virent les Cheua

liers montez fur leurs cheuiux de combat venir

droit à eux, fe mirent en fuite , & i' Empereur

mesme, s'en aHa courant dans les rués, & fu

yant au Chasteau ou Palais de Bucoleon • Lors

vous eussiez veu abatre Grecs de tous costez , les

nostres gagner cheuaux , palefrois, intWets, &

autre butin : & tant de morts 8c de- blessez qu'ils

ne se pouuoient nombrer. Lapluspart des prin

cipaux Seigneur Grecs se retirèrent vers la por

te de Blaquerne . Comme le soir approchoit dé

fia, & que nos gens estoient las& fatiguez du combat âc du carnage, ils sonnèrent la retraite , se

rallians en vne grande place , qui estoit dans 1* enceinte deConstaoti»ople , puis áuiférent de se lo
ger cette nuit préídes muraiHes Sc des tours qu'ils auo/ent gagnées: nlestimans poiHt que d' va

mois entier ils pûssent conquérir le reste de la viìie , tant il y auoit d' Eglises fortes , & de Palais ,

& autres lieux où V on se pouuoit destendre , outre le grand nombre de peuple qu'il y auoit dans

b Tille .

(e

la riue plus qu'il n estaient deuant . Et díU*

nés qui estoient liées, ensemble , dont f vne auoit

nom la ihlerine ^ & li autre li Parauis , &

aprochìérent à la tor f vne (F vne part , /'

ahre d- autre , fi com Diex éf // venz li mena ,

que V efebiéle de la Pèlerine fe ioint à' la tor,

& maintenant vns Vénitiens , if vns Cheuaher

de France qui auoit nom André d'Vrboífe , en

trèrent en là tor , & autre genz commence à en

trer aprés als , h cil de là tor- fe defconfissent ,

tt s' en vont .

1*8. Quont ce virent li Cheualier qui estoient

is Vìjfers , fi s' en ijfent a la terre , <S dreçent

efebiéle à plain del mur , <àf ( f) montèrent con

tremont le mur par force . Et conquièrent bien

quatre des tors : & il comenqent ajfxUUr des nés

& der vijfiirs & des galies , qui ainz ainz , qui

mielz mielz , & dépècent bien trois des portes

& (g) entrent enz & commencent à monter-

Et- cbeuautbent droit à la- ( h ) herberge V Em-

pereor iiorebuflex- Et il auoit fes batailles ren-

ties deuant fes tentes . Ét cm* ils virent venir

s Cheualiers à cbeu>l , fi fe di')'confisent . Et-

s'en- va- r Emperires fuiant par les rues àï

chaste! de (i) Boukelïon • Lors veijstez Griffons

abatre, & cbeuaus gaignier , & pal froi, muls ,

it mules , if autres auoirs . Là ot tant ( k ) des

morz if des naurer , qu 'il ne n' ére ne fins ne

Par mesure . Grant partie des halz homes de Grèce

guenebirent ( 1 ) às la porte de Blaquerne , if

vefprts i ère iì bas , if furent cil de f ost (m)-

laisse de la- bataille if de (n) f acifion , if fi

comencent a- assembler en vne place granz qui

( o ) estait dedenz Constantinople . Et pristrent

consil , que il fe herbergeraìent prés dis murs

if des tors, que U auoient conquises , que il ne

cuidaient mie que il eussent la ville vaincue en

•on mois i les forz Tglifes , ne les forz palais ,

if le puepie qui ère dedenz. Ensi com il su- de-

uifi fi fu sait.

(a) R. deksefcb.

(b) R gnerretit.

(c) V. R.«i.

'd) V-sex.

e) L- Boite, if. Borée.

^ f) R. montent .

(g) L- entre.

1

(

(

(

( h ) L. héberge -

( i ) V. Boquelion .

(k) L.de.

(1) V. vers,

(m) V-laJfe.

(nì V.Poccifion.

(o ) L. estoient .

119. Sui-
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129. Suiuant cette resolution , ils se logè

rent deuant les murs Sc les tours prés de leurs

vaisseaux . Le Comte Baudouin de Flandres s'

alla loger dans les tentes d'écarlatte de l'Empe-

reur Murtzuphle, qu' ilauoit laissées toutes ten

dues : Henry son frère deuant le Palais de Bla-

querne , Sc Je Marquis de Montserrat auec ses

gens dans le quartier plus auancé de la ville -

Ainsi l'armée prit ses logemens, Sc Constantino

ple fut prise d'assaut le Lundy de Pasques-fleu-

ries • Le Comte Louys de Biois auoit esté détenu

én langueur tont le long de V hyucr d' vne fiéure

quarte, qui l'auoit empêché de prendre les armes

en cette occasion,& le tenoit encore lors malade

danc vn vaisseau , ce qui fut vn grand dommage

pour V armée , damant qu' il estoit fort braue &

vaillant de fa personne . Cette nuit les noslres

reposèrent estant fatiguer du combat du iour pré

cédent : ce que l' Empereur Murtzuphle ne fit

pas , mais ayant assemblé tous ses' gens feignit

de vouloir aller donner vneCamisade aux Fran

çois : Et au lieu de le faire comme il auoit áuan-

cé , il se détourna par d' autres rues , le plus loing

qu' il pût de nos gens , tant qu' il gagna la porte

Dorée , par où il s' enfuit , & abandonna la vil-

le . Et aprés luy s'éuadérent tous ceux qui le peu-

rent , fans que ceux de V armée s' en apperçeus-

sent. •

1 30. Cette nuit à V endroit où le Marquis de

Montserrat auoit pris ses logemens , quelques

gens qui craignoient que les Grecs ne les vinssent

attaquer , mirent le feu au quartier qui les scpa-

roit: lequel à 1* instant s'alluma & prit de sor

te, qu' il dura toute nuit & le lendemain iusques

au soir • Ce fut le troisième embrasement ánenu

à Constantinople depuis que les François vinrent

en ce pays là , & qui consomma plus de maisons

qu' il n' y en a en trois des plus grandes villes de

France . Le lendamin au matin qui fut le Mar»

dy , fi tost qu'il commença à faire iour tous les

Cheualiers & gens de pied de l'armée prirent les

armes , & fortans de leurs logemens se rangèrent

châcunen sa bataille , estimafts qu* ilsauroient

éncoresplus à combattre qu'ils ri' auoient fait^

ne sçach^ns pas que 1' Empereur eût pris la fuit-

te : mais ils nç trouuérent personne qui leur fit

résistance » ' \ i ';j3'-"1,.;'>

131. Le Marquis Bonìface de Montserrat fit

marcher ses trouppes toute la matinée droit vers

le Palais de Bucoleon , qui luy fut rendu par ceux

de dedans, leurs viessauues.- Les plus grandes

Princesses du monde qui s' y estoient retirées , y

furent trouués , sçauoir la sœur du Roy de Fran

ce, laquelle auoit esté Impératrice ; & la sœur

du Roy de Hongrie, qui l'auoit esté pareille*

ment , auec plusieurs autres-Dames de haute con

dition . Ie ne parle point des inestimables riches

ses qui estoient en ce Palais, lequel au mefmé

temps qu" il fut rendu au Marquis de Montser

rat , celuy de Blaquerne vint aussi en puissance

de Henry frère du Comte de Flandres, fous les

mefmes conditions , & y fut trouué vn trésor

non moindre qu' en celuy de Bucòleon .

■ t 32. Châcun d' eux garnit de ses gens le châ

teau qui luy fut rendu , & fit soigneusement gar^

der les richesses qui estoient : mais les autres qui

1 104.

104.

129. Ensi se berbergìérent deuant les murs út

deuant les tors prés de lor vaijjials . Li Cuens

Baudoins de Flandres dr de Hennaut fe berbe-

ria et vermeilles tentes /' Empereor Morcbuflex ,

qu' il auoit laissées tendues , <& Henris ses frè

res deuant le Palais de Blaquerne . Bonifaces

U Marcbis de Monferrat , // ét la foe gent % de

uers /' efpés de la ville . Enfifu f oz berbergìé

corn vos auez et , & Constantinople prise le Lun

di de Vasque florh' , & li Cuens Loeys dc-Bloys

tt de Cbartain auoit langui tot /' tuer d" vne

fiéure quartalne , & ne se pot armer . SachiezD î?1"^,,

que mult ère grant domages à cils de r ost, que™, f1* "e"~

mult i auoit bon Cbeualier de cors , ér gisoitrìe* 'e *?,de

en vn Vi/fiers . Ensi se reposèrent cil de T ost Auril, Con-

le nuit , qui mult ère lasse ■ Mali s Emperéres™™-™^

Morcbuflex ne reposa mie ; ainz assembla totesVsl}e'

ses genz . Gf difi que il troit les Frans affail^lte de.,

lir : Mais il nel fift mie com il dist , ainz ^-Murtzuphle.

uanqa vers autres rues plut loing qu' il pout de

cels de P est • Et vint à vne porte que on ap

pelle porte ( a ) Oirée , par enqui fui , & guer-

pi la cité . Et aprés lui s' estsui qui fuir en r

pot : & de tot ce ne forent noient cil de V «st • Ediu Par'I-

13c En cfle nuit deuers la berbtrge Bonisa-Pa&' 101 "

ce le Marcbis de Monferrat , ne fai quel genz

qui cremoient les Grex qui nés assaillissent , m't-

flrent le feu entr' aus & les Grex . Et la ville

començe à efprendre , & à alumtr mult dure-— .

ment : & ardi tote céle nuit , & lendemain trof-*t015 8r«Jn*

que al vefpre . Et ce fu li tiers feu en Cow-des . confla"

fiantinople dés que li Franc li vindrent eí pais ?IS*V3ns .en

& plus ot ars maison qu' il n ait és trois plus^ot\il*mi~.

granz citez del Roialme de France . Céle nuit nopie depuis

trefpajfa , & vint li iors qui fu al mardi mai-]*vv}Yéedes

tin , & lors s' armèrent tult par P ost , & cbe-^rodez '

ualìer & Sériant , Gf traist ebafeun à fa batail

le fít istitent des berberges , & cuidèrent plus

grant bataille trouer que il n auoient fait , qu' il

ne fauoient mot que l' Emperéres s' en fust fuist .

Le ior st ne trouèrent onques qui fu encontre ais.

131. Li Marcbis Bonisaces de Monferrat che-

uaucba tote la matinée droit vers ( b ) Bocbede-

lion . Et quand il vint là , se li su rendu sal

ues les vies à cels qui dedenz estoient . Là fu

troué li ( c ) plus des baltes dames del mun-

de , qui estoient fuies el ebastel , que là fu tro* v .

uée la suer le Roy de France qui auoit esté Em-^*1"®"*'

pererix , & la suer le Roj de Hongrie qui auoit ment Tde

esté Empererìx : Et des baltes dames mult;*™* Imï*"

del trésor qui ère en cel palais ne conuìnt ml* «[ J0*»'

parler • quar tant en auoit , que ne fins ne me- es e °^s'

sure . Autrefi cum cil Palais fu renduz k Mar-ra&'l0%'

cbis Bonifaces de Monferrat ; fu rendux cil de

Blaquerne à Henris frère le Conte Baudoin de ^

Flandres , fais les cors à celz qui estoient de

denz - La refu li trésor si tres granz trouez %

que il n'en nl «t mie maìnfque en celui de

(d) Bokedelion. "'

• i>iz. Cbafeuns garni le ebastel qui li fu ren

duz de fa gent , ëf fift le trésor garder . Et les

autres genz qui furent efpandu p armi la ville ,

Íaalgniérent afftz ì Gf fu fi granz la gaaìez

ait , que nus ne vos en fauroìt dire la fin tf or

& d' argent , it de vajselement , if de pierres

précieuses , tf de famiz , 6" de dras de foie, &

s' estoient épandus parla ville, y firent vnno- de robes Vaires , tt Grises , tt Hermines , &

table butin , qui fut tel , qu' on ne peut exprimer

combien ils gagnèrent d' or Sc d' argent , de vais

selles, pierres précieuses, de velours & autres

draps desoye , & fourrures exquises, de Martes ,

de Vairs , de Gris , & d' Hermines , & autres

semblables précieux meubles': 'en forte qu'on

UZ les ebters auoirs qui onques furent troué en

terre - Et bïen Tesmoigne Ioffroi DE

VlLLE-HA RDÒIN Li MaRESCHAVS DE

Champaigne à son escient porvtrté, que puis

que li siécles fu (e) esterez , ne fu tant gaai-

. , -- gnié en vne ville - v

peut dire véritablement, que depuis, ia création du monde, iamajs ne fut fait si grand butin en villes ,0*-

conquise . ' j

(a) R.Oír^. y.dolrée.

( b ) V- Boquelion .

Geoff. de Ville-Oird.

M)

| (c) V- plus baltes.

V. Boquelion • (e) L.esternez.

V F
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133. Chafcuns prisi ostel tel cum lui plot , &

|/ en i auoit assez . Enfi se herberia l' ost des

Pèlerins tír des Vénitiens , <b fu granz la ioie

tic stnor & de la viíìoìre que Diex lor ot do-

née . que cil qui auoìent esté en pouertc estoìent

en riche te & en délit ■ Enfi firent la Pasque flo-

rie , & la grant Pasque aprez , en cele hortor ,

tt en eele ioie que Diex lor ot donée . Et bien

en dirent nostre Seignor loer , que il »' auoìent

mie plus de vingt mil bornes ( a ) armez entre

vns , & aitres , Ér par f aie de Diex fi auoìent

pris de quatre cens mil homes ou plus : & en

plu ( b ) fort ville qui fuft en tot le munde ,

qui grant ville fuft t & la mìelz fermée . Lors

fu trié par tote V ost , de par li Marcbìs Boni-

faces de Montserrât qui Sires ère de sojl , &

de par Us Barons , éf de par le Duc de Veni

se , que toz li auoirs fuft aportez & assemblez ,

fi corn il ère ajsturé & iuri , Ó" fais ejcemunk-

menz : & furent nomé li ( c ) leu en trois Tgli~

fes & la mist on gardes de François 6" des Vé

nitiens , des plus loìaus que on pot trouer • Et

lors comenea cbascuns à aporter le gaìeng , & à

mètre ensemble .

1 34. U vns aporta bien y <b lì autres mau-

uaisement , que conuoitife qui est racines de toz

mats ne hissa , ainz comenciérent d" enqui en

auant li couotous à retenir les choses . Et nostre

Sires les comenea mains à amer . Ha Diex ?

corn s1 estoìent leialment démené trosque à cel

point . Et Damle Diex lor auoit bien mostré ,

133. Toute l' armée se logea comme il luy

plûc , y ayant suffisamment dequoy, tant les Pè

lerins que les Vénitiens , parmy lesquels la re-

ioûyssance fut grande pour cette signalée victoire

que Dieu leur auoit donnée : au moyen de la

quelle ceux qui auparauant estoient reduits à me

extrême pauureté & misère , se trouuérent en vn

instant dans v ne abondance de tous biens & de

délices. Et ainsi passèrent le iour des Rameaux

& la teste de Pasques cnsuiuant dans des senti-

mens d' vne ioye extraordinaire ; ayant tous les

suiets imaginables de rendre grâces à Dieu , de

ce que n' ayant en tout en leur armée que vingt

mil hommes de guerre , ils s'eíloient rendus maU

sires de plus de quatre cens mil hommes dans 1a

plus forte ville , la plus grande , & la mieux fer

mée qui fût au monde. Alors fut fait vn ban &

cry public en tout le Camp de par le Marquis de

Montferrat comme General de l'armée , des Ba

rons , & du Duc de Venise , que tout le bucin fût

apporté en commun , comme on y estoit obligé

par ferment & soû> peine d' excommunication ■

Pour le rassembler trois Eglises furent choisies ,

dont on donna la garde à certain nombre de

François & de Vénitiens , des plus gens de bieq

& des plus loyaux qu' on pût choisir : Enfuitté

dequoy chacun commença à apporter le butin qu'

il auoit fait au pillage de la ville) pour le met

tre en commun .

j 34. Aucuns en vférent bien & fideliement ,

les autres non ; car ceux-cy portez de conuoiti-

r o_ 1 • «

P*.
104. sauciez sor tote l' autre genz • Et maintes foiz

istribn- ont damages li bon por les maluais . Assemblez

tion égale fu li auoirs , & li (d) gains . Et sachiez que

du butin.

Edit. Paris que de toz lor affaires les auoit honorez , & es- se, qui est la source & la racine de tous maux ,

/-„ — n — *»- —« commencèrent de là en auant à faire leur cas à

part , & à retenir ce qu'ils auoient pris ce qui

Fut cause que nostre Seigneur commença à les

aimer moins . Hà bon Dieu ! qu' ils s' estoient

iusques là bien comportez , & auec beaucoup de

loyauté ; aussi Dieu leur auoit bien monstré qu'il

les auoit pris en fa protection , & leurs affaires ,

& qu' il les auoit honoré & éleué pardessus tous

autres : mais le plus fouuent les bons pâtissent

pour les mauuais . Le butin donc fut ramassé &

mis ensemble au mieux qu' on pût , & ce qui se

trouua ( le tout n' ayant pas esté rapporté) fut

partagé fur le champ entre les François Sc les

Vénitiens par moitié, fuiuant qu' il auoit esté ar-

resté . Ce partage estant fait , les nostres prirent

fur leur part cinquante mille marcs d'argent %

pour acheuer le payement qu' ils deuoient faire

aux Vénitiens , & le surplus montant à cent mil

fut partagé entre eux de la forte ; fçauoir , deux

piétons eurent autant comme vn homme de che

ual, & deux hommes de cheual autant qu'vn

Cheualier . Iamais il n'y eût eu rien de plus glo

rieux , si ce qu' on auoit arresté , eût esté exécu

té fideliement , & que te butin n' eût esté détour

né: on fit toutefois rigoureuse iustice de ceux que

l'on pût conuaincre d'enauoir retenu quelque

chose , dont il y eût plusieurs de pendus .

135. Le Comte de Saint Paul fit mesme pen

dre vn de ses Cheualiers l'efcu au col , accusé Sc

conuaincu d' en auoir retenu . U y en eût nom

bre d'autres tant de haute que de basse condition

qD/ne le rapportèrent pareillement, quoy qu' il

pag. 105.

'il ne fu mie aportê tot auant , assemblez fu &

despartìz des Prans & des Vénitiens par moi

tié fi corn la compaignie ire ìuré • Et fâchiez

quant il orent parti , que il paiérent de la lor

partie cinquante mil mars d' argent às Véni

tiens , & bien départirent cent mil entr' ais en

semble par lor gent . Et fauez content ? deux

ferianz à pìé contre vn à cheual , & deux fe~

rianz à cheual contre vn Cheualier . Et sachiez

que onque r on ne (c ) ot plus altefees que il

eust , yf enfi non corn il fu deuisé & fais , se

emblez ne fu . Et de ( f ) sembler cels qui en

fit ( g ) reueiz sachiez que il en fu fais granz

iustice . Et affèz en i ot de penduz -

135- Li Cuens de Sain Pol tn pendi vn fuen

Cheualier /' efeu al col , qui en auoit retenu . Et

mult i ot de cels qui en retindrent des petiz 6f

des granz : Mès ne fu mie feu • Bien poez fa-

Hoir que granz fu li auoirs , que sanz celui qui

fu emblez , Éf sanz la partie des Vénitiens , en

vint bien auant ( h ) cinq cens mil mars d' ar

gent , it bien dix mil ( i ) cbeuauchtures que

vnes que autres . Ainfi fu départiz li gaienz

de Constantinople , corn vos auez o'i .

13Í' Lors assemblèrent à vn Parlement , tíf

rtquistrent li communs de f ost ce que il vo

ioient faire , fi corn deuisé ère . Et tant parlè

rent que il pristrent vn autre ior . Et à cel ior

seraient eslìt lì douze , fus qui feroit V esleSion •

Et ne peort estre que à fi grant honor , com de

ï, quoy qu

ne leur appartint point auec iustice. II est aise de

higer de là combien sut grand le butin qui se fie

dans Constantinople , veu que fans ceíoy qui fut caché & recellé , & fans la part des Vénitiens , les

nostres eurent bien quatre cent mil marcs d'argent , & plus de dix mil monture* , tant cheuaux de fer-

nice , que bestes de somme . Tel donc fut le partage de tout le butin fait dans Constantinople .

• 3«. Aprés cela ils s'assemblèrent & tinrent conseil pour áuiserauec k corpsde l'armée de ce qui

estoit à faire touchantee qui auoit esté arresté entre eux: où il fut résolu aprés plusieurs áuis, qu'on

prendroit vn autre iour , auquel onesliroit douae personnes pourcrecr vn Empereur . II ne faut pas

doûter qu* il n'y eût beaucoup d'abbayans aprés vn honneur & vne dignité si releuée , telle que de

( a) V- d" armes .

(b) V. la plu.

( c ) L. lieu .

(d) L.gaains.

(e) L. K. ont.

( f ) L. /' embrer .

( g ) V. renois . ( h ) L. R. quatre cens mil.

( i ) L. ebeuauebews . .... \.. ,
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1* Empire de Constantinople . Mais les princi-

Ïaux contendans furent Baudouin Comte de

"landres& de Haynault, & Boniface Marquis

de Montferrat; châcun iugeant bien que l*vn de

ces deux ne manqueroit de l' emporter . Ce que

voyans les gens de bien qui tenoient le party de

l'vn & de l' autre , parlèrent ensemble Ôc dirent :

f, Seigneurs, si l'on vient à eslire V vn de ces

„ grands & puissans Princes, il est à craindre que

„ l'autre n en conçoiue vne telle enuie, qu'il

„ n'emmené quant, Óc soy vne grande partie de

l' armée ; & ainsi toutes nos conquesles se

„ pourront perdre , de la mesme façon qu' il pen-

„ sa arriuer à la Terre Sainte , lors qu'aprés qu'

„ elle fut conquise on eslût G-odefroy de Boùil-

a, Ion pour Roy, le Comte de Saint Gilles en

„ ayant eu vne telle ialousie, qu' il sollicita les

„ Seigneurs & Barons , & autres de s' en retour-

ner : en forte que plusieurs le retirèrent , & en

3, demeura si peu , que si Dieu ne les eût assistez

„ particulièrement on eût esté en danger de per-

dre toute la Terre d' outremer . C est pour-

„ quoy prenons garde à ce que le semblable ne

„ nousarriue, & faisons si bien que nous les re-

„ tenions tous deux \ & que Dieu ayant octro-

„ yé à 1' vn d'estre Empereur , l'autre en soit sa-

tissait & content . Et pour y paruenir , il faut

,, que celuy qui aura 1* Empire donne à l'autre

„ toutes les terres de delà le Canal vers la Tur-

quie , auec l' Isle de Candie , dont il luy fasse

9, foy Sc hommage , & en soit son homme lige .

& parce moyen nous les pourrons retenir l'vn

„ Sc V autre . Ce qui fut accordé , & mesmes ar-

restépar tous les deux , Cependant vint le iour

pris pour l' assemblée, auquel furent esleus les

douze, six d' vne part & six d'autre, qui iurér

rent fur les saints Euangiles , de bien & fidèle

ment eslire celuy, qu'en leurs consciences ils

îugeroient le plus capable à tenir i' Empire , &

estre le plus vtile au bien commun des affaires •

Aprés quoy fut assigné vn autre iour , pour pro

céder à 1' eslection : lequel escheu , ils s' assem

blèrent à l' Hostel du Duc de Venise , qui estoit

1' vn des beaux Palais du monde .

137. Là se trouua vne grande multitude de

gens ; & non fans raison , chàcun estant attiré

par la curiosité , & porté du désir de sçauoir qui

ifcroit esleu . Les douze qui deuoient faire l' éle

ction y furent mandez , & mis en vnerfort riche

Chappelie qui estoit dans le Palais, où ils tinrent

conseil , tant qu' ils furent tous tombez dans vn

mesme sentiment: & chargèrent Ncuelon Eues-

que de Soissons, qui estoit l'vn des douze, de por

ter la parole pour les autres: puis sortirent & vin

rent dehors oùestoient tous les Barons, & le

Duc de Venise. Vous pouuez assez présumer qu'

ils furent regardez de plusieurs , ausquels il tar-

doit de sçauoir qui auroit esté esleu . Lors l'Eues-

„ que leur dit: Seigneur ^ nous sommes Dieu

„ mercy tombez d'accord de faire vn Empereurj

„ vousauez tous iuré & promis de tenir &re-

„ connoistre celuy qui sera pars nous esleu ; ÔZ

„ que si aucun vouloit y contredire , vous luy

. t, ayderez de tout vostre pouuoir , nous vous le

„ nommerons donc à 1' heure que Iesus Christ

s, fut né r G est Baudouin Comte de Flandres

„ & de Haynault. A V instant se leua vu grand

F Empire de Conftantinop'e , n'en ni auft mu.lt ————

des habaanz & des enuious. Mais lapant dì- HO4'

[corde ( a ) ì fu del Conte Baudoin de Flandres

tr de Htnnatu , & del Marcbis Boniface de

Monferrat . Et de ces deux disoient tote la gent ,

que li vns le seroit . Et quant ce virent li preu-

dome de í ost , qui taïgnoient à I' vn & à 1'

autre, fi parlèrent ensemble , & dìstrent . Sei-

gnor se on eslit V vn de ces deux bals homes ,

li autres aura tel enuie qu il emmenra tote la -

gent , & enfi se puer perdre la terre , ( b ) que

altrejst dût estre perdue cèle de Jérusalem , quant

il esliftrent Godefroi del Buìllon , quant la ter

re fit conquise . Et li Cu:ns de Sain Gille en

et fi grant enuie , qu' il porchacier àt autres Ba

rons , O" à toz cels ( c ) qu" fi se partissent de Edit. Paris,

s ost ■ Et s'en alla asstz de la gent , que cil re-pag. ioS.

mestrent st poi , que se Diex nés auft sostenuz ,

que pardue fust la terre • Et parce se deuous

garder que altrejst ne nos auiegne . Ne ( d ) mais

proebaçons coment nos les reteignons ambedeus ,

que celui cui Diex donra qui soit esliz a" aut à

Empereor , que U autres en soit liéz . Et cil

doint à l'autre tote la terre d' autre part del

Braz deuers la Turkie , & V isle de Crète , &

Cil en fera ses hom . Enfi les perron/ ambedeus

retenir . Enfi com il fu deuifé fi fu fait Et

V otroiérent ( e ) andui mult debonnairement .

Et vint li iorz del parlement , que li parle-

menz assembla , & furent eslit li douze , fix ts Douze éle

vas part , & six d'autre • Et cil iurérent . for cteurs pour

Saìnz , que il esliroient à bien & à bone foi ce- l'Empire de

lui qui plus grant meftier ì auroit , <Jr ( f ) qui Constanti-

mìeldres seroit à gouerner V Empire • Enfi su- noplc .

terit eslit li douze . Et vn ior pris assemblèrent

à vn riche palais ou li Dux de Venise ère à .

cftfl, vn des plus biais del munie . . ;j

. .1.37. .Là ot fi grant assemblée de * gent , que

ce n' ère fi grant meruoille non , chascuns voioit .. ...

vêohr qui seroit esliz • Appellè furent li douze, pag. ioj.

qui deuoient faire l' esludions . Et furent mis

en vne mult riche chappelie , qui dedenz le pa

lais ère • Et dura li conseils tant que il furent

à vn accort , ór cargìértnt lor parole par le

creant de toz les au- res à Ncuelon li Eue[que

de Soissons , qui ère vnt des douze , & vindrent

fors là où li Bar*n furent tuit , Sf li Dux de

Venise • Or poez sauoir qu' il furent de maint

hom esgardé , 6f por sauoir queis li esleilìans

seroit . Et li Euefque lor mostra (g) le pirole S

sis lor dift . Seignor nos somes accordé , la Dieu

merci , de faire Empereor : & vous auez tuit

iuré , que celui cui noUì eslirons à Empereor ,

vous lo tendrez por Empereor . Et se (h) nus

en voioit estre encontre , que vou le seriez ai- Le Comte

dant . <& vous le nomerons en l'eure que Diex Baudouin

fu nés , Le Conte Baudoin de Flandres & de de Flandres

Hennaut . Et li crizfu leuez de >oie {ì) al ^«-Empereur

lais. Si f emportèrent del (k) NLost'nr . Et li de Constan-

Marcbis Bonisaces de Monferrat f emporte tu- tinople en 1'

te auant d' vne part enz el Mostier éf // fait aages de 31

tote l' onor que il pot . Enfi fu esliz, li Cuens ans •

Baudoins de Flandres <& de Hennaut à Empe

reor , & li iors pris de son coronement à trois

femzines de Vasques , Or poez sauoir que main

te riche robbe i ot faites por le coronement y &

il orent bien de quoi

cry d allégresse par tout le Pala.s; & de ce pas les Barons i' emportèrent droit à 1" Eglise ; mesmes

le Marquis de Montferrat , auant tous les autres , qui luy .rendit tous les honneurs dont il pût l'áui-

ser; Ainsi Baudouin Comte de Flandres fut esleu Empereur, & le iour pris de son couronnement à

trois semaines aprés Pasques. Cependant châcun fit ses préparatifs pour s' équipper le plus riche,

snenc qu il pourroit , ayant tous dequoy pour cela .

(a) L.R.quiifu.

(b) V. if que.

îc)V.?«/.

(d) Y. mes.

(e) V-endui.

Geof. de Ville-nard,

( f ) L. miel dreíseroit •

(g) V K.la.

( h ) L. nous .

(i)R.L/r. „

(k) L.Monstier.

F i/



44
GEOFFROY DE VILLE-H ARDOVIN

1 z 04

Edit. Paris. 'ris

108.

Son corone-

ment -

1 104.

138. Dedenz le terme dtl coronement , efpou-

fa li Marchis Bonisace de Monferrat f Empere-

, qui su famé /' Empereor Surfac , qui ère

suer le Roi d' Hungrìe • Et en cel termine , fi

morut vns halz Barons de V ost , qui auoit nom

Oedes li Champenois de Cbanlite . Et fu mule

plainz , Éf ploré de Guillelmes son frères , & de

ses autres amis ■ Et fu enterrez al Mostier des

Apostres à grant bonor .

139. Li termes del coronement aproiça , &

fu coronéz à grant ioie & à grant bonor f Em-

peréres Baudoins al Mostier Sainte Sophie , en

' f an de l' incarnation Iefu Christ M. CC- ans

& IV- de la ioie , ne de la feste , ne ( a ) con

vient mie à parler , que tant en fijfent li Ba

ron df li Cheualier cum il plus porent ■ Et li

Marcbis Bonisaces de Monserrât , éf li Cuens

Locjs f honorèrent cum lor Seìgnor • Après la

grant ioie del coronement , en fu menez à grant

J'este if à grant procession el riche Valais de Bo-

kelion , que onques plus riches ne fu veuz ■ Et

quant la feste fu passée , fi parla de fes affaires •

140. Bonisaces li Marchis de Monserrât li

requist fes comenances que il li attendist , fi

com il li deuoìt donner la terre d" oltrr le Braz

deuérs la Turchie , éf f isle de Crète . Et (b)

f Emperères le conût bien que il li deuoit fai

re y & que il le li feroit mu.lt volentiers . Et

quant ce vit li Marchis de Menferrat , que r

Emperères li voioit attendre fes conuenances fi

debonairement , fi le requist que enefebange de

cèle terre , // donast le Roìalme de Salonique ,

potee que il ère deucrs le Roy de Hungrìe , cui

feror il auoit à famé • Affez en fu parlé en

maintes minières : Més totes voies fu la chose

Le Marquis menée a tant que li Emperères li otroìa . Et

Bonisace eil en fist bornage , tf fu mult grant ioie par

Roy de tot P ost . Vorce que li Marchis ère vn des plus

TheíTaloni-^rfli/Tífz Cheualiers dou monde , & des plus amez

que . - 1 des Cheualiers , qui nus plus largement ne lor

dono'tt . Enfi fu remés en la terre li Marchis de

Monferrat com vos auez «ï •

141. Li Emperères Morchufiex n ère mie

tslongniez encor de Constantinople quatres ior~

nées • Et fi en auoit amenée aucc lui f Empe-

rerlx qui ère famé V Empereor Alexis , qui de

vant s -e* ère fuis , ér fa fille . Et cil Empe

rères Alexit ert à vne cité , que on apele Mef-

finopie , à tote la foe gent , & tenoit encore

grant partie de la terre . Et lors fe départi

rent li hait home de Grèce , grant partie en

faffa oltre le Braz par deuers la Turchie , Ér

ebafeun saisit de la terre endroit foi tant com

lui plot & par les contrées de 1 Empire au

tres tbafcwts vers son pais . £t V Emperères

(c) Morchufiex ne tarda gatres quil prist vne

cité qui ère à la merci de Monfeignor f Empe

reor Baudoin venue , que on appelle le ( d )

Churlot , fi la prist út reba , ér i prist quanqiï

il i troua . ..

142. ga.tnt la muelle vint à Y Empereor

Baudoin , / prist conseil às Barons & al Duc

de Venise . Lì conseil fi fu tels , qu' il s'accor

dèrent quil istist fors á tote s' ost (e) & por

conquerre la terre , <Sf laìffast Constantinople

garnie , qui ère nouellement conquise , & "e

( f) poplée de Grex, qu'elle f» feure . Enfi fu

li conseils accordé , & li (g) ost femunec , 6"

(h) deuifé cil qui demoroient en Constantin»

fU . Remefl li Cuern Lotjs de Blo»s $S de

pag.m-

Dans le temps du couronnement , BBrfí-

face Marquis de Montserrat espousa rimperatri-

ce veuue de 1' Empereur Isaac , & sœur du Ray

de Hongrie . En ces mefmes iours mourut va

grand seigneur de l' armée qui se nommoic Eudes

le Champenois de Champlitc , qui fut fort plaine

& regretté par Guillaume son frère & ses autres

amis, & fut enterré auec grande cérémonie cn

1' Eglise des Saincts Apostres •

139. Le iour du couronnement a/riué , 1' Em

pereur Baudouin fut couronné auec grande réiou-

y ífance Sc magnificence en 1' Eglise de Sainte

Sophie, lan de l' Incarnation de nostre Seigneur

mil deux cens & quatre ; où le Marquis Bonisa

ce de Montserrat, & le Comte Louys de Blois

se trouuérent, Sc luy rendirent leurs deuoirr

comme à leur Souuerain Seigneur ; comme rirent

encore tous les autres Barons 3c Cheualiers . De

là il fut mené à grande pompe & fuitte de gens

au riche «Sc superbe Palais de Bucoieon : Ec

quand la cérémonie fut passée il commença à

vacquer à ses affaires •

140. Le Marquis de Montserrat d' abord luy

fit instance , que fumant ce qui auoit esté conue-

nu , ilfust inuesty des terres d'outre le Canal

vers la Natolie , ensemble de i' Isse de Candie •

Ce que 1' Empereur , connaissant la iust icc de la

demande , luy accorda volontiers • Et comme Je

Marquis eût veu la bonne volonté de 1' Empe

reur , qui se portoit si franchement à luy garder

parole, il s auisa de luy demander , qu'en eschan-

ge de ce pays-là , il luy donnât le Royaume de

Thestalonique , parce qu* il confinoit aux terres

du Roy de Hongrie , dont il auoit cfpoui'é la

sœur ■ Cela fut debatu quelque temps , mais en

fin accordé par 1' Empereur , auquel le Marquis

en fit hommage • Et la reioûyiTance cn fut gran

de au Camp , dautant que le Marquis estoit f vn

des plus va il lans & des meilleurs Cheualiers du

monde , chery & aimé de tous les Cheualiers <8e

Soldats à cause des largesses & libéralisez qu' il

leur faífoit au delà de tous les autres - Pair ce

moyen le Marquis de Montserrat demeura dans

les terres nouueilement conquise» • n v 'I

141. L* Empereur Murtiuphle cependant ne

S' estoit pis éloigné de Constantinople plus de

quatre iournécs, & il auoit emmené quant & foy

la semmeác la fille de 1' Empereur .Alexis , qui

auoit auparauant vfurpé T Empire fur son. frère

Isaac , & s' en estoit fiuy • Cét Alexis estoit Ions

à vne ville nommée Messynople auec ses troup-

pes, Sc il tenoit vne grande partie des Prouûtees

circonuoisines . D'autre part les plus grands Sei

gneurs Grecs s* écartèrent çà & là , tant dans ia

Natolie outre le détroit , qu' és autres endroits

de 1' Empire ^ où chacun d'eux se rendit maifirc

des Prouinces & places qui estoient en leur bien

séance . MurtBiphle pareiMernent prir vers; òe

mefme temps vne.villes' R**c veouë à l'obejs-

lance de ï Empereur fiaudoùin , appellée Tzu-

rulum , qa' il saccagea entièrement, ác eu enle-

ua tout ce qu'il y rnl r rencontrer . , , ... t|

1 4i. La nouvelle de cette pTise ayanteôê por-

rée à i' Empereur Baudouin , il prit conseil des

Barons & du Duc de Venise , qui furent d'auis que

fans différer dauantage il eût à se mettre prom

ptement en campagne auec son armée pour con

quérir les terres de l'Empirc * & laissât Constan

tinople (qui auoit esté nouueilement prise, Sc

estoit peuplée de Grecs ) garnie d'vn nombre £af-

risant de trouppes pour la garder . Suiuant le conseil, fut arresle, que l'armée maroheroit ; âc c eux qui

deuoient demeurer pour la garde de la ville furent choisis i seauoir ic Comte Louys de Blois

( a ) L- conuìnt .

( b ) V- /' Empereor lì .

( c ) R. Morcufies par teut .

(d) V.l' Hercuht.

(e) V. abest, &■

(f) R. L-ére popleit de-

( g ) V- ofte mente .

(h) L-diuifé.
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^Chartres, qui eftoit encore indisposé , St n'estòic Cbartajn qui malades trt , & n' ère mie encor ga

pas entièrement guery de fa maladie, le Duc de

Venise, & Conon de Bethune , qui demeurè

rent és Palais de Blaquerne ce de Bucoleon ;

Geoffroy Mnresehal de Champagne , Miles de

Brabant, & Manassesde l'Isle ^auec leurs gens

de guerre , & toui les autres íe préparèrent pour

accompagner 1" Empereur en son voyage .

• 'ri4J. Mail auant que l' Empereur partit de

Constantinople , Henry son frère alia douane

auec cent bons hommes d' armes de ville en vil-

■ lï ; ôc àchâcuned' icclle où ilarriuoit, les ha-

bitans venoient soûs l'obeïssance de l'Empereur ,

& luy faifoient serment de fidélité. Et ainsi don

na iusques à Andrinople , ville tres- bonne & ri

che , où il suc bien reçeu des habitans , qui firent

te mesme serment & hommage ; puis s'y logea

auec ses trouppes attendant son frère , qui y arri-

oa quelques iours aprés • D'abord que l' Empe

reur Murtzuphle eût auisdt la marche de l'armée

Françoise , il n'oza l' attendre , & s'en alla tou-

íiours fuyant deuant elle deux ou trois iournées ,

tant qu'il arriuí vers Messynople , où estoic 1'

Empereur Alexis , auquel il enuoya ses Ambas

sadeurs , poor luy faire entendre qu* il eftoit prest

de luy donner son secours , & de luy obéir en ce

qu'il desireroit. A quoy V Empereur Alexis fit

response , qu' il seroic le bien venu & le rcçeuro t

comme son fils , & vouloit luy donner fa ri Ile en

mariage . Cependant Murtzuphle campa ,& prit

ses logemens deuant Messynople , où il fit dres

ser ses paui lions , tandis qu'Alexis eftoit en la vil

le. Et 1' vn & l'autre s 'estant abouchez , ils se

donnèrent lafoy de s' ayder réciproquement , <Sc

de n' auoir plus de là en auant que des interests

communs. En suittede ce traité tls feiournérent

•quelques iours , 1" vn en son camp, l'autre en la

Tille ; tant qu' Alexis voyant Murtzuphle hors

de soupçon , il l' inufra à difner chez luy , pour en

-íUitte aller prendre les bains ensemble. Ce qui fut

fait comme il auoit esté propo'é .

-144. Mais à l'instant que l'Lmpereur Murtzu

phle fut entré dans la maison d'Alexis, il le fit

■entrer en vne chambre , où Payant fait ietter par

Tetve, on toy arracha les yeux de la teste- On

peut iuger paf ect exemple si des personnes si per-

ídes deuoien t te nir ou possed e r aucu ne Se igneu •

rie, qui à tous moments commettoient de si enor-

taes'cttiáuiez les vns vers les autres ..-Ceux de 1*

armée dç 1' Empereur Mortzuphle ayant appris

tePte nouuelle se desbandérenc <Sc prirent la fuie-

te qui çà qui là; aucuns d'eux s' estant retirez

vers Alexis qu'ils reconnurent pour Empereur,

& seruirentdepuis dans ses trouppes . ■ • ;

"i i^ty. Versee mefme temps l' Empereur Bin-

doûin partit át Constantinople , & sortit en cam-í

pagne auec toute son armée . II vint droit à An-

drmople, où il trouu» son frère Henry , auec ceux

qu* il auoit menez auec luy : tous les lieux par où

il passa, s'estantreduitsà fan obéissance. Lors

leur vinrent no velles comme 1* Empereur Ale

xis auoit fait creuer les yeux à Murtzuphle - ce

qui leur donna matière d'entretien, 3c dédire

■qaeceux-Jà estoient indignes de posséder 1' Em-

I &04.riz; & li "Dux de Venise, & Coenes de Betune

remejt il palais de Blaquerne if de (a ) Bocbe- i ■

lion pot garder la ville: Et lofsroi lì Marefchaut ■'.'■ 7

de Champaigne , •& Miles le Braibanz , 6" Ma-

njffurs de l'isle à totes lor gens , & tuit li

autre s' atornérent por aller en t' ofi auec /' Empe

ster .

145. Ancois que /' Emperéres Baudoin partìfl

tb Constantinople , s'en parti Henris [es frères

( b ) par son commandement bien à tot cent de

mu.it bone gent , & cbcumcba de cité en cité , Gt

( c ) de ebafeune ville là où il venoit , les gtnz

faifoient le fealté ( d ) P Empereor . Enft alla tros- Edit. Paris,

que à Andrenople , qui ère mult bone citez & ri- pag- III.

cbt Et cil de la cité le reqûrent encontre volen-

tkri , fi ent se.ilté ( e ) /' Empereor ■ Lors se

herberia en la vile, il & sa gent , &enqui seìor-

na tant que ï Emperéres Baudoin vint ■ L' Empe

réres Morchufìex com il oì qu'il ver.oient , iffi , fi

nés osa attendre , ainz fui toz ìorz deux iornées

ou trois deuant . Et ensi /' en alla trofque ( f)

Mejfmople , á /' Emperére Alexis ère , ér /' enuoia

ses mefl'ages , & li manda que li aideroit , <3 fe-

roit tot son commandement . Et s Emperéres Ale

xis respondi , que bien sufl il venuz corne ses fil %

que H voioit que il (g ) auoit fa file à famé , Murtzuphle

feroit de lui jon fil . Enfi se herberia F Emperéres veut efpou-

Morcbuf.ex deuant Mejfmople . Et tendi set trés & fer la fille

fes paueillons , <3 cil fu. berbergié dedtnz la cité, du vieilEm-

Et lors parlèrent ensemble , <& dìfirent que il (h) pereur Alé-

seroint tuit vne chose ■ Enft feiornérent ne sai quanz xis •

lùrz. , cil tnt'ofi,& cil en la ville . Et lors jê-

mont fEmperére Alexis l' Empereor Morcbufiex ,

que il venlfi à lui. mengier, & Uoient ensemble al

* Bainz - Enfi com il fu deuisé fi su fait ■

144. V Emperéres Morcbufiexcom il fu dedenz

fa maison, l' Emperéres Alexis r appella en vne

chambre , & lo fifi ietter à terre , & traire les œils

de la tefie , en tel traison com vos auez oï
pag.it a.

°T Ou luy cre-

oiez se cefigenz dtwoient terre tenir , ne ( i ) per- ue j£s -

drt , qui fi grant crualtez faifoient li vn (k) des ' r*i

autres ■ Et quant ce o'irent cil de l'ost /' Empereor

Morcbufiex, fi se defeonfifsent , tir tormnt en ( 1 )

fuies, lì vm ça , <±f // altres la, <s de tels ì ot cn„
. m- . »r » *. .1 . j. ,. , jon armée

qui allèrent a 1 Empereor Altxls , & lì obéirent çc Jiíf,pc .

comme à Seìgnor , & remeftrent entor lui. '

145. Lors s'efmut fEmperéres BauJoins à to~

te s* ofi de Constantinople , 6" c&eutttç.t tant que

U vint à Andrenople Qui trou.% H.nri ses frère ,

<ír les autres ^euz qui auec lui furent ■ Totes les

genz parmi là où il pajfa , vindrent à lui à fa

merci $3 à son commandement • Et lors vint la

nautile que (m) l'Emperéret Alexis auit tnìz les

œils à* l' Emperére Morcbufiex . Mult en fu grant p.

parole entrons , 6" bien iiflrtnt , que i! n'auoi;nt ^ y

droit en terre tenir , que fi detloialment traitoit li g ereur

vnt l autre. Lors fu li confels l'Empereor B.iu- BiHj0Qin

doins qu'il cbíuautberoit droit à Mcjfitople ou /' _„ r. ,„

Emperéres Alexis ère , ft ( n ) Grex d' An

drenople le requifirent cum à Seignor (o) qu'

il lor laiffafi la ville garnie por Ioban le Roi

de Blakie éf de Bougrie , qui guerre lor faisoìt

suent. Et l''Emperéres Baudoins i ( p ) laìffa

par

res •

pire qui se trairaient les vns les autres auec tant d' inhumanité & de délayauté . L' Empereur Baudo-

ttm pot résolution d aller droit à Messynople , où estoit V Empereur Alexis : Mais les Grecs d'An-

•dnnople , le prièrent comme leur Seigneur de leur laisser Garnison dans la ville , à cause de Iean Roy

-ae Valachie & de Bulgarie qui leur couroit sussouuent- Sur cette requeste , l'Empereur leur laissa

( a ) R. Boqvelion .

(b) L. per.

(c) V.-.

(d) V. afEmp.

(e ) V- afEmp.

(s) R. V. vers Mef

(g) V- îlot.

(h) L.feroient.

. . / -'

. . ■ Y . • I

'.<• . .v • ■ ■'

. • 1. xi .;î

(i) V.pojfeiier-.

(k) V. ah.

U) V.fiant.

(m ) V . /' Empereor , & aillewstousiours .

( n ) L. Gré . ■ *

(o) V. qui.

(p) R. LJajfa.

' .1 •'•' ,

F iij
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' . Eufihaicei deSalebruit qui ire vns Cheualier de

I 2. G 4. Flandres mult preuz & mult vaillant , à tet

Edit. Paris, quarante Cheualier de mult bene gent , & cent

pag-ux. (a) serianz à eheual .

146. Enfi s'en parti ï' Empereor Baudoins d'

Àndrenople , & cheuauça vers Mejsmople , où il

cuida V Empereor Alexis treuer . Têtes les terres

par la où il passa , vìndrent à son commande

ment fy à sa merci • Et quant ce vit s Empe-

réres Alexis , fi vuìde Mejsmople , éf / enfui . Et

T Empere'res Baudoins cheuaucha tant que il

vint devant Mestînople • Et cil de la ville vont

encontre lui , it ll rendent la ville à son com

mandement • Et lors d'st V Empere'res Baudoins

que il feiornertit per attendre Bonìsace li Mar-

tbis de Monferrat , qui n' ère mie encor venuz

en F ost , porce que il ne pot mie fi toft venir

tom V Empereor , ( b ) qù il en amenoit auec

lui V Empererix fa famé , & cbeuaucba tant que

il vint vers Mejsmople sor le fium , & encbì se

herberìa , & fit tendre ses tris , if ses paueil-

lons , & lendemain alla parler à i' Empereor

Baudoin , & lui veoir , ér li requìst fa conue-

nance •

147. Sire (fait-il ) novelles me ( c ) font ve

nues de Salenike , que la gent del pais me man

dent , que il me receuront volentiers à Seìgnor ,

& ie en (d) fui voftre hom , & la tieng de

vos , fi vot vuel proier que vos me laijstez aller ,

<Sf áuattt ie serai saifiz de ma terre & de ma

pag-iia. cite , ie vos amenrai les viandes encontre vos.,

& venrai appareilliez de faire vostre comman

dement , & ne me deftruiez mie ma. terre , it

allomes , fi voftre plaisirs est , for ìohans qui est

Commence Rois de Blakie ér de Bogrie , qui tient grant

ment de di- partie de la terre à tort . Ne fai par cui con~

scorde entre sçil f Emperires voioit aller totes voies vers

1' Empereur Salenike , ér feroìt ses autres afaires en la ter-

Baudoûin , rf . Sire {fait Bonisaces li Marchis de Monfer-

8c le Mar- rat ) Ie te proi de[que ie puis ma terre con

quis Bonisa- querre fan?: toi , que tu ni entre ; rit se tu, i en-

ce . tres , ne me semble mie que tu le faces por mon.

bien , & sachiez vos de voir ie n' irai mie auec

vos , aìnz me partirai, de vos • Et V Emperires

Baudoins refpondi que il ne lairoit mie porce

que il ni ailast tote voie ■ Ha las ! cor» maluais.

conseil orent , éf li vns & li autres , & corn fi

rent grant ( e ) pechìc , cil qui ceste meliée fis

sent, (f) £uar se Diex n' en prift piliez, cont

aufsent ( g )■ pardue tote la eonqueste que il *-

uoìent faite , ôf la Chrestientez mise en- aven

ture de périr • Enfi partirent par mal s Empe

rires Baudoins de Constantinople , <st Bonifa-

ces li Marchis de Monferrat par maluais con-

feìl.

P*Z-l*S- 148- V Emperires Baudoins chevaucha vert,

Salenique , fi corn il ot enpris , à totes ses genz

& à tote fa force . Et Bonisace (h) le Marchis

de Monferrat retorna arriirre , qui i ot vne

grant partie de bone gent auec lui . Auec lui f

en torna Jaques (i) d Auennes , Guìllelmes de

Chanlite y Bues de Colemi , U Cuens Selite de

(k) Chjjsenelle en Bouche , O la (1) grande

partie de toz cels, de V Empire <£ Alemaìgnt ,

qui se tenoìent al Marchis . Enfi chevaucha U .

Marchis arriére fresque à vn cbastel qui U

Eustachede Salebruit Cheualier Flamer, preux

& vaillant , auec quarante Cheualiers d' élite ,

& leurs Cheuaux-legers .

146 • Cét ordre donné il partit d' Andrinople ,

& tira auec son armée vers Messynople , où il

croyoit trouuer encore l'Empereur Alexis: Tous

les lieux par où il passa s' estant pareillement

rangez à fa deuotion . Mais Alexis qui auoit dé

fia appris la marche de l' Empereur , estoit délo

gé, & il auoit pris la suitte • Baudouin estant arri-

uó vers Messynople, ceux de la ville vinrent au

deuant de luy , ôí luy présentèrent les clefs.

Estant entré dedans il résolut d'y attendre le

Marquis de Montfèrrat, qui n 'estoit encores at-

riué à 1' armée ; par ce qu' il n' auoit pû faire de

si grandes traittes que l' Empereur , à cause qu' il

amenoit l' Impératrice sa femme auec luy . II Jr

arriua incontinent aprés , & prit ses logemens

fur la riuiére, ou il fit tendre les pauillons: puis le

lendemain il alla trouuer V Empereur Baudouin

pour le prier de vouloir exécuter les traitez .

147. Sire > dit-il , f ay eu nouuelles de v*

Thessalonique , Sc ceux du pays me mandent ve

qu'ils me receuront volontiers, & me reco- 3e

gnoistront pour Seigneur te tiens cette terre v

de vous, & i' en fui» vostre homme lige , fous- <c

frea que ie m'y achemine, & lors que i'au- "

ray pris possession tant de la ville que du Roy- "

aume, ie retourneray vers vous prest de fai- "

re vos commandemens , & ie vous ameneray H

des viores & prouisions. Cependant ne ruinez

pas ainsi mes ternes auec vostre armée : mais Y

plûxost allons , si vous l' auez agréable , con- "

tre Iean Roy de Valacbie & de Bulgarie qui S'

usurpe iniusteinent vne grande partie de vo- V

stre Empire . Ie ne sçay ce qui porta 1.' Empe- ¥

reur , non obstant cette remonstrance , de voiir

loir à touce force prendre le chemin de Thessa

lonique , remettant à vne autre sois le reste de

fes affaires , : & à, conquérir le surplus de' ses : ter

res * Ce qui obligea le Marquis à luy représenter

derechef, & luy dire.- Sire , puisque ie puis

fans vous venir à bout des terres qui m' ont esté

laissées , faites moy la grâce de n' y vouloir cr»r

trer : Que si au preiudice de cette prière vous y

entrez , i'auray finet de croire que vous.n,'..y5T«j'

nez pas pour mon bien . C'est pourquoy tenez

pour constant que ie ne vous y accompagneray

pas , & que ie vous abandonneray . L' Empe

reur répondit qu' il ne laisserait pas d' y aller»

Hà ! bon Dieu , que 1' vn & l' autre déférèrent

à de mauuais conseil , & que ceux qui. f urent

cause de cette querelle se. rendirent coupables à'

vn grand crime. Cette diuision estant dételle

conséquence que si. Dieu n,' eût eu pitié Sc com

passion d' eux , ils estoient en,peril4 de repetdre

tout ce qu' ils auoient conquis iusques alors , Sc

tous les Chrestiens de par delà en danger de peT

cir. Ainsi l'Empereur Baudouin & le Marquis

de Montfèrrat se séparèrent eo mauuaise intp Ur

gence , à la susciration de leur mauuais conseil •

14Í. L' Empereur tira droit à Theslalonique

fuiuanc fa première resolution.auec son armée âc

toutes {es forces : Et le Marquis rebroussa che

min en arriére , accompagné d' vn bon nombre

de braues gens : Iacqucs d' Auefnes , Guillaume

( m ) Bimot ire appelle, mult bel, & mult fort , de Cbamplite Hugues de Colemy , & le Com

te Berthold de Catzenelbogen s' en estant allez auec luy • Ensemble la plus grande partit des Alíe.-

mansqui tenoient sonparty. Estant arriuéau Chasteau de Didymothique, qui est beau & fort

[l\v!erge9K

( b ; V. qui en .

(c) V.font.

(d) L. Jum-

L.pitii.

V' £uam .in

(o) V. V- L- perdue .

(h) v-/*.

( i ) V- R- L- Alternes.

(k) L.V.C*/.

( 1 ) V. graindre .

( m) JH.Dimoj .

. . 1 . <
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riche , il luy fut rendu par vn Seigneur Grec y

habitué: de y chic garnison: Eni'uitte dequoy

les Grecs d'alentour, à vne ou deux iournées,

commencèrent à se rendre à luy , inuitez &

poussez à cela par ies persuasions & la considé

ration de l' Impératrice fa femme .

149. Cependant l' Empereur Baudouin pour-

suiuit l'on chemin droit vers Thessalonique , de

arriua à vn Chasleau , dit Chriítople , place

tres-íorte , qui luy fut rendue par les habitans ,

desquels il receuc le serment de fidélité . De là

il vint à vnc autre ville appellée la Blache, aus-

fi tres-forte de tres-riche , laquelle se rendit ,

& dont les habitans luy iurérenc pareillement

obéissance : Puis il tira à Cetre , non moins ri

che de forte que les précédentes , se campa dé

liant , & y seiourna l'efpacede trois iours ; de

enfin les habitans rendirent leur ville , l' vne

des plus abondantes en biens & en richesses qui

fût lors en toute la Chrestienté , à condition qu'

3. les maintiendroit en leurs priuileges , libertez

& franchises telles qu'ils fouloienc auoir fous les

Empereurs Grecs .

1 50- Tandis que l' Empereur Baudoûin s'

acheminoit ainsi vers Thessalonique , & que

touc le pays se rendoit à sa deuotion , le Marquis

de Montferrat auec ses troupes , de grand nom»

bre de Grecs qui tenoient de auoient pris son

party, s* en alla droit deuant Andrinople , qu'il

assiégea , faisant dresser ses tentes & pauillons à

1* entour ,. Eustache de Sambruitdc ies gens de

guerre que l' Empereur auoic laissé dans la ville

pour la garder . montèrent soudain fur les rem-

pars, & dans les tours , de se préparèrent pour

se deffendre . Cependant Eustache de Sambruit

dépêcha deux Courriers en diligence iour & nuit

à Constantinople vers le Duc de Venise , le

Comte de Blois , & ceux qui auoient esté laissez

dans la ville par 1' Empereur , pour leur donner

áuis , comme luy de le Marquis estoient en mau-

uaife intelligence, & que le Marquis s'esioic

saífy de Didymotique , l' vn des plus forts de

dès plus riches Chasteaux de l'Empire d'Orient,

ic que de là il les estoit venu inuestir dans An

drinople . Ce qu'ayant appris ils en eurent grand

déplaisir , preuoyant bien qu' au moyen de cet •

te querelle toutes les conquestes qu' ils auoient

faites feroieni perdues .

- ■ 15 1 • Là-dessus le Due de Venise, le Comte

de Blois , de les autres Barons qui estoient à

Constantinople , s'assemblèrent au Palais de

Blaquerne , fort irritez contre ceux qui auoient

ainsi broûillé 1' Empereur de le Marquis . Et

firiérent Geoffroy de Ville-HardoOin Maré

chal de Champagne , parce qu' il estoit bien ve

nu du Marquis , d' aller au siège d' Andrinople

pour trouuer moyen d' appaifer ce différend s' il

pouuoit ; estimans qu' il y auroit plus de facilité

qu* aucun autre : II accepta cette charge fur leur

prière , & mena auec luy Manassés de I* Isle ra

des vaillansCheualiers de l' armée , & des plus

aymez. Ils partirent ainsi de Constantinople ,

de firent tant qu* ils arriuérent à Andrinople , où

le siège estoit . Le Marquis ayant eu áuis de leur

arriuée , alla au deuant pour les reçeuoir , accom

pagné de Iacques d'Auefnes , Guillaume de

Champlitc , Hugues de Colemy , de Othon de

la Roche , qui estoient les principaux de son

Conseil , & les receut auec grand accueil , leur

faisant tout l' honneur possible »

& mult riche , if cil li su renduz per vn Greu

de la ville . Et cum il su dedenz , si le garni , I lO^

6" lots començent li Grieu à torner par Te ( a )

comandement de ( b ) f Empereris (s de tote la.

terre de là entor à vne ìornée ou à deui venir

à fa merci .

149. V Emperéres Baudoins cheuiucba adés L'Empereur

droit à Salenique , & vint à vn ebastel qui ot à Baudouin se

nom (c) Chriftopole, quì e're vns des plus for: saisit de

del mundt , & fi su renduz , & li firent sealté Thessaloni-

cil de la ville; & aprc's vint à vn altre que /' que.

on appelloi: la Blache, quì ire mult fers £f mule

riche , & li su renduz altrejss, & li firent sealté .

Et <s enqui cheuaucha à la (d) Setre , quì ère

vne citez fort & riche , 6f vint à son comande-

ment & à sa volente' , & li firent sealté , & se

herberia deuant la ville , Éf i su par trois iorz ,

ér cil rendirent la ville , qui ère vne des meillors Edit. Tarif.

Cr des plus riche de la Chrestienté à cel ior , ( e ) pag.i 1 6.

par tel conuent que il les tendroìt às vs & as costu

mes que li Empereor Grieu les auoit tenuz ■

150. Endementiers que /' Emperéres Baudoins

ère vers Salenike , if la terre venoit à son plai

sir if à son commandement , li Marchis Bonisa- Exploits du

ces de Monferrat à tote laJoe gent , if la grant. Marquis

plentè des Grex qui à lui Je tenoient , cheuaucha Boniface

deuant Andrenople , if lastìst, if tendit ses nés cotre l'Em-

it fes paueillons entor . Et Eusthaices de ( f ) pereur Bau»

Saubruit fu dedenz , if les genz que V Emperéres doûin .

i auoit lai/Jîé , if montèrent às murs , if às tors ,

ér s' a! ornèrent d' elt défendre . Et lors preift

Eusthaices de Saubruit deux mejfaiges t & les

enuoìa , & par ior ùt par nuiS en Constantino

ple , ér vindrent al Duc de. Venise , 6" al Conte

Loejs v &. à cels quì estoient dedenz ta ville re

niés de par /' Empereor Baudoin , & . lors ( g )

dis ent que Èutbaices de Sanbruit ( h ) lor man-

doit que f Emperéres & /< Marchis estoient mel-

lé ensemble ,~ êr li Marchis ère saisit d. l Bhnot ,

qui ère vn des plus fors çbastiaus de Romanie ,

Cr vns des plus riches , & eh auoit ajsiz Andre

nople . Et quant il oìrent , / en furent mult iriè ,

que ( i ) lors cuidèrent il bien que tote la con-

queste que il auoient faite suft ( k ) pardue . pag- 1 1 7.

151. Lors assemblèrent el palais de Blakerne

li Hum de Venise , & li Cuens Loejs de Bloys

& de Cbartein , & li autre Baron qui estoient

en Constantinople • Et furent mult deftroit , éf

mult iriè , & mult fe ( 1 ) p'aiftrent de cels quì

auoient faite la mellée entre f Empereor <íf le

Marchis ; par la proiere le Duc de Venise & del

Conte Loejs fu requis loffrois de Ville-HjrdoinsV'úìc-'H.M-

li Marefcbaus de Champaigne , qu' il allast al doûin ofH-

siege d' Andrenople , it que il meist conseil de cieux paci-

(m) ceste guerre fe ìl'pooit , porce qu'il cïísicateur.. \

bien del Marchis , íf cuidèrent quì aust píus grant

pooir que nus autres hom ; & cil por lor proie

re di$ , qu' il ieroit mult volentiers , éf mena

auec lui Manaffters de L' ìile , qui ère vns des

bons Çheualìers de P ost \ (f des plus honorez.

Ensi comparurent de Constantinople , it cheuau-

ebérent par lor lornèes , & vindrent à Andre

nople , où li sièges ère. (a) Et quant li Mar

chis le eit ycìijstdtr ost , & alla encontre als .

Aam lui en alla laques es Auefnes , éf Guillel-

mes de chamlìte, èr Bues de Coleml , ifOttbes

de la Roche , qui plus balz estaient del con

seil del Marchis , 6s quant il vie les mejfai

ges , fi les honora mult , 6f fift mult bel fent-

blant •

v

i

( a ) -R- /' acointement .

"b) V- F Emperere .

c ) R. V. Cbristople •

(d) L. Serre.

(e) L.per.

(f) L- Sambruit.

(g) R.abestrfi/rr»/.

<h) R. L.4

(i) L. lor.'

(k) R. perdue.

(1) V plaìnrent.

(m) V- R-cele.

( a ) V- ikl U Marchis Boniface ijjî.

quant li Marchis Loejsijfi de .

V. Et
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1 104

Edit. Tarif, tmtnt

t |z« Jojsrois lì Marefcbaus qui mult ire bien

de lui , a ( a ) cojfonna mult durement , co

ns £8(/f f/ <T«a/f prise la terre

fag, iìS. s Empereur , ne astìgie Ça gent dedenz Andreno-

pie , tant que il ieufi fait ajsauoìr à cels de

Costantinople , qui bien lì feìffent a dreçier , -fe

lì Emperéres h eust nul tort fait . Et li Mar-

tbìt se descolpa mult , & dist que por le tort

que l' Emperéres li auoit fait , auoìt il ijfi efploi-

tiê . tant trauai/ta lofsrtis li Maresebaus de

Champaigne à T aie de Diffx & des Barons qui

estaient del conseil le Marcbis , de çui il ère

mult amez , que il Marcbis lì asfeura que il se

metroit el Duc de Venise , 6f el Conte Loeys de

Blois & de Chartein , en Coenes de Retune ,

tf en loffroi de Ville-Hardoin (h) lì Marefcbal ,

qui bien fauoient la conuenance d' aus deus . Enji

Jpt la trine prise de cels de /' ost & de cels de

la cité . Et fâchiez que mult su volìntìers veux

Iofsroìs li Maresebaus au rttornir , & Manajfcrs

' de Lisle de cels de t ost , & de cels de la cité

7 qui voioient la paix d' ambedeus part . Et aufi

lie cum lì Franc , en furent h Grìeu dolent ,

qui volfijfent mult volontiers la guerre & ta

mellée . Enfi (c).fu deflàgìe Andrenople , &

tornassent li Marcbis arriére al Dimot à ttte fa

gent , là où (â} f Emnererìs fa famé ère.

p*g lt$'. ií$- íi message s* en reuìndrent de Constan

tinople , 6f contèrent les nouelles st com H T

auoient efploitìé. Mult orent grant ìoìe liDux de

Venise , ëf // Cuens Loeys & tuìt li autre de ce

qu' il fe remis for ah de ht pais . Lors pristrent

bons messages , &■ efcrìfirent les lettres , & en-

uoìêrent à V Émpereor Baudoìns , & lì mandè

rent que li Marcbis fè remis for ais, (f bien f

auoìt ajsèuri , tf' tl fi déuoìt encor mìelz mètre ,

' Ji le- prioìen* qu* il le feist , que U ne fouffri-

raient mie la guerre en nulle fihy& qu' il ajftu-

rast ce que il dir oient , alfi com lì Marcbis auoit

fait . Endementiets que "- ce fu , l' Emperéres

Baudoìns et fait fes affaires vers Salenìke , st

S en parti , & la laijfa- garnie de fa gent , 6f

il laìsfà chuctaine Reignkr de- Menz , qui ère

mult preuz , ûf vaillant , ç> les nouelles fi fitr

rent venues que li Marcbis auoit pris le Di

mot y & que il ère dedenz , & ( e ) cbellì auoit

grant partie de ta terre enter y if ajstfe fa gent

dedenz Andrenople » ■

1.54. MUlt fu triez s Emperéres Baudoìns ,

quant la nouef/ê li fu venue y 4f mult s' en ha-

pi y que U iroit dejjegier Andrenople éf fereit

tet lé mal qu' il porroit al Marcbis . Ba Diex !

quel domage dût estre- par. cèle discorde , que fe

Die» ni eust mis confeH , destruite fust ta Chre-

n£f*°*á $ìewn - Enfi s" en repaira Emperéres Bau-

Morc d& jóiltt jr^ ÌOTnfej £V V)ie mésaventure lor

plulieurs fu aVenue deuaxt Salenìke mu(t grant , que d'

aetgneur*. enfermeté furent acohh e multe de fa gent , as-

tic marqua .sn tn rtmanofí p„ lfí cbastia(s où f Emperéres

pasfoìt qui ne pooient maìj venir Et assez en

aportoit en (f) lìt.iìtres qui a grant vtesaifi

venaient •

ijr S- Lon fu mors maìstre liban de Noìon à> discorde , fi Dieu n' y eût mis la main ; car sens

lé f g). Sttre.y qui ée Chancelier h' Empereor doute , la Chrestientécouroit risque de recédois

r.n grand, eschec- La phispart au reste des gens de t' Empereur estoienc deuenus. malades vers Thes-

salonique, en- sorte que plusieurs estoient contraints de demeurer par les chemins, villes, & fes

bourgades oùT armée paflbk: Jes autres se faisoient porter en littieres & en des brancars auec de*

graades incommodkez .

1 S t De ce nombre mourut en la ville de Serres Maistre lean de Noyon,qui estott Chancelier de r

iji. Geoffoy Ma reschal de Champagne, quf

étroit fort bien auprès de luy , & auoit part en

fa confidence , le reprit aigrement de ce qu'il

auoit entrepris si légèrement de se ietter fur les

terres de l'Empereur, & d'assiéger ses gens dans

Andrinople , sens s" en eslre plaint auparauant à

ceux qui estoient demeurez à Constantinople,

qui luy eussent bien fait reparer le tort que l'Em-

pereur luy pouuoit auoir fait • Le Marquis s" eo

excuse fort , alléguant que l'iniustice dont l'Em-

pereur auoit usé en son endroit , T auoit obligé à

entreprendre ce qu* il auoit sait iusqueslà . Ne-

antmoins le Marefchal de Champagne fit si

bien, que moyennant l'ayde de Dieu , & des

Barons qui estoient du conseil du Marquis , le

quel d'ailleurs luy portoit beaucoup d affection ,

luy promit de s' en remettre au Duc de Venise ,

au Comte de Blois , à Conon de Bechune , & à

luy-mesme , qui tous fçauoient bien les conuen-

tions • Par ce moyen il y eût tréue & suspension

d' armes entre ceux de r armée du Marquis , &

ceux de la ville; ce qui tourna au contentement

des vns & des autres, qui ne defiroîent que 1»

paix entre ces deux Princes , & en témoignèrent

grande obligation au Marefchal , & à Manassés

de l' Isle, qui 1'auoient mise en bon chemin.

Mais autant que les François furent rétoûys de

cét accommodement , autant le Grecs en eurent

de dépjt & de creue-coïur , desirans auec passion

que cette querelle & cette guerre durât long

temps. De cette façon le siège d' Andrinople fut

leué , & le Marquis s' en retourna auec ion ar

mée à Didymotique , où il auoit laissé l' Impé

ratrice fa femme

ïjj. Les Députer retournèrent à Constanti

nople, & racontèrent ce qu' ils auoient negotié ,

dont le Duc de Venise, & le Comte Louys de

Blois, & tous les autres eurent grande satisfa

ction , particulièrement quand ils apprirent que

le Marquis s'elìoit remis entièrement fur eux

pour raccommodement . Ils dépêchèrent à l*

instanr vn Courrier vers 1* Empereur Baudoûin,

pour luy faire entendre le tout , & comme îe

Marquis se remettoit fur eux de leur différend ,

ce qu' it deuoit faire de fa part , & V en fuppli*

oient instamment , ne pouuans souffrir en aucune

façon qu'ils vinssent aux armes l'vn contre l'au

tre ; & aussi de vouloir leur donner parole , êC

les assûrer de tenir ce qu' ils seroient , comme le

Marqurs auoit fait de ion costé. Durant ces ne-

gotiations V Empereur auoit acheué ses affaires8

vers Thessalonique , & en estoit party , y ayánc

laissé garnisons, & pour Gouverneur Renier de

Monts, fort sage & vaillant Cheualier. Dans

son chemin luy vinrent nouuelles que Je Marquis

s'estoit emparé de Didymotique , & du pays cir-

conuoifin , & qu'en outre il auoit assiégé ses gens

dans Andrinople.

1 54. L' Empcrew irrité de cette entreprise sic

haster le pas à son armée , disant hautement qtt"
 

( a }> V. reìfonna . G coifonna ■

( b ) R Marescbeaux .

(c) /«a-beslà R. &L.

(d) L- laEmperere.

(e) L^ebel.

{ s ) L. littieres ~

(g) Serre.

Empe-
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Empereur, homme sage, vertueux & bon Ecclé

siastique , Sc qui auoic consolé coutc l' armée par

ses prédications , estant fort éloquent Sc bien di-

sant , aussi sut-il regretté de tous les gens de biens

de l' armée. Peu a prés arriua vn autre insigne

malheur par la mort de Pierre d' Amiens , riche

& puissant Seigneur, & vaillant Cheualier: de

laquelle le Comte Hugues de Sainct Paul qui

estoit son cousin germain ; Sc généralement tous

ceux du Camp, témoignèrent grand dueil : com

me encore de la mort de Girard de Machicourt ,

qui estoit vn braue Cheualier , de Gilles d' Au-

noy , Sc de plusieurs autres personnes de marque ,

jusqu'au nombre de quarante Cheualiers, qui

demeurèrent en ce voyage, dont l'armée fut sort

affoiblie. Cependant comme V Empereur Bau

douin poursuiuoit son chemin , il rencontra les

Députez que ceux de Constantinople luy enuoy-

oient ; dont l'vn estoit vn Cheualier du Comte

de Blois , & son vassal , appellé Bègues de Fran»

sures , Gentilhomme sort sage Sc discret , lequel

de la part de son maistre & des autres Barons ,

«exposa généreusement sa charge en cette manier

„ re: Sire, k Duc de Venise, le Comte Louys

9, mon Seigneur , & les autres Barons , qui sonc

», demeurez à Constantinople vous saluent com-

ç, me leur Prince souuerain , & se plaignent à

9, Dieu premièrement , puis à vous , de ceux qui

par leur malice ou mauuais conseil ont allumé

„ cette querelle entre vous Sc le Marquis de

9, Montferrat , de laquelle peu s' est fallu que la

9, ruine totale de la Chrestienté ne se soit ensui-

uie : Nous pouuons vous dire auec vérité que

„ vous fîtes tres-mal , quand vous leur prétastes

8, l' oreille , maintenant il vous prient que com-

me le Marquis s' est remis à eux du diffèrent

5, qui est entre vous & luy, vous fassiez le me f-

9, me de vostre part , Sc que vous leur donniez

„ asseurance de tenir ce qu ils en feront : ayant

„ au surplus charge de vous dire , qu' ils ne sonc

s, résolus en aucune façon de souffrir vne plus

„ longue suicte Sc continuation de cette guerre .

156- L' Empereur Baudouin leur dit , qu' il se

conseilleroit là dessus , & leur feroit fçauoir ses

intentions . Plusieurs de ceux de son Conseil , qui

l'auoient porté à cette guerre, tenoient que c'

•estoit vne grande présomption , Sc va grand ou

trage de la part de ceux de Constantinople de luy

„ enuoyer tenir tels discours , Sc luy dirent : Si-

9, re , vous entendez bien comme ils vous man-

dent qu' ils ne souffriront point que vous vous

9, vangiez de vostre ennemy : & il semble par

„ telles paroles qu'ils vous donnent assez à en-

„ tendre , que si vous ne faites ee qu' ils vous

mandent, ils se déclareront contre vous . Plu-

„ sieurs autres propos furent tenus fur cesuiet,

dont la conclusion tut , que l' Empereur ne vou

lant pas désobliger le Duc de Venise , ny le

Comte de Blois , ny les autres qui estoient dans

„ Constantinople, respondit aux Députez : le ne

tí veux pas promettre absolument , que ie me re-

mettray sur eux de nos differens : mais bien ie

M retourneray à Constantinople fans meffaire

„ dauantage au Marquis. Et fur cela 1' Empe.

reur pourfuiuit son chemin , tant qu' H arriua à

Constantinople au deuant duquel sortirent les

Barons Sc autres , Sc le receurent auec grand hon

neur comme leur Seigneur Souuerain . ,.. _ ^..Jtí. , w líC

1 j 7. Dans le quatrième iour l'Empereur conneût clairemenr.qu'on luy auoit donné mauuais conseil

de se brouiller auec le Marquis- Sur quoy le Duc de Venise, Sc le Comte de Blois prirent occasion de

4, luy tenir ce discours : Sire , nous voulons vous prier de vouloir vous remettre fur nous de vos diffe-

„ rendsjcomme a fait |e Marquis.Ce que l'Empereur leur accorda librement-Eten fuitte furent choisis

des Députez pour aller trouuer le Marquis , Sc l'amener: l'vn fut Geruais de Castel, l'autre Renier dç

Baudoins , 6f mult bons ( a ) Citers , if mttlt '

sages , if mult -auoit conforté l' ost per la paro- lz>04'

le de Dieu , qu' il sauoit mult bien dire , if sa

chiez que mult en surent li prodome de s ost

desconforté . Ne tarda gaires aprés que il lor

auìnt vne mult grant mejauenture , que mort fu

Pierre d' Amiens , qui mult ère riches if hall

hom , .if boa Cheualiers if proz : & s' en sifi

mult grant dueil li Cuens Hues de Sain Vol , cui

coufms germains il ère , if mult en pesa à toz

cels de /' ost . Lors fâ aprés Qirar de (b)

Manchicort mort . Et mult en pesa à toz cels

de V est , qui il ère mult proìfiez Cheualiers ,

if Gilles ( c ) d' Ainnoy , & mult de bone gent ■

En cèle voie morut 40. Cheualiers , dont l' ost

fu mult afeblie , Tant cheuaucha f Emperéres

Baudoins par ses iornées , qu' il encontra les

messages qui venoient (d ) encontre lui , que cil

de Constantinople li ( e ) enueoient . Li messages Edit. Paris

fu vn Cheualiers de la terre le Comte Loeys de pag- 1:1.

Blois , if ses hom liges , if fu appeliez (f)

Beghes de Fransurfs sages , if en-parlés , ét

dist li messages son Seignor , if les autres Ba

rons mult viuement , if dist . Sire , li Dux de

Venise , if li Cuens Loeys (g) mi Sires , if li

autre Baron qui funt dedenz Constantinople . Discours

vos mandent fa/uz, tomme à lor Seignor , if se des moyen-

plaignent à Dieu , if à vos , de cels qui ont neurs de V

mise la mellée entre vos if le Marchis de Mon- accord à L*

ferrât , que par poì qu' il n' ont destuite la Empereur

Chrestienté : if vos feistes mult mal , quant vos Baudouin .

les en ( h ) crefies • Or st vos mandent , que li

Marchis s'est mis for als dtl contenz qui est

entre vos 0 lui . Si vos proìent comme a Sei

gnor qu: vos vos i metez alsi , & que vos f as.

seurez à tenir \ & sachiez que ils vos mandent

que il ne fousfriroient la guerre en nulle fin.

1 j6- L' Emperéres Baudoins ala , fi prist son

conseil y & dist qu' il lor en respondroit . Mult i

ot décels del Conseil de /' Empereor , qui auoicnt

aìdié la mellée à faire , qui tindrent à grant

oltrage le mandement qui cil de Constantinople

li auoient fait , & li distrent : Sire , vos oezpag.111.

que il vos mandent , que il ne fousfriroient mit

que vos vos vengiez de vostre anemì . Il est

auis , que se vos ne faifiez ce qu il vos man-'

dent , que il feroìent encontre vos . Assez i ot

grosses paroles dites . Mais la fins del conseil fi

fu tels , que /' Emperéres ne voioit mie pardre

le Duc de Venise , ne le Comte Loeys , ne les

autres qui érent dedenz Constantinople , rt*

fpondi al message Ie n' asseureraj , que ie me' Accorte re-

mete sor als , mais ie m n irai en Constants- l'ponse de V

nople fanz forfaïre al Marchis noient , Enfi s'en Empereur

vint l' Emperéres Baudoins en Constantinople , pour son au-

ér li Baron <3 le autres gens allèrent encontre ctoriré .

lui , éf le reçûrent à grant honor come lor Sei- Retour de I'

gnor . Empereur

157. Dedenz lo quar ior conût P Emperéres Baudouin à

clérement que il auoit esté mal conseilliez de Constanti-

mesler foi al Marchis , Et lors parla à lui le nople •

Duc de Venise , it li Cuens Loeys , & distrent ;

Sire , nos vos volons proìer que vos vos metez

for nos alst corn li Marchis fi est mis . Et f

Emperéres dist , que il feroit mult volcn'isrs.

Et lors furent eslit li messages qui iroient por

le Mirchis , éf le conduiroient . De ces mejfa-

ges fu vns Gerutìses del Castel , if deniers de

( a ) L. Cheualiers .

( b ) R. Maufhittrt- L.. Mashincourt . C

liastncourt .

( c ) R. d' Annoi . V- d' Aunoj .

Gtoff. de Vilíe-Bard.

( d ) L entre ■

( e ) L- enuoient .

(s) R- L- Régies ■ V.Begh*.

(g) s\.M.Jstres. (h) V.creustej,

G
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Trit lì autres , if loffiroìs li Marefcbaus de

I 204. champaigne li tierz , Ó» // Dux de Venise i

Edit. Votif enuoia deux des fuens ■ Enfi cbeuiuchìirent U

P"Z' **3- messages par lot iornées , tant que il vindtent

al Dìmet , if trouèrent U Marcbis , if P Empe-

tetis fa famé à grant plenté de bene gent , éf

li di/trent , fi cùm il estoìent venu querre . Lors

tequist loffiroìs li Marefcbaus , fi coin il li auoit

asfeuré , que il venist en Constantinople , por

tenir la pais , tel {a) corn il deuiferont , for

cui il est mis , if il le conduiroìent faluement ,

if tuìt cil qui auec lui iroient ■

ï$8- Conseil prifl li Marcbis à ses bornes . Si

i ot de cels qui li ottroìérent qui il li allast ,

if de cels qui li loerent qu' il ni allast mie .

Mais la fin del conseil fi fu tels , qu' il alla

auec als en Constantinople , if mena bien cent

Cheualiers auec lui , & ebeuauebiérent tant par

lor iornées , que il vindrent en Constantinople ■

Mult fu volentiers veuz en la ville , if allèrent

encontre lui li Cuens Loejs de Blois if de Char-,,

teìn if li Dux de Venise % if mult d'autre bt

ne gent , de qui il ère mult amez en P ost . Et

Réconcilia- lors assemblèrent à vn Parlement , & la conne

xion entre Y nance fu- retraite de s Empereor Baudoin , if

Empereur fol Marcbis Bonifaces , if li fu Salenikes ren-

Baudoûin,& duë , if la terre en tel manière , que il misten

lé Marquis /„ ma;n loffroì li Marefcbaus de Champaigne le

Boniface. Dìmct , dont il ère faifiz if cil li (b) erean-

pag. 1 24. ça allf il ie garderoìt en fa main , trosque aJonc

que il aroit creant messages , ou fes lettes pen-

danz y que il ert faifiz de Salenique : if adonc le

rendrott à f Empereor , if à son commande-,

ment . Et enfi fu fait la pais de &Empereor

if de le Marcbis , corn vos auez oì . Et mult en

crent grant Me par V ost , que ce ert la chose

dont grant domages pooit auentr •

Le Marquis IJ9. ^ors pr-,st [e Marcbis congiè , ifis'en

Boniface alla vers Salenique , à totes ses genz , it à to-

prend pos- ttJ fa fame ) & auec lui ebeuauebiérent lì mef-

fession de fag4 /> Empereor , if fi com il venoit de chastel

Thessaloni- en cf,astel , se h furent rendu de par l' Empe-

<lue - reor t if la Seigneurie tote , if vint à Saleni

que • Cil qui In gardoient la rendirent de par

l' Empereor . Et li Cheuetaìnes , qui ère ap

peliez Reniers de Mons yfifu morz , qui mult

ère prodom , dont grant domages fu de fa

mort .

ito- Lors fi commença la terre , if li paît à

( c ) rendre al Marcbis , if grant partie à ve

nir à son commandement , fors que vns Grex

balt hom , qui ère appeliez (d) Leofgur , if cil

ne volt mie venir à son commandement , que il

ère faifiz de Corinthe , if de Naples , deux ci

tez qui for mer fient , des plus forz de foz ciel .

Et cil ne volt mie venir à la merci del Mar

cbis , ainz le commença à guerroier , & granz

pars fe tindrent à lui . Te) Et vns autres

p*g'**l' Grieux qui ère appeliez (f) Michalis , tt ère

venuz auec le Marcbis de Constantinople , & cui-

Trit, & le troisiesme Geoffroy Mareschal de

Champagne : le Duc de Venise y enuoya aussi

de sa parc deux des siens. Les Députez partirent

à l' instant , & arriuérent à Didy motique , où ils

troúuérent le Marquis & l' Impératrice ía fem

me , accompagnez d' vn grand nombre de braues

hommes , & luy firent entendre comme ils e-

stoient enuoyez vers luy pour le prier de vouloir

venir à Constantinople, & particulièrement le

Mareschal de Champagne , auquel il auoit donné

sa parole d' y venir , le pria de la vouloir exécu

ter , & de tenir le traité d' accord & de paix qui

seroit arresté par ceux sur qui il s' en estoient re

mis , s' offrans de le conduire en toute seureté ,

ensemble ceux qu' il voudroit mener auec luy •

158- Le Marquis prit conseil là dessus des

siens, aucuns estant de sentiment qu'il y allast,

d' autres estant d' auis contraire . Mais à la fin il

prit resolution d'y aller, & mena auec luy enui-

ront cent Cheualiers , Estant arriué à Constanti

nople , il y fut fort bien veu tant du Duc de Ve

nise , & du Comte de Blois x que de nombre de

personnes de condition , desquels il estoit aimé ,

& qui luy allèrent à la rencontre • Alors le Con

seil fut assemblé, où les conuentions d'entre 1'

Empereur & le Marquis furent renouuellés , &

Thessalonique rendue au Marquis auec ses ap

partenances & dépendances , à le charge qu' il

meuroit la ville de Didy motique , de laquelle il

s'estoit emparé, és mains de Geoffroy Mareschal

de Champagne , qui s obligea par ferment de la

garder fans s' en dessaisir ,> iufques à ce qu' il eust

de luy messagers exprés auec bon pouuoir , ou ses

lettres bien scellées , comme il seroit maislre de

Thessalonique ; aprés quoy il la remettroit é>

mains de l' Empereur . Toute l' armée témoigna

beaucoup de réioûyssance de la conclusion de la

paix entre les deux Princes, &dautant plus que

de cette querelle pouuoient íuruenir de grands in-

conueniens .

1 ftf» Le Marquis ayant pris congé , s' en alla

vers Thessalonique , auec fa femme & ses troup-

pes ; ensemble les Députez de 1' Empereur : les

quels à mesure qu'il arriuoit de chasteaux encha-

steaux , les luy faifoient restituer ; tant que fina

lement il arriua à Thessalonique, qui luy fut mi

se entrç les mains par ceux qui 1" auoient en gar

de : auquel temps Renier de Monts y que 1' Em

pereur y auoit laissé pour Gouuerneur , estoit

mort; & comme il estoit en réputation de brauç

homme il fut fort regretté .

160. Alors tout le pays commença à se rendre

au Marquis , & à venir fous son obéissance , à la

reserue d' vn riche & puissant Seigneur Grec,

nommé Léon Sgure , qui s' estoit saiiy de Corin

the & de Naples de Romanie , deux bonnes vil

les assises fur la mer , & des plus fortes qui soient

fous le ciel • Cettui-cy . ne se voulut pas soumet

tre au Marquis, ains commença à luy faire la

guerre assisté de la plus grand part de ceux du

doit estre mult bien de lui . (g) Mais il fe de- pays qui suiuoient son party : & à la reserue aussi

parti de lui , qu'il nen sot mot . Et s' en alla à

vne cité que en appelloit * & prifl la fille à

vn riche Grieu , qui tenoit la terre de par f

Empereor , & fe faifi de la terre , if commença

le Marcbis à guerroier . Et la terre de Constan

tinople trosque Salonique ère en fi bone pais ,

que lì chemins ère fi feurs , que il i pooient bien

aller , qui allt r i voioient .. Et fi auoit d' vne

cité à autre , bien douze iornées granz • Et fu

ià tant del tens palfé , que il ère à V ifue de

Thessalonique iusque à 'Constantinople estant paisible , & les chemins si feurs, qu on y pouuoit aller

& venir sanS escorte , bien qu' il y eût douze grandes iournées de 1" vne à l'autre.Ile"

cTvn autre Seigneur Grec , appcllé Michel , qui

estoit venu de Constantinople auec le Marquis,

qui Jc croyoic bien affectionné à son seruice :

mais il se defroba de luy fans qu' il en eût aduis ;

& s'en alla à vne ville qu'on appelloit Duraz, où

il efpousa la fille d' vn riche Grec , au quel l'Em-

pereur en auoit confié le gouuernement ; & s'em

para en suitte tant de la ville , que de toute la

contrée • Ainsi le Marquis commença à faire la

guerre de ce costé là : Tout le païs au reste depuis

» , 1— :__/-r - on y pouuoit aller

estoit lors la fin de

( a ) V. cum . I i ( d ) V- Lafgard . R. Lafgar.

( b ) R. creanta. I (c) if abest à L-

(c) V alse. |{ (f) L-Wcbalis. (g)Més.



DE LA CONQVESTE DE CONSTANTINOPLE. 51

Septembre ; & l'Empereur Baudouin demeurait

a Constantinople , toutle pays estant en paixác

réduit fous son obey fiance •

t6i. Durant« temps deux vaillans Cheua-

liers , Eustache de Canteleu, & Aimery de Vil-

lerey décédèrent A Constantinople , & surent re

grettez de leurs amis . On se mit en suitte à tra-

uailler au département & distribution des ter

res: dont les Vénitiens eurent leur part ,& Y ar

mée des Pèlerins l'autre,. Mais aprés que chacun

fut estabJy en ce qui luy estoit escheu, la conuoi-

tise qui de tout temps a esté cause de tant de

maux , ne les laissa pas long-temps en repos . Se

mettans à faire de grandes leuées& pilleries en

leurs terres, les vns plus , les autres moins : ce qui

fut cause que les Grecs commencèrent à les haïr ,

& leur vouloir mal •

t6i. L'Empereur Baudouin donna lors au

Comte de Blois le Duché de Nicée , V vne des

meilleures pieces & des plus honorables de tout

l'Empire d'Orient , située au delà du détroit , du

costé de la Natolie , quoy que la terre d" outre le

détroit ne fût yenuë à l' obéissance de V Empe

reur, & tint encore contre luy. II fit don au mef-

,me temps à Renier de Trit du Duché de PhilipT

pople . En suitte dequoy le Comte de Blois

enuoya fous la conduite de Pierre de Braiecuel ,

& de Payen d'Orléans cnuiron six-viogt Chcua-

iiers de ses. gens , lesquels partirent à la Touf-

ïaints de Constantinople , & ayant passé le Bras

de Sainct-George & Abyde , arriuérent à Piga ,

•ville assise sur la mer, & qui eûoit pour lors peu

plée de Latins ; d* où Us commencèrent la guer

re contre les Grecs .

16 j. En ce mesme temps arriua que Murtzu-

phle qui auoit eû les yeux creuez , & qui par vne

insigne trahison auoit malheureusement fait

mourir V Empereur Alexis , fils de l' Empereur

Isaac, que les Pèlerins auoient ramené & réta-

ily en ses Estats , fut arreílé & pris comme il *'

enfuyoit en cachette au delà du détroit auec peu

de gens, par Thierry de Los qui eneutaduis; &

fut par luy conduit à Constantinople ,& présen

té à i' Empereur Baudouin , qui témoigna beau

coup de ioye de cette prise : & en suitte áuisa

auec les Barons de ce qu' il deuoit faire d' vn

homme qui auoit ainsi meurtry & assassiné sou

Seigneur . Tous s'accordèrent d'en faire vne pu

nition rigoureuse, & dirent qu? il y auoit vne

Colomne de marbre dans Gonstantinople , des

plus hautes & des mieux trauaillées qui fut ia-

mais , qu' on le deuoit conduire là , & le précipi

ter du haut en bas , afin qu' vne si signalée iusti-

çe & si exemplaire , fût veuë° de tout le monde .

iSuiuant cette résolution l'Enipereur Murtzuphle

fut conduit à cette Colomne , & mqnté en haut ,

tout le peuple estant accouru à ce spectacle ,puis

ietté en bas , en sorte qu' il fut tout fracassé &

rompu. Qr par vne espece de merueille il se trou-

ua qu'en cette Colomne de laquelle il fut préci

pité, il y auoit plusieurs figues taillées dans le

marbre, & entre autres vne d' vn Empereur , le

quel tomboit à has d' vne colomne ; ayant esté

prédit il y auoit long-temps qu' vn Empereur de

Constantinople , feroit ietté à bas de celle-cy .

Et ainsi cette figure fut représentée en effect , áfc

ía. prophétie accomplie .

164. Ve" le mesme temps, arriua pareille

ment que le Marquis de Montserrat , qui e-

istoit vers Thessasonique , prit 1* Empereur

Alexis qui auoit fait creuer lés yeux à l' Em

pereur Isaac , auec V Impératrice sa, femme,

Septembre , if F Emperéres Baudoins fit en '

Constantinople , fj la terre fu en pais & à fa ' * °4*

volenté ■

1 6 1- Lors furent deux bons Chevaliers mort

en Constantinople , Eustaices de Canteleu , ér

( a ) Huimeris de Villeroj , dont grant domages

fu à lor amis . Lors commença F en les terres

{ b ) départir . Li Venijìen orent la lor part ,

& F ost des Pèlerins F autre ■ Et quant chafeuns

( c ) sot ajfeuré à fa terre , ia comoitìfe del

monde qui tant aura mal fait , nés laijfa estre

en pais } aìnz commença ebafeuns à faire mal

tn fa terre , // vns plus , & li autre moins , &

li Grleu les íommenciirent à haïr 0f à porter Edit. Paris,

znaluais cuer .

}6i- Lors dona V Emperéres Baudoins au Con- Le Comte

te Loep la Duché de Nike , qui ère vne des Loys de

plus baltes bonors de la terre de Romenie , & Blois , fait

feoit cs autre part del Braz , de la Turcbie,Duc de Ni-

deuers la Turcbie . Et tçte la terre d' autre pari eée ■

del Braz , n' ère mie venue à la merci F Em

pereor , ainz ère contre lui . Lors aprés dona la René d' U-

Ducbée de Finepoplç à Renier de (A) Trie! , treche Due

Et enuoia li Cuens Loeys de fes hommes por de Philip0»

fa terre conquerre bien fix vingt Cheualiers ; poli >

de cels fi furent cbtuetaines Pierres de Braie

cuel éf Païens ( e ) d' Orléans . Et cil s' en par~

tirent à la feste jolfainz de Constantinople , &

pajfçrent le Braz sain George a ( f ) Auie , ûr

vìndrent à Lefpigal vne cité qui for mer fiet ,

& ère poplée de 'Latin/ : <tp lors commcncìércnt

ía guerre contre les Grex,

16$. En cel termine fi auint que F Emperé

res ìíorcbuflex qui auoit les œls traiz , cil qui

auoit murtri son Sfignor F Empereor Alexis ,

le fil F Empereur Surfac , celui ( g ) que li Pe-

Jerin auoient amené en la terre s' enfuioit ol-

tre le Braz coiement , & à poì de gent . Et

Tierris de Los le sot , fui il fu enseigniez , fi

le prist , & F amena à F Empereor Baudoin en

Constantinople ■ Et F Empereor Baudoin en fu prjfe jc

ntult liez , -ir emprist conseil à fes homes qu il IVIurrzLi-

en feroit cF home qui tel murtre auoit fait de _hie _

son Seignor- A ce fu accordez li conseil , que Ì?pat*î%i.

auoit vne colonne cn Constantinople enmì la vil- '

le auques , qui ère vne des plus haltes , fit des

mielz ourées de marbre , qu} onques fust v'èue

d' oil : & enqui le feifl mener , èt le feist fail

lir ( h ) aual , votant tote la gent , que fi hal

te iustìfe deuoit bien toz lì monz veoir . Enfi

fu menez à la colonne F Empereor Morcbustex , g suooli

ris fu menez fus , 6s toz li pueples de U citez ° PP

acorrut por veoir la merueille » Lor fy butez h "

Val , & chai de fi hait , que quant il vint à

terre , que il fu toz efmicz ■ Qr oiez vne grant

merueille , que en céle colonne dont U chai à

val , auoit images de maintes manières ourées

el marbre • Et entre cèles imaìges fi en (i)

auoit vnt qui ère laborte en forme d" Empe

reor , & céle fi chaït outre valcar de long temps

ère profeiticié , qui auroit vn Empereor en Con

stantinople qui deuoit estre gitez à val céle co

lonne ■ Et enfi fu céle femblance , & céle pro

phétie auerée .

r 64. En ìcel termine ravint altresti, que li Mar~

chìs Bonisace s de Monferrat qui ère vers Saleniquet

prist F Empereor Alexis celui qui auoit à F Empe

reor Surfac traiz les iaulz , 6f F Empereris fafamé

auec , Ó enuoia les huefees vermeilles <£r les dras .
1 pag.iti.

Sc enuoya les brodequins de pourpre , & les Robes

( a ) V . Haìm merìs . V- Haìm mcrìs .

(b } R- à départir .

( c ) l. r. fit:.

(d) L.Tratf..

Qeoff. de Vilìe-Hardx

(e ) R. Orliens-

(f) B.. V. àNavie^

(g) L.qui.

(h) h- auual , ( i ) L. nauoìi .

G \\
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Impérials P Lmpereor Baudoin son Seignor en

1 2, 04. Conflan'inople , qui mult bon gré s en sot , & il

Le Tyrans enuoia puis aprés f Empereor Alexis en prison en

Alexis pris, Monserrât.

& enuoyé 5. A la feste Sain Martin aprés , s' en itfi

prisonnier à jjenrìs li frères f Empereor Baudoin de Con~

Montferrat- ftantmople , tt s' en alla contre val le Braz ,

trosque ( a ) à boche d Auie , if mena bien fix

Impériales à 1' Empereur Çaudoiiin à Constanti

nople , lequel luy en íceut tort bon gré : II le fît

puis aprés conduire prisonnier au Montserrat .

165- Enuiron la feste de Sainct Martin tnfui-

uant Henry srere de 1' Empereur sortit de Con

stantinople, & descendit le Braz de Sainct Geor

ge iusquesáu détroit d' Abyde, ayant auec luy

cent ou iìx vingt Cheualiers, tous braues hom-

vinvt Cheualiers auec lui de mult bonc gent if mes , & prit terre à la ville d'Abyde, qu'il trou*

Grande en- passa ia QraZ à U cité que f en appelle ( b )

trepriseauec Auìey if la troua mult bien garnie de toz biens,

si pctjtc Jf blés, if de viandes , & de têtes choses que

troupe . mestier ont à cors d' home , if il se saisift de la

cité , if se htrberia dedenz . Et lors comença la

guerre contre les Grex endroit lui , if li ìlemin

de la terre , dont il en i auoit mult , se comen-

çìêrent à torner deuers lui , qui haoient mult

les Grex.

166- A cel termitte se parti Reniers de Trit

de Constantinople , & s' en alla vers Finepo-

pie , que f Emperéres Baudoin; li auoit donèe ,

if emmena bien auec lui fix vingt Cheualiers de

mult bone gent , if cheuauçha tant par ses ior-

nées , if trespassa Andrenople , if vint à Phine-

pople if la gent de Ici terre le reçurent , if li

obéirent à Seignor , qui le virent mult volet-

tiers ■ Et il auoit mult grant mefiiers de fò-

cors , que Iohans le Roi de Blaquie les auoit

Edit. Paris, oppressez de guerre ■ Et il (or aida mult

pagizy- bien , if tint grant partie de la terre , if la

grande partie qui s ère retenue deuers Iohans ,

je torna deuers lui ; enquì endroit refu la guer

re grant entr als .

167. L' Emperéres ot bien enuoié cent Che-

ùalier passer le Braz Sain George endsoit Con-

flantinople ; de cels fi fu cheuetaines Machaires

de Sainte Manehalt , auec lui alla ì/íahiut de

Vaslaincort , if Robert dcl ( c) Ronchoi , if

çheuMckièrent à vne cité , qui ère appeliez Ni-

phomie , & fi fifl for vn goffre de mer : if ère

bien deux iornéei loìng dç Constantinople ■ Et

quant li Grieu les otrent venir , fi vuìdiérent

la cité , (d) fi s' en allèrent , & il se herber-

giérent deJenz , fi la garnirent , if refermèrent ,

if recomenciérent à guerroier de cèle marche

endroit als la terre d' autre part del Braz ; fi

auoit ( e ) Seignor vn GrLu que on appelloìt

Toldre Lascre , if auoit la file l' Empereor à

famé , dont il clamait la terre , celui cúi li Franc

axaient chacié de Constantinople , if qui auoit à

son frère traiz les ìalz ■ Icìl ( f ) se tenoit la

guerre contre les Franz outre les Braz , ptr tot

là où il efloient . Et /' Enpercres Baudoins fu

reme's en Constantinople , & li Cuens Locys , à

poì de gent , & li Cuens Hues de Sain Pol qui

malade ère d' vne grant maladie de gofe qui le

tenoit és génois & és fiez •

168. En cel termine aprés vint vn granz

passages de cels de la terre de Su ie , & de

cels qui f ost auoient laijpé , <£r estaient allé

passer às autres passages . A cels passages vint

Esténe del Perche , <b ( g ) Reignaut de Mom-

■ tnirail qui cofin estaient le Conte Loejs , qui

mult les honora , & fu mult liez de lor ve

nue . Et l' Emperéres Baudoins , & les autres

genz les virent mult volentiers , qu' il efloient

mult hait home , & mult riche , dr amenèrent

grant plenté de bone gent • De la terre de Su-

rie vint Hué de Tabarie , & Rtols jes frères ,

& Tierrìs de Tendre-monde , & grant plenté de la

amenèrent quant & eux plusieurs braues hommes

ua garnie de tous biens, deviures, de'yiandes,

Çç autres commoditez requises pour l* vsage de V

homme , s'empara de la ville & (e logea dedans r

commençant de là à faire la guerre aux Grecs d'

alentour , assisté des Arméniens, qui s' estoienc

habituez en ces contrées, lesquels pour la haine

qu'ils portoient aux Grecs , le mirent inconti

nent de ion party •

166. Renier de Trit partit en ce mesme tempi

de Constantinople , ôç s'en alla vers Philippo*

pie, que 1' Empereur Baudouin luy auoit don*

née; emmenant quant & luy enuiron six vinge

bons Cheualiers ; & fit tant qu' il passa à Andriï

nople , & vint à Philippople, où ceux du pays

le receurent , & luy preslérent ferment de fidéli

té comme à ieur Soigneur , & furent dautant plus

aises de son arriuée , qu' ils auoient grand besoirt

d' estre secourus : parce que Iean Iloy de Wala*

chic lei'r faifoit fortement la guerre , & les te*

noit oppressez , c'est pourquoy il leur vint bien

à propos , leur aydant de si bonne forte , que la

plus grande partie de la contrée, mefmesceujf

qui auoient pris le party de Iean , se tournèrent

de son costé. Et de là en auant la guerre fut gran

de entre eux dans ces quartiers là.

téj- Bien-tost aprés l' Empereur fit passer

cent Cheualiers au delà du Braz de Sainct Geoiv

gc vis-à-vis de Constantinople , fous la conduite

de Machaire de Sainctc Meneheujt , accompa

gné de Mathieu de Valincourt , & de Robert de

Roiiçoy . Ils tirèrent droit à Nicomedie , qui est

vue ville assise fur vn Golfe de mer, à deux iour*

nées de Constantinople • Les Grecs ayant eu le

vent de leur arriuée , abandonnèrent incontinent

la ville , & s'enfuirent: Et les nostres la trouuans

vuide, s'y logèrent, la fermèrent & y mirent

garnison ; & de là commencèrent à faire la guer

re dans la Natolie • II y auoit en ce temps-là vn

Seigneur Grec , appellé Théodore Lascaris , qui

auoit efpoufé la fille des Empereur, celuy que

les François auoient chassé de Constantinople ,

Sc qui auoit faitereuer les yeux ^ son frère , au

nom de laquelle ilpossedoit en ces quartiers là-

quelques terres ôc Seigneuries • Celuî-cy faifoiç

la guerre aux François , qui auoient passé le àé-

troit , en tous les lieux qu' ils occupoîent • Ce

pendant 1' Empereur Baudouin estoit demeuré à

Constantinople auec le Comte Louys de Blois &

peu de trouppes , & le Comte Hugues de Sainct

Paul , qui fítoit trauaillé & détenu de la goutte ,

qui le tenoit aux genoux & aux pieds ,

i6t- Vers ce mefme temps arriua vnegrande

Flotte de la rerre-Saincte , de ceux qui auoienc

abandonné noslre armée pendant qu'elle s'assem-

blo'f à Venise , pour s'embarquer aux autres

Ports , du nombre desquels surent Estienne da

Perche , & Regnaud de Montmirail , cousin du

Comte de Blois , qui leur fit grand accueil, & fut

infiniment réioiiy de leur arriuée . L' Empereur

Baudouin , & les autres Barons François furent

pareillement rauis de les voir, parce qu'ilse-

stoient grands Seignurs , pu i flans, & riches ; ils

Parmy lesquels arriua de la Palestine Hu

gues de Tabarie, Raoul son frère, & Thierry de Tenremonde , auec grand nombre de gens

( a ) V- aboque daine

)R "

I

b ) R- Aiue ■ V. Aine .

c) V- R.Roncoi ,

y. hoque íf Aine .

II

(d) V &.

( e ) V- vn Seignor Grieu .

(f) R.fi. (g) Y.Reinaut,
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du pays, de Cheualiers, de Turcoples, & de gens gent delpait , de Cheualiers ,de(a) Turchotlet

de pied • Et lors 1' Empereur Baudoíiin donna à & de Serianz . & lors aprés ft dona l' Emt,/
Estienne du Perche le Duché de Philadelphie. P

169. Mais d'ailleurs suruinc vne mauuaife

rouuelle à l'Empereur , qui l'asfligea & l'attrisla

sort , de la Comtesse Marie sa femme , laquelle

pestant croisée auec son mary estoit demeurée

grosse en Flandres , lors qu' il en partit , & ne 1*

auoit pû accompagner en son voyage . Çette

Princesse accoucha depuis d' vne fille j & aprés

qu'elle fut releuée , elle s'en alla au port de Mar

1104.

têtes Baudoins à Efléne del Perche la Duchét

de (b) Pbanadelphye.

169. Entre les autres fu venues vne nouelle

à F Empereer Baudoins , dont il fu malt do-

lenz, que la Contefle Marie fa famé qu' il auoit

laijjìé en Flandres ( c ) enceinte porte qtí elle

ne pot auec lui mouoir , qui adonc ère Cuens .

La dame si aiut d' vne fie . Et aprés quant el

le fu releuée fi t efmut , & alla oltremer aprés

seille pour de là faire voile en .la Terre-Sain.- son Seignor , £r passa al port de Marseille ,

cte & tâcher d'y ioindre son mary. A peine fut- quant elle vint à Acre, si ni ot gaìres esté ,

&

cte , & tâcher d'y ioindre ion mary. A peine tut- quant eue vtnt a Acre, jt m ot gatres ejie , que Edit. Paris

elle arriuée en la ville d' Acre , que la nouuelle la nouelle li vint, que Constantinople ère con-paí-

luy sut apportée de la prise de Constantinople, quife , & fes Sires ère Emperéres , dont grant

& comme ion mary auoit esté eslcu Empereur, ioie fû à la Cbrcftienté . Apres céle nouelle , ot

au contentement de toute la Çhrestienté • Mais la dame en propofement de venir à lui , fi li

comme elle faisoit ses préparatifs pour l' aller prìfl vne maladie , si sina & mort , dont granz

trouuer , elle fut surprise d' vne maladie dont elle duel fu à tote la Çhrestienté , car ire mult bo- Mort de la

ne dame , <b mult honorée , èr cil qui vindrent Comtesse de

en apportèrent les nouelles , Flandre* .

mourut ; ce qui conuertit cette précédente ioye

en tristesse : Estant vne tres-bonne & vertueuse

ÍDame , & aymée d' vn chacun . Ceux que nous

auons dit estre arriuez de la Terre-faincte, en ap

portèrent la nouuelle à l'Empereur, qui en eut vn

extremé dueil Sc regret; comme aussi tous les Ba

rons de l'Empire , qui fouhaktoient auec passion

de 1' auoir pour Princesse .

1 70- En ces mesmes iours ceux qui esloient al

lez à la ville de Piga, dont Pierre de Braiecuel &

Çayen d' Orléans estoient Capitanes , fortifiè

rent vn chasteau appellé Palorme , & aprés y

auoir laissé garnison de leurs gens , passèrent ou

tre pour faire de nouuellcs conquestes. Cepen

dant Théodore Eafcaris ayant ramassé ce qu' il

pût auoir de trouppes, ils se rencontrèrent en vne

plaine , qui est au dessous du chasteau de Poema-

jjinum, le iour de Sainct Nicolas d' hyuer, où les

nostres eurent fort à faire , veu le grand nombre

des ennemis , & le peu de gens qu' ils auoìent, n'

•yant pas en tout plus de sept vingt Cheua 1 iers ,

fans les Cheuaux-legers : toutesfois à l' ayde de

nostre Seigneur , qui dispose des choses par des

rencontres 3c des puenemens inopinez, comme il

luy plaist , les François défirent les Grecs qui y

receurent vne grande perte : En forte qu'en de

dans la semaine la plus grande partie du pays se

rendit à eux ; mesmes le chasteau de Poemani-

num, qui estoit vne tres forte place, & Lopadion

l'vne des meilleures villes de la contrée : Ensem

ble le chasteau de Polychna assis fur vn lac d'

eau douce , 1' vn des plus forts & des meilleurs

qu'on fçauroit trouuer ■ De rqaniére que cette vi

ctoire vint bien à propos à nos genj qui s'en feeu-

rent bien prcualoir , s- eíunr rendus maistres , à

V ayde de Qieu ? de tout le pays qui sc rangea à

Jeur obéissance .

171. Cependant d'vn autre caste, Henry fre*

je de l'Empereur , par le conseil des Arméniens

partit d' Aoyde aprés auoir pourueuàsa scure-

té : & passa autre à. vne ville appellée Atramit*

tium,assise sur la mçr à deux iournées de la ville

d'Abyde, qui luy fut renduë , & Ce logea dedans ,

à cause qu' elle estoit fort bien garnie de bleds

de viures , & autres commodkez ; au moyen de-

quoy la plus grande partie de la contrée se rendit

à luy ; & là se commença la guerre contre les

a cel passage , en apportèrent les

dont grant diels fu à l' Empereer Baudoin , 6f

à toz les Barons de la terre , car il la désirait

mult à veoir à dame.

170. En cel termine , cil qui estaient allé à

la tité (à) dtl Spìgal ì dont Pierres de Braie

cuel út Paien d' Orléans érent cheuetaine , fer'

mérent vn chastel que on appelle Palorme : fi

le garnirent de lor gent , èt puis ebeuauebié-

rent o/tre ( c ) por conquerre la terre . Toldret

Lafcre se fu porchatiez de tote la gent que il

pot auoir , (f) le ior de la feste Monseignor

Sain Nicbolas qui est deuant la Natiuìté , fi s'

entrecontrèrent és plains d'vn ebastel que on

appelle Pumenienor , & fi en fu bataille à mult

grant mefehiés à la nostre gent , que cil auoient

tant de gent , que »' ère se merueille non , df

li nostre n' auoient mie plus de sept vingt Cbe-

ualier sanz les Serianz à cbeual . Et nostre Sire p*g- iji-

dont les auentures enfi corne lui plaist par fie

grâce , & par la soe ( g ) volonté . Li Franc Défaite de

vanquirent les Qreiois , & les desconfirent , <*r Théodore

cil i receurent grant damage , dedenz la semai- Lasearis •

ne lor rendi on de la terre grant part . On lor

rendi le ( h ) Pumenienor , qui ère mult fort

çbastiaus , if le Lupaire , qui ère vne des meil-

lors citez de la terre , & ( i ) /• Pulmacb qui

seoit sor vn (k) lac d' aiguë dolce , vnt dtt

plus fort çbastiaus y if des meillors. que il ( 1 )

eust querre . Et sachiez que mult fuft bien prit

à cèle gent , & fisent bien en la terre lor volen*

té par l' aie de Dieu .

171. En cel termine aprés , par le conseil .%

des (m) Hermins , Henris le frère V Empereor

Baudoin de Constantinople parti de la cité d*

( n ) Auie , 6t la laissa garnie de sa gent , df

cheualcha «ì vne cité que /' en appelle ( o ) Z*

Andremite , qui fiet sor mer à deux iornées de

la cité d' (p) Auie , & elle li fu rendue , <Sr

il se berbeia dedenz : & lors se rendi grant

partie de la terre à lui , car la citez ère muh,

bien garnie de blez , tf de viandes % & tf au

tres biens . Et lors fi tint la guerre iqul

enuers les Griés , Toldres Lascres qui ot esté

defionfiz vers le Pumenienor (q) porchaca de

gent quanque il en pot auoir , 6f tijnult grant

Çrecs. D'autre part Théodore Lascaris qui auoit esté deffait vers Poemaninum, rassembla tout

ce qu'il pût recouurer de gens \ & en peu de iours il eut vne grosse & puissante armée , dont il bailla

/ a ) V- Turcoples ,

(b) V.Delpbie,

(c) L- tncroise .

(d) R- V. derEspigah

(e) h,, par.

( f ) V. éf le .

/ g ) V. volenti .

(h) L.R- Paumenien» *

(i}V.lou.

(k) K.la,. V. lai .

(1) R. sic. V.sceujsem

( m ) R. Hemins .

( n ) R . Aìue . V- Aine •

( o ) V- Landremite .

( p ) R. Aiue .

( q ) R. porcaça . «

G U}
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ost fHumble , & le cbaria ( a ) Coftentin son

fr.pre , qui ère vns des meillors Griez de Ro-

manie , ér cheuakha vers /' Andremïte droit • Et

fíenri le frère V Empereor Baudoin le sot pat

les Hermines , que mult grant ost venoift for

lui , / atarna son afaìte , ' & ordena fes batail

les , éf il auoit auec lui de mult bone gent •

171. Auec lui estoit Baudoin 1 de Belueoir ,

Nicholes de Mailli , Anjials de ( b ) Kaieu , &

Tieris de Los , & Tieris de Tendremonde . Et

tnst auint que le femadi deuant miquarefme

Vint Costentius Liafcres à fa grant oft deuant

.1
V Andremite • Et Henris , com' il sot fa venue

fi prìst conseil , & dift que il ne fe laireit ia

laienz enfermer , ainz dìst que il ( c ) ifroit

fors: Et cil vint à tote s' oft y <èt à granz ba-

tailles à pié à chenal , 6" cil s' en iffirent ,

& comenqent la bataille , & i ot grant estor &

Bataille & grant mellée . Mes par F aie de Dieu , lés ven-

VictoriecÓ- quirent li Franc , & de[confirent , & en i ot

trcConstan- mult de morz , ér de pris , éf de naurez , &

t{/) Lascaris. mult fu granz la gaienz , <éf lors furent mult à

aise & mult riche , que les gens del pais fe

tornérent à aus , & commenciereut à apporte*

lor (d) tentes .

173. Or vos luirons de cels deuers Costanti-

xople , & reuendrans al Marcbis Bonisaces de

Monserrât , qui ert vers $alenique , & s' en fu

allez far ( e ) Leonfgut qui tenoit N-aples &

Corinthe , deux des plus fort citez dou monde •

Si les affeia ambedeux ensemble - lacques ( f ) eC

- Auennes remest deuant Corinthe , & autre bone

gent ajfez , & li autre allèrent deuant Naples

fi l' asitrent . Lors auint vne auenture ( g ) el

pais , que loffrois de Ville-Hardoìn qui ère niers

loffrois li Marefchaus de Romanie & de Cham

paigne , fil son frire , fu meuz de la terre de

Suris auec celui pajf.ige qui ère venuz en Con

stantinople , fi f emmena venz & auenture au

port de (h) Modon ; Et enqui fu fa nef empì-

rìe , ís par { i ) eflouoir. le conuint feiorner l'

tuer el pais , & vns Griex qui mult ère Sire

del pais , le sot , fi vint à lui , & li fift mult

grant honor , & li dift, Biax Sire , li Franc

ont conquis Constantinople , &~fait Empereor

* (k) * Se tu te ( l ) voiois à moi accompai-

gnier , U te parteraie mult bone foi , & conque-

riens ajfez de ceste terre • Enst fe iurèrent en

semble , & conquistrent ensemble grant part de

la terre. Et troua loffrois de Ville-Hardoin (m)

en ce Grieu mult bone foi . Enfi com les aueri-

tures vienent , fi cùm Biex volt , fi prìst al

ffif>l3p Grieu maladie ^ fi fina & mori . Et li fil al

Grieu fe reuella contre loffroi de Ville-Hardoin ,

6t le trait ; & fe tornérent U chastd qu il a-

uoient garnis contre lui , & il ait dire que li

Marcbis feolt deuant Naples , à tant de gent

com il pot auair : ( n ) Si s'jen vait contre lui ,

<Sr cbeuauchent par mult grant péril , bien six

iornées parmi la terre , & vint à f oft , où il

fu mult volentiers veuz , & fu mult honorez del

Marcbis , & des autres qui, i estoient . ét il ère

bien droiz , quar il ère mult preux , & mult

vaillanzy éf bons Cheualiers

la conduitte à Constantin son srere, l'vndes

meilleurs hommes de guerre de 1' Empire d' O*

rient-, lequel s'aehemina droit vers Atramittium -

Le Prince Henry ayant eu áuis de leur marche

parle moyen des' Arméniens qui l'en áuertirent,

ï'e prépara pour les receuoir , & mit ses trouppes

en bataille , ayant auec lúy nombre de braues

gens.

' 172- Entre autres Baudouin de Beauuoir , Ni

colas de Mailly , Anfeau de Cahieu, Thierry de

Los, & Thierry de Tenremonde: Constantin ar-

riua deuant Atramittium auec fa puissante armée

le Samedy deuant la my-Çaresme; ce que Hen

ry n' eût pas plustôt appris , qu' il assembla son

conseil , & dit qu' il n'estoit pas résolu de le lais

ser enfermer dans la place: mais plustôt qu'il sor-

tiroit & se mertroit én campagne - Ce qu' il exe»

euta ; & commí Constantin approchoit auec va

grand nombre de gens de pied & de chenal , les

Aostres sortirent , & leur allans à la rencontre-,

leur lim èrent combat, qui fut fort opiniâtre : à la.

fin toutefois à 1' ayde de Dieu ils obtinrent la vi

ctoire fur les Grecs, qu'ils deffirent entièrement,

y ayant laissé nombre de morts & de prison--

niers, & grand butin. Ce qui leur vint bien à pro

pos tant pour les commoditez qu'ils en eurent ,

que pour ce qu'en fuitte de cette deffaitte ceux

du pays fe tournèrent de leur costé , & commen

cèrent à payer leurs contributions .

173. Tandis que les choses fuccedoient de la

sortè à ceux de Constantinople , Boniface Mar»

quisde Montfcrrat qui estoit allé vers Thessalo-

nique , qui luy auoit esté restituée par 1' Empe

reur , entreprit d'aller faire la guerre à Leor»

Sguré qui tenoit Naples & Corinthe , deux des

plus fortes places du monde , lesquelles il assiégea

en mesme temps • lacques d' Auefnes demeura

deuant Corinthe auec nombre de bonnes troup

pes : & les autres allèrent mettre le siège deuant

Naples . Sur ces entrefaites arriua que Geoffroy

de Ville-Hardoûin , qui estoit neueu de Geof

froy Marefchal de Romanie & de Champagne,

estant party de la Terre-Salncte auec la flotte

de ceux qui estoient venus à Constantinople, fut

ietté par la violence des vents & de la tèmpeste

au port de Modon , où son vaisseau à l' aborder

ayant esté fort endommagé , il fut obligé de sé

journer tout l'hyuer , & qu'vn Seigneur Grec qui

tenoit plusieurs places & terres en ces quartiers-

là, ayant entendu, le vint rrouucr, & luy fie

beaucoup d' honneur & (je caresses , luy disant :

Seigneur^ ie ne sçay si vous fçauez que les Fran- *S

çois ont conquis Constantinople , <3c fait vn des '*

leurs Empereur . que si vous vouliez vous asso- 'c

cier auec moy , ié vous garderois la foy toute

entière, & nous conquerrions ensemblement

vne bonne partie de cette contrée De cette S

forte Hs s'entreiurérent compagnie, le donnans la

foy réciproquement l'vn à l'autre: & ils s'emparè

rent en fuitte de plusieurs lieux-Geoffroy de Vil

le Hardotìin trouuant toute la bonne foy imagi

nable en ce Grec ■ Mais comme Dieu disse des

choses ainsi qu'il luy plaist, le Grec fut surpris à'

vne maladie, dont il mourut ; laissant vn fils qui

s' aliéna incontinent de Geoffroy , & le trahit; pn sorte que les chasteaux qu' ils auoient gagnez ,

se reuoltérent contre iuy • Et comme il eut appr/í que le Marquis estoit deuant Naples, qu'il fier

geoitauec vne puissante armée, il se résolut de 1' aller trouuer : & aprés auoir cheminé par l'elpace

de six ioursdans les terres des ennemis auec grand péril de fa personne , arriua enfin au camp , où

il fut sort bien accueilly du Marquis & de tqus les autres qui y estoient : & non fans raison , veu qu

H estoit braue & vaillant Cheualier.

( a ) V. Constantin .

(b) K-koeu.

(c) R.ifiroit.

( d ) V- rençons .

([ e } L- V> Largur .

| s) L' R- Auernes*

-4r

(g ) L, al.

( h ) V- Monçon • Y- Mpuçan .

( i ) V. efloroir .

(k ) * V- vn des lors •

( 1 ) R. voloies .

(m) R- fjf Grieu, (n) «abest.
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174. Li Marcbìs li volt ajsez doner terre ,~174. Le Marquis luy offrit assez de terres, de

Seigneuries , & autres biens pour l' obliger à de- if ajsez d' auoir , porce qu'il remanfist auec lui \

meurer auec luy ; mais l'en ayant remercié , il

vint trouuer Guillaume de Champlite qui csloit

„ son amy , auquel il dit : Seigneur , ié viens d'

vne Prouince tres-riche, qu'on appelle la Mo-

rée , si vous voulez prendre ce que vous pour

rez recouurer de trouppes, & quitter ce camp ,

nous irons ensemble à 1' aydede Dieu y faire

quelque conqueste : òc la part qu' il vous plai

ra me faire , ie la tiendray de vous en qualité

de vassal & d' homme lige . L' autre qui auoit

grande créance en luy , & í'affectionnoit beau

coup , 1e crût ; & à l'instanr alla trouuer le Mar

quis , auquel il fit entendre cétte entreprise , à la

quelle le Marquis s' accorda .- Et en suitte Guil

laume de Champlite & Geoffroy de Ville-Har-

doiiin partirent du camp , emmenans quant &

eux enuiron cent Cheualiers , auec grand nom

bre de gens de pied & de cheual passèrent dans la

Morée , & vinrent iufques à la ville de Modon ,

175. Michel ayant eu aduis qu'ils eítoient en

trez dans le pays auec fi peu de gens , amassa

soudain vne grosse armée, & se mit à les suiure ,

croyant les auoir défia tous dans ses filets • Mais

si tost qu'ils eurent le vent de fa marche, ils com

mencèrent promptement à refermer & fortifier

Modon , qui auoit esté démantelée il y auoit

long-temps , & y laissans leur bagage auec les

inutiles au combat , sortirent en campagne & íe

rangèrent en ordonnance pour attendre leur en-

nemy: ce qui ne se fit pas fàns quelque témérité ,

d'autant qu'ils n'auoient pas plus de cinq cens

cheuaux, Òc les autres en auoient plus de six mil .

Mais comme Dieu donne des issues contraires

aux desseins des hommes, les nostres attaquèrent

viuement les Grecs & lcsdeffirent entièrement',

en forte que les Grecs y firent vne notable per

te; & les nostres y gagnèrent force cheuaux , ar

mes , & antre butin , auec lequel ils s' en retour

nèrent tous gays & ioyeux à Modon .

176- De là pourfuiuans leur victoire , ils allè

rent assiéger Coron, qui est vne place assise sur

la mer , laquelle leur sut rendue peu de temps

aprés • Guillaume de Champlite en fit don à

Geoffroy de Ville Hardouin qui luy en fit hom

mage , Sc y mit garnison de ses gens • Aprés U

prile de Coron ils tirèrent outre à vn chasteau

appelle Chalemate , beau de fort au possible ,

qu' ils assiégèrent pareillement: ce chasteau les

trauailla beaucoup , & tint long-temps ; maisà

la fin il leur fut rendu , & les Grecs du pays

ébranlez de cette prise commencèrent à se ren

dre aux nostres en plus grand nombre qu* ils n'

auoient fait par cy-deuant •

177- Cependant le Marquis Boniface esloit

tousiours deuant Naples , fans qu' il y auançât

beaucoup, la ville estant extraordinairement for

te , & son armée y souffrant beaucoup d' incom-

moditez • D! autre part le siCge de Corinthe , où

îl auoit laissé Iacques d" Auefnes , alloit en lon

gueur -, Léon Sgure qui estoit dedans la place, 1a

deffendant vigoureusement: & comme U estoit

homme prudent & subtil , s* estant apperceu que

les François , qui estoient en petit sombre , se te-

noientmal sur leurs gardes, dans vn matin il fit

vne sortie & donna dans leur camp iufques dans

leurs tentes , & en tua vn grand nombre , auant

1 104.

// »' en volt point prandre , ainz p aria à Guil-

lielme de Chan lite , qui mult ère ses amis , if

li dist , Sire , ie vieng d' vne terre qui mult est

riche , que on appelle la Morée . Prenez de

gent , ce que voz en porroiz auoir . Et partez

de ceste ost , if allons par l' aie de Dieu , if

conquérons , & ce que vos m' en volroiz doner

de la conqueste , ie le tendrai de vos , fi en se*

raf vos hom liges . Et celui que mult le crût

if ama , ala al Mafchjs , fi li dist ceste chose , - » . «.

if li Marcbis li abandona qu' il i alast . Enfi' . ., -,

se partirent de s ost Guillelme de Chanlite , if

ìsffroi de Ville-ìUrdoìn , -p emmenèrent bienEdit- Taris,

cent Cheualiers auec afa , if de Serianz à cbe~ pag. 1 j6".

ual grant part , if entrèrent en la terre de la

Moree , if cbeuauchiérent trosque à la cité de

( a ) Mouton ■

175. Michalis oi , qu1 il estoient à fi peu de

gent en la terre , fi ammajsa grant gent , if ce

ju vne ( b ) meruetlle de gent , if cheuaucha

aprés als , fi corn cil qui les cuidoit auoir toz

pris , if auoir en fa main . Et quant cil o'irent

dire que il venoit , fi bordèrent ( c ) Mouton ,

qui de lonc tens orent abatue , if il laifiérent

ìor bernois , if lor menue gent , if cheuauebié-

rent par vn ìor , if ordenérent lor bataille de

tant de gent cùm il auoient if fu à trop grant

meschief , que il n' auoient mie plut de cinq

cens homes à cheual , if cil en auoient bien

plus de cinq mil ■ Enfi cùm les auentures auie- Autre admi-

ttent , fi còm Dieu plaìst , Je combatirent Arable ba-

Grieux , if les desconfirent , if vainquirent , if taille & vi-

ì perdirent mult U Grieu • Et cil gaagniérentctoire des

ajsez cheuaus , if armes , if autres avoirs «François

mult grant plenté . Et lors s' en tornèrent mult contre les

lié , & mult ìoiaus à la cité de (d) Mou-Grecs e-

ion. stantdixcQ-

176. Aprés cheuauebiérent à vne cité , que tre vn .

cn appelle Corone , qui for mer estoit , fi V afi-

strent . Ni fièrent galres longuement , qu*nt la

cité lor fu rendue , & Guillielme le dona ( e )pag. 1 37»

Ioffroi de Ville-Htrdoin , & en deuint ses hom ,

if la garni de fa gent . Aprés allèrent à vn

chastel (f) cbe on appelle Chaìemmtt . qui mult

ère forz if biais , fi f afistrent . Icil chastials les

trauailla tant , if mult longuement , if tau i

fistrent , que renduz lor fu : (g) if dont se

rendirent les plus des Grex à als del pais ,

plus que il n auoient fait deuant .

177- Li Marchis Bonisaces fift à Naples , eu

il ne puet rien faire , quar trop ère forz , éf il

i greua mult fa gent , Iacques d' Auefnes retenoit

le fiege deuant Corinthe , fi cùm li Marchis li

auoit laijfté . ( h ) Leonfgur qui tre dedenz Co

rinthe , if ère mult sage if ongigneus , vit que

( i ) Iakes »' auoit mie granz genz , if que il

ne se gaitoit mie bien y k vn maitin à vne

iornée fit vne saillie mult grant , if fresques enz

és paueillons , if ainz que il peuffent estre ar~

tnè , en occistrent ajsez . Là fi fu morz Drues de

( k ) Sain Truyen , qui mult fu preuz if vaillant ,

dont grant dials fu: if laques d' Auefnes qui ère

Cheuetainesfu naurez en la iambe mult durement .

Et bien fi portèrent cil qui là furent , qui ( 1 )

por son bien faire , furent rescols . Et sachiez

bien que mult furent prés d estre tuit perdu ,

qu'ils pûssent prendre les armes.-entre autres Dreux de S.Truien,vaillant Cheualier,dont la mort causa

grand dueil dans l'armée. Lèches mefme Iacques d'Auefne y fut fort blessé en la iambe ; mais à Ja fin

ceux qui se trouuérent en cette occasion se comportèrent auec tant de cœur , qu'ils eschappéi ent d' vn

(a ) VL-fic V. Moncon •

(b) V. R- meruoille.

( c ) R. V. Moncon .

( d ) R. Moton . V- Moncon .

(e) Y-alofsroj.

(£) V- que .

( g ) V- adont .

(h) R-V./itfrj

( k ) Struem .

(1) R. V. par

rgurs . (i) V- laques

C Stingen •

1

1
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if pa

à for

fag.i 39=

if par s aie de Dieu , les remìstrent el cbastel

force . Mais li Grieu n' oreni mie la félonie

Edit. Paris.forJ de lor cuers , qui mult efloient desloìal ■

pag. 13S. jcel te„s fi tirent que li Francs fi efloient fi

efpandu par les terres , if cbafcun auoit afaire

endroit lui , fi se pensèrent que ores les pooient

il tra'ìr . Et pristrent lor message priuéement de

totes les cités de la terre , & les enuoiérent à

lohan , qui ère Roy de Blaquìe if de Bagrie ,

qui les auoit guerroiez , if ( a ) guerroit tot

Ligue entre adès , if li mandèrent que il k feroient Empe-

les Grecs & rtor , if qu' il se rendraient tuìt à lui , if que

les Bulgai- // occiroient toz les Franz , & fi li ìureroient

*es • que il li (b) obeìroient comme à Seigner , &

il lor iuraft que il les maintendroit comme les

fuens . Enfi su faix le sahemenz d' vne part &

d' autre .

178. En ceì termine Ji auint vn grant doma-

ge en Constantinople , que li Çuens Rues de

Sain Toi , qui auoit longuemen geu d' vne ma

ladie de gote , fina morut , dont il su mult

grant diels , & mult grant damages , if mult

plorez de ses homes , & de ses amis . Et fu

enterrez à mult grant, honor au tnostier monsei-

gnor Sain George de la Mange • Ét li Cuens

Bues fi tenoit vn cbastel en fa vie , qui auoit

nom li Dimes , if ère mult forz if mult riche ,

fi i auoit de f'* Cbeualiers if de ses Serianz

dedeni ■ Li Grieu qui auoient les sairemenz

faìz al Roi de Blaquie par les Franz occire èr

4ra'tr 4 fi les trairent en cel cbastel , fi en ocçi-

firent , if pristrent grant part. , if escapérent

pou , & cil qui escapèjrent s' en allèrent fuìant

à vne cité, que on appelle Andrenople , que li

( c ) Vénitien tendent à ceì ior • Nf tarda gai-

res après cìirn ( d ( cil Andrenople se reuellé-

rent , if cil qui efloient dedenz, îf la gardolent,

s' en ijstrent à grant péril , if guerpirent la ci

té . Et- les nouelles vindrent à V Empereor Bau

doin de Constantinople qui mult ère à pou de

gent , il if li Cuens (e) de Blois.

179. De ces nouelles furent mult troblé. , if

mult esmaié , & enfi lor comencìérent nouelles à

venir de ior en ior maluaìfes , que par tot se

( í ) reuelloient li Grieu , if là où il trouuoient

les Frans , qui efloient bailli des terres , fi les

vcioient . Et cil qui auoient Andrenop le guerpie ,

li (g) Vénitien , & li autre qui auec é/ent, s'

en vindrent à vne cité que on appelloìt (h) le

Cburlot , qui ère l' Empereor Baudoin • Enqui

trouèrent Guìllelmes de Blanuel qui de par f

Empereor le gardait . Par le confort que il lor

fist , if par ce que il alla auec als à tant de

pag.ìao» gent com il pot , se tornèrent arriéres à vn cité

bien à douze lieuës prés , qui Archadhple ère

appellée , qui ère as Venisttens , if la trouèrent

■vuide, fi entrèrent enz , fi la garnirent dedenz-

Li tiers ior li Grieu del pais s' assemblèrent'.,

fi vindrent à vne ìornée deuant- Arcbadieple , fi

comencìérent V assaut- grant if merueillos ( i )

tot enter , if ils se défendirent mult bien , fi

curìrent lor portes , fi fiftrent vne assaillie mult

grant . Si com Diex volt , fi se disconfissent li

Grìeu , if les comencitsrent à batre , if à occi

re . Enfi les chaçiérent vne liue' , & en occi-

firent mult , if gaaìgniérent ajsez cheuaus , if

autres auoirs mult . Enfi s' en reuindrent à grant

Rébellion

des Grecs-

péril fi éuident , & par l' ayde de Dieu recoigné*

rent les ennemis à viue force dans la place . Les

Grecs ne relaschérent rien pour cela de l'animo-

sité qu' ils auoient conceuë cn ce temps-là con

tres les nostres , n' oublians aucune forte de dé

loyauté pour en venir à bout. De façon que voyr

ans les François épandus en diuers endroits,

chacun empelché à fe deífendre en son particu

lier , ils s' áuisérent d* vne nouuelle trahison

contre eu* . Ils prirent en cachette des Députez

de chaque ville , qu' ils enuoyérent à Iean Roy

de Valachie & de Bulgarie , lequel les auoit tra-

uaillé de tout temps , & leur faisoit encore la

guerre: oftrans de le faire Empereur, & de fe

rendre à luy , & mefme de mettre à mort tous le»

François: qu'ils luy presteroient en outre ser

ment de fidélité , & luy rend roient toute obéis

sance comme à leur légitime Seigneur: à condiT

tion qu' il promet troit de les maintenir & garder

comme ses siiiets, Ce qui set ainsi arresté , & les

sermens faits de part & d' autre •

1 78. Au mefme temps arriua vn grand mal

heur à Constantinople, par la mort de Hugues

Comte de Sainct Paul , qui auoit esté long-temps

trauaillé de la goutte ; laquelle causa vn sensible

dueil tant aux siens qu' à ses amis qui le regreté-

rent fort , & fut vne grande perte pour les no

stres . II fut enterré tres-honorablement dans 1"

Eglise de S- George de Mangana • II auoit possé

dé durant fa vie le chasteau de Didymotique,

place forte ic riche 3 où il auoit mis quelques- vns

desesCheualiers, &gens de pied poux la gar

der: mais les Grecs qui auoient lors preste le ser

inent au Roy de Bulgaire , & complotté auec

luy de les trahir & mettre à mort , exécutèrent

leur perfidie en ce chasteaux , & en tuèrent la

plus grande part , peu en estant efchappez, qui s'

enfuirent à Andrinople , que les Vénitiens te»

noient lors . Peu de temps aprés les Grecs d' An

drinople mefme se reuoltérent & ceux des no

stres qui estoient dedans pour la garder furent

contraints de 1' abandonner , & d' en sortir auec

grand danger . Les nouuelles en vinrent aussi

tôt à l' Empereur Baudouin qui estoit à Constan

tinople auec le Comte de Blois & peu de gens •

179. Cét accident les troubla fort & mit en

grand émoy : ioint d' ailleurs que de iour à autre

leur venoient nouueaux áuis de la rébellion des

Grecs, & que par tout où ils trouuoient des Fran-.

çois en possession des terres & places de nouuelle

conquête , il les mettoient à mort . Ceux qui

auoient quitté -Andrinople , Vénitiens 3c aptres

qui estoient auec eux, vinrent à Tzurulum, qui

estoit vne ville des appartenances de TEmpereur,

Baudouin , où ils trouuérent Guillaume de Bla

nuel, qui y auoit esté par luy estably Gouerneur;

& fous la faueur de P escorte qu' il leur donna , y

allant mefme en personne aueç le plus de gens

qu'il pût, rebroussèrent chemin en arriére à

douze lieues loin de ÌK & arriérent k vne ville ,

nommée Arcadiopie, & qui estoit aux Vénitiens,

qu'ils trouuó-cnt vuide, & la fortifièrent . Le

troisième iour enfuiuant les Grecs du pays s*

estant assemblez& mis en armes, y vinrent dont

ner vn rude assaut , que ceux de dedans foustin-

rentfort vaillamment; & estant sortis fur eux

par 1' vne des portes , en mirent non seulement à

mort vn grand nombre , mais austl pourfuiuans

les autres plus d' vne lieue , en tuèrent enco-

a

ioie. Et cèle victoire , si mandèrent F Empereor

re plusieurs, & gagnèrent force cheuaux & autre butin, retournans à la ville glorieux d auoir rem

porté ces auantaees fur leurs ennemis ■ Ils donnèrent áuis à l' instant de cette victoire à P Empereur

( a ) L. querroit .

( b ) L- obéirent »

(c) V.Venisien.

(d) L.//.

(f) V- LoeìsdcB.

( e ) V. reb //.

(g) N-Venifien.^

(h) V-/' Herculot. ( i ) L. t» .

Bau
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Baudouin qui estoit à Constantinople, lequelen

suc fort réioiiy • Neantrnoiní n'ozans pas tenir

plus long-temps Arcadiople , ils en sortirent dés

le lendemain , & Fabandoonérent pour se retirer

à Tzurulum, où eacores ils ne se tinrent pas bien

assurez , pour Ja craint* qu' ils auoient autant de

ceux de la ville que de ceux de dehors , qui tous

auoient iuré & promis au Roy des Bulgares de

lesluy -liurer : de maniéré que plufieurs n'ozé-

lent s' y arrêter , & s ca retournèrent droit à

Constantinople .

* 8q. Alo" l'Empereur Baudouin voyant que

tout Je pays fe reuoko.it , prit conseil .du Duc de

Venise & du Comte de Blois , qui surent d' áuis

qu' il deuoit rappeller son frère qui estoit à Atra-

xnittium , qu'il ne deuoit faire difficulté d'aban

donner pour venir en toute diligence à son se

cours auée ce qu' il pourroit auoir 4e troupes •

Le Comte de Blois d' autre costé enuoya ordre à

Payen d' Orléans & à Pierxe de Braiecuel qui

estoient àLopadium , & aux gens de guerre qu'

ils auoient auec eux , de délaisser toutes leurs

conquestes , à la reserue de Piga , qui estoit vne

place assise fur la mer , & mcfmes qu' ils y lais

sassent le moins de gens qu' ils pourroient , à ce

que le rt&e en plus grand nombre vint le secou

rir . L' Empereur manda en outre à Macbajre de

Saincte Menelioud , à Mathieu de Valincourt ,

& à Robert de Ronçoy , qui estoient à Nicome-

die auec enuiron cent Cheualiers , de la quitter

&. se rendre au plustost deuers luy ,

1Î1, D'autre part Geoffroy de Ville-Har-

doiiin Mareschal de Romanie & de Champa

gne , & Manassçs de l' Isle partirent de Constan

tinople du commandement de l' Empereur Bau

douin, auec ce qu'ils pûrent recouurer , de gens ,

lesquels se trouuérent en petit nombre , dautanc

que tout le pays s'en alloit perdant , Ils donnè

rent iuíques à Tzurulum qui estoit à trois jour

nées de Constantinople , où ils trouuérent Guil

laume de Braiequel & ceux qui estoient auec luy,

tous effrayez , qui furent rassurez p3r leur arri

vée • Ils seiournérent là quatre iours , pendant

lesquels l' Empereur enuoya au Marçschal de

Ville Hardoiiin tout ce qu' il pût ramasser de

gens; de forte que dedans le quatrième enfuiuant

ils se trouuérent à Tzurulum auec quatre-vingt

Cheualiers- Lors le Maroschal & Mauassésde

l' Isle & leurs trouppes se mirent aux champs &

vinrent iuíques à la ville d'Arcadioplc , où ils lo

gèrent & seiournérent vn iour : de là ils passèrent

à vne autre ville nommée Bulgarofle , que les

Grecs auoient depuis peu abandonnée . Ils y de

meurèrent vne nuit, & le lendemain arriuérent à

Neguise, belle & forte place, & tres->bien garnie

de toutes choses , distante d* Andrinople de neuf

lieuës Françoises , & trouuérent que les habitans

l'auoient pareillement quittée , s'estant retirez à

Andrinople, où estoient la pluspart des Grecs: &

résolurent d* attendre là 1" Empereur Baudotíin .

182. En ce mesme temps arriua vne chose

estrange : Renier de Trit estant à Philippople ,

à neufiournées de Constantinople , auec enuiron

íîx vingt Cheualiers , Renier son fils , Gilles son

frère , Iacques de Bondine son neueu , & Charles

de Vercli qui auoit espousé sa fille , l'abandonné-

rent, & emmenèrent quant & eux trente de ses

Cheualiers, à dessein de retourner à Constan

tinople , & le laissèrent en grand péril au milieu

de ses ennemis & fans espérance de secours: Mais

ils trouuérent tout le pays reuolté contre eux , &

en fu -Baudoin en Constantinople , qui .malt ,.. J-

liez , & ne por quant n'osèrent retenir la cité 12*Q^.

</' Arcladjople , ainz s'enistìrent lendemain, if

la guerpirent , íf s'en reuindrent en la cité (a )

del Cur.lot • Enqui /' art estèrent à grant doute ,

que il doutoient autant cels de la ville , cùm il

faìsoìent cels de hors , que il estoient de jaire-

menz deuers le Roi de Blakie , qui les deuoient

trair - Et maint en i ot , qui n' osèrent arrester ,

íùnx s" en vindrent en Constantinople .

1 8o- Lors pristrent /' Emperéres Eaudoins con

seil , ér H Dux de Venise , if li Cuenr Loeys,

if virent que il perdoient tote ta terre • Et fu

tels lor conseils , que f Emperéres manda Henri

son frère qui ère h s Andremìte que il guerpist

quanqut il ì auoit cçnquis , if le venist jecorre • ,

Li Citent Loeys en reuoia â fayen (b) d' Or- p<trji'

liens , èf '/â Perron de Braiecuel , qui érent fi PaZ-Ji*'

Lupaire , Ô" à totes les gens que il anoìcnt aux

ils ? if guerpijsent tote la conqueste , fors seule

ment le l c ) Spigal , qui Jeoit for mer , if la

garnissent à mains que ìl porroient de gent , tir

li autre le venifsent secourre . L' Emperéres man

da Machaire de Sainte Manehault , if Mabuì de

Vaslencort f if Robert (d) del Ronçoi , qui bien

auoient cent Cheualiers auec als , if estoient à

Nicbomie , if la guerpijsent , if venijsent se

courre .

f St. Par le commandement F Empereor Bau

doin, ifft lofproy de Ville-Har douin li Marescbaux

de Romanis if de Champaigne de Constantino

ple if Manajsters de f Isle , à tant de gent corn

il porent auoir , if ce fu mult poi , car la terre

se perdoit tote . Et ebeuauebiérent trosque à la

Cité ( e ) del Curlot , qui ère à trois ìornées de

Constantinople • llluec trouèrent Quìllelme de

Braiecuel , if cels qui auec luy estoient , qui mult

( f ) érent à grant paor , if lors furent mult as

suré . fìnqui seiornérent par quatre iors . V

Emperéres Baudoìns renuoia aprés lofsrois li

jìíarescbaus , quanque il pooit auoir de gent } if

tant, que ìl vint al quirt ior que il orent qua

tres vingts Cheualiers al ( g ) Cburlot . ( h )

Adont s'esmut lofsrois li Mareschaus , if ManafP''^1^1'

fiers de V Isle , if lor ienz , if ebeuauebiérent

auant , <Jf vindrent à la cité d" Archadiople : fi

se heroergiérent enz , Enqui seiornérent vn lor,

if d' enqui mûrent , si s' en allèrent à vne altre

cité , ( i ) appellée Burgarofle , Et fi Grìeu C

orent vuidié si se berbergierent dedenz ■ Lende

main ebeuauebiérent à vne cité , que on appelle

Nequise , qui ère mult belle if mult ferme , -6"

mult bien garnie de toz bienz , if trouèrent que

li Grìeu 1' orent guerpie , if 1 en érent tuit allé

à Andrenople , if cèle citez ère à neuf liuës Fran

çoises prés dk Andrenople , if tote la grant plan

tez des Grex ère à Andrenople ■ Et fu tels lor

conseils , qu' ìl attendroient iqui f Empereor

Baudoin •

18 z. Or conte li liures vnegrant (k) merueil-

le , que Reniers de Trit qui ère à Finepople Lâcheté d*

bien neufiornées loing de Constantinople , if auoit aucuns Fla-

bìen six vingt Cheualiers auec luy , que Renies mens,& tost

ses fils le guerpi , if Gilles ses frères , if Iakes aprés cha-

de ( 1 ) Bondine qui ère ses niers , if (m) stiée,

Chars de Verdun qui auoit fa fille , if li tolirent

bien trente de ses Cheualiers , if s' en cuidoient

venir en Constantinople , if f auoient laiffsè e»

fi grant péril com vos oez . Si trouèrent la ter

re rcuellée encontre els , if furent desconfit . Si

(i) V.d'HercuIot,

( b ) R. d" Orlians .

(c) V.K.Lespigat.

(à) V.de.

( e ) R- del Cburlot . V. d' Hercuht ,

? f ) L. orent .

Gtofs. de Ville-Bard-

(g) V.àHerculot.

( h ) L- Et dont .

( i ) R. V- que on appelle ,

(k) V.meruoille.

( 1 ) R. Boudiue .

(m) Y.Charles de Verdi. W-Chars de Verclh

H
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, 0 le pristrent lì Grieu qui puis les rendirent le

4* Roi de Blacbie , qui puis après lor fift les te-

Edit. Paris stes trencier ■ Et fâchiez que mult furent petit

pag. i4 j. plaint de la gent , porçe qu' il auoient fi mefpris

vers celuj , qui ne deujjent mie faire . Et quant

U autre Cheualier Renier de Trlt virent ce j

qui fi près ne U eftoient mie , cor» cil qui en

dotèrent mains la honte , fi le guerpirent bien

quatre Vingts Cheualiers tuit ensemble , & s' en

allèrent par vne autre voie . Et Reniers de

Trit remet entre les Griex à pou de gent , que

il n auoit mie plus de vingt cinq Cheualiers à

Thinepop/e & à Stanemac , qui ère vns cha-

filiaux mult fort qui il tenoit , cù il fut puis

longuement ajfti •

183. Or lairons de Reniers de Trit , fi re-

uiendrons à f Empereor Baudoin , qui èst en

Costantinople à mult pou de gent , mult iriez,

tS mult deftroiz , & attendoit Henri fin frère ,

& totes les autres gens , qui èrent oltre le braz-

Et lì premier qui vindrent à luy d" oltre le

Braz , ce surent cil de Nichomie . Machaires de

sainte Manehalt , & Mabius de Vaslencort , &

Robert de Ronçoi , & vindrent bien en cèle rou

te cent Cheualiers . Et quant V Emperéres les

vit y si en fut mult liez , & parla al Comte

Loeis qui Cuens ère de Blois éf de Chartain .

Et su tels lors conseil que il dìstrent que il s'

en ( a ) ifroient à tant de gent com il auoient ,

t"Z' *44- if ( b ) suiuroìent Iofsroy (i Mareschaus de Cham

paigne qui deuant r en ejîoìt allez •

184- Ha las ! quel damage qu il n attendi-

Precipita- rent tant que tuit lì autre fujftcnt venu , qui d"

tlon du Con- autre part del Braz eftoient , que poi ( c ) auoient

te Baudoin < gent an si perilleus leus où il allaient,. Ensi ijjt-

rent de Constantinople bien à sept vingt Cheua

liers , & cheuauchiérent de ìornèe en ìornée , tant

que il vindrent al chaste! de Requise , où lof-

frois le Mareschaus estoit herbergiez . Là nuit

pristrent conseil ensemble • La fumme de lor con

seil fu telx , que il iroient al maitin ( d ) de

uant Andrenople , óf que il /' aferroient . Et or-

denèrent lor batailles , if deuifèrent mult bien

de tant de gens cum il auoient . Et quant vint

al maitin à cler ìor , il cbeuauchèrent fi com de-

uifè ère , éf vindrent deuant Andrenople , út la

trouèrent mult bien garnie , & virent les confa-

nons ( c ) Iacnijfe le Roi de Blaquie & de Bou-

grie for les murs Éf for les tors , ér la ville

su mult fors , df mult riche , & mult plaine de

gent deuant les portes : <Sr ce fu U Mardi de

Vasque Florie . Enfi furent par trois iorz de-

uant la ville à grant mefaìfe h à pou de gent .

185. Lors vint HENRY DANDOLE qui

ère Dux de Venise , mais vielz hom ère , &

gote ne veoit . Et amena de tel gent cum il oit ',

& bien altant com l' Emperéres Baudoins , 6f

U Cuens Loejs en auoient amené , & se loia de

uant vne des portes . Lendemain recour èrent d'

vne rote de ferians à cheual , mais bien fufl

mestiers que il valfijfènt plus que il ne valotent :

Et fi auoient pou de viande que marchie nés

pooint feure , ne il ne (í) pooient aller ( g )

forer : que tant auoit de Griex par le pais , que

il ni pooient mie aller . ' lohannìs lì Rois de

(h ) Blaquie venoìt secoure cel d' Andrenople à

mult grant ost , que il amenoìt , Blas & Bogres ,

1 105.

pa? 1 As

surent deffaití & pri* par les Grecs , & en suitte

liures au Roy de Bulgarie , quj Jeur fit à tous;

trancher la teste , Et véritablement ils ne furent

ny plaints ny regretter des François, pour s'estre

portez auec tant d* infidélité & de déloyauté

vers celuy qu' ils ne deuoient pas ainsi abandon

ner. Les autres Cheualiers de Renier de Trit,

qui ne luy appartenoient pas de si prés, comme

ceux qui n' auoient point appréhendé le blâme

de cette lâcheté, ayant aussi moins de honte de

les imiter , s' en allèrent bien quatre-vingt Che

ualiers ensemble par vn autre chemin ; en sorte

que Renier de Trit demeura au milieu des Grecs

auec fort peu de gens , n' ayant en tout que vingt

cinq Cheualiers tant à Philippople qu'à Sceni»

mac , qui estoit vn fort chastcau qu* il tenoit , Sc

où il fut depuis long-temps enfermé.

185. Cependant l' Empereur Baudouin estoit

à Constantinople mal accompagné , & auec peu

de monde, fort affligé de tant de mauuais suc

cès, ne fçachant à quoy se résoudre dans ces con-

ionctures, & attendant tousiours son frère Hen

ry & les troupes qui eftoient au delâ du détroit .

Écs premiers qui vinrent à luy de ce pays-là , fu

rent ceux de Nicomedie, en nombre décent

Cheualiers , sesls la conduite de Machaire de

Sainfle Manehoud , Mathieu de Valincourt 4 ÍC

Robert de Ronçoy • L'Empcreur fut fort ioyeur

de leur arriuée , Sc là dessus refolut auçc le Com

te de Blois de se mettre en campagne auec toutes

les forces qu' ils pourrojent assembler , pour s' al

ler ioindre à Geoffroy Mareschal de Champa*

gne , qui auoit gagné les deuants . ' '•

1 84. Mais las ! quel malheur de ce qu' ils a'

attendirent pas les autres qui eftoient encores au

delà du Bras: veu que leurs troupes eftoient trop

foibjes pour s' engager dans des lieux si dange7

reux par où ils fstoient nécessairement obligez

de passer . Ainsi donc ils partirent de Constanti

nople auec enuiron sept vingt Cheualiers , & ar

riérent à Nequise , où le Mareschal Geoffroy

auoit prisses logemens. La nuit mefme ils tin

rent conseil , qui fut en somme , de déloger dés le

matin pour aller droit à Andrinople & l' assié

ger, ordonnans la forme en la quelle ils marçhe-

roient & camperoient , le tout fort bien & pru

demment fuiuant le petit nombre de gens qu'ils

auoient. Le iour venu ils se mirent en chemin en

1' ordre qu' ils auoient arresté , & vinrent deuanc

Andrinople , qu'ils trouuérent fort bien munie de

soldats, & y virent les estendars de Iean Roy de

Valachie & de Bulgarie arborez de toutes parts

fur les murailles & dans le tours , auec grand

nombre d' hommes de guerre efpandus à la garde

des portes. Cela fut leMardy deuant Paíques

Fleuries : & ainsi demeurèrent deuant la ville 1"

espace de trois iours auec de grandes incommo-

dicez & peu de gens ■

185. Incontinent aprésarriua Henry Dan-

DOLE Duc de Venise , qui estoit homme vieil Sc

ne voyoit goutej auec ce qu'il auoit de forces, qui

estoient bien en aussi grand nombre que celles

que 1' Empereur & le Comte de Blois auoient

amené ; & se campa deuant l'vne des portes . Le

lendemain leur vint pour renfort vne compagnie

de Cheuaux-Iegers : mais il eust esté à souhaiter

qu: ils eussent esté plus vaillans qu'ils n' estoient •

Cependant l' armée estoit fort incommodée de

Tiares & d'ailleurs il n' auoit aucune feureté

fy bien quatorze mil Cumains , qui ne estoient

rouATaíeVrecouurer, à cause du grand nombre des Grecs qui tenoient toute la campagne : Ioint

£ffi quele Roy de Bulgarie venoit au secours d' Andrinople aoec voe fg£«f «>* comP°see **

Valaches , Bulgares , & d' enuiron quatorze mil Comams , qui est vne Ration infidèle .

( a ) R- istroient .

( b ) R-fiuroient

( c ) L> auoint .

( d ) V- dret à .

( e ) V. Iaennijsa .

( f ) V- pooint •

(g) Y. fors.

(h) V-Blakie.
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186. LeComte de Blois à cause de la grande

disette qui estait au camp alla en personne faire

vne course pour chercher & amener des viures,

le iour de Pasques-Fieuries : & auec luy Estieri-

ne.du Perche frère du feu Comte du Perche, Re

naud de Montmirail frerc du Comte de Neuers ,

& Geruais de Castel , auec plus de la moitié de.

T armée . Us furent jusques à vn chasteau appellé

Pentace , qu' ils tròuuérent fort bien garny de

Grecs, & y donnèrent vn rude assaut: mais ils

furent repoussez & contraints de s'en retourner

fans rien faire : empioyans toute la Sémaine

sainte à fabriquer des machines de toutes façons,

& à faire des mines par dessous terre iusqu' au

pied du mur pour la sapper,& y faire brèche. Et

passèrent de la sorte la feste de Pasqucs deuant

Andrinople auec peu de gens, & mal fournis de

viures •

187. Sur.ces entrefaites leur vint nouuelle que

Ioan Roy de Bulgarie s' acheminoit vers eux

auec de grandes forces pour secourir la ville.

Áussi-tost ils donnèrent ordre à leurs affaires ; &

fut arresté que le Marefchal Geoffroy & Manas-

ses d' Isle derneureroient à la garde du Camp ;

pendant que l'Empereur Baudouin auec le surplus

de I', armée foFtiroit hors , & se meuroit en cam

pagne, pour attendue le Bulgare, en cas qu'il

voulust venir à combat . Ce qu' estant ainsi" arre

sté , ils demeurèrent iusqu' au Mercredy d' après

Pasqucs , que le Roy de Bulgarie s' approcha &

se campa à cinq lieuè's prés d'eux , d'où il enuoya

ses Comains faire des courses iulques Uans leur

camp. L alarme s'y estant leuée , soudain, les oe

stres sortirent en desordre, & leur donnèrent la

chasse vne bpnne lieuë tres-indiscretement • Car

comme ils pensèrent se retirer, les Comains tour

nèrent visage tirans fur eux & leur, blessans

nombre de chçuaux • Estant de retour au camp ,

ils furent mandez au conseil l'Empereur présent ,

où il leur fut reproché qu'ils auoient faite vne no

table faute, d' auoir poursuiuy ainsi tumultuaire-

ment & au loing vne Caualerie si légèrement

armée .

188. Pour remédier à semblables inconueniens

pour l'auenir, ils prirent resolution, que si le Bul

gare venoit , ils fortiroient hors de leur camp &

se rangeroienten bataille deuant leurs barrières;

que là ils l'attendroient de pied ferme, sans auan-

cori faisans crier par toute V armée à son de

trompe , que nul ne fust si téméraire ny si hardy

d' enfraindre cette ordonnance , pour quelque

bruit ou alarme qui pût furuenir . II fut encores

arreíté que Geof&oy de Ville-Hardoûin Mare

schal de Remanie & Manassés de l' Isle demeu

reraient en garde du coílé de la ville; ainsi se pas

sa cette nuit iusqu' au Ieudy matin des séries de

Pasques , qu' après auoir oùy Messe , & pris leurs

repas , les Comains vinrent derechefattaquer le

camp, & donnèrent iusouesaux tentes & pauil-

lons • Le cruy s* estant leué chacun courut aux ar

mes , & toutes les batailles sortirent hors des

barrières dans Tordre qui auoit esté prescit.

1 89. Le Comte de BJois fut le premier de tous

186. Por la deftréee de la viande alla ferre '"*

li Cuent Laejs de Blois if de Cbartein le ïor HOJ*

de la Pafque Florie ■ Auec lu) alla Efténes del

Perche le frère le Conte del Perde , & Reinaui

de Montmirail , qui ire frère le Conte Rues de

Neuers , & Geruaifes- del Chafiel , <£r plus de la

moitié de tote l' «ft , fi allèrent à vn cb stel que

on appelle ( a ) Peutaces , & le trouèrent mult

bien, garnie de Grex & i affallliérent mult grant

affalt , & mult fart ... N.e ni perent rien, faire ,

ains s' en reuindrent arriers fans nulle conque-

ste . Enfi furent, la femaint des deux Pafques\

& fifent engins chapuìfer de mainte manière ,

tt miftrent mìneors qu' il auoient par defor ter

re , por le mur trenebier . Et ensi fissent la Pas- Edit. Paris,

que deuant Andrenepl* à pou. de gent ^ & à pou pag.ï^is.

de viande. ' " -

187. Lots vint nouuelle que lobans li Rois de

( b ) Blaquie venoit for als'pre fecorre la vil

le ■ Si ordenérent lor affaire , Ó" fu deuifè que

loffrois li .( c ) Marefcals & Managers de P Isle

garderaient l' ost , & f Emperères Baudoins &

tuit li autres ifìcroient fors se (d) lobannis

venoit à bataille . Ensi demorèrent trefque al

Makredi de foiries de Pafque , & lobannis fu Façon de

ià si aproebiez , qu' il fo logiez bien à cinq lie- combatre

ues d' als y' 6f enuoia corre deuant lór ost ses des Tarta-

Comains . Et li crii lieue en F est & s' en if- tes , imitée

sent à defroy , 6" ebaciérent les ( e ) Cemaìns auiour-

vne mult bone lieue mult folement . Et quant d', huy par

il s' en voldrent venir , // Comain commencìê- les Turcs .

rent à traire soir als mult durement , fi lor

naurèrent de lor cheuals affez ■ Ensi s' en re

uindrent en F ost , & furent mande F Empereor

Baudoin , & pristrent conseil , & distrent , que

mult auoient fait grant folie , qu' il auoient

tant ebaciè tel gent } qui estaient fi legiérement

armé. ' ' 1 • *

188. La somme del conseil fu tels , que se

lohaitíiis venoit mais , que il ìfieroient fers , ífpagi^-j.

se rengerolent deuant lor' est , '& que enqui s

átendroient^ & d' enqui ne se^mouuroient , & i

fissent crier par tote F est , que nus ne fust fi

bardiz qu' il paffast cel ordenement por cri , ne

por noise que it oïst . Et fu deuifè ' que Jef

frois li Marefcbaus garderait deuers la cité , &

Managers de F Islt . Enfi trespafférent cèle

nuit trefque al leesdy maìtiri des foires des Paf- Ce Ieudy fa

qutt ; ét oirent la Messe & mangiérent al dif-\e quatorze

ner , é; li Comain corrent trofque al lor paueil-iour d'Aunl

Ions ; ér li criez lieue, éf ils corrent às armes ,1105V ■

& s' en iffent de f ost totes lor batailles ordenées

fi com il auoient deuifè deuant •

189- Lì Cuens Loeyt s' en ijft premiers à la Hardiesse

foe bataille , Et eemmençe li Comaíns à por'extréme ,

ffure , éf mande F Empereor Baudoin que //mais teme-

le (f) parfeust . Halàs ! com malemetit il tin- raire.

drtnt ce qu' il auoient deuant deuifè' le soir ,

que enfi porfuirent les Comains bien prés de

deux lieues loing , & assemblèrent à als , & lès

cbaqent granz piece , éf le Comain recuereient

fer als y Gr commencent à huer & à traire . Et

de Cheualier\

qpi s''áuança auec fa trouppe; Òc commença à L r ' ,* J'** ~ T*T

charger les Comains , mïndant àTEmSeur VLZÍT'JLZ'l& r T"

Baudouin de le suiure pour le soútenir . MaU hë- Zel Jftï t * ' f ?

las ! qu' i|# obseruérent mal ce qu'ils auoient arre- deÚx lieu f f? * £ a"

sté le soir précédent ; car ils pourfuiuirent à toute cZus S J!t fîSiu 7 ^ °\ •J'****'

bride les ennemis, les menans battans prés de deux HeuS W f ■ cï™?*!* **i °' ****

ans leur áuantage , tournèrent bride tout à coup criais * ri ^sgs ^squ V' qU,C fr u"" V°7~

ils n' estoient pat toiu également expérimentez aï seS d«îrîi« t . nost/M ' l^'ï ' rT"16

uante Sc àse ìfiaire d'eux-mefmel. Le CW 2- Blíta nïf «"mencerent à prendre 1 epoq-

I«anrí.st^ori^ii^mi»nrkUslX-n j-.,- - j • » o*U, qui auoit esté des premiers au combat,

ayant estégneuement blesséen deux endroits , & porté par terre ; 1^ vn de ses Cheualicrs nommé Iearî

1 f'

/ a ) V. Pentaces .

( b ) V. Blakie .

(c) V.Marefcbaux.

Geoff. de Ville-Bard.

(d ) V. lobans.

( e ) L. Comins •

(f) V.feust: K-porfiufi.



6© GEOFFROY DE VILLE-H A RDOVIN

" - • — de Ffiaise su descenduz , fi lo mìst for son che-

1. i O J . Uai , Ajjf ju Jf ia gent Cuens Loeys qui li

diflrent ; Sirt , allez vos en , quar trop triple

ment naurez estes en deux lieux . Et tl dist , ne

plaise Dam le Dieu que iamés me soit reproue'

que te fuys de camp , & laisse f Empereor .

'90- V Emperére qui mult ère chargiez en

droit luy , rappelloit fa gent , si lor difoit que

il fuiroit iàt éf (a ) que il ne laissent mie : éf

tesmoingnent cil qui là furent , que onqws mes

cors de Cbeualìers mielz ne Je defendi de lui •

Enfi dura cil esters longuement , tels i ot qui le

guerpìicnt . A la parfin si coin Diex suefsre les

mesauentures , / surent desconfit . Iqui remeft el

champ 1' Emperéres Baudoin qui onques ni volt

Prise de 1' fuir , & li Cuens Loeys . V Emperéres Baudoin

Empereur , su pris vifs , éf // Cuens Loeys su occis .

& mort du 191- La fu perduz li Euefques "Pierres de

Comte de ( b ) Bethléem , & Este'nes del Yerche le frère

Blois . le Conte ìoff'rois , <& Renaît de Mommiraìl le

frtre le Conte de Neuers , & Mahius de Vas

lencort , & Robert de Ronçoi , lobans de Fri.ii-

fe , Gautìers de Nuilli , ( c ) Theris de Aire ,

lohans ses frères , Euthaìces de (d) Chaumont ,

Itbans ses frères Baudoins de Nucuille , Ó"

Edit. Tarif mult des autres dont li liures ne parole mie ci .

p.ig 1 jo.

Et li autre qui porent feamper , s' en vinrent

skiant à r ost . Et quant ce ( c ) veit Ioffroìs li

Marefchaus de Champaigne qui gardoit deuant

vne des portes de la cité , si s' en istìt plutost

que il sot à la gent que il ot : & manda Ma-

nastìers de /' Isle qui gardoit l' autre porte , que

il le ffiyst ìfnellement . Et ebeuaueba à tote fa

bataille encontre les suiant graot alebure , & li

suiant se recueillent tuit à lui . Et Manajfuri

de l'Isle qui vint au plus tofl que il pot à la.

fee gent , si fe ìoint à lui : & lors orent plus

grant bataille , & tuit cil qui ( f ) vindrent

en la cbaçe , qu' il porent retenir , si les mi.

firent en lor bataille . Et ceste cbaçe si fu cn~

tre None & Vefpres ( g ) ensinques retenues .

191. Li p'ufor furent fi effreé , que il fuient

par deuant als trofque enz éz paueilhns , &

enz és bostiels . Et enfi céle cbaçe fu recomée ,

corn vos auez o'i . Et li Comain s' arrestèrent ,

& li Blac & li Grieu qui ebaçoient , & har-

dierent à céle bataille às ars & às faietes : úf

cil de la bataile se tìndtent quoi deuers als .

Enfi surent trofque à vefpres bas . Et li Co

ins;n ár // Blac se recommandèrent à retraire .

193. Lors mand.t loffroi de Ville-Hardoin te

Mareschal de Champaigne & de Romenie le

Duc de Venise en s ost , qui viels hom ère , &■

gote ne veoit , mais mult ère sages , if preuz,

(st vigueros , & li manda que il venift à lui en

fa bataille , où il tenoit el camp , 6" il fi fift .

Et quant li Marefchaus le Vit , fi l' appelle à

conseil es vne part tot seul , & li dijl , Sire ,

vos veez la mesauenturc qui nos est aueme :

Perdu auons /' Empereor Baudoins & le Comte

Loeys , & lo plus de nos gent , & de la meìl-

lor - Or pensons del remanans garir , que fe

Dieu m' en prent pititz , ws sommes pardu .

Enfi su la fins de lor conseil s' en riroit en f

est % & conforteront la gent ; & ebafeuns fust

armez de fes armes , 6" se tenist coi , en fa her-

berge , <íf_ ep son paueillons . Et Ioffroìs lì

deFriaise, descendit à 1* instant de son cheual ,

& le remonta dessus . Plusieurs de ses gens luy

ayant voulu persuader de se retirer , à cause de

ses blessures ; illeur fit cette response généreuse :

A Dieu ne plaise , que iamais il me soit repro

ché que i* aye suy du combat, ny que i'aye

abandonné l' Empereur .

190. D'autre part l'Empereur qui se trouuoit

pressé par les ennemis , tâchoit de rallier ses

gens, en leur protestant , que quant à luy il n*

estoit pas résolu de fuir , les coniurant de ne 1'

abandonner en vne nécessité si pressante . Ceux

qui se trouuérent prés de luy assurèrent que ia

mais Cheualier ne se deffendit mieux , ny plus

vaillamment qu' il fit en ce combat, qui dura

long-temps, & où aucuns prircjit la suitte. Enfir.,

comme Dieu permet par les ressorts de fa Prom-

deuce que les malheurs arriuent , les nostres fu*

rent entièrement dessaus . L' Empereur & le

Comte de Blois n' ayant pû fe resouder à pren

dre la fuitte, 1' Empereur fut pris prisonnier, &

le Comte demeura tué sur la place .

191. Pierre Euesque de Bethléem , Estienne

du Perche srere du Comte Geoffroy, Kegnaud de

Montmirail srere du Comte de Neuers, Mathieu

de Valincourt, Robert de Ronçoy , Iean de

Friaife, Gautier de Nuilly , Ferry de Herre ,

Iean son frère , Euslache de Heumont , Iean son

frère , Baudouin de Neuuilic , & plusieurs autres

personnes de condition y furent encor tuez . Les

autres qui pûrent euader , regagnèrent à toute

bride le camp.- quand le Mareschal de Champa

gne , qui estoit en garde deuant 1' vne des portes

de la ville , eut appris des fuyars la nouuelle de

cette deffaite, il sortit promptement du camp

auec ce qu'il auoit de trouppes ; & manda à Ma-

nassésdel'Isle qui estoit à l'autre porte, qu' il cûc

à le sciure en diligence . Cependant il s'auança

auec ses gens au grand galop au deuant de ceux

quifuyoient, & fit en sorte qu'ils se rallièrent

autour de luy : Manassés de l' Isle vint inconti

nent aprés auec fa trouppe , & se ioignit pareille

ment au Mareschal : en sorte que leur petit corps

d' armée commença à grossir , & s'augmenta en

core depuis , au moyen de ce que tous les fuyars

qu' ils pûrent retenir s'y rangèrent. Cette suitte

fut ainsi arrêtée entre none & vefpres .

192. Neantmoins la pluspart estoient si €pou-

uentez, qu'ils s'enfuioient deuant eux iufques

dans leur loges & leurs pauillons , fans qu' il fût

possible de les retenir . Enfin la suitte cessa", &

les nostres se rasseurerent aucunement* Les Co

mains de leur part arrestérent leurs courses, com

me aussi les Valachesóc les Grecs qui leur auoient

ainsi donné la chasse auec tant de vigueur, & les

auoient tant trauaillez par leurs arcs & leurs flè

ches . Lcs^nostres demeurèrent fermes en ordon

nance de bataille sansauancer ny reculer , & fu

rent en cette contenance iufques au soir , qu» les

Comains & les Valaches commencèrent à fe

retirer .

19 3- Lors Geoffroy Mareschal de Champagne

& de Romanie , enuoya au Duc de Venise , qui

cftoft vn personnage de grand vigueur , & erné d'

vne prudence singulière , mais qui estoit prïué de

1' vsagede la veué , & luy manda qu* W se rendit

promptement en l'armée , & se ioignit à luy : ce

qu'il fit. Le Mareschal le tirant à part, luy tint ce discours : Sire, vous voyez le malheur qui «

nous est arriué, nous auqns perdu 1' Empereur Baudouin & le Comte de Blois , & la pluspart nos "

gens <5c des meilleurs . II nous faut déformais áuiser à fauuer le reste de ce débris estant indubitable "

que fi Dieu ne nous fauorisc d' vne grâce particulière , nous sommes tous perdus . Là dessus iîs re- M

solutent que í'on reprçndroit le chemin du camp pour rasseurer les esprits des Soldats es branlez

par cette deffaite ; que chacun seroit soûs les armes dans les tentes & les loges : & que Geoffroy

( a ) Y. qu'il ne le laissent •

( b ) V. Belleem ■

( c ) K.V.Ferris deBere.

I à ) V- Henmont . R. Heumont d'autr. Jeu-

mont. C- Heumont .

( e ) V- vit . L- veoit .

( f ) L- ra»dront .

( g ) V . enfuiques .
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Marefcal de Champagne se ticndroit hors de»

barrières auec ses trouppes en ordonnance de ba

taille, iusques à ce que la nuic arriueroit, puis

quicteroicnt la ville , & trouíseroient bagage

pour s' en retourner •

194- Cependant que le Duc de Venise mar-

cheroitdeuant ; & le Mareschal scroit J'arriére-

garde , auec ceux qui estoient auec luy . Cela

ainsi arresté-, ils attendirent iusques à íanuict;

laquelle estant venue" , le Duc partie le premier

du camp, suiuy du Mareschal qui saisoit l' arrié

re-garde 1 «3c s'en allèrent le petit pas, emme-

naru tous leurs gens , tant de pied que de che

nal , blcllczác autres, fans en laisser vn seul ,

& tirèrent droit à Rodosto , qui est vne ville as

sise sur le bord de la mer, à trois lieues de là •

Au reste cette deffai'te arriua l' an de V Incarna

tion de nostre Seigneur Iesus-Christ mil deux

cens & cinq . La nuit que les nostres firent la re

trait te, & partirent d' Andrinople , il y en eût

aucuns qui prirent vn plus droit & plus court

chemin , ôc se haslérent plus que les autres , dont

ils furent fort blafmez : du nombre desquel fu

rent vn Comte de Lombardie , nommé le Com

te Gras , des terres du Marquis : & Hugues de

Ham , Seigneur d' vn chasteau de mesme nom

en,Vermandois, auec vingt-cinq autres Cheua-

liers dont 1' histoire se taist par honneur : car la

deffaite ayant esté le Ieudy au soir , ils arriué-

rent à Constantinople Ic Samcdy fur le soir,

quoy qu'il y estt cinq grandes iournées , 3c y

contèrent les mauuaifes nouuelles , dont le Car

dinal Pierre de Capouë Légat du Pape Innocent ,

Conon deBethunequi estoit demeuré pour gar

der Constantinople , Miles de Brabant , & au

tres Birons surent fort effrayez, se persuadans

que le reste des nostres que ceux-cy auoient lais

sez deuant Andrinople, fussent perdus, n'en

ayant encore rien pû apprendre .

195. Cependant le Duc de Venise 2c Geof

froy Mareschal de Champagne cheminèrent

toute la nuit qu'ils délogèrent d' Andrinople,

ïusqu' au point du iour , qu'ils se trouuérent prés

d' vue ville nommée Pamphyle , où auoient

campé la mesme nuit Pierre de Braiecuel & Pay-

en d' Orléans , auec bien cent Cheualiers , &

sept vingt Cheuaux-legers qui venoient de la

jNatolie, & s'alloient rendre au camp deuant

Andrinople . Quand ils virent approcher cette

trouppe , ils coururent promptement aux armes ,

peníans que ce fussent Grecs : «3c les ayant en

voyé teconoistre , pour lçauoir qui ils estoient;

ils trouuérent que c' estoient ceux qui rctour-

noient de la dessaite ; desquels ils apprirent la

perte de 1" Empereur Baudouin & du Comte de

Blois , des terres & de la maison duquel ils

estoient, & ses vassaux ; en forte que l'on ne

leur eust pû dire de plus tristes nouuelles .

196. Aussi vous les eussiez, reu pleurer à chau

des larmes & se battre la poitrine de deii.il & de

compassion : Ils passèrent dans cette profonde

tristesse , tous armez qu' ils estoient iusques au

Mareschal Geoffroy, qui conduisoic V arriére-

garde auec grand péril. (Car le lendemain de

la nuit qu' ils partirent d' Andrinople , Iean Roy

de Bulgarie y estoit arriué auec toute ion armée ;

où voyant que les nostres en estoient desia délo

gez , s'estoit mis à les suiure . Et ce fut vn grand

bonheur de ce qu' il ne les y trouua pas; parce

que fans doute il eût acbeué de les deffaire , sajis

Marescbaus remanoit en fa bataille , if de fors '

l'oft , tuìt ordené , tant que il feroìt nuit , fi I XOf*

fe ( a ) moueront deuant la ville •

194. Li Dux de Venise j'en iroìi deuant , if

Joffroii li Marefibaus feroit la riere garde , tíf

cil qui auec lui estoient . Enjtque attendirent

trofque la nuit , if quant il su nuìz , li Dux

de Venise fe parti de /' ost , si corn deuifé ère ,

if loffrois li Mjrefcbaus fist la riere garde , if

/' en partirent le petit pas , if en menèrent to-

tes lor gent à pié if à chenal , if naurez if al- Edit. "Paris

tres , que onques ne laissèrent nulli . Et che- pag- iji.

uauebiérent vers vne cité qui fiet for mer , que

Ion appelle Rodestocb , qui bien ère trois ior-

nées loing dequl . Enji je partirent , com vos

auez oi- Et cefte autnture si auint fan de f in

carnation Iefu Christ- M. CC V- anz , if cè

le nuit que F ost fe parti d' Andrenople , il ì en

ot qui ( b ) altrent plus droit , if plus tot , dont

il en ( c ) recorérent grant blafme • En cèle cam

paignie fil vn Cuens de Lombardie , qui autit

nom li Cuens Cras , de la terre del Marchis ,

if ( d ) Oedes de Mam qui sires ert d' vn cha-

stel que on appelle Ham en Vermandois , ér bien

autres trofque à vingt cinq Cheualiers , que li

liures ne raconte mie • Ensi en vinrent puis la

defeonfiture qui ot este' le loiedi à soir , fi vin-

drent en Constantinople te ( e ) samedi à soir ,

fi i auoit cinq iornées granz , if contèrent cefte

nouelle le Chardonal Perron deCbappes qui ère

de par l' Apostoìlle de Rome Innocent , if Cue-

non de Betune qui gardoit Constantinople , &

Milon de Braibanz , if les autres bones gens .

Et sachiez q«' ;/ en furent mult effreé , & cui

dèrent bien que li remananz fuz toz perduzy

que il auoient deuant Andrenople laiffìé , que il

»' en fauoient nouelle .

195. Or lairons de cels de Constantinople ,

qui en grant dolors font , fi reuenrons al Duc dtpjg, \ ]z,

Venise , if à loffrois li Marefcbaus , qui cbeuau-

cbiérent tote la nuit , que il repayèrent d' An

drenople trofque à la iornée • Et lors vtndrent

à vne cité que on appelle Pansile . Oroìez des

auentures que les ele (f) font si com Diex volt ,

qu en cèle cité auoit geu Pierre de Braiecuel if

Paien d'Otlicm , if totes les genz le < onte Loeys ,

if estaient bien cent Cheualiers de mult bone

gent , if sept vingt Serianz à cbeual } qui ve

noient d" oltre le Braz , C*r aloìent à f ost à An

drenople • Et quant il virent la route venir , /

corurent às armes mult ifnellement , que il cui-

doient que ce fussent li Grìeu . Si s' armèrent ,

& enuoiérent fauoir (g) que gens ( h ) estoient

ce , éf cil trouèrent que ce estoient cil qui retor-

noient de la defeonfiture : fi retornérent à als ,

6r lor distrent que perduz ert li Emperéres Bau-

doins , if lor fires Loeys de cul terre , ét de cuì

pais ìl estoient , <Sf de cuì maifnìe ; plus dolorofe

nouelle ne lor peust on conter .

196- Là veistkz mainte lermeplorer , & main

te palme batre de duel ér de pitié , if allè

rent encontre ah tuit armé , fi com il estoient ;

if tant que il vindrent à loffrois le Mareschal

de Champaigne , qui In riere garde faifoit ìt

mult grant mefaise • ( i ) Que Iebannls te Rois

de Blaquie , if de Bougrie ère venuz (k) al en

iomée à Andrenople à tote s' ost : if troua que pag-15^

cil s' en furent allé , if cbeualcba après lor ro

te , & ce fu ioie que ìl nés "i trcua , que per

duz fussent fanz nul recourer , fe il les eust

...1 j

.( a ) R- L. mouront ■

( b ) V. alerent .

( c ) R- récurent .

(d) V. Hues.

(e) ÎL.V.femadi.

(f) R. funt.

( g ) V. quelz .

( h ) V. R. ce estoient .

(i) Y. Car.

(k) R. fie. Y.enla.

0
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" _ trouez. Sire ', feut il à lofroi le Mareschal t

1.2. O j. qm vojfZ qUe fi0j faciens . Nos ferons quartque

il vos plaira . Et cil lor refpont , vos vc'ez

bien cornent il nos efi ci . Fous i estes frois , if

•vostre çbeual . Si ferez la riere garde , 6" te

m' en irai deuant tenir noflre gent , qui font

mult^ effrée , qui grant mestier en ont . ( a )

JJJi cùm il le deuifa il le firent mult volentìers :

fi firent la riere garde mult bien , if mult biel ,

corne cil qui bien le forent faire , car il estoknt

bon Cbeualìer , if honoré .

19 7- lofsrois li Marefcbaus de Champaigne

cheuaucba deuant , if les conduift , if chcuau-

cba trofques à vne cité qui (b) Cariople ert

appelle . Si vit que lor cheuals eftoient laisse ,

de ce que il auoient tore nuit cheuauchié , if

entra en la cité , & les fift herbergier bien en

droit bore de midi , if douèrent (c) lor che

uals à mengier , if il meifmes mengtérent ce

qtt' il parent trouer , if ce fu pou . Ensique fu

rent tot le ior trofque à la nuit en cele cité .,

Et lohannìs le Roi de Blaquie les ot tote ior

fifiz tote lor route , if fe herbergea bien à deux

Eiï*. Varifi Heuës d' als . Et quant il fu nuiz , cil qui ef-

pag. 1 54. toieut en la cité , fi s' armèrent tuit , if s' en istì-

rent fors . loffroìs li Marefchaus fist Y auant-

garde , qui h ior ( d ) /' auolt faite . Enfi che-

uaucbiérent tote nuit , if lendemain à grant do

te & à grant pains , tant que il Vindrent à la

cité de Rodestec , qui ère poplce de Grex , mult

riche , if mult forz : & cil ne s' ojférent défen

dre , fi entré<ent enz , if fi herbergiérent , if

lors ( e ) furent ajfeur • Et enfi s' efchamperent

cil de P ost d' Andrenople , corn vos auez o'i ■

198. Lors priftrent conseil en la cité de Ro-

destoc , if distrent que il auoient plus grant paor

de Constantinople , que (T als meifmes ; fi pri

ftrent bons messages par mer if par ior if par

, nuit , if mandèrent à cels de la ville , que il

ne (f) s" efmaiffent mie , que ìl estaient estam

pé , if que il repareroient à els , au- plus tost

que il poroisnt . En cel point que li message

vindrent en Constantinople , estoient cinq nés

cbargies de Pèlerins , if de Cheualiers , if de

Serianz en Constantinople , éf de ( g ) Vénitiens

malt granz , if, mult bêles , qui voidoient la

terre , if s'en a /oient en lor pais . Et auoit

bien ez cinq nés sept mllla home à armes . Et

p*g.i$5' i ère Guìllelmes li Auoez de Betune li vnt , if

Grande es- Baudoìns d' Ambeìgni , if lohan de Virfin , qui

pouuante en ère de la terre le Conte Lotis , if fes hom li-

Coustanti- ges , if bien cent autre Cheualier que li liure

nople • ne raconte mie .

199. Maistre Pierre de Chappes qui ère (h)

Car doutais de par l' Apostoille de Rome inno

cent , Éf Cuenes de Betune , qui gardoît Con

stantinople , (y Miles de Bra-ibanz , <£r des au

tres bones- genz grant part , allèrent as cinq

nés , & lors prioient ô plaintes & â plors , que

. il auffent merci & pitié de la Cbrestienté , &

de lors Seignors liges qui estoient perdu en la.

bataille , & que il demoraffent par Dieu . N' en

vorrent otr nulle parole , aìnz s' en partirent

del port : fi collèrent lor voilles , & s' en allè

rent , fi corn Diex volt , fi que vns venz le me

na et port de Rodestoc , if ce fu lendemain que

cil furent venu de la defconfit ure ■ A tel proie-

re com cil auoient de Constantinople à lerrnes

qu'il en fust eschappé vn seul . ) Ces Cheualiers

ayant ioints le Mareschal . luy dirent : Sire , 11

que voulei-vous que nous fassions ? noussom- **

mes prests de faire tout ce qu'il vous plaira, & te

de suiure entièrement vos ordres . A quoy il fit **

response : Vous voyez bien en quel estât nous '*

sommes , vous estes fraiz & peu fatiguez , & "

voseheuaux de mefme ; c' est pourquoy il me "

semble que vous deuez faire 1" arriére-garde , 4*

& moy ie passeray deuant afin de retenir nos **

gens qui font effrayez , & qui ont grand besoin *'

d'estre soulagez . Ce qu' ils acceptèrent volon- •*

tiers , & firent l'arriére-garde aucc toute forte de

bonne conduite , comme gens qui sçauoient fore

bien ce mestier , estant tous bons hommes de

guerre & braues Cheualiers .

197- Le Mareschal passa outre à la première

trouppe i dont il prit la conduite , & arriuérent i

yne ville appellée Charyople sur le midy: & par

ce que leurs cheuaux estoient las & recrûs , pour

auoir trauaillé toute la nuit , ils s' y logèrent , &

les firent repaistre: cux-mesmesy mangèrent ce

qu' ils y pûrent trouuer, qui fut peu; s'y reposans

lé reste du iour kisques à la nuit- Cependant le

Roy de Bulgaire les íuiuoit toûiours à la trace ,

& mesmes auok tant auancé qu' il s'estoit campé

à deux lieues d' eux . La nuit estant arriuée , les

nostres qui s' estoient logez dans la ville, prirene

les armes , & en sortirent ; le Mareschal faisane

toufiours 1' auant-garde , comme il auoit fait le

iour , 2c ainsi cheminèrent toute la nuit , tant qu'

au matin ils arriuérent auec de grandes incommo-

ditez & beaucoup de péril à la ville de Rodosto

qui estoit peuplée de Grecs , place au reste opu

lente & tres- forte : mais ils n'eurent pas le cceuí

de la deffendre ; en forte que les nostres entté-»

rent dedans & s' y logèrent , & de là eo auant ils.

furent plus assûrez .

Telle fut la retraite de V armée qui estoit de

uant And ri nopie , qu i eschappa de la sorte la fu

reur des Bulgares . Estant donc à Rodosto , ils y

tinrent conseil, & fur ce qu'ils n' estoient pas

moins en peine de ceux d» Constantinople que d-

eux-mesmes , ils résolurent de dépêcher homme

exprés qui allast par mer iour & nuit les áuertiu

de ne s'estonner de r-ien , & que ra plus grando

partie de V armée estoit et'chappée de la deffaite

qu' ils pouuoient auoir entendue , & feroient à;

eux le plustôt qu' ils pourroient . Au mefme in

stant que ce messager arriva , il y auoit cinq na--

uires Vénitiennes à Constantinople , tous beau:;

cfc grands vaisseaux , chargées de Pelîerins, tant

Cheualiers qu' autres de moind-re-condition , iufc

quesau nombre de sept mil hommes de guerre ,

prests à leuer l' ancre pour retourner en leuu

pays. Entre autres y estoient Guillaume Aduo-

ué deBethune, Baudouin d' Aubigny , Iean de-

Virfin qui estoit des terres du feu Comte de Bloi*

& son vassal, & bien cent autres Cheualiers,

dont les noms font obmís .

199. Le Cardinal Pierre deCapone Légat du.

Pape , Conon de Bethune qui auoit la garde de la

ville , Miles de Brabans, & la plus grande partie

des personnes de condition , vinrent à ces cinq

nauires , prians à chaudes larmes ceux qui s' y

estoient embarquez, de vouloir auoir compassion-

de la Chrestientè, & de leurs Princes & Seigneurs-

qui estoient demeurez en la bataille: & que pour

1' honneur de Dieu ils voulussent demeurer. Mais ils firent la sourde oreille , & ne voulurent de-v

sererà leurs remonstraaces. Us partirent done du port., & faisans voile cinglèrent en pleine mer %

tant que le vent & la fortune les fit aborder au port de Rodosto , le lendemain que les nostres y fu

rent arriuez. Le Mareschal de Ville-Hardoûin , & ceux qui estoient auec luy , leur firent les

mesmes instances & prières qu'on leur auoit fait à Constantinople, accompagnées de larmes

(a ) R. Sic V.Enfi.

I b ) V- Gariople «

( c ) V.àlor.

(A) R. P auoient.

(e ) V- R- fifurent.

(f) R. s' efmaìaffent .

( g ) V. Venisiens .

( h ) V. Cardittials •

I
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& de pleurs, qu'ils eussent pitié & compassion

du pays, & qu' ils voulussent demeurer encore

pour quelque temps , & que iamais ils ne pour-

roicnt secourir aucune terre plus à propos , ny en

plus grand besoin . Ila respondirent qu* ils en áui-

feroient, & leur en feroient fçauoir leur résolu

tion le lendemain .

zoo- Mais il arriua que la mefme nuit vn

Cheualier de la terre du Comte de Blois vaillant

& de grande réputation , se déroba secrètement ,

& laissant tout son bagage $' alla mettre dans le

nauire de Jean de Virsin , qui eítoit pareillement

des terres du Comte de Blois • D' autre part ceux

des cinq vaisseaux qui deuoient rendre response

le lendemain au Mareschal & au Duc de Venise ,

si tost qu'ils virent le iour desancrérent & mirent

les voiles au vent lans parler à personne, dont ils

furent fort blâmez tant au pays où ils allèrent

qu'en celuy dont ils partirent , & particulière

ment Pierre de Froiuille. C'est pourquoy í'on

dit ordinairement en commun prouerbe , Que ce-

luy-là fait tres-mal, qui par la crainte de la mort

fait chose qui puisse luy estre reprochée à tous-

iours .

2or. Cependant le Prince Henry ayant quitte

Attramittium , yenoit à grandes iournées vers

Andrinople au secours de I Empereur Baudouin

son frère , accompagné des Arméniens qui s'

estoient déclarez pour les François dans la Nato-

lie contre les Grecs, en nombre de bien vingt

mil , & auoient passé le canal en mefme temps

que luy auec leurs femmes Sc enfans, n'ayant ozé

demeurer au pays. Lors la nouuclle luy yint en

chemin par les Grecs mefmes qui estoient eschap-

pez de la Jeiffaite , que 1' Empereur Baudouin , le

Comte de Blois , & autres personnes de marque y

estoient demeurez prisonniers ou tuez. Ce qui luy

fut confirmé incontinent aprés par les nostres qui

s'estoient sauuez de cette déconfiture , ijs estoient

arriuez à Rodosto , & luy mandoient qu' il se ha-

stât , & les yint ioindre le plus promptement qu'

il pourroit . A quoy satisfaisant , il se mit à l' in

stant en campagne ; & pour aller plus viste , il fut

contraint de laisser derrière les Armenies qui

estoient geus de pied , & auoient vn grand attir

rail de chariots chargez de femmes Sc d' enfans ,

nepouuans pas faire grande diligence ; & d' ail

leurs faisant son conte qu'ils viendroient aprés

seurement. Et passant outre il vint loger à vn

bourg nommé Cartacople . En ce mefme temps

Anscau de Courcelles neueu du Mareschal de

Champagne , qui l' auoit enuoyé és quartiers de

Macre , de Traianople , & de 1' Abbaye de Ve-

ra , terres qui luy auv'ent esté assignées pour son.

partage de la conqueste , venoit au camp d' An

drinople au secours de l'Empereur, auec ceux qui

estoient partis de Philippople enuoyez par Re

nier de Tm> en nombre de bien cent Cheua?

liers , & d/ enuiron cinq cens Çheuaux-legers .

»o». Ils apprirent en chemin cemme les autres

la deffaite de 1* Empereur & de ceux qui estoient

auec luy : & tenans la route de Rodosto , vinrent

loger au bourg de Cartacople, où le Prince Hen

ry estoit desia arriué . D'abord les vns & les

autres croyans réciproquement que ce fussent

Grecs, coururent aux armes; mais s'estans ap

prochez de plus prés , ils s' entre reconnurent , &

se firent grand accueil , rauis de se voir ioints ,&

par ainsi plusasseurez qu' ils n' estoient. Ils cou

chèrent cette nuit en ce bourg , & le lendemain

en partirent prenans le chemin de Rodosto,où ils

if à plors lor fist lojfrols ll Marefchaus , if cil

qui auec lui estaient , que il auffent merci , if 1 1 G 5 •

pitié' de la terre , if que il remanjìjfent , que

iamais à fi grant befolng ne portaient fecorre ,

nulle terre • leil respondirent que il i en con-

felllerotent , if qu'il lor respondroient lende

main ■

zoo. Or oiez V auenture que la pult auint en Edit. Paris

celle ville • Il i attoit vn Cheualier de la terrepag- ij6»

le Conte Loejs , qui Pierre de (z) Frceuille

auoit nom , qui ( b ) ère prlsiés if de grapt

nom , & i' en embla la nuit , if laijfa tot son

bernois , if se mlst en fa nef Ioban de (c}

Virsin , qui est en la terre le Conte Loeys de

Blois if de Cbartein , if cil qui de cinq nés ,

qui respondre deuoient al maìtin à loffroi li

Mareschal , if al Duc de Venise \ si tofl corn il

virent le iour , si colérent lor voiles , if s en,

allèrent fans parler à nullui . Muït en reçûrent

grant blasme en cel pais où il allèrent , if en

celui dont il partirent • Et Pierre de Frceuille

plus grant que tuit li autre • Et porce dit (d)

hom , que mult fait mal , qui por paor de mort

fait chose qui li est reprouèe à toz iorz •

lot- Or vos tairont de cels , si dirons de

Henri le frère f Empereor Baudoins de Con

stantinople qui auoit /' 4ndremite guerpie , if

s'en venoit vers Andrenopíe por /' Empereor

Baudoin son frère fecorre , if auec lui i en

estoient passé li Hermins qui lui auoient aidié

vers les Grieux bien vingt mil , à totes lor fa

més , if à toz lor ( e ) enfanz , qui n osaient

remanoir el pais . Et lors si vint la nouelle des

Grex qui estoient eschappé de la desconfiture qu*

ses frères f Emperéres Baudoins ère perdus , if

li Citent Ltejs , if ll autre Baron : & puis re-

ulnt nouuelle de cels de Rode(foc , qui estoientp.rg i S !•

eschappé , if li mandoient que il se hastast plus

tost de venir à ait . Et parce que il se volt ha-

fier por venir , fi laijfa les Hermins , qui estoient

genz à plé , if auoient lor char , if lor famés ,

if lor enfanz . Et porce que il ne parent fi tost

venir , if que il cuida que il venijfent bien

seurement , if que ( f ) n eu/sent garde , fi se

herberla à vn casai qui Cortacaple ert appeliez .

En cel ior meìsmes Ánfials de Corceles ll niers

Joffrois ll Mareschaus , cul ll auoit enuoié es

parties de MaSe , if de T rainopie , if de f Ab-

bêle de Verolfne , terre qui H estolt oBrolé à

auolr , if les genz qui estoient parti de Finepo-

ple , if Renier de Trlt estoient ensemble ô lut .

En cèle compalgnle auoit bien cent Cheualiers

de mult bone gent , if bien cinq cens Serlanz à

cheual , qui tuit s' en allolent à Andrenopíe pot . .

f Empereor Baudoin fecorre .

zoì. Or lor vint vne nouelle autrejft cùm à

f autre gent , que f Emperéres ère desconfis ,

if fa compaignie , if tornérent astre/fi corn ( g )

peur vers Rodeftoc , if vindrent por berbergler

à Cortacaple vn casai , où Henris le frère f Em

pereor Baudoin ère herbergtez . Et quant cil

les virent venir , fi contrent à lor armes , que

il cuidèrent que cil fuljfent Grleu ; if cil recul-P4^1!^'

dérent altrejfì cT aus . Et approcha tant la cho

se que il s' entreconurent , fi virent mult volen-

tiers llvns ll autre , ir furent plus /far, if ber-

berglérent la nulil el casai , fresque à lendemain .

Et lendemain murent , if ciemuchérent droit

vers Rod.ftoc , if vinrent le soir en la ville &

trouèrent le Duc; de Venise , if loffroi ll Mareschal\

if les autres qui de la desconfiture ère escappez ,

arriuérent fur le foir,aç trouuércnt le Duc de Venise , le Mareschal, & les autres qui estoient efchappcï

(a) V- Froeuille.

( b ) V- ère prince •

(c) K.Virsui.

h- èreprlsiées .

( d ) V. on ,

( e ) L. enfanz .

( f ) V. ll n eussent garder •
(g ) V'poraler ,
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qui mult volentkrs les virent ; Ç*r i ot maint

ferme plorée Je pitié de lor armis . Ha Diex >.

quex tìomage fu , que cefie assemblée de ceste

force qui estoit iqui , ne fit autç les autres à

Andrenoples , quant /' Emperéres Baudoin s i fu ,

quar il ni austent riens (a) perdu: Mais ne

plot à Dieu . Enfi seiornérent lendemain , & l'

autre ìor aprés , <& atornérent lor afaire , 6" fu

H<;nry sre-(b) retenz Henris le frère l' Empereor Bau-

tc de f'Eìn- dolns en la Seigneurie come Baus de /' Empire

pereur Bau- en lieu de son frère . Et lors auint vne mesa-

Join déclaré uenture des Hermines qui venoient aprés Henri

Regent de l' fy frère l' Empereor Baudoin , que les gens del

jEropisC. pais s' afemblérent , fi desconfirent les Hermines ,

peffaite des & furent pris <& mort & ( c ) perdu tuit .

ottì&&W- zoì' ^°^ans R°is Blakie & de Beugrìe

munes des/" * tote f" *">z ' & °? tote PorPrise h ttrre \

Grecs- ^ Pais\ & '? citez > & Q chastel se tenoient

Ed t Paris. ? ' Y " Comain orent epru trosque deuant

' ' * -Çonftantinople . Henris li Baus de f Empire ,

' ]59- & U Duc de Venise, <èt lofroi li Marefcbaus

irent encore en Rodisto'c , qui érent loìng de

Çonftantinople , & prìfirent lor conseil , & gar~

ttì li Dux de Venise Rodeftoç de Vénitiens , qu'

il ère leur . Et lendemain ordenérent (or batail

les , & cbeuauchérent vers Constantinople ( d )

par lor iornées . Et quant ils vindrent h Sa-

lombric , vne cité qui ère à deux iornée dç

Constantinople , qui ère f Empereur Baudoin de

Çonftantinople , Henri ses frères la garni de fa

gent , & cbeuauchérent al remanant trosque en

Constantinople , où il furent mult vo/entiers veu ,

que la gent del pais érent mulp effreé . Et n

ère mie de meruoille , que il auoient la terre fi

tote ( c ) perdue , que il ne tenoient fors Con

stantinople , fors qui Rodestoc & Salembrie Et

tote la terre st tenoit lohans li Rois 4e Bla

kie & de Bougrie . D' autre part le Bras de

Saint George ne tenoient qtie le cors (f) de-

fpigal : <3 tote la terre st tenoit Toldres ( g )

Laseret •

104. Ltrs prìstrent li Baron vn conseil que

il enuoieront à l' Apoftoille de Rome Innocent ,

& en France , & en Flandres , & par les au

tres terres pour conquerre secors . Por ce secors

fu enuoìex Nouelons de Soijfons , Csf Nìcboles de

fag.iSo.

Mailli , lobans de Blìaus , & li autres rtme-

ftrent en Constantinople à grant rnefaife , corn

cil qui çremoient (h) pardre la terre . Enfi

Mort du furent trosque à la Pentecoste .' Dedcnz cel Jeior

Duc de Ve- auint vn mult grant domages en l' ost , que

hise Henry Henris DandoJe prist vne maladie , fi fina , tíf

Dandolo . moru , & fu enterré à grant konor al Mostier

Sainte Sophie . Et quant vint à la Pentecoste ,

Joban li Rois de Blakie & de Bulgarie oit fait

Les Tarta- mult de fa volenté en la terre , / ne pot plus

res Septen- ses Comains tenir en la terre , que il ne poent

trionaux plus hostìer por f esté , ainz reparlèrent en lor

font impa- pals : & )( à toz ses Bogbr.es , ( i ) & Grisons

tients des s'en ala sot le Marcbis vers. Salenike , éf le

chaleurs. Marcbis ot o'i la desconfiture s Empereor Eau-

Heraclác . doin , guerpì le fiege de Naples , si s' en aia à

Salenique à tant corn il pot auoir de gent , fi la

garni .

20J. Henris le frtre /' Empereor Baudoin

de Constantinople , à tant de gent corn il pot

mener , ebeuaueba for les Griex trosque à

terre que on appelU le Cburlot , qui est

à trois tournées de Constantinople , cèle li fu

205. D'autre part le frère de l'Empereur assembla

iusques à vne ville que l'on appelle Tzurulum,qui est

du combat, qui furent bien aises de les voir . H

y eut dans cét abord beaucoup de larmes versées

pour la perte de leurs anjis arriuéeen la derniere

bataille . Ce fut vb grand malheur pour Ja Chre*

stienté de ce que toutes ces trouppes ne se trou-

uérent auec celles de Y Empereur au siège d' An-

drinople , lans doute cette destaite n'auroit esté ;

mais Dieu ne Je permit pas, Ils seiournérent là le

lendemain & le iour eníùiuant , pour donner or

dre à leurs affaires . Et fut lors arresté que Henry

sirerc de 1' Empereur Baudoûin , gouuerperoit l'

Estât comme Bail & Regent de 1' Empire . Pen

dant qu' ils estoient à Rodosto, il arriua vn grand

desastre aux Arméniens qui auoient suiuy le ire»

re de l'Empereur, ayant esté tousmis à mort,

ou faits prisonniers par les Grecs du pays, qui

estoient assemblez pour leur courre fus ,

203. Cependant le Roy de Bulgairc auec son

armée s'estojt rendu maistre de tout le pays; tou

tes les villes & chasteaux se déclaraient pour luy.

Les Comains d' autre part continuoient leurs

courses iusques deuant Constantinople • Henry

Regent de l'Empire, le Duc de Venise , & Geof

froy Mareschal de Champagne , estant encor à,

Rodosto, qui esloit esloignée de Constantinople,

áuilérent d: en partir , & que le Duc de Venise y

laisserojt garnison de Vénitiens, ausquels elle ap-.

partenoit . Le lendemain ils prirent le chemin de

Constantinople , marchans tousiours en corps d'

armée , & vinrent à la ville de Selyurée , qui en

est à deux Journées, & appartenoit à TEmpereut1

Baudouin , & où le Prince son frère laissa quel

ques trouppes pour la garder ; de là ils s' achemi

nèrent auec le reste iusques à Constantinople , &

y furent bien receus , tout |e peuple estant mer-i

Ueilleuscment effrayé : Et non fans raison , veu

que de toutes leurs çonquestes, il ne leur restoie

hors Constantinople que Rodosto & Selyurée;

le Roy des Bulgares occupant tout le reste: & du

costé de la Natolie au delà du Détroit ils ne te

noient que le chasteaux de Piga ; le surplus estant

foûs l' obéissance de Théodore Lafcaris •

V04. Se voyans reduits à cette extrémité , ils

tinrent con eil , & résolurent d'enuoyer à Rome

vers le Pape Innocent , en France , en Flandres

& ailleurs pour auoir du secours . Neuelon Eues-

que de Soissons, Nicolas de Mailly , & Iean de

Bliaut surent choisis & enuoyez pour cét effet :

les autres demeurèrent à Constantinople ìauec de

grandes incommoditez Sc dans l' appréhension

continuelle de perdre ce qu' ils auoient conquis :

& furent en cét estât iusques à la Pentecoste. Du

rant lequel temps arriua vn nouueau malheur à T

armée par la maladie fuiu v de la mort d' Henry

Dandole Duc de Venise • II sut enterré honora?

blement en PEglise de Saincte Sophie . Quand se

se vint à la Pentecoste le Roy de Bulgaire , qui

auoit poussé ses conquesles dans les terres dç V

Empire, fans que personne luy résistât , ne peut

plus retenir ses Comains à cause de la chaleur de

l'Esté, durant lequel ils n'ont point accoûeumé de

camper , ny empefeher qu' ils ne s' en retournas

sent dans leur païs.Et luy auec ses Bulgares, & les

Grecs qui tenoient son party, résolut de marcher

vers Thessaionique,où lors estoit le Marquis^le-

quel ayant eu nouuelles de la deffaite de 1' Empe

reur Baudouin , auoit quitté le siège de Naples, «3c

s'y en estoit retourné auec ce qui luy restoit de

trouppes , & l' auoit munie de tout ce qui estoit

nécessaire .

ce qu'il pût de sorces,& s'en alla contre les Grecs,

à trois ioumées de Constantinople,laquelle luy fut

-r*

( a ) L- pardu. .

(b) K reteus^

( c ) R. pardu .

(d) h. por.

( e ) R. pardue .

(f) R. V. deLefpigal.

( g ) R- V. Uascres .'

C h ) V- perdre- ( 1 ) Y. if de Grisons x

«q-
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u. r:«/-cliiwavaníBr<»sté ferment défi- rendue : if ll iurérent ll Grìeu la fealtjt . qui '«nduë; les Grecs Iuy ayant presté serment de fi

délité, qui estoit mal obserue en ce temps là- De

là il passa iusqu' à la yille d" Arcadiople qu' il

trouua ruide , les habítans n'ayant ozé 1 y atten

dre ; Sc en suitte vint à Visoï, place forte & tres-

bien garnie , qui luy fut rendue . De Visoï il s'

achemina à la ville d' Apre , où il y auoit nom

bre de Grec; lesquels d'abord qu'ils virent les no

ires se mettre en posture de les attaquer, deman

dèrent à parlementer : mais tandis que d'vn costé

on trauailloit à arreôer la capitulation , ceux de

1' armée y entrèrent de V autre , fans que le Re-

gent , ny ceux qui estoient employez à dresser les

articles en sceussent rien ; dont ils surent fort ir

ritez . .Cependant les François commencèrent à

faire vn grand carnage des Grecs , Sc à saccager

la ville, & enleuertout ce que s'y trouua; 1g

nombre des morts & des prisonniers y fut grand -

Apre ayant esté ainfi emporté d* assaut , l' armée

y feiourna trois iours; Sc les autres Grecs furent eeste occlfion

tellement intimidez de V exemple de cette exer les cbastiau.

.cution fi cruelle , qu'ils abandonnèrent toutes les

villes & les chasteaux du pays, & se retirèrent

dans Andrenople Sc Didymotique , qui estoient

bonnes places & tres-fortes-

206- Le Roy de Bulgarie d'ailleurs continuoit

tousiours son entreprise, & s'acheminoit auec

toutes ses trouppesdans les terres du Marquis : II

vint d' abord à la ville de Serres, qu'il auoit for

tifiée, & en laquelle il auoit ietté nombre de bra-

ues gens , Sc entre autres Hugues de Colemy ,

vaillant Cheualier & grand Seigneur , Guillau

me d'Arl" f°n Marefcbal d'armée , & vne bon*

ne partie de ses forces. A peine le Bulgare l' eut

assiégée, qu'il s' empara du bourg par force, où,

arriua par malheur que Hugues de Colemi qui

estoit le meilleur d'entre eux ,receut vne blessu»

re en l"œil & fut tué . De la mort duquel les au->

tres espouuentez, se retirèrent dans le chasteau

qui estoit tres- fort . Le Bulgare y planta le siège

& dressa ses machines pour le battre ; mais ceux

de dedans n'eurent le cœur de le foustenir, & de

mandèrent peu aprés à parlementer , dont ils en

coururent & blâme & reproche. La capitulation

fut qu' ils rendroient la place au Roy de Bulga

rie , moyennant qu' il leur promit & le fit ainsi

iurer par vingt-cinq des principaux de son camp ,

de les faire conduire sains Sc saufs,auec leurs cher

uaux , armes & bagage iufques à Thessalonique ,

ou à Constantinople , ou en Hongrie , là où ils

aimeroient le mieux des trois . La ville de Serres

estant ainsi rendue" , le Bulgare fit loger ceux qui

en estoient sortis prés de luy dans son camp ;

où il leur fit trois iours durant bon visage &

grand accueil, leur enuoyant force presens: mais

il changea bien-tost aprés , & leur faussa la paro

le qui leur auoit iurée si solemnellement : Car

aprés leur auoir osté tout ce qu' ils auoient , il les

fit enserrer à guise d' Esdaues , & mener liez Sc

garottez nuz Sc dóchaus en Valachie , où les plus

apparens surent décapitez , & les pauures & ché

tifs Soldats qui n* estoient d'aucune considéra

tion , transportez en Hongrie - Voilà le traite

ment qu' ils reçeurent de ce faux Sc déloyal Bar-

rendue : if U iurérent lì Grìeu la fealtjt , 7 —

malualfement ire tenue à ce'le tens . Et cbe- IiOj*

uaucba à la cité <t" Arcbadlople , si la troua

•vuolde , que ll Grieu ne ll osèrent attendre:

Et d" iqui cbeuaucha à la cité de Visoï , qui Edit. Tarif,

ntult ère forz , 6r bien garnie de Griex , / lipag. 161.

fil rendue • Et d" iqui cbeuaucba à la cité de

Naples , qui mult restoit bien garnie de Griex ,

com il les voltrent a/faillir , quìfent plait qull

se rendroient ; Endementlers que il queroient

plait d' vne part , cil de f ost entroient de V

autre part , fi que Henris lì Balz de V Empi

re , if cil qui parloient de plait n en forent

mot , aìnz lor en pesa mult . Et U Franc co

ntentent à occire les Griex , if à gaignier les

auoìrs de la ville , 6f à prendre tot ; si en i

ot rouit de morx if de pris . Et en ceste ma

niéré fu prinfe Naples , if enquì féiorua /' ost

par trois iors . Et li Grìeu jurent fi ejjreè de

que il vuidérent totes les citez if

taux de la terre , if fuirent tuit de-

denz Andrenople , if dedens le D/mot , qui mult

érent forz citez Çf bones .

206. En ieel termine auint que lobannls le

Roy de Blakie if de Bougrie cbeuaucba for U

Marcbis à totes ses boz à vne cité que on ap-

p ele la Serre , if li Marcbis /' auoit mult bien

garnie de fa gent , qu' il auoit mis dedenz ,

Hugon de Colemi , qui mult ère bon Cheualiers ,

if balz bom , & Guillelme d' Arle qui ère fes

Marefcbaus , if grant part de fa bone gent , if

lobannìs lì Rois de Blakie les ajftst ■ Ni ot gai-

res sis , quant il ot pris (i) le bore par for-Pa&'l6>'

ÇO' Et al bore prendre lor auint mult grant do-

mages , que Hugues de Colemi ì fu morz , fi fu

feruz parmi f oeil , if quânt cil fu morz qui fU

li mìaldres d' aus toz , fi furent li autre mult

effreè , fi lé traìstrent el ebastel qui mult ère.

forz , if lobannìs les ajfst , if dreqa fes Ter

rières ; nì fist mie longuement , quant cil dedenz

parlèrent de plait faire , dont il furent blaf-

mé , & reproebié f or fu • Et li plais fu tels ,

que il rendirent le Cbaflel à lobannìs , if

lobannìs lor fist iurer à vingt - cinq des plus

bals bornes que il auoit , que il le conduirait

faluement à toz lor cbeuaus if à totes lor armes

a Salenique , ou en Constantinople , ou en Hon-

grie , lequel que il voldroient des trois ■ En ce

ste manière fu rendue la Serre , if lobannìs les

fist enfir forz , if logier lez lui às ebamps , if

lor fit mult bel semblant , if lor enuoia fes pre

sens ; if fi les tint par trais iorz , puis lor men

ti de quanque il lor ot conuent : Aìnz les fit

prendre , éf tollr tot lor auoir , if mener en

Blakie , nus if defebaus , if à plé . Les pou-

res , ir les menuz qui ne valoìent gaires , fit

mener en Hongrie , ir les autres qui auques va

loìent fist les testes coper • Enfi mortel tràifon

fist li Rois de Blakie , com vos oéz . Ici receut

f ost vnes des plus doloreufe pertes que onques^0ínniZZì

felfi . Et lobannls fit abbatre le ebastel if laPa& l*l'

cité , if s' en raila vers te Marcbis .

Ì07. Henris ll Balz de f Empire à tote la

Déloyauté

du Barbare

bare , qui fut 1' vne des plus grandes playes que f*? gent cbeuaucba vers Andrenople , fi f a,
1 n „ 1 „ • IV TlV. • ... .. F.
les nostres ayent receu en ces quartiers là • II fit

en suitte démanteler le chasteau & la ville, Sc de

là poursuiuit son chemin contre le Marquis .

207- Cependant le Regent auec son armée ti

ra vers Andrinople & 1" assiégea , quoy qu' auec

beaucoup de péril , dautant qu' il y auoit grand

nombre de gens de guerre tant dedans que de

mult grant péril , que il i auoit mult grant

gent dedenz , if de forz , qui les tenolent fi

prés que tl ne poolent nul marcblé auoir , ne

forer (b) fe pou non - Et lors si fe closent par

de forz de lices if de barres , if deuisérent

vne partie de lor gent , porce que ll gardassent

par de forz lor lices if lor barres , if U

hors, qui les tenoient si serrez qu'ils ne pouuoient recouurer aucuns viures, ny à peine s'escarter

pour en aller chercher . Ce qui les obligea de se retrancher & de fermer leur camp de bonnes barriè

res & palissades; establissans certain nombre des leurs pour en garder les dehors, pendant que les

(a) R-V./o.

Geog. de Ville-Hard.

1 1 (b) L jf-

I
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' autre assaudroient devers la ville ; Et firent

engins de maintes manières , fy efcbieles , fy

mains autres engins , fy mìftrent grant paine k

la ville prandre . Mais ne poet ejìre , que la

ville ère mule fort , fy mult bien garnie : aìnz

lor mefauint , que de lor gent i ot blecìez

affez • Et vn de lor bon Cbeualier qui ot nom

"Pierres de Braiecuel , qui fu fetuz d' vne pier

re de Mangonel al front , fy dût ère morz ,

mais il gari par la volentè de Dieu , fy en fu

portez en litière • Et quant il virent que il ne

poroient rien faire à la vile , fi s' en parti Hen

ris li Bals de l' Empire , <ÉT F ost de François ,

& furent mult hardoié de la gent de la terre ,

Edit. Paris.fy des Grex : fy ebeuauebièrent (a) par lor

f"g- 164. iornées trofque à vne cite que on appelle la

(b) Pampbile , if fe herbergìtrent dedenz , fy

feiornérent par deux mois iquì , & firent che-

uauchiées vers le D/mot : fy t'tndrent l'ojî en

incele partie trofque à F entrée de V ìuer-', fy

lor venolt marchandise de Rodefioc , fy de la

marine .

108. Or tairons de Henris le Bal de f Em

pire ici , fi dirons de lobannijfe le Roi de Bla-

kie fy de Bougrìe , cui la Serre fu rendue , fi

corn vos f auez o'i retraire arrière , fy qui of

occis cels en traison qui s' erent rendu à lui ■

fy ot cbeuauçhié vers Salenike , fy ot feiornè

(c ) l' on it gaflè grant partie de la terre . Le

ìíarchìs Bonisaces fu à Salenike mult iriez , fy

mult dolent de son Seignor l' Empereor Baudoin

qui (à) parduz ère , fy des autres Barons , fy

de son chaftel de la Serre , qu il ot {t) per

du , fy de ses bornes ■ Et quant lohannis vit

qu il ni porroìt plus faire , // retorna arriéres

vers son pais à totes fa gens . Et cil de Phi-

nepople , qui ère de Renier de Trit , cui /' Em-

peréres Baudeins l' ot donée , orent o'i que F

Emperères Baudoin eret parduz , fy mult des

Barons , fy li Marcbls la Serre auoìt pardue ,

fy virent que li parent Renier de Trit , fy ses

fils , fy ses niers f auoient guerpi , fy que il

crent à pou de gent , & cuidèrent que iamais

li Franc n' aujsent force , (s) vne partie des

genz qui estoient (g) Popolicani , s'en allèrent

à lobannijfe , fy Je rendirent à lui , fy li di-

ftrent : Sire , cheuauebe deuant Phinepople , ou

enuoìe ( h ) t' ost , nos te rendrons la ville

tote .

109. Quant Renier de Trit le sot en la. vis

se , fi dota que il ne le rendissent à lohannis-,

se . Enjìque s en ijjl à tant de gent corn il ot ,

fy s' esmut à vne iornée , fy vint par vn des

hors de la ville , où li (ì) Popolicani e'rent à

(k) estage , qui érent rendu à lobannijfe , fi

mlst le feuec ou Bors , fy en art grant part ,

fy s1 en alla au ebastel de Stanemac qui e're à

trois lieues d? iquì , fy ère garniz de fa gent ,

fy entra dedenz , fy i fu puis longuement en

ferrez bien treize mois , à grant mefaife fy à

grant pouerté , fy mangea ses cheuaux par dé

firesce , fy ère neuf iornée de Constantinople loìng,

que nus ne popient nouelles oir les vns des au

tres. Lors enuoìa lohannis s' ost deuant Phinepo

ple : ni sist mie longuement , quant cil de la viller _ o . la

Horrible fe rendirent à luì~ fy illesajseura. Et quant il

perfidie Òcses ot ajseurez , si fist occire tot auant s Arciuesque

cruauté demée du costé de Philippople ,' laquelle ne tarda gueres - ,

Ioannizza . donna d' yn bon traitement ; nonobstant laquelle U fit premièrement mettre à mort 1 Archeuesquc

autres attaqueroient la ville , Pour cét effet il*

firent dresser des machines de toutes façons ,

auec yn grand nombre d' eschelles , faisans tous

leurs efforts pour la prendre : niais comme c*

estoit vne bonne place ÔC bien munie de gens de

guerre , ils y trauaillérent inutilement , y ayant

perdu beaucoup de braues hommes, fans les bles

sez ; entre lesquels Pierre de Braiecuel , 1' vn des

meilleurs Cheualiersde F armée, y fut frappé d*

yne pierre de Mangonnpau au front : duquel coup

il fut en grand péril de fa vie ; mais Dieu voulut

qu' il en efchappa , &fut porté en littiere . De

forte que le Prince Henry voyant qu' il n' estoit

pas en estât d'emporter la yille, Jeua le siège

ôc en partit aueç son armée : A la retraite il fu

rent fort molestez de ceux du pays & autres

Grecs, tant qu'enfin ils arriuérent à vne ville

nommée Pamphile, où ils feiournérent l' espace

de deux mois entiers , faisans des courses de fois à

autres du costé de Didymotique , & autres lieux ,

d'où ils ramenoient de grands butins . L' armée

demeura là iufques à l'hyuer, tirant ses yiures &

çommoditez de Rodosto , & par la mer.

208. Iean Roy de Bulgarie d'autre part, aprés

auoir pris Serres en la maniéré qui a esté dit, &

fait malheureusement massacrer ceux qui s'e-

stoient rendus fous fa foy & fa parole , tira vers

Thessajonique , où ij fçiourna quelque temps ,

saccageant & ruinant le pays: tandis que le Mar

quis de Montferrat estoit daris la Place , creuant

de dépit, tant pour yojr ainsi deuant ses yeux

rujner ses terres ; fans y pouuoir donner remède ,

que poúr la perte de son chasteau de Serres , mais

particulièrement de celle de son Seigneur 1' Em

pereur Baudouin , & des antres Barons qui e-

stoient demeurez auec luy.A la fin leBulgare voy

ant qu' il ne pouuoit plus rien entreprendre en

ces pays-là , rebroussa chemin , & retourna auec

son armée dans son pays. Ceux de la ville de Phi

lippople, qui appartenoit à Renier de Trjt , au

quel l' Empereur l' auoit donnée ? ayant appris la

deffaite de Baudouin & des Barons, & comme

le Marquis auoit perdu la ville de Serres,& voy-

ans que les parens de Renier ï'rit , son fils mes-

me, Sc son neueu l'auoient abandonné : & le peu

de gens qui restoient dans la Place , fans efperan-?

ce que les François se deussent iamais remettre ;

vne partie d' icëux qiii estoient Manicheans, vin

rent, se rendre au Bulgare , & luy dirent que s' il

youloit tirer vers PhiHppop|e, ou y enuoyer son

armée , ils l' en rendroient maistre

209. Ce qu' ayant esté feeu par Renier de

Trit , qui estoit en la ville, & dans la crainte qu*

il eut qu' on he le youlûc liurer entre les mains du

Bulgare • II prit résolution de sortir auec ce qui

luy restoit de gens: & certain iour vint par 1' vn

des fauxbourgs de la ville où les Manicheans ,

qui s'estoient rendus au Roy de Bulgarie, estoient

logez, & y mit le feu, qui en consomma vne

grande partie , puis s'alla ietter dans le chasteau

de Stenimac à trois lieué's de là , où il auoit gar-

nison de ses gens ; & depuis y fut long-temps en

fermé & siégé par l' espace de treize mois , auec

tant d'incommodité & de disette , qu'il auoit esté

obligé de manger iusqu' à ses cheuaux , fans auoir

receu secours ny nouHelles de Constantinople ,

dont il estoit esloigné de neuf iournées . Le

Roy de Bulgarie cependant fit tourner son ar-

Sueres à se rendre , sous l' asseurance qu' il luy

(a ; L-per.

( b ) R. Panfile .

(c).V. sosie.

( d ) R-pardus .

| e ) R- pari.

( f ) L. ne .

(g) R- V- Popelican

( h ) L-r ost.

( i ) R- V. Popolican ■

( k ) L. V- estage .
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de la ville , if les halz homes fifi efcorchier toz '

vis, & (i) à te/s i ot les testes colpez , if tot

du lieu; & quant aux principaux habita ns , U.en

fit escorcher les vns tous vifs , & fit décapiter les

autres , tout le reste ayant esté mis à la chaîne ;

la ville fiit ahbatuë & desmolie , les murs & les

tours razées , les Palais & les belles maisons re

duites en cendre- Telle fut la fin de 1' ancienne

ville de Philippople , 1' vne des trois meilleures

de tout 1' Empire d' Orient »

*io. Tandis que ces choses se passent en ces

quartiers là , & que Renier de Trit est renfermé

dans Stenimac, Henry frère de l'Empereur Bau

douin ayant feiourné à Pamphyle iusqu' à l' en

trée de 1' byuer , se résolut, aprés auoir pris fur

ce conseil de ses Barons , de fortifier & de munir

la ville de Rufium , située en 1* vn des meilleuss

& plus fertiles endroits de cette contrée ; & d'y

ennuyer vne garnison , de laquelle il donna la

charge à Thierry de Los$.eneichal,&à Thier

ry de Tcnrcmonde Connectable de Romanie ,

auec enuiron sept vingt Cheualiers, & vn bon

nombre de Cheuaux-legers , leur.enjoignant de

faire la guerre aux Grecs, & au pays d'alentour ;

& luy auec le reste de son armée s'en alla, iufques

à la ville de Vifojí, qu'il garnit pareillement de

gens de guerre, 3c y laissa pour Capitaine An-

feau dcCaieu, auec six vingt Cheualiers, & quel

ques Cheuaux-legers • Les Vénitiens mirent vne

garnison de leur part dans Arcadiopl e ; & Je Re

gent rendit la Ville d' Apre àBran.is, qui auoit

espoufé la sœur du Roy de France , & estoit vn

grand Seigneur , qui seul d' entre tous les Grecs

tenoit le party des François • Tous ceux qui fur

rent laissez dans ces villes firent fortement Ja

guerre aux Grecs , Sc plusieurs courses fur eux ,

comme de leur coslé les Grecs en firent fur les

nostres ■ Cela fait , Henry s' en retourna à Con

stantinople auec le surplus de ses trouppes . Ieaa

Roy de Valachie & de Bulgarie ne s' endormie

pas aussi , & se voyant riche & puissant, leua

grand nombre de Comains & de Valaches; &

enuiron trois semaines deuant Noël , les enuóya

dans Jes terres de f Empire , pour secourir ceux

I 2.0 J\

le ^émanant en fist mener en cbaìene , if /* vi-Edit. Paris

le fift tote fondre , if les tors , if les murs , ifpag- 1€6.

les balz palais , & les riches maisons ardoir ,

if fendre . Enfi fu destruite la noble citez de

Phinepople , qui ère des trois rneillors ( b ) de

Constantinople .

zio- Or tairons de Phinepople , if de Renier

de Trit , qui este enserrez en chastel de Stane-

mac , fi reuenrons à Henri le frère l' Empereor

Baudoin , qui a seiorné à Pampbile trofque à T

entrée de l' iuer . Et lors prist conseil à ses ho

mes if à ses Barons ■ Et li conseil fi fu telx ,

que il garniroit vne Cité que on appelle la ( c )

Rouge , qui ère en vn mult plentereus emmi la

terre • Et de cèle garnison fuÇbcuetaine Tierris

de Itos qui ère Senescbaus , if Tierris de Tendre-

monde qui ère Çonefta,bles ■ Et lor ebaria bien

Henris li Bail de f Empire sept vingt Cheua

liers, if grant part de Serianz à cheual ; & co

manda que il tenifsent la guerre contre lesGrex,

if la Marebe • Et il s'en alla al remanant trof

que à la cité de Vifoi , if fa garni , if mist Che-

uetainc Anser de Kaeu , if l't ebaria bien fix

vingt Cheualiers , if de Serianz à cheual grant

partie . Ef vne autre cité qui Arcbadiople ert

appellee , garnirent li Venit'ien , if la cité de Nar

pies otrendu if frère f Empereor Baudoin alter

nas, qui auoit la Seror al Roi de France à fa- pag.lSj.

me , if ère vns Grieux qui se tenoit à als . Et

nuls des Grieux ne se tenoit à als que cil , if cil

de çts citez , se tistdrent la guerre contre les

Griex , if firent mainte ebeuauebie . if on en fifi

maint entiers als . Henri se traist en Constanti

nople al remanant de sa gent . Et Iobannis le

Roi de Blakie if de Bougrie ne s' oblia mie , qui

mult fu riches if poesteis d'auoir , porcbata grant

gent de Comains if de Blas ; if quant vint à

trois semaines âpres Noël , fi les enuoi* en la

terre de Romenie por aider cels d' Andrenople if

cels del Dimot . Et quant cel furent plus creu ,

d'Andrinople & de Didymotiquc, lesquels quand fi (d) s' esbaudìrçnt , ($f cbeuauchiérent plus feu

ils se virent ainsi renforcez , se rnjrent pjus har- rçmeqt ,

diment en campagne ,

ait. D'autre part Thierry de Tenremonde

Connectable de Romanie, qui commandoit dans

Rusium , fit vne course dans le pays , auec enui

ron six vingt Cheualiers , laissant fa Place mal

garnie; & chemina toute la nuit, tant qu'au

point du îour il se trouua à vne bourgade , où les

Comains & les Valaches estoient logez , il les

surprit , & en tua bon nombre , mesme emmena

onze de leurs cheuaux, fans que ceux du bourg en

eussent áuis ; puis rebroussa chemin d' où il estoit

venu. II arriua que cette nuit mesme les Comains

èc les Valaches s' estoient mis en campagne au

nombre d' enuiron sept mil cheuaux , pour faire

quelque rauage dans les terres de leurs ennemis,

& se trouuérent fur le matin deuant Rufium , où

ils se tinrent quelque temps . Et comme ceux de

la ville virent qu' ils auoient peu de monde pour

la deffendre , ils fermèrent les portes , & montè

rent fur la muraille : ce que les aatres ayant ap-

perceu, ilsdeslogérent. Mais à peine ils eurent

fait vne Iieué & démit, qu'ils firent rencontre des

François que Thierry de Tenremonde conduifoit.

au. Si tost que les nostres les defcouurirent ,

ils se rangéren en quatre escadrons , auec dessein

de se retirer à Rufium le petit pas , pour auec 1'

ayde de Dieu se mettre en seureté . Mais Jes

Comains, les Valaches & les Grecs du pays,

Tierris de Tendremonde qui Çheuetaines i 2,06.

ère if Conneftable , fift vne ebeuauebie , al quart ;our 2g

ior deuant la feste Sainte Marie Chandellor , if janujcr

cheuaucha tote nuit bien à fix vingt Cheualiers ,

if la Roujfe laissa garnie à pou de gent . Et

quant vint à (e) s eniourner , fi vint à vn ca

sai où Comains if Blas estoient herbergié , if

sopristrent , si que cil n'en forent mot qui estoient

el casai : j' en occistrent assez , if gaaignérent

bien vnze de lor eheuaus • Et quant il orent fait

cel forfait , fi tornérent arriére vers la Roujfe .

Et céle nuit mtifmes li Comains if li Blac

orent ebeuauebié por forsaire , if furent bien

sept mil , if vindrent à la matinée deuant la

Roujfe , if i furent grant ph'ce , if la ville ère fi l6j

garnie de pou de gent , fi fermèrent lor portes , *'

if montèrent for le mur , if cil s'en tornérent

arriére . N' orent mie eslongié la ville vne liuë

& demie , quant il encontrérent la ebeuauebie

des François , dont Tierris de Tendremonde ère

Cheuetaine •

a ia- guant les François les virent , fi s' or-

denèrent en quatre batailles , if fu lor conseil

telx , que il fe trairaient à la Roujfe tot le pe

tit pas , if fe (f) Diex lor donoit que il i

peujfent venir , il feroient là à fauueté • Et 1%

Comain , $r 73 Blac , if li Grieu de la terre ,

(a) R. & tels.

( b ) C, villes adefme.

(c) L. Roufe .

Qeoff. de Ville-Hard.

W

( d ) R- / esbaudirent .

( e ) R. à /' eniournée .

( f ) t,. Dieus .

I ij
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cbeuaucbiérent -vers als , quar il auoient mult

grant gent , (s vienent à r arriére garde , fi les

començent à bardoìer mult durement ■ ( a ) L'

arriére-garde faisoif la (b) masnie Tierrìs de

Loi qui ère Senefcbaus , èr efioit répariez en

Constantinople . Et de celle genz ère Cbeuetaine

Vilains ses frètes : & li Comain , & li Blac ,

& li Grieu la tindrent mult prés , & naurérent

mult de lor cheuatts , & fu li vz & la noise

granz ; / qm par viui force & par destrece les

fisent burter sor la bataille (c) Andrìu d" Vr-

boìse , & loban deCboisy, & fi que allèrent' /of

frant grant pieçe , ér puis se reforciérent , fi que

il les fsent burter sor la bataille Tierris de Ten-

Edit. Paris dremonde li Conneftable , & ne tarda gahe grant~

P"g.ì6$. ment aprés , qui les fisent burter sor les batail

les que Charles ( d ) de Fraifncs faispit , &

orent tant allé soff'rant , que il virent la Rous

se ^ <& à mains de demie lieu'è ■ Et cil adés les

tindrent plus prés . Et fu la noise granz sor

als , & mult i pt de bieciez d'alx de lor cheuax ,

Grande de- éf fi com Dìex volt soffrir les auentures ì cil ne

(confiture les porent fostenir, ainz furent desconfit 5 & fu-

des Chre- rent pesament armé & cil legiérement lor ane-

stiens , par mi , & les commencent à occire-

leur indi- 215. Halas ! com dolorous (e ) ior ci ot jì la

screcion . Cbreftienté , que de toz les fix vingts Cbeùaliers

»' en escampérent mie plus de dix , que tuit ne

fussent mort ou pris , & cil qui en efcampéreut

s' en vindrent fuiant à la Roufe , & se recoilli-

rent auec lor genz, qui là dedens estoient - Là

fu mort Tierrìs de Tendremonde , (f) Oris de

f Lie , qui mult ère bon Cbeualìer if prpfiez , 6"

loban de Sompone , Andruis ( g ) tT Vrboise , Io-

hans de Cboift, Guis (h) de Scbonlans , Char

les de ( i ) Fraìsne , Villains frère de Tierrls le

Senescbal , de toz çaus qui là furent mort ou

pris , ne vos puet toz les noms raconter le li

ures . yne des graignors dolors , if des graignors

damages auìnt à cel ior , if des graignors pitiez

qui onques auenist à la Cbreftienté de la terre

de Romenìe ■

s 14. Li Commaìns , if li Grieu , if li BLtç

pag-fjo. retoroérent arriére , qui mult orent fait lor vo-

lenté en la terre , if mult gaignié de bons cbe-

uals , if de bons '( k ) hauberts , if ceste mesa-

uenture fi auìnt le ior dtttant la veille Madame

Sainte Marie \\) Cbandellor ■ Et li remananz

1206- le 51. qui fu èscbapés de la desconfiture , if cil qui

iour de lan- estoient à la Rousse , fi tofl com il fu nuiz , fi

nier. guerpirent la ville , if s'en allèrent tote nuit

fuiant , & vindrent al mtitìn à la cité de Ro-

destoc ■ Icefie doloreuse nouelle fi vint à Henri le

Bals de V Empire , fi com if alloit à la proces

sion à Nostre Dame de B.laquerne , le ior de la

fe/le Madame Sainte Marie (m) Chandellor . Sa

chiez que mult furent ejsrée en Constantinople ,

cuidèrent por voir qu'il aufsent la terre perdue-

115. Lors prist conseil Henris li Bals de F

Empire que il garniroit Salembrie , qui ère à

deux iornées de Constantinople , if enupia Ma-*

chaire de Sainte Manebalt , à rot çinquante Cbe

ùaliers pour garder la ville - Et lors quant la

nouelle vint à lohannis le Roi de Blaquie , que

ce ère à fa gent auenu , fi ot mult grant hie ,

que ce ère vne des granz parties de la bone

gent que li François auftent , que il auoient

tnorz \ <3 pris . Lors manda par tote fa terre

quanque il pot auoir de gent , & porebaça grant

ost de Commaìns , & de Griex , & de Blas ,

qui estoient en grand nombre , vinrent charger

à toute bride 1* arriére-garde , que la trouppe de

Thierry de Los Seneschal de Romanie , qui s'en

estoic retourné à Constantinople , faisoit lors

fous la conduite de Vilain son frère . U les pres

sèrent si rudement , leur blelsans plusieurs de

leurs cheuaux , que de viue force ils les rever

sèrent auec cris & clameurs fur la trouppe d'An

dré d' Vrbcyse & de Iean de Çhoify , qui les fou-

stinrent neantmoins quelque temps , pien qu'auec

peine ; mais les autres fe renforçans les contrai

gnirent de gagner le bataillon de Thierry de

Tenremonde Connestable, & tost aprés les pouf

fèrent dans celuy que Charles de Frefne condui-

foit • Aprés auoir esté ainsi trauaillez ils arri-

uérent à demie lieue de Rusium , où les en

nemis qui Je pourfuiuoient fans relâche , les

pressèrent plus que deuant, & donnèrent plus

fortement lur eux , leur blessans nombre d"

hommes & de cheuaux ; & enfin , comme

Dieu souffre quelquefois de semblables áuentu-

res , les enfoncèrent & acheuerent de deffaire ,

ayant cét áuantage d' estre legeremennt armez

& montez , óù les nostres l' estoient pesam

ment /

313. Helas ! que cette iournée fut funeste à la

.Chrestienté, des six vingt Cheualiers n'en estanç

eschappez que dix au plus , tous les autres ayant

esté tuez ou faits prisonniers . Ceux qui se sauué-

rent yinrent à Rusium , & se rallièrent auec ceux

qui y pstoient demeurez . Thierry de Tenre

monde , Olis de l' Isle braue Cheualier & vail

lant , Iean de Sompone, André d'Vrboiíc,

Iean de Ghoify , Guy de Conflans , Charles

de Frefne , Villain frère de Thierry de Los

Seneschal furent tuez auec plusieurs au*

tres , dont nous obmettons les noms en cette

d.effaite , qui fut 1' vne des plus sensibles & dou

loureuses pertes, que la Chrestie-nté , & les

nostres, ayent souffertes en toute cecte expédi

tion .

514. Les Comains , les Grecs, & les Va-

Ja ches s' en retournèrent chargez des defr

pouilles des François , de bons cheuaux , & har-

nois qu' ils gagnèrent en cette rencontre âuc-

nue la furueille de la Chandeleur. Le surplus
 

Rodosto , où ils arriuérent fur la matin.

Cette triste nouuelle vint au Regent de l' Em

pire , comme il estoit allé à la procession à

Nostre- Dame de Blaquerne Je iour de la

Purification ; de laquelle i|s furent mer?

peilleufement effrayez à Constantinople , cro-

yans bien que tout fût déformais perdu pour

eux .

21 $• Le Regent fut d'áuis de fortifier 3c

de munis de gens de guerre Ja ville de Sety-

urée , à deux iornées de Constantinople , & y

enuoyer Machaire de Saincte Manehoult auec

cinquante Cheualiers pour garder le place .

Le Bulgare d'autre costé ayant appris íe boa

succès arriué à ses gens en fut fort réioiiy,

fçachant bien que les François qui estoient

morts ou pris en cette deffaite , faifoient la

plus grande partie des meilleurs combatrans

qu' ils eussent ; & fur cela il amassa dans

ses terres vne puissante armée , composée

de Comains , de Grecs , & de Valaches,

( a ) R. la rieregarde -

( b ) V. m tìfnie .

(c ) R- V'. Andrui del Voife .

(d) Ri del Fraìsnée - *

( e ) V- ce ior -

(() R. V-Olis.

( g ) V- Delboise • L- ts Vrbouse >

(, h ) V- Deschouelans*

( i ) R. Fraìsnes.

(k) V-R- aubers.

( 1 ) R. V. Qandelor .

( m ) R. V- Candelor .
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auec laquelle il fit yne irruption dans lés terres

de l' Empire , la pluspart des villes & cha-

steaux se rendans à luy . Les Vénitiens estant

ánertis de son arriuée, abandonnèrent inconti

nent Arcadiople ; & le Bjlgare passant outre,

vint à Apre , dans laquelle il y auoit garnison

de Grecs & de Latins ; Branas , qui auoit es-

pouséla sœur du Roy de France, en estoit Sei

gneur ; & Bègues de Fransures Cheualier de

Beauuoisis y commandoit les Latins-

zi€- Le Bulgare y ayant mis le siège Y em

porta d'assaut auec vn cruel carnage. Bègues

de Fransures ayant esté amené deuant luy, il

le fit mettre à mort fur le champ en fa présen

ce, faisant conduire en Valachie, tous les an

tres de moindre condition, Grecs & Latins,

auec leurs femmes & cnfans. Puis fit abbattre

& ruiner de fonds en comble, tant les murail

les que les édifices de la ville, qui estoit forte ,

riche, & située en bon pays: A douze lieues

de là estoit ta ville de Rodosto fur la mer, pa

reillement riche, forte, & spatieuse, & tres-

bien garnie de Vénitiens ; où peu auparauant

vne troupe de Çheuaux legers de renfort, en

nombre de bien deux mil, y estoit arriuée.

217. Quand ceux de dedans eurent entendu

la prise d' Apre 5 & que le Bulgare auoit sait

inhumainement passer par le fil de l'espée tous

ceux qui s'estoient trouuez dedans , ils entrè

rent en telle frayeur , qu'ils se dirfirent d'eux-

mesmes , Dieu permettant ainsi les malheurs.

Les Vénitiens se [estèrent soudain à soulle dans

les vaisseaux , <3c les Cheuaux-legers qui estoient

de France Sç de Flandres , âc des autres en

droits , s'enfuirent par terre. Ce qu'ils ne der

soient toutefois faire , la ville estant bien for

tifiée & fermée de si bonnes murailles qu'au

cun n'eût ozé entreprendre de les y attaquer j

ny le Bulgare pas tourner de ce costé là .

Mais quand il eut appris qu'ils s'en estoient

fuis, quoi qu'il filt encores à douze iournécs

de là , il y fit marcher son armée,

218. Les Grecs qui estoient restez dans la

Place luy ayant puuert les portes , & s' estant

rendus , il les fit toux prendre , grands & pe?

tits, à la referue de ceux qui cuaderent , &

les fit conduire en Valachie , puis fit abatre

les murailles & razer la ville- Ce qui fut vn

grand dommage ; cette Place estant ¥ vne de$

meilleures & des mieux situées de tout V EmT

pire . II passa en fuitte à Panium , qui se ren

dit pareillement, £c dont les habitans furent

traitez comme ceux d' Apre , & transportez en

Valachie. De là il vint à Heraclée, qui est

Tne ville assise sur vn bon port de mer , ôç

appartenoit aux Vénitiens qui l' auoient tres-

bien munie . II la fit attaquer, & }' emporta

d' assaut , auquel la pluípart de ceux de dedans

furent tuez , & le reste mené comme les au*

tres en Valachie, & la ville ruinée, H traita

de mesme ceux de la ville de Daonium , qui

estoit très-forte & belle , les hatans n' ayant

ozé se deffendre -

219. Puis il fit marcher son armée vers Tzu»

rulum , qui s' estoit cy deuant rendue' à lui , &

l' ayant fait razer, il en fit mener les hommes

& les femmes prisonniers, ne tenant aucune ca

pitulation . Les Comains & les Valaches fi-

Tent de là des courses iusques prés des portes

de Constantinople , où le Regent Henry estoit

auec le peu de gens de guerre qu' il auoit ,

fi g

tilt'

grant
UOí.

if entra en Romanìe : if le plus de cites,

drent à lui , if tuit li ebastel , if ot j„,

gent, quese ne fuse ( a) merueille non ■ QpasttEdit. Paris,

li Yenìffien Cirent dire que il venoit , fi guerpb-P"g' J71'

rent Archadtople • Et Iobannijse cheuaueba tant

que il vint à la cité de (b) Naples , qui ère

garnie de Grlex if de Latins , ( c ) if ère le

Vernas qui V Empererix la seror le Roi de Fran

ce auoit à famé : if 4es Latins ère Cbeuetal-

nes ( d ) Beges de Fransures , vn Cbeualier de

la terre de Belueifis . Et Iobannis le Roi de Bla-

quìe fit assaillir la cité par force ■

216. Là ot fi grant mortalité de gent , quifu-^rne d' A-

rent occis , que ce ne fu se merueille non ■ EtPTSS par as-

( e ) Begbes de Fransures fu amenés deuant Jí-saut -

bannis , if il le fist occire maintenant ; if toz les

autres qui noient valurent des Grex if des La

tins , if totes les menues gens , famés , if en-

fanz , en fist mener en Blaquìe en prison • Lors »

fist tote la cité fondre , if abatre , qui ère mult

bone , if mult riche , if bon pais . Ensifu de

struite la cité de Naples , com vos aitez ot . D'

tqui après ft douze situes seoir la cité de Rode-

ftoc sor mer , qui mult ère riche , if forz , if

granz , <2r garnie de Vénitiens mult bien - Et

auec tot te , ère venue vne rote de Sergeans à

cbeual , if estoient bierf deux mil , if èrent ve

nu altrestì ft la cité pour garnir ■

217. Quant il o'irent dire , que Naples estoit

prise par force , if que Iobannis auoit fait oc-pag'f7*'

cire les genz qui estoient dedenz , fi se mifl vns

fi granz etfrolz en als , que il je desconfi/sent

par als meismes , fi com Diex fueffre les mésa

ventures auenlr às genz . Li Vemjstens se ferìrent

és vaijfials , qui alnz aìnz , qui mielx mielx , fi

que por pol que li vns ne veoit f autre , Et li

Sergeans à cbeual qui estoient de France if de

Flandre , & des autre terre / enfuioient par ter

re ■ Or olez que les mésaventures qui m lor ère

mestlers , quar la cité fre fi forz , & fi close de

bons murs, it de bones tors , que il ne trouas

sent là qui les affaillijl , ne Iobannis tornast là

celle part , Et quant Iobannis oi que U s en ,

estoient fui , qui çre b'ttn à demie iornée loìng

dequì , cbeuaucha celle part .

118 Ll Grleu qui estoient en la cité remés ,

se rendirent à fui , & il maintenant les fist

prendre , 6f petiz íf granz , fors cels qui en

eschapérent , îf les fist mençr en Blaquìe , if fist

la cité abatre . Ha } com ce fu grant domage , Désolation

car çe fre vne des meiHors citez de Romenie , ^e'* ville de

if des mielz seanz r Aprés dequì en auoit vne Rodestoc •

altre , qui ( s ) Panedor ert appellée , qui se

rendi à lui , if il le fist abatre , if fondre . if

les fist mmer en Blaquìe , aufi com de celi , if

aprés cheuaueba à la cité (g) d' Arec/oie , qui

seoit sor vn bon port de mer , if ère às Venìs

fiens qui /' auoient ( h ) fçblement garnie • Si F

asailli , if la prist par force , ( i ) encbl t ttPal;*lV

grant occìfion de gent , if le remanant le fist mener

en Blaquìe , if fist fondre la cité comme les autres .

Et dequi cheuaueba à la cité de D tïn qui ère

mult fort if belle , if la gent ne l' osèrent tenir .

St lor fy rendue , if il la fist fondre if abatre.

219- Aprés cheuaueba à la cité ( k ) del Cburlot

qui s' ère à lui rendue , if il la fils fondre if aba

tte , <èf mener les homes if les famés en prison . : . .

Et nulle conuenanec que ll lor fist, ne lor tenolt . *

Lors corrurent ll Commaln if ll Blac deuant les

portes de Constantinople , où Henris li Bals de

f Empire ért à tant de gent com il auoit ,

( a ) V- meruoille .

( b ) R. à Naples .

(c) V- if en ère Sire.

(d) V. Begbes .

(e) R. L. Bergbes .

( s) V. Pauedor .

( g ) L- de Recloie ■

( h ) V. forment .

( i ) V. tn chiot .

(k) V-d'Herculot

I iij
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de Constantinople , qui Nature ert appellée \ &

Henris li frère l' Empereor f auoit donèe à Pai-

ens ts Oríiens : celle fi auoit mult grant pueple

de gens , & il s' en estoieni tuit fui cels del pais ,

& il 1' assaillirent , si la príflrent par force . Li

f ot fi grant occifion de gent , que il n' auoit enfi

Edit- Tarés, grant en nulle Ville où il eussent esté • Et sa-

pag. 1 74." tbiez , que tuit li chastels , Ô" totes les citez qui

s' érent rendues à Iobannis , & cui il auoit af-

feurez , érent tuit fondu & destruit , ér menées

Cruel raua

g« du píac

lés gens en Blaquie , en tel manière corn vos

auez cl . Sac/riez que dedenz cinq ìornées dç

Constantinople ne remefl nulle riens à ( a ) ejstlliei ,

pays dalen- fors folement la cité de Vtrsoi , & cele de Sa-

tourÇóstan- lemb'rìe , qui eftoient garnies de François . Et

tinoplc. " pi celte de Versoï ére'Anfiau de Kaeu , bien à

tot fix vingt Cheualiers . Et en celle de Salem-

hrir ère Machaires de Saint Manehalt à tot cin

quante . Et Henris le frère V Empereor Bau

doins ère remés en Constantinople al remanant.

Et fâchiez que mult érent al desor , que defors

le tors de Constantinople , »' auoient retenu que

ces deux citez.

%-it. Ouànt ce virent li Grieu qui érent en

r ost auec Iobannis qui s' érent à lui rendu &

reue/lé contre les Frans , & il lor abattit lor

ebastiaux , if lor citez , & nul conuent ne lor te*

noit \ st Je tindrent à mort & à traï , if par

lèrent ensemble , if distrent que aujst feroìt il d'

Andrenople if del Dimot quant il repariereient .

Et se il ces deux abatoit , dont estott Romenie

* perdue à toz ìorz . Et pristrent lor message pri-

veement , fi'les enuoiérent en Constantinople sb)

fa£' 1 75* al Vernas , if U prioient , que il criast merci à

* Légèreté Henri le frère l' Empereor Baudoins 6" às Ve-

çousturrjiere nijjìens , que U feijserit paix à ah , if que il li

aux Grecs , douassent Andrenople if le Dimot , if li Grieu

& mainte- (c) fe torneroient tuit à lui , if enfi porroient

riant vti/e estre li Grieu if li Franc ensemble . Conseil en

aux Cí)rc-y« pris , où i ot paroles de maintes manières .

stiens .
Mais la fin del conseil fu telx , que à Vernas ,

& a l' Empereris fa famé , qui ère suer le Roy

Pbelippe de France , fu oílroié Andrenople &

le Dimot , if totes lor apertenances , Ô il en

feroìt le feruise à s Empereor , (d) if- à l'

Empire • Enfi fu la conuenance faite if ( e )

atjsouie y & la pais faite des Grex if des

Frans .

degasts

imaginables, & les plus grands dont on ait jamais,

otiy parler .

220. Ils vinrent par aprés à vne autre ville,

nommée Athyre , qui est à douze lieues de Con

stantinople, qu'Henry frère de l'Empereur auoit

donnée àPayen d'Orléans. íl y auoit lors grand

nombre de gens, la plufpart de ceux du plat pays

s' y estant réfugiez ; l' ayant attaquée, ils la pri

rent par force, & y commirent plus grand carna»

ge qu'en pas vne autre des villes où ilsauoienc

esté • C est ainsi que le Bulgare traitoit toutes les

villes & les chasteaux qui se rendoient à luy , lei

faisant razer , & entraînant les habitai:* prison

niers enValachie, fans leur tenir aucun traité.

En forte que cinq iournécs aux enuirons de Con

stantinople, il né restoit aucune place , qui n'eûc

couru la mefmc fortune, saufBizye & Selyuréc t

qui auoient garnison Françoise . Anseau deCa-r

hieu estoit en celle de Bizye auec enpirou six

vingt Cheualiers ; & Machaire de Saincte Ma*

nehoud en celle de Selyurée auec cinquante ;

Henry frère de l'Empereur estant demeuré aueç

le surplus des trouppes à Constantinople , où il se

trouuoit fort à F estroit , & hors de laquelle il n*

auoit que ces deux places .

221. Quand les Grecs qui estoient à la fuitte

du Bulgare , & qui s' estoient reuoltez contre les

François pour se rendre à luy , virent qu' il leur

abbattoit& razoit ainsi leurs chasteaux, & leurs

villes , fans leur tenir aucune parole ny capitula-r

tion , ils iugérent bien qu' ils estoient perdus , &

qu'il feroit la mefme chose d! Andrinople, & de

Didymotique , si tot qu' il y arriueroit ; & que s*

il abbattoit & ruinoit ces deux places, la Romar

nie estoit perdue pouriamais, fans espérance de

resource ; de maniéré qu' ils dépêchèrent secrète

ment des Députez d'entre eux, qu'ils enuoyérent

à Constantinople vers Branas , pour le prier de

vouloir interposer son crédit , Ôc d' obtenir par

don du Regent Henry & des Vénitiens , tk tir

cher de refaire leur paix auec eux, propoíans que

s' ils vouloient luy laisser Andrinople 2c Didy

motique , ils se rangeroient tous à luy , & par cô

moyen les Grecs & les Latins feroient à ï adue-

nir en bonne intelligence & concorde ensemble ,

On tint conseil sur ces propositions qui furenc

fort agitées , & dont la conclusion fut , qu'on ac

corda à Branas & à l'Imperatrice fa femme , qu»

izz. Iobannis li Rois de Blaquie & de Bou- estoit sœur de Philippe Roy de France, les villes

trie ,I qui ot seiorné longuement en Romenie , éf. d'Andrinople Sc de Didymotique, auec leurs ap-

- " ' ' ' partenances & dépendances , à la charge d' en

faire hommage à 1' Empereur , & de le feruir

dans ses armées fuiuant l^vsage des fiefs • Ainsi le

Traité fut fait & acheué, & la paix entre les

Grecs & les François renouuellée . •«

222. D'autre partlean Roy de Valachie & de

Bulgarie aprés auoir feiourné long-temps dans

les terres dé 1' Empire , & ruiné tout le pays du?

7ou pais gasté trestote la Quarefme & aprés la.

Vasque à grant pieqe , fi s en rètraist arriéres

vers Andrenop'e , & vers le Dimot ; & ot en.

pensée que il en feroit tot autre tel , corn il

auoit fait des autres • Et quant li Grieu virent

ce , qui estoient auec lui , qu' il torneroH vers

Andrenople , fi se començent à embler de lui , &

par nuit , íf par ior vingt , trente , quarante ,

cent . Et quant il vint là , fi lor requist que U

le laissassent alfi entrer dedenz , corn il auoient

fait dedenz hs autres : Et il li distrent , que il

ne feroient , if distrent . Sire , quant nos nos

rant le Caresme , & encores vn bon espace de

temps aprés Pafques , rebroussa chemin , & vint

vers Andrinople & Didymotique , proposant &

ayant dessein de les traiter comme il auoit fait

les autres. Mais quánd les Grecs qui estoient auec luy s apperçûrent qu'il prenoit cette route, ils comr

niençérént à se désrober secrettement iour & nuit au nombre de vingt ensemble , trente , quarante è

&çent. Asonarriuée il fit sommer les habitans de le receuoir , & de le laisser entrer en leurs villcsj

còràrne il auoit fait és autres j ce qu* ils refusèrent absolument , luy disant : §ire , quand nous nous. \S

(a) L- effiler.

(b) ÌX àVernas.

( c) L./rabeft

( d ) abest à V. (e) R. affoiue.
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rtndìfmes à toi , & nos nos nuefames contre les "

nos iurai que tu nos garderois ta

„ rendismes à vous , & nous nous rcuoltâmes

„ contre les François , vous nous promites & iu-

„ rastes de nous conseruer de bonne soy & garder

„ sains êc sauues , ce que vous n' auez fait ; mais

au contraire , vous auez ruiné & destruit toutes

„ les terres de 1' Empire , & ne doutons pas que

„ vostre dessein ne soit de nous traiter de la mes-

me façon que vous auez fait les autres . Sur cc

refus & cette refponse , le Bulgare mit le fiege

deuant Didymotique , & y fit dresser à 1* entour

seize grandes Perrières pour la battre , faisant fa

briquer de toute sortes d' autres machines de

guerre pour la prendre , & cependant il ruina &

gasta tout le pays d' alentour .

223- Les Grecs de dedans & ceux d' Andrino-

ple voyans la résolution du Bulgare , enuoiérent

promptement à Constantinople pour donner áuis

à Henry Regent dç l'Empire, & à Branas du fie

ge de Didymotique , & pour Jes prier au nom de

Dieu de les vouloir secourir . Sur cette nouuelle

ceux de Constantinople prirent resolution de se

courir Didymotique, bien qu'il y en eut as

sez de contraire áuis, lesquels ne pouuoicnt ap-

prouuer que l'on abandonnait la ville de Con«

slantinople , ny qu' on hazardast ainsi temerairer

ment le peu d' hommes qui leur restoient : toute

fois , nonobstant toutes Jeurs raisons Sç leurs re-

tnonstrances , il fur arresté qu' on se mettroit en

campagne , & que l' on iroit iusques à Selyurée .

Surquoy le Cardinal Légat fit vne belle exhor

tation , donnant pjeniére absolution & indulgen

ce à tous ceux qui iroient & mouraient au com

bat en vne si louable entreprise . Henry estant

party de Constantinople auec les trouppes qu' il

pût recouurer , vint jusqu' à Selyurée , & campa

deuant la ville l'espace de huit lours . Durant le

quel temps luy suruenoient de iour en iour nou-

ueaux Courriers de la part de ceux d'Andrinople,

qui le prioientde vouloir auoir pitié d'eux , &

de leur enuoyer du secours, fans lequel ils estoient

perdus .

224. Henry prit là dessus conseil de ses Ba

rons , qui furent d'áuis d'alleràBizye, quiestoit

vne bonne Place , ce qu' ils firent , & se logèrent

hors 1? enceinte des murailles Ja veille de la feste

de Sainct Iean Baptiste en Iuin ; le mesme iour

qu* ils prirent leurs logemens , d'autres Courriers

d'Andrinople arriuérent pour áuertir le Regent ,

que s'il ne secourait promptement Didymotique,

elle estoit perdue , ne pouuant encore tenir huit

ìours , parce que les Perrières du Bulgare auoient

fait brèche en quatre endroits , & les ennemis y

auoient desia fait deux assauts , & auoient mon té

fur les murailles .

2a y. Le Regent assembla son Conseil, pour

sçauoir ce qu'il auoit à faire en cette occasion : le

tow examiné & debatu, fut enfin résolu , que l'on

iroit la secourir : estant desia venus si auant ,que

fans encourir la perte de leur réputation , ils ne

pouuoient s'exempter de donner iusques là: qu" il

falloit donc que chacun áuisaR à sa conícience ,

& se mit en bon estât , & qu'en suitte on reglast

Tordre des batailles . Ayant fait vne rcueuëde

leurs forces , ils trouuérent qu'ils auoient enuiron

quatre cens Cheualiers au plus. Surquoy ils fi

rent venir les Députez d'Andrinople , auquels ils

demandèrent l' estât de l' armée de Ioan Roy de

1Z06.Frans , tu

bont foi , & falueroìes . Tu ne sZts pas fait l

ainz , as deslruìte Romenie , 6" alfi fauons nous

bien que tu nos feroies alfi cqm tu as fait des.

autres . Et quant lobannis oit ce , fi affist It

Dimot , fy dreça entor seize perieres granz , fy

comença engins à faire de mainte maniéré , fy

gaster tot (e pais entor .

22 J. Lors priftrent cil d' Andrenople fy cil

del Dimot for messages , fi les enuoiérent en

Constantinople à Henri qui ère Bilt de /' Em

pire , fy al Vernas , que il fecorujfent por Dieu

le Dimot qui ert assis ; fy quant fil de Constan

tinople o'irent la nouelle , fi priftrent conseil del

Dimot ( a ) fecorre . Mult i ot de cels qui n*

osèrent mie i loer , que on ìfist de Constantino

ple , ne que fi pou que on auoit de la Cbreflien-

té ì (b) se tneìft en auenture . Totes-uoies fu

for conjels telx , que il ifroient fors , fy qui il Edit. Paris,

iroient frosque à Salembrie • Li Cardonaus qui pagijj.

ère de par /' Apostoille de Rome en prefeba , fy Deuoir du

en fift pardon à toz cels qui iroient , fy qui Cardinal

moroient en fa bataille • Lors s' en ijst Henris Légat du

de Constantinople à tant de gent com il auoit Pape .

pot , fy ebeuaueba trofque à la cité de Salem

brie , fy enqui fu logiez deuant la ville , bien

par huit ìorz , fy de ior en ior li venoit mes

sage d' Andrenople , fy li mandoient , que aust

merci d als , fy que il le secorust , que je il

nés fecorut , il estoient ( c) perduz enfin .

224- Lors prìst <pnfeil H.nris à ses Barons ,

& li confels fi fu telx , que il allassent à la ci

té de Vìrsoì , qui mult -ère bone ër forz • En-

fi com il dissent , fi le fissent , & vindrent à la.

cité de Virfo'i , fi se logiérent deuant la vil

le , le iour de la veille de la feste Monseignor

Sain loban Baptiste en Iuing , (y le ior çum il

furent logìé , vindrent li message cC Andreno

ple , Gf distrent à Henri le frère /' Empereor

Baudoin . Sire , sachiez qui se tu ne secors la

cité del Dimot , qu' elle ne se puet tenir plus de

buicl lors , car les perlércs lobannis ont abatu

le mur en quatre leus , & ont esté ses genz

deux fois for les murs ,

22 f . Lors demanda conseil que il feroit . As

sez i et parlé auant fy arr.ére ; mais la fins

del conseil fi fu tels , que il dfirent , Seignor . pag.ijt.

nos fomes ìà tant venu auant , que nos somes Deuotion&

boni , se nos ne secorons le Jììmot : Mais soit valeur des

ebascuns confiés & commenìé . Et ordenons noz Barons

batailles : fy aefmérent que il imìent bien qua- Chrestiens.

tre cent Cheualiers , fy que il n en auoient mie

plut , fy mandèrent les messages qui érent ve

nu d' Andrenople , fy demandèrent le (d ) con-

uine , combien lobannis auoit de gent: & il te- Quatre cent

fpondirtnt , que il auoit bien quarante mil bo- François

mer à armes , fanz cels à piés dont il ne fa- contre qna-

uoient le conte . Ht Dicx ! com perìllofe bataìl- rante mille

le de fi pou de gent encontre tant ■ Al (e) ennemis.

maitin le iour de la feste Monseignor Saint Io- 1206. 24.de

bans Baptiste furent confés fy commenìé , fy Iuin.

lendemain fi murent ■ L' auantgarde fi fu com

mandée (() loffroì le Marescbal de Romenie fy ■

de Champaigne , fy Macbaires de Sainte Mane-

balt fû auec • La second bataille fist Coenes de

Bulgarie, & de quel nombre de gens de guerre elle estoit composée. Ils respondirent qu' il auoit

bien quarante mil cheuaux sans les gens de pied , dont ils ne sçauoient le compte - D*où l'on peut

juger combien cette entrepise estoit périlleuse , estant si peu de gens contre vne armée si puis

sante • Le lendemain matinfeste de Sainct Iean Baptiste, ils se confessèrent & communièrent,

íc le iour suiuant se mirent en campagne en cét ordre . Geoffroy Mareschal de Romanie &

de Champagne , & Machaire de Saincte Manehoud commandèrent l'auant-garde ; Conon dç

( a ) R- fecourre .

(b) R./f abest-

(c ) K.pardus.

(d) V- L- conuiu: ■

( e ) R. matin .

(f) V.ilofro,.
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" Betv.ne : Miles de Braibanz la tierce ; Païens «T

Or tiens & Pierre de Braiecuel la quarte ; An

fiag.x 8p-

fiais de Kaeu la quinte ; Baudoin de Belueoir

la fifte ; Hues de (a) Belines la feptìefme\

Henris le frère l' Empereor Baudoin ( b ) la

buì8iefme\ Gautier de Escornai , if li * Fla-

Edit. Paris. mens Tbìerris de Los , qui ère Senefcbaus , stst

peg. 1 79 . /• arrtcre garde •

22 6. Lors cheuaucbìérent tot ordenéentent par

trois lors f ne onqúes plus perìllofement genz »'

allèrent querre bataille , car il auoit deux pé

rils , de ce que il estoient pou , if cil estoient af-

fez , à cul il alloient combatre . D? aûtre part ,

il ne ereioìent pas les Griex à cui il auoient

pals faite , que il lor deujfent aidier de cuer ?*

alnz auoient paor , que quant verolt au be-

foìng , que il ne fe tornajfent deuers lohannis ,

qui auoit le Dìmot si aûprocbié de prendre conì

Fuite estran- WJ auez ey arriére . Quant lobannis oi que U

gc du Roy Frans venoient . si nés ojfa attendre , ainz arst

IpanniíZ* ; fe( engins , if fe desloia . Et enfi fe desloia del

Dimot . Et facbiez que iot li monz le tint à

grant miracle . Et Henris li Baus de f Empi

re vint al quart tour deuant Ándrenople , if

fe loìa for les plus bels prés del monde for ía

riulere .

i*Jt Jouant ci( 4' Andrenople les virent ve-

Vir , fi ìjstrent fors à totes lor Çroìz , if ( c J à

la procejfton , il fifent la graignor io\e qui onr

ques fust veu'è • Et il le durent bien faire ,

que il n estoient mie (d) à aise • Et lors vint

la nouuelle en l' ost des Frans , que lobannis

ère logiez à vn cbastel qui a nom (e) Rode-

ftinc . Et al matin mât f ost des Frans , if

ebiuaucba vers celle pari , pour la bataille quer

re , if lobannis fe desloia j st cbeuaucba arriers

vers son pais . Ensi le fuirent par cinq iornées ,

if il ade's s' en alla deuant als . Lors fe ber-

bergiérent al cinquìefme lor for vn bel leu à

vn cbastel , que on appelle le Fraim, enqui fé-

lornérent paf trois iors , if lors s'en parti vne

compaìgnìe de la bone gent de l' ost , par discor

de qu' il eurent à Henry le frète P Empereor

Baudoin . De celle compagnie su Cbeuetaìnes

Baudoin de Belueoir , if Hues de ( f ) Belines

fu auec lui , Guìllelmes de Gomeìgnìes , if Drues

de. Belraïm • Et en aìle'rent bien enfemb/e en

' celle route cinquante Cheualiers , if cuidèrent que

U rtmananz »' ofájf remanoir el pais contre [or

anemlsx

228. Lors pttstrent conseil Henris H Baus de

F Empire if li Baron qui auec lui estoient , if

fu telx lor conseil , que ll cheuaucberolent ( g )

par deux lors , if herberglérent en vne mult bi

le volée prés et vn cbastel que on appelle Afo-

niac , if cil cbastlaus lor fu renduz , if l féior-

ttérent bien par cinq lors , if distrent que il

Iroient Renier de Trlt fecorr* , qui ère dedenz

(h) le Stanlmac astis: if l auoit esté bien

ireìze mois enferrez dedenz . Ensi remefl Henri

ll Baus de V Empire , en l' ost , if grant par

tie de fa gent . Li remananz alla fecorre Renier

de Trit à le Stanemac . Et facbiez que mult

allèrent perllleufement cil qui allèrent : que on

a pou veu de si perillofes * refcoufes , if che

uaucbìérent trois iors parmi la terre à hr ane-

mls . En celle refco'fe alla Coenes de Betune ,

if lOFFROIS DE Vl LLE-H ARDOIN H

Marefcbaus de Romenie if de Champaigne , if

ne , Geoffroy de VilletíIardovi

Nomuelle

discorde en

tre lçs Fran

Cois ,

d

Bethune conduisît la seconde bataille; Miles dç

Brabanc la troisième : Payen d' Orléans & Pier

re de Braiecuel 'la quatrième : Anseau de Cahieu

la cinquième; Baudouin de Beauuoirla sixième :

Hugues de Belines la septième : Henry srere de

T Empereur Baudouin la dernière : Gautier d'

Elcornay , & le Flamen Thierry de Los qui

estoit Seneschal, eurent la charge de l' arrière-

garde •

226. L' armée marcha en cét ordre 1* espace

de trois ioursauec beaucoup de danger : car d' yn

costé ils estoient en petit nombre , ôc les ennemis

u* ils alloient combatre estoient tres-puissans :

'autre parts ils doutoient de la fidélité des Grec?

qui s' estoient déclarez pour eux depuis peu , ny

qu'ils les voulussent aider à bon escient: Mais

craignoient que quand ce viendroit au besoin , il

ne lesabandonnassent, & se missent derechefdu

.costé du Bulgare , lequel pressoit si sort Didymo-

tique, qu'il estoit à la veille de la prendre. Quand

le Bulgare eut le vent de la marche des François,

qui s' auançajent vers Iuy auec resolution de le

combattre , il n' oza les attendre ; & après auoir

mis le feu à ses machines il leua le siège de Didy-

motique , ôc se rerira ; ce que tout le monde tint

à grande merueille . Le Regent cependant arrU

ua le quatrième iour deuant Andrinople, 6c se

campa en vne sort belle prairie fur lariuiére.

227. D'abord que ceux de la ville les virent

approcher , ils sortirent au deuant en procession

auec leurs Croix , & leur firent la meilleure ré

ception qu'on puisse s* imaginer • Et véritable

ment ils la deuoient bien faire , dautant que fans

ce secours , ils couroient danger d' estre mal trai

tez • Lors la nouuelle estant venue en 1' armée

Françoise que Iean Roy de Bulgarie s' estoit

campé à vn chasteau appelle Rodosto ; ils se mi-?

rent en campagne dés le lendemain matin pour

V aller chercher , & luy présenter la bataille :

mais l' autre deslogea promptement , & reprit le

chemin de ses terres, les nostres l' ayant suiuy

cinq iours entiers fans le pouuoir attraper , parce

qu' il auoit pris îesdeuans. Au cinquìefme ils se

logèrent en vne agréable campagne prés d' vn

chasteau appellé leFrain, & y séjournèrent trois

iours . Auquel endroit vne trouppe de braues

hommes se retira de l' armée pour quelque diffe-n

rent qu'ils eurent auec Henry frère de Y Empe->

reur: Baudouin de Beauuoir en fut le Chef &

conducteur,& fut suiuy entre autres de Hugues de

Belines & de Guillaume de Gomegnies , & de

Dreux de Beaurain, auec enuiron cinquante Che

ualiers, estimans que le reste n' ozeroit demeurer

en ce pays-là pour la crainte des ennemis .

a»8. Henry Regent de l' Empire , & les Ba

rons qui estoient auec luy résolurent de passer

plus outre*, ayant cheminé deux iours, ils allè

rent camper en vne belle vallée , prés d' vn cha^

steau appellé Moniac, qui leur fut rendu furie

champ ; & où ils íeiournérent l' espace de cinq

iours, en résolution d'aller secourir Renier dé

Trit qui estoit enfermé dans la forteresse de Ste-

nimac, depuis treize mois. Le Regent demeura

au camp auec la meilleure partie de son armée ,

& enuoya les autres qui restoient au secours de

Renier de Trit à Stenimac , où ils s' acheminé-;

rent auec si grand péril , qu'on n'en a iamais veu

de plus grand, ayant esté obligez de trauerfer du

rant trois iours les terres des ennemis . Ceux qui

allèrent à cette récousse surent Conon de Bethu*

N Mareschal de Romanie & de Champagne,

( a ) V- Belines .

(b)

<c)

<d)

V- /' vltime •

V- abest à .

W.alfe,

(e)

(O

U

V- Rodefloc •

V. Beíimes .

L- per .

P Eftanemaç

R, Rodestuiç
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Mâcha Ire déSainte-Manehoud , Miles de Bra-

bans, Pierre de Braiecuel, Payën d' Orléans,

Anfèaude Cahieu , Thierry de L<Js ^Guillaume

de Perçoy , & vne trouppe des Vénitiens, dont

André Vaíier estoit Capitaine-, Jclquels enfin

arriuérent à Stenimac •

«29. Renier de Trit , qoi estoit siir les. ram-

pars , apperçeut l' auant-garde que le Mareschal

Geoffroy conduisoit , & les autres bataillons qui

venoient en íuitte en belle ordonnance- D'abord

il ne pût pas discerner quels gens c'estoient, doat

il ne faut pas s' estonner , dau tant qu'il y auoit

long-temps qu* il n' auoit eu de leurs nouuelles,

& croyoit que ce fassent Grecs qui' le venoient

assiéger- Le Marefchal enuoya deuant des Tur-

eoples & des Arbalestriers à cheual pour de-

scouurir I* estât de la Place , ne sçachans pas si

ceux de dedans estoient morts, ou vifs , s' estant

passé vn tres-long temps fans auoir appris ce qu'ils

estoient deuenus .. Estant approchez. prés du Cha-

steau, Renier de Trit , «ses gens les reconnu

rent , de sortirent à l' instant de la Place allans à

la rencontre de leurs amis , & s'entre-íaiuans

auec tous les témoignages de réioûyssance que-l'

on peut assez conceuoir. Les Barons prirent leurs

logemensvdans la ville qui estoit au pied du cha-

fteau , d' où on 1' auoit tenu assiégé-

230. Ce fut li que les Barons demandèrent

des nouuellcs de 1' Empereur Baudouin , d i fans

qu'ils auoient plusieurs fais oiiy dire qu'il estoit

mort en la prison de Icaa Roy de Bulgarie i ce

qu' ils nçpouuoient croire .» mais Renier de Trit

les ayant asseuré que véritablement il estoit

mort , ils n* en doutèrent plus . Plusieurs fur cet

te certitude renouuellans leurs plaintes Sç leur

douleur , quiestoit néantmoins fans remède . Le

lendemain matin ils partirent, abandonnans le

chasteau de Stenimac-,* le troisième iour ils arri

uérent au Camp , où le Prince Henry Iesattenr

doit prés du chasteau-de Moniac y qui ést assis fur

la riuiére d' Arte ,. & où; il estoit logé. II n' y

eut personne de l'artnée qui ne témoignast beau

coup de-ioye de ktdeliurance de Renier de.Trk

après vne si longue prison : & ceux qui. l' allèrent

tirer deh.ors.en reçeurent la louange que méritait

vné si belle & si périlleuse entreprise .

231. Là dessus les Barons s' assemblèrent cîff

résolurent de retourner à Constantinople, poor

y faire couronner Empereur le Prince Henry- :

& lai ssérent er> ces quartiers-là Branas auec tous

les Grecs du pays, « quarante Cheualiers que

le Regent hiy laissa par forme de renfort . Ce

pendant Henry & les autres Barons se mirent en

chemin & arriuérent à Constantinople , où ils fu

rent tres-bien venus: puis ils couronnèrent Em

pereur Henry firere de l' Emperur Bédouin

auec toute la magnificence & réiouyssânee ima

ginable en l'Eglise de Saincte Sophie le Diman-

ched'aprés laNostre-Dame-dela my-Aoust,Tan

de l'Incarnationde nostre Seigneur mirdeux cens

&six. Versee mesme temps, & incontinent

après ce couronnement, le Bulgare ayant eu áuhT

que Branas auóit pris possession- d' Andrinople &

de Didymotique, amassa en diligence le plus

grand nombre de gens qu'il pdt , & marcha droit

î Didymotique , quMtemportad^emblée; Bra

nas n' ayant encore fait reparer les brèches qui y

assoient esté faites par le Bulgare ; ny d' ailleurs

snuny lá Place- comme il fàlloit . L' ayant ainsi

prise , il acheua de la razer rez-pied rez-terre .

De là il fit des. courses dans le pays, & enleua

Mvcba-ires de Saint Manehalt , & Mises de Brai- ~

banz, if Pierre de Braiecuel, if Païens d'Or- HQq*

'liens , if Anfials de K*eu , éf Tyerris de Los ,

if- GuìlMme del ( a ) Pereof , éf vne bataHle '

(b) de Venìcìens , dont ArdruisValires ire Cbe-

uetaine • Et enfi cbeuaucbie'rent trofque au cha

stel de Stanemac ^ if- etpprocbìirent tant , que il

virent le- Stanemac •

119. "Reniers de Trit qui ire as bailles des

murs, f'cj if choifist F auangarde que loffroìs li

Marefchaus faifkit , if- les autres batailles qui, t . (

venoient apris mult ordeniement . Et lors ne sot

quex genz ce estoient. Et ce ne su mie- merveil

le se U- dot* , quegrant tens auoit que il »' auoit '

et noueIles d'ais , if cuida que ce fuffent liQrìeu

qui les venljsent asseoir ■ loffroìs li Marefcbaus

de Romenie if de Champaigne prinst Tureoples

if arbalestriers à cheual', fi les enuoia auant por

sauoir le (d) conuinc del cbafíel , que il ne sà-

ûoìént fi il croient mort ou vif', que grant tetts

auoit que* ìt n' en auoient oï nouelles . Et quant Edit. Paris,

cil vindrent deuant le chastel , Reniers de Trit pag.i%\.

if fa mesnies les conurent . Bien le poez sauoir

que il atent grant ioìe • Lors s' en ifftrent if al

lèrent contre lor amis , fi firent grant ioie li vns

à F autre , if lors se herbergiirent li Baron en

-ane mult bone ville , qui estoit al pii del char

jtei , if qui ternit adés ajjkgi le chastel.

»jo. tors diflrent li Baron que il auoient

maintes fois oï dire , que F Emperires Baudoins

ire morz en la prison Iùhannis , mis il (c) nés

creoient mie; 'if Reniers de Trit difi , que pour

voir ire morz , if il le crûrent . Mult i ot de

cels qui en furent dolent , fe il le pensent amen

der . Et enfi ( f ) vinrent en la ville ; if- al

(g.) matin s en partirent if guerpìrent le

Stanemac \ if eheuauchie'rent per deux ìorz • Et

al tierz iorz vindrent à F ost , ou Henri le frè

re F Empereor les attendait ( h ) for le chastel

dt Moniac qui fiet for le fium ( i ) d* Arze , où

il estbìt hcrbtrgiez . Mult fu granz ioie à cels,

de F ost de Reniers de Trit , qui ire refeous dt

prison , if à bien fu atornez à cels (k) qui F

emenirent : car il l alUrent. tnult perilleusc-

ntent .

131. hors prìstrent conseil li Baron , que H

ìroient en Constantinople , if que il coronereient

Henri le frère F Empereor Baudoin , if lai0-pdg.i%$..

rent le- Vernas à toz les Grex de la terre , &

à tot quarante Cheualiers que Henris li Bals de

F Empire li laijs» . Et enfi s' en alla Henris H

Bau's de F Empire , if. Il autre Baron en Con

stantinople , if cheuauchiirent par lor ìornies

tant que il vindrent en Constantinople , où il

furent voluntiers veuz . Lors coronirent àt Em

pereor Henri le frère F Empereor Baudoin , /íCoronemêt

Dtmencbe apris la feste Madame Sainte Marie de Henry V

en Aoft à grant ioìe , if i grant bonor , à /'Empereur

Iglìsè Sainte Sopbye . Et ce fû en l' an de F in- de Constnn.-

càrvation nostre Seìgnor lefu Christ mil if deux tinople,.

cens anz if fix . Et ainsi F Empereor fît coro- 1206. le Di-

nez en Constantinople , fi com vous auez oï , if manche que

lî Vernas fû remest en la terre d' Andfenople estoit le iour

if del T\imot . Ipbanriìs Rois de Blakie if de vingtiefme.

Bougrie quant il le sot , jf amassa dt gent d'Aoust .

quanque il pot • Et le Vernas »' ot mie refer-

mi del Dìmot , ce que lohannis not abatu à ses

perlites if à ses mangonìals , if F ot pourement

garni - Et lohannis cheuateba al Dìmot , fi

lo prift \ if F abbati , if fondi les murs trof

que en terre , if cort par tot le pais , if prêtes

1

( a > C Perchât ^ R- Pvrcoj *

(b) R-des.

(c) if abest à W

( d ) V L. conuiue .

(e) L» ne . V.nel*

Gief. de Ville-Bard.

( f ) L. R. virent .

( g ) V- R. maitin .

( h ) R. sic . ( i ) R. V. d' Arte. .

(k) R. qu\ il Fen amenèrent . V. qui femme*

nirent .
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~"—*~~—bont/it, f*»** » * Hétm % * P"1**» &0 hc^roe^femmes, óçenfans , & un grand butìo*

1 1 • grant ( 2 ) destruiment . ■ y comintKtant des dommages & ruines estranges.

Edit. Paris. x« mandèrent cil <T An4rene,ple't En*- a.}»». CíH« d' Andrinople dépêchèrent à. V

p^. 1Ï4. ^ówr Áwr< >/ JSr seceurust\ que te D'tneot Empereur Henry pour auoirdu secours, & luy

fW /b ) perduz e* tel maniéré . (c) fi~ donner áuis de la prise de Didymotique • S>)£

A»/»/? /* Empereur Henri quanque il pot ami* de cette^ nouuelle 1* Empereur, fit conuoquer. tout

gent, if ijft de Constantinople , cbeualcba vert ce qu* jl pflt aupir detrouppes, & s* achemina

Andremple par ses iornées . gf lahannis lì Roi droit vers Andrinople . Le Bulgare fur 1" áuis,

if Blakìe qui ire en la terre com il * oït que qu'il eut de fa marche , quitta incontinent le

il vexoìt , st fi traij arriéres vers la- fie terre • pays &. se retira dans, ses terres . L' Empereur

Et F Empereres Henri cbeualcba tant que il çontinuant son chemin arriua deuant Andri-

Autre fuites»/ à Andrenople , if fi logìa defors en la nople , Sc campaen vne prairie hors la ville ::

du barbare praérie . Et lors vinrent (i Grieu del pais ^si lì pù les Grecs du pays se vinrent trouuer , Sc. luy

Ioannizza . dìstrent que ìobannis U Rois de Blakie emme- dirent v que le Bulgare aprés auoir pris &. rui-

noit les bornes ,. if les seines v {Sf les. proies ,. ir né de fonds en comble Didymotique y &. tous.

auoit le Dimot deflruit , Çt-tot te pais entor , 6" les enuirons , s' en. retournoit chargé, de bu

ffle il ire encore à vne iornée (,d )• dtcbiv. Et tjn, emmenant hommes& femmes prisonniers,

lì confits f Empercor fu telx , que il ( e ) firoit ÔXqu' il n' estoit qu' à vne iournée de là . L' Em-

à lui combatte , [e il l'atendòit , par secoure les pereur. fut d' áuis de l' aller, combattre, s'il T

ebaitis it les ebaitiues que il emmenois , ifcbt- «tiçendpit , pour tâcher de récourre les pau-

unueba qpres. luis if cil s'en alla deuant adés ures misérables Captifs qu' il emmenoit . II al-

èt enst le sujt (t) far quatre iorz.. {.ors vint à la aprés, &. le fuiuit par, quatre iours, 1' autre

vne cité que on appelloit Vero\! , com cil de la gaignant tousiour* les deuans , tant qu* il arriua.

cité virent test de í Empire* Henri venir , st' à Yeroï • Comme les habitans, du liçu apper-

s enfuirent és montaignes , if guerpirent la ci- çûrent 1' armée de 1' Empereur , ils abandon-

ii , if f Empçréàs vint à toiç ( g ) s' est , cjf nérent la ville Sc s' enfuirent dans les monta-

se loia deuant la ville : & la trtima, garnie de gnes- L.' Empereur cependant y arriua auec fes

blez , tf de viandes , & tT autres l>iens. Ensi' trouppes , & l' ayant troyuée garnie^ de bleds,

fiiorna (qui par, deux tors y úí fist fis gens cor- viures , ójC autres commoditez , il y seiour-

%c par le pais entor : if g<saingn'úrent ajsés ua.deux.iours .. De là il fit faire des coarses.dans

proi/tx de bues & de vaches , & de bustes mule \e pays, d'où ses gens ramenèrent nombre de

Îrant plenté , lors fi parti de celle, cité à toz. bœufs., vaches , bufics v & autre butin .. Cjt-

fs gaaiens , éf ebeuaueb* à vne aitre cité loìng la. fait il partit de cette Place , &. vint à vne au-

psg-t oj-. a\tmì[ à vne iornée , que en apeìle Alisme : & tre , appellée BJifnc, à vne journée de celle-

enst com li autre Gré auoient laiffié l' autre ci- là, que les. Grecs auoient pareillement aban-

tfl r' auoient cil laijsté ceste , & U la troua gar-- donnée v laquetle il.t.rouua garnie de toqs biens»,

mfe de. toz biens, & fi herb'ergìa deu.mt . St se campa deuant ..

23 1- Lerj lor vint vne nouelle -, que à vne- zjj. Cependant nouueiles a-rriuérent que les.

vallée « trois, lieues de s'est' t esteien; li (h ) pauurcs. Captifs &. Captiues que le Bulgarie. emr

çatis ^ les cot lites que lohannis emmenoit à menoit auec seurs. dépouilles & leurs charipts

toi lor proies . & à toz lor chars . Lors atoma estoient arrestez. en, vne valjé.e à trpis. lieuës!

f Empereres Henris que li (i), Grieu d'André- de 1' armée • Sur quoy V Empereur comman-

vople , 6f Cil del Dimet les iroie»t quérre , & da que- Jes Grecs, d' Andrinople- & de Didy»

leur chargeroit deux batailles de Cheu-iliers . En- motique accompagnez- de deux escadrons, de.

si com il fû deuifé , fi fu sait a lendemain • De Cheualiers , les allassent délíurer ; ce qui: fut

s vne dis batailles fû Cbeuetaine Euibaices le exécuté le lendemain: 1' vn des deux escadrons

tréte ÍEmpêreor Henry de Constantinople , & de fut conduit par Eusta-cbe frère de 1' Empereur,

l'autre Macbaire de S- tfanfbaJt . Et ckuau- & l' autre par Machaire de Sainte Manehoud ,

chìirent entr ( k ) aus ,. G lej Grieu trofque en & ainsi, les, François & les Grecs marchèrent

la vallée que on lor ot enfiienie : & trouèrent iusques en la vallée qui leur auoit esté designée :

ta gent ensi com f en lor ot dìst . Et la gent Io- «ù ils trouué.rent ces misérables , comme on

bannis assembla (1 ) à la gent t Empercor Hen- leur auoit rapporté . Iíy eut d' abórd-vne grps-

ri,rsi ì ot nauré & mprz.bptnes , if famés , 6f se escarmouche entre les gens du Bulgare. &

cheuaus de f vne part & de f autre - Niais par lesnostres, où il y en cut plusieurs de tuez &

la vertu de Dieu erent li Franc la force , 6f de blessez, tant hommes,, femmes , que çbe-

( m ) tournèrent tes cbaitìs , if emmenèrent de- uaux . Mais à la fin moyennant la grâce de

.Autreadmî- uant ajs arriére .. Et sachiez que celle rescoujse Dieu, les François y demeurèrent victorieux ,

rabfe victoi- „e su mie petite , que bien i ot vingt mil que & ramenèrent quant iç eux tousses prisonniers v

re des Fran- ^tmes que famés , que enfanx ; if bien trois en- nombre de bien, vingt mtf ames,, £c trois

çois contre mir cbjrs cargìez de lor robes , it de lor ber- mil. chariots, charger de hardes & bagage , If.

Ioannizza, mis , san$ lej autres proies dont il auoit assez: autre butin tresrconsiderablc j ils retournèrent

auecvneré-£f f,ien forait la route , / (ùm il venoient à ainsi au-camp tenaps en file deux grandes, lie-

cousse in- s 0st deux lieues granz . Et ensi vìndrent i F uës, Sc y arriuérent dans i* nuit ; 1' Empereur ,

croyabíe . est la nuit , if en fû mult liez l'Emperires Hen- comme aussi tous les Barons de l*année ayant

pag.iig. 1ÌS éhtuit li autre Baron; fy les 0 berbergier témoigné beaucoup.de ré.ioiíyssaBce de cette de-

d' vne part, si que one ne perdirent vaillant vn íiurance • il lesfit loger de l'autre costé du camp;

iener ( n ) dé rien (o )■ qui austknf . en sorte qu' ils ne perdirent aucune chose .

234. Lendemain fiiorna fEmperires Henris 134- L' Empereur aya« seiourné en ce liçn

ptr le pueple que U ot refeous . A tautre ior fi encore le lendemain en considération de ce

(a) W-iestruìement. \. détriment . |i

(b) IX.patdu.

(c) V R.fimeust.

(d) K.V.d'icbi.

(e) V. ìreit-

■ m®-

(h) R-V.cbaitif&tfstesiaitiuet .

( i ) L." Grieu .

(k) V als. .

( 1 ) R. L. alla .

(m) Y. recoururent»

( n ) V. denier •

(o) V. es*' il fusent.
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panure peuple , qu' il auoit sauué , & pour luy

donner quelque temps de repos deslogea le iour

d' aprés , & vint à Andrinople ; où il donna

congé aux captifs, tant hommes que femmes,

de se retirer châcun au pays de leur naissance , &

en telle autre part qu' ils áuiscroient auec leurs

biens; le surplus du butin , qui estait grand ,

ayant esté departy aux gens de guerre ainsi qu'

ilfalloit. L' Empereur aprés auoir seioumé en

suitte cinq iours à Andrinople , s'en alla à Di-

dymotique , pour y voir les ruines que le Bulga

re y auoit faites , & s' il y auoit moyen de la re

fermer: S' estant campé deuant la ville , il ne

trouua pas lieu ny les Barons de la pouuoir resta-

blir , veu 1' estât auquel elle auoit esté mise •

z 3 5. En ce mesme temps Othon de la Roche

Ambassadeur de Boniface Marquis de Montfer-

rat

qu

rarriua au camp, pour parler d' vn mariage,

i auoit esté autrefois proposé, de la fille du

Marquis auec l'Empereur Henry:& il luy appor

ta nouuelle comme cette Princesse estoit arriuée

de Lombardied'où son pere 1' auoit fait venir

pour cette occasion à Thessalonique . Le maria

ge ayant esté arresté d' vne part & d' autre , O-

thon s' en retourna vers son Maistre . Et l' Em

pereur ayant de nouueau rassemblé ses gens,

aprés qu' ils eurent amené au camp en seureté le

butin qu' ils auoienc faitàVisoï, ils se mirent

derechef en campagne, passèrent deuant Andri

nople , & estant entrez dans les terres de Iean

Roy de Valachie & de Bulgarie, arriérent à

vne ville appellée la Ferme , qu'ils emportèrent

d' emblée & y firent grand butin . Ilsysciour-

nérent trois iours , durant lesquels ils firent des

courses dans le pays, & en ramenèrent beau

coup de biens, & ruinèrent vne ville appellée

Aquilo • Au quatrième ils partirent de la Fer

me, qui estoit vne belle Place & bien située : &

où il y auoit des plu* beaux Bains d'eauchaude ,

qui fussent en tout le monde : mais 1' Empereur

la fit démollir jusqu'aux sondemens , & y fit

mettre le feu aprés en auoir enleué tout ce qu'

on y pût trouuer . Ils arriuérent enfin à Andri

nople, 8c s'arreslérent dans ces contrées iusqu'

à la feste de Toussaints ; ne pouuans continuer

la guerre à cause de 1' hyuer , & du mauuais

temps . Aprés quoy V Empereur & tous les Ba

rons retournèrent à Constantinople , harassez CSc

fatiguez d' vne si longue campagne ; laissans

Andrinople en la garde des Grecs, & d'vn de

ses gens, nommé Pierre de Radingean, auec

vingt Cheualiers .

136- Cependant Théodore Lascaris qui te-

noit les terres d' au delà du Détroit , auoit rom

pu la tréue qu' il auoit auec V Empereur , qui dé

libéra d' enuoyer en la Natolie à la ville de Piga

Pierre de Braiecuel , auquel on auoit assigné son

partage en ces pays-là , auec Payen d' Orléans ,

Anfeau de Cahieu , Eustache son frère, cela

meilleure partie de ses trouppes , iusquesàscpt

vingt Cheualiers . Ceux-cy y estant arriuez com

mencèrent vne forte guerre contre Lascaris , &

firent de grands rauages en ses terres . Ils allè

rent iufques à Squise , qui est vne Place forte ,

enfermée & close de la mer de tous costez , fors

d' vneáuenuë ; à l' entrée de laquelle il y auoit

eu autrefois vne forteresse fermée de murs, de

tours , & de fossez , & qui lors estoit tombée en

ruine • L' armée Françoise estant entrée dedans ,

parti del pais, ifcbeuaucba tant per ses iornéts

que il Tint à Andrenople . Lors dona congié às 1 2.00.

bornes if as famés que il ot refious , er eba-

feuns s' en alla là où il vot en la terre dont il

ère nez , ô { a ) d' autre part . Et les autres

proies , dont il auont mult grant plenté , furent

départi à cels de f ost , fi corn il deut . Lors sé-

ìôurna í Empere'res Henri par cinq iorz , if puis

ebeuaueba trofque à la cite' del Dimot , por fa-

uoir coment elle ère abatue , & fe on le porroit

refermer , if se logia deuant la ville , if ( b ) 3

vit , ts » y éf lì Baron que il n' estoit mie leus i

de fermer en tel point . ■ . .

235. Lors vint en T ost vns (c) Bers le

Marcbis Bonisaçes de Monferrat en meffages ,

qui Otbes de la Roche auoit nom , if parla <f

vn mariage qui deuant auoit esté porparlé , de

la file Boniface le Marcbis de Monferrat if de

V Empertor Henri , if apporta les nouelles que

la dame ère venue de Lombardìe , if que ses traite d'al-

peres i auoit enuoìé querre: if qu elle ert à Sa- i:anceentre

lenique Et fù affeurez le marìaae d" vne part ,. p
. v, rJJ , , ,, v í 1 l empereur

if d autre . Enst s en r alla h message a Sale- jjenry & [e

nique Otbes de la Rocbe . Et f Empere'res i ot [^arquisBo*

assemblée ses genz qui orent à garifon menez lor n:saCg.

gaanz de Visoi qu il axoient fait en V ost . Et ojjf, paris,

ebeuaucha par deuant Andrenople par [es iour-

nées , tant que il vint en la terre Iobannis le "

Roy de Blaquie if de Bougrìe , if vìndrent à

vne cité qu on appelloit la Ferme , if la prt-

strent , if entrèrent enz ; if i fi ent mult grant

gaain. Et feournérent par trois iorz, if corru-

rent per tot le pais , if gaagniérent granz gaa-

ienz , if destruìrent vne cité que auoit nom (d)

f Aquile • Al quars iorz , se partirent de la Fer

me qui mult ère belle if bien séant , if {t) y

sourdoiant lì baing chault li plus bel de tot le

monde , iflafistl' Emperère destritire if ardoir :

if emmenèrent les gaaiens mult granz de proies ,

if d' autres auoirs , if ebeuauebiérent par lor iour-

nées tant que vìndrent à la cité d' Andrenople ,

if seiournérent el pais trofque à la feste (f) -

Tot Sainz , que il ne porroientplus guerroìer . jjf^

por l mer Et lors (z ) s en retourna 7 Empe- Nooembre

reres Henris , if tuit h Baron vers Constantino- . r n .

pie, qui mult furent lassé d? oftoìer : if ot /<- Toussaints

fié (h) à Andrenople entre les ( i ) Grex vn

suen borne , qui ot nom Pierre de Radingeam , à

tot vingt Cheualiers.

236- En cel termine , (k) Toldres Lascres pag. 188-

qui tenoit la terre d' autre part del Braz , auoit Autre guer-

triues à l' Empereor Henri, if ne li ot mie bien re du costé

tenues , aìnz lì ot faussées if brìfies . Et lors de la Nato-

prift conseil s Empereor , if enuoia oltre /rite -

Braz à la cité de V Espigal Pierre de Braie

cuel , cuì sa terre ère deuìsée en ìceles parties ,

if Paiens d'Orliens , if Anfeau de Cbaeu , if

Euthaiccs ses frères , if g>ant part de ses bo-

nes gens , trofque à sept vingt Cheualiers . Et

cil comenciérent la guerre contre Toldre Lascre

mult grant if mult fière , if fifent grant doma-

ge en sa terre , if ebeuauebiérent trofque à

vne terre qui ( I ) Equife est appellée , que

la mer clooit tote , fors que vne part : if

à l' entrée par où on entroit , auoit eu an

ciennement forteresce de murs , de tors , de

fossez : ir estoient auques de ( m ) cbtu , if

enqui dedenz entra V ost des François , if

( a ) V- autre .

\h) V. vit il.

( c ) Y-deuers.

(d) K. V- f Aquilo.

(e) L-V.i/.

( f ) V.Toffains.

Geoff- de Ville-Hard.

( g ) V. R.s'entorna.

( h) R. L.àabeíl .

( i ) V- Gríf.v .

( k ) V. Tordres .

( 1 ) V Exqui re ■

(m ) V- R. de chou.

K ij
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* Pierres de Braìecusl , c«i /<* /wr? rVí deuìfée ,

I ZOO. £4 come„ça à refermer , 6* à cAa-

stiaitx en deux entrées : Et (a ) <fr<p«; comencié-

rent à corre en la terre Lascré , if gaaigniércnt

grans gaaing , if proies , amenèrent de-

denz lor ìsle les gaaìens , if les proies : if Tol-

dres Lafcres reuenoit fouent en (b) Equife- Et

l ot maintes foìz assemblés , if t perdotent lì vn

if H autre. Et iqui ère la guerre granz if ( c )

perillofe •

EJ.it. Varìf. z?7. qt lairon, de cês , / dirons de Tyerri

pag. 189. de Loz qui Senefcb.ius ère, cuì Nichomi; deuoit

eflre , if e're à vne iournée de Nique la grant ,

qui ère U ( d ) chìés de la terre Toldres La-

fcre , if ( e ) s' y s' en ralla à grant partie d?

la gent /' Empereor Henri , if troua que le cha-

ftel íre abatus , if ferma if borda le Moutier

Sainte Sophie , qui mult ère bals & biels , if

retint iqui en droit la guerre •

238. En ìcel termine li Marebis Bonisaces de

Monserrât ( s ) remùt de Stlenique , fi s* en alla

h la Serre que lohannis li auoit abatue , fi la

referma \ if ferma aprés vne autre qui à nom

Dramine ( g ) el val de Pbelippe . Et tote la

terre entor se rendi à lui if obéi , if ruina (h)

el pais •

Noël» 1206. Endementiers fu tant del tens passé , que

li Noël fu passé . Lors vindrent li message le

Marebis à /' Empereor en Constantinople , if li

dìstrent de par le Marebis , que il auoit enuoìé

fa file en galles à la cité ( i) d' Auies . Et lors

enuoia f Emperéres Henri lofsr01 lì Marefcbaus

de Romenie if de Champaigne , if Milon de

Braibanz , pour querre la Dame , if cheuaucbìé-

rent par lor 'tournées tant , que il vindrent à

la cité ( k ) d' Auies , if trouèrent la Dame qui

mult ère if bone if belle , if la saluèrent de par

lor Seignor : if la menèrent de par lor Seìgnor

Mariage de ^ £rant fo„„ en Constan.inople , if l'efposa s

V Empereur Emperéres Henri au Mostier Sainte Sophie , le

Henri auec Dìmencbe aprés la feste Madame Sainte Marie

Agnes fille * cbandellor , à grant ìoie if à grant bonor ;

du Marquis & portèrent corone * ambedux , if furent les

de Moncí'er- „0(ei haites if planieres , el palais de Boke-

rat • lion . Enfi fû fait le mariage de f Empereor if

La Chande- de la file le Marebis Bon face , qui Agnes /' Em-

leur, 120$. pereris auoit nom, com vos auez oi •

pag-içiQ. 240. Toldres (1) Lafcres qui guerroia f Em

pereor Henri prìji ses messages , fi les enuoia à

lob.oraì s le Roi de Blaquie if de Bougrie • Si li

manda que tates les genz f Empereor Henri

efioient deuers lui , qui le guerroient d' autre

part del Braz deuers la Turcbie •■ Et que P Em

peréres ère en Constantinople à pou de gent : Et

or se porroit vengier , que il seroit ( m) d' vne

part , if il venist d" autre . Et que s Emperéres

auoit fi pou de gent , que il ne se porroit d' au-

Brígue nou- ^eus défendre . lohannis ère porcbaclez de grant

uelle &aflb- h0fl de Blas if de Bougres , fi grant cùm il on-

ciation en- qUeí pot . gt del tems fû ia tant passé , que lì

tre Theod. qUaresmes entra ■ Machalre de Saint Manebalt

Lalcaris & aUOn comencié à fermer vn chafiel al Caracas ,

Iohannizza. qU; fiet for vn goffre de mer à fix lieues de Ni-

chomie deuers Constantinople • Et Guillelmes

(n) de Sains encomenqa vn autres à fermer li

p»g.J<j\- Cbiuetot , qui fiet for le goffre de Nichomie d"

autre part , deuers Nike • Et sachiez que mult

ot afaires l' Emperéres Henris endroit Con-

stantinople , if li^ Baron qui érent el pais

Pierre de Braiecuel , auquel ce quartier apparte-

noit , se mit à la refermer de nouueau , & fit vn

chasteau à chacune des deux entrées. Ils com

mencèrent de là à faire des courses dans les ter

res de Lascaris , cnleuans de grands butins , qu'

ils firent conduire dans cette petite Péninsule.

D' autre part Lascaris y venant souuent auec ses

forces, il s'y faisoit plusieurs escarmouches &

rencontres , auec perte de la part des vns & des

autres ; ainsi la guerre estoit forte & périlleuse

en ces Prouinces là •

237. D' autre costé Trjierry de Los Seneschal

de l' Empire , auquel Nicomedie deuoic apparte

nir , & qui estoit à vne iournée seulement de la

ville de Nicée , dite le Grande , capitale de tou

tes les terres que tenoit lors Lascaris , s' y en al

la auec vn bon nombre des gensde l' Empereur -,

& ayant trouué le chasteau abbactu , il le resta»

blit, & fortifia en outre Sainte Sophie , qui estoit

vne haute , belle, & magnifique Eglise , d' où il

fit la guerre aux ennemis .

238- Vers ce mesme temps le Marquis de

Montserrat partit de Thessalonique , & vint à

Serres que le Bulgare luy auoit ruinée , laquelle

il referma de nouueau: ensemble vne autre Pla

ce appellée Drame , en la vallée de PhiHppi : au

moyen dequoy tout le pays d' alentour se rendit

à luy , & vint à obéissance \ faisant pareillement

des courses , & ruinant les terres de ses ennemis .

2 39. Aprés la feste de Noël les Ambassadeurs

du Marquis arriuerent à Constantinople ; Sc fi

rent sçauoir à l'Empereur de la part de leur Mai»

stre, qu'il auoit fait embarquer sa fille en vn«

galère pour Abyde . Aussi -tost l' Empereur y en-

uoya Geoffroy Mareschal de Romanie óc de

Champagne, auec Miles de Brabans pour 1' y

receuoir : & l' y ayant trouuée , ils la saluèrent

de la part de l'Empereur leur maistre , & la con

duisirent auec tout F honneur possible iusques

dans Constantinople ; où l'Empereur incontir

nenc aprés l'espouía auec grande magnificence en

F Eglise de Sainte Sophie , le Dimanche d' aprés

la Chandeleur ; & tous deux portèrent ce iour là

Couronne. Les nôees furent en fuite célébrées

au Palais de Bucoleon auec tout l'appareil accou

tumé en ces occasions . De cette façon lp maria

ge de F Empereur & de la fille du Marquis , la

quelle s' appelloit Agnes fut accomply .

240. Lascaris voyant que F Empereur auoit

enuoyé la pluspart de ses forces outre le Bras , en

donna áuis à Iean Roy de Bulgarie , & luy fie

entendre , que toutes ses trouppes estant occupées

dans laNatolie, & luy-mesme estant à Con

stantinople auec peu de gens , F occasion se pre-

sentoit de se venger de luy; n'ayant dequoy se

deffendre , s' il luy venoit courre fus d'vn costé ,

pendant que de F autre il amuferoit ses gens dans

ses terres. Le Bulgare embrassa cette ouuertu-

re, & assembla à F instant le plus grand nom

bre de Valaches & de Bulgares qu* il pût, pour

passer dans le pays de F Empereur. Durant ce

temps-là , qui estoit vers le Caresme , Machaire

de Sainte-Manehoud auoit commencé à fortifier

le chasteau de Charax, qui est assis fur vn golfe

de mer à six lieues de Nicomedie , tirant vers

Constantinople : Guillaume de Sains faisoit le

mesme deCibotos, Place assise fur le golfe de

Nicomedie du costé de Nicée - En forte que F

Empereur se trouua embarrassé tout à la fois, &

pour ja garde de Constantinople , & pour le secours des Barons qui estoient espandus dans les terres

( a ) V. R. diqui .

( b ) V- Exquise .

( c ) L. périlleuse .

(d) R. cbiel.

(e) V.s'il.

( f) V- reulnt . L. venue .

( g ) nie aual .

(h) R.i/.

( i ) V • d' Aiues . R. Daaimes .

( k) R. tf Aiues . Y. d' Aines.

(1 ) V. R. Lìafçres.

\m\ K.L da- (nj V.R.des.
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Et bien TESMOIGNE lOFFROIS DE VlL- '

L E-H A R D O I N // Mareschaus de Romenie &

de Champaigne que onc en nul (a ) termene ne

furent gent fi chargié de guerre , porce que il

estoient espars en tant de ( b ) leus .

241. Lors enfi lohannis de Blakie à têtes ses Siège d'An-

boz , if à grant oft de Cumains qui venu //drenople

érent , if entra en la Romenie , if courrurentpzr Ioan-

li Commain trofque as portes de Constantino-nizza. , def-

ple , if il aflift Andrenople . Et ì drcça trente fendu tres-

troìs perieres granz , qui getoìent às murs if vertueusc-

às tors ■ Et dedenz Andrenople ri auoit se les ment.

Grex non if Vierron de ( c ) lladìngbeam , qui

de par l' Empereor ( d ) auoit dix Cbeualiers .

Et lors mandèrent li Grieu if li Latin ensem

ble , /' Empereor Henri que enfi les auoit lohan'

nir affist , if que il le secoruft . Mult su destroiz

nt il ci

remest Pier-

en ( h ) E-

de 1* Empire , ses forces estant ainsi diuisée ; &

d' ailleurs se trouuant chargé de guerres , & atta«

qué de tous coftez .

241. Car Iean Roy de Bulgarie auec ses troup-

fies , & vne puissante armée de Comains , qui

uy estoient arriuez , encra dans la Thrace , les

Comains faisans des courses Iufques à Constanti

nople , pendant qu'auec le reste il alla mettre le

Cegedeuant Andrinople; où il assit en batterie

trente-trois grandes Perrières pour battre les

tours & les murailles • II n' y auoit lors dans la

Place que les Grecs , & Pierre de Radingean qui

y auoit esté laissé auec dix Cheualiers seulement,

lesquels enuoyérent en diligence donner áuis à 1'

Empereur du siège de la Place , luy mandant qu'

îl eût à leur donner promptement du secours ,

Sur cette nouuelle 1' Empereur se trouua mer-

ueilleusement empesché , voyant d' vn costé tous

ses gens diuifez dans la Natolic en tant de lieux ;

& de l' autre se trouuant si mal accompagné dans

Constantinople , Enfin il résolut de se mettre en

campagne auec ce qu* il pourroit ramasser de

trouppes, la quinzaine d' aprés Pasques . Et là

dessus dépêcha à Squife , où le plus grand nom

bre de ses gens s' estoient rendus , à ce que toutes

choses cessantes ils eussent à le venir trouuer .

Sur ces ordres ils commencèrent à s' embarquer ,

particulièrement Eustache frère de J' Empereur

Henry , & Anseau de Cahieu auec la plufpart

de leurs meilleurs hommes , laissans par ce mo

yen Pierre de Braiecuel auec peu de gens dans

Squife •

242. Si tôt que Théodore Lascaris eut nou-

uelles qu' Andrenople estoit assiégée ; & que 1*

Empereur par nécessité remandoit ses gens , ne

sçachant auquel aller , ou deça ou delà , tant il

estoit chargé d' affaires; il assembla les plus

grandes forces qu' il pût , & s'en vint tendre ses

pauillons deuant les portes de Squife ; où il y

eut plusieurs faillies & escarmouches , auec per

te de part & d'autre . Puis voyanc le peu de gens

qui estoient dans la Place , prit vne partie de son

armée , auec ce qu' il pût promptement recou-

urer de vaisseaux , qu'il enuoya au chasteau de

Cibotos , que Guillaume de Sains auoit com

mencé de fortifier , lequel ils assiégèrent par mer

& par terre le Samedy de la my-Carefme . II y

auoit dedans quarante Cheualiers tous vaillans

& hardis, dont Machaire de Sainte Manehoud

estoit Capitaine . Mais la Place n' estoit encores

acheuée d* estre fermée , en forte que l' on pou-

uoit venir de plein abord aux mains à coups de

lances & d' efpées . Les ennemis y donnèrent 1'

assaut par mer & par terre , qui dura tout le Sa

medy le long du iour . Ceux de dedans s' estant

deffendus courageusement, quoy qu'ils ne fus

sent que rjuarante Cheualiers contre vn si grand

nombre d assaillans -, aussi il n'y en eut que cinq ,

qui ne surent blessez; vn d'entre eux nommé

Gilles , & neueu de Miles de Brabans ayant

esté tué .

24 3. Auant que l'on eût commencé cét as

saut , le Samedy matin arriua vn Courrier à

Constantinople à l' Empereur Henry qui estoit à

tableau Palais de Blaqueme, & auquel il tint

ces paroles : Sire , ceux de Cibotos font écroit-

„ tement assiégez par mer & par terre y & si

„ vous ne les secourez promptement , il* sont en

termes d'estre tous pris ou tuez. Conon de Bethune ," Geoffroy Maresçhal de Champagne, & Miles

192.

/' Emperéres quant il o'i que ses genz estoient

départies <f oltre le Braz en tant de ( e ) leus :

Et f Emperéres ère en Constantinople à pou

de gent , if su tels ses conseils , qu' il emprifl

à * isthr de Constantinople à tant de gent corn

il poro'st auoir à la quinzaine de Pasque . Et

manda en ({) Equise , tù li plus de fa gentEdit. Paris,

ère , que il s' en venìjsent à lui ■ Et il s'enpag-

comenciérent à venir par mer , Eufta'ces le frè

re f Empereor Henri , if An/ials de Kaeu , df

de lor gent le plus ( g ) if dont

res de Braiecuel à pot de gent

quife.

242 Quant Toldres ( i ) Loferes o'i la nou

uelle que Andrenople ère astife, if que f Empe

réres Henris par eftouoìr mandait ses genz , if

que il ne fauoit auquel corre , ou deça ou de-

la , fi ère chargiez de la guerre . Lors fi man

da puis eiforciemcnt quanque il pot de gent :

if jist tendre ses très & ses paueillons deuant

les portes ( k ) d' Equise . Et i ot assemblé

maimesfois , pardu ir gaaignic ■ Et quant Tol

dres (l) Lafcres veoit que il auoient pou de

gent laienz fi prift vne grant partie de s' ost ,

if de vaijstals ce que il en pot auoìr par mer ,

fi Ifs enuoia al ebastel de ( m ) Chiuetot que

(n) Guillelme de Sainz fermoìt , fi r assirent

par mer & par terre le Semadì de mi quaref-

m: . Laienz auoit quarante Cheualier de mult

bone gent ; if Macbaires de Sainte Manebalt en

ère Cheuetaines ; if lor cb fiials estoit encor pou

fermez , fi que cil pooient auenir à els , às efpées

<if às lances : Et les assaillirent par mer &

par terre mult durement ; & cil asfaus fi dura

le Semadì We ior , & al se défendirent mulr"^' 19

bien • Et bien tesmoìgne li liures que onques

à plus grant meschief ne se deffenditent qua

rante Ch ualiers à tant de gent , 6f bien i pa

rât , que il ne ni ot mie cinq qui ne fussent

nauré de toz les Cheualiers qui i estoient , ér». ...
s'en i ot vn mort qui niers ère Milon le Bral-^reT..leÏÏT

bant , qui auoit nom Gilles . «; Pr^îU?

24 j. Ençois que cil assaut comeneast , le Se- 7ne ,pcn"

madi matin s' en vint vn més bâtant en Con- 1. 1 c

fiantinople , if troua ÍEmperére Henri cl pa

lais de Blakerne , séant al mengier , if li d/fi .

Sire , sachiez que cil de Chiuetoth sunt ajstt

par mer if par terre , if se vos ne les seco-

rez hastiuement , /// sunt pris if mors . A-

uec r Emperéres ère Coenes de Betune , if

Ioffrois U Mareschaui de Champaigne , if Miles

I 107.

el *-'FranÇ°is-

( a ) V. termine .

(b) h.lieus.

( C ) V- Radaingeban .

( d ) R. à tot x. y. i ère à tot dix

( e ) L. Heus .

)f ) Y. Exquise.

Ch)

(i)

(k)

(D

(m)

V- abest & ■

V- Exquise ■

R. Liascres .

V- d' Esquije.

R. Liascres .

V. Çiuetot ■ (n) R- Vvillelme .

K iij
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" de Braibanz , & pou de gens . Et li conseils si

fd cors , que f Emperéres s' en vient al riuage ,

if s' en entre en vn galion , if cbascuns en tel

Vaìfel corn il pot auoir . Et lors fait crier par

tote la ville , que il fe sieuent à tel befoìng corn

par fecore ses bornes , que il les a parduz , se il

ne le ( a ) jecort . Lots veistìez la cité de Con

stantinople mult essormier des Vénitiens , if des

Pisans , if d autres gens qui de mer fauoìent :

if corent as vsiaux , qui ainz ainz, qui mielx

mielx • Auec als entroient li Cheualiers à tote lor

armes ; if qui ançois pooit , ançoit se partoit

Edit. Taris, del port , pour ( b ) suyure s Empereor . Enfi

Pa£ J9+ ttllérent à force de rames tote la vefprée , tant

corn ior lor dura , if tote la nuit trosque à len

demain al ior. Et quant vint à vne pìéce aprés

fe Soleil leuant , si ot tant esploìtìé l' Emperé

res Henris , que il vit li Cbiuetot , if /' o/i qui

ère entor if par mer if par terre : Et cil de-

denz n orent mie dormi la nuit , ainz se furent

tote nuit bordé , si malade if si muré com il

estoient , if com cil qui n atendoient se la mort

pon . Et quant s Emperéres vit que il estoient si

prés , que il voioient assaillir t <Sf \l n' auoit en

cor de fa gent se pou non , car attec lui n' ère

fors que Ioffroi le Marefcbal en vn autre vais-

sel , if Miles le Braibanz. , if vn Vifan , ( c )

if vn autre Cbeurfier , if tant que il auoient

entre granz if petit de Vaifiais dix sept , if cil

en auoient bien soixante , if virent que se il

attendoient lor genz , if sofsroient que cil ajsail-

lìssent cels de Cbiuetot , que il feraient morz,

ou pris . Si fu tels lor conseils , que ( d ) ///

iroìent combatre à els de la mer ; if voguèrent

celle part tuit d' vn front , if furent tuit armé

as vaijfuls , les ( e ) biaimes laciez ■ Et quant

cil les virent venir qui estoient appareìllié d'

assaillir , fi conûrent bien que ce ère secours , si

fai'*9S* fe partirent del chastel , if vindrent encontre als ,

if tote lor ost se logìa sor le riuage de grant

genz que il auoient à pié if à cbeual. Et quant

il virent que s Empereor if la soe gent ven-

roìent totes voies for ah , fi refor lor genz qui

estoient for le riuage , fi que cil lor pooient aì-

dier de traire if de lancier : Enfi les tint f Em

peréres astis à ses dix-sept vaijjiaus , tant que li

Cris vint ( f ) qui érent meuz de Constantinople ,

if ançois que la nuit venìft , on i ot tans venu ,

que il orent la force en la mer par tot , if fu

rent tote nuit armé , if a ( g ) ancrez lor vais

fiaus . Et fu ior conseils telx , que fi toft que il

verroient le ior , que il s' ìroient combatre à els

tl riuage , if pour tollir lor vaistials . Et quant

Laschc fui- vint endroit la mlenuit , fi traiflrent li Grieu

te de L,as- toz lor vaijfuls à terre , fi bottèrent le feu de-

charis & de denz, if les ardrent toz, if se deslogiérent , if

ses gens , i en allèrent fuiant .

»prés auoir a.44. V Emperéres Henri if fa gent , furent

bruslé leurs mult lie de la viiloìre que ( h ) Diex lor ot do-

Vaisseaux. née, if de ce qu'il orent secouru lor gent . Et

quant vint al niaitì» , s Emperéres if tuit li

autres s'en vont al chastel del ( i ) Cbiuetot ,

if trouèrent lor gens mult malades if mult nau-

rés les pluforz • Et le ebastel efgarda V Empe

réres & fa genz , if virent que il ère fi febles,

que il ne faìfoìt à tenir . Si recuillierent toz lor

fttg, 156. gent es (k) vaifials , if guerpirent li ebastel ,

if laistiérent • lohannis li Rois de Blaqu'te ne

de Brabans estoient lors à Constantinople auec 1'

Empereur , & fort peu de trouppes . Sans diffé

rer dauantage , 1' Empereur vint au riuage où il

monta fur vn galion , & châcun en tel vaisseau

qu' U pût recouurer à la haste ; faisant faire ban

& cry public par la ville qu'on eût à le fuiureen

cette vrgente nécessité, pour secourir ses gens

qu'il estoit en danger de perdre s'il n'alloit

promptement à eux. Lors vous eussiez veu de

tous costez les Vénitiens, les Pisans , & autres

gens de marine, courir à qui mieux mieux aux

vaisseaux : & quant & eux !es Cheualiers Fran

çois auec leurs armes , lesquels à mesure qu'ils

s' y embarquoient , partoient du port fans at

tendre leurs compagnons, pour suiure l' Empe

reur . Ils voguèrent ainsi à force de rames , tant

ue le reste du iour dura , & la nuit suiuant iusqu'

au lendemain matin ; peu aprés le Soleil leué ,

que 1* Empereur fit telle diligence , qu'ildecou-

urit Cibotos, & 1' armée qui le fiegeoit par mer

& par terre- Ceux de dedans n'ayant reposé

cette nuit, & estant tousiours demeurez soûsles

armes , s' estoient remparez & fortifiez tous ma

lades & blessez qu' ils estoient , comme person

nes qui n' attendoient plus que la mort . Quand

1' Empereur apperçeût que ses gens qui se voy-

oient prés des ennemis, vouloient à toute re

ste les attaquer , quoy qu' il n' eûc encore toutes

ses trouppes , n" ayant auec luy que le Mareschal

Geoffroy en vn autre vaisseau , auec Miles de

Brabans , quelques Pisans , & autres Cheualiers ;

en forte qu' il n' auoit en tout que dix-sept vais

seaux tant grand que petits , où les ennemis en

auoient bien soixante : & considérant d'ailleurs ,

que s' il attendoit le reste de fes forces , & souf

frit que l' on donnât l' assaut à Cibotos , ceux de

dedans feroient fans doute ou tuez , ou faits pri

sonniers; il résolut d'aller combattre l' armée

de mer , & commanda de voguer droit à eux

tout d" vn front , chacun armé de ses armes , 1c

casque en teste. Les ennemis qui estoient fur le

point de donner l' assaut, les ayanc découucrts ,

& reconnu quec'estoitdu secours, quittèrent

le chasteau , & s'en vinrent droit à eux tant

gens de pied que de chcual fur le riuage . Mais

comme ils virent que l' Empereur ne láissoit pas

d'auançer , ils recueillirent dans leurs vaisseaux

tous ceux qui estoient fur la Greue pour en estre

secourus par leurs flèches & leurs dards dans le

combat. L' Empereur auec seulement dix-sept

vaisseaux, les tint quelque temps acculez , tant

que les cris furent entendus de ceux qui estoknc

partis de Constantinople pour le ioindre , Et

auant que le iour finit , il en arriua tant , qu' ils

demeurèrent maistresde la mer . Toute la nuit

ils se tinrent en armes à l' ancre , en résolution

si tôt que le iour commençeroit à poindre , de

les aller combattre fur le riuage ; & de leur en-

leuer, s'ils pouuoient , leurs vaisseaux : mais

quand ce vint vers la minuit, les Grecs les reti

rèrent tous en terre , & y mirent le feu , & les

ayant brûlez , délogèrent & s' enfuirent.

244. L' Empereur Henry & tous les siens,

joyeux de cette victoire que Dieu leur auoit

donnée, & d' auoir secouru les leurs , vinrent

fur le matin au chasteau de Cibotos, oùilsles

trouuérent pour la plufpart malades & blessez.

Ils y considérèrent pareillement l' estât de la

Place", & ayant reconnu qu'elle estoit* trop foible pour la pouuoir conseruer, ijs l'abandonné-

rent, Sç recueillirent tous leurs gens dans leurs vaisseaux. D'autre costéleRoy de Bulgarie qui

(a) h secourut,

(b) R./uirí,

(c) R. if autre.

(d) R- ils' ìroient ,

(e) R. heaumes.

(f) V. à Cil qui.

( g ) V- a encrez •

(h) V.Dieus,

( i ) R. Ciuetot .

( k ) L- vaijftaus ,
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siegeoit Anírinople, nt chomoit pas , continuant

tousiours à. battre U Place auec'ses machines,

'qu'il auoit en grand, nombre , & auec lesquelles

U auoit défia fort endommagé, les tours de les

ramparcs .. U auoit encore fait attachée sés. rhi-

ftfcars au pied, des murailles, pour, les fapper , y

donnant, plusieurs, assauts,, oû ceux de dedans ,

tant les. Grecs, que les Latins, se çomportérent

geneteusement , & auec beaucoup, de vigueur:

ejnuoyans-souuent vers.l'EmpereÉr pour auolr du

feepurs. v & luy fajsens entenâre que s' il ne leur

en enuoyoit promptement il? estoient tous per

dus . Mais 1" Empereur estoit tellement accablé,

qu' il ne sçauoit quoy se résoudre , Théodore

t.iscaris L'oçqupant an delà, du Bras dâns la Na-

tolie v en forte qu' il nt pouuoit quitter ce. pây's-.

)à,& passer dans la* Thrace , sansjajsser ses gens

en.grand péril.', & qu' il, se trouuoit obligé , lors

qu|il penioit allet «ers ceux d' Andrinoplc, de

rebrousser chemin en arriére, pour assister ceux,

cy • Cependant le Bulgare auoit esté deuant An-

drinople iusques.au mois d'Aurib & estoit à la

veille de la prendre, v; ayant fait brèche en.deux.

endroits ^ áç.renaeríe de grands, pans.de murail

les & de tours ; de façon, qu* on pouuoit défor

mais venir aux mains à coups d.' espées & de lan-

çes auec ceux, de dedans .. II y donna aussi de

grands, assauts vque les assiégez.soutinrent braue-

men t , repoussans les ennemis; y ayant eu grand

nombre de morts& de blessez de paxt& d.' autre .

Mais il- ajxiua.par.la prouidence de Dieu., qui dis-

Í>ose de toutes les choses de ce monde comme il

uy plaiss, que les Comains qui. auoient couru,

ïul'ques prés.de Constantinople ,& y auoient fait

4e grand butins , estant retournet.au camp pri

rent résolution de quitter le Bulgare & de se reti

rer.dans leur. pays . Cequvayant exécuté, st n*

oza demeurer fans eux douant Andrinoplc , & le

va le camp bien-tôt aprés , abandonnant & la

ville & Ion entreprise . Ce que véritablement

on tint à espece de miracle . de ce qu'ayant vne

si puissante armée ^ & reduit çette Place à cette

extrémité.» telle que d' estre en estât d" estre pri

se v il Tait ainsi, abandonnée : mais, il faut que

tes volontez de Dieu s' accomplissent • Les assié

gez enuoyérent aussi-tôt donner áuis à 1* Empe

reur de la leuée du siège , & pour le prier de vou

loir s'acheminer vers eux, de crainte que s' il

prenoit enuie au Bulgare de retourner , ils ne

pussent pas. sedeffendre , & necourussent risque,

de leurs vies

. 145. Comme V Empereur fa isoit ses prépara

tifs pour aqec ce qu' il auoit de trouppes prendre

U route d' Andrinoplc , luy acriuérent de tres-

Gcheuses nouuelles,' que Èfcurion Admirai &

Cenetal d.es armées de mer de Théodore Lafca-

lis , estoit entré auec dix-sept galères. par le Dé

troit d' Abydedans, le Bras de Saint George , &

estoit monié lebng daCanaUufquesàSquisejOÙ

«stoient Pierre de Bxaiecuel&; Payen d'Orléans

& qu' il les y auoit assiégez du costé de la mer )

& Lascaris du costé de terre : mçsmes que les

habitant, s* estoient reuoltez contre Pierre de

Braiecuel ^ensemble ceux de Marmora , qui luy

appartenoit, & dont les habitans luy auoient fait
* * •- t t ._ _

12,07.

repeusa- mie , qu'. íì ituoít Andrenople assise , tint

gitèreht ses pertírei as murs , fy aus tors dont

il auoit njscX, tmpirìèrent mult les. murs fy

les tors % cr- inist ses trenchcôrs as murs , fy fi?

tent maintes fàiz assaillies x fy mult se èontin-

drent bien cil qui, dedem estoient 11 Grìeu fy

li Latin . Et mandèrent mult souent /' Empe-

reor Rrhri que il le secourust ; fy fettst , que se

il ne secourolt S que il estaient (a ) pardu, sanz

nulle fin • Et s Émperères ère mult dtftroit ^Grande

que quant il voioit ses gens (b) fècorre d'une stresse de P

part , Toldrer ( c ), Laser* li tirtoit , fi deftrpiz Empereur&

d'autre part : fi que par estouplr le conuenóiti Àde. ses. gens •

de-

que quant il voioit ses tens (b ; Jccorre aune attise oc 1

part , Toldrer (c ), Lasert U teripit , fi deftroiz Empereur&

't : fi que par estoaolr le conuenòit, à,i

retorner . Et ijst su lohannis le mois d' Aurll

deuant Andrenople , & r approcha fi de prendre ,

qu' il approcha , ér abbati des murs & des torx

en deux leux trosque en terre x (d ) & si que il

pooient venir main à main às espt'es, 6; à lances

à cels dedem • Enfinquet i fist de mult gram as-

faus: Et cil se. défendirent bien,: 6s i ot mult dtt

mors & des naurez d^vne part & d" autre • EnfiEdit. Tarif.,

com (e) Djex (f) vielt les auentures. auenir , lipag.iyj.

Commain qu il t ot enuoié par la terre orent- Heureuse

gaaigné , éf furent reuenu ( à veu'è de Confiait- fortune

tinople ) à /' ost à Andrenpple à. toz lor gaaienz y pour> les as-

íf- distrent que il ni. remanroient plus à lohan- siégez .

nis y ainz s'en voioient aller en. lor terre . Ifft Retraite des

se partirent li Commain de- lohannis. • Et com Tartares, &

il vit ce , fi n' osa remanoir sanz als deuant aprés de

Andrenople • Enjîque s'en parti de deuant la. loanniz.za ■

ville , Cr la guerpi . Et sachiez que on. le tint

*• grant miracle, , de- ville qui ère- approcbìe

de prendre , com ère ctste , que il le laissa , qui

hom fi poeteìs ère . Ensi, com ( g ) DJex vitlt

le cbpjes , fi les convient auenir . Cil £ Andre

nople ne- tardèrent mie de mander f Empe-

reor , que il venist test por Dieu, ( h ) que feuft

de voir que se isbannìt le Rois de Blaquie re_-

tomoit , que il estoient mors ou prit.

Z4J. L' Emaere'res à tant de gent com il

auoit fu atornez d' aller à Andrenople i &

lors li. vint vne nouelle que mult fu. grief, que

( i ) Efturions , qui ire Amirals des. galies Toi-

are Lafcre , ère entrez à dix sept galies en

(k) Boche {l) d Auìe éf Braz. Sain George,

& fu venuz en ( m ) Equife , où., Pierre de

Braiecuel estoit, 6r F'tiens d'Orliens y les

aflist par deuers mer , C> ( n ) Lflfcres, par de-p*g-*$i-

tters terre . Et la gens de la terre à" Equife

surent reudlè contre "Perron de Braiecuel , &

cil de Marmora qui suins estoient ,. & li orent

fait «mages , . 6jr morz de ses hommes affez . Et

quant cefle nouuelle vint en Constantinople , fi

furent mult effreè ..

" 246.. Lors prist- conseil s Emperères Henris

à ses. homes , & à fes Barons , èt às Vénitiens

insemble , & distrent que se il ne secoroiejtt

Perron de Braiecuel & Paiens £ Orléans' , que

if estoient mort , Ct que il auoient la terre pat

ine . Si armèrent, mult ifnellemenf quatorze Ga

lies , & les garnirent , "6f des plus haltes; gens

des Vénitiens , fy de tot les Barons: f Empe-

rcor . Et vne entra Coenes de Betune fy fa

gent . Ee en f autre Toff/ols. de Ville-Htrdoin

li Marefchaus fy la foc gent • Et en la tierce 

(a) W- perdu.

( b ) L. Jecourre .

(c) R- Liascres.

(d) V-tnfi.

Ce) L'Qìeus.

(f) V.veult..

(g) L. Dieus.

( h ) V. fyfeust .

( i \ V. Epurions .

( k ) R. Boque •

( 1 ) V- bouque d' Aine ■

(m) Y. Efquìfe . ( n ) R. Lliferti
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En' "SAachaira dt Sainte ìdanealt if la fie peut

1 íOy. fa qmrte Miles de Braìbanz . En Ta quinte ,

Ansials de. KaeiL . Et en la sixte Tjtrris de Lffs

qui ère Sénefehaus . Et. en la feptìefme Guillel-

me del ( a ) Perchoi . Et en la huìtiefme Eu-

stauj le frère f Empereres . Et enfi roist per tê

tes les galies fa meillor gent F Emperéres Hen

ris . Quant elles partirent del part de Constan-

' tinople , bien diftrent taies les gens qui les vi

rent , que onques mais galies ne furent mielz

ËdX. Paris, armées , ne de meillor genz , if enfi fu refpoi-

P*Srl93P tiez li allers d! Andrenoplt à cèle foix^ ÓL cil

des Galles s' en allèrent contre val le Btazvers

( b ) Equife droit. • Ne scqf comment Estur.ions

Aucre fuite/? /or ll Ammiratis des galies de. Toldres (f),

de Theodo- Lafctes si s" en partLd" Equife y it en alla ,

reLascharisô" s'enfui contre val le Braz , ; if cil. le chaeié-

ôc de Léon rent deux, iorz if deux nuiz v trosque, fors de

Sgure- (d), Boche d" Auie bien quarante miles . Et

quant il virent que il ne portoìcnt atteindre y.si

tornérent arrière , ,éf reulndrent en (c ) Equifi ,

eíf trouèrent Perron de Braiecuel if. Paient <t

Orléans . Et Toldres if) Lafcres- je fû deslo-

giez de douant , if. fu repairiez arrière en fa

terre • Enfi fu Jecorue Equifë , corn vos eez , Et-

cìl des, Galies. i en tornérent arriéres en Con

stantinople., if. rotornérent lor (.g) oirre vers

Andremple .

247: Toldre (h) Lafires emiota lé plus dé

Ja gent i tvte< fa force en la terre de Nicha*

mie . Et la gent Tyerris dt Los qui auoìent

('i ) fermé le Mòflier Sainte Sophie , ir cil qui

estaient dedenx mandèrent à hr Seìgnor if l'

Émpereor que il le fecarust , que fe il n avaient

fecors , il ne [e perroient tenir . Et- enfor que

Noaoeaux t6t > $ " auo,ent P°int de viande . Par fine de*

affaires de 1' conuÌHt> ^'Entpcrew Henri , 6r fa gent ,

Empereur ^Ue 1"'$* '* Vtte ^ a^tr * Atidfenople , if

les vni fur 4ue " P*íf*fl '* ^faZ George- deuers la Tu**

, . quie à tant di gent corn- il pat auoir por-fecore

Nichomìe . Bt quant la gent Toldre ( k ) La-

feres P oirent que il venait , si ( 1 ) reuuiderenk

la terre , si fe traistrent arriére- vers Nike la

grant . Et quant- lKEmperéres ie sot , fuprifi-

son confieìt, if fu N conseil teh , que Tycrris de

Los H sénefehaus de Romenie remanrtìt à Ni*

chomíe , à tez ses Cheualiers <2f àtoz fes Sé~

rìanz por garder la terre , . if Maebaires de Sain

te Manehalt al Caracas , 6f Guiltelme êìik ( m >

Perchoi- en (a) Efquilc ,, if cil dsffend'talent,

la terre endroit als .

248- Lors £ en r' alla VEmperéres Henri en-

Constantinople al ' remainant de fa gent , if ot

empris de rechief d' aller h mouetr por d aller-

vers André'notile , if endémentiers qu' il atorna

son oirre , Tyerrir de Lor le Sénefehaus qui ère

à Nichomìe if Guìllelme del (o) Perchoi à

Le* Grecs totes l°r ienT allèrent forer vn ior . Et la gent

sc'uo'enc d'T^re Lafcres le firent , si' les sorpristrent if- lor

espions con- eorurent fut . Si furent must grant gent y if cil'

rre les Ftan-furent pou . Si comença lì estors if la mellée.:

ne demora mie longuement que ll pou ne porent

endurer le trop. Mult lé fisi bien Tjerris de Los

if fa gent , if fû abatuz deux filz , &

par force le remontèrent fa gent . Et Guil-

lelmes del (p) Perchoi fu abatuz , if remon

tez , if fú refeous • Ne (q) porent cèle fole fof

frir , si furent defeonfiz li Franc • La fu pris

les autres .

pag-.lOO'

treles

çois

pag-zoï'

Macbairede Saincte Manehoud : En la quatrif

me Miles de Brabans : En la cinquième Anseaii

de Cahieu : En Ja sixième Thierry de Loj Sené-

íchai de Romanie : En laJeptiéme Guillaume

dftPerchoy: Et en la huitième Eustache frère de

1' Empereur • 11 départit de cette forte dans les

gaJéres les meilleurs hommesqu' il eût • II n* jr

eut personne qui les voyant partir, du port de

Gonítautinopje , ne trouuât en mesine temps que

iamais galères ne furent mieux armées, ,ny pour-

ueuës de meilleurs combattant .. Ainsi le voyv

ge d' Andrinople fut differé.& remis à vne autre

fois . Cependant ceux des galères voguèrent con

tre bas la Propontide , & tirèrent droit à Squu

se . Mais Elcurions Admirai de Lascaris en

ayant eu le vent , ie ne sçay comment , partit de

Squise , &. s' ensuit contre val le Bras j. les. nev

stres luy donnèrent ia chaise deux iours & deux;

nuits ,Á le poussèrent au delà du "Détroit d'Aby-

de , bien quarante milles .. Et comme ils virent

qivils ne le pouuoient pas attrapper, ils retourné>

rent arriére , & vinrent à.Squife , oùjls trouuèî-

r-ent Pierre de Braiecuel & Paycn d'Orléans:

Lascarisayant pareillement leué'le siège, Sc s'en

estant retourné dans ses terres - Squise ayant esté

secourue ,. ceux des galères reprirent le chemin

de Constantinople , pour se préparer au voyage:

d' Andrinople

247. D'autre part Théodore Lascaris enuoya.

la pluspart de ses sorçes en la contrée de Nico-

medie , où les gens de Thierry de Los faisoient

fortifier l' Eglises de Sainte Sophie : ceux dede>

dans.enuoiérent vers V. Empereur pour luy. de

mander du secours, fans lequel il leur, estoît im

possible de conseruer. la Place & luy. donner

áuis qu'ils n'auoieht aucuns viures- De façon

que 1' Empereur fut contraint derechef.de rom

pre Ie voyage d'Andrinople de passer le D<:-_

troit du costé de la Natolie auec ce qu'il pût'

amasser de trouppes pour aller au secours' de Ni-

comedie : ce qu'estant venu à la connoîssance

des gens de Lascaris , ils leuérent lé sieg* * & íe~

retirèrent deuers Nicée la grande . L* Empereur

cn ayant esté áuerty. > assembla là dessus son

Conseil , il sut résolu que Thierry, de Los Se-

nescbal de 1* Empire demeureroit à Nicomedie

auec les forces qu' il pouuoit auoir , tant de che-

ual que de pied y pour garder la ville & le pays

d'alentour^ Machaire de Sainte Manehoud à

Caraz.„ & Guillaume de Penchoy à Esq^uilly i.

& que chacun dessendroit sa contrée ..

248. Cela, ainsi ordonné , 1' Empereur auec:

le reste de ses trouppes retourna à Constantinor

pie , & se disposa encores vne fois pour le voya.»

ge d' Andrinople • Pendant qu'il estoit ainsi oc

cupé à se préparer à ce secours le SeneschaJ

Thierry de Los., quiestoit demeuré à Nicome

die, & Guillaume de Perchoy auec leurs'géns ,

entreprirent de faire des courses dans le pays en-

nemy : les gens de Lascaris en ayant eu áuis , se

mirent en. embuscade , & leur coururent sus , eh.

beaucoup plus grand nombre que n' esloïent It's

noffres. Le combat ne fût pas opiniastré , ceux

qui estoient plus forts l' ayant emporté fur le pe

tit nombre • Thierry de Los s'y comporta en

homme de coeur, & fut abbatu deux foisfoû*

son cheual , & remonté par les siens malgré V ef

fort des ennemis- Et Guillaume de Perchoy fut

abbatu& recous des siens, fut aussi -tost remonté';

ainsiìes François ne pûrent cette fois soûíenír T effort , & furent déconfits . Et en ce conflit fut pris.

(a ) R. Perchai.

(b> L.Efquìse.

(c) K.Liafcres.

( d ) R. boqwe £ Auie ,

(e ) L. Efquìfi,

( f) R. Liafcrcj.

(g) L. oure.

V- bequef Aine-

( h ) R. V- Liafcres .

( i ) V- enuoiefermer .

(k) V. R. Liafcres.

( 1 ) R. reuindrent .

( m ) R. Parchoi .

(n) R.V.alEfquilli. (o) R.Parctoi*

(p) K.Parcèoi. (q) Q.poucele fole .

Thier
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Thierry de Los qui fut blessez au visage; &

en danger de mort , & surent pris auec luy grand

nombre des siens, & peuenefchappérem, Guil

laume de Perchoy esehappa survn roncin dcla

mellée blessé en !a main , & Les autres.qu^

s' estoient sauuez de la deffaite , regagnèrent F

Eglise de Sainte Sophie. VnCheualier nommé

Anseau de Remy , vassal de Thierry de Los , âC

qui conduisoit ses trouppes , fut fort blâmé { ie

ne sçiy si àtort ou auec raison ) de l'auoir aban»

donné aísez laschcmenr au besoin . Guillaume

de Perehoy & cét Anseau estant de retour en 1'

Eglise de Sainte Sophie, dépêchèrent vn Cour

rier h Constantinople vers 1' Empereur Henry ,

pour luy donner áuisdece qui leur cstoit arriué,

ic comme le Senescbal estoit pris auec la plus-

{>art de ses gens ; & eux assiégez, dans cette Egli*

e, on ils n'auoient pas des viures pour quacre

ou cinq iours: & que s' ils n' estoient secourus

promptement , ils estoient en danger d' estrç tous

tuez ou pris , . :'..>'

L' Empereur repassa le Détroit fur le

champ auec ses forces, au mieux qu'il pût, pour

aller ^au secours de Nicomedie : tellement que le

voyage d' Andrinople fut encore rompu , or ce

pour la quatrième fois. Estant arriué dans Ja-Na-

tolie , il marcha en ordonnance de bataille droit

vers Nicomedie : mais les gens de Lafcaris , os

son frère qui leur commandait , en ayant eu le

vent, leuérent le siège ,.& repassérenten grand

haste le mont Olympe vers Nicée . Cependant 1'

Empereur se campa de l'autre costc de Nicome

die , en vne fort belle prairie , fur vne riuiére du

costé de la montagne , où il fit tendre ses pauil-

lons, ácenuoya faire des courses dans Je pays

eirconuoisin , qui s' estoit reuolté lors de la prise

du Sene 1 chai , où ils firent grand butin, & pri

rent,nombre de prisonniers. Et ainsi il seiourna en

celle prairie 1" espace de cinq iours . Duran,t lesr

quels Théodore Lafcaris luy enuoya offrir tré-

ues pour deux ans , à la charge de luy abandon

ner les forts de Squise & de Sainte Sophie pour

estre razez ; & qu'en sc faisant il rendroit tous

les prisonniers quiauoient esté pris en la derniè

re deffaite , & autres rencontres , dont il auoit

grand nombre en toutes ses terres ,

150- L' Empereur prit conseil de ses Barons

fur cette ouuerture ; & fur ceqy' il fut représen

té , que mal-aisément ils pourroient supporter

deux si grandes guerres à la fois , il fut résolu qu'

il valoic mieux consentir à la ruine de ces deux

Places, que de laisser perdre Andrinople , & le

surplus de leurs conquêtes.Ou:re que par ce moy

en ils diuiseroienc leurs ennemis, Iean Roy de

Bulgarie ,& Théodore Lafcaris, lesquels dans

vne mutuelle correspondance s entr'-aidoient ,

te leur faisoient fortement la guerre , 1' vn d' vn

cofté , 1' autre de l' autre , De façon que les con

ditions proposées par Lafcaris furent acceptées

éc la tréue iurée . Èn fuitte dequoy 1' Empereur

manda à Pierre de Braiecuel qui estoit à Squise ,

de le venir trouuer , &fit tant qu' il accorda de

rendre les deux forts de Squise & de Sainte So

phie a Lafcaris pour les démollir , la tréue fut

ainsi conclue , ces Places razées , & Thierry de

Los & autres prisonniers renuoyez • , •

ayi. Ce fait , l' Empereur Henry retourna à

Constantinople, & à l' instant reprit le dessein de

s'acheminer vers Andrinople auec le plus de

trouppes qu' il pourrait , Ayant assemblé son ar

mée à Selyrée, il la fit marcher fur la fin du mois

Terris dt~ -Los ,'fy naurez parmi le vis en atten- ' .

turc de mort -, Là fu pris de foa gent auec lui IIOJ-

qut p.ou\en efebapa ■ Et Guillelme del ( a ) Per

chai en efebapa for vn roncin naurez en la main •

Et enfi fe ?fcaillèrent el Motier Sainte Sophye ,

cil qui en efchaptrenf de la defconjtmre . Cil

qui ceste fiistoire traita , ne feeut s' il fu à torz

ou à droit , més il en oi pn Cheualier blafmer

qiii auoit à nom Afifols de Remy , qui ère hom

lige Tyerri de Los le Senescbal , fy Cbeuetaiitc

de fa gent , fy le guerpi t fy l*rs pristrent vn

tneffage cil , fy fû à Nicbomie au ìioftier Sain

te Sophie retorné Gufllelmes del (b) Percboi fy

Anfols de Remi • Et l' e» enuoiértnt bâtant en Merueilleu-'

Constantinople à V Emptrcor Henri , fy li maH-íes peines &

dérent , qu' enfi ère avenu que pris ère le ,í«tf-angoisses de

febaus fy fa gent : fy il estoient ajfts au MosiierV Empereur

Sainte Sophie à Nicbomie : Et n'auoient mie Henry •

viande à plus de cinq ìorz , fy feust de voir

que fe il ne fecoroit , que il estaient fy morz fy

pris . . .

149. L' Emperères autre cùm acrì passe le

Jìraz S. George , il fy fa gent , qui ainz ainz ,

qui mielz mielz , fy pour fecore cels de Nicbo

mie ■ Et enfi fu remisse la voie d' Andrenople à

tèle foiz . Et quant f Emperères ot passé le

Braz S. G torge , fi ordena fes batailles , fy che-

uaucba par ses iomc'es tant que il vint à Nì-Edit. Tarif,

ebomie . Quant la gent Toldres ( c ) Lafcres fypag. 202.

fi frère ./' oirent qui tenoient f ost ^ fi fe tral-

strent arriers , fy o.ifférent la montaigne a" au

tre part deuers Nike , fy l' Emperères fe logia

d' autre part deuers Nicbomie , en vne mult bê

le praerie , for vn flum pet deuers h montai

gne , fy fist tendre fes très fy fes paueillons , fy

fist corre fa gent par h pais , quar il fe reuelè*

rent quant Tyerris de Los le Senefcbaus de Ro-

mente ère pris , fy pristrent proies affez fy pri

sons • AEt enfi sèiorna V Emperères Henris pat

cinq iorz en la praerie , fy dedenz cel feior Tol

dres ( d ) Lafcres prist fes mejfages , fi les en-

uoìa à lui , fy fi le requìst qu' il prendroit ( e )

triue à deux ans , par tel conuent , que il li

laiffast abatre ( f ) Equife , fy la forteresse del

Moftier Sainte Sophie , fy il li rendroit toz fes

prisons , qui auoient esté pris à celle de[confitu

re , fy (ds autres leus , dont il auoit affez en fa

terre.

250. Or prist l'Bmperére conseil à fes ho

mes , fy distrent . que il ne pooient les deux guer

res foffrir ensemble , fy que mielz valoit cil da

mages ( g ) à foffrir , que la ( h ) parte d' An

drenople , ne de V autre terre , fy fi auraient

parti lor anemis , Iohannis le Rois de Blaquie

fy de Bougrie , fy Toldres ( ì ) Lafcres , qui

estoient amis , qui s' entreaìdoìent de la guerre •

Enfi fû la ebofe ( Iç ) creante'e , fy otroièe . Etpag. a«J.

lors manda /' Emperères Henris Plerron de Bra

iecuel (n Equife , fy il vint , fy fist tant f Em

perères Henris vers lui , que il deliura Equife

à Toldres Lafcres por abatre , fy le Mostier de

Nicbomie . Enfi fu cefte trieue ajfeurèe , fy ces

forteresses abatues , Tyerris de Los fû deliurès ,

fy les autres prison tult .

251. Lors s'en repaira l' Emperères Henris

en Constantinople , fy emprìst à aller vers An

drenople à tant còm il porroìt de gent auoir ,

Et assembla s' ost à Salembrie : Et fu ià tant

del tens paffè , que il fû après la feste S- lohan

en ( 1 ) luing . Et ebeuaueba tant que il vint à

( a ) R. Parchoi .

( b ) R- Parchoi .

(c) R. Llafcres J

( d ) R. Liafcres . •

( e ) V. tréue .

Qeoff. de Ville-Hard.

K >

( f ) V- Squise .

( g ) V. affoffrì .

( h ) R.L-lapart .

( i y R. Liafcres •

( k ) V- creancée . (1) R. L. luignct

L



8i GEOFFROY DE VI L L E~H A KD O V I N

" Andrénople , tìf ft berberj* ( a ) ^1 j&r7*s

I IO7. /rf . c)i fa C),é qui mult s auoient

désire , istirent fers à procession , fi le virent

mult volent/ers , if tuit H Grìeu de la tttre fu

rent venu . Il ne fe'lorna que vn ìour deuant la

ville , l%pt qu'il ot veu li domage que lohan-

nis ì auoìt fait à ses trenebeors if à ses pe

rleret is murs , if èts tors , qui mult auoìt la

ville empìrié . Et lendemain fi mût , if ch<*

uauiha vers la terre lohannis , if chaumeba par

quatres icrx .. Et al cìnqultseme ior , fi vint al

C'est le môt p'ii de la montaìgne de B/aquie , à vne cité

Hie mus. qui auoìt nom Eului , qui looannìt auoìt noueh

lement repoplée de gent . Et quant la gent de

Edit. Varìf. la terre virent l' ost venir , / gucrpìrent la çi-

pag. 204. té , if fuirent e's montaìgnes .

x5ï. V Emperéret Henri se loi* deuant la

ville ; if U courreor confirent parmi la terre ,

if gaaingniérint bûes vaches , (r bustes à

grant plfnté , if autres bestes . Et cil d" André?

nople qui auoient lot chars mené auec at(t , if

ërent poures ir difeteux de la viande , (b) le

çargiérent de forment if d' altre blé , if il tro

uèrent grant p/enté de fa viande . Et fes au

tres chars qu' il auoìer.t gaalngniè chargiérent

à m^lt grant pltnté • Enfi feìourna V ost par

trois iorz : if chafeun ior alfolent gaa'lngnfer

li ( c ) courreor parmi la terre . Et la terre fi

ère de montaìgnes if de forz destroiz • Si i per-

doient cil de f ost de lor ( d ) conrreors qui af

folent salement ,

î y j- Au (c) darraien enuola V Emperéret

Henris Anfials de Kaeu porgarder les ( f) cour

reors , Eustaices son frère , if Tierris de Flan-t

dres son nepueu , if Gautier de ( g ) Escornal ,

if (h) lohan * de Bllant . Ices quatres ba

tailles allèrent garder les courreors : if entréreut

dedenz mult forz ( i ) montaìgnes • Et quant lor

gent orent coru par la terre , if ll s' en vourent

reuenir , fi trouèrent les destroiz mul forz . Et

li Blac del pais se furent assemblé, Ht assemblè

rent ài aus . Et lor firent mult grant domage ,

if d' hommes if de cheuaus , if furent mult

pag- iojf pris tC élire defeonfiz , (i que par vlue forçe con-

uint les Cbfualiers descendre à pié , if par (k)

T aide de Dieu s' en reuindrent tote voie à l' ost,

Mais grant domage orent reqeu . Et lendemain

s'en parti f Empere'res Henris , if t' ost des

Français : if ebeuauebiérent par lor iornées ar

rières , tant que il vindrent à la çltf d' Andre-

nople , if i mlflrent. la garnison qux il amenè

rent de blez is d" autre viande . Et séiorna s

Emperéret en la praerie de forz la ville bien

quinze iorZ'

En cel termine Bonisacet li Marçbit

de Monferrat qui ère à la Serre que il auoìt

refermée , fk cheu,auchiez trosque à Mestînople ,

<Sr la terre se rendi à son çqmtnendernent , Lors

prìft ses messages , fi les enuoia à l' Empereor

Henri , if li mantfa que il parlerolt à lui for

le fium qui cort foz la Çapefale, if il n" auoìent

mais eu pooìr de parler ensemble trosque la

terre fu conquise , que \l auoìt tant de for ane-

mls intre als , que il ne patient venir àt au-

fret • Et quant l' Empere'res if son conseils oï

que ll Marcbis Bonisaces ère à Mestînople ,

de loin vers Andrinople , où estant arriué il se

campa dans les prairies deuant ]a ville ; Ceux

de dedans qui auoient fingujiç>emeût souhaitté

son arriuée , estant sortis au deuant de luy en

procession , & 1* ayant receu auec toutes les dé

monstrations de bonne volonté . 11 ne s' y arre-

sta qu' va iour , pour voir Je dommage que là

Bulgare auoit fait par ses mines de batteries aux

tours & aux murailles , & qui auoit beaucoup

affoibly la Place . Le lendemain il en partit , OC

tira du costé des terres du Roy de Bulgarie Y

espace de quatre ioors . Le cinquième ilarriua

au pied du rnont Hemus, à vne ville appellée

Luloï , que ce Roy auoit peuplée depuis peu ;

dûnt les habitans , d'abord qu' ils apperçeurenc

les nostres , s' enfuirent dans les montagnes , &

abandonnèrent leur ville .

a5i- L' Empereur campa deuant cetté Pla»

ce, & emioya vne partie de ses gens pour sai»

re des courses dans le pays , d' où ils enleuérenc

grand nombre de bceufs , vaçhes , bustes, Sc

autre beftai 1 : & ceux d' Andrinople , qui auoient

amené quant & eux leurs chariots à vuide, &

qui auoient grande disette de viures, les char

gèrent de bled & autres grains; ensemble tout

le charroy qu'ils pûrent enleuer de côté & d*

autre • L' armée íéiourna là par trojs iours, du

rant lesquels châcun alloit à discrétion fourra

ger Sc courir Je pays : lequel estanc aspre fle

montueux , & plein de mauuais passages , il

arrìuoit souucnt que les Coureurs , qui s' écar-

toient trop indiscrètement , estoient rnal-trait-

Sur Ja fin 1' Empereur s' áuisa d? en-

uoyer pour garder les Çoureurs Anseau de

Cahieu , Eustache son frère, Thierry de Flan

dres son neupu , Gautier d' Esçornay , & Iean

de Bliant , auec d' autres Cheualiers , diuisez en

quatre Escadrons -, soûs }' escorte desquels ces

auanturiers se mirent à entrer plus auant dans •

Jes montagnes: mais quand ce fuç au retour,

peux du pays qui auoient eu áuis de leur té

mérité se saisirent des passages & détroits , où

jls se fortifièrent , & là donnèrent sur Jes no

stres vigoureusement , leur tuans nombre d'

hommes, Sç de cheuaux : & ils eussent esté entiè

rement destaits , si la Caualerie ayant mis

pied à tçrre , nc les fût venu secourir, Sc ne

les eût prez de ce danger ; d'où enfin auec

1' ayde de Dieu ils retournèrent au Camp ,

pon toutefois fans grande perte . Le lende

main 1' Empereur tìenry partie auec son ar

mée , Sc retourna à Andrinople , qu' il pour-

ueut Sc garnit de bleds Sc autres viures : Sc

séiourna l' espace de quinze iours en la prairie

hors la ville .

254- En ce mesme temps Bon'fece Marquij

de'Montfçrrat partant de la ville dç Serres ,

qu'il aupit nouuellemeiu refermée , entreprit

de faire vne course dans le pays & donna

jusques à JVÎessynople, qui se rendit auec tou

te la contrée d'alentour ; d'où il dépêcha ses

Ambassadeurs vers T Empereur Ifenry ? pour

luy faire sçauoir qu'il desiroit conférer auec

juy sur la riuiére qui court au dessous de Cypfel-

ja : n'ayant encores eu le moyen de s'aboucher ,

depuis que le pays auoit esté conquis, à cause

de tant d'ennemis qui estoient entre eux, & qui

ne leur permettoient pas de pouuoir aller , ny ve»

pir les vns vers les autres. L'Empereur ayant appris que le Marquis s'estoit approché de Messynoplç,

(a)

(b)

(c)

(d)

fe)

R- és prez .

v.y>.

V. coreor .

V- coreors •

y.darraìn.

( f ) V- çoreor .

(g ) V- Efcbornaj.

( h ) R. lohan B,lìaut .

( i ) V- éi montaìgnes .

(k) K. f aide Dieu.

V. lohan Bllant .

V. sic.



efl'flit'Tort^réWiiy i"6t luy fit' rifpttnfô- par j£ *n^fu>enf 4i¥>\^it"1i '>nmna% /6*/w '" T

fé'jMAffltosskdèm'î m'ssmes ; q»sH ne<mar»que- ra^fjgW^rrífrs \ que - il trois p.irler^à fù1-r, '*.*<>7*

roir/paiíde 1? allcrtrouderau iour'qu'íl luy auoit t*»» (f&Hl' i auoit.-mifib Ehfi i fri*-*lkè<fBmpe>-

ftíantfe • Mais áTiàrn qué de déloger -d'. Andri- téteì-jvttr ce'lt pars. it-Uàlga mmm)tit*Ëp

hopICj-tt-y láiíFá>*C>Hoti áe BithuftB-poiircotct- bitte ^ pour garder' Y<*« terW'H' . Andrènopte ) à tot

mander , auec tient Gheuaiiers j-puis^adec le ccn: cheualfers risfinirent ìà"Ç 'tìMFMrï-f* Edit. Paris.

réfte ses flJrces prit- le;ch&min de 'Gypfel.' ptis-wi vne^mult'béte pfutrie prés de ta et: pag. zot.

ft ^ëtPeiV'Vne belle prajrie qui eft> atiprói1, i4s> tr ,de{U)Capef*lr , & vïfit fi Empdrèpe*- d vne

se rendirent au iour assigné, luy venant d' yn- part , <íf // lAarcbis d'autre , s' asemblé- Entreueuc

epsté , & le Marquis de l'aucre . II y eut à rent à mult grant ioie , if ne fu mie meruoìl- de l'Ernpe-

lêur arnuec dè~ grandes caresses & embrasse- le , que ìí nc~ séréht me'pte~çâ vetï . Et lì reur Henry

mens; cfc ,<ooQ se.ns ^^se ■> attend-p le ' Ippg- | \Marcbii demanda nouelles de [a ,file- f Empe- & du Mar-

y-mps qu' iïs n%fftcjijf'nt/pas v.eus, Le JVÇarquis \rerU Agnes : Et on lì dist , que éle ère gros- quis Bonifa-

ayant dèniande des "nouuelíes de l' Imperatci- Je d'enfant , if il en fu mult fiez e> (a) ce.

ce Agnes fa fille , on luy dist qu'elle estoic if ioiant •

enceinte , doat il témoigna beaucoup de ré-

ioûissance .

255. II fit lors hommage de fa terreàl'Ein-

pereur , & la releua de luy , comme il auoit

fait auparauant de Y Empereur Baudoiiin son

trere : Au mefrae temps il donna la ville de

Messynople auec toutes ses appartenances, ou

celle de Serres à son choix , à Geoffroy Ma-

refchal de Champagne & de Romanic ; le

quel en deuint son homme lige , faus V hom

mage & fidélité qu il deuoit à l' Empereur de

Constanfinople , Ayant ainsi féiourné l' espa

ce de deux iours en cette prairie auec beau»

coup de satisfaction , ils dirent que puiíque

Dieu leur auoit octroyé de se pouuoir trouuer

ensemble , qu* encores pourroient ils faire quel

que entreprise fur leurs ennemis communs. Sur

cela ils prirent iour de se rassembler auec

toutes leurs forces fur la fin du mois d' Octo

bre en U prairie d' Andrinople , pour s' en al

ler de compagnie attaquer se Roy de 'Bulga

rie , & là dessus se départirent fort contens ,

le Marquis prenant le chemin de Messynople ,

àc l' Empereur celuy de Constantinople.

2î6. Le Marquis eut à peine féiourné cinq

jours à Messynople , qu' il s' engagea à ia per

suasion des Grecs du pays , de faire vne cour

se en la montagne de Rhodope , éloignée de

cette ville plus d' vne grande iournée . Mais

comme il penfoit s'en retourner , les Bulga

res de ces quartiers là s' assemblèrent de tou

tes parts, & prirent les armes: Et voyans que

le Marquis auoit peu de gens , vinrenc fondre

fur son arriére-garde . Si tôc que le Marquis

eut otiy le bruit , il fauta promptement fur

son cheual tout désarmé , la lance au poing ,

& Tint en diligence à son arriére-garde où les

ennemis s' estoient desia attachez; & leur cou

rut fus , leur donnant la chasse bien auant .

Mais le malheur voulut qu' il reçût là vn coup

mortel dans le gros du bras foûs l* espaule ,

en sorte qu' il commença à ietter du sang en

quantité . Ce que ses gens apperçeuans , furent

ébranlez & prirent Y épouuente , ne faisans pas

plus leur deuoir comme de coustume . Alors

ceux qui estoient le plus prés de luy , le sou-

stinrent, commençant à tomber en pafmoison

de la perte de son sang • Enfin ses gens

voyans bien qu' ils ne deuoient plus espérer au

cun secours de luy , tous efperdus & effrayez

le quittèrent là, & prirent la fuitte. Ainsi cet

te insigne infortune causa cette deffaite . Ceux

qui ne voulurent V abandonner , ils furent tuez

fur la place : Quant au Marquis , les Bulgares luy

coupèrent la teste , laquelle ils enuoyérent au

Roy de Bulgarie ; & ce fut le coup le plus

important , Sc le plus áuantageux qui luy ar»

riua jamais .

2 55- Lors deuint lì Marcbis hom de f Em

pereor Henri , if tint de lui ja terre , enfi

corn il auoit esté /' Empereor Baudoin son frè

re • Lors dona lì Marcbis Bonifaces à G.'of-

froi de Ville-Hardoin le Marefcbal de Romenie

if de Champaigne la cité de Mejssnople à to-

tes fes apartenances , ou celi de la Serre , la

quelle que il ameroit mie/z , éf cil en fu ses

hom liges , sauue la fealté s Empereor de Con-

Jìantinople . Et enfi séiornérent par deux iorz

en céle praerie à mult grant ioie , if distrent

depuis qu; Diex lor auoit doné que il pooient

venir ensemble , que encor porroìent il greuer

lor anemis . Et en prìflrent vn parlement ,

que il seroient à V ìnsue del mois d' (b) Oàlo-

bre à tot lor pooir en la praerie de la cité

d' Andrcnople , pour hofloier for le Roi de Bla-

quie . Et enfi départirent mult lié <£f mult

haitié . Lì Marcbis s'en alla à Mejfinople 10 7*

& r Emperéres H:nrìs vers Constantinople .

2j6. Quant lì Marcbis fu à Mejfinople , ne

tarda mie plus d; cinq iorz que il fist vne

cheuauebié par -le conseil as ( c ) Greu de la Course du

terre , en la montaigne de Mejfinople , plus d' Marquis fur

vne grant iornée loing , & com il ot esté en la les Bulgai-

terre , & vint al partir , // Bougres de la ter- res .

re se furent assemblé; , <& virent que lì Mir-

chis furent a pou de gent , if vìenent de to-

tes p.trz y fi s' assemblèrent as P arriére-garde .

Et qu int lì Marcbis oi li cri , fi failli en vn

cheutl toz desarmez , vn glaiue en sa main.

Et com il vint là où il estoient assemblé às f

arriére garde , fi lor corrut fus , & les cha-

qa vne grant piece arriére . La fù feruz le

M trchis Boniface de Monferrat parmi le gros

del braz desoz V espaule <. martèlement , fi que

il çomenqa à espandre del fane . Et quant sa

gent virent ce , fi se comenciérent à esmaier if

h desconforter , if à mauaisement maintenir .

Et cil qui furent entor le Ma-cbis le fostin-

drent , if i perdi mult del fane , fi se comença

à spafmeir . Et quant ses genz virent que U

n' auroient nulle aie de lui , fi se comencié

rent à esmaier , if le començent à laìjfier .

Enfi fi furent desconfiz per mesauenture . Et Pitoyable

cil quì remeftrent auec lui furent morz , if mort du

// Marcbis Boniface de Monferrat ot la teste Marquis &

colpée . Et la gent de la terre enuoiérent à desconfiture

lohannìs la teste : if ce fu vne de grant ioies des siens .

que il aust onques . pag.zoi.

(a( V- itiaut,

( b ) R- L. Offubre .

Geef de Vìlle-Iùtrd.

II

(c) V-Grieu-

L



U GEOFFROY DE VtLLE^HARD, DE LA CONCEDE CONST-

i J7« Ha la* ! corn dol«sstfts dmtage ci ot i V

Empereor Henri . & 4 toz.les Latins -de la ter

re de Romenie , de tti homme (a) pardre par

ttl mefaU£Hture , pn des meillors Barons , <3 des

plus (b) larges , ^ des mutiler* Cheualitrs qui

fust el remanant ( c ) du monde . Et cefle (d)

mefattenture auint en T an de V incarnation de

l£SV&-CHS.JST mil deux eens <s (e) sept

aHf , } \ . .'.•..>.*

ajf. Maïs d'autre part , ce fut vn triste

& dommageable accident pour 1' Empereur

Henry , & tous les Latins de l' Empire d'

Orient , d' auoìr par vn tel malheur perdu vn

des meilleurs Princes , & des plus accomplis

& vaillans Cfreualiers qui fût en tout le re

ste du monde- Ce qui arriua l'an de 1" Incar

nation de nostre Seigneur mil deux cens Sc

sept ;i .'! - . . . .', •

1 ' *

U J. ."lift '

(a) V. perdu.

( b ) V. frartz ,

( c) V del.

( d ) V. Et par cefle mefattenture mot ut il en •

( e ) R- &fix ans . V. six Et M prend fitt

cefle histoire, -. ' -■' >[-■ •'•
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FEV^Monsieur du Chesnc a 1c premier aduanec , íi ie ne Edit. Pans.

mc trompe , que PHILIPPES MOVSKES donc jmijSfM»

auortó ï* Histoire de France çscrite en ycrs François, fut * F&fi#*

- . ... ï» • • i .1 f. .. ■ r . de l* Maison

Eucsquc de Tournay ; auquel .cas il íaujc que ce loit ce- de Bethune

luy que Meicr surnomme Mus, Buzelin & autres Meuzjus * lequel Çg,'*71' t

succéda en cét Eucsché à Jean d'Engujen Pan MCCLXX1V* & 1/7T' ^

tint cette dignité iusques en J'an MCCLXXXII. qu'il deceda. l^nf^fj:

Coulin r

viuoit de

Chanoine

n«££ fçauant

Chanoine de Tournay , & auant que paruenir 3. la dignité Epi

scopale , la commençant dés les Rauissement d' Hélène par Paris,

& la conduisant iuiques aprés l'an MÇCXL. En laquelle il ne

laisse pas passer aucune occasion de parler de la ville de Tournay &

de ses Eue(quçs : ce qui justifie assez qu'il y faisoit sa résidence ,

lors qu'il y trauailla. Cette Histoire est rare , & remplie de grand

nombre de belles remarques & non communes , quoy qu'il n'y

ait pas oublié les Fables de l' Archeuesque Turpin . La Bibliothèque

du Roy en consçrue le manuscrit, duquel i' ay tiré ce qui concer

ne l' Histoire des Empereurs de Constantinople François, pour le

mettre à la fuite de çcllc de Geoffroy de Ville-Hardoùin , aucc

laquelle elle a de la connexité, tant pour la matière que pour 1c

langage. Il se vante cn la Préface d'auoir esté le premier qui aiç

escrit l' Histoire de France en vers François, cn ces termes;

' "VV : t '•'*"■ ' • '

Phelipies Mouskes s entremet >

Enf kj> foint de faus ny met ,

Tout fans douner & fans promettre,

Des Rois de Franche en rime mettrç

Toute l' EJìoric & la lignic,

Matere £ en a enfignie

Li liures ki des Anchiians ,

Tiefmoigne les maus & les biens y

'En l'Abaïe de S. Denyfe

En Franche ay l Eflore prise ,

Et del Latin mise en Roumans

Sans proiere (§r fans coumans .

Or en ai í Ejïorie entamée , • :

Ki ne fu mais onques rimée .

■ j: 1.,-

• H l» '< ■4-
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LI Quens d* Arras s' en départi ,

Et puis au Roy s' accorda si',

Qu" apriés s' en aia outremer

Pour l' amende mieux affermer.

~ìt *'auoitî*fteciTnoult

a.coú)e c

Sa seme a pries luy s'en ala ,

nfiei

i'éh

en ala corne crois

:me aptlcs luy s'<

Ki moult ïrès durement l'ama ,

A Acre moru de malage ,

Coume Dame loiaus áe-iage*—»■

Et li Quens qui mouufu se»è4L

En Venise s'est chemines .\ W

Ses frères li Quens de Namur ,

L'ot fait de baillie seur:

Ses deux fille* ot à gifaer

Et la tiere pour anjende^y/ ( • J

Et li Quens & tous fes Barnés

S;en fu drôft'à Gàdrèí «TésC"

. i!

V li Duc de Venise 1* qç

Mehet', car & faire n'en pot .

Draus fe vengha, la vile prlstr

Pour çpu-qMe li fire li fi (t.,

Les deux*' ìoW aforbir el clef,

Or lçur rpjtcyHîá à mefeief , '

Car trestout son plaisir en fist.

La vint al Comte, ss com dit ,

Vn Danfiaus-. ki ipene^ estojt

A qui toute Greffe appepdoit ,

Par son 'oncle ies deferités

Et de chastiau? & de cités .

Alexis ôt nom, mult fu biaus ,

Bien eníeniés iere li Danziaus : . .

Vns Abe's l'auoit des* enfance

Nourri à moûlt grant houno'urance :

Çar fes oncle pqur defuoiier ,

L' auoit commandé à noiier ,

À deux Cheuaíiers ki ploraht,

Otent pitié de tel enfant ,'

Si l' orent cargié à l'Abé,

Ki ne 1' auoit mis gabé,

Éins le garda & tant li fist ^

j' à 1' Apo'stoile le "tramist ,

"• Et si fut mult bien erídités , '

Coment il ère deseritèí .

BV;í V/tvir L' Apostole en ot pité , \ •

pag. 1 1 J. Tou£ ds0it à- Gadres [■ emiûia

Al Comte, û moule bien lauola .

Cpnté li a tot son afaire . ,

Et li Quens ki Bien li vpt faire ,

Li fist iqrer le sairerqent^

Kil en iroit tout, voirement

A quan qu'il poroit outremer

Auoec lui s' il puet recouurer

Sa tierre , & tant faire li sache

Que couronne porter li face»

Alexis iura voirement

A trestot ensi le fairement.

Et H Quens fit lues atornec

Sa gent Sç çéle part aler.

Car il auoit compagne noble ,

Si fist tant qu'en Çonstantinoble ^

Fu cil Ale*'5 couronnés.

Mais il fu lues enuenimés :

Si fifent de Morcufles le Griu

Leur Empereour en cel liu .

Et quant li Quens Baudouins foc

Com Alexi ensi mort ot

Par desloiauté & par gille ,

Si reprist à force la ville ,

Mais anchois i eut grant assaut:

Car li mur i érent fort & haut ,

Par deuers la mer surent pris

Et desbareté & fouprij .

Là fu l' Euefque de Soissons ,

S'en fist à Dieu moult d'orissons:

Et si estoit li Quens Tiebaus ,

Ki moult estoit Vaillant & bau$ ,

Et IaJces li fius Iakemon

r f : ■

! »■ if

if n

J M

{ r.>

"} i i f i

W,

Celuy d' Auefnes le Baron •

y Si -su Pierres de Breecuel ,

feí mult i su de grant aquel :

Si fu Quennes de la Bietune ,

-«y Si eut mocrit d' a«u« genc^commujie ;

.'-) Lors fu dès Barons & del*uere

Li boins?Quens fait lues Emperere .

Si conquis Ja tierelenuiror]^ J\_

Puis furent 6 lui li Baron,

En v» Estour & fu4jpupnfi

r* Des Roumains ó£ à fycfhtìs :

V-« Et fi ot mult. dés B|fcoás_[mors

Dont moult su grans li deîconfors.

Ensi li Blac & li Coumajn,

En l'or prison & 'enilóKtBaìn, ¥

9l

Jl

OreçtTe «Comte ÇflMfa L -^ l

Et si l ocisent çn Jà fui .

Mait des Barons fu íuès siîJ. frère

Henrés. Dango fajs' Emperere . ,

Cil né'fu 'mie à cuer faillans

Ains su moult preudom & vaillan

En Flandres vinrent tes npuuieles

Ki leur furent laides npn vìéles . '

Li buens Empereres hardis

De Constaritinoblé Henris»,

Con aiqoit appelliet Dango ,

Fu enierbtés & vesquï po :

Aprez le Comfe' Báuduia, - ■ . y

Qui 1* Empire ot. trait £ sa fini%

Et li François qui la esloient ' 3 ' . ì

Pour cou. que le droit oie: volpient, f ,

Seront mandée fa serour

Droit à Àuç'oirre & foh * ■sis

y. :<

uçoirre & son * fignor . '.".■« i

Comte Pierron parent le Roy ,

Et il s en alerent andoi , .

Deux fius orent , bien m' en fay cierj, '. ^À-.

L'vn su Flippon , J' autre Rpbert.: »

Felipes com tint à feur J ' J ' * ■ ' - 1

Si ot la Comté de Namur, •/ i.'':

Que li Cuens de Namur adonques

Si out tenir Felipes fes oncles ,

Et sire fu des Aucarrois , ,

Robert ses frères ce fu drois

Ot entre Douay Sc Boukain •>

Granc terre & yile tot à plain.. . ;

S* orent serours prus & gentîus :

Li buens Rois de Hungric Audrius, ..! . :

Ot 1' aifnée que mule ama

Que Henris Dango li donna.

Et la seconde ot Iehanijis

Sire dçs Blas & des Comíns, . ,,'

La tierce fu facans & aspre ,

Ccle si fu donnée à Lascre ,

Vn haut Prince de la Turkie ,

Qui gtant terre or. en sa bailUe .

Lor mere su mise à la voie,

Por de l' Empire auoir la ioie ,

Que si frère auoit euë

Et li Cuens Pierres ot tenue'

Vne autre voie ses maris

Dont il fu dolans & marií

Quar li Comenios lç prisl ,

A Duras en prison le mist',

Et tout si orne i furent mort,

Par desloiauté & par tort.

GQÍsiaus li frère Alard d'Antoíng

Fu pris & mors à cel befoing,

Et la Comtesse en fu allée,

Sans son signpr su epronnée,

Poi aprés s'acocha d'enfant,

Dont elle iert ençainte deuant.

Bauduins ot nom par son oncle,

Li Quens Pieres moru adonques,

En la prison dont io8 .vous d\'.>

Petit apr^s moru aussi. r - pag. 114,

L' Empererìs , & li Baron

Cargierent la terre Quennon

De la Bietune, pour garder

Et
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Et s* orent consel demander

La fil la dame pour droit oir

P°ur Et * par droiture & par sáuoHS

Apareilliés fu li- messages ,

Bien parlans & courtois & sages >

Son fil mandèrent FeHppon,

Et il en adounet le don

Jtc- * Robert son frère par consel.

Ne faire ne vot aparel,- •

Robiers Ces fireres s'atorna,.

Vers Hungrîe s'acemina,.

Venus i ert à fa secour ,

Mult le receut à grant eunor..

Li Roy Andrius fi fist fa suer ,

Et s'ot tot lor auoir afuer.

Tout Tiuier furent a plenté y

Mais ne porerif à, volenté-,

Passer par la tierre fauuage^

Si fist li Rois vn mariage
Dvrne nieçain à cel Robert».

Et fi nos fait 1* estoire ciert

Que Rote Ausens l'ot & píeui»,.

Ki sires iert & Rois de Seruie,

Et li Rois Andrius ot vn fil

Mult preut & vaillant & gentil,.

Alexandres auoit à nom

Mult l'amoient Efelauon,

Rois Aufens & li Rois Andrius

Et Rois Alexandres fes fiuí,

Conuoierent Robers d' Auçuerre ^

S'ot viande cuaine & fuerre,

Tant kil vint en la tierre noble,

De Grèce & de Constanti noble •

Et lot conuoié par f» Ghille

Li rois Bilas sires de Bile - ■

Baudouin son frère trouua - .

Messi res Robers quant vint la ,

loenes iert si l'ama forment, •

Et nourrir le fit ricemenc.

Quant lis Robers i fu venus ^

Mult hautement fu receus,

Vn ior de nostre Dame sieste

Ot Couronne d' or en fa tieste ,

Et s'ot les draps Emperiaus,

Et fu Emperer.es Roiaus,

Asseurès & couronnés

De Clers & de Barons sénés ■

Mais li Barons ierent en l'ost

Contre Lafcres qui lues tantost

Qu'il sot la mort fa more en voirv

- * Vot l' Empire par force auoit^

Car il ot fa fille efpoufée 'j ■ ■ " '>

Que ses oncles,li ot .donnée x

Li boins Henris ki par solas,

La fille Iehanin de Blas

Oc efpoufée , mais nul oir • • >

Ne pot de cele Dame auoir,

Parquoy la mere à cest Robert-

Fu mandée tout en apiert ,

Et aprés li Robers. fes fius ,

Qui de l' Empire fu Gentius-

Girard (jir * la Truie ^eh pena,

Ki les Barons k amena, > > ; : v.

D'outre le Brac û- il elìoientv • -1 :

Contre Lafcre se deffendoient,

• * A luy s'en vinrent efranment, ' "> '

"'- Sel reciurent mu|t liemervt, i i j

Couronnés fu fans contredi,

En vn Quarefme iel vos di^ .> . 1

Le iour de sieste de nostre Dame,

Si qu'en Flandres en vint li famé,

i\* A la Comtesse fa Cousine,, ;. . ' ,

loians en fu de ioie fine, -J i' < - <••

Par son couzin & par son,- pere ,

Ki premiers ot conquis 1' Empere;

Li Quens Felipes de Namur, >•••

Ses frères al cucr loi al & pur, i""

Refu trop íoians de s ouneur ,

Et si loa nostre Signeur : •» .'t r.«i.«."

6«tffl de Vìllt-Bard.

■U '••

- 3

Par cou que fais estoit fes frères-'

De Constantinoble Empereres .'

Petit apreç cou si ot fait^

Par amender tot le meffait ,

D'entre Lafcre & rEmpereour;

Trestout li Baron de l'ounour.

Comme prudome & fort & sage ,

Et par laittres & par messages ,

Tant que Lìafcres tot fans Gille

Promist 1' Empereou/r fa fille.

Et grant tierre par accordance,

Kil ni ot point d' outrequidjnee ,

D* vne autre feme lot eue ,

Mais fa sœur qui l' auoit à drue ,

S' en pena forment pour son frère

Qui de la terre iert Empereres j

Et pour Lafcre Je sien baron

S'en pénerent tuit li Baron,

Gir la Truie en fu a court,

Si fu Thierris de- walecourt,

Et si ot assés autre gent ,

Ceualiers auoit en prison ,. '

Par acorde fans menchon

furent rendu , car 1' Emperere

Contre Ciaus li rendi son frère ,

Ioiant en furent leus parent

Et par deça & laparent;

Ensi fu finée la guierre ,

Si remest e grant pais la terre ..

Et quant la cose fu outrée,

Cafcuns reuint à fa contrée •

Petit aprés moru Liafcre»

Qui moult estoit vallans & aspres.

Si tent l' Empereres s'onneur.

Tout entre luy & fa sereur .

Si fu reniés cil mariages ,

Qui fais iert par lor homes sages * .

Cette nouiele fans faillance.

Si vint en Flandres &; en France t

Dont recommencierent la guerre

Li Coumain par toute la terre

L' Empereres. Robiers le sot*

Et al plustost k' il onques pot ,

I enuoia ses Cheualiers,

Et de plus preus , & des plus fiers >

A vn castel que par enzaane

T

f

f

Eáít. Paris

t*g* «5-

c s i

.TOI

•V I

ï U - :

Fermoient en vnê montagne .*

Mais par V estoire fçay de fi

Que nos gens furent defcorrfi ,

Là fu mors Messires Makairës

Vn Cheualiers. de grand afaire ,

Si fu mors de freçain Bouriaus, ; " •*

Ausi fu de Marke Gobans. " ' ' ':í,,

Cheualiers & autres Sergeans,

Dont l' Empereres fù dolans,

I ot ocis à grant ht gan

Dont la terre fu pis en l'an. -1' "

Car li vious Quenes estoit mors,

Et li iouenes Quenes. li fors. -:

Si ert mort Païens. & Lienars , •

Qui des Comains fi sent essars

Si ert mort Pierre de Breecuel,

Dont el païs ot mult jgrapt duèf ^1 . ,sT'' '

Mult estoit la tierre affèbKe',

Quant Robers ot 'fe Seigneuries 1 ' ""'

Et puis fit fa gent vue route ' ' ,JtT\

Tierris de Walecourr en fa,3sn 7 '

Li Sires qu*-auohs nous Ou* '•' . 1

S'en fu Nicoles de Màìnvaut^1

Marifcaus, quar ilot 'çuer haut «

Alé surent vers SaseanVe^

Dont il eussent cité ríjçé '

Gattiet i furent & souprîs.

Si surent tot & mort & pris^

Pris i futent à eeî assaut. A "

De Vfalecourt & de Masirrant.

Nicole, & Messire Tierris,

Qui mult ostoit prëns & cieris.

Pur r' ot pleuie cis Robiers

M

M 01 j

..1 'J
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La fille à Lascre, i'en siiis. çiers, , L.

S* fu Tierris de V^alecourt,

Del iurés , & reuint à Court ;

Et de Mainwaut N'çole aussi ,

Et toute leur gent pac ensi ,

Si ot la tiere de grant bruit

Pais, plenté ^ repos, & déduit-

Mais cele gens i ert. feuuages . _

Si demnre li mariages ,

Qui. deus fois eut esté pleuis •

Si. remest la guerre, el. païs ..

I 1 % f». Vos aués bien oï pieça

XXV- ans a en es ça.,

Que Bauduins li prus , li, buens

De Flandres & Je Hainaut Quens

Li sages, larges , &. prohììçs

* a Se fu par l' amour de. Dieu, çroisiés K

A la set. * & mena: gent noble

Gadres. prist , & ConstantinoMe ,

Couronnés Empereres. i. fu..».

Combati foi » puis i. inoru,

Quar la mort n' a point d' auantage .

Ses filles orent l' iretage j

Iehanne l'aifnée ot mari.

Ferrant con cnfie-ra mari

La Comtesse fu del sien dame,

Mais assés su qui l' en. a- dame ,

Si ne sa y, pour qui deceuoir,

Mais auenu estoit pour voir,

Qu' à Vaicnciennes ot vn home

Qui multd'auoir, ne sai la someti

D.ouna. & derrière &. deuajvt

A. mainte gent par contrauant ,

Quant li.Quens Baudums venroic

En Flandres , & Sire en se.toit,v

Qui Constant iuoble. ot ia prise,

Teus loi ki mule poi le. prise-,

Qu' il sauoieot bien & creoieut

Que mors "estoit , & voir, disoicnt

Car li Empereres Henris.

Ses frères ki surent atenrií

De sa mort deX queue, en. Griés,

Ne vot en trois ans.en,a,priés

Couronné pour foi déporter

Xufques à tant qu' il feut défi

Çon 1' auoit mort, ác de.scpnfi .

Or oiéscomi fortune vole,

El refait 1! vn &. Vautre afole,.

Com cele qui. trop, est- ifniellc.

Tourne & retourne fa. roiielle

Ne détourner ne s'vmelie.^

Quar elle est sorbe 6t aueulie ,

Si com vos porés ia,. entendre ,

Se vos osés vn poi attendre . ' { 'j

le ne sai, pourquoi ne. coment , ., f.;,,

A Valencienes ensement ,.

Dounoit cil; om teus contrauans,.

. Ne par aideurs, ne par greuans.,

WJlt:.ParJs. Assés i prisent Cler Ôc Lai ,r,

f«£-u6.. ór ne mettrai, pins. en. délai

Mon conte. aine i." aurai tos conté

La. Comtefloiert en sa, Comté

lehane ,. &;sot à Margeri^-.j, . ..,

Qui biele estoit com. margeriç-

Sa serour, grànt tiere asenée;., •

Et si: T ot à. se me ffounec..',^; . ', ■

Seigneur Guillaume, .de Dompicrrc ,

Et Boucars iea, yejjis-jf.ric.re <'. .

De Roume-, W; ÏÏ £^Áit.vrafof, . , .,

Com Ceualiers apretuiìre fys j cì'<- ■

Mais la mere. ne les' én&ns,,- ■- ,

Ne pot r'auoir dont à. cel tans, :

Bauduins. & IehanS. a«oiea$/(l • -■

A nom U enfant kil auoient , »

Et s"ot vne autre. $e/eu£,' :.v

A Dampierré v n .ért agêuftvi.*', .

Sil est ki daicourer se vaaçx , ;o ;..

Si com l'estoire. dit ^ant, ai, ,* , --v

M "

Oïr porés vne merueilíe,.

D* autres non pers & depar<illc ,

Si come vait & vient fortune.

Et tout le monde est. commune •

Si com mes corages à esme,

Tout droit à 1' entrer du Quaresme.

Ne sai par quelle anontion

En l' an de 1* Incarnation

MÌI& xxv. & u- cens, ,:

Ne plus ne moins, si com ie pens^

Droit entre Mortagne & Tournai,

Dom iou rien encor parlé, n'ai,

Auint que el, bos.de Glançon,

V il a maint, iouene plançon

Y'nt çonuerser vn pçneans,

Auques peçiere & mefereans,,

Par la T.isance &; pat semblant

Mais il aloit les cuers. emblant.

De çaus ki L" aloient veoir

Et d'en caste luy asseoir ^

Par parole Sc par contenance ,

Prudon fanbl.oit estre à fa sçmblançe ..

Et faciès, que puis qu' Alixandres

Régna tres Grese iusqu' en Flandres y

Ne pus quartus France conquist

Con nomoit Galle si çon dit:.

Ne Iulius César régna , ,

Ki maint tiere gagna...

Ne Augustes César ses niçrs,.

De qui les. estoires teniés,

Ne Qoeuis. ne Carlemaine ,

Qui tout conquist à. son demaine ,,

N^auint çou que dire en conuienc h

Si com l'estoire dist ki vient ..

Si vos en ramentoi encor-

Yn Roy NabugodonozpCv

Ki fu pardus plorés & plains ,.

Et parmi bos & parmi plains ,

Ala 6c vefqui corne bieste %

Et nos raconte & dist la gieste :.

Puis reuint il en son. Empire,

Tint come Rois & come Sire, - '

S' aués oï d'vn D.uc Ioisbiert ,

Con ne tenoit mie à bobiert

Con quida. mort outre la mer ,

Dont ses gens orent duel amer,

Et ía moul.lers à cuer mari -

Redeuoit prendre à cuer mari

A espous vn selon gagnart ,

Ki mult estoit de malepart,

Çom * Paums fu reuenus.,

En fa cité poutes & nus, • '• . ^ l

Entrés, s* en est en son Ealaii , <■'

V on, cantoit & sons & Jais, -">.

Dementres qu'el palais bourdon >->l -i:

Es vous, kil hauça le boordon

Fiert le Signorv tant a.^esuertue > •''■> -*v

Que voiant tous, efrant le tue .

Si ot grant dol mais plus grant ioie

ì ot apriésv sil est ki loiè,? ■ < i ■

Quar recognus. fu li Du** J 'i *

Ki. n'estoit fos ne esperduì,-

Sa, feme sa tiere r' ot qnite ' <■« !

Qu'il ni ot ço?ine oe.íúite.'

Mais de toutes ces, riens enfamble ■->

Noiens à cest * me resanbie.

Venus fa el. bos de Glançon

Cil om. querre fa noreton ■

Vne fontaine ala querantji ' - ■ J. '

Quant T ot trouée tot efrawt j "■

De Flccieres. & de Genieste

Fist vne loge auques * ou i este.. "r-

Ët puis fors del bos s' a paru ,

Tant qu'vn enfançoaT» veu ,

Anoec lui traiíl la v il maint,

Et puis i alerenr ta maint • , ' - 1 «'<

Renommée flu!çn Àk aáaiátk U '

Ki plustost vole qu'jarondiele , ' fí^J

Et à lontains flç voisii*, - <ì ■■•••«n f*
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Die qui ci ère ii Quens Bauduins ,

Li Qyens de Namur i parla ,

Me fli re Boucars i ala ,

Si su li Ci île la in Rados ,

Par tout su Quens nomé de tas

Mais il ni vot respondre à rien ,

Fors con l'apieloit Chrestien ;

Pour ses peciés i ert venu là,

Ensi remest ensi ala

M iis il n* î ère de rien espardus ,

Aine disoit bien que Rois ne Dus,

Ne Quens ni ert il, n'onques ne su,

Tant qu'à lui sont el bos venu

Cil de Valencienes apriés ,

Et mulr estoit cascuns en gríés ,

Qu' il desist qu' il estoit lor Sire ,

Edit. Paris. Mais il le noioit bien & s'Ire»

paa.zi-j. £c disoit que Breton estoient

Ki Artu encore attendoient ,

Et quant il plus s' escondissoit ,

Et dit li vns à l'autre à tence ,

Certes il parfait fa penence

Mais il Tara parfaite lues»

Ensi fu iufqu' al blanc di wes

De Valencienes i reuinrent,

Gratis gens & à Comte le tinrent,

A Valencienes l' ot mené j

Et il leur a dit & graé

Polir çou qu'il aloit gouloufanc

Tel Signourie en doulousant,

Qu* il estoit Quens , lors si ot ioie

Si grant que dire nel poroient ,

A Fontenieles su bagniés ,

Laués , tondus , 8c roegnies , - »

Et acesmé l'ont corne Comte,

Or oiez com Deable monte ,

Signor fait il à terme coure ,

Vera Mahius de Wallaincour.

Si venra Grehes de Trie

Ni fera mie lonc detrit ,

Et autre aisés dont or me tais •

Lors i ot ioie fans délais,

Cil de Reumont & Kieureng,

Baudrís , & Brougnart de Deneng ,

Ernous de Gaure , & Boucars

Sohiers d' Aiengien , & Polars

Ernous d'Aisne, & maint baceler,

L'ont asseuré sans celer.

Et li Paunis qui foc de Gille,

La Comtesse corne fa fille

A noumée , & si enuoia

Ernous d' Audenarde estoit là ,

Vers la Comeesse Va tramis

Quar il estoit mule ses amis.

Mais par semblant malades fu ,

Et mesire Ernous V a creu ,

Quar cil de Lobes & plusior

Duoient auques à laisor

Qíie teus entre sains ot mostrés

Que ci ert li Quens en vérités «

Et disoit kil erc efeapés,

De prison v su attrapes,

Et tant ot esté mefprisiés

Con li ot les ortaus brisiés

Mais tant i ot de mespresure

Qu' as ortaus, ne paroi t cousture

Ne riens kil ne fust ensi nés.

Or oiés con les ot menés,

Et dist qu'il ert vu. fois vendus

Et allouwes & despendus .

Vious & iouenes ensi deciut

Qu_'à paine nus onc l'aperceut.

Mesire Ernous pour la Comtesse <

S'en ala fans autre promesse,

Quar si malade s' en fagnoit

Qu' à paines ia vir le quidoit ,

Et quant deuapt lç PauriY vinrent ,

Ne il ne ele nel conurent .

Girars de Iauce, & li Baron,

Geoff. de Fìlle-Hard.

Nel conurent se moult poi non

L'Euefques de Cambrai de cuer

Ne le vot conoistre à nul suer ,

Mais li tellier & la piétaille,

Difoient que ci ert il fans faille ,

A Valencienes fu reciute

La Comtesse , & si fu deciute

Quar ele manda à premiers

Con le receust volentiers •

Puis manda ele à tous pour bien

Con cel home ne creist rien ,

Monscignour Ernoul anoia

Qui fu decius, sel renoia

Quar ne en bras ne en fairure,

Ni ert il pas Quens n'en estature.

A Haifmont , Quefnoit simplement

Prist la Comtesse vn parlement ,

Pour cognoislre s' il i ert ses pere ,

Ançois que la cose plus pere

La Roi ne madame Blance,

Li manda qu'en tel scmblance,

Ot ses auies esté decius,

Et quant l' afaire fu parcius

Si reuint faussetés à point

Ains fu pendus & cil od lui

Ki esleué orent celui ,

Or gardast Comtesse bien,

Qu'à tort ne perdit rien del sien»

Li Parlemens fu à Kesnoit

Mais li Paunis que kil auoit

Sot fait à íairement iurer ,

Valencenois asseurer,

Issus en est & cele part ,

S'en vait, & la parole efpart.

La Comtesse s'en est atant

Issue, & H autre bâtant

Pour çou le feist que nus die

Con ne connust la boisdie

Quar s' il ne fust des ars lettrés

la en tel fait ne fust entrés

Car el bois ses liures auoit

De la manière kil fauoit ,

Et li disoit qu' en la prison

Ot il faite cele aprisson,

Mais aine li Quens ce set on bien

Ne sot lattre qui valust rien.

Ne si petis d' assés ne fu .

Or ot en aus efpris le fu

Que cil ki onques ne le virent ,

Disent que ciert il si mesprisent,

Poure gent, Telier , & Foulon,

Estoient si priuét coulon ,

Et li meillour 6c li plus gros ,

En orent par tout mauuais los.

Et dissoient la poure gent ,

Qu' il en orent or & argent ,

Et kil le Comte traïssoient,

Et Empereour l'apielpient,

Mahius cil de Montmorenci

I fu venus, tant s'auanci,

Et pour consillier la Comtesse,

I vint Tumas de Lamprenesse;

Mikios de Harnes fans desroi

Et plusiour autre home le Roi,

Que li Rois i faisoit venir

Pour U cose à droit maintenir.

Et mestre Watiers de Courtrai,

I ala voir défi le fai ,

Ses Clers auoit esté lonc tams,

Mais del conoistre fu doutans,

Et Bauduins qui ses Quens fu

Le vit si ne l' a couneu

Et maint ki iusques en la fin

Furent al Comte Bauduin,

Et si priuet familier.

Clerc, Sergant, vilain, Escuief,-

Et dames vieilles & ioïes

Sai furent auoec lui nories ,

âis tot le virent si encroistre

M ij
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Qui ne la porent recónôìstre,

Et li bobierc & li vilain ,

Disent que ciert li Quens à plain .

Et ki bien voroit dire voir

S' il ne faisoient pas sauoir ,

Con doit amer for toute rien

Son droit Signeur, tant di iou bien,

Et cil niert pas si cônneus

Qu'il deust i estre receus.

Si ce fust li QueHs Bauduins

C'est la vérités ót la fins

On n'en peut mie trop faire

Et si ront pris trop à meffaire,

S'il l' ont fait faciès le deuoir

Pour vn faux Comte receuoir ,

Car peciés est de baréter,

Son droit oir ne desireter ,

Et cist l'aloient en fa tierre

Requerre pour tenir Enférre ;

De Humont Kesnoist fut partie

La Comtesse toute amortie ,

Ne sot ki li fu auenu »

Valencenois i font Venu

La tour saisirent Sc gardèrent

A Valenciennes rctorderent ,

E la Comtesse à cuer estout

En Flandres s'en ala par tout:

Mais il 1' ont par tout renoiie

S'en fut dotante Sc esbatue

Quar on crioit les bans le Comte

S'en auoit duel & ire & honte,

Pour çou qu'elc fauoit défi

Con l' auoit mort & desconfi.

Qu'ele en fu plus ioians que nus

Se il fu viuans reuenus ,

Car tres le tans Comte Carlon

Si grant outrage ne vit Ion ,

Que lor Dame del sien gietofent^

Cil ki si home & sierf estoient,

Et si la voient doublement

Asseurée voirement,

Or l'auoient si degietée

Qu' ele estoit com ourse biesée >

Es vers es estoupes le feu

A duel retornerent li geu.

Qu'ele a fait lues ardoir Kieureng

Baudri & Brougnart de Deneng,

Et de tous çaus ki déguerpie

L'auoient comme fole efpie.

Et li Paurns lors s' a routa

Hairon Fontaine defroota

S'a Viler abbatu Sc pris,

Si fu la nouelle en grant pris.

Crois fist porter deuant fa face,

Et baniere d' Empereour ,

Et de Comte par grant fierour ;

De Mons s'en vint vers At bâtant

La Comtesse & li sien atant

A Tournai vint à mienuit ,

Ne pot i estre ne li anuit ,

Quant li sien ensi le kaçoient

Pour vn estrange, & guerpisolent ,

Et li faisoient seureté,

Par diablie & obscurté.

Mais attendre pas ne 1' ofoit

Quar tous li mons si abondoit

Si fist garnir Flosboc encontre.

Et li Peleris passe outre ,

N'onques mais par S. Eíperite,

N* ot on veu si fait herniite ,

Qui fist ardoirs gent en Moustier ,

Qui ne deuist auoir mestier,

Edit.Varìs.^ mist Ie Pais à kgan ,

pap.ua. Si rot Bauduin Sc Iehan ,

Les deux fiuj Boucart ie fai bien

Par Gillebiert de Sottengien,

Cousins & neueus les clama,

Et par semblant mult les ama,

Et Boucars li ert venus seruir,

Pour ses enfans rauoir & vîr •

Or vint en Flandres li PaufSs

Qui ne fu mie coustumiers

Se Diex fust en tiere venus

Ne fust il pas mieus receus-

D'Abés, de Moines, & de Glerj ,

Quar li pais iert mult enfers ,

Rices prescris li aportoient ,

Li fol buifnart qui tot pardoiene

Trop fu la cose felenesce,

Quar à Tournai fu la Comtesse

A mienuit li doi Prouuost ,

Li orent laifcié mult tost ,

Plorant Sc plagnant fofpirolt ,

Certes ce fu pies & grans dious

Que Gentius Dame ne pot mious,

Que son sierf fans force grignor .

Voioient faire son Signor ;

Si ne fust Ernous d' Audenarde

Ki fa Dame auoit prise en garde,

Mikious de Harnes, Sc Radous

Et Rasse de Gaures li dous,

Et li doi frère de Grimberghes ,

Qui bien gardèrent leur herberges,

Et Gilles cil de Barbençon,

Vfatiers de Gistielle par nom,

Et Gillebert de Sotengien ,

Et Phelippes de Sobrengien ,

Et li boins Chastclains de Gant,

Watiers de Fontaines auant,

Et Fastres & Vatiers de Ligne,

Qui de grant ounor sussent digne ,

Et li Euesques Godefrois

De Cambrai , Sc li Quens de Blois,

Et li Quens de Namur le grant,

Et plusiour autres ne fai quant .

Desiretée fu la Dame,

Par tout en fu & cris Sc famé •

Mais auant tous par son martiel

Ernous qui garni son Castiel ,

Flosbierc , corne hardis & prus ,

Li valu miols , & ce vot Dieus,

Mais for tous ii bons Rois de France,

Garandi la Comtesse france ;

Confel ot qu' al Roi s' en iroit ,

Son Signor son couzin tout droit,

Merci proiier & querre aïe ,

Del Paumier'& de fa mesnie,

Et des Wulerans aussi,

Ki traiie 1' orent ensi ;

Mikious de Harnes Sc Radous

Vont od li & mesire Ernous-

Plainte s' est , & li Rois V ói ,

Confortée l'a sel gaï ,

Et dit qu' il li rendra fa tierre ,

Car il estoit cies de la guerre,

Si que Flandres tenoit de lui ,

Si l'osteroit de cel annui ;

A Tournai mande ses bourgeois,

Qu' il 1' ounourassent plus qu'ancois.

Et li Rois ki point ne targa

Vers Saniecain s'acoraga,

Tout efrant pour voir le giu,

Santain aler à cel iermite

Mult bielement li endite ,

Que le sort od lui tempre Sc tart.

Et pour conoistre le regart ,

La Dame mut & si vint là ,

Et frère & Comte 1* apiela ,

Et reubes Sc guiaus en prist,

Mais de frère rien ni aprist,

Ne conoistre ne rauiser ,

Nel pot tant seuist deuiser.

Et non pour quant larges estoit ,

Et çou qu' il ot as sien partoit ,

Mais sos estoit en contenance,

Et en parler , & en fanblance ;

La Dame de Belgiu ki rit

Que tout l' orent iì en conuit,
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Triuwes i prist par eonuenant ,

Que sauf alanc & sauf venant,

Trairoic al Roi sen droit Sigoor ,

Et de lui receuroic s'ounor,

Ciert ses oncles & il ses niés ,

Otria li tant su proiiés ,

A quinzaine fa li iors mis

A Pierone par leur amis ,

Mais l' Emperere de Giançon

Gantera là d' autre kançon .

A cent Ceualiers prist ostel,

Si boin que la ville n' oc tel,

De viande & de luminaire,

Pour la truandise mious plaire ,

Et vous le pais esmeu

A la quinsaine sont meu ,

Le Duc de Louuens ot mandé,

Et s' a Walecan amené ,

Et d' Empereour & de Comte

Et fait faiiel à fause monte ;

Et quant prest furent de mouuoir

Pourciession à Dieu le voir

Pour le droit oir fist on maint liu ,

Ceualiers mueuent & çourliu ,

A Pierone font ostelé,

Edit Varis, $ ' ot ^ ^ois l* tant aua^>

F ' TÔut droit entre midi & none,

Sont ensemble à parlement

Et li Rois l' a mule doucement ,

Araifniet , se lí demanda ,

V ciert que sa feme espousa ,

Et il ne 1" en sot dire voir .

Puis li demanda par sauoir

V li Rois Phelipes fait l'ot

Ceualier, & dire nel sot-

Et puis li demanda fans plaît ,

V il li ot homage fait,

De ces trois riens ne sot il vne,

Et s est vne cose comune ,

Ne point ne l'esteuoit cremir,

Aine difoit kil voioit dormir

Et disner , & puis reuenroit

Et fa demande li diroit,

Li Rois li dist vous dormirés

Dedans ma cambre & difnerés:

Quar il ne vot qu'alors alast

Pour çou qu'autres ne li nomasl,

Et coment li euist il dit,

Quant rien ni sot ne rien ni vit •

Et non pour quant difoit li buens

Kil estoit Empereres & Quens .

Mult a de barat fouz lc trofnc ,

A tant li Abes de l' aumosne

Fu huciés, si 1' a conneu

Cou l'i a moult griement neu,

Qu'il l'ot en la forest d'Argone

Veut penant s'en ot la gonne,

Et cil de Keu li ot presté

Vn haubiert là v ot esté ,

Et vn ronci quant il fil là ,

Prist il & à tout s' en alla .

Li Paumiers a conneu tout

A fier semblant à cuer estou t ,

Et 1' Euefques d' Orliens aussi ,

L' a bien recognut ensi ,

Qu'il s'auoit fait Comte de Blois

Par son barat & par genglois,

L' Euefques de Biauuais à tant

L' a recognu maintenant,

Quar il l'orent en leur prison

Andoi par tele mefproisou,

Voiant tous l'out ensi proué,

Et M Rois l' a lues congeé

Si l' a de fa tiere bani.

Et si ont le Paumier honi .

Mais coment q; il li anuit ,

A Valenciens vint par nuit ,

Lor osteus wideut renc à reuc

Li Mainnuier & li Flamenc ,

A la ComteíTe s'accordèrent

Et boins ostages li donnèrent.

Li Rois s' en ala vers Paris

Si a mult de la gille ris.

Mais Valencenois sonc Turkic,

S'ont leur Hermite rehucié,

Et autre fois rasseuré

Mais à enuis l'ont enduré,

Li rices bourgois qui le forent,

Prendrent le vorent si ne porent,

Quar la menue gens s'eferie,

A S. Iehan en ì' Abbeie,

L'ont mis & les enfans Boucart

Ensi leur a mistes départ ,

Quar il erent des mesuré

Despozé surent li Iuré ,

Sire fisent iures nouiaus

Ce fu outrages & reuiaus,

Et si ont comugne iurée,

Ne fai coment ele ère durée,

Et si ont bien leurs murs ourdés,

Et de nouuiel fais & fondés ,

Les erices ont pris & raiens

Ce ne fu pas raison ne biens,

La ville ont U meillor widie ,

Ki de par aux ni ert rien aidie,

Ernous de Gaures en est partis,

Et Boucars de Gierre aatis,

Baras d* Estrepi s'en ala

Ki Mariscaus ot esté là ,

Pour aie ne pour auoir

• « . Ne Pot Boucars ses fius rauoîr ,

' " Ernous d'Aisne qui vit l' affaire

Se tint par lui à son repaire ,

.f Nicole, & Watier de Keureng,

Baudris & Brognars de Deneng ,

De Vendougies , de Reumont ,

Et maint autres remés t sont •

Et si ot tel de S. Obiert ,

Con ne tenoit pas à bobert.

Et la Comtesse a pris confel

D' aus afegier fist aparel ,

Ses Preuos Watiers de Forest,

f Menu & fouent fans arrest,

C aus qui fa Dame orent guerpie ,

Prea , guerroia , & efpie ,

Quinzaine demora ensi,

Mais li Hermites s'en issi,

Par nuit fans parlé & fan ahan ,

O lui l' Abet de S. Iehan ,

Et d'autre gent iufques à dix,

Alés s'en est nuit, & dis •

Mais la Comtesse le fist fuire

Si li vot à Niuiele nuire.

Mais Ninelois l' ont deliuré ,

Si li ont faufeonduit liure ,

Vers Cologne s' est adreciés \

Mult fu regardé & huciés .

Et non- pour quarte à ostel vinrent ^

Auques hautement fe maintinrent ,

Et quant on auant le conta

Li faus Ermites qui douta

Pour T Arceuefques se tapi ,

Quar il n' ot bourdon ne espt ,

A son Abé dist simplement

Qu'il iroit à parlement,

Les clés des coffres li douna,

Mais auant cop tous les vida

Qu' il vot aller outre le Rin ,

Or oiés com fait pèlerin.

f De fa gent qu' il ot asanblée ,

S'est partis la nuit a emblée ,

Et quant li Abbes vuis troua.

Les coffres, à fol se prouua,

Or i paru sa boine sois

De mentrues si ont tant de fois,

Valencenois mis lor pais ,

Prcndent va ces, pors & brebis,

pag.%x\.
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Garnis se sont si ot hustin

Souucnt al vefpre òc al matin ,

Ec gent ocise Òc prisons pris

Si su la vile de Grant pris

Tout ensi atendant la bée

Ont la tierre entre aus reubée ,

Et 1* Empereres afustis

Ki les gierais auoir rostis ,

Se mist empirant en 1* empire-

Ne sai s' il i cante ù Conspire

Li vn l'apieloient Normant,

Li autre Raoul l'Alleman,

Et li plusiour Gierri de Miés

Le fil Bertin tout al- plus priés ,

Ce fu mcrueille trop faée,

D' vns haïe , d' autres amee ,

Qu'il ne sauok de rien canter ,

Si pot tant de gent encanter.

Vesque & Abbé le virent nue-

N'onc on pour çou nel conust

Se çou su li Quens Bauduins ,

Cest la vérités & la fins,

Dieux euist fait pour lui miracle-

Autre tant com pour S> Fiacle.

Et s" il íù truans ne leciere ,

Trop est de haut euer- par S- Piere-^

Qui Ducées , Comtés , Empire ,

Vot gaegner à- tel mestire-,

Et les sages fist come fos ,

Croire ses dis & ses boins co»,

Caus.de S- khan l'Abbeie ' : -

Fist il muser à la folie,

Ses * rere U faisoicno

Pour saiatuaire les gardoient..

Et cil de Bine fans nul defdaing •

Burent plus d' vn muide son baing,

Sagement entraus s'en, bati., ! y.

Et plus sagement s'en parti,

Suar ni eut plus con s'il fu nuit Ynsx

e forent qu'il deuint cafeuns.,

Là despendirent çou kU orent ,

Reuenus font al mius kil porent y

Li Abés & si compagnon, . \

A Louuaing de fi le sot on ,

Ne la n'en sot rien qui li pla;sse^

Aine su honteus òc à. malaisse %

De çou qu' il auoit tant creu

Le faus mentour defereu.

Et la Comtesse ki guidoit

Ses homes recraire à son droit A

Des Valencenois docement ,

Fist comencer vn parlement y

S'ot li Valencenois eslius,

XV homes trestous à lor kius,.

Et si ont iuré kil tenroienc

Cou que cil xv. leur diroient .

Ceualiers quatre , & huit Bourgoîs

I tramifent beaus Conrois .

A Haimon Kefnoit assemblèrent x

Et d' vns & del esses parlèrent ,

Cil de Valencienes a certes

Et leur damages & leur partes %

A la Comtesse demandèrent ,

Et en apriés si deuiferent ,

Que leur Kemugne fust establet

Qu' il orent priíe del deable ,

Ki decius les ot & foupris,

Et quanqu'il orent par tout pris-,

Vorrent kil fust quitte clamé,

Ne mur ni eust entamé.

Oies come il se desfaifoient ,

Que des grans maus que fais auoient ,

Dont il estoient eniure ,

Voioient i estre deliure-

Mais la Comtesse & ses Consaus

Refpondi tout briement à aus,

Qu'à fa merci entirement

Seroient, û la autrement

N'auroient pais à li nul iour,

Ne concordance, ne amour, : •

Qu'il auoient Flandres honnie»

Et tout Haiuau par leur folie , .

Mais Valencenois disent bien

Li ne seroient il pour rien,

?uar il auroient lor Seignor

Sut prest à leur besoing grignor.

A tant s'en partent dl'aubespart,

Si su U parlement espars ,

Là se sont entredeffié,

De mortel faide & afié ,

En Valencienes se entrèrent,

Et pour destendre s' apresterent ,

Faim & auaine, & orge & blé,

Par le païs ont asamblé ,

Et si fisent bien lor besogne.

En l'Abeie de Vicougne

Et de haubers & de bacons

Par foi çou ne fu pas raisons,

Si ont leur Dame desreubée ,

La Comtesse ot par tot mandée

Sa gent , òc pour aus afegier ,

Mais ce ni ert pas fait de legier .

Cil qui quiderent faire geu

Ont mis es estoupes le feu,

Qui des estoupes faudra sors,

Qiiar petis estoit lor confors .

Li vilains en reprouuer dist

Tant grate cieure , que mal gist .

Del faus truant qu'il attendoient,

Qu' entraus asseurés auoient

N'auoient confort ne mefage ,

Si les gaboient fol & sage,

A Valencienes l'atent on,

Ausi come font li Breton,

Artu qui ia ne reuenra,

Trestout ensi leur auenra,

Valencenois sont deuenu

Breton ensi est auenu.

Mais Breton attendent folie ,

Quar Artus ne reuenra mie-

Cil de Valencienes ausi ,

Come fol attendit ensi ,

Car se Diex vint de mort à vie

Cou ne fera lor sire mie ,

Li Quens Bauduins ki mors est,

Quar il ne peut n' a Dieu ne plaist •

Puis auint que par aatine ,

Par leur outrage & par corine,

S' en ala d' Audenarde Ernous ,

Et fes couzins auec Radous ,

Poier la Comtesse qui lor proie

Et fisent aqueillir lor proie.

Et Valencenois s* en issirent,

Dcca òc dela s'entreprirent,

Si fu mors Pierres de Laufnoi,

Vn boins vallés par grant anoi,

Et si ot des Valencenois

Mors, ie ne sai deux v trois,

Si se départirent à tanc

Mais puis i vint souuent bâtant ,

Watiers de Foriest li Prouos,

Et tout si com çou fust hauos

Prendoit & reuboit le païs.

De çaus que fa Dame ot haïs.

Petit apriés fa gent manda

La Comtesse & les assega ,

Si auint que fait su ensi

Que de çaus vinrent à merci ,

Li viix* houmes & li iure,

Ki vns li furent pariure ,

De Valencienes a grant fauue

Pour çou que fa pités les fauue.

Et si fu la pais deuifée

Et ottroiie & confermée.

Entretant vint vne nouiele

A la Comtesse forment blele,

Que pris estoit li barerere ,

Li faus Quens li faus Emperere ,

Edit. Tarif.
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Mesire Erars de Cassenai.

L" auoic retenu par assai

A Rouges mont en vn ostel

V il cactoic & d' vn & del :

Et faciès kil ert Menestreus

En son païs vaillans & preus

Et malt l' amoient el. païs ,

S' ot à nom. Biertrans de Raïs,

Et s' oc à nom Biertrans li clos

Pour ses dis & pour ses boins cos..

N.' ot tel gilleur iusqu' à, Bordiele

Ses pères ot nom. Pieres Cordiele,

Si ert nom monfígnor Clarembaut

De Capes., ki mule set & vaut.

Et cil Clarembaut mult l' amoie ,

Pour çou que bon gilliere estoit ,

Qu'il ert souuent compeneans,

Par hermitages abitans,,

Et la prist il v.ne froidure ,

Qui fu, «encans & asore & dure ,

S; perd) les ortaus des pies ,

Qu iì difoit qu'on H ot brissiés,

Ec quantes auques auoit aquis

Si. rçuenoit en, son païs ,

A. son Signor en repartoit ,

Parquoi mult durement 1,' amoitv

Qaant ariestés.fn li truans,

La Comtesse en. fu trop ioians.

Et puis fist tant con li liura

Celui ki fa gent endura.*.

Si le fçroit cora on. doit

Par tout corn tel monstrer au doit,

Si vot que la fauseté pere

Quant il s' osa nomer son. pere .

Sel fit four vn ranci, troter

Haut escourçie pour recroter ,

Pour monstrer les piés fans ortaus^ ,'

Ses homes & ses Seneskaus •

Edit. Tarif. Of H P*»' & S».11»'

pa- lz. Amènes fu mfques à Lille,

• • : Loiiés fans nul autre merci,

Les piés par desous le ronci

Et s ot descouuierte la teste,

Quant plus pleniere fu la sieste, ,

Et fu. mis en. vn. Pellori ,

Si quel virent il alori,

Et par les mains & par le col ,

A guise de faus & de fol ,

S! ot d' apriés lui vne barboire

Com diable cornue & noire.

Et s^or, deus. ciens. pendus en coste ,(

Pour eusegne con d'ounqtir Toste,

Entre le barboire & les ciens

L' ostent d'ounour & de tous, biens »,

Apriés si fu ius amenés,

Et par U vile pourmençj

Tout aufement. com on. fait 1* ours ,

Pour les lourdes & pour les Jours ;

Et tout le mon. le menoit ,

Difoit que Menestreus estoit,

Tant que par les cornant del Roi ,

Fu iugiés pour son fol defroí ,

S." a H iugemens despondu,

Con la traisnet & pendu.

S! en doiuent i estre mult honteus

Si home qu* aint ne fu maus deus ,

Qui de leur Dame la. gentil , ', ,,

yÔloient faire anciel vil ,

Et d' vn sierf auolé puant,

Bpisteus, faus Hermite, & truant ,

Voioient faire Empereoiir ,

Comte & Prince de grant ounour,

Et. viestoient dras d'efcarlates ,

Ki sas. deuist vestir & nates • • .:•

Pour çou se doit cascuns retraire, ■

De mal pens &. de mal. faire,) \ i "

Quar , de mal ne vient se maus noa.

Et li biens à tousiours frisson.

; I

■W

Autresi de Constantinoble,

L' Emperial la cité noble ,

Vint nouuiele que tot pardoient,

Se proçain souçors n* atendoient ,'

Et li.buens Rois, pour son cousin

Kil n' auoit mie pries voisin,

Quar il i. ert Emperéres là,

Dit que tantost com il, porra ,

Li trametroit à soi deniers

Deux v trois cens Ceualiecs ,

Mais il tenroit son. fairement

D' Auignon tot entirement.

Et d' Arras, li buens Kastelains ,

Ki venus ert là primerains

De Grefe corne leur mefages ,

L'en a merciet come sages ,

Et vers Aras s'en est venus v

V il fu mult biçl receus ».

Si su li Rbis Iehans mandés

Pour garder 1' Empire de Greffe ,

Que Constantinoble ert. remesc

A Bauduin. vn enfançon ,

Ki fius. i ert al. Comte Pierron.

D'Auçoirre , áp fius à. la feror

De Bauduin. I' Empereor ,

Et de Henri Dango son, frère ,

Ki su apriés lui Emperére :

Et puis Robers, frère à. cestui ,

Bauduins dont racontans fui .

Quant li Rois Iehans su mandés ,

Têus fu. li Consaus ordenés.

De 1' Apostole , & les Barons

De Grefe, dont ne fai. les noms,

Que se cis Baudoins moroit,

L.i R°y Emperéres seroit ,

Et toutes, voies, le sien, ©ir,

Çnsi fu fait al dire voir ».

Mais li Rois Iehans parauant

Tenoit l' Empire à, son, viuant

Se de. son gré ne le. rendo»

A Bauduin. se., teus estoit

Que il. peuist gajder 1* Empire

Còme drois oirs 8c loiaus Sire,

Passés en est li Rois Iehans ,

Et garda l' Empire tost ans .

Entre çest Crois , & cest arsin ,

Si auinc grant ioie. fans, fin,

Qui ia se Dieu plest ni ert remese,

Por garder l' Empire de Grese

S'en fu alés li Rois. Iehans,

Là oc ne fai. quans ans ,

Qu'il ni ot pais faite ne guerre,

/Une perdi, priés, toute la terre ,

Son or garda. & fes. deniers,

Àìer laissa les faudoiars ,

V en lor. tierres , û ail lors x

Sempefa Dieu & les, plusiors,

Quar ce ne fu. ne prus ne sens :

Mais Vatace , & li Rois. Aufens ,

Li Micalis , & li Coumain ,

Et li Blac, aussi, tout^ de plain,

Et li Tojdrçs vns om poisans ,

Loïrent dirent aus ne fai quans,

Venus sont vers Constantinoble,

L' Emperial cité la noble,

Pour le Roy Iehan. asse.giecK

Tant i vinrent cent &, millier.

Que cor. n,' est nés. qui les peuist

Nombrcr ia, tant nés connuist .

Et quant li Rois Iehans le sor,,

Des siens manda quan, que il pot,

Si n'ot * olous. que vin**. Ccualiers ,

Et cil. orent leurs.' Elquiers,

Et si. eut Siergans à ceual ,

Mult po< , mais ils furent loial

Les armes de roas lor Grlos prisent

Et leur gens bien armer en fisent

11X6.
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■j ^ i La pieralle rcmest rcmest dedans ,

Et li Rois fit lors de ses gens

Trois batailles,' s'en issi fors

Ec li Roi Aussirns par essors y

XLV- batailles fist,

Lues assemblèrent fî com dit,

Les troij si bien i ferirent ,

Que les xlv. venquirent :

Trois seulement en escaperent ,

Qu' Ausens , de Vatare menèrent

N'Aie, Ector, Roll", ne Oî>iers ,

Ne Iudas Mâcha beus li fiers,

Tant ne fist á"armes en eslor ,

Com fist li Rois Iehans cel ior-

Et il defors, Si il dedans

Là paru fa force &t fes sens v

Et U hardement qu' il auoit ,

Et cafeuns des autres estoit,' ;

'Si preus- coin di.ut à tel mefçief.

Et por la tiere & por son cief •

Iehans de Bietune-, 3t li sien

Et li autre, lfc-fiîent bien,

Or oies que li Griu pensèrent,

Quant vers la cité s'en alerenty,

Si disent que ia- cil dedans ,

Ne se tenroient à lor gens,

Mais entrues rfa' il te combatroient ,

Les nés qu'amenées auoient,

Plus de ecc- & bien garnies,

Seroient lues apparcillies ,

A tout lor Grisons , & lor Turs ,

Siroient par la mer as murs,

V par la prendre , û- par l'ardoir y

C'en quident faire por voir:

Mais quant la piétaille dedans

Vit defors bien faire- lor gens ,

S' alerent as nés gaegriier :

Gent i auoit de maint mestier

Que cil defors & cil dedans

1 prisent tout auoir 6t gens

Qu'il ne su se merueille non.

Ce fist Diex proprement par nom-,

Qui la vot garaudir son peule,

Quar la cité su atiques feule.

Car cil del castiel , de la flàtr.t

Quant nouelle forent &' famé

Que desconfis venoit Ausens

A çou qu' il' et o luy de gens ,

Fors de son castiel s'en istr,.

Mais il Le laissa bien garnis

Les fûiars en contre deuanc

S' en ocisent & prisent tant ,

Con n'en sot ne conte ne fin •

Mort sont de cel darrain venin,.

Cel castiel orent- trespassé-,

Pour çou qu'il forent de verté-'.

Que li Rois Iehans i ot mis-

Assés de ses meillors amis .

Cist aidierent si leur Signor ,-

Kil en orent preut & ounor.

Des preudom.es doit onparler, :. v

Et les mauuais laisser ester,!

Qu' en mauuais n' a point de saison-,

Mais Li biens a touiìours íuisson .

0 -/.
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Donques reuint nouele noble ,..

Que nos gens de Coustantinobìe

Soucoru à mult grant hustin

Iossrois de Ville- Hardouin y

Et Pissant , & Venissien ,

Et li Geneuois mult tres-bien -r

Quar U Rois Iehans i estoit ,

Ki mult grant meítier en auoit .

Par auatisse auoit laislìés

Les bons Sergans & dekaciés ,

Et des Cheualiers grant partie ,

Ki passèrent outre en Blaquie :

Quar ensi fait ki mious ne puet ,

Par conuenant faire l'.estuet,

1 \

-, :ì . '

. -' ■ 1 T
I "* ■ *
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Ce nos enseigne li escriS ,

Mil & n. cens & xxxvi»

Pel Incarnation passa

De Coustantinobìe deça .', "

Li ioenes enfes Bauduins , '

De pere & de mère orfenins ,

Qui l' Empire ot de Greffe la,

Eskeu li estoit piecbà ,

D'onkles, & de frère & de mere k

Kil estoit drois oirs de l'Empere,

Et la fille au Roy d' Acre auoit ,

Qui pour lui 1' Empire gardoit :

Et garda lonc tams comme preus ,

Sil vesquit encor fuse pus

S'auariffe ne 1' euist pris,

Quar il ot esté de grant pris;

Or iert ceus en grant langor,

Si loerent li Conseillor,

Qu' à Rome l' enfant enuoiast ,'

Et le Pape- merci criast ,

Grigoris pour soucors auoir ,

Quar il n' euft force ne pooir •

D^i estre contre fes anemis::

Pardut auoit tout le pais •

A Roume est li enfes venus,

Mult ricement fu receus,

Et la * Pappe qui mult fu bielt

Li douna lattres & faiiel,

Con li rendit de par son pere ,

Tous ses droits & de par fa mere :

Et ki del sien li defauroit ,

Escumeniies en féroit ,

Et fist pardon com si croisast

Grant & large son i alast,

Au tel v plus com d' outremer ,

Pour le Roy Iehan deliurer,

Et pour 1» tiere qu'il pardoient ,

Quar Sarasins i marcisoient.

Ensi fu deuifé à Roume:

Bauduins s'en part, & si orne,

A Paris vint, sel congoï

Li Rois q»i fa complainte oï :

Si que sains point d'aller en fuerre

Li rendi la Conté d' Auçuerre,

Et tout son droit, & Comtesse

Ne 1' en fu mie felennesse

De Flandres • Mais la Vienoise

Ne viout pas que Namur adoise ,

Ne à, trestoute la Comté ,

C est fa suer , si Va four comté

Sanfon , & Bouuines garni ,

Et Namur lonc tams fu eníî,

D* asolés i ot & de mors,

Et grant arsin , mais ce fu ton :

Quar la suer ni deuoit auoir

Castel ne tierre ne auoir ,

Puis que ses frères ère reuenu*

Et des Bacons reconnus ,

Et tout li peules se tenoit

A l'ensans qui droit çou estoit,

Et s' en ierent entredit bien ,

La Comtesse & trestout li sien ;

Mais en la fin ensi couru,

Que four la Comtesse mis su

De Flandres , mais elle iuga

Que li enfes tout son drois a,

Parmi vu. mil liures d'acorde

De tant i ot miséricorde ,

Pour son defpens & pour fa gîerre ,

Ensi r' ot li vallés fa terre ,

Et ses garnisons par tot mist

A si con ses Confaus la fist.

Donc fu comandé de par Rome ,

Qu'à la S. Iehan fu la fome,

De passer en Coustantinobìe,

Quar li Blac qui érent Finepople , ■

Et la tiere ont regaégrïie :

Dolente en estoit La lignie

7
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Lt Comte Bauduin de Flandres «

Qui fu vn nouuiaus Alixandres ,

Se mors m i'eust auanciec •

Íitôrnec se son: li Croisiee

our mouuoir , s' on i ot de meus

Petis & grans , coars Sc prus,

Et li enses querroit amis

Pour aler sous ses ancmis .

Li Quens de Bretagne ère croisiés ,

Si s'atorna corne proislìés,

De soucorre Coustantinoble ,

Qu' asise auoienc li Turcople ,

Et li Blacois , Sc li Coumain ,

Et tempre Sc tard , & soir & main ,

Papes Grigoires li douna

Del sien , Sc mult promis li a

Li Quens de Bar. trestoc ensi

Et li Quens de Sessons aussi .

De passer à la S- Iehan , - "

S'atornerent l'ariereban,

Et la gent menue ausemônt,

Comandé fu estroitement

Et de 1' Apostoile Sc del Roy

S' atorna cascuns son conroy .

' IV ..

r

■S '

í i

^1 ■,.

'I : •
i : \

- « -■

'n . )■

Adont en cel tempore aulnt

Qu' en Costantiooble conuint

Morir le Roy d'Acres Iehan,

Ki tenue l'auoit maint ttti3.

Si remanderenc Bauduin

Le ioene Empereur orserii* '■>

En Frances, v 11 alés estoie-,

Qui son droit reciut i auolc

Quar il ot consel de gent sage-, •' \

Et si rattendoit le passage ;

Et le soucor» de gent commune ;

SI ert 6 luy Iehan de Bietune ,

Qui droit al Marc en repaira ,

Ec ô lui grant gent enmena ,

Mais l'Emperere que con die,

Si ert adont trait sis Lombardie,

Si ot çaus de Melans assis ,

A tous les port su contredis

Li passages,, mais tote voie

Iebans de Bietune i enuoic ,

Et en apriés il i alla ,

Et tant 1' Empereour dit a.

Qu'il l'aissa fa gent passer,

Mais son cors estut demorer

A son Consel ensi en cor -'

Mais nel vosist por cent marc d'or

En Coustantinoble manda

Edit. Paris, Que tout asseur fusent la , •■" ' •

pjg. zi6. C*r " aroient soucors gent

A la Saint Iehan Sc grant gent .

* jT* Li drois Empereres orfenint ,

1 *»• Marcis de Namur Bauduins

Estoit à Paris, a'atendi

Nouuieles, Sc si entendi

Que Todres, Vatace, & Aussens ,

Et tout li Griu Sc leur assens

Orent mandé l' Empereour

De Rome , par mult grant amor

Qu'il li seroient tout omage

Corne visseus , & rice , & sage ,

Et tenroît l' Empire de lui

Tousiours Vatace & non d'autrui:

Mais que il scsist fans plaider.

Costantinoble as Frans wider ,

Et Bauduins traisist en France ,

Et mena là se moller france ,

Et tout son or Sc son argent,

Et tot à lor plaisir fa gent,

Et il kerroient & lor oume

L' Apostole Sc la loi de Rome :

Mais par fausseté le disoient

Por la tiere qu'auoir voioient ,

Miis la haute cité la noble.

Gttjs. de pUe-Bard.
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Qu'on apiele Coustantinoble,

Se tenoit encor vistement

A çou qu'il auoient de gent.

Et gardoient bien la marine

Por Grius Sc por gent Sarasinc ;

Et Vatace ot mandé ansi

A l' Empereour Federi •

Drois vers Melans où il estoit,

Et tous essiler les voioit»

Quant 1' Empereres entend!

OueVatace et mandé ensi,

Mule forment s' en eslaieça ,

Et l'autre Empereur maneça, . • ., .. ■■■

Bauduin s' il n' estoit ses on,

Se de Melans venoit à som, ..,

Coustantinoble li toroit,

Et fa volonté cn feroic

Lors fist défendre les pasages

Par tot, & à sos, & sages,

Si qu'en Gresse ne eh Surie

Ne pot aller nulle nauie.

S' en fu mors Iehans de Bietune

D'anui, ce vot Die* Sc fortuo»,

Des Croisiés qui ô luy alerent

Demora, & s'en retornerent,

Et s'en vint assez vens Mêlant, ■ :j

V 1* Empereres ert mult dolans, » .

Que il nés pooit plue greuer,

Et leur fit bataillé mander , ;; . u

Al iour S. Iean de Colasse,

Ne orent plus ior ne esoasse,

Et cil de Melans s'atornerent, . ; -,

Por deffendre Sc lor gent mandèrent, •.,

A 1' Apostole orent mandé, i-

Se derien furent descordé ■ v ■ rx

Dorenauant bien le kerroient, , s r -u

Et tos les mauuais osteroient ,

Et les mescreans plaincment

Et Dieu kerroient fermedent, . "t ;,-

Par si que de F Empereour' > \.c-, r, ~

Les ostat Sc de fa cremouti .; ; -îb '1!- v

Li Apostoles le manda

L'Empereor, mais ni aida, : — * .t io

Rien ses mandemens né vain •* -J

Dontí 1' Apostoles se dòlu. .• j

Ensi 1' Empereres remest :• t -, . j ' ■

Par le pais ça & là mest , i. - • t

Manda Princes Sc Ceualiers ,

Manda Sergans & Saudoiers,

LiJ Quens de Gifnes fu mandés,

Petit apriés s'en est alés,

Mais il en quist au Roi de France, '>

Ancois Sc congiet 3c soufrance ; - •• ■

Et li Rois congiet l'en douna

Mult bielement b luy mena •

Renommée qui par tout cort

Vint. En France droit à la cort, . /

D'Aussent, de Vatace, & de Toldre,

Qu' il voioient fa tiere toldre

Le ioene EmpercoT orfenin

Marcis de Namur Bauduin:

Et que l'Emperere prendroit

Leur omage quant il vodroit,

Caus de Melans pris & venctu '■ •••■< ' •.< ;

Oc dont mult iert irascus. . •..■(.,. .

Li Rois consella son neueu . , .1

Et por s'ounour Sc por son preu,

Que droit à Rome s'en allast,

Ec à l' Apostole en parlast, .. t i . i

Si corn drois estoic Sc raisons

Et quant reuenroit la saisons

I li metroit tout son Consel. ) :.l

L' ensés a pris son aparel ,

Droit à l' Aouíl trest cele part,

Quar mule li est quifanc & tart,

Kil r' aie fa feme Sc fa terre,

Que concre les Blas soit en guerre,

Ec s'il en auoit le pooir,

Assés li est tart del mouoir.

N
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10-

r * » ft 0'^S nierneìIJe de fortuné,

I2,30, Mesires Iehan de Bietune,

Droit en Venisse s* en ai»;.

Edit. Taris. Pour Croisiés faire passer Ml,n

fag-zzj. Dont il ot menés vne mase , i..'rZ>

Mais la mort ki riens, ne trespasse^ 33£Jì,V 33

La prise au frain en sa prison , :vaq.-r3'l A

Et pris le tient par mesprifon: . M ziav zìoiQ

Dont H Croisiét fisent grant'duerifTia ;uoj 33

Ki n'orent mie tout leor vnerj ; i. 'I 3ntr Q

Seuelis su trop ricement , -i*'.'! 39 astií-V""a: p

Sel fisant sauoir esrafiftient-, a 'i :siarmoì JJM

Par vn mesage en France ariére 3 sjj^s'ì 33

L' Empereor, ki £atir> marriérih ïi h'ì nicbraS

En su dolans , car. i+ l'auoit :.sv ii'tlaM aí, 32

Amenet, & bien si fioít, : il r!doniias£cO

Si frère en furent trop dolantr >nolov ú 3J

Mais fousrir le cônefent, à- tant; aìab íìh ôiqJ

Et ii Croisiet qui demorérent C £ ,103 itl

Li plusior à Rome s'-éh Taiér«nt";. • ; D ds'u^ jg

Et s' eurent li poure còngretv: -aUs íoq'aU

Auquant fraiser* cft'Ia* Martre, tsi ra "?

Là est leur -voie demoréeîG :cv a-, t iunt 'Q

Vne partie outrepassa • vu» ô i:jp ;?>nioi3 taCI

Qui li anuis & mers fcaía. -s { ciom^Ò

Li Dus de -Vìne acesina î^n 3nîv na'i 33

XII- Galies & arma. m ?-J:^o(im3 'l V

loffrois de Ville-Harduia.J.i 11V.00 zan ii auf)

En d' arma x- por Bandtutx 'linr.rf 3ri mal 33

L" Empereor ioene foucorrep -s-I .2 -"joì ,'A

Outres les font atîer & corne> ii/q 3na :o -.VJ

Car Vatace & si orne-Uw *r. ..sjvì ->b lìa :3

Orent deâ*flí:ía mer -delà v.l y -,,! .s!afì-,î>

Coustantinoble afi se entour

De Galies de grant atour .

Et de grans gens deuers la, terrer

S' auoient nuit âc ior grant guerre

Li vns rit, li autres píora ,

Ensi fu , ensi demora , .

Si resu promise à l' autre an

La voie de la S. Iehan.

12,39' Oï aués que V Eniperére ,

De France & Namur partis ère,

De foucorre Coustantinoble

L'Emperial cité la noble.

Tout droit à cest point par congiet

Si s* en alérent li Croisiet ,

A Marselle fu li passages

Deuisés de tos les plus sages: ' .

Quar en l' Empereor de Roume,

Que mescreant adonques nomme,

Ne s'osoient de rien fier, .

Qu' U traïssoit fans deffier ;

Elcumeniés fu par tout,

En la Pape n' ot nui accout •

Vesques , Abés ostés auoit

Et leurs drois à force tenoit ,

A Sarrasins auoit conuent

Vne fois & autres souuent :

Et Dus & Comtes qu'ot mandés

Sont conduit ot il démembrés ,

Et d' Alemagne ot il son fil

Deposet & mis à esil .

Boulongne la grasse assega ,

Et Lombardie guerroia;

Ensi passèrent à Marselle

Li Rois de Nauarre i ala ,

Li Dus de Bourgongne i passa.

Si passa li Quens de Monfort ,

De qui il orent grant confort.

Li Quens de Bretagne autresi

Maisïi Quens de Bar s" en parti

Droit à vEmpereonr ala.

Par congiet à Brandis passa .

Quant 1' Empereres Bauduins

De Coustantinoble orsenins

Par le consel del Roy Iehan

Se fu de la partis V autre an .

■; A 'í A

jliah a2

: < " : «!I

.'1 1 :

• :: .*.u

' . ì

■-•./• U

■ ■ .t A

... "... 'í

': « ■ í

í

■

. . < »

Cele Couronne proprement

Dont couronés fu asprement ,

Li vrai Diex quant en Crois su mis

En aporta de cel paisî; . . 'J :

L' Empereres & sel mi st en gages

A çaus de Venise plus sages,

Par le consel de son Clergiet ,

Qui l'en orent douné. congiet ,

As Roy son cousin l'ottroia

Ki mult durement le proia ,

S'enuoia pouruer en Venise , . -,

Mais grande ricoifle i ot mise, •,

Moult fu sagement aportée ;

Li Rois ,par toute la contrée ,

Fist crier con alast encoutre,

Et il meisines tous les outre.

A pied & defeaus i ala ,

N' onques mais nus tant ne vit là

De sieste corn ot à Paris,: _ -

Et canter , & déduis , & ris ,

A sori col l'aporja-íirRois, . t •

Et ses frères li Queos d' Artois ,

Et si ot mult de^Tjaûts Barons,

Dont iou ne sai dire les noms*

Si fu Madame la Roine ,

Ki mult parest loiaus & fine-,- . r-,

Et si fu 4a Roine: Blance,

Ki tant parest .& sage 8c france,

Si fu cele de Danemarce,

Ki tans parest courtoise & sage ,

St su le Clergiés de Paris,

Tout à vn mot le vos deuis,

Si ot Bourgois & Ceualiers,

Trestout li païs en su liés

Lors reuint vne autre nouíele,

Ki les cuers auquuns renouuiele,

Que T Empereres Bauduins,

Marcis de Namur, orsenins,

A l'Apostole où il estoit

Sa besogne bien apointoit.

Et si iert Ibiers de Bielgiu,

Ses cousins pour faire son vin:

Et H preudomes Papes Grigoreï,'

Ki n* ot cure de vaines glores.

Cou que deuant fu annonciet,

Par les tieres & praieciet,

Lor confirma por Dieu l' autisme

Et leur ottroia le vintisme,

De trois Vefquiés que il vaudroíc

Et par tout la voie vaudroit ,

Des Ceualiers ki croisiet furent

Et des boines gens qui s'en durent;

Aler soucourre & deliurer

Coustantinoble sor la mer;

Quar il orent à cel termine

Pòì de gent, & mult grief famine,'

Et si com il s'en repairoit,

Et vns Legas qu'il amenoit,

Le Comte Pieron encontra

De Bretagne , ■& tout li conta

Grans afaire de son demaine

Et li Quens esrant l'en ramaine

Od le Legaç arriére à Roume

Por son afaire traire à soume.

Puis reuint il en France arriére

S'ot laittres de mainte manière.

Droit à l' entor de mi Quareíme ,

Si com l'estor ai voir aesme,

Reuint cis Empereres mesme

Bauduins de Rome & fa cesme

Droit à la sieste S. Iehan.

Mainte paine ot & maint ahan ,

Pour aler en Gresse foucorre .

Caus st ses cuers ne poroit corre

Mais ses cuers iert tot adiés

Si ert de cors long & del cuers prés

A Meleun û la Cour iouste

Fu Ceualiers à Pentecouste ,

. . ... .
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Et mesires Alsons auec luy

Li frères au Rois , certaos en fui ,

Et maints autres par grant amour,

Por ioie de 1' Empereour ,

Sa terre engaga de Namur ,

Son Castiel fort V il n' a mur ,

Qiii ne soit en la dure Roke,

Desous en laige a mainte roque,

Et pesçon autre , & si à Port ,

V les gens font maint grant aport.

Si l'orent li Templier en garde

Pour le Roi , ki son preut regarde ,

Et s'ot en kagier Auçerrois:

Tout ensi li loa li Rois

Ki del tout li fu bons amis»

Al ternie meût qu' il auoit mis ,

A v.« Ceualiers sénés

Qu'il ot de fes deniers dounés.

Quar 1' Apostoles li faisoit

Grans biens , & del sien li donoit f

Sergans à ceual & à piét

Qt assez dont mule bien li siet :

Par Alemagne s' en ala ,

Sour conduit con li ot quis là ,

A T Empereour pour le Roi

Ki ni voioit faire defroi .

Qu] vns qu'antres ot pris c' ornes

Aine qu" en fa tiere li prist sommes

Mesire Yuiers, cil de Bielgiu,

T«nt en son pst mult bien son Uu»

Ses couzins , & mule de fa gent

Assés i raist de son argent . *

Et si fu Tumas de Couchi ,

Et pour Dieu Sc pour fa merci,

Et li Castelains de Biaumés,

Ùd lui son fil i fu remés.

Et si fu Guillaumes de Keu ,

Vn Ceualiers qu' on tint à preu.,

Et Wetins de le Hauerle,

Et mult d* autre bacekrie ,

Droit à la punée passa j

Parmi Hongrie s' arouta ,

Bien i tj venus hautement,

Si fouiourna pas longuement «

J 1 4 I • Or auint U que Bauduins ,

Li Empereres orphenins ,

Tramist Roy Loeis en France ,

Par droit consel & par sousrance ,

La víesture <que Dieu auoit ,

Quant on à la Croix le qnenoit j

Efli vasciaus li furent liurés,

Dont en la Croix fu abeurés ;

Et li fiers de la lance auoec

Qu'ot ferut élcosté aluec;

Et s'eust de la Croix priés d'vnp ausoe,

Tot ausi corne Cipriés gaune,

Nue , sains or, & sains argent,

I fu mostrée à mainte gent ,

S' eust la Couronne eue ançois

Dont mult s' esioirent François,

Et la Crois ausi . çou vous di ,

V Diex en Jérusalem pendi

De Coustantinoble reuint

Nouuiele, ki mult bien auint,

Que mors estoit li Rois Auíens,

Ki mult ot valor & haut sens;

L' Empereres en ot ioie au cuer,

Ki ne 1' ama ia nul suer ;

D'autre part remoru ausi

Mesire Norious de Tursi,

Ki Ceualiers iert prus & biaus ,

Et de la tiere eut estet Baux j

S'en fu l' Empereres dolens,

Et li canga mout ses talens ,

Par tout en ala la nouuiele ,

As Vns vies , as autres nouiele .

Deuers Gresse reuint nouuiele,

Assés perillouse & non biele,

Que mors estoit li Emperere

Bauduins, ki fu Robert frère

L' Empereor mort deuant luy ,

S'en ot fa femme grant anui ,

Qui fu fille au Roi Iean ,

Qui por D'eu ot paine £c ahan.

Vn fil auoient mult petit

Or fu mestier con li aït,

Ioffrois ki la seror auoit ,

L" Empereour ki mors estoit,

Grant gens i mena de mains lins ,

Quar il en vot i estre baillius ,

E^ par fa feme & par l' enfant,

Auoir & gent i mena tant,

Et par galies & par nés,

Quar larges ert, prus, & senés.

IZ4I.

Edit. Paris.

 

Gtètf- de VtUe-Wtri.
N ij
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qui viuoit íoûs

l' Empire du icunç Andronic Palcologuc: Et comme elle contient:

des choses qui ne font pas à reictter , concernant nos Empereur?

François, ïay creu ne la deuoir obmettre .

Edit. Paris, f' iy M {n ny0 conquifius Imperii Romani* , in parte pracedenti fo

feriptum s & non fit completum <vfque ad amijionem ciuitaùs Con

fiantmopolitanx t ideo aliqua in feriptis promam , fcilìçet quod çiuitas Con^

fiantinopolis fuit per Imperatqrem 2>a(duinum Comitem FlandrU @r Han-

nonia, &1 hœredes fuosr, ac nobiliflimos 2!arones altos , ac eúamper Dommum

Ducem (ëjr Commune Venetiarum (^s Venetos suos çirca LVIUt annos ac-

quifita y retenta & poffeffa . Et tanta fuit diletlio <-vtriufque partis , tam

ex parte Imperatoris fupradiSli & hominum eius ? quam ex parte Ducis

& Communis Venetiarum^ @s Venetorum fuorum, quod ad complementum

non poffum exprimere neç narrare • Etiam} Veneti fuerunt multum graua-

ti in plurimis expenfis ad fufiinendum ciuitatem Confiantinopolitanam prx-

diclam . Et fimiliter diblus Jmperator Latinus cum fuccejforibus fuis in

tantum fuit grauatus s quod ^vltimus 'Balduinus Imperator rvendidit f (js

difiribuit quasi totum quod habebat in Confiantinopoli , difeooperiendo Pa*

latia pLumbea 0r roendendo , aç etiam alia grauamina agendo . Et ma

xime quia amigenitum filium fuum Philippum dédit pro pignore quibuf-

dam 'Burgenfibus Confiantinopolitanis Venetis de Çapdlo pro certa pecunU

quantitate . Qui Philippus fuit tranfmiffus Venetias s diu Venetiis mo-

ram çontrahens , <-ultra pofi amiffionem Conflantinopolitanam aliquantq

tempore •

Amiffa uero ciuitate Confiantinopoli , currente anno Domini M. ÇC,

Jmperator 'Balduinus de Confiantinopoli fuit egrejfus çum nauibus çiuitatis

Venetiarum , ueniens çum multo populo tam Veneto quam aliis gentium

gênerationibus , mafeulis , fœminis , @T pâruulis , qui cum eo fe reduxe-

runt in nauigiis Venetorum . Potefias uero Venetorum » nomine Domtnus

Marcus Gradonico y egrejfus erat terram cum exercitu galearum y <-vt iret

& damnificaret inimiços Gr<ecos , & acciperet quamdam terram , quœ ei

erat promijfa dari , arerum fe inuenit deceptum , Quia cum ditlus Pote

fias effet Hjir probifiimus , proditores qui trant in Confiantinopoli dextrum

habentes , quoniam terra erat euacuata gentibus , dederunt ipfam terram

Imperatori Chyer Micali Palealogo Graco , quam "vfque in hodiernum

diem ipfe Jmperator cum hœredibus fuis tenuit & pojfedit , Micali Im

peratoris Chyer Andronicus films fuit & fucceffor y pofiea, Andronicus y qui

nunc régnât filius filii Chyer Andronici prtdiÛi » ipfi Confiantinopoli do-

minatur '.

Sed ad Imperatorem Halduinum Latinum reuertar , qui «venit Co/i
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ftantinopdi ffîgrepontem , ubi a fuis hominibus fuit comitatus (§s rece-'

ftus prout ab illis de Roçia qui Duçatui Athenarum dominabantur , ac .

etiam a Ditciffa fíichú* & AndrU , & aliarum Jnsularum Et a Do-

minis "Nigripontis fuit magnifiée receptus j & quamplurimum honoratus ,

eidem dona, magna largientibus secundum pojsibilitatem eorum . qui Im

perator ibi multos milites fecit , @js inde difcedens ruenit m Apuliam ,

($s iìlic inueniens quod Princeps Manfredus Tarenti , in Apulta 0* St-

çilia regnabat , qui Princeps eum honorisce fufcepit , ($s tam ipfe quam

eius hommes eum honorauerunt , eidem dona magna & multa largien-

do . Inde fvero difcedens iuit in franciam , ac etiam in Hannontam ^a^.^u^'

*vbi ipfe certam terram habebat . Domina <vero Imperatrix nvxor ejus

prœcefferat ad petendum auxilia Regum , Principum , & 'Baronum , ($T

aliorum quorumcumque fidelium , tnter alios rvero Régis Aragonum Ja-

cobi y ac etiam "Namphofi gênerj fui Régis ÇaftelU , petens auxilium Roderk

pro redemptione filii fui Philippi iam dicti • Et habuit maxime a Regefant. btst-

CaftelU , cum quo $ ipfam traclabat parentelam , fciltcet ^velle dare*'^?***

fliam fuam flio fuo Philippo , pro acquirendo Impermm RomanU • Sed

ad Venetos redeamus .

Dominus Pux & Commune Venetorum rvidentes fe adeo de Confiant

tinopoli çxpulfos doluerunt multum ($T uehementer turbati funt > quocir-

ça fcrutabantur omnes Tiiam ($T modum > recuperarent ipfam ciui-

tatem Confiantinopolis ($T Imperium , mittentes ad domìnum Papamy <^s

ad altos 'Barones fidèles , quos ad iftud negotium ualere credebant . • .

matrç & Imperium Romani* . Et iterum • . . ad Regem CaftelU pradi-

ftum , Ambaftator <-uero fuit Dominus Marcus Iuftinianus Sancli Pan-

taleonis , njir probij/imus , ibi in CaftelU diu morando , fed non habuit

çomplementum .

Finaliter ipfe Imperator %alduinus accepit pro flio fuo Philippo fliam

Régis Karoli Magnifia Primi Hierufalem ($s Sicilta Régis, qui iam ac-

quifiuirat regnum prxdiElum de manibus Adanfredi filii naturalis Impe-

ratoris Federtci , cum quo finaliser fe Veneti fociarunt . Sed propter re-

hellionem SicilU , Rex prtdièlus intendere non potuit , ita quod res re+

manfit »

Verumtamen ante rebellionem SicilU Rex Karolus fupradiEius mift plu-

res exercitus tam per terram quam per mare , ad expugnandum Impe

rium RjomanU , fed parum fecerunt . Poftmodum <-uero multo tempore

tlapfo , yeneti cum Comité de Valefio pâtre illius Régis Franci* Philip

pi y qui nunc régnât , fe fociarunt , mittentes exercitus galearum per plu-

res annos ad expenfas rvtriufque partis , ad expugnandum & acquiren-

dum diòium Imperium RomanU , fed etiam cum focietate Catelanorum

in Romanianp, euntium traflando acquifìtionem Çonftantinopolitanam (ëjr

aliarum terrarum Imperii , fed finaliter parum fecermt-

Mortua <vero Domina Catharina rvxore Régis Karoli fupradiSli , ad

quam ius Imperii RomanU fpeBabat , diàus Dominus Karolus illam in-

tentionem dimifit , ita quod hue <vfque res abfque fine perfeBa remanfit .

Dominus uero Dux & Commune Venetiarum tranfeuntes de treuga in

treugam cum Imperatore Gr*corum , nunquam pacem agere '■volentes ,

ita quod femper homines Veneti fuftinuerunt (êjr manutenuerunt gentem

qu<e in ImperU RomanU remanfit , ficut etiam Principatus Amore<e (£jjr,

N iij
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terrarum ad eam pertmentium , cum (xjs ipse Dominus Dux (êjr Commu

ne Venetorum teneant bonam partem in terra iam dicta , e conuerso Ja-

nuenses sujlinuerunt & manutenuerunt aliam partem Gr&orum contra

Deum @jr omnia iura tam per commune , quam per diuifum . Quocirca

ipfi Januenfes maximas diuitias perceperunt , & e contrario Venett mul-

ta damna xeceperunt , ac etiam multam pecuniam expenderunt , & ma*

xime pro conferuatione Itiigripontis , & aliarum terrarum qu<e per Fran-

cos &* Latinos tenentur , Qu<e omnia non pojjent breujter enarrari ,

fropterea dwnittemus .
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TABLE GENEALOGIQVE

DE LA MAISON

DE VILLE HARDOVIN.

GVILLAVME Seigneur de VILLE-HARDOVIN

Mareschal de Champagne.

Edit. PjTlf. £

-JU-

EOFPROY Seigneur de Ville-hardo

P"&-*iì' uj„ Mareschal de Champagne , espouse

Ieanne .

s ,-— . _

Erard Seign. G eof- Alix.

de VilIe-har-Ma- F R o r

resch. de Cham- de Vil-

pagne espousa -en l«-hard-

r. noçes Mabjfe, eij»cjusa f .3

en z. Marguerite. Auáê •

, .A ■

Iean Seigneur

de Ville-hard.

espousa Cilinie .

. .A.

e.mmeline.

Haie.

N- mere d' An-

ceau de Courcel-

les.

Dame-

RONIS-

í I

Geoffroy

Prince d'A-

chaie .

Gavtier. Erembvrge-

1

o

Gvillavme Seigneur àc Vjtíe-bardouih Geoffroy Prince d' Acjhaje ,

& de Lifignes , Mareschal de Champagne, ' espousa Agnes de Courtenay •

espousa Marguerite de McJlo • ,..„._ I ,

V^-J V- p ■ y ' ~ • ■ ^ -A" -í
r

Erard

Seign.

de Lifi

gnes.

G V ILLAVME*~M A-RGVE- ÌSAB€AV

Seign. de Vil- RITE de- femme de

. le^ar.esppusa. gedâe sans Giucher

Mah#ut $ais-; flliatice. Seign- de

sefontainé. Chaftillô-

IEAN ait M7VRI- - N Vfcfc

Troiiil- clvE-'- lier,

lart Sei- R ite •

gneur

de Lisi-

*3u •

Mabi LE espou

sa Erard -Seign.

de Nantueil, dr

en í. litGeoffr.

de loi nui Ile.

fille mariée à Iean du Bois Cheua-

G VIL- N. Patr.

LAvME. d'Antio

che.

(———r—«—»■ ■ ■' ^

G v ì L L A VHk E Prince d'

Achaie espousa Anne Comne-

i.i. y { du

I S A B Ei- ie VilIe-haTdjûiit

Princesse d' Achaie efpdtfsfc en

premières noçes Florent de

Hainaut , & en secondes Phi

lippes de Sauoie •

T R O VIL

LA r T Si

re de Lifi

gnes .

—A—

Erard

Seign.

de Lifi

gnes-

<
^

>,

Antoinette Dame

de Lifignes mariée à

Leger de Dinteuille •

Iean

doûin -

du Bois Seigneur de Ville-har-

ELO



ELOGE

DE GEOFFROY

DE VILLE HARDOVIN

MARESCHAL DE CHAMPAGNE

ET DE ROM A NIE-

Et par occasion, la Généalogie de l' Illustre Famille!

. DE V ILLE-H ARDOVIN-

^Meflieurs^ Cette Maison portoit four Armes selon quelques-rvns > de gueules à la

Marthe., Croix ançre'e d' or , mais <~un ancien Prouincial MS. semble les blason-

. mr autrement , donnant au Prince de la Morèe qui en ejìoit ijsu , d'

or à U Croix ancrée de sable , les bouts de la Croix fìnijsans en tejles

de fersens .

Edit. Paris.

P"Z*Ì5<

L

E nom de l' Illustre Famille de Vil-

le-Hardoûin , vient d'vn village du

Comté de Champagne , assis au Dio

cèse de Troies , à demie lieue de la

riuiere d'Aube , entre Bar & Arceis . II y a

ru autrefois vn chafteau , dans l' enceinte du

quel les Seigneurs de Ville-Hardoùin fondè

rent vne Chappelle en V honneur de Saint

Loup , & s' en reseruérent la Présentation .

La Parroifle est dédiée à S. Martin.

Les anciens Seigneurs de Ville- Hardoûin

ont toûiours tenu rang entre les Nobles & Ba

rons du païs , & ont esté tres-puissans en la

Cour des Comtes de cette Prouince , tant à

cause qu'ils y ont eu les principaux emplois,

que pour les grands biens qu' ils ont possédé •

Leur pieté ne les a pas rendus moins recom-

mandables que la noblesse de leur extraction ,

y ayant plusieurs Monastères en la Champa

gne qui font gloire de leur estre redeuables

de leur fondation , & establissement , l'Ab-

Camusat. in baye de l' Arriuour au Diocèse de Troies,

"Prompt. An- fondée de leurs bienfaits dés l'en MC xxxix.

tia Tricaís-p. ret'ent encore auiourd'huy les Armes de VH-

* le-Hardottin , pour marque & reconnoissan-

ce des liberalitez de ces Seigneurs , qui ont de-

Fiuis ce temps-là esleu leurs sépultures en ce

ieu . L' Abbaye de Bouillencourt , de 1' Or

dre de Cisteaux , au mesme Diocèse , sut pa

reillement sondée en l'an mcxlix. & dotée ,

tant par les Comtes de Champagne , que par

les Seigneurs de Ioinuille & de Ville-Har-

doûin .

Quant à l' origine de cette Famille , fans
■ J r -r _ r I I t

316? jo

qui semble luy

aussi au lieu &

parler de cét Hardovin

auoir donné le nom , comme

chasteaudont il estoit Seigneur, ie n' ay pas pû

recouurer aucun titre , ny monument digne de

foy , qui faste mention de ce surnom , auant

Hist- de la Geoffroy Autheur de cette Histoire. Ie crois

Maison de neantmoins que son pere fut GviLLAVME

Chastil. p. Mareschal de Champagne , lequel souscrit sans

35.38. aucun surnom auec cette qualité diuers titres

Camufat. p- du Comte Henry L depuis l'an MCLXIIr. ius-

3 i 4* 3 54* ques en l* an MCLXXIX. quoy que ie n* aye point

Chartul. de autre preuue de ma coniecture , que la dignité de

Champa- Mareschal continuée depuis en cet:e Famille,

gne, intitule en laquelle il succéda à Geoffroy de Chartres,

Geoff- de Ville-Hard.

qui la possedoit en Y an mclvhi- sous le mes- Liber Prin-

me Comte. Quoy qu' il en soit , ie trouue que cìp. pag. 61.

le pere de nostre Autheur eut entre autres en- Hist- de la

fans deux fils , qui tous deux firent souche , Maison de

Geoffroy Mareschal de Champagne ÒC de Ro- Chastillon

manie , & Iean , qualifié Seigneur de Ville- p.648.

Hardouin dans les titres . II eut encore trois

filles, fçauoir Emmeline Religieuse en F

Abbaye de N- D. de Troyes , de V Ordre de

Saint Benoist, Hâte Religieuse en celle de

Froissy du mesme Ordre , aggregée à celle de

Fonteuraut , à vn quart de lieue de la mesme

ville de T rayes , & vne autre fille , qui fut

mere d'ANSEAV de Covrcelles, qui

se trouua à l' entreprise de Constantinople , & Ville-Har.

qui eut sa part de la conqueste \de V Empire és N-íoi,

enuirons de Macre & de Traianopoli : Ce que

ie coniecture de ce que nostre Autheur le qua

lifie disertement son neueu , n' estant pas tou

tefois constant fi cette alliance ne procedoit

pas du chef de la femme de Geoffroy , dont

le surnom de la famille ne sont pas encore ve

nus à ma connoiffance •

Geoffroy Seigneur de Ville-Har-

DOVIN Mareschal de Champagne & de Ro-

manie fist la première branche de cette Fa

mille , laquelle subsista long-temps , & iusques

aprés l'an MCCCC. Manasses Euesques de Troy- Camufat p.

es acheta de luy quelques biens qu' il auoit au 1 79-

village de Vannes , de 1' vsufruit desquels il fist

don a Gautier Archidiacre de Troyes son ne

ueu , & de la propriété au Chapitre de la mes

me Eglise • Le titre de cette donation est de

l'an MCLXXXVIH- & porte ces mors : Eidem

Galtero pietatis intuìtu & ob sentit iì & laborh

fui remédium quìdquid à Domino G A V F F R E-

D O DE V I L L A-H A R D V I N I apud Vennam

emìnus , quietè 6f pacìficè pofl decejsum nojlrum

nullius contradì3ìone obfiante contulimui . Des

quels termes ie remarque qu' au temps que i'

Euefque Manasses fist cette donation , Geof

froy estoit Cheualier , ce qui se reconnoist par

le titre de Monsieur qu'il luy donne , qui n* estoit

pas attribué en ce temps-là qu'aux Cheualiers ;

En second lieu, qu'il auoit passé vingt & vn

an , qui estoit 1* âge de Maiorité reçeu en Cham

pagne & en France , puis qu'il commençoità

disposer de son bien ; & enfin , qu'il n'auoit pas

O
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encore lors la dignité de Marefchal de Cham-

Camufaf p, Pag"Ç , Pui* qu' elle ne luy est pas donnée par

ï8j. J'Euesque, quoy que la preuue n'- «n soit pas

conuainçante . Les titres que i' ay veu ne

commencent pas à le faire paroistre fous cette

qualité qu' en i'an Mcxcr soirs le Corate Henry

II. entre lesquels s'en voit vn de Barthélemy

Euefque de Troies , d.e ï an susdit « touchant

cette partie de U terre de Vannes , que Ma-

oasses Con prédécesseur , ainsi que porte le ti-

tre , à Domino GA YFFREDO DE V I L L A-

H A R. O V I N I Comìtis Jìçnrki Marefialio pro-

priis [umptibus acquïsm^t • II continua l'exer-

cice & la fonction, de cette, dignité fous le

... p . Comte Thibaud III- Içquel en. I'an MCXCVIH.

Htst a i Moisit Pour P'ége Y auec Guy de Darnp'er-
«Ut. de iarc Connectable v Gaucher de Chastillon Bou-

ChstTl tei^er> Gautier Chancelier, &: autres Barons.
1 2 h °n ^e Champj3nesv pour iurer en son nom , de

P \' p P-.1; feruir íìdellemenc le Roy de France, çomrae

w • *vJi çQn Souuerain Seigneur , enuers tous. & contre,

Pa£lZì7' tous . Ce qui se fist lors, que Thibaud rendit

hommage au Roy pour le Comté de Cham

pagne , que le Gomje*Henry II. allant en la

Terre-Sainte luy auoit délaissé . Depuis ce

temps-là il se trouue presque tousiours à. la

fuite de ce Comte • Car en T an MÇXCIX. il.

assista à la Cour solemnelle qu'il conuoqua en

la ville de Chartres , pour assigner le douai

re de Blanche fille du Roy de Nauarre son.

espouse : En laquelle assemblée se trouuérent

les Reynes de- France & d' Angleterre , les

Euefques de Chartres & de Chaalons. , les.

Comtes du, Perche., de Ioigny , áç de Brien-

ne , & autres grands. Seigneurs, de France &

Ville H'ar«^e Champagne . Ce fut en, cette aonée que

doû^N.4. n°stre Geoffroy prit la croix pour le.voyage

T- d outre-mer , à. 1 exemple du Comte Thibaud,

son Seigneur , aprés le deceds duquel furuenu

l'année suiuante-,. la. Comtesse sa veuue mist

la fille, qu' elle auoit eu de luy en la garde du

Roy , auec promesse de ne se remarier pas fans

son consentement , & de luy bailler aussi l' en

fant qui najstroit d' elle, fi elle estoit demeu
 

de Chastil garder & nourrir fidellement fa

lonj.3, c a- M ja matier pas que quand, elle

: luy promettant

fa fille , & de

auroit atteint

Histoire de
l'àge de douze ans, & que lors, elle feroit ma-

1 fui -r r'^c au- consentement du dit Roy , de fa. me-
ja galion ^ & de ,a mere & ^ Barons , fça-

de Mont-- uojr de Guinaurne Archçuefque de Reims, d"

morency '•gyjes (je Bourgongne , Louys Comte de

3.cnap»i.i.. gioiSï Guy <]e Dampierra, Gaucher de Cha

stillon, Geoffroy de Ioinuillè , Iean de M.ont-

mirail, Geo,f fr o y Marefchal de Champa

gne , Clérambaut de Chappes. , & G uillaume

Comte de Ioigny , ce qui se fist en la ville de

Sens I'an MCCI. auquel temps. Geoffroy fe pré

parant pour; son voyage.- d' outre-mer , & imi

tant en cela la. deuotion & Ja ferueur ordinai

re de nos François , fist à leur exemple plu-

íîeurs aumofnes & bienfaits aux Eglises, pour

obtenir de Dieu pardon de ses péchez . Et en

tre autres il fist don à 1* Eglise de Quincy de

certaine terre qu' il auoit prés le Puy de Cha-

feray , & ce du consentement de ÍE ANNE,

fa femme, & d' A IRA R D & GEOFFROY

ses enfans . L' année précédente il auoit fait

vne semblable donation de toute la partie de

la Disme qu' il auoit à Longueuille , à Mat

thieu Chappelain, qui deferuoit la Chappelle

de Saint Nicolas de Brandonu'-ller ; ce qu' il

fist du consentement d.' Henry d' Arzillieres

Cheualier, duquel ladite Disme releuoit , en

présence de Iean de Vi l le-H ardov-

jn, Guy du Plcsseis Cheualiers. , & autres.

Quelque temps aprés il s'achemina auec l' ar

mée des Pejerins çn Italie , & s'embarqua à

Venise,' à dessein te passer en la Terre-Sain

te . Mais la Prouidence diuine ayant détourné

Iç prcriet desCHrestiens, il se tœuua à la pri

se de Constantinople , iprés laquelle , Baudou

in Comte de Flandres ayant esté esleu Em

pereur, dans la distribution des Charges de çe

nouuel EmP'fe > fut pourueu par luy Je la di

gnité de M A R ESC UAL DE ROMANIE , qu*

il tint cooiointement auec celle de Marefchal

de Champagne qu'il auoit auparauant ; & en

fin aprés auojr nierité & fxercé les plus beaux

emplois dans les Conseils, & dans la guçrre,

il obtint tant de 1' Empereur, que de Bonifa-

ce Roy de Thessalonique , ou de Thessalie ,

plusieurs places considérables dans la Thrace

ôç la Macédoine t qu'il posséda iul'ques à fa

mort .

Ce feroit icy le lieu d' étaller les belles qua-

litez. qui le firent admirer, & le rendirent rc-

commandable , roefme parmy les Estrangers,

fa pieté enuers Dieu 4 fa prudence & fa dex-™W* m

terité dans les. affaires , qui le firent députer * -

en plusieurs occasions , où U porta la parole, ,.

comme le mieux disant, le plus éloquent, Sç

le plus iudicieux de son temps : Son courage

& son adresse dans la conduite des Armées ,

fa fidélité, inijialable vers ses Princes , & tant

d*autres vertus qui éclattent dans toute la fuit-
te de l' Histoire y quxil a dressée v non tant de

cette fameuse conqueste , çoinme de ses- pel

les actions » Lesquelles toutefois il a désertes

auec tant de retenue & de candeur ,. qu' Û est

aisé de iuger qu'il en a plus passé faus le si

lence, qu'il n'en a nais au iour . Mais il suffit

que luy-mefme ait dressé matière à ses louan

ges , óç qu' à. Texcmple de ces grands Capi

taines des siécles passez. , qui ont mieux aimé

rédiger cux-mefmes les principales actions «|eWt**î**

leurs vies , que d'en laisser la charge à des

Efcriuains ignorans, il ait laissé à la postéri

té dequoy releuer fa mémoire , par ce monu

ment , qui durera plufque le marbre & le

bronze . , ,'

Quoy que Geoffroy de- Ville-Hardouin Ma

refchal de Champagne & de Romanie fût à

la fuitte & au seruice des Empereurs d' O-

rient , il n' abandonnoit pas toutefois les af

faires de fa maison ^ & la conduite du bien &

des terres, qu^il passedoit en Champagne ■ Car

il so voit vn titre original de luy en 1' Ab

baye de N- D* de Troies, du mois de Mars,

MCCYlt. auquel temps, il. estoit en Orient,

comme il se recueille assçs de ce qu' il eferit

en. son Histoire , par lequel il fàit don de la

moitié de la Disme de Vez à. 1' Eglise de N-

D- de Foissy , & de 1' autre moitié à V Egli

se de N- D. de Troies , à condition que fa fil

le Aux , & fa soeur Emmeline ioûy-

roient de la dite moitié leur vie durant , & son

autrefille D A me r o nesv & fa sœur Haye

de l'autre moitié pareillement leur vie du-

cant^ pour le tout retourner en propriété auf-

dites Eglises. Le seau qui est pendant à ce ti

tre représente vn Esou auec vne croix ancrée v

rompue & brisée au premier canton , qui est

chargé d,' vn petit Escusson , estant mal-aisé de

iuger de la figure qui est dedans. D' autre part

la Comtesse Blanche ^ qui auoit le bail & gou-

uernement du Comté de Champagne , n' auoit

pas tellement perdu le fouuenir de Geoffroy ,

qu'elle ne le confultast pas quelquefois fur l'estat

de ses affaires , comme celuy qui en auoit

plus de connoissance, pour auoir demeuré long

temps en la Cour des Comtes . Car fur ce que

quelques-vns de ses vassaux dilaioient de luy

faire hommage , ou refusoient les reconnoifsan-

ces ordinaires , elle s' informa par Lettres, de
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luy y & de Miles de Braibans grand Bouteil-

ler de Romanie , quel nombre de Fiefs rele-

uoienc du Comté , & particulièrement si les

Comtez de Blois & de Sancerre en releuoient •

En mesOb- Surquoy ces deux Seigneurs efcriuirent à la

scruations Comtesse vue Lettre que i' ay rapportée ail-

fur Ville- leurs, & où Geoffroy ne prend pas que le titre

Hard. n-^ de Marefchal de Romanie , âc non de Champa

gne , ce qui pourroit faire croire qu' il auoic

quitté & laissé cette derniere qualité ou digni

té à Erard son fils • II ne se lit rien de luy

dans les Autheurs , depuis le temps où il finit

son Histoire , sinon qu' il viuoit encore F an

T n c III MCCXI1- & H faifoit fa résidence ordinaire au

16 Et» Rovaume de Thessalie . Car nous apprenons

P' d' vne Epistre du Pape Innocent III, que s'

vlL-yr *>„ estant meu vn diffèrent entre 1' Eglise de Car-

™ diqoe (qui est vne ville Episcopale Suffragan-

"* te de 1 Archeuefché de Larisse en la Macédoi

ne, assise entre Armiro & les Thebes Phtio-

tique fur le riuage de la mer ) & les Frères

Hospitaliers , fur la propriété du chasteau de

Cardique , les parties composèrent aimable

ment , & passèrent vne Transaction , qu' ils

voulurent estre seeléedes Seaux des Barons,

sçauoir de Conon de Bethune Seneschal , de

GVILLAVME DE V I L L E H A R D Q V I N

Marefchal, Miles de Braibans, âc autres. II

y a lieu toutefois de croire qu'il mourut Tan

née fuiuante , dautant qu' en cette année Erard

son fils fe difoit Seigneur da Ville-Harduúm ,

du moins il estoit dècedó en l'an mccxviii.

comme ie feray Voir incontinent . Ie n' ay pû

■apprendre de quelle famille fut la femme de

Geoffroy , que le titre de 1' an MCCI. dont i'

ay parlé cy -dessus , appelle Ieanne, mais

seulement qu' il en eut ErARD Seigneur de

Ville - Hardoiiin qui continua la postérité ,

Geoffroy, & deux filles , ALIX R-e1'-

gieuse en F Abbaye de N- D- de Troies , qui

viuoit encore en Tan mccxviii. & DAME-

RONis Religieuse en celle de Foissy , toutes

deux mentionnées en vn titre de Geoffroy leur

JÁber PrinC* pere de l'an McCVll. Quant à GEOFFROY

fag-dE. son fils puifné , il est dénommé par son pere

au titre de 1* an mcci. & encore en vn autre

de F Abbaye de Bouillencourt » du mois de

May l'an mccxix. où Erard de Ville-Har-

doûin le qualifie son frère • 11 efpoufa vne Da

me nommée Avde, dans vn tirre de Blan

che Comtesse de Champagne , du mois de Se

ptembre 1' an mccxvii. auec laquelle il ap-

prouua la donation de quelques biens que Geof

froy de Saint Remy Cheualier fist auec fa

femme Emmeline , à F Eglise de Saint Remy

de Reims ; auquel titre il est diíertement ap-

pellé fils du Marefchal de Champagne •

Erard fils aifné de Geoffroy Marefchal

de Champagne & de Romanie se qualifie Sei-

B*U> Paris, gneur de V 1 L L e-H a r d o v i n en vne char-

fag. 139. te de 1» Abbaye de Saint Remy de Reims ,

du mois de Mars l'an MCCXIII. par lequel il

confirme comme Seigneur supérieur , le don

fait à 1' Hofpital du Chefne par lean de Vil-

le-Hardoiiin son oncle , d* vn muid de bled

fur ion terrage de Ville-Hardoiiin ; ce qui

monstre , que si lean son oncle s'est qualifié

Seigneur de Ville Hardoiiin , ce n' a esté qu'

à cause du Champart qui luy appartenoit en

ce village , le Chasteau & la Seigneurie ap-

partenans à son frère aifné . De fait , Erard

son fils en a tousiours pris la qualité dans ses

autres titres que i' ay veu , dont Y vn est du

mois de May l'an mccxviii. pap lequel , du

consentement de M a bile sa femme, & de

GviLLAVME son fils , il fait vn échange

auec Blanche Comtesse de Champagne , de ce

qu'il auoit à Villemor . L'autre est du mois

de Iuin de la mefme année , par lequel il con-

Geof de Vìlle-Hnd.

firme la donation de la Dlsine de Vez faite

par son pere, lors decedé , à l' Abbaye de N.

D- de Troies, en faueur d'Alix fa fille , &

sœur d' Erard , qui y estoit Religieuse. Mais

il ne commence à prendre la qualité de Ma

refchal de Champagne que vers l'an MCCXXIIL

y ayant vn titre de cette année là au mois

de May, par lequel il vend aux Religieuses d'

Argeotueil, du consentement de M A R G VE

RITE fa femme , cinquante-cinq liures de

rente , à prendre fur les Foires de Troies,

où il s' inscri,: & se qualifie Marefchal de Cham

pagne. Ce qui me fait croire qu'elle ne luy

fut donnée par Thibaud III Comte de Cham

pagne, où la Comteíse Blanche fa mere, que

long-temps aprés la mort de Geoffroy son pe

re , n* estant pas à présumer , qu' ii eult obmis ;\

la prendre en cette occasion • Tant y a qu' il

se recueille des titres que ie viens de rappor

ter , qu' il fut marié deux sois , la première

auec vne Dame nommée Mabile , de la

quelle il eut GviLLAVME Seigneur de Vil

le-Hardoiiin ; & en secondes nopees auec cet

te Margverite , mentionnée d' ailleurs peoja çam~

au Registre des Fiefs de Champagne , où il*i7„ f0f, «9.

est remarqué qu' elle fist hommage lige au Gora- A.en laChá-

te de Champagne , à cause de quelques Sei- urc çq_

gneuries releuans de fa terre de Rosnay , tantPteSde Pa-

de son propre, que de celles qu' elle tenoitenrjs>

douaire de son mary .

GviLLAVME 1- du nom Seigneur de Vil

le-Hardoiiin succéda à Erard son pere en la

Marefchauçée de Champagne , auec laquelle

dignité il paroist en vn titre de F Abbaye de

Bouiliencourt du deuxième iour d' Aoust MCCXL.

ce Seigneur prit la Croix pour le voyage d'

outre-mer, vray-femblablement lors qu' à 1'

exemple de Saint Louys & des grands Sei

gneurs de France , les Nobles de Champa- ,k

gne ( entre lesquels surent les Seigneurs de

Ioinuille, d' Afpremont , & autres) se signa

lèrent par cette grande entreprise , qui n'eut

son effet- que quatre ans aprés . Mais la mort

qui le surprit le huitième iour de Iuin l'an

MCCxLvi- luy enuia la gloire d'accomplir ce

généreux dessein. 11 fut inhumé au chapitre de Y'

F Abbaye de F Arriuour , auec cét Epitaphe ,

Hic iacet Gvillermvs de Vil m*camusat in

HARDVINI MARESCALCVS CAMPA.jjj.,;^"^.

NIf" r r fior. pag. '

Hic cruce Jtgnatui obiít , peregreque paratus , ~

Gaudet in cwlis Miles bonus atque fidelis .

Auquel endroit se voit- parei Ilement F Epita

phe de Margverite de Mello fa

femme , decedée le vingt-troisiéme iour de

Feurier Fan MCCLin. Hic iacet domi

na Margareta de Mello Mare-

SCHALISSA CaMPANI£. OfllIT AN.

Dom. mccliii- ix. k al. Martii. Ie ne

fais point de doute que ce Guillaume de Vil

le-Hardoiiin ne soit pas le mefme qu* André du

Chefne qualifie Seigneur de Lisignes , qui est y\, JuChef-

vn bourg fermé, & vne belle Seigneurie située neenl'Hist*

dans l' étendue du Comté de Tonnerre , du-de ja Mai-

quel elle releue, selon quelques vns , ou selon fon de

d'autres , de S. Pierre de Melun , & peut- r)reux. p.

estre de tous les deux . En des lettres de l'an 27.

Mccxxxn. qui fe voyent au Chartulaire de

Champagne, il ne prend autre qualité que cel-

lecy , Ego Gvillelmvs de Lis in es

Marescallus Campaniœ . II est encore fait men

tion de luy auec ce surnom au Registre des

Fiefs de Champagne , entre ceux qui releuoient ,

du Comté à cause de la ChastcMcnic de Sain- ™, s"

te-Menehtxit , en ces termes , Guiliefmut dcJ0'-^1'

Lifines bomo fient feodum requirit de xxv. libr- ' Cam?-

in qwndena San&i Remìgii Trecenf. quas demi f0'' 99'

nus Droc» de Mel/oio folebat tenere . D' oíl ie^ Paris-

présume que ce Dreux de Mello sut pere de-^ a4°-

O îj
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sa femme , & qu'elle auoit eu CDtre autres

biens ce Fief de vingt-cinq liures en mariage.

Tant y a que de là en auant fa postérité dé

laissant le surnom illustre de Ville-Hardoiiin ,

prit celuy de LlSlNES, estant confiant que

ceux qui portèrent ce surnom , estoient issus

de luy , & qu' ils portoient les Armes de

Ville-Hardostin , & non la face que le sieur

Enl'Histoi- du Chefne donne à cette Famille , s' estant

re de la retracté & ayant reconnu ta méprise par vne

Maison de lettre qu'il eícriuit depuis au sieur Camufac

Chastillon Guillaume laissa de fa femme plusieurs enfans ,

p. 324. 642- entre lesquels ie remarque ERARD & GviL-

Histoire de LAVME , qui continuèrent la postérité , &

la Maison trois filles Isabeav , Margverite,

deChastillô & Ma BILE. ISABEAV épousa Gaucher Sei-

L7.ch-I.aux gneur de Chastillon fur Marne, de Troissy ,

Preuues p- & de Crecy en Bric , laquelle dans vn titre de

192- l' an MCCLXV. ne prend pas autre surnom que

Histoire de celuy de Lisines. Margverite déce

la Maison da du viuant de son pere , au mois de Ianuier

de Dreux U fan MCCXLII. ainsi qu'il est remarqué en son

j.p.»7« Epitaphe , qui se voit au Chapitre de s Ab

baye de l'Arriuour, où elle est ditte fille de

Guillaume de Ville-Hardoiiin : Hic iacet

Margareta filia Gvillelmi de

villahard vini. obiit avtem an.

CamufatJo- mccxlii- Me nse Ian v ar. La troisième

cocitato.. fille de Guillaume fut M A BILE, laquelle sut

coniointe en premières noçes auec Erard 1. du

nom Seigneur de Nanteiiil , & en secondes

Liber Princ* auec Geossroy de loinuille Sire de Brequcr-

nay , fils puisné de lean Sîre de loinuille Se-

neschat de Champagne . Elle est diíertesr.ent

appcllée sœur de Guillaume de Lisignes en vn

Geneal- de titre de Tan MCCLXXIII. Le P- Vigner en ses

la Maison Généalogies de la Maison d'Alsace, escriuanc

d' Alsace p. que la femme de Henry I. du nom , Comte

17* dcVaudemont, qui viuoit l'an MCCLxii. estoit

de la Maison & du surnom de Ville Har-

doûin , il y a lieu de croire qu'elle fut fille

de ce Mareschal •

Erard de Vi lle-H a r do vin deu

xième du nom , fils aifné de Guillaume Ma

reschal de Champagne , & de Marguerite de

Liber Princ- Mello sa femme , & Guillaume son frère se

trouuent qualifiez coniointement Sires de Li

sines , en vn titre du Chartulaire de Champa

gne de l'an MCCLVIU- ce qui monstre qu'en

ce temps-là ils n'auoient pas encore fait par

tage des biens paternels : mais il est vray-

scroblable qu' ayant esté fait depuis , la terre

de Lisines demeura à Erard , & celle de Vil

le-Hardoiiin à Guillaume , comme ie feray

voir incontinent - Ie n' ay rien appris de l' al

liance d' Erard , mais feulement qu'il laissa des

enfans, entre lesquels fut lEAN, dit Trouil-

lard , Sire de Lisignes & Margverite

decedée fans alliance , inhumée en 1' Abbaye

Camufat» de l'Arriuour, auec cét Epitaphe, Cy gist Da

moiselle Marguerite , iadis fille de Monseigneur

Erard de Lisignes Cheualhr , laquelle trefpaffa

en /' an de grâce MCCCVII. le tiers tour de-

Histoire de Mars » Le temps auquel viuoit Ieanne de Li-

la Maison signes femme d' Erard de Tocy Seigneur de

de Chastil- Baferne „ peut faire présumer qu'elle fut aussi

Ion. fille d'Erart de Lisignes.

Iean dit Trovillard, Sire de Lisi

gnes fist hommage de la Seigneurie de Lisi

gnes en l'an mcccx. à lean de Chalon Com-

Memoires te d' Auxerre & de Tonnerre. André du Ches-

de M- de ne luy donne encore les Seigneuries de Cool-

Vilk-prou- ne & de Bussy , & le fait pere d' Erard

uee. & Trovillard Chcualiers , qui viuoient

en l'an mcccciv-

Trovillard fut Seigneur de Lisignes ,

& ne laissa pas qu' vne fille de MARGVERITE

DE MELLO son épouse, nommée ANTOI

NETTE, laquelle porta la Seigneurie de Li-

signes en la Maison de Dinteuille , par Ie ma

riage qu'elle contracta auec LEGER DE

DlNTfiviLLE Cheualier .

Quant à GviLLAVME fils puisné de Guil

laume Seigneur de Ville-Hardoiiin Mareschal

de Champagne , & de Marguerite de Mello ,

il prit d' abord , aussi bien qu' Erard son frère

aifné, la qualité de Sire de Lisignes , comme

il ie recueille d' vne Charte expédiée à Troy-

es au mois de Ianuier l'an mcclviii. par la- Edit. Paris*

quelle l' vn & l'autre reconnoissent que les pog- 142.

cent liurées de terre qui auoient esté données

à Mahavt de Saissefontaine épou

se de Guillaume , par Marguerite de Bour bon

Rcyne de Nauarre Sc Comtesse de Champa

gne en íaueur de son mariage, à condition que

décédant fans enfans, elles retourneroient aux

Comtes de Champagne , ont esté assises par

Thibaud Roy de Nauarre , & promettent au

cas susdit de les restituer dans 1' an . Son Epi

taphe qui est en V Abbaye de V Arriuour , &

le fait fils du Mareschal de Champagne , luy

donne le titre de Seigneur de Ville-Hardoiiin,

laquelle terre probablement luy échût par le

partage qu' il fist auec Erard son frère , auquel

demeura celle de Lisignes • Son decés y est

cotté , arriué le huitième iour de Nouembre

l'an mcclxiv. Hic iacet Gviller- rjmi]f4t.

MVS DOMINVS DE VlLLA-HARDVINI

FILIVS Marescalli Campanile.

OBIIT AVTEM AN. DOM. MCCLXIV. VI.

Id. Novembr. Ie n'ay veu aucun titre qui

rn' ait donné la connoissance de fa postérité ,

mais il est probable qu'il laissa au moins vne

fille , qui porta la terre de Ville-Hardoiiin en

la Famille des du Bois , ou de Bosco , qui se

trouue l'auoir possédée en l'an MCCCXLin.

Ce que i' apprens d' vn titre de l* Abbaye de

Sainct Remy de Reims , du mois d'Octobre

de la mesme année , par lequel loannes de Bo

sco Armiger domìnus de VìllaHxrduinì , confir

me le don sait par ses prédécesseurs Seigneurs

de Ville-Hardoiiin à l'Hospital du Chefne,

d' vn muid de blé à prendre sur le terrage oii-

champart de Ville-Hardoiiin . Ce qui me faic

présumer que cette Seigneurie échût à ce lean

du Bois, duchés de fa mere , fille de Guillau

me , laquelle ainsi que ie coniecture , épousa

vn autre lean du Bois Cheualier , mentionné

en deux ou trois endroits au Registre des Registre

Grands Iours de Champagne tenus au Baillia- des Grands

ge de Vitry l'an mil deux cens nonante-sept, Iours de

à raison de quelque différend qu'il eut auec 1* Champa-

Abbesse & Religieuses d' Auenay . Cette Fa- gne .

mille des du Bois est illustre entre celles de

Champagne , le Registre des Fiefs de cette

Prouince dressé vers l'an mil deux cens tren- FeodaCam-

te , celuy des hommages rendus à Thibaud pan. fol- 80.

Roy de Nauarre l'an mil deux cens cinquan-'™.

te-six , & fuiuans , André du Chefne és Hi- Hommages

stoires des Maisons de Vergy & de Guines, rendus à

& autres , en font honorable mention . Vn Thibaud

vieux Prouincial donne pour armes à Huëdu envnRegi-

Bois Gentilhomme Champenois De gueules à stre intitulé

f arbre d' or . Quoy qu' il en soit, la terre & Reg. des

la Seigneurie de Ville-Hardoiiin tomba depuis Fiefs&Ser-

en la Maison de Luxembourg, íansque i'aye uices , &c.

pû defcouurir si ce fut à titre d'alliance , ou f 142. 14g.

d'acquisition , & fut reunie à la terre de Pi- 168. 173.

ney , lors qu'auec celles de Montaugnon & 217.

Rameru , & autres distraites du Comté de Preuues de

Chaumont en Bassigny , elle fut érigée en Du- 1* Histoire

ché en faueur de François de Luxembourg par de Guines

Lettres du Roy Henry III. données à Paris p. 398. de

au mois de Septembre l'an MDLXXVI. vérifiées celle de

au Parlement le dix-huitiéme iour de Septem- Vcrgy p.

bre MDLXXVII. i^ï-Tow.;.

Hist.Frano

p.jjo.
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La seconde Branche de la Maison

DE VILLE-HARDOVIN.

I' ay fait voir cy-deuant que Guillaume de

Ville-Hardoûin Mareschal de Champagne &

de Romanie eut vn srere puisné qui fut Iean

Seigneur de Ville-Hardoùin . Celui-cy sut le

chef d* vne seconde branche de cette Famil

le , laquelle ne fut pas moins illustre que cel

le des aisnez , ayant produit des Seigneurs qui

ont possédé de grandes Principautez , & ont

eu 1' honneur d'entrer dans les alliances des

Empereurs de Constantinople , & des plus

grand Princes de l" Europe . II eut son parta

ge sur la terre de Ville-Hardoûin, & en tint

le champart , à raison duquel il se qualifia Sei

gneur de cette terre. Ce qui se reconnoist par

ticulièrement d' vn titre de l'an MCC. par le

quel auec cette qualité il sait don à V Hospi-

tal du Cheíne , situé à demie lieuë d' Arcies

fur Aube d' vn muid de bled fur son cham

part de Ville-Hardoûin : laquelle donation fut

agrée depuis , & confirmée par Geoffroy de

Ville-Hardouin Mareschal de Champagne son

frère , comme chef Seigneur , par des lettres

du mois d'Auril de l'an MCCil. Vne autre

Edit. "Paris, charte des mesrhes mois & ah , fait mention

pag.z+z. de fa femme nommée Cilinie, & de

Geoffroy , Gavtier , & Erem-

BVRGE ses enfans ; Ensemble d' Erard de

Ville-Hardoiiin son neueu , fils de Geoffroy

Mareschal de Champagne.

Ville- Har. Geoffroy fils aisné de Iean Seigneur

£j *de Ville-Haídouin , sut l'vn des Nobles de

" Champagne qui prirent la croix pour le voya

ge de la Terre-Sainte en l'an MCXCix. où il

s' achemina directement auec ceux qui prirent

IdcmN.i 68. ie chemin de Marseille ; & aprés y auoir seiour-

17?' r74- né quelque temps, il s' embarqua auec Renaut

m 75-176. je Montmirail , Estienne du Perche , & au

tres Seigneurs , à dessein de s* en retourner en

France, prenant la route de Constantinople,

laquelle auoit esté nouuellement conquise par

les François - Miis le vent & la tempeste T

ayant ietté fur les costes de la Morée , & au

Port de Modon , il fut obligé d* y demeurer

tout 1* hyuer pour recalfeutrer son Vaisseau qui

auoit esté endommagé . Durant son séiour en

ce lieu vn Seigneur Grec , tirant áuantage des

désordres de 1' Empire , se ioignit à luy , & Y

vn & l'autre s' estant réciproquement donné

la foy , & iuré alliance, ils conquirent ensem

ble plusieurs places dans cette Prouince , te

étendirent bien auant leurs conquestes , desquel

les toutefois Geoffroy de Ville-Hardoûin ioûyt

peu de temps , à cause que la mort de ce Sei

gneur Grec estant suruenuë , son fils fit reuol-

ter les places contre luy , & s'en rendit le

maittre • Geoffroy se voyant ainsi dépouillé

de ce qu' il auoit enleué sur les Grecs , vint

en 1* armée du Marquis de Montferrat , qui

estoit lors au siège de Naples de Romanie , où

il vint trouuer Guillaume de Champlite l' vn de

ses meilleurs amis, auquel il proposa , que s'il

vouloit passer auec luy dans la Morée auec

quelques trouppes, il leur seroit facile de faire

de grandes conquestes , luy promettant de re-

leuer de luy la part qu' il luy en feroit . Ils

partirent ainsi de l' armée du consentement du

Marquis, menans auec eux cent Cheualiers d*

élite , & autre bonnes trouppes , & arriuérent

en la Morée , où d'abord ils se saisirent de

Ville- Har. Modon , qu'ils fortifièrent . Ce fut là où ils

N. 175- destîrent Michel Comnene Duc de Duraz , qui

estoit venu auec vne puissante armée à dessein

de les siéger dans Modon . De là ils tirèrent

vers Corone, laquelle ayant prise , Guillaume

de Champlite la donna à Geoffroy de Ville-

Hardouin , qui luy en fit hommage à l' instant.

Ils prirent en suitte la ville de Calamata , te

finalement se rendirent maistres de toute la

Morée & de toute Y Achaie, qui demeurèrent

en la possession de Guillaume de Champlite,

lequel s'en qualifia Prince iusques à fa mort , Camusat- in

arriuée vers l'an mccx. Aprés son deceds pTOmpt. An-

Geoffroy de Ville-Hardouin , qui prenoit lors ti(,t TrecafT.

la qualité de Seneschal de Romanie, comme*

nous apprenons d' vn titre de l'an MCCIX. & j„„oc. jh /.

d' vne Epistre du Pape Innocent III. lui suc-,, ep-6.

céda en la Principauté de la Morée & d' A- j„„ac. ju. /.

chaie , à laquelle il ioignit les villes de Co- j^Ep.l- 15.

rinthe te d'Argos, qu'il enleua sor Théodore g* 7J.

Seigneur Grec, & successeur de Léon Sgure. jnnoc. ml.

Les Papes Innocent III. & Honorius III. par- Ep.z\.

lent souuent de luy en leurs Epistres , lesquel- j^.. 25. 14S.

les sont pour la plufpart pour des inuasions xÇi.ijo.Iib-

des biens des Eglises , à raison desquelles il I4.Ep.no-

encourut l' excommunication des Archeuesques g^.

d'Athènes te de Thebes , confirmées par le lt gj. -r.

Pape Honorius , & dont il ne fut absous qu' ^ , jt?,

en l'an MCCXXIII. Ie n' ay pas pû apprendre le «8.106. Ho~

temps de fa mort, ny le nom de la famille „or,iiiapud

de fa femme, mais bien qu'il en eut au moins Qjorfc.

deux fils , Geoffroy qui luy succéda en la Prin- mjj a„M

cipauté d' Achaie , & GviLLAVME DEi2i7.«.i6.

Vi LLE-Hardo vin , lequel gouuerna les ,2,s. „. 2-.

Estats de son frère durant son absence, & a8. mo. ».

épousa la fille de Nariot de Toucy , née du i%m Im, B-

mariage que ce Seignefc Champenois auoit con- I0- , ,

tracté auec la fille de Théodore Branas & d' I22j. ». 2g.

Agnes de France sœur du Roy Philippe Au- Alberic- ann-

guste. Ie crois pareillement que celuy qui fut I2,g.

Patriarche d' Antioche sous V Empire de Mi- paC),)rn. /.j.

chel Paleologue , & que Pacbymercs dit estre ìn Excerpt.

issu de l' illustre famille des Princes de Pelo- ptíaVÍ, p.

ponnefe , fut fils de Geoffroy . II raconte de -tt*.

luy qu'estant ieune , espris du désir de voya

ger , il passa en la Terre-Sainte, où il s'en

ferma & prit l' habit de Moine dans 1* vndes

Monastères du Mont Sinaï, qu* il nomme M«-
\*t 5poí. D'où , aprés y auoir demeuré long- ^a^'

temps, il vint trouuer l' Empereur Michel,

qui le fit Abbé d* vn Monastère de Constan

tinople , dédié à N. S. soûs le titre de T\*r-

T0Y.p4.imp , & depuis V employa en diuerses Am

bassades vers les Princes d'Orient ; mesoies

luy fist épouser Marie sa fille naturelle , ( c'

est ainsi que les Grecs en vsoient - ) Mais il

la quitta incontinent aprés, & ayant repris le

froc , il se renferma dans le Monastère de la

Vierge, surnommé íff Oíityàr , dans Constan

tinople , d'où en suitte il fut tiré pour estre

promeu au Patriarchat d' Antioche . Durant

qu'il tenoit cette dignité , Ie Patriarchat de

Constantinople estant venu à vacquer , aprés

la mort de Iofeph Galesin , la plufpart des suf

frages du Clergé Y appellerent à cét éminent

degré , lors qu' il y fongeoit le moins ; lequel

luy eût eslé déféré infalliblement , si aucuns

des principaux ne se fussent portez auec pas

sion pour Beccus qui tenoit deux des premières

dignitez de 1' Eglise de Sainte Sophie , & d'

ailleurs estoit fçauant & seul iugé capable de

pouuoir appaiser le Schisme, qui trauaiJloit en

ce temps là 1* Eglise Grecque •

Geoffroy de Ville-Ha r do vin

II. du nom , surnommée le Ieune , est diser-

tement qualifié fils de Geoffroy Prince de Y

Isle de Monçon , c'est à dire, de la Morée y

par Alberic : lequel áiousle qu' il épousa la Alberk.

quatrième fille de Pierre de Courtenay Em

pereur de Constanrinople • Elle s* appelloit

Ag nes, comme l'on apprend d* vne Charte

de l' Empereur Baudouin II. de l'an Mccxr.vil.

par laquelle il dispose de la garde du chasteau

de Namur , te à qui elle deuoit estre commise

O iij
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çn son absence , ordonnant qu'en cas qu'il

vint à mourir, au defaut desesenfans, il soit

niis és mains de Marguerite Comtesse de Via-

ne fa sœur aisnée; & si elle estoit lors dece-

dée, à son autre sœur Agnes Princes

se d' Achaïe. D'où il se recueille pre

mièrement qu' Agnes viuoit encore en cette

année là , & qu' aprés la mort de son mary

elle se retira c-n France . En second lieu , qu'

Ioland fille du Comte de Viane , ou do Vian-

den , dans ses Ardennes, n' estoit pas sœur du
tiùr l'a d""P1'nce d' Achaie , comme Thomas de Cantim-

e 'z'CaP'pxé a mis en auant ; mais fa nièce , estant fil-

a9-v-39- \c de cette Marguerite Ôc du Comte Henry

de Vianden . Le Pape Grégoire IX. donna le

priuilege au Prince Geoffroy d'entendre la

Messe & le scruice. diuln dans les lieux qui

Bzou. ann- estoient softs V Interdit , par vn refcrit de 1'

ist'*'"""' an MCGXXSÍI11- Alberic escrit que Iean Va-

Aloer.. 1.236. taxzzs Empereur des. Grecs en Asie, & Asan

Roy de Bulgarie s' estant liguez ensemble en

l' an MCCXXXVI.. pour siéger 1a ville de Con

stantinople fur Iean de Brienne , qui auoit la

tutele du ieune Baudouin IL & prenoit quali-

té d'Empereur , Geoffroy Prince d' Achaie

vint à son secours auec six vingt Vaisseaux

de guerre, & força les ennemis qui en auoient

plus de trois cens ^ & aprés en auoir coulé

quinze à fonds, il entra dans Constantinople

auec cent Cheualiers , trois cens A'balestriers ,

& cinq cens Archers , ayant laissé cepe-ndant

le gouuernement de ses Estats à Guillaume

son frère . U áiouste, que depuis que Iean de

Brienne vint à Constantinople , il luy enuoyoit

tous, les ans vingt-deux mille Perpres. ( qui

estoit vne espece de Monnoye des Grecs)

pour employer à la leu6e des trouppes y ce

qut monstre fa puissance. Bakidoiiin II. estant

paruenu à TEmpire aprés la mort de Iean , le

s94- y- Pape Grégoire IX- 1' inuita en l' an mccxxxix.

Ef. 370, par vne lettre qu' il luy escriuit à cét esset ,

apud Odor. je prCndre )es armes en fa faueur contre Va-

lifíyn- ann. tatzes, luy proposant des Indulgences. Le Pa-

iJió- n.jQ. pe Innocent IV- fist le mefme enl'an MCCXLIV.

». 78. & p0Ur jc p0rter dauantage à donner ce se

cours, il accorda de luy continuer certains re-

nenus des Bénéfices de 1' Empire de Constan

tinople & de ses Estats , qui auoient esté en-

^nnoc.ty.l. ?• gagez à son prédécesseur , par le Pape Hano-

r&P- 90*. rius IlL pourueu qu' il vouluft entretenir l'efpa-

*gpud Rayn- ce d' vn an cent Che aliers. à ses dépens dans

1244.». 15. les terres de l'Empire . II y a lieu de croire

qu'il deceda peu aprés, puis qu'en l'a n MCÇXLVII<

Agnes fa scmme estoit retournée en France ,

Liber Princ. &c que le fils qu'il eut d'elle, seauoir GviL-

Ìag. 106. LAVME DE V *L L E-H A R D G V 1 N , se di-

íiíroire de soit Prince d' Achaie & Seneschal de Ronia-

la Maison nie l' année suiuante , comme nous apprenons

<leGuinesl.de certaines Lettres de luy , par lesquelles il

5-chap.i.p. met les fruits ôc issues de ses terres, qu'il auoit

358. à Ville-H wdoiiin , Brandonuillers , ôc autres

£dit. P tris.''lieux de Champagne , en la garde de Mon-

Í"g. 244. sieur Villain d'Aunoy son cousin, Marefchal

list.duSirede 1' Empire de Romanie • Par ainsi c'est ce

tle loinuille Princ lequel en cette année là vint auec Je

pag-jtf.. Duc de Bourgongne- trouuer le Roy Saint Louys

Wang, in cn Cypre, pour passer auec luy en Egypte ôc

J-ud p-353.au lióge de Damiere , où il se trouua auec v n,

Vincent-Bel- secours d'hommes assez considérable • U épou-

louacl-iz. c.ía. ANNE , fille de Michel Ange Comnene

97 Acepol.c. Despote d' Etolie & d'Emre , ôc Prince de

48- Thessalonique , ÔC de Théodore Petraliphe

issue originairement d' vne famille Françoise &

Acropot. c Prouençalc Cette alliance 1' attacha puissim-

?£• 79. 81. ment au party de ce Seigneur contre l'Em-

$3< perenr Michel Paleologue , sequel le sollicita

da sa parc par ses Ambassadeurs pour 1' atti

rer au sien- II se trouua en fuitte de ce ma

riage auec. vn bon nombre de Soldats en la.

guerre que le Prince son beau pere eut contre Pacbym. h 1.

cét Empereur ; çn laquelle le Prince , ayant apud Aìlat .

pris l'épouuante mal à propos , perdit vnel» Not. ad

grande bataille contre Iean Paleologue Seba- Acrop.p 2 72-

stocrator , qui conduisoit les trouppes de 1' Em- 273. 274.

pereur son frère . Mainfroy Roy de Sicile , & ed. R~

Guillaume Prince d' Achaie ses deux gendres Gregor. /. 3.

prirent la fuitte , mais Guillaume fut pour-/»-5i-52. 54.

iuiuy chaudement , & trouué à Castoria caché Pbrar.x- /. 1-

sous vn monceau de foin, & reconnu, dits. 4.

Acropolittt , par les Soldats aux dents de de-

uant, qu' il auoit extraordinairement grandes , 5aM>- /■ 10.

II fut dç là conduit à 1' Empereur, qui le tint Dec-i.p.zj-j.

long-temps prisonnier, Ani'eau de Toucy , Acrop* f.gi.

( vray-semblablement fils de Nariot, & frère

de Philippe , qui se qualisioit Bail de 1' Em

pire de Constantinople en 1' an mcclv, ) ôc Trésor des

Geoffroy Seigneur de Caritaine , qui auoit Chartes .

épousé la fille du Duc d'Athènes, ses princi

paux Chefs furent aussi pris . Cette bataille Lignage d*

fut donnée au mois d' Aoust 1' an mcclix, Outrem. p.

selon Steron. En fin, deux aus aprés la prise +aj.

de Constantinople par les Grecs, furuenuë en Stero ann*

F an mcclxi- il fit son traité: auec 1' Empe- 12 53.

reur Michel , par lequel il luy mit entre les

mains ses places, seauoir Monembasie , Mai- pacfam%j r

né, Hieracion, Mysithre, Anaplion , & Ar

gos ( Gregoras n'en nomme que quatre , & ~ ,

Sabellìcui aprés Biondus qu' vne ) il promit en ' **'
outre de luy faire hommage en qualité de Vas- . » °n*

sal , & d'ectre à 1' adueair fidelle aux Empe- ye s Tfs

reurs Grecs , sous peine d'encourir l' excotn.* - j*
munication, ce qui se fit par l' extinction de s-I,',I°.^"

la chandelle: Circonstance que Pacbymeres re-2, °"

marque comme n' estant pas en vfage chez les

Grecs, & pour marque de plus grande fubie-

ction , il accepta la charge de grand Domesti

que • Ce traité quoy- qu'exécuté selon fa te

neur , dura peu de temps : Car se Prince Pachynu

Guillaume ayant esté dispensé par le Pape de Doutrem. ta

son serment , se reuolta contre 1' Empereur , Constnntì-

reprit les armes contre luy , & à 1' ayde àes nop.Belg.!-?.

Vénitiens, luy porta derechef la guerre , en^- 6. Sabell»

laquelle il ne fut pas plus heureux qu'en la^-a8o.

première , Constantin Sebastocrator frère de

1.' Empereur, qui estoit Gouuerneur des places

délaissées par le Prince , luy en ayant enleué

d'autres. De son temps l' Empereur Baudotìia

H cherchant du secours de tous coslez pour

talcher de rentrer dans la possession de 1' Em

pire que Michel Paleologue luy auoit enleué,

fit vn traité auec Charles IL Roy de Sicile , Trésor d

par lequel il luy cède entre autres choses la cnartes a*

Seigneurie directe & la Principauté d' Achaie n

& de la Morée , ôc généralement de toutes * '

les terres que Guillaume de Vilse-Hardouia

tenoit de luy . En conséquence duquel traité

qui se fit à Viterbe en présence du Pape Clé

ment IV. le vingt-scptiéme iour de May 1'

an MCCLxvir- ratifié depuis par Catherine fa

petite fille Emperiere de Constantinople , par

Lettres passées à Naples le treizième iour de

May 1' an Mccxciv. Charles ôc ses successeurs,

prirent le titre de Princes d' Achaie . De son

mariage auec la Princesse Anne Comnene. 1

procéda vne fille vnique . Constanz^

ISABEL DE VlLLE-HARDOVíN Prin- Summcnte /.

cesse d' Achaie & de la Morée. Elle fut pre- 2.

mierement accordée en mariage par son pere , Histoire de

qui voulok s'appuyer de puissantes alliances la Maison

pour résister aux Grecs, à Philippes fils puifné de Chastil-

de Charles I. Roy de Sicile. Mais ce ieune Ion 1.4.^.3^

Prince estant decedé 1' an mcclxvi- auant la Vinchant

consommation & l' accomplissement d' iceluy 5 en ses An-

elle fut mariée à Florent de HAY-nales de

NAVT Seigneur de Braine & de Hall, fils Hainaut an.

de Iean d' Auesnes Comte de Haynaut, & d" 1257.

Alix de Flandres . Le Nécrologe de l' Eglise Necrol.

Cathédrale d' Amiens leur donne le titre detAmh»

I
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Edit. Paris. *finc*»& M Princesse d' Achaie , & à Florent Floeent IsabeJ sa veuue reprit rot seconde aí-

/"*S-MJ- ««'"y te- grand Connestable àu Royaume de jjajKe auec Philippe de Savpïe Pria-

Sicile .;LeJUr Obir f futJondé par íacqjiesde ce de Pipnoat , fils de Thomas, &. petk fiís

Semur Chanoine de la mesme Eglise , leur de Thomas I. Comte de Sauoye . Ce maria-

Aumosnier: *. Kal Fefir. 9b magr.ifci <fe\egtf- ce se fi* par l' ftDKeBvse du Pape Boniface

gii Domìnì D. Fhreatii de Earmâiia\ Oim VUlI- au droit duquel Philippes, selon lesHi-

òuli, m nobilijsm* DjjÊfap Dtìsabeit* eiusdem Principauté, qui luy fut contestée par Char-

Vrincipatus Priwipijfa consorUr sua',. De ce >s I|- Roy dç Sicilç , ce <jue i' expliqueray

mariage nasquit Mahavi fillç vnique, qui Dieu aydant , plus au long au Traité des Fa-

épousa Louys fils puisné de Robert II. Duc milles Orientales, où Ì* espère donner lasuit-

de Bourgougne . Aprés le deceds d* Prince i te de ces Princes.
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Edtt^ Paris. "CQlqve s de Kuijh • ) Ce Fouques de Nui!-

pag. i^í. JT ly , ainsi appeUé , parce qu' il estoit Cu

ré de Nuilly prés de Paris , estoit en ce temps-

là en grande réputation de sainteté , & com

mença à estre en vogue vers Tan MCXCY-

particulièrement à caul'e de ses prédications

contre les Vsuriers- Yoyeï Rigord sous cette

année , le Moine de S- Marian d* Auxerre

sous 1* an MCXCvHf. laiobus à Vitri co lib. 1 1,

bìst. occid- cap, 6- Alberic ìous l'an mcxcix-

loannes R-omten in Cbron* p.. 1274- &c.

Fit maint miracle t pour luy . ) Ce qui est

encore témoigné- Mr obo à S. Btafio, Eggerus

de Homedca , & ianutus ' lìk, . m- ^dflskrwu.-

parte jck cap- i« Ioignez ce (j.i'escrír Qdoncut.

Raynildus fur ce suicr en fes Annales E clc-

fiastiqies iòus l'an MCXCVII* n. jí- 3$- 40. le

ne puis pas obme tre en cét eadroit le bel El<>í>e

de ce samc PorKjhtwge » quL íè trouue dans;

tXadulfus Coggebalenfis dotiç Ta Chronique MS.

est dans la Bibliothèque de S. Victor de Pa

ris, Cvd- 777.

Per idem tempus extìtif quidam-Sacerdos y Ful-

CO nombu , in quodam Pago Parifienfi , cui vo-

Cabulum Niuli , verbo if visa clarus , if fartcla

pr-tdìcxti»ni ex toto dediiui : qui Eccleftam- fibi

commìffam sollicite regens , alfduìj exhortitiombus

popuìum Dei circumquaque constitution, ad centtm-

ptum nmndanorum y if ad appetìtum cfltleftium

prouoeabat , peccata delinquentium ne qúaquamìdis

fimulabat , sedJetient voce , if apetta tncrepa-

rione ar° ueb.it : sed prœt'tpue faeneratores qui in

Prouincus tllhs super numerum multìpllcati sue

ront , nec non if fornicarias mut.erts aspera íH-

ueBìone increpabat . N'mini delinquentì b/andie-

batur , neminem fimulatoria adulatione patpabat ,

sed palam if nude nudam promebat omnibus Vt-

ritattm * In bac fpeciati libertate per duos an-

nos fanda pradicationì infiiìcns paucïfftmos ab

errore vite sua conuertere potuit , cum pradica-

tionem eius paruipenderent , quidam if audlre

contemnerent Nonnullì veto ei iasultando conui-

tìabantur , vnde a pradicatione cejfandum de-

creuerat , Sed pius Conditor nolens Pradìcatoris

fui semina vlteriui deperire , qui popuJum Dei

triplkitcr P rjcere sata*cbat , scilicet exemplo con-

uersatìnn'v , verbo fanda pradicationis , nec non

tf srutìu dtuota oratìonis , contulit voci Prardi-

catorìs pii voc m vìrtutis , vt verba eius qujji

sagitta p»t ntìs ìcutte , bominum praua eprda ,

confuetudine obdurata , pénétrèrent , ad la-

ebrymas pxnìtentiam emollirent . Vox fiquidem

eius magnificenti^ & virtutis , déserta a De»

verba concutiebat , abscondita tenebrarum dìscutie-

bat , torporem negligentium excutìebat , non s>-

lum reuoeans peccatores ab errore via j uee , sed

& reJucens & ftatxctts eos contra faciem suam ,

vt c&iteriatte consctentìteliber ante mentis ocu!«s

ape iretur , ac misera viP<e séries ante fingulos

reuolueretur . Contulit etiam suo Pnedicateri vir-

tutum injignia vt sermonem sanffa prœdicationii

confirmaret sequentibus Jignii , vt quos non potuit

verbìf ad viam salutis , reuoearet mìraculotum

prodigiis . N*m ceteis Vìsum , surdis auditum

praftabat , claudis grejfum reflituebat , mWis

vsum linguar reformabat , cateraque inual'ttudi-

uum incommoda virtute diuina depellebat , if hoc

abjque pratenste oratitnis suffragio % fola manus

hrpofoioae , éf sandat Crucìs fignacuh. Ris duo-pag.xifl*

bus ebarismatibus prafatus infignitus , tertia ad-

buc virtute non medìocriter ditatus , singulariser

bis diebus effulfit ; babebat fiquidem quoddam

sandi Spiritus munus prìuilegiatum , scilicet di-

serctionem spirìiuum , per quod intellìgebat , qui-

bus infirmis , if quo tempore , curât ionis bénéfi

cia largiretur . Cum enim ìnfirmi quique curatio-

Bis opem ab eo ìmportunius efflagitarent , qui-

buf^am, repente finit, ter» contulit , quibusdam

emnino denegauit \ assi rent saluti anima non fo

re p ojû.uum x std nec coran* Deo acceptum , fi

prifiinœ Jauitati rejìituerentur , nt forte détério

res post aieptte fanhatts curationem efficerentur .

Quìbufd. m vero dicit nondim tempus curationis

sua adui n ffe , nec peccata sua poft diuina anì-

vtaduer>ioni< flagdlttm adbuc expiajfe . Toi ìgitur

Virturibus vir ifli- 'ublim.ttus verbum Dei per cl-

uitatei t per c tfiellay ab Epifcopis inuitatus ma'

gnìfice diffeminamt , in omni loco tamqtiam An

gélus Domir.i ab vnfrerfo Clero if populo fum-

tn'a cum Vincr itione fuse, p us , atque in omnibus

bis , quod mi um quibufd m videtur , nullam

fingufaritatem aulierioris conuerfationis , fiue in

Vtgitûti, fiue in cìbo um parfimonia palam de-

monjtrauit , jed cum gratiarum ac7ione qua fibì

apponebtntur percipiens . Píjiquam ìgitur ver-

bue Dei per >- rouincì t / dìffeminauerat ^ fornera-

torejque ab tnfatìabilicupìditate retraxerat , quo

rum ìnexplebilem auiritiam nunquam comprìme-

re potuit, nec terror Regìa potejlatis , attt cen

sura EccLfia/iica animaduerfionis . i'ostquam etiam

fornicar as matières , catero que dtuerfis criminì-

bus irretitos -.d viam lalutìs reuocaucrat , to-

tamque Prouincìam fignis ij prodigiis illufiraue-

tat y tandem deuenit ad Gênerale Capitulum Ci-

fiertii , multis tUm comitantibus > ut Abbatum qui

conuenerant , it to'ius Ordinis se commendaret

trationibus . jn quorum CapituTo fignaculum fan-

8a Crucit in veste sua fumpfit , vna cùnt Epi-

scopo LingonenfiJ qui Abbas extìterat Claraual-

lis . Rêgauit oknixius jupplicando quatenus ali-

quos fanila peregrinationis sua focios , if verbi

D<i Coadiutores , ex illa numerofitate Abbatum

largiri fibi dignarentur : sed minime impetrart

potuit , quia ìncongruum fibi vid batur propriai

cuit & sollicitudini sua créditas deferere , atque

alìenis it fibi non commijfîi pabulumftníta pra-

dicatìonìs praflarc ■ Egrejfus itaque de Capitul»

Abbatum , mu/taque fecum ftrens fanfia Crucìs

fignacula, adiunais fibi Fratrum ctteruls , Ser

monem fecit exbortatoiium extra portant ad po

puìum qui conuenerat , exhortons toi de Itinere

Merofoljmltano conficiendo . Cumque populì con

spuèrent ipfum virum Dei fore Crucefignatum ,

atque audirant illum affore ducem if ret!orcm

buiui sacri tine h , tertatìm ai tum undique

concurtunt , if ex omnibus loc it tateruatim ruunt x

diuites if pauperes , nobilts parittr if ignobi-

les , je n es cum iunioribus promifeuì ftxus innu-

mera multitudo , fignumque Crucìs ab eo alacrl-

ter fufcipiunt . Inde vtro postmodum digrejfus

adtit
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miiit ittrum Gallicanas partes , txbortgtìenem

vbìque faeitru de pérégrinations illa in nomiiu

Domini arripìenda. Albe rie parlant des Mira-

des de Fouques de Nueilly semble le blasmer

de trop grande seuerité . Dkunt quidam aliqua

pet eum faSa mìracula , maxime ad fontes qttos

benedixit : Std in hoc Jcandalizabantur nonnul-

//, quod nìmìam pecuniam aggregauit quafi ad

juccursum Tente Hierosolfmìtana , & quod erat

vitra men/aram iracundut , Çed litteree dt man-

datum fummi Pontificis eum tuebantur . Et plus

bas il áiouste , q u* il fonda à Paris domum

Monialium Sanéii Antonii de publicis mulier/bus

quas a peccato retraxerat .

Et manda al prodome . ) la lettre que le Pa

pe Innocent III. efcriuit à Fouques ,. se voie

parmy les Epistres décréta les de ce Pape lìb. i.

p z j8. datée du cinquième iour de Nouembre

au dit an mcxcviii.

Emprefcbaft . ) Innocent III- estant paruenu

au Pontificat , ne témoigna pas moins de zè

le pour le recouurcment de la Terre-Sainte ,

Í|ue son prédécesseur Celestin III. dont il ne

aut autre preuue , que les Epistres qu' il en

efcriuit à ce suiet aux Princes <5c Prélats de

la Chrestienté, pour les inciter à prendre les

armes pour la deffeníc de la Palestine , ou

du moins d* y enuoyer quelque secours consi

dérable d'hommes & d'argent . II inuita pa

reillement l'Empereur Alexiut Angélus Comne-

rtus de vouloir estre de la partie , par vne bcl-

Je Epistre qu'il luy efcriuit exprés . Ce qui le

porta particulièrement à embrasser cette en

treprise , fut la dissension & la guerre qui estoit

lors entre les Princes Sarrazins, de laquelle il

crût que les Chresticns pouuoient profiter ; &

d* ailleurs , pourec que la Terre Sainte -estoit

en ce temps-là dépourueuë d' hommes y à cau

se du retonr des Allemans en leur pays, com-

Edit.Varif.mt ^ rac°nte plus au longés Epistres au Roy

pae. 'z+î. ^e Francc ? & à 1' Archeuefque de Magde-

bourg

Perron de Chappes . ) Ce Cardinal est nom

mé Petrus Capua Ecdefite Cardìnalìs , in Epìst.

D.ihnatiï de Sersiaco , de Exceptione Capit- S-

démentis . Petrut de Capua , dans Matthieu

Paris , fous l'an MCXCVIII. Petrus Capuenfu

par Rigord > & l' Autheur Anonyme , De tranf-

latione reliq. S- Mamantis , cap- v- Perron de

/Ghappes par Nicole Gilles , & Ville-Har-

doùin . Guillaume Guiart en son; Roman MS.

intitulé, La Branche des Royaux Lignages:

En la saison de cette ejsoìneì

Et de la guerre que ie nomme , r _ .

Vint en France vn Légat de Rome ,

gué r en nommait Pierre de Cbappe ,

Et li ot enuoié le Pape .

D' où se reconnoist , que c* est à tort que f

Autheur de 1' Examen du traité de la Souue-

raineté du Roy , eferit par le Docte Saua-

ron , l' a voulu blasmer d' auoir donné à ce

Cardinal le nom de Pierre de Chappes , veu

qu' il estoit fondé fur l'authohté des Ei'criuains

du temps ■ Ville-Hardoiiin fait assez voir en

céc endroit le fuiet pour lequel il fut enuoyé

Légat en France , qui fut particulièrement pour

presser le voyage d' outre-mer . D* autres áiou-

stent , qu* il y fut enuoyé par le Pape pour

pacifier les differens d'entre Philippe Roy de

France & Richard Roy d' Angleterre , de

crainte que la dissension & les inimitiez qui

■estoient entre ces deux Princes n'apportassent

Jiuelque retardement à cette faincte entrepri-

e. Rigord : Dum h<ec agerentur , Innocent tut

III. Papa mifit in Franciam Legatum Petrum

Capuenfem S.incite Maria in via Iani ( il faut

lire , latu) Diaconum Çardinalem , ad refor-

mandam pacem inter Pbìlìppum Regem Fran-

torum & Regem Anglìa Ricardum ■ Mathieu Pa-

Gtof de Villt-Hard.

ris , ïnnocentius Papa , qui negotium Crucìs plu-

rimum affeSabat , plus pretìo quam precibus in-

duâus mifit Petrum de Capua Çardinalem , vi

pacem inter Reges memoratos reformaret . Le

Pape Innocent en V Epistre à 1' Archeuefque

de Natbonne : Intérim autem diffum Petrum

Sand<e Maria in via lata Diaconum Çardina

lem ad cbarijfimorum in Cbristo filiorum nostro*.

rum Francorum & Anglòrum Regum illuftrium

preesentiam deftinamus , ad reformandam pa

cem , vel Treugas faltem vfque ad quìquennium

otdinandas , (y cxbortandos populos adobfequium

cjucifixi . II dit encore la mel'me chose és Epi*

stres escritçs aux Prélats de France , au Car

dinal Pierre , au Roy de Frarwe , & .à l'Euel-

Ïiue de LiJJe . Le Pape mesme auoir propo-

é, d' enuoyer le Cardinal Pierre de Chappes

& Soffred Cardinal Prestre du titre de Sainte.

Praxede lots Croisez , en la Terre-Sainte,

auec vne armée considérable ; ce qu* il témoi

gne és Epistres -qu* il eferit au Roy Philippe

Auguste, à Guillaume Comte de Forcalquier ,

& à 1' Archeuefque de Magdebonrg . Enfin 4

le troisième fuiet pour lequel Pierre fut en

uoyé en France , fut le dmorce de Philippe

Auguste d' auec la Reyne Ingelburge ; ce que

le Pape fait voir és Epistres addressés au Roy ,

& au Cardinal . De la première desquelles

nous apprenons qu'il auoit esté éleué & nour-

ry en France dés fa ieunesse . Mïtìmus au

tem , ce dit-il, propter boc ad prafentiam tuam

dìlecìum fiium nofirum P. Sancla Maria: in via

lata Dine. Card. Apostolica Se dis Legatum ,

quem inter fratres noflros jpeciali ampìeSimur

dileSionis affeSu , & quem perfonam tuam , &

regnum fineere d/ligere cognofeimus , vt pote in

eo nutritum pariter & instruílum , ére Le Car

dinal Pierre arriua en France vers la fest* de

Noël 1' an mcxcviii. & y demeura iusques au

mois de Décembre de 1' année fujuante ; . a»-

?[uel temps, ainsi qu'eferit Rigord, ayant as-

emblé en la ville de Dtíon vn

poGt des Euesques de Fraude, il y excommu

nia le Roy , à cause du dmorce d' auec la Reyr

ne son épouse , & mit tout le Royaume sous

1' interdit . L' Autheur du traité de la TfanÇ-

lation des reliques de Saint Marnés au cha

pitre v. s' est mépris au titre- 'qu'ai / luy don

ne, de Cardinal du titre de S- Marc : Vinìt

ad V. P. Magìstrum Petrum Capuenfem, Tituli

Sanclì Marci Presbyt. Çardinalem , qui in par-

tibus Mis tune tcmporìs légationis çfftcio funge-

batur . Car on ne lit point qu'il ait eu lamajs

ce titre , mais bien celuy je Saint Marcel,

qui luy fut;donné par innocent , ainsi queM5'249«

nous apprenons des Actes du mefme Pape,

pag.^z. C'est pourquoy il n' y a pas de dou

te, qu'au lieu de S. M,jrci , il ne faille resti

tuer S- iiarcelli . V. tìk xiiij- Regesti \nnoc. ÌIL

Epìft- xlity & Bzouìutn ann, MCCIU- Le Car

dinal Baronluí en ses Notes fur le Martyro

loge Romain, au 9. 4e May , eferit que Pier

re de Chappes estoit natif de la ville de Melr

fe au Royaume de Naples , & qu'apeés la

prise de Constantinople il y fit transférer le

corps de Saint André Apqstre , qui auoit esté

apporté à Constantinople fous l' Empire de

Constantìus . Voyez ce qu'eferit à ce fuiet Qd*-

ricus Raynaldus fous l'an MCCVIil- n. 3 5- II y

eut vers ce mefme temps vn autre Cardinal

de mefme nom , du titre de S. George ad vé

lum ameum , fous Grégoire IX- duquel le mes

me Rajnaldus fait mention so«s l'an MCCXXXIV.

nu. îj.

Le Pardon. ) II est parlé de ces Pardons &

Indulgences és Epistres du Pape Innocent eferi-

tes à 1' Archeuefque de Magdebourg , au Peu

ple de Vienne , & à 1' Eue (que de Syracuse.

Gretzer a traité amplement cette matière des>
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Indulgences octroyées aux Croisez , au tome

su- de Cruce lib. H. f. IV.

II. Tournés • ) Les Tournois font de tres-

ancienne institution en France même • II sem

ble que les Autheurs conuiennent , que les

François en fuient les inuenteurs , & que les

autres Nations qui les ont pratiquez , n'en

ont emprunté 1' vfage que d' eux . Guillaume

de Neubourg 1. v. c. iv. aíseure qu'ils ne fu

rent connus en Angleterre que fous le Règne

du Roy Estienne . Les Grecs au rapport de

Kkephortts Gregoras lìb. x. apprirent les Tour

nois des Latins , c'est à dire des François,

que Nicetas Chômâtes in Manuale lìb. iij. cap.

ìij. dit auoir esté tres-adroits à manier la lan

ce, & à tels exercices- Mais particulièrement

entre les François , ceux de Champagne y ont

excellé , fuiuant le témoignagn d' vn ancien

Autheur , dont ie rapporteray icy les termes

en íaueur de cette Nation , & parce qu'ils

font à mon fuiec : Âutbor Hist. Hieroftl ab ann.

MCLXXVII. ad ann. MCXCÍX. Est queedam pars

Francis , qu<e Campania dicitur , & cum régi»

tota studiìs armorum floreat , bac qutdam rnili-

tia priuilegio Jtngularius excellit , & pracellit :

bine mania pubes patenter egrejsa , vìrcí quas

in tjnociniìs exercitauerat , in boflem a»dentius

exerit , úr imagìnaria bcllorum prólttfione propo-

fita , pugnaces anìmos ad verttm SUwtem in~

tendit .

Aicris . ) ou Ejcry , C est vn chasteau basty

fus la riuiere d' Aine , non loing de Chasteau-

Porccan .

Tbibauz. ) Thibaud V. Comte Palatin de

Troies , ou de Champagne , & Louys Com

te de Blois, font qualifiez par Ville-Hardoûin

neueuz & cousins du Roy de France , & ne-

ueuz du Roy d'Angleterre; voicy' comment •

TuiBAVD IV. surnommé le Grand , Comte de ChampagneA . —

Henr y

pagne .

Henrt II

Champagne .

I. Comte de Cham- Thibavd Comte de Blois . Adèle femme de Louys VII.

| | Roy de France • |

-A- . . s f ^ , lX"

Thibavd V. Comte Lovys Comte de Phili;
Comte de

de Champagne . Blois .

:ppe Avgvstë

Roy de France.

Ainsi ces deux Comtes du chef de leur pere estoient cousins germains au Roy Philippe Au

guste, & du costé maternel ils luy estoient neueuz .

LOVYS VII. Roy de France fut marié trois fois ; la première auec Alienor Duchesse

Edit Paris- du Guyenne i la seconde auec Constance d* Espagne -, la troisième .

pag.iSO. auec Adèle de Champagne. .

i. MARIE femme d*

Henri I. Comte de

Campagne -

*****— n

Thibavd V. Comte

de Champagne.

i. Alix femme de

Thibaud Comte de

Blois >

z. Margverite fem

me d' Henry le Ieune , fils

d'Henry II- Roy d'Angle

terre .

3. Philippe Av.

g v s t e Roy de

France •

Lovys Comte de

Blois .

Ils estoient pareillement neueuz de Richard Roy d* Angleterre .

ALIENOR Duchesse de Guienne espousa en premières nopees Loys VII. Roy

de Franee . En secondes Henry II- Roy d' Angleterre .

1 . Marie de France espousa

Henry I. Comte de Cham

pagne . |

A

1. Alix de France espousa

Thibaud Comte de Blois .

I
.A —.

1. Richard

terre •

1

-S

Roy d* Angle-

V. Comte de Lovys Comte de Blois.
Thibavd

Champagne •

Li Cuens Lotis de Blois. ) Qui est nommé

par Nicetas , & Nicephore Gregoras Ko/wr*

mal traduit par Vvolfius , Cornes Plear ,

au lieu de Cornes Blefenfis .

III. Simon de Montfort . ) Simon III. du nom

Comte de Montfort , fils d' Amaury II. qui

fut depuis Comte de Leicestre en Angleter

re, à cause d'Amicie fa femme, sœur aifnée

de Robert de Beaumont , surnommé fils-Pe-

Tenel Comte de Leiceistre decedé fans enfans .

C'est celuy qui est tant renommé dans l' hi

stoire pour les grands exploits qu'il fit en la

guerre contre les Albigeois .

Renauz de Montmirail . ) Frère d'Herué Com

te de Neuers • II estoit de la Maison de Don

zy , & eut pour pere Herué de Donzy II. du

nom , Seigneur de Donzy , de Saint Agnan ,

& de Cosne ; & pour mere la fille aifnée de

Guillaume Goëth IV. du nom , Seigneur de

Montmirail , & d' Elisabeth fille de Thibaud

II. Comte de Champagne, d'où procedoit la

parenté de Renaud auec Louys Comte de

Blois, remarquée' ailleurs par Ville-HardoG in .

Herué de Donzy eut entre autres enfuis Her

ué de Donzy III- du nom, qui fut Comte de

Neuers , à cause de Maháut de Gourtenay

Comtesse de Neuers fa femme , Renaud qjf

eut en partage Ja Seigneurie de Montmirail

située au Diocèse de Chartres , entre Cha-

steau-Thierry & Sedane , & Bernard aussi fur»

nommé de Montmirail par Ville-Hardoûin

n. 121. Quant à Renaud , il se qualifie en vn

titre de l' an MCXCVir. Reginaldur Montis-ml-

rabilis dominui , Heruei Donzel filius . En d' au

tres H se dit Aloite domìnus , Seigneur d* AI-

uie, Alogla dans Fulbert • V. André du Chef-

ne en l' Histoire de la Maison de Vergy liu

re x. chap. v. & aox Preuues p. 90. 9 3.

IV- Girniers li Vefques de Troies. ) C'est

ainsi qu'il faut lire, & non Renìers , comme

porte l' édition de Paris- II estoit de la noble

Famille de Traincl au Diocèse de Troies ,

fuiuant l'authorité du Sieur Camufat • L' Hi

stoire de la Maison de Chastillon fait mention
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de luy au liu- m. p. jj. comme encor le e.

Dlletlo extra de Vrabendis . II auoit pris la croix

dés l' an mcxcviii. & s' estant mis en che

min pour passer en la Terre-Sainte, il apprit

à Plaisance de quelques Pèlerins qui en re

tournoient la nouuelle de la mort d' Henry

Comte de Champagne son Seigneur , qui auoit

espousé Isabel Reyne de Hierusalem ; ce qui

le fit changer de dessein , & songer à son re

tour : mais auparauant il désira estre absous

de son vœu par le Pape , qu' il fut trouuer à

Rome à cét effet , duquel ayant obtenu ce qu'

Edit. "Paris, il désirait , il reuint en France : Ce que nous

P*g* ajl. apprenons d' vne Epistre du Pape Innocent III.

qui est au liu. i. de ses Décrétâtes p. 40. &

fait voir que dés ce temps-là il estoit sort âgé .

II ne laissa neantmoins de reprendre la croix

Tannée suiuante auec les Seigneurs de Chara-

Îtagne, & se trouua auec les autres à la pri-

e de Constantinople ; aprés laquelle les Ba

rons luy donnèrent la garde des Reliques ,

ainsi qu'efcrit l'Autheur de l' Histoire de la

translation des Reliques de S- Marnés c- v.

Ce qui luy donna moyen de gratifier son

Eglise de Troies de quelques Reliques ex

quises , entre lesquelles fut le haut du chef

de Saint Philippe Apostre , suiuant Alberic ,

& vn grand bassin de marbre bordé d'ar

gent , à l' entour duquel sont escrics ces vers

Grecs,

kai. npiN. rnoïPrEi. to. toybaion. aesïiotot.

KEINO. MAOHïAS. E201Í2NYI. TOT2. ÍIAOïS.

KAI. NTN. mOYPrEI. TOI2. MEIAITMOI2. AE2IIOTOT.

MAPTïPEI. TOÏTO. AstPON. E 12 E I PT A 2M EN O N.

Li Qttens Gantier de Brienne . ) Gautier III.

du nom Comte de Brienne en Champagne ,

fils d' Erard IL Comte de Brienne , & d' Agnes

de Montbeliard. Conrad Abbé d'Vsperge escrit,

que non seulement le Comte Gautier prit lors

la croix , mais encore Iean son frère ; & que

Gautier estant passé en Italie Iean accompa

gna les Croisez , & se trouua à la prise de

Constantinople , aprés laquelle il alla en la

Terre-Sainte , où ayant espousé Marie de

Montíerrat , il fut couronné Roy de Hieru

salem .

loffro? de Ioinuìlle . ) Ioinuille est vne peti

te ville de Champagne, assise sur la Marne,

dite des anciens louis-villa , ainsi que le P- Sir-

mond nous apprend en ses Notes fur l' Epist-

iv. du Pape Alexandre III- dont les Seigneurs

ont possédé la Sencíchaussée de Champagne .

Ce Geoffroy est surnommé Vaslet dans 1 Hi

stoire de ìa Maison de Broyés chap. vi- c'est

à dire le Ieune , ainsi qu' il est appelle en vne

Epistre qui se voit au iv. volume des Hist-

de France pag- 682. & ce , pour le distinguer

d' auec son pere Geoffroy , qui viuoit lors,

surnommé le Vieil , & le Gros dans Alberic ;

il eut encore le surnom de Troiiillard , corn*

me témoigne l' inscription du tombeau des Sei

gneurs de Ioinuille dressée à Clairuaux par

Iean Sire de Ioinuille son neueu . II fut l' vn

de ceux qui se débandèrent de l' armée de

Constantinople pour passer en la Terre-Sainte ,

où il se comporta auec tant de valeur , qu'il

fut estimé l' vn des meilleurs Cheualiers de

son temps ; & finalement y termina ses. iours

auant 1* an MCCXvm. fans laisser aucune po

stérité de Marie de Garlande ía femme : ce

que i* espère déduire plus au long en vn autre

endroit.

Robert fer frères » } Geoffroy Site de Ioinuil

le & premier Seneschal de Champagne de cet

te Famille , fut marié deux fois , la première

auec Félicitas de Brienne , sœur de Gautier

Comte de Brienne , duquel nous venons de

parler : & en secondes auec vne Dame nom

mée dans les titres Heluis. Du premier lit nas-

quirent Geoffroy Sire de Ioinuille , surnommé

Troiiillard , & Gertrude Comtesse de Vaude-

monc. Du second Robert, Simon , Guillau

me , Guy , & Ioland tous nommez dans vn

titre de l'.an mcxcix- Robert deceda fans en-

fans en la Poùille , Simon son frère fut pere

de Iean Sire de Ioinuille , Autheur de l' Hi

stoire de Saint Louys . Guillaume fut Arche-

uesque de Rheims , & Guy Seigneur de Sail-

ly . Alberic sous l'an mcci. parlant de Ro

bert-: Robertus itaque fecutus est Comitem Gai'

Geof. deVille-Knd.

terum , éf in Apuliam abHt , ubi if obiit .

Gautier de Gaigmru . ) Le Seigneur de Guen-

gnoru est nommé parmy les Cheualiers Banne-

rets , qui viuoient sous Philippe Auguste , &

est le mesme qui est appellé Gautier de Vigno-

rj. En l' Histoire de la Maison de Chastillon

liure m. sous les années MCCXH. MCCXVI-

& MCCxxIV. Gualterus de Vangionis-riuo . En

vn titre de Y an MCXCVH. rapporté aux Preu-

ues de l'Histoire de la Maison de Vergy pag. izl-pag

Alberic cotte son deceds sous l'an mccxxix-

en ces termes : Eodem anno mortuus est vìr no-

bilìs Galterus de Vangionis-riuo , cuius filius Gal-

terus nobilis matrimonia fibi copulauit Âalis re

lisant Comìris Kiburgensis , fororem Ducis Lo-

tbaringia Mattbiei , natam ex forore Comitis

Barrenfis . Ieanne fille de ce Gautier II. por

ta la Seigneurie de Vignory en la Famille de

Chastillon , de laquelle elle passa en celle de

Dampierre ; ce que nous apprenons d' André

du Chesne en l' Hist. de Bourg. L iv- c. xxvi 1.

& en 1* Hist. de la Maison de Chastillon liu.

ix. ch- i- II est encore parlé dans les anciens

titres & dans la Chron. de Bése d' vn Guido

de Vvangeruc» • sous V an MLXXVi. & mciv.

lequel pouuoit estre fils de Roger Seigneur de

Vignory , mentionné en la Chronique de &.

Bénigne p. 471. Le mesme Alberic fait men

tion de Barthélemy de Vignory , & de Guy

ion fils, qui moururent au siège d'Acre l'an

MCXCI. Quant à Vignory c'est vn ehasteau

ainsi nommé d' vn petit ruisseau qui y prend

fa source , & se décharge dans la riuiere de

Marne entre Ioinuille & Chaumont en Bassi-

gny : II fut érigé en Comté V an MDLV- Cbop.

lib. 1 . de Dom- tit. v- ». viij. 1

Gautier de Montbeliard. ) Gautier estoit frè

re du Comte de Montbeliard , & fut V vn de

ceux qui quittèrent 1' armée de Constantinople

pour passer en la Terre-Sainte , où il épousa

Bourgnogne de Cypre sœur de Hugues de Lu-

signan Roy de Cypre , sous la minorité du

quel il fut Regent de ce Royaume ■ Voyez

Sanut L ïij. Vart. iij. c. ìij* & v> & André du

Chesne en l'Histoire de la Maison de Bethu-

ne liu- vin. ch. vin. II eut aussi le titre de

Connestable du Royaume de Hierusalem , ainsi

que nous apprenons des Epistres d' Innocent III.

Civ & cxxxiv. llb. xìts. II fut pere d' Eudes

de Montbeliard Prince de Tabarie, duquel le

Sire de Ioinuille fait mention.

Eutbaices de Chouelans .. ) ou plustô: de Con-

fans , q*i est le nom d' vne noble Famille de

Champagne , de laquelle quelques Seigneurs

qui ont possédé la qualité de Connestables , &

de Mareschaux de la mesme Prouince sont

P ij
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sortis . II est parlé de cét Eustache parmy les

Nobles de Champagne sous Tan Mccxxiv.

En l' article i. du vieux Coûtumier de Cham

pagne , & dans 1' Histoire de la Maison de

ChastHlon liure vu. ch iv. où la Généalogie

de cette Maison est représentée, laquelle prend

son nom d" vn chasteau assis fur le confluant

de deux petites riuieres qui se déchargent dans

la Moselle entre Mets & Thionuille . Paulus

Rbamnusius qui a paraphrasé en Latin 1' Hi

stoire de Ville-Hardouin , de Y ordre de la

Republique de Venise , est excusable , si estant

Italien il a ignoré nos Familles Françoises,

& a crû que cét Eustache prenoit son nom de

Conflans , ou Cobiens fur le Rhin •

Guis de Plaijfié . ) II est nommé dominus

Guida de Plejfeh , auec Auberius de Pleffeio ,

en vn titre de Geoffroy de Ville-Hardouin ,

qui se voit au trésor des Chartes de l' Ab

baye de S. Remy de Rheitns.

Henris d" Ardillieres . ) 11 est parlé de luy au

titre susdit , Sc nommé dominus Henricus de Ar-

zilleriis . Ie crois que c' est le mefme qui est

appellé Robert d' Argillieres par Iacques de Gui

se. II est fait mention d' vn Gautier d* Ardil

lieres , ou d" Arzillieres entre les Nobles de

Champagne sous les années MCCXXiv. Sc

mcclv. Es Histoires des Maisons de Chastil-

lon Sc de Bar , & dans le vieux Coûtumier

de Champagne art- i. & vn. comme encore

d' vn autre Gautier de mefme surnom , aux

Preuues des Histoires des Maisons de Guines

p. 398. & de Vergy p. 231.

Ogiers de S- Cberon . ) II est appellé Ogerur

de S- Chìrone , en la liste des Cheualiers Ban-

nerets , qui viuoient sous Philippe Auguste :

Ogerus de Sanélo Caurano , en vne Charte de

Clerembaud de Chappcs de 1' an mccv. Oge

rus de S. Cjrove , en. 1' Epistre du Comte de

S. Pant escrite au soiet du premier siège de

Constantinople - II viuoit encore Tan Mcexv.

comme il se recueille de l' Histoire de la Mai

son de Chastiltorr liure nr. ch. r-

Vil/ains de Nuilfy . ) II est parlé d'vn Ro

bert de Nully entre les Nobles de Champa

gne qui estoient à la fuitte du Comte Thibaud

Edit. ParifA' an mccxxiv. En I'art. t. du vieu Coûtumier

P«a-iK\ de Champagne, que i' estime estre le mefme,

y qui est nommé Robert dr Milly en l'Hist.

de la Maison de Chastillon p. 74. au lieu de

Nully. Le mefme Coûtumier fait mention d'

vn Guillaume de Nully Cheualier , sous l' an

MCCLXXXIX-

lofsrv) de Ville-Hardouin- • ) Autheur de cet

te Histoire , duquel Sc de son neueu de mef

me nom , nous auons amplement discouru en

la Préface.

Gautier de Lillimes . ) L' édition de Paris

porte Fuilimes , mais ie crois qu'il faut lire

luilfy , qui est le surnom d' vne noble Famille

Champenoise. V. les preuues de l'Hist. de la

Maison de Vergy p. 231. Sc P. Rouerius in

Reomao p. 649-

Curas de Montlgnj . ) L' édition de Paris,

Euerard. Rhamnusius a leu Conras , & a tour

né Cowaduí-

Machaire de Sainte Manebalt . ) II fut tué en

vne bataille contre les Bulgares sous 1' Empi

re de Robert • Philippes Mouskes en l'Hist.

de France MS-

Là fu mors Mejsire Makaires ,

Vn Cheualier de grant affaire •

II est fait mention au Chartulaire de Cham

pagne, intitulé Liber Princìpum , qui m' a esté

communiqué par M. de Vion d' Herouual Au

diteur des Comptes , de Bertrand de Sainte

Manehoult, Sc de Sarazine fa femme, en vn

titre de tan MCCVI. auquel souscrit Huard

son frerc , lequel paroist encore en vn autre

de Pan mccui- auec Chastelaine fa femme.

Au Registre de la Chambre des Gomptes de

Paris intitulé Feoda Campaniœ , dressé sous

la Comtesse Blanche vers V an 122J. paroif-

sent diuers Seigneurs ou Nobles de ce nom

sol. 1 1. 62. 76.

Miles li Braibans . ) II est nommé cy-apré*

au n CXI- Miles li Braibans de Proulns , soit

pource que peut-eslre il tiroit la naissance de

la ville de Prouins en Brie , ou parce qu' il

elloit issu des anciens Seigneurs de ce lieu .

D'où vient qu'il est l'ouuent nommé Miles de

Prouins dans les titres : dans vn d' Henry

Comte de Champagne de l' an mclxv- au

Promptuaire des Antiquitez de Troyes du sieur

Camufat p. 334- & dans cét autre de 1' an

mclxxxvi. qui est au Trésor des Chartes du

Roy, qui m' a esté communiqué par feu Mon

sieur du Puy . Ego Maria Trecenjts Comitifj'a &

Henricus filius meus notum facimus prafentibus

rjf futuris , quod Petrus Cornes Niuernenfis no-

bis concejfit , vt Vvilletmus Cornes lòignlaci feo-

dum de Firmitate-Luparia de nobis teneat in

capite , quo vfque Drogo de Merlolo , Petrui de

Tufquino , Gilo de Torneelo , 6f MlLO DE

P R. V V I N o nobis dicant quod feodum illud rtd-

damus ipfi Comiti Niuernenfi : Et quando ìpfi

hoc nobis dìxerìnt , nos illud eì reddemus : Et

tune Com.s Ioignad illud tenebit de Comite Ni-

uernenfi^ & Cornes Niuernenfis de nobis illud te

nebit . Quod vt ratum teneatur Litteris nostris

annotatum figillo nostro firmauimus , teftibus pr<e«

diílìs Drogone , Gilone , (s Milone , ASum an.

ab Incarn. Dom- MCLXXXVI. data per manus

Haicij Cancellarij . II paroist encore sous ce nôm

en l'Hist. de la Maison de Chastillon p. jy.

sous 1' an mcxcviii. Au Registre de* Fiefs de

Champagne auec Iean son frère fol. 37. & en

vn titre du Comte Henry de 1' an MGLXxvn.

au Chartulaire de Champagne , auec Anfeau

de Trainel, Guillaume Marefchal de Cham

pagne , Dreux de Prouins , Pierre son frère ,

& Ercaud Chambrier - II y est aussi parlé de

ce Drogo de Pruuino en vn autre du mefme

Henry de l'an mil cent soixante & six. Quant

à Miles de Braibans , il fut marié deux tois :

fa première femme est nommée Helifabeth

en vn titre de l'an mccxxvIII- auChartul.de

Champagne , lequel fait voir qu'en cette an

née là , il y eut diffèrent pour la succession

de Miles , entre Isabel Chastelaine d' Arras ,

nieçe de Iean d'Orléans Cheualier d' vne part ,

& Iacques de * Remign- d' autre • En vn au

tre titre de la mefme année de Guillaume

Comte de Ioigny , ce Iean d'Orléans est dit

mary d' Isabel fille de Miles le Braibant .

Cette Isabel épousa depuis Guillaume le Bou-

teiller Cheualier Seigneur de Brayfelue en

Champagne , qui paroist auec elle en vn titre

de l'an MCCxxxix. au mefme Chartulaire , Sc

dans vn autre de l'an MCCXLvm. au Trésor

xles Chartes du Roy. Outre cette fille il eut

vn fils nommé Jean li Braibant , dans vn ti

tre de l'an mccxvi. auec Heluis fa femme,

au Chart. de Champagne . Aprés la prise pag. 2Î4.

Constantinople Miles fut fait Grand Bouteil- *

ler de Romanie , & se retira au Royaume de

Thessalonique , où il viuoit & possedoit de

grandes Seigneuries en l'an Mccxill. comme

il se recueille de I' Epistre cxv. du Pape In

nocent III. du liure xvi. où estant, la Com

tesse Blanche luy efcriuit vne lettre , Sc à

Guillaume de Ville-Hardouin , qui prenoit lors

le titre de Marefchal de Romanie , pour s'in

struire d'eux du nombre Sc de la qualité des

Fiefs mouuans du Comté de Champagne ; pour

response à laquelle lettre ces deux Seigneurs

luy efcriuirent celle-cy • Excellentiflimte Domi

na fu<e B- Campanìa Comitiffa Or, de VilU-
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Sardúini Roman. Marejcallus , & M- Brabanus

Roman. Buticulanus , hommes & fidèles fui in

omnibus , Saluttm éf pronnum feruitium quam

debnum , tam deuotum ■ Nobs per vestras man-

dauistis Ltteras quod nos feoda qu<t ad Comi-

tatum LampaniéB perttnere dìgnojcimus vobis

tnuclearemus . ScUtis fiquìdem quod fi aliqua de

feodis veftriî oriiur difcordia , nobìs pet vestras

firiuati! Uttitas , ér not adfijiente diuina gra

tta vobis enucleabimus incessantes . De iilìs veto

de quibus mandaui/tit spécialiser , fciatis quod

Cornes Theobaldus Blefenfis , 6f Cornes S. Sacrì-

tafaris funt veftri bomìnes ligij , if quidquid

pofftdent est de feodo vefiro : & Sacrumc<efarif est

vestrum prœdium , sed eum Cornes tenet in feo-

dum de Campanile Comitatu . lntimamus vobis

prttterea quod scripta feodorum vestrorum funt

in Ecclefia S Stepbani Trecarum , & in fcriptis

contìnentur duo milita <3 ducentì Milites , quo

rum mille & oBogìnti funt tam ligij , quam mu-

nitionis obferuatores , exctptìs ìllìs quos Cornes

leg. Maria & Domina * nostra Comitijfa , <£r Cornes Tb

feodauerunt ad traêìandum res feodorum in Ec

clefia B. Stepbani . Ego Milo Brabanus ìnterfui ,

& Cornes Henricus fecum tulit exemplanum vitra

mare. l' ay crû deúoir insérer cette letrre tou

te entière pour faire voir la puissance des

Comtes de Champagne & le grand nombre

de leurs vassaux , remarqué pareillement par

nostre Autheur au N xix. 11 y a lieu de croi

re qu'elle fut eserite lors que la Comiesse

Blanche fit dresser Je Registre des Fiefs de

Champagne , qui est en la Chambre des Com

ptes de Paris , & dont i' ay eu la communi»

cation de M- de Vion d' Herouual Auditeur

des Comptes , auquel d' ailleurs ie fuis rede-

uable d* vne infinité de belles pîeces d' histoi

re qu'il m' a libéralement communiquées.

Guj de Cbappes • ) Cette Famille tire son

nom d' vn chasteau qui est au Diocèse de

Troyes, dont Monstrelet fait mention fous i*

an MCDxxx. laquelle a tenu rang entre les

plus illustres de Champagne . Albert d'Aix

1. ii. ch. iv. parle de Bouuankerus de Capis

Castello , qui se trouua auec les Seigneurs Fran

çois à la première entreprise de la guerre Sain

te. En (uitte paroissent Clerembaud de Chap-

pes I- du nom fous 1' an mcxv. qui eut pour

femme vne Dame nommée Aalis • Clerem

baud II. qui viuoit aprés Tan MCxxn. auquel

les titres donnent pour épouse Mathilde : n' est

que ce soit le même que le premier , auquel

cas il faudroit dire qu' il auroit esté marié deux

fois . Mathieu de Chappes qui viuoit fous Louys

Vil- Roy de France. V. le tom. iv. des Hst*

de France pag. 706. Clerembaud III- surnom

mé le Mésel , ou le Lépreux > dont la femme

est nommée Hermengarde dans les titres • De

ce mariage nafquirent Clerembaud IV. Gau

tier , Guy , & N- femme de Miles II.. Sei

gneur de Noiers . Clerembaud IV. fut pere de

Clerembaud V- duquel ie parleray inconti

nent . Quant à Guy qui est icy nommé oncle

de Clerembaud , * Histoire de la Maison de

Chastillon en fait mencion sous les années

Mcxcvm. êc mccxv. Dans vn titre de Tan

MCCVI. cité par Petrus Rouertus , il est quali

fié Seigneur de Chappes.

Cle'rembauz ses niers . ) Clérembaud IV. Sei

gneur de Chappes frère du Guy , épousa He-

lisende de Trainel , fille de Garnier Seigneur

de Trainel & de Marigny , de la-juelle il eut

entre autres ensans Clérembaud V- Seigneur

de Chapoes , qui est icy qualifié neueu de

Guy i c >mme encore dans vn titre de l'an

MCCV. auec lequel il s* engagea au voyage de

Constantinople , son pere estant encore vi-

uant ; ainsi Iacques de Guyse se mesprend , le

faisant frère de Guy • Le mesme titre nous

apprend que son pere mourut en France du

rant cette expédition , & que luy-melìne en

estoit de retour en ladite année MCCV. Vn au- Edit. "Paris.

tre rapporté aux Preuues de l' Hist. de la Mai- pag-*s$-

son de Broies p. 24. semble dire que Clérem

baud IV. mourut aprés l'an mcciii- Tant y

a que Clérembaud V» son fils deceda en P an

MCCXLVI. & fut inhumé en V Abbaye de 1*

Arriuour au Diocèse de Troies, où se lit son

Epitaphe, inséré au Promptuaire des Antiqui-

tez de la mesme Ville, de N. Camufat . II

est encore parlé de Guy & de Clérembaud de

Chappes entre les Cheualiers Bannerets , qui

viuoient fous Philippe Auguste • Philippes

Mouskes escrit que Bertrand de Raiz , qui fei

gnit élire Baudouin Comte de Flandres Empe

reur de Constantinople , & fut pendu à Y Ille

l'an mccxxv. estoit vassal ou suiet de ce

Clérembaud :

Si ert om Monsieur Clerembaud

De Capes , qui mont fait ér vaut .

Touchant cette Famille de Chappes , voyez

Petrus Rouerius in Reomao pag. 6» - A Du-

chesne en Y Hist. de Vergy 1. iiï. ch. tu.

en celle de Chastillon p. 5; 6o- 74. & aux

Preuues de l' Hist. des Ducs de Bourgohgne

pag. 71.

Regnarz de Dampierre • ) Noble Champe

nois , duquel il eil parlé en l' ancien Coustu-

mier de Champagne art. f. en l'Hist. de la

Maison de Chastillon sous l'an Mccxxiv. 9c

au Catalogue des Cheualiers Bannerets qui vi

uoient fous Philippe Auguste , où toutefois il

est mal nommé Renaud , au lieu de Renard ;

comne aussi dans Iacques de Guyse , lors qu

il parle de cette entreprise , le nommant Ré-

gnault le Comte de Dampierre en Ajfenois. Cet

te qualité de Comte luy est encore attribuée

par Alberic sous l'an uor. lequel aiouste què

le Comte de Champagne auant mourir le fit

chef de ses troupes en ce voyage pour passer

outremer • Le Registre de la Chambre des

Comptes de Paris intitulé Feoda Campania ,

& dressé sous la Comtesse Blanche , fol. 66- &

67. nous apprend que les Seigneurs de Dam

pierre desquels les derniers Comptes dé Flan

dres estoient issus, estoient autres que les Sei

gneurs de Dampierre en Ajfenois ou Estalenoii ,

Îuoy que ces deux Seigneuries releuassent des

ìomtes de Champagne • Dominus de Dampt-

tra est bomo lig'tus de Damperra , & de Moelin ,

& de f. Def!derìo . & plus bas : Dominus de

Dampetra en EÇaienois , ligius de ìllo ér iura-

bilis . Mlreeus in Chron. Belg- p. 550- & quel

ques autres placent le Dampierre des Comtes

de Flandres prés de Diion , non loin d' Au

xonne. Guy Coquille en son Histoire deNi-

uemois tient qu'ils estoient Seigneurs de Dam

pierre fur Besbre , à quoy il y a peu d'ap

parence , veu que ce Dampierre releuoit des

Comtes de Neuers , comme il reconnoist luy-

mesme , où l'autre releuoit des Comtes dé

Champagne . Mais ils se sont tous mespris ,

car la Seigneurie de Dampierre des Comtífs

de Flandres est à huit lieuës de Troyes , áu

delà de la riuiere d' Aube , à deux lieuës du

Comté de Ronay , duquel il estmouuant. El

le passa par alliance cés Familles de Chastillon

& de Lannoy, & par acquisition en celle de

Louys Picot premier Président en la Cour des .

Aydes à Paris , qui I* acquit du Seigneur d'

Haraucourt vers l'an ijio dont les succes

seurs se qualifient à présent Marquis de Dam

pierre . Quant à la Seigneurie de Dampierre

enEstaienois, en vn autre Registre contenant

vn recueil des Fiefs de France , qui m' a esté

communiqué auec plusieurs autres par Mon-

-fieur de Vion d' Herouual, pag. 238. entre les

Nobles de Cbampagne du Bailliage deVitry,

P iij
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qui firent hommage à Thibaud Roy de Na-

uarre Tan ujtf. paroist Jean Sire de Dompter'

rt en Efleneis liges de Dampierre & des appar

tenances de Hetpont , de la Neuue-ville a Vva-

rimont , de Hans aux Planches , & de deux par

ties de bois 4s appendances de Dampierre , qui

font toutes terres voisines de Dampierre le

Chasteau entre Vitry & Sainte Mcnehoult .•

d' où, se collige que le pays où cette Place est

située, s'appelloic Estaienoii ou Estenois , qui

est le Pagus Stadinisus des capitulaires de Char

le le Chauuc, tit. xn. p. na. où il est corn»

Sris aueq les contrées voisines , comme de

Lheims , de Vouzy , Partois , Bar , Chaalons ,

Vertus , Tartenois , &c. Et encore à présent

1' Archidiacre de Chaalons qui fait ses visites

en ces quartiers-là , se dit Archidiacre d'A-

flenay , & anciennement d'Astenois . F ap-

prens d' vn titre de 1* an MCCH. qui est au

Chartulaire de 1" Abbaye de Saint Valéry ,

que ce Regnard Seigneur de Dampierre , euc

v» frère nommé Frédéric , & deux ensans Re-

SdíT.. Paris^gmri II. & Anseau Seigneur de Ceris . II est

t*%\ parlé de ce dernier en trois autres titres des

années MCCXXVHI- MCCXXX. & mccxxxii.

au Chartulaire de Champagne , & de Re

gnard son neueu , vray-semblablement fils de

Regnard II. Voyez ce que i'ay remarqué fur

k N, io.

Jean Foifnons. ) ou Fulfnon, ainsi qu'il est

nommé au Registre des Fiefs de Champagne,

fol. 13*.

V. Geruaìs del Chastel . ) L' édition de Paris

en cét endroit , & celle de Lion au n. Lt. por

tent del Castel, qui est le mesme que Iacques

de Guyse nomme mal de Chastillon . II est

nommé Geruajtus de Casteil» au Catalogue de

Cheualiers Bannerets fous Philippes Auguste .

Ce Geruais estoit Seigneur de Chasteauneuf en

Thimerais , de auoit épousé Marguerite de

Donzy y scwr d' Herué de Donzy Comte

de Neuers , & de Regnaut de Montmirail .

De ce mariage procéda Herué de Chastel , qui

est appellé Deueu de Renaud de Montmirail

cy-aprés au a. Lh V- A- Duchefne en 1' Hist.

de la Maison de Vergy 1. x. c- v. & en celle

de Chastillon Lui- p. 71.71.

Jean de Virfin - > U est nommé Jean de Vi

son dans Iacques de Guyse • Mais ie crois qu'

il faut lire de Virznn , ou Vierson , qui est le

nom d' vne noble Famille du Berry . Dans

le Catalogue des Cheualiers Bannerets fous

Philippes Auguste paroist entre les Nohles de

Berry Dominus de Virzon • Vn titre de l'Abbaye

de S. Denys en France de l'an mccxxxviii,

xapporté par le P. Labe au tome n. de ses

Mcslanges p 655. fait mention de Guillelmus

dominus de Vtrson.

Henris de ìíonstrueU ) L' édition de Paris a

líontroel . II eít nommé Henrìcus de Musterol

entre les Nobles Angeuins * au Catalogue ia

cité , & estoit de la Famille de Monstrueil-

Rellay , de laquelle Ioannei Monacbus. maiofis

ìíonast* lib. 1 . hist^ Gaufsredi Ducit Norman. Qr-

dericus Vital- p.-jjz* & autres ont parlé.

Pajens d'Qrliens. ) Cette famille est fort il

lustre , & tire son origine d' Alberic d' Orléans ,

lequel ayant tenu la terre de Charapigne en

la Prouince d'Aniou, entre la Sarte & la Mai

ne , la quitta au Comte Fouques Nerre , en

eschange de quelques autres terres situées en

France , & Fouques donna celle de Champa

gne à vn autre Alberic Comte de Gastinois ,

auquel il maria fa fille - Le Chartulaire de

Saint Aubin d* Angers : Post alìquod vero tenu

péris defun&o Gaufrido. Comité , film eius Ful-

co Cornes dédit Çuptadicto Alberico curtem Cam-

pìniaci ìnter Sortant & Meduanam , quam antea

«unis plutìhus Alberictu Àkrelianenfis cbtinuerat ,

accìpiens pro ìllo feambium ìn Franc}* . II y a

lieu de croire que les terres qu' Alberic d' Or

léans prit en eschange estoient situées ésenui-

rons de Chartres , d' où aucuns de ses succes

seurs font surnommez de Chartres ; car ie ne

doute nullement que Foucher surnommé de

Chartres par Albert- d'Aix J. i.ch. xxu. &

ailleurs , & d' Orléans par Guillaume de Tyc

1. 1. ch. xxv. lequel se trouua au premier voya

ge de la Terre-Sainte, n'ait esté son fils ; &

que vray-semblablement il fut père de Payen

d' Orléans grand Bouteiller de France fous le

Règne de Philippe L mentionné au liure 1.

des Antiquitez de Paris , & chez Miraumont •

Le Catalogue des Cheualiers Bannerets fous

Philippe Auguste fait mention d'vn Iean d*

Orléans, & le Sire de Ioinuille en l' Histoire

de Saint Louys, d'vn autre Cheualier Banne-

ret de mesme nom , qui mourut en Egypte ,

& fut regretté d' vn chacun pour sa valeur .

Quant à Payen d' Orléans il est nommé Pa-

ganus de Aurélia en vne Epistre d* Henry fre- •

re de Baudouin , és Ades du Pape Innocent

III. p. 114. Philippes Mouskes escrit q u' il de

meura en Grèce , & qu' aprés auoir rendu des

preuues de son courage contre les Bulgares

& les Comains , il y termina finalement ses

iours ;

Si trt mort Pajens tir Lyenars ,

Qui des Comains fifent effars .

Voyez ce que i'ay remarqué cy-dessus au fuîet

de Miles de Braibant.

Pierre de Braieeuel ■ ) U fera souent parlé

cy-aprés de ce Cheualier , dont les faits guer

riers ont rendu la mémoire recommandable à

la postérité , mesme parmy les Grecs . Nice-

tas in Balduino Flandro c ir. en parle tres-

auantageufement en ces termes : Wítpot éUpag-zfl*

nXaW£« drip lipatxò rluS i\uú . ch. 6- St oU

lú 6 lìitpot é ix ïl\aírrÇiK , i xpdrtrot , troir-

vw , ngB tit avìpiHtw àyofíitTÓTitroí . & chap« x.

<Tt éros ctifteeros ixvptazip {xtxetro , «lv-

yit yutttuy Tt&tSKfVi'r» vccpxçii^efrt • ausquels en

droits le Nicetas escrit en Grec barbare Ie

nomme Hírpot ô ix n.ptêrÇ*< , ce qui approche

dauantage du nom que luy donne 1' Epistre d'

Henry frère de 1* Empereur Baudouin , és Actes

d'Innocent, où il est nommé Petrus de Brac-

cel; Iacques de Guyze P. Bracbiel • La Chro

nique ancienne de Flandres l' appelle mal de

Brenoncel , aussi bien que l' Epistre du Comte

de S Paul Braïelcuil . Philippes Mouskes s'ac

corde auec la leçon de Ville-Hardoùin :

Si su Pierres de Breecuel ,

K» mult ìfu de grant aquel ■

Alberic le nomme de Bracbuel . Ce Pierre

de Bracbuel estoit du Diocèse de Beauuais , Sc

vassal du Comte de Blois , à cause de son

Comté de Clermont . Vn titre de V Eglise de

Beauuais de l'an mcxcix. fait mention de

Guillelmus de Braicello , Sc de Hugues son fils.

Vn autres de l'an MCClx. parle de Petrus Mi

les de Bracbuel t d' Isa bel fa femme , de Hu

gues son frère , d' Alix êc Marguerite ses sœurs ,

Ce Pierre est celuy dont parle Ville-Hardouin

en cét endroit . Cette Maison est reconnue'

plus vulgairement sous le nom de Bracbeux-

Voyez Louuet en ses Remarques de la No

blesse de Beauuaifis .

Huet fesfrênes . ) Iacques de Guyse , Berui .

Guillaume de Sains . } U édition de Paris est

corrompue en cét endroit, & porte ces mots,

Guillaume de Saint Jean de Striaise , au 1 ieu de

Guillaume de Sains , Jean de Friaife • Iacques

de Guyse le nomme mal G. de Saisies , au

lieu de Sains.

Gautier de Gandonuille . ) II est nommé Gal-

terus de Guidonis villa és Actes d' Innocent

III- p. 74. Au Registre des Rentes & Coustumes
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de Chartres, de la Chambre des Comptes de

Paris , est vn titre de Leuys-O de Blois &

de Clermont, de l'ap MCCI- par lequel il don

ne à Gautier de Gandottílla , & à ses hoirs ,

pro seruìiìo ab eodem Galtero sideliter & ìibe-

ralìter impenfo > *• lib*. Andeg- annui reditus

fer prupifoura Bon* vallif . j ' « .

VI- Nouelon lì Euefques de Soifsom ■ ) Neue-

lon Euesque de Soissons , auquel Guntbertu en

l'Hilt- de la prise de Constantinople par les

François , donne cét éloge , Vir magna sanSì-

tatii & dulcïs fatundi* y fut fil., de Gérard

Cbeualier Seigneur de Çherify & de Muret ,

& petit fils de Gérard de Cherisy qualifié no

ble Prince & Chastelain de Laon par Her-

mannus Monacb. 1. 1- de Mìraç- S- iliri* L,aud.

cap. t.. II sue éleu Euesque de Soissons l'an

Mclx'xvi. & s' estant troutié au voyage de

Constantinople , il suc vn de ceux qui turent

choisis pour «lire vn Empereur • En fuitte il

fut promeu à Y Archeueíché de Thessaloni-

que , à la recommandation de 1' Empereur Bau-

aotttrr7~qul duluit en f* faucur au Pape In

nocent III. lequel luy accorda la faculté de

pouuoir retenir en mesme temps 1' Euesché

de Soissons iusques à ce que les François fus

sent paisibles és terres de l' Empire • Aprés la

bataille d' Andrinople Henry successeur de

Baudouin l' enuoya en France pour y aller

chercher ou secours : Et estant venu à Soif-

sons , il fit présent à son Eglise , $c à celle

de 1' Abbaye de Nostre-Dame au mesme lieu

de nombre de belles Reliques , qu'il auoit ap

porté de Constantinople , que ces Eglises cou

se ruent encore auiounj'huy , & dont nous auons

i' histoire de leur Translation , tirée des Ar-

chiues de la Cathédrale de Soissons • Finale

ment il s'en retourna à Constantinople auec

des forces considérables' vers l'an MCCVil.

ainsi que nous apprenons du Continuateur de

Sigeberc : Et péu «prés estant allé en Italie

vers le Pape Innocent ; il mourut en la ville

de Bari , où il fut inhumé en 1' Eglise de Saint

Nicolas, íuiuant Albenc . Voyez ce qu'çsicr.-

uent de luy plus amplement André. Duchcine

en V Histoire de la Maison de Chastilmn liq?

re Xïr. chap. v- Odoricus Raynaldus ann MCCv.

il. xx. ÍÍCCVI. «. Vit). MCCV n. »..#* Cbronkon

Jbbathe S.Ioann. deYineis p. n-j. Çbron. Ab'oat,

tm^ìpotttit , ÍCC. , f <J :>u

• wì&abe de Montmoreníj . ) Mathieu de Mont

morency Seigneur de Marly , Vernueil , &o

fils puilné de Machiou F du nom Seigneur de

Montmorency . "Voyez A- Duchesne en l\Hi*

Edit- Paris ^oire ^e cettc Maison liure xi. parc*'*»:**!*

pag.isl. f Q^h Castdainí if Çouerl y est mal nom

mé Gilles par lacqaes de Gjyfe • II estoit fils

de Iean Chastelain de CoUcy au Dioceso de

Laon , & d' Adèle de Montmorency , sœur

de Mathieu , duquel- -nous venons de parler »

Ce Iean est nommé loannes de Cociaco «n quel-

Îjues titres de Saint Martin des Champs , &

on fils Guldo de Cociaco en vne chaste de

Maurice Euesque de Paris , qui se lit dans les

Antiquitez de Paris , laquelle est souscrite de

Matthieu , & d* Hemé . de Montmorency

Doyen de Paris , qui y. sont qualifiez Auunculì ,

oncles maternels de Guy . Voyez V Hist. de

Montmorency liure n-chap. v 1 1 . & les Preu-

ues p- 63- 64- Claude Fauchée au liu. u- des

anciens Poètes Fançois ch. xvrr. , ,• I

Robert lialuoisins ) ou Mauuoijtn ■ II estoit is

su d' vne Famille qui a tenu rang entre les

principales du Comté de Vexin le François,

de laquelle A- Duchesne nous a donné la Gé

néalogie en l' Histoire de la Maison de Dreux

liure 1- chap. vin* & en celle de Bethune

liu. vi. chap. v. Ce Robert , dont Y éloge se

voit dans f Histoire Albigeoise de Pierre Moi

ne du Val de Sarnay chap xxix. fut père de,

Pierre de Mauuoisin qui fuc mis dans la ba

taille du Roy Philippe Auguste en la Iour-

née de Bouines pour la garde de fa personne ,

& qui prit par les résoei le cheual de 1' Emp.

Othon y ainsi que remarque Rigord-

Drues de Crcffancfsart . ) G' est vne Famille

de Beauuoisis , de laquelle estoient vers ce

mesme temps Robert Euesque de Sentis , puis

de Beauuais , l'an MCCxxxv. & Thibaud de

Cresson^ssarr, mentionné en vn titre de Tho

mas Comte, de Flandres de l'an MCCxxxv.

aux Preuues de l'Hist- de Bethune pag- ijj.

Engerrans de Boues . ) mal nommé. Emorant

au lieu d' Enivrant dans Sanutus , Boues est vn

chasteau à deux petites lieuës d'Amiens , ap-

pellé dans Guillaume le Breton lib- n- Pbilìpp.

Caftrum Bobarum , dans Guillaume de Nangis

terra de Bouis , & , Botua dans. Robertm de

Monte , II a appartenu autrefois à la Maison

de Coucy , dont quelques puifnez prirent le

surnom de Bouçs . Voyez Á. DtKrhêfne en Y

Hist- de Guines liu. yi. ch. t. & Adr. de la

Morliere en ses Maisons de Picardie , où la

Généalogie de çette Famille est deferite .

Quant à Enguerran , Robert , & Hugues de

Boues, dont V.lle-Hardoûin fait souuent men

tion , ils estoient fils de Robert Seigneur.de

Boues Comte d'Amiens , qui mourut au siè

ge d'Acre l'an Mcxci-

Robert ses frères . ) II fut Seigneur de Fo-

uencamps . Auant que d' entreprendre le voya

ge d'outremer, il se réconcilia auec le Char-

pitre de S. Quentin , dont' il auait çnuahy les

terres . V- Claud. fíimereu/ in Augujla Verom.

ann- MCCv r. & Innocent III. lib. xvj. Ep. cxxx.

VU- Li Quent Baudutns de Flandres. ) Le

fuiçr. qqi porta les Çjmtes de Flandres & de

Blois à prendre la croix , est ainsi raconté par

Guillaume le Breton lib. vj* Pèittpp.

At Cornes Atrebati natarum cara duarum

Pignora cvm Flandris Hennudinifque relinquens ,

Pç patrìa tof* tam diuite , tum fpeciofa ,

Jfc eruçe fignatitfu , togente timoré , relegat .

Rkhardi mewns poft Régis fata Piifippum ,

Cui perHrvu erat , cui se subduxerat , òosies

IlliHS vetitit capitale/ dura ìuuat artnis .

Cum quo Blesenfrs Cornes , if quos cauteriata

Corda remordebant , parili quos labe nota: os

Mens aceufabat sceleris fibì conscia tantï ,

Se cruçe consignant simili sormidine duíìi ,

Obsequiumque cruci spondent , Dominique se-

pulcbro . &c- .,,'{.. ,.

Voyez Guill- Guiart Meier fous l' an. mccih.

& les autres Efcrinains. de. l' Histoire de Flan

dres v .

Hemis ses frères. ) Qui luy succéda en Y

Empire de Constantinople. Philippes Mouskes,

Samuus , lacques de Guyfe , & autres , luy

donnent pour 1' ordinaire le furnpm d' ÁngOypag. 253.

dont la raison a esté ignorée par la plusoart

de nos Eserigains . Nicolas Vigner en fa Bi

bliothèque Hist- sous l'an MCxCix. a crû qu'

il estoit ainsi appellé à cause de la ville d' An-

guien au Comté de Hainault ( soit qu" il en

ait esté Seigneur „ soit pour ce qu' il y auroic

pris naissance . Ce qui ne peut estre , dautanc

qu'en ce «emps-là Anguien auoit fesSeigneurs

paniculiers \ & d'ai'leurs qu'il est constant,

qu' Henry ne nafquit pa<: à Anguien , mais à

Valenciennes , ainsi qu'a obserue Petrus Dt»«-

tremannm in Constantinopoli Belg. lib. t. cap. ir.

§• ni. Franç >is Vinchaat en- ses Annales de

Hainault le fait Seigneur d' Angre , fans dire

où fut cette Seigneurie imaginaire . Martinur

Polonus plus ancien que ceux-cy , luy donne

vn titre non moins extrauagant , le qualifiant

Cornes Akinoe , d' où sEgidius de Roia en ses
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Annales sous l'an MCCV. a pris suiet de croi

re qu'il fut Comte d' Aleuçon , le nommant

Cornes de Altncione , & sous Tan MCC- M lé

qualifie Comte d' Aniou , Cornes Andegaulet ,

en quoy il a touché sa véritable appellation,

quoy qu' il se soit trompé au titre de Comte •

Car il est certain qu'il fut surnommé á' Aniou,

fuiuant Alberic sous l'an MCCU- & frater eius

de Andegaula cognominatus : non qu' il ait iamais

possédé ce Comté , mais eu mémoire de son

oncle Henry, qui eut pareillement ce surnom ,

ainsi qu'André Duchesne l'asseure en l'Hist-

de la Maison de Guines liure vi. ch. v. fans

neantmoins en dire la raison. Quoy qu'il en

soit , il est constant que ce mot & Ange signi

fie d* Aniou , & qu' il le faut prononcer com

me s'il estoit esefit Anio , ce qui est aisé à ju

stifier par diuers passages de Philippes Mous-

kes ; eu voicy quelques-vns , parlant de Waïfer :

Kl tint Poito & Aquitagne ,

Ango , Llmofin if Toragne .

•i
& ailleurs: < -'- -

Ioffrois erie mult bel Ango ,

Et cil Valence , & cil Volterv ,

de Robert d' Aniou Roy de France: - ^

Robert d' Ango kl fu occis ■ •.

A Sljfons, dont orsains vos dit. - '

Guillaume Guiart a ainsi vsé de Ce mot d*

Anio, pour Aniou . • « /

Tbierrls ses niers . ) fils de Philippe d' Al

sace Comte de Flandres fuiuant Ville-Har-

dollin , icy & au n. xxrv Les Historiens de

Flandres ne faisans aucune mention de ce fils

de Philippe d' Alsace , qu' ils assûrent estre dé

cédé fans enfans de fa femme Mahaut de Por

tugal, il y a quelque apparence qu'il fut ba?

stard • Et d' ailleurs s' il a esté bastard de Ph*.

lippe, Ville-Hardoûin s'est mépris, le faisant

neueu de Baudoûin Comte de Flandres ( ce qu!

il repete encore au n. CCLIH. ) auquel il n' au-

roit esté que cousin germain , comme on re*»

connoistra par la Table suiuantc : ■■■

Thierry d'Alsace Comte de Flandres.

-A-

<—. tra ?

< i • -, . i

T--r- Mff,f ■ i i i ■ i —- — —•• - n

Philippe d Alsace Comte de Flandres, Margverite espoufa Baudouin Comte de

| ■ Hainaulc • | . . . x

. , J\ , ^ f 1 1 -A

Thierry, duquel Ville-Hardoûin fait icy B a v d o v i n Emp. Henry Emper. de Con-
3 * — t s—i r, f ■ i - n ! !_

mention •

Rhamnusius pour concilier cette contrariété le

, fait fils dé Philippes Comte de Namur frère

de Baudotìin : mais estant constant que Phi

lippes Comte de Namur deceda fans enfans,

& Ville-Hardotlin efcriuant diserrement que

Thierry fut fils de Philippes d'Alsace Com

te de Flandres, il n' y a pas fuiet de luy áioû-

ter foy.

Guillermts T Auoei de Betbune . ) Guillaume

surnommé le Roux, Seigneur dcBethune, &

Aduosté d' Arras , fils de Robert & d'Alix de

Saint Paul . Voyez A- Duchesne en V Hist.

Edit. Paris, de cette Maison liure m- chap. i. & en cel-

pag-zdo. fe de Guines liu: ivv crWxm. Ioignez Auber-

* tus Mhr<etts in Cbron. Belg- ad ann. Mxxxix.

Coenes set frères. ) Conon de Bechutìe frè

re puifné de Guillaume - Nlcetas fait mention

de luy en quelques- endroits, & le qualifie mal

Comte de Bethune . V- la mefme Hist. de Be-

thune Hu. n. chap. X. & ce qui est remarqué

iur le N. ccuv." • . .

Ioban de. Neelle . ) fils de Raoul IL Cha-

stelain dé Bruges , <3e frère puifné de ' Raoul

Comte de Soi (Tons • V. l' Hist. de Bethune liu.

iv. chap. iii. & cy-aprés le N- xxv.

Renlers de Trit . ) Vigenére , & aprés luy

■JLbamnuJius se sont notablement mépris , ayant

crû que ce Seigneur porroit le surnom d' VtreS ,

au lieu de Trit, ou Trait, qui est le nom d'

vne ancienne Famille du Comté deHainault,

qui prend son nom du village & chasteau de

Trit prés de Valenciennes , & a possédé long

temps la Chastellenie de la mefme Ville. Ar-

tioldus Raijftus in Auílario ad Molanum II- De~

eemb. fait mention de Renier de Trit Chastc-

laln de Valenciennes, qui viuoit l'an MCxLi.

que i' estime auoir esté pere de Renier , dont

parle icy Ville-Hardoûin , àc qui sc trouue

souuent à la suitte de Baudouin Comte de Flan

dres dans les anciens titres , la Chronique de

Hainaut de Iacques de Gtìyfe lin- vm- chap.

Lxxxm. Mir^ur In Nottt. Eccl- Belg. cap.

CLxxxi. aux Preuues de l'Hist- de Guines p.

129 . V. Petr. Doutreman. In Constantlnopolì Belg.

tlb. iv. cap. 11.

Mabius de Valencourt . ) Valincourt est vn

chasteau du Comté de Hainaut', dont les Séi

de CP> Comte de

Flandres .

stantinople .

gneurs ont tenu rang entre les douze Pairs de

ce Comté , comme Vinchant nous apprend en

ses Annales de Hainaut liure 1. chap. v. &

liu. iv. chap. xiij. Baudouin d' Auefnes fait

mention de Thierry Seigneur de Valincourt

braue Cheualier , lequel de Matbilde fille de

Mathieu Comte de la Roche , frère de Go-

defroy Comte de Namur , engendra Frédéric

Seigneur de Valincourt, & Béatrix femme de

Venand Seigneur de Huphalife . Frédéric fut

pere d'Adam Seigneur de Valincourt , & de

Mathieu duquel parle Ville-Hardoûin, qui est

dit frère d' Adam en vh titre de l'an mccvi.

dans Hemeteus In Aug. Verom- fous l'an MCCXIV.

Adam se crouua à la suitee du Comte.de Flan*

dres à la bataille de Bouinei ; aprés laquelle,

Comme tl taíchoit de se fauuer en Angleterre ,

auec Baudouin de Buridan , Hugues, de Boues

-fils de Robert , & autres transfuges , ác la tem-

peste i' ayant surpris prés de Sandwiofc il pé

rit dans le naufrage . -Iacques de Guyse parle

encore d'Adam au 1 1 1. vol. liu. xvn 1. chap.

lxxxiii- & le fuiuant . II y a lieu de croire

que Mathieu s'habitua en la Grèce , & que

Thierry de Valincourt , dont Philippes Mous-

kes parle si honorablement en diuers endroits ,

lors qu'il traire, des Empereurs d'Orient, fut

son fils; & enfin que de Thierry vint. ce Sei

gneur de Valincourt-, nommé par Ntcepbore

Gregoras BtMxv/^oc , qui épousa Eudocie fille

de 1' Emp- Théodore Lascaris . La Seigneurie

de Valincourt passa par, alliance en la Maison

de Verchin , & de celle-là en celle de Melun

où elle est à présent . s fi

Itkes d' Auejnes .) fils de Iacques Seigneur

d' Auefnes en Hainaut , qui mourut outremer •

Philippes Mouskes parlant de luyci"-; ?-,:,

Et lakes H fit lakemcn , • . i , c <ì j.:c; * '

Celuy d' Auefnes le Baron. -a .-^

Iacques , dont parle icy Ville-Hardoûin, de

meura quelque temps en la Grèce , & accom

pagna Rauanus de Ctwceribus noble Veronois

en la conqueste de l' Isle de Negrepont , ou d'

-Eubée ; & ce que nous apprenons d* Innocent

III. liure xiii. Ep-CXLVi. & cliii. qui font de

Tannée mccx- en laquelle Iacques estoit dé

cédé. V. cy-aprés le N CLxxvu.;-> .< • :

Bau-
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Baudouin de Beluoir . ) ou Beauuoir , non de

Beaumtnt , ainsi qu' il est nommé dans la Chron.

de Flandres •

Girard de Macbicourt .) C'est le mefme qui

est nommé Geroldus de Mansicort , fous 1' an

MCC. in Notit. Eccl. Belg- p- 487. 11 estoit issu

Edit. Paris, d* vne noble famille d' Artois alliée à celle de

Pag- 261. Bechune , de laquelle estoit pareillement Robert

de Mancbicort mentionné en vn titre de l'an

MCXCVIII. & vn autre Robert grand Bailly de

Hainaut, l'an MCCCXVH. chez Fr. Vinchant

aux Annales de Hainaut liu. iv. ch. xxxv. V.

l'Hist- de Bethune liu. 11. ch. 11.

Oedes de Ham . ) Seigneur du chasteau de

Ham au Comté de Vermandois , dont les Sei

gneurs particuliers ont esté remarquez par Cl.

Hemereus in Aug. Verom . fous l'an Mcvm. Mais

il est incertain si celuy dont parle Ville-Har-

doiïin , est Eudes III. du nom qui viuoit en

l'an mclxxxviii. ou Eudes IV- qui mourut

le vi. Octob Tan mccxxxiv. V- le N- exciv.

Guillaume dt Gomegnìes ■ ) Issu a vne noble

famille de Hainaut. Iacques de Guyfe .parle

de luy au liure xvni- ch. Lxxxm-

Druis de Boirai» . ) ou de Beautin , issu pa

reillement d' vne noble famille de Hainaut , à

laquelle la dignité héréditaire de grand Pane-

tier de Hainaut estoit annexée, íelon Fr. Vin-

chant liu. 1. ch. v. II y a eu encores vne fa

mille de mefme nom au Comté de Pontieu ,

au mefme temps , de laquelle estoit Guillaume

de Beaurain , dénommé au Catalogue des Che-

naliers Bannerets fous Philippe Auguste.

Gantiers de Bousiers . ) ou de Bousies , ainsi

qu' il est surnommé par Iacques de Guyfe .

La Maison de Boufìes est pareillement du

Hainaut, & a pour cry d'Armes , Bousies au

bon fier -

Renitrs de Mons . ) Ce Renier souscrit vne

Charte de Baudouin Comte de Flandres de 1*

an MCC- in Notit. Eccl. Belg- c CLXXXI. Ie

crois qu' il estoit de la Famille des Chastelains

de Monts dont parlent Aubertus Mìraus in

Chron- Belg. an. MDXLVI- pag. 405- Iacques de

Guyfe liu. xvi 11. ch. Lxxxvi. & Fr- Vinchant

fous l'an mcxcviii. II y a eu encore vne au

tre famille de mefme surnom en Hainaut qui

possedoit la terre de Baudour , 1' vne des dou

ze Pairies du Comté . V- le mefme Vinchant

liu. iv. ch. vn.

Bernard de Soubrenguien . ) ou de Somergben ,

qui est le nom d' vne noble famille de Flan

dres dont Philippes l'Efpinoy parle en ses

Recherches des Familles de Flandres p. Í48.

Hues de S. Vol . ) Hugues Candauefnes IV.

du nom Comte de Saint Paul , dont la fi 11*

Elisabeth porte ce Comté cn mariage à Gau

tier Seigneur de Chastillon . Voiez Ferry de

Locres en l' Histoire des Comtes de Saint Paul

ch. xxiv- Sc les fuiuans , êt 1' Hist.de la Mai-

• • . son de Chastillon liu. 1 1 1. ch- ». Nicetas le nom-

• . , ■ me mal Henry in Alexio lib- iij. c, í*. Rbam-

nusiut fe méprend pareillement lors qu' il sem

ble placer le Comté de S- Paul en Bretagne ,

Je confondant auec S. Paul de Léon .

Pierre d'Amiens. ) Seigneur de Vinacourt,

issu des anciens Chastelains d' Amiens , dont

la Généalogie a esté deferite par Adrian de

laMorliere. II estoit fils de Dreux d'Amiens,

& de Marguerite , dont le surnom n'est ex

primé dans les titrés , que le mefme Autheur

estime auoir esté fille de Hugues Comte de S.

Paul , se fondant sur ce que Vilk-Hardouin

escrit en cét endroit , que Pierre d' Amiens

estoit neueu de Hugues ; toutefois au nombre

CLv. il dit qu'il estoit son cousin germain.

Eutaices de Canteleu . ) II est nommé Eusta-

cb'tus de Cantalupo en vn titre de l'an MCXCVIII.

aux Preuues de 1' Histoire de Chastillon p. jj.

Geoff. de Ville-Hard.

Voyez ce que la Morliere eserit de cette fa

mille au liure m. des Antiq- d'Amiens. ■',

Nicole de Mailly. ) Voyez le même la Mor.

liere en la Généalogie de cette Maison ,. qui

est 1' vne des plus illustre de la Picardie»

Ansieau de Lieu- ) Rbamnusius a mal tourné

ce mot par celuy de Leodicenfis , comme il

auoit leu Liège. Lihus est vn village à quatre

lieues de Beauuais, prés de Creuecœur , quia

donné le nom à vne noble famille, à présent

éteinte. Mais i* estime qu'il faut lire en cét

endroit Ansiius de Kaìeu , ôc que c' est le mef

me que celuy dont Ville-Hard. parle en dir

uers lieux : à quoy Iacques de Guyfe semble

s' accorder , le nommant Anfeau de Kcu . V»

ce que i'ay remarqué fur le N- LXXVII. . .-.< . ■«

. Guis de Hofdeng. ) II estoit issu d' vne no-p*£-*6i.

ble famille d' Artois , & fut fils d' Anfeau de

Hofdeng , & d'Aigline de S. Paul , fille de

Hugues & sœur d' Enguerrand Comte de Saine

Paul ; 3c par ainsi proche parent du Comte

Hugues , à la fuitte duquel il fe trouua en

cette expédition. V- A. Duchefne en l'Hist.

de la Maison dcGuines liu vin. chap. 11. &

de celle de Bethune 1. n. ch. vi.

IX • Li guens loffrois del Perche . ) Geoffroy

III. du nom Comte du Perche , fils de Ro-

trou III. Comte du Perche . V- Gilles Bry eh

l'Hist- des Comtes du Perche.

Estenes ses frères . ) V- le mefme Autheur .

. Rotres de Montfort . ) II est nommé Rbotol-

dus de Monte-forti fous l' an mccxxvi. en 1*

Hist- des Comtes du Perche liu- m. chap. xiv. '

p. z*9.

lue de Laualle . ) ou plustost de la Iaille ,

ainsi que porte le MS- de la Bibliothèque du

Roy au N. xxxix. duquel surnom paroist vn

Aimericus entre les Cheualiers Bannerets An-

geuins qui viuoient fous Philippe Auguste . V.

les Preuues de 1' Hist- de la Maison des Cha-

steigners p. 6- & Augustin du Pas en la Gé

néalogie de cette famille .

Hautimeris deyilleroj. ) ou de Villeraj. Car

c' est le mefme qui est nommé Aimericus de

Vìllereìo dans les titres. V. Sigebert fous l'.an

mlxxxvi. Orderìcus Vitalis p. j46. & 603. A,

Duchefne en ses Notes fur Petrus Abbas Clu-

niac. lib. 1. MiraCr cap, vin. & l'Hist. du Per

che liu. ni- chap- k., où il est parlé de cette

famille- * - • * ■••

loffroìrde Belmtnt . ) le crois qu' il estoit if.

su des anciens Vicomtes de Beaumont , dont

la famille fondit vers ce temps-là en celle de

Brienne .

». Xr Et quel part ils voudroient tourner. ) Ce

n'est pas fans raison que les Croisez delibe-

roient fur le chemin qu' ils deuoient tenter pour

passer dans la Terre-Sainte : Car. d' vn costé

ils estoient en trop petit nombre pour pren

dre le hazard de celuy de terre ferme ; & 4*

ailleurs , en trop grand nombre pour se met

tre sur mer , à moins d' auoir vne puissante flot

te- Le chemin de terre ferme estoit difficile,

long , cousteux & dangereux , à cause qu' il

salloit passe/ & trauerser plusieurs pays &

Royaumes , & particulièrement V Asie , lors

occuppée par. Jes Turcs • ils en estoient dé

tournez par l' exemple de ceux qui passèrent

auec Godefroy de Bouillon en l'an mcxcvi.

Guillaume Comte de Poitiers en l'an MCiI.

1' Empereur Conrad & Louys le Ieune en 1

an MCXLVil. 1' Empereur Frédéric en l'an

MCXC lesquels auant que d' arriuer en la Ter

re-Sainte , trouuérent leurs forces tellement 4i<-

íninuées par le defaut de viures , & autres in- Sanut. 1. t.

çommoditez du voyage , furuequës par les trom- Part. z. c 3.

peries des Grecs, & par Jes embufehes & in

cursions des Turcs , que tant s' en faut qu'ils

Curent cn estât de combatre les Infidèles-,
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tro* ils se trouhérent obliges de songer au re

tour, pour saouer le peu de croupes qui leur

restoient. C'est ponrquoy Richard Roy d'An

gleterre , Philippe Auguste , de Saint Louys

Roys de France ne voulurent pas s'engager

«a chemin de terre , mais prirent celuy de la

mer , comme estant le plus court & le plus seur.

II est vray qu* il n* appartenoit qu* à des Roys à

équipper de grandes flottes : Et comme ces Sei

gneurs qui auoient pris la croix , n' estoient pas

assez puissans pour mettre fur mer vn si grand

nombre de voiles , qui leur estoit nécessaire

pour porter leurs troupes , ils surent obligez de

s* adresser aux Vénitiens , lesquels estoient pour

lors en réputation d' estre puissans fur mer, d'

Sanut.hb.x. auoir beaucoup de Nauires , & plusieurs Ports

Tart.ix.%. commodes dans l' étendue de leur domination.

XI- Alord MaqucTìaus . ) II est parlé de Ro

bert Makereaux Cheualier en vn titre du Mo

nastère de Saint Eloy prés d'Arras, de 1' an

mccxxv. aux Preuues de l'Hist. de Bethune

p- 109.

Chartes pendant . ) Les Seaux estoient atta

chez aux Lettres , ou Patentes , auec de la

soye, ou vn lambeau de parchemin , appelle

queue en termes de Chancellerie • Et c'est pour

cela que V Autheur des vies des Abbez de Saint

Aubin en Angleterre appelle les Lettres ainsi

munies de Seaux eaudatas Chartas , que Ville-

Hardoûîn & les autres nomment Chartes pen

dons , V- Marca en l'Hist- deBearn liu. vn.

fdit. 'Paris, chap. xii. les Preuues de l'Hist. de Bethune

pag.i6*. p> Jï- & Guesnaius in Magdal- M.rjfil. cap. xviìj.

* §■ ìj. Nicolaus de Braìa in Geftis Ludouic. VIIL

Francor. Reg*

Interea proceres fcrtptls pendente figilh

Anglorum reSor omnes vocat .

Ceux qui ont feuilleté les Trésors des Char

tes des anciennes Abbayes , remarquent , que

l' on commença à vfer de seaux pendans , vers

l' an mcxii. fous le Règne de Louys le Gros ;

êc qu' auant ce temps-là , nos Roys faifoient

appliquer leurs Seaux , ou plustôt r emprainte

de leurs Cachets en cire , fur le parchemin

mefme , & fur le coin d*embas i qui estoit fen

du & couppé en forme de croix , en forte que

la cire passoit outre le parchemin , laquelle ne

se pouuoit leuer fans rompre le Cachet ou

Seau, & le parchemin. Voyez ce qui est re

marqué fur le N- xcvm.

XII- £»i ère mult fìige . ) Innocent III. I.

tii. Ep. CCIX- louë le Duc de Venise pour fa

grande prudence & la viuacité de son esprit :

Attcndentes quod tua cireumspedio probìtatìs ,

subtilisas vìuacìs ingenij , ts confitìj maturitas

faniorls , &c

XIII. ?or la honte lefus-ChriJt vengìer ■ )

Guillaume Goiart en son Roman MS. die La

Branche des Royaux Lignanés , se sert aussi

de cette façon de parler:

Putremer en la Terre-Sainte ,

Les ront "Païens fouuent veus ,

Et leur hardément conneus ,

En guetpilant parens <Sf aises ^

Ont là souffert maintes mesaisis ,

\ Pour ïberusalem ebalengier,

Et pour la bonté Dieu vengkr.

XIV. Vvijsvrs. ) C'est ainsi que les Fran

çois appelloient lors les vaisseaux & nauires

pour passer les cheuaux , nommez par les Grecs

oc les Latins Rtppegi , Bìppagogi , Hippagones ,

dont parle Baiffmi lìb- de Re Nauali , pag» j€.

& que Frère Ange Calepien au Discours de

la prise de Nicoíïie au Royaume de Cypre ,

appelle d' vn mot significatif Taffe-cbeuaux .

Philippes Mouskes en la vie de Louys VIII.

Et mil Vifîtrs par leurs Consaus ,

Por p^ffer armes e> Ceuaus .

Ces Passe-chcuaux font appeliez Kaues vsarìa

en l' Epistre de Hugues Comte de S. Paul ,

touchant le premier siège de Constantinople .

Godefroy Moine de Saint Pantaleon de Co

logne fous l'an mccxxiv. les appelle Vfseria ,

ôc en fait voir ï ví'age par ces termes : Bot

etiam inter cetera intimantes , quod dominus

Imperator ad fueewsum Terr<e-San8<e quinqua-

ginta naues feerrit fabricari , qu* Vsserìdt nun-

cupantur , quorum magnitudo tant* capacitatis

état , Vt duo milita Mìlitum cum Dextrariis fuis ,

& omnium armorum fuorum pertinentiis , 6t pr<se-

terea decem milita aliorum bominum valenthtm

ad pugnam & ad beila cum armis fuis in e'ts-

dem Vssttiis valeant transferri . L' histoire du

Maresehai Boucicault a touché l' étymologie

de ce mot, lorsqu'elle les appelle Gulìes Huis-

sures , en la première partie ch. xxxir. Et

furent leurs vaisseaux par nombre xxxj. Galìtt

compiles , ér troisgrandes Galies BuiJJìeres , esquel-

les ils menoient fin vingt cheuaux . Car il est

certain que ces fortes de vaisseaux font ainsi

nommez , à cause des buis on portes qui les

fermoient , & par lesquelles on fa i soit entrer

les cheuaux ; & que Ville-Hardouin fait as

sez voir par ces termes, au N. Lxxxll. Adonc

commencèrent li Marinier à ourlr les portes des

FiJJiers j & agiter les pons fors. Mais plus clai

rement le Sire de Ioinuille en l' Histoire de

S- Louys : Nous entrasmts au mois d' Aoust ce-

luf an en la nef à la Roche de Mtrsellle , <2

fut ouuerte la porte de la nef pour faire entrer

nos cheuaux , ceux que deuiont miner outremer .

Et quant tous furent entrez , la porte fut reclou-

fe ît eftouppée , ainsi comme P on voudroìt faire

vn tonnel de vin : parce que quand la nef est

en la grant mer , toute la porte est en eau , &c.

Et de là ie crois qu'il faut corriger Monstre-

let au troisième volume page 59. où ces Na

uires font mal nommées Vatichìeres , au lieu d'pag. 164.

Huiffìeres ou Vìflures . Voyez les Obseruations

fur le N- xxxvni.

XV. Son grant Conseil • ) V. Gaspar Conta-

renus lìb. ij. de Rep. Venet. & Rhamnufius en

céc endroit -

La Cbappellt Saint Mare . ) Non feulement

Ville-Hardouin , mais encore les Autheurs qui

ont eferit de cette Chappelle , on Eglise , la

louent pour la beauté de fa structure , & la ri

chesse de ses ornemens . Voyez Sabetllcus lìb-

iij. Decad. 1. Blondus in Breuiario . Sanfouino

& Leandro Alb- en la description de Venise ,

P. Bembus lìb. vììj. Hìst- Venet. &o

XVI- Qui tst en seruage des Turs . ) Les

Turcs s' emparèrent de la ville de Hierufalem

& de la Syrie fur les Sultans d* Egypte enui-

ron l' an mlx. ce que l'on recueille de Guil

laume de Tyr liu. vn. ch. xix. escriuant que

lors qu'elle fut prise parles Sarrazins d'Egy

pte, ( ce qoi arriua vers l'an Mxcvrn. durant

le siège d' Antioche ) elle auoitesté en la puis

sance des Turcs 1" espace de trente-huit ans . Alb Aqu.l 6.

Car les Sarrazins voyans les Turcs empêchez £.31.32.

à repousser les Chrestiens qui affiegeoienc An

tioche , prirent cette occasion pour reprendre

la ville de Hierufalem , de laquelle ils se rendi

rent maistres en peu de temps , par le defaut de

garnison x n'y ayant pas en tout que trois cens

Turcs qui la gardoient . Mais elle en demeu

ra pas long- temps en leur puissance: car l' ar

mée Chrestienne y estant arriuée en fultte de

la prise d' Antioche , elle la prit fur eux aprés

vn siège de quelques mois le quinzième iour

de Iuillet l'an MXCIX- & demeura en l'obeyf-

fance des Chrestiens iusquesen l'an MCLXXXVH.

que Saladin Sultan d' Egypte la reprit fur le Fvill. Neu-

Roy Guy de Lusignan . Or Saladin estoit Turc brig. I. 3. f.

de nation , fils du frère de Syracon , qui auoit 1 7.

esté enuoyé en Egypte par Norandin Sultan

de Damas, lequel Syracon s' estoit emparé de
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la dignité de Sultan d'Egypte sous l'authori-

Cartn.Orien. te du Calyphe • Saladin son neueu luy ayant

succédé , mit a mort le Calyphe , & se ren

dit maistre absolu de toute r Egypte • De íor

' ' te qu' au temps de cette expédition , la ville

de Hierusalein estoit en la puissance des Turcs,

& des successeurs de Saladin .

Sur mer . ) Les Vénitiens ont de tout temps

esté estimez tres-puissans fur mer , tant à cau

se des Ports qu' ils auoient en l' étendue de leur

Seigneurie , que pour le grand commerce qu'

ils faisoient és pays estrangers . Le Pape In

nocent IIL llb- r. Epist. parlant de cette Re

publique, en porte ce témoignage : gua non

agrìcultuTis instruit , fed nattigiis potius fy mer-

eimonïis est intenta - D' ailleurs Venjse & les

principales Villes de cette République estant

assises fur la mer , ils ont esté obligez pour la

conseruation d' icelles & de leurs terres , de

«'adonner particulièrement à l'art nautique,

& à dresser des armées nauales . Gafpar Con-

tarenus lìb- v. de Repub- Venet. Bello maritime

ac nauali nostra Ciuitas natura magis idonea est ,

cuìut fludlls semper Veneti fioruere . Nam in ma

ri vrai condita parum tìmere poterat terrestres

copias , qua eì negotium facejferent . V- Sanut.

I- ij. Part.j. cap- ij- fy Iacob. a Vitriaco in Hift.

Orient, cap- Ixvlj.

XVII. El Leteri . ) Le Duc de Venise mon

ta au Pulpitre de l' Eglise , ou Cappelle de Saint

Marc pour parler au Peuple. Sansouino en la.

description de la ville de Venise , remarque

qu' il y a dans cette Eglise deux Pulpitres faits

à la Grecque , l'vn à dextre , l'autre à sene-

stre. Au premier, qui est plus éleué que l'au

tre, le Duc a coûtume d'haranguer au Peu

ple : au second se lit 1' Euangile , & se font

les prédications és festes solemnelles . Contare-

ms lìb. i}- parlant des cérémonies obseruées à

la création du Duc de Venise ; Suggestum ex

Porphyrltlde lapide confedum ascendant vnluer-

fi, Senior Eledor verba ad populum facit , de-

nuntiat creationem nouì Ducíi, Sec. Quanc au mot

de leteri , c' est proprement le lieu où on lit ;

d' où nous appelions vulgairement vn pulpitre

d' Eglise où íe lit 1' Euangile vn letrinì du mot

Grec MKTpor . Le Glossaire d'Isidore , Ledrum ,

Analogium super quo legltur .

En Babylone . ) Voyez cy-aprés le N, XLVII.

les Actes d'Innocent III. Et communiter pro-

uisum est vt aliquot in Syrlam desttnatis , cate-

ri tenderent in uEgyptum , vt caperent Alezan*

Edit. Paris, driam , fy finitìmas regiones , fieque Terra-Sanda

fag. iSy facllius liberaretur de manìbus Paganotum . V-

Gttntberus in Hìst. Constantinopolit. f. v). Quant

à la ville de Babylone , elle est assise fur le

Nil iôignant le Caire , 1' vne & l' autre estant

enfermées d' vne mesme enceinte de murailles,

ainsi qu' efcriuent Nicolas Huen Carme en son

Voyage de Hierufalem , Iacob. a Vitriaco Ob.

iij. p- iii8- Sanut- lìb. ììj. Part.xiv. cap. xij.

Léo Afrtc in descript. Africe p. i66- Gabriel Sio-

nita de Vrbìb- Orient, cap. ïx- &c.

Jura for Sains . ) Façon de parler, dont Vil-

le-Hardoain & autres Efcriuains de son temps

vfent souuent , pour marquer le serment solem»

Del qui se saisoit sur les faincts Euangiies, &

en leuant la main , Nostre Autheur au N. U*

Et fi iura for Sains de son poing destre . V.

Cuiat. in Parât- ad tìt. Cod. Si aduers vendit,

fy ad nou. LI. Et Selden ai Marmara Arundell.

p. itf. Raymond de Agiles : Imperatorì iura

uimus super Dominicam Crucem , fy spineam Co-

ronam , fy multa alla fanda . Vn titre d' Her-

ué Comte de Neuers ; Iurauimus super facro-

sancla domino nostro Pbìlìppo Franc. Régi , &c.

Vn autre titre de Béatrix de Chaalons de 1'

an MCCXXIII. Btminlum fy fidelitatem feclmut

vobif, fy ea super facrosanda. iurauimus nos te*

Gtof. de Ville -Bard.

ntre . Vn de l' an MCCXLiv. Tadit fattofandii i

iurauiy ôte- hoc est Euangeliis , lequel ferment*

estoit conceu en ces termes : Sic me Deus adiu- i

uet , fy bac sancla Del Euangelia . On disoit -

aussi iurer fur les Saints: Iurare super Sandos : :i

vn titre de Hugues de BeaUmont de l' an '

MCCXVI. lurauì Ipfi Comiti super Sandes , quíi-.

ìpsum luuabo bonafide . Vn autre d' Herué Corn- Aux Preu-

te de Neuers 1' an MCCXVIir. Comiti Campa-aes des Hi-

nldt super Saniios Iurauimus quod nos Ipsum /«-stoires de

uablmus bona fide . Iurer fur les Saints dansVergy pag.

Froissart i. vol- c xxvn. la Chron. de Flan- 102.397. de

dresc xxiii. Monstrclet sous l'an MCCCCLl.Bethune p-

Ce qu'ils firent fy accordèrent tout d' vne voix les 149. tjj- *

mains tendues aux Saints , comme f on a acceu- Hemer. in

ftumé de faire en tel cas . Les ordonnances MS- Aug. Vcron.

pour les gages de batailles , dressée par Tho-^.i98 ioo

mas Duc de Glocestre : Tu tûtes par ta foy que

tu bailles en la main de ton aduerfalre , fy par •

tous les Saints que tu touches de la main sene-

stre • C'est à dire les faincts Euangiies . V.

Brunet Latin en son Threíòr MS- part. m. . ■ » ' *

chap. CCCLXXIII- & CCCLXXXIII. v - •

Á bonne soy • ) Bona fide , fine fraude fy ma- <

lo Ingenlo - Formule ordinaire és sermens. v-

Guillaume de Tyr llb-xj- cap.vj. x. xxj. llb- xvlj.

cap- xxx. llb. xlx- cap . xvj. llb. xxj. cap- xvllj»

la Chronique de Flandres chap- xiv. Tantost

Itéra le Comte de Flandres fur faìndes Euangi

ies , que dorefnauant ll alderoìt au Roy d" An

gleterre en bonne foy . V- Turncb- lìb. xviij. Ad- '■

■vers cap. xxv. 8c P. Fabr. lìb- 1- Semtstr. £. xxlv.

A Rome à l' Apofyollle Innocent . ) Gesta Inno

cent. III. Papee pag. 72. ubì ergo Francl foclt-

tatem buiujmodi firmauerant , vtrlqut fimul ad

Sedem Apoftollcam nunclos destlnarunt , petentes

vt Summus Pontlfex paíllones inter se fadaspr»

fubfidio Terra-Sanda , authorltate Apoftolica con-

firmaret. Ipfe viro quod futurum erat prasagltns ,

caute refpondlt : quod conuentiones ' illas ita du-

cttet confirmandas , vt vìdellcet ipfi Chrlstlanos

non laderent , nlfi forfan llll iter eorum impe-

dlrent , aut alla causa htsta vel neceffarta forfan

eccurreret , propter quam aliud agere non postent ,

Apoftolica Sedis confilio accedente ■ Venetà veto

confirmationem super hoc temre reclpere noluerunt ,

vnde prefedo conlicitur qualls fuerlt eorum In-

tentlo poft efftdum operls postea déclarâta . De

là se recueille 1' erreur de Robert du Mont ,

lors qu' il escrit que les François & les Véni

tiens prirent le chemin de Constantinople par'

le conseil d" Innocent • •.- -.>

XVIII- Mont-Ctnis. ) Le Monr-Cenis est en

cette partie des Alpes que les anciens ontap-

pellé Cottienes , à l' endroit où la Dorie 8c la

riuiere nommée Arée prennent leur source. La

Chronique de Noualese chap. vn. semble l' Tom. t.bist.

appeller Mons Gemlnus , áioustant que c' estoit Franc

la porte d' Italie , Ianua Regnt Italla , -Frede-

gaire le Poëte Saxon , & autres Efcriuains des

Annales de France sous l' an DCCLXXIII. !*•

appellent Mons Cenifius . Iosias Simler en son

traité des Alpes , & Nicolas Berger au liure

troisième des grands Chemins de l' Empire esti

ment que le grand chemin auiourd' huy tant

fréquenté paï le Mont-Cenis , est celuy-ià mes

me que le grand Pompée fit ouurir , lors qu1"

estant encore ieune H fut ennoye par le Sénat

& le Peuple de Rome, pour faire la guerre à

Sertorius, n' ayant pas voulu se seruir de- celuy

qui auoit autrefois esté ouuert par Annibal. 1 pag- i9S-

Le Comte Gautier de Brene . ) Roger Roy

de Sicile fut marié trois fois , premièrement

auec Alberïa , que Roderic Archeuefque de

Tolède appelle Geloire , les autres Eluire , fil-

lé d' Alsonse Roy de Castille : puis auec Si

bylle fille de Hugues II. Duc de Bourgongne :

& en troisième noçes auec Béatrix fille de.

Guttier Comte de Retel • Du premier -mariage
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naquit entre autres enfans Guillaume , qui suc

céda à Roger sou pere • Du second il n' y euc

aucune lignée : & du troisième vint Constance

qui épousa Henry VI. Guillaume deceda Tan

mcclxvi. & eut pour successeur Guillaume

II. son fils , qui mourut fans lignée Tan

mclxxxix. de forte que le Royaume de Sici-

• le appartenoit légitimement à Constance . Mais

Tancred fils naturel de Roger ayant esté ap-

pellé par les Estats à la succession de son ne-

ueu, il sut couronné Roy l'an mcxc- & tint

le Royaume iusques en l'an MCXC v. qu'il

mourut , laissant deux enfans Guillaume & Ma-

**est<t innée- rie • C*r Roger Y aifné qui auoit esté couron-.

pag. 8. né Roy du viuant de son pere , & qui auoit

épouse Irène fille de V Empereur Isaac , ma

riée en secondes nopees à 1' Empereur Philip

pe , estoit decedé de son viuant . Guillaume

fut couronné Roy aprés son pere Tancred ,

Ëir les pratiques de Sibyle fa mere ; mais 1'

mpereur Henry Je prie , & le laissa mourir

Stera art», en prison ; & ainsi fût demeuré paisible du

Î19J, Qtsta Royaume de Sicile, si le Pape Innocent III,

Innoç, a, S, duquel il auoit esté excommunié , ne ]uy eût

i}. suscité de nouueaux ennemis . Car il enuoya

en France vers le Roy Philippe Auguste , pour

luy demander du secours fous la conduite de

quelque vaillant Cheualier, auquel il promet-

toit de faire épouser Marie fille & héritière de

Tancred • & 1 inuestir du Royaume . Gautier

Comte de Brienne en Champagne fut choify

par le Roy Philippe pour l' entreprise de cet

te eonqueste , lequel auant qui partir épousa

Marie fille de Tancred ; & aprés auoir amas

sé des trouppes assez considérables , passa en

Italie & au Royaume de Naples , où il com

batif vaillamment contre Diepold Lieutenant

gênerai de 1' armée de 1' Empereur , auec se

succès & Y issue qui est racontée au long par

Conrad Abbé d' Vfpcrge , Robert Moir)e de

Saint Marian d'Auxerre, 1' Auchcur des Actes

d'Innocent III. Collenutio au liure iv. de ion

Hist. de Naples, Nse. Vigneren fa BjbJ. HU

stor. iç en l' Hist- de la Maison de Luxem

bourg , Doutreman. in Constantìnopoll Btlg. lib,

ij. cap, iìj- & autres;

XX- Fne autre partie , &c. ) Le Comte Thi

baud chargea Renard Comte de Dampierre

en Estaienois d'entreprendre le voyage d'ou

tremer en (on nom , & d' y conduire ses troup

pes . Alberic sous 1* an mcci- Mortuus est in

Campania circa Pentecostem Theobaldus Cornet

anno atatìs sua xxv, cruce signâtus , qui Comi-,

tem Renaldnm de Dampetra misit pro se in par->

tes tranfmarinas cum susficientibus expenfis , áç

fous l' an mccii. il nous apprend qu* il fut vn

de ceux qui se départirent de 1' armée durant

le siège de Zara , pour passer en la Terre-

Sainte , Cornet aatem Rtnaldus de Dampetra ,

relìâis eh in Iazera , Romain abiìt , mare tran

smit s ficut in fide premiferat Comiti Campania

merienti , ac venìent in terra Sjria bellum ha-

buit contra Sanguinum Alapia Principem , qui

eum copit , ûs in Ma captiuitate fuit ptr xxx.

autos -

Enterré su- ) Thibaud V. Comte de Cham

pagne deceda l'an MCCI- & fut inhumé en 1'

Eglise Collégiale de Saint Estienne de Troyes ,

sondée & bastie par le Comte Henry son pe

re , où se lisent les Epitaphes de 1' vn & de

l'autre en vers Latins . Celu y de Thibaud

fait mention comme il prie la croix auant

mourir .

ïudaìcìî opibus ìnopet releuando fidèles ,

Princlpi» fummi Principit egit epus .

Damna redempturus Crucisjbpatrìam Crucifixi,

Struxerat expenfis. milite , classe , viam -

Terrenam quarens , ccelefiem repperit vrbem.

Dumprecul bacpotitur, ebuiat Me demi. &c

Blanche, ) Fille de Sance surnommé le Sa

ge , Roy de Nauarre . V. Pithou en la Gé

néalogie des Comtes de Champagne »

Vne fillette; , ) Le Moine d' Auxerre : Anno

MCCI. Theobaldus Campanìa Cornes moriens gra- Edit. Parts,

uem pluribus ingerit luBum , tum quia indolempag. i6j-

praferebat egregiom , tum quia cruce signât is

Barofoljmitano fperabatur ìtineri profuturus . Hic

Régis Nauarra strorem nuper acceperat in vxo-

rem , qua geminam ex eo sufçepit sobolem , «/-

ttram viuente viro , alteram ìam defunSo , L'

histoire n' 3 pas remarqué le nom de cette fil

le j laquelle apparemment mourut en jeunes

se, & fans alliance , Voyez V Histoire de la

Maison de Chastillon liuré jii, chap. 1, p. 56.

Ere grosse d' vn fil . ) Qui fut Thibaud VI.

surnomme le Posthume .Comte de Champa

gne , lequel succéda au Royaume de Nauarre

au Roy Sance son oncle , decedé sans enfans

1" an MCCXXXIV. V. Oyhenart in Notit. Fascon,

lib. ìj, cap. xv, L'Epitaphe de Thibaud Ion pe-«

re parle de luy en ces termes :

Tanta Palatine ne Principe terra carnet,

Transit in batedem terra paterna nouum •

jQiti puer vt Pbojnjx de funere patris obortus ,

Continues patrios in sua iura dies.

Al Duc Oedon . ) Eudes IV, Duc de Bour-

gongne , fils du Duc Hugues III. & d' Alix de

Lorraine . V. André Duchefne en 1" Hist. des

Ducs de Bourg, chap. vm, & les Sieurs de

Sainte-Marthe .

S^acbiez que il peut bien mielsfaire . ) II rem

para depuis cette faute ayant pris la croix

peu auant fa more . Alberic sous l'an mccxviii,

Qdo incljtus Dux Burgundia apud Ciftercium

fuit sepultus , qm decejsit cruce fignatut % tìf con-,

dito testamenta pecuniam sujfklentem , & milites,

(f vìros ormatos mìstt pro se in obsequium fan-,

fia? Crucìs ad succurrendum Terra-Sanda ,

Au Comte de Bar-fe-Duc Thibaud . ) Thi

baud I, du nom fils de Renaud II. Comte de

Bar , succéda à son frère Henry I, decedé fans

enfans l'an mcxci. II eue pour mere Agnes

de Champagne , fille du Comte Thibaud le

Grand , £ç tante dcThibaud V. Comte de

Champagne decedé l' an M c c 1, & ainsi se

Comte de Bar fut cousin germain au Comte

de Champagne , comme il est remarqué par

Villc-Hardoiiin , Yi V H'st- des Çomtes dç

Bar d' André Duchefne •

XXI, Li Marquis Bonifaçe . ) Boniface II,

Marquis de Montserrat , fils de Guillaume III.

& de luthe d' Austriche foçur vterine de Y Em

pereur Conrad, Les Actes d'Innocent III, Pa

pe : Contigit intérim, quod Theobaldus Cornet

Trecenfit , qui se ad iter peregrinatìonis prapa-

rauerat t débit*»* carnìs exfoluit . Vndc (aterf

Comites & Barones cum confilio Régis Francia

vocauerunt Bonisadum Marchionem Montisferra

it , & eum sibi Duçem Chrìfiìani prafecerunt ,

tradita ex maitri parte pecunia , quar.i pro sub-

sidio Terra-Sonera Cornet memaratus congregauc-

rat, Alberic sous l'an MCCII. Eìfdem associa-

tus nobilis M,arcbio de Mfinteferrato Bonisacius ,

cuiui fratres fuerunt Qulllelmus <3 Conradus ,

quorum Guìllelmut lapbia , & Conradus Tjrt

Ptincipatum in partibus transmarinìs temerunt -

XXIL V Abbaye madame Sainte Marie de Soif-

sons. ) Cette Abbaye fut fondée par Ebroin

Maire du Palais de France , à la persuasion

de fa femme • Vita \, Drausij tom. 1, Hist. Franc,

pag. 680.

Dui Blanc Abbé . ) Dont Y vn fut 1* Abbé

de Los , duquel il fera parlé cy-aprés fur le

N- xlviii. l' autre fut Y Abbé de Trappes ,

suiuant Alberic fous l'an mccii. Cependant

remarquez la distinction des Moines que 1' E-

gtife de ce temps-là reconnoissoit , dont les

vns professoient la Règle de Saint Benoist , de
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estoient nommez Noirs , à cause de U couleur

de leur habit ; les autres celle de S, Augustin ,

& portoient lf habit blanc . V- Iacob- de Vi

trine» in ffist- Orient, cap, xiìj- Innoc. HT- lib. i.

Epift, p' a 17. 316. lib. xiij. Epift. exxij. Petr,

Cluniac lib, iv- Epift. xvij. Orderic Vitalìs pag.

jn, &c. le Sire de Ioinuillc parle en quel

que endroit de 1' Ordre Blanche . Guillaume

Guiart fous Tan MCCII.

Vas Abbés de BUncbe Abbale .

Et ll attaucbtnt U croix i F efpaule • ) Ce

fut au Concile de Clermont en Auuergne que

le Pape Vrbain II. enioignit à ceux qui vou

draient s' enrooller pour la guerre saincte d' at

tacher voe croix 4 1' efpaule , pour marque de

leur vœu , Quicumquc erg* bulus fanda pere->

Edit- Parifgrinationis animum habiterit , & Dea fponstonem

pag 16$. inde fecerit , eique se lltaturum boftìam viuam %

san&am , De» placement dtuouerit , ftgnum Do-

minicee crucis in frente sua , fiue in peclore pra-

ferat , qui vero voti compos ingredi voluerit ,

inter fcapulas retro panât . Ce sont les paroles

de ce Pape , rapportée* par Robertus Menacb.

Iib. i. H)ft. Hierofol. Tudebodui au lin. t. eferit ,

que ces croix estoient attachées à l' efpaule

droite: Francl audlcntes talia eloquìa^ protinus

in dextra feçere cruçcs suere fcapula . quelquefois

entre les deux espaules : Jn dextera , vel inter

vtrasque fcapulas crucetn Christi baìulent . V,

Fulcbcr. Çarnot. lib. i. cap. i. Gualter. Tberuann.

in vita S. Caroli FI- Corn. cap. iij. Vvillelm,

Neubrig. lib. iij. ôc Qretzer, tom. iij. de S- Cru-

ce lib. ij. cap- ij. A la Çroisade qui se fit con

tre les Albigeois , les Croisez portèrent la

Croix à la poitrine pour différence des Croi

sez d' outremer : La Chronique de Flandres

chap. xii r. Et mirent leurs croix deuant le pis

pour différence ef outremer . On prenoit ordinai

rement la croix des mains des Euefques , Ab

bés , & autres Prélats de Y Eglise , comme

Ville-Hardoijin fait voir en céc endroit ; ce

qui est encore confirmé par Guibert lib. ij. c.

ij- Othon de Phrising. de Geft- Frideric. lib. i.

cap. xxxvìj. if xl- &ç le Sire de Ioinuillc en. V

Hist. de S. Louys pag. 46.

Al Capitre à Çistials . ) Robert Abbé du

Mont Saint Michel en son traité De Immutat.

Qrdin. Monacb. cap. j. remarque qu1 en son

temps tous les Abbez , & mefmes Içs Euef-

Îues , qui auoient esté tirez de 1' Ordre de Ci-

eaux , se trouuQiènt au Chapitre gênerai ,

qui se tenoit au mois de Septembre à Ci-

steaux > quatenus Hegllgcnti* , qua omnino in

tot if tantìs Conuentibus aequeunt euitari , enten

demur .

Oede ll Champenois if Guillelmes ses frères . )

Eudes & Guillaume estoient fils de Eudes de

Champlite , que Hugues Comte de Champa

gne , qui se fit Templier en Tan MCXXV. ne voui

lut reconnoistre pour son fils & héritier , quoy

que né d'Elisabeth de Bourgongne sa femme,

sœur de Renaud Comte de Bourgongne , sur

ce que les Médecins luy auoient fait entendre

qu' il estoit inhabile à la génération ; c' est

pourquoy il institua Thibaud Comte de Char

tres son neueu héritier du Comté de Champa

gne & de tous ses biens. Alberic qui fait cet

te remarque sous Tan MCXXV. donne à ces

deux frères le surnom de Champenois , fous

1' an mçcii. comme fait icy Ville-Hardoûin ,

Duo Campanìenses , qui dicmtur de CbamplU* ,

Otho if Guillelmus filij Odotils . Guillaume sou-

a P««i ^crit * vn t,tre de Hugues Duc de Boargon-

d r gne de l'an MCLXXXvn- & y est qualifié fi-

Ï-Tst â domini Odonis Campanicnjit . Ville-Hardoûin

«ilt.. des efcr}c j qU» i[ 0btint ja Principauté de la Mo-

uucs ae rée,auN.CLXXJ.v. On collige du N. cxxxvm.

tf>urgqngt dçs £ istres d. Innocent m< & d. vn ancien

p í titre de l' Abbaye de Cistçaux , que V vn Sç

\' autre moururent en cette expédition • Voyez

André Duchesne en son Hist. des Comtes de

Gaines liure VIII» chap. tu» & en celle de

Vergy liure !!!• ch. vi. liu. 4. ch. 1. où il

déduit la Généalogie de cette famille . U est

fait mention de Eudes en vn titre de l'an

mcxcvu. rapporté aux Preuues de i' Hist. de

la Maison de Braies pag. 18. & dans Gollut.

au liu. vi. des Mémoires Sequan. ch.xxvm.

Guy de Fesmes . ) C est ainsi qu'il faut li

re , & non Pefines , comme portent les deux

éditions • Voyez le mefme Gollut liu. vi. chap.

xxxv- Pesmes est vn chasteau au Comté de

Bourgongne » assis fur la riuiere de 1' Oignon

prés de Grey , qui a eu des Seigneurs parti

culiers célèbres dans {'histoire . Car outre Guy ,

duquel il est icy parlé , il est encore fait men

tion de Guillaume de Pe-smcs dans vn titre de

l'an mccxxix. au Chartulaire de Champagne ,

& dans Matthieu Paris de Gérard de Pesmes,

qui fit le voyage d'outremer auec Simon de

Montfort, l'an mccxl- de Guillaume Sire de

Pesmes sous l'an mcccxiiii. & de Garnier

de Pesmes sous l'an mcccxcv. en l'Hist. de

la Maison de Vergy liu- iv. chap. v. & liu. v.

p. i8j- du Sire de Pesmes sous l'an mcccxl-

en la Chron, de Flandres chap. lxxviii. de Iean

Grantson Sire de Pesmes sous l'an mcccxxx.

& MCCCXXXVIII. dans Monstrelet , & Oliuier

de la Marche liure 1. chap. v. & vn.

Guy de Çouelans . ) Cette famille de Con-

flans est différente de celle de mefme nom qui pag

est en Champagne , de laquelle nous auons

parlé au N- iv- & prend son nom du Chasteau

de Conflans , situé au Diocèse de Langres .

Guy estoiç fils ds Frédéric Seigneur de ce

chasteau , mentionné au liure des Fiefs de 1*

Euefché de Langres , duquel A. Duchesne a

donné quelques extraits aux Preuues de l'Hist.

des Ducs de Bourgongne pag- $i- II est parié

de cette famille de Conflans en la Chronique

de Bése p. 619. 6x1. 645. 6jo.

Ll Euefques d" Ostun. ) Vn titre de l'an

mckc parle de G. Euefque d'Autun , que i' esti

me estre le mefme que Gautier qui s'achemi

na en la Terre-Sainte l'an mccxvii. ainsi

qu' eferit Cl. Robert .

Li Citens de Forois , ) Guy III. Comte de

Forests , V- A. Duchesne en 1' H»st de Bour

gongne liu. in- ch. L XXIII-

Hugues de Coleml . ) Monsieur du Bouchée

lit en cét endroit Colleìnì , ou Cojigny , & tient

que ce Hugues estoit de la Maison de Colli-

gny en Bresse , dont il faut attendre les Preu

ues en l' H'stoire Généalogique de cette Fa

mille qu' il donnera dans peu au public ,

Au.il en Prouenct ■ } le crois qu'il faut lire

del Val, ou la Val , qui est vnc Seigneurie size

au territoire d' Aix en Prouence , & de la

quelle il est parlé en vne Notice MS. des E-

ueíchez de Prouence , in Dlvcefi Âquenfi , Ça-

firum del Val , te en vne ancienne Charte qui

se voit au Chartulaire du Chapitre d' Arles

N- 88. Nos Bermmdus if Liugerìus , atout Pon

dus donamus In prœsentìà domini Ralambaldl

alìquid de noftrls alodlbus in Comltatu Aqueuse ,

<a in terrìtorlo Caftrl Lambisci , Ecclefiam SSS.

Maria; , Vttrl if Ioannis in L A V A L cum ifc.

fub peena decem libr. aurl • facJa ifc. in meuse

lanu. fer- vj- anno Incarn- MLIU régnante Hen-

rlco IU. Aug. ire. II est parlé du lieu appellé

le VaL, & du Seigneur de Laval en

Prouence sous l' an Mcccxc en l' Hist, de Pro

uence de Nostradamus p- 507. Cmftrum de La-

ual occurrit etlant in eadem Notifia , in Dicecef,

Tbolon.

Pierre de Bromons . ) le crois que c'est le

mefme qui est nommé Pierre de Bormont ,

auec Vvalterut Aduotatut Bormontìs , en voe
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charte de\V an- Mccm. -pour les franchises de

la ville de Saint Thibaud fous Bormont , aux

Preaues de l'Hist. de Bar pag. «. il est enco

re parlé de Perron de Bormont , en des titres

de TaaMCCxXlx. & mccxLVII. au Chartul-

de Champagne , où il est dit , homme de Hen

ry Comte de Vienne . T

XXIII- Li Çuens Icffirois del Perche . ) S' il

est vray que. le Comte Geoffroy mourut en

Caresme l an MCCII- comme escrit icy Ville-

Hardouin , il faut qu'il y ait erreur au titre

des Priuileges de 1' Abbaye de Tyron au.

Perche , dont la date est de l'an MCCV. en

1' Histoire des Comtes du Perche , liu. m.

ch. xir.

Efic'ne Jes frères • ) II est mal qualifié Com

te du Perche par Rigord en la vie de Philip

pe Auguste , & par Samtus lib- iij- part, ij. cap.

j- estant constant qu' il n" eut iamais ce titre .

V- l'Hist, du Perche liu- m, chxn.

XXIV. Menge-vieure . ) C'est ainsi que por

te 1' édition de Lion , dont la leçon a imposé

àRhamnusius, qui Ta confondu auec le Mont-

Cenis , & a mal traduit le mot par Mens ìu-

niperus , comme s'il eusl leu Mont de Genieu-

res ; au lieu de Mont-gieure t ou Mons iura ,

auiourd' huy nommé Montion . Le MS. Royal

& l' édition de Paris ont Montieu.

Saint Nicolas • ) Cette petite Isle est ainsi

appellée , d' vne vieille Eglise qui fut bastic en

ce lieu en l' honneur de S- Nicolas , lors que

son corps fut apporté de Myre à Venise • V»

LeoOfl- lib. iij. Cbron- Cajjìn. cap. LXVii.Co»-

taren. lib- il- de Magist. Venet- & Rbamnufius .

XXV- leande NeeÚe • ) Sanutuslib- iij. part,

xy cap. j. raconte fort au long les voyages

íc les auentures de ce Seigneur , qui fut Sei

gneur de Néelle & de Faluy , & Chastelain

de Bruges , troisième fi/s de Raoul II. Cha

stelain de Bruges , & frère puiíné de Raoul

Comte de SoiSbns • V- ^Cgidius de Hoia fous

1* an MCC l' Hist- de la Maison de Bethune

liure iv. chi m- & nostre Authetir aux NN-

141. & cxx-

JXestroìz de Maroc . ) Fretum Gaditanum , Dé-

Edit. Tarif' troit qui sépare 1" Europe d' auec l' Afrique ,

pag- 270. 1' Espagne d' auec Je Royaume de Maroc ; à

cause dequoy il est nommé Détroit de Maroc

par ViUe-Hardoùin , & le Sire de Ioinuille p.

aoo- DistrìSum Marochij par Sarnuus lib. iij.

part- xj. cap. j. Sc Guillaume de Puykurens

cap- xlviìj* d' où il saut corriger l' Hodoepori-

cum de Guillelmus de Baldenfeel ad Terram-

San&am , tom- v- Antiq- LecJ. Canijîj , où est

mal escrit, Strilìum deMorachì au lien de Ma-

rocb\ & Canisius^ qui a crû qu'en cét endroit

Morach estoit Maiorque • Ce Détroit est nom

mé à présent Eflrecbo de Gibraltar , du nom d'

vne ville d'Espagne située prés de là, qu' Am-

brofîus Morales , Mariana , & autre estiment

estre l' Heraclea dont parle Stra bon . V- Procop.

lib. j. de bello Vand- pag. 9 (> edit- 1607. & Ludou.

Jion- in Hifp< cap. x-

XXVI- Bernard de Moruel . ) Bernard de

Morueil issu d' vne noble famille de Picardie ,

qui prend son nom d'vn chasteau à trois lie-

uës d' Amiens, r.e laissa pas de se trouuer à la

prise de Constantinople, quoy qu'il n'eût pas

pris le chemin des autres Croisez, si nous áioti-

tons foy à ce qu'en escrit Adr. de la Mor-

liere en la Généalogie de cette Maison , le

quel asseure qu'il en rapporta la sainte Lar

me de nostre Seigneur , dont il fit présent à

1' Abbaye de Saint Pierre de Salincourt , de

T Ordre de Premonstré , au Diocèse d' Amiens .

V- l'Hist: Eccles. d'Abbeuille liu. 1. chap.

LXXXIX-. -

Henris dt draines . ) Araines est vn chasteau

entre Amiens & Abbeuille ,. qui a . donné le

nom à vrie noble famille qui fondît- vers ce

temps-là en la Maison de Croy . V. Scohier

en la Généalogie de la Maison de Croy.

Gautier de S. Denys , ) Noble Champenois

duquel il "est parlé au Registre de la Chambré'

des Comptes de Paris , intitulé Feoda Campa-

ni<e , fol. 24. & 64. Gualterus de S- Dionysio ac-

cepit de Comite domum fuam de S. Audoeno ,

& quidquid babet ibidem . II en est encore par

lé en vn titre de l'an mcxciii. aux Prtuues

de 1' Histoire de la Maison de Chastillon

p. 50.

A Marseille • ) Le Moine de Saint Marian

d'Auxerre, Ludouicus Tbeobaldi Comitis filius ,

Cornes Blefensis , <3 Balduiitus Cornes Flandren-

fts , procerefque nonnulli , magnì inter fuos nomi-

nìs & amplte potestalis , cum ina'stìmabìli vul-

garium multitudine pariter comitante , Venetias

petunty vt tranfeant , fed dum libère tranfituros

je putant , quadam inter ìpfos & Venetos emir-

gunt causa , quibus tranjttus impeditur ; ob boc

intérim Veregrini multas patiuntur molcflias ,

aliique redeunt , aliique obeunt , «iij dum mo-

rantur sua prorfus expendunt , e0 quod vebemens

ingrueret inopia niSualium , que non modo Ita-

liam ér Occidentales Prouincias , fed & partes

prameret tranfmarinas . Sed 6" aIij quoque in-

numerabiles qui Majstlienfem portum adierant ^

vel per multa discrimina transfretant , vel ad*

uerfis cafibus detinentur .

XXVII- Li Cuens Bauduins . ) Le Comte

de Flandres auant son départ auoit laissé ses

Estats , du moins le Comté de Haynaut , eti

la garde de Guillaume Seigneur de Chasteau-

Thierry son oncle , lequel prend ce titre en

vne charte de 1' an mcciii- Vvillelmus domìnl

Comitis Flandrìœ & Hannonia patruus , & eius

vicem in comitatu Haynoenfi gerens potestatem 1

Elle est ainsi souscrite : Atlum Mont/bus an.

MCCIII. dum domìnus Comes Flandria 6f Han-

noni<e pro btnore Domini nostri Icfu Cbrìstl pe-

regt inabat ur . Apud Miraum in Not. Ecclef

Belg.

XXVIII- Giles de Trafeignes. ) Seigneur de Généalogie

Trasignies au Comté de Hainaut- II eut aussi MS. de cet-

la qualité de Connétable de Flandres ,- non -que te Maison •

cette dignité luy eût appartenu en propre , car

elle estoit héréditaire en la Maison de Har-

nes , mais parce qu'il tenoit le bail du fils de

Philippes de Harnes Connectable de Flan

dres , dont il auoit efpoufé la veuue , nommée

Alix de Boulers , fille de Nicolas de Boulers

& de la fille d' Eustache Seigneur du Roeux .

De son mariage nâquirent Gilles surnommé

le Brun , que le Roy Saint Louys promeut

à la dignité de Connectable de France aprés

la mort d' Imhert de Beauieu , & Oste de

Trasignies qui fonda la Maison d' Herlaymont

de l' Ordre de Premonstré , où se voyent en

core à présent les sépultures & tombeaux des

Seigneurs de Trasignies . V» Aubertus Mirœus

in Cbron Belg. an. MCCXXXV. & MDCXIV- &

Franc- Vinchant en ses Annales de Hainaut />ag- * 7

lbus 1' an MCXLVUI.

XXXII. Ltdres .) C'est vne ville de Dal-

matie , assise en vne petite Isle fur la mer

Adriatique. Pline , Ptolomée , HirtiuS, & au

tres la nomment Iadera , Guillaume de Tyr

lib. ij- cap. xxij Iazara, qui approche du nom

de Zara qu'elle retient auiourd' huy . G'estoitc

pour la quatrième fois que cette ville s' estoit

soustraite de 1' obeyssance des Vénitiens. El

le auoit en ce dernier souslcuement imploré

lê secours de Bela III. Roy de Hongrie qui

y auoit mis vne forte garnison . Le suiet de,

cette reuolte est amplement déduit par S*bel~

lìcus en son Histoire de Venise decad. j. lib.

vìij. Blondus de gest. Venet. Rbamnujtus , & au

tres. V- Alberic fous l'an mcch. ; ,
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' XXXIII. tltsfls . > Raynerio Dandola .

Ubamnuf. •

XXXIV. Et fi »' en vtolt gotc . ) Sabellicus

en son Hist. de Venise docj- lib. v^. ek aprés

luy Rhamnufiuj, escriuent qu'Henry Damlole

ayant esté enuoyé par le Duc Vital en Am

bassade vers Manuel Comnene , cét Empereur

violant le droit des gens luy fit creuer les

yeux. Ioan. Rapt. Egnatius lib- Ix. de exempt-

illust- viror. Venet* duit- cap- xìj. raconte ainsi

la façon , & comment on luy fie perdre la ve-

uë : £ul Itgatus ad Hanuelem lmp. mìjfus , eu-

tus htjfu luminibus plane prìuatui est , candente

lamina <erca eius oculis obìc&a , quant ille intue-

ri continua cogerttut . Toutefois il ne la perdit

pas entièrement fi nous croyons Sabellicus :

ïknrìcus <3 fi parum prospéra vteretur vaktudi-

Pt , quippt qui Ernanuelis iniuria , visu baud

mediocriter laborabat . A quoy se rapportent

les termes de Sanutus lib. iij. partt xj. cap. j.

Henrico Duce Venetorum qui a Graxis abacina-

tus quasi vifum amìsit . Godefroy Moine de

Saint Pantaleon sous l'an mcci. escrit diser-

tement que le Duc perdit la veuë en la vil

le de Zara , sans spécifier comment , ny à

quelle occasion : Dux Venttiarum eofdcm adìit ,

plurima munira obtulit , 6f ad expugnandam

quandam ciuitatem Régis Vngaria nomine Sa-

dram , vbì idem cœCatus suerat , inuitauit . D*

où ic me persuaderais qu' il perdit la veuë ,

de quelque playe qu'il auroit receu à la teste

à quelque siège précédent de Zara ; ce que

Ville-Hardoùin semble dire en cét endroit.

Philippes Mouskes dir pareillement que le

Duc perdit la veuë à Zara ; mais que ce fut

celuy qui en estoit Seigneur qui luy fit creuer

les yeux :

Et h Cuens ér tous ses Barr.és

S' en fa droit à Gadrts aits ,

V lì Duc de Venise V ot

Menet , car el faire n'en pot .

D' aus se vengba, la vHe prit ,

Pour çou mut li Sire li fit

Les deux ious aforbir el cbief^

Or leur retorna à mefcbief • &c«

XXXV. A cel tenu . ) Toute cette histoire

est racontée au long par Nicetas Chtniates in

Âlexio Aug. lìb. iij. cap. viij- Aeropolita cap- ij-

Guntberus in Hiftor. Constantinopolit. cap. viij-

Robert. Monacb- S- Mariant ÂltiJJid. qui semble

auoir traduit les termes de nostre Autheur,

Philippes Mouskes eo son Hist. de France ,

Iacques de Guyse en se Chronique de Hai

naut lin. xvrri. ch. xc Blondus , Sabellicus,

Rbamnufius , Doutremannus , 6c autres >

Surfac - ) Isaac Empereur de Constantino

ple . Théodore Douza in Not. ad cap. ij. Geor-

gij Acrop. estime que les Autheurs François &

Latins donnent le nom de Surfac à cét Empe

reur d' vn mot composé de Sire ìfaae , ou de

xv> qui signifioic Sire chez les Grecs recens ,

& d' Isaac • Voyez ce qu* il en escrit à ce suiet .

Le Moine d* Auxerre , Godefroy Maine de

Saint Pantaleon , & autre le nomment Tur-

fac , Iacques de Guyse Tturefat , Rigord Ç«i-

zerac , mais par erreur . Roger de Houedcn

p. 6. raconte plusieurs circonstances de se

vie , qui ont esté obmises par les Autheurs

Grecs -

Si efebappa de la prison . ) Alberic fous 1* an

MCCII. Apud Coxstantinopolim istu diebus Kjr^

Alexius , cogmmento Andronicus, inuafor Imperij

r fratrtm fuum ab Imperle depulerat t exçaeatum

Edit. Paris iHCarcerauerat , éf eius filium Alexium interfici

pag.zjz. iuffe-rat ; fed per quemdatn Senefcaldum manus

eius euadens Alexius , ad Sueuorum Ducem Pb)»

lippum Regem Alemanniat confugìt , 6" apud eum

latuit , eo quod vxcr eiufdem Pbilippi fuit foror

ipfiu Alexij-

Al Roy Pbilippe. ) Isaac Angelt» Empereur

de Constantinople eut entre autres enfans Ale

xius , Óc deux filles , dont l' vne prie le voile

de Religieuse ; l' autre nommée Irène ( aucuns

l'appellenc Marie) épousa en premières noces

Roger Roy de Sicile fils du Roy Tancred,

lequel suiuanc 1' Autheur des Actes du Pape

Innocent III. mourut du viuanc de son pere,

quoy que Nicetas in Alexio l. ij. c. j. escriue

qu' il luy ait succédé , 1' ayant apparemment

confondu auec Guillaume frère de Roger •

Tant y a qu' Irène estant venue en la puis

sance de l' Empereur Henry aprés la conque-

ste du Royaume de Naples, céc Empereur U

fit épouses à son frère Philippes lors Duc de

Suaube l'an MCXCV. ainsi qu' escrit i'Abbé

d' Vsperge . Philippe , que Nicetas die mal à

propos auoir esté bastard , succéda depuis à 1'

Empire , qu* il tint iusques en l' an mccviii.

qu' il sue tué par quelques malueillans . Sa

femme mourut peu de temps aprés , suiuanc

le Moine d'Auxerre , & fut inhumée en V

Abbaye de Lorcha , dit d' Eboraw , non loin

deTubingen, au Duché de VPittembérg , com

me nous apprenons de Martinus Crusius in Tur-

cogr<ec lib. vij. & de Gafpar Brufcbius in Cùro-

nolog. Monafier- German. pag. 40.

Si vint à Vérone . ) Non seulement il vint à

Vérone , mais encores à Rome , où il confé

ra des moyens pour recouurer l' Empire auec

le Pape Innocent III. lequel eícfiuit en se

faueur à V Empereur Alexius . V. Ie$ Actes de

ce Pape pag. 71. ?»• Odoricus Raynald. an.

MCCii- N> 3J- ?7- S. Antonio tom.iij.tit.

Mix.cap-ij- §• 1. Alberic sous l'an mccii. &c-

Et troua des Pèlerins ajjiés . ) Guntberus in

infi .Constantìnopel- cap. vj.Venìentes itaque Ve~

ronam milites Peregiini cum Duce suo tam a po

pulo ciultatis , quant ab alla multìtudine maxi

ma signatorum qu* de diuerfis mundì partlbus

ad eundem locvm peruentrat Utijfme fufceptì

funt.

XXXVI- Al Marcbis Bonisace . Auec lequel

on disait que Philippe Roy d' Alemagne auoit

eu quelque pourparler pour rétablir Alexius son

beau-frere en 1' Empire de Constantinople .

Gefla Innocent. UL p. 7$- Vocauerunt Bonisacium

Marcbionem Montisferrati , eum sibi Ducem

Cbristiani prafecerunt, tradita ex maiotl parte

pecunia , quam pro fubsidio Terrœ Saneïaì Cornet

memoratus ( Tbeobasdus ) congregauerat . îpfe ve

rt de Franeia per Alamannìam tranjitum fecìt ;

vbi cum Pbilippo Duce Sueuia , qui fe Regem

gerebat , dietbatut babuijfe traelatum , vt Ale

xium fororìum fuum , filium videlicet Ifaaeij

quondam Constantinopolitani lmp- cuius fororem

ipfe Pbilippus duxerat vxorem , ad fe de captì-

uitatit ergastulo fugientem , faceret reduci Con-

ftantinopolim ab exercitu Cbristiano , ad obtìnen-

dum Imperìum Romani* , de quo > cum idem

Marcbio ad Summum Ppntlficem accejfjfet , ccepit

agere a remotis ; fed cum Intellexiffet ipfius anì-

mum ad bec non effe direSum , cnpeditìs nego-

tiis ad Cruels ofjkium pertinentibus , ad propria

remeauit .

Al valet de Constantinople . ) Ce terme de

valet en la personne d' vn Prince , & d' vn

fils d' Empereur , poorrotc surprendre d' abord

les moins versez dans Y Histoire , si 1* on ne

découuroit la raison pour laquelle Ville-Har

doùin appelle ainsi le ieune Alexis. En Fran

ce & és Royaumes voisins la Noblesse a esté

dhiifée en trois ordres : le premier estait de

la haute Noblesse, qui comprenoit les Duca, •

les Comtes , les Barons , les Cheualiers Ban-

nerers , & généralement tous ceux qui auorent

droit de porter Bannière en guerre , qui estaient

reconnus fous le nom gênerai de Barons . Le

second estoit des Cheualiers simples , c'est à
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dire, de cerne qui auoient le titre desGheua-

liers comme les premiers , mais n' estoienc pas

assez puissans en reuenus , ou en fiefs, pour fai

re trouppe à parc , & conduire leurs vassaux

fous leur bannière à l'armée du Prince , c'est

pourquoy ils estoient nommez Bacheliers , com

me bas Cheualiers , & d' vn degré inférieur

aux autres . Au troisième ordre estoient les

-Escuyers, êc généralement les Nobles , qui n'

Edit, paris. auojent pas ie tjtre de Cheualerie . Ceux cy

Pa&'21i' lors qu'ils alloient en guerre se rangeoient sous

la bannière des Barons, ou fc mettoient à la

suitte & au seruice des Cheualiers ; mesmes

portoient leurs Eseu, ou Bouclier , iniques à

ce qu' ils en eussent besoin pouf le combat ;

à cause dequoy ils ont esté appeliez Escuyers ,

& non pour ce qu'ils auoient droit de porter

1' Escuarmoyéde leurs armes , comme la mar

que de Noblesse , ainsi que Camden in Bri-

tannia a estimé ; ou parce qu'ils alloienc à la

guerre auec 1' Efcu , comme pense Dadin de

Hauteferre lib- ìij. de Ducib. & Comit. Prouin-

cial- cap. viij. Guillaume le Breton, liu. it.

Philipp. parlant de Guillaume des Barres vail

lant Cheualier , & l' honneur de la Cheuale

rie : Equeftris ordinis exemplar , pout vser de

ses ternies , deferit ainsi la fonction des E-

scuyers:

If se clam medio suratus ab agmine Régis ,

Armigeri spoliât clypeo latus, O rapit baftam >

Le Roman des Loherancs :

Trois Escuyers qui portent lor Escus ,

■ Et en lor póìnz les rois espiez molus ,

* cheuaux Deuant eus moinent les * auferrans guernus .

Ailleurs il leur fait encore tenir les cheuaux

des Cheualiers, attendant le temps de la ba

taille :

Là veìjsiez ees bui/tnes tanlir ,

Ces Cheualiers à lor ostez venir ,

Ces blans haubers endosser & veftir ,

Les Efiuiers ces bons cheuax tenir •

En vn autre endroit il fait voir qu'ils estoient

reuestus des armes de leur maistre <\ iufques à

ce qu'ils en eussent besoin pour le1 combat: a

Cii Escuier maintenant se désarment^ ■ r-

Les armures baillèrent à lor maiftres , ' ' -

Vestent haubers , les vers kiaumes iaqcnt ,

Cágnent efpées , f*f à lor col pandent torges .

Le Glossaire d' Henry Estienne a traduit le

mot á'Armíger par celuy d' lnfignarius\ ènM-

irJpcxK Infigniaritu , Armiger , mais c' est parce

que les armes estoient empraintes és Escus des

Cheualiers qu'ils portoient- Comme donc ces

Escuieis estoient ieunes Gentilshommes, qui

estoient au seruice des Cheualiers , lors qu'ils

estoient dans les armées , & estoient à leur

suitte comme Pages d' honneur ; ce qui se peut

confirmer par vn passage de nostre Vilie-Har-

doiiitì au N. XCII- De là est arriué , selon

quelques-vns , qu'ils ont esté appeliez Valets

en la pluspart des Prooinces de France , &

particulièrement en celle de Poitou, où cette

appellation se trouue employée dans les-Char-

... tes 6c Patentes pour vn titre d' honneur & de
Galland au noblesse . Sauary Vicomte de Thoars en vnc-

c raUf m charte de Tan MCCLX. prend cette qualité,

irancAllcu. Sauarìf VUe:„s Je jhtars Valez , ce qui fait

voir qu' il n'auoit pas encore reçeu 1' Ordre de

Cheualerie : II y en a plusieurs autres exem

ples aux Preuues des Histoires généalogiques

des Maisons de Du Plessis Richelieu , Sc des

Chasteigners dressées par André Duchefne ,

& en infinis titres mesmes de Champagne ,

Hist- Norm. que ie passe- Ce qui a eu encore lieu en la Pro-

Dufchefnij uincè de Normandie , comme il se recueille

p. T48. d' vne charte de V an MCCIV. mesmes en Al

lemagne , suiuant le témoignage de Fabricìus

ht Chron. MJsnenst, sous F an MCCCLXXX- lllo

tempere non amplior nobilium virorum fuit íi-

tulus quam ì>t strenui famuli nominarentur : quod

litteris probari potefl : Equités vero aurati , *t

dicerentur Milites . Vn titre de Baudouin de

Wenden de l' an MCCCXVm. Ad abundatìorem fk„r. Mci-

itero cautelam Henricus & Ludolfus Milites , <& bom. ds

Georgius famulus de Vvendin nobìscum compro- chron- Mar~

miferunt . En vn autre de Magnus Duc de Bruns- can,

vick de U* ân MCCCLVli. Testes huius rei sunt

Geuehardus & Burcbardus de Vverberge nobiles :

■ Lìppoldus de Vreden , & Baldeuuimis de Dalem

Milites : Henricus de Veltheìm , & Burcbardus

de Ajfeburg famuli . Ainsi pour paruenir , di

sent ces Autheurs , à 1* estât de Cheualier , ou

de Baron, il falloit auoir passé par le dernier

ordre de Noblesse; c'est à dire, qu'il faJioit

auoir esté Valet, auant qu' estre Miistre, Sol- PaZ' a7*'

dat auant qu' estre Capitaine , Escuyer auant

qu' estre Cheualier . Mais il est plus probable

que l'on s'est l'eruy de ce terme de Valet pour

signifier & dénoter vn Seruiteur ou Domesti

que, à cause du seruice que les Escuyers ren-

doient âux Cheualiers , que non pas qu'il aie

esté adapté aux Escuyers , à cause de leur em-

ploy prés les Cheualiers , n'estant pas à pré

sumer , si ce terme eust esté vil & abiect ,

comme il est dans la signification dont nous

vsons auiord' huy , que les Nobles , & les

grands Seigneurs l' eussent affedé dans leurs

titres , ny que les Efcriuains l' eussent voulu

donner aux Princes , comme Ville-Hardoùin

fait en cét endroit au fils de 1' Empereur de

Constantinople, & le Roman des Loherancs ,

dont T Autheur viuoit fous Louys le Ieune ,

à Pépin , lors qu' il introduit ce Roy parlant

de soymesme :

I ceste guerre cornant à maufez vis,

Quant commença Valiez ère & mefehins ,

C'est à dire, que lorsque la guerre commen

ça , il estoit encore Escuyer , & ieune Prin

ce , c' est la force du mot Mefehins , dont il

se sert ailleurs en cette signification. De sor

te que i' embrasserois plustost l' opinion du sça-

uanc Pithou sur la Coustume de Champagne ,

qui estime auec raison que le mot de Vallet

est vn diminutif de Vassal , comme qui diroit

Vajselet , Vaffaletus , de mesme qu' on vsoit du

mot de Danzeau , ou Damoiseau , en la person

ne des Escuyers , ou fils des Nobles & Sei

gneurs , qui n' auoient pas encore receu Tor

dre de Cheualerie , par vn diminutif du titre

de Dam , ou Domìnus , qui estoit donné, com

me est celuy de Vassal en plusieurs titres &

dans les Romans , aux Cheualiers estant com-

mes les A/5^woV«\sj des Grecs du moyen âge ,

à 1' égard' des Apxorru , & des (nyáKot A/s^oif-

t«í, qui tenoient lieu de Cheualiers & de Ba

rons en h» Cour des Empereurs de Constanti

nople . Ainsi le terme de Vallet ne pouupit

estre qu'honorable. Défait, pour justifier Tori-

gine de ce mot , telle que ie la viens de de-

i'crire , ie remarque que souuenc dans Jes MSS.

il est eferit auec vne f. Vaslet , ou Vaslez , au

lieu de Vajselet , comme au Roman du Voya

ge d' outremer du Comte de Pontieu , au Re

gistre des Fiefs de Champagne fol. roj. & dans

Alberic , lors qu'il parle de Geoffroy IV. du

nom Seigneur de Ioinuille, qu'il dit auoir esté

surnommé Vaslet , & le Ieune . Le Romandes

Loherancs leur fait pareillement tenir 1' Efcu

des Cheualiers :

Là ve'ijfez Valiez Efcu tenir. -,

Ce qui fait assez voir que les Vallets. font les

mesmes que les Escuyers . Du mot de Valet

a esté formé celuy de Valeton . Maistre Wa-

ces Chanoine de Bayeux , qui viuoit en 1' an

McLx. en la vie de Richard L Duc de Nor

mandie: - • ., ■ .

N' est mie Cheualiers , encor est Valleton ,

N' auoit encor en vis ne barbe ne guernm . .

La
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La Chronique de Flandres se sert de ce mot

au chap. xvn. pour dénoter vn ieune enfant ,

à l' endroit où il parle de Bouchard d' Auef-

nes: ll garda fi bien la fille , qu' il en eût deux

Validons : c est à dire , deux enfans • De fa

çon que le mot de Valet dans Ville-Har-

<seiiin , & dans Philippes Mouskes parlant de

Baudouin IL héritier de J'Empire de Con

stantinople ;

Enfi r ot li Valez [a terre •

ÒN'a autre signification que celle d' vn ieune

Prince , qui n' auoit pas encore atteint l'aage

.de maiorité , ny acquis 1' expérience au fait des

armes pour paruenlr à 1' estât de Cheualerie •

Aussi Lacques de Guyse parlant du ieune Ale

xis , le nomme Enfant \ auquel sens Monstre-

let au u. vol. a dit V Enfant de Vvarnìcks

Berry en 1" Hist. de Charles VII. V Enfant de

Cleues , que le mesme Monstrelet appelle le

Damoisel de Cleues ... La Chron. de Flandres

chap. xxi. l' Enfant de Voùìlle , parlant du fils

du Roy de Sicile • Les Autheurs Latins mê-

Líi- xiì- mes se sont seruis de cette façon, de parler ;

T&il.p-zSS' Dans Guillaume le Breton , le fils du Roy

d'Angleterre y est nommé Puer Anglicus , Phi

lippes fils puifné de Louys de Gros Roy de

France , se nomme luy-mesme Puer en la sou-

Edit. Paris, scription d' vn titre rapporté par Hemetéus lib.

£*&'*1S* ^e **cad» .Paris cap. iìj. ce qui peut auoir pris

son origine des Romains , qui designoient or

dinairement les ieunes Gelars , ou successeurs

de 1' Empire par les mots de Nobilijfimus Puer,

qui se trouuent souuent escrits dans les Fastes

Consulaires , & aux souscriptions des Constitu

tions des Empereurs par les deux lettres N.

p. ainsi que Cuias a obferué fur la loy iv.

Cod. de Priuileg. eor. qui in facro Palatio mili-

tarant. lib- xij. II se voit vne Epistre de Va*

lens & à' Vrfacius dans les Fragmens de Saint

Hilaire , dattéc Gratìam Noblliffimo P. 6" Da-

galaifo Coff. De là est venu pareillement le

nom d' Infant en Espagne, affecte aux enfans

des Roys , & celuy d' Infancons , pour designer

les ieunes Gentilshommes , que nous appelions

en France Efcujers ; Qui lìcet non fint Milites ,

tus tamen baient acclpiendì Milìtìam , ainsi que

1' Euefque Vitalis les définit dans Hierox- Elan

ça in Comment- rer. Aragon.

XXXVII. Mejfire Folques . ) II mourut au

mois de Mars ï an mccii- Le Moine de Saint

Marian d' Auxerre : In ipso anno menfe Maio

Wulco llle eeleberrimus qui per diuerfas Prouìn-

cìas pradicando populos concitauerat , ér in quo

tanquam vira magnanimo ac fideli fiducite plurî-

tnum babebant quamplurimì , cum votiuo itinerl

necejfaria prœparaffet , agrìmdine correptus In

villa sua Nullìaco , vbi Capellani offeio funge-

batur , defungìtur. Et fane qu<e de fidtlium elec-

mofjnis collegerat , moriens difpofuit peregre pro-

ficìfcentibus dilargiri . Iacques de Goyfe dit pa

reillement , qu' il ordonna que les deniers qu'

il auoit amassez , feraient employez pour le

secours de la Terre-Sainte . Sanut áiouste , que

l' on en restablit les murs d' Acre , qui estoient

tombez par vn tremblement de terre . Son

tumbeau se voit encore à présent en V Eglise

de Nuilly , où l'on rend r honneur deu à la

mémoire de ce saint Homme, & particulière

ment és Iours solemnels , auxquels on couure

ce tombeau d' vn drap de foye , & le Curé

aprés auoir esté aux Autels y donne de l' en

cens • II a donné les Dixmes du village de

Nuilly à T Abbaye de Saint Maur des Fos-

sez . Ce que i' ay appris de Monsieur de Vion

Auditeur des Comptes .

XXXVIII- Li Euefques de Mauestat . ) Con

rad Euefque d'Halberstad en la basse Saxe,

ayant tenu cét Euesché 1' espace de sept ans ,

le quitta auec dispense du Pape , & se retira

Gtoff. de Ville-Eard.

en l' Abbaye de Sedebeke , où il finit sc$

iours , ainsi qu' U est raconté par Albertus Krant-

zius l. vij- Metrop- cap- xxxvij. Brufchius &

Gafpar Neopharitus in Epifc. Halberstad . Inno

cent III- fait mention de luy chez Odoricus

Raynald- fous l'an mcciii. n. xvlìì. & lib. xvi.

Epift. Ixix. Georgius Corcyrenjû in Tra8. de Com-

munione , escrit qu' aprés la prise de Constan

tinople , les François s' estant iettez fur les

saintes Reliques , qui estoient religieusement

conseruées en la faincte Chappelle du Palais,

y trouuérent entre autres le Pa.in que Iesiis-

Christ consacra & distribua à ses Apostres au

iour de la Cene , enfermé en vn vase d'or

enrichy de pierreries , à V entour duquel il y

auoit cette inscription en langue Grecque :

EN0AAE KEITAI O 0EIOZ ON O XPIS-

TO£ TOIX MA0HTAIS EN THi XIPA/ TOT

AEinNOT AIENEIMEN EinilN AABETE

OAsETE TOTTO EXTI TO ïílMA MOT.

& que ce vase fut trouué par 1' Euefque d'Hal

berstad qu' il nomme EWo-xaroí A\£ít*»/«í &

le Suffragant de Bethléem ô t»s UtrfKíìp ùvo-

4'/í«í i duquel sera parlé ailleurs •

U Cums Beltous de Cbajfeaele & de Bogue . )

ou plustôt de Catzcnelenbogc d' vn seul mot ,

ainsi qu' il se trouue escrit dans Dodecbinus fous

1' an MCLv. Katzenelbogen est vne ville d' Al

lemagne à deux lieues de Nassav , que Rham-

mfius & Áubertus Miraus in Cbron- Belg- fous

1' an mccxcii. ont crû estre ainsi appellée des

peuples Cattì, & du mont Melibocus de Ptolo-

mée , mais Cluuerus a fait voir que cette opi

nion estoit mal fondée , lib. tii. German. Antiq.

cap. xlvìi(. Quant à Berthold Comte de Kat

zenelbogen , il i'uhiit depuis la Cour de Boni fa

ce Marquis de Montferrat & Roy de Thes-

salonique , auquel Royaume il posséda plusieurs

Seigneuries , comme on peut recueillir des E-

pistres d'Innocent III. lib- xlv. Ep- xcìv. lib*

xv. Ep. Ixxh Voyez encore les Annales de

Citeaux à' Angélus Manrique fous l'an MCCV-

cap. iv- N. vi.

Garniers de Borlande . ) Rbamnufius le fait

Brabançon. Alberic fous l'an 1201. parle ainsi

de ce Garnier de Borlande ? Eodem anno con-

tigit in Dìœcefi Treuìrenfi supra Renum apud'

S- Goaris oppidum, cumGarnereus de Boslande ,

qui erat in parte Régis de Sueuia , obfideret Ec-

cleftam in ipso Castro fitam & munitam Clericit

deintus Crucifixum locantibus in fenestra , vnut

de forinfecus diabolico fpiritu repletus quarcllum

repente traxit contra Crucifixum , & ecce de Cru

cifix» ìnfixo fanguis fluxit largijftme , cunâis it

foris 6f ìntus qui aderant cernentibus , if ìpfe

Garnerus territus obfidìonem dimlfit , & ab eo lo-

co aufugit . II parle encore de luy fous l' an

123 1. & dit, que fa mere fut sœur de Geof

froy Baron de Eppenstein, & de Sigefroy II.

Archeuesque de Mayence : & que sa sœur

fut mere de Sigefroy Euefque de Ratisbone •

Tierris de Los .) C'est celuy que Nicetas

nomme Te/w , c'est à dire Tierry. II n' estoit

pas de la famille des Comtes de Los au Dio

cèse de Liège, mais Flamen , comme Ville-

HardoUin escrit disertement au N- ccxxv. de

façon que i' estime qu'il estoit de la Maison

des Seigneurs de Los en Flandres , de laquel

le fut Siger ou Sohier Seigneur de Los & de

Courcelles, qui fonda 1' Abbaye d' Anchin au

Diocèse d'Arras vers l'an MLXXix. L' Hi- Molen- xvj.

stoire de la Maison de Bethune lïu. iv. chap. oîlob.

iv- pag. 287. fait mention de Iean de Los Gazet en 1'

Cheualier , qui viuoit en 1' an MCCC. & épou- Histoire

fa la fille de Iean de Néelle Seigneur de Eccl. des

Faluy Pays-bas-

Henris Dorme . ) le crois qu'il faut lire Dor-

ne , qui est le nom d' vne noble famille de

Brabant , différente de celle de Homes au

R

pag.i-]6.
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mesme pays , à laquelle les anciens Prouin-

ciaux donnent pour armes . V argent à trois

tbeurons de gueules .

T/erris de Diez. ) Diest est pareillement en

Brabant , qui a donné le nom à vne noble

famille du pays , qui a possédé la Chaslelle-

nie d' Anuers . V. Vetrus Diuaus Rer. Brabant,

lib- }■ cap. iv.

Rogiers de $uicre . ) L' édition dé Paris te

le MS. de la Bibliothèque du Roy ont encét

endroit Der-nitre , celle de Lion de Sutcre , ce

qui me fait présumer qu'il faut lire de Cqickt

qui est le nom d' vne illustre Maison du Du

ché de Brabant , dont parle Diuaus en diuers

éndrohs lib. j. e, ix, lib. vij. fub fin. Iib. xvj.

p. 196. Voyez le mesme sous l'an Mcxxxn.

& Mcccx'n. .. .

Alìxandres de Vîlíers , ) Cettui-cy estoit pa

reillement du Duché de Brabant , comme on

apprend des Prouihciaux , où les Seigneurs

de ce lieu font mis entre les Bannerets du

Pays .

Et H Efcu furent portendu i ) Voyez ce que

i' ay remarqué fur le N. LXVH,

Chaldeals des nez. ) Ville-Hardouin entend

parler des nauires garnies de chasteaux , ou

tours de bois : In maioribus enìm libunùs , dit

Vegeceau liu. v. chap. xiv. propugnacula tur-

refque constìtuebantur , vt milites tamquam de

muro , ita de excelfioribus tabulât is facilius vul-

nerarent & périmèrent inimicos , lacob. de Vi-

triact lìb. iij. Sic tandem fagittis tam in tus

quam forts'•, quam in caftellulo in fitmmitate ma-

h collocato , in funìbus denfis repleto , &c- An

na Comnena lìb. iv. Alexiad. riy'/>>-« ti %u\t'tm

ir Wií t'ritu durcir o/xoJ>afíM<T«j'T« . Tbeopbanes

appelle ces fortes de nauires tW« mniíutttt ,

Pau/us Diaconus Noues aftellatas lìb, xviij, hiftor.

Mifcell* , l'Autheurde 1' Eloge d'Emme Rey-

ne d' Angleterre turritai puppes . Guillaume

Guiart fous 1' an mcccxv. descriuant l" armée

nauale des François deuanc Ziriczée :

Les veJJÎMts font fi bel menez ,

Que ge croi que miex trdenez

Ne vit boms nus en vn tas tel ■

Au bout des mas font lì chaftcly

Bien crénelez à quatre quierres ,

Garniz de quarriaus if de pierres ,

gue f en là endroit aûna ,

Qíiatre bons Sériant en ebafaut 4, &c

Ces chalìeaux des nauires font nommez %u\i-

K*vpx par 1' Empereur Léon in TaS. cap- xix-

§. vij- & Basilius in Naumacb . V- Glojf. Ri-

galtij . î». Tx^cátu .

Les Bannières r ) Les bannières des nauires

& vaisseaux des Pèlerins d'outremer estoient

Edit Paris- Pour ordinaire chargées de croix : Autbor Hist.

í(Jç ' J' Hierofol. ab ann, MCLKXVH. mi «I». MCXCíX.

« ' At cum propius In éminentUs puppium vexilia

Çrucis , ô" alia Christian^ Religionis infignia con-

fpiciuntur , clamor ingens tollìtur . Mathieu Pa

ris fous l'an mcclxxxviii- remarque que châ-

que Nation auoit la couleur différente,

Plus belle Estoìres . ) Les Actes d' Innocent

III. Veneti tam magnifiea nauigìa prueparaue-

rant , vt a longis retro temporìbus nedum vifus ,

sed nec auditus fuerit tantus nauium apparatus .

lordanus bift. apud Odoric. Rayn- an. MCCCIII*

N- 1 1 1 • & Andr- D. indu!. Iib- x, bift' Cap. iij-

asseurent que cette Flotte estoit composée de

trois cens vaisseaux . V. Ncetas in Altxìo lib.

♦y- cap. ix- & Blondus de Qe/l.. Venet.

As Oílaue de S- Remj . ) Blondus : Henricus

itaque Bandulus Venetorum Dux , cum expedìta

trìremium claffe prìmus omnium Idìb. OSob. ftl-

Uit , cceteri poftridie funt fecuti .

XXXIX- N' ère mie venus li Mardis. ) Les

Actes d' Innocent III. rendent la raison pour

laquelle Bonifacc ne se trouua point aue-ç les

autaes au fiege & à la prise de Zara • Lítte-

ras mifit ( Jnnoc- ) vntuerfis cruce fignatis , distri-

âius probibens ne terras Cbristianorum infesta-

rent , nominatim Jaderam , quam Vngaria Rex

pojfidcbat , qui fimilìtir erat cruce fignatus , alic

quin fc'rreêt se antttbematis vincuto innodatos .

Et baneprohibitionem if excommunieationem fe-

cit tis per Abbatem de Locedio certìus intìmari ■

Marcbio vero Montisferrati qui fuerat f^p't ba

à domino Papa viua voce probibitus , fr pruden-

ter absentans non procejftt cum illis ad ladtraru

expugnandam . Quant à la description de Za

ra que Ville- Hardoíiin donne en céc endroit ,

elle est conforme à celle qui se lit dans le

Voyage de Leuant du Sieur de Hayes pag-

478. & dans Doutremannus in Confiantinopoll

Belg. lib, secundo capite feptimo ■

Passage de Hars . ) Depuis que les François

eurent conquis la Terre-Sainte , & qu' ils 1*

eurent retirée par la force des armes des mains

des Infidèles , les Princes & Seigneurs à I*

exemple de leurs pères y passoient de temps

en temps , ou par motif de deuotion , ou ce» -. .

luy d' acquérir de la gloire & de la réputation • - •> :

Et comme il estoit dangereux de fe mettre

en mer en petite compagnie , à cause des Pi

rates 6c des vaisseaux ennemis , on arresta

qu'il se feroit tous les ans deux passages aux

deux faisons les plus commodes de Tannée,

c'est à dire, que ceux qui auroient dessein de

visiter les faincts Lieux , ou d'y porter les

armes , trouueroient des vaisseaux prests pour

les y conduire en ces deux faisons , pour y

aller de compagnie & en scureré . Le premier

estoit appelle le Passage de Mars , Pajsagium

Martij dans Mathieu Paris sous l'an Mccxxxix.

Es Actes d' Innocent III. Pape p. 9$. En î'

Epistre de Baudouin Empereur de Constanti

nople , & en vne autre du Pape Grégoire IX*

chez Odoric. Rajnald. l'an MCCXXXVIII. N-

xxvi . Pafsagium vernale , dans Qliutrius Scbolast.

de la prise de Damiece , & Jacob, de Vitriaco ,

Tranfitus vernalfs , Jans Guillaume de Tyr

liu. xvii. ch. vni, auquel temps les anciens

faifoient l'ouuerture de la mer pour commen-

çer les nauigations , ainsi que Vegece a re

marqué au liu. v. chap. ix. Le second Passa<-

ge estoit appellé Passage d' Esté , & fe faifoic

ordinairement vers la Saint Jean, d'où il est V1J( - ,

appellé Pajsagium S. Ioannis Baptìfi. En vne 'jMíWJ„

autre Epistre du Pape Grégoire IX. chez le PV"

mesme Raynald. codera anno , N, u. & en \' PJ>- *c adm.

Epist- de S. Louys au fuiet de la prise de Da- gj & y-

mie te : Expedìte autem negotium , vt ìlli quibusç'f

vktus altijfimì ìnfpirabit , ventre vel mittert in *te°PhT-

subfidium memoratum , praparent fe venturos , ^,l,ar-

vel mìffuros in paffagio inflantfs menfis Maij ve{

Aprips : Ipfi autem qui praìparati esse non pote-

runt ad transmittendum in illo Paffagio , faltem,

in sequentì paffagio S. Ioannis transfretare pro

curent in subfidium -memoratum .

XLI. Vns Abbés de Vals, ) Guy Abbé du

Val de Sernay au Diocèse de Paris , qui fut

depuis Euefque de Carcassone . Pierre Moine

de la mesme Abbaye en l' Histoire des Albi

geois chap. xix> raconte sort au long comme

cét Abbé , aprés auoir exécuté les ordres du

Pape , & fait lecture de ses Lettres , courut

risque de fa personne par 1' émotion qui se le-

ua au Camp : Et comme Simon Comte de

Montfort, & autres Seigneurs François , ifai - _

ne se voulurent pas trouuer au siège de Zara , PaS'3,l'*

prirent résolution de partir de là.

XLIL La ville fu rendue , ) V. Andréas

Dandulus lib- x- bist. Venet. c iij. & Godefrid.

Monacb. fous l'an MCCI.

XLIV- Gilles de Landas . ) Seigneur Fla-

men . Landas est vne terre qui a titre de Ba

ron nie , située prés d' Orchies. eu la Flandre
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Gallicane , qui a donné le nom à vne noble

famille célèbre en 1' Histoire • V< ce qu'en

escriuent Aubertus Miraus in Notìt. Eccl. Belg.

cap. cxliìj- in Dïplomat- Belg- lìb. if. cap; xciv.

& inChron. Belg. ad ann. mcccvi. À. Duches-

ne és Histoires de Bethune & de Guines ,

Monstrelet fous l'an MCCCCXXH. La Chron.

de Flandres çh. xci- & xch. le tom. v- des Hist.

de France p>aíí." "

XLVI- L' Empire de Romanìe • ) Les anciens

ont compris fous le nom de Romanie toutes

les Nations fuiettes à 1" Empire de Rome ;

comme au contraire celles qui estoìent au de

là de ses bornes & hors de son obéissance j

furent appellées du nom de Barbarie , ou B ir-

baricum , ce qui a esté amplement prouué par

Cafiubon in Not. ad Lamprid Christ- luflell. in

Not. ad Canon. Eccl. vniuerfa , & Léo Alhtius

lìb- r .' de Evclef. Occid. & Prient, perpétua con-

fenfione cap. xvij. qui rapportent ce passage de

Saint Epiphane , (iurptSiroXií if Po'un r»t Pibaíjí-

tUc rr« , que Rome est la Métropole & la

Capitale de la Romanie . C* est ce que les

anciennes inscriptions & quelques Autheurs

Gruter. 281. nomment Orbis Romanus . Cette appellation fut

10.Aï j.ff.de depuis employée pour designer 1' Empire d*

Jtatubom- Orient ; particulièrement depuis que 1' Italie

CaJJwdd. io.fe fut soustraktc de 1' obéissance des Empe-

•var.c.% .Plin- rems : Car comme les Grecs affectèrent de se

/. 17. c. 12. /.dire Romains y soit à oaufe que les Empereurs

35. c- 4. Iul.de Rome transférèrent le Siège de leur Em-

Fir. l-i. Ma-pìrc à Byzance, ou parce que le Grand Con-

thef. stantin donna le nom de Nouvelle Rome à la

Gui/lel,Neu-v\lle de Constantinople , ils voulurent pareil-

brig. /. j. c. {ement que 1' estenduë de leur Empire fut re-

11. connuë du nom de Romanie, & les íaiew du

nom de Romains , appellans Latins les Ita

liens & les autres peuples qui s estoient éclip

sez de leur domination , ou plullôt ceux qui

reconnoissoient la Iurifdiction du Pape & de

l' Eglise Romaine • V. le CkroniCon de loaniies

Bromton p. 1217. mais particulièrement furies

1 derniers- siécles 1c nom de Romanie fut don

né aux Prouinces de 1! Asie fuiettes à P Empi

re de Constantinople ; ce qui afîiua , comme

îe crois, aprés que les Turcs fe furent empa

rez de la meilleure partie de 1' Asie auaot &

V- Gwttber.Çoas 1* Empire de Diogenes Romanus : Car ce

in Hifi. Con- qui resta en l'obeïssance des Grecs fut recon-

flíiminop. c. nu sous le nom de Romanie , 6c le surplus

avj. occupé par les Turcs ( qui tenoienr lors le siè

ge de leur domination en la ville d' ïconium ,

ou Choni) de celuy de Turquie-. Et c'est est

ce sens que Tudebodui escrit que Nicée estoit

de son temps Caput totius Romanìa , c' est à

dire, de l' Asie fuiette aux Empereurs de Con

stantinople . C'est pareillement en ce sens qu' il

faut prendre ces termes de S. Martin Pape &

In Anastaf. Martyr eri- 1' vne de ses Epistres : Ex nauicu-

Colleâ. l*s qua venìunt ex partibus Romanìa, vt hi qui

sttnt hic nuncupant , partes videlicet Gracorum

Ponticas vocantes-. ■

A la obédience de Rome. ) Nicetas in Alcxio

Ang. lib. iif. cap- ix. Ta ie ÍV serfs9» t&t eÌTovà-

vttjo*' , v«ptx.TpoiriÌ9 t/pmk ôvoiec rots Autìvois

dimàÇtTou , $ ífF T» Ihcirtc mporofavr xcuvio-uò? ,

(itreihtffir T% £ (ttTeatoivair <#Çs veíkdiu* Pu(iaioK US»

mvyrutifàvto . Philippe Roy d' Allemagne en

l' Epistre qù' il efcriuit à ce suiet au Pape In

nocent Troisième : Si omnipotens Dominas Re~

gnum Gracorum mìbl vel leuiro meofubdiderit

Ecclefiam Conftantìnopolitanam Romana Ecchfia

bona fide & fine fraude facìam fore fubieélam in

omnibus, <6f per omnia fidelis & deuotus , atque

filius & defenfor femper ero . Elle se voit dans

les Annales á'Odoricus Rajn- fous l'an mccih-1

N- xxix. Voyez ce que i'ay remarqué au

N- XCVÎI. : i • ' ; "

Dont elle ère partie pieça • ) Les Grecs com-

Geof. de Vìlle-Hard.

mençerent à se soustraire de l' obéissance de

J' Eglise de Rome sous le Patriarchat de Pbt-

tìus , qui viuoit fous les Empereurs Bafilms Ma-

cedo & Léon son fils ; mais ils ne rayèrent pas

des Diptyques le nom du Pape que sous l' Em

pire de Busilius Bulgaroctone & le Patriarchat

de Sergius - Eufebìus in Basilko , ir ois IWí\*Jcri

9 ríttTQuíp^Ht- Xípyw- ri» n«Vav Vi(Mt( ùirò tf/S

ÍW<ra'«çaiv ì\ivaw . V. outre Barenius , Léo Al- Edit. Paris,

latius de lìb- Ecclef. Grac dijfert. 11. pag- 156. pag. 27J.

& lìb. ij- de Ecclef Occid- & Orient, perp. consens.

Si vous donra cent mil Mars . ) Quntherus ,

ateedebat etìum ad hoc quod idem iuuenis certìf-

Jìme pollkibatur , fi viribus earum reflitutus fo

ret eis in commune argenti trecenta m.trcharum

mlllia fe daturum ■

XLV1IL Lì Abbé de Locts . \ Le MS. de

la Bibliothèque du Roy , & 1' édition de Pa

ris portent de Los , ce qui a fait croire à

Claude Robert en fa Gaule Chrestienne, que

cét Abbé estoit Flamen , & Abbé du Mona

stère de Los en Flandres, prés de l' Isle , ap

pelé en Latin Laus B. Maria , & est pareil

lement de 1' Ordre de Citeaux : mais i! s'est

notoirement mépris j car celuy dont parle Vil-

le-Hardoiiin estoit Italien , & du Duché

ou Marquisat de Montserrat , ainsi que Rham-

nufius a fort bien obserué , & Abbé d' vn Mo

nastère appelle S. Maria Locedis>, dans le Pro-

uincial Romain ; S. Maria de Locedio en vne

Epistre de Guillaume Marquis de Montserrat

tom- iv. ffist- Franc- p. 717 De Locedio simple-',

ment par le Pape Innocent III- lib- xv- Epiftr

Ixx. « dans ses Actes p. n« 77. Lucetìj & ■• .

de Lucetiis par le mesme Innocent, lib- xvj* A

Epifl. clxlj. Lauceium dans Alberic fous 1' an . >' \...

Dccccx- Cette Abbaye est de Y Ordre de

Citeaux , & est dans le Diocèse de Veroeil—

les i ce que nous apprenons encore de la vie

de S- Bonitus Abbe de ce Monastère , chez

Surius au xxx. d' Aoust. ch. xv. II se voit

deux Epistres du Pape Innocent lìi.'Jtín. ij.

Epìft. Décret, p. 391. <5c j}o. .escrits à l' Ab-i

bé de Locedium , par 1' vhe; desquelles il luy

donne charge d'appaiser les guerres & diui-

fions d'entre les habitans de Plaisance & de

Parme : ce qui est vn argument de sa^ probi

té , & de son expérience au fatc des affaires,

remarquées par Ville Hardoûin en cét endroit-

II mourut auant la seconde prise de Constan

tinople , ainsi qu'il est dit au N- CI*- c'est

pourquoy I* Abbé de Locedium , qui fut 1' vn

des douze qui éleurent Baudouin Empereur de

Constantinople , estoit autre que cettui-cy , 3c

apparamment son successeur - Alberic sous 1*

an MGCIV. l'appelle Petrus Abbas de Ludlo in

Lombardia , & dit qu' il fut depuis fait Pa

triarche d* Antioche . Angélus Manrique in An

nalïb. Cìfiert. ann. M c C I V. cap. viij.. N- iv.

& vj. semble le confondre auec le précédent -

Voyez le mesme sous l'an mccv. cap. iv.

N- v- vj.

LI. lura for Sains de son poing- destre* ) Le

Roman des Loherancs :

A escient Eforé par Jurez ,

Par le point destre en fu amont leuez - 1

Ailleurs : < .".-.*■

Leua fa main, for les Sains V efiendî •

Philippe de Beaumanoir chap. LXir- de fa Cou-

stume de Beauuaisis, parlant des tefmoins: St

tofi corn il s' agenouille , & tand fa main au*

Sains .

Henris de Castel. ) II faut lire Béruils , ou

Herué , comme au N. v. où nous auons remar

qué qu' il estoit de la Maison de Chasteau-

neuf en Timerais . Cét Herué eut vn frère

nommé Geruais Euefque de Neuers , qui se

trouua auec luy à la prise de Constantinoples %

& en apporta le chef de Saint Mathieu , qu'il

R ij
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4onna à 1J Eglise de Chartr«f , o£^ il auoit esté

Chanoine • •

Iean de Froeuille . ) Au Registre des Ren

tes & Coustumes de Chartres , dresse llan

Mcçcn. par Regnaut de Bennes Bailly de

Chartres , en la Chambre des Comptes de Pa-

ris, est vn titre de Louys Comte de Blois Sc

de Catherine fa lemme , de V ap MCCil. au?

quel ibuscric Robertus de F'touilla , fol. 74.

LIL Hfivre. de Flandres • ) Le Moine d'

Auxerre.: De Flandris feptifaginta rates rnci'Ht

quantitatif , quns illi Nacas votant , neceffariis

omnibus prœmunit<e , mare ingreffœ funt^ & ta

ie afiiito tcmppte , attrarum intempérie , per fre-

tum quod Hifpanias Afrìcamque difierminat ,

circHmaê7<e , poft longos tamen circuitus , exceptas,

panels Maffilienf portui appukrunt , progredt vl-

terius non volentes . V« le N- xxv.

LUI. Et eslirtnt message* , ) V' Guntberus

chap-vni. Sc les Gestes d' Innocent III- pag.

79. Boniface Marquis de Montferrat escriuit

aussi en leur fauçur au Pape Innocent vne let

tre , qui se voit dans Odotkus Raynald. ann.

MCCIU. N. 6-

Edit. Paris Deux Clers . ) Guntberus áioustt vn trqisié-

pag. 280. me , Martin Abbé de Paris au Diocèse de

Ba&le 1 en la forest de Vôge . ,

Maifire Isan de Noion - ) Guntberus le sur

nomme mal de Paris : Magister Ioannes Pari-

Jtenfii , homo Ftancìgena , nobiliter eruditut , Éf

fetmose affabilis - Car ion nom eítoit Iean de

Noion y ainsi que nous apprenons non feule-,

Apud Mi- ment de Ville-Hardoiiin , mais encore d' vn

rœuminNo- titre de Baudouin Comte de Flandres & de

tlt- Eccl. Hainaut , pour le Monastère de S- Nicolas

Belg.c.iSt- de Fumes, souscrit en ces termes: Fac7a.fu.nt

box anno MCCU- fub bis ustibus , fíelia Abbate

d» Duiir, Gérard» Cancellario Flandriœ , Ma~

gistro loanne de Nouiomo , Magifto Vvluìno ,

aiiifque plmimis . Gérard qui souscrit à ce tv-.

tre estoic fils de Thierry d' Alsace Comte de

Flandres» & Preuost de 1* Eglise de S. Dona-

tian de Bruges , & en cette qualité Chance

lier de Flandres ; laquelle dignité auoic esté

annexée à ce Bénéfice par Robert Comte de

Flandres, l'an MLXXXIX- ce que ie ren*arque

afin que l' on ne croye pas auec Rbamnufius

Ferreol. que Iean de Noion aie esté Chancelier de Flan-

Locr. in dres, cette dignité estant lors en la personne de

Chrtn- Belg. Gérard , qui ne mourut pas qu'en l'an MCCV.

«aftíiOj- C'est pour quoy quand Ville-Hardoiiin dit que

Iean de Noion estoit Chancelier du Comte

Baudouin , cela se doit entendre en ce sens ,

qu' it eut cette dignité durant ce voyage en

l'absence de Gérard , ou bien qu'il estoit Chan

celier de Hainaut - II est encore parié de luy

en vne Epistre du ieune Alexis Empereur de

Constantinople dans Odotkus Raynald. ann-

MCCiii. N. xvirr. Sa mort est remarquée par

Ville-Hardoiiin au N- CLV- • ' • .

LIV. Robert de Boues ■ ) Voyez ce qui est

remarqué fur le N- vr. Robert estoit retour

né de son voyage d'outremer en l'an MCCix.

comme l'on apprend d'vn titre de cette an

née là , tiré du Chartulaire du Marquisat d'

Encre • ......

Que ils font prests de le faire . ) V« Odotkus

Raynald. sous I* an MCCIII. N. V.

Et qu' il les ajfolt. ) Les François furent lors

absous de leur excommunication , mais non pas

les Venitieus , qui n'obtinrent leur absolution

que depuis de 1* Euefque de Nicosie en Cy-

pre , qui en eut le pouuoir du Cardinal Pier

re de Capouë , qui estoit lors en la Palestine .

V- Guntber. les Actes de Innocent III. p. 69.

79- Sc 87- Godefroy Moine de Saint Panta-

leon de Cologne fous l'an MCCI- & Odoricus

Raynald- anrt. MCCV. N* It.

LV. Firent abbatre la. ville . ) Le Pape In-

nocent III. eu 1' Epistre eferite aux Croises ,

in Geft- ehisdem Papa p. 79. Veneti etgo in

oculis veftris fubuetterunt mutos ciuitafis eiuf-

dem , fpoliauerunt Ecclesias , adificia dejlruxe-

tunt , & vos cutn eis spolia Iadertinorum diuijî-

Qis • Gmtberus : Qu<e c'mitas postquam fuis vi-

Sorìbus tradita est , tnox eam Veneti a funda-

mentis ìnexotabìli odio fubuerterunt . V- BJoh-

dus de Gesi. Venet. & Andréas Dandulus Hijt,

Veveta U x> ç- ùy

Simons de Monfort • ) V- ce qui est remar

qué fur le N- xlu

Simons de Neafle ■ ) Neauste est vne bourr

gade au pays de Vexin , assez prés de Paris •

V. le P- Sirmond. fur les Capit- de Charles

le Çhauuç ut. xvij. elle a dpnné le nom à

vne noble famille , de laquelle furent Simon

Seigneur de Neauste , qui viuoit l' an mcl. &

est inhumé en V Abbaye du Val de Sern3j

oy se voit son Epitaphe, qui luy donne qua

lité de Connectable de France : Milon de

Neauste , duquel est parlé in Gijl, De* per Franc,

p. 1 1 7 3. Simon de Neaufle Clerc sous Tan

mccxviii. mentionné aux antiq. de S* Denys

P- SSÌ-

Engelerans de Boues. ) II passa de là en la

Terre-Sainte, d'où il n' estoit pas encore de

retour l'an MCXI. V. l'Hist. de Guines liure

vi. ch xni.

Hues fes frères. ) Lequel peu de temps aprés

suiuit le party de Iean Roy d' Angleterre , &

de Ferrand de Portugal Comte de Flandres

contre le Roy Philippe Auguste . Voyez le

ebronicon Andrenfe , aux Preuues de l' Histoi

re de Guines page 267.

. LVI- Lors commeneierent . ) Alberic fous V

an mcçiv. deferu au long la route que prit

Acmçe nauale des Croisez . ,

A Corfol . ) Couyra iafula , Isle de la mer

Adriatique , nommée aux derniers siécles par

les G»ecs Ktyv?*v(d'où. 9 esté formé le nom

de Corfou qu'elle a retenu) à cause d' vne for

teresse bastie sut le haut d' vu rocher , de lz-pag

quelle Nicetas Cboniates parle in Manuele , lib.

ij. cap. j. Alberic dit que ceux de Corfou pro

mirent de se rendre aux Çroifez , si tost que

la ville de Constantinople seroit prise . Vilse-

Hardoviin l'appelle Isle de Rornanie , c'est à

dire, de l' Empire d'Orient; carelle n' appar

tenois lors pas encore aux Vénitiens, aufquels

elle n'escheut que par le partage qui se fit des

terres de V Empire aprés la prise de Constan

tinople , comme Pattlus Rbamjiujìus a remar

qué /. iij. de bello Confiantinopol. N- clxj. $z

l. vj. fub fin.

LVI!' Auint vnemtfauentutt . ) Ce set vray

semblablement en fuitte des lettres que le Pap«

Innocent III. escriuit aux Pèlerins , que les

Barons cy-nomniez refusèrent de fajre le voya

ge de la Grèce, par lesquels il le leur défend,

St euioint de passer droit en la Terre-Sainte

V. les Actes de ce Pape p.

LVIII. Clarishtuz de Mez. ) Quoy que les

deux éditions & le MS. portent ainsi , ie tom*

be neantmoins dans le sentiment du P. Dou-

treman, qui estime qu'il y a erreur, & qu'il

faAt restituer Clerembauz fes niers % comme au,

N- iv. & LXXix. ,

Guillelme d' Ainof • ) ou tC Aunoj , noble

Champenois, duquel il est parlé en l'Hist. de

la Maison deChastillon fous l'an Mcxcvnt.

II y a eu de cette Famille quelques mare-

fchaux de Champagne . Voyez la mesme Hi-,

sloire p. J5- & 74. celle de Montmorency liu.

vu- chap- tv. p. Louuet en fes. Famil

les de Beauuaifís p. 56. & le P. Doutreman

i» Constantinop- Belg. p. 611.

LXI. La Jumme de lor conseil • ) II faut con

férer l' Epistre du Comté de Saint Paul , eferite
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au finet du premier siège de Constantinople,

auec ce que Ville- Hardoiiin rapporte en cet

endroit •

LXIÍ I- Cade Malte • ) ou Cap. de Malet ,

qui est vn Promontoire de la Laconie , entre

lequel Sc V Isle de Cerigo , ou Cjtbetea , &

* cette de Candie, est vn Détroit de mer , ÎÇ

. .m.-, ra passage tres-dangereux pour1 les nauires , à

cause des vents, contraires , dont il est ordi

nairement agité . D'où vient que les naufra

ges qui y font fsequens ont donné lieu aa

prouerbe Grec rapporté par Nfcecas in Man»

l. ij. c. j- M«&ieu> Si iftxâp^l** ivt'Ktcìu tfS

Xi • V* l' AnthoJ. Grecque tib\ iij. cap- xxij. &

le Géographe .Nubien ht. paru Climatis iv.

Nicole Huen Carme en ses. SainSet Ptregri

nations , en a donné vne description exacte ,

en ces termes ; Malte est vn grande montagne

en guise tres-asptè , contenant cinquante mille

paflYt* : dedans la mer se estent par telle rigueur •

Car il semble que la mer soie armée pour COm-

batre les naues qui veulent passer de macédoine

en Greqe , en Acbaìe , <b limée , que ils pajsent

par vn Cornet de cette grande montagne Malea ,

qui est sourdant de la mer , 6" monte bisques aux

riues: duquel la sommité tìr le chef en htuer &

en esté est couuert des neiges , tant que les vents

se rencontrent en kehtj mont , que ils font la

mer toute confuse , 6r toute nauìgation dangereu

se Ô" fort difficile: Car quand la noue a eu vent

propice iusques au pajser , fi tôt que la pxoué met

sa teste dedans pour prendre f entrée , fi» ousept

ou huit vents vont rencontrer par. telle outrage

que force est de retourner- Et de là vient qu' au

cune fois les nouât font là trois ou quatre mois

font "passer , Stç. Et peu aprés : U est nécessaire

de póffer au plus pres d' Malta , à cause que

la largeur de la mer prochaine , adjacente , ou

tonioìnte est pleine de petites rôtîtes , & par

tout somme aa ne scauroìt pat efchapptr •

LXIV. Nigre . ) L/ isJe d* Eubéç , dite dans

les derniers siécles , de Negreponc ; laquelle

vint peu aprés la prise de Constantinople en

U puislance des Vénitiens . V- Blondus de Gest\

V-enet. & Paul. Rbamnus. lib. vj. de bello Con*

fiantinop.

..André. ) Andros , islc de la mer Egée , la

première entre les Cyclades . Marc Dandole la

prit an méme temps , que RaUamis da Carcerihus

celle d' Eubée qui en eíl voisine- Y. Blondus .

LXV. Boche d' Auie .. i C'est -le Décroit de

Seste & Abyde , qui porte le nom de cette

derniere place « qne les François de ces siécles

làappelloient Auie - Car c'est ainsi que l' édi

tion de Lion a en cét endroit & aux NN-

clxii. & clxv. laquelle en cela est plus cor

recte que celle de Paris 1 qui porte d' Aine icy

& ailleurs. Ce que le P. Doutreman n'a pas

apperçeu , tournant ce mot par celuy d'' Ani-

Edit- Paris cum , bu- Oenum. II faut aussi corriger de la Í1

pag.zîi. Epistre du Comte de S. Paul, lequel parlant

4e.ee Détroit, la nomme Bucceanìa , au lieu,

de Bucctauìa (ainsi qu'il est fort bien impri

mé dans Godtfrid^Mònacb. ) comme encore V

Hist* du Mareschal de Boucicaut , partie ii.

ch- »v. p. 196- où est mal escrit Aine , au lieu

d' Auie , qui est le nom vulgaire d' Abyde , fui-

uant Castaldus , qui eserit , qu'encore à pré

sent on l'appelle Auto , ce qui approche de la

prononciation du 0 des Grecs recens ; Mes-

mes * quelques Autheurs Latins ont escrit Aui-

Hsst-de exille dus au lieu d' Abydus . Et dans vn titre de

S. Martini Charles Roy de Sicile de Tan MCCLXVII. qui

Tapât InCol- est au Thresor dés Chartes du Roy , & dont

leélan.Anast. ï ay la coppie , le Détroit d' Abyde y est nom-

p. 84. nie Bucca Auidi . Aufone in Mojella V a pareil

lement nommé Fretum Abjdemtm : - >.:

Quis modo Ststiacum pelagus, Nepbeleidor Belles

sEquor , Abjdenì fttta quis miretur Ephctbi?

Quant au mot de Boque , ou Bocbe , c' est vn

vieux mot François qui signifie Bouche. Gau

tier de Mets en fa Mappemonde MS. ch. Li.

Vnes femmes a vers les Mons , /

Qui boebes ont fous les mentons.

Et c'est par çe mot que Ville-Hardoviln a de

signé Temboucbeure de la mer Propontide,;

qui se décharge en la Méditerranée . D' où il

faut pareillement corriger Alberic qui 1' appel

le Bodecaue , au lieu de Boce daue ; comme en

core 1' Hodoeporicum de Guillaume de Balden-

zeel , lors qu' il parle du Bras de S- George :

Hoc Brachium vulgarités Butta Constantìnopoli-

tana dicitur , eo quod super Ipsum in littore Eu-

ropa tgregia. attisas Constantinopolis situata fit.

où ie ne fais pas de doute qu' il ne. faille point

restituer Bucca , qui est le nom que les Grecs

reçens & les Turcs donnent encore à présent

aux deux Détroits de la Propontide , 1' ayant

emprunté des François qui ont tenu quelque

temps 1' Empire de Constantinople : Gìllïus lib.

y de Bosp.Thrac & Lgunçlauìus in Pand-Turc.

cap- CMxviij- asteurans qu' ils appellcut les Dé

troits du Bospore òc de 1'Hellespont du nom

de Bogafin,c' est à dire , Bouche . V. Guil

laume de Tyr lib. ij. cap- vij- & le Geogra-

Îhe Arabe iv- part- Clim. v. qui ont traité du

)étroit d' Abyde»

Li Bras S. longe . ) A proprement parler %

le Bras de Saint George est le Détroit du Bos

pore y qui sépare 1' Europe d* auec 1' Asie vis

à vis de Constantinople ; & est ainsi appelle

à cause du Monastère de Saiut George , sur

nommé de Mangana , qui estait basti hors les.

murs de la Ville fur le riuage, & à l' entrée,

du Détroit. V- Guillaume de Tyr lib. if cap.

vif A xx. c. xxiv. Souuent neantmoins le Bras

de Sain: George fc prend abusiuement pour

toute la Mer de la Propontide enfermée en

tre les deux Détroits; comme dans Ville Har

doiiin en cét endroit , & au N« CLX»« pla

çant la ville d' Abyde fur le Bras , quoy qu'

elle foie fur le Détroit de l' Hellefpont j &.

ainsi bien esloignée de celuy du Bospore * Le.

Moine de S. Marian d' Auxerre : Veneti per

medios fluc7ut stridioris maris , quod Bofporus-

vel Brachium S- Gvorgij dicitur , intrépide na-

uìgant . L' Abbé d' Vsperge : Vniuerfas cìrcum-

quaque reglontJ vfque ad paludem fiue finum ma

ris , qui Brachium Sanilì Georgij dicitur deua-

stantes ... lacobus de Vitrìaco : HAlcspontus qui

bodie Brachium S. Georgij dicitur • Vincent de

Beauuais .- Flumina illa exontrantur in mare ma

gnum , quod Gratis Brachium S. Georgij appel-

latur. Y. Leunclau. c- cxxviij.

Chìit en la grant mer • ) La mer de Propon

tide se décharge en cette partie de la mer

Méditerranée , nommée JEgeum mare , ou de

T Arehipelage , à V endroit du Détroit d' Aby

de . Les anciens appelloient la mer Méditer

ranée Mare Magnum comme Turnebe a ob-

ferué lib. xix. aduerf. c. xx. lib. xx. c. xxvj.

rncfme les Autheurs du moyen âge ; Fulcher.

Carnot. lib- ij. Hist.. Hierof c Iv. lib, Hj. cap.

XXAÌP- lix.

Deuers la Turchie. ) Abyde est vne ville de

1' Asie , que Ville-Hardouin appelle Turquie ,

parce qu'elle estoit de son temps pour la plus,

grand part occupée par les Turcs ; quoy que

lors Abyde & les villes maritimes qui la con

finent sussent en la possession des Grecs.

LXVI- Si peujjìez voir fleuri le Bras S. Iorge ,

&c- ) Guillaume Guiart fous l'an MCCXLVUl.pag. jj?.

vie de cette façon de parler :.

Lors vtiffìsi la mer fleurie ,

Et couuerte en diutrfes marges ,

De nés , de batiaus , & de barges .

A Saint Estienne • ) Leunclauìus In Pand.

Turc. c. xxvji fait mention de ce lieu , qa'il

R iij
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place far le riuage de la Propontide , à cinq

milles de l' Heptapyrgium , ou du Chasteau des

sept tours, qui est a l'vne des encoignures de

Constantinople •

Ces bals murs . ) le ne dis rien icy des murs

de Constantinople , espérant que 1' occasion sb

présentera d' en parler amplement ailleurs ,

comme pareillement des autres lieux de Con

stantinople .

Et ces altes Eglises dont il y auoit tant . )

Fttlcherius Carnotenfis lib, i. Hierofi cap . iv. par

lant de Constantinople , s' escrie en cette sor

te : O quanta Ciuitas nobilis & décora ! quot

líonafieria , quotque Palatìa funt in ea miro opè

re fabrefa4fa ! quot etiam in plateis vel in vìcìt

oòcrc ad fpeSandum mìrabilìa ! Guilaume de

Tyr liu. x*. ch. xxvi. escrit que le nombre

des Eglises ót Monastères y estoit infîny s Sed

fy vrbem Potam tum interius tum exterius fimul

& Ecckfias & Monafieria, quorum pene infinitus

efi numerus , Columnas etiam troph\eorun» Argu

menta , Arcus quoque tr'mmphales ducentibus tum

magnis proceribus locorum gnaris dominus Re»

peragrauit . Le IuifBeniamm dit, qu'il y auoit

autant d' Eglises à Constantinople que de iours

en I* an Alberic fous Tan MOCli- enchérit par

dessus , efcriuant quMl y en auoit bien cinq

cens : Et erant infra muros vrbis quingenttg

oirclter Akbatìœ, vel Etclefiœ Conuentuales . Bref,

le nombre estoit si excessif , que Nicephore

Phocas , & aprés luy Manuel Comnene furent

obligez de faire deífenfe de les augmenter , &

aux Moines d'acquérir aucun fonds de terre,

ainsi que Nicetas Ohonìatss in Manuels lib. vi}.

cap. ììj- •

Ere Çouueraine . ) Guillaume de Tyr liu. n.

chap. m. Infra quem & Bofporum in angulo

quodam fita efi prdedìfta Ciuitas , olìm diHa

Byzantium: locus ignobilìs , éf ìnter Tbraciarum

•vrbes quasi nouijjìma , nunc amplìatorìs Augufii

fœliciore insignita vocabulo, PR.INCEPS Pro-

VINCIAR.VM fafia efi , & imperij familiart

domicìl'mm , Romte fenioris <£e nomen ìnuidens t

& dîgnitatìs prarogatìuam .

Oncques figtanz afaires ne su empriì . ) Ce

qui a soit dire à Guntberus cap. xix. parlant

de la prise de Constantinople : Viderint tgìtur

alij qualitir boc faíhtm metìantur : Ego in o-

mnìbusbìs , qua vel ab Hiftoriographis , vel etiam

a Poetis referuntur , nil me taie , vei tant

magnìficum legìjfe confiteor ■ Aussi les Grecs fu

rent tellement surpris d' vne si hardie entre

prise des François , qu'encore à présent : Etiam-

itum fremunfi. quando recordantu* Balduinorum .

Constantinopolì Imperif . Ce sont les paroles de

Martinus Crufìu>s in Turcogr. p. 2jc, 'j ■" ì'-j

. LXVH. Car altrefois f ay esté . ) V. Ce que-

i'ay remarqué fur le N. xxxrv.

11 ì a isles cy. prés . ) Ce font ks Isles en

tre Constantinople & Chalcedoine , dont nous

auons vne exacte description dans P. Gyllius

lib. ìij- de Eofp. Thrac. cap. xij. xììj. xìv. át xv.

Et les bofebes des Efcut . ) le fuis du senti-

mont de Vigenere, qui estime que Ville-Har-

doûin a entendu descrire en cét endroit , &

au N. xxxviii- la Pauessade des nàuires j c'est

à dire la fukte & rangée de Pauois , ou .grands

Boucliers , que les Combatans auoient cothu

rne de ranger le long & au dessus du bord du

vaisseau, pour estre couuerts, & àl'abry des

traits des ennemis : ce que 1' Empereur Léo»

en ses Tactiques c- xix. xv. appelle o-Jaxou-

va trottit . Jncertus Autbor Hist- ILerof. a Bon-

garfio editus , p. 1167. in fiiperlorìbus vero tabu

lais clypei ptr gyrum difponuníur conferuatì ,

(/. condensait } ûr in imo cenfidunt rémiges , vt

fpatio liberlore dìmìsenty qui ad pugnam in fit-

premo etnsistunt . L'Authenr de 1' Eloge d'

EmrneReyne d'Angleterre U 1. Sed quid nunc

tili latera tarìnarum memorem , non modo or

nâtitUs dipìSa coloribus , verum etiam aureis

mrgenteifque ajpera fignis . te lib. ij- Erant ibi

feutorum tanta gênera , vt crederes omnium popu-

lotum adejfe agmina . Tantui quoque décor inerat

puppibus , vt intuentium bebetatis luminibus

flammea magis quam igne<e viderentur a longe Edit. Tarif,

afpicientibus . Si quando enim Sol illis jubar int- pag. 284.

mifeuit radìorum , bine refplenduìt fulgor armo-

rum , ìllint vero flamma dépendentìum cljpeorum .

Guillaume Guiart deferiuant l' Armée nauale

deuant Ziriczée , commandée par l' Admirai

Grimauld l'an MCCCIV. •

Quant cil dedans Flamens choisirent ,

£«i en leurs nés les attendirent %

Qù tant ot bannières enclines . i

Dras enarmés à euures fines , ; • . ■

Enuiron les bors efpandus , ►

Lances droites , EJcus pandus ,

Blans baubers , ceruelìeres gentes ,

Tacles , qui puis furent eu ventes .

Plus bas :

Vray Diex eome celt bataille ' • :

Chemina par semblant à certes , -

Les pointes deuant font couuertes , ' '■

Et au dsfous des creneleures , ■

De riches dras à enarmures , ■ ->

Atachiés comme à bafionceaus %

Targes , banìeres , penonceaus ,

Selonc ce que les nés brandelent ,

En mille partis i fretellent , • •

De loing les voit on ondoies ,

Aux creneaus font li fottdoier ,

Qui or ne pensent pas à dancts ,

Garnis d? efpées & de lances . &c»

Vegece liv. v. ch- xìv. dit, qu'on se seruoît

à cét effet dans les nauires de forts boucliers :

Scuta quoque validiora propttr ie?us lapìdum ,

6» ampliora fumuntur propter falces & harpago-

nes , aliaque naualia gênera telorum . Faucher au

liu- 11. de la Milice Françoise nous apprend,

qu'en France on appelloic ces sortes de bou

cliers , dont on Ce íeriioit pour composer la Pa-

uefade, ï'aliénas , qui estoit vne espece de bou

clier fort & espais, & à l'efpreuue des traits,

dards, & autres fortes d'armes offenfìues: d*

où Guillaume Comte de Pontieu fut surnom

me Toilettas , propter duritiem , ainsi qu' escrie

Orderic Vital lib. viij- Ces Talleuas furent

par aprés nommez Pauois, d1 où les Grecs re

cens ont formé le mot de wjívÇix qui se trou-

ue dans Ioax. Cananui in narrât, de bello Con

fiantìnop. p. 194. âc les ■ Français cehiy de Pa-

uefade, qui est demeuré à la partie supérieure

dunauire, fur laquelle se rangent ks Soldats.

Ces boucliers y estoient disposez en telle sor

te qu' il y auoit vn espace entre deux , par le

quel le Soldat tiroit son coup , puis se retiroic

derrière son Pauois, qui le tenoit à l'abry &

le couuroit des coups de l'ennemy . D'où

vient que le mot de pauefeher est pris dans

nostre Langue pour couurir- Ainsi Belissaire,

dans Procopius lib- Us de bello Gottb\ équippa ?

quelques vaisseaux dans 1& Tybxe , qu'il gar

nit de murs, de bois percez, de diuers trous ,

par lesquels les Soldats pourroient tirer fur

l' ennemy , & estre a couuert : ûpm'itpnit rt

fáxotrt'tf Tfíy tm íyu'roit *tpi@*\eir ìt llfa/ï» xx-

òrr/.t , íjf góâirar T«^a»c Totméfietra. nroaiaúfttroi ,

farvt íit fidlkH* T*( vohtftí'v! íviivSi apiai ig/ttereo

dit . De manière que les Pauois estant ainsi

rangez le long des bords des nauires , ils ref-

semblotent aux créneaux des murailles des vil

les : Et c'est ce que Ville-Hardoûin a enten

du par le mot de boftbe , que Fauchet dit si- .

gniner cran ou créneau. Guillaume Guiarc par

le fouuent de ces nauires crénelées . En la vie

de S. Louys:

R' a de gent mtnutìleufe fwlt ,
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Serrement amoncelez y « . :

En diuers vejjiaus crénelez f

Sous l' an MCCiv. ■ .

Ce ne furent mie naceles , v

Mí/ vint-huit nez grans éf bêles •

£</if. Pari/- -Riches & plaisant & entières

pa£-z2$. & de tous costez crénelées , . ;i iIa m

Pour mieux défendre qu' en nez praingne-

Ailleurs : .\ .-. ". i

A quinze nez ensemble ìointes ,

Deuant en font les mestres pointes f '/ '_/. . i

A ebafeun tout enchastelées , , . ..)

Et de tous cofiez crénelées .

C'est aussi pour cette raison que Theodorut

Vrodromus in Rbodante lib- v. compare cette

rangée de Pauuis aux créneaux des murailles

des tours & chasteaux , que le vulgaire dit

cét Autheur , appelle les Dens des murailles ,

en ces vers: ;.' , •■

A»» f »V à\jTùv í{î <rtâufiiyt»r vih»r,y : ■

IIkhSús TeepifúpifTo pccctpùv ùtmifa>i> • ••• .

Ku ioûto fiouxii <t»Spòs íwrn0óhou . - i.» ■

A'-'ìp y*p £(i*)oîr àaoiíwy ìtus fiítros , :

riKiÍTTav iìuiSfy u'x* fis iwvbt*.

AtwoV fi ismòot uauiy ctam'ìuv ,

Ap' «y aìríuvat âvSptt roterai .

Ta^fït àSátrcis rajru to tWi'ík . . :

Tctd<Tliv (iìv àjtov ai TQ/iiipeis vhh St'atr •

Sur les derniers siécles ces Escus estoient ar»

moiet des armes des Cheualiers ; c'est ainsi

que Cantacuzenë lib. ij. cap. xj. les représente ,

lors qu'il descrit l' armée du ieune Andronic

pour la conqueste de l' Isle de Chio : Kd **

Tí ce fkX »'£l7/JTl/oWO Vpòí Ta [4tyttK09piTtetp0t t *j

W v\»púu*Ttt ixócriAOHO l'Siots irocptejiiuoií , í J <rt

iirhoií Xj dmrítrii ■ iíaav yáp £ VMVo'maf , <*'*« íÇf

11 ájytvùv , xj (s.íyu'hx Sim*(iìia>t • & le Sire de

loinuille en 1' Histoire de S* Louys , parlant

du Comte de Iaphe : Sa gallée estott toute pein

tes dedans & dehors à EfcuJJ'ons de ses armes .

Jl y auoit bien trois cent Mariniers en fa galée ,

qui ebafeun a? eux portoit vne targe à. fes armes ■

Io- Lui- Vi- On pourroit aussi rapporter à ces Armoiries

uald.inelog. ces termes de Ville-Hardoûin : Cbafcuns re-

de laudib. gardoit fes armes tels corn à luy conuint que de-

Lilior- in N™ïtnt » que Par tans tn "rons mestìer . c'est

Stem- Rcr. ^ <"re •> 1ue chacun iettoit la veué' fur ses Ar-

Pranc. moiries , pour s' animer à la deffense , par la

réflexion qu' il faitoit fur la vertu de ses an-

cestres: Soient enìm nobilitatis infignia , adprte-

clara gefta maiorum ac laudabilìa opéra genero-

fos animas prouoeore , dk vn Autheur . Ceux

qui estoient commis pour border le nauire auec

leurs Pauois , font nommez Pauefcheurs dans

Froissart , iv. vol. ch. xni. Or estoient ils en

nombre <s enuiron trois cens galées toutes garnies

tf pourueuès de gens d' Armes , <s Arbalestriers ,

éf de Pauefcbenrs •

LXVIIL Calchidoine. ) Chalcedon ,

ftir y est vne ville située à l' opposite de Con

stantinople , de laquelle elle est séparé par le

traiet du Bospore d' enuiron dix milles , ainsi

qu'escrit Leunclaius . Les Empereurs y basti-

rent des Palais & Maisons de plaisance , où

ils se retîroient souuent , à cause de la belle

assiete du lieu , & de la pureté de l'air ; ce

qui s'apprend de leurs Constitutions . Le Chro-

T'SjB> nicon Alexandrinum fait mention des Palais de

Chalcedoine en la vie à'Biraclius , fous lequel

ils furent ruinez & abbatus par les Auares ou

Hongres . Mais le ieune Heraclìus son fils les

restablit , ou plustôt y en fit construire de nou-

ueaux , ainsi que nous apprenons de Nicepho-

re Patriarche de Constantinople in Breuiar.

Cette ville eut autrefois vn port capable de

contenir plusieurs vaisseaux, duquel Appian

Alexandrin a parlé in Mitbridat • qui est celuy

doot Ville-Hardouin fait icy mention • A pré

sent il n' y en paroist aucun , non plus que ces

beaux Palais , qui ont esté ruinez & démolis

par les Turcs: en forte que Chalcedoine auiourd'

huy n' est pas plus qu' vn village. V. Vetr. G)l~

llut lib. ii'y de Bofp. Thrac c x« & xj. où ft

représente les antiquités de cette ville , & ï

estât où elle est reduite fous la tyrannie desr 1

Turcs . Guillaume de Tyr lia. vi. crw aciï.

Leunclau. in Pand. Turc, c cxxviij- Theuec

fau -.smith de fa Cofmograph. ch- m- Prés de

Chalcedoine fut autrefois le lieu appelle pre

mièrement Api/'c, puis Rufinianœ , du nom du

Consul Rufinhu , qui y fit construire vn su

perbe Palais , & vne Eglise en 1' honneur de

Saint Pierre âc Saint Paul , qu' il fit deseruir

par des Moines . V- ce qu'en efcriuent Sozo-

men. lib. vììj. cap. xvij. Socrat. lib. vj. cap. xv-

Nicephor. Callìfl. lib. xiij. c xv- Procop. lib. j.

de bello Pers. Cedren. in Arcadio , Glycas in Con

stantin- Porph. 1' Autheur de la Vie de S. Iean

Chryiostome , &c. *

Siutaire . ) C' est la ville appellée des an

ciens Chrysopolis y ainsi que Phranzes l. j. í.

xxxix & P- Gyllius lib. iij. de Bofp. Thrac

cap. ix. ont obferué • Elle est assise sur la ri-

ue d* Asie opposée au Promontoire du Bospo

re, sur lequel le Serrail du grand Seigneur est

basty , dont elle est séparée par le traiect ,

qui est d' enuiron vn mille en cét endroit là.

Cèdrenus escrit que Philippicus grand Capitai

ne sous 1' Empereur Maurice , duquel il auoit

espousé la sœur nommée Gordie , fit construi

re à Chrysopolis vn Monastère dédié à la

Vierge , & des Palais & Iardins magnifiques

Çour y receuoir 1' Empereur & sesenfans. Ce

/lonastere fut appellé depuis de son nom Mo

nastère de Philippicus t ainsi que nous apprenons

de Scylìtzes en la vie de Léon le Philosophe •

Nicetas en celle de Manuel , dit que cét Em

pereur se plaisoit au Palais qui est auprés de

Damalis , à cause de la pureté de 1' air , que

1' on appelle , ce dit-il , Scutarìum , toÎ< xorei

Ax|"« Xic ùpyfttoK ívuvKtÇófxiVH , à 'Zx.ouTtéajur ira-

littÇovreu . Ce qui fait voir que Chrysopolis ne

changea pas son nom fous les François , com

me le mefmt* Gyllius s'est persuadé: Chryso-

polis nomine antìquo exoleto ìamdudum vocatur

Scutarìum ; nefcìo a Francis ne aliquamdiu By-

zantìo imperantibus Çbryson appellantìbus Scu-

tum y an potius a station: milìtum Scutariorum •

Auquel lieu Gyllius ne s' est pas apperceu qu'

il ne s'est pas parlé en France de Escus, que

depuis le Règne de Philippes de Valois, fous ^ • N*#lf«

lequel on commença à forger de la Monnoye^P*

d'or, où l'on fit empraindre 1' Escu des armes

de France , d' où le nom d" Escu est demeuré

en France aux Monnoyes d'or de nos Roys,

ainsi que Papyre Masson a obferué lib. iv. An

nal. Franc I'estimerois plustòt qu'elle auroit

eu ce nom , à cause des fabriques des Escus

& Boucliers, qui auroient estéestablies en ce

lieu là par les Empereurs , d'où elle auroit

esté surnommée Scutaria , comme plusieurs au

tres villes de 1' Empire ; lequel surnom luy se-

roit demeuré auec le temps au lieu de fa pre

mière appellation • V. Gyll- lib. m de Bofp.

TbrM. cap. ix. Leunclau. cap. cxxvììi- Sc Auger.

Busbeq- in Itinere Amafiano .

LXX- Alla coftoiant par terre . ) Nicetas dit

que la flotte des François & des Vénitiens ar-

riua de Corfou au Bolpore de Thrace , & qu*

elle mouilla l' ancre au Port de Chalcedoine;

que de là partie à la voile , partie à la rame

elle vint aborder le riuage opposite , vers le

lieu appellé AtThoMorn» , pendant que les plus

grands vaisseaux, qu' il nomme Dromones , s'ar-

restérent au Port de Scutari . Le Comte de

Saine Paul dit la mesme chose en l'Epistre

qu'il escriuit au suiet de la première prise de
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Constantinople: Inde per illud sretum navigan

tes tranfiuimus Bracbium S- Georgij , & pvrtum

cepimus ad firmam terraxn versus Icotfium , qui

portus diftat a Constantinopoli leuca vxa ■ Auquel

endroit il n'y a pas oVdoute , quau lieu d'

levniuw il faut lire Dìplocìonìum , ou Cionium^

qui est vn Port assis fur le traiect du Bofpo-

, rç , du costc de 1' Europe , distant de Constan

tinople d' vne lieue , ainsi appelle à cause des

deux Colomnes qui estoient esleuée» en ce

lieu , comme Nicetas eferit in Alexiò Aug- lìh-

iil, cap. vii}. lequel ailleurs fait: mention du

passage & du riuage des Golomnes : irápas tffi

KtMÍmt , Kiovivv liïaìr. in Andron. lib. íi- C */f

in ifaacio lib. j. c, iii. V- Leunclau. in Pand,

Turc. cap. cxxviiì. & ccxliii. Alberic dit qu'ils

moûillerent l'anchre-à vn lieu nommé Specur

lum vis à vis de Constantinople ,

Enfi se berbergierent ■ ) L' armée nauale des

Pèlerins arriua vers Constantinople le vingt-»

cinquième iour de Iuin , suiuant le Moine d'

Auxerre ■ Georgius Acropolifa dit que ce fut

vers le mois de May • V- ce que F ay remar»

que fur le N. CXXIX.

Edit. Par/f. LXXI. Li Cuens Gras . ) Entre les Italiens

pay. iii* ' 1U* croisèrent auec le Marquis de Mom>

ferrât , Iacques de Guyse nomme vn Comte

de Lombardie , qu' ii appelle le Comte Am

broise de Malespine; qui pourroit estre celuy

que Ville-Hardoiiin appelle le Com'e Gras ,

qu'il dit auoir esté Comte de Lombardie r V.

le N- cxgiv. II est parlé vers ce temps-là d?

vn Vvillelmus Grajfus entre ceux qui accorm

pagnérent Diépold Lieutenant gênerai de V Em

pereur Frédéric en la guerre qui fut entreprir

fe contre le Pape Innocent III. au fuíet du

Royaume de Sicile , duquel le mefme Inno*

cent fait mention au second liure de ses Epi-

stres p. 529. mais le titre de Comte ne luy est

pas donné . Le P. Doutreman in Constaatinc.pol.

Belg.lib. v. cap- iii. §. vii. estime que le Comte

Gras n'est pas autre que le Comte de Blandraz ,

auquel la Régence du Royaume de Thessala-

nique, & la tutelle du ieune Demctrius fils du

Marquis Boniface fut déférée , comme proche

parent de Demetrius : car ce Comte estoit fils

de Guy Comte de Blandraz , qui auoit espour

sé la sœur de Guillaume Marquis de Montr

ferrât, pere de Boniface, selon Guillaume de

Tyr 1- xvir. c. i.

Li M igedux • ) Michael Strjpbnus , qui auoit

épousé la sœur de l' Impératrice , ainsi qu'escrit

Nicetas in Akxio lib. iii- caft- ix, auóit lors

cette dignité de Grand Duc , ou Misées &oC£ ,

que Ville-Hardoiiin a exprimé par Ic mot de

Magedux , laquelle estoit en ce temps-là F vne

des principales de 1' Empire d' Orient , & dont

le commandement s'estendait fur les armées

Nauales ; & en cette qualité auqit fous soy le

Magnus Vrungariut Clajsir , 1' Amiral , Proto-

comite , les Drungaires & les Comités , V.

Codin. de off. cap- v- & ib. Gretzer. Çt Goar.

Guillaume de Tyr I. xx. c. xrv, & xvii. 1,

xxii. c. xj. a pareillement exprimé cette di

gnité par vn seul mot Mageducas ; Beniamin

par celuy de Magdokos & ie me perfuaderois

volontiers qu' Qthon de Frisingen lib. 11. de

Geft. Frider. cap. xxiii- & aprés luy Guntbji-

r«/, ont entendu parler de cette dignité parle

mot de Matadocus, aussi bien que Michel Par

leologue dans vne Epistre qui se voit dans Vva-

d'mgus, fous l' an Wcçlxxvii. N. iv- par ce?

luy de Mafgoda.

LXXII. Nicolas Rçux • ) Noble Lombard ,

issu , comme i' estime de la nohle famille des

Rojsi , originaire de Parme, laquelle s'épandit

vers ce temps-là à Bologne , Rauenne , & au

Royaume de Naples , d' où elle passa au Com

te de Prouence . Sansoujno qui a donné la. Gé

néalogie de cette Maison /. /. délia tìrìg. délie

famiglie Jlluflri d" Italìà , & la commence par

yn certain Orlando Podestat de Parme , qui

yiuoit vers l'an mgxxch. ne fait point men

tion de ce Nicolas .

LXXV- Et fu li parlements à cheual • ) A

la mode des anciens Gaulois , qui venoient au

Conseil tous armez : Cafar de Beilo Gall. I. iii,

c xiii. Liuius h xxU Nicof. Damafcen- apud

Stçb-

LXXVIL Anfel de Kaieu ■ ) H estoit issu

d* vne tres-noble & ancienne famille de Pi

cardie , laquelle a possédé la terre & Seigneu

rie de Kaieu , assise sur la mer prés la ville

de S. Valéry dont elle releue , ainsi qu' eferit

du Tillet • Le premier que i' aye trouué de

ce nom , est Baudouin surnommé de Caibet ,

lequel auec Roger son frère souscrit vn titre I» Bibl.

d' Eustache Comte de Boulogne de l'an MCVH.C/«»-

En suifte paroist Arnoldus de Caihoco vaillant

Cheualier , que Baudouin II. Comte de Gui-

nés choisit pour Gouuerneur d' Arnoul son fils,

vers l' an Mcxxci. ainsi qu' ij se voit dans Lambert.

Lambert d'Ardres , & ic crois que c' est le mes- Ardenf.

me qui est nommé Arnolfus de Kaieu dans les Hist. de

titres , & qui viuoit peu de temps aprés , sça- Guines ■

uojr l'anMCXCVi. estant lors marié auec Alix

Dame de Bauelinghen , de laquelle il eut en

tre autres enfans Anseau ou Anselme , qui est

celuy dont Ville-Hardoiiin parle en cét en

droit , Guillaume Seigneur de Bouillencourt ma-

ry d'Elisabeth de Carency , & Arnoul de

Caieu , tous qualifiez Cheualiers • II est fait

mention de Guillaume & de fa postérité en

1' Hist. de la Maison de Bethune liu- ix. ch.

vi. Arnoul viuoit encore l'an Mccxxviii- &

de 1' vn d'eux îssit la famille de Caieu, dont

la Généalogie est descrite par A. Duchesne au

mesme lieu ; & par Louuet és Généalogies des

Maisons de Beaùuaisis . Quant à Anseau de

Caieu , qui est nommé entre les Cheualiers

Bannerets qui viuoient fous Philippe Augu

ste . A- Duchesne a crû que c'est celuy qui agg.

épousa Eudocie fille de Théodore Lascaris Em- *

Fcreur des Grecs, ainsi qu' eferit Alberic fous

au MCCXXi. Mais le P. Doutreman in Con-

ftantinopal.' Belg. lib. v. cap. vii. estime plus

vray-semblablement que ce sut son fils , ou

son petjt fils • Georgius Acroptl. c. xxiv. (f xlvil,

a parlé de cç dernier , & ic nomme Acík-

<T(-xai ,

LXXIX. Robert de Rtneoì . ) Claud. Heme-

teus in Aug. Verom an, MCCXXHI. fait men

tion de Gérard Cheualier Seigneur de Ron-

çoy , qui est le mefme qui paroist en l' Hist. , _

des Comtes de Dreux d' André Duché, ne p. 28. **ul' dc Bc'

II y eut aussi vers ce temps-là la famille de £une aux

Rofoy en Tierasse , de laquelle surent Rc- Freuuc$ P'

naud surnommé deRojetot qui sonda 1' Abbaye H'*

du Val de Saint Pierre au Diocèse de Laon,

Roger de Rosoy mentionné dans Rigord &

T Hist- de Chastillon pag. 98. mais ie crois que

cette maison ost différente de l'autre,

LXXX. Et totes les gens qui furent de le

Mont-Çenis . ) Iacques de Guyse met entre ceu»

qui prirent la Croix pour le voyage le Com

te de Sauoye , & le Comte de Brixie , ou dc

Bresse . Les Histoires de Venise nomment le

Comte de Sauoye Louys , & áioustent qu' U

fut 1' vn de ceux qui éleurent l' Empereur Bau

douin ; mais il est constant qu' ils se sont mef-

pris , & que ce Louys Comte de Sauoye n'est

pas autre que le Comte de Blois •

LXXXJII. Li cheual couert & enfelé . ) Les

Destriers , qu cheuaux de batailles des Che

ualiers Bannerets & Bacheliers estoient ordi

nairement couuerts d' vne grande housse de taf

fetas , ou autre legere étoffe qui leur battoir,

iusques aux pieds , ornée & remplie de leur*

armoi-
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armoiries ; laquelle aussi bien que la cotte d*

armes estoit la marque de Cheualerie . Arnol-

dus Lubet. I. ìj. c iv. appelle ces cheuaux ainsi

harnachez : Veftitos equos , Sugerius in Lud. p.

318. Palliatos . Le Roman des Loherancs:

Bien aeefmé for vn grant dtstrler feift ,

Qui ot couert & teste , & crope, & pis ■

Voyez Guillaume de Tyr liu. xiii. chxxvn.

- ■ Froissarc rf vol. ch. Cxlii- III. vol. ch- xv.

Monstrelet 1. vol- ch. xiv. la Chronique de

Flandres ch. xxxvi. Les Grecs pratiquèrent

pareillement cette coûtume , couurans leurs

cheuaux de guerre & de cérémonie de cou-

uertures , qu'ils appelloient l,*yitribut* , ouxo-

vç/trÔQuc . II n' appartenoit qu' à l' Empereur

d* auoir des couuertures de pourpre fur ses che

uaux , comme nous apprenons d' Anna Comne-

na lib-j. iv. & v. Alexiad. de Nicetas iu Ale-

xio Angelo Ub- iij- cap. v. Nicepbor- Gregor. lib.

ìx. Acropolita , & Pbranzes lib. iij- cap. xìx.

Pour T ordinaire elles estoient parsemées d' ai

gles d' or, qui estoient les Armoiries de 1' Em

pire . Le mesme l'branzes l. ij. c xv- & Godi-

iius de Os. c. iij. <èr xvìj. les représentent de

la sorte • V. Cedren- ad leg. Mauric. & lib. vij.

c nullì llcere in frenìs & equestr. Sell- &c

lib. xi.

La tor de Galatas . ) Entre les quatorze Ré

gions de Constantinople , la treizième estoit

au delà du Port, appellée premièrement Syc<e ,

puis ìustìnìame , du nom de 1* Empereur Iusti-

nian , lequel la première année de son Empi

re Iuy donnà le droict de Cité , suiuant le

Chronicon Alexandrinum . Ce qui pourroit per

suader qu' auant Iustinian elle n'auoit pas encore

esté comprise au nombre des Régions de cet

te ville, & ainsi pourroit donner suiet de croi

re que 1' Autheur de la Description de Con

stantinople , n' est autre que Marcellinus Cornes

qui viuoit sous céc Empereur , dont il fut

Chancelier; lequel suiuant ce qu' escrit Cassio-

dore : De Diuìn. Lecl. cap. xxv. quatuordecim

lìbellis Constantinopolìtanant ciuitatem minutiffi-

ma narratione dejcripfit . Mais particulièrement

cette Région fut reconnue sous le nom de Pf-

r«, à cause quelle estoit au delà du Port , &

aux derniers siécles , fous celuy de Galatba ,

fans que l' on ait encore pû découurir la raison

de cette appellation , qui se trouue ordinaire

ment employée au genre masculin dans Nice-

phore Patriarche de Constantinople , Acropoli

ta , Paul Diacre , &c. âc ce que Ville-Har-

doûin , le Comte de Saint Paul , & Alberic

appellent icy la tour de Galatha , est nommé

<bpúçjiw dans Nicetas & Acropolita , rMi'x/'o»

dans Zonaras in Micbae/e , Wkk , dans

Chalcondyle ; d'où l'on recueille que cette

tour estoit vne forteresse ou chasteau , ainsi

qu' elle est descrite par Nicetas in Alexìo Aug-

Edit. Paris. Ub- iiì- cap. x- V. Petr. Gyll. lib. iv- deTopogr.

pitg-i.ii}. Conftantiriop. x. & xi. & Leunclau. in Pand.

Turc. cap. cxxvìi. Attendant que l'occasion se

présente d'en dire ailleurs dauantage.

Où la chaîne fermoit . ) Nicetas dit que cet

te chaîne fut rompuë , & le Port forcé par

les François au mois de Iuillct , l'an du mon

de , suiuant la supputation des Grecs , vi m.

dccxi qui reuient à l'an de N- S- Mccm.

Blondus de Gest- Venet. áiouste , qu' vn vaisseau

Vénitien ayant esté poussé auec impétuosité

par la violence du vent Aquilon , la brisa :

Clajsem intérim bello sociam ingreffam ad Man-

gana • locum Galatis , e regione oppofitum , baud

longe a Constantìnopoli distantem remorata est

catena , quam Alexius fratricida denjìjfimam pra-

Jidiìs ad vtrumque littus tenderat coniunílam :

Catenaqne intérim non prius perrumpi potuit ,

quam Aquilone nauis Coetea vento impulsa va-

lìdijstmo est immìffa , forcepsque fimul immensus

Geoff. de Vìlle-Hard.

Illam eodem 'muante impetu succidit ■ Et peu

nprés il semble dire qu' il y auoit double chaî

ne : Eodem tempore Clajsts Veneta ad Portum vr-

bìs circumacla est , quam & catena item altéra

retardauit , eam enim inclus* trirèmes viginti pro

viribus defenfabant , continuato tamen perpetuo

duorum dierum pralio , & scijfa est forcipe cate

na . Sabellicus fait la mesme remarque que

Blondus & comme il insère souuent en son

Histoire les propres termes de Blondus , il s'est

extrêmement mépris en ce passage qu* il n* a

pas entendu , & qu' il a ainsi déguisé : Catena

intérim perrumpi non potuit , quam validijsma

nauii ( Aquilam vulgo nuncupatam ferunt ) Coe-

cia vento impulsa , magnaque forcipe adiuta in

illam fit ìnueBa . Où il est aisé de remarquer ,

que mal à propos il attribue le nom d' Aquila

à ce nauire qui rompit la chaîne , ayant vou

lu corriger dans Blondus ce qu' il dit du vent

d'Aquilon. Ce qui luy a donné matière d'er

reur , est le mot de Coetea qu' il n' a pas en

tendu , & qu' il a crû se dcuoir rapporter au

vent nommé des Grecs Coecias , ne s' estant

pas áuifé que c' est vn nom de nauire , donc

le mesme Autheur se sert ailleurs plus d' vne

fois , & que Guillaume de Tyr , Albert d'Aix ,

Iacques de Vitry , & autres Escriuains du moy

en temps appellent Catus , ou Gitus , & d'où

a esté formé le nom de Frégate . Tant y a que

Ville-Hardoiiin , le Comte de Saint Paul , le

Moine de Saint Marian d'Auxerre, & Nice

tas ne font mention que de la chaîne qui fer

moit lc Port : En sorte que s' il y en a eu

vne autre , comme l' assirent Blondus , Sabel

licus , & * Egnatius , ce -doit estre celle qui L. z de E-

fermoit le Canal depuis la tour de Mangana xem ■•!. j/l,

iusques à la tour de Damalis : Nicetas nous ap- Venc:. c-i.

prenant que 1' Empereur Manuel fit construi

re ces deux tours , à dessein de mettre vne

forte chaîne , laquelle dans les occasions vr-

gentes boucheroit l' entrée duBospore, & cm«

pécheroit le libre accès du Port- Ojant à l'au

tre chaîne , qui est celle dont parle Ville-Har-

doùin , elle fermoit le Port depuis 1' Acropo-

lis, ou Citadelle, qui estoit à l' encoignure de

la Ville , iufqu' à la tour de Galatha : Et dau-

tant que la distance estoit grande , elle estoit

soustenuë par de gros pieux fichez en la mer ,

ainsi que nous apprenons de la Lettre du Com

te de Saint Paul : Inde perreximus ad quam-

dam turrim fortijfmam , in qu.t firmabatur ca

tena ferrea groffa nimis , qua pofita super ligna

transuerfa mare transnatabat , attingens vsque ad

muros ciuitatls . Les Histoires Byzantines par

lent souuent de cette chaîne : Zonaras , Scjlit-

zes, Gljcas , Sec. escriuent que sous l' Empire

de Michel , Thomas siégeant Constantinople

rompit la chaîne qui fermoit le Port depuis

Y Acropolis iufqu' à la tour opposite. Paul Dia

cre lib. xxì. bist- mise & le Triodion des Grecs

nous apprennent , que sous 1' Empereur Léon

l' Isaurien les Sarrazins furent empêchez d'en

trer dans le Port par cette chaîne , qui le fer

moit depuis la tour de Galatbi. Chalcondyle

liu- vn. Pbravzes lib. iiì. cap. viii- & xi. l' Hi

stoire Politique , Léonard de Chio , ôc autres

racontent que Constantin dernier Empereur

des Grecs , tafcha d' empefeher l' entrée du

Port au Sultan Mnhomet au moyen de cette

chaîne. Sabellicus lib- vii. dec- iiì. s'est enco

re mépris efcriuant cecy , quand il dit que cet

te chaîne a Gallorum turri ad Perana clarté

pontem protendebatur , ne pouuant pas deuiner ce

qu'il veut dire par ce pont de Pera: n' est pas

qu' il ait leu en quelque Autheur , que la chaî

ne qui fermoit le Port estoit attachée à la

tour de Galutba , vers la Porte de Sàintcpag. ar>0

Claire, & qu'il ait pris cette porte pour vn

pont- Gflliui lib. iv. cap. x. asscure qu'il y a

S
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vne porte à Pera qui est appellée la chaîne :

Adbuc Galatba porta est que appellatur Cate-

net , ex eo quod ab Acropoli vfque ad eam por

tant caten* extenderetur . Alberic sous P an

mccii. die que cette chaîne fut enuoyée à

Acre : Primo turrim Gal.ith as ceperunt , vbi ca-

tena portu s pendebat , & ipfam catenam rupe-

runt , qua pofiea apud Acbram fuit mJJfa .

En la Juirie que f en appelle la Stanor . )

Voulus Rbamnufius lib. ij. de bello Constantino-

polit. & le P. Doutreman in Conftantinopolì

Belgica , qui ont paraphrasé le Ville-Hardouin ,

se sont persuadez que par le mot Lestanor ( car

c' est ainsi que portent les deux éditions ) estoit

entendu le lieu , dont il est souuent parlé en

l' Histoire Byzantine, appéllé Leostbenes , ou

íastbcnes . Mais il ne se sont point apperceus

que Lcofìhenes n* estoit pas prés de Pera , com

me estoit la Iuisuerie dont parle Ville-Har-

doiiin, estant esloigné de là de quelques mil

les , & assis fur la riue Europeane du Bol po

re , entre Diplocionium & Neocborium , ainsi que

témoigne Leunclau. in Pand. Turc cap. cxxviij.

Or le Stanor dans Ville-Hardoiiin n'est autre

Chose que le Stenon ; & c' est ainsi qu' il saut

lire , ou du moins entendre ce mot , luy estanc

assez ordinaire de donner la terminaison en

cr aux dictions Grecques qui finissent en en }

comme Poemeninum , Pamenienor , Panium ,

Vanedor, &o C'est ainsi que les Grecs appel-

loient le Bospore de Thrace , qui est le détroit

de mer commençant au Port de Constantino-

i pie, & finissant aux Isles Cyanées , qui sont

à 1' entrée du Pont Euxin , ayant en longueur

trois cens stades , ainsi qu escrit Zozimus lib. ij,

lequel luy donne le nom de Xthìi , comme

font aussi Nicephore Patriarche de Constanti

nople en deux diuers endroits , Constantin Por-

phyr. en la vie de Basile ch. LXIH. & Suidai

en la vie d' Heraclius en vn passage tiré de

Tbeopb. Simocatta • Paul Diacre lib. xx. & xxij.

Bt\l. Mise, a traduit le mot Grec tttir par le

latin Augustum. Delà les Nautonniers qui na-

uigeoient ordinairement en ce détroit , pour

conduire les habitans de Constantinople fur

les riues du Bospore , qui estoient remplies des

deux costez de grand nombre de maisons de

plaisance , comme il est remarqué par Alber,

d' Aix liu. u. ch. xi. sont appeliez rf««/ dans

Constantin Porphyr. lib- de adm. Imp. c- v. Sc

non seulement le nom de n*»» , a esté donné

au détroit de mer , mais encores aux riuages ,

qui est ce que l'on appelle Anaplus comme

1 on peut recueillir de Cedrenus en la vie de

Pbilippicus , & lors qu'il dit que le Patriar

che Tbarafw fut inhumé au Monastère qu' il

auoit fait construire tv ctrfi • Scylitzes , Zona-

re , & Glycas en la vie de Michel fils de Théo

phile , disent que le Monastère & 1' Hippo

drome de Saint Marnas estoient bastis «V rirjîi

Ce qui fait voir que le nom de ruìr estoit don

né au riuage qui regarde le Port , puisque ce

Monastère estoit au delà de la ville prés de

la porte de Xjlocercos . Le mesme Scylitzes en

la vie de Romanus Lecapenus dit que , les Bul

gares bruslérent tout le mit , c'est à dire le

riuage du détroit ; & dans la vie de Micbael

Calapbates que le Patriarche Alexius fut en-

uoyé en son Monastère , qui estoit t'y arù . Et

c' est en ce sens que V on doit entendre ce pas

sage de Ville-Hardoilin , que la Iuisuerie estoit

au lieu appellé Stenon . Ce qu' il donne assez

à connoistre , lors qu' il escrit au N. XCIX.

que le Stenon estoit au delà , & à 1' autre co-

sté du Port . Ce qui confirme cette opinion ,

est , qu'il est certain qu'au temps de Ville-

Hardouin les luiss habitoient hors de la Vil

le prés de Pera ou Galatba fur la riue du Ste

non . Car sous les premiers Empereurs ils

auoient leur demeure & leur Synagogue dans

Constantinople . Cedrenus dit que 1' Empereur

Iuliaii permit aux luiss de construire leur

Temple , Sc que le vent , puis le feu ayant

empefché l'ouurage, non fans miracle, ils fu

rent obligez de 1' abandonner . Quoy qu' il ne

soit pas constant que cela soit arriué à Con

stantinople , Cedrenus ne spécifiant pas. le lieu,

il y a neantmoins fuiet de, le présumer , dan-

tant qu' il est certain qu' ils y eurent autrefois

vne Synagogue . Car l' Histoire Byzantine nous V- l- tt

apprend que fous Theodose le Ieune la Sy na- z6. c.Tb. de

gogue des luiss à Constantinople ayant eùéludtis &

bruslée en quelque sédition par les Catholi- Cœlic.

ques , elle fut changée en v:.e Eglise qui fut

dédiée en T honneur de la faincte Vierge, que

1' on appella depuis Cbalcopratia ■ le fçay bien Edit. Paris.

qu'il y a diuerles opinions fur l' establ.issement pag- 191-

de cette Eglise , que le Chronicon Alcxandri-

num attribue à Marcian , & à l' Impératrice

Pulcberia . sa femme , & Paul Diacre à l" Em

pereur Iustin I. tout cela íe peut concilier , si

nous disons que Theodose l' a commencée ,

Marcian acheuée , & que Iustin l'a reparée .

Quoy qu'il en soit , Zonaras Sc Cedrenus se

sont notablement mépris, quand ils ont escrit ,

que ce fut Theodose le Grand qui deffendit aux

luiss d' auoir Synagogue dans Constantinople ,

lors qu'ils racontent qu'estant allé en Occi

dent , Honoratus Prefect de la ville permit aux

luiss de bastir vne Synagogue inChalcopratiis \

que le peuple ne l' ayant pas voulu souffrir ,

y auoit mis le feu: & qu'en fuitte Theodose

estant de retour , indigné de l' insolence du

peuple , f auoit condamné à de grieues amen

des . Ce qu'estant venu à la connoissance de

Saint Ambroise , il auroit repris aigrement 1'

Empereur de ce qu'en la Capitale de son Em

pire il auoit permis aux luiss de dresser des

Temples pour leurs superstitions : Et que fur

cette remonstrance Theodose auroit ordonné

que les luiss ne pourroient pas auoir aucune Sy

nagogue dans Constantinople • Car il est con

stant que ce qui donna fuiet à Saint Ambroi

se de reprendre si aigrement Theodose , ne sut

pas pour la Synagogue de Constantinople ;

mais vne autre d' vn petit Chasteau d' Orient >

comme il escrit luy-mefme en ses Epistres ;

& Paulinus qui a escrit fa vie le confirme . £^.17.1!-

Et ainsi Euagrius liu, 1. chap. xiii. s'est pa

reillement mépris , escriuant que ce fut en la

ville d' Antioche , Tant y a qu' au temps de

Ville-Hardoiiin les luiss n' habitoient point

dans la Ville , mais aux enuirons ; Ce que le

luis Beniamin , qui viuoit fous 1' Empire de

Manuel , témoigne encore eu son Itinéraire ;

Nulli Iudœl intra vrbem habitant . Et plus bas :

Locus in quo habitant Pera dicitur ; ce qui se

rapporte à ce qu' escrit Ville-Hardoiiin , • que

la Iuisuerie estoit proche de Pera , ou de Ga

latba- Nìcetas in Andtonico lib-j- escrit pareil

lement qu'au delà de Constantinople , t\ rlaì

vipasow , estoit le lieu destiné aux sépultures

des luiss , comme il est encore auiord* huy au

dessus de Galatba fur la riue du Port • Et Bal-

famon nous apprend que les luiss ne recon-

noissoient autres luges que celui du mit , iufqu'

à ce que V Empereur Manuel les assujettit aux

Iustices ordinaires . Au reste Ville-Hardouin

appelle la demeure des luiss Iuerie , ou Iuifue- Pierre Def-

r/í, à la mode de France, où ce mot est en rey en la

vsage pour designer les rués des villes où ha- Chron. dç.

bitent les luiss , comme à Paris , * Lyon , âcc- CarlesVHI.

Vn titre de Philippe Auguste de l'an MCCXVi- 0.217. b.

Donamus in perpetuum Halam fitam apud Pa-

rijtos in ludœxria vbi venditur Bladum . Ma

thieu Paris a traduit ce mot par celuy de í«-

daifmus; Vvìgorniam cepit , & ludaifmum ever-

tit , Les Anglois ont retenu ï anciçn mot

A
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François , & nomment telles rues : Tbe

leuurj .

LXXXV. Valais de Blaquernt . ) Le lieu

appellé les Blaquernes fut autrefois hors la

ville , & eut cette appellation d" vn Roy ou

Prince qui régna en ces quartiers- là , si nous

áioustons foy à Dìonyfius Byzantins . L' Impé

ratrice Pulcheria femme de Marcian y con

struisit [vne Eglise en 1" honneur de la Vier

ge , que 1' Empereur Heraclius enferma dans

Ja ville pour la garentir des incursions des

Auares , ou Hongrois . Ioignant cette Eglise

il y auoit vn Palais , qui fut appellé le Palais

des Blaquernes , à cause du lieu, où il tut con

firait. L' Histoire Byzantine ne remarque point

qui en fut le fondateur ; seulement i' apprens

de Suidas que 1* Empereur Anastase fit bastir

aux Blaquernes vn magnifique département ,

qui fut appellé de son nom Am?wmxo< . Paul

Diacre lia- #*. bìfl. Mise, a pareillement fait

mention du Palais des Blaquernes fous 1' Em

pire de Iustinian Rinotmete . Manuel Comne-

ne le rebastit de nouueau , l' orna de peintu

res & de riches tableaux où toutes ses vi

ctoires estoient représentées , le fortifia de murs

& de tours , & 1* enrichit de beaux apparte-

mens , entre lesquels fut celuy qui fut appellé

Iìo)Jvi[io( , à cause de la beauté de sa structu

re, & de la richesse de ses meubles . Ce qui

a fait dire au luisBeniamin que Manuel l' auoit

fait bastir . Guillaume de Tyr liu. n. ch- vu.

▼III. liu. xx. ch. xxvi. liu. xxii. chap. iv.

dit , que de son temps , c" est à dire fous 1' Em

pire du mefme Manuel , il estoit appellé le

"Palais neuf - L' Empereur lfaac Angélus le for

tifia d' vne forte tour , qu' il fit bastir des dé

molitions de plusieurs Eglises , qu'il fit abat-

Edit-Parlf- tre Pour fa're cét ouurage , dont il est à bon

par-iai. ^roit blafmé par Nicetas. C'est cette tour que

Inlsaac-l-i* Cantacuaene semble appeller chasteau x«n'\-

, Xior , & qu' il dit auoir esté habité de quelque

JL.J. f. ioo. nombre de familles. Guillaume de Tyr escrit

/.4C.40. *iue Ie P*'ais des Blaquernes estoit basty in

ìnManu-l-ì- tngulo Ciuitatis ìuxta l'ortum. Nicetas le pla

in Altìtto' l- ce pareillement fur le Port, comme fait Pro-

2, copius le Temple des Blaquernes . Ce qui pour-

roit me porter à croire que ce Palais n' est au

tre que celuy de Magnaura . Leunclauius estime

que le Palais des Blaquernes est le Palais de

Constantin y dont les restes se voyent encore à

présent prés le murs de Constantinople , du

costé de la Thrace , entre la porte Caligarìa

celle d' Andrinople , autrefois appellée Polyan-

drij , assez loing du Port , mais on peut justi

fier que le Palais de Constantin est celuy que

l' ancienne description de Constantinople pla

ce en la quatorzième Région ; & que c'est

dans ce Palais que Iustinian fit construire vn

appartement appellé de son nom luftinianeum ,

qui subfístoit encore au temps de Cantacuze-

ne, ainsi qu'il témoigne luy-mesme /. iij. c.

Ixxxvìj. lequel áiouste que ce Palais estoit de

grande estenduë , & presque tombé en ruine .

Et quoy qu'il en faste mention en diuers en

droits de son Histoire , si est-ce qu' on ne re

cueille autre chose , sinon qu' il estoit proche

de l' Eglise des Neuf Ordres . Glycas in Basi-

lio fait mention du Palais appellé luftinianeum,

fans spécifier l' endroit où il estoit . Mais ie

ne fais point de doute que le Palais de Con

stantin ne soit pas celuy où Iustinian fit construi-

re cét appartement , qui est appellé Nouum

L'. 1*. C de Consistorium Palati} Iustiniani , & quelquefois

facrof. Ectf* Hcmm Palatìum dans quelques vnes de ses

Loix, qui portent cette souscription: Reeltata

L- 7,^-cde septimo in nouo Conststorìô Palatij Iustiniani , ou

Dom-liy-c- Septimo Milliario buius Ciuitatis in nouoConfift-

de ìurt de- Pal. Just- D'autres portent feptìmillìarìo; d'où

tib-nou-ul. Terreur s'est glissé en celles qui ont le mot

Gttfs. de Ville-Bard.

de feptìes , au lieu de celuy de septimo • Or 30. c- dt

V Hebdomum , qui est ce que les Loix appellent iure. dot. I.

feptlmum Milliare, comme on peur iultifier de n-c-Sicer-

quelques passages d' Idaciut & de Marcellinus tum peta-

Cornes t estoit en la quatorzième Région de la tur. V- Cu-

ville , ainsi que Gyllius a sort bien prouué, où lac. I. 10.

la Description de Constantinople met vn Pa- Obferx-^»

lais , & où les Empereurs s' alloient diuertir

en certaines faisons de Tannée. Ce seiour est

appellé Processus dans les Autheurs Grecs &

Latins du moyen âge ; parce que sortans du

grand Palais , où estoit leur résidence ordinai

re , ils alloient en ces lieux de diuertissement

auec toute leur fuitte, & toute la Cour ; ce

qui se faisoit auec solemnité & cérémonie , &

en forme de Procession , ou d'Entrée publi

que- Cedrenus en la vie de Iustinian dit, que

cét Empereur allant se diuertir au Palais de

T Hebdomum , ses Maistres de Garderobe per

dirent fa Couronne: Tlpoxtojo-j yîrofifoov ir tj»

E(3Só(if> ettreiKuu» o! BfflM/siVcu TÌ rs'uf/a tí B«-

ffiKt<u( ■ Le Cbronìcon Alexandrìnum semble fai

re différence du Palais des Blaquernes d' auec

celuy de V Hebdomum, quoy que T vn & l'au

tre ayent esté en la quatorzième Région : car

en vn endroit il dit que Phocas vint à cheual

dans la ville «Vo1 1* re/>»KÍ(au t* JLtfíóuw ; &

dans le vie d' Heraclius , que Dominica fille de

cét Empereur mourut ùt tòv npÓKtojov íjí B\«-

y^tptiiv ; n'estant pas croyable que par ces ma

nières d' eícrire il ait entendu parler d' vn mef

me Palais. D'où Ton peut induire que le Pa

lais de T Hebdomum est celuy de Constantin ,

& le Palais des Blaquernes celuy de Magnau

ra, ou autre fur le Port à présent détruit.

Si a vn fium . ) La riuiére de Barnysse ou

Barbysse, qui se décharge en cét endroit dans

le Golfe . Guillaume de Tyr liu* 11. chap.

vu- Portum autem fluuius ingreditur , astate

quidem modicus , fed bjeme aquis pluuìalibut fo

les fieri torrentior , pontem babens supra fe po-

fitum . V- Sanut. I. iij. part- iv- c- x-

Vn pont de pierre . ) Guillaume de Tyr au

lieu allégué , escrit qu'il y auoit vn pont sur

la riuiére de Barnysse . Nicephore Patriarche

de Constantinople le place proche T Hebdomum ,

& par conséquent de Constantinople • Anna

Comnena lìb- x Alexìad*"mìt , qu'il estoit ioi

gnant ce Cofmidium , ou le Monastère de Saint

Cosme & Saint Damian , comme aussi Nice

tas in Alexio lìb- iij- qui aiouste que le Pont

estoit appellé de son temps , le Pont des Cha

meaux , K«|t/wX4»y yipu(M , & qu' il estoit voisin

du lieu appellé la Pierre percée , Tfcmtrit idiot:

ce qu'il repete encore en la vie d'Alexius fils

d'Isaac Cantacuzene luy donne pareillement ^

T appellation de Pont de» Chameaux , que Ma- *

laxus en la vie des Patriarches de Constanti

nople apjpelle d'vn seul mot lLatutktyipopn .

Martinus Crufius qui a commenté cét Autheur ,

ou plustôst Tbeodo/ius Zigomalas dit , que ce

pont estoit ir tí\h t« Ks/j*t/« kòkvw , au bout

& à T extrémité du Sinus Ceratìnus , ou com

me parle Ville-Hardoûin , au cbef du Port .

Guillaume de Tyr liu. 11. chap. vt. le place

proche le Palais des Blaquernes ; il en fait en

core mention au chap- fuiuant : comme aussi

Albert d'Aix liu. 11. ch. xm. Sanut- lìb. iij-

part. iv. c- x. & Ioannes Tzetzes Cbìl j. qui

luy donne le nom de Pont des Blaquernes .

Scylitres in Micbaele Parap- semble T appeller

le Pont de Saint Pantaleon , à cause de T Eglise

voisine dédiée à ce Sainct, qui fut bastie par

Narses fous T Empereur Phocas . ( Théodo

re femme de Iustinian fit pareillement bastir

vne Eglise en T honneur de ce Saint dans

Constantinople . ) La situation de ce pont

pourroit faire croire, que c'est le mefme qui

fut nommé Pont de Saint Marnas , duquel il est

S ij



i4o OBSERVATIONS SVR L' HISTOIRE

parlé daos Suidas , Glycas , & CoJims . V- G</-

//íir /• to .c- 7>/-

LXXXVI Cbaftel Bujmont . ) La Lettre du

Comte de Saint Paul porte pareillement , que

les François dressèrent leurs tentes entre le

Palais de l' Empereur ( fçauoir celuy des Bla

quernes) & le Palais de Boemond : Et pro-

cedentes tentoria nostra fiximus ìntcr Palatium

Imperatoris & Palatium Boimond . Nicetas in

Alcxio lib- iij- defcriuant la meíhie entreprise ,

raconte que les Latins ayant rompu la chaîne

du Port , se vinrent camper au lieu appelle

Cafmidium , & prés le Pont, & le lieu appel-

lé la Pierre percée . D' où i' induis que le Cof

midium, & le Chasteau ou Palais de Boemond

est la roesme chose , quoy que 1* Histoire By

zantine ne fasse aucune mention de cette der

niere appellation- Quant à la première , An-

na Comnena l'tb- ij Zonaras in Romano Lecap.

Glycas in Constant. Porpb- Cantacuzenus l. j. c.

xxvij. l'tb. iv- cap. xj. nous apprennent que le

Cofmidium estoit vn Monastère fur la riue du

Port , ou Stenon , hors les murs de Constanti

nople, «3c prés le Palais des Blaquernes . Ni-

cttas au lieu fus allégué, fait voir qu'il estoit

ioignant le Pont de Barnysse : Et Nicephore

Gregoras liu. v 1 1 1 . eferit , que ioignant ce

Monastère estoient plusieurs bastimens, qu'il

appelle vpo»ú\iu , & qu' il estoit distant de Con

stantinople de trente stades . Ces font les ba

stimens qui font qualifiez du nom de Palais

par le Comte de Saint Paul , & de Chasteau

par Villc-Hardoùin ; le dernier efcriuant en

termes précis que le Chasteau de Boemond

estoit vne Abbaye close de murs . Or le Cof

midium n'est autre chose que le Monastère

construit en 1' honneur de Saint Cosme & Saint

Damian , prenant son nom du premier . Mar-

ceìlinus Cornes en sait mention in Anaftaf. Scy-

litzes iu Constantino Monom. remarqne qu' il

estoit hors la ville ioignant Jes Blaquernes :

procopius lib- j. de adìfic. Iustin. dit qu' il fut

construit par l' Empereur Iustinian à 1' extré

mité du Port fur vne éminence, en forte que

les Nauigeurs le découroient de loing . Ducas

cap. xxxviij.dk qu' ûedoit à l' opposite de Ga-

latha. Le Chronicum Alcxandrinum áiouste qu'

il fut bruslé fous 1' «Empire d' Heraclius parles

Auares , ou Hongrois . Le mesme Autheur

nous apprend ailleurs , comme aussi Zonaras

& Scylitzes in Micbaele Balbo , qu' il estoit ba-

sty i» t9í( n*v\/jw : Nicephore Patriarche de

Constantinople , Tbeopbanes , & Paul Diacre

liu- xx. bift'Mifc racontans comme Tibère fils

de Iustinian Rinotmete y fut inhumé , ont tV

vfì \ryo[iíit> n*i/x/wf{ , & appellent cette Egli

se ròv roeòr -ífr? tíyíar a'vctpyiipur , c' est à dire le

Temple des Saincts fans argent , qui est 1" Epi

thète donné par les Grecs à Saint Cosme &

Saint Damian , parce qu' estant Médecins , ils

exerçoient leur profession par charité & fans

prendre argent : A.o o-JHr weepeè •mit ti \*/?«>

wrijgim v»vort , ct'ìkcè Sopiàr xa/ d[ii$i ìttTpivor-

tu , ainsi que portent les Synaxâires fous le j.

de Nouembre . Albert d' Aix a parlé de ce

Monastère fous cette appellation , qui fe trou-

ue corrompue en deux diuers endroits , & pre

mièrement au liu» ii. chap. xnr. où il ra

conte le combat qui fut liuré entre les Fran

çois «3c les Grecs entre la Ville de Constanti

nople «3c ce Monastère-, l' imprimé portant Ai

S. Argenium ; comme encore au liu. vm. ch.

iv. au lieu de Ad SS. Anargyros , ainsi queRi-

neccius, qui le premier a donné cét Autheur

'// Paris.*0 Puk'ic > a *°rt b'en obserué : Ce qui est

' ■''confirmé par Guillaume de Tyr liu. ir. ch-

54- vm. parlant du mesme combat , qui dit en

termes exprés que ce Monastère estoit appelle

de son temps le Chasteau de Boemond : Vbi

babìto eonfiiSu inter Ecelefiam SandorUm Mar-

tjrum Cofm<e & Damiani , quœ vulgari appel-

latìone dicitur Caflellum Boemundì , & nouum

Palatium , quod dicitur Blacbernas . Anna Com

nena lib- x. Alexiad. nous ouure la raison pour-

quoy le Cofmidium prit le nom de Chasteau de

Boemond , racontant que lors que Boemond

fils de Robert Guifchard Duc de la Poûille ,

arriua auec Ces troupes à Constantinople pour

passer en la Terre-Sainte auec les autres trou

pes Françotses , fous la conduite de Godefroy ,

de Bouillon , V Empereur Alexius luy fit pré

parer le Cofmidium pour son logis, où il le fit

íeruir par ses Officiers , & le dessraya tant

qu' il y feiourna . D' où il est arriué que Boe

mond ayant fait seiour en ce lieu l' espace de

quelque temps , les François luy donnèrent le

nom de Chasteau de Boemond , ils rappelle

ront Chasteau , tant parce que ce Monastère

estoit basty fur vne éminence , & fur vne

espéce de rocher en forme de citadelle : Santo

l'y ax/jairox« , ainsi qu' escrit Ptocopius , qu'à

cause des sortes murailles desquelles il estoit

enuironné , & des maisons magnifiques qui

auoient plus la ressemblance d* vn Palais ou

fort Chasteau , que d' vne Abbaye • le crois

que c'est ce mesme lieu qui est appelle Ca

flellum Caroli dans Fulco lib. iij. Geftor. Vide

Hierof. lorsqu'il parle de l'arriuée dej Godefroy

de Bouillon aux enuirons de Constantinople :

Perueniens igitur citra quam diximus vrbem ,

Caflellum Caroli quod dicitur , in stationem

Deligit .

Car Anna Comnena liu. x. escrit disertement,

que Godefroy logea son camq depuis le Pont

qui estoit proche le Cofmidium , iufques à V

Eglise de Saint Phocas : ce qui est conforme

à ce que dit Albert d' Aix liu. r i. chap. xi i fr

ne pouuant pas au reste deuiner la raison de cette

appellation , n'est pas que Fulco ait crû aprés les

Romans, que Charlemagne vint à Constanti

nople , «3c qu'il pne ses logemens en ce Mo

nastère .

Trois lìeu'ès de front . ) le crains qu' il n' y

ayt point erreur dans Monstrelet au troisième

volume page 59. lors qu' il escrit que les murs de

Constantinople du costé de terre ferme , que

les Autheurs Byzantins nomment Theodosiens

du nom de Theodofe le Ieune qui les fit ba-

stir , auoient vingt milles de longueur : Con

stantinople est tresforte Cité en figure triangu

laire , & a vingt milles de tour deuers terre ,

& cinq deuers la mer , 6" cinq deuers le Port

éf Goufle • Voyez Guillaume de Tyr liu. ir.

chap. vu. Gyllkus lib. j. cap. xix. Le Voya

ge du Sieur des Hayes p. 10a.

LXXXVIIL Constantin Liafcres . ) Constan

tin Lascaris , frère de Théodore, qui fut de

puis Empereur. V- le N. clxxi- Le Comte

de Saint Paul : Tune quidam retentus est vit

nobilìffnnus potentlor , & in militia melior omni

bus Conftantinopolitanis , qui ConfiliarlUs erat

Imperatoris .

Eutaicbes le Marquis . ) le trouue vn Che-

ualier de ce surnom en vn Iournal du Chan*

geur du Trésor de l'an mccxcviii. sous te

27. de Iuin: Htnricus li Marquis Miles pro fine

compoti fui de expensis fuis faéììs in guerra Va*

feonenfi cum domino Otbone de Toucy in mari ,

tf pro reditu fuo cum galeis post mortem ipfius

apud Rupellam , & pro expenfis faélis apudRo-

tomagum cirea galeas . ôcc

Gamboifon . ) C estoit vne efpece de veste-

ment contrepointé , long & pendant fur les

cuisses , fur lequel le Cheualier endossoit le

haubert ou la cotte de mailles . Guillaume le

Breton lib, xj. Pbìlipp.

Totferri sua membra pliei s , tot quifque patents

Peílora, tot Corììs , tot Gambefonibus armant .
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Le Sire de Ioinuille en l' Histoire de Saint

Louys : le trouué illec prés vn Gaubiffon <ï

estouppes , qui auoit esté à vn Sarrasin : & ie

tourné le fendu ieuers moy , & en fis Efcu . Guil

laume de Guigneuille Moine de Challii en

son Pèlerinage de l'ame:

Et tout ainsi comme fait est

* al Gambe- De pontures le * Goubìfon ,

son ou Gam- Vourquoy pourpoint f appelle-on .

bison , ainsi Et aiìleurs :

que porte Car dessous va le Gambifon ,

rxion MS. Qui veut armer par raison .

Edit. Tarif U semble que ce vertement fut ainsi appelle

prfp.zoj. de l'estoffe qui estoit forte & elpesse y afin

que la cotte de maille ne blessàc Ja chair.

Raymond de Agiles p. 178. Erant autem cul-

titrec de Gambafio . Nicetas in Ifaacio lib- j.

cap. viij' parlant de Conrad de Montferrat ,

deferit ainsi les Gamboifons: duro's nírm diL

S-jpiì itwmtv'rtt SmyàìVíÇfío «x Si Xi'r* tmomftirai

Cçacrp* oìvffi uùriipjS ìxavàí ijKiïiitm Sjjf.lipoXQV iro\-

TiQ/LTrUX^Ì" Sl'xluJ SdpctXOÍ irtSdvro • it T0~

eìror Si $1 cèvTirmrìt d\ì tgt oìvp a'jnti\»^ìr , eit

ISìkk h >ut t«»to'< ttyavdi'tpov • nQ/iSifjíouù'ro Si

tìi òtrvxMÍtKK Ç vtMu td tì vpaioyMTot ervf4T7v'~

2(íctT* , ce que la leçon Grecque-barbare a

exprimé en moins de paroles ; (tú poptir «x

eiStipv «pua <rt , irdnor Si xorSpiv dpdpttvrov ix°*

Smhà< m ivrvihl\*t ei( JkIuj KpaaU xeeXv yLvrà dKw

•ros . c' est à dire , qu' il ne porta point d" ar

mures de fer , mais estoit reuestu d' vn drap

efpais & replié en dix-huit doubles , & batu

auec du vin pur & du sel . Guillaume Guiart

fous r an mccciv. a ainsi exprimé cette espè

ce de vertement :

Si comme de cotes faitices

De coton à point entailliez •

Ailleurs il vfe du terme de cotte Gambesiée .

Voyez les Assises de Hierusalem chap. xcv.

Son Efcu à son col. ) Le Bouclier ou l'Escu

estoit attaché auec rne courroie au col du

Cheualier : ìoan. Monacb- Maìorìs Monast. lib. j.

Hist. Gaufredi Duc Norm- Cljpeus leunculos au-

retu imaginarios habens collo suspenditur . Abbo

lib. ij. de bdlo Tarif

1s feutumque simul colloque pependit .

Le Sire de Ioinuille pag. 61. Et s'en alla à

eux f Efcu au cou! , son heaume à la teste & son

glaiue au poing • V- V Histoire du Mareschal

Boucicault 1. part. chap. xvu- Froissart iv.

vol. chap. xii. la Chronique de Flandres pag.

16. 17. s s Fauchet, & autres.

LXXXIX. A cele porte . ) Cette porte est

appellée la Porte des Blaquernes en î'Epistre

du Comte de Saint Paul , & p3r Ville-Har-

douin N- CXXViil. qui est le nom que luy

donnant pareillement Paul Diacre liu- xxm.

Nicephore Patriarche de Constantinople , Ce-

drenus in Heracl. Scylìtzes in Monomacbo , &

1* Autheur des Actes du Pape Innocent p. ioS.

Nicetas racontant le premier siège de Con

stantinople la nomme Yvpohifivii , Cantacuzene

liu. 1. chap. LVi. fait voir que la Porte ap

pellée ^vptxí^v» estoit proche le Palais des

Blaquernes; il en fait encore mention au chap.

U. du mesme liure , & au liu. tri. chap.

XXXXI. aussi bien que Nicephore Gregoras

liu. vin. & ix. elle est ainsi nommée à cau

se d' vn lieu voisin où elle conduisoit , appel-

lé par Anna Comnena lib- x. Alexiad. p. 294.

dpyvpd xfytw/ , d'où les Grecs recens ont for

mé par abreuation le nom de Gjroljmne .

Et drecicrent à vne Barbacane . ) Les murs

de Constantinople , du costé de terre ferme

estoient doubles , comme Pachymeres nous ap

prend au liu. v. de son Histoire : tò ydp <s>pii

tùi y«r Tfìp^jí StSivKar* várras • Guillaume de

Tyr liu. 11. chap- vu. Tertium ver» latus à

Port* Aurea ad Palatium Blachçrnas per eani-

peftria mûris , turribus , & antemuralibus insigne

protendìtur . Monstrelet fous l'an MCCCCUII.

Les rrurs de deuers terre font trts gros , if hauts ,

& dessus j a barbaquanes éf macìcolis , éf defors

faux murs & foffez , & font hauts lefdits murs

principaux de quinze à vingt deux brasses , tíf

larges estimez en aucuns lieux six , & t's autres

lieux huit brasses . &c- où le mot de Barbaca

ne ne signifie autre chose qu' vn auant-mur,

& vne efpece de fortification qui feruoit à

empescher les approches des ennemis , que

Guillaume de Tyr au lieu cité nomme Ante*

murale, & au liu. v. chap. iv- Albert d'Aix

U vi. ch- 1 . Muros exterìores quas Barbicanas

vocant valide impugnantes . V. le mesme liu. i v.

c. xxxi 1. 1. vr. c- x. Alexander Abbas Cœlefinl

Cœnobij lib. ij. de Gefi. Roger. Sicil. Reg- Sanut.

lib ij- part. ij. eap. ìv. tír vj. lib. iij. part. ix. p<*£' *9 5-

cap. viij. Fulcher. Carnet. I- ij. cap. xxj xlvij.

Gefl. Franc, expugn. Bseruf lib. j. cap. Ij. Robert.

Mon. lib- ix. Guibert. lib. vij. cap. ij. & xl. La

Chronique de Flandres chap. ìv. vin. xvi. ,

&c- les Glossaires de Spelmannus & de Vvat-

sius . Le Roman de la Rose a ainsi exprimé

les Barbacanes & auant-murs:

Hors des fossés a vne lices

De trop fors murs à créneaux bas,

Si que cheuaux ne peu/sent pas

lufqu au fossé venir d' alie

jQu1 il n j eut auant meslée .

Angloìs & de Danois . ) Le Comte de Saint

Paul parlant des troupes qui gardoient la tour

de Galatha : In turri siquìdim fapedìSa erant

Sarianti Anglìcì , Visant , Lìuoniani , Dachì , ai

eam protegendam constiluti . II est encore parlé

de ces peuples qui estoient à la garde des murs

de Constantinople au N- xcv. Et ll Grifon

orent mis ts Angloìs & de Danois à tores les ha-

fches à la porte tresci que al Palais de Bla-

cherne • II ne faut pas douter que le Comte

de Saint Paul & Ville-Hardoûin en ces en

droits n' ayent pas voulu designer ceux que les

Grecs appellent Barangi, ou Varangì : ce qui

se reconnoist euidemment par les hafches que

Ville-Hardoûin leur fait porter , qui estoient

les principales armes de ces peuples , lesquel

les ils portoient fur V épaule droit. Anna Com

nena lib. ìv- Alexiad. J ÇtrucxV/ riyiùv &*&Bui-

tcot Betpffapt»!/ T»f iirl Sifyi f<«d«"7m KpctSidmr Su*

tò . Ailleurs elle appelle ce hafches trs-

póxoT» \ípn ; Nicetas in Manuele h v. c ix. irt-

/>oçoft»f , xim'xwí; In Alexio Man. fl. cap. xvìj.

í<rtpiiW4 \i<pv • Efqucls lieux le Nicetas Grec-

barbare a le mot de (iccrdptt , qui est Italien ,

& signifie vne hasche , que Vvolfks qui l' a

traduit , a interprété par le mot d' hcllempar-

ta , ou hallebarde . Et comme ces hafches

que Fulbert Euesque de Chartres appelle Lan-

ceas falcatas , estoient les principales armes

des Baranges , & qu'ils estoient leuls de tou

te la garde Impériale qui les portoient , delà

est arriué que fouuent dans les Atitheurs ils

font reconnus par ce mot adiectif de Porte-

hafches , vihtMÇipoi . Nicetas in Ioan Comn.

cap- ìv. leur donne encore de longs Efcus ou

Boucliers , dMxiffdr Si dmt<mi?aìt , oi irío/tutíxtcrt?

àanlai *)' irt'Kvfyv irtpo?iu,on ppdyvuuTcu . Voilà

quant à leurs armes, reste maintenant de íça-

uoir de quelle nation ils estoient . Presque tous

les Autheurs conuiennent qu' il estoient An

gloìs, Cc (c fondent fur vn passage de Codinus

de Off. aula Conflmtinopol. cap. vij- ». xij. où

il dit que les Baranges font Jeurs acclamations

à l' Empereur és grandes Cérémonies en lan

gue de leur pays, c'est à dire, ce dit-il , en

Anglois : ïvhtx ipx°*Ttt* Hs« ira\i>xpoviÇvjt nyi ol

Betptt'yyoi xarà tIuj trdrç/Al tgi Srot yKùçsxv «yíjí ,

ùyatw ly&jttet . Gaufredus Malaterra qui a efcrit

l'histoire de Robert Guisehard Duc de Calabre,

S iij
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& de ses frères , au liu- nr. chap- xxvir.

les fait pareillement Anglois: Angliveroy quos

Vvaringps appellant , ab Imperatore prìmìtìas

congrefjus expetentes certamine inito caudatis bi*

dentibus , quibus hoc genus bominum petijsimum

vtitur, infestijstmc instantes , nofiris admodum im

pôttunì primo esse cœperunt . Nicetas in Isaac,

lìb- ij. c- viij. semble estre de cette opinion ,

parlant du Roy d' Angleterre qui fit le voya

ge d* outremer auec le Roy de France : x/ •'

<?Jf TiKoupópuv xetra'p^ar BptrTareêr , Ss vuù petffiV

lyKKívm . & mesme elle semble estre fauorilée

de ce passage d' Anna Comnena lib. ij. Alexìad.

ÌY.HCl S» TOÚí tX. ©*>.#{ RupxyyiK , híths <fi KÍy*

<rù( nrtKix.-j<póp*í BxpiSm'poH , & d' vn autre du

mesme liure , lors qu'elle raconte , qu' aprés

qu' Alexius son pere se sut emparé de Constan

tinople , à 1' aide de certains Allemans appel

les Nemitzes , qui luy ouurirent les portes,

Paleologue vint trouuer 1' Empereur Nicepho-

re Botaniate en son Palais , & luy demanda ,

qu* il luy donnât les Barbares de l' Isle de Tbu~

le pour chasser les Comnenes de la ville ;

yTHTo iì ìitTecmá-Tg, <To3wVea ci tb< ànrà Ttif Qn'kn<

vue* (Sxplítipvt y »!■« fi «Vfff ZfcvSiìvau tiïì ■jrÓKtax

tÌ( Koprnriìi • & au liu- xii. tù 5<toi «Vo Vit

Qúxns y»'<r* çpariuomat ?u(nùoi( . Anna ayant ex

primé les Baranges par cette circonlocution

en suitte de la croyance vulgaire , que l'ble

"' de Thule , dont il est si souuent parlé dans les

Autheurs, estoit voisine de l' Angleterre : Sur

quoy tontefois U y a diuersité d'opinions, qui

ont esté discutées par Guìllelm- Camdenus in

Edit. Paris, Britann. & Qrtel. in Tbes Geogr. Mais il ne

pag. 2 p y. se trouue pas aucun Eseriuain Grec qui ait cot té

le temps , auquel ils commencèrent à venir

en la Grèce , ny ce qui les porta à quitter

leur pays pour se mettre au seruice des Em

pereurs d' Orient . Entre les Latins Qrdericuj

Yitalìs en a touché quelque chose , lors qu' il

raconte comme les Anglais-Saxons , ou plu-

stôt les Anglois-Danois , ayant esté chassez

de 1' Angleterre aprés la mort d'Herald der

nier Roy d' Angleterre de la race des Danois ,

s' embarquèrent fur la mer , que les vns se

retirèrent en leur pays , les autres és terres

de 1' Empire d' Orient , où ils se donnèrent

aux Empereurs de Constantinople , qui les em

ployèrent tant à la garde de leurs personnes ,

que de leurs Places • Voicy comme il en par

le au liu. i v- de son Hist. Eccl- Amìfsa itaque

lìbertate Anglì vebementer i/igemiscunt , & vi-

cijstm qualiter intolerabile iugum , sibique baílenui

ìnfolitum excutìant subtiliser inquirunt . Igitur ad

Suenum Regem Danorum dirìgunt , atque vt Re-

gnum Anglia quod Sue t/us & Cbanutus au/ eius

acrius obtinuerunt , reposcat expetunt . Vitro in

exìlium aliqui prosugiunt , quo extorres vel à

potestate Normannorum Jìnt liberi ; vel opìbus

alienis auàìi contra eos ad recidiuum certamen

reuertantur . Quidam autem ex eis iuuentutis

store vernantes longinquas rcgìones adierunt • Et

mìlitia Imperatorìs Constantinopolitani sese auda-

Ber obtulerunt . Erat enim multum sapiens . &

mira dapfilìtatii . Contra quem Robertus Vviscar-

dus Apulia Bux cum fuis omnibus arma leua-

uerat in auxllium Micbaelis , quem Danai dt

tbrono Imperìalì expulerant ìndtgnatìone Séna

torial potestatis . Exules igitur Anglorum fauora-

biliter à Gracìs fuscepti funt y if Kormannicis

legionìbus , qua nimium Pelasgis aduersabantur ,

opposai sunt . Auguftus Alexius vrbem qua Çbe-

Uttot dicitur , Anglis vitra Bjzantium ccepit con'

dere \ fed nimium infestantibus Normannis , eos

ad vrbem Regiam reduxit , íf eifdem principa

le Palatium cum regalibus tbesaurìs ttadidit .

Bac itaque ds causa Ìaxones-Angli Ioniam expe-

tìerunt , & ipst , ac bartdes eorum sacro Impe-

rio fidéliser famulatì sunt • Et mm magno bono-

re inter Tbraees Casari & Senatul , populoque ,

cbari usque non perstiterunt . II repete la mes

me chose au liu. vu. ôc tx. pag. 641- & 7Zj.

mais ie ne puis pas dissimuler en cét endroit T

Anachronisme d' Orderic ; car il ést constant

qu'Herald fut tué 1' an MLVI- que Guillaume

le Bastard sut couronné Roy d' Angleterre la

mesme année, en laquelle les Saxons , & ce

qui restoit de Danois fut exterminé d' Angle

terre , & enfin qu'Alexius ne paruint à 1' Em

pire que l' an MLxxxi- & ainsi il faudroit di

re que les Saxons & les Danois aprés s' estre

arrestez fur la mer l' espace de quinze ou sei

ze années se seroient donnez à 1' Empereur

Alexius : ce qui n' est pas probable . C* est

pourquoy ie croirois plustôt , pour ne point

démentir entièrement la narration d' Orderic,

que les Baranges , ou Danois , commencèrent

à se ietter dans les troupes des Empereurs de

Constantinople , au temps que les Danois fu

rent chassez de P Angleterre , aprés le deceds

du Roy Kanut II. & qu' EJuard issu de V an

cienne race des Roys Anglois-Saxons fut ap-

pellé à ce Royaume ; ce qui arriua l'an mxl.

vers lequel temps , ou commença à entendre

le nom des Baranges en l' Empire d'Orient.

De fait, Scilitzes & Glycas cfcriuent, que fous

1' Empire de Micbael Papblago ils surent disper

sez dans les garnisons des villes de la Prouin-

ce ou Théme des Thracésiens . Le mesme

Scjilitzes fait encore mention d'eux in Conftan*

tino Monom. & in Micbaele Stratìot . dont l* vn

mourut l'an mlv. l'autre quitta la pourpre

deux ans aprés . D'où il se recueille que les

Baranges estaient connus en Orient , non seu

lement deuant 1' Empire d' Alexius , mais en

core auant 1" entreprise de Guillaume le Ba

stard sur 1' Angleterre . II se recueille pareiU

lement de ce discours pourquoy Ville-Har-

doilin pour designer les Baranges, les a nom

mez Anglois éf Danois : faisant voir par ces

mots , que ceux que l'on estime auoir esté

Anglois-Bretons , estoient Anglois Danois .

N'estant pas vray-sem biable que les Anglois

de la grande Bretagne & les Danois , qui font

peuples éloignez les vns des autres d' vn grand

traiet de mer , ayent esté appeliez ensemble

au seruice des Empereurs , tant pour la gar

de de fa personne , que de la ville de Con

stantinople ; non plus que des peuples ayenc

esté mandez de temps en temps de si loing au

mesme effet , comme font les Anglois , auec

lesquels les Empereurs n' auoient pas aucun com

merce ; car les Baranges ont esté depuis ce p„g, 2g?.

temps-là au seruice des Empereurs , & iufques

à la prise de Constantinople . II est donc plus

croyable qu'ils estoient mandez de l' Angle

terre Danoise , qui est vne petite Prouince du

Royaume de Danemarch entre Iuthland & 1'

Holface , dont les habitans ont autrefois sub

jugué la grande Bretagne , & luy ont donné

le nom du pays d' où ils estoient sortis . Aussi

Pacbjtmeres au liu. v- de son Histoire parle des

Baranges , comme de Peuples Celtes , qui est

vn nom commun à la France & à l' Allema

gne, quand il dit que la Garde des tours Ane-

manides fut donnée aux Gardes du corps Cel

tes : toU KikTaìs o-aijutTotiú\t^t : & Scjlitzcs in

Micbaele Strat. dit expressément que les Ba

ranges estoient Celtes : yim <Tt KevrouV oi B« -

P*yyoi . Nicetas in Alexio Manuel- F. c. xj. les

appelle Germains: çp«fà <fâ\>t<p$H( Tipiíavtiii , «<

VMroyittSòv ris Tiptrôfivf wtkí'xeil «HÍVMrfl' . ÍC

semble mesme que c'est des Baranges donc

l'Autheur anonyme de Expedit- Frtder. Imp-

a. entendu parler ; Perempto ibi fignifero , &

oliis de populorum Alemannorum , qui erant

conduSitij milites Imperatorìs ■ Encore que ie

n' ignore pas que ce passage se puisse entendre
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Des Nemlt- des Nemitzes , à I' ayde desquels Alexius em-

zes.V.Leun- pieta 1' Empire , & que Conrad Abbé d' Vsoer-

clau.inPand,gc appelle Allemans- Tant y a qu'Albert d'

Turc-cji. Aix liu. iv. chap. XL. qualifie disertement ces

PorteJiasches Danois : Is Turcopolos Tìncena-

rios , Comanitas , Bulgaros arcu doctos & sagit-

ta, Danofque , bipennium armatura dimicare pe-

t ritijsimos, Gallos exules , &C contraxit . Et quoy

qu'il y ait Danaos dans 1' Imprimé , il n'y

a pas lieu de douter qu'il ne faille pas restituer

Danos : car les haíches estoient les armçs par

ticulières des Danois • Isaac . Pontanus lib. v.

Rer. Danicar. parlant de l' équipage des Sol

dats Danois qui furent enuoyez par Godwin

au Roy Kanut : Pendebant de humeris Jtnistris

Dante* fecures auro [militer argentoque redimi-

ta vndique ■ D' où vient que louuent dans les

Autheurs les hasches íont nommées Danoises.

Guillaume le Breton /• xj. Pbilipp.

-. Kisiis confradis , mucronibui atque cutellif

.lnfi(ìunt , Dacisque securibus excerebrant se .

Et plus bas au mesme liure :

Nil miseras longa arma iuuant , nil Dacha bi-

pennis .

Le Roman des Loherencs :

Et portent glaiues & espie's Poiteulns ,

Haches Danoises par lancier Csr ferir .

II est encore parlé de ces haíches Danoises

dans l'Autheurde la vie de Guillaume I. Roy

d' Angleterre p. 192. en la Chron. de Flan

dres chap. ix. &c. Orderic Vital 1. xni. a

dit Norica securis . II y eut neantmoins auant

les Baranges des Porce-hasches entre les Gar

des de 1' Empereur, ainsi que nous apprenons

dcCorippus lib. iij. de laudib. Iuftini. Le docte

FabrOt en son Glossaire fur le Cedrenus , a

crû qu' il estoit parlé des Baranges en vne an

cienne inscription Grecque trouuée à Marseil

le , qui est rapportée par Gruterus pag.cccclviij.

mais le mot de B*/i*jVa>y qui s' y trouue , est

diffèrent de celuy des Baranges : Et d'ailleurs

il est constant, qu'au temps que cette inscri

ption fut dressée , qui fut auant que le Chri

stianisme eût esté receu en France , le nom

des Baranges n' estoit pas connû ; quoy que

pour ne le pas dissimuler , l' origine & í'ety-

Biologie de ce mot ne soit pas bien certaine :

Car ie ne puis pas approuuer la pensée de Spel-

1 mannus & du P. Goar , qui ont mis en auanc

qu* il venoit de Barnagium . Ie me porterois

plustôt à croire que les Varanges , ou Varin-

ges , comme ils sont nommez par Qaufredut

Malaterra , & l'Abbé d' Vsperge auroient esté

ainsi dits de la diction Vvaring , laquelle en

Anglois signifie vn Soldat ou Combattant , &

vient du mot de Vvarre , qui signifie Guerre ,

tiré du François Vverre , <Se que les Grecs ayant

entendu nommer les Soldats Vvarings par ces

peuples , leur auroient donné le nom de Vva-

rìnges , ou Vvaranges . Le mot de Grauarin-

V- Gtofs.Pì-gus a la mesme étymologie , & signifie, com-

tb- Spelm. me ie 1' ozerois asseurer , celuy qui auoit le

Òcc. commandament fur les Soldats d'rne Garni-

V- Grauìo- son de ville ; estant composé de celuy de Gras',

lequel chez les Allemans signifie vn luge ,

Comte , ou Gouucrneur , & de Vvaring , Sol

dat . Comme qui diroit luge ou Maistre des

Soldats, Magister Militum , qui estoit l'appel-

Edìt. Paris, lation ( vsitée en Italie en ce temps-là ) des

Pao- z99' Gouuerneurs des Villes , comme nous appre

nons d' Alexander Abbas Coslejìni Cœnobij , &

du Chronicon Cajsmenje , que Çonftantinus Por-

phyrog. de Adm. Imp. cap- xxvij. & Anna Com-

nena lib. xiij. Alexiad. ont tourné par celle de

Marpo/uiM» , ou Mxií-popíKtit , que Meurstus &

le P. Possin n'ont pas entendu . 11 est parlé

des Grauarings dans Orderic Vital liu. jcji.

pag. 876. Eadem tempore Amalricus Ebroicenfis

Ç ornes anlmi nìmìam amaritudinan gerebat ,

quod Prœpojttos atque Grauaringos in terra sua

nimium furere videbat : Insolitas enim exaSio-

nes imponebant , ac pro libitu suo iudicia pcruer~

tebant . Tous les Autheurs qui ont eícrit des

Varanges, ont parlé auantageusemeut de leur

fidélité , à saison de laquelle ils ont esté choi

sis pour les* principaux Gardes du Corps de

1' Empereur. Le mesme Orderic liu. vu. An- ,

glos igìtur qui perempto Heraldo Rege , cum Pro-

ceribus Regni Albionem reliquerant , & à facie

Vvillelmi Régis per pontum in Tbradant nauì-

gûUerant , Alexius in amicitiam fibi afciuit , ils-

que principale Palatium , Regiosque tbesauros pa-

lam commendauit : quinetiam eos capìtìs fui ,

rerumque suarum custodes posuit . Ils n' auoient

pas seulement la garde du Palais, comme eícrit

Orderic , mais encore ils suiuoient les Empe

reurs lors qu'ils marchoient , ou dans la ville,

ou à la campagne , dont nous auons les exem

ples dans Codìnut de Ofs. c v- xv. & xvij. Ni-

cetas in Andron. /• ij. & Nicepb. Gregoras [. viij. Scjlitz- p-

à cause dequoy leur Chef, qui tenoit rang en- 787. Codin-

tre les principaux Officiers de la Cour , estoit

nommé Akov'kbuòos , c' est à dire Suiuant , par

ce qu' il fuiuoit & accompagnoit par tout l' Em

pereur auec les siens . Que si 1 Empereur al-

loit en expédition il leur confioit les clefs de

la ville de Constantinople, ainsi queCantacu-

zene fait voir liu. n« chap. xm. 2c les y

laissoit pour la garder comme les plus fidèles

d'entre tous les Soldats • V. le mesme liu. u.

chap. XL- il les menoit aussi fouuent à la guer

re, & quelquefois les dispersoit dans des Gar

nisons pour la garde des Villes, comme l'on

peut apprendre de Scylirzes , Anna Comnena ,

Glycas , & Gaufred. Malaterra lib- iij cap. xxix.

XC. Li Dux de Venise qui vìals home ère • )

Nicetas parlant d'Henry Dandolo, Aviìp ir^it

fUl Tac'í Ò~lllS , VXÍ Tjì XpÓVp irtflTTíKOf . Jn AU-

xio lib. iij- c Jx.

Li Gonfanon S- Marc • ) Les Vénitiens pri

rent Saint Marc pour leur Patron , depuis que

son Corps fut transféré d'Alexandrie à Veni

se : & firent empraindre tant dans leurs En

seignes , que dans leurs Monnoyes la figure

du Lyon , par lequel il est designé , ainsi qu'

il est particulièrement remarqué par Germanus

Patriarche de Constantinople en son Hist-Eccl.

Vingucìnq des tors . ) Le Comte de S. Paul

en met trente .

XCI. Mistrent l; feu entre els . ) Par ce feu

cette partie de Constantinople depuis les Bla-

quernes iufques au Temple appellé <r«7 Enpyt-

to'j fut bruslée . Ntcetat , le Moine d' Auxer

re , & le Comte de Saint Paul ont aussi fait

mention de cét incendie.

XCIL Adonc ijst s Empereres . ) Le Moine

de Saint Marian : Ille incubator Imperii suas

ordinat acies , (3 ad dimkandum contra noftros

in campum egreditur habens secum centum decem

millia equitum, & infinitam multìtudinem pedi-

tum armutorunt , &c. Cette sortie se fit Je dix-

septiesme iour de Iuillet , ainsi que remarque

Nitetas , qui escheoit en vn Mercredy , suj-

uant le Comte de Saine Paul , & le huitiesme

iour du Siège . Alberic nomme quelques vns

des Chefs des troupes des Grecs , entre les

quels estoit Branas.

XCIII. Au Philopas . ) V édition de Paris ,

& le MS. portent mal en cét endroit Arphe-

lipos . Nicetas raconte qu' Alexius sortit de la

ville auec ses troupes, pour aller affronter les

François qui estoient du coslé de terre ferme,

& que fans doute il leur eût bien taillé de la

besongne, s'il eût liuré combat, ou permis à

Lafiaris son gendre de le faire : mais que fa

timidité & lafcheté , le firent plustôt songer à

vne fuitte honteuse, qui fit perdre cœur aux

Grecs , & releua celuy des François ; qu'en

t
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suitte s' estant retiré en son Palais , il com-

. mença à délibérer fur fa retraite de Constan

tinople . Ville-Hardoiiin dit en cét endroit qu'

Alexius voyant les tours prises du costé du

Porc, sortit de la. ville par d' autres portes ef-

loignées plus d'vne lieuë du Galop des Fran-

Edit. Paris, çois , & que n' ayant pas eu la haraiesse de les

pag. joo. combattre , quoy qu' il eût des troupes plus

nombreuses qu' eux , il se retira auec ses gens

à vn Palais qu'il nomme au Philopas , lequel

par conséquent estoit voisin de la Porte Dorée ,

par laquelle, ou les prochaines, 1' armée d'A

lexius Ce mit çn campagne , fuiuant le récit

de nostre Autheur, qui a entendu par cc mot

parler du Pbilopatium , dont 1' Histoire Byzan

tine fait mention , & laquelle remarque deux

lieux de ce nom dans & aux enuirons de Con

stantinople . Le premier est celuy qui est ap-

pellé tò îvto; 4><\ot*V;oc , à cause qu" il estoit

dans la ville , à 1* endroit où furent le Palais

& le Monastère de Mangana. L'autre est ce

luy qui est appellé tò ì\a <&iKnr<íriot , parce

qu' il estoit hors la ville du costé de terre fer

me , & prés les portes d'icelle. Or le Philo-

patium n* estoit pas autre chose qu' vne plaine ou

vne campagne agréable plantée d' arbres , où

les Empereurs & les Grands de Constantino

ple s'alloient diuertir , soit à la chasse , soit

à la promenade , comme nous apprenons de

Constantin Porphyrog. en la vie de Bafilius

ch. xri. Et dautant que la veuë & prolpect

y estoit beau , les Empereurs y auoient fait

construire vn Palais , dans lequel ils (e reti-

roient & se diuertissoient souuent, qui est ce

luy dont Ville-Hardoiiin sait icy mention , &

qui est ainsi descrit par Arnoldus Lsibec lib. ij-

cap. ìv. lors qu' il raconte comme Henry-Lion

Duc de Saxe y fut receu par 1* Empereur :

Erat autem in eodem loco Curia venationis la-

tijfimi & planifiìma , murata , & ad oftendendam

gloriam diuitiarum suarum , pr<eceperat Rex

PrinciOibus & Optimatìbus fuis , vt omnes fo-

lemnîter bttic intéressent léetitiœ ■ Vìderet ergo ìl-

lic tentoria innumera ereBa , Byjfma purpurea cum

capìtibus aureis , & pro vniufcuiufque magnifi-

centia , vario décore ornata • Zonaras cícrit qu'

Alexius Comnenus faisoit fa résidence ordinaire

au Philopatium ; que là il traitoit des- affaires

publiques , & qu' à certaines heures da iour il

se faisoit voir en publie , se diuertissant du

prospect de la campagne • loannes Comnenus son

fils , fuiuant Nicetas , y sailbit sa demeure lors

que Nìcephorus Bryennìus son beau-frere attenta

Nkït' ìn fur fa personne . Alexius Angélus s estant sait

loan.c- ?• in déclarer Empereur, auant qu'entrer en la vil-

Alex.l.i-C' 2. le se tint quelque temps au Vbilopatium , où

in Isacc. I. 2- estant assis fur vn throfne d'or, il receut les

c. ^. baife-mains des Grands de Constantinople .

Nicetas dit qu'il y auoit dans le Palais des

Blaquernes vn lieu sort exaucé , d'où l'ondë-

couuroit la plaine qui estoit au delà des forti

fications dans le Pbilopatium • Et quoy que

les Autheurs ne parlent point en termes exprés

d'aucun Palais , si est-ce qu'il est aisé de iuger

qu' il y en auoit vn , puisque les Empereurs

faifoient sciour en ce lieu là . Que s'il m' est

permis d' vfer deconiecture, i' estime que c'est

celuy de la Fontaine, ouIJ»><»7, qui estoit hors

la ville prés la Porte Dorée , & le fameux

Temple basly en cét endroit en l' honneur de

la Vierge par Iustinian , qui prit le nom de

riwjV , à cause de la Fontaine qui estoit en cc

lieu là , renommée pour ses miracles , d' où Ic

nom est demeuré pareillement à cc Palais, qui

Scylitz. p. ^ut basty par 1' Empereur Bafilìus Macedo , ain-

jgg. fí que nous apprenons de Constantin Porphy

rog. eu la vie de cét Empereur son ayeul ,

chap- LX- áioustant qu" il l' orna & enrichit

d' abondant de diuers Temples ou Chappelles

de magnifique structure . Zonaras & Scylitzei

en font aulsi mention en la vie de Romanut

Lecapenus . Cette pensée est fondée première-,

ment sur la situation Pbilopatium , qui estoit .:

aussi bien que ce Palais , vers la Porte Dorée ,

comme il se iustifie de ce que ic viens de di»

re . Ce que Nicetas fait voir encore claire

ment , lors qu' il raconte qu' Alexius Angélus

estant en l' armée , se lassoit tellement de \»

guerre , que souuent il faisoit cette exclama

tion : Pleust à Dieu que nous fufsuns en la plai

ne de Rbegium , & que nous peujjionr voir Apba-

mea , afin qu'aprés auoir salué la belle Conflitn-

tinpple , nous postions dans les agréables iardi/U

de la Propontide . Car Apbamea estoit vn Pa

lais hors la ville & prés du Pbilopatium , fui

uant le mefme Autheur ìn Alexio lib. ij. cap.

iìy >^sfi o (xtv toìí tuera vlò Apxfíiíctv fiaaíKHOu

iMVXMwfMIWX , TÒ ^biKonrotTioY iiruTa x*tii\jiQ(ì .

Et Rbegium qu' Agatbìas dit auoir esté 1' Eu7-

luor de Constantinople , estoit du costé de la

Porte Dorée , laquelle , parce qu'elle con-

duisoit en cette bourgade , fut premièrement

nommée Porta Rhegìj . En second lieu, la de

scription de la plaine & de l' endroit où 1*

Eglise & le Palais de la Fontaine furent ba- pag. jo;.

stis , laquelle se voit dans Procopius l. j. de

œdific. lustin. conuient fort bien auec la de

scription du Pbilopatium , qui estoit vn lieu de

chasse & de promenade. Car il dit que le lieu

où Iustinian bastit 1* Eglise de la Vierge , estoit

enuironnée d' vn bois de Cyprès , & de prai

ries tousiours verdoyantes , arroufées des eaux

de la Fontaine qui estoit voisine : ifrmSim ìx.

ao( »Vi xwrœQÍcHvt cc[t$i\aQt< , \»ua>> àira.\eù( Tait

tirs peu; TtS»\tì( ûvSi&i , Tapáííicrof £fisc/xi* tu

aipatte , viiy» eì^jiçr, ri yeeKw'ò» TÒ v£vp

xj ITÓTlflor iipVSplITH TÙ1TX , TeCVTU (íìv 0 a'ftpí

tò riutf*<x ;e*»/wí . Constant- Porpbyr. lib. de adm.

Imp- cap. Ij. semble leuer tout soiet de doute,

que le Palais du Philopas n' ait pas esté celuy

de Yìnyiì , quand il dit que I* Empereur Bafilius

Macedo son ayeul se-pla:soit sort au Palais de

Tìtryiì , à cauíè qu'il l' auoit fait bastir : ce que

Scylitzes en la vie de cét Empereur a expri

me en d'autres termes, efcriuant que Bafilius

prenoit ion diuertissemenc ordinaire de la ch is-

îe au Philopas. Les Bulgares sous la conduire

de Simeon leur Roy bruslerent ce Palais fous Scylitz. j

1' Empire de Romanus Lecapenus ; mais il sot 8ir.

restably peu aprés : Car nous liions dans JVir- Zonar. p.

lìtzes que Constant fils de Romanut y prit na is- 151.

fance, & dans Luitprand en son Ambassade,

que Nicephore Phocas s' y alloit diuertir : Hit

ergo tribus bebàomadis babuit Nìcephorus extra

Confiantinopolìm fitTctTuoiv ( ce que les autres

Autheurs nomment Proceffum ) id est , Statio-

nem in loco qui dicitur h s irìiyù( , id est , adfon

tes , eodemque me venire pracepit .

XCIV. L' Emperéres Alexis . ) Nicetas dit

qu' Alexius sortit de Constantinople auec fa fil

le Irène , emportant le plus qu'il pût d'argent

auec luy , iufques à dix centenaires d' or , ou

tre les pierres précieuses & autres ioyaux de

grand prix: & qu'en suitte s estant embarqué

sur la mer , il se retira en la ville de Debel-

tus , ou Zagora en Bulgarie . Cromerus lib.

vij. escrit qu'il se retira vers Romanut Duc

de Russie.

Al hait Palais de Blaquerne . ) II qualifie ce

Palais haut , 011 parce qu'il estoit basty fur

vne espece de colline , 011 parce que ses ba-

stimens estoient fort eslcuez . V. Nicetas in

ìsaac. i. ij- c iv-

En fi petit de terme . ) La ville de Constan

tinople fut prise le neufiefme iour du siège ,

lc dix-huitiefme iour de Iuillet, en vn Iendy ,

fuiuant la Lettre du Comte de Saint Paul , &

ccl'.e des Pèlerins au Pape , qui le voit dans

les
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les Actes d'Innocent III. p. 85. & Arnoul de

. Lubek I. vi. ch- xix.

XCV. Sœur le Roy de Hongrie . ) V Empe

reur Iíaac auoit espousé Marguerite fille de

Bela Roy de Hongrie & d' Agnes d* Antio

che , sœur des Roys Emery 6c André , V,

Kicet. in Isaac, lïb. j- Cap. iv. lib. iij. cap. ìv,

Albericum ann- MCLxvn. Cbron. Vveìngart. c- *•

Htst. de Expedlt: Asiat. Frider. L Imp- p. 60.

apud Canif- tom. v- Aéla Innocentij Ûí p- 67.

Sanutum lib- iij- parte ij- cap. j. Vìlle-Hard- ìn-

fra N- cxj-

XCVL Son Chambrier . ) II y auoit à la Cour

de Constantinople vn Officier qui estoit nom

mé nupxKûiuciuí- :; <râ xonùvos , qui estoit com-

me le grand Chambrier de l' Empereur , 6c

auoit le commandement fur le premier Cham

brier , appelle rf>9Koc$i)'ittm 7« fixoikixi moitùvoc ^

6c les autres Chambriers , desquelles dignitez

Codinus a parlé amplement, /■ de Off,cv. 6t

aprés luy les PP. Gretzer 6c Goar qui 1' onc

commenté . Cantacuzene 1- l- c xix- parle

da premier Chambrier > il est incertain fi Vil-

le-Hardoûin a entendu parler de luy , ou du

grand Chambrier . Au reste , comme en Fran

ce les Offices de Chambrier & de Chambel

lan estoient vne mesinc chose quant au nom ,

& neantmoins estoient distincts 6c differens

quant à la fonction : ainsi à la Cour de Con

stantinople il y auoit deux dignitez & offices

de mesme nom de v«pctKoiu.(vpitroi ; dont 1' vn

estoit appellé ir<npv.íi>i{i^yttriu t* xotTÙ'm , du

quel ie viens de parler , qui est appellé dans

les Loix Prafeclus facrì Cúblculi : L' autre estoit

appellé iraptexoifuífimf iùt apwiám , c'est à di

re, le Chambellan del'anneau,parce qu'il auoit

DuTUlet.se Seel du secret de 1' Empereur , c'est pour-

Bardin du quoy on le peut comparer au Grand Cham-

si r. Cham-bellan de France , car comme il port© le Seel

bellan ch-^u secret du Roy , ou en son absence le pre-

11. niier Chambellan , ainsi chez les Grecs le

arapxy.oifiúfitrií riìt afirìávin estoit le gardien &

dépositaire du Cachet particulier de 1" Empe

reur , qui est designé par le mot de s-çtrìiv» ,

r qui signifie le châton d' vne bague , c'est à di-

pav. ioz, re 'e ^ee' ^ecret 1 & ce'uy dont il se seruoit

* * ' pour les affaires priuées , duquel il faisoit seel-

fer ou cacheter les lettres qu'il efcriuoit à 1'

Impératrice , à fes enfans , au Patriarche , &

autres Seigneurs & Grands de fa Cour , Car

le grand Seau qui estoit la marque de Seigneu-f

rie , 6c duquel on se seruoit pour les affaires

publiques , estoit cn la garde du grand Logo-

thete , de mesme qu' en France le grand Seau

du Roy est en la garde du Chancelier .

Dragomens . ) Les Interprètes des Langues

estrangeres estoient nommez chez les Grecs

du moyen âge £\peeyj[tm*oi ou ù\pay*uctm , que

Ville-Hardoyin a exprimé par ce mot : d'où

nous auons emprunté celuy de Truchement , n?

est pas que les Grecs 1' ayent emprunté de nous .

Tudebodus s'est seruy du mot de Drogmandus ,

& D/agamondus : Sanutus Ep- x. xiij. & xix-

de celuy de Turchimannus : Iacob. de Vitrìaco

lib. iij. de Turquingens en la mesme significa

tion . Et comme il y auoit plusieurs de ces

Interprètes à la Cour de l' Empereur, il y en

auoit vn qui estoit au dessus d'eux, & tenoit

rang entre les grands Officiers , appellé Mtyxt

ùnpuluiâjTiií , par Codinus , Maximut Palatino-

rum Interpretum , par Guillaume de Tyr 1. xv-ii.

c XX- Magnus lnterpres par le Pape Alexan

dre IV- en 1' vne de ses Epistres - Codinus Mi-

Apud Vva- y^i Amfttlmájté ,

4'mg. an. y£( ò^ui^mt Ápteyn[iMyojc . hinc L\pzy*u.raiÇti*

%i]6 N-6i- Interprètent agere , apud Nicctam in Manu, l- ìv.

XCVH- lot el premier chief . ) Lc ieune A-

lexis en la lettre qu' il efcriuit au Pape Inno-i

cent III- aprés son restablissemenc en 1' Em-

Geoff. deVille-Bkrd.

pire, assûre discrtement , que le seul motif qui

porta les Pèlerins à entreprendre fa protection,

fut la promesse qu' il leur fit de remettre 1' Em

pire d' Orient en l' obéissance de V Eglise Ro

maine : Hac fateor causa potiflimum ad fubsiditínt

nostrum Peregrinorum animos inclìnauit , &c- l-vj.

Ep. ccx. Mais le Pape eut soupçon d'abord

que cela ne seruit pas que de prétexte . Idem

Ep- ccxxx. ccxxxi. Ioignez l'Ep. cxxix.

XCVIII. Chartres pendans bullies d" or , )

L' Histoire Byzantine parle fouuent des Seaux

ou Bulles d'or, dont les Empereurs seelloient

les Patentes qui s' expedioient pour les affai

res publiques & de conséquence , aufquelles el

les estoient attachées auec de la íbye , <r»e>-

xpv ìiuati , comme esc rie Nicetas- II y a des

Lettres de Baudouin II. Empereur de Con

stantinople , au trésor des Chartes du Roy,

dont i' ay eu la communication de Messieurs

du Puy , qui ont de ces Seaux d'or pendans

& attachez auec de la foye rouge ; nous cri

parlerons cy-aprés . Ces Bulles d'or ont esté

en vfage non seulement chez les Empereurs

d' Orient , mais encore chez les autres Prin

ces de 1' Europe , comme les Empereurs d'Al

lemagne , les Roys de France , d' Espagne ,

de Hongrie , &c- mefmes chez les Sultans d'

Jconium ou de Chont , & autres . Voyez ce

que Meurjîus a eferit de ces Bulles en son

Glossaire •

C. Des Sanctuaires • ) Le nombre de Reli

ques qui estoit à Constantinople , estoit pres

que inftny • Kobertus Monachut lib. ij. Hist. Hie*

ros- Ibi nunc receptaculum habent Çanflijfvnte Re*

liquide Saníìorum Prophetarum , îf Apostolorum ,

& innumerabilium Hartjrum SanSorum , qu<e

illirtc translata fuitt à fade Pagantrum . Afia

(3 Afrlca olim fuerunt Chrlstianorum , qua nune

subiiciuntur ìmmundis ritibus genhilium : Heo

talis tffeíla est Vtbs Regìa Conjlantinopolls , vt

SanBarum quas diximus reliquiarum foret tutif-

sima rtgia , &c Petrus Abbas Clun. lib. ij, Epist,

xl. Vtinam pojfet in me corpus , quod concupifeit

fpiritut , vt vrbem à Cceli rege lesu Chrìsto , &

à principe terra Constantino in Cbristo funda~

tam videre , £r in ea non adificla vel ornatus ,

fed fidem Deo fubdittrum Prlncipum , & Pro.

phetarum , Apostolorum , Euangelistarum , if mul-

torum Martjrum de diuerfis mundì parHbm illuc

tra/tslatorum, velut commune cœmeterium videre

& aderart pojfem. V. Guibert. lib-j. Histor. Hic-

rofol. cap. iv.

CL Corne l'en faisoit les Empereres al temps . )

Des cérémonies pratiquées aux couronemens

des Empereurs Grecs , voyez Cantacuzene

liu. i- ch- XLi- d' où Codìnut a tiré ce qu' il

eferit au ch- xvu- de Off. aulte Constantino*

polit.

CIV- Tglife S. lean de f Hospital . > U est

vray-femblable que cette Eglise fut donnée

aux Cheualiers de l' Hospital de Saint lean pag. ;

de Hierusalem ( que nous appelions auiourd'

huy Cheualiers de Malte ) par 1* Empereur

Manuel Comnene , qui affectionna tellement

les Latins , 6c particulièrement les François

du Royaume de Hierusalem , qu' il en encou

rut la haine de ses peuples . Guillaume de

Tyr qui parle en diuers endroits de son Hi

stoire de cette inclination de Manuel , fait

mention de céc Hospital ou Eglise au liu. xXn.

chap. xri. sous l'an MCLXXXfl- Accedentet

praterea ad Xenodochium quod dìcebatur SancJi

ïoannìs , quotquot in eo repererunt- languides gfa-

dío peremerunt . II se voit auss» quelques Epi

stres inférées au recueil de Monsieur de Bon-

gars des Historiens des guerres Saintes , 6c au

quatrième volume des Histoires de France,

auec ce titre: Petrus SanBt loannis Constantinop-

Hofpit.. Prier, ou bien : P. Fratre Hierosoljmiu

T
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ffospitalis fy Prior B. loannìs Coxfiantinep. D'

où ie tire argument , que cette Eglilé estoit

dédiée à S- lean surnommé EKu'ftor Y Aumos-

njer, comme celle de Hierusalem.

CVr Ijft f Empertrci Alexis . ) Conférez 2*7/-

tetas in ifaaç. & Alex. c. iij.

■ CVI- loannìs • ) lean Roy de Bulgarie St

de Valachie , lequel és Epistres du Pape In

nocent III- est nommé Ioannitius , II se nom

me luy-mesme Caloioannes en quelques lettres

qu' il escrit au mçsme Pape , qui se voyent

en ses Actes , & dans les Annales d' Odolricus

Kajnaldus : A quoy les Grecs failans allusion ,

le nommèrent Xxyhoïsccm<, à cause de la rage

canine , de laquelle il vsa enuers les Grecs ~ëc

les François , íuiuant Georg. Acropolita cap- xiij.

ou plustôc à cause des grands rauages , desor

dres , Sc pillerres qu' il exerça és terres de 1-'

Empire . V- Léo Allat, in Not. ad Acropol. p.,

>J4- II estoit troisième frère à' Asan & de

Pierre , qui les premiers se sousleuerent con

tre 1' Empereur Isaac , & rétablirent le titre

de Royaume daps la Mysie entre les Bulga

res ; & succéda à Pierre qui fut mis à mort

par vn de ses Suiets , s' estant emparé du Ro

yaume fur ses ncueux fils d' Asan Jors en bas

aage , ausquels il appartenois , ainsi qu'escri-

uent Nicetas Sc Acropolita , qui racontent sort

au long le fuiet de la reuolte des Bulgares •

Ville-Hardoûin dit , que lean Roy de Bulga

rie s' estoit reuolté contre son pere Sc son on

cle, s' est à dire Isac Sc Alexis. La fuit te des

Roys de Bulgarie se verra au traité des Famil

les Orientales .

Roy de Blakie • ) lean Roy de Bulgarie prend

ce titre en ses Epistres, qui se voyent parmy

celles du Pape Innocent III. Ioannitius Impe-

rator Bulgarorum Sc Blacorum : c est ainsi que

l'on traduifoit jors le nom de Bxo-iKÂJt , qui

n' estoit pas donné par les Grecs qu'aux Em

pereurs de Constantinople & aux Roys de Bul

garie ; appellans les autres Roys du mot de

f»Ç . Quant à la Blakie ou Vvalachie , dont il

est qualifié Ròy par Y'Ue-Hardoùin , & les

autres , il faut obserucr que les Grecs recon-

noissent diucrses Prouinces de çe nom ; & pre

mièrement deux en 1' ancienne Dace , au delà

du Danube > l' vne qui est appellé OuyyptiiK*-

xi* , à cause qu'elle confinoit au Royaume de

Hongrie , & est le pays qui est le long du

Danub , auiourd' huy appellé la Walachic ;

quoy qu' il y ait apparence qu' elle comprer

noit anciennement vné partie de la Tranl'yl-:

uanie , que Chalcondyle au liu- n. appelle

Xlmroíâïua , quafi Dacia Pannonibus fiue Hunga-

ris contermina , Froissart iv. vol. chap. LXXXI.

simplement Blacbie . Leunclauìus semble mal

à propos confondre la Valachie d' auiourd'huy

àuec la Gallicic , dont les Roys de Hongrie

se qualifient Seigneurs en leurs titres , dautant

que Nicetas nous apprend difertement que cet

te contrée , qu' il appelle r<**.<V£* , est vne

- M<j»tf /. Principauté faisant partie de celle de Russie ;

* a • ' & la Notice d' Andronic dit , qu'elle faisoit

■ ' ' partie de la Russie mineure . L'autre ^aja-

chie qui estoit en la Dace , est nommée la

Noire , & d' vn seul mot Mav/S0#x«;c'« ; que

plusieurs estiment estre la Moldauic , qui con-

fint à la première, Sc s'étend iusques au Ponç

Euxin-Les Turcs d'auiour d'huy la nomment Ca-

rabogdania, quafi nigra Bogdania, à caufe du bled

noir , que le terroir de ce pays-là produit • Et

l'on peut vray-frmblablement croire que c'est

la mesme Prouince qui est nommé Nigra Bul-

garia par Confiantinus Yorph- de adm- ímp.

caù. xij. fy xlij. La troisième Valachie est

celle que Ville-Hardoûin met en deçà da Da

nube , sçauoir celle qui «st és enuirons du Mont

Hamus , dite autrefois la Mysie infericurc, Sç

fut appellée Blanche , à la différence de la

Noire qui estoit au delà de ce fleuue • Car Edit. Par/f

c' est ainsi que i' estime qu' il faut lire ces mots >pag. $0a.

dans le Ville-Hardoiiin de Y édition de Paris,

Sc qui manquent à celle de Lion , de au M$-

de ja Bibliothèque du Roy , ( ce qui me don

ne fuiet de croire qu'ils y ont esté áioustei

par forme de glose y ) fy des habitons du Mont

Hdcmus , qui est la baffe Mjfic , / appellant main'

tenant blanche Blakie : où Y Imprimé porte

Blanchis Blakie . Qiioy qu' il en soit , il est

certain qu'au temps de ViHe-Hardotiin, lean

Roy de Bulgarie commandoit aux Prouinces

qui font és enuirons du Mont Hamus , & qu'

elles auoient lors le nom de Valachie, ou de

Blaquie ; Nicetas in Isaac. /. j- c- v. toúí iÇJ ?ii

Aiuov iò òfx (ì*p/3oípou( , oi Mvc«' vpóripov òro-

fjuiÇorTO , roui ìt JÌK*%ei /.r/.Xíhy.cvrcu . Et POTI

feulement il commandoit aux Walaches, mais

encore il en estoit de la nation ; ce qui se col-

lige d' vne Epistre d' Innocent III. qui est dans

ses Actes , écritiant que ce Roy estoit descen

du ex nobìli Romanorum prosapia . Non qu' U

faille croire qu'il ait pris son origine de quel

que famille Romanie ; car en vne autre Epi

stre il dit difertement , qu' il estoit issu de 1*

race des Roys de ce pays-là : mais parce que

les Walaches tiroient àc long-temps leur ex

traction des Romains . Ce que le mesme Pa

pe enseigne ailleurs , en ces termes : Ex-

pedit enim tibi tam ad temporalem glorìam ,

quam ad salutem œternam , vt Jìcut génère , fip

etiam fis imitât ione Romanus , fy populus terra

tua , qui de sanguine Romanorum se afferit de

scendisse , Ecclesia Romame instituta sequatur ,

vt etiam in cultu- diuino mores vìdeantur pa-

trios redolere . auquel fuiet faut ioindre ce qu'

escriuent le Pape Pie IL in Europa cap- ij. &C

Leunclaii. in Pand. Turc. cap. Ixxj. Çe nom de

Walachie ne sut pas donné feulement aux con

trées voisines du Danube & du Mont Hamus ,

mais encore à celles des montagnes de Thes

salie , à cause peut-eslre que Jes Bulgares Sc

les Walaches habitoient ces Prouinces , auaiit

qu'ils eussent esté transferez dans la Mysie;

çe qui arriua aprés que Basilius Bulgaroclonus

les eut entièrement vaincus : Depuis lequel

temps ce pays fut nommé la Grande Blakie ,

comme estant la première qui eut ce nom ;

elle est ainsi nommée par Acropolita cap. xxxviij.

Nicetas in Bald. cap. ix. Cantacuz.cn. lib. iij.

cap. liij. Chalchondyle liu. i. Anna Comnena.

ìib. v. Alexiad Beniamin- in Itiner. & Sanut.

Ep- iij- p. 293. La mesme Anna ÇomnenaYm-

vin. áiouste , que par vne commune façon

de parler on appelloit de son temps Wala

ches , les peuples qui menoient vne, vie erran

te & de Pasteurs : 0V0W tòv louas* &lot tlxatro .

CVII. Et cil feu fit fi granz- ) Nicetas ra

conte fort au long comme ce feu arriua , & v

à quelle occasion : & le desastre qu' il eau- <£'2*7'

sa en la ville de Constantinople . Nicephore

Gregoras liu. iy. en a aussi touché quelque

chose ,

CVIII. Tuit li Latin. ) Ce qui se doit en

tendre des familles Latines ou Françoises, qui

s'estoient habituées à Constantinople dés le

temps de l' Empereur Manuel Corrmene , le

quel , fuiuant le Moine d' Auxerre: Dum viue-

set Latinos ita dilexerat , quod suas non nìfiper

eos expedìtiones ageret , fy pr)mis eos Palatij

honoribus infigniret , fiquidem fy Latinam coniu*

gem duxerat , fy fufeeptum ex ta filium , Latì-

na coniugì , hoc est , Ludouicí Régis Francorum

filia copularat • V. Nicetas in Manu- lib- vij.

cap. ij. & Georg. Acropol. cap. iij.

CXI- Enfi descendirent A la porte . ) Les

Ambassadeurs François descendirent de leurs

cheuaux a la porte du Palais , obferuans cri
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cela Tordre estably en !a Cour de Constanti

nople , où il n'estoit pas permis à qui que ce soit

d* y entrer à cheual , à la rescrue de 1' Em

pereur , ainsi que nous apprenons de Nicetas

tu Man. I. j. c. j. & de Cantacuzene /• iij.

cap. xiij- p. 389. non pas mesme au Patriar

che . V. Codìn. de Off- cap. iij. N- xx. cap. v.

N- vìj. cap: xx. N- xj. C' est 1* honneur que

V on rend ordinairement aux Palais desRoys,

& cette coûtume s' est autrefois pratiquée en

France , où il n' estoit pas permis qu'aux Prin-

ces;du Sang Royal d' entrer au Palai à cheual •

V- A- Fauyn èn son Théâtre d* honneur pag.

371. Quand 1' Empereur lean Paleologue vint

à Ferrare pour se trouuer au Concile , il en

tra à cheual dans le Palais du Pape , son frè

re qui estoit auec luy y entra à pied . Phranz.

■/. ìj. c- xv-

Sembla lors à riche Prince . ) V. les NN.

Edit- Paris. -XCV. cxxxv. Guillaume de Tyr liu. xxn.

p*g- î°í' chap. iv. représente ainsi la magnificence de

ia Cour de Constantinople , sous 1* Empire de

Manuel Comnene : Si Imperialem circa vestes ,

& preprij cotporis indumenta in lapìdibus prê

tions , & margaritarum pondère & numero excel-

lentiam \ fi l'alatij fuppelleílilem auream , ar-

genteam , numero 6" pondère infinitam ; fi vele-

rum ad ornât ut» dtpendentium pretium ; fi fa-

mulorum tíf curialium numerofitatem feripto com-

prehendere tentemus : fi apparatus , nuptiarum

"magnifiéentiam ; fi effusam in omnes tam Juos

quam exteros immenfec lìberalìtatls munificen-

iiam per fingula velimus profequi , ìmmenfitate

materltê fermo fuccumberet . V. Luitprand. in

Légat.

CXII. Tant que il f aufsent defftë . ) Henry

Dandole Duc de Venise en 1* Epistre qu'il

eferit au Pape Innocent III. Qui mm in dicJa

promljjtone mendaces & fallaces existèrent , ipfos

tanquam inìmicantes S. Il- Ecclefia , & Chri-

fiianìtatis proditores dìffidauìmus , &c- C estoit

lors la coûtume de ne faire point la guerre à au

cun Prince fans 1' auoir enuoyé deffier - L' Au-

theur de 1' Hist- de Hierufalem qui commence

à 1' an mclxxvii. parlant de 1' Empereur Fré

déric qui auoit deffié Saladin : Et quia Impe-

rialìs Malestas neminem citra deffeflionem impe

tit , fed hoftibus fuis bella femper ìndicìt , defii-

natus ab Imperatore ad Saladìnum nuntius , vt

vel Christianorum vniuersieati quam Itefit , fatif-

faciat in plénum , vel dijfiduciatu; se praparet

ad congrefsum . Voyez fur ce fuiet Gaufred.

Malat. lib- iij. cap. xxxj- Innoc III lib- xlij- Ep.

clxxxiv- Quìd. Papa Decìs. excj- Tzetz- Chll. v-

cap- xv- Froissart n. vol. chap. CxxxiV-

cxxxv. m. vol. chap. II. LXIX. LXXIV. cxx.

CXXI. Monstrelet 1. vol. CXLiv. la Chroni

que de Flandres , l' Hist. du Mareschal Bouci-

cault , & autres Autheurs . Pour l' ordinaire

ces deffiances estoient portées par personnes

de condition, souuent par les Euefque & Pré

lats ; ce qui s* apprend non seulement de cë

ssage de Ville-Hardoûin , mais encore de

athieu Paris sous l'an MCCXXxin. de la

Chronique de Flandres ch. xix. & de Frois

sart 1. vol- chap. cclvii.

CXIII. Priflrent dix-sept nés granz . ) Le

Moine d' Auxerre» Ab eis proinde desertus pa

rât damnìs eos affligere , tentât ìncendere clas

sent , qua ìpsum aduexerat ad Coronam , sed ad

nìhìlum redailus est hic conatus • V. I* Epistre

de l' Empereur Baudouin au fuiet du second

siège de Constantinople • Guillaume Guiart ra

conte vn pareil stratagème des Flamens r au

siège de Zirixée , 1' an MCCCIV.

Flamens font emplir deus nacelles

De pois , de sain , & de bufche ,

Leur geu feu & huile i embusche,

Cil qui en cest sent les attirent ,

Ceof. de Ville-^rd.

A mont le r'tuage les tirent

Au dejseus du vent à f Efcourre ,

Les font vers les quatres nés courre . êcc

Les Grecs se scruoient ordinairement de ce*

sortes de nauires, appellées par eux x»*""^1* »

lesquelles ils emplissoient de matières combu

stibles & de feu Grégeois , & les faisoient vo

guer iusques au milieu de 1' armée nauale en

nemie , ayant des hommes apostez qui y met-

toient le feu , puis se retiroient dans des Es

quifs ; c'est l'vsage de nos brûlots. Luìtpran-

dus lìb> v- rer. per Europam gestar. cap. iv- Hu

go Rex Constantinopolìm dirigit , rogans Impe-

ratorem , vt naues fibi cum Graco igné tranfmit-

tat : quas Chelandrìa patrio fermone Grœci co+

gnomìnant . Ditmar Euefque de Merfebourg

lib. iij. Chron, p. 33. fait la mesme remarque

de cette espece de vaisseaux , & en donne la

description & l' vsage en ces termes : Salan-

drla quìd fit , vel cur ad has ptruenerìt oras

breui'er intimabo : bac est , vt prafatus sum ,

nauìs mira longitudìnis & claritatis , & vtro-

que latere duos tenens remorum ordlnes , ac cen~

tum ac quìnquagìnta nautas . Et plus bas : Im-

perator autem has venìentes , ìnextinguibilemque

ab omni re prater acetum ferentes ìgnem , fibi

eoniunxit , & in mare ad comburendas Saraceno-

rum naues conduiìas direxit . Guibert Abbé de

Nogent lib- iij. de Pignerìb. SS. cap. v. §. iij.

& lib. iij. de visa sua cap. xij- p. 513. vsa de

ce mot de Salandra , pour vne espece de na-

uire , qu'il dit estre ainsi appellée à fallendo'

Cela a donné fuiet d'erreur à Freberus en ses

Notes fur vn extrait de Chalchondyle tom. ij.-

rer. Germanie, où il a mis en auant mal à pro

pos , que le feu Grec estoit appellé Chelan-

dia , ou Chelandrìa dans Nicetas & Zonaras ,

estant constant que c1 estoit le nom du naui-

re , dont on se seruoit pour & au lieu de brû

lots , & que l'on emplîssoit de cette espece

de feu , quoy que souuent on s'en seruît à d'

autres vsages , & comme d'autre nauires , ainsi

qu'on peut colliger de Cedrenus pag. 466- Con-

stantìnus de adminìst. Imp. cap. viij. xxxviij.

& lj. Paul. Diac. in Hist. Mise p. 624. tfji. 696-

edit. Canif V, Luitprand. lib. v. cap. vj. &

loann. Vltt- Pap. Epist. xlvj. Le Roman des

Loherancs les appelle Chalans :

Porchace nez , & grans chalans corfis ,

Ailleurs :

Qui nés porchace , (f set Chalans venir .

Mirent le feu . ) Ces vaisseaux estant ainsi

remplis de matières seiches & combustibles,

comme d" estouppes éç de poix , prenoient bien-

tost le feu Grégeois , dont ils estoient soudain

embrasez , sans que la mer fur laquelle ils

voguoient, luy pût nuire : C estoit la nature

de ce feu , qui s'allumoit au milieu des eaux,

& y cónfumoit ce qu* il y rencontroit . L' in-

uention en fut apportée aux Grecs par Calli-

nlcus natif d' Heliopolis en Syrie , sous 1' Em

pire de Bafilius Pogonatus , auec lequel ils brû

lèrent tous les vaisseaux des Sarrazins vers

Cyziqne , ainsi qu' il est remarqué par Cedre

nus pag. 678. Constantin- Porph. de Administra

Imp. c. cxlviij. Paul. Diacon- lib. xix. Hist. Mi-

scell. Sigebert. an. DCLXXVHI. Us tinrent long

temps la façon de faire ce feu scerette , ne

souffrant pas que T vfage en fût communiqué à

aucune autre nation , comme le mesme Con

stantin assûre au chapitre xii. perfuadans aux

Princes leur alliez qui les sollicitoient de leur

apprendre , qu' il auoit esté inuenté par le grand

Constantin , lequel leur auoit commandé tres-

étroitement, fous peine d*estre indignes de tou

tes charges , mesme du nom Chrestien , de ne

le communiquer pas à qui que ce soit • En effet ,

les autres Princes de l' Europe n" en ont pas vsé

long-temps que par emprunt des Grecs , ainsi

T ij
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que 1" on peut colljger des passages de Luit-

prand & de Ditmar rapportez cy dessus ; &

semble mesme que du teinps de 1' Empereur

Alexius Çomnéne les Pifans en ignoroient 1'

vsage , íuiuant Anna Comnena lib. xj. Alexiad.

Pa&- 3?6- laquelle nous apprend, que la vertu

de ce feu estoit contraire au feu naturel , qui

a coûtume de s' éleuer en haut , celui-cy se

portant en bas, à costé, & en tout autre en

droit où il estoit ietté ; mesmes faisant son

effet iusques dans la mer . Elle áiouste , qu*

ordinairement il estoit ietté & soufflé dans les

lieux que l'on vousoit embrazer auec des tuyaux

ou canaux de cuiure \ souuent on se seruoit

des Periéres ou Arbalestes à tour , pour le

ietter aux lieux plus éloignez , dont nous auons

des exemples dans 1' Histoire de Saint Louys

du Sire de Ioinuille , pag. 8o. Sç dans Tburocz.

in Salamone Rege Hungar, cap. /• Anna Comne

na semble estre la première qui en a descrit

la façon de le faire , & spécifié les choses dont

il estoit composé , au liu. xni. de son Ale-

xiade pag. }8j. en ces terms : tìtoíí tò vvp

ut» TOlouVaj' (i>i%ttmpiccTur «uVo/'s Síîj/.í Ì-j. ra . «Vo'

tiîs Taíxiií tg2 aXiur nvà» toioJtuv Siïipmf ««•$«-

>.«V oiwdyeicu íecKpuov àx.ccjror tìto (itTa Stíx ipi-

(2óy.t»ov ìy.$á&iTtu hì aùhíffxcvf xuka'nuv , xj t'/xçu-

ainrat Tctpx ii mai^oitot káfipp ngì atwt^J wydj-

fietTl KxS' ÌTOS 6fíl\H Tjí lrpÒ( UXpUI 1T-JQÌ , j^t

tèftiTTtraÀ • xj âantp irpnrilp ì\j,ntÌTrTH tua: eèrri-

irpó<r»>irw p"4e(Tí . Luitprand. liu- nr. chap- vi.

Ditmar liu. iit* Sc Mathieu Paris escriuent

que 1' on ne le pouuoit pas éteindre qu' auec du

vinaigre . L' Histoire de Hicrusalem in Gejìis

Des per Franc, pag. 1167- dit qu'il s' éteignoit

aussi auec le fable , & Baldricus Dolensis lìb.

iij- Hist. Hierof. pag. 125. escrit que Y huile sai-

soit le mesme effet • Le Roman des Loherancs

y áiouste le vin ; ,-

* vinaigre 3s*/ U sablons , & li vins , & * /' efil

V eufi efteint , / s' en fuft entremis .

V- Adam Bremenfis cap. Ixvj.

CXV- Vne nef de Vuìfiens . ) Kìcetas dit qu"

Isaac ayant recouuré l' Empire à l'aide des

François , reconcilia les Pifans qui estoient

lors dans Constantinople auec les Vénitiens ,

auec lesquels ils estoient dés y auoit quejque

Pdit. Paris. temPs en diffèrent ; & qu'en suitte les Pi-

pa*.io7. "^ans s0"ans de 'a ville, vinrent se ranger en

* 0 Y armée des Pèlerins . Cette reconciliation se

fit le dix-neufiéme d' Aoust Indiction vi. l'an

du Monde selon la supputation des Grecs VI.

MDCCXi. de forte que les Pifaqs auoient lors

leurs vaisseaux parmy ceux des Vénitiens.

CXVI- Morcufiex . ) II s' appelloit Alexius

Ducas , tirant son extraction de Y illustre fa

mille des Ducas , qui auoit possédé quelque

temps 1' Empire de Constantinople ; Sç tenoit

lors la dignité de Protouestiaire , ou de Grand

Maistre de la Garderobe de Y Empereur . IJ

fut surnommé Murtzuphle , ainsi qu' escrit A-

cropolita cap. iij. par les habitans de Constan

tinople , à cause de quelque défaut particulier

qu'il auoit au corps, que Nicetas exprime plus

disertement en ces paroles : p'x t* o-uuiani^

Taii òçpj'î , igì oiov foti òp$xk[íoìí èiritípíptot^m ,

efcriuant qu' il fut ainsi surnommé par ses

Jn Ifaacio l. compagnons dés qu'il estoit enfant , parce

3s,J- qu'il auoit les íourcils ioints ensemble , Sç

comme pendans fur les yeux , qu'ailleurs il

die auoir esté la marque & le charactere d' vq

esprit double & dangereux , tel que sut celuy

du Murtzuphle : *3« tò iroKuaSis ùsaù'rw viìt

yveitMí yÌ vpcthòr ira xttTHyópfi rxûrct » î'Jf

çppúùiv ypaufiiì <rtwi%iì( $vh<tu , xj (iiiííy ri (ivrai-

X'iov Ixwu • Et Guntberus in Hist. Constantino-

polit, c. viij. a interprété ce mot autrement :

Conjtlio cuiuídam cognati fui , nobilìs quidem vi-

rì , fed perfidi , qui Murtipblt , id est , flot epr-

dis in gente ìllavocabatur . Mais les Grecs sont

plus croyables . La plufpart de nos Efcriuains

ont tourné ce mot par celuy de Marculfus ,

ou Morculfus Blondus par celuy de Myrtilus ,

lequel se mesprend , quand il dit que Murtzu'

phe estoit yn homme de néant oc sans nais

sance ; car le surnom de Ducas qu' il portoit ,

estoit vne marque de sa noblesse : d' ailleurs,

1' Empereur Baudoiiin en Y Epistre qu' il escri-

uit au fuiet de la seconde prise de Constanti

nople , dit qu' il estoit proche parent d' Ale

xius \ comme fait encore Guntberus au passa

ge que ie viens de rapporter ; Sc Alberic , Iw-

les in Cbronogr. le sont son cousin germain ;

ì&S'íkipo! : & s' il m* est permis d' vser de con-

iecture , ie crois qu'il fut fils à' Isaac Ducas

dont parle Nicetas in Andron. Hb- ij. cap. x.

qui eut pour pere Ioannes Ducas Sebastocrator ,

de Ja famille des Anges , & fut frère à' An-

dronicus Angélus pere des Empereurs lsaac Sc

Alexius • Estant constant que ceux qui nafqui-

rent de ce Iean frère d' An<lronic , prirent le

surnom de Ducas , à cause de son ayeule ma

ternelle , qui fut l' Impératrice Irène Ducana

femme de Y Empereur Alexius Coronene , ainsi

qu'il se pratiquoit lors en 1' Empire d'Orients

I' estime pareillement qu' Isaac Ducas Murt

zuphle , qui viuoit sous 1' Empereur Theodo'

re Laícaris , & dont Acropolita fait mention ,

estoit fils de ecttui-cy , né de fa première fem

me, qui fut fille de Pbilocalius noble Seigneur

de Constantinople. , ,

Vn soir. ) II est inutile de raconter icy cet<-

te histoire, que Nìcefas a déduite fort au long,

où le lecteur pourra auoir recours .

Chauffa les buefts vermeilles . ) C'a esté de

tout temps que les Roys Sç Princes ont vou»

lu estre distinguez du reste du peuple par la

chaussure ; çe qui est aisé d'apprendre par la

íecture.des anciens Autheurs . Mais particu

lièrement ils ont affecté la couleur de Pour

pre ou d' escarlatte , comme la principale mar

que de Souueraineté & de Noblesse . Durant Gruter- ççc-

la Republique Romaine , ceux qui triom- xxnvt. 3.

phoient porcoient des souliers d' escarlatte ;

ce qui se tire d' vne ancienne inscription , au

fuiet de C Marius: DE. MANVBIEJS. cimbri-

CEIS- ET. TEVTONICEIS. ÌEDEM. HONOB.I- ET.

VIRTVTI. VICTOR. FECIT. VESTE. TRIVM-

PHALI. CALÇEIS. PVNICEIS- &C- OÙ Ausonius

Popma in Not. ad Caton- a mal leu Patricìis ,

au lieu de Puniceìs . Nous lisons pareillement

que Iules César s' estant arrogé la Souueraine

té dans le Sénat , Sç pris les habits & orne-

mens dont ceux qui triomphoient auoient droit

d' vser , prit la chaussure d' escarlatte . D>on

de Nicée dit , que c' est parce qu' il tiroic son

extraction des Roys d'Albe ; d'autres ont

crû qu' il a voulu imiter les Roys de Perse ,

qu' Eschyle & Denys d' Alexandrie represen- JEscbìl. ù

tent chaussez de Brodequins rouges ; ce qu'ils iripoiK .

continuèrent mesme durant Y Empire d' Orient , Dionys sV

suiuant le Cbronicon Alexandrinum , & Proco- vtpwyu'ot •

piui lib.iij. de adìfic.Iustin. qui áiouste , qu' jl n' y

auoit pas que J' Empereur & les Roys de Per

se qui eussent droit d'en vser; il y deuoit ioin-

dre le Roy des Lazes , selon Agathias lìb. iij. & pa- og-

encores auiourd' huy les Roys de Perse ne per-

mettent point à aucun d' en porter, sc rescruans Trattato

ce droit à eux seuls , comme nous apprenons de'Costumí

d' vn Autheur moderne . Non seulement les de Turchi

Brodequins differoient du commun en la cou- scritto al

leur , mais encore par l' ornement . Diocle- Cardinale

tian fut le premier qui y mit de i' or & des Ridolifo .

perles : Les derniers Empereurs les rehausser c. ij. apud

rent d'aigles en broderie d'or, de perles , & Sansouìn,

de pierreries ; particulièrement depuis que les Aurel. Vi-

armoiries commencèrent à estre en vfage : car Sor.Eutrop,

lors non seulement les Roys , mais encote Diac Zonar.
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Ccdìn deOff. les Seigneurs particuliers en ornèrent leurs fou-

Pbranx- l- $■ liers ■ Le Moine de Mairemoustier parlant de

ç. 18. la Cheualerie de Geoffroy Duc de Norman

die : Pedes illius fotularìbus in superficie leun-

culot aureos habentibus muniuntur . Car chacun

sçait que les Lyon s, ou Leopardes estoient les

loan- Ma», armes des Ducs de Normandie • Ainsi les Roys

maioris Mon, de France au iour de leur Sacre , Induuntur

l. j. caligis sericis & hyacintinìs ; intertextit per to-

fíist. Gaufre- tum lilìs aureìs • Anciennement ils portoient

di D- Nor- des souliers releuez d' or , íuiuant Je Moine

man- de Saint Gai leg. j. cap. xxxvj. & Tbeganus

Ordofonsecr.de gest. Ludouici Pij tap. xìx- Mais pour re-

Eeg. Franc, tourner à ce que Ville-Hardoiiin escrit , que

Murtzuphle se faisant déclarer Empereur chaus

sa les Brodequins d'escarlate, c' estoit en suit-

te d' vne coûtume pratiquée de long-temps en

1" Empire d' Orient , & dont il y a nombre

d' exemples en l' Histoire Byzantine , où d'

abord qu' vn Empereur auoit esté proclamé ,

il n' estoit point à l' instant couronné d' aucu

ne Couronne ou Diadème , ny reuestu de Ro

be Impériale; mais feulement on luy donnoit

les Brodequins rouges, comme la première &

la principale marque de la dignité Impériale ;

commençans de cette façon par les pieds vne

cérémonie , que tous les autres peuples ont

coûtume de commencer par la teste , qu' ils

couronnent. Ce qui donna suiet à 1! Empereur

Romanus , dans Luitprand- lib. iij. Rer. per Eu-

rop. gest- cap. ìx. de se mocquer adroitement

de ceux de Constantinople , de ce que l' ayant

fait Empereur par les pieds , ils ne luy auoient

pas donné aucune marque fur la teste, qui le

fit distinguer du commun du peuple; Rifum, di-

foit-il , non folum aliis , fed & mìhì ìpfi mo-

uent , dum pedibus Imperatorem , Capite commu-

nem videor imitari plebem ■ II semble que ce*

luy qui donna commencement à cette coûtu

me fut Diocletian , lequel suiuant Eutropius

Eadem ba* l'b- ix- Adorari se iustìt cum ante eum cunfli sa-

bent Diacon- lutarentur ; ornamenta gemmarum vestibus , caU

& Zonar- ceamentisque ìndidìt , nam priut in clamyde pur-

purea tantum erat , reliqua communia . Ainsi

lors que 1' on deposoit ou degradoit vn Em

pereur , on luy ostoit ses Brodequins : Pacatus

in Panegyrìco , parlant de Max/mus ; Capiti

diadema decutitur , bumeris veftis aufertur , pe

dibus ornatus euellitur . Et plus bas : Qulsquìs

aurum gemmafque priuatis pedibus optabtt , Ma*

jtìmus et plantìs nudus occurret ■

Huefes . ) Ville-Hardoiiin fait voir la for

me des Brodequins , ou Botines Impériales,

par ce mot, qui en ancien François , & en

core à présent en langage Picard , signifie vne

botine qui vient iusqu' au genoux ; ou comme

Mathieu Paris deffinit les heuses fous l' an

MCCXLVII. Calceamentum militare ■ Le Moine

de Saint Gai lib. ij. de Geft. Carolì M- cap- xj.

& Paulus Vvarnefridus de gest. Longob. lib- iv.

cap. xxiij- les appellent Hosat , la Chronique

de Beze Osa . V- le Glossaire de Mcurstus V.

ot/Woc , Sc Froissart iv. vol. chap. Lxxxi. ces

botines Impériales font nommées par les Grecs

Tzancbœ, ou Zancha , dont 1' Histoire Byzan

tine fait fouuent mention , & dont Corippus

lib. ij. de lattdib. luflini , a représenté la for

me , la matière , & la couleur en cei vers :

Purpureo furte résonant fulgente Cotburno ,

Cruraque puniceìs induxit regia vinclis ,

Partbiça campano dederant qu<e tergora fuco ,

Car ces botines couuroient le gros de la iam-

be , à cause dequoy il a vsé du mot de co-

thurnus , Guillaume de Tyr liu. xv. chap.

xxiii. les appelle disertement des botines:

Ocreis , vt mos est in illo Imperio , insignitut

purpureis , ab vniuersis legionìbus certatim Au-

gustus est appellatus • Corippus áiousle qu'elles

estoient faites de peaux de Parthe ; ce qui est

encore confirmé par TrebellHis PolUo en la vie

de Claudìus . U est parlé de ces fortes de peaux Edit. Paris

in leg. xvj. t. de Publican- dont les Marchands pag- 309-

íont nommez Partbicarij , in leg. ij. c de ex

cusât, muner. & ie crois que ce font celles-là

mesmes, que Constantinus Porpbyr. de adm. Imp-

cap. vj. a designé par ces mots ftpfuéricc «x»'-

Sivtc trapïixcl , en restituant llttp$,xd , au lieu

de Yliphxa . ce que le mot *kt>l$im qui signi

fie la couleur de pourpre , ou rouge , dont ces

peaux estoient teintes , semble persuader ; quoy

que Meurjîus ait estimé qu'il a entendu par

ler des peaux de Léopards , qui ont esté pa

reillement en estime , comme Cantacuzene

liu. n. chap. xxiv. fait foy , escriuant que

le Sultan Orchan enuoya en présent à 1' Em

pereur Andronic le ieune des peaux de Léo

pards , irapfaxtay ìopúí • mais il n' y a pas d'

apparence qu' elles fussent rouges . Alberic

décriuant le couronnement de l' Empereur de

Baudoíïin , dit qu' il fut caligis rubeis fecundum

morem indutus ; & que ces botines Impériales

estoient de cuir rouge , rehaussées de pierres

précieuses : Caliga qua erant de corio rubeo

cum lapidibus pretiojis . Sur le déclin de 1' Em

pire ces peaux n' estoient plus en vsage , les

Empereurs portans leurs Brodequins de soye.

Ducas cap. vj. parlant de Iean Cantacuzene;

xcù ctfifiíyvuTiu Toi xÓKxntx x) Tx ohqpiù iriìi\* •

CXVII- Empoisonner • ) Nicetas dit la mef-

me chose . Voyez aussi Alberic sons l'an

fli C C I V. .....

N' auoit droit de terre tenir . ) C estoit vne

maxime receue parmy les François , de laquel- Ches Fau-

le vn ancien Roman , qui a pour titre Ale <í'chec.

Auignon , fait mention ;

Rois qui set traïfon ne doit estre efgtirdc

Ne tenir le Royaume , ne Couronne porter .

CXVIII- La Filée. ) Ville maritime de la

Thrace assise sur le Pont Euxin , que Ville-

Hardoiiin nomme la Mer de Russie. Elle est

appellée Phileas par Pomp Mêla lib- ij. cap. ij.

Phìle par Stephanus , & Phileas Afi'.eta par Al

beric Ptolomée fait mention d' vn Promontoi

re de mesme nom en la Thrace , vers la

Pont Euxin . Nicetas se mefprend , escriuant

que Baudouin fut en cette expédition , in

Murtz. cap. j.

CXIX- Et dût estre pris fes chars a" armes . )

C'est ainsi que porte 1' édition de Lyon . Pau

lus Rhamnustus a crû que Ville-Hardoûin auoit

entendu par ce mot le Carrocium , qui estoit

vne espece de chariot à quatre roues , fur le

quel le principal Estendart de 1' armée estoit

éleué, afin qu' il fust veu de tous les Soldats,

tel que fut celuy de 1' Empereur Othon à la

bataille de Bouines, deferit par Guillaume le

Breton /. ij. Pbilipp- ou celuy du Roy de Hon-

grié, éleué fur la pointe d' vn masl, & posé

lur vn char tiré par quatre paires de bœufs ,

dans Nicetas in Manu, lib- v- cap. iij. Ie ne

pretens pas icy parler du Carrocium, la chose

ayant esté traitée par Spelmannus , Vvatfius ,

Frehtrus en leurs Glossaires, Henrìc. Me'tbomus

in Comment, ad Lenoldum Nortbouium , & au

tres -, ie remarque seulement , qu'il n'est pas

probable que Ville-Hardoiiin en ait enten

du parler; premièrement, parce qu'il ne fe lie

point en 1' Histoire Byzantine , que les Em

pereurs d' Orient se soient seruis de cette sor

te d' Estendart : En second lieu, que le Car'

rocium ayant esté la principale Enseigne de 1*

armée , ce passage n' y peut point conuenir , veu

que peu aprés il dit que le Gonfanon Impérial y

fut pris 1 On pourroit pluslôst se persuader que

ce Char d' armes n" estoit pas autre que le chariot

de bagage de l' Empereur . Ainsi Scilitzes par

lant de la bataille , en laquelle loannes Bryen-

nius Cmopalates frère de Nicephore , qui s'estoit

T iij
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fait proclamer Empereur » fut deffait sous l' Em

pire de ìliçhael Ducas , die que 1* on y prit

v<ì nfx'<rivct ri K«/wx«A*Voy Ì yjìy.<vr<t. , Mais i'

estime que la leçon , que le MS. Royal , &

1' édition de Vigenere représentent , est la

meilleure , & que nostre Autheur a youlu dir

re par ces termes , qu'il s'en fallut peu que

la personne mesme de Muruuphle ne tombast

pas en la puissance des nostres , & qu' il ne su st

pas pris par eux ; ainsi que le P. Doutreman les

a expjiquez : Et nìhil vero propius fuit , quam

v( U yìuus caperetur . Ce que Nìcetas a dit en

d'autres termes, escriuant qu'il fut abandon

né des siens , & que peu s' en fallut qu' il ne

périt pas en labataille ; vtptKH^ùs <Te poux 6

háis , ay tés t% fíiKpoJ witpotirvKiri . De forte (jue

ces mots , & deust eftrc pris ses Çors domanes ,

dojucnt estrç ainsi interprétez, qu'il s'pn fal-

Edit. Paris, lut peu quç le Gorps Royal , c' est à dire la

PaZ' personne , de Murtzuphle ne tombast pas en

la puissance des Pèlerins: çar c'est là la force

sde cét adiectif , qu epithete Domaines , ou Do

maines , qui fe trouuc assez souuent dans le

Roman des Loberancs , ou 4*s Lorrains , dont

1' Autheur viuoit sons Louys le Ieune , dans

lequel les Demaines sont pris pour les Barons

& principaux Seigneurs d' vn pays;

A lui se. tiennent li Dernoine & li Pet • ! ,

Ailleurs :

Leans auoit meittt riche Pongneor ,

Comtes il Princes , Demoimes , Vauajsors ,

£ honneurs , Qui de Girbert tenoient lor * anors ,

fcfs • íl le sert çncore en diuers endroits du mot de

Demanois pour adiectif , pour Sç au lieu de

. " noble ou illustre ,

Au tref Froment , lancier Demanois •

Ailleurs :

Poignant ensemble tuit li meillor François ,

Là velfì on vn Eftor Demanois ,

Tante, hante freindre , tunt Çbeualier chair, .

Ailleurs:

Li Rois Pépin fe leua en plez droiZj

Son rrant Bamage appella Demanois ,

Conseillez moi Allemans if Thiois .

II est fans doute que le mot de Domaine , ou

Demaine vient de la mesme source , soit qu' il

soit tiré de Dominicum , ainsi que Spelmannus

& autres ont crû ; en forte que les Demaines

dans le Roman des Loberancs , feroieut les Vajft

Dominici de qos premiers Roys, soit qu'il ait

vne autre origine , comme il y a lieu de pré

sumer , de ce que ce mot se trouue presque

tousiours escritauec vn E , demaine, tant dans

les vieux titres , que dans les Autheurs La

tins & François du moyen âge ■ Quoy qu' il

en soit , nos Couslumes se sont pareillement

feruy du mot de Domanier , au lieu de Sei

gneurial ; Droit Domanier dans celle de Ni-

wernois , Exploit Domanier en celle 4e Ber-

ry . Et en la Coustume d' Orléans , Domaine

signifie Je manoir principal Sç Seigneurial du

fief où les Vassaux sont tenus rendre leurs

hommages à leurs Seigneurs supérieurs . Vt

le N. ntf.

Gonfanon Impérial . ) Vexìllum Impériale , ea

1' Epistre de Baudouin : oíiihìov rpttrvytxèy , dans

Procop- /• 0- de Belh Vandal- pag. izj. /W<r

X(x>/ aiffioct'a , dans Anna Comnena (3ao-i\ix.àn q>K«[i-

/jtn\or , dans Codinus . Ce dernier esc rit , que

1' Empereur de Constantinople auoit iusques à

douze Enseignes qui fe portoient dans les. cé

rémonies publiques; mais que lors qu'il mar-

çhoic en campagne , suiuant le nombre de ses

troupes il n' en auoir pas qu' vn ou deux ; iwrít

ít èiròra.» rpctTiuH ç (ictffiXéJt »Mhoyí*r T»<

Y- GalUpd vocárma% t»"< imerf a.ui/t:i\%yt iy» x> çKcéjxuuKoi/

au traité des ï» tu^oV, \úo . lesquels termes doiuent estre

Enseignes entendus des principaux Ëstendats de l' armée,

de France . comme estojt anciennement en France l' Esten?

dart ou Bannière des Fleurs de lys» à laquel

le a succédé la Cornette blanche • Car il est

constant , que chez les Orientaux chaque Com

pagnie ou Régiment auoit son Enseigne , qu

ils appelloient BJvtor , d' vn mot Grec-barba

re , d'où en France le nom de Bande est de

meuré à certain nombre de troupes • Et ces

Enseignes ne seruoient pas que dans la marche

des armées-, car lors qu'on estoit prest de liurer

combat , on les laissoit au camp , de crainte

qu elles n' embarrassassent pas les Soldats dans

la chaleur du choc , & 1' on retenoit seulement

les principaux , que les Tactiques nomment

«v'&vrix* , & y,o-JofiotïSa , tels qu'estoient ceux

de 1' Empereur , & des Chefs de Quante" d'

armée, nommez Moipxpx*"' Leoiraéi. cap.

xij- §• Ixxìv. Sc Codin. de Off. cap. xvj-

Et vne ancone qu' il faisoìt porter . ) Al ber

rie racontant cette bataille , dit que cette Imar

ge estoit portée par le Patriarche Sanson , Sc

qu'elle luy fut en leuée par Pierre de Braier

quel ; Petrus de Brachuel Sansonem Patriar-

cham super galea nascale fie percujsit , quod ille

cadere ad terram Iconiam dimifit ; quam Petrus

descendens de equo audader arrìpuit . Mais il

fe mesprçnd notoirenient à l' égard du nom

du Patriarche qui ne s' appelloit pas Sanson , pag. ji|f

rhais Ioannes Camaterus , quoy que ie doute

de cette circonstance.

En cele ancone . ) C'a esté vne coûtume pra*

tiquée long-temps parmy les Princes Chre-

fiiens , de faire porter aux combats conioin»

tement auec leurs Enseignes les Images & Por

traits de la Vierge & des Saints , souuent mes-

mes leurs Reliques; afin d'animer les Soldats

à se porter courageusement dans la mesléepar

1' aspect , & pour la deffense de ces marques

honorables de nostre Religion . II semble que

ce sut le Grand Constantin qui le premier V

ait mis en vfage , lors qu'aprés auoir deffait

Maxence , il fit faire vne Croix semblable à

celle qu'il auoit veu au Ciel durant le com

bat, qu' il ordonna estre portée à l'auenir dans

les armées • Alexander Monach- de Inuent. S. Apud Qt£t-

Crucis , dit que de son temps cette Croix estoit zer.inlìb- 4e

gardée dans le Palais ; & semble mesme qu' Cruce .

elle suhsistoit encore du temps de Çedrenus ,

qui raconte que l' Empereur Theodose la fit Cedren. p*.

porter en la guerre qu'il eut contre Eugen'm- 2jo. 334.

Ce fut pareillement la mesme Croix , que 1'

Empereur Maurice saisoit porter deuant soy

dans les armées au dessus d' vne pique d'or,

suiuant l'authorité de Theophylacte Simocat-

ta liu. v. chap. xvi. & laquelle fut prise de-r

puis par les Sarrazins au siège de Tharsc , Zonasy

aprés la deffaite de Styppiotta , sous 1* Empire

de Léon le Philosophe; puis regagnée & re-

Frise par Nicephore Phocas , qui la donna à

Eglise de Sainte Sophie , II n'est pas con

stant , si c' est cette Croix de Triomphe ,

Crux triumpbalìs , qui fut apportée de ConT

stantinople en France l'an mccxLvii. auec Autiquitea

plusieurs autres Reliques , & donnée à la Sain- je pg"rjs t '

te Chapelle de Paris par l' Empereur Baudouin '

II. suiuant sa Bulle d'or; ou si c'est celle qui

se voit à Vtrect , dont la figure a esté repré

sentée par Gretzerur en ses Jiures de Cruce,

pag- 24.J 7. ou enfin celle que Rbamnufius dit

estre à Venise . Ie ne parleray point de la

Croix que nos Princes Chrestiens és voyages

d' outremer faisoient porter dans les batailles

contre les Sarrazins , afin de m' arrester par

ticulièrement à ce qui concerne l' Histoire By

zantine & la nostre- Euagrius lib.j. cap. xiij,

dit que Pbilippkus grand Capitaine sous T Em

pereur Maurice , saisoit porter en son armée 1

les Reliques des Saincts . Theophylacte Si-

mocatta liu. n. chap. m. chap. 1. rend ie

rnesine tçsmQignage de ce Philippins , Sc de
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Vtrjkut , escriuant qu'ils faisoient porter dans

les combats l' Image de nostre Seigneur qui n*

auok pas esté faite dp main d' homme ( «'^«m-

vówros ) celle-là mesme que Y Empereur H;-

radius auoit auec soy en la guerre contre les

Perses; & que le Patriarche de Constantino

ple fit porter en procession fur les murs de la

Ville , durant le siège qu' y mirent Sarbarus

Seylitzes . & le Cbagan ou Prinpe des My fes . Romanus

Lecapenus fit porter en la guerre qu' il eut con

tre les Bulgares le manteau de la Vierge , jt'

ÀnnaComner$ptyi°jiav lit ©iwo'xk. Álexius Comnenus le por-

na lib. 7. ta en fes mains en celle contre les Scythes,

Aussi anciennement nos Roys faisoient por

ter dans les combats le manteau de Saint Mar

tin , qui a esté tousiours en grande vénération

parmy les François : Cappam Sanáfi Martini

fecum ob fui tuitionem , 6" bostium opprefstonem

mgiter ad bella portabant , & saníla sua appel-

lare solebant , dit le Moine de Saint Gai lia. U

chap. iv. qui áiouste, que de cette Chappe le

nom de Chappejle fut donné à l' endroit du

Palais , où elle estoit gardée auec les autres

Reliques des Saints , d' où ainsi ceux qui en

auoient la garde furent nommez Chappelains ,

comme Honorius Augustodunenfis & Valafridus

Strabo ont obserué • Auguste Galland en son

traité des Enseignes de France , a crû que le

droit tç la prerogatiue de porter cette Chappe

dans les armées de nos Roys appartenoit hé

réditairement aux Corntes d' Aniqu , ayant con

fondu mal à propos cette Chappe auec la Banr

nicre de Saint Martin, que ces Comtes auoient

coûtume de tirer de dessus Je tombeau de ce

V' l'Histoi- Saint lors qu'ils niarchoienc en bataille, & la

re de Bcthu- faisoient porter dans leurs guerres particulie-

ne ch-j. res- Les Grecs auoient pareillement vne efpe*

ce d' Enseigne , qu! ils appelloient Chappe , &

qui se portoit prés la personne du General d'

armée coniointement auec 1' Enseigne & V E»

stendart . Ce qui se prouue par ce passage de

Mauricius in Strateg. lib. vij- yttopiruv iì «ut**

if Tj» TÙ( TctpuToí^toí Tiiry , triertu ò up^av , *j

(iiT' àl/TÌV Ò Îi*vîop0pl}{ , ÔvodtV Si KIITÌ 0 <f K«T-

»*v Parité» . Ie ne sçaurois pas me persuader

Edit. Tarif, autre chose , sinon que par ces mots cét Autheur

pag. 31 ». a voulu designer les Images & Reliques des

Saints que l'on auoit coûtume de porter en

ce temps-là dans les armées ; & que les Grecs

ont emprunté ce mot des François qui auoient

en grande vénération cette Chappe de Saint

Martin . Car de dire qu'ils eurent pensée de

designer le manteau de la Vierge dont ie viens

de parler , c'est vne opinion que je n' ozerois pas.

auancer fans authorité ; dautant qu'outre les.

passages cy-dessus alléguez , il ne me souuienc

pas en auoir remarqué ailleurs : mais bien , ce

qui fait à monjpropos , que les Empereus de

Constantinople faisoient porter en leurs armées

Y Image de la Vierge , à laquelle Constantin

dédia & consacra le ville de Byzance , aprés

l' auoir renouuellée , & la mit sous fa prote

ction ; ses successeurs ayant eu depuis ce temps-

là vne singulière confiance dans son assistan

ce . Zonaras nous apprend que 1" Empereur Ba-

f>ag. 1 36r flHis Macedo fit porter son Image en la guer

re contre Y Ameras ou Prince de Tharse .

loannes Zlmìfces ayant deffait les Bulgares ,

attribua V honneur & la gloire de cette victoi

re à l' Image de la Vierge , qu' il auoit fait

porter dans ses troupes , & entrant victorieux

dans Constantinople , il la fit plaçer dans vn

Nicetas fn char de triomphe qu' il suiuit à pied . Ioan-

Joan c. y. nés Comnenus & son fils Manuel pratiquèrent

In Manu-l'S' la chose aprés auoir deffait , 1* vn les

f. 3 Perfarmeniens ou Turcs, & l'autre les Hon

gres ou Pannoniens , dont ils menèrent vn su

perbe triomphe dans Gonstantinople , plaçans

comme auoit fait Zimìjces t cette Image dans

va chariot magnifique , 8c attribuans la vi

ctoire qu' ils auoient remportée contre leur»

ennemis à l* assistaqçe particulière de la Vier»

ge , comme à la compagne inuincible des Ro

mains , «> ay^ftptTuyfS't 4t*Ì0tiF ■> ainsi 1u' eferit

Nicetas ; lequel en outre nous apprend , que

dans Jes vrgentes nécessite? de 1' Estât , & les

périls eminens où se trouuoient quplquefois les

armées , les Empereurs se prosternoient deuant Nicet. in

cette Image , implora ns }' assistance de la Sain- Ioan- c. 4. in

te Vierge, Ainsi en vserent le mesme jfMMtfi Isaac. L 3. ci.

Comnenus & Isaac Angélus dans cét Autheur ,

& 1' Empereur Michael Paphlago dans Scylitzes ,

lequel voulant donner asseurance de fa parole

à Constantin Dalassene, luy enuoya la vraye p/tg 73;.

Croix , l' Image de nostre Seigneur imprimée

dans le mouchoir , Y Epistre d' Abagarus à N.

S- & l' Image de la Vierge , qui estoient les

plus précieuses Reliques qui fussent dans Con

stantinople . Cette Image n' estoit pas autïe , Const. de

comme i' estime , que celle deuant laquelle le adm. Jmp. c.

Turc Soliman s' estant ietté à bas de foncheual , »%.

se prosterna en terre pour l' adorer , que Ville»

Hardouin esçrit auoir esté portée par Murtzu-

phle au combat contre les François, és mains

desquels elle tomba , & que les Empereurs

auoient coûtume de porter dans leurs armées ,

Lu oiflmaiKílí Yuuttíwv nroiivraj. , qui font les

termes de Nicetas parlant de ce combat . Al-

beric descriuant cette bataille , dit qu" il y

auoic en cette Image plusieurs Reliques en*

chassées : In bac mirabilitcr fabrefaSa est ma-

/estas Domini , & Imago B. Maria , 6" Apo~

fioloTWn cum Reliquat in ea repofitis . Ibi est

dens , quem in puerìtìa mutauit Issus : û* ibi

babetur de L mcea , qua in Cruce fuit vulnera-

tus , de Syndone , & de trìgìnta Martyribus .

Hme Tcaniam cum in pralìis ferre efsent soliti ,

nequaquam antea potuerunt ab boflibus supera-

ri • Ie ne veux point garantir pour véritable

tout çe récit d'Alberic . L' Empereur Bau

douin fit présent de cette Image , ou du moins

proposa de Y enuoyer à l' Abbaye de Cisteaux ,

comme il esçrit luymesme en 1' Epistre à l'.Ab-

bé du lieu . Mais il n'y a point d'apparence

que cette destination eût eu effet , si tant est

qu' elle ait esté Ja'ssée au Duc Henry Dando-

le , qui l' auroit depuis enuoyée à Venise , où

elle se voit encore à présent , suiuant Rbam-

nusius . Le sçauant Gretzer forme vne difficul

té au suiet de cette Image, sçauair si c' estoit

celle qui est appellée la Victorieuse , títxÓToux

dans Codinus ; ou celle qui estoit appellée.

QìityHTç/x , & estoit conseruée dans le Tem

ple surnommé >fy òíityiy ; mais cette difficul

té est aisée à résoudre , d' autant que 1' on peut

Justifier par diuers Autheurs , qu'elles furent

encore toutes deux long-temps depuis à Con

stantinople ; ce que ie reserue à prouuer en

yn autre endroit • Cette deuotion. vers la Vier

ge dans les occasions des guerres ne fut pas

particulière aux Grecs: car nous lisons, qu'en

France il y auoit vn Estendart fur lequel 1'

Image de Nostre-Dame estoit représentée, qui

estoit mis ordinairement és mains d' vn vail- pag. 3 1 3,

lant Cheualier . Froissart, & l' Autheur de la

vie du Marefchal Boucicaud efcriuent , qu' à

la bataille de Nicopolis 1* an MCCCXCVI. Iean

de Vienne Admirai de France y porta la Ban

nière de Nostre-Dame. Le mesme Mareícfaal

Boucicaud conduisant des troupes auxiliares.de

France au nom du Roy Charles VI. à Eroa-

nuel Paleologue , fit porter cette Bannière à

Pierre de Grassay vaillant Cheualier . II est

à présumer que cette Bannière de Nostre-Da

me que nos Roys faisoient porter en leurs

armées , estoit ía Bannière de 1' Ordre de 1'

Estoille , institué par le Roy Iean l'an mcccli,

à Saint Oûen encre Paris & Saint Denys .
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Car comme cét Ordre sut institué en V hon-

rieur de la Vierge Marie, il ordonna que les

Cheualiers en porteroient V Image en leurs

bannières de guerre , lors qu' ils combattroient

contre les ennemis de la Foy , ou pour leur

légitime Seigneur ,• estant probable que luy*

mefme comme Chef de cét Ordre , en fit por?

ter vne semblable en ses guerres . Monstrelerç

fous T an mccccxxvi. dit que la Bannière du

Roy de Cypre auoit l' Image de la Vierge

empreinte . Ainsi à la batailles des Noues de

Tolofe Alphonse Roy de Castille y fit porter

vne semblable bannière , Vexillum ìn quo erat

Imago B. Virginia &. fili} fui fuperpofita , cqmr

me nous apprenons du Pape Innocent III. lin.

xv. Epist. CLXXXI. . Sc de Roderíc de Tolè

de liu- vni. chap. x. Ioìgnez ce qu'eferit loan-

nes Eufeh. Nieremkerg, lib. j. de Miracul. natur^

ìn Europa cap. xvj.

CXX- Estoire de Flandres. ) Voyez ce que

i' ay remarqué sur le N- xxy. & Liu

Cbreftìenté akie. ) Façon de parler dont vse

Guillaume Guiart sous 1' an mccxlviii.

Ainsi font pat mer Gr paf terre ,

Les François dé guerre rente' ,

Por ejsaucier Cbrestiente .

Al Prince Buymont . ) Le suiet de la guerre

entre Boemond Gomte de Tripoli d' vne part ,

& Rupin son neueu , Sc Liuon ou Lion Roy

d'Arménie oncle maternel de Rupin , d'au

tre , est amplement déduit par Je Pape Inno

cent en ses Epistres ,' Sanut. lib. iij* part. x.

tap.vìiì. part, xi' cap. i. M- La Moine de Saint

Marian d' Auxerre sons 1' an MCCIV- Odoric.

.Raynal ann. MCCv. N- xxviii. £t feq. Ang. Man-

tique in Annal. Cifiert. eodem ann. cap. in.

Sire des Hermins . ) Liuon ou Lion Roy d'

Arménie , lequel dans vne Epistre qui se voït

parmy celles du Pape Innocent III. prçnd ce

titre : Léo per Dei if Romani Imper ii gratiam

Rex omnium Armeniarum . La suitte des Roys

d' Arménie se verra au Traité des familles

Orientales .

Que nus nefeampa.. ) lacobus de Vìtriaco in

Hift. Orient, cap. cii. a parlé de cette deffai-

te : Nan mtllta tempore. poft , cum quidam Na-

biles de Campania pracìpue ejy de alìis Francia

partibus transfretajfent , xafiris treugas folutre

reeufantibus , ipfi Antìocbìaxn pergentes fub Prin

cipe Antìochena militaturi , qui tune gusrram cum

quìbufdam habebat , a Saracenìs inter Tripolim

Gt Antiocbiam captj funt út detentì , & in car-

cere Hriapiœ mancipati . Ce fut en cette ren

contre que Renard de Dampierrç fut pris ,

suiuant Albe rie • ,

GXXI. Bernard de Montmirail . ) Frète de

Regnaud duquel a esté parlé au N> m- II est

appelle frère d'Herué. Comte de Neuers en

vn titre de S. Estienne de Neuers..

CXXIII. Lors parlèrent . ) Les conuentions

qni furent lors dressées entre les François ác

les Vénitiens, font du mois de Mars de V an

MCCIV. Indict. VU. & se voyent dans les Aâcs

d'Innocent III. pag. 92- dont Rbamnujius a

.. pareillement donné la substance au liu. m<

de Bello Constantinopolitano , & dit les auoir

tirées des Archiues de la Republique de Ve

nise • V- Odoric. Ray», ann. MCCV- N- iii, 6:

gesta Innoc. p. 10 1.

Le Palais de Roucbelion . ) Ville-Hardouin

entend parler du Grand Palais , qui estoit assis

fur la rîue de la Propontide > Sc estoit de son

temps nommé Le Palais de Bucoleon , quoy que

Edit- P4r// cenefust point le nom que d' vn corps de logis

à*S'Ìl4h ou appartement de ce superbe édifice, ou pour

• ' parler auec Cedrenus, in Leone Armenio , òiùet

iretixirt* . Ie ne veux point m' arrejster à de-

scrire tous les corps de logis & apjjartemens

qui estoienc enclos en Y enceinte de ce grand

Palais , comme furent le Palais d' Hormìfdas

que Iustinian y enferma , le Cbry/otriclinittm

de lustin, que Luitprand appelle ra plus belle

partie du Palais ; le Triclinium Tbolotum qu'

Anastasius Dicorus fit ballir , qui est cette par

tie du Pala is nommée Trullus ? où fut tenu le

Concile in Trullo \ le Triclinium de Iustinian

Rinotmete , le Ifelpbìcum où les Empereurs

prenoient leurs repas , appellé pour cette rai

son par Anna Comnena àpirtìov , le Palais di

Porphyre si bien descrit par la mesme Annx\

où les Impératrices faifoient leurs couches , &

d' où leurs enfans estaient appeliez Borpbyro-

genìti , & semblables appartemens , dont la

description requiert des discours entiers , que

ie reserue pour vne autre occasion . Ie m'ar-

resteray seulement au Palais de Bucoleon, let

quel fut ainsi nommé , à cause que prés cét

appartement estoit vne Statué" de marbre blanc

d' vn bœuf & d' vn lyon , qui Iuittoient enT

semble , comme Zonaras , Cedrenus , Glycas ì

Anna Comnena lib- iii. & vìi. Alexiad- ont escrit ,

Sc Constantinus Manajfes , dont voicy les vers ;

Yi'.uu iltyahóir'KÁipoi/ Tvvù , tgì KÍoviru (topÇo'ÇH

JLimrKÍâyrK (3ot , tgì irivama. vv çtìvts .

Tíeù yiysvi Tçè y"hsiftfutT* t«tí 7çS TÓirp xXfiatt .

Ie crois que Guillaume de Tyr a entendu

parler de cette Statue, en la description qu'il

sait du Grand Palais , au liu. xx. chap. xxv.

Est in tpfa vrbe super litius maris ad Orientem

profpicìens Impériale Palatium , quod Constant i-

vianum appellatur , introitum habens ad mare

mira & magnìfico tabulant , gradus habens mar-

moreos vfque in idipfum mare , leones habens ,

ór calumnas faflu ereSas regio ex eadem mate-

ria : bine soli Augusto folet in(roitus patère ad

interiara Palatiì . Car le Port, dont Guillau

me de Tyr fait icy la description , estoit à l!

endroit du Palais de Bucoleou , suinant Nice-

tas in Manuele lib. vJi- & Scylitzes : JequeJ sut

premièrement construit par 1' Empereur Iulian ,

ainsi que Zozimus lib. iii. nous apprend, & la

loy v. Cod. Tbeod- de Cale- coél. vrb. Romte &

Constantinopol, Sc fut appellé nouus Portus . L'

Empereur Anastaié le repara & 1' orna de som-

tes digues; lustin le fit nettoyer, de luy don

na le nom de Pprt de Sophie du nom de fa

femme ; & fous cette appellation il est élé

gamment descrit par Corippus . Gyllius lib- ii,

Topo.gr. Constantinopol. cap. xv- remarque que

de son temps , à 1' orient de 1' Eglise des Saints

Sergius Sc Racebut , autrefois construite par Iu

stinian , £c qui eltoit proche l' Hippodrome ,

se voyait la Statut; de marbre d' vn lyon, de

laquelle la Porte voisine de la ville estoit nom

mée la Porte du lyon. Et quoy qu'il ne soit

pas bien constant que ce soit cette Statuë qui

a donné le nom au Palais de Bucoleon, si est-

ce que i'oserois l'asseurer, de ce qu'il escric

ailleurs , que cette Statuë estoit au milieu des

ruines d' vn vieux Palais , que i' estime auoir

esté celuy du Bucoleon; voicy ce qu'il en dit

au liu. 1. chap. vu. Sub Hippodromo versas Me-

ràdiem est Porta leonis marmorei extra vrbem siti

in ruderibus Palatiì Leonis Macelli , cuìus fene-

stne antique opère laboraUe extant in muro tut

clufœ ; Palatium pofitum erat ìn tumulo mare at-

tingenti in. altijudinem circiter centum pajfuum

edito . Sc ne faut pas s arrester à ce qu' il escric

de Léo Hacela , son discours n'estant pas appuyé ,

ainsi qu' il témoigne luy-mesme , que lur vne

tradition & vne croyance vulgaire des Grecs ,

qui font si ignorans en fait d'antiquité de cetr

te Capitale de l' Empire d'Orient, qu'à pei

ne ont-ils oiiy parler du Bucoleon , & encore

moins du Grand Palais , qu' ils estiment par vn

erreur manifeste auoir esté où est le vieux;

Se r-
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Serrai! au milieu de la ville , ainsi qu'il est

rapporté par Leunclauius , qui est tombé dans

cette meíprise aprés eux.

Et deuiseroient quel seruiçe . ) Rhamnusius dit ,

que Baudouin ayant esté esleu Empereur de

Constantinople , fit apporter du Royaume de

Edit Paris H'«uialeni les Ordonnances qui s' y obfcr-

' *.* uoient pour l'vsage des Fiefs , que l'on ap-

P"&- VS- pdloit en ce temps là Us Astfes du Royaume de

Hierusalem , & voulut qu'elles y fussent ob-

seruées dans les terres de 1' Empire . Ces Or

donnances ont esté imprimées en Italien à

Venise , le Sieur de Cheuanne trauaille à les

donner en François , suiuant le MS- du Va

tican .

CXXIV. Le Vendredi matin . ) v. Id. April

ferla vi- ante Pastionetn Domini . Epift. Bald.

Joignez Nicetas in Murtz- cap. ii.

CXXVII. A vne place • ) Nicetas dit que

Munzuphle fit dresser ses pauillonsfur la col

line qui est proche le Monastère du tout-voyant,

tri v<tpirnrQT<r>t , qui auoit autrefois esté con

struit par Anna Dalaffena mere de V Empereur

Alexius Comnene . Zonas- Glycas .

Ses vermeilles tentes . ) C estoit vne marque

de Souueraineté d'auoir des Pauillons d'cscar-

latte, ou de pourpre. Chalcondyle liu. v- don-

ne au Sultan des Turcs : cwiíu ìpuSpxii : Le

Sire de Ioinuille pag, jo. & Froissart au i.

vol. chap, CLXI, II. vol. chap. cxvil- en don

nent pareillement au Roy de France. Le mef-

me Froissart au i. vol- chap. clxiv- au Roy

d'Angleterre . Voyez le Moine d' Angoulef»

jne in Carolo M. cap, xviij.

Boire. ) L' Epistre de Baudoilin : Et quarto

die ij. Id. April. hoc est séria secunda in Pas-

fane Domini , flante Borea rurfum applicamur

ad muros , sçalis nauium fcalis turrium appli-

catis .

La Pèlerine . ) II faut conférer la mefine

Epistre , & Nicetas auec ce qu' escrit icy Vil»

le-Hardoûin .

Vns Vénitiens . ) Rhamnusius le nomme Pe*

trus Albertus , que les autres croyent estre ce-

luy que Nicetas dit auoir esté le premier qui

entra dans Constantinople par la porte de la

ville . Cette famille des Alberts est entre les

nobles de Venise.

André' d' Vrboise . ) François Vinchant , &

le P. Doutreman pag. 6iS. le font Hainnuier ,

& pensent qu' il faut lire en cét endroit de

Jurbise , qui est vn village du Comté de Hai

naut prés l' Abbaye deCambron: mais Ville-

Hardoûinescriuant qu'il estoit François , c' est

à dire comme il le faut interpréter icy , & au

N- vi. de l' Isle de France , ou plustost du

pays releuant immédiatement du Roy de Fran

ce , il est fans doute qu'ils se sont mépris.

D'ailleurs l' Histoire MS. de la translation

des Reliques de Nostre-Dame de Soissons , dit

qu' il estoit de la suitte de V Euesque Neue-

lon : Altéra vero die macbìnis in nauibus erellls ,

& super muros vrbis applicatis , Dei annuente

clemtntla quidam Miles Andréas d' Vreboise no-

ptine , de famìlia Niuelonis Suejfwnenjîs Epìsco-

pi de macbinis super muros exilât , quem subse-

quutus est Ioannes de Choisy , 6s multi alij viri-

liter super muros praliauerunt , &c Ioint qu' il

conste de 1' Epistre de 1' Empereur Baudoilin ,

que les deux vaisseaux qui portoient les Eues,

ques de Soissons & de Troyes , surent les pre

miers qui auec leurs eschelles approchèrent les

tours de la ville •

Enttérw en la tor< ) Cette tour, selon Ni

cetas, fut celle, qui estoit voisine du Monasle-

jre appellé TUrpur , qui estoit basty prés les

murs qui regardent le Port , non loin du lieu

dit Sidera & du Monastère d' Aetius , comme

Anna Comnena , & Martintu Crufius nous ap-i

Gtofs. de Ville-Hard.

prennent . Ce Monastère est appellé par Nh

cetas KecV/39» <íjí Tlírç/tuv , à cause de fa force , &

<irit>MTw vi TtTQ/íu par Scylitzes in Nicepb. Pbo-

ca , à cause de la beauté de ses bastimens , ce

que nous auons cy-deuant remarqué du mona

stère Cesmidium , qualifié tantost Palais , tan-

tost Chasteau . Ie ne veux pas garantir ce

que Martinus Polonus lìb. iv. escrit , qu' à l' en •

droit où le mur fut escaladé sc trouua la fi

gure d'vn Ange, & qu' y ayant Prophétie

dans Constantinople , que la ville ne deuoit

estre prise que par vn Ange; Tune se deceptes

incola cognouerunt per œquiuocatìonem Angeli •

Henry Knighton lib. ij. de euentibus Anglì* ,

dit la mesme chose.

CXXVIII. Chaflel de Boukelyon . ) Ville-

Hardoùin appelle ce Palais du nom de Cha

steau , parce qu' essectiuement il en auoit la

forme, estant fermé de fortes murailles, mais

particulièrement 1* appartement du Bucoleon,

qui estoit basty en lieu éminent Sc fur vatPa£- î1^-

colline , comme Manafses & Gyllius és passa

ges citez cy-dessus le disent en termes exprés ,

d'où il est appellé ÚT$pxiífum rakaTior , dans

Anna Comnena t. ìij. & xiv- Alexìad- rd ir«Kx-Pag. ~tz.i}

rut Teì Mn , par Codinus de Qriginib- Con- 44 J-

ftantinopolit. & crois auec Rbamnufius que c'est

cette partie du Palais, que Nicephore Phocas

fortifia à guise d' vne citadelle , en sorte que

ceux de Constantinople disoienc hautement ,

que c' estoit vn nid de Tyrans , comme escrit

Zonaras : De fait , Nicetas in Manu, lib' iij-

place ce Palais de Phocas vers le Boculeon •

CXXIX. Constantinople prise le Lundy de

Pasques flories . ) Tous les Escriuains demeu

rent d'accord que la ville de Constantinople

fut prise par les François le douziesme d' Au-

ril , le second iour de la semaine , l'an de

Iesus-Christ MCCiv. du Monde, suiuant la sup

putation des Grecs vi. M. DCCXI- suiuant Acro-

polita , ou plustôt VI- M. MCCXII. suiuant Ni

cetas , ScDucas cap.ij. Indict. vn. Villc-Har-

doliin áiouste , que ce fut le Lundy de Pas

ques flories. Guntberus dit que ce fut vers les

Rameaux : Adum est hoc cìrciter Ramos Palma-

rum , Deo , ni sallimur , ita disponente , vt eo-

dem die Chriftì exercìtus banc triumphaliter per-

fidam vrbem irrumperet , qua Cbriflus veniens

ad triumpbum. PaJstonisi satiBam ingrejsus est ci- Pag.. i$6.

uitatem. Le P- Doutreman a crû que ces mots 629.

de Lundy de Pasques flories se deuoient enten

dre , du Lundy d' aprés les Rameaux ; &

neantmoins a reconnu que cela ne pouuoit pas

estre , dautant que le iour de Pasques en cet

te année-là fut le vingt-cinquiesme d' Auril ,

& par conséquent le iour des Rameaux le dix-

huict , ce qui ne s'accorde point auec ce que

tous les Escriuains disent , que cette prise ar-

riua le douzième du mois , & le Lundy de la

semaine • Mais il ne s'est pas apperceu que

le Lundy de Pasques flories dans nostre Au-

theur n' estoit point le Lundy d' aprés Pasques

flories , mais celuy de douant , & que la se

maine de Pasques flories , est celle qtri précè

de le Dimanche de Pasques flories ou des Ra

meaux ; estant vne façon de parler dont il

vfe souuent , comme au N- clxxxiv. où le

Mardy de Pasques flories est le Mardy de de-

uant les Rameaux , comine il se collige de ce

qu'il dit au N. clxxxvi. D' ailleurs au N.

cxxxm. il dit que les nostres aprés la prise

de la ville y passèrent la feste de Pasques flo-

ries ; ce qu' ils n' auroient peu faire si la vil

le n'eût esté prise que le lendemain . L' Epi

stre de l' Empereur Raudoûin est conforme,

escriuant que Constantinople fut siegée & at

taquée v. Id. Aprìl. séria sexta ante Pajstonem

Domini , c' est à dire le Vendredy neuficme

Auril , deuant le cinquiesme Dimanche d«
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drésine , que l'on appelle de la Pasilon, âc

pr ise ij. Jd, April- stria secunda in Pajsione ,

qui estait Je Lundy douzième Auril d' aprés

la Paillon: Ec n'importe qu'on y lise in Pas-

font , ou ptst Paflionem , comme porte le MS.

dç Miraus , estant la mesme chose , quoy qu'

en die le P. Doutreman : car Feria ij. in Pas

sion* , est le iour de la semaine de la Passion ,

Feria ij poft Pajstonem est le iour qui suit le

Dimanche de la Passion. Les Autheurs Grecs

confirment cecy , asseurans que la ville fut

frise le second iour de la sixième semaine des

eílnes í$î nvtUt* , comme Nicetas in Murz-

cap. ij. & Ducas cap- j. ou ainsi que porte le

Catalogue des Empereurs donné au public par

Sylburgiui , ùfùff íturípa -ffi Beùtuy : c' est à di

re, le second iour de la semaine , que les Grecs

appellent íjf Bcu«f , ou des Rameaux y comme

Pav.&xo ^ c^ amplement prouué par Léo Allatius lib,

£' $ ' de Dominicis 6" Hebdom- Grac. cap. xx- Gretze-

rus & Gaor fur Codinus.

Porte Oire'e . ) Nicetas dit bien que la plus

grande partie dç I' armée des Grecs & des ha*

bitans enfermez dans Constantinople se reti

ra & s'enfuit par la Porte Dorée , aprés auoir

démoly les fortifications que l'on y auoit fait

depuis peu ; mais que Murtzuplc s' en vint au

grand Palais auec Euphrofyne femme de P Em

pereur Alexius Angélus & fa fille Eudocie , de

laquelle il estoit efpris , & que s' estant em->

barque fur vn vaisseau auec elles , il se retira

ainsi de Constantinople . On peut rapporter à

eette circostance de la Porte Dorée , remar

quée par nostre Autheur & Nicetas , ce que

Radulfus de Diceto qui escriuoit auanc cecte

prise , raconte sous V an mclxxxix. qu' vn

Grecs auoit asseuré vn Cheualier du Temple,

/ Edìt.Parìf. nommé Wautier , que les Latins deuoient rc-

P^& i^l- gner & commander en ía ville de Constanti

nople; ce qu'il induisoit de ce que fur la Pot-

te Dorée , qui n' auoit esté ouuerte deux cens

ans auparauant , ces mots estoient eferits ,

QVANDO VENIET REX FLAWS OCCIDENTA-

US , EGO PER. MEIPSAM APER.IAR. . Cette

prophétie 5* estant accomplie en cette occa

sion , où les François , fous la conduite du

icune Baudoûin depuis esleu Empereur , obli

gèrent les Grecs à fe faire passage par la Por

te Dorée , & de démolir les fortifications qui

la fermoient. pour prendre la fuite , & met

tre leurs personnes en asseurance . La Porte

Dorée est la première de celles qui se rencon

trent aux murs qui serment la ville du costé

de terre ferme vers le midy , comme celle-de

Xylocercos estoit la derniere tirant vers le Port •

Elle fut premièrement appellée Porta Rbegij ,

à cause qu'elle conduifoit à Rbegium , distant

de Constantinople de quinze milles , qu' Aga-

thias, comme i'ay desia remarqué , dit auoir

esté l' Evt'ftM* tiìì xôKtan , célèbre pour le Pont

que 1' Empereur lustinian y fit construire , d'

où le nom luy est demeuré de Tlóvrtt fÁixpòt ,

c'est à dire , Petit Pont , à la différence du

Grand pont , qui est plus esloigné de la vil

le tirant vers Seliurée . V. ce qu* en eferit

Ltunclauius . U y a dans l' Anthologie Grec

que vn Epigramme auec cette inscription : ««

tLù iròhlw ri Vtryîv iv ïLjÇayríp , qui reçoit son

explication de Marcellinus Cornes fous 1' an

xxxix. de Theodofe le Ieune . Tbeopbanes fait

pareillement mention de cette appellation , &

aprés luy Paul Diacre lib. xvj. où. toutefois

l' Imprimé de Canisius porte Rheftj au lieu de

Rhegij . EUe fut en fuitte appellée Porte Do

rée, fans que les Autheurs Byzantins qui en

parlent fous ce nom à tous rencontres, en ren

dent la raison . Y estime toutefois qu' elle fut

ainsi nommée pource qu' elle estoit toute Do

rée , & ornée extraordinairement , & beau-

coup plus que les autres, de Statues & diuers

ornemens , dautant que c' estoit la Porte par

laquelle les Empereurs faisoient leurs Entrée!

solemnelles ; cc qui se peut iustifier de quel

ques passages tirez de I Histoire abrégée de

Saint Nicephore Patriarche de Constantino

ple , & de Constantin Porphyrog. en la vie

de Bafilius chap. xxix. Elle fut encore appel

lée Porte de la Fontaine irnyns , à cause de la

proximité da Temple , & du Palais de ce

nom , dont i' ay parlé ailleurs , & ç' est ainsi

qu' il faut lire dans Monstrelet , parlant de

la prise de Constantinople par Mahomet , où

il l' appelle Porte de Pucbi , au lieu de Pigi .

CXXX- Et ce fu ll tiers feu . ) Nicetas ï*

JAurtx. cap. ij. parle aussi de ce troisième in

cendie suruenu à Constantinople , qui embra

sa toute cette partie de la Ville du costé de

Ja mer , entre le Monastère dit ri Hvtpy&r* ,

& les Maisons du Drongaire . V. cy-dessus le

N- cvif.

Ne say quels gens ■ ) Guntberus cap. xvij. dit

que ce fut vn Comte Alleman , lequel voyant

que les Grecs reprenoient leurs esprits pour

repousser les nostres , fit metfre le feu au quar

tier de la ville qui auoit esté enleué , afin

qu' estant occuppez à 1' éteindre , ils ne pûssent

point songer à se rallier : Quod videns quidam

Cornes Tbeutunicus iujsit vrbem in quadam parte

Juccendi , vt Greeci duplìci laborantes incommo-

do , belli fiilket atque incendij facilius vìnce-

rentur . Quod & faêìum est , & boc illì conflit

Vicli penìtus in fugam conuerfi sunt .

CXXXI- La suer le Roy de France ■ ) Agnes

fille de Luys VII. Roy de France & d' Alix de

Champagne fa troisième femme , & soeur du

Roy Philippe Auguste , laquelle n' estant âgée

que de huit ans fut accordée en mariage à

Alexius Comnene fils de 1' Empereur Manuel

1' an MCLXXIX. & enuoyée à cét effet à

Constantinople , où les noçes surent célébrées

auec grande magnificence , ainsi que raconte

Nicetas , & Guillaume de Tyr liu. xxn. chap.

iv, & xni. aprés le deceds d' Alexius , An-

dronic Comnene qui le mit à mort , & em«

pieta l' Empire fur luy , l' épousa , & n' en

eut poinr d'enfant , parce qu'elle estojt trop

ieune • V- Roger de Houeden pag. 595- J96.

la Chron. MS. de Radulfus €oggebalensis ann.

MCXCVII. Vvillelm. Neubrig. lib- iij. cap. iv.

Cbron. S. Marian. Robert, de Monte , &o De*

puis la mort d' Andronic arriuée en 1' an

mclxxxv. elle demeura veufue à la Cour de

Constantinople, iufques à ce que Théodore Pa£' ì

Branas l' épousa aprés la prise de la Ville ,

ainsi qu' il sera remarqué cy-aprés .

CXXXII. Et fu si grand la gaaiez . ) Le

Pape Innocent III- se plaint de tous les de

sordres qui furent commis à la prise de Con

stantinople , & particulièrement de ceux à 1'

endroit des Eglises, qui furent defpoûillées de

leurs Reliques & ornemens , çn vne Epistre

qui fe lit aux actes de ce Pape pag- 95. •

CXXXVI. Ll Cuens de 5 Gilles . ) V- Al

bert d'Aix liu. vi. chap. xxxiii. & XLii. &

les autres Efcriuains des gnerres Saintes .

L' Isle de Crète • ) Blondus in Breular. Rer.

Venet. eferit que ceux de Candie vinrent fe

rendre au ieune Alexius , lors qu' auec les Fran

çois & les Vénitiens il siegeoit Constantino

ple fur son oncle ; & qu' en mesme temps vou

lant reconnoistre les seruices de Boniface Mar

quis de Moqtferrat Chef de l' armée , & son

proche parent , il luy fit don de cette Isle »

Mais il y a plus d'apparence d'estimer auec

Rbamnusius qu'elle luy fut feulement promise,

& que depuis luy estant escheuë en partage ,

comme il est raconté par Ville-Hardotíin , \\

la vendit aux Vénitiens moyennant vnegrandç



DE GEOFF.- DE V LLE-H ARDOVIN. isj

somme d'argent , le douzième Aoust I* an

mcciv. Depuis lequel temps ils l'ont possé

dée , & à présent la deffendent auec vigueur

& courage contre les grands efforts du Turc,

qui tasche de les en chasser . Voyez Rbamnu

sius lib. iij. de Bcllo Constantinopolit- fub fin- &

lib. iv. p. 167. , .

Furent eslit ìi douze ■ ) Blondus , lustìnìanus ,

& aucres Historiens de Venise , & aprés eux

Meier , se méprennent notablement , escri-

uans, que quinze surent choifis pour eslire vn

Empereur , cinq de la part du Marquis de

Montserrat , cinq de la part des Comtes de

Flandres & de Blois , qu' ils qualifient mal

Comte de Sauoye , & cinq de la part des Vé

nitiens • Nìcetas se trompe pareillement , ne

mettant que dix Eslecteurs , cinq François &

cinq Vénitiens : car outre que Ville-Hardoûin

& Guntherus cap. xx. disent disertement qu'il

y en eut douze, l'Epistre de l' Empereur Bau

douin le confirme , comme encore la Conuen-

tion entre les François , & les Vénitiens dont

nous auons parlé , qui porte ces termes : De-

bent ttiam fex tontines eligi pro parte nostra &

fex provestra, qui iuramento adftridi eam per-

fonam eligere debent de exercìm , quant credent

melius fcire , & melius pojje tenere , & melius

fcfre ordinare terrant & Impíriumy &c. Les six

Vénitiens choisis pour cette élection surent

suiuant Rbamnusius , Vitale Dandolo Cheualier

& Admirai de 1' armée nauale , Otbone Que-

rint , Bertuccio Contarini , Nh olò Nauagier ,

Pantaleone Barbo , & Gioanne Bafegio , ou se

lon d' autres Gioanne Mìcbiel . Les six choisis

de la part des François , furent les Euefques

de Soissons , d'Halberstad , de Troyes , de Be

thléem , 1' Esleu d" Acre . & i' Abbé de Lo-

çes : Venerabiles viri Epifc Sueffton. Halberstad.

6" Trec dominufque Betbleemitanus , qui a par-

tïbus tranfmarinìs audoritate Apoftolìca eo sue

rai delegatus , Âcbonenfis Eledus , & Abbas Lu-

cedij , qui font les termes de 1' Epistre de

Baudouin-, d'où se collige Terreur de Rbam

nusius qui îoint aux Euefques de Soissons , de

Troyes , de Bethléem , & d* Acre, deux Che-

ualiers Italiens . Nous auons parlé cy-dessus

des Euefques de Soissons , de Troyes , d' Hal-

berstad , & de celuy de Bethléem , qui est

nommé Pierre par Ville-Hardoûin au N. cxci.

& Alberic, & fut tué en la bataille d'Andri-

nople ; comme aussi des deux Abbez de Lo-

çes : reste à dire quelque chose de J' Esleu d'

Acre , qu'aucuns estiment auoir esté Iacques

de Vitry , qui fut depuis Cardinal , & a efcrit

1' Histoire de ion temps : car la Bien-heureu

se Marie d' Oignies , dont il a fait la Vie ,

Juy ayant prédit qu' il deuoit paruenir à la di

gnité Episcopale en la Terre-Sainte , à peine

quatre ans aprés cette prédiction furent écou

lez , que cette Sainte vint à décéder le vingt-

troisiéme iour de Iuin l'an MCCin. ainsi que

remarque Molanus ; vers lequel temps 1* Eue-

sché d'Acre estant venu à vacquer, il fut de

feré par élection à Iacques de Vitry , lequel

apparemment s' acheminant outremer pour en

aller prendre possession , prit le chemin de

Constantinople , & se trouua à l' élection de

1" Empereur Baudouin . V- Anton. Sander. ì»

Elog. Cardin, dec ij. Gallìam Purpuras. Frifo-

s7ii lib. ij. & Andr. Hoium in vita Iacobi a Vi~

triaco . Toutefois Alberic fous l'an mccii. &

MCCIV. parlant de cét Esleu d'Acre, l' appel -

Edit. Paris le Magister loannes Acconenfis EleSus , & dit

pag. 315. qu'^ arriua en l' armée des Croisez auec Con

rad Euesque d'Halberstad . Et sous Tan Mccxvi.

Geofr de Vlllc-Hard.

il nous apprend que Iacques de Vitry fut es

leu en cette année Euesque d' Acre : Magister

Iacobus de Vitriaco reìigiofus Pradicator faélus

est in partibus tranfmarinìs Acconensis Epifco-

pus , fiue Ptolemaìdis . '.. .

Ricbe Cbappelle . ) Nìcetas dit que cette éle

ction se fit dans le Temple des Apostres ;

mais Ville-Hardoûin qui fut présent à cette

cérémonie , assûre qu' elle se fit en vne riche

Chappelle du Palais, & il est plus croyable:

ce qui se doit entendre de l' vne des Chap-

pelles du grand Palais, ou du Bucoleon • Eu-

lebc au liu. iv. de vita Confiant- c xvij. dit

que Constantin le Grand fit bastir quelques

Eglises dans 1' enclos du Palais , fans designer

à qui elles surent dédiés : L' Histoire Byzan

tine en remarque plusieurs, entre autres Y Egli

se de Nostre-Dame appellée txxxw/* vì <t>dps

par Tbeopbanes in Copronymo , >aò( il <rtf Qu'fp

par Xonaras in Micb-Rbang. & Constantìno Porpb.

& Cedrenus p. 178. çeipot simplement par Nice-

tas Papblago in vita Ignatij Patriarcb. Conftan- Cedren.

tinopol. Oratorium Pbari , par Paul. Diac. lib. Const.Porph.

xxìv. hìst. Mise, en laquelle estoient conser- Nicet.

uées «rítre autres Reliques l' Image de nostre

Seigneur apportée d'Edesse , & la Pierre de

son Sepulchrc . L' Eglise de Saint Michel , di

te tí Apx*yyí*-* « d' où la partie du Palais qui

estoit voisine , est appellée rakdrmr r* Apx*y-

yth* , dans le Cbronicon Alexandr- in Pboca , &

dans Suidas. V- çiíkLu, que Basiliui Macedo fit

rebastir , luy donnant le nom de Ne a , de nou-

uelle Eglise , & de laquelle il est sait mention

dans Luìtprand. lib. j. cap. ij. Cedren. Zonar.

Glycas , Tbeodorus Lefì'or , Constant inus l'orpby-

rog. Codinut , &c 1' Eglise que Scylitzes dit y

auoir esté bastie par le meíme Empereur Ba

sile , «i óvcuu <tù Xwrùpoí X/sjroù tí 0íb . l' Egli

se de la Vierge surnommée NamM , n'est que

ce soit la mesme du Phare • Le Pape Inno

cent III- liu- xv. Epist. xxxii. parle des Egli

ses de Bucoleon & des Blaquemes . Mais il

est incertain desquelles Ville-Hardoûin a en

tendu parler , encore qu' il est probable que

c' est de la première , en laquelle les principa

les Reliques de Constantinople furent confer-

uées , & que c' est celle-là que Rigord appel

le la Sainte Chappelle des Empereurs , qu' il

dit auoir esté au Palais de Bucoleon .

En l'eure que Diex fu nez - ) L' Euesque

Neuelon Y vn des douze Electeurs , dit qu' il

nommera celuy qui a esté eleu Empereur à

la propre heure que Dieu fut né ; lesquels ter

mes font expliquez diuerfement : mais ie ne

puis pas tomber dans le sentiment de Monsieur

Boûillaud in Not. ad Duca cap. j. qui estime

que l' élection sut faite la veille de Pasque ,

& que Ville-Hardoûin a voulu entendre T heu

re que Iesus-Christ ressuscita , aprés la minuit

& de grand matin ; car Baudoûin escriuant luy-

mesme qu' il sut esleu Empereur le Dimanche

auquel on chante Mifericvrdias Dominl , qui

escheoit cette année-là au neufieme iour de

May , de couronné en celuy auquel on chan

te Iubilate , c' est à dire le vingt- troisième dit

meíme mois. II n'y a pas lieu de douter du

iour que cette élection fut faite . Le P. Dou-

treman croit que la proclamation de l' Empe

reur Baodoûin se fit sor la minuit à la mesme

heure que Iesus-Christ nasquit , dum filentìum

tenerent omnia , qui est la commune croyan

ce , touchant la naissance de nostre Seigneur .

Rbamnusius a tourné ces mots en des termes

Latins plus généraux , Qtiod falix faustum-

que fit.

v u

t
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Le Comte Baudouin- de Flandres . ) Nicetar

EVíít Parijl recherche la raison pour laquelle le Comte

pag. Jzov Baudouin, suc esleu Empereur , pluslot que le

Marquis de Montserrat qui esloic chef de 1'

armée , & beaucoup plus expérimenté au fait

de Ja guerre , que le Comte de Flandres, qui

à peine auoit atteint 1' âge de trente-deux

ans, quoy que d'ailleurs remply de toutes les

bonnes qualitez qui rendent vn Prince consi

dérable , & dit que cela se fit par les intrigues

du Duc de Venise , lequel estant vieil & ca>-

duc, & en outre priué de la veuë , & voyant

bien qu' inutilement il> aspireroit à cette suprê

me dignité , la fit tomber és mains de Bau

douin , tant parce qu'il le croyoit plus vigour

xeux, que pource qu'il luy portoit vne incli

nation toute particulière : mais principalement

à cause qu'il estimoit estre beaucoup plus à

souhaiter à la- Republique de Venise d' auoir

pour Empereur vn Prince qui. eût ses Estats

esloignez de ses terres, comme estoit le Com

te , que le Marquis dont les terres confi noient

à celles de cette République , & qui eût peu

«n cas de guerre & diuision , fortifié d'ailleurs

des forces de l' Empire , leur causer de grands

dommages • Rbamnufìut aprés les autres Efcri-

vains de Venise, estime que le Comte de Flan

dres fut esleu Empereur parce qu'il estoit plus

puissant en terres. & en hommes, que pas. vn

de ceux qui estoient en cette armée. D'autres

iioustent , que les Euesques de Soissons & de

Troyes ayant témoigné se vouloir porter à

donner leurs suffrages au Duc de Venise , ils

en furent détournez, par Pantaleone Barb* , 1* vn

des six Eslecteurs nommez de la part des Vé

nitiens , qui représenta fortement , que quoy

qu' il fût sans doute que ce nouuel Empire oc se

pouuoit pas conseruer que par de grandes Ar

mées nauales , que les Vénitiens seuls estoient

capables de pouuoir équipper \ neantmoins. il

en preuoyoit vn ineonuenient inéaitable , que

le Duc ayant esté esleu Empereur , Jes. Prin

ces & les Barons de L' armée se voyant hors du

gouuernement de 1' Empire , abandonneroient

ces nouuelles conquestes. , & les. laisseroient ex

posées aux Grecs , lesquels estant d' «n esprit

îeger & inconstant , en. chasseroient aisément

les Vénitiens destituez des troupes.estrangeres-

Certes il semble que les Vénitiens ayant de

leur part six Eslecteurs., <Sc par conséquent six

suffrages qui leur estoient acquis , ils pouuoient

déférer 1' Empire à celuy qu' ils eussent vour

lu , les autres six pouuans, estre. partagez par

la faneur & la brigue des contendans ; de fàr

con que si les Vénitiens eussent crû pouuoir

se maintenir dans la qualité & le titre d' Em

pereur fans l' assistance des François, ils fêla

fussent fans dqute çonseruée . Mais comme

tres-sages Politiques ils iugerent , que bien loîa

de faire de nouuelles acquisitions , ils fe «net

toient cn péril de sapper le fondement de leur

Republique par vn titre spécieux & plein d'

ambition , dont ceux qui en feroient reuestus

voud-'oient mal-aisément se dépouiller : & d'

ailleurs , qu'il, y auroit eû vne espece de ner

ceslïté de transférer le Siège de leur Republi

que en la capitale de cét Empire \ ils aimè

rent donc mieux se maintenir dans leur, pre

mier establíssement , & fous 1' authorjté d' va

Empereur Estranger , qui dependeroit, tousioms

d'eux, par la raison de Içur voisinage , & de

leurs forces maritimes , conseruer ce qui leur

deuoit eschcoir , & faire à 1' aduenir de noiv

uelles conquestes • II semble mefme. que les

Vénitiens n' eurent aucune pensée pour le ti

tre d' Empereur : car Ville-Hardouin dit at-

lez nettement en vn autre endroit , que cha- pfg- 351.

cun voyoit bieu qu-! il deuoit estre donrjé ou

au Comte de Flandres , ou au Marquis de

Montserrat , auquel les Grecs sembloient fa-

uoriser , tant pource qu' il estoit Chéf de V ar

mée , que pource que son nom leur estoit con

nu à cause du voisinage de f Italie , où estoient

ses Estats., & crayoient qu' infailliblement il

feroit Empereur , comme Guntbcrus témoigne

au chap. xviij.

Et li tr'tz su huez . ), Les Grecs auoient coûV

tume en ces occasions de crier le toku^/wW ,

m&* ìin , & autres semblables acclamations ..

Corripput lib* */• décriuaot le couronnement

de histin .

íntonuit: patrum. subìtus fragor , inde rfientur*

Clamores crefeunt , damoribus adfonat aquor :

Laudibus innumerìs. Regnantw» nomina tollunt }

Juftino vitam tereentnm. vocfbus optant .

Au mefme liure :

ìtigens. latitìa fonu.it> fragor :: aurea plèbe/

Tempora Vrìncipibus centenis vocìbus optant .

Justino vitam , partes vtraqiu réclamant .

Au liure troisième :

Auguflis vitam Letit damoribus optant .

Si /•' emportèrent . ) Ces termes se doiuent

rapporter à la coûtume vsitée en 1' Empire d'

Orient , où d' abord que 1' on auoit proclame

vn Empereur, il estoit éleué sur vn bouclier,

& exposé au Peuple , qui le chargeoit d' ac

clamations , de cris de ioye > ce que Villc^

Hardoûin fait assez voir , eícriuant que le Mar

quis de Morjtferrat , quoy qu' il semblât do-

uoir estre mécontent de ce que Baudouin luy

auoit esté préféré, ne laissa neantmoins de pre-

sler la main au houcliçr auçc les grands Se>

gneurs de 1* armée , pour P éleuer & le faire

voir au peuple & aux troupes, en luy rendant

de fa part tous les honneurs auíquels il scm-

bloit estre obligé , à cause de cette nouuelle
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qualité , - De cette coutume d' éleuer les Em

pereurs fur le bouclier voyez Ammian. Marcell.

lìb. xx. in Iuliano, Constant- de admin'tst- Imp.

cap. xxxviij. Niafas in Alexia Comn- P&ranz,

lìb. j- cap. iv- Acrop. ■ Codìn. de Off. cap. xvij.

Cantacuzen- lib-j. cap. xlj. &st. Mise xV'ij-

tlle se trouue encore auoir esté obferuée ail

leurs .'. V- Tacit. lìb, iv. Annal. Castipd- lìb,

x- Ep. xxxj, l'Hist. de Eearn iiu- z, çh.

*X: &C ,

Ènsi su, eslis - ) Baudouin Comte de Flan

dres ayant esté ainsi éleu & couronné Empe

reur , «n donne aduis à Y instant au Pape &

à tous les Princes & Estats de l' Europe par

vne Lettre circulaire % laquelle contient les

motifs áç les éuenemehs. de cette guerre , le

siège & la prise de Constantinople : Elle le

voie 4ans les Actes du Pape Innocent IIL

dans Qdorìcui Rayna/dus , £c Bzouius en leurs

Annales Ecclésiastiques r, Godefrìd- Mflnafh, an.

MCGiv. Arnold. Lubcç- lìb. vj. cap- xx-, au tom.

V. des Hist.. de France v dans Mirais , ScDjoUr

tremannus , auec diuetses adresses & inscri

ptions , & quelque diuersité de termes dans

tes commencemens , & à la fin qui, ne font

pas de grande conséquence . Le titre est con-

ceu en ces mots Baldujnus Dei gratia fidelif-

fimus Imperator in Cbristo Constantinopolitanus ,

a Deo coronaius , Romaniœ Moderator , & femper

Augustin , Flandrenfis & flaynoensts Cornes . Com

me les Empereurs de la famille des Anges &

des Lafcaris affectèrent les surnoms des Cam-

nenes & des Ducas , auxquels ils auoient suc

cédé ; ainsi les Empereurs de la Maison de

Courtenay prirçnt le surnom de Flandres p à

cause de Baudouin & de fan frère Henry qui

luy succéda , toiis deux de la Maison de Flan

dres ; ce que i' apprens de quelques Bulles d' or

& de plomb de l' Empereur Baudouin II. qui

se voyent dans le trésor des chartes du Roy,

qui ont dans 1' vn de leurs reuers vn Empe

reur assis fur vn tbrofne releué de perles , la

Edit. "Paris, couronne en teste , figurée en la forme de cel-

fag. 322. se que Codinus * appelse vtírpctpu&ov , auec ses

a Codin.c 6. lambeaux de perles , reuestu de son Roçhet ,

K- 18. ou b p*xov 8e de sa robe Impériale ( xpuaox\(í-

b Codin-c€- ffcepinif ) releuée de perles , auec ses bordu-

N- 1 S-c.y-N. res , « (lupyiAttt , ses bracelets brachìdìc. tant

19- au haut qu'au bas des manches , dont il est

c Codin.c. 3. parlé dans Anna Çomnena, lìb- íj-. Alcxiad. p. 6$.

N- r- cette robe est trauersée du baudrier, ou 4

<1 Codin.c.6. kup* , qui passe par dessus le bras gauche. II

Ji- 34- 35 tient de la main droite vne croix ( il y a d'

autres Huiles qui le représentent auec se /«/>3»ií)

& de la gauche , vn globe auec vne croix au

dessus ; à 1' entour est cette inscription Lati

ne : Bal d vin vs. dei g r. a. ;mpe.ra-

tor.. B.OMANIE. se,mp. avgv- En celle

d'or il n' y a que ces lettres B. DEI G R. A.

IMÎER.AIO!. R.O.MAN. SE M?. A Y G- L'

autre reuers représente vn Empereur à cheual

vestu comme cy dessus , à la reseruc du <$s-

ÌH(tet qui manque en quelques vus i tenant d'

vne main vne croix , & de V autre les reines

e Codín-c-%.àa cheual , auec les botines » x*\T£<a ou •vÇáy-

2$. 5.2^.7. yeu^ les espérons vTtpinfj^jM , & wnpiiiçnpi\vp* .

Le cheual y est orné de ses ornemens deserits

par le mefme Codinus , de la selle rcleuce en

broderie & de perles, des estriers, Tx.ùxcu : se

col , la poitrine , & la croupe ont ces orne-

Cap. ij'Ntmens qui font nommez xeuaipitTu par Codinus.,

48. & Bullte par Guntber- lìb. iv. Lìgutini: fes iam-

bes ont des espèces de botines ou iartieres de

foye- au dessus du pied prés de la iointure ,

Ibidem • & sont nommées par le mefme Codinus. m^ia ,

ce reuers a cette inscription Grecque BAA-

AOTINOC AECnQTIC- noPiwrPorE-

NHTOC. O- «MANAPaC. La Bulle d'or que

i'ay veu, attachée à. des lettres de Baudouin

de l' an mcclxvhi. peze enuiron cinq de nos

Escus d'or. 1' , .■■'•> i ..

CXXXVIII. VMmpererix qui,fusante.)

Marguerite de Hongrie, laquelle ayant épou

sé Boniface. Marquis de Mpntserrat, quitta V

Eglise Grecque qu'elle aMoit embrassée , & fc

rangea à 1' Eglise Romaine -, Innocent, ífl. PP*

lìb. viy. Epift- cxxxìv.

41 Hoftier des Apostres . ) Entre les . Eglises

que le grand Constantin fit construire à Con

stantinople , 1' vne des principales fut celle

qu' il çleua en l' honneur des douze Apostres ,

en laquelle il voulut que son corps fût inhu*

me aprés son deceds . Les Reliques de Saine

Luc, Saine André, & Saine Timothée qui y

furent apportées sous 1' Empire de Çonftantìus ,

augmentèrent beaucoup la vénération du lieu ;

& mefmes firent que quelque temps ejse fut

appellée 1' Eglise de Saint Luc & de Saint An

dré , comme on peut inférer d' vn passage du

Cbronicon Alexandrìmt» ■ Sous l' Empire de

Iustinian cette Eglise menaçant ruine, cét Em

pereur la fit démolir entièrement , à la reser-

ue de l' autel sous lequel reposaient ses saintes

Reliques, & la rebastit de nauucau beaucoup

plus belle qu' elle n' estoit auparauant • Proco-

pius esc rit qu'il luy donna la forme de croix,

celle de Constantin estant de figure Dromi-

que , comme Glycas nous enseigne ■ Codinus

aux Antiquicez de Constantinople , dit qu' il

prit se modelé fur le Temple d' Ephefe dédié

à Saint Iean 1' Euangeliste . Zonaraj , Manas-

ses , Glycas , & quelques autres attribuent cet

te Eglise à Théodore femme de Iustinian .

Non seulement Constantin y eftablit le lieu

de sa sépulture , mais encore fes successeurs

Empereurs y dressèrent leurs monumens , nan

dans l' Eglise, mais dans vne Galerie ou Por

tique iaiguante , «V iSÂf^io-f ro'je» ainsi que Za-

naxas. eferit en la vie de Constant/us . Et l" E-

glisc de Constantin ayant esté démolie , Iusti

nian qui la fit rebastir , fit taire vne autre

Galerie hors œuure , qu'il enrichit d' ouurages

à la Mosaïque , pour feruir de monumens &

de fepulchres aux Empereurs ; mefmes y fit

dresser son tombeau , que Corippus dit auoir

esté de pur or . Cette Galerie que Scjlitzes ap

pelle souuent ùpùw , estoit fermée d' vne, por

te , de crainte que 1' on ne dérobât ou enle-

uâx ses richesses & dorures qui estoient à 1'

entour de ces tombeaux ; comme il arriua

sous 1* Empire d' Alexius Angélus , que des va

leurs emportèrent tout l'or qui couuroit le

tombeau de Constantin , qui estoit eh grande

vénération à Constantinople , & lequel on vi-

sicoic tous les ans processionellement se iour

de fa feste , qui se celebroic par les Grecs le

xx*. iour de May . Le mefme Alexius ayant

besoin d' argene , ou plustôt emporté par F aua-

rice , enleua tout ce qu' il y auoit de plus pré

cieux à 1' entour de ces monumens , & en fie

vne somme notable d'argent, ainsi que Nice-

tas eferit . Cette Eglise estoit es la onzième pag. 323-

région de la Ville , & fut abatuë & démolie

aprés la prise de Constantinople par Maho

met- II. qui fit construire au mefme lieu , de

ses ruines & d* autres Eglises, vn superbe Ho-

spieal que les Turcs nomment Imaret , qui est

le plus beaux & se plus magnifique de tous

ceux qui soient dans Constantinople . Voyez

ce qu'escriuent sur ce suiet l'Autheurde l' Hi

stoire Politique , Malaxus , Tbeodoro Spandu-

giiio , Gyllius , Leunclauius. , & autres .

CXXXIX. Et fu coronnez • ) Baudouin fui

couronné Empereur le Dimanche auquel on

chante à 1' Introït de la Messe Iubilate , le

vingt-troisiéme iour de May , comme nous

auons remaiqué cy-deuant de 1' Epistre du mef

me Baudouin . Blondns s'est notoirement mépris,

V ii;
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escriuant qu' il sut couronné par Thomas Mo-

refini , esleu peu auparauant Patriarche de Con

stantinople , parce qu'il est constant que lors

il n'estoit pas à Constantinople , comme les

Actes d'Innocent III. pag. 102, 105. Sabelli-

cus & Rbamnusius ont remarqué .

Al Mojîkr Sainte Sophie ■ ) où les Empereurs

de Constantinople auoient coûtume d' estre cou

ronnez- le ne dis rien icy de ce superbe Tem

ple , ouurage du grand Iustinian , le plus beau

qui soit , ÔC qui ait iamais esté en l'Europe ,

cette matière désirant vn discours entier que

ie reserue à vne autre occasion .

Âgrant procejston . ) Ville-Hardouin se sert

d' vn terme vsi té par les Grecs en telles oc

casions, chez lesquels ceux qui estoient procla

mez ou couronnez Empereurs , les Préfets de la

Ville , & autres grands Magistrats se saisoient

voir au peuple par la Ville, auec vne suitte

magnifique , & souuent en chemin saisoient

largesse . Corippus lìb- iv>

Çonfulis aduentum fumma tardantis in aula

ExpeSant,pendentque morar^caufafque morarum

Inquirunt , procefsumque Augufti Consulis optant .

Ces processions des Consuls sont appellées

qpóoïoi , dans la Nouelle de Iustinian cv- &

dans Precopius in histor. Arcana : «píixíLVhí ,

par Theophìlui Anteceff- lib. ij. de rer- dìuìf. Les

fastes lí'Idatius: Ipso anno primum procejjìt Con-

flantinopolim Prafeílus Vrbìs , nomine Honora-

tus . Les Empereurs saisoient encore proces

sion , (proceflum feu opÓMcror faciebant ) lors qu'

ils changeoient de Palais dans la Ville , &

quand ils alloient en leurs maisons de plai

sance •

CXL. Et H Marchis Bonifaee . ) Alberic

parlant du couronnement de Baudouin , dit

que le Comte de Saint Paul porta deuant luy

en cette cérémonie I* Espée Impériale ; & le

Marquis de Montferrat la Robe de drap d'or;

4 iufques dans Y Eglise de Sainte Sophie.

te Roialme de Salonique . ) Le Royaume de

Thessalonique, ou plustôt de la Thessalie sut

laissé en partage à Bonisace Marquis de Mont

ferrat , lequel de là en auant prit ce titre :

Bonisacìus Marchio Montisferrati Dei gratia Re-

gnt Theffalonicenfis if Creta Domìnus , ainsi que

nous apprenons des Epistres du Pape Innocent

III. lìb- viij. Ep. lix- II donna c« Royaume

par testament à Demetrius son fils puisné , le

quel en ayant esté chassé par Theodorus Angé

lus Duc de Ducas , eut recours à Guillaume

Marquis de Montferrat son frère aisné , qui

le remit en possession de ses Estats , si nous

áioustons soy aux Autheurs Italiens : car Àcro-

polìta & Nicephore Gregoras asseurent le con

traire, efcriuans que ce Théodore eu inuestit

de son viuant loannes Angélus Comnenus son fils ,

auquel succéda Demetrius Angélus son frère,

fur lequel l' Empereur loannes Vatatzes vsurpa

le Royaume de Thessalonique , qui demeura

vny & annexé à 1' Empire , iufques à ce que

fous les Paleologues il en fut distrait , ayant

esté donné en appennage, ou partage aux en-

fans des Empereurs de cette Maison , comme

i* espère faire voir plus au long au ïraitté des

familles Orientales • Au reste , nous àuons vne

belle description de la ville de Thessaloni

que dans loannes Cameniata chap. ir. & fui-

uans , donné depuis peu au public par le fea-

uant Allatius .

CXLI. Qui ère famé V Empereor Alexis . )

Elle s' appelloit Euphrofyne , & estoit de la fa

mille des Ducas ; femme au reste de grand cou-

Edit. Parts, rage , & douée d' vne éloquence singulière.

Pa&- Îî4- Elle finit fes iours cn exil és quartiers d' Arta.

Nicet. Acropolita .

Mejfmople . ) Acropolita dit qu' Alexlus estant

sorty de Constantinople , vint premièrement à

Philippopoli , & que les habitans ne C ayant pai

voulu receuoir , il se retira en la ville de Mes-

sinople , appellée Moo-iwo'vokk , dans le mesme

Autheur , dans Anna Comnena , Nicetas , Cr-

drenus , & autres. Cette ville estoit assise en

la Prouince de Rhodope, ainsi que la Nouelle

de Léon de Thronis nous enseigne , qui la sait

Euesché dépendant du Métropolitain de Tra-

îanopolis . Le Prouincial Romain qui rappel

le comme nostre Autheur Mejsmopolis , la fait

Archeuesché , & luy donne pour Suffragant 1*

Euesque de Xanthia , qui est vne ville dont

Nicetas sait mention en plusieurs endroits . I'

estime que Messmople ou Mofynople est la

mesme qui fut autrefois appellée Maximìanopo-

lls , qu' Ammian Marcellin dit auoir esté 1* vne

des principales villes de la Prouince de Rho-

dope , auec celle de Maronea , auiourd'huy di

te Marognìa , & oenos , qui est à V emboucheu-

re du fleuue d' Hebre , ou Marizza- Constanti-

nus Porphjrog. /. ij. de Them. fait mention de

Maximianopolis , comme encore l' Itinéraire d'

Antoriin , duquel nous apprenons qu* elle fut

premièrement nommée Vorfulis . V. Nicet. i»

Alexio Aug. /• iij. c ij. & Ortel. in Abdera .

Chafcun saisit de la terre . ) Voyez ce que

Nicetas & Acropolita escriuent sur ce suiet .

ht Chutlot . ) L' édition de Paris porte icy

& ailleurs Herculot ; ce qui a donné íuiet à

Vigenere & au P. Doutreman d'estimer que

Ville-Hardouin a entendu parler de la ville d'

Heraclée , assise fur la mer, entre Rhodosto

& Selyurée • Mais il se faut tenir à la leçon

de l' édition de Lyon , laquelle porte le Chur-

lot , qui est la ville dite des Grecs TÇ»\wpos ,

que les Grecs d' auiourd' huy appellent Chior-

H ou Chiurli , qui est vn nom approchant du

Churlot de Ville-Hardouin , qui dit au N-

CLXXXI- qu'elle estoit esloignée de Constanti

nople de trois iournées . V. Leunclau. in Pand.

Turc. c. xxvj-

CXLIII. Andrenoplc - ) Adrianopolis , autre

fois nommée Orefiias , ville capitale de la Pro

uince d' Aemìmontus , ainsi nommée par I" Em

pereur Adrian qui la fit reparer . V. Cedren.

pag. 249. Tzetz. chil- viij. cap. ccxlvij. Anonym.

in hift- de Expedit. Ajtat. Frider- Imp. p. 70.

Busbeq- in ltintr. Constantinop. 6" al.

Sa file à famé . ) Eudocia fille de i" Empe

reur Alexius Angélus épousa en premières no

ces Estienne Roy ou Craie de Seruie , fils du

Roy Nee'man, qui 1' ayant répudiée , quoy qu'

îl en eût eû des enfans, la renuoya à son pè

re à Constantinople , où estant elle épousa 1*

Empereur Murtzuphle auant qu' il abandonnast

la ville , ayant répudié sa femme pour parue-

nir à cette illustre alliance , qui sembloit luy

donner droit au titre d' Empereur, qu' il auoit

iniustement vsurpé . Et dautant qu' Alexius n*

auoit pas donné son consentement à ce mariage,

estant lors absent, pour l' attirer dans les piè

ges qu' il luy auoit tendu , il luy promet de

le ratifier , & de Je traitter comme son gen

dre ; car c' est ainsi qu' il faut entendre Ville-

Hardouin . Voyez Duras, in Alexio lìb. iij. cap.

vij. in Murtz- c. iij. in Bald. c. iij. Asropol.

cap- v-

CXLIV. Traire les oels de la teste ■ ( C'esloit

vn supplice vsité parmy les Grecs , dont

les Grands & Princes du Sang qui auoient at

tenté à 1' Estât, estoient ordinairement punis,

estant par ce moyen rendus inhabiles au Gou-

uernement • Nos Roys empruntèrent d' eux

cette espece de peine , de laquelle Louys le

Débonnaire punit Bernard Roy d' Italie , &

Charles le Chauue Carloman son fils . Ce sup

plice a passé mesme en France pour vne pei

ne ordinaire décernée par le Loix .- Hugo Do-

minus Berzìaci Caftrìi en vn titre de Y an mccl.
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«u Chartul. de f Abb, de Cluny de U Jîiblioth,

de M. de Thou , quitte omnimodam iustltiam

qucc oculorum auulfionem , atit alterius membrl

meruit mutìlatìonem . Gomara liure v. chap.

xvti- de son Histoire des Indes , dit qu'au

Pérou les Larrons font condamnez à auoir les

yeux creuez ■ Le mesme supplice estoit contre

les Adultères par la Loy de Zahucus , chez

^lian lib- iij. Var, bìst. cap. xxiv- Les Grecs

p ...r se seruoient de deux manières pour oster la
Edit.rartj, vea£ aux crimine]5 d'Estae , la première en

Pag'izi' jes pnuans des yeux entièrement par le moyen

d' vn nerf de bceuf qu' ils ceignoient à 1' en

tour du front & des oreilles , le serrans en

telle forte , qu' ils faifoient sauter les yeux de

la teste . Nous auons des exemples de cecy

àansProcopius in bìst. Arcana , & dans \tChro-

nicon Confiantin opolit. chez Alamannus en ses

Notes fur le mefme Procophis , & dans le Gloss.

de Meursius . V> Kópíœ. L'autre moyen estoic

plus doux , qui estoit en esteignant 1' humeur

visuel auec du vinaigre que l'on fa i soit décou

ler tour bouillant sur les yeux . Voyez Chal-

cond- lih.j. c xxilj. Edit. Reg. & ce que i' ay

remarqué fur le N- 34.

CXLV. N' auoìent droit terre tenir r ) Le$

François aprés auoir pris Constantinople ,

ayant compassion d' Alexius , & de sa mauuai-

se fortune , luy donnèrent quelques terres ,

pour pouuoir subsister suiuant sa condition .

Gunther. cap- xx. parlant d' Alexius : Cul Prin

cipes noftri in diuifione Regni , quamuis bominl

nefario, tamen quia Regij Sanguinis erat , quam-

dam terra portiunculam habendam concefferant ■

D'où ie me persuade que la ville de Messi-

nople luy fut lors laissée par les nôstres , les

quels voyant la cruauté dont il auoit vsé en

tiers Murtzuphle, l'en déclarèrent indigne, &

î' en priuerent •

CXLVIII. Dlmot . ) G' est vne ville de la

Prouince de Rhodope , dite des Grecs Aiiufw'-

rety.ov , à cause des doubles murs dont elle estoit

fermée , bastie fur v,ne efpece de rocher &

enuironnée du fleuue de Nlarlxa ou Emus . V«

Gregoras lib- viìj. & Nicetas in Raid. c. j. &

viìj. Godefroy Moine de Saint Pantaleon de

Cologne fous l'an MCLXXXix. la nomme Di-

ìnodìca , 1' Autheur Anonyme de Expedìt. Afiat.

Frideric Imp. Dimotbicon , & les Turcs d'

auiourd'huy Dimotuc • V- Leunclau- c xviìj.

& cxcix.

V Empereris • ) Marguerite de Hongrie ,

veufue de 1' Empereur Isaac Angélus , & lors

femme de Boniface Marquis de Montferrat ,

laquelle auoic en cette marche auec foy son

fils Manuel , que Boniface fît déclarer Empe

reur , tant pour l' opposer à Baudoûin , que

pour attirer plus facilement les Grecs à son

party, ainsi que raconte Nicetas in Bald. c. j.

CXLIX. Cbristople . ) Christople , nommée

des Grecs K&rtihvhk, est vne ville assise fur

la riue de la Propontide , du costé de l' Euro-

Íie vis à vis de l' Isle de Tasso , à l' endroit où

a Macédoine est séparée de la Thrace - Nice-

phore Gregoras l. vij- viìj. & ix. remarque que

c' estoit le passage ordinaire de 1' vne & l'au

tre Prouince , & que I' Empereur Andronic le

vieil pour le fortifier y fit construire vn long

mur , depuis la mer iusques à vne montagne

voisine. II est encore parlé de cette pjacedans

Cantacuzene lib. j. cap- iv. lib. iij. cap. xllx-

Fulcber. Carnot. lib- j. Histor- Hierofolymit. cap.

iv. Simocatta , Scjlìtzes , la Notice d' Andro

nic , & dans les Obseruations de Belon liure

premier chapitre LVin. & Lx.

La Blacbe. ) C'est peut-estre la ville Epi

scopale appellée Belicea dans la Nouelle de

Léon de Tbronìs , qui la fait Suffragante de

la Métropole de Philippi «

A la Setre . ) V édition de Lyon icy & au

N. clv. porte mal la Serre : car Ville-Har-

doùin a entendu designer la ville appellée des

Grecs K/V/ws , qui estoit Euesçhé , dépendant

de la Métropole de Thessalonique . V. Nouéll-

Léon, de Tbron- Leuncl. in Pand- Turc, c xlìx.

QrteU v. Pydna , & ExCerpta Geographica Ah

loti) in Net. ad Acrop. cap. xxiv-

• CLI. ht Maréchaux de Champagne . ) Nl-

cetas raconte la mesme chose de nostre Geof

froy de Ville-Hardoûin , auquel il donne cét

éloge, d' auoir esté puissant en crédit dans I«

armées des François .

Othes de la Roche . ) Alberic eferit que ce

Seigneur estoit Bourguignon , fils de Pons de la

Roche . le trouue plusieurs Seigneurs de ce nom

és titres des Ducs de Bourgongnc , rápportez en

1' Histoire de ces Ducs dressée par André Du-

chesne , entre autres Haganon de la Roche qui

viuoit l' an mcvi. Aderan fous l' an MCXIH*

Renier sous 1' an Mcxxxr. & Hugues Seigneur

de la Roche , qui souscrit à vn titre de Ha-pa.
gues Duc de Bourgongne de l'an mclxxxvii. * s

auec Guillaume le Champenois fils d'Eudes,

aux Preuues de l' Histoire de la Maison dç

Guines pag. 6So- Le MS. cité par le P. Dou-

treman in Conftantinopoli Belg lib. v. cap. iv-

§. iij. nous apprend qu' Othes de la Roche

fut Prince de Thebes , les Epistres du Pape

Innocent III. le font Duc d' Athènes lib. xiìj*

Ep. xvj. cx. lib. xlv. Epist. cx, lìfy xv. Epist.

Ixvi. Ixxv lib' xvi- Epist. xcviiì. çomme aussi

celles du Pape Honorìus III. lib. W. Epist. mil,

ce qui s' accorde auec Nicephore Gregoras , qui

fait voir qu' vn mesme Seigneur commandait

à Athènes & à Thebes , lors qu' il dit que

ceux de Thebes , i' Eubée , & d' Athènes vin

rent fous la conduite de leur Duc au secours

de Iean Prince de Thessalie, ce qui se colli*

ge encore de 1* Epistre cx. du Pape Innocent

liu. xiv. Alberic sous l'an MCCV. confirme ce

que dessus : Otto de Rupe , cuiufdam nobil\s Pon-

tii de Rupe in Burgundìa filius , quodxm mira'

çulo fit Vax Atbenienfitm , atque Tbcbanoram .

Sur le fondement de ce passage Iules Chiflet ,

& aprés luy Pichenon en son Histoire de Bres

se t se sont persuadez qu' il estoit issu des an

ciens Seigneurs , ou Comtes de la Roche en

Montagne, au Comté de Bqurgongne . Mais

il y a plus de probabilité qu' il estoit forty

des Seigneurs de la Roche au Duché de Bour

gongne ,• & ainsi Rhamnustus s' est mépris , lors

qu'il a aduancé qu'il estoit Italien, & fubiet

du Marquis de Montferrat • Blondus qui le

nomme mal Dominlcus de la Rofa , le fait Cham

penois , peut-estre à cause qu' il auoit leu dans

Nicetas , qu' vne petite troupe de Champenois

s'empara de ces Prouinces durant les desor

dres de l' Empire de Constantinople . Le Char-

tulaire de Champagne , & le liure des Grands

Iours de cette Prouince nomment plusieurs Sei

gneurs de la Roche en ce Comté. Ie reserue

à donner la suitte des Ducs d' Athènes au

Traité des Familles Orientales .

CLV- Mult bon Cliers . ) L' édition de Lidn

porte mal en cét endroit Cheualie rs : car Iean

de Noion estoit Clerc & Ecclésiastique . V»

ce que i' ay remarqué de luy au N- Ltfì.

Beghes de Franfures . ) U estoit Seigneur de

Franfures , qui est vn village à quatre, lieâes

d'Amiens, fur le chemin de Paris , & estoit

vassal du Comte de Blois , apparemment à

cause de quelque terre qu' il possedoit au Com

té de Clermont , qui appartenoit à ce Comte*

du chef de fa femme Catherine fille aifnée

de Raoul Comte de Clermont : car ie dou- (-

terois que ce fut à cause de la terre de Fran

fures qui ne releue point du Comté de Cler

mont • Voyez ce que Lauuet escrit de cettç
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famille -és Généalogies des Maisons du Beau-

uaisis p. 684.

CLIX Leosque. ) sédition de Paris porte

Lasgard, le M S- de la Biblioth- du Roy Las-

gar , laquelle leçon a fait croire à Vigenere

que Ville-Hardoûin auoit entendu parler de

Théodore Lasearis , qui fut depuis Empereur .

Mais iamais ce Théodore ne posséda ou tint

Corinthe , mais bjen Léo Sgurus , qui est de

signé par ce mot de Leofgur dans 1' édition de

Lyon icy & au N- clxxvii. Ce Grec estoit

natif dç Napjes de Romanie , & en estojt Sei

gneur , ou plustôt Tyran ; car Nicetas in, Bald.

cap- ijr remarque que son pere te luy auoient

empiété & vsurpé la domination sur les habir

tans de cette place , qui furent contraints de

faire ioug à leur tyrannie . Les François ayanc

pris Constantinople , il s'empara d'Argos &

de Corinthe & siégea la. ville d'Athènes,

quoy que fans effet , & fur l' aduis qu' il eut

que le Marquis s' acbeminoit en la Grèce , il

luy alla r, u deuant aucc vne armée pour luy

couper passage • Nicetas dit que }' Empereur

Alexius luy fit épouser fa fille Eudocie aprés

la mort de Murtzuphle . II est encore mal

nommé Argur au N- clxxvii. en sédition de

Paris , quoy que pour ne le pas dissimuler , ie

n' oserois pas 1- assurer ; car ie trouue que les

Epistres du Pape Innocent le pomment Argurus

íio. xiy. Ep. xcvìij. Quoy qu' il en soit , son

uotn fut xssti» Xyvfiòi , duquel surnom se troutie

vn certain Prpstre nommé George in Turco-

graçia Ctujij. p: 284. Les Grecs recens se ser-

uent du mot <ry*pòi pour signifier obscurus ,

comme Mcursius a obserué en son Glossaire .

Anna Comnena lib- iv. Alexiad. pag. 119. dit

que Nicephore Briennìus auoit vn cheual nom

mé .c'est ì dire subobscurus , 011 ba-

Edit. Paris dius , bay . Voyez ce qui est remarqué sur le

pag. }Z7. N' CLXXVII.

Naples . ) Ville de la Rroulnce d' Argos au

Peloponnese , appellée des Grecs N«i/Vm« , «Voi

Ta toí( rxuo-i «poçff\(iScn , siiiuant Stepbamts . Le

Géographe Nubien iv. parte Clìnt. iv. pag. 192.

la nomme Neapolis ; le Cbronicon Vencto-By-

zantìnum donné au public par Monsieur Boûil-

Iíud , îím/wht , aujourd' huy elle est appellée

Napoli de Romania . V« Leunclau. in P-and.

cap. vlij- Nicol. Gerbel- in descrìpt- Grac lìb.

tsj. pag- »4». Theuet lin. xviii. çh- x.

Micbalis . ) Micbacl Angçlus , bastard de Ioan-i

nés Angélus Sebaftacrator , Jequel aprés la prise

de Constantinople par les François s'empara

de la ville de Duras , ( dont le nom est icy

laissé en blanc ) de V Epire & de la plus gran

de partie de la Thessalie . Nous parlerons de

luy plus au long ailleuK • Alberic fous 1' an

mccv. eferit ainsi de la trahison de Michel :

guidant Mic&alis dut» mìfíus fuijfet versus Du-

xacbium in partibus illis Je Ducem feelt de con-

sensu Gruecorum.

CLXI. Les terres à Repartir . ) Niçetas dit

que les François ne firent pas feulement par

tage des terres de Y Empire , qui estaient lors,

de la prise de la ville fous, la domination des

Grecs ; mais mefmes de celles qui en auoient

esté éclipsées dés long-temps . Ce qui est con

firmé par Rbamnufits , qui rapporte vn Extraie

de ce partage , tiré des Archiues de la Répu

blique de Venise , où les Prouinces & Places

qui efcheurenc aux François & Vénitiens font

énoncées .

. Lì Vénitien • ) Auant le siège & la prise de

Constantinople , il «uoit esté arresté que U

ville estant prise, on éliroit vn Empereur qui

auroit en propre la quatrième partie de Con

stantinople & de tout l' Empire , auec les deux

Palais , fçauoir ceux du Bucoleon & des Bla-

chernes ; & que les trois autres parts feroienc

partagées également entre les François Sc les

Vénitiens . En fuite de cc partage les Véni

tiens deuinrent Seigneurs de la quatrième par-

tic & demie de la Ville & Empire de Con

stantinople , à cause dequoy le Duc Henry

Dandole yfa de ce titre , & aprés luy ses

successeurs , iufques au. Duc Dolphin : Henricus

Dandulus Dei gratta Venetiarum , Dalmatite ,

atque Croatie Dux , Dominus quart* partis tìf

dimidtte totius Imp. Romania. comme nous ap

prenons de Sansovino nella Ventt. I. xj. Vvadìn-

gus in Annal. Minor. an. MCCLXXXIX. de Rbam*

nusius icy. & au N. CCiv. & íanut. I, j- Par

te xj. cap. j- Açropolita dit que le Duc de Ve

nise eut outre cela le titre de Despote , l'vne

des premières dignitez de l' Empire • Ce que

Rbamnujtus asseure pareillement /• v- de Belfo

Çonftanftnopol. lequel áiouste. , que luy & ses

successeurs eurent encore le priuilege d' vfer

de Brodequins rouges comme Jes Empereurs ,

CLXII- La Ducbe'e de Nique • ) La ville de

Nicée , capitale dç la Byth'nie , est connue

de tous les Historiens & Géographes , & re

nommé particulièrement à cause des Conciles

Oecuméniques qui s' y font tenus en 1" Egli

se de Sainte Sophie , laquelle tomba au trem

blement de terre qui arriua le vingt-troisiémç

iour de Septembre 1' an sixième de 1* Empire

de Constantin Ducas , en mesme temps que le

fameux Temple de Cyzique basty par 1 Emr

pereur Adrian , qui est mis au nombre des

sept merueilles du monde. Ville-Hardoixin au

N. çcxxxvii- & ccxlvii. la nomme Nicée

la Grande , à la différence des autres villes

de ce nom, qui estoient plusieurs en nombre;

( Stepbanus en compte iufques à huit ) mais

particulièrement de la ville de Nicée dans U

Thrace , ou plustôt la Mysie inférieure , qu'

Anna Comnena lìb. vij. Alexiad- appelle (Jtix^

N»"*/* > Qu N/jc/rç^* , i/'my.oQi-ixuí , ainsi qi:e

porte J' édition d' Úoescbelius . Sozomene liu- iv.

la nomme simplement Nicée, Thcodorçt liu.

|i. & Nicephore Calliste liu- jx. N/w ri*

QfúxKí . L' Autheur Anonyme de Expedit.

Erìder- Nikiz , Busbequius Nyffa . La ville d«

Nicée en By thinie auoit esté prise par les Turcs

fur les Grecs fous 1' Empire de Romanus Dio-

genes , qui la tinrent iufques à ce que les Fran

çois allans à, la 'conquesle de la Terre-Sainte,

la prirent fur Solyman qui en estoit Seigneur,

& la remirent és mains & en la puissance de

1' Empereur Alexius Comnene , fuiuant les con

ventions qui auqient esté arrestées entre eux,

lequel en bailla le Gouucrncmcnt à vn cer

tain Botomites auec titre de Duc , ainsi qne

nous apprenons d' A"na Comnena lìb. xj. Alexiad. pag. j2|.

pag. 316. Ce que ie remarque , afin de faire

yoir la raison qui meût 1' Empereur Baudouin

en donnant la ville de N«cée au Comte de

Blois , de luy conférer le titre de Duc , que

les Gouuerneurs de cette place auoient eu

auant luy ■ Conrad Abbé d'Vfperge fous Van

h\cv. & Qthon de Frisingep lib. vij. cap. x.

efcriuent qu* Alexius la rendit aux enfans de

Solyman , pour les opposer aux Pelerjns qui

passoienc de temps en temps par la Bythioic

pour la Terre-Sainte . Ce qui est entièrement

éloigné dé raison & de la vérité; car les Hi

storiens tant Grecs que Latins ne font aucune

mention de cela; au contraire, il paroist que

de 1^ en auant la ville de Nicée demeura en

la puissance des. Grecs , & que la ville de

Constantinople ayant esté prise par les Fran

çois , Théodore Lasearis gendre de l' Empe

reur Alexius Angélus , s'y fit proclamer Emr

pçreur , & y eme le siège de son Empire, &

aprés luy ses successeurs ; cc que Ville-Har-

do\iin témoigne assez en céc endroit . Enfin les

Turcs la reprirent derechef fur eux peu 9uanç
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la mort de I* Empereur Andronic le vieil , se

lon Nicephore Gregoras lib. ix. Nous auons la

description exacte de cette place dans Proco-

pius lib. v. de adific- Justìn. pag. 47. Nicetas

in Andron. lib. j- cap- ij. Guillaume de Tyr

liu. 111 chap. i- & autres Escriuains des guer

res saintes, Busbequìus in Itinere Amafiano pag.

48. & Leunclauius m Pand. Turc- cap. xv.

La Ducbée de Finepople ■ ) Cette ville est

située fur le bord de la riuiere de Mariffa ou

Eurw , au pied de quelques collines détachées

des montagnes ■ Elle fut autrefois nommée

Pulpuiena ou Pulpudeba^ Sc depuis PhJippopo-

lis , du nom de V Empereur Philippe , qui la

restablit & la fie rebastir , fuiuant Iornandes

1. de RegJi. & temp. fuccejfion. & 1" Autheur

Anonyme de 1' Histoire de Hierusalem donnée

au public par Monsieur Bongars pag- 1159-

Albert d'Aix liu. vin. chap. 11. la nomme

pareillement Pbìntpopolis . Voyez ce qu'escri-

uent de cette ville Cedrenus pag. 2J7. Belon

liu- 1. de ses Obseruations chap- LVI. Busbeq.

in Itiner- p. 27. Leunclauius cap. xxxiìj. le Sieur

des Hayes en son Voyage de Leuant pag. í<2.

Au reste , comme le Goiuernaur de Nicée

auoit titre de Duc sous 1' Empire des Grecs,

ainsi estoit-il de celuy de Pblippopolìs , com

me nous apprenons d' Anna Comiena lib viìi-

Alexiad. pag. 242. <ÎC d' Odoricut Raynald. ann-

MCCXXIX. N. xlviii.

A Lefpigal . ) II faut restituer ou lire les

Pigas , comme il est escrit au Traité des Fa

milles d' outremer pag. 449. où il est fait men

tion d' vn Seigneur François nommé Henry ,

qui en fut Seigneur: car c'est ainsi que Ville-

Hardoûin a énoncé la ville que les Grecs ap-

pelloien't à 1* accusatif Vliyàf , assise en la Pro-

uince d' Asie , dite Bsllefpontus , sur vn Golfe

qui fait la mer entre Marmora , ou le Pre-

connese , & le Détroit de Selle . La Charte

de Sophianus la nomme Spiga , comme encore

le Prouincial Romain , qui la sait Siège d*

Euesché . Rhamnusiuf s'est mépris , ayant in

terprété ce mot par Cyzicus : car son véritable

nom fut Tlnyaì , ainsi qu' il se trouue escrit dans

la Notice d' Andronic N. xxi & dans Can-

tac^zene liu. iv. chap. xxxvnr. Acropolita ,

Nicetas , & autre< . Constantinui Porpbyrog de

adm. Imp. cap. Ij. nous apprend que les Em

pereurs y eurent autrefois vn Palais , où ils

alloient se diuertir . Ie n' oserois asseurer que

ce lieu soit celuy que l' Autheur Anonyme

de expedìt. Frider. Imp. appelle Spigast . Vi le-

Hardoùin die que la ville de l'iga estoit peu

plée de Latins , c' est à dire qu' elle leur ap-

partenoit dés aparauant que les François fus

sent arriuez à Constantinople : ce que Nicetas

in Balduino cap. j. semble dire pareillement .

A qnoy íe doiuent aussi rapporter ces termes

du liure des Lignages d'outremer cy -dessus

Cité : Et orent vn filz qui ot nom Henry qui

s' en alla outremer en Constantinople , & ot les

Pigas .

CLXIIL Vne Colonne. ) Guntberus cap. 20.

dit qu' il fut ietté à bas de la Colonne estant

attaché à vn a. z: Cumque de morte ipfius «r-

ta omnium effet fententia , de génère tamen mor~

tis multa erat inter eos difeeptatio ■ Quibuídam

cenfentibus , eum hqueo fuffocarì , quemadmodum

ipfe domìnum fuum peremerat ; aliit ve>o vi-

mm fiammis immittì , <!tc. Placuit tandem Prin-

cipibus , pro eo , quod lìcet bomo nefarìus , alti

tamen fanguinis erat , eum super altijjimam py

ramidem duci , & inde longo afferi allìgatum

Edit- Paris- pracìpitem taculando durì , vt qui de alto regnl

pag. 329. statu subita deieBione corruerat , nibilcminui ab

alto cadens mortem miferrim im quidem , fed non

turpijpmam , inueniret • Quod vbi faclum est ,

t»to corpore conquaffatus , cum dolore & miseria

Geoff. de Ville-Bard.

insclìcem fpirìtum exbalauìt . Nous apprenons

de Nicetas Sc d' Acropolita que cette Colonne

estoit celle qui estoit dans le Marché appellé

Taurus , ou Forum Tauri , qui estoit en la se

ptième région de la Ville , & fut première

ment appellé Forum Theodofiacum , du nom

du grand Theodose , qui le fit onstruire , &

en fit célébrer íolemnellenent les Encenies,

ou Dédicace l'an quinzième de son Empire.

L' année suiuante il y fit dresser sa Statue

equeitre sur vne haute colonne de marbre ,

qui est celle dont il est icy parlé , & estoit

creuse par le dedans , ayant des degrez en

forme de vis pour monter iufques au haut*

Cette Statue estant tombée fous 1' Empire de

Zenon , Anafiajìus Dicorus y fit dresser la sien

ne de cuiure , ainsi que Marcellinus Cornes ra

conte . Zéonaras Sc Cednnus áioustent que cet

te Colonne estoit enrichie de diuerses figures

qui representoient les batailles du Grand Theo

dose contre les Scythes entre lesquelles il

se peut faire qu' il y en auoit vne de quelque

Prince qui trébuchoit à bas d' vne colonne ,

comme il est remarqué par Ville-Hardouin ,

dont Vigenere & le P. Doutreman n* ont pas

pris le sens , ayant estimé qu'il auoit escrit,

qu' vne Statué d' vn Empereur qui estoit au

haut de la Colonne, tomba auec Murtzuphle :

ce qui n' tst pas, mais bien qu'il y auoit en

tre les figure, dont ie viens déparier, vne d'

vn Empereur qui estoit précipité à bas d' vne

colonne . Guntberus cap- xxj. áiouste qu' il y

auoit en outre des nauires releuées en bosse

parmy ces figures , Sc des eschelles dressées

dessus , fur lesquels des Soldats estoient mon

tez , & sembloient prendre d'assaut rne vil

le , qui y estoit pareillement représentée . Ainsi

il est vray de dire , que ces figures ayant pré

dit & annoncé la misérable mort de Murtzu

phle , Sc la prise Je Constantinop'e , cette Co

lonne est 1' vne de celles que les Grecs nom-

moient Fatidìca , y en ayant eu plusieurs à

Constantinople , comme CoJims é noigne eo

son liure de úriginib. Confl mtìnopolit \\ sem

ble encore que c' est à cér accidonr que se

doit rapporter l' Oracle , ou pluslôt la prédi

ction qui auoit cours dans Constantinople du

temps de loannes Tzetxts , quarante 011 cin

quante ans auant la prise de cette Ville par

les François , sçauoir qu' vn iour le Bœuf bu-

gleroit , Sc le Taureau pleureroit, il est ainsi

rapporté en la Chiliade ix. chap. cclxxvii.

Xpwf«'< hi tstQ/L<t>ó cìrrot KaivaWietfToJu'ra/t ,

AJrò to\ , BOTE BOHZEI tí, £ TATPOS

fs 0PHNHZËI .

Ex toi/t* y*uù !t>iir\.aTTav tgì 0vuQopxe rgj çistuí f

£li í*' tt[líTpeÌQl$uoi ÇpttTìì AíiOTíîbV , àìkwv

K.*T« lùi nrÓKtúìi àurvi i}\$or Kwvçamtrii .

Kscí Tràaiy ifHkTrtÇo'rQ imrmfXM*** , ors/iSwV^f ,

Kctc irùi/ritf item/ ì*.irK*yti{ íJT òVHpo^òStar .

Mah plus particulièrement le songe de la fem

me du grand j£teri.trcba, rapporté par le mes-

me Tzetzçs , semble a»>ir designé la triste

auenture de l' Empereur MnrtZ'iphle *

Ovup ììÓMtafetr òpà.v là, itpyrtSpvihMttirtt ,

TU ìHu/retì/rivii mpÛTct (tir rMVdtfW tXHV f»Xot ï

Ilíg/í Baòí <£»' Ayopalv , jítoí «pis Eoujj toV tóitov

Y\tpì *) t Tuvpàv J" àj9pontw xctiiuiw pó^pom/^

XvnT\etTxxsu»i cc x(*P*< <T* *ì otwòplujav Joú-jt* .

L' euenement a fait voir h verné de ces pré

dictions ; car d' vn colle les Alle.rvans & les

autres nations vinrent fondre contre la Ville,

à la fuscitation du Roy Philippe d' Allema

gne , qui les employa en faueur de son beau<pag. jî0

frère Alexius . D'ailleurs, les François s' estant

rendus maistres des tours & d' vne partie de

la ville , & y ayant campé vne nuict , fui

uant Ville-Hardouin , il est à preiumer que

1
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ce fut en vne grande place Sc vn marché , qui

auroit esté celuy nommé Bot , ou forum Bo-

<#r , qui estoit en la onzième région , assez

voisine du Port , par où la ville fut escala-

dée • Enfin la misérable mort de Murtzuphle

précipité & ietté à bas de la colonne du Tau-

rus , y est assez représentée . Le mesme Tzet-

xes rapporte encore vne autre prédiction au

chapitre suiuant , qui auoit cours de son temps,

sçauoir que la ville de Constantinople ne du»

reroit par mille ans.

Ovtú <xoi i EirraXopi , 5ti cv yi\iàetu .

lípitafiàt ùirfp^tv íTtpoi Kê>vrotyTiinnro\ÍTiuf .

Ce qui s* est trouué pareillement véritable par

V éuenement ; car la ville de Constantinople

depuis la fondation & fa dédicace , qui se fit

en Tan de nostre Seigneur CCCXXX- iusques à

sa prise par les Turcs , arriuée l'an mccccliii.

( ostant cinquante-huit ans que les François

tinrent l' Empire) ne demeura és mains & en

la puissance des Grecs qu' enuiron dcccclxvi-

ans . C est encore à Y accident de Murtzuphle

que se doiuent rapporter ces vers de Guyot

de Prouins ancien Poè'te François , qui dit ,

qu' estant vers ce mesme temps à Constanti

nople , il y veit mourir quatre Empereurs de

vile mort en moins d' vn an & demy ; sça

uoir , ainsi que ie l' explique , Isaac , Alexius

son fils , Murtzuphle , & Baudouin •

Car ie vis en Çonflantìnoble ,

Qui tant ert belle & riche éf noble ,

En moins d' an rj à" autres & dcm?

Quatre Empereors : puis les vi

Dedans le terme tos morir

De vil mort , car géz vis meurdrir .

Lors fu boutez à val . ) Ce genre de suppli

ce estoit assez ordinaire à nos François , com

me on peut remarquer de ce qu* escrit Gun-

tberus , particulièrement à l'endroit des Grands ,

Gesta Ludouicì VIL Reg. Francor. cap. iìj. Rex

ad tanti fceleris vltìonem accindus , partem bo~

micidarum ab altitudine turris ad terram pracì-

pitari pracepit , & altos Pari/tus fecìt decollari.

Ordericus Vitalis lib- xij- Imprìmis contra pro-

ditores Karoli Ducis infurrexit , toi ifque nìsibus

tos indugauit , nullique pro qual/bet causa nobi-

litatis feu potenti* r vel ordìnis , aut pxnltenti*

pepercit , fere centwn <éf vndecim condemnaUit ,

ér pracipitlo , vel allis mortìum gentibus crude-

liter puniuit . Adde Qualterum in vita eiufdem

Caroli Comit. Flandr. cap, /, P- Fabrum lib. ),

Semcfir. cap. xvìij. & Laonicum lib- }. pag. 23.

edit- Reg. Ainsi donc le malheureux Murtzu

phle finit ses tours , aprés auoir régné dans

Constantinople , suiuant le Catalogue des Em

pereurs, donné au public par Sylburgius , deux

mois dix iours; ou suiuant Wicetas , deux mois

seize iours .

CLXIV- Prit r Empereur Alexis , ) II faut

conférer ce qu' escriuent fur ce suiet Nìcetas

in Bald. cap. ìij. & V, Acropol. cap. viij- âç Ni-

ceph. Qregoras lib. )• qui ne s" accordent point

en tout . Ioignez le P. Doutreman in Constan-

tinopoli Belg- lib- iv. cap. v- §. vij.

CLXV, Et li Hemin • ) Nicetas in Bald,

cap. i. escrit pareillement que les Arméniens

qui habitoient les contrées de 1' Asie , qui font

és enuirons de la ville de Troie , se Joignirent

à Henry frère de V Empereur BaudoUin .

Nicbomie. ) V- Nìcetas in Bald. cap. x- C

est ainsi que les François appelloient lors la

ville de Nicomedie , Y vne des principales de

la Bythinie : Pí/r«/ Tudebod. I. j, tandem per-

uenerunt Nicomiam & l- ì'u transfretauerunt Bra-

cbsumy & applicuerunt Ì$icomiant. Occurrit item

apud Baldrìcum DolenÇcm lib. f pag- 89. Cette

ville est fort bien descrite par Cantacuzenus

lib. ij. cap. xxlv. if xxvj. Busbequius in lti-

ntr. pag. 47- & Belon en ses obscruations liu.

1. chap. lxxi. Les Turcs la prirent Air les

Grecs fous Y Empire d* Andronic le Jeune .

Nìcepb- Greg. /. xj. Pbranzes lib. j. cap- xij-

Goufre de mer ■ ) La ville de Nicomedie est

assise sur vn Golfe de mer , appellé des Geo-

graphes Sinus Astacenus , du nom ancien de la Edit. Paris.

ville dite Aftacus , auant que le Roy Hico- pag. 331.

medes l'eût rétablie , & luy eût donné son

nom, ainsi qu'Ammian , Vaufanìas , Cèdre-

nus , & autres escriuent : mais Memnon dit di-

sertement qu' Aflacus fut vne ville différente &

bastie vis à vis de Nicomedie, & qu'elle fut

Colonie de ceux de Megare ; à quoy semble

aussi s' accorder Constantïnus Porpb. lib- j- de

Tbemat . V- Leunclau. in Pand- Turc. cap. Ixxiv.

CLXVII- Toldre Lafcre . ) L' Empereur Ale

xius Angélus eût trois filles de Y Impératrice

EupbrofynCy Irène, Anne, & Eudocie . Irène

épousa en premières noçes Andronicus Contoste-

pbanus , & en secondes Alexius Paleoloeus . Eu

docie eut trois maris, le Prince ou Krale de

Seruie , Murtzuphle , íc Léon Sgurus • Anne

fut mariée premièrement auec Isaac Comne-

ne Sebasiocrator , lequel ayant esté désait & pris

en vn combat par les Bulgares, finit ses iours

en prison vers l' an MCXCV. laissant de son

mariage vne fille vnique nommée Théodore .

Quatre ans aprés son pere la remaria auec

Théodore Lafcaris , ieune Seigneur de nais

sance , & vaillant de sa personne , lequel aprés

la prise de Constantinople par les François ,

se retira en Asie , se saisit de Nicée , & s' y

fit déclarer Empereur ; d'où en suitte il fit

fortement la guerre aux nostres • Alberic sons

l' an MCCV. dit qu' il feignit d'abord de suiure

le party des François , mais que ce ne fut qu' à

dessein de les tromper . Dixerat lmperatori Bal-

duìno quidem Grreçus fubdolus , nomine Lafca

ris , quod fi eum eum exercitu mitteret vitra

Bracbium San&ì Georgij , totam patriam illam

Gracorum fibi fubiiceret : qui cum mi/fus fuis

ses, Grâce colloquium babuit cum Gracis , & fe

apud Nicheam Imperatorem cenflituit . II racon

te la mesme chose de Michel Comnene qui

s'empara de Duras & de 1' Empire .

CLXVIII- Hues de Tabarie- ) Le Pape In

nocent III, liu. vin- Epist. cxxiv. remarque

qu' incontinent aprés la prise de Constantino

ple la pluspart des Pèlerins qui estoient en la

Terre-Sainte, vinrent à ces nouuelles conque-

stes, en forte que tout le pays demeura pres

que désert . Entre autres furent Hugues &

Raoul de Tabarie , lesquels tiroient leur ex

traction des Princes de Tabarie en la Terre-

Sainte , laquelle Principauté se trouuc auoir

esté possédée par diuers Seigneurs de différen

tes familles ; sçauoir par Tancred , depuis

Prince d' Antioche , Hugues de Fauquember-

ghe issu des Chastellains de Saint O.ner ,

Geruais de Basoches de V illustre Maison de

Chastillon , Ioscelin de Courtenay depuis Com

te d" Edesse , Guillaume de Bures , Elinaud ,

Simon , Guarmond , ác Gautier qualifié Cha-

stellain de Saint Orner par Guillaume de Tyr

liu, xvii. chap- xiv- xvm. & xxi, U y a

lieu de croire que ce dernier posséda cette Prin

cipauté du chef d' Esehiue fa femme , laquelle

aprés la mort de Gautier épousa en secondes

noçes l'an MCLXXIII- Raymond III, Comte

de Tripoli, qui tint cette Principauté duchés

d' Esehiue, à laquelle elle appartenoit , cuius

er*t hcereditas , dit Guillaume de Tyr liu. xxir.

chap, ix. II álouste au liu. xxi. chap- v- que

Gautier laissa beaucoup d' ensans de la Prin

cesse Esehiue , entre lesquels paroist chez le

mesme Autheur liu- xxi. chap. xxix. liu. xxn,

chap, xvi- Hugues de Tabarie surnommé le

Ieune, où il raconte ses principaux faits d'ar

mes fous Us années mclxxix & mclxxxu.
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& est le mesme dont Ville-Hardoûin sait men

tion ; ensemble Y Histoire de Bxpedit. Asiaí.

Prider. Imp. pag. 50. tom. v- antiq. leiï. Canif-

Vn ancien Aurneur qui se voit au Recueil de

Monsieur Bongars pag. 115 j. efcrit qu'il se

comporta généreusement au siège de Tyr Y an

MCLXXXYII. auec ses frères , entre lesquels

fut peut-estre Raoul de Tabaric mentionné

par Ville-Hardoûin . Guillaume de Tyr par

le encore d' vn Fouques de Tabarie au liu- xxn.

chap. xv. fans spécifier s'il fut fils de Gau

tier • II se voit vn Roman intitulé L' Ordene

de Cbeualerie de Hues de Tabarie , qui contient

les principales Cérémonies que l' on pratiquoit

en ce temps-là , lors qu'on faifoit les Cheua-

liers , auec quelques enseignemens & préce

ptes qu'il donna à Saladin lors qu'estant son

prisonnier , il luy conféra 1' Ordre de Cheua-

lerie . V ay leu ce Roman qui est en vers &

en prose, & est cité souuent par Cl- Fauchée,

André Duchesne , Chisílet 2c autres ; mais ie

doute qu'il n'y ait de la fable , dautant, qu' il

Edit. Tarif, est constant que Saladin ne receut pas Y Or-

PaZ~ 332- dre de Cheualerie de Hugues de Tabarie,

mais bien de Homfroy de Toron , ainsi que

nous apprenons de 1' Histoire de Hierufalem

pag. 1 1 52. in Gefi- Dei •

Tierris de Tenremonde - ) II estoit issu de Y

ancienne & noble famille des Seigneurs de

Tenremonde en Flandres ; 2c fut fils puisné

de Gautier IL Seignear de Tenremonde , ainsi

qu'André Duchesne estime ; il sut sait Con

nectable de Romanie par l' Empereur Biudoûin ,

& fut tué en vn combat par les Bulgares ,

fuiuant nostre Autheur • II auoit épousé en la

Terre Sainte Agnes Dame d' Adelon , de la

quelle il laissa des enfans , qui y possédèrent

quelques temps cette Seigneurie . V. le Ligna

ge d* outremer , 1' Histoire de la Maison de

Gaines liu. IV. chap. ix. & Lindanus in Tene-

remunda l. j. cap vi. p. 30.

Turcoples . ) Les turcoples estoient Cheuaux

legers, Milites Unis armaturœ , ainsi que Guil

laume de Tyr efcrit au liu, ?, chap. vu. liu.

Xtx, chap. xxiv. liu. XX! 1. chap. Vij. d'où

a esté formé le nom de Turcoplier , qui estoit

vne des principales dignitez du Royaume de

Cypre , qui auoit le commandement fur la

Caualerie legere , & de laquelle il est parlé

au liure des Assises du Royaume de Hierufa

lem pag. 458. & en l' Histoire de Cypre d'

Estienne de Lusignan. Raymond d'Agiles par

lant des Turcoples : Turcopulì dicuntur qui vel

mtritì apud Turcas , vel de mitre Cbrìstìana ,

pâtre Turea procreantur . Albert d Aix liu. v.

chap. m. s'accorde à cette définition : Tur-

copoli itaqtte gens ìmpìa & difla Cbrifiiana no-

mine , non opère : qui ex Turco pâtre ór Graca

matre procreati , &c. ce que semble designer

la diction v*M< , dont les Grecs recens se ser-

uent , en Y áioustant à vne autre pour designer

vn enfant ; en sorte que T«/>xaV*\« signifie le

fils d' vn Turc . Ainsi chez les mefmes Grecs,

les «/vfcowsVifXoj , font les enfans des Grands

Seigneurs, nommez vulgairement en Y Histoi

re Byzantine Apxpvvw , que les nostres appel -

loient Damoiseaux .

La Ducbée de Pbanadelsie ■ ) Philadelphie est

vne ville de la Prouince de Lydie , dont vn

certain Théodore surnommé Morotbeodorus s'

estoit rendu maistre incontinent aprés la pri

se de Constantinople par les François , fuiuant

Acropolita c. vif- ou selon 1' Histoire de Exped-

Ajtat. Frider. Imp. & le Moine de Saint Pan-

taleon de Cologne sous l' an MCXC s' estoit

reuolté fous 1' Empire d' Isaac • Nicetas fait

mention de ce Théodore , in Bald- cap. ij. Chal-

condyle liu- n. & Ducas ch. iv. racontent com

me cette ville vint en la puissance des Turcs.

Qeef de Mie-Nard.

CLXIX. La Comtesse Marie . ) Marie fille

d' Henry surnommé le Lage ou le Libéral ,

Comte de Champagne , & de Marie fille de

Philippe Roy de France , épousa à Chasteau

Thierry en Y an mclxxxvi. Baudoûin Corn*

te de Flandres , lors âgé de treize ans , duquel

elle eut deux filles , Ieanne & Marguerite qui

nàquit durant le voyage de Baudouin . Et

comme cette Princesse ne pût le suiurc à cau

se de sa grossesse , ses couches acheuées elle

s' embarqua auec lean de Neelle , & aborda

en la Terre-Sainte , où elle croyoit trouuer

son mary , Et y ayant appris qu'il auoit esté

couronné Empereur de Constantinople , elle fit

fes préparatifs pour 1' aller trouuer ; mais la

mort la surprit dans ce dessein . Son corps fut

apporté à Constantinople, & inhumé en l'E-

glise de Sainte Sophie , ainsi que Iacques de

Guy se & Oudegherst efcriuent . La Chroni

que de Flandres se trompe lors qu' elle dit

que la Comtesse Marie vint à Constantino

ple , & y fut couronnée Impératrice . V. la-

cobus de Vitriaco in Hist. Orient, cap. cij. Gefta

Innocent- III pag- iji. & Alberic fous 1' an

MCCIV.

Palorme - ) Panormus , ville voisine de Lo-

padium , appellée auiourd' huy Palormi , prés

de laquelle fe voyent les ruines de l' ancien

ne Cyzique . Leunclau- cap, xvj-

Pumenienor . ) Elle est nommée tlouuauìr

par Nicetas , Acropolita , Anna Comnena 2cc-

ville de la Prouince de 1' Hellespont , íuiuant

les Notices Grecques , voisine de Cyzique ,

selon Stepbanus .

Le Lupaire . ) Ville appellée par Nicetas

A-toTTcíSioy ; & par Anna Comnena , Chalcondy-

le , 2c autres Aoira'JW , assise prés le fleuue/wg. jj j,

Rbjwdacus , qui a pris le nom de Lopadìus à

cause de cette place . Les Grecs d' auiourd'

huy la nomment Lupadi , les Turcs Vlubat ,

comme nous apprenons de Leunclau, in Pand.

Turc. cap. xvj. Ixxxvj. Ixxxviìj. Elle est appel

lée Lupardum és Annales de Vvadìngus foui

T an MCCXXXIII. pag. 484. Anna Comnena lib.

XV- pag. 461- & Ducas cap. xxv- & XXÌx. font

mention du Pont basty à Lopadium .

Le Pulmacb - ) Les deux éditions 2c le MS.

Royal portent ainsi : mais il n' y a point de

doute qu' il ne faille lire Pulinacb , & que Ville-

Hardouin a exprimé la ville appellée des

Grecs ïlóK^rtt , située dans la Prouince de 1'

Hellespont , fuiuant la Notice Vaticane pag.

î6- apud Carol- a Sanclo Paulo . Ville-Hardouin

efcrit qu'elle estoit assise sur vn Lac : 2c ie

trouue qu'il y en auoit deux en ces quartiers-

là ; le premier , qui est appellé à présent Lo

padìus , duquel le flcuue de mesme nom tire

sa source , & dont Chalcondyle au liure iv.

fait mention: l'autre est celuy duquel le fleu-

ue Buga , ainsi nommé d' vne ville de mesme

nom , prend son origine , qui se ioint au fleu-

ue Lopadìus - II est incertain sur lequel de ces

deux Lacs la ville de Polìcbna a esté assise.

Leunclauius parle de Y vn & de l' autre in Pand-

cap- Ixxxvj- 2c Ixxxviìj, Rbamnujtus a mal in

terprété la ville d' Apollonìa.

CLXXL V Andremitte . ) Ville de la Pro

uince de l' Hellespont , dite des Grecs A<j>«»

(tÍT-riov , siège d' Euefché dépendant de la Mé

tropole d' Ephefe, dont V Euefque est nommé

Epìfcopus Andrimìtanus au Prouincial Romain,

Elle est encore appellée Andromìtìcum és Actes

du Pape Innocent III. pag. 114. Les Nauton,-

niers rappellent Landremitti, les Turcs Bdre-

mit . V. Leunclau. in Pand. cap. xxrn. Ex-

cerpta Geogr. Vvlcanii , TvoThctKiot , ri

Costentin . Jj Nicetas in Bald. cap. il. parlant

de ce combat , ne fait aucune mention de ce

X ij
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Coristancin Lascárfs, Sc dit que Théodore1 Sei

gneur de Philadelphie coifimandoit les trou-

pifs des Grecs-.

CLXXIll Ioffroìs de Ville- Hardoùin. ) Ne-

ueti du Mareschal' de Champagne , duquel les

Princes d' AcKaïe & de la Morée tirent leur

extraction , còmtne i'ay fait voir parlant de

la famillé des Ville-Hardoiiin .

M'arescbaus de ltomtnie & dè Champagne . )

Darts la distribution des dignitez & grandes

charges de ce nouuel Empire , Geoffroy de

Ville-Hardouirt fut honoré de celle de Mare

schal de Romanie , qu'il tint quelque temps

cqniointement auec le titre de Mareschal de'

Champagne qu' il auoit auparauant i rnais il

y a lieu de présumer qu'ayant perdu l'enuie

de retournes en France , il quitta cette dernie

re dignité' à son fils , qui se trouue en auoir

esté reuestu aprés luy . Veu d* ailleurs que dans

vne lettre' qu' il efcriuit à la Comtesse Blan

che , & dans vne Epistre du Pape Innocent

Ils. il ne prend que la qualité de Mareschal

de Romanie, en laquelle il eut pour successeur

Villain d' Aunof , ainsi que nous apprenons d'

vn titre du Trésor des Chartes du Roy , &

de l'Histoiredc la Maison de Guines pag- 359.

Nicetas parlant de nostre Autheur , compare

cette dignité à celle des Protostrators de 1" Em'

pire de Constantinople . Mais il semble que

les Pr'oìoftrators faiibient l' office des grands

Elcuyers de France , ayant comme eux la

surintendance & 1' œil sur les Strators ou Escu-

yers de i' Elcurie de 1* Empereur suiuant Zo-

naras pag. 132. Scylities pag. 523- Nicetas &

autres Autheurs Grecs. Ces Escuyers font ap

peliez 0<t(n\ix.oì ffii'fétpíf dans vne ancienne in

scription , chez Gfuter. pag. 1 1 61. 2. & leur

chef dans Paul Diacre lib- xx. & xxii. Hift.

Mise. Ttottiesticus Stratorum , & primas Imperia-

hum Stratorum , qui est celuy qu'on a depuis

appellé d' v"n seul mot YlfaTorpé'Top. II est vray

toutefois que fur lès derniers siécles le Proto-

Jtrator dans 1' Empire de Constantinople, coitf-

me le Mareschal en France, auoit charge dans

les armées ; & mefme suiuant Codìnus de Ofíic.

cap. v.. N- 17. il estoit estably pour soustenir

lCs Coureurs , & les deffendre , d' où il fut

appellé Protoftrator , <fâ tò «pwyaSoa -ravràt

tt-J<t'iv fi çpxri •

Vn&iex • ) Leé Chamxretus , Prince ou Ty

ran de Lacédémone . Nicetai in Bald. cap. ix.

Modan . ) Ville dé la Proìrince de Messe-

nie au Peloponnéfe , âppellé'e premièrement

Edit. Paris. Pedasus , puis Méthane MoStím en f» Notice

pag- 334. Vatican* , Mothone par Fulcber. Carnet. lib. iii.

cap- xv éf xlì. & 3 présent Mtdon . Ville-

Hardoíiin luy donne vn Port, le Moine Al-

bèfic" 1' appelle Isle , parlant de Geoffroy de

Vilfe-tìafdotìin , qu' il qualifie Princeps lnsul<t

Moricioníi sons 1' an MCCII Moncìonis insulam,

id est , Skyottìam . Sous 1' an MCCIV. Gaufrìdut

de Vìlla-Harduini loannit filius , nepos Gaufridi

Campanite Marescallì MoflCionis insulam id est t

Sicyoriis , 6f Achaiam , it ciuitatèm Mycenas ob-

timit . L' édition dé Lyon Sc le MS. la nom*

nient aussi Monçon • Le Sultan Baiazeth prit

cette ville far les Vénitiens 1' an MD. comme

efcriuent Malaxìus in Hìflor. Patriarch. pag. 151.

& le Cbrónicon Veneto-Byzant. Theuet liu. xvir.

chap. x. & Nicoles Huen en fes Saintes Pé

régrinations en ont donné la description • V.

Leunclau- in Pand. cap- clxxvìi. & Gerbel. I. vi.

defirìpt Griec p. 264.

CLXXIV. Guillie/mede Champlite. ) En ce

temps-Iâ Guillaume de Champlite , susnommé

le GhampénOis, auec les troupes qu'il amena

du camp du Marquis deMontferrat , & autres

qui se ioignirent à luy , réduisit sous f» puis

sance le Peloponnesc ou la Morée , 5c 1' A-

chaïe , & s'en intitula Prince , comme nous

apprenons des Epislres d'Innocent III- Sc de

Bzouius sous 1' an mccvh. Aprés cette con-

queste il passa en la- Poíiille , làissanc pour

Lieutenant, ou comme l'on parloitlors, Bail-

ly de ses Estats Hugues de Cham .... auec

vn ample pouuoir ■, auquel voyage il y a lieu

de croire qu' il mourut , car en. 1' an MCCX- il

estoit mort , & Geoffroy de Ville-Hardoiiin

Seneschal de Romanie luy auoit succédé en

la Principauté d'Achaïe : ce qui se recueille

des Epistres d' Innocent III. lib- xiii. Epìft.

xxv- cl. if clxx. d'où se reconnoist Terreur de

Blondus , qui escrit que Geoffroy de Ville-

Hardoûin succéda en cette Principauté à Oçhon

de la Roche , qu' il nomme Dominic de la

Rose : car Othon ne posséda, iamais 1' Achaïe ,

non plus que Geoffroy le Duché d'Athènes,

comme veut Sabellicus .

La Morée . ) L'on appelloit ainsi lors le Pe

loponnéfe à cause du grand nombre de meu-

riers dont ce Canton estoit remply , selon

Leunclau. in Pand. cap* cxx. Sanutus l' appelle

souuent Amorea ■

CLXXVI- Corone • ) Ville maritime de la

Messenie au Peloponnéfe , distante de quinze

milles de Modon . Le Géographe Arabe la

nomme Coronia , elle retient encore à pré

sent le mefme nom que du temps de Ville-

Hardoiiin . V. Gerbel. lib. vì- «Sc Leunclau-

cap. clxxvri.

La Chalemate ■ ) Calamatha , ville de la- La-

conie , dite' des anciens Thalame . Vhranzet

lib. ïi. cap. U. la nomme Clamata • V- Gerbe/,

p. 256.

CLXXVII. Corinthe . ) Léo Sgurus , com

mandoit lors à la ville de Corinthe , & la des-

fendit vigoureusement contre lacques d' Auef-

r.es qui la siégea fur luy , comme on recueille

de ce passage & du N. CLX. & encore de Nice-

tas , & la conferua malgré létf François , qui

furent contraints d' abandonner íe siège qu'ils

auoient mis deuant le chasteau . Théodore

( qui fut peut estre son fils) luy succéda en

la Principauté de Corinthe , lequel au preiu-

dicc du Traitté de Paix qu'il auoit fait auec

les François, s' estant mis à les trauerfer danc

leurs nouueiles conquestes , le Prince d' Achaïe

& le Duc d' Athènes mirent le siège deuant

Corinthe , & 1' ayant emportée , siegeíeac &

prirent encore la ville d' Argos où il s' estoit

retiré auec fes trésors. Ce qui arriua vers l'an

MCCX. ou le suiuant , comme nous apprenons

du Pape Innocent III. Ub- xiii. Epìft. vi- lib-

xv. Epìft. Ixv- Ixvì. & Ixxv. Sc non pas 1' an

MCCVi comme escrit Saint Antonin lib. iii.

tìt. xix. cap. ii. $• iii. où il attribué' cette vi

ctoire aox Vénitiens .

Drues de Saint Truien . ) Drogp de Sanclo Tru-

done , ainsi appellé comme i' estime, du villa

ge de Saint Truien en Flandre , à vne lieue'

de Bruges , donc il auroit esté Seigneur . V.

Molanus in Natal. SS. Belg. xxiii. Nouemb.

El chaftel . ) La Citadelle de Corinthe y ap-

pellée Acrocorinthe , éleuée fur le haut à' vn

rocher , deícrite par Nicetas in Manu. lib. ii,

f. i. Constantinus Porpb. de adm. Imp. c- xlix.

l'appelle xaV/»)- Koe^St •

ht pristrent lor messages . ) Nicetas dit que

ce qui donna fuiet aux Grecs de fe soûleuer pag. 33;.

contre les François , fut parce qu'on leur re

fusa employ dans les armées : Henry succes

seur de BaudoUin en vfa autrement , suiuant

Ephrem.

CLXXVIII. Saint George de la Mange . )

Nicetas remarque pareillement que le Comte

de Saint Paul foc inhumé au Monastère de

Saint George de Mangana ; & áiouste , que ce

fut dans le propre tombeau de l' Impératrice
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ScUrena. Ce Monastère fut basty par Constan-

tims Monomacbus sur le riuage qui regarde la

Propontide Ôc le Détroit , lequel à cause de

cette Eglise est appellé le Bras de S- George ,

vers le Promontoire, où fut autrefois l! Aéro

ports , ou citadelle , & où est à présent le Ser-

rail du Grand Seigneur , prés le lieu appellé

Mangana . qui estoit 1: Arsenal de Constanti

nople , basty par le Grand Constantin , com

me nous auons défia obferué . Monomacbus en

treprit de construire ce Monastère, afin d' auoir

suiet d'aller visiter vne noble Dame de la

famille des Scleres , & fa parente , de laquel

le il estoit passionnément amoureux , qui de-

meuroit lors au Cynegesium , lieu voisin de V

Arsenal ; ses affections vinrent à tel excés ,

qu'il la logea publiquement dans son: Palais ,

& luy fit donner le titre d' Impératrice , qu'

elle porta en mesme temps que Zoë femme

légitime de 1' Empereur, tant qu'elle vescut :

mesme Constantin prenoit séance à la veuë

de tout le monde , & donnoit audience , ayant

ces deux Princesses à ses costez . Sclerena estant

decedée du viuant de Zoë , il la fit inhumer

en cette Eglise dans vn riche & superbe tom-

beau , qui est celuy où le Comte de Saint

Paul fut mis pareillement aprés. fa mort , &

de là par aprés transféré en l' Abbaye deCer-

camp en Artois aux Sepulchres de ses prédé

cesseurs Comtes de Saint Paul , si nous en cro

yons Ferry de Locres in Cbron. Belg. ad ann.

MCCV. dont voicy les termes : Hugonis corpus

ptstea per Caricampenfes Monacbos in Artefia re

latant , in eorum Cœnobio a maiorìbus fuis con-

ftruélo Híxta capituli limen fub marmoreo lapide

fepultum ejfe creditur- Mìcbael Glycas remarque

que Monomacbus fie de si prodigieuses dépen

ses en la construction de ce Monastère qu' il

épuisa tous les trésors de V Empire ; & qu'

estant reduit à la pauureté, il fut contraint d'

auoir recours aux leoées 6c tributs extraordi

naires , & à d' iniustes exactions i II fut de-

feruy par des Moines, comme nous apprenons

de Nicepb- Gregoras lib. ix, & Ican Cantacu-

zene ayant este deposé de f Empire s.' y reti

ra , & y prit V habit de Religieux ; ce qu' il

témoigne luy-mefme au liure quatrième cha

pitre seize. •

Que li Vénitien tendent • ) La Chronique

de Flandres chap. xi. II aduìnt que lesVeni-

tiens eurent la cité d1 Andrìnople pour hur, par

tie . Quand ils furent dedans & Seigneurs de la

ville moult me'menerent les Citoyens , de leurs

femmes & de leurs filles , ÍT alors les Citoyens

voyans ce maltraittentent , fi trairent pardeuers

le Seigneur de Blaquie , & luy requirent qu il

leur aidafi contre les Vénitiens , qui moult les

formenoient . Tantofl s' accordèrent les villes &

les ebasteaux d' entour auec Andrìnople à V encon

tre des Latins : & les Vénitiens mandèrent incon

tinent à V Empereur qu' il les vint secourir •

Mais deuant auoient du ceux de la ville aux

Vénitiens , qu' ils vuìdajfent la ville tantofl , &

qu ils emportassent leurs ebofet , ou ils les occì-

roient . Toutes les garnisons des Latins s' en al

lèrent, en Constantinople , car la force n estoit

pas leur .

Et les nouuelles vindrent . ) Le propre iour

des Cendres, fuiuant la mesme Chronique.

CLXXIX- Arcadìople. ) Voyez & conférez

Nicetas in Bald- cap. iv. la ville d' Arcadio-

p!e , «frte autrefois Bergulium , fut rebastie par

1' Empereur Theodofe , & ainsi nommée par

luy du nom de son fils Arcadius , selon Cedre-

nus pag. 324- Toutefois Cantacuzene liu. Il-

chap. xxxvrri. dit qu'elle fut bastie par le

mesme Arcadiut .

CLXXXL Guillelmes de Braiequel . ) Le

quel au N- clxxix- est appellé G. de Blanuel ,

de sorte qu' il y a erreur en 1' vn de ces deux

endroits .

Bulgarofle . ) Ville Episcopale dépendante

de la Métropole d' Adrianopolts , appellée

yxpópjyov par Anna Comnena lìb. viij. Alexiad.

qui la place- prés Nikitza , ou Nicée la petite .

Acropolita , & la Nouelle de Léon de Tbronis.

en font mention ; comme encore Scylìtzes in.j-,. p .r

Leone Philipp- pag. 597. où l' Imprimé porte •

mal B»pyx;óçwroy , au lieu de BdKyupdpuyov . ■

Nequife . ) Le P. Doutreman confond mal

à propos Nequise auec Exquise , dont Ville-

Hardoûin parle aux NN. cxxxvi. CCXLV. &

ccxLvi. quoy que la première soit dans la.

Thrace entre Arcadiopolis & Adrianopolis ,

& l'autre en Asie. Quant à Nequise , Kbam-

nujìus a crû que c'est Níkt^ucsc , dont Nicetas

fait mention in ïfaac. lib- iij- cap- iv. lequel

dit auoir esté vne place, qui separoit les conr

trées de Pilippopolis & d' Adrianopolis .

CLXXXIL Gilles fes frères . Ce Gilles tit

re de Renier , fut Seigneur du chasteaux de

Trit , & ne laissa qu' vne feule fille nommée

Marie , laquelle porta cette Seigneurie cn ma

riage à Eurtache IV. da nom Seigneur de

Roeux , issu d' vn puisne de Baudouin II. Com

te de Hainaut • Voyez François Vinchant

fous 1' an MCI.

Stanemacb . ) Estanemacb chez Iacques de

Guy se, qui est le ttríyutx0* des Grecs.

CLXXXIV. Iffirent de Constantinople. ) Le

vingt-cinquiéme iour de Mars l' an MCCV»

Nicet. in Bald. c- v.

CLXXXV» Cumaìns . ) Nicetas îoint sou

tient les Bulgares , les Blaches ou Valaches,

auec les Comains, comme estant peuples voi

sins les vas des autres . l' ay fait voir cy-de

uant la demeure des Bulgares & des Blaches;

quant aux Cumains ou Comains, appeliez pat

les. Grecs Koporo. ou Kífi/jucifot , ils habitèrent H'Vt0ft- op-

premièrement les Détroits du Mont Caucase » '*

si nous áioustons foy à ce que quelques-vnj

escriuent , se sondans fur vn passage de Pline

liu. vi. chap. 11. qui parle d' vn chasleau ap

pellé Çumania , seis au Détroit des Portes Cau-

casienes, vers la merCafpie, & d'où ils esti

ment que ce mot de Cumains a pris son ori

gine . Procope en fait mention lib. j. de Bello P ,. ,

Persico . & lib- iv. de bello Gotb. pag. z 6. Ht 60 7'

324. & rend la raison de son appellation .

Quoy qu' il en soit de Y origine des Comainî , ,

il est constant que ceux dont il est icy parlé,

estoient peuples qui demeur-oient au delà &

vers 1' emboucheure du Danube , ainsi que Ni-

cephore Gregoras témoigne au liu. 11. cn ces

termes : *gì ntfòi tútok 5o~oi tbù irupà t£( t'xyJa-

Xois toJ Ir/j» Maatav ivífíovro , ÇfJuot ìi oJ toi

rtgt Kòuccoi ízakout/To , iìaar S% 0! /jJ Xv.úàsts

etÙToùf KUTovoiicí^vam . Anna Comnena au liu. vu.

fait voir pareillemenr qu' ils habitoient le long

du Danube , à 1' opposite de Beroë , c' est à

dire dans la Moldauie , laquelle confine à la

Valachie. C'est pourquoy Nicetas in Ifaac, lib-

iij. cap- iij. eferit que. les Blaches ioints auec

les Comains coururent & pillèrent les Prouin-

ces Romaines fous- 1' Empire d' ifaaç Angélus ,

peu auparauant la prise de Constantinople .

Albert d' Aix liu. x- ch. xi. les ioint aussi auec

les Bulgares , & les appelle Comanìt* : Sc c'

est ainsi qu' il faut lice , ou Camanl dans Pe-

trus Tudtbodus lìb. ij- en ce passage , Inter bac

autan Turciì & V'mcìnnati^ éf Comati, fy Scla-

ui , & Vst, & Atbenasi , infidìabamur Christ la

ttis . Les Pincinnatì font ceux que les Grecs

appellent Patzinacites . Vfi font les mefmes que

les Huns ou Hunni , comme Anna Comnena nous

apprend , laquelle fait encore mention des A-

tbanatl , mal nommez Atbenasi dans Tudebodus ■

D* autres leur attribuent vne plus grande

X iij
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eflenduê de pays , & disent que le nom de

Comanie est donné à toutes les contrées , qui

sont arrousées des fleuues Don ou Tanais , le

Wolgo , le Nieper , ou Borystenes , & Laes ,

qui est ce que 1 on appelle auiourd' huy Mo-

scouie . V. Mag- Rogerius de Deftruil. Hungcr.

cap. xx- & Luc. Vvading. in Annal- Minor.

an. MCCXLV. N- vij- Ville-Hardoiiin repré

sente les Comains , comme peuples infidelles

& non baptisez : ce qui est conformé à ce

que les Autheurs de ce mesme temps en efcri-

uent , qui disent quMls estoient de la Secte Ma

hométane , St que d' ailleurs ils ressentoient ie

ne sçay quoy de la barbarie Septentrionale ,

mangeans des chairs crues , & beuuans du sang

de cheual , suiuant le témoignage de Iacques

de Vitry liu. i. chap. xci. lequel au chap. xi.

áiouste que ceux que les Grecs appel loient

Turcomans , sont ainsi dits pour auoir tiré

leur origine de la Comanie • II ne faut donc

pas s'étonner si Nicephore Gregoras liu- iv.

escrît que sous V Empire de Michel Paleolo-

gue les Comains brûloient & pilloient les Egli

ses , & abbattoient les Images. Ils n' embras

ser "Paris, ferent la Religion Chrestienne qu'enuiron l'an

Pa£- Ìi7' MCCCLXXX. à la persuasion de Louys Roy

de Hongrie , suiuant Tbvvrocz in Chron- Hun-

gar- in Laud- cap- xlv- Volateran- lib. viij- V.

Vvading- in Annal- Min. ann- MCCXXXVIII.

N- ij-

CLXXXVL U Comte Hues de Neuers - )

I' ay remarqué cy-deuant sur le N. m. qu'il

faut restituer Herue' .

Vn chcrstel que en appelle Peutace ■ ) Rbamnu-

fius a crû que Ville-Hardoûin auoit exprimé

la ville appellée Peuce , qui estoit prés le Da

nube . Mais il est peu probable que les Fran

çois qui estoient prés d' Adrianopolis , ayent

esté faire des courses si loin. l' estime donc

qu' il a entendu parler de la place , ou itokí-

yriet , appellée vvt^h ou wivrÇx dans Anna

Comnena lib- x- Alexiad. pag. iji- & jj^- iir

quelle la fait voisine d' AdrianopofM,

CLXXXIX. Et porfuìrent les Comalns . )

Gregoras dit que les Bulgares & les Comains

feignirent la fuitte , afin d' attirer les François

dans leurs embusches ; Alberic dit qu' ils fu

rent attirez par le Bulgare en des lieux ma-

fcageux •

" CXC Baudouinsu pris vifs . ) Nketas áiou

ste qu'il fut conduit en Mysie , & de là à

Ternobunjy où il fut reflseré en vne prison, &

chargé de chaînes. Voyez Innoc III. liu. vin.

Epist. CKXIX. qui est d Henry frère de 1' Em

pereur , par laquelle il donne áuis au Pape de

cette défaite.

Baudouin de Neuuille - ) V. 1' Histoire de

Hainaut de Franc. Vinchant fous l'an mccxxv.

CXCI. ti Euesquts Pierre de Belleem - )

Ce passage sert pour conuaincre d' erreur Iean

le Bouteiller Seigneur de Froymont en 1' Epi-

thalame par luy composé sur les noçes d' Estien-

ne 1' Hermhe Cheualier , Seigneur de la Fa-

ge ". & le P- Doutreman qui l'a suiuy en la

vie de Pierre l'Hermite premier Autheur des

Croisades , qui ont mis en auant qu' Albert

Euesque de Bethléem , depuis Patriarche de

Hierusalem , fut vn de ceux qui esleurent 1'

Empereur Baudoûin : car l'Euesque de Bechleem

qui esleut Baudoûin se nommoit Pierre , ôc

non Albert , comme il se iustifie par Ville-

Hardoûin • Voyez ce que î' ay remarqué fur

les NN- 3S. & 136. Le Patriarche Albert dé

céda l'an mccxiv. suiuant Sanut liu. m. part,

xi. chap. v-

■ CXCIII. Le Duc de Venìst - ) Nicetas attri

bue la cause de. la perte de cette grande ba

taille au Duc de Venise , lequel conduisant 1*

arrierc-garde , & voyant que l' auant-garde

auoit reçeu eschec , prit la suite . Nicephore

Gregoras áiouste , qu'il suit du combat, «que

peu aprés il mourut des playes qu' il y auoit

receu . Mais Ville-Hardoûin qui fut présent à

cette bataille est plus croyable que ces Au

theurs Grecs, qui n'ont rienefcrit de ce com

bat que fur des faux bruits : car il fait assez

voir en cét endroit que le Duc de Venise n*

abandonna pas le camp , pendant que les ba

tailles de 1' Empereur & du Comte de Blois

estoient aux mains auec les ennemis.

CXCIV- Rodeftocb- ) Ville maritime de la

Thrace , munie d" vn bon Port , appellée pre

mièrement Bjzante^ puis Rbadoftum • Iustinian

la ferma de murs , & la fortifia, pour l' op

poser aux incursions des Barbares . V. Procop-

lib- iv. de éedif. Jus- Elle est appellée Rbado-

sto en la Patente de 1' Emperenr Andronic chez

Phranxes lib- iij- cap. ij. qui est le nom qu' el

le conferue encore à présent . V- Tudebod. lib-

ij- pag. 780. Raym- de Agiles pag. 140- Vvil-

lelih- Tjr- lib. ij- cap- xviij. Belon liu. I« de ses

Obscru. chap. lxxviii- liu. n- ch. n.

Et cette auenture fi auìnt - ) Cette bataille d'

Adrianopolis en laquelle I' Empereur Baudoûin

fut pris , & le Comte de Blois tué , arriua 1*

an de nostre Seigneur mccv. du Monde selon

les Grecs VI- U-DCCXU. (car c'est ainsi qu*

il faut restituer dans Nicetas ) le Ieudy d' aprés

Pasques, le quinzième d' Auril, selon Nicetas ,

ou selon les autres le quatorzième . Vn an &

deux ou trois iours aprés la prise de Constan

tinople , laquelle fut prise le douzième iour d'

Auril -, ainsi ie ne conçois pas pourquoy le P.

Doutreman a elcrit que 1' Empereur Baudoûin

régna vn an treize iours . D'ailleurs on peut

reuoquer en doute sçauoir si on doit compter

le temps du règne de Baudoûin du iour de la

prise de Constantinople , ou plustôt du iour de

son eslection , qui se fit le neufiéme iour de P"g- 3 3?

May l'an MCCIV. auquel il commença seule

ment à prendre le titre d' Empereur.

Qui ère de par f Apofioile . ) Dés la naissan

ce de 1' Empire d'Orient, les Papes de Rome

enuoyoient à Constantinople leurs Apocrisiai-

res. Légats, ou Nonces , auec plein & ab

solu pouuoir , tant pour borner 1' authorité des

Patriarches , qui fouuent s émancipoient , que

pour auoir 1' œil à tout ce qui se passoit dans

1' Eglise, extirper les herelîes , iuger fouuerai-

nement les différents qui appartiennent au Saint

Siège , & généralement faire toutes les fon

ctions du Souuerain Pontife ; ce que le fça-

uant Alaflt a prouué tres-doctement au liu. r.

de Ecclef. Occident, if Orient, perpet. consens,

cap, xvij. N. iv. ce qui a eu lieu, tandis que

1' Eglise Grecque a reconnu la Romaine , ÔC

auant le Schisme • Depuis , la ville de Con

stantinople ayant esté prise par les François ,

& l' Eglise d' Orient derechef assujettie à 1' vni-

uerselle , les Papes 3 l' exemple de leurs pré

décesseurs y enuoyerent des Cardinaux Légats ,

lesquels comme Lieutenáns du Saint Siège, r«-

voTtipmtú , (c'est ainsi que Nicolaus Hidruntinus

lib- ij- les appelle) ayant esgard aux circon

stances des lieux & des temps , remettoienç

quelque chose de cette rigueur & scuerité de!,

iugemens , & enclinans à la faueur, maxime,

dit le Pape Honorius III. propter statut» ïtnpc-

rij debilem , appaisoient & decidoient les dif

férents qui naissoient iournellement les Latins

& les Grecs . L' Autheur Anonyme de desi-

dio Grœcor. (3 Latinor- chez le meíme Alaffi

au liu. n. de l'ouuragecité ch- xui. se plaint

mal à propos de cette coutume pratiquée dç

tout temps par l' Eglise Romaine, d'enuoyer

des Légats pour asseurer, & affermir lesEg!;-»

ses naissantes. Le premier qui a eu cette qua

lité en la ville de Constantinople , depuis fa
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prise par les François, a esté Pierre deChap-

pcs , ou de Capouë . Le Pape Innocent III.

InvColleíì * enu°ya d'abord à Venise pour accompagner

Décret l i. l* arm^e dcS Croisez , & ia flotte qui s' y équip-

ttt-ioc-i Ì.Pott « •* proficlfceretur cum dlo ixercìtu nom i ne

Jll x'^Redemptoris : Mais les Vénitiens craignans qu*

5 il ne rompit le dessein qu' ils auoient proietté

d* aller mettre le siège deuant Zara , le réso

lurent de ne le pas receuoir en cette qualité ,

mais feulement comme Prédicateur : Ce qui

obligea le Cardinal de retourner vers le Pape

Innocent , fans toutefois que les François trem

passent aucunement au complot des Vénitiens ;

de façon qu'estant arriué à Rome, le Pape I'

enuoya derechef en la Terre-Sainte pour y

faire office de Légat Apostolique , auec ordre

de ioindre V armée des Croisez , si faire se pou-

uoit , sinon de passer en la Palestine : Ce qu' il

fie , ayant feiourné auparauanc en l' Isle de

Cypre • Quelque temps aprés Baudotìin Com

te de Flandres ayant esté esleu Empereur ,

luy enuoya des Députez pour le prier de ve

nir en diligence à Constantinople , vt de per-

sonis ôc rcbui Eeclefiisticis autboritate Apostolica

ordìnaret ■ En fuite dequoy il passa aucc le

Cardinal Sossred à Constantinople , fans en

donner áuis au Pape , lequel trouua mauuais

qu' il eût abandonné la Terre-Sainte , de luy

en fit reprimende par vnc Epistre , qui se lit

aux Actes de ce Pape pag. 77. 81. 87. 9 S.

Benoist Prestrc Cardinal du titre de Sainte Su-

fanne y tint aprés eux cette dignité de Légat •

Jbidem pag- ioj. & to6- Nicol- Hjdrunt. apud

A'l<it. di Eccles Occident. & Orient, pag- 704.

Odoric Raynald. an, MCCV- N. xiv. auquel suc

céda sous le mefme Innocent III. Pelage Car

dinal Euefq ie d'Albe ; Innocent. III. lib- xvj.

Epist- crv. cv. cvj. exij- Odoric. an. MCCXXI.

N. xxviìj. & Qeorg Logotb. c. xvij. à celui-cy

Iean Colonne Cardinal du titre de Sainte Pra-

xede , Odor. Rayn. ann. M c c v 1 1. N. xlx.

MCCXXII. N- xìx. Honorì) M PP. Décret, pag.

57- 11t. 126.

CXCV- Pampbyle. ) nàp<pj\oy , dans Nice-

tas in Bald cap. vj. Anna Comnena lib. vij.

Cantacuz lib-iij cap. xxx. C'est vne ville Eni-

fcopale , dépendante de la Métropole d'He-

racléc . Nouella Léon, de Tbron

CXCVII- Carìople . ) Ville dite des Grecs

X*í«'to\ií • Anna Comnena lib- vij. la fait pa

reillement voisine de Pamphyle • Leumlau. in

Pand. Turc, cap, xxvj. estime qu'elle est V vne

des villes qui furent basties en Thrace par

Sdit TaiS. c^aret cn" **es Athéniens . La Nouelle de

' , '■''Léon la met entre les villes Episcopales dé-

pog'iyj- pendantes de la Métropole d'Heracléc. V.

Bulliad. ad Duc. cap- xxìv.

CXCVIII. Baudouin d' Aubigny . ) II est

parlé de luy fous l'an MCxcvm. en 1' Hist-

de la Maison de Chastillon p. 54.

CXC1X. Maistre Pierre de Cbappes . ) Les

François qui estoient demeurez à Constanti

nople , ayant receu la triste nouuelle de la

déisme d' Àdrianopolis , commencèrent à 1" in

stant à songer à leur retour; & se sussent sans

doute retirez , fi le Cardinal Pierre de Capoue

ne les eût pas retenus par les prières Ôc exhor

tations, & ne leur eût pas persuadé de vouloir

tenter de conferuer le débris de si belles con-

questes , en publiant des Indulgences & Par

dons pour ceux qui y demeuroient l' espace d'

vn an . V' Innocent iij. lib. vij- Epist. cxxìv-

apud Odoric- Riyn. an. MCCV. N- xxix.

CCI. Et au:c luy i en estaient passé li Her-

mint - ) La Chronique de Flandres : Or auoit

amène' H:nry d' An^iau bien trente mil manfions

pour demeurer en Constantinople - auquel endroit

le mot d' Hermins manque aprés celny de man

fions , lequel fc voit incontinent aprés dans la

fuitte . Quant à la diction de manjton , elle

signifie Vne famille , auquel sens elle se voie

employée par Sanut. lib. iii- part, xìì- cap. xi.

xii. (S xiv.

Cartacople . ) le me persuaderois volontiers

que Ville - Hardoiiin auroie entendu par ce

mot la ville de Parthìcopolis , que Conllantì-

nus Porùbyrtg. lib. il. de Tbemat. dit auoir esté

vne ville de la Prouince de Rbodope , en la

quelle estoit aussi la ville de Messinople , n'

estoit qu'il dit spécifiquement que ce n' estoit

qu' vn Casai ou village.

Anfials de Courcelles . ) De cette famille pa-

roist Monsieur Iean Seigneur de Courcelles en

tre les Nobles de Champagne , qui se ligue»

rent en l'anMCCCXIV. pour s* opposer à quel

ques nouuelles fubuentions establis par le Roy

de France. V. les Preuucs de V Hisl. de Ver-

gy p. 232.

Malle ■ ) II faut lire Macre , qui est le nom

d' vne ville de Thrace appellée premièrement

tTáytto* , puis M«'x,5», ainsi qu'escrit Nicetas

in Isaac lib. iii. cap. viii. située prés l'embou-

cheure de la riuiere de Mariza • Elle est ap

pellée M.ctxpo( par Acropolita , Max*" en la

Notice d'Andronic, & à présent Maicri , sui-

uant Sopbianus . II se voit vne Patente de l*

Empereur Robert , & vne Epistre du Pape

Honorius III. où il est parlé des Latins qui ha-

bitoient cette place . Elles se voyent dans

Odoric. Raynald, ann. MCCXXI. N. xxìv. an-

MCCXXIV. N. xxìv- & xxv. W'.Leo. Allat. ai

Acropol. cap xxìv.

Trainople • ) Traianopolis , ville Métropoli

taine de la Prouince de Rbodope, assise fur la

riuiere de Marize ou £po< , bastie par 1' Em

pereur Traian , qui luy donna le nom d' vn

sien courtisan appellé pareillement Traian >

comme il est raconté par Scylitzcs in Micbaele

Duca pag 859. II est parlé de cette place en

la loy v. t. de cenfibui . V.JTheuet liu. xvm.

ch. xvi & les anciennes Notices.

V Abbaìe de Viroifne . ) Rbamnufius a crû

que Ville-Hardoûin auoit entendu parler d' vne

Abbaye assise en la contrée de Veroi , ou Be-

roë : mais il s'est mefpris ; car cette Abbaye

n' est autre q 1e le lieu appellé des Grecs IW/j»,

c' est à dire Vera , selon la prononciation des

Grecs de ce temps-là , & estoit vn fort cha-

steau de Thrace, assis prés l'emboucheure de

la riuiere de Marize , non loin de la v ile d'

Oenos , ainsi que Cantacuzene eserit au liu m.

chap xxvi. xxxiv. LIV liu. iv. chap. XLII-

lequel áiouste conformément à ce que dit icy

Vi.le-Hardoiiin , que de son temps il y auoic

vn Monastère de Moines , lequel Nicetat nous

apprend auoir esté construit par Isaac Comne-

ne pere de V Empereur Andronic , qui y fut

inhumé . it Andronic- lib. i. cap. ii. in Isaac*

lib. iv. cap- viii.

CCII- Comme Raus de l' Empire ■ ) Henry

en I" Epistre qu'il escriuit au Pape Innocent

III. au suiet de sa promotion à cette Régen

ce de 1' Empire : Pojìmodum cum Principes , &

Barones , & Milites txercitus me ImperU Bail-

liuum elegerunt . C'est vne loûange toute par

ticulière à nos Princes François , d' auoir de

tout temps tellement déféré à la succession

légitime des Royaumes , qu' il ne se lit pres

que point, qu'aucun se soit mis en estât d1 vfui-

per la Couronne auant le deceds des Roys,

ny d' entreprendre de régner durant leur mi

norité , leurs esloignemens ou leurs prisons ,

establissans des Bailiift ou Regens , qui gou-

uernoient 1" Estac iufques à ce qu' ils fussent

paruenus à 1' âge perfait , ou retourne* de leurs£*£* J40-

voyages , tX captiuité . Nous auons plusieurs

exemples de cecy dans nostre Histoire , <8c

celles des Roys de la Terre-Sainte . Mais
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Henry en fournit icy vn autre qui rauit les

esprits des Grecs lesquels ( comme efcrit Ni

cetas ) se trouuerent surpris d* vne telle modé

ration en la personne d' vn Prince , qui auoit

eu le droit & la force pour se mettre la Cou

ronne Impériale sur la teste; eux particulière

ment qui estoient accoûtumez à voir des Prin

ces qui arriuoient au Throfne par les meur

tres & les parricides , dont toutes leurs Hi

stoires font remplies . Quant au titre de Baus

ou Bail , qu' Henry prit durant la prison de

son frère , c' estoit vn terme , & vn titre,

dont les Regens des Royaumes vsoient en ce

temps-là ; ce que ie fais voir plus au long

dans le Glossaire .

CCIII- Salembrie . ) Selymbrìa , Seliurée , vil

le de Thrace fur la Propontide •

Le Cors de Lefpigal . ) Vigenere a tourné

le Corps : mais ie crois que Ville-Hardoùin

a exprimé le mot Latin Cortisy dont les Efcri-

uains du moyen âge se seruent souuent pour

designer vn bourg , ou village , Flodoard :

Quidam Presbyter de Bouonis eurte , fie enim vil

la vocatur . V. Bignon, ad Marculf. pag. 6io-

souuent il signifie le bourg qui est au dessous

d' vn chasteau , qui est peut-estre le sens dans

lequel il doit estre icy entendu . V- le Glos

saire de Spelmannus .

CCIV. Enuoieront à f Apefioille . ) II se voit

vne Epistre d' Henry escrite à ce suiet au

Pape Innocent III. és Actes de ce Pape ,

p. ng.

Neuelons de Soijfons . ) L' Euesque Neuelon

arriua en France au mois d' Octobre l' an MCCV.

ainsi que nous apprenons de 1* Histoire MS.

de la translation des Reliques qu' il apporta

en fa Cathédrale, & en 1' Abbaye de N- D.

Reuoluto poflea pauco tempore cum Imperator in

bello quodam peccatis exigentibus captus vel tru-

cidatus effet , óf alij multì cum eo , reliqui de

Francìa se auxilium babere cupientes , dominum

Niuelonem Suejftonenfem Epifcopum , vt à D. Pa

pa & Franci&Ms auxilium impetraret tranfmi-

Jerunt, Sec, d'où il retourna à Constantinople

auec vn secours considérable l'an M C C V I !•

Robert, de Monte in append. ad Sigebert. Odoric.

Rayn. ann. MCCV. N. xx.

Jean de Blìaus. ) II est nommé Iean de Bliant

en vne Epistre d'Henry dans Odoric. Raynald-

au lieu cité; Rbamnujìus le nomme mal loan-

nes Blefenfi .

Henris Dandole • ) Le Duc Henry estoit âgé

de quatre-vingt quatre ans lors qu'il fut esleu

Duc de Venise, le premier iour de Iuin Tan

MCXCii. & tint cette dignité l' espace de trei

ze ans , iufques à son deceds arriué à Con

stantinople vers la Pentecoste l'an MCCV. il

fut inhumé en 1' Eglise de Sainte Sophie , où

son sepulchre se voyoit encore lors de la pri

se de Constantinople par les Turcs . Rbamnu

jìus en parle de la forte ; Diem circiter Kalend.

luni) cbiit , Christian* falutis anno MCCV. ér

ad Sopbia elatus , magnifico funere in fanì atrio ,

loculo e marmore sublime ad parietem fallo , con-

ditur . Id sepulchrum ad vsque patrum tr.emo-

riam , marmoreis Diui Marci infignibus , & Da-

cariattìam infula exorvatum , Mabomete IL Tur-

carum Imperatore , qui Conflantinopolim cepit ,

at qu: ìfrïurcarum poteftate redeg'.t , Fanum Di-

ua Sophie in Mabometante fuperjíitionis vfum re-

feiente , demolitum fuit . Tborace , galea , calca-

rìbus , atque ipso demum ab ìnueterato multorum

mnnorum situ longe confpicuo D induit enfe erutis ,

£r ab Gentile Belixo loannis fratre , eximio eius

faculi piclore , qui apud Mabometer» aliquot an-

n'ts fuerat , in patrìam reuertente , ad Dandulos

Diui Luca Henrici Gentile s , Venetìas poflmodum

delatis . II vesquit nonante-sept ans , & laissa

deux enfans , Raynerio qui eut la dignité de

Procureur de Sainct Marc , & Fantînt qui

fut Patriarche de Constantinople aprés Tho

mas ìíoresinì . V. les Obseruations fur le N.

CXCIII.

CCV- A la cité de Vifoì . ) Rhamnusius a

mal tourné ce mot per celuy de Bero'è , ou

Veroé ; car Vifo'i n' est autre que BtÇJit , ville

de Thrace , appellce depuis dans les derniers

siécles Bi£o» . Collât io Sanílì Maximì Martyris , Edit- Pf ris.

pênes Bysboem castrum Tbracia Prouincìa , Sec. pag. 341-

Nicepborus Gregoras lib. vij. Confiantinus lib ij.

de Tbemat. Cantacuxen. lib. iv. cap. xliv. en

font mention , la Notice d' Andronic luy don

ne titre de Métropolitaine.

A la cite' de Naples . ) II ne me souuient

point auoir rien ieu de cette ville dans les

Autheurs, laquelle Ville-Hardoùin fait voisi

ne d' Adrianopolis , & de Didymoticum ; & au •

N. CCXVi. distant de Rbadefìum de douze lie

ues : ce qui me persuade absolument qu'elle

est autre que la ville de Neapolis voisine de

Philippi y prés le Golfe de Contesse , ou le

Sinus Strymonicus , laquelle est esloignée de

Rbadefìum prés de cent cinquante lieuëes . Cer

tes Nicetas racontant cette marche d' Henry ,

nomme disertement cette place , de laquelle

il raconte la prise , & les desordres qui y ar

riérent , A«pos , d' où ie coniecture que Ville-

Hardoùin auroit efcrit Napres ou Apres , au

lieu de Naples . Anna Comnena lib- x- pag. 301.

dit que Apres estoit vne ville maritime .

CCVL La Serre . ) Serra , ville de la Pro-

uinec de Rbodope , dans Confiant. Porpb- lib. ij.

de Tbemat. cap j. Nicetas in Bald. cap. v. ra

conte pareillement la prise de Serres .

Hugon de Coleìni . ) Si cét Hugues de Colei-

ni est celuy qui épousa Béatrix Comtesse d'

Albon & Dauphine de Viennois , comme tient

M- du Bouchet , Ville-Hardoùin a raison de

le qualifier grand Seigneur , puis qu' il eut V

honneur de prendre à femme vne Dame qui

auoit desia efpoufé en ses premières & secon

des noçes deux grands Princes de Fiance , fça-

uoir Taillefer Comte de Saint Gilles , & Hu

gues III- Duc de Bourgongne . Hugues de Co-

ligny fait mention de cette Béatrix fa femme

en vne Charte tirée de la Chartreuse de Se-

ligna , dite autrefois le Val Saint Martin :

Notum fit omnibus quod Hugo Coloniaci Hie-

rosolymam tendens quidquid iuris habeo apud Si-

linìacum pro falute anima me* , & anìmarum

antecefforum meorum , intègre & abfque retraêïa-

tione dono & confirmo domuì Sellìonis , ad con-

struendam ibi domum Carthufienfis Ordinis , ita

tamen fi iuxta considérâtionem , vel affensum Or»

dinis esse potuerit . Tefies funt Béatrix Ducissa

vxor mea , Raynaldus de Lent , Girinus Liions ,

Hugo Delport , Sofredus de Brauna , Girardui

de Ramccy , Petrus Clerìcus filinster eius , & plu-

res alij. Vne autre Charte tirée de la Char

treuse de Montmerle fait aussi mention de son

départ pour le voyage d'outremer: Notum fit

omnibus quod dominus Hugo de Coloniaco profi-

eifeens Herofolymam dédit Deo , & Sanéfœ Ma

ria de Montmerle pro falute anima sua & an

tecefforum fuorum, terras , prata , nemora , &

pafeua ad grangiam adìficandam . Promifit au-

tem banc grangiam fore liberam ab ornai con-

fuetudine & exemptione fui , (3 fuorum in per-

petuum • Fecit autem hoc donum apud Ambro-

nìacum anno Verbì Incarnait MCCU- séria iv.

Luna iij. &c- Ces deux titres m' ont esté com

muniquez par ledit sieur du Bouchet . Voyez

Iustel en 1* Hist. de la Maison d* Auuergne liu.

1. chap. xvi- & nostre Autheur au N- xxir.

où il est parlé de luy , & comme il se croisa

vers la fin de l an MCCI- aucuns estiment que

ces termes qui y fuiuent , Aual en Prouence

Pierre Biomont , &o ne signifient autre chose,

que
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que là bas en Prouence Pierre Bermond Sei

gneur d' Anduse prit aussi la croix .

Pierre de Braiequel . ) Nicetas qui déduit

fort au long le siège d' Adrianopol/i , a aussi

remarqué la blessure de Pierre de Braiequel ,

auquel il donne de grands éloges à cause de

sa valeur . Voyez ce qui a esté obserué sur

le N. v.

CCVIII. Popolicani . ) Çe mot a sort em

barrassé les Interprètes de Ville-Hardoiiin ,

Rbamnujïus & celuy qui a procuré 1' édition de

Lyon ont crû qu'il falloit lire Pbilippopolìta-

ni : Le P- Doutremao Ôc Vigenere se sont

persuadez que ce mot designoit les babitans

de quelque lieu nommé Popelican , Mais les

vns & les autres se sont notoirement mépris ;

car par ce mot rostre Autbeur a entendu les

hérétiques Paulkïans, ou Manicheans , lesquels

en ce temps-là habitojent la contrée de Pbi-

l'ppQpolu , &c cette partie de Thrace qui con

fine à la Thessalie , où ils surent transferez

de l' Orient par l' Empereur loa/ines Zimìsces ,

& dispersez en forme de Colonie , comme An

na Comuena nous apprend au Uu. xiv- de son

Edit- Paris: Alexiade , & aprés elle Zonaras , & GJjcas

pag. 3$z< en la vie d' Alexius , lequel conduisit vne

puissante armée contre ces hérétiques qui s'

estoient reuoltez ; & les ayant deftaits , par

ce qu'ils estoient vaillans, & gens de guerre,

il les dispersa dans ses troupes , & se seruic

d' eux depuis en diuerfes occasions i ce quç la

mesme Anna sa fille témoigne és liures IV. VI,

& vu- où elle leur donne cét éloge: yitot tì

o! Mceyi^aïct ^jstty.tt%ifiÌTa.Tor , cûuvri ctrSpv-

Tar Xet^-JasHìi a'œjfp xv'ttf dti ifittpsfitror . Or quoy

que les hérétiques Paulicia.ns soient differens

des Manicheans , si est-ce que pource qu' ils

erobrassoîent & tenoient la pluspart de leurs

Apud Meurs, opinions , comme Timotbeus Prestre de Con-

Lviij-Varlor\ stantinople asseure au traité qu'il a fait, *ie*

d'tííìn. íj» is>paaipyjni.imr tv dyíf ìxxMrtf, , ils font or

dinairement reconnus dans les Autheurs fous

Anna Comn. le nom de, Manicheans . Aussi Pau/us ïamo-

/.14. satenut qui a, esté le chef de cette pestilen-

Cedren. p. te herefie fut disciple Sc sectateur de Manès .

43».. Balsa- Elle prit son origine & commencement dans

mon ad Ca- V Orient , d' où elle passa en Thrace sous 1'

non- 19. Syn. Empire de loanjies Zìmifces , & de là en di-

Nicen- Zo- uerses Prouinces de l' Europe , & particuìiere-

var.inMici. ment en Italie , Sc en Fraoce , où <?es here-

fbgopb- F« tiques surent nommez diuersement , tantost du

nom du pays d'où on les croyoit sortis, tan

tost de leurs principaux maistres, ou Bardes,

Paul Perrin ainsi, qu'il les appelloient . Car dáuta,nt qu'on

en 1' Histoi- tenoit en France qu' ils y. estoient venus, de

rades Vau- la Bulgarie , ou pluslôc parce que Je chef de

dpjs . cette Secte demeuroit en ce Royaume là ,

ainsi qu'il est remarqué dans vne Epistre du

Cardinal Euesque de Port , qui se voit en 1*

Histoire de Mathieu Paris sous l'an níccxxiii.

on les appella vulgairement en France Bou

gres , ou Bulgares : de laquelle, diction les Fran

çois se seruent encore à présent pour iniure ,

la pluspart ignorant la raison de ce mot , dont

Us recherchent des étymologies ridicules; c' est

encore pour cela mesme qu' ils ont esté nom-

V- Jacob* mez en Italie, & ailleurs , Cbazares , Bohe-

Qretzer. in miens , Albigeois panures de Ljm , ou Leoni-

prdig. ad fies , Picards , Albanois , & de semblables noms

Scriptores tirez des Prouinces & Villes où ils habitoient .

contra Se- Ils furent pareillement nommez Infabatati ,

SamValdcn- parce qu' ils portoient des sabots , Paterins ,

sium . ou Patelins , comme portent les Assises de

Er inpreloq. Hierusalem , parce qu'ils confacroient en di-

ed Ebrard. sant le Pater noster , Cathares , & d' autres

Betb, noms, pour diuerfes superstitions: Et du nom

de leurs maistres , Paulicians , Fvaudols, Arnal-

diftes , Speronistes , Sicards , Iofepbistes Sec La

Gcoff. de Ville-Bard.

première de ces appellations , c'est à dire de

Paulicians, fous laquelle ils estoient reconnus

par les Grecs , passa aussi dans la France , 1*

Italie , Sc f Ang'eterre , où ils furent nom

mez Publicani , & Populkanì , d' vn mot qui

tire fa source du Grec T*u\n<4«*oï ■ Us sont ap

peliez Publicani par V-villelmus Neubrig. lib. ij.

cap. xiij- Radulfus Monacbus Cogeshalensis , Ro

bert. Monacb. lib. iij. ?*f iv. Histor. Hierosoljm.

Baldricus Dolenf, lib. ij. Tudebodus lia- iij. Sc

autres . Ce qui fait voir que ce n'est pas fans

raison , qu' aux notes qui sont eferites aux mar

ges du Ville Hardoiiin de la Bibliothèque du

Collège de Çlermont à Paris , il y a ce moç

Vublicanus , à l' endroit où V imprimé porte

Populkanì , 1' vn Sc l'autre estant fynonimes,

& tous deux signifions les hérétiques Mani

cheans . Ce qui se recueille encore d' vne Epi

stre du Roy Louys VII. qui est au tom. 1. Rer,

Germankarum de Freherus , Sç au tome 1 v. des

Hisl. François d' Àndré Duchefne , dont voiçy

les termes : Archìepiscopus Rcmenjìs K fratet

tuus nuper in. Flandrtarum terrant profeSus , ib}

inucr.it bomines deprauatos , erroris pejftmi fe-

Satores , in Maniebœorum lapfos h<erefim , qui

vulgo Pofiulicaqi vocantur , îf per quafdam ob~

seruantias quas babent , meliores apparent quam, \

fint . P' où il paroist assez que les Populicans

estoient ceux mefmes que les Greçs appelloient

Manicheans , ou Paulicians . Le Moine de

Saint Pantaleon , sous l'an mclxiii- confirme

cette opinion , où parlant de ces hérétiques de

Flandres, U les appelle Çathari . Mathieu Pa

ris sous, les années mccxxxvi. & mccxxxviii.

parlant de ces mefmes hérétiques., les nomme

indifféremment Bujgarl, PatetM , Valdenjest

louìnianì . Radulfus de Cogeshali , & autres

Publicani . Le Moine d' Auxerre sous les an

nées mclxxxi. Sc mcxcviii. les, appelle aussi

indifféremment Publicani , Catbari, Paterini ,

Populìcanì . L' Auffarium AquìcìnSinum sous i

an MCLXXXIH- Mankbtti , Catapbrjges, Paterh

nì , &c Guillaume le B éton au liu i< de fa

Philipide n' a pas designé autrement les Wau-

dois de son temps t que par se mot de Popu-

licanì ' pag]. 34 J,

Pul/ts ludteìs , ÇanSoque rìgore fugatls,

Debìnc perferutari facit Heerejìarcbas ,

Simplicium falfa qui fallunt dogmate corda y

Incautas animas occulta fraude necantes :

Qui bona conìugtj reprobant , qui carnibus vti

Ejfe nefas dicunt , alìafque superstitionss

ìnducunt , breuster quas tangit Ep istola Pauli ,

Omnes qui fidei sapèrent contraria nostra ,

Quos Populkanos vulgari nomìne dicunt .

Ainsi Philippes Mouskes en la vie de ClotaU

re II. a exprimé les Manicheans, par le mot

de Popelicans :

L' Apoflole , ce dit la foume ,

Ki dont cftoit sacrés à Roume x

Par vne grande mefeftance ,

Enuoia dont pour Clers en France,

Pour disputer as mefereans ,

Et contre les Popelicans ..

De façon qu' il ne faut pas s'çstonner si Ville-

Hardoiiin a designé les Publicians & Mani

cheans qui estoit à P-bilippopoli , par vn ter

me vulgaire , & receu en France dont il

estoit.

CCIX- Où li Popelìcani erent à. eftage . ) C*

est ainst que le MS. de la Bibliothèque du Roy

porte , où les deux éditions ont Ostage , qui

ont persuadé à Vigenere , & au P. Dourrcç-

njan , quç les Popelicans furent bajllez en osta-

1
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ge au Roy de Bulgarie • Mais Rbamnusiut a

mieux rencontré , ayant interprété ce mot par

celoy d' bospitìum , ou logement , qui est fa

véritable signification, comme le Glossaire le

fera voir.

V Arduefque de la ville • ) Les Grecs de ce

temps-là ne recognoissoient presque point le ti

tre às Archeueíque , sinon depuis que V Empi

re fut aux François ce qui me fait croire que

celuy dont Ville-Hardoûin parle en cét en

droit, estoit de cette nation • Quoy qu'il en

soit, le Prélat de Philippopolis í'òus les Grecs

auoit la dignité de Métropolitain , & le titre

d' honneur d' Hypertime , auec celuy d' Exar

que de toute la Thrace , comme nous apprer

rions de la Notice d' Andronic , Ce qui se doit

entendre de la Prouince appellée particulière*

ment Tbrace ^ qui comprenoit certain nombre

de villes énoncées par Conflantìnus P^orpb. lib.

ij de Tbemat. entre lesquelles est celle de

Philippopolis .

CCX. La Rouffe ■ ) C'est cette ville dont il

est fouuent parlé dans les Historiens des guer

res Saintes , laquelle ils placent , aussi bien

que Ville-Hardoûin, prés de Rhadeflum ,, Tu-

debodus. 1' appelle Reufa ; Baldricus , Rusa : Ray

mond de Agiles, & Henry Regent de 1' Em-.

pire , en l" Epistre qu'il escrit au Pape Inno

cent III. par laquelle il luy donne aduis de

cette deffaite , Rojfa : Nicetas Pcúo-tor , in Baldi

cap.vìj. oÛ il raconte ce combat.

. Qui érent Senefcbaux • ) Baudouin Comte de

Flandres ayant esté fait Empereur , crea en

mesme temps des grands Officiers de fa Cou-,

ronne fous des noms & titres qui estoient en

tfage parmy les François & les Latins . II

donna la charge de Connestable à Thierry do

Tenremonde , celle de Senefcbal à Thierry de

Los , & celle de Marefcbal à Geoffroy de Ville-

Hardoiïin Marefchal de Champagne • Rhamnu-

Lifr. 3- if s-fà* áiouste, qu* il fitGonon de Bethune Grand

P^5L- »44- Maistre de la Garde robe, que les Grecs ap-

122. pelloient Protouestiaire , Manasses de l' Isle

grand Queux, Machaire de Sainte Manehould

grand Eíchançon, & Milçs de Braibans grand

©ïlTMet. bouteille r . La dignité de Senefcbal estoit pour

* '" la paix & pour la guerre , il auoit la furinten*

dance fur la Maison du Prince , donnoit ordre

aux viures , & regloit la dépense ; En temps

de guerre il auoit la conduite des troupes , &

mesmes portoit le principal Estendart , fuiuanc

fudebodus lib. ij. & le Liure des Assises du

Royaume de Hierusalem au chap. du Sene-

fchal . C'est pourquoy Guillaume de Tyr liu..

ii. chap- v. liu. xv. chap. xxni. compare cet

te dignité à celle du Magntti Domestìcus chez,

Sdit Paris *es Grecs » dont la principale fonction estoit

' *" T intendance de la Maison de 1' Empereur, &

PAZ; 344- Oestre chef de ses Domestiques ; d' où il fut

premièrement nommé Comet Domestlcorum- Can-

tacuzene liu. i. chap. LI» parle du Domestìcus

menfa , qui est appel lé par Codlnus o «V/ t/m-

wiÇm • L'autre fonction du Magnus Domestìcus

estoit en la guerre , où il auoit la conduite des

troupes de l'Empereur , mesmes il se trouue-

qu'il y en auoit deux , dont 1' vn estoit qua

lifié (liyaí AaftEOxd; ífT AvctTo\ixt£p Qtfidrvv , &•

l' autre M- Aoutçtx.ò( <FJf Auruceìv Qíuxroy . Le

premier commandoit aux armées des Prouin-

ces d' Occident , & le- second à celles d* O-

rient . Monsieur Bignon fur Marculfe liu. n.

chap. LH- remarque que nos premiers Roys

auoient leurs Domestiques , dont la charge &

la fonction fut depuis deuoluê aux Seneschaux..

Áprés la mort de Thierry de Los , Geoffroy

de Ville-Hardoiliti neueu de nostre Autheur,

fût reuestu de la dignité de Senefchal de Ro

manie laquelle se trouue luy estre donnée dans

vn titre de l'an MCCIX- chez Camusat in Prompt.

Antìq. Trecenf. d'où ie coniecture que c'est

de luy dont le Pape Innocent III. entend par

ier au liu. xiil- Epist, vi. Depuis ayant esté

fait Prince d'Achaïe & de la Morée , il U

quitta , & la resigna à Conon de Bethune ,

comme on collige de 1' Epist. cxv- du mesme

Pape liu. xvi. Guillaume de Ville-Hardoûin

Prince d' Achaie se dit pareillement Senefchal

de Romanie en vn titre de l'an MCCCXLViil-

en 1' Hist- de la Maison de Guines liu. ix.

chap. i.

Qui ère Connestable • ) La charge de Conne-

stable parmy les Latins de ce temps- là estoit

militaire , quoy que fa première fonction ait

esté d' auoir l' intendance fur les Efcuries du

Prince ; ce que le nom de Cornes stabuli fait

assez voir , qui fut aussi celle du Ko'//»i *"* ren/'"

hov en la Cour de 1' Empereur de Constanti

nople , diffèrent du Míj«( KovjVavXoí ou Kor-

<rárou)\ot ; les Grecs appellans ainsi celuy qui V- Codin-

commandoit aux troupes Françoiles ou Lati

nes , qui estoient à la solde de 1' Empereur ,

ainsi que Çodinus & Vachymeres tesmoignent

disertement , auquel ils donnèrent ce nom >

parce que parmy les François le chef des ar

mées estoit appellé Connectable • Les autres

nations qui portoient les armes fous eux auoient

pareillement des chefs qui auoient des noms

particuliers ; ceux des Baranges estoient nom

mez AxvKn^oi , ceux des Alains E£,*imApá<iopi< ,

ceux des Bardariotes nowaur'&'M < Et c'est en

ce sens qu'il faut entendre V Epitaphe de Iean

Boucicaud Marefchal de France , qui se voit

en 1' Eglise de Saint Martin de Tours , où il

est qualifié Grand Connestable de V Empereur

de r Empire de Constantinople x c'est à dire qu'

il commandoit aux troupes Françoifes , qui

estoient à la solde de 1' Empereur , & non qu"

il ait commandé en chef à ses armées. Scjlit- Scjlittjs.-jï.^

zei témoigne en plusieurs endroits que les Fran- 785. 794-

çois , comme Nation belliqueuse , passèrent 795. Zo\.

íòuuent dans 1' Empire d'Orient , oc fuiuirent 823. S 29.

les troupes des Empereurs . II est parlé de ceux 843»

qui succédèrent à Thierry de Tenremonde en

là dignité de Connestable de Romanie , au

liu. xiii. des Epiitres d'Innocent III. Epist.

Çll- cv. CVII. & CLxxxiv- & dans Alberiç

íbus 1' an mccxxxix.

Al Vernas . ) Ce Théodore Branas , ou selon

la prononciation des Grecs Vranas , estoit issu

de 1' vne des plus nobles familles d' entre les

Grecs, laquelle tiroit son extraction d' Adria-

liopolìs , d' où elle passa en la Cour des Em

pereurs , où elle posséda les premières digni-

tez . Le premier que i' aye trouué de ce nom

a esté Marianui Branas , Magnus Domestìcus Le- Scylitz.p.Jét

gìonum Orientalìum , ou Chef des armées des

Prouinces Orientales , qui suiuit le Party de

Tornices qui s' estoit fousleué contre Constanti-

nns Monomacbuj . Aprés luy paroissent Nicolaus

Branas , lequel ayant la conduite des troupes Anna Comn.

de 1' Empereur Alexius Comnene , fut tué en lib. Alc*

vne bataille contre les Scythes l'an mlxxxvi.ii, xìad.

Demetrius Branas , qui viuoit fous X Empereur

Manuel Comnene l'an MCXU. Micbael Bra

nas , General d'armée fous le mesme Empe- Nieet.

reur contre les Hongres qui k deffirent l'an

MCLXi. loannes Branas lequel ayant esté en-

uoyé à Duras par Je Tyran Andronic , fut pris

par les Siciliens , & conduit en prison çn Si

cile l'an mclxxxiii. & enfin Alexius Branas %

homme de grand esprit & de valeur , renom

mé pour les belles actions qu" il fit sous les

règnes d' Andronic Comnene, & d' ifaac. An

gélus qui l' affectionna particulièrement: lequel

s' estant depuis reuolté contre le mesme Isaac ,

fut tué par Conrad de Montserrat , qui estoit pag. 34*.
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lgrs ì'ia suitte de 1" Empereur V an mcLxxxvi.

II auoit épousé vne nièce de V Empereur MaT

nuel fille de fa sœur, que cét Empereur auoiç

coutume 4' appelle* » Y ornement des femmes

de son siécle , & 1' honneur de fa famille • De

ce mariage nafquit Tbeo.dort Bradas dont il est

icy parlé ; lequel non obstant la disgrâce de

son pere , ne laissa d'estre employé par J'

Empereur Isaac en diuerses occasions ; Car en

l' an HClxxxvm- il luy donna le comman-

dément fur les Alains en la guerre contre les

Allcmans . Depuis il fut yn de ceux qui se

foûleuerent contre le mefme Isaac ., auec Gw-

gìus Paleologus & autres Coniarez , qui se por

tèrent pour Alexius Angélus son frère , qu' ils

sirçnt proclamer Empereur , lequel depuis fe

feruit de luy en ses guerres • Enfin les Franr

,çqis u' estant rendus maistres de Çonstantino»-

pie , il fut presque Je seul d' entre les grands

Seigneurs Grecs, qui fuiuít leur party . Auísi

cut-il d' eux plusieurs gratifications , comme

fut le don de la ville de Naples , ou plustôt

Àprés , qui Juy fut donnée par l' Empereur Bau

douin , Sç de celles d' Adrianopolis & de D/-

dymotbycbum qui luy furent accordées par Henr

ry Bail, ou Regent de 1" Empire, fous l' hom

mage & }c ressort deu à l' Empereur; quelque

temps auparauant il auoit eippusc Agnes de

France, sœur du Roy Philippe Auguste, lors,

vefue du ieune Alexis , & d' Andronic Empe

reurs de Constantinople de la Maison des

Comnenes . Ce qui m' a donné suiet de m' esten-

dre sur Ja famille des Branas alliée à celle de

nos Roys . Alberic fous l'an mcciv. & MCCv,

escrit qu'il ajioit entretenu cette Princesse

quelque temps, & qu'enfin il fut persuadé de

1' épouser , #r. qu'en ayant eu vne fille , elle

fut donnée en fnariage à Nargaud de Tocy ,

cousin de Guy de Dampierre : ]LÏ Vertias au*

tem Prlnceps ad hoc indugus est , ft fororem

Régis Francorum , quant buç vfque tenuerat abf~

que legalìbus nuptiis , légitima fibl çoniungeret

matrimonio . Et filiam eius dederunt yiro nobili

Kargaldo de Toceio , Guidonis de Dampetra conr

fobrìno- Ce Nargaud de Tocy en eut vne fil

le qui sut mariée à Guillaume de YUJe-Har-

doiiin , srerc puisné de Geoffroy second Prin?

ce de la Morée , suiuant le tnesmç Alberiç

sous Jan mccxxxvi. & mgcxxxjçx. V- U

N, cxxxï- . "* ■>'. .«

Et nul des Qtieus ne je tenoìt 4 els que cil • \

En fuitte de la prise de Constantinople queN

çues Seigneurs Grecs feignirent, d'abord de se

déclarer pour les François, maisils tpqrnerent

k dos incontinent aprés, comme firW Théo

dore Lascaris & Michel Comnene , suiuant

Alberic • Branas seul demeura constant plus,

par la considération de fa femme que par in

clination : Car les Grecs ont toûiours eu en

haine les Latins , Nean.tmoins V Empereuí

Henry frère de Baudouin tascha de les apprir

Hoiscr , leur donnant des §raptois t>n ses a.r?

pjées , pu récit d" Ephrem •; " . j *. . "'

.1 fs.i

Keu çp»TitÌT<tS yt1Ht$*i pilUîKftç l- . .J ; .i, ',

E&lwxs ffv|^«í 9uuTVT«.yy.%vw dyav , - , v.,

JLvt\)KT9f frÍKuyyx , jugjì nKvpôpar , '. ;[ -r

CCXÍI. Jean de Cboìfj . ) L' Htft- M$t de

la translation des Reliques de Suissons fait ho

norable mention de ce lean de Choify , qu'

elle dit ftuoir esté desv premiers , auec André

d'Vrboise , qui fauta des nauires , & monta

fur les murs de Constantinople : Altéra vero

die macbìnis in nauibus etedìs , & fuper «Mfc-

w vrbis appllcatis , Del annuente clememia ,

quidam Wles Andréas d' ^reboise de famìlla Ni-

uelonis Epifcopì , de macbìnis super muras exi-

Geoff. de Ville-Hard.

liit , quem fubfequutus loannes de Cbo/Jy , & mul-

ti alij viriliser Jupra muros praliamrunt . Choir

fy est vn village à vne licuë ou deux de Com-

piegne .

Charles de Fraifnes, ) II estoit, comme i' esti

me , de Champagne , où il y a eu vne noble

famille surnommée de Fresnio , in Prompt. An-

fiq.Trecenf Ìtf-g(T> B- & fom-v- Hist. Franc

pag- 266 ■ Fr. Vinchant liu. i. ch. y. & ail

leurs , le dit issu de Hainault.

Et furent pesament arme' . ) Les Grecs ont

remarqué de tout temps ce defaut en la ma

nière de s' armer des François & des Latins ,

lesquels d'abord & dans Je premier choc d'vn

çombat , comme ils estoient & leurs chenaux

à l' efpreuue de toute forte de traits , estant Edit- Tarif.

couuerts de fer & il' acier iusqu' aux dents , p.,■<,. ^6.

se iettoient à corps perdu au milieu des enne

mis , & les forçoienc dans Ja première ardeiu

de leur courage . Mais lors que la bataille ti-

roit en longueur, cette vigueur s' allentissoit ,

.& Ja pesanteur des armes dont ils estoient

' chargçz , leur çausoit ordinairement la perte de

la yie , ne pouuans pas ny fuir ny combattre.

C'est Ja remarque que fait Anna Comnena au

liu. xi. de son Alexiade en ces termes : ri

yàp ohsti (ìffìt «V nrfçíroif pvT)ìpt( uvi/voirot tiçlt

a K.ì\toI • tò íi yi(ttTtl Taùm Xíctv áJyjipun

•Toi J$i Tt i^S StKw /íeipof TÙ( yitoUitf $vjiouìi< Xf

dháytvor . C'est ppur cela que Nicephore Pho-

cas , dans Luitprand en son Ambassade , di-

foit ne pouuoir se persuader que les Latins

fussent bons soldats ; Dom/ni tui milites equi-

tandi ignari , pçdcstrls pugna funt infeij , feu-

torum magnitudo , lotiearum grauitudo , enfium

longitudo , galearumque pondus neutra parte eos

pugnart finit . Et certes ils estoient tellement

chargez de fer , que c' est auec raison que 1'

Autheur An°Byme de Efcpedit. Frider. Imp.

parlant des Aljemans , les appelle Genttmfer~

ream . J}t reuerfi quantocius dìuugauerunf pet

pniuerfum extreitum Gr<ecorum , indomìtam if

ferteam JÚemannotum gentçm in equis ferreis

aduenire, &ç. Et Theophylade Arch.de Bul

garie , en J'Epist- xvi. de celles qui ont esté

données au public par ÌSeurfius , dit au mefme

sens , que le François estoit de fer iusques au

çol : o Sì ppayyòs 6 9 rpetX"*-0' **** aitúpvx .

Guillaume le Breton au liu. xi. de fa Philipi-

de , attribue la cause de cét armement extra

ordinaire aux nouuelles inuentions des armes

pffensiues; , ,•

Sic mugis attenti funt fe munire modernl

Quam fuerìnt olim veterfs , vbi milita mille

Yna sape die legimus cecidiffe virorum .

$am mala dum crefeunt , crefcìt cautela ma-

lorum ,

Munimenque nouum contra noua tela repertum

Eufìn J' expérience a fait voir que ce nombre

d' armes estoit plus nuisible que profitable , à

cause de la pesanteur ; car s il arriuoit que

Je cheual fust porté par terre , le Caualier nc

pouuoit pas se rçleuer :

Jd. Vu

habuntur neíli lapjîs veûoribus , & fie Brito • ellrf.

yincihiles magis exìstunt in puluere ji rat ì ♦ .

D' ailJeurs , çctee Gendarmerie estoit aisément

deffaKe par la Caualerie legere , laquelle n'

ayant que peu d' armes Yoltigeoit continuelle

ment , attaqupit l'ennemy , & fajsoit fa retrai

te fans péril ; comme il arriua au combat qui

est icy raconté par Villc-Hardouin , & «n la

■bataille à' Adrianopolis , suiuant Gregoras lib j.

où lesFrançois ne pûrent pas résister aux conti

nuelles attaques des Bulgares légèrement armez;

$i t? (3*p9( TÍi oxAjíViftif . Nos Histoires re-
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marquent encores d'autres deffaites & incon-

ueniens feruenus par cette pesanteur des ar

mes : Gtfla Lud- VIL cap. viij. Nangius in Phi

lippe JII- pag. 5ip. J3 7. in S. Lud. p. }8l.

Vvillelm- Gemetie. I. vij. cap. xliv. al.

CCXIIL Vne des greignors dolors . ) Le Re

gent Henry donna aduïs de cette deffaite au

Pape Innocent III. par vne lettre qui se voit

és Actes de ce Pape .

CCXIV. Si corn il alhit à la procession • )

Les Empereus auoient coûtume d' aller le iour

de la Purification de N- D. à la Procession au

Temple des Blachernes accompagnez des Bi

ranges . Codin. de Ojfk. cap. xv. N- viij.

CCXVIII. Panedor . ) Vigenere & le P;

Doutreman ont mal tourné en cét endroit Pe-

rinthe , comme fí ce nom , qui fut autrefois

celuy d' Heraclée , eât esté lors connu des

Grecs • Rhamnujfus a mieux rencontré , l'ayant

interprété par celuy de Panium^ qui est 1! vne

des villes qu' Acropolita cap. xiij. dit auoir esté

ruinées par le Roy de Bulgarie en cette cour

se • Suidas sait le chasteau de Tìáviov voisin d'

Heraclée • Constantin. Porpbjr. lib. iij. de Tbe-

mat. en sait mention , comme encore la No-

uelle de Léon de Tbronis , qui la dit auoir esté

ville Episcopale , dépendante de la Métropo

le d' Heraclée .

D' Arecloìe • ) Ville-Hardoiiin a entendu par

ce mot la ville d! Heraclée , autrefois appel-

lée Perintbus , que les Grecs d' auiourd' huy

appellent Arachlea , ainsi que Leunclauius nous

apprend in Pand. Turc- cap. xxvj. ce que Vir

Edit. Paris, genetc & le P. Doutreman n'ont pas' apper-

?•'&• Î47. çcu . La ville d' Heraclée est assise sur la mer

entre Selyurée & Rhodosto à cinquante mil

les de Constántinople, & a vn bon Port, suÍT

uant Belon liu. 1. de ses Obseruat. chap. LXVIII.

liu. n. chap. n. ce qui s'accorde auec ce

que Ville-Hardoùin dit en cét endroit • V.

Procop. lib- >v. de <edis. lustìn. pag- 42. & 49.

Bain. ,) Ville appellée Baonium par Nicetas

in Bald. cap- viij. où il raconte les courses du

Bulgare . EUe est nommée bimor par Ducat

cap. xij. Castrum Banij , par Innocent III. liu.

xni. Epist- XLIV. Paulus Blac. lib- xvij. H/st.

Mise en fait aussi mention , & la fait voisine

d' Heraclée . La Notiae de Léon luy donne

titre d1 Euesché Surrraeant d' Heraclée .

CGXX- Nature . ) G" est ainsi que Ville-

Hardoiiin appelle Athjta , qui est vne petite

ville fermée de murs & de la mer, en forme

d' Isthme , & ornée d' vn fort bon Port \ el

le est ainsi nommée du nom du ileuue fur le

quel elle est assise • V- Suid. verbo Mtkxvrixí ■

Cantacuzen. lib. iv. cap. xliv- Agatb. lib. v. Ni-

cepbor. Call- lib. xìij- cap. xxxiij. Ammìan. lib.

xxij- Le Prouincial Romain , & la Notice des

cinq Patriarchats la font ville Episcopale ,

suiette immédiatement au Patriarche de Con

stantinople , où 1' Euesque de cette place est

nommé Epìscoput Naturenjîs , & la ville Na-

twra. par Albert d' Aix liu. vni. chap. n< en

la vie de Sainte Hélène vierge, aux Antiqutr

, tez de Troies de Camusat pag. 40? d'où \\

est euidént qu' il n' y a aucun erreur en no-

stre Autheur , quoy que le P. Doutreman l'ait

crû , & qu'il ait pensé, qu'il falloit restituer

Hature , an lieu de Nature , qui estoit le nom

dont cette ville estoit appelléen ce temps-là .

V- Procop. lib- iv, de <edif. lustìn. p. 41. Lruw-

clau. cap. xxvj. & cxcvj. òc VnUJtus ad Ammian.

Nicetas raconte pareillement la prise d'Atfey*

re, in Bald. cap. viij.

Versoi . ) Rhamnufìui a mal tourné le nom

de cette place par Bergui'a , qui est Y ancienne

appellation d' Arcadiople . Le P. Doutreman

a mieux rencontré , 1 ayant exprimé par £>-

zia , ou Bjzo'é , laquelle fut la seule d' entre

toutes lès villes de la Thrace , auec Selyu

rée , qui échappa la fureur du Bulgare , ser

Ion Nicetas in Bald. cap. viij. ôc Ville-Har

doiiin •

CCXXL Al Vernas . ) Ceux d' Adrianopolis

eurent recours à Théodore Branas , pour ob

tenir du secours des François , parce qu' ori

ginairement fa famille estoit sortie de leur vil

le , comme i' ay remarqué cy-deslus - Canta-

cuzene lia- -ni. chap. Lxxxvm. & xc té

moigne qu' il y auoit encore de son temps des

Seigneurs de ce nom dans Adrianopolis ■ V-

Nicetas .

Lì Cardounaux . ) Rhamnusms a crû que VîHe-

Hardoûin auoit entendu en céc endroit le Ca»-

dinal Pierre de Gapouë : Mais les Actes du

Pape Innocent III. pag. iq£. & 108. disent di-

sertement, que depuis le mois de May de l'an

MCCVI. Indïct. ix Le Cardinal Benoist du ti

tre de Sainte Sufanne fit à Constantinople la

fonction de Légat • Nicetas in Bald. cap. vj.

parle d' vn certain Cardinal qu' il nomme Mar

tin , qui auoit cette mefme charge à Constan

tinople vers ce mefme temps.

CCXXV- Gautier a" Escomay . ) Gentilhom

me Flamen , de laquelle famille estoit Ro

bert , dont Guillaume de Puylaurens parle au

chapitre xiii. II y auoit aussi vne famille de

ce nom en Champagne vers ce mefme temps .

CCXXVI- Et je hia sur les plus bels prés . )

L' Autheur Anonyme île Expedit. Frider. Imp.

parlant d* Adrianopolis : Vrbs scilicet tam locl

ameenitate , quam fertilitate adiacentis prouìn-

cì<e cammeridabìlis 6f famosa : quee licet à Me-

ridionali if Occidentali plaga duorum flumimm

amœn'ts decurfibus ftt munita\ exterìus tamcnmu-

rorum 6f turrium suarum ìaStitans firmitatem ,

ìntus ctiam superbire vìdetur altis Palatiorutn

fdificiis insignita . V- le N- CCXXXII.

Rodestinc . ) L' édition de Paris porte Roder

floc ; d'où le P. Doutreman a crû que Ville?

"Hsrdoiiin auoit entendu la ville de Rhtedc-

ftum ■ Mais il ne s'est pas apperceu que Rbar

defium ou Rhodosto est assise entre Corístantinor

pie & Adrianopolis , & qu' il est peu probable

que les Bulgares s'enfuirent de ce costé-là .

Rbamnujìus V a interprété par Rusocastrum , qui

elt vne place du costé du mont Htemus , aux pag. 34Î.

confins de la Thrace & de la Mysie , dont

Nicephore Gregoras & Cantacuzene font sou-

tìent mention .

Le Fraim . ) II n'est pas aisé de deuiner

quelle a esté cette place .

CCXXXVIII. Sor h cbrflel de Monìac. )

Ce chasteau estoit au delà d' Adrianopolis , eu

esgard à la situation de Constantinople . Ville-

Hardoûin dit qu' il estoit assis fur la riue du

flèuue d' Arze au N. gcxxx. que i' estime estre

celuy qui coule entre Adrianopolis & Philip-

popolis y & se décharge dans V Ebrus ou Mari-

Ze , & prend son nom de la ville d' Arze ,

qui est en ces quartiers-là , prés de laquelle

elle a son cours , dont Pcolomée fait men

tion lequel parle d' vne autre riuiere de mef

me nom aux mesines contrées , qui se déohat^

ge en la Propontide entre Heraclée & Rho

dosto , & est nommé des Turcs Chiaurlic ,

ainsi que Belon a remarqué au liu. i. dè ses

Obseruat. chap. LXVIII. Quant au chasteau

de Moniac , ie croi» que c'est celuy qui est

appellé Manìkaua , & est placé en cét endroit

par 1' Autheur de Expedit. Frider. Imp.^ .'

CCXXX-. Que F Emperires Bauduins êrt

mors . ) Nicetài c x. escrir que Baudouin ayant

esté fait prisonnier à la bataille d' Adrìanopo*

hs , sut conduit à Ternobum capitale de la My?

fie, & qu'aprés y auoir esté long-temps deto-.
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nu prisonnier , le Bulgare le mit à mort , lay

ayant fait couper les bras & les iarabes , &

exposé son corps aux chiens en vne vallée .

ácropolita cap. xiij. áiouste que le Roy Ioan-

niza luy fit coupper la teste , & qu' il se ser

ait du crâne , qu' il orna d' vn cercle d' or , à

vsage de Gobelet , jEgidius de Roya ne s' éloi

gne point de cette narration , escriuant que le

Roy 1' ayant fait venir en sa chambre aprés

son repas , le fit décapiter secrètement • E-

phrem eo fa Chronique veut qu' il ait esté iet-

té à bas d' vn rocher :

Omip x«3i//)£<u (tetxpiir ir tù TçjtvifSpy

Apctauí Te ianec [ll/QÍet xetxovpôiruf ,

Tltpecí Ktt$inrí(!ee\.ir oÏKTpçi Saiicìrp ,

K*t' tixifictrtt» xM.TM.pvptnaM touoi.

Alberie sous l' an Mccv. raconte d'autres cir

constances de la more de Baudouin , suiuant

le bruit qui en couroit lors : Hic ergo ita ca-

ptuí cum fociìs apud Ternoam fuit incarcérants :

•vnde de morte buìus Balduini non afftmando ,

fed Jìmpliciter quod a quodam Presbytère Flan?

ti drenfi dìcitur , qui per ciuitatem Ternouam de

Conflantinopoll repatriando iter babuit , h<ec re-

tulit: quod vxor lobannici , dum ille allas in-

tendit , mifit Imperatori ad carcerem verba fua-

foria , dicens , quod fi eam in vxorem ducere t

if Constantinopolim vsllet fecum adducere , ìpfum

in instantl lìberaret a carcere if captiuìtate .

Qu* proniffa dum fuijfent ab Imperatore repu-

diata , if pro nibilo computâta , illa apud marU

tum vfa est noua querimonia , dicens quod Impe-

vator ei promiferit quod eam Confiantinopolìm

fecum deduceret , if ImDeratricem coronaret , fi

eum de illa captiuìtate lìberaret , Ac fi dum Ioan-

nìcius effet sero ebrìus , Imperaterem coram fe

addaci fecit , if inibi interfici : if ita de wan-

dato eìus lmperator occiditur , if canibus relin-

quìtur , if per edièlum publicum mors eìus cela-

ri iubetur . Le P. Doutreman in Constantin*-

poli Belg. lib- iv. cap. xv. raconte de sembla

bles circonstances , qu'il dit auoir tiré d' vn

MS. G est peut-estre à cette rare chasteté de

Baudouin qu' on doit rapporter ces vers d' E-

phrem , lors qu' il estalle les belles vertus de

cét Empereur,

Hv K) çJx*£ íium ft , JYx»< fv tVcopv y

rautt/xi" 9po^Hv ù £>e\tfV«f *$' ô\ù>s ,

Owxtp eìirHt t»s atwéJra 9 yjpíro* .

Ere mors en la prison loannis . ) Le Pape

Innocent ayant appris la derTâite des François,

& la prise de l' Empereur Baudoûin , escriuit

á r instant au Roy des Bulgares en fa faueur ,

cfc pour le prier de le remettre en liberté ; à

quoy ce Roy fit refponse , qu* il ne pouuoit

pas donner cette satisfaction à fa Sainteté , quia

debitum carnis exfoluerat cum carcere teneretur .

Gefta. Innoc. pag. nj. L' Empereur Baudouin

_ vefquit enuiron trente-cinq ans , estant né à

J>dìt. Paris' Valentiennes , ainsi qu' eferit le P. Doutreman ,

pag. 349. gu mois de Iulllet 1' an MCLXXI. Nicetas , &

aprés luy Epbrem , parlent aduantageufement

de ses belles qualitez & vertus , & particu

lièrement de fa chasteté & fa iusticc . Albe

rie eferit qu1 il fe fit des miracles à foa tonv

beau •

CCXXXI- CotonerenP à Empereur . ) V- Ni-

cttas , Georg. Logothet. c. xvj. Ephrem, Rbam-

nusius , & le P. Doutreman . Le Lignage da

Coucy MS. parlant de Y Empereur BaudoíMn ,

rend la raison pourquoy ses filles ne luy suc

cédèrent point en l' Empire : Et là fut il esleuz

à eftre Empereur , mais il merut e» vne batail*

le affés toft apre's ce qu' il ot este' cofonnez , if

pour ce que fes deux filles estaient trop leunes ,

if qu' elles auoient fi grant terre par deçà , lors

amis n' orent mie conseil d' elles enuoyer au pays

par delà . Si feift-on Empereur Henry son frère .

CCXXXII. Veroi . ) Le P, Doutreman a

mal tourné Byzia , car Veroi n' est autre qiïe

Beroï , ou comme les Grecs prononcent , Ve-

roè , Etpòn , qui est vne ville de la Prouince de

Thrace , appellée Berrboea par Ammian liu.

xxvii. & autres Efcriuains Latins , Beroa^

en l' Itinéraire d'Antonin. Zonaras , & Paul

Diacre liu. xxin. disent que l' Impératrice

Irène la fit rebastir , & luy donna le nom d'

Irenopolis : ce que Cedrenus attribue à la vil

le de Berrboea en la Macédoine . lornandes

luy donna sa situation entre Vbilìppopolìs &

Nicopolìs ville assise prés le Danube , célèbre

pour la bataille qui y fut donné l'an mcccxcvi.

entre les François & les Turcs. 11 en est par

lé cnl'Epistre de 1' Empereur Frédéric I. qui

se voit en f Histoire des Euefques d' Vtrect

de Vvillelmus Heda , où deferiuant le chemin

qu' il tint pour aller en la Terre-Sainte , il die

qu' aprés auoir trauersé les Détroits de Bul

garie , il descendit en la plaine de la ville de

Vero'è , d'où il arriua à Vbìlìppopolìs ; auquel

endroit toutefois l' Imprimé porte mal Vero/ty

au lieu de Vero'è , ainsi qu' il fe trouue eferit

dans Tageno Patauienfis : Itaque vnìuerfis clau-

furis per Dei gratiam vicloriofe tranfitis , in ter-

ram planam circa Veroi omnibus bonis refertam

peruenimus ■ Et plus bas il dit , que cetee ville

de Veroi estoit distante de Pbilippopolis de dix

lieues d' Allemagne ; ce qui conuient à la si

tuation de Beroi,

Blifme ■ ) Anna Çomuena lib- vj. Alexìad- ap

pelle cette place Bxíaror: car c'est ainsi que

porte sédition d' Ausbourg , ou la Royale a

TJkaw pag. iSj. Elle la met proche de Pbi

lippopolis íat vne riuiere. L'hist. de Expedìt.

Frìder. Imp. la nomme mal Glifmon , au lieu

de Blijmon , ou Blìfnon- Rbammtfius s'est aussi

trompe, Payant pris pour plìÇcoba .

CCXXXIII. Eutbaices le frère /' Empereor

Henry . ) II n'>cst point parlé de cét Euftache

frère des Empereurs Baudouin & Henry , par

ceux qui ont eferit 1' Histoire ou la Généalo

gie des Comtes de Flandres . Ce qui a faic

croire au P. Doutreman in Constantinopoli Belg.

lib. v. cap- iv. §. iv. qu' il n' estoit pas légi

time, mais bastard ; à quoy toutefois il n* y

a aucune apparence , puisque Ville-Hardouih

le nomme simplement son frère , comme T

Autheur MS. que le mefme Doutreman cite

en céc endroit ; lequel nous apprend que Mi

chel Prince d' Etolie désirant faire paix auec

1' Empereur Henry , il fut accordé entre au

tres conditions , qu' Eustache frère de Hen

ry épouíeroit la fille aifnée de Michel . Ce

mariage , quoy qu'estectué , n'empefcha pas

que quelque temps aprés, c'est à dire en l'an

mccx- Michel ne remuast derechef contre

Henry ; ce qui fe tire de V Epistre mlxxxiv.

du Pape Innocent III. liu. Xixr. iiicbalitius

fidelitate quam eìdem praftiterat Imperatori con-

tempta , hominìbus eìus minime diffidatis , éf1

fpreto nibilominus ìuramento , quod eidem Impe

ratori if E.fratri eìus , cui idem M. filiam fuar»

primogenitam tradlderat in -vxorem , prajllte-

tat , A. Imperij Comestabulmm cum mìlìtibus if

aliìt vfque centum in dolo capìens , quofdam fia-,

gellauit ex eis , quofdam retrufit in carcerem ,

if quibufdam nequitsr ìnterfeSis , ìpfum Corne-

stabulum cum tribus aliìs , & Cappellano fuoy

quod est borribile dicíu , suspendit- in cruce . C'est

de cét Eustache , dont le P. Doutreman croie

qu' il faut 'entendre Acropolita cap. xvj. lots,

Y Uj
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íju'il dit que le frère de l' Empereur mourut

au siège de Lentiana : mais il semble qu' il a

plustô: entendu parler du .frère de Théodore

Lascaris , le texte Grec estant vn peu ambi

gu en cét endroit .

Fdit. Parir. CCXXXV. La file Bonisace - ) Agnes fille

j„ ' 0 J'de Boniface Marquis de Montferrat , & de

' fa première femme , qu' aucuns efcriuent auoir

esté Constance de Sueue . P' autres la nom

ment Berthe & la disent fille de Boniface

Marquis en Ligurie . V- Vadingus an. MCCXLIU.

La Ferme. ) Kicetas escrit que Henry ayant

esté couronné Empereur , partit de Gonstan-

tinople auec son armée pour aller au secours

de ceux d' Airìanopolis , étroitement siégez par

le Bulgare , qui auoit pris & abbatu DiJymo-

rique : Et que ce Roy ayapt leué le siège ,

& pris la fuittp , l' Empereur le pourfuiuit iuí-

ques à Crenum & Boreas ; Que de là passant

par Agathopolis , il yint à Anchialus , d' où il

retourna à Constantinople chargé d* honneur

& de dépouilles . De laquelle narration nous

recueillons , que la ville appcllée la Ferme par

V ilIe-Hardoiiin , n'est aurre que celle deCre*

num de N'Ceias, appellée encore Thermte , qui

est 1' opinion de Rhamnufius . Ce que le rap

port du mot de Therme à la Ferme semble perr

suader , ipint ce que Ville-Hardoíiin áiouste ,

qu'en ce lieu il y auoit des Bains d'eaux

chaudes , que les Grecs pnt coûtume de desi

gner par la diction Thermie , luy ayant encor

re donné le nom de Kpn'rti , à cauie des fon

taines qui y sourdent • Anna Comnena lib. s-

Alexìad- pag. 274- sait mention de la premiè

re appellation , & la nomme Qípfxu , qui est

la mesme , comme i' estime , que celle qui est

appellée <òtpy.n par Suidas , qui la met en la

Thrace ■ II en est encore parlé en ï histoire

de Expedit. Frider ïmp. où elle est placée non

loin de l'hilippopolis : mais il y a erreur à V

Imprimé , qui porte Permit , au lieu de Tberr

mis • Guillaume de Tyr 1. iv. ch- xx. parle

de la ville de Terma en P Asie .

L' Aquile • ) L' édition de Paris & le MS.

portçnt Aquiîo . Nieetas la nomme Boreas-

CCXXXVL Equife . ) Kbammsm §c le

Doutreman ont mal à propos confondu certe

place auec Diafcbili , dont il est parlé aa N.

CCXLVii. car ic ne fais pas difficulté de croi

re que ce font deux villes différentes , tant à

raison de leur appellation , que de Jeur situa

tion ; celle-cy ayant esté nommée des Grecs

£X'&* ( duquel nom i| y a eu vne place en

la Thrace prés Athyra , dont Anna Comnena

fait mention ) à cause qu'elle estoit construi

se en vne langue de terre , diuisée & coupée

pn quelque façon de la continent « qui est ja

force du mot Grec , & conuient à la descri

ption que Ville-Hariíoiiin en sait • D'où vient

qu' Alberic sous l' an MCCV. dit que c' estoit

yne Isle , efcriua^nt que les nostres 1» perdi

rent auec plusieurs autres places : S'militer qu<e*

dam ìnfnla non longe a Confiantinopoli vitra

bracbium vocatur Azycum , fiue Lyficum , id est

Eskifia , Uetropolis e>at , cuius Suffraganea fuit

Troia , fiue Troada , ér ad duas ditetas coatinua-

tur Metylenenfis Insu/a , qu<e Episcapum babet ?

II en parle encore fous l'an MCCXXI. Vige-

aere , auquel le P. Doucreman semble s'acr

corder , croit qu' il a entendu la Scyllaca de

Pline • Quoy qu' U en soit , Ville- Hardoiiin

place Equife non loin de Marmora aux NN»

cçxLv. & CCXLVI. & Diafcbili estoit prés le

Golfe de Nicomedie, comme nous ferons voir

incontinent .

' CCXXXVII. Et troua que le Chastel . )

Le chusteau de Nicomedie , auquel Sozome-r

RÇ liu. jv. chap. xv. & Nicerîhore Calliste

liu. ix. chap. xxxvrii. donnent le nom dt

citadelle (i*?*) subsiste eu core à présent , Au-

ger. Busbequius in Itiner- Amas Quarta post-

quam Constantinopoli difeefieramus manfions ve-

nimus Nicomediam , vêtus & fama elarum Qpr

pidum , in quo nìhil vidimuj fpcclatu dignum

prœtet parietinas if rudera , hoe est Epyjiylior

rum (3 Cohimmrum fragmenta , fola ex veterf

fplendore reliqua ; Arx est integrior in colle fia >

Voyez Belon . Les nostres auoient pris Nico.-

medie dés auparauant • Voyez cy-de£sus le

N. clxvií-

Le Moûtier sainte Sophie • ) L' Empereur

Constantin auoit construit cette Eglise , & 1'

auoit dédiée comme eelle de Constantinople

à Sainte Sophie ; ce que nou? apprenons d'

Eufeb. lib..iiy de visa Confiant, sap- xlix- So-

lomen. lib- ij- cap. ij. & Nicephore liu.. ym.

chap. iy. Elle souffrit beaucoup par yn trem

blement de terrç qui arriua sç,us J' Empire de

Çanstantius , comme il est plus au long racon

té par le mefmes Sozomene 1. iv. ch. xv-

Hc Nicephore 1- jx- çh- xxxvhí- Y* Çtfa

pag. 296-
• CCXXXXVIIL Dramine , ) Le MS. cité pag. 3JÍ.

par Je P« DoutretT)an porte Draimes , ce qui ?

conuient mieux auec Je véritable nom de cets

te ville, appellée Drama dans Nicephore Gre*

goras liu. y* ii Cantacuzene liu. 1 1 chap. Lii.

iiu. m. chap. xxxvii- liu< iv. chap. XLiy.

La Notice d'Andronic, & le Prouincial Ro

main , qui )a font Euefché dépendant de ja

Métropole de Pbflippi ,

El val de Phelippe • ) Cette vallée est apr

pellée Vallìs Pbilippenfmm par Fulcher. Carnes,

lib. j. eap. iv. à cause de Pbìlìppi ville de la

Macédoine , bastie sur le penchant d' vne Monr

tagne , au bas de laquelle est vne grande ya^

lée , & yne belle plaine , arrouíées de plu

sieurs fontaines, qui la rendent si humide, qu'

elle ressemble à vn marais . Et c'est \ cause

de ces fontaines que cette ville fut autrefois

pommée Kpttíïíf . V- Appia». lib' iv- de Bel-

lit Chili- Cantacuzen, lib- iv- cap. xly. & Bçr

Ion liu. 1. de ses Obleruations chap. LVI.

CCXL. Al Caracas - ) C'est la ville appej.

}ée des Grecs X«>«| , assise fur Je Golfe de

Nicomedie , que Stepbanus dit auoir esté aur

trefois vne Place marchande, iitvi&M (líyiroy,

Cedrcnus escrit que 1' Empereur Constantin le

Grand mourut en ce lieu-là • Niççtas en fait

aussi mention in Alexia Man- F- ç. ix,

Çbìuetot . ) U est souuf nt parlé de ce Port

dans les histoires de la Terre Sainte , lors,

qu'elles racontent comme 1' Empereur Alexius

Comnene fit passer les trouppes Françoises de

la Thraçe en la Bithyme 5 & les fit aborder

à ce Port . Tudebodus , Baldricus , Albertus A-

auçnfir , Robertus Mon.acbus , & Petrus Venera-

ku, Abbas Cluniacensis Itb. ij. Epist- xxxix, <àr

fil. la nomment Ciujtot , & Ciuitotb , & dir

sent que c' estoit vn Port vis à vis de Con^

stantinople . Ville-Har4oíiin designe fa situar

tion , efcriuant qu' il estoit assjs fur le Golfe

de Nicomedie , du costé <Je la ville de Nir

eée : ce qui pst aussi rerqarqué par Roberts

Momchus lib- )■ en ces termes ; Erat auto»

Çallrum illud constftutftm supra Tfjliçaam . Rei-

ncccìus qui le premier a donné au public Al?

bert d'Aix, & 1' 3 er»richy ^e quelques Com

mentaires , s' est fort trauaijlé à rechçrcher

quelle ville si? pouuoit estre , attribuant ce nom

tantost aux Cybirrheote$ , qui estoit le norn

d' yn Théme , ou Gouuernement: , dont i} efjt

parlé dans Confiantìnus Porph. lib j. de Tbem.

tantost à Scutari , ou au Port de Sophie 1 en

quoy il s' est manifestement mépris , & neantr

moins a bien rencontré , quand i} a dit que lç
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mot de Ciultàt semble estre formé de celuy

de Kf/WcV , qui estoic la véritable appellation

de ce Port chez les Grecs , ainsi que i* ap

prens d' Anna Comnena au liu. vin. de son

Alexiade , où elle raconte le passage des trou

pes de GÒdefroy de Bouillon , & de Boëmond

Duc de la Poii i Ile , lesquelles pour le grand

nombre dont elles estoient composées , le di-

uîserent en deux , dont vne partie arriua à

Nicomedie , 1* autre vint surgir au Port de Ci-

botus , & en suicte furent mectre le siège dé

liant la ville de Nicée • Ainsi 1* erreur de

Rbamnusius se découure , attribuant ce nom à

la ville de Cius , bastie en cette contrée par

les Mylesiens , selon Pline , auiourd' huy nom

mée Scbìo • Ordericus Vitalis lib- ìv. escrit que

la ville de Ciuitoc fut bastie par l' Empereur

Alexius , & qu'il la donna aux Anglois-Da-

rois , qui auoient este chassez de 1* Angleter

re , & estoient venus à son íeruice : ce que

îe voudrois interpréter fauorablement , en sor

te qu' Alexius Y auroit plustôc rebastie , que

construite de nouueau . Tant y a que ie ne

fais pas de doute que cette place n' ait esté

ainsi nommée à cause du Port fait de main d'

hommes , X«/>oto<ot9í , & construit auec certains

vaisseaux appeliez Ki/?»™/ , entassez les vns

fur les autres, ainsi que Procopìus lib.). de <edìf.

lustin- dit que Iustinian sic celuy du Palais

Hareum , dans le Détroit du Boí'pore ; auquel

endroit il donne cette appellation à ces sortes

de nauires employez à céc esset • Le nom de

Ciuizus ou Ciuizena ciuìtas , que Guibert liu.

ii. chap. xi- liu. in. chap. vin- donne à la

ville de Giuitot , me fait croire que c'est le

lieu qui est appelle Geiuife dans les Annales

des Turcs publiez par hcunclauius , lequel en

son Pandecte ch. lxxiv. & cliii. remarque

que le Port de Geiuife est assis en la Bithy-

nie fur le Golfe Astacéne , fur le chemin de

Constantinople ( dont elle est distante de deux

tournées) à la ville de Nicomedie , qui est

esloianée de Geiuife d' vne iournée • Bus-,

bequìus in Itiner. Amas. pag. 47. estime que

,. .Geiuife estoit 1' ancienne Libysse , célèbre

natt.PariJ. pour je tornDeau d'Annibal, mais il est refu-

P^&'ÌSU té par Leunclauiui , qui 1" attribue à Astacusy

& moy à Cibotus . Apamea en la grande Phry

gie fut aufll nommée Cybotus . V. Concil. VÍL.

Qecumen •

CCXLV- Esturions . ) Vigenere , & aprés

luy le P. Doutreman , ont confondu céc Estu-

rion auec Léon Sgurut Prince de Corinthe ,

contre coute apparence de raison , dautant qu

en ce temps là Léon Sgurus estoit en Grèce ,

où il auoit à demesler contre Boniface Mar

quis de Montferrat • Rbamnusius Y appelle Jean

Stvrion , & dit que c* estoit vn fameux Pira

te natif de Calabre , qui s' estoit donné à La-

fearts , lequel l' auoit fait son Admirai , c'est

à dire 1' vn des Chefs de ses armées nauales:

Car les Grecs aussi bien que les Latins auoient

leurs Admiraux , mais ils n' estoient pas les

principaux Conducteurs des armées nauales,

qui estoient les Grands Ducs, comme nous auons

obferué ailleurs , aufquels les Admiraux , les

Drongaires , les Comites , & autres estoient

soûmis • Ceux-là se trompent qui recherchent

l' étymologie du mot d' Admirai d'ailleurs que

des Arabes, chez lesquels les Gouuerneurs de

Prouinces , & les Chefs d' armées tant de ter

re que de mer estoient nommez Apvptu , ou

Kyutpctìoi , du mot Amir y ou Emir , qui signi

fie Seigneur , /

CCXLVI. Guilielme de Vercboj . ) Iacques

de Guy se, & Franc • Vinchant le nomment

de la Porquerie .

CCXLYII. En Esquille . ) L* édition de Pa

ris a Efjuilli . C'est vne ville de la Bithy-

nie , nommée des anciens Dafcileum , & des

Grecs d'à présent Diafcbiliy assise fur la mer

de la Propontide % d'où le Promontoire voi

sin a tiré son appellation . V- Constantinus lib»

j. de Themat. pag. zi. Sç Ortel. II est fait men

tion dans les Annales d' Odoricus Raynald. an».

M c c X L 1. N. x L. d' vne forteresse nommée

Afquilli , Arx tuì nomen Afquìlll ; qui est la

mesme que Y Esquille de Ville-Hardoûin ? 3c

le Diafcbili de 1 Histoire du Mareschal ìsou-

cicault , qui la place au Golfe de Nicomedie ,

en ces termes : Et allèrent bien deux lieues

loin de la marine pour deflruire vn gros villa

ge y qui sied fur le Goulfe de Nicomedie , appel-

lé Diafcbìli .

CCXLVIII- Et si frère , ) Constantin La-

sçaris , duquel il a esté parlé cydessus.

CCLI- La montagne de Blaquie . ) Le mont

fícemus qui sépare la Thrace d' auec la My-

sie, ou Bulgarie , que Ville-Hardoûin appel

le en cét endroit Blaquie . Vigenere aprés

Ortelius dit que les Turcs 1* appellent Balkan ,

d' vne diction tirée de celle de Blaquie , ou

Blachie • Quant au mont d' Hamus & d'où il

a esté ainsi appelle , yoyez Hefjcbìus Mylef.

in orig. Constantinopol. Apollodor- lib. j. Bi-

bliotb- Plutarcb. de Flumin. in Strjmone , ÓV

le Scholiaste de Theocrite fur k yii. ritt'KK.

y. 76.

Euluì. ) Rbamnusius a tourné Lulum , mais

Lulum est mis dans l' Arménie mineure par

jZonaras , Scjliizes , & Confiant. Porpbyrog.

CCLI. Et la terre si ère de montagne & de

fors destrois . ) II est souuent parlé dans les

Autheurs des détroits du mont H<tmus , d'où

les Bulgares ont trauaiilé long-temps les Grecs.

Busbequius in Itiner. Amas, parlant de ces Peu

ples : Montes Heemi , qui fun,t inter Sophiam

& Pbilippopolim infedermt , loca fane natura

munita , vbi dìu Grœcorum împeratorum poten-

tlam contempfetant , &c Ces détroits du mont

Hdemus sont exprimez, ordinairement par les

Grecs par le terme de x.kwroJptti . Clufura en

l'Ep. de Frédéric I. Empereur, chez Vvìllelm.

H<fida , TÎ(ivn tcù A"m«u dans Anna Comnena

l. vìj. Alexiad- porta , dans Otbo Fris /. j. de

Gest. Frld. f, xxxij. çtrovoi dans Tbeopbslaélus

Simocatta lib. ìj. cap. xj. lequel au liu< vin,

chap. ìv. parle des chemins Romains par ces

montagnes, ioignez ce qu'escriuent furie mes

me suiet Anna Comnena lib. xìv. pag. 451.

Guillaume de Tyr liu. 11. chap xv. l' Au-

theur de Expedìt. Frider. Imp. Leunclau. in

Pand- Turc. cap. xx- & cvìj. Busbequius , Fé

lix Petancius in libello de Itinerib. aggredìendi

Turcum , &c

CCLIV. La Capefale . ) C* est la ville de

Cjpfela , assise prés le fleuue de Marize en

tre Traìanopolls & Adrianopolis . Elle est nom

mée Ipfala dans les Annales des Turcs , 8c

dans la charte de Sopbìanus . Belon liu. 1.

chap. LXI> escrit que les Turcs l' appellent

Cbapfjlar • Mais ie crois que c'est la place pag, 35 j.

que Sopbìanus appelle Sçbapfiler % à laquelle il

donne fa situation prés la mer . II y a vne

autre ville du nom de Cypfala, fur la riuiete

dite Mêlas Maior , entre Traianopolis & Rba-

deflum , que i' estime estre celle que l' Itiné

raire d' Antonin nomme Gjpfela . V- Leunclau.

c xxx}. & Ortel-

Conon de Rethune. ) Ville-Hardoûin racon

te en cét endroit que la garde d' Adrianopo

lis fut donnée à Conon de Bethune . II y en

a d'autres qui escriuent qu'il en eut la Sei

gneurie , se fondans fur ce qu'au Martyrolo*

ge de l' Abbaye de Chocques en Artois , on

y lit ces mots : Hj. Kalend- Aug. obiit Baldui
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nus Bethunìenfn Rex Andrinopolì . se persua-

suadans que ce Baudouin fut fils de Gonon .

Ils adioustent que Guy d' Enguîen fils de Gau

tier & d'Isabeau de Brienne porta pareille

ment ce titre de Roy d* Adrianopolis ; mais

rostre Autheur escriuant que la Seigneurie de

cette Ville-là fut donnée à Théodore Bra-

nas, on peut reuoquer en donte , qu'elle ait

appartenu à Conon de Bethune • Tant y a

qu'il y a lieu de croire, íuiuant le témoigna

ge de Philippe Mouskes , dont nous auons rap

porté les vers ailleurs , qu' il ne retourna pas

en France , comme fit son frère , mais qu' il

mourut en ce voyage auant l'an mccxxi.

comme il se recueille d'vne Patente de Ro

bert , q ni se voit dans les Apnales de Raynal-

dus sous l'an mccxxi. N. xxiv. qui nous ap

prend qu' il tint le Bail ou Régence de l' Em

pire de Constantinople , vray-femblablement

aprés le deceds d' Henry , & auant le cou

ronnement de Robert . Voyez le meíme Ray-

naldus sous 1* an mccxvii. N. xvi. & A. Du-

chefne en 1' Hist. de Bethune.

Ere greffe d'enfant . ) Cét enfant d'Henry

mourut auant luy , puis qu' est constant qu' il

deceda fans enfans.

CCLVI» En la montagne de Mejstnople • )

La montagne de Rbodope qui donna le nom

à la Prouince , où est située MeflynopJe . Vi

le N, c%l\.
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_ _ f A BavDI n. 117. estonné, effrayé. LeRo-
Edtt. Paris man de la Male-Marastre .- tuant lì au-

Pa&- 3J4- ttts ot ce of > fi furent moult abaubì . Et ail

leurs : Si fut mout abaubie , & ne pot mie re-

fpondre à la volonté de celuy • Le Reclus de

Molens , ou de Moliens en son Miséréré:

Qui gardera las ces brebis %

le vois Paflours tous abaubis •

Le Roman du die du Chaualier MS.

Lì Efcuief ne feut que dire ,

Sans plus refpondre se parti ,

Elle le vit moult abaubi •

Guillaume de Guigneuille :

Lors me respondi tu que dis ,

Es tu pour fi peu abaubis •

A c esm e e. n. 9 s< ornée , accoustrée , Guil

laume de Nangis en ion Hist. de France MS«

Vn messager en manière de Coursier noblement

aeesme^fi corn H Roi s auoit ordonné . Lc Ro

man de la Rose:

Car estoit bìaux & acesmez ,

Et de tous membres bien formez .

Philippes Mouskes en 1' Hist. de France MS.

en la vie de Philippe Auguste :

Aplanoììés & acefmés ,

Et mult cointement atomes.

Le Reclus de Molens :

Quant acoufi par pieté

Le pourpre de fa Deité ,

Au sac de nostre humanité

Tant richement acbema

Vrai Dìex nostre pauureté .

Ades- n. 117. 140. ores, maintenant.

Gautier de Metx en Lorraine , en fa Mappe

monde MS> qu'il composa l'an 124;. ch. 34-

Car elle feroit ìngattment

Par tout ensus du firmament ,

Qui adés tourne nuit & iour ,

Alain Chartier , au Parlement d' Amour î

. - . car cette femme adez

Le faifoit ioûer mal à points

Pource qu'elle changeoit les dez.

A es me r- n. 225, astimare , estimer. Vil

le-liard. Et acfmerent qu'ils auoient bien qua

tre cens Cbeualiers . C'est à dire, qu' ils firent

«stat de ce nombre . Vn titre de Sauari Vicom

te de Thoars de 1' an 1269- Encores est à sa

voir que s' il n auoit en ce fié point de vaillan

te de Domaine fors que le bois la value de bois

feroit esméè par quatre PreucC hommes , & de F

estimation prendroit le Sires son racbapt . Phi

lippe Mouskes ;

Si corn mes corages aefme

Tout droit à r entrée de Karefme .

Efmer , dans Guillaume Guiart an 1393.

Geoff. de Vllk-Hard.

Refont Flamens venir leur os.

Si grans que cil qui les menèrent , *j»'a»t.

A trois cens mil les esmerent. tl'i**'

Affaitier.. n- 85. refaire . bien afaitiez ,

bien fait • Iean li Neuelois , au liure de la

vengeance d'Alexandre , parlant de lny-raefme:

Jean U Neuelois fut moult bien afaitiez .

Aigve. n. 125. eau, aqua . Les Assises

du Royaume de Hierufalem : Quand le Roy

voudra manger , le Senefcbal doit commander au

Chambellan qu' il porte f aiguë aux mains. Le

Roman de la Male-Marastre : Et quant il le

senti , il demanda del aiguë où elle auoit esté

cuitte .

Ameedevx- n. 44. 136. 152. 239* du

Latin Ambo duo ■ Le Roman des Loherancs :

Abatus furent Garin & Fromondin ,

M'en escrians ambedui furent prin.

cccurrit pajsim •

A n cone. n. 119. &c- Image , mot tiré

du Grec hxiìv , d'où quelques Efcriuains La

tins du moyen âge ont formé le mot d' Icon*

au genre féminin . ABa Innocentìj UT. Capsas

& lconas aureas Ô" argenteas excruftabat ■ Colla-

tìo S, Maximi Martyr. Neminem damnauerunt

tres pueri non adorantes Iconam cum omnes banc

adorarent . Dans Arnolfus lìb- ij. vìta S. Eme-

ranni apud Canif tw ij- Dominiea Iconia • A-

nastafe Bihliothequaire en vfe souuent en son

Hist, Eccles, & és Vies des PP. V- le Glos

saire de Meurfius . V- «xoVee «

Apostoile. n. 1 . &c- le Pape . Les Efcri

uains Latins du moyen âge disent Apoftolicus .

Vide Souchetum in not. ad vitam S. Bernardi

Tironenf. Abbat- c xxvj. Duchésnium in notìi

ad Epistolas Pétri Abbatis Clunìacensis , Meur-

fium in Airorohíxior . &c

Assaillies- n. 83. 86. 87. 179. 244. fail

lies , sorties , Etuptìoves . Epistola Comitis S-

Pauli de prima vrbìs expugnat • Nannulla vice in

nos fecerunt falinationes , Affallire apud Kangium

in Gefi. Pbilippi UL p. 534.

Avoir, n. 14. 19. 20. 23. 72. 101. 128.

Biens . Le Roman de la Rase :

Aprés fut peinte conuoìtìfe ,

C est celle qui la gent attife^ ■>

De prendre & de noiant donner ,

Et les grans auoirt aûner .

Aueraapud Rìgordum p. 30. 31. 40. tom-v. Bist*

Franc Mattb. Paris, p. 49,9. & al . L* H.$oi-

re des Guerres Saintes fait mention d' vn vail

lant Cheualier nommé Gautier Sans-auoir , qu*

Albert d' Aix surnomme Senzauehor , Guillaui

me de Tyr, Sans-auoir • Guibert Sine-habere .

Le Lignage d' outremer parle aussi d' vn Hugues

Z
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fans-auoir , qûóy 'qu' i! y soit mal èscrit , Saits

ffauoir .

BACONS, n. E6- lard 4 chair sallée , Porc

hììé] jambon T Matthaus Paris anno MCCXLiL

praceplt vt blada Arcbiepiscopatus Cantuarien-

fis , & aliorum marierioTUm *£t Epifcopatuum tune

vacantium cum Baconibus if sale , éf alUs hy'e-

maturo neçegariis traufmitterentur . Albert. Aq-

i. S. r. ij- farinants panes , carnes jìccas , vel

baccenes atiulerant . Guìbert. lib. iij- de visa fil*

cap. viji Aliquos Petafonet , quos vulgo Bacones

votant , diripuerat , La Çhr. de Fí«ndre6 chap.

1 %• Èt. les fit enfermer , îí leur ft llurer Vn Ba

con & vue Qèrbie cs auoine pour "tenir leur vie .

Philippes Mouskes en la vie de Philippe Au

guste:^: ;f ; O " ; *J ' 1 ■

Auec quan qu' il fu méfier s ,

Vin , auaine , farine & pain y . ^, ,_ ._,

Et gran bacons ki furent fuirt- )

Lé melme en la vie de Philippe Auguste":

Al vent kil nlount pas eflroit ,

Fitjîgler à la mue droit, i

Galles , & Barges & Nés ,

Esneques & Dromons fiers ,

Roges & Bujfes VÌflìerï{

— - > Auec quanquìl fu mefliers ,

" 1 Vin y auaine , satine & pains }

Er gr^/ bacons ki furent sains .

V. Fauchet liu. 2. des anciens Poètes Fran

çois ch. 89.

B.AVS. fl. aôi. Bail, Gardien . C'est ainsi

que l'on appelloit en ce tcmps-là les Regens

des Royaumes- Baudouin Comte de Flandres

tuteur du Roy Pht/ippe Auguste prenoit ce

titre , fuiuant Meier.: Baldeuuinus Cornes Flan-

irix Marcbio , & Phiiippi Francorum Régis

eiufque Regni Procurator & Baiulus . Ioan d'

Abelin dans Vigner fous l'an 1207. est qua

lifié Regni- Hierosòlymitani Baiulus . Le Pape

Innocent. III. lib. j- Epis, parlant de la Ré

gence du Royaume de Sicile : Miramur quod

post faélum íf receptum mandatum te Bailli-

uum & procuratorem Regni feribere non vereris .

Edit Paris. c^ez 'e me^me ) Regni Balium , pour la Re-

pagr 2f6 gence d' vn Royaume . Ce que nos Autheurs
r ii •■ François disent Bail, tenir en bail. V- Frois

sait i- vol. chap. 256. & 30s. 2. vol. chap.

96.153- 188. La Chronique de Flandres chap.

íj." ti9- Cette façon de parler vient de la

Langue Françoise , en laquelle ces mots de

Bail, Baillis, & Baillies ont esté de tout temps

en vsage pour denôter les Gouuerneurs 5c les

Gardes des Proulnces , des Iustices Royales &

Seigneuriales. Innocent III. lib. Epis- Pr<e-

pojtturas quas Balias vulgariter appellaììs . En-

còrd à présent quelques Coûtumes se sèment

du mot de Bail pour tutele ; de Baillis 5c Bail-

ïìstres pour tuteurs : Ballum liberorum, en vn

Arrest de l'an 130 r- ciré par Galland au Trai

té dd Franc-Aleu pag. lit. Baillie, pour ton

te forte de Goúuernement. Le Reclus de Mon

lens : ' ' * 1 •

Maldite est terre qui efchiet .

En baillie de Roy enfant .

Ces mots se rencontrent souuent dans Ican de

Meum » Philippes Mouskes 5c autre* Poètes

François du moyen temps : 5c ainsi il n'est

pas mal-aisé à deuiner , d' où les Vénitiens

pnt emprunté le mot de Bail , dont ils ont

toûiours qualifié leur Résident à Constantino

ple ; nos François qui terioiefit lors la Ville,

îuy ayant donné vne qoallté & vn titre con

nu parrny êux . Lé premier qui y posséda cet n

te dignité aprés- la mort de Henry Dafidolo

Duc de Venise ", fut >lat1ho 2ieno , suluaot

Rbjmnufur l. -d. de Bello Conflantìmpol. p- 215.

Les Grecs recéns ont donné le no^i de B«/¥-

xàf à ce Magistrat , duquel ils se. sèment en-

çorc pouf signifier 5c dénoter vn Gouaemetjf

des dnfàtis: Moprbópulus lib. irÏQf'%t$<S> »

ìeeymyie % 6 ttmSotq/I/Ijiì , d Á^ofuvoi BeûvKr. .

Dans Cotíinus tíjyti B<«8\òí , le Gouu«rneu'

des enfans de 1' Empereur , auquel sens # lé

trouue employé par quelques Autheurs La-

finl : Hsncmar. Epis ad Epifc Franc cap- j-

loannes VIII. PP. Epis. 160- Annales Bcrtìn,

ann- 2£i. De- ces pemarques ijî ne fais pas de

doute , qu' il ne faille reietwr la pensée de ce-

• luy qui a sait 1' abbfegé. de Strabost , qui dit

que le mot de Baiulus vient cfes Baies d' Ita^

lie , en ces termes qui se li Cent au lin-, 4- pag-

98. ai Baíai , xj td ûSttfot <n>i< Ti vpiW*

"iSfi' $íf,a<)rííaiv yóo&v , ifrirt/Sticc \ ô-Sí» or Pvuttiot

ìitcìar x«XoiV/ rluù T;ó<$ar , toi HoÛQJXol , S/jf. T*í

Y'xìtti ióvov cvtk dnrohtcuífKÒy , rptçvyri \witii-

Íhoí ■ »

MAL BAILLI- n. 59 83. mal-traité, Mav

f^k àVceptuf)- Le Roman de la Male-Marastre ;

$' elle ne se fut défendue il /' eut mal-baillie ■

Et ailleurs: l'or Pieu /nfez-vous, car prêt est

dou tour , & Je nous efiémes fourpris , ie feroie

mal baillie . Le Roman de Huon -de Meri ,

chez Fauchet :

- Li membre foïble & mal bailli.

Alain Chartier au liure des quatre Dames;

Et depuit ne luy peut faillir , "■• • '..

Dueìl & courroux , qui tressaillir ■ ■

Là fait souuent <fr mal baìllir . - . '.

Gautier de Mets :

Quant en estât d' Angle veicèl

Cet homme en char , ne mau bailli . ,

Des vieil du Cors & chìs dit , dfcc»

Philippes Mouskes en la vie de Charlemar

gne: -

Nostre gent est toute perdue , . • >.

Et mal baillie & confondue . >

Guillaume de Quigneuille au Pèlerinage de \

humaine Lignée: • ... .

Tu dois fauoir qu'il te trait

Et te dechoìt & mal bailllt .

Bar BAC A NE. n. 8^. V- les Obseru. 5c

Jes Glossaires de Spelmannus , Vvatjítis , Somnc-,

rus , Ménage , 5cc.

BarGES- n. 83- 10$. 114. Barques , pe->

tirs Yaisscatix. Barca Matbœo Paris0 . V- F"&*t~-

fium .

Bes TANCE- n. 75- diffèrent , diuision T

Gautier de Mets en fa Mappemonde ebap. 14.

parlant de Charlemagne :

Puis reposoit vne heure ou deux ,

Par nuit se releuoit tous feux ... :

Trois fois ou quatre, à f efuc'illier

Tout bestans faifòit appaifìer »

Philippes Mouskes en la vie de Philippe Au-,

guste ; — \

Et Hainuier & Flantene

Si commencèrent le beflene* ■

Et aiiiettTíyi. r-.'i í.\:.t^j '. : .

Puis auint cose que Flamine • » ■

Et Hainuier par vn befânt ■

Vorent auoir en Fldndtes guerre »

Et plus baiV • "

Et fi efioient li Flame ne \ ,

Et Hainuier à Cil befette * : . ..

Le mefme en ta vie de S- LoBys r 'r- v

■' Sint delïuret Comte Ferrant ÌSp

Kil n i ot noise ne bestenc .

Abaftanxa en Italien signifie abundè , copìosè .

Ber, Havt-ber. b. «3. ji. C'est ainsi

qné nos- François appellûient les principaux

Seigneurs du Royaume qui esloient reconnus

ordinairement fous le nom de Barons; d' on a

esté formé le mot de Bàrmge , Barnagium ,

pour designer la haute Noblesse . Barnatus , iif

Capitulo Car. c- tit. 21. V. le Gloss- de Vvat-

Jîus ad Matth. Paris. Bouteiller liu. 2. de la Som

me Rurale, 5c André Duchesne en l'Hist- de

la, MassoB de Montmorency liu. 1. <hK,$.
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Boqve. Boche, n. 6s- 164. 24S. bou

che . Voyez les Obseruations •

Borc zo6- 209. Bourg ou sorbourg. . C

est ainsi que l'on appelloic ordinairement les

habitations qui estaient au dessous & hors des

Chasteaux . V. Gloffar- Spelmannì .

Bozine. 82. Buccina , Trompette • Mi-

kieux de Harnes en la traduction MS- de Y

Hist. de Turpin Archeuesque de Rheims , qu*

il sic par le commandement du Roy Philippe

Auguste 1" an 1207. Roland feust toudis bouzi-

ner. Maiíîre Brunet Latin en son Thresor MS.

1. partie chap. 155. parlant du cheual : H se

courace & est liés au son des bozines . Froissart

1. vol. th. 147- Monstrelet i- vol. ch, 62

Chron. de Flandr. ch. 33. se scruent de ce

mot j comme encore Guillaume de Nangisen

fa Chronique MS. Us entrèrent en vn batel ,

grant ìoye éf grant noise démenant à tabours , «ì

trompes if buisnés- Philippes Mouskes:

Cor ne buijìne y sonnera.

Cas AL. n. 102. village , hameau , cmus

Çafarum numerus . Suburbanum dans Guillaume

de Tyr liu. 11. chap. 19. liu- 18. ch. 19. liu.

20. ch- 20. & 22. opouïîioy chez les Grecs*

V- la Nouelle de Iustin 1 19. & le meíme Guil

laume de Tyr L 13, c 2}, Philippes Mous-

kes :

A quinze lieues entour aut

fie remest villes ne cafaux .

Chape L de fer. n. 8?. efpece de cas

que ( dont T vsage est encore à présent ) saie

en forme de chapeau , duquel les Cheualiers

se seruoient hors le combat pour prendre ha

leine , à cause de la trop grande pesanteur des

heaumes qui leur accabloie la teste , & que

tìicetas dit auoir esté à guise de tours . Fau

che: au liu. 1. de la Milice Franc ch. 1. Marin*

Sanutut lib. ij. parte iv. c viij. Quilibet vir

exercitas fupradiSi babeat galerum fêrreum , aut

alia quteque arma ieuia capiti babilia teneat ^

V- Froissart z- vol. chap. 12 z» & 124. Le Si

re de Ioinuille pag. 9». 3c 1c Gloissaire de Vvat-

sius . V- Cape! lus . .

Char, don al. 1. 54. 223. Cardinal. Le

Reclus de Molens MS. >:'.,..

Quan ie me fuis mis el retour ,

De la grant Court ie fis vn tour y >.

demeurent Là où * mainent ll Cardonnai , -, . \ . .-.

Mais tous les trouuai d' vn atour t ' ■» .

Cbà Ér là tout font mercatour , &c.

Chartre. 11 6- carcer , prison . S. Pier

re de . Luxembourg au liu. MS. qu'il escriuit

à sa sœur pour la retraire & ostei de l' estât

du monde : Le monde est comme vne ébattre où

nous sommet enebartrez par nos pecbez i Frois-

làrt 4- vol. ch. 39. -Mònslrelet r. vol. ch. 41.

46* 57. 103. la Chronique de Flandre ch. 8é-

Alain Charrier au Poëme intitula , Le Régi

me de fortune, & autres . a •

Chevetaimb. zj. 52. J7. io2. IJ3»

159. 1É2- &c. Capitaine , Chef de bande.

Maistre Brunet Latin en la seconde Partie de

son Thresor ch. 393. Et doit auoir entor luy

vneï gens it sages & vaillans hommes dî la

ville s qui se sachent mesler des guerres qui

soient toufiours à son Conseil , & qui soient tou-

fiours aprés luy Cheuçtain, 6" Guieur de la guer

re . Henry de Gàuchy en la traduction MS.

du liure de Gilles de Rome , de reghnine Prim-

cipum , qu' il fie du commandement de Philip

pe Roy de France: Li Cbettetaine s des batail

let doiuent assembler les batilleurs à pied & à.

cbeual , <*r leur doìstent amonefter qu' ils voisent

ordenemext armé ì Le liure du Pèlerinage de V

ame : u:''<. •

L'autre bras font ceux appeliez »; r «•

Qui ont offices principaux , •'■.•<»•.-» - »\

Sur Oins d'armes tomme Marescbaux ,

Geoff. de Ville-Hard.

Et Cheuetains , qui appellet %•

Ne faj pas bien , ne tous nommer

Qui conduisent les guerroìeurs ,

Soit à pié ou soient Seigneurs ,

Prìuée ou foudeierie ,

Sur tout lesquels est establl

Le Conneflable, qui hardi. Sdit-

Doit estre & tres-bìen stable , pag.

Sans onques estre muable .

Ce mot se rencontre souuent chez les Autheurs ,

comme Froissart 1. vol. ch. 327. La Chroni

que de Flandres chap. 16. 26. &c 1' Hist. du

Marefchal Boucicaut pag. 217* Alain Chartier

en son Quadriloque inuectif, & autres. II sem

ble que les Grecs ont tiré de là le mot de

Kií>«\«.'/>íf . V. Gloffar. Meurjy .

Choisir.. 71. apperceuoir , voir, Le Ro

man des Loherancs:

Li Rois se drett , quant le Baron cboljìt . Ail

leurs souuent.

Clamer, 63. poflulare ius fuumy vìndlca-

re . Guillaume de Guigneuille :

Où ton droit est ie n'y claim rien ,

Mais laisse moy venir le mien •

Froissart iv- vol, chap. J9. A V héritage , d?

Irlande ses prédécesseurs auoient damé grand,

droit. V. Ragueau en l' Indice des droits Roy

aux , verbo clamer , & Guillaume de Tyr

liu. 12. chap. 25. ,

Commvnel, too. 123. Commun. Philip

pes Mouskes :

Et tout U biens font commune! ,

Gaces Bratez :

Si Diex plut que ie fusse

De ma Dame le plus baus ,

Certes bon gré V en feuffè ,

Mais trop parest communaux . Sec

Le Reclus de Moliens en fa Patenostre MS.

Communalment & Clerc & Lay.

Convine. 6j. 22j. 227. l'eslat des affai

res , Rerum status , La Chronique de Flandres

chap.. 19. Quand la Reyne de France feust leur

conuine & qu ils auoient ordonné. & chap. 23.

5' il vous plaist nous ferions monter aux efibel-

les , fifçaurions le conuiue d'eux, chap. 4». Len

demain à l' aube du iour furent les Marefcbaux

armez pour voir leur conuine • Iean de Mehun

en son Testament MS.

Les uns présent les Roys , les autres les Roy-

nes ,

Pour fcauoir les secrets des coeurs. & les con*

uines •

Et plus bas :

Li verras venir Dames offrir à grant con

uine ,

Autrecy bien parées ou mieux corn la Roìnc ■

Coreor. 252. coureurs . Curritores , Tu-

debodo . • ■..■-.»•*..

Corrois. 82. ordre de bataille . La ChrcK

nique de Flandres, chap. 75. Tant qú ils appro

chèrent la nauìe du Roy de France ; & tantoft

se mirent les François en conroy • & au ch. 79.

Quand la Cbeualerie qui à S. Orner eftoit , vei-

rent. les FIoniens arrangez au. bout des fauxbourgs

de la ville, par routes. & fans conroy. Le traité ,

MS. des Tournois des Cheualiers de la Table

Ronde : Et ain.fi par cet ordre se mesloient tant

que il y auoit de batailles a ce. que les conrois

estaient assemblez?

Guillaume Guiart sous l'on 1270. ■• > .

Tost font en conroìz deuifez

Des Reaumes &, de f Empire • j .

Ailleurs: :• 1

Toute la gent que li Rois a y

Et qui s' est $ lui arrée *

Se retient d'autre part serrée »

En conroì „ nul ne s' en esloche . .

V. Spelman . & la Glos. de Somnerus sur Jei

Hist. d' Angleterre^ verbo , Corredìum «

Z i;



1 8; Q CT L O S S A I R E.

Cors. 203. V. les Obferuations ,

COSTEM'ENT; 101. Ce mot vien de «i//? ,

coufier , & signifie , despense ; que quelques Au-

theurs Latins dju moyen âge onc tourné cu/la-

mentum, Vn titre de Eudes Duc de Bourgan-

gne de l'an 1216- au Chart, de Champagne,

intitulé Liber Principw» : Tenebìtur reddere me-

." • f dictaitm omnium cuftamentorum qute apponere-

mus in Comitatu illo acquìrendo .

CBjEANT, 96. 1 58. assurance.

Créante r, 15- 58. 6o- 110, 249. rjo.

assûrer , promettre . La Chronique de Flan

dres chap. 71. Le Comte de H.ùnault appella fan

fils , <$* luy fit créances par la fay de son corps

qu il tiendfOU cette alliante . voyez encore le

chap. 97- Le traité d'alliance d'entre le Sei

gneur de Vergy , les Comtes des deux Ponts ,

de Salmes , & autres de l'an 1391. Toutes les

choufis-, points , rjr articles dcuant efcrits & cbe-

fcun par luy , nous auon t iurezy promis & créan

ces. • Vn r-icre de l'an 1240- aux Preuues de

1' Hist. de Rethune pag. 164. Cette convenance

creanta mesirts. Vvìllawnes ■ vn autre de Blan

che Comtesse de Troies de l'an 1214. Apùd

Dominicium in Affertore Gallico pag. 141. Diclus

veto Cornes filius meus creantauit quod de ballio

Edit. Paris, meo non exiôit nifi per me & de voluntate mca ,

PaS.'359< Voyez les Preuues de l'Hist, de Vergy pag.

167. 174- Fauchet liu. 3,. des anciens Poètes

Franço>s . ch. 23.

Dam- dam le Diex. 84. 134. 189. Do-

minus Deus . Philippes Mouslr.es en la vie de

Clotaire IV- •■

Et fi corn il là s' afeoìt ,

Et Damel Dieu.famé querrait .

En 1a viç de Charlemagne : • -

Caries proìa à Dam el Dieu,

Qu il la conseillât en ce Heu •

Gautier de Mets en fa Mappemonde , chap. 7,

Tant pensèrent si com misas porent ,

Que par Dame Dieu molk en forent .

Et aUleurs chap. €i- 87 de 89. Le Reclus

de Molîens en fa Patenostre : .

Pourquoy reclamons nous miel»

Dame Dielx au cbief que en terre .

Voyez Antoine Loisel en ses Mémoires de

Beauiwús pag. »54* ' : r •

DARD- 44. fpiculum -, ìaculum . Henry de-

Gaueby en la traduction de Gilles de Rome :

La tierce chose est , con leur doit apenre à trai*

reSaiettes v & tancer des Dors , & ferir de Lan

ces . Et plus bas : Et fâchiez qu' à bien ietter

une lance ou vn dard on le doit bransler & b»-'

feber , puis le*- ietter roidement Ftsoissart 3. vol»

chap. 38. Les vns lançoìent & iettoient dardes

empennées «b enferrées de longs fers . Abbo lìb- j.

aY Eello Parìfiaco . ■* *. • ?

At turris noclurna gémit dardifque terebrata «
Et M.' fr .v; • > ■ • . . !.•■<..-. .

Scuta tonattt , dardique volant 61 corpora Da

man ■ t ■•■t».-' • ■ • '■

Confulis1 operìmt .

V- Gìoffar. Mtursiy in vrapJW»-- ■'• ■ .0.

DELIT. I>E L ÍT A B L E. 69. T delicCS ,

délectable. Le Roman de 1' Espinace : ■ >"•

En toy ois puer hom bien déliter ,

En délitant puet on bien proufitrr .

Le Reclus \le Moliens : > > • • ' " ■ V

A ta chair que tu aimes tant -y

Que tu nourrit en délitant . • •

Gautier de Mets :

Qui ne semble fors vn délit ,

A cheus qui de cœur s'y font mis •

Le Chanoine de la Fere en foR Roman du

Riche homme & du Ladre , composé Tan

135a. MS. 1

Car par le coeur on peut' pequier ,

Par petofer par destrier , . 1 . ; l . •'*

Et par•• déliter , en pensées, 1.... '•• •*: ií

Mauuaìfes & désordonnées .

Demaine's. n. 119. l'áionste à ce que

i' ay remarqué en mes Obferuations pour con

firmer la force de ce mot , ces passages tirez

de la Chronique MS. en vers de Bertrand du

Guefclin ;

Or ebeuauebe Chando ô lui trois cens Anglais ,

Montez & bien armez , ér en noble Conrois .

Vers le Pont de Laffac ebeuauebent Demanois.

En vn autre endroit :

Trahi , trahi , Seigneurs , armez vous Dema*

nois ,

Ailleurs :

De là ne partira de F an ne de semaine ,

S ' aura à fou vouloir le bon chastel Demaìne .

DES ACOINTI è'. 108. désunis, accointé ,

affidé • Guillaume de Guigneuille au Roman

du Pèlerinage de 1' Humaine lignée ;

"Dejfus les murs de la Chité ,

Vì autre gent d' autorité ,

Qui leurs accointés bien aidaient ,

Et par engiens ens les mettoient .

Et plus bas :

Vne corde mult bien cordée , . .

Et qui par lius estait noce ,

Contre val les murs mis auoìt %

Par laquelle tafeuns rampait , . .

Qui bien estait de fan accointe -

Et ailleurs : .

Dame pour Dieu mercht voue prì ,

Qu à vous me vueillez acointer .

Au mefme endroit :

lie comment faisaient monter

Leurs acolntez de toutes parts .

Deshaitie'. 19. malade, indisposé ■ Bru-

net Latin 2. partie ch- 367. Quand le chef est

deshaitté , tous les membres en font malades . L*

Hospital d' Amours :

Et quand il est bien deshaitie ,

ll ne fait plus parler ne taire ■

Chart ic r au liure des quatre Dames:

— qui »' a pitié

Dwpoint où mon cœur est traitié ,

Et que désir tient deshaitie .

V.Haitie.,':

Dessevrer. 44- sépara re . Ioinuille en

1" Hist. de S- Louys pag. 92. Et furent tantost

plusieurs de npftre compagnie dejfettrez & depar-Pa£' îí»«

Us de la présence de l'vn de r autre ■ La Chro

nique de Flandres chap. 2. Laquelle riuìere eC

Efcauld deffettre le Royaume de France tt d" Al

lemagne . Thierry de Soissons

N' onques pource mon cœur ne su partit %

Ne deffeurez de ma douce Ennemie •

V. Duchesne sur Alain Chartier , & Mesaa-

ge . V- Seure*. * . .

Des/trier. 39. jí. 75. cheual de com

bat , Brunct Latin , qui efcriuoit vers l' an

ijeo. part. 1. de son Trésor ch. ijj. U j a,

cheuaux de plusieurs manières , à ce que li vn

font Destrier grant pour le combat , li autres font

Palefroj pour ebeuaueber à f aise de son cors ; li

autres font Roucis pour sommes porter , ou Mut

qui font estraits d affemblement de cheual & a?

afne . La Chron. de Flandres ch- aé. Estait le

Comte d'. Artois monté fur son Destrier armé d" vn

Iazeran & d vne haute Gorgiere . Math, Paris.

Infidebat equum nobilijfimum Dextrarium Itali-

cum . Fuleher. Carnot. lìb- j. cap. iij. Et nifi

équités cum equls Dextrariis inuafo illo pcdìti-

bus auxìlium ferrent , multìmodo simili ibi vi-

tam perdirent • Oceurrlt pastim apud Seriptores .

II semble qu' ils furent ainsi appeliez , parce

qu'ordinairement on les menoit en main iuf-

ques à 1' heure du combat . C'est ce que le

Continuateur de Guillaume de Nangis MS.

fous 1' an 1 378* dit mener en dextre ; Et aprés

venaient les grands chenaux Gt Palefrois du Roy

tres -richement eft-Jellez , fcf^r valets Us tnemiem
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et* dtxtrc fur autres Roujfms . Le Roman des

Loherancs :

En destre minent les auferrans de: pris .

Devise- 19- 23- 8». diuision, partage, te

stament.

DOMAINEMENT. OU DEMAINEMENT.

94. 11 6- ce mot fignifie , fans bruit , dam,

en cachette .

Drvcvemens. 96. Truchement, Inter

prète . Philippes Mouskes en la vie de Char-

lemagne ;

Souuent parloìt & tnult ère sages ,

Si fauoìt plufiors langages ,

Si que Drugueman /' appeloient ,

Cil kl de fa mefnie estaient .

V. les Obseru. & Mesnagc . Pluíleurs cro-

yent que ce mot est Alleman.

Efformier. 24). formiller .

ENDEMENTIERS» 40. 107. 110.239.

247. cependant . La Règle de S- Benoist :

Quand aucuns endementiers qu il est en labeur

où il laboure aucune befongne , A lai n Chartier :

Se vos pensiez endementiers dormir pour moj,

V- Ducheíhe fur ce passage •

ENGINS- 42. %(,. 226- Machines de guer

re • Le Roman de Garin , ou des Loherancs :

hi Engingnìers qui ont ('engins basti •

Et ailleurs ; ...

Lieuent Engins , font perieres dreciées , . .

A Hangoniaux le feu Grégeois lor giettent .

Philippes Mouskes : • \ ... , ». 1

Quant U boins Maiftres Amauris , i

Le Sire des Engìgnours , .

Commandite des minours ,

Et larges en maintes manières , .

Si vallant kì portoif baniere ,

S'en fu allez droit as Engient't .-. ..■

. Et faifoit la douler mairiens . • '•.>.

Ce Sire des Ingénieurs est celuy que nous ap

pelions auiourd' huy le Grand Âíaìstre de f Ar

tillerie . Les Autheurs Latins se feruent pareil

lement du mot d' Ingenium en la mesme signi

fication . V. Jes Glossaires de Spelmann. Vvat-

sius èc autres ,

EN ki. ou enq^vi. 9, 17. 3J. &c- icy .

Gautier de Mets: ■ ,*

Quant eslonglet furent d' enqui

Et ailleurs: ....

Tant qu' elle fetoìt tout emmi ,

Me iamals ne mouueroit d" enqui • . .

EjiKAMENT, 115. incontinent , tout à

coiíp . La Chronique de Flandres ch. 72- Quand

Jacques de Harteueld veit qu'il auoit l' affent de

ceux de Gand, si assembla errant fes gens . Phi-»

t lippes Mouskes en la vie de Childeric II-

Quant il sot que fes frères ert mors, , .

. Toft eframtnt en ijft fort .

Le Roman des Loherancs ; ...

El palés est reuenut erraument .

Guillaume Guiart fous Tan 1205.

Erramment fe font adreciez , .. ,

Là où li rmrt ìert dépeciez .

ES.BAVDIR.. 127.: 210. RI RA V DIK.. iij»

se resioùir , Itetari . du mot Baud , ioyeux .

Thibaud Roy de Nauarre en vne chanson :

Qui li prend de faux cœur

Baudement esbaudis . .

Guiot de .Nantueil ; *.. .

Edit. Tarif. - Le tour s'est esbaudis, belle est la matinée,

pag. 3Í1. . Li Solaire est leué qui abat la rouse'e-

Esbaudìjfement , dans Alain Charrier en son

Quadrilogue inuectif •. V» Monstrelet i« vol.

chap- 2. & 52. Rabaudir a la mesme signifi

cation dans Ville-Hardoiiin n. 125. & dans

le mesme Chartier au débat des deux fortu

nes d'amour;

Et fembloit bien porter tuer maladis %

. Et tt'estoit tien dm il fu ribaudis : , \ .

Esmaier. 27. i2t». 198. s'estonner, estre

en efmoy . Le Cnastellain de Coucy :

Cet don n est pat courtoh qu' on trop dilate %

Si s.' en efmait & plaint cil qui f attend.

Philippes Mouskes :

Ci mos efmaia les Flamens ,

Ci mos lor fu paine t*f tormens ,

Ci mos les a tous abaubis ,

Ci mos abati blaus if vit.

Le Reclus de Moliens ; . .

Quant li chìent aboìer dilate ,

Li leut vers les brebis s'esmale,

Trelas veillez comme chien vrai ,

Quant vous dormez V en a bon mai ,

Tant estes meu que ìe m efmai ,

Çar ne truis cbien don leu s'ejmaiet ÔCC.

Guillaume de Guigneuille ;

Si ne t' en dois pas esmaier ,

Ne esbabir ne courrouebier ,

Et ailleurs souuent.

Essiller. 220. ruiner. Ce mot vient d'

exiler . La Chronique de Flandres en vfe és

chapitres 47. j8. & js- en ce dernier : Puìt

alla vers Peronne , ardant ou ejftllant tout le

fais .

Estal. 93. stallum, chez les Autheurs du

moyen âge , demeure , place , d' où vient le

mot d' installer . Ie ne fçay si le mot ftagile ,

en vn titre de Raymond C- de Tolofe , rap

porte au traité du Franc-alleu du sieur Gai-

îand pag. 19 7. a cette signification .

Estage- n. 107. 122. 209. logement, de

meure . Gautier de Mets en fa Mappemonde

chap- 14.

Apres cette vie volage ,

Où (afeuns fait petit estâge .

Le Roman de Guillaume au Courtnez :

La gaite eftoit for la porte en f estâge ,-

Les Assises de Hieruùlem MS. chap. 228- Et

fe il n a manoir estable en la ,vile , où il doit

son estâge tenir , il le doit femondre en f ostel

où il fut derrainement manant . Deuoi r estage

en vn lieu à raison de féodalité , estre esta-

ger , c' est estre obligé par Y infeodation de ve

nir demeurer en personne au chasteau du Sei

gneur en temps de guerre pour le garder ÔC

deffendre contre fes ennemis. Au Registre des

Fiefs de Champagne fol. 1. Vicecomes de Fe-

ritate Hgìus if Stagerius de Feritate , &c. sol.

25- Tbeobaudus de Crefperi débet estagium inca*

ftello domtnì de Boìllenci. fol. 38. Talìs est con-

suetudo Pruuinl quod si guerra emerferit erga ca-

ftellum Pruuinl omnes Milites à chemine calcìet»

to vfque ad nemus Aliotrì ventent star* Pruuini ,

&c Le Roman des Loherancs * •

Fír« fermer te chaflel de Belin t

Et festet dire vostre Pteuost Oudln ,y. y

Les estagert façe team venir , . . ^ p ~. \

Trestot jemongne & les grans & les petìs , ácc

De là estagier , pour loger t dans Ville-Har-

doûin n. 107.

Es toi re. n. ij. 2j. 38. «2. Armée na»

uale . Ce mot semble estre tiré de Stolus , ou

Stolium , dont les Autheurs Latins du moyen

âge fe feruent souuent» Rigord. 1201. Geì

fia Innocent. Pap/e, pag. 49- 64. row. 3» Rìst*

Franc- p. 741. &c« La Chronique de Flandres

chap. 84. Le Roj d' Angleterre auoì^ fait appa

reiller vne grande estoree de nefs

Es.TORS. 44. 71. 84-88. 17a. 190. 248.

combat • conflitíus * La Chron- de Flandres

chap 15- Cette bataille fit: arrester la ckace- Et

y euft fi bon estour que let preudbomm^s. qui là)

furent , dirent qu onques fi bon rì *U4tant veu *

chap* 27. Le Comte Charles- s' ajfembla à la ba

taille Conradin , & là peut-êti voir maint bel

estour . Les grandes Chroniques de France liu.

2. chap. 13. luit cil feferircnt.tn l' estour aigres

& chaux de combatte . Philippes >Mo»kes : • '
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Sl commença gratis la bataille\

Et 0 estours ruìstes it fors ,

Muh ì ot de nos Frans mors,

Guillaume de Guigneuille au Pèlerinage de \'

Humaine lignée :

Bien doit auant souffrir colée

Cbeualiers qtf- il entre en efiour ,

pjjt Ne qu' il ait dignité donneur .

■ Paris. Le Roman de la Charité :

P*£' jadis en cele cité nez ,

Fu vn cbetìs mal finet,

jg«/ vers Jon Seigneur guerre mut x

Mais tot fut les Estours finez ,

Laidement fut hors traînez ,

Et getez en vn puis qui put .

Estovoir- 173. 241- 244. nécessité. Les

Assises du Royaume de Hierufatem pag. 466.

de la derniere édition : Par ejlouoir conuenoìt

que le Roy où aucuns de fès baus hommes t fut

est leu de luy . au chap. 267. du MS- 11 con

vient par ejlouoir que H soit au conseil d' vne

àes parties . Le Doctrinal :

Ore i a vne gent ki par fin estouuoir

Lor comient il au siécle it tenir it auo'tr .

Guillaume Guiart sous Tan 1301.

Bon gré fi eu , eu par estouuoir ,

Tost aprts les set on mouoir .

Estomier , aux Assises de Hierusâlem MS.

chap. 222.. 250- pour nécessité ou choses né

cessaires : Le Seìgnor lì doit donner ses estouìers ,

Gautier de Mets en fa Mappemonde chap. ia.

Cbil establirent à lor tems ,

Sans plus trots manières de gens ,

Clers , Cbeualiers , gaignout s en terre\ • ~J

Lì gaignours fi doìuent guerre ,

Des autres deux leur estouuoir , 1 .

» De cbe qui hr conuient auoir ,

Pour viure au monde bonestement .

De la mesme source vient le mot de m'estuet ,

qui signifie me conuient , il faut . Guiót de

Prouins : j

Dou siécle puant & horrible

Mefiuet commencier vne bible.

Et ailleurs:

Mais à Clunì comme on mengue ,

Af estuet seoir à bouche mue .

Raoul de Houdanc :

A guimelant if à buìtìer y

Mestut escremir if luìtìer ■

Le Roy de Nauarre :

Quand fine amour me prie que le chant ,

Chanter mefluet , &c-

Philippes Mouskes :

Ne peint ne Y esteuoit cremir .

EN ESTANT. 67. 72. debout ìstans^stan-

do .

FLVM- Ï47. 248. 2*3. riuiere, fiumen.

Forer. 183. 186.207. a4«- fourrager,

pepulari. Monslrelet sous Tan 143t. Ils parti

rent de Béarnais pour aller quérir leurs aventu

res , & fourrer le pays . & ailleurs : Àprés se

depattìrent it allèrent fourrer le pays fur F eau

de Some . lá Chronique de Flandre chap. 67.

Quand les Marefchaux furent venus de forer , fi

s en allèrent aifer - chap. 85. Cinq mil hommes

qui allèrent fourrer le pays it ejsillier . V- le

chap. $j. 90. 9.1. 92. 103- 104. 114. aller e»

fourre, au Roman d'Alexandre:

Les foudoiers mon Sire , dont quarante en ì a ,

Se partirent d" icy fi tot qu'il aiourna ,

En fourre font allez trosque il esclaira .

De ià le mot de Fouriers , pour signifier les

Fourageurs , dans ViUe-Hardouin n. 71- &

dans la Chronique de Flandr. chap. 17. 6a- 6 7.

Froissart 2. vol. chap. 96- Le Roman de Gau

tier de Nantneir:

Plus d vne grande lìeuê font li Fourrier couru ,

Et prennent la vìtaille qui par la terre fu .

Sonnent dans Guiart , le Roman des Lohc-

íancs , Sec Fodratores , chez Guillaume de

Nangis in Gest. S- Ludouici , pag. 338. Tous

ces mots viennent de Fodrum , qui signifie le

manger des cheuaux . Capit. Çaroli c. tit. xïj.

». xiij. vt mistì in illorum miffaticìs curam ha-

béant ne homines noftri , aut alìj quilibet vicinos

suos maiores vel minores tempore astatis , quan-

do ad berbam caballos suos mittunt , vel tempo

re hyemis quando Marefcallos illorum ad fodrum

dirìgunt depradentur aut opprimant , V. Sirmond.

ad hune locum , if Cuìac. ad lib- v- feud. Spel-

man. &o bine nostris , feurre , pro palea ■

Forfaire. 113. 211- faire du mal • Le

Roman de Guillaume Guiart :

Dix-huit tors entièrement

Fu là li Rois fans leur forfaire

Grement par la mer ne par terre ,

foris facere . V. Sirmond. ad capit. Car. c pag.

57, it Qlojf- Spelman- Froiss. 1. vol. chap. 50.

FORRIERS. n. 71. Forratores , dans G. de

Nangis in Lud. IX. an. 1242. C'est ainsi que

Ville-Hardoilin appelle les Fourrageurs , ceux

qui vont au fourrage, à fodro quod est pabulum

equorum veterìbus Francis . y. Capitul. Car. e.

tit. 12. cap. 13. if ìbi Sirmond. & Cuiac ad

lib- 5- Feud. Fourrer , pour fourrager dans no-

stre Autheur , êc dans Monstrelet fous l'an 1431 .

la Chronique de Flandres chap. 17. &c- Ftoiípag. 3$ j.

fart 2- vol. ch. 96. &c*

Fors. 6$. 82. 92. ìk- hors, eccurrit pastlm.

Froment. 252. De ce passage se recueil

le que le mot de Bled est gênerai pour toutes

sortes de grains , & que le froment est parti

culièrement ce que nous appelions Bled-fro

ment , aussi le mot de Bladum dans les titres

est tousiours pris pour bled feigleux , ou mé

langé , & frumentum pour bled pur .

G A A 1 N s- en diuers endroits , gaing , butin .

G A LEE, 14. 124. 239. itc- Galère. Libur-

tia nauts longa rostrata , Biremis . Author. Ht-

stor. Hier, ab ann. hjj. ad ann- 1199. quod

antiquì dixere lìburnam , moderni Galeam média

producla nominant , qua longa , gratilis ér pa-

rum eminens lìgnum à prora prafixum habet , if

Z'ttlgo calcar dicitur , que tates hostìum transfi-

guntur pereuffa • Galliones vero vno remorum or-

dine consenti breuitate mobiles , iffacHìus fleélun-

tur , if leuius discurrunt , if ignibus iaculandis

aptìores existunt - V. Vvillel. Tyr. lib. 20. f. 14.

lib- io- c 28. Otbon. Frifing. de Gest. Frider.

lib. 1, cap- 33. Gaufred. Malater. lib. 2. cap^i.

lib. 4. cap. îj. Ie Chron. de Flandres chap. 24.

1' Histoire du Marefchal Boucicault pag. 212.

&C bis adde Rigaltium it Meurs. V- jethaia.*

Galion. 24?. V- Galée. •

Gameoison. 88. V. les Obseru.

Glaive. 82. 83. 124 244. ajj. Lance,

loinuille pag. 61- Et s'en alla à eux , l'escu

au coul t son heaume en la teste , it son glaìue

au poing . & pag. 87. Et me vint frapper de

son glaìue fi grand coup entre les espaules , qu' il

me gìtta fur le coul de mon cheual . L» Chro

nique de Flandres chap- 113. pag. 242. En fa

main tenoit vne glaue d' vne bannière d' azur à

trois lyons d'or. V- le ch. 23. v ■ »'

Graignevr. 35. 104. 213. -227. pins

grand . Alain Chartier : Les péchez if defor*

donnances descendent des Greigneurs aux petits.

GreigneuP de vingt-cinq ans en la Court d' Au-

uergne o i- art. 7. Froissart 3- vol. ch. 43.

Et luy fut fait le Greigneur honneur qu'on peut -

Hautier de Mets ch. 2.

Le menre fit de la meneur, ï •'

Et la grande de la greigneur .

G R a 1 n D ive. 30. foi. Í06. du Latin gran

dies . Guillaume Guiart:

Car François li graindre úf li mendre

Veulent à force terre prendre .

Griffon, n. 95. 128. 204- C'est ainsi
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que Ville-Hardoûln ât la CbrOH- de Flandrer

Chap. il, appelle les Grecs, par vn terme de

dérision , quoy que le P. Doutreman semble

estre d'autre opinion- Le Reclus de Molicns ;

Je vi Hongres , g«nt Griffonne .

Qui félonie ne rejoigne ,

L« riches ÇonstaHtìnoblois ,

Alemani éf ceux de Gafcoigne .

Philippes Mouskes:

À tout lor Griffons , & lor Ttirs ,

S' iroient par la mer as murs .

Guiot de Prouins vse aussi de ce mot en sa

Bible , chez Fauchée au liu. 2. des Poètes

François ch. 6-

GvENCHIR. 28. 6;- 83. 128. fondre fur

quclqu' vn • irruere • impetum facere . Ce mot

vient de gauchir , qui signifie se destourner.

Mikieu de Harnes en la traduction de 1' Hist.

de Turpin: Rolland tint Durendal , <b le fiert y

fi che à cbel cop li trencha fen cbeual parmy ;

Fernagusfu à pic <S tient /' ejpç'e par grand air ,

íty vint vers Rolland le cuida attoir feru \

ttdonc guenchi Rolland par grand vigor Ó" geta

V» cop for Femagus , &c & ailleurs chap- 170.

ys gtunchirent for nus , 6" se combatìrent dés le

main defeì à tkrche .

Guillaume de Guigneuille ;

Touteuoie ie me guenebì ,

Et de mon bourdon le feri •

Guiot de Nantueil:
Autrefi corn oisel sy enfuit deuant faucon ,

Guenchìffent entor luy les parcm Ganelon .

G VER PI R- 17, abandonner . Froissart \.

yolf chap. 241- 3- vol- ch. 102. Chron. de Flandr.

çhap. S9. Vverpire Gurpire , Scrìptoribas medij

ccuï . V. Bignon, ad lib. Marculfi , <£r Gloffogra-

pbos . .

HAVBERGES. 214- cottes de mailles -

Lorica feu tunic<e anellis ferreis intentée qute ad

genua vfque pertingebant . Sidon- car. 2.

. Non galea conclusa gênas , nec fut ilìs illi

Circului impacJis loricam texuìt bamis . Gunr

tberus lib. 2. Ligurini,

, . . neque Caffile claufus .

jedit, "Paris. Temponr., nec chaljbum munitas pellora textu ,

/><*». 364. Henry dejaauchi en la traduction du liure de
' J Gilles de Rome liu. 3. part. 3. chap. 13. Ctux

qui font efprouuez en bataille disent , que li bau~

bers doiuent estre larges , parce que les mailles

font plus empressées . loann. Monacbus Maioris

Monaflerij lib- 1. hist. Gaufr. Duc. Noem. Indui-

tur lorica incomparabili , qu<e maculii duplìcìbut

ìxttxta nulliu s lancete iilibus transforabilis ha-

beretur ■ Les Baronies font appcllées cn quel

ques Coutumes Fiefs de Haubirc , en des Ar-

rests Latins, Feuda loricte; parce qu' ou estoit

pbligé de les deíTeruir auec le haubert & les

armes des Cheualiers . La Coustume de Nor

mandie chap. 8j Celuy qui tient fief de Htuber ,

doit feruir son fiefpar pleines armes , par le che-

u.il , par le bauber, par /' efeu , par le heaume •

V. Cuiac. ad lib. Feud. tit. 9. Cbop. de Dom.

tit.zi. n. 6. L' oiseau des Seigneuries chap. 7.

n. 45- Fauchet , Ragueau , Besly , Mesnagc,

écc De là nous apprenons encore que le mot

Loricatus souuent employé dans les Autheurs

du moyen âge , signifie ordinairement vn Che-

ualier ou Baron . V. Fulcber. Carnot. lib. 1.

Hist. Hier. cap. Vvìllelm. Tjr. lib. 16 cap. 19. &o

Haitie'. 25 j- sain, dispos. L' Hôpital d'

Amour :

Ainfv s' en v t & pais m' efueille ,

Et me treuue sain & baìtié ,

Rien ne senti que la merurìlle , . .

. Df.ce qu' ai nfi fus aìlegié .

Occurrit pajftm apud Monfirelet. & al.

H ar'doier. 192. 207. 212, Laceffere •

Guillaume Guiart lous l'an 1297.

Tant i feuffent hxrdoìer. ,

La Chronique de Flandres se- sest du mot de

barier en la mesme signification ch. 14. ...

Hermines- 0-135. U n'y » personne qui

ignore que les Hermines sontleî Rats de.Ponc,

( mur.es Pontici ) des anciens ; mais aucun n' a

çncore rendu la raison pourquoy la France, &

toute 1' Europe les appelle Hermines- Ce qu*

Ville-Hardouin nous apprend aslez par le ter

me d* Hermines , qu'il donne à ces animaux»

& aux peuples d' Arménie , faisant voir par

là, qu'ils ont esté ainsi nommez, parce qu'ils

venoient de cette Prouince , qui en abonde ,

& où l'vsage des manteaux & habits faits de

ces fortes de fourrures estoit ordinaire , qu'ils,

appelloienc pmtoì , selon Ldius Pollux, Car com

me les anciens ont donné à ces animaux le

nom de Rats de Pont , parce qu'ils venoient

de la Prouince de Pont en Asie : ainsi nos

François & autres peuples Latins , qui les fai-

foient venir de 1' Arménie, où ils trafiquoient

plus qu' en la Prouince de Pont , les ont ap

peliez du nom adiectif vsité en ce temps-la*,

d' Hermines , c' est à dire Rats ou fourrures d'

Arménie, laissans le nom substantif, qu'ils

sous-entendoient ; de mesme que Iís nouueaux

Grecs leur donnèrent le nom de no/Tinàt sim- Meurs, in

plement, fans parler du nom de l' animal; n' Ghff.V.w

estant pas d' ailleurs fans exemple que le nom »Wí.

de la Prouince où telles peaux se débitent, 6c.

ces animaux naissent, leur soit demeuré: puis

que nous lisons que çes mesmes pçaux ont esté,

appellces autrefois Peaux de Babylone , Pellet

Babylonie* in leg. 1 6- §. 7. ir, de Publ. dans S. .

Hicroftne en Y Ep. ad Leetam , Sc en la Geo-

graphie d' Aljpius Antiochen. V- les notes de Va-

lefius fur Ammian Maro. pag. 276. où il est

constant que ces peaux de Babylone estoient

peaux de rats, par les termes d' ^Elian au .'liu..

17. irtoji Çriut chap. 17. de sorte qu'elles ont

esté appellées indifferement Peaux de Pont,

de Babylone, ou d'Arménie, suiuant qu'elles

se debitoient en ces Prouinces , qui font tou

tes dans 1' Asie , & voisines les vnes des au

tres : de mesme que le nom adiectif de Zibel-

lines, ou Zebellines a esté donné aux Martes,

à cause que les Marchands de Zibel ou Zebel ,

ville de la Terre-Sainte , ( en Latin Biblium)

cn trafiquoient ; & que delà elks se portoient

co diuers endroits de l' Europe 1

. Hernois. 17Í. 100. 234 bagage , belli

impedimenta , fnreince ■ barnas dans la Chroni

que -de Flandres chap. 3. n. Harnefium apud

Gauter. de bellis Antioch. pag- 454.

HEVSES. u 6- 164- botines . V- outre les

Obseru. les Gloss. de Spelmann. Vvatsius , &o

Vofftus de vitiis fermone pag. 225, ■>

HiELME. 82. 24}- heaume, efpece de cas

que fermé dont le Cheualier se couuroit la te-»

ste pardessus le coiffette de maille . Le Cha- pag. 36s.

riot de Nifmes

La bafehes tint à fes deux mains la bauffe .

Fiert en le Comie meruei/leux cop le frappe .

• Amont en /' eaume , fi que tot li embarre ,

lus en abat & bcril 1 h topafes ,

Més de la -coiffe ne peut-il trancher maille.

De ce passage se confirme ce que Fauchet ail

traité de la Milice Françoise eferic , que les

heaumes estoient ornez de pierres précieuses .

Le mesme Autheur a ■"

L* Cuens le fart de l'efpe'e qui taille ,

4 mont en f eaume où il ot maint topafe .

Le Roman des Loher^ncs :

L' aubert vestu , lacté l'jaume gemt .

II semble qu'on faifoit estât des heaumes dç . -

Sentis. Le mesme:

Puis lace syaume qui fut set à Senlis .

Guillaume de Guigneuille :

Du Hiaume if de la Gorglere ,

Pour garder la teste entiers , , , . i.
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Premièrement tu armeras,

Quant tu haubert vefiu aras.

V' Gloffar. Meurfij . v. Expo* . La Chron. de Be-

se pag. 578- vse du mot d' Helmus .

HoNORS. 113. 162. Feuda bénéficia • Ita

dicla qued in honorem darentur , inquìt Hteron.

Blanca in Comment Rer. Aragon, pag. 7 3 4. Ca-

pit. Caroli c- tit- 43. cap. 8. Si antequam redea-

tgius aliqui honores intérim apertì fuerint .

Hosche. 6 7. créneau. Voyez les Obseru.

Host. ou Ost. armée. Inde Hostoier.

camper , n. 204. 235- hoflis , apud Scrìptores

' medìj aui ■ Baldrk in Cbronk> Camerac lib. 3.

tap. f S- & alij fine numero .

Hvs. 89. 99. 127. 212. cry , clameur.

Ioians- 254. ioyeux. Philippes Mouskes.

Caries en fu lie & Mans ,

Et ll Archeuefques oians . &c

ISNELEEMENT. Itl. 195. 24G. VÍste-

ment, promptement, ifnel, viste. Brunet La

tin : Et sachez que la ifnelleté dou cheual est

cognuë às oreilles . Guillaume de Guigneuille :

A [es pies mult ìfnellement ,

S' agenouilla & humblement .

Monstrelet 1. vol. pag. 61. b. &c

Lices, n. 88. 92. 93. 207. barrières. Li

cite, dans les Autheurs du moyen âge, Oliuer.

Scholaft. Mathaus Paris. Iacobus de Vitrìaco , \ia<*

dans Constantìnus , de Adm. Imp. c. yi.

Lige. î 8. 174. homme lige . vassal. Aìmoìn.

lib. y. cap. y 3. Et cum pro eadem terra in homi*

nem ligìum fufiepit . Hommage lige , ligia fidé

lisas, dans Guillaume de Tyr liu. 13. ch. 2 r.

V. Ragueau , Guid. Papœ quœft. 309. & feq.

& ibi notas Mathtti . Les Grecs ont emprunté

ce mot des François , xíÇtos dans Mofchopulus

pag. 166- Pachym. lib. y. Nicetas in Ioanne Corn,

cap. 7. in Manuele lib. 7. c. r. Adde Gloffar- Spel~

mann. <S Vvatjij .

Loer. 13. ly. 41. 127- &c. approuuer, ag-

gréer . Philippes Mouskes :

Et loa qii il tenist iuflice

Seur bas & haut , ér pauure & rke •

De là le mot de Lods , pour agréement . La

Chronique de Saint Denys : Ils y entrèrent fans

son lods & fans son gré . Lequel mot est enco-

rcs demeuré pour signifier l' approbation du Sei-

gueur pour la vente des terres de son vassal ,

que nous disons plus communément , Loz &

ventes . V- le traité du Franc-aleu du sieur

Galland ch. 6.

Lie. 19. 244. 253. ioieux, content, occur-

rit pajftm- V. les notes fur Alain Chartier.

Maagnie'. 33- ou plustost Meshaigné , qui

est mal disposé , estropié . Du mot de Mesbaing ,

qui signifie mauuais traitement, maladie , in

disposition . L' enseignement de Sapience : Se

tu as aucun mechaing , four toy ou conftìl ne puis

se eftre mis ne le dis à homme viuant . Le Re

clus de Moliens:

Primes pleure pour ton mechaing ,

Et /' autruy n' ayes en defdaing •

Alain Chartier en la belle Dame fans mercy î

Et puis que fortune & rudesse

Ne ni ont mie fait ce mechaing .

Guillaume de Guigneuille .-

Si corn le Publicain,

jQui à Dieu monstroit son mehain.

V. les Notes d' André Duchesne sur Alain

Chartier .

MAIGNIE. 83. 88. ^y.an. 229. ou Mef-

«if ou Mefgnie. Ce mot signifie famille, train,

Edit. Paris suitte , ou plustost , Maison d' vn Seigneur ,

pag. 2$6. comme qui diroit maìfonie , & par abrégé

maìfnìe ; nous disons auiourd'huy mefnage • L*

Histoire du Mareschal Boucicault : Le Soadan

fit mettre en efcrit tous les gens qui estoient au

Comte d' Eu , & de fa mefgnie • Et ailleurs :

Et vrayment dit Ion bien vray , Selon Seigneur

Maìfgnie duite . Brunet Latin chap. 386- De

dans /on oftel il doit eftablir fa maìfnìe bien ô"

sagement • Froissart , Monstrelet , & autres

vtent souuent de ce mot • V. Ragueau en son

Indice des Droits Royaux . Chez les Espagnols

la Cour & Maison du Prince estoit nommée

Mefnada , d'où certains Cheualiers qu'ils ap

pellent Caualleros de Mefnada , ont pris leur

nom . Hieron. Blanca in Comment- Rer. Aragon*

pag. 736- Hi qui à Palatini , id est , de Régir

domo erant, quam veteres Mefnadam appellabant ,

Mefnadarij Milites funt vocati . II semble que

ce sont ceux qui en France estoient appeliez

Cheualiers du Roy .

Mangoniavx. n. 38.86- 122. 207. Ma

chines de guerre . Froissart t. vol. chap. yo.

Lesquels engins gettoient nuit & iour grosses pier

res , & Mangoneaux qui abbattoient les combles ,

& les hauts des tours des salles & des cham

bres . Mangones dans l' Abbé d' Vsperge • Man-

ga dans Radeuicus liu. 4. Mangeme apud Paulum

Diacon- lib. 2i. Hist. Mise & Scriptorem vitor

Lud. Pij an. 803. Mangenetta? apud Albert. Aq.

lib. 2- cap. 31. lib. 3. tap- 2y. 41. lib- y. cap.

31. lib.. €• cap. u- Mangana apud Vvìllel. Tyn

lib. 3. cap- y. lib- 8- cap. 6- 13. terme dont

les Grecs vscnt pareillement, appellans géné

ralement núyyavct , toutes les machines de guer

re d' vn mot tiré du Latin Machina. D'où il

ont aussi nommé leur Arsenal Mangana, ainsi

que nous auons remarqué ailleurs , dont le

Grand-Maistre est appellé Kxpárap «flí Mttyyd-

rmr dans Scylitzes . V- Gloffar. Rigalt. & Meurs.

Lipsium in Poliorcet. & Anton- Coffelin- in Hist.

veter. Gallor- cap' y 2.

Merriens. n. 87. 113. bois, ou matiè

re de bastiment . Dans Ioinuille page 82. Frois

sart premier vol. chap. 147. 2. vol. chap. y4.

la Chronique de Flandres ch- 37. & dans les

Romans souuent • M<eremium dans Mathieu Pa

ris . Matriamen , en la loy Saliquc tit. 8. §. 4.

Voyez le Gloss- de Vvatsius .

Mialdres. 2oy. meilleur . Mieudre dans

Guillaume Guiart : . .

Challes li Quens d' Anio fes frères

Li preus , li plains de hardemens ,

Li mieudres en tornoiemens .

Caton en Roman :

On dist pìefcha li cónfentcres

N' est gaires miudres que li lerret •

Mineors. 186. Mineurs, Minores dans

Fulcher. Carnet, de ia façon de miner des an

ciens, v. Guillaume de Tyr liu. 3. chap. 10.

liu. 12. chap. ir. Albert. Aq. lib. 2. cap. 36.

Gruel en l' Hist- d' Artus Duc de Bretagne

pag. 94. Le Duc de Cleues en son traité de

la Guerre, pag. y 7. 119. &c.

MVRTRE. 117. 163. Mordrum apud Abbat.

Vspergenfem ■ meurtre , assassinat , Mathaus Pa

ris fub anno 121 6. Arthurum nepotem fuum per

proditionem interfecit , pefftmo mortis génère «

quod Angli Murdrum appellant . Cbronic. MaU-

riniacenfe , nefandijftmo & abominabìlì super cm-

nia génère mortis , quod vulgo Murt vocatur ,

homìnem innocentem noíle fuffocauìt . Les Assi

ses de Hierusalem chap. 77. Murtre est quant

home est tué de nuit , ou en repos , dehors ou de

dans la vile . L' ancienne Coustume d' Aniou:

Meurtre fi est quant /' eu tue borne ou femme , de

iour ou de nuit , en son lit , ou en autre maniè

re , pourquoy ce ne soit en meslée , ou fans tan^

fer , ou-fans li défier. V. Gloffor. Somneri •

Navile. 1*7. 124. Nauires.

Nie R s. 51. neueu.

NoiENT. ^y. 110 iy7- 216. néant, rien.

Le Roman d' Aie d' Auignon:

Or & argent & Pailles sachiez tot est noìant .

Ochoison. 34. ou Achoifon , occasion.

Alain Chartier en son Quadrilogue inuectif:

Vetz
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Veez-ey les acholfons de ta murmure , 6t les mou-

lumens de ton impatience , Le Roman de U

Charité ;

Muit a cy aperte acboifon.

Marin Sanut en la Préface de son liure inti

tulé Sécréta Fidelium Crucij : Si aucuns disoient

que /' armement fust trop petit , dit qu' auec V

ayde de Dieuseroit ajsez suffisant pour cette acbai-

son • L' Hist. du Mareschal Boucicault pag. 2 30.

Edit Paris. P9ttr aU9,r a(^oifcn d* f*Hft ce qu' ils firent aprés,

Oirre. 246. 248. affaires, atorner son oir-
PaS' i 7' re ^ c'e^ ^ ^ire ^ £ajre (es 3ffa;rcs , Gautief

de Mets en fa Mappemonde ch- 18.

Si en font les outrages gram

~~ lor mangers <3 en lor boire ,En

MeTe ne cuident ia faire autre oirre.

Et au chap. 50-

Au descendre o'i le tonnoire

Plus bas de mi dejsouz mon oirre ■

Philippes Mouskes en la Vie de Gharlerna»

gne :

A Paris s' en vint feìorner ;

Et puis fit son oirre atorner ,

En la Vie de S, Louys :

Ardoir ajse's en fit en oirre

Droit à la Karlté for Loire,

Le Roman des Loherancs:

I font mandé , /' ont lor oirre acçueìllj ,

Ailleurs ;

Son oirre apreste , fi vint à. Vendredi .

En vn autre endroit:

Tote nuit oirrent tant qu' il font au chemin ♦

II semble que ce mot vient d'Euure. Guillau

me Guiart vse du mot d' Erre,

Li Pèlerins leans se metent ,

Qui tot aprés leur erre atoument ,

Et vers leur pays s'en retournent .

Palefroi. 71, 91. 128. cheual de scrui^

ce , Brunet Latin ; Li autre font Palefroy pour

(beuaucber h V aise de son corps . V- in verh

Destrier , Le Roman du dit du Cheualier .*

Quand le Cbeualier fut bousé

Son Palefroy luy amena ,

Plus de cinq lieues cbeuaucba .

Chron. de Flandres chap- 18. Et bien semble

efire riche homme à qui le voyoit entrer en la

Ville , car il fut monté sur vn haut Palefroy ,

&c. Froissirt 3. vol. o 93- Si vous donne ces

deux Courfieurs 6" ces deux Palefrois , Les Cour-

fiers estoient cheuaux pour courre la bague <

Du mot de Palefroy est deriué celuy de Pale

frenier -y le Continuateur de Guillaume de Nan-

gis fous 1" an Ï378, Et le Palefrenier du Roy

efioit deuant (es Escuyers du Corps monté fur vit

grand Coursier , ér auoit les paremens du Roy y

lesquels estoient de veluyau & de brodure , les

fieurs de lys porfilées de perles eu efcharpe entour

le col , ainsi qu' il est accoustumé de porter ,

II semble de cette description , que c'est ainsi

que l'on appelloit lors le grand Efcuyer de

France . Les Autheurs Latins ont tourné le

mot de Palefroy par celuy de Palefridus . y.

Olojsaria Vvatstj , Freheri , &c. Cuiac. ad tit.

de curs publ. lib. 12. Cod. & Pitbœwn in Glojs.

ad Capìt. Car. Af.

Parçonier.. 117. participant . Alain

Chartier en son Quadriloque inuectif : Nous

voyons ses Eftrangers aliez de nostre Royaume , qui

passent les fortunes de mer , pour venir à nostre

secours , if est-e parçonniers de nostre aduerfité

& de nostre peine , Chron, de Flandre ch. 24.

Quand ils fceurent que le Soudan de Babylone

auoit rançonné le Roy de France fans leur tenir

conseil y fi s' en allèrent au tref du Soudan tous

armez , & luy dirent qu' ils vouloìent estre par

çonniers de cette ranqon . Vn titre de 1' an 1267.

aux Preuues de l' Histoire de Bethune pag, 162,

Sur le tiereke nous li av.ons donné en pardon.

Philippes Mouskes :

Geoff.de Ville-Bard-

Et donna li fans parçonier ,

Tiere Kemon le Despenfier ■

Encores à présent en termes de Marine on

appelle Parçoniers ceux qui ont part à la pro

priété du vaisseau . Voyez Ragueau .

Perrière, n* 38. 86. 124. 206, 214.

241' 244- Machines de guerre qui iettoient des

pierres pour briser les murs . L» Chronique

de Flandres ch. 34. 39. Berry en la Vie de

Charles VIL fous V an 1428. Petraria dans

Guillaume de Tyr liu, tj. chap. 9- Le Moine

d" Angoulefme in Carolo AÍ- cap. 4. Tudebod.

Fulcber, &c, Les Grecs les ont aussi appeliez

v*Tp«ejí<u . Chronicon Alexandr. pag- 900. ixOKa-

fjwat Si <r«< •Biipity.m à.urì , £ «'ga-Stf ìSvpoot^ti ,

Pesme. 57. Guillaume de Nangis MS. fous

l'un 1236. parlant du Roy des Assassins: Icil

tres-pesme Roy & mal voullant Seigneur des Btr-

quaffes habitoit en la confuite & contrée d' An-

tioce & de Damas ■ Guillaume Guiart fous 1'

an 1267.

Efioit $ le Duc de Baiuiere ,

Vn neueu Mainfroi qui mort ère

De vilaine mort & de pesme ,

Conradin ot nom en baptesme •

Philippes Mouskes en la Vie de Charles U

Simple ;

Terris fiut Guillaume fu fiefme

Qui ne fu pas crueux ne piesme , pag. 368.

En ia Vie de Philippes L

Dont fut vne tres-grant gelée

Trop piesme & trop démesurée,

Poesteis. 16- 123. 210. 244. Puissant,

Potens , Poefté , Puissance. Guillaume de Nan

gis: Et moult d'autres terres delà le Rin foub*

mit fous fapoesté. & ailleurs : Charlemagne fut

premier Roy de France qui fu Emperére de Ro*

me y &fut moult poesteis y hardis y & combatans ,

Gautier de Mets;

Fit nature tant par son sens y

Que le cors d' vn homme ot formé ,

Mais n' ot pas tant de poefté ,

Quel y feufl mettre la vie , òcc.

Philippes Mouskes:

S'en vint à Paris à poefté

Iufqu'à Paris la cité

Le Reclus de Moliens en fa Patenostre :

Par tout est la Poefté Diuine ,

La Poefté Dieu pas ne fine .

Voyez le vieux Coûtumier de Champagne

art. 39.

Prison. 11 8. 248, 249. Prisonnier, Phi

lippes Mouskes en la viede Philippes Au

guste :

Cafcuns fin prison li mena .

Le Roman des Loherancs :

Et les prisons à Paris enuoia .

Ailleurs :

Et des prisons en vos chartres geter .

II fe rencontre aussi dans Guiart, & ailleurs:

P R oie r. 20, prier , Philippes Mouskes,

& autres .

Qvarrel. 99. traits d'arbalestes , Ia

Chronique de Flandres chap. 1 o. Vn Arbalestrier

trait vn quarrel , & en feri le Roy parmy le

corps. Froissart 3, vol, chap. 52. Aucuns Arba-

lestriers debendoient arcs , & leur enuoioient car

reaux dont ils en blessèrent plusieurs . Monstre-

Jet 1. vol, chap. 24. N' auoìent point remis y n*

appointez autres quarreaux au point de leurs ar-

baleftes . Vvillelm. de Podìo Lau/entïj cap. 37.

Et ibl mortuus est Iclu quad'relit . Matth. Paris

Miraípìcula magnìtudinis ( quarellos vocant) ab

arcubalistis . Suger. in vita Ludou. VI. Reg- Fr,

PaS- i 1 7- Ballìftarij quadro oculo est priuatus .

O vens , ou Cvens . i« &c- Comte .

Guillaume Guiart ;

Li Quens qui tant ot bataillé .

Qu' U y ert suant (s trauaìllé .

Aa
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ResPît. ï*. îï- ï io. delay . Reseiter.

32. 246- dilaycr, remettre - La Chronique de

Flandres ch. 15. Ceux de delà me veulent met

tre lu bataille en refpit iusques à demain . ch. 20.

Et donna le refpit à tous ceux qui aloìent auec

ìjUi de leurs debtes pour trois ans . RefpeSus apud

ïuon. Carnot. Ep- 69 - IJ4. in Vitis Abbatum S-

Albani pag. 43. tom. 4. ífifi. Franc pag. b-

fy 704. a.

Resaqver. 69- Saquer, tirer hors, mot

Picard. LaChron.de Flandr- c 1. La vaillant

Comte saqua son espée fy se combatif à lu? .

chap. 10. Le Roy ietta la main au quarel , 'fy

le saqua hors ■ L' Autheur des Grandes Chro

niques de france liu. 2. chap. r z. Lors se dres

sa sur ses estrìers , fy facb/t s espe'e , fy enfrap

pa un grant cops .

Robe. 118. meubles, habits. Honoré Bon-

por en 1' Arbre des Batailles , traite cette que

stion : Se iustement on peut demander à vn pri

sonnier finance d'or fy d' argent % ne de robes à

fa volenté . De là le mot de rqber; , piller. La

Chron. de Flandres chap. 3. Les pucelles furent

rnuits fy les Eglises robées , & ch. 59. nous

ysons encores auiourd* huy du mot de defrober .

Rote. n. 183- 185. 195. 196. 197.

227. Compagnie de gens de guerre . Nicetas

in Bald. cap. v- xj' ttoìpxv fi xgi cfx(

ept'riuyùtrroi ■3foixs-tí*4a,"re* , bS P*T«f 0 uitd^wn •

1fl.atb<eus Paris, an. 1196. Duces fyerunt. cater-

ù<e quam Rutam vocamus . De là le mot de Ru-

tarij , Routiers , les Soldats qui estoient enrô

lez en ces. compagnies , dans I/tcob. de Vitriaco

\ib- 1. cap- 72- Rotarij apud Innocent. 1ÌL lib. 16-

Ep. 41. vbi Bofquetus . d'autres vsent des mots

de Rupta & Ruptarif. , chez lesquels Meurjtus

croit qu' il y a erreur . Mais il ne s' est ap-

perçeu de 1' étymologie de ces dictions : Car

Saint Iulien en ses Meslanges Historiques,

Besly , Dadinus de Àjtaftma lib. iij, de Comi-

tib- Prouinç. cap. x. & autres tiennent que l' on

appelloit Routiers les Païsans , Sç autres gens

de cette forte/, lesquels sens aucun ordre, ny

discipline militaire, prenoient les armes & sor-

moient des Compagnies fous m Chef qu'ils

élifoient , courans & pillans la campagne : &

c'est en çe sens que le mot de Routiers est

Edit.V^rìj'fùs dans Guillelm- Brito lib- 7. Vbilipp. Matb.

p.rg. 369. Varif. Guillelm- de Podio LaUt. cap. 6- Vvillelin-

Heubtig- lib. i- cap. 27. Arneld- Lubec. lib. 2.

cap. 30. Berry en 1' Histoire de Charles VIL

fous l' an 1438- & autres Autheprs citez par

Vvatftus 3ç M- de Marca en 1' Hist. de Bearn

liu. 6- chap. 14- ces Routiers Ruptarij , eslans

ainsi dits , quod terrain aratro profcìnderent , feu

dìrumperent ■ L* Abbé. Suger : Carruca terr.am

ineultam dirumpi fecimus ■ d'où, le mot de Ru-

ptura Rotures , les terres nouuellemerjt dessïi-

chées, dans Qfderic Vital- L 5. pag 596, &

les vieux titres : Varrolib- 1. de Re Rufl. cap. 29.

Tetram cum primum arant , profeindere appel-

lant . Vìrgil. Et validis terram proscinde iuuen-

çis . V- Coluynellam lib. 2. & Du mot de Ro

ture vient celuy de Roturiers parmy nous , pour

signifier les perspnnes. ignobles , Sç employées

au labourage de$ terres .

Samit. n. 131 Le Roman de la. Rose ^

D'vn Samit qui efioit doré,y

Fu son corps vsflu. & pare' .

Samitum, dans les Escriuains Latins du moyen

âge. Iacob- de Vitriaco lib. 3. Saffadinus quan-

do equitat fy visitât filios fuoj , incedit velato

capftevno famito, rubeo . ALneas Sylìus 142. par

lant d'vn certain Bohémien qui s' estoit empa

ré de quelques chasteaux de Transyluanie : Qui

fum fericam diptoidem domino fuo cui feruiebat

elim furatus effet , cognomento Examit appella-

tusefl, quod Latine villofur» Jericum sonat. Ve-

loux: Exametum dans Guillaume de Tyr liu.

13. chap. 27. liu. 11. chap. 14. Innocent III.

liu. 1 5. Epist. 76. d' où il faut corriger 1' Epi-

slre de Iean Roy de Bulgarie , és Actes du

mesme Pape pag. 79. Mijî autan ad prtefens in

Jlgno parUítt recordatiouis , Exameta duo Epiei-

ma , V Imprimé portant Examina duo Epiciua :

Car ie ne fais pas de doute que le Grec n' ait

pu «Ç«f«iT* ìuo iV/c-^ua , boc est , praclara . Ni

cetas a dit e'£*f*iT«.

SANTVAIR.E. 100. Reliques des Saints .

Mikieux de Harnes en la traduction de 1' Hist.

de Turpin ; Li caffe où li Saintuaire ert , ren-

di fi grant odor , que il sembla que Paradis fut

ouuert . Ingulfus , Infini ta SancJuaria ofculati fu-

mus . Idem : Ab ipso gloriofifftmo fepuLbro Cbri-

sti ad alia SanSuaria Ciuitatis inuifenda circum-

ducli . Rostangnus Monacb. Clun- vixque muha

precum instantia Sancluarium quod intus erat

ofculari permiserunt , Cbarta Ludouici VI- Régis

Francorum pro Compendio: Quoniam pradeceffo-

ribus nostris Francorum Regibus fedtm fuam , vil-

lam feilicet Compendium , ob dignitatem Jingu-

laris SanSttarij , vfufque fui muUipliciuttem quo-

dam amorìs priuilegio charam fuisse cognouimus .

V- Baron, Card. an. 519. Gretzer- in btrto S.

Crue parte 1 •

Semoncer.. 14a. ou semonner . fubmone-

re . Sommer les Fiesuez & Vassaux de suiure

le Seigneur en fa guerre . Semoner par le Ba+

nier , aux Assises du Royaume de Hierusa-

lem chap. 223. 225. Semonnetr , au chap. 78.

qui est appcllé Submonìtor au Chart. de Ven-

dosme , per Ordinarìum fubmonitorum in curiam

vocatus . Le Roman des Loherancs:

Mandez vos bornes fans prandre nul refpit ,

Qu'il ni remaingne qui armes puist foffrìr ,

Ses femonnez qu il vos viengnent feruir ,

Cil qui de vos vodra terre tenir,

S E r. G E n s. n. 1 4. 2 5. Sec Seruientes , dans

les Autheurs Latins. C'est ainsi que l'on ap

pelloit les Soldats tant de cheual que de pied,

qui portoient les armes fous quelque chef, qui

estoit obligé à raison de son fief , de feruir

son Prince auec certain nombre d' hommes ou

de vassaux • Les Grecs ont vsé du mot de

Xípyírrtt ■ V- Gloffar. Meurfty.

Sevrer. 46. séparer . V- cy dessus def-

feurer .

Sire. 120. Sec Seigneur, Baldric. Nou. l.i.

c 93. Siriatico turgore inflatus . Plusieurs esti

ment que ce mot est tiré de xJ©c°* , ou xû>»r,

dont les nouueaux Grecs se seruent ordinaire

ment pour vne appellation d' honneur, à l' en

droit de leurs Princes . Cyralexius dans Albe-

ric c'est à dire Dominus Alexius, Sire Alexis-

Cbyrlucas dans Léonard de Chio , lequel est

nommé xyg/«< Atíx*f dans Chakondyle liu. 5.

V. Gloffar. Meurfij .

SOLDEE, n. 120. solde, paye de Soldat.

Solda dans Conrad. Abbrs Vfperg. Soi:dma dans

Raymond de Agiles. Solidum dans J'Epistre du

Comte de Saint Paul du premier siège de Con-^^' 57^*

stantinople > Hinc Solidarij , Milites qui stipen

die) militabant , apud Otbon. Fris lib. t. de Gest.

Frid- cap. 31. Fulcber. Carnot. lib- 2. cap. 42.

Vvìllelm. Tyr. lib. 22. cap. 23. Soudoiers dans

Froissart 1. vol> ch. 147. Philippes Mouskes :

Establirent vn M-arefcbal ,

Sage fy preudbom & bien loial ,

Qui toute France pourueoit ,

Et les Soudées departoit , '

As Sergens fy as Cbeualiers • '

T R E N c n e o r s. n. 42. Mineurs , ceux qui

sappent les murailles des villes . Au n- 186-

Et mirent Mineort qu' ils auolent par de for

terre por le mur trenebier . Talparij dans le

Moine d'Auxerre: Quod ad modum talpa fub-

terranta. fodientes quaslibet murorum aut turrium

firmitates, ferramentis validijfmis pertumptrent .
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Les machines dont on se seruoit pour percer

& sapper les murailles font nommées Talpa

dans Godefrid- Viterb. in Friderìco , Gilo Paris,

lib. y Tudebod. Fuleber. Vvillelm. Tjr. &o An-

ma Comnen- pag. 382.

VAIRES, n. 1. Pelles Je-Variis , Pelles Va-

ria dans Albert- Aq- lib. z. cap. 16 ■ lib. 8- cap. r-

Vvillelm. Heubrig' l. j, cap. zz- &c- Plusieurs

estiment que les peaux de Vaires font ainsi

appellées , quod ex variis pellìbus dìuersi coloris

c«nfut<e effent . Varietas enìm , dit Cicéron ,

lib. 2. de finib. in difparibut coloribus dlcitur ■

- Valet. 3$. 4j. jo. 94. 99. Efcuyer. I'

iiouste à ce que V ay remarqué en mes Notes

fur Vilte-Hardoûin , qu'il semble que la troi

sième figure du leu de Cartes appellée Valet ,

représente le fils du Roy & de la Reyne , &

]£ur principal héritier ( Ville-Hardoûin faisant

assez voir que de son temps on appelloit ainsi

le Prince & successeur à 1' Empire ) non pas

■vn seruiteur ou laquais , comme l'on se per

suade mal à propos, n'y ayant aucun rapport

auec va Roy & me Reine , & vn laquais ,

ou Page.

Vissier. 14. 29. 19. ii. Sec- Palendrie,

Passe-cheuaux . V les Óbferuations .

Vis- 83. 248. viaire , visage . loi nui Ile

pag- 151- Et auoìt met pieds droit du vis à Mon

seigneur le Comte Pierre de Bretagne- ■ Le Cha

riot de Nifmes , on le Roman de Guillaume

au Court-nez:

. l' ay nom Guillaume le Marquis a nom dé ,

Fils d' Aimeri U vieil chenu barbe ,

Et tVErmengard ér ma ntete au vis clair.

Alain Charrier :

Mais onc ne vi defcoulourer ,

Son vis que dueil fait esplourer •

Le Roman des Loherancs;

Bien le coneut à la chìere & au vit •

Cbiere en cét endroit a la mefme signification

que vis , & signifie visage ; comme encore dans

Froissart 1. vol. chap. 277- Les Latins ont dit

Cara , qui est tiré du Grec , Corippus lib. z-

Postquam vencre verendam

Cœfarìs ante Car am .

De là ceux de Languedoc ont emprunté le

mot de Car» , les Prouençaux Kara pour signi

fier le visage , tefmoin ces vers qu'on attri

bue à l' Empereur Frédéric és Vies des Poètes

de Prouence:

Las mans df Kara d' Anglez •

Gautier de Mets, Guillaume de GuigneniHe,

Thierry de Soissons en leurs Romans , & Geor

ge Chastellain en la vie de Iacques de Lalain

Cheualier de la Toison d'or pag- 8 y. se font

encor feruis du mot de chaire . Nous disons,

faire bonne chere , c' est à dire bon visage •

Voir.- 91. vray ■ Messire Gaces Brûlez:

Voui ni auez mort , por voir le fai -

Thibaud Roy de Nauarre :

le Çai de "noir que c' est pour moj greuer ,

Adez dient dame on vous veut guìller .

WOIDE- WoiDER. 198. 20y. vuide.

vuider- Littleton liu. !• chap. 7. (est. Í4. Cest

eschange est voìde , pur ce que les Estâtes ne

font ml efgaiei. •
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ABBE* de Loces. 19. sa -mort. 34

Abbé de Vaux de Sernay. ij. i9
Abyde. 20. 5 h î>- 51* 7<- Détroit dx Aby-

de. 79

Agnes de France Impératrice de CP- 41- 67

Agnes de Montserrat Impératrice de CP. 76.

fa grossesse. 83

Alard Maquereaux. £

Alernans en l' armée des Croisez. 12

Alexandre de VUlers . Ix

Aleais Empereur de CP- retiré de prison par

soo frece Isâc ij- feint de vouloir attaquer

les Croisez. 22. s'ensuit, & Jasse ses ten

tes . 2j. patt de CP- pour combattre les

Croisez. 28- s'enfuit d>e CP. 2}- se retire

à Messynople . 44. est pris par le Mar

quis. ... 51

AJèxis fils de V Empereur Isâc , échappe de

la prison. 12. arriue. à Ancone. ibid. dépê

che vers ie Croisez . ibid. enuoye ses Am

bassadeurs aux Croisez qui estoient à Zara .

18. 19. arriue à Zara . 18. prend la ville

de Duraz. ibid. puis Corfou . ibid. se trou-

oe au siège de CP- 2 3. est couronné Empe

reur . 31. néglige les Croisez. 34. est ietté

en prison & estranglé par Murtzuphle. 36

Ambassadeurs de Philippes Roy d'Allemagne

arriuent à Zara. tj

Anglois à la solde des Grecs- a 7. 30

André Valier Cheualicr Vénitien . 73

André d' Vrboise entre le premier dans CP.

40. 67. 68

André ou Andros , Isle . 20

Andrinople renduë aux François. 45. donnée

aux Vénitiens . 56. les Grecs en chassent

les François, ibid. siegée par Baudouin . 58.

59. par Henry Regent de l' Empire . 66.

par Iean Roy de Bulgarie • 76

Anseau de Cahieu- 2. 24. 70. 54. 67. 71. 73.

7J- 77- 80

Anseau de Courcelles . 63

Anseau de Remy- 8i

Aquilo , ville . 7j

Araclée ou Heraclée , ville de Thrace . 69

Arcadiople • j6. 67. 69

Arméniens en Asie se rangent du party de

Baudouin* 5'- Jî- J4- 63. 64

Arze , riuiere . 73

Assemblée des Croisez à Soissons . 3. à Com-

piegne . ibid. des Vénitiens en l' Eglise de

S- Mar<í. 11

Athyre , ville . 69

Atramittium . 5 3. 56

Apres, ville. €$-67. 69

Aual en Prouence . 8. V. Us Obfir.

Aymery de Pefmes- 8

Aymery de Villerey • 3. 50

B

B

Audouin d' Aubigny . < Sz

Baudouin de Beauuoir. a. 24. 2I. 37. 54.

71. 72.

Baudouin Comte de Flandres prend la Croix .

2. se trouue à Soissons . 7. arriue à Veni

se • 9- est accompagné d' vn grand nombre

d'Archers & d' Arbalestriers • 24. conduit

1' Auant-garde des Croisez. 24. 2J. attaque

CP. auec les siens. 27. 33.se loge dans le*

tentes de Murtzuphle . 40. eft éleu Empe

reur . 43. & couronné dans sainte Sophie.

44. marche vers Andrinople . 45. se retire

mal satisfait du Marquis de Montserrat . 46-

prend Thessalonique . 119. retourne à CP*

49, où il apprend ia mort de fa femme. 51.

assiège Andrinople. 58. est pris par les Co

mains. 60 nouuelles de fa mort. 7}

Baudouin de Neuuille. 60

Bègue de Fransures . 49-69

Bernard de Somerghen . -. . . ■ .«'•-•.»

Bernard de Morueil. 2.9

Berthold Comte de Catzendbogenv 1»

Bizie, ville. 70.71.75

Blaquernes Palais de CP» 3<- 40. 41. 44

Blanche Comtesse de Champagne . ■ ' "f

Boëmond Prince A' Antioche fait la guerre au

Roy d' Arménie . 38

Boniface Marquis de Montserrat mandé par

les Croisez pour commander l' armée 7.

vient en France • ibid, accepte 1' offre des

Croisez & prend la Croix . 8- passe à Ci-

teaux. 8. retourne à Montserrat. 9. vient à

Venise . 10. de là à Zara- 14. accepte les

offres du Prince Alexis. 15. fait dresser fa

tente prés de celle de ce Prince à Corfou.

18- conduit l' Arrieregarde au siège de CP.

24. le loge dans CP. aprés fa prise . 36.

prend le Chastcau de Bucoleon .41. rend le«

honneurs à Baudouin éleu Emp- 43. 44- épou

se Marguerite de Hongrie Impératrice de

CP- 44. obtint le Royaume de Thessaloni-

qiie • 44. est mécontent de 1' Empereur . 46.

tire vers Didymotique . 47. prend Christo-

plc & Cetre . ibid. assiège Andrinople . ibid.

quitte le siège à la prière de Geoffroy de

Ville-Hardouin . 48. retourne à CP. 49. puis

va à Thessalonique . 50. ses conquêtes • ibid.

fait T Empereur Alexis prisonnier . 51. as

siège Naples & Corinthe. 54. leue le siège.

64. vient à Thessalonique • 66. referme les

villes de Serres & de Drames . 76. fait vne

course dans le pays. 82. Entre- veuë du Mar

quis & de l' Empereur Henry . 83. fait hom

mage à 1* Empereur .83. fa mort • 84

Bourguignons font le guet . 26

Branas Seigneur Grec épouse Agnes de Fran

ce Impératrice de CP- 67. 69. obtint An

drinople & Didymocique. 70. 73

Bras de S- George. 20.80

Brodequins Impériaux. 36

Bucoleon Palais de CP- 38. 40. 41. 44. 45. 76

Bulgarofuge ou Bulgarofle . y 7

Butin de CP. partagé entre les François & les

Vénitiens. 42

CAlamatha prise par les François. 55

Calcedon. 21

Capesale 011 Cypsela , ville . 8a

Carax, Château. 76.80

Cariople , ville . 61

Cartacopíe, village. €3

Comte de Cartzenelbogen . 46

Cetre • 46

Chaîne qui sermoit le port de CP. z s
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Château de Boë'mond , Abbaye • 26

Cheualier pendu pour auoir recélé le butin. 42

Charles de Verdi. 57

Charles de Fresne . 68

Churlor ou Tzurulum , ville • 44. 70

Christople . 47

Ciuetoc , ville. 76- 77

Clerembaut de Chappes • a- 18. 24

Comains . ». 5 8- . 64

Combat entre les François & les Vénitiens à

Zara. 14-1;

Constantinople & fa description . 20. son éten

due . ié- attaquée par les Croisez. 27. sa

prise par les Croisez . - 40

Constantin Lascaris. 26- 53-54

Conon de Betune - 2. 3. 34. 3$. 44. 48. 62.71

Conseil de Venise . 6

Corone ville de la Morée. s S

Corfou rendue au Pince Alexis. 18

Corinthe assiégée par le Marquis- • 54

Crète ou Candie • 43

Croisade publiée en France . i.àCiteaux- 8

les Croisez arriuent à Venise , 9. aucun pas

sent en la Terre-Sainte . 9. 10. ne pouucnt

accomplir leurs traitez auec les Vénitiens .

10. partent de Venise , ia- arriuent deuant

Zara* 13. y séjournent aprcs fa prise. 14*

ij. aucuns se retirent du camp. |6- i 7. par

tent de Zara & arriuent à Corfou . 18. au

Cap de Malée. 19- à Negrepont & à An-

dros. 20. à Abyde . ibid. à S. Estienne . ibid.

à Calcedon . 21, à Scutari . 22. défont, les

Grecs à Scutari , ibid, font voir lç Prince

Alexis aux Grecs. 23. se préparent à V at

taque du part de CP- 2 3. 24- attaquent &

prennent la Tour de Galatha , a j. se ran

gent deuant le Palais de Blaquerne . a 6- font

on disette • ibid, attaquent > CP. 27. se logent

sur le Stenon * 31. dément 1' Empereur Ale

xis & son pere Isito. .35, assiègent CP. 38.

traitent du partage de l' Empire. 38. pren

nent CP. 40. 41. traitent de l' élection d'vn

Empereur. 42. dessont les Grecs au fiege d'

Arcadiople < 56

.-.».. . 1 ' .. ' " O

BAin ou Daonium , ville . 70

Danois à la solde des Empereurs de CP.

»7- 30

Didymatique ou Dimot . 47. 50, 56. 70. 73

Discorde entre les Croisez , '.-o jjo. 18. 19

Dragomen de V Empereur « ■• • 30

Dreux de Beaurain . • » . ■ ' ■" -> 2. 33

Dreux de Cressor»*ssartu a. 18

Dreux de S. Ttuion. ' ■„. ■. ■ •u-.-'.: .» 55

Grand Duc . Voyez Megedux .

Duras rendue au Pri nce Alexis . 1 8

'• t -r\ ' • '- i E / '

44

ao

EGlise des SS. Aposttes à CP.

Eglises de CP- en grand nombre •

Eglise de Sainte Sophie de CP- 44

Vojet S. Sophie .

Election de l' Empereur . 43

Enguerrand de Boues .. ,, a. 18

Equise , villes - - : ■- 75,77. 79.

Efcuyers prés des Cheualîers. 28

Estienne, du Perche. 3- 8. 13, 53. 59. 60

S. Estienne Abbaye . ao

Efpigal , ville d' Afie. 76

Esturion Admirai de Lascaris. 79.80

Eudes de Ham . a

Eudes Duc de Bourgogne . 7

Eudes le Champenois de Champlite. 8. 18. aa.

*4 37< 44

Eudes de Dampierre . S. 18

Euerard. de Montfgny . ; a

V Euefque d' Autun Croisé > 8- 9

V Euesque d' Halberstad Croisé- i*

Eustache de Canteseo. 24.50

Eustache de Conflans . *• 6

Eustache de Heumont * €o

Eustache le Marquis • 37

Eustache de Salebruit • 46. 47

Eustache frère de l' Empereur Baudouin . 204.

74- 7Í- 77- 79

F

FErme , ville . 75

Ferry de Herre. 60

Feu mis par les Croisez dans CP. par trois

sois . 28- 23. 41

Filée , ville , 3^

Foulques de Nully , prêche U Croisade en

France . 1. donne la Croix au Marquis de

Montferrat . 8. prêche la Croisade à Ci-

teaux • ibid. fa mort. n

1 . '•! . i :.

G

GAIatha . . I - a 5

Garnier de Borlande. f a* «6

Gautier Comte de Brtenne # a* épouse la fille

du Roy de Sicile. 6.18

Gautier de Bousiers • a

Gautier d' Efcornay . 71. 8*

Gautier de Gandonuille .

Gautier de Nully . 46. 60

Gautier de Neelle . *

Gautier de Montbe liard . ..... z, ç

Gautier de Gaignonru ou Vignory. - a>

Gautier de Iuitimes • 2

Geoffroy de Beaumont . 3. 1 7

Geoffroy deCormery. '»

Geoffroy de Ioinuitle Sénéchal de Champa

gne , ». 7

Geoffroy Comte du Perche . J. -f$ fa mort . 8

Geoffroy de Ville - Hardoiiin MaréchaJ de

Champagne, Croisé, a. député pour Vedi-

se • 3. harangue deuant le Sénat •■ 5. 6- retour

ne en Champagne, ibid. va trouuer le Duc

de Bourgogne . 7. 8. puis Louys Comte de

Blois à Pauie . 9. se trouue à tous les Con

seils des Croisez. 19. conduit la cinquième

bataille • 24. ést député vers'líâc Empereur

de CP- 39. 30. 34. fuit 1' Empereur Baudoiiin

au combat. 45. trauaille à pacifier les dif

férents de 1' Empereur & du Marquis . 47.

va trouuer le Marquis • 50. part de CP. pour

aller à Chiorli . 57. garde le Camp au siège

d' Andrinople • 59- recueille le débris de l' ar

mée . 60. retourne à CP. 62. se trouue ers

!" armée d' Henry . 71. retire Renier de Trit

de Stenimach . 75. va receuoir la fille du

Marquis . 76. passe en Asie auec 1* Empe

reur- 78. 79. est fait Seigneur de Messyno-

ple par le Marquis. 83

Geoffroy de Ville-Hardofiin Prince de ta McC

rée • 54. arriue dans la Morée . a. vienc

trouuer le Marquis . 55. ses conquêtes dans

U Morée. ibid:

Geruais de Castel • 1. 49. 58

Gilles de Trasegnies. ■• * 10. 3$

Gilles de Trit )j

Gilles de Braîbans- 78

Gilles d' Ainoy - 48

Gilles de Landas . 14

Girard de Manchjcourt. , . i.,4t

Golfe de Nicootedie . '5%

Gonsanon de S. Marc . zt

se Comte Gras. **.<r

Griffons. .• d ';> " 30-

Grecs repoussez deuant Scutari'. 22

Guignes Comte dé Forest. 8.9

Guillaume Aduoùé de Bethune . a. 61

A a iij
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Guillaume d'Ainoy- 19

Guillaume d" Arles . 65

Guillaume de Cbamplite • 8. M- 26- 37* 44.

Guillaume de Gomegnies . 2, 73

Guillaume de Blanuel . 56. 57

Guillaume de Perchoy , 71. 79-80.81

Guillaume Delgi . 37

Guillaume de Sains . ' 76. jj

Guillaume Vidame de Chartres. 16

Guy de Chappes . *• 19- 24

Guy Chàtellain de Coucy . a. 19. 20

Guy de Conflans. 7**?7

Guy de Hofdeng . 2

Guy de Montfort* 18

Guy de Pesmes . I- 19

Guy du Pleffié. a

H

HAymon de Pesmes , 19

Henry d' Ardillieres . a. 10

Henry d' Araines . 9

Henry Dandole Duc de Venise . 3. assemble

le Conseil . 5. persuade aux Vénitiens le siè

ge de Zara • 11. assemble les Vénitiens en

T Eglise de S- Marc . ibid, s' offre d' aller

auec les Pèlerins- ta. prend la Croix, ibid.

donne conseil aux Croisez pour 1' attaque de

CP. 20. 2i. auoit autrefois esté en Grèce «

30. va à T attaque de CP. 27. 28. 29. demeu

re à la garde de CP- 44. arriue au siège d'

Andrinople. 58. aueugle, mais prudent - 6t-

part du siège d' Andrinople . 61. 64. fa

mort, .v; 64

Henry frère de Baudouin Comte de Flandres

prend la Croix . 2. commande la seconde

bataille. 24. se trouue à l' attaque de CP.

38. 33. prend Filée. 37. prend se Château

de Blaquernes • 41. se rend Maistre d' An

drinople . 44.. passe en Asie • 52.. quitte TAsie-

pour venir au secours de son frère • 60. est

fait Bail ou Régent de 1* Empire. 64- arri

ue à CP- ibid. prend Chiorli . ibìd. assiège

Andrinople . 65. vient à Pamphyle - 66- for

tifie Rufìum . 67. se prépare . au combat con

tre les Bulgares. 71- est couronné Empereur.

« 73. rencontre les captifs faits par les Bulga

res • 7J- pourparlers de son mariage . 75.

76- son mariage .. 76. passe en Asie . 78. son

entreueuë auec le Marquis. 83

Henry de Long-Champ. , . . 10
Henry de Monstrùeil • ■„ ■ 3

Heraclée . (9

Herué de Beauuoir . 2

Herué de Castel- a. 17

Hugues de Belines . 3.71.72

Hugues de Boues . 18

Hugues de Bracheux ou Braequel . 2

Hugues de Coleini . 8-. 33. 46. 47. 6 J

Hugues de Cormery. *

Hugues de Chaumont- 9

Hugues de Ham • 61

Hugues.de S. Denys « 9

Hugues Comte de S. Paul prend la Croix • 2.

se trouue à vne assemblée à Soissons . 8. ar

riue à Venise, a. 10. à Zara. 15. comman

de la troisième bataille - 24. est malade de

la goûte. 52. sa mort* . 56

IAcques d' Auennes . ». 18*35- 33.47. jj

Iacques de Bondine ■ 1 U, . 57

lean de Bliaut . ■ < , 64-82

Iean Roy de Bulgarie reuolté contre l' Empe

reur de CP- 3Î- 45- fait la guerre aux Grecs.

52. appellé par les Grecs, à- leurs secours.

■ 56. vient au secours d' Andrinople . 58. des

sale les François à Andrinople . 63. (4. as

siège £c prend Serres - 6j- retourne en Bul

garie. 66. prend Philippople. f 7. enuoye du

secours à ceux d' Andrinople . ibid. rauage la

Thrace • 69. 70- leue le siège de deuant Didy-

motnique. 72. la reprend fur Branas- 73

Iean de Choify . 67- €8

Iean de Foifnons . . 2. 24

Iean de Friaise. 1. 3. 17. 60

Iean de Froiuille, 17

Iean de Here . 56

Iean de Heumont • 60

lean de Noion Chancelier de Baudouin . 1 7. 48

Iean de Sompone . 6 8

Iean de Virsin. 62 63

Iean de Viisers, 9. 38

Iean de NeelleGhâtellain de Bruges. 3. 9. 16.17

Image de N- D- portée és combats . 37

Innocent III. PP. confirme les traitez des Croi

sez • 6- improuue la prise de Zara. 17. ab

sout les Croisez. < 17

Isâc Empereur de CP. 1 r. est mais en prison

par son frère qui luy fait creuer les yeux.

12. est tiré de prison & reconnu Empereur .

30. sa mort • 36

Isle de S. Nicolas. 9.1a

Iuiuerie de CP. 35

LEon Roy d'Arménie. 38

Léon Sgure Prince de Corinthe . J0.J4.55

Leopadium . . . : 57

Louys Comte de Blois prend la Croix, use

trouue à Soissons . 7. est à Zara. 16. conduit

la quatrième bataille . 24. riche & puissant

ibid* va à l' attaque de CP. 37. 33. est ma

lade d' vne fièvre quarte . «o. 4J- se trouue

au couronnement de Baudouin . 44. est fait

Duc de Nicée - jf. demeure à la garde de

CP. J3- va au fourage. 58. poursuit les Co

mains. 59. fa mort. 6»

£. • - •• . ■ -H

M

MAchaire de Sainte Menehout . 2. 34. 52-

J7- j8. 70. 71. 73. 74- 76. 77. 80
Cap de Malée • -» .""••*; ■" ' . 19

Manasses de uY Isle- 3. 22. 24. 44.48- 57. 59. Go-

Manicheans . . í •* 66

Marmora- 1^":'. 79

Marguerite de Hungr-ie femme de V Empereur

Isâc . 30. *j. 41. épouse en . 2. noçes le Mar

quis de Montserrat • 44

Mariage de l' Empereur Henry . 76

Marie Comtesse de Flandres • a- meurt à Acre .

J»- Jî

Mathieu de Montmorency • 2-7.1 3. 14.14.27-30.

fa mort. 33

Mathieu de Valaincourt . 2-24.26-28. J2- J7.

j8- 60

Megedux ou Grand Duc 5 chef des armées de

mer . . ^23

Mer de Russie . ' 37

Messynople ■ 1 45. 82.83

Meurtre ne se peut celer .

Michel Comnene Seigneur de Duras. 50. je

Mises de Braibans. 2- 3. 24. 34.61.62.71.72.

76- 77. 78.79

Modon . '»'., 17. J4- J5

Moniac , Chasteau . 72. 73

Montiou . 9

Monteenis. .! ;L • ■ ibid.

Morée . 54, 55

Murtzuphle se fait couronner Empereur . 36.

est deffait par Henry . 37. s'enfuit de CP-

40. prend Chiorli . 44. s' abouche auec l' Em

pereur Alexis . 45. qui luy fait arracher les

yeux. 4J. est pris par Thierry de Los. jî.
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e(î précipité à bas 4' vnc colomne à CP-

ibid.

N

NApIes de Romanie . • J4

Negrepont, Isle • 20

Nequile • j8

Neuelon Euesque de Soissons , prend la Croix •

S. 8- est enuoyé à Rome par les Croisez .

17. est l'yn des douze Electeurs- 4}. enuoyé

vers le Pape pour auoir du secours . 64

Nicée la Çranie . 80. donnée au titre de Du-

ché au C de Blois . 51

Nicolas de Iaulain . 25

Nicolas de Mailly, 2-9- 17. 54. 64

Nicolas Roy. ' aa

N'comedie. 57. 76. 8 r

OGer de S. Cheron- a- 19. 22. 24

Offre du Prince Alexis aux Croisez .

18. 19.

Oris de l' Isle. 2-68

Ochon de la Roche . 47.

fa.- 6}. 66- 69, 7*

a. 13. 17

z

a«

a. 18

Rhodosto .

Robert de Boues,

Robert de Froiuille .

Robert «le Ioinuille .

Robert de Mauuoisin-

Robert de Marche.

Roger Desnitre . 11

Rebert de Roncoy. 16. ja. jj. sa mort. 60

Romanie . • 70

Rotrou de Montfort • 8. 18- 38

Rufi um • 67. 68

SAinte Sophie de CP- &c

Sainte Sophie de Nicomcdîe

Scutari .

Serre , ville .

Seliuree.

Simon Comte de Montfort

retire du camp .

Simon de Neaufie .

Squile , ville .

Stenimach , ville .

Scenon, lieu voisin de CP.

j6- Il

aa

6J-

>

76. 8a.

64. 6g.

croisé . 1. 7.

8í

}l

18

7*

JÍ. 67.7a- 7$

PAIais à CP. en grand nombre , ao

Pamphyle . 6t. 66

Paradis , nom de nauire • 40

Panedor ou Paniarn. . 69

Partage des terres de T Empire entre lesCroi-

51. 53- 5l'6i>6$-

$0

71. 7a.

a. iS.

40

ta- 18

f
66. 67

24. 48

fez

Payen d' Orléans . a

75- 79- *°-

Pelerine , nom de Nauire •

Philippes Roy d' Alemagne .

Philippi , ville .

Philippople •

Philopas , Palais de CP.

Pierre d'Amiens- _ ... _ , r

Pierre , Cardinal de Capouç vient çn France

1. Légat à CP- 61. 61

Pierre de Braiequal ou deBracheux. a. 14- 27,

U- SÌ-S7' 61-69- 71- 75- 77- 79- «o.

Pierre. Eue/que de Bethléem.

Pierre Bromons .

Pierre Coiseaux •

Pierre de Froiuille.

Pierre de NecUe-,

Pierre de Radingeaa.

Piga, ville d' Asie .

Poëmanin , ville .

Polychne t ville d' Asie -

Pont de Pierre prés de CP.
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HISTOIRE DE L EMPIRE

s

CONSTANTINOPLE

SOUS LES EMPEREURS FRANÇOIS

5

Contenant cc qui s'est passé de plus mémorable dans cét Empire , depuis

que lçs François s'en rendirent maistres , iusques à cc que le

Turcs s'en font emparez :

DANS LA QVELLE,

La fixité des Empereurs François, des Patriarches de Constantinople Latins,

des Roys de Thestalonique , des Princes de la Morée & d'Achaïe, d'Epi-

re, des Ducs d'Athènes , de Duras , de Nicíìa , des Segneurs de Négrc-

pont , de Mctelin, & autres font décrites.

Auec <vn Receuil de plusieurs Titres , & autres Pieces non encore publics,

tirées tant du Trésor des Chartes d& Roy , epue d' ailleurs»

pour feruir de Preuues à cette Biftoire *

 

A VENISE,

L'Imprimerie de Barthelemi Javarina.
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PREFACE

L Es Anciens Gaulois ont esté de tout temps en vne haute

r réputation de valeur: ils ont porté leurs armes dans les

â Nations Estrangeres, & ont étably leur domination dans

les Prouinccs du monde les plus reculées . Les Romains

qui auoíent tremblé autrefois au bruit de leurs approches , pre-

nans occasion de leurs diuisions s'emparèrent de leurs terres , &

les assuictirent au Gouuerncment de leur Republique . Ils les pofc

iederent par l'espacc de quelques siécles > & iusques au temps que

les François ayant passé le Rhin font venus fondre dans 1c Gau

les, & cn ont enuahy la Seigneurie, les Gots , les Bourguignons,

les Normans f Ôc autres Peuples du Septentrion en ont eu austi

leur part vers cc mcfmc temps , & ont contribué i peupler ce

mcfmes contrées . En fin les vns &c les autres par vn heureux

mélangé d'vnc semence guerrière , ont produit & mis au iour des

hommes qui íur-passans cn courage & en vertu militaire tout cc

qu'il y a de plus généreux dans le reste de l'Vniuers, ont pousse

leurs conquêtes presque dans toutes les parties du Monde, & por

té leur nom si auant , que les Grecs , les Arabes , les Turcs , &

les Abissins n'ont reconnu & designé les Peuples de l' Europe que

par celuy de François.

L'vne des plus glorieuses entreprises qu'ils ont faites a esté le

recouurement du Royaume de Hicrufalem , qu'ils retirèrent par

leur valeur des mains des Sarrazins & des Infidèles qui l'auoient

enleué aux Grecs . Ceux-cy rcílentircnt à leur tour presque au

mcfmc temps les effets de leur courage , & virent leur Empire

aífuiety à leurs Loix, & cette grande & prodigieuse Ville de Con

stantinople gouuernée par eux , auec la meilleure partie de la

Grèce . Mais enfin les Guerres de la Terre-Sainte qui donnèrent

occasion à ces dernieres conquêtes cn empêchèrent la conferuation>

ou du moins en ruinèrent les progrés. Car si les François n' eus

sent eu à conferuer que l'vne des deux, ils s'y fussent maintenus

plus puissamment , estant malaisé de fc défendre contre deux puis-

lans ennemis, lors qu'ils attaquent en mcfmc temps. Les François

auoíent à combattre dans la Terre-Sainte les Mabumetans , qui

bien que partagez par des interefts particuliers, rciinissoient leurs

forces, & faifoient tréuc à leurs differens pour attaquer tout en

semble les Chrétiens qui leur faifoient si fortement la guerre.

D'autre part ils auoient dans l'Empirc pour ennemis les Grands

Seigneurs de la Grèce, qui aprés la prise de la Ville de Constan

tinople par les Nostres, s'estant cantonnez cn diverses Prouinces,

trauailloient cét Estât déchiré de toutes parts pour cn profiter cn

leur particulier; & ccuxlà les harastoient & les fatiguoient telle

ment par de petites guerres & par leurs courses continuelles, qu'

estant, obligez de partager leurs armées pour leur résister , ils en

estaient notablement affojblis , & le plus fouuent fur la défensi

ve *
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D'aboitl que les François & ies Vénitiens curent pris la Ville

de Constantinople, & que Baudouin Comte de Flandres en suc

éleu Empereur, tous le Grecs donnèrent res marris, & firent ioug

à ces nouucaux conquerans; mais ces premiers lucces furent fui-

uis incontinent aprés d'vne grande disgrâce causée par la més

intelligence qui furuint entre eux & le Roy de Bulgarie , dont

ils auoient négligé imprudemment [alliance au lieu de 1* recher

cher, & de ícioindre à ce Prince puissant pour acheuer de réduire

à leur obeyssance le reste de l'Empire. A peine ils fc crouucrent

en possession d'vne partie, qu'ils fe virent à la veille d'en estre

.dépouillez par la perte de la bataille d'Andrinoplc , oû 1' Empe

reur demeura prisonnier: & leur infortune eût esté fans refource,

si la valeur de Henry son successeur n'eûc rétably les affaires , &i

ne leur eût donné vne nouuellc face. Mais comme il les eût mi

ses en vn haut poincl: d'honneur & de réputation, son decés ar-

riué en la fleur de ícs années renuerfa toutes les belles espéran

ces que les nostres auoient conccucs d'acheuer la conquête des

Prouinccs & des Places rebelles. Car 1* insigne perfidie du Prince

d'Epirc qui mit à mort l'Emp. Pierre Comte d'Auxerre , le peu

jd'cxpcricncc & de conduite de Robert & de Baudouin II. ses cn-

-fans, & l'auaricc de Ican de Brienne, causèrent presque la perte

entière de tout ce qu'ils auoient acquis aueç beaucoup de peine Çc

de trauail. Les Papes firent leurs efforts pour apporter quelque

remede à ces malheurs: mais lors qu'ils ont trauaillé & qu'il fc

font appliquez sérieusement pour son secours, ils ne l'ont pû fai

re fans diuertir ecluy de la Terre-Sainte , laquelle n'en auoit pas

moins de besoin en ce temps-là ; au moyen de quoy ils font

tombez dans vn grand inconuenient , parce qu'ayant diuisé les

forces & les armes des Chrétiens , ils les onc affaiblies en tellç

forte qu'elles n'ont pas esté en état de résister à leurs ennemis ,

d'où finalement la perte de l'vn & de l'autre de ces grandes Roy

aumes s'est enfuiuie . Ils n'au oient pû d'abord goûter U pxife de

Constantinople par les Croisez, a caufe que c'estoic vne guerre

entreprise contre des Peuples qui adoroient le mefme Dieu qu'

eux, & ainsi estoic "contraire au vceu qui leur auoit faiç prendre

les armes: Toutefois fur ce qu'ils reconnurent qu'elle acquerroic

à l'Eglifc vne Nation entierc qui s^stoit soustraite de son obéis

sance depuis quelques siécles, & que la Conquête de f Empire &

Orient ouuroit le chemin de l'Asie & de la Terre-Sainte , & *n

facilitoit le secours , ils en fauoriferent les desseins & les pro*

grCS'

:? Mais la perte de la Ville de Constantinople fumenuë fous 1-

Empcrcur Baudouin II. fut le dernier effet du malheur & du

mauuais fort des François. Ils ne laissèrent pas ncantmoins d« fc

mantenir au mieux qu'ils pûrent dans ce qui leur restoir de leurs

premières acquisitions, & ne perdirent pas mefmcs l'efperance de

rentrer en la poflesiìon de ce qui leur auojt esté enlcué . Ils fi

rent pour ce fuiet plusieurs Traitez & plusieurs entreprises, mais

qui eurent des suites peu heureuses & peu fauotables par diucrs

incidens qui trauerferent ces grands proicts. Le plus remarquable



fut la perce de la Sicile, qui diuertit les armes de Charles I. du

nom Roy de Naples, qui n'auoic pas moins faic trembler les

Grecs par la réputation de fa valeur , que par le bruit de ses

apprêts & de son armement, & luy osta l'enuie & le moyen de

secourir Philippes son Gendre fils de Baudouin • Catherine fille

de Philippes ayant épousé Charles Comte de Valois, les préten

tions que cette Famille s'estoit conícruécs fur l' Empire de Con

stantinople furent renouuellées tant en la personne de ce Comte,

qu'en celle de Philippes de Sicile Prince de Tarente son Gendre,

éc des enfans & successeurs de ce Prince, qui se contentèrent du

titre imaginaire d'Empereur qu'ils retinrent quelque temps. Ce

pendant les Princes & les Seigneurs François qui possedoient plu

sieurs grandes Seigneuries dans la Macédoine & dans la Grèce ,

& les Vénitiens & les Génois qui tenoient plusieurs Isles dans

TArchipelage s*y maintinrent par 1" espace de quelques années con

tre les efforts des Grecs & des Turcs . Mais la diuision qui sur-

uint dans l' Empire à l'ocçasion des Catclans qui estoient venus

au secours de l'Empereur Andronique, causa par sa suite la per

te & la ruine entière , non seulement du Duché d*Athcnes qu'ils

vsurperent, mais cncoFe des autres terres que les npstres y pos

sedoient. Elle donna suiet aux . Turcs de profiter de ces désor

dres, qui aprés auoir exterminé les Sultans de Choni & de la

Cappadoce, paílcrent dans la Bythinic & dans les Prouinces de L*

Asie voisines de Constantinople, & de là dans la Thrace , où ils

se rendirent si puissans , qu'ils s'emparèrent facilement de ce que

les Grecs 6c les Latins y possedoient, & de ce qu'ils tenoient

dans les autres Prouinces de la Grèce . Les Vénitiens cependant

tâchoient d'arréter ce torrent par le puissant secours tant de mer

que de terre qu'ils enuoyoient de temps en temps dans 1* Empi

re, & feruoient comme de boulcuard & de digue à leurs efforts

& à leurs courses: ce qu'ils ne purent faire toutefois íans souffrir

de grandes disgrâces, & des pertes considérables de plusieurs Isles

& autres Seigneuries & Places de terre ferme qui leur estoient

demeurées depuis la prise de Constantinople.

C'est cette Histoitc que i' entreprens d'écrire, laquelle i estime

dautant plus nécessaire pour la nostre, qu'elle en est comme vnc

dépendance , & qu' elle n'a pas encore esté traitée à fonds par

aucun» Ic ne prétens point l' enfler de la déduction exacte des

premiers éuenemens qui ont esté racontez aucc toute la fidélité

possible par Geoffroy de Ville- Hardoiiin , & par ceux qui l' ont

paraphrazé: Comme aussi mon deflein n'est pas d'y coucher de

rechef ce que i'ay obscrue sur cet Auteur, ny de m'arrester aux

particularisez tirées des Ecriuains Grecs, Latins & François , qui

ont esté remarquées par Rhamusio , & par le P. Doutreman ,

puis que ce ne scroit vser que de redites. Ic me contente seule

ment de reprendre en peu de mots Tordre & la fuite de cette

Histoire dés le commencement, afin de la rendre parfaite, & d'

en composer vn corps entier qui ne soit pas défectueux , & ne

peut estre accomply que par le récit des premiers succès de cet

te fameuse entreprise , qui sert comme de fondement à ecluy de
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de tout ce qui s'est passé depuis dans 1* Empire de Constantino-

pie fous le règne des François.

Mais quoy que ie passe légèrement fur l' Empire de Baudouin

Comte de Flandres, à cause que cette matière a esté traitée par

les Auteurs que ie viens de nommer, ic ne laisse pas pourtant

d'y entremêler plusieurs circonstances qu' ils ont omises , & qui

font nécessaires pour vne entière connoissance de ce qui s'est en-

fuiuy depuis dans l'Orient . Ie conduis cette Histoire selon Tor

dre des remps, &: dans la fuite des Empereurs François, iufqucs

áu temps que les nostres & les Latins furent obligez de céder à

la puissance & à la tyrannie des Turcs. Pour la former i'ay rc-

cucilly ce que les plus célèbres Auteurs en ont remarqué, & i'ay

digéré le tout auec le plus d'exactitude qu'il m' a esté possible .

l'y ay étallé les principales actions des Princes & des Cheualicrs

François & Latins qui ont signalé leur valeur en diuerfes rencon

tres, & i'ay donné la fuite de ceux qui ont conquis , ou possé

dé de grandes Seigneuries dans cet Empire, ayant discouru am

plement de leur origine & de leurs familles . Et parce que

cela ne s'est pû faire fans y mêler l' Histoire & les actions des

Princes Grecs, ic me fuis trouué obligé de temps en temps d'en

parler, Sc de remarquer d'eux ce que les Ecriuains de leur Na

tion nous en ont laissé. Ce qui i'ay fait toutefois auec beaucoup

de retenue , ayant éuité de m' étendre fur cette matière, de crain

te qu'il ne semblât que ie faifois plûtot vne Histoire des Grec*

que des François . Ie me fuis seulement arrêté aux endroits oii

ils ont parlé de nos Princes, & i'ay tâché par vne conférence c-

xacte de passages des Auteurs du remps d'expliquer plus au long

ce qu'ils auoient auancé en peu de paroles : A l' effet dequoy ie

me fuis feruy de quelques Chroniques manuscrites , & particuliè

rement de celles d'Albcric Moine de Trcfons , de Baudouin d-

Aucfnes, & autres. Les Epîtres des Papes , tant celles qui ont

esté données au public , que celles qui font rapportées ou ci

tées dans les Ecriuains de 1' Histoire Ecclésiastique , ont aussi

beaucoup contribué a enrichir cet ouurage , & à redresser les dé

fauts & les anachronismes qui s'estoient glissez dans les Auteurs

modernes qui ont touché quelque chose des Empereurs François.

Et comme il est malaisé de trauaillcr à l' Histoire du Moyen-

temps fans ce secours, celle cy seroit plus accomplie si i'eusse eu

}a communication de celles qui font cachées & enfermées dans le

Vatican, & autres rares Bibliothèques. L'Histoirc Greque de Geor

ge Pachymcres, dont le MS. est en celle du Roy Tres-Chréticn,

fa'a découuert plusieurs belles antiquités & circonstances que i'y

ay inférées, & m'a feruy comme de flambeau pour me conduire

cn la déduction de i'Histoire des Cateíans qui conquirent le Du

ché d'Athènes , laquelle a esté écrite par Remond Montaner Che

valier Otclan qui Fut présent à cette expédition , & aprés luy

par Surita , & par le Marquis d'Aitonc Gouucrneur des Pays-Bas.

ì' en ay eu la communication de Mess, du Puy Gardes de la Bi

bliothèque du Roy, à la mémoire desquels ie dois cette recon-

ïîoissancc, tant à cét égard, que pour les Titres qu'ils ont tirez



à ma prière du Trésor des Chartes du Roy , qui ne scruent pas

peu à enrichir cette Histoire . Ie les ay rangez à la fin pour

seruir de Preuucs auec plusieurs autres , dont la plupart m' ont

esté communiquez par Monsieur de Vyon-d*HcrouuaI Conseiller

du Roy & Auditeur en sa Chambre des Comptes de Paris , qui

semble n'estre né que pour auancer les belles Lettres , contribu

ant si libéralement de ce qu'il a de plus rare , que ie puis dire

en mon particulier luy auoir vne extrême obligation.

, le ne veux pax toutefois faire passer cette Histoire pour vn

ouurage acheué : elle a trop de défauts , tant en fa matière , qu' en

son agencement & en son expression . C'est vn auorton qui pa-

roît au iour deuant son temps, & vne piecc ébauchée qui requi

ert le cizeau & la main d'vn excellent Ouurier pour la polir,

& luy donner toute fa grâce. Aussi ie ne l' expose en public que

comme vne matière grossière & indigeste preste à receuoir ses

ornemens , & «fin de donner fuict aux Sçauans de trauaillcr sé

rieusement à enrichir cette partie de nostre Histoire , qui fait

beaucoup à la gloire & à l'honneur de nostre Nation . Mon pre

mier dcslcin n'auoit esté que de donner des Obferuations fur Ge

offroy de Ville-Hardoiiin , mais comme ie me fuis persuadé que

<çét Auteur n'ayant raconté que les commencemens de ces fameuses

entreprises, il est presque impossible que ceux qui liront son Hi

stoire n'ayent pas la curiosité desçauoir quels en furent le progrés ,

& où enfin elle sè terminèrent , i'ay crû estre obligé de mettre

en ordre ce que fen auois remarqué, A quoy m* estant appliqué

vn peu tard , & 1 Impression de Ville-Hardoiiin presque acheuée ,

cela sera causè que cette Histoire n'aura pas toute la beauté qui

eût pû estre désirée en vne piece de cette conséquence; bien que

de ma part l'y ay apporté autant d'estude & de précaution, que

lc peu de temps que fay eu i la digérer m'en pouuoit fournir.

Ce qui m'obligc de supplier ceux qui y jetteront les yeux de ne

se pas tant arrêter à ces agrésiicns extérieurs , qui ne font que

pour satisfaire les esprits délicats , qu au fonds de l' Histoire qui

y est traitée: & en tout cas de. jac la considérer que comme vn

recueil & vn amas de passages de diucrs Auteurs rédigez & mis

en quelque ordre pour seruir à dissiper les nuages qui semblent

obscurcir tant de belles actions de nos Princes & de nos Chcua-

licrs François; qui est lc premier dcíîein, & lc principal but de

cét ouurage épineux & difficile .
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Empereurs de Constantinople Trahis } dont

F Histoire est icy traitée -

I. Bavdovin I. du nom Comte de Flan

dres & de Hainaut.

IJ. Henry de Flandres.

III. Pierre de Courtenay Comte d'Au

xerre •

IV- Robert de Courtenay.

V. Iean de Brienne Roy de Hierusalem.

VI- Bavdovin de Courtenay II. du nom»

Comte de Namur.

Empertuti Titulaires ; . .

VII. Philippes de Courtenay I- du non,

VIII. Charles de France Comte de Va

lois , à cause de Catherine de Courtenay

fa femme. <

IX- Philippes de Sicile Prince de Taren-

tc , à cause de Catherine de Valois fa fem

me .

X. Robert II. du nom, Prince de Taren

te & d'Achaïe.

XI- Philippes II. du nome , Prince de

Tarente & d'Achaïe.

XII- Iacqves des Baux Duc d' Andrie ,

Prince de Tarente & d* Achaïe «
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A France n'a pas donné seulement 1'-

origine & le commencement au Roy

aume de Hierusalem , par la con-

H99

i_oo

quête qu'elle en fit soûs la conduite du vail

lant Godefroy de Bouillon ; "mais encore «Ile

l'a maintenu & conserué durant pluíìeurs an*

nées par le secours d'hommes & d'argent qu'

elle y enuoioit de temps en temps ■ Les Pa

pes contribuoient de leur part à ses progrés

par les soins qu'ils prenaient de ces n ou ue Iles

Colonies, & par les Prédicateurs qu'ils enuoi-

oienc dans les Royaumes Chrétiens, qui soûs

son autorité préeboient les Croisades , & dn

stribuoient libéralement les trésors 4e l'Eglilc

à ceux qui s'enròloient soûs 1' Etendarc de le"

fus-Christ. Innocent Troisième fut l'vn d'en

tre eux qui fit paroistre plus de zele pour la

conscription de ce nouuel Estât; lequel fur 1*

áuis qu'il eut des dissensions & des guerres in*

testines qui estoient entre les Princes Sarrazins,

& que d ailleurs la Terre-Sainte se troupoit

presque dépourueuë d'hommes par le retour des

Allemans , inuita tous les Princes Chrétiens à

prendre la croix, & à s'armer contre ces In

fidèles . Fouques Curé du village de Nueilly

fur Marne prés de Paris , personnage d' vnc

grande sainteté , sut emploié en cette occasion,

oc le Cardinal Pierre de Capoue enuoié à mé-

_ me fin auec qualité de Légat au Royaume de

France . Leurs prédications & leurs exhorta

tions eurent l' effet qu',on pouuoit en espérer.

Thibaud Comte de Champagne & Louys Com

te de Blois & de Chartres furent les premiers

qui prirent la croix , Sc furent fuiuis de Simon

Comte de Montsort, Renaut de Moutmirail ,

Renier Euesque de Troies , Gautier Comte de

Brienne , Geoffroy de Ioinuille Sénéchal, Geof

froy de Ville-Hardoûin Maréchal , & plu

sieurs autres grands Seigneurs de Champagne.

L'JEuçíjjue de SoiíTons , Mathieu de Montmo

rency , Sc autres Nobles de France furent "ans-'

si de la partie • , , , .

IL L' année suiuante Baudouin Comte' de

Flandres & de Hainnauc, Sc grand nombre de , „

Seigneurs Sc Gentilshommes de ces Cpm-ez, , 7* i^0™!^
ûr d' autres Prouinces de France firent le roé- J sandres

r»e , Sc tous ensemble s' estant assemblez pre- * ^res

mierement en la ville de Soissons , puis en -*elgneurs

celle de Compiegne pour áuiscr à leur départ, prennent la

résolurent de députer vers les Vénitiens, pourcroix-

traiter auec eux des vaisseaux qui Içis deup-

ient conduire eu la Terre-Sainte ■ Henry Dan- .,0.

dolo qui estoit pour lors Duc je Vçnife t ay

ant conféré auec son Conseil sur les proposi

tions des Croisez . 3c de leurs Députez , dont

Je Maréchal. ;de Champagne estait chef , Sc

portoit la parole ,„ accorda non feulement de f

leur fournir les vaisseaux nécessaires à cét es-'"-"

set, moyennant les sommes conuenuës , mais *"""

encores promit de les accompagner en cette

sainte expédition . Au retour le Maréchal &

les Députez trouuerent le Comte de Champa

gne malade de la maladie dont il cieceda. peu

aprés , regretté vniuersellement des siens poiír

les rares qualitez donc il estait orné . De fa

çon que les Croisez qui auoient ietté la veuê

fur luy, comme le chef principal de cette en

treprise , se voians fans conducteur , aprés

le refus qu'Eudes Duc de Bourgogne & ThU

baud Comte de Bar firent de prendre fa pla

ce, s'áuiserent d'enuoier offrir à Boni fa ce Mar

quis de Montferrat la conduite de toutes leurs

troupes* Le Marquis aiant accepté cette char

ge honorable , vint en France, & ^ Soissons,

où les Croisez estoient assemblez , cjç y prie

,1a croix des mains de 1' Euesquç du lieu, Sc

de Fouques de Nueilly , & de là retourna en

son pays pour donner ordre à ses affaites &

à son équipage* ,; ... / ■

III- L' an mil deux cens deux les Croifei

partirent de France aprés Pafques Sc vers la 1 °\

Pentecoste , pour s'acheminer par terre à Y«-" Croisez

nise : aucuns s' allèrent embarquer à Marseil- arriuent à

te v Le Comte Baudouin «quippa vue. floue Venise •

qui partit de Flandres, dont il donna le corn-

I mandement Sc la conduite ù lean de' Nïlle

I .V, :, , K ( <ì)
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Châtelain de Bruges , qui arriua depuis à Mar-

UOl. ícille , ik de là passa en la /Terre-Sainte • Les

Comtes de Flandres & de Blois estant arriucz

à Venise auec les autres Croisez , y surent

reçeus auec beaucoup d'honneur par les Véni

tiens , qui les logèrent dans l' Isle de Saine

Nicolas. II y eut là quelque diuiíìon entre eux

par la faute d'aucuns qui prirent d'autres che-

Edlt. "Paris, mins , ou s' allèrent embarquer en d'autres

Pa£' ì* Porrs pour passer en la Terre-Sainte , au moy

en dequoy les Pèlerins se trouuoient dans I-

impuissance d'accomplir leurs conuentions , &

de paier ce qu* ils auoient promis aux Véni

tiens pour leur armée nauale , à cause du grand

nombre de vaisseaux qu' ils auoient équipez ,

suiuant leur traité . Mais par la sage conduite

des Comtes <5c des Barons, «Sc par la facilité

que le Duc fîenry & les Vénitiens apportè

rent, touc fut appaisé auec satisfaction des vns

& des autres, & moiennant que les Croisez

promirent aux Vénitiens de les secqurir auarit

toutes choses au siège de Zara , ville de Dal-

rpatie, qui leur auoit esté cnleuée par le Roy

d'Hongrie, pn suitte de cét accommodement

le Duc ayant pris publiquement là croix , &

plusieurs à son exemple , châcun sit ses. prepa-

Arrivée d'- rat ifs pour s'embarquer.

AlexisPrin- Vers ce mesme temps Alexis "Prince de

ce de Con- Constantinople , dont 1c pere Isâc Ange Co-

stantinople . mnene Empereur auoit esté chassé du Trône ImT

perial, & mis en prison par Alexjs_surnommé

Andronic son frerc , qui non content 3ê luy

auoir enleué 1' Empire, le priua encore de la

veuë, ayant échappé ra tyrannie de son on

cle, & s estant retiré prés de Philippes de Su-

aube Roy d'Alemagne son beau-srcré , se trou»

ua à Vérone ; d'où sur le conseil qui luy fut

donné par quelques Croisez , il enuoia ses Am

bassadeurs uers Iç Marquis de Montferrat , &

, les autres Barons , pour tâcher de les émou-

uoir à compassion de fa misère , & de les in

duire soûs de belles promesses à tenter son

rétablissement î les Barons surpris de céc acci-

. ' _ . dent inopiné. , ne voulans mépriser les offres

auantageufes que çe Prince 'eur faisoit , choi

sirent quelques Députez pour V accompagner

iusques en Alcmagne vers le Roy Philippe ,

& traiter auec luy des conditions»

Siège de Za- IV- Les Croisez cependant, qui estoient ac-

ra. creus de quelques troupes Alemandes , se mi

rent en mer , & arriuerent deuant Zara la

veille de Saint Martin , où ayant pris ter*

tt, & s estant logez aux enuirons , le lende

main ils mirent le siège deuant >la place , de

aprés quelques iours l'emportercnt par compo

sition • Incontinent aprés le Marquis arriua au

Camp , n'ayant voulu se trouuer à ce siège ,

soûs prétexte des ordres du Pape , qui auoit

défendu aux Croisez soûs peine d'excommuni

cation d'emploier contre aucun Prince Chré

tien les troupes leuées pour le secours de la

Terre-Sainte. Cette désenflé fut cause de plu

sieurs diuisions qui arriuerent en suitte dans

çette armée, particulièrement lors qu'il fallut

résoudre fur les propositions des Ambassadeurs

du Roy Philippes d' Alemagne , & du icune

Prince Alexis , arriuez au Camp peu de temps

aprés la prise de Zara , dont la substance e-

stoit, que le Roy deuoit mettre la personne

du Prince en la puissance des Croisez , lequel

en considération & au moyen du secours qu'
ils luy sot • '

promettoii

l'Empire

 

Siège , d'enuoier vn secours considérable cn 1a "

Terre-Sainte , & d'y aller en personne, ou UOl.

d'y enuoier dix mille hommes à fa solde , qu' ùgf

il entretiendroit l'espace d'vn an, & cinq cencs

Cheualiers fa vie durant; Sç en outre de four

nir vnc somme de deux cents mille marcs d'

argent à l'arméc des Croisez «

V- Ces propositions quoy que belles 3c a- nîL,-f.on „

uantagcules furent trauersées par quelques Sei- i r
gneurs, ausquels P Abbé du Val de Sernay «e1"1-"»'

& autres Ecclésiastiques estoient ioints , qui

foûtenoient ne pouuoir en bonne Conscience

abandonner le dessein de leur Croisade , pour

faire la guerre aux Chrétiens; & qu'il estoit

beaucoup plus expédient , conformément à leur

vœu , d'aller directement à la Terre-Sainte .

(a) Mais P autre party qui estoit soûtenu des

principaux Barons ,-& appuyé du conseil que

Pierre de Capoue Légat du S- Siège auoit don

né en cette occasion, préualut ; & fut conue- •

nju , qu'on ateepteroit les conditions:propolées.

En suitte de quoy on signa les traitez , & le

iour auquel le Prince deuoit arriucr au Camp

fut arrêté à la quinzaine d'aprés Pasques . Ain

si l'armée feiourna touc l'hyuer Jans la Dal-

macie, durant lequel temps plusieurs des Croi

sez s'éuaderent, & s' embarquèrent pour pas

ser eri la Terre-Sainte , entre autres Simon

Comte de Monttort > f* Renard Comte de

Dampierre co Estenois , (b) que le Comte

Thibaut de Champagne auoit fait chef de ses

troupes particulicrès par son testament . Les

autres qui estoient demeurez députèrent vers ■ r.

le Pape pour auoir l'abfolution del'excommu-

nication qu' ils auoient encourue pour le Jsiege

& la prise de Zara , qu' ils obtinrent fur les

raisons de la nécessité , qui les auoit obligé à

transgresser ses ordres, par la faute de leurs

compagnons qui s'estoient embarquez à d'autres

Ports que celuy de Venise , comme il auoit

esté conuenu : les Vénitiens toutefois ne pû-

rent pas obtenir la mesme grâce •

VI- (c) L' Empereur Alexis alarmé de '» lcs Crois

nouuelle du traite du Priuce son neueu auec arrjuen_ j"

les Croisez , enuoia promptement ses Ambaí- u Co**

fadeurs vers le Pape , pour -tâcher de décour- Aantjn0 1°"
ncr cét orage par son moyen , s'exeufanc prin- P e*

cipalement de son vsurpation , qu' il pretextoic

d'vne élection légitime , & faisane croire à fy

Sainteté que 1' Empire de Constantinople ri'e-r

stoit successif qu'en vn seul cas , qui estoit lors

due les enfans des Empereurs auoienc pris nais

sance durant qu' ils tenoient la pourpre où 1'-

Empire, (d'où ils estoient appeliez Porphyi

rogenites ) ce qui n' estoit pas du Prince Ale

xis, qui estoit né auant que son pere eûc esté ______

appel lé à la Couronne. (</) Le Prince estant iìo,

cependanté arriu au Camp au temps qui auoit 3*

esté arrêté , les Croisez se mirent en mer au

nombre d'enuiron quarante mille combatans ■

& aprés auoir passe ì S'palatro, de là à, Du-

raz qui se rendit au Prince, arriuerent a Cor-

fou , & y seiournerent l'espace de trois semai

nes La diuision d'entre les Barons s'y renou- ^ •»

uella derechef, vne grande partie d< entre eux

n'approuuant cette entreprise , «$c voulant air

ler droit en la Terre-Sainte ; Mais elle fut

appaisée par Fadresse du Marquis , du Comte* a

de Flandres, & des autres grands Seigneurs dçT ** *'

l'armée . Finalement ils partirent de là , «5c

arriuerent en l'Isle de Negrepont , d' où ils ti

rèrent à l'Isle d'Andros , qui se rendit à Ale

xis, comme fit Abyde \ & estant entrez dans

le Détroit , & dans la mer de Propontide ,

(a) Çesta Innocent. UJ.

(b) AlberìC iao».

\ i ( c ) Gesta Innocent UJ*

II (4) AlbtTÌQ.

V rnoûil*
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*' 1 ' 1 1 motiillerent l' ancre vers la feste de Saint Iean

1205. Baptiste à l' Abbaye de Saint Estienne , qui

estoit à trois lieuës de Constantinople , d'où

ils commencèrent à découurir à plein cette

grande ville , dont l' assiete , les tours , & la

Hauteur des murailles leur fit connoître la gran

deur de leur entreprise , & le péril auquel ils

«'engageoient : Mais comme rien ne sembloit

Îtas impossible à leur courage , ils vinrent se pre-

ènter deuant la place , d' où 1' Empereur Ale

xis enuoia Nicolas Rossi noble Lombard , en

qualité d' Ambassadeur , vers les Barons , tant

pour leur persuader par belles paroles & pro

messes de se retirer , que pour les intimider

paf ses menaces . Conon de Bethune qui ent

charge de luy répondre , luy dit de leus part ,

qu* ils estoient venus, pour rétablir 1* héritier de

l' Empire dans le Trône qui lny appartenoic

légitimement , & que si V Empereur son mai-

stre vouloit luy quitter ccluy qu'il auoit vsur*

pé contre toute raison , il seroient en sorte

qu'il luy pardonneroit •

Ordre pour VII- Aprés celte Ambassade , les Barons

l'attaque de fans perdre de temps tinrent conseil sur ce qu'

Constanti- >k deuoient faire , & arrêtèrent de prendre

nop!e,áçsaterre 1 & de partager leur armée en sept ba-

prisc, taillons , Alexis fit ses efforts pour leur di

sputer la descente , & à céc effet borda le ri-

nage de troupes , dont il donna la conduite à

diuers grands Seigneurs de fa Cour , (a) en

tre lesquels estoient Théodore Branas, ou Vra-

nas, Murtzuphle, depuis Empereur, Pierre de

Nauarres , Constantin Acharias , & autres:

mais rien ne pût seruir d'obstacle à l' ardeur

& au courage des Croisez , lesquels ayant

abordé la terre malgré la résistance des enne

mis , leur donnèrent la chasse, & les obligè

rent à se retirer honteusement dans la ville ,

ayant laissé leurs tentes & pauilions à l' aban

don & perdu leur bagage . De là ils vinrent

se loger sur le Port deuant la Tour de Gala-

tha , qu' ils attaquèrent & emportèrent d' as

saut, puis se rendirent maistres du Port , qui

estoit fermé d* vnc grande chaîne , qui en em-

péchoit 1" entrée , qu' ils rompirent , & y ayant

fait entrer leurs vaisseaux , y seiournerent 1'

espace de quatre iours . Le cinquième ensui-

uant , conformément à la resolution qui auoit

esté prise auparauant , toute 1* armée des Fran

çois marcha en bataille au dessus du Port, &

iusques auprès des murs de la ville , & se lo

gea entre le Palais de Blaquerne & le Mona

stère (de Saint Gosmc & Saint Damian, sans

que les ennemis osassent parétre , ny faire au

cune sortie sur eux , pour les empêcher de s' y

fortifier . D' autre part les Vénitiens , comme

plus expérimentez au fait de la marine , se

retirèrent dans leurs vaisseaux, à dessein d' at

taquer la place du costé du Port , y dressèrent

leurs machines, & leurs échelles : les Fran

çois faisans le méme du côté de terre ferme ,

Bttit. Tarif. ìoûtenans & repoussans souuent les ennemis ,

par. ' ^aif°'ent des sorties fur eux par la porte

de Blaquerne , qui les obligèrent à la fin de

fermer & de munir leur Camp de lices & de

palissades . Aprés plusieurs écarmouches & plu

sieurs rencontres de part & d' autre , il fut ré

solu, que l'on attaqueroit la ville, sçauoir les

Vénitiens par mer , & les François par terre .

Les derniers áuiserent que des i'ept bataillons

qu'ils auoient , ils en laisseroient trois à 1a

garde du Camp du côté de la campagne soûs

la charge du Marquis de Montferrat , & que

les Comtes de Flandres , de Blois , & de Saint

Paul & lews troupes seroient les attaques , L"

assaut fut rude de part & d'autre , les Fran» ' " ■

çois firent merueille à l' attaque d' vn bastion. 12. 03*

Les Vénitiens d'autre côté approchèrent leurs

vaisseaux des murs , & y ayant planté leurs

échelles , les gagnèrent à force , en chassèrent

les ennemis , & se rendirent maîtres de vingt-

cinq tours , qu' ils garnirent de leurs gens , &

d* vne partie de la ville •

VIII. La nouuelle de ce succès anima lesTft m.

François , & donna l' épouuente à l' Empereur , , Con-

qui enuoia à l' instant vne partie de ses trou-ftantjnODie"

pes pour les déloger . Ce que les Vénitiens ,esCProî.

craignans , us mirent le feu aux prochaines î-

maisons , qui leur donna temps de retourner

à leurs tours , & de s' y fortifier . Incontinent

aprés l' Empereur sortit de la ville par la Por

te Dorée , qui estoit 1' extrémité de la place

& de nôtre Camp , auec toutes ses troupes

qui estoient tres-nombreuses . Les nôtres pa

reillement se mirent en bataille , & le Duc

de Venise , personnage de grand sens , pru

dent , & hardy , quoy qu' il eut perdu la

veuë, fur l'áuis de cette sortie commanda aux

siens d' abandonner les tours qu' ils auoient ga

gnées , pour aller au secours des François , sor

tant le premier du vaisseau , & se mettant à

terre . Les armées furent quelque temps en

présence les vnes des autres ; mais Alexis»

quoy que plus sort en nombre de troupes,

craignant le choc des noftres , fit sonner la

retraite , & se renferma dans la ville , d' où

la nuit suiuante il se retira secrètement auec

ses confidens , emportant ' auec soy ce qu' il

auoit de trésors .

IX. Cette fuitte soudaine surprit merueilleu- j{^ce^ r^ta.

sèment les habitans , lesquels se voyans aban- bHenrEm-

donnez à la mercy de leur ennemis par cette -re ^ j~

lâche action , coururent promptement à la pri- jeune* ^]e.

son , en tirèrent 1' Empereur Isâc pere du ieu- xij «couron~

ne Prince Alexis , & aprés 1' auoir reuétu des n> e£moc,'

habits Impériaux , le conduisirent au Palais p *

de Blaquerne , & le placèrent dans le Trône.. '

A l' instant , & par son conseil ils enuoicrent

vers les Barons pour leur donner áuis de la

fuitte d' Alexis , & du rétablissement d' Isâc .

Cette nouuelle ne surprit pas moins d' abord

les Croisez , qu' elle leur donna de défiance de

quelque supercherie de la part des Grecs :

Mais en ayant eu la confirmation , ils dépu

tèrent Mathieu de Montmorency & Geoffroy

de Ville-Hardoiiin & deux Vénitiens vers le

nouueau Empereur , qu'ils trouuerent assis en

son Palais, richement couuert , ayant prés de

soy l' Impératrice Marguerite de Hongrie la pat. j,

femme , & vn grand cortège de Seigneurs su

perbement vêtus - Le Maréchal de Champa

gne porta la parole , & luy représenta les

traitez que les François & les Vénitiens auoient

fait auec le Prince son fils pour son rétablis

sement, le priant de vouloir auant toutes cho

ses les ratifier . Isâc s' estant fait instruire des

conditions , fut d* abord surpris de leur impor

tance , iugeant bien que Texecution en estoit

difficile : Mais le signalé seruice qui luy auoic

esté rendu , & à son fils si à propos par les

Croisez , fit que passant sur toutes les consi

dérations il les agréa , & les ratifia par ses

Patentes bullées & sellées en or . Aprés quoy

les Barons amenèrent le ieune Prince dans

Constantinople , où il fut receu de l' Empe

reur Isâc son pere auec toutes les démonstra

tions de ioie qu' on peut se persuader en ce*

occasions , Ôc en fuitte fut couronné Empe

reur solemnellement le iourác la feste de Saint

Pierre .

(a) Sibérie

Kist, de Constantìnop. B



HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

—» : X. Les Croisez sur la prière d' Isâc s' ale-

1 10 3. . rent loger au delà du Porc vers le Stenon ,

LesCroisez de crainte que s' ils eussent pris leurs lpgemens

acçompa- dans la ville, la diuision, ne se sut mise entre

gnent le eux & les Grecs . Le ieune Empereur com-

icune Prin- mençant d'abord à exécuter les traitez aus-

ce au recou- quels il s' estoit obligé , paya yne partie de 1'

urement de argent conuenu aux François, 6ç aux Veni.iens .

\ Empire . II écriait mesme au Pape Innocent ( a ) Troi

sième , .& luy promit de soûmettre 1' Eglise

Grecque à 1" obéissance du saint Siège : Mais

comme ces traitez r.auoient rendu odseux aux

Grecs » qui de toutíemp.s ont >porté yne hai

ne irréconciliable aux Latins , il eut crainte

que si les Croisez se rctiroienc , il ne sût en

son pouuoir de les accomplir en tous points;

ce qui luy seroit d' astleurs sacise A s' ils vou

voient l'-assister encore quelque -temps à affer

mir la nouueile conqueste , & trauailier con

jointement auec luy à la, réduction des terres,

de 1* Empire , qui tenoient le party ^le son on

cle Alexis. C'est pour,quoy il leur -£t trouuer

• bon de prolonger leur association, qui finissoit

à la Saint Michel , à vn an , en leur payant

les fraiz & dépenses de leur seiour . Ce qui

pe se fit pas sans beaucoup de plainte de la

part de ceux qui s' impatientoient dans, toutes

ces longueurs , & de ce; que l'on détournoit;&

arrétoit ainsi 1' effet de lçur vœu , & du vo

lage qu' ils auoient entrepris pour la Terre-

Sainte • Cependant Alexis auec les Barons &

vne partie de leurs troupes se mit en -campa-,

gne pour réduire toutes les places rebelles;

ce qu' il fit auec beaucoup de succès , tous les

peuples s' estant rangez à son obéissance , à la

.Jean, Roy relerue de Iean Roy de Bulgarie qui s' estoit

de Bulgarie, reuolté contre .les Grecs , & auoit fait la guer

re aux Empereurs Isâc & Alexis 1' espace de

vingt ans . Les François ne laissèrent, pas de

fiiire des courses fur ses E.stats , dont il fit ses

plaintes au Pape ( b ) , duquel il auoit receu

peu auparauant la Couronne Royale , comme

il fera remarqué cy-aprés , le priant de ne trou

uer pas mauuais s' il repoussoit ces violences

.par les armes , & s' il tiroit vengeance de Y

■0 T iníure Sc de l' outrage qui luy estoit faite par

les Croisez sans fuiet.

• Diuifion t>uranc cette expédition il arriua à Con-

entre les staotlnbple vne grande diuision entre les Grecs

Grecs & les ^ les Latins qui y estoient habituez de long-.

Latins de temPs > **»suitte de laquelle le feu qui fut mis

Conslanti- % quelques maisons embrasa vne grande par-

-nople . tie c'e 'a v'Uc, qui auoisine 1' Eglise de Sainte

• ' ' Sophie , du .coslé de la Propontide , & causa

vn dommage indicible . Depuis ce temps-là la

bonne intelligence qui auoit esté iusques là

entre les Grecs & les François commença à

se refroidir .. Mais la des-vnion ouucrte éclata

aprés le retour du ieune Alexis vers la selle

de Saint Martin au mois de Noucmbre : le

quel se croyant indépendant des François , &

çstre au dessus de la fortune, commença à les

mépriser , les visiter moins fouuent qu'aupa-

rauant , & enfin à dilaier ôc refuser T exécu

tion de leurs traitez : quoy que le. Marquis ,

à qui il auoit la principale obligation , l' en

eût sollicité auec toutes, les ciuilitez imagina

ble* . Enfin les Croisez s* appereçuans bien qu'

il les ioiioit , 6c qu' il ne songeoit à rien moins

qu'à lour tenir parole , résolurent de le som

mer de T exécution de ses promesses , & en

cas de refus , de luy dénoncer la guerre- Co-

rion de Bethune , Geoffroy de ViJle-Hardoitin ,

Miles de Braibans , auec trois nobles Véni

tiens furent choisis pour cét effet , & estant

entrez dans Constantinople , furent conduits'

jusques dans le Palais, où ayant trpuué le ieu- I lO 3.

pe ^Empereur auec r>Empejour Isâc son père LesCroifa

& Tlifperatrice Matguefite ^Hongrie, Go- déifient \ú

jion de Eethurte.poçfàJá parple , & luy re- çrccS .

Îirefema en peu de discours W scruiçes que '

es Croisez luy auoient çendus , -vers sesqu^is,

il s' estoit obligé par serment fc-par tr,ajté,fo-

lemnel à des conuentions qu' il n'ia;canmplissOiit

en aucune façon ; qu' ils .estoient enuoiez -de la

rpart des Barons & des Vienitiens ppur le som

mer de les exequter , siaon iqu' ils »uojet)t' char

ge de luy dénoncer la. guefçe ,,& qu' il eílt .à

.áuifer là dessWs • En seïtte -4e <seue Aftvhajf-

fade , qui rne 'sefic pas , sans péril -, ises.tGjtecs

& lesCroifez-commeneer«ntià enrrer, en-guer

re o.uuerte par 'les écarnjouches qui se fifemt de

part & d'antre, 6c par diuerses parties qui se

formèrent dans les deux armées . Les Grecs

tâchèrent de brûler -les vaisseaux des Veui-

-tiens auec leurs bfûlots , ians autre effet que

de la perte d' vn vaisseau d' vn Marchand de

Pise. ;« .

XII. Ceux de Constantinople voyans que le Alexis eft

ieune Empereur .auoit épuisé non seulement étranglé, &

tous les trésors de l' Empire , mais mefme-leurs Myrtzu-

hourses , pour fournir aux traitez qu'il ,auoit phle fait

seit auec les Croisez v & à l'entretien & sub- Empereur ,

sistance de :leurs troupes 6c que par fa mau-

uaiíe conduite il leur auoit attiré yne nouvelle

guerre qui acheuoit de ses ruiner , çonçeurenc

vne telle haine & (mépris contre luy, qu'ils

prirent resolution d'élire -vn autre Empereur,

qui pût mieux gouuerner J' Estât dayis des oc-

ca,sions?si pressantes & si dangereuses-, l\s iet-

terent la veuë fur Nicolas ( cJ Caoaiíe , Sei- pag. 5.

gneur de 'marque , 4ç d' vne douceur .extraor

dinaire : mais comme ils 1" çurent cpnçjuit au

Temple de sainte Sophie pour le couronner ,

Alexis Duq^s surnommé Murtzuphle , cousin

de T Empereur , & Grand-Maistre de ía Gar-

derobe , qui s' estoit signalé en diuerses ren

contres contre les Croisez , pratiqua si bien

ceux dela Cour & les Gardes du Palais, qu'

aprés s* estre saisy de la personne du ieune A-

lexis , il se fit proclamer Empereur , & chaus

se les brodequins de Pourpre, qui en senties

principales marques f&c en fuite fir étrangler

Aleocis, & emprisonner Canaue : l'Empereur

Isâc , qui estoit griéuement malade , estant ve

nu à décéder durant ces diuisions ; en sorie

qu' il se vit en vn instant paisible possesseur,

du Trône Impérial .

XIII- La nouuelle de ce changement inopi- Henry íre-

né , & démette cruauté extraordinaire des re du Coin-

Grecs , qui mal-traitoient ainsi leurs Princes te de FJjn-

auec tant d' inhumanité , surprit autant les dres deíait

Groifez , qu'elle leur fit -eonceuoir d' horreur Murtzu-

d' vne si insigne trahison, & de defir d'exter- phle.

miner ces monstres odieux à'Dieu & aux hom

mes , les animant .plus que deuant à vne ^ho-

stilité , & vne guerre plus vigoureuse. Cepen

dant comme ils manquoknt de viures dans leur

Camp , ils donnèrent ordre à .Henry frère du

Comte de Flandres de prendre vne partie de

1' armée pour en aller chercher . U fut iusques

à Philée, place assise fur la mer , distante de

Constantinople de quelques milles, & 1' ayant

prise d'assaut, il y fit vn riche butin , & y

trouua force viures qu' il fit conduire au Camp,

dans des barques . Au retour il fit rencontre

de Muftzuphle , qui estoit sorti fur cét áuis,

de Constantinople auec îles meilleures troupes ,

pour se mettre en «mbufeade en vn bois , &

coupper chemin aux François ; mais Henry le

(a) Inntçcnt. III. /.. 6. Ep- 119. | j (b) Gesttt Innocent. III (c) Niertaj Epift.Balt{-
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soûtint auec beaucoup de cœur , & le deftíc

entièrement, s'en estant peu fallu queMurt-

zuphlé mesme nefut pas pris , ayant esté attaqué

en fa personne auec tant de vigueur par vn

François , qu'il fut abbatu fur le col de son

cheual • Pierre de ( a ) Nauarres qui auoit 1'

auant-garde des Grecs fut blessé griéuement à

la teste , Théodore Branas fut aussi blessé , &

Pierre de Bracheux gentilhomme de Beauuai-

sis se saisit de l' Image de Nostre-Dame , dont

les Grecs se seruoient au lieu de Bannière , &

en laquelle ils auoient grande confiance • Le

surplus de l'hyuer se passa en écarmouches ,

les Croisez cependant se preparans à former

le siège contre la ville , & faisans fabriquer

des engins & des machines pour battre la pla

ce au commencement du Carême . ,

XIV- Sur cette resolution ; & dans l' espé

rance de 1' emporter , les Barons François d'

vne part , & le Duc de Venise d' autre s' as

semblèrent pour áuiser ensemble au partage

des conquêtes qu' ils auoient à faire , voyans

bien qu'il n'y auoit plus de iour à la paix.

Où aprés auoir discuté meuremene toutes cho

ses , ils tombèrent enfin d'accord de passer vn

traité entre eux, dont la substance estoit, qu'

ils deuoient entreprendre le siège ( b ) de la

ville de Constantinople , Sc que si Dieu leur

en accordoit la prise, ils promettoient d' obeïr

& de déférer en tout à celuy ou ceux à qui

la conduite des armées feroit laissée . Que le

butin feroit apporté en commun , & depofé

en vn lieu dont on conuiendroit , pour estre

partagé également entre les François & les

Vénitiens , aprés toutefois que les Vénitiens

seroient remplacez de ce qu' il leur estoit deu

par les François , à cause du premier traité de

leur embarquement de Venise : & que s' il n' y

auoit pas dequoy les payer entièrement , tout le

butin leur appartiendroit , à la reserue des viu-

res, qui seroient partagez également pòur l' en

tretien des armées. Que les Vénitiens seroient

conseruez dans les priuileges & prerogatiues

qui leur auoient esté octroiées & accordées par

les Empereurs de Constantinople dans l' éten

due de 1' Empire . Que six personnes seroient

éleuës d' vne part , & autant de l' autre , qui

aprés serment fait , éliroient pour Empereur

celuy qu' ils iugeroient en leurs consciences

estre le plus digne de cette éminente dignité ,

ce qui feroit à la pluralité des voix & des

suffrages: & s'ils estoient en égalité, on iet-

teroit au fort lequel des deux nommez de-

meureroit. Que 1' Empereur auroit la quatriè

me partie de 1' Empire auec les Palais de Bla-

querne & de Bucolcon & que les trtíis au

tres parties seroient diuisées également entre

les François & les Vénitiens. Que lès Ecclé

siastiques de la partie de laquelle 1' Empereur n'

auroit pas esté choisi , aúroient droit d'élire vn

Patriarche, & de disposer des Bénéfices de V

Eglise de sainte Sophie. Le Clergé des deux

parties ordonneroit des Eglises qui seroient

tombées en son lot, & laisseroit a châcune d'

icelles dequoy subsister honorablement, & le

surplus feroit partagé selon 1' ordre prescrit •

II sut encore accordé que f vne & l'autre

partie feroit tenue de demeurer dans 1' Empi

re l' espace d' vn an , à commencer au dernier

iour du mois de Mars prochain , & que ceux

qui ce temps passé y établiroiene leur demeu

re ou résidence , seroient obligez de prêter

serment de fidélité & de faire hommage à 1'

Empereur , & de ratifier toutes ces conuen-

tions . Que des deux parties seroient choisies

douze personnes qui seroient la diuision & la

distribution des fiefs & des honneurs , & re- lî0^

gleroient les feruices que les possesseurs deu-

roient faire à 1' Empereur & â 1' Empire- Que

les fiefs seroient héréditaires , & passeroient

aux successeurs de l'vn & l'autre sexe de ceux

à 'qui ils seroient départis fous les mesmes

charges - Finalement il fut arrêté & conuenu ,

que le Duc de Venise ne feroit aucun serment

ou hommage à 1' Empereur , à raison de ce -

qui écherroit à la Republique de la part des

conquêtes communes , mais bien celuy qui fe

roit préposé , ou enuoyé par luy à Constanti

nople au nom de la Republique pour le gou-

uernement des terres & Seigneuries qui tom-

beroient en leur partage , suiuant 1' ordre cy-

dessus • Et que les vns & les aures seroient

en forte que ces conuentions seroient confir-^<jg. 1 1.

més par le Pape , auec & foûs peine d'ex

communication contre les contreuenans .

XV- Ces traitez ayant esté enuoyez au Pa« Second fse-

pe par des Députez , les Croisez se prépare- ge de Con-

rent à donner vn assaut gênerai. Le Ieudy d' stantinople ,

aprés la my-Caréme s' estant tous rembarquez, & sa prise

ils diuiserent toute leur flotte en diuerfes ba- parles Croi-

railles , & le lendemain leuerent les ancres , fez .

& approchèrent leurs vaisseaux prés des mu

railles , où ils donnèrent vne rude attaque en

plus de cent endroits • Mais quoy que les no-

stres y eussent fait merueille , & qu' aucuns d'

eux fussent venus aux mains auec les Grecs

qui gardoient les tours , ils surent toutefois re-

.poussez auec perte . Sur le soir les Barons tin

rent conseil eu vne Eglise voisine du lieu où

ils estoient , & fur ce qu' ils s' estoient apper-

ceus qu* vn vaisseau n' estoit pas suffisamment

garny d'hommes pour attaquer vne tour, ils

arrêtèrent d'en accoupler deux ensemble, qui

de compagnie donneroient l' assaut à vne tour.

Suiuant quoy le Lundi enfuiuant ils se rem

barquèrent, & leuerent les ancres: & au mes

me temps vn vent de Bize s' estant leué a pro

pos fit áuancer les nauires iufque auprés de la

riue plus qu'elles n' auoient fait auparauant,

en . sorte que deux d' entre elles qui estoient

liées ensemble , dont 1' vne auoit nom la Pè

lerine , l'autre le Paradis, approchèrent si prés

d' vne tour , 1' vne d' vn côté , 1' autre de 1*

autre , que ceux de la Pèlerine ayant planté

'leur échelle , vn Vénitien, & André d' Vrboi-

sc Cheualier François y entrèrent , fuiuis à t

instant d' vn grand nombre . Ce que ceux qui

estoient dans les autres vaisseaux ayant appar-

ceus , ils fautèrent aussi-tost fur le riuage , &

commencèrent à donner l' assaut à d' autres

tours, qu'ils emportèrent pareillement . Les

autres tirans leurs cheuaux des Palandries,

montèrent dessus & entrèrent dans la place

par trois portes , qui auoient esté enfoncées par

les nôtres , courans à toute bride h l' endroit

de la ville où l' Empereur Murtzuple auoit

dressé son Camp le iour précédent : lequel

voyant que les Croisez estoient dans la place ,

& qu'ils venoient à luy, prk la fuite, & sc

retira auec ses gens au Château ou Palais de

Bucoleon : les autres se retirèrent de la ville par

la porte de Blaquerne . Comme le soir appro

chait , les Croisez qui estoient fatiguez du'

combat firent sonner la retraite, & se rallians

en vne grande place se logèrent cette nuit prés

des. stours & des rempars qu'ils auoient ga

gnez - Le Comte de Flandres se logea dans

les páuillons de pourpre ou d'écarlate d» Murt-

zophle , qu' il auoit abandonné , Henry son

frère deuant le Palais de Blaquerne , & le

{a) Âlberic.

Hìst. de Censtantinop.

I I (b) Gtfla Innocent, m

B ii
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1 ■ Marquis de Montferrar. dans vn quartier plus

*i04' auaj«:é de la ville , Duraut cette nu.it. Murt-

zuphlc /amassa vne partie de ses troupes , lbûs

prétexte d'attaquer les nôtres , ojais effecti-

uement pour se retirer , comme il fit par la

Porte Dorée , qui estait (éloignée du quartier

Edit. Paris, où les Croises estoient campez , emmenant

fag, i?. auec soy la femme & la fille de 1 Empereur

Alexis , & estant sujuy 4' vn grand nombre

de peuple .

Les Croisez XVI. £e lendemain les Barons firent mar

ie rendent cher leurs troupes plus auant dans la ville ,

maistres de fans trouuer aucune resistence- Le Marquis se

toutes les saisit du Palais de Bwcoleon qui luy fut rendu

places de par ceux de dedans , OÙ il trouaa deux grao-

Constanti- des Princesses , sçaupir í' impératrice Agnes

OQple, ftçvr de Philippe Auguste Roy dé France,

Çc V Impératrice Marguerite four de Bela qua

trième du nom Roy de Hongrie » auec plu

sieurs autres Dames de condition , Le Palais

de Blaquerne fut pareillement rendu à Henry

frère du Çomte de Flandres , & en fuite tous

les autres endroits de la ville vinrent en la

puissance des Çroisez ■ Cette prise arriua Je

Lundy de Pasques fleuries le douzième iour d'

AuriJ l' an mil trois cens quatre, (a) laquel

le a passé à bon droit pour vne espece de mi

racle dans son siécle , en ce qu' vne armée qui

estoic à peine de vingt mille hommes « auoit

emporté d'assaut la plus forte place du mon

de , 3ç en laquelle il y auoit plus de quatre

cens mille habitans • II n'est pas ítyfé d'ex-

priroer le désordre qui se fit en cette occasipn ,

non plus que les grand? trésors qui furent trooi-

uez dans les riches Palais , le butin que les

nôtres y firent durant plusieurs iours , & ( b )

les Reliques qui furent enseuées des Eglises &

Monastères , $t depuis furent portées en di-

uerses Eglises de 1" Europe , qui les conferuent

encore à présent aueç beaucoup de vénéra

tion . Car quant au carnage , il ne fut pas

grand , n'y ayant pas eu plus de deux mille

Grecs de tuez en toute cette rencontre , )

Encore quelques Auteurs du temps écriuenc

qu' il fut fait par les Latins , qui auoient esté

chassez peu auparauant de Constantinople , où

ils s' estoient habituez , les nôtres aians fait

Jeur possible pour épargner le sang des Chré

tiens . Et ce qui est remarquable , est qu'il

n' y eut qu' vn seul Cheualier des Croisez qui

y ait perdu !a vie par accident, estant tombé

auec son cheual dans vn fossé •

Partage du XVII- (d) Le Marquis comme General

burin. de 1' armée fit dire en fuite vn cry public par

la ville , à ce que tout le butin qui y auoit

esté fak, fût rapporté en commun, comme il

auoit esté arresté , soûs peine d" excommuni

cation , A cét effet on choisit trois Eglises,

íc certain nombre de François & de Véni

tiens pour en auoir la garde ; & ayant esté

rapporté , quoy que non auec toute la fidelú-

té requise & çonuenuë , il fut partagé entre

les François & les Vénitiens également , do*

quel les François paiérent fur leur part aux

Vénitiens cinquante mille marcs d' argent ,

qu ils leur deuoient , & le surplus montant

Les Croisez à cent mille marcs, fut partagé entre eux,

procèdent à XVW, II ne restoit plus qu' à trauailier à

résection d' J* élection d'vn Empereur, qui pût s'appli-

vn Empe- quer sérieusement à la conseruation de la pla»

reur • ce conquise , & â reduire soûs son obéissance

f"Z- 1 3' les Prouinces & les terres de l 'Empire , Châcun

iettoit les yeux fur le Marquis & fur le Com

te de Flandres , tant à cause de* belks qua- ■-

litez dont ils estoient orne? , que -parce qu'jls IZO4.

estoient ses plus puissans en biens . Les Ba

rons se trouuoient partagez d'affection ; &

çomme ils auoient tous pour but le bien com

mun de T armée , ils eraignoient que la ialousie

n altérât pas les esprits , & fit que l'vn de ces

Princes ayant esté fait Empereur , l'autre tse

retirât mécontent auec ses troupes dans son

pays , & qu'ainsi laissant ces nouuelles con

quêtes fans secours , & exposées aux Çrecs,

toutes leurs peines & leurs trauaux demeuras

sent inutiles ôç fans fruit ■ Pour obuier à cét

jncpnuenjent iis 4uiserent d' arrêter entre eux ,

que celuy des deux qui seroit éle.u Empereur

donnerpit à l' autre toutes les terres de delà

le canal , auec l' Isle de Candie , à condition

d'en faire hommage à l' Empereur, Cela fait

00 choisit douze Electeurs , qui surent , sça-

upir de la part des François , Neuejon Eues

que de Soissons ( e ) Conrad Euesque d' Hal-

berstad , Garníer Euesque de Troics , Pierre

Euesque de Bethléem qui auoit esté enuoié par

le Pape en l' armée des Croisez auec caractè

re de Légat, lean éleu Archeuesque d'Acre,

& Pierre Abbé de Loçes en Lombardie , qui

fut depuis Patriarche d'Antioche ; & de la

part des Vénitiens , Vital (/) DandoJo Ad'

mirai de V armée nauale , Othon Querini , Ber-

tuccio Contarini , Nicolas Nauagier % Panta-

leon Barbo, & lean Basegio , ou selon d'au

tres , lean Michiel : lesquels aprés serment

fait fur les Euangiles d" élire celuy qu' ils íu»

geroient en leurs consciences le plus capable

& le plus digne , s'enfermèrent dans vne Chap-

pejle du Palais , où le Duc de Venise auoit

son logement & là , les choses meurernçnt

debatpçs , tombèrent d' accord de nommer fle

élire Empereur Baudoiiin Comte de Flandres •

BAVDOVIN I-

XIX, T Es Ecriuains ont recherché les rao- Motifs qni

JL# tifs qui portèrent les Electeurs à portèrent

élire Baudoiiin pluslôt que le Marquis , ou le lesElecteun

Duc de Venise , Ville-Hardoùio donne assés à élire Bau-

àconnoître que le dernier n'y eut aucune pre- douin,

tention , (quoy que Nicetas ait écrit le con

traire ) par le résultat qu' il dit auoir esté pris

auant que l'on procédât à cette élection, par

lequel il fut arrêté que celuy des deux , fça-

uoir du Comte de Flandres ou du Marquis, qui

ne seroit pas Empereur, auroit l' Isle de Can

die & la terre d'outre le Bras : Mais il est

probable que les Electeurs inclinèrent plûtât

pour le Comte de Flandres, que pour le Mar

quis de Montferrat , fur ce qu'ils ingèrent sort

bien que cette nouuelle conquête ne pouuoit

se conseruer que par vn puissant appuy , &

qu'ayant éleu le Comte, ils interessoient tan- pag. 1^.

te la France à son secours & à fa conserua

tion ; ce qu'ils ne pouuoient pas espérer du Mar

quis, qui auoit ses Etats dans l' Italie, laquel

le estant partagée en diueríes Sounerainetez ,

on pouuoit dire que les interests des Princes

qui les possedoient estoient aussi différents Sc

diuiscz , ioint que la considération du Com

te engageait la plnfpart des François, qui fai-

soient Sc composoient la meilleure partie de

toute 1' armée , à ne 1' abandonner point

dans ses besoins , & dans la nécessité d' va

(a) Gunther, cap, 19.

( b ) Nictt. Gunther-c-

SfP/fd. Sec,

19. 24. D'Outrtman-

I!

( c ) Gmtbcr. c.iî. ( d ) Qunthtr. cap, x J,

( e ) Epift. Raid. Guntbtr, (• ìo,

(f) Ròamnuf,
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secours qu'il deupit espérer d'eux legitime-

12.04. n^nj,

BAvdoW.N XX L' élection acheuée & arrêtée par les

I. douze Electeurs dans la Chappelle du Palais,

Baudouin l'Euesque de Soissons fut chargé 4' en annon-

est porté fur eer la nouuelle aux Barons , au Duc de Veni-

vn Bouclier se , & aux Croisez qui estaient là attendans

en 1' Eglise auec impatience • Le nom de Baudouin Gom-

de Sainte te de Flandres & de Hainaut éleu Empereur

Sophie . fut receu auec des cris d' allégresse incroiable

de tous les Barons , qui aprés luy auoir rendu

tumultuairement & fans ordre leurs homma

ges & leurs respects , V éleuerent luiuanc la

coûtume receuë parmy les Grecs fur vn grand

Bouclier , pour le faire voir au peuple , & le

portèrent inique dans 1' Eglise de Sainte So

phie , où Us le reuétirent des Brodequins Im

périaux « & réitérèrent les acclamations ordi

naires- Le Marquis de Montferrat fut des pre

miers à luy rendre les honneurs , & à mettre

la main au bouclier. Cette première cérémo

nie acheuée on arréta le iour de son couron

nement soUmnel à trois semaines aprés Paf-

Î[«es, afin que châcuneût temps suffisant pour

aire ses préparatifs, & pût s'y trouuer auec

pompe & magnificence .

En cét entretemps le Marquis qui estoit veuf

de fa première femme , épousa L' Impératrice

(a) Marguerite de Hongrie ( les Grecs luy

donnèrent le nom de Marie ) veuue de V Em

pereur Isle . D' autre part le nouueau Empe-

Le Marquis reur distribua les charges de l' Empire à di-

de Montfer- uers Seigneurs , afin qu' ils en passent faire les

rat épouse la fonctions en la solemnité de son Sacre . Le

veuue d' I- Duc de Venise eut la dignité de Despote de

sâc • 1* Empire , & le priuilege d' vser de brode

quins ou Tzanges d' écarlate . II donna le ti

tre de Maréchal de ( b ) Romanie à Geoffroy

de Ville- Hardoiiín Maréchal de Champagne ,

celuy de Sénéchal à Thierry de Los , de

Grand-Maître de la Garderobe , ou Protoue-

stiaire à Conon de Bethune , d' Echançon à

Machaire de Sainte-Menehout, de Bouteiller

à Miles de Braibans , & celuy de grand Queux

4 Manassés d* Isle .

Couronne* XXL Le iour du couronnement arriué , qui

ment de fut le Dimanche vingt-troisiéme iour de May ,

Baudouin. Baudouin fût conduit solemnellement en l'E-

glise de Sainte Sophie , couuerc d'habits à la

Grecque, escorté & suiuy de tous les Barons

ic Grands de 1' armée • (c) Le Marquis por

ta deuant luy le Laticlauc , ou la Robe de

drap d'or dont il deuoit estre reuétu , & le

Comte de S. Paul 1' épée Impériale ; ce qui

Edit- Paris» me fait croire que ce Comte auoit pour lors

put- 15. la dignité de Connestable de Romanie , qui

fut depuis donnée par Baudouin à Tierry de

Tenremonde , à cause peut-estre de 1* incom

modité du Comte , & de la goûte de laquelle

il estoit trauaillé , & qui 1' empéchoit d'en

faire les fonctions . Les rues par où il passa

furent parées de riches tapisseries; & la céré

monie acheuée il fut reconduit auec la mesme

pompe iusque dans le Palais de Bucoleon . II

commença en fuite à vacquer sérieusement aux

affaires de 1" Empire , & à donner les ordres

nécessaires pour la réduction des places qui tc-

noient pour les Princes Grecs . Auant toutes

Le Marquis choses il inuestit 1c Marquis de Montferrat

est fait Roy des terres d' outre le Canal vers la Natolie ,

«je Thessa- & de l' Isle de Candie , suiuant le résultat des

ionique .

Barons auant son élection . Et sur ce que le

Marquis témoigna auoir plus d' inclination pour

( a ) Nicet. Acropel. Alberk-

( b ) Rbamnnf.

(c) Alberto.

(d ) Innocen. fil /. 8. Ep. "9.

( e ) Rbamnus. lib. 4.

U04.

le Royaume de Thessalonique , parce qu' il B.A.VDOVIN

estoit voisin des terres du Roy de Hongrie I.

son beaux-frere , il luy en accorda l' «change

pour les terres d'Asie, & à 1* instant le Mar

quis luy en fit hommage ,&(</) prit de là

en amant le titre de Seigneur de Royaume de

Thessalonique & de l' Isle de Candie : mais

il changea peu aprés l' Isle de Candie auec les

Vénitiens, tant pource que la conquête luy en II vend aux

estoit difficile , n'ayant aucuns vaisseaux de Vénitiens 1'

guerre pour l' aller attaquer , que parce qu'il Isle de Can-

aimoit mieux renfermer toutes ses prétentions die •

dans la Thessalie , que d' auoir ses Estais di-

uisez . De forte qu'estant à Andrinople (e)

il traita decéc change auec Marc Sanudo no

ble Vénitien , & Rauain Carcerio , ou à Car-

ceribus , gentilhomme Veronois , députez à cét

effet par Je Duc Henry Dandolo , le douziè

me iour d* Aoust 1* an mil deux cens quatre •

Par ce traité le Marquis quitta aux Vénitiens

l' Isle de Candie , & la dette de cent mille

Perpres d' or , que le icune Empereur Alexis

s' estoit obligé de luy fournir ; moyennant quoy

les Vénitiens luy payèrent comptant mille

marcs d' argent , & s' obligèrent de luy four

nir dix mille Perprées de terres dans la par

tie occidentale de la Macédoine , c' est à di

re autant de terres qu' il en faudroit pour le

reuenu de dix mille Perpres , (qui estoit vne

monnoye des Empereurs Grecs) ce qui seroit

arbitré par des amis communs , pour estre

icelles possédées par le Marquis & les hoirs à

toûiours foûs 1' hommage de l' Empereur , &

aux conditions des seruices qui seroient arrê

tez cy-aprés. /

XXII. L' Empereur donna aussi áuis de son Lettre cir-

élection & de son couronnement au Pape ; culaire de 1'

( vers ( /) lequel il députa Baroche Cheua- Empereur

lier Templier) & aux Princes Chrétiens , par Baudouin .

vne lettre circulaire , où aprés auoir représen

té les motifs ôc les éuenetpens de cette guer

re , il tâche de leur imprimer vne haine &

vne auersion des Grecs par le récit de leurs

perfidies, & de les porter à la vengeance tant

de l' iniure qui leur auoit esté faite , que de la

cruauté dont ils auoient vsé enuers leurs Prin

ces • Exhortant le Pape à venir en personne

à Constantinople , à í* exemple de quelques- , gt

vns de ses prédécesseurs , pour y tenir vn

Concile gênerai , & rétablir dans V Empire la

véritable créance , qui en auoit esté bannie

par vn Schisme de plusieurs siécles - (g) Par

d'autres lettres il pria fa Sainteté de faire en

forte que plusieurs Ecclésiastiques & autres

personnes de toute condition & sexe s'ache

minassent dans la Romanie , pour s'y habi

tuer , en les inuitant par la recompense des

riches héritages & possessions dont il leur don-

noit espérance* {b) II luy enuoia aussi plu

sieurs presens par ce Cheualier , tant en or ,

pierreries , tapisseries, que Reliques , que quel

ques vaisseaux Génois enleuerent vers le Port

de Modon en la Morée . { i ) II fit k mesme

à l' égard de Philippe Auguste Roy de Fran

ce , qu' il regala de Reliques exquises tirées

de la Sainte Chappelle du Palais de Buco

leon .

XXIII- (k) 11 manda au mesme temps Je Le Cardinal

Cardinal Pierre de Capouë , qui auoit quitté de Capouë

mandé par

.'Empereur .

( f) Bzou. 1204. »• 8.

( g ) Innocent. HT. /. I. Ep. 70. Gefl. Innocent.

(h) Innocent- III. I. j-.Ép. 1 j+.

( i ) Rigord. 1205.

(k) Gefta Innocent, m.

B iij
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" ' snr les ordres du Pape l' armée des Croisez

I 104. |c siegC z,ara ^ gç estoit pour lors en

BAVDOVINla Terre-Sainte en qualité de Légat , & le

L pria de s'acheminer promptement à Constan

tinople , pour y prendre la charge & la con

duite des affaires Ecclésiastiques soûs 1' autori

té du S. Siège • (a) Cependant il fit procé

der à 1' élection d' vn Patriarche . Et dàutant

que par ía conuention arrêtée entre les Fran?

çois & les Vénitiens auant la prise de Con-

Election du stantinople , il auoit esté conuenu qu' il seroit

Patriarche pris de la partie de ceux;dont 1" Empereur n'au-

M^resini. roit pas esté éleu, les Ecclésiastiques Vénitiens

qui auoient pris possession de 1' Eglise de sain

te Sophie , éleurent Thomas Moresini noble

Vénitien , lors absent , ( b ) personnage de pro

bité & de littérature , & qui dés ses ieunes

années auoit fait profession de la vie religieu

se dans vn Monastère d' Italie . Çe choix ne

íe fit pas fans contradiction de la part de plu

sieurs des Electeurs , soit qu' aucuns d'eux

aspirassent à cette dignité , soit qu'ils en fa-

uorifassent d' autres à qui ils auoient donné

letits suffrages , ayant meíme releué leur appel

au S. Siégé , comme d' vne élection faite fans

son autorité, & contre les Canons . Mais la

faueur & le crédit d'Henry Qandolo Duc de

Venise I* emporta , lequel ayant obligé les

contradicteurs à renoncer à leur appel , dépu

ta à l' instant en Italie (c) Léonard Naua-

gier & André Molin , tant pour donner áuis

à Thomas de son élection , que pour prier le

Pape de la vouloir agréer , & (d) en mefme

temps de ratifier le traité fait entre les Croi

sez auant la prise de Constantinople , auec or

dre de proposer à sa Sainteté de la part des

Vénitiens leurs excuses à cause du siège & de

la prise de Zara , pour laquelle ils auoient esté

excommuniez , & depuis absous de 1' ordre du

Cardinal Pierre de Capouë Légat du S- Siège

par Y Euefque de Nicosie au Royaume de

Cypre . ( e } Le Marquis de Montferrat écri-

uit pareillement à ce suiet au Pape, & s'ex

cusa vers fa Sainteté de çe qu'au preiudice &

contre la teneur de son vœu il auoit entrepris

Edit. "Paris, le rétablissement du ieune Alexis , & de ce

par. 17. qu'en fuite il estoit entré dans le traité des

" Vénitiens & des François pour la prise de

L' Empe- Constantinople.

reur & son XXIV. Baudoûin ayant réglé les affaires

frère vont Ecclésiastiques , & donné ordre à la feureté

en Thrace . de la place , se mit en campagne pour suiure

Murtzuphle , qui s' estoit emparé de Tzurule ,

ou Chiorli , pendant qu'Henry frère l' Empe

reur trauailloit d' vn autre côté à rassûrer les

esprits effraiez des Grecs , & a les obliger plus

par la douceur , que par la force des armes à

embrasser les party des François: Ce qu'Hen

ry fit auec vn tel succès , que toutes les pla

ces de la Thrace iufques à Andrinople se ran

gèrent sans coup ferir a son obéissance . Ce-

pendant Murtzuphle sur 1" áuis que I' Empereur

venoit auec vne puissante armée contre luy ,

n' ayant ny des forces suffisantes , ny assés de

cœur pour le combatre , partit à l' instant de

Tzurule , & prit le chemin de Mosynople,

ville de Thrace voisine de la Thessalie , à

dessein de se ioindre à Y Empereur Alexis ,

qui s' estoit saisy de çette place. II y eut là

quelques pourparlers d' amitié & d'alliance en

tre ces Princes, (/) Alexis ayant accordé de

ratifier le mariage d'Eudoxie fa troisième fil

le , qui auoit esté répudiée & renuoyée par

Estienne Roy de Seruie , & que Murtzuphle 1 1 0 4-

incontinent aprés qu'il eut esté proclamé Em- Ba VDOviM

pereur auoit épousé , afin d' autoriser dauanta- L

ge son vsurpation . Mais ce ne furent que fein

tes de la part d'Alexis , qui ne cherchoit que

l' occasion de se vanger de Y iniure saite à sa

famille , & de se deffaire de luy , comme d'

vn obstacle à ses desseins , & à 1' espérance

qu' il auoit de rentrer dans le Trône . Ayant

donc attiré Murtzuple en son Palais forts ce Murtzuphle

spécieux prétexte , il luy fit traîtreusement maltraité

creuer les yeux , quoy qu' Eudoxie présente à par Alexis .

çe spectacle y èût apporté toute la résistance,

en faueur de son nouuel époux , iufques aux

reproches & aux iniures qu' elle vomit contre

la cruauté de son pere ; dont la nouuelle estant

venue" aux troupes de Murtzuphle , elles se dis

sipèrent incontinent , aucuns ayant pris la sui

te , les autres s' estant rangez dans Y armée d'

A'exis .

XXV. Baudoûin ayant cheminé par la Thrá- Diuiiìon

çe , & receu les hommages des villes par où entre l'Em-

il passoit, arriua à Andrinople , où il trouua pereur & le

son frère auec quelques troupes . Aprés y auoir Marquis •

laissé garnison , à la prière des habitans , qui

apprehendoient Lia-rr Roy de Bulgarie , lequel

se sentant offensé des François qui auoient fait

des courses fur ses terres auec le ieune Ale

xis , ou parce qu' il vouloit profiter du desor

dre de Y Empire , qui sembloit estre lors ex

posé au pillage , auoit fait de grandes leuées

de gens de guerre pour faire vne irruption dans

la Thrace ; il prit son chemin vers Mosyno

ple pour y aller attaquer Alexis. Cette place

selon ( g ) quelques-vns , luy auoit esté aban

donnée par les François , lors qu' ils firent le

partage des terres de I" Empire , ou plûtôt au-

parauant, ayant eu compassion de fa misère,

eu égard à la dignité qu' il auoit possédée •

Mais comme on s'apperceut qu'il tramoit se

crètement des conspirations , on le bannit Ac pag- \ Z.

Constantinople auec l' Impératrice Euphrosyne

sa femme . Cét infortuné Empereur sur le

bruit de ,1* arriuée de Baudoûin prit aussi-tôc

la suite . ( b ) L' Empereur marchant contre-

Alexis asseura les villes de Didymotique &

de Philippopoli , y laissa garnison ; & ayant: .

trouué quelque résistance à Xanrhie de la part

de ceux du pays qui luy dressèrent des em

bûches , il dissipa ses ennemis par son arri

uée, sans qu'ils eussent ozé paroitre; puis ar

riua à Mosynople , où il fut receu des habi

tans , & là attendit le Marquis qui le fuiuoit

de prés , à dessein de pourfuiure ensemble- . .

ment Alexis qui s' estoit retiré dans la Thef*

salie ■ Mais le Marquis prit ialousie de ce que

1' Empereur prenoit fa marche de ce côté-là,

& dans des Prouinces qui luy auoient esté

abandonnées par traité , & dont il luy auoit fait

hommage , craignant que soûs prétexte de fuiu-

re son ennemy , il ne s'en emparât pas par droit

de bienséance. II ne put s' empêcher d' en fai

re parétre ses soupçons, & d'en témoigner ses

mécontemens à 1' Empereur , qui fans auoir

égard aux prières du Marquis continua fa mar

che vers Thessalonique , qui se rendit à ses

approches , comme firent les autres places de

la Thessalie . Le Marquis offensé de ce refus

rebroussa chemin fur íes pas tirant vers Con

stantinople , & commettant plusieurs actes d*

hostilité contre les gens de l' Empereur , qui

(a) Gefta Innocent.

sb) Ròamnt(s. lìb. 3.

( c ) Innocent. III. /. 7. £p. aoa.

(d) Gefta Innocent-

( e ) Innocent. HT. /. 8. Ep. j 8. 1 3 1 . Gesta Inntt,

( f ) Nicet. Acropol.

( g ) Guntber. cap- 20. Acropol. c. g*

(h) Niçet,



SOVS LES EMPP. FRANÇOIS, LIV. I,

. je . j.riúk

estoienten garnison dans les villes qu' il auoit

1 2,04. conquis ; & afin de s' autoriser dauantage au-

BAVDOYIN P""éï des Grecs , il fit proclamer Empereur

•|, ( a,) 'Manuel fils de fa femme & de f Em

pereur |ftc . Cette diuifion eÛc causé la perte

entière de tontes les conquêtes des François

dans H 'Gsece , si l'entremife du Duc de Ve

nise, des Comtes de S. Paul, & de Blois, du

Maréchal de Romanie -, & autres Barons , n'

en eussent 'arrêté le cours par vn traité qu' ils

moiennerent entre «s deux Princes , par le

quel le Marquis fut remis en possession de la

ville de Thessalonique. . -

LeMarquis Ce traité fut conclu à Constantinople , d' où

va enThef. le Marquis aprés auoir pris congé de T Em-

salie , ses. pereur partit en fuite pour Thessalonique , qui

progrès , iuy sot rendue par ceux que Baudouin auoit

çommis à fa garde, (b ) Le dépit qu'il auoit

conceu contre ceux de la ville, qui fans auoir

égard à ce qu'ils estoient ses soiets , auoient

fa.it serment de fidélité à 1' Empereur , âc V

auoient receu fans aucune résistance dans la

place, éclata incontinent aprés, parles leuées

-extraordinaires qu'il fit fur les habitans , &

'par les, violences qu' il exerça fur les princi

paux, aufquels il enlena leurs héritages, qu'il

donna à ses Cheualiers : ce qui luy attira la

haine des habitans & des Grecs du pays ,

•dont la fuite & l'éuenementne parut qu' aprés

"so mort . Ayant laissé l' Impératrice fa fem-

me auec vne partie de ses troupes à la garde

de la ville , & pour assslrer le pays du côcé

de la Thrace , il en partit auec le surplus,

, _ , & descendit plus auant dans la Thessalie, où

Çdit, FariJ. jj fe rerKiir. maître fans beaucoup de peine des

Pai' I5' villes qui auoisinent celles de Serres òc de

Berrhée ,'& les détroits de la Thessalie vers

le fleuue Penée , auec dessein d' assiéger -La-

risse, pour de là entrer dans la Grèce & dans

la Morée • Entre les nobles Lombars qu'il

auoit pour lors à la fuite , estoient ( c ) Guil

laume Marquis de Palauicin , fils de -lean , &

vn certain Mabossa , qui estoit son Connéta

ble . II auoit aussi plusieurs Seigneurs Grecs ,

qui s' estoient venus ranger soûsïuy, lorsqu'il

estoit a Didymotique , & qu' il faisoit la guer

re à Baudouin , soûs espérance de voir la

Couronne fur la teste du ieune Manuel , & de

remettre Constantinople & le reste de l" Em

pire en son obéissance . Ce ieune Prince reué-

tu d' habits Impériaux estoit pareillement dans

son armée , & seruoit beaucoup à gagner les

esprits des Grecs» 9U' ^e laissoient leurrer par

çes apparences : en sorte que quoy que Içs for

ces du 'Marquis fussent médiocres , toutes les

villes par où il passoit enuoioient au deuant

de luy , & se rendoient sans coup férir . ( d )

Entre les Grecs qui l' auoient accompagné en

cette marche fut Michel Ange Comnene cou

sin germain des Empereurs Isâc & Alexis ,

qui s' estoit ietté dans ses troupes , espérant de

Voir la Gouronne remise sur la teste du ieu

ne Manuel légitime successeur de l' Empereur

Isâc son proche parent ; mais voyant qu' il

n' y auoit aucune apparence à cela , il se dé

roba secrètement du Marquis , vint à Duras,

& y fut receu par le Gouuerneur qui estoit

yn Seigneur Grec , duquel il épousa la fille,

& fut depuis vn de ceux auec Léon Sgure

seigneur de Napoli , de Romanie , & de Co-

rinthe , qui trauerfa ses desseins , Sç arréta le

progrés de ses conquêtes • Gecy se passa vers 110 4-

le mois de Septembre , vers lequel temps on BAVDQVttí

commença à trauailler au département & ay L

\(e ) partage des textes de V Empire , & 4 re- Partage des

-gler les seruices des fiefs / douze personnes de terres de V

la part des Vénitiens , & autant des François Empire <

ayant esté choisis pour cét effet. (/") L' Em

pereur donna le Daché de Nicée capitale de

la Bithynie à Louys Comte de Blois , & à

Renier de Trit Gentilhomme du Comté de

Haynaut ceky de Philippople en Thrace,

Le Comte de Blois enuoya en fuite vers le

mois de Nouembre ouelques troupes soûs la

conduite de deux vaiMans Cheualiers de ses

vassaux Pierre de Bracheux , & Payen d' Or

léans à la conquête de Nicée. Ceux-cy ayant

passé le Bras à Abyde^ arrjuerent à Piga v'û-

le maritime de 1' Asie, lors peuplée de Latins,

d' où ils commencèrent â faire la guerre aux

Grecs , Renier de Trit partit aussi dç Con->

stantinople auec enuiron six vingt Cheualiers,

'& vint à Philippople , où il fut receu des ha

bitans dautant plus volontiers, qu'ils se voy-

oient menacez du Bulgare •

XXVI Le Cardinal Pierre de Opoiie Le- Ariuée des

du S- S/ege en la Terre Sainte ayant receu dcuxLegats.

•les dépêches de 1" Empereur Baudouin , fans ^ Constant

attendre les ordres du Pape, se disposa à par- tinople •

tir pour Constantinople . (g) Mais aupara-

uant il moyenna vne tréue de six années auec

les Sarrazins, qu'il butint d'autant plus aisé

ment, que la nouuelle de la prise de Constan-

tinople par les François auoit causé vne telle

fraieur dans les esprits de ces Infidèles , (b)

que Saphadin Sultan de Damas & d' Egypte

ne feignit pas de publier qu'il auroit porté

tplus patiemment la prise de Hierusalem , que

celle de Constantinople • Soffred Cardinal du

titre de Sainte Praxede aussi Légat en la Ter

re-Sainte voulut estre de la partie , & accom

pagner le Cardinal ^Pierre de Capoiie . L' vn

& l'autre furent fuiuis d' vn si grand -nombre

de Croisez , qui "brûloient d' enuie d' aller si

gnaler leur valeur en ces nouuelles conquêtes,

que la Terre-Sainte demeura presque dégar

nie d' hommes par la retraite & le retour de

ceux qui s' acheminèrent auec les deux Lé

gats , ce qui mit depuis les Prouinces en grand

pe-iil : dautant que les Sarrazins en tirèrent

áuantage , & aprés auoir rompu les tréues fi-,

rent des irruptions & de grands degats dans

les terres des Chrétiens. Les deux Légats ar

riérent à Constanrinople , & auec eux (i)

1' Archeuesque de Tyr , & vne grande par

tie de ceux qui auoient abandonné l' armée

des Croisez à rembarquement de Venise ;

entre autres Estienne du Perche , Renaud de

Montmirail , Thierry de Tenremonde , &

grand nombre de Cheualiers , mesme de ceux;

qui estoient habituez en la Terre-Sainte , en

tre lesquels furent Hugues & Raoul de Ta-,

barie , issus des Princes de Tabarie , & plu

sieurs Cheualiers du Temple & de I' Hofpital

de S. Iean de Hierufalem • L' Empereur les

receut auec tout I* accueil possible , regala E-

stienne du Perche du Duché de Philadelphie,

& Thierry de Tenremonde de la charge de

Connétable de Romanie • ( fc") H donna aux.

Cheualiers Hospitaliers 1' Hofpital de S- Sanson.

( a ) Nicet.

(b) Nicet.

( c) Innoc. TU- Ep. 136. Sansou. délie orìg-

délie case lll. <l Italia p. 381.

(d) Ville-Hard.

(ej\ Rhamnus.l. 4. Nlctu

tif

(f) Vìlle-Hard-

(g) Gesta Innocent.

( h ) Innoc III. I. 8- Ep. 1*4. ìionacb. A(+

( i ) Gesta Innocent.

(k) Innoc. HT. /• (•}- Ep- 1%.
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I

de Constantinopie , comme il y a lieu de le te en dedans vn an , afin de ne pas dépeu

1~°4- présumer, dautant'qu' il fut en leur possession

Bavdovin íbûs les Empereurs François . Cét Hospital fut

I. Vronstruit par S- Sanson , & estoit vn des plus

beaux de Constantinople . II estoit situe

entre l' Eglise de sainte Sophie & celle de

sainte Irène , & ayant esté brûlé en vne sé

dition sous 1' Empire de lustinian , il fut re-

bâty par cét Empereur, (b.) Les Hospitaliers

tinrent aussi T Hospital de S. Iean l' Aumô

nier soûs les Empereurs Grecs auant la prise

de Constantinople . ( c ) Les Cheualiers du

Temple s' habituèrent pareillement vers ce mes-

me temps dans la Romanie , & les vns & les

(d) autres y possédèrent plusieurs belles Com-

manderies , & places considérables , par la

concession & libéralité des Empereurs Bau

douin & Henry son frère , & du Marquis de

Montserrat , comme on recueille des Épîtres

du Pape Innocent Troisième •

Mort de XXVII- La nouuelle de la mort de Marie

Mariefejn.de Champagne Comtesse de Flandres, qui fut

me de PEm- apportée par cette flotte à 1" Empereur ion

pereur. mary., diminua beaucoup la ioye qu'il auoit

eue de l' arriuée de ce grand secours • Cette

Princesse auok pris la croix auec Iuy , &

parce qu'elle estoit grosse pour lors , elle

auoit esté obligée de demeurer en Flandres .

■kj- -d ir Estant acouchée , elle s' alla embarquer à Mar-

zait.Farìj. scille pour de ]à foire voi]e à Acre^ QÙ dle

fag- *.i< esperoit le trouuer . D'abord qu'elle y arri-

ua, elle apprit qu'il auoit esté éleu Empereur

de Constantinople . (e ) Boëmond quatrième

du nom , surnomme le Borgne , Prince d' An-

t ioche 1' y vint saluer en qualité d' Imperatri-

Hommagesce , & Iuy fit hommage de fa Principauté,

de la Prin- comme d' vne dépendance & d' vn ancien fief

cipaute d' de 1' Empire , soit qu'il voulût chercher de

Antioche . ]' appuy contre le Prince Rupin , qui la Iuy

disputoit, ou qu'il fondât cette reconnoissan-

ce fur les (/) hommages que Raymond de

Poitiers , & Renaud de Chastillon fur Loing

Princes d' Antioche ses prédécesseurs auoieiic

fait à Iean & Manuel Comnane Empereurs

de Constantinople pour cette Principauté, (g)

Duquel hommage Je Prince Boëmond se pré

valut en Fan mil deux cens treize , lors que

le Patriarche de Hierusalem voulut connoître

du diffèrent qu' il auoit auec le Prince Rupin ,

soûtenant qu' il ne pouuoit répondre sur ce

suiet que deuant l' Empereur de Constantino?

Ï»le, qui estoit Seigneur Dominant . Comme

a Comtesse faisoit ses préparatifs pour aller

trouuer son mary , & se disposoit à son em

barquement , la maladie la surprit au méme

Heu , dont elle (b) deceda le vingt-neufuié-

me iour du mois d' Aoust • Son corps selon

( i ) quelques-vns fut apporté à Constantino

ple , & inhumé en 1* Eglise de sainte Sophie.

Dépars du XXVIII. (•*) Le Cardinal Pierre de Ca-

Cardinal poiie , trauaillant d' abord soigneusement à la

Soffred. conseruation de cét Estât naissant , absoût les

Croisez des vœux & des obligations où ils

s' estoient engagez de passer en la Terre-Sain-

pler, ny affoiblir ces nouuelles Colonies. Le HO4.

Cardinal Soffred partit incontinent aprés de B*VDOVIN

Constantinople , passa par Thessalonique , qù, \,

il vit le Marquis , & de là retourna à Ro

me • Le Pape ayant appris que les deux Le-,

gats estoient ainsi partis de la Terre-Sainte

fans ses ordres , & qu' ils auoient abandonné

ces Prouinces inconsidérément , en fut fort of

fensé , & les reprit aigrement de cette entre

prise : 3ç le Cardinal Pierre de Capouë parti

culièrement , de ce qu' ayant absoús les Croi

sez de leurs vœux , il auoit exposé par cette

action toute la Terre-Sainte aux incursions des

Sarrazins. (/) II ne put aussi goûter d' abord

l' entreprise des François & des Vénitiens , ny ■

la prise de Constantinople , comme contraire

aux vœux qu' ils auoient fait si folemnellemene

d'aller contre les Infidèles, n'ayant deû atta

quer des Chrétiens , Mais l' espérance qu'U

conceut que cette conquête auauceroit celle de r ,

la Terre-Sainte , fit qu il donna les mains plu* flaPc

librement , & qu' au lieu d' apporter de V obr "or,le .lej

stacle à leurs progrés , il commença à fauori- ^ranÇ0,í<íc

fer puissamment leurs desseins, (m) II ratifia ^n"an«'

premièrement les traitez faits entre eux con- noP'e *

cernans le partage de V Empereur, à la reser-

ue de deux articles ; l'vn qui regardoit la di

stribution des biens Ecclésiastiques , l'autre qui

concernoit l' élection d' vn Patriarche , qui de-

uoit estre pris de la partie de ceux dont 1 Em"

pereur n' auroit pas esté éleu . II enuoya au Car

dinal Pierre de Capouë vn nouueau pouuoir pa„ ^

pour exercer fa Légation dans l' Empire de *'

Romanie, attendant 1* arriuée de Benoist Car

dinal. Prestre du titre de sainte Susanne , qu' U

auoit destiné à cét effet • ( ».) II écriuit aux

Euesques de France , & les exhorta de porter

leurs Diœcesains à passer dans la Grèce pour

le secours de ce nouuel Empire , & aux Do*

cteurs de Théologie de Paris d' y enuoyer

quelques-vns d' entre eux pour y enseigner &ç

rétablir la véritable doctrine , & extirper cane

par leurs prédications & enseignemens , que

par leur exemple , le Schisme qui trauailloir

cette Eglise ,. (0) Enfin il autorisa 1* absolu-

lion des vœux faite par le Légat pour vnan,

pourueu que 1* état des affaires de la Terre-

Sainte le pût permettre»

XXIX. Cependant les FJançois trauailloient Les Fran-

non seulement à affermir leurs conquêtes , maisçois passeni

encore à les étendre . L' Empereur fit passer est Asie,

le bras de S. George à certain nombre de Che

ualiers , qui se rendirent maîtres de la ville,

de Nicomedie , & de là firent viuement la

guerre à Théodore Lascaris Despote de Ro

manie • Ce Seigneur Grec estoit (p) gendre

de l' Empereur Alexis, Ôc s'estait emparé des

villes de Nicée & de Pruse a 1' aide de Sul

tan d'Icon , soûs prétexte de conseruer ce$

places à son beau-pere , (q) Alberic écrit qu*

aprés la prise de Constantinople il demeura

quelque temps en la Cour de Baudouin , Sç

que sor les propositions qu' il Iuy fit, de réduire

( a ) Procop. I. 1. de adif. lustin. Menol. Sirleti

& Syiaxar. 27. lu». Theophan- Cedren. Chron. Ale-

xand- in Iuftiniano .

(b) V- les Obser. n. 104.

(c) Innoc L 13. Ep- 36. 137. 143. 144- 145.

146.147. 148. 149.150. iji- ijj- 154. ijj.

1 jé. Hb. 14. Ep. 109- ni»

(d) Innoc. L ì^.Ep. 101. 120. A 15. Ep. 6-

<jj. 78. £4. /• 16. Ep. IIJ.

( e) Alberic 1204.

(f) Kket.inloan.c 7. n. inUanu. h 3. c 3.

Tjr. 1. 1+ f- **-30- 'n»J« c> »• &o /• 18. í, *3-

2 5. Order. Vital h 1 f. p. 9 14. Otbo Fris. /• 7-

ç 27- 93- , ,

( g ) Innoc. TH. /. 1 6- Ep. j-

( h ) Bzou. Rajn.

( i } lacq- de Guyfe 3 . vol. ch. 9 j.

(k) Gefia Inn.

( 1 ) Gefia Inn.

( m ) Innoc. h S- Epìst. {9 . Gefia Innoc-

(n) Innoc. I. 8. Ep. 69. 70. 71- 7a.

(o) Innoc h %. Epìst. 64.

( p ) Nicet. in Bald.

( q.) Subann- 1105.

tou«
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tains détroits qui sont entre les hautes mon-"

tagnes d' Olympe & d' Ossa , séparées par vne

"~" "~~ toutes les Prouinces d' Asie sotìs son obeïssan-

1104- Ce par ses intelligences, il l'enuoya auec quel-

Ba VDOVlNqucs troupes dans laNatolie, où s' estant ren-

I. du maître de Nicée, il s'y fie proclamer Em

pereur • Mais Villé-Hardoûin & Nicetas ne

disent rien de cette circonstance ; au contrai

re , ils assurent que Lascaris se retira d' abord

dans l' Asie âpres la prise de ( a ) Constanti

nople , suiuy de la pluspart des Seigneurs Grecs ,

& qu'il y fit toûiours la guerre aux Fran

çois , soûs prétexte , comme ie viens de re

marquer , de conseruer ces Prouinces à son

beau-pere, (b) n'ayant pris la qualité d'Em

pereur que deux ans aprés , & en fuite de la

prison d'Alexis. D'autre part Pierre de Bra-

cheux , auquel ( c ) Nicetas donne l' éloge de

personnage héroïque Si vaillant , & Payen ò'

Orléans , qui auoient esté enuoyez peu aupa-

rauant dans ces Prouinces par le Comte de

Blois , y faisoient aussi des progrés . ( d ) Ils

se fortifièrent dans Palorme , place maritime

assise sur la Propontide , dont ils s' estoient

emparez; & aprés auoir battu Lascaris eu di-

uerses occasions , prirent les villes de Pema-

nin , Lopadion , Polychne , Aulonie, Baris,

Lentiane , & autres places voisines . ( e ) Hen

ry frère de 1' Empereur persuadé & appellé

par les Arméniens qui habitoient és enuirons

de Troie , 6c vouloient secouer le ioug des

Grecs , passa pareillement dans l' Asie au Gol

fe d'Abyde , 6c arriua à Atramitte , dite

auiourd huy Landremiti , qui en estoit distan

te de deux iournées , & s' en saisit . Lascaris

en ayant eu áuis y fit marcher ses troupes

soûs la conduite de son frère Constantin , à

dessein de l' assiéger : Mais Henry fans 1" at

tendre , se mit en campagne , & luy ayant

Edit. "Paris, liuré combat , le dessit & emporta vne gran-

pag. 23. de victoire sur luy le Samedy deuant la my-

^ Carême , aprés laquelle plusieurs places , voi

sines se rendirent aux François fans coup fé

rir. (/) Ensuite de ce succès Henry fit mar

cher ses troupes vers la ville de Prufe capi

tale de la Bithynie , & le Siège autrefois des

Roys de cette Prouince ,. qui est bâtie fur vne

colline , & estoit fortifiée de hautes murailles .

U l' assiégea, mais inutilement , car Lascaris

l'auoit munie de viures & d' vne forte garni

son , qui se dessendit brauement , & obligea

les François par ses sorties continuelles à le-

uer le camp . Cette retraite , iointe à la dis

grâce qu' ils receurent peu de temps aprés vers

Cesarée , où ils souffrirent quelque échec ,

donna cœur aux Grecs, & à Lascaris qui les

conduifoit le temps de respirer .

du XXX- Le Marquis d'autre côté qui estoit

en Thessalie , áuançoit semblablement ses

conquêtes auec non moins de succès que les

François dans la Thrace & dans 1' Asie . (g)

Déia 1" Empereur Alexis qui s" estoit ioint à

Léon Sgure Seigneur de Napoli 6c de Corin

the , & auquel il auoit donné en mariage fa

fille Eudoxie , qu' il auoit retenue prés de soy

aprés qu' il 1' eut enleuée à Murtzuphle , s'

estoit retiré de Larisse auec son gendre , s estant

contenté de laisser quelques troupes au Tem

pes de Thessalie , pour luy empêcher le pas

sage . (b) Les Grecs appelloiene ainsi çer-

Progrés

Marquis

dans là

Thessalie.

1 10 f.

petite vallée où plaine raboteuse longue enui-BA VDOVIH

ron de quarante stades , 6c large en quelques L

endroits de cent pieds, en d' autres moins; au

milieu de laquelle le fleuue de Penée descen

dant des rochers auec bruit & impétuosité

prend son cours , puis se décharge dans le Gol

fe Thermaïque , en sorte qu' en cette plaine

il n'y a passage au plus que pour quatre ou

cinq hommes de front • Alexis & Sgure logè

rent quelques troupes au haut de cette mon

tagne pour garder le pas , & empêcher le

Marquis d'aller plus auant • Mais les Grecs

qui estoient en son armée le conduisirent par

d' autres chemins 6c d'autre endroits de la mon

tagne , tant qu'il descendit dans la plaine de

Larisse , fans que ceux qui gardoient ces dé

troits s'en fussent apperceus • (i) Léon Sgure

estoit vn Seigneur Grec natif de Napoli de

Romanie , qui aprés la mort de son pere qui

s' estoit emparé de la Seigneurie de cette pla

ce , profitant des troubles & des désordres de

1' Empire , se rendit encore maître des villes

d' Argos ôc de Corinthe . Le Marquis aprés

auoir pris Larisse , entra plus auant dans la

Grèce fans aucune résistance , & estant arriué

au détroit de Thermophiles , où autrefois Leo-

nides Capitaine Lacedemonien arréta auec trois

cens hommes vne puissante armée de Xerxes

Roy de Perse , il donna la chasse à Sgure , Prise de la

qui s'y estoit logé pour luy disputer le passa- ville d'Athe-

ge , ôc i' obligea de se retirer honteusement- nés & de

Puis pourfuiuant fa victoire, il entra dans la celle de

Beotie , & dans 1' Attique , où il se rendit Thcbes.

maître de la ville d'Athènes, qui luy fut liu-

rée par Michel Choniate Archeuesque ou Me- pag. 24.

tropolitain , frère de Nicetas , dont nous auons

l' histoire ; Cét Archeuesque en auoit refusé

peu auparauant 1' entrée à Sgure , ôc auoit soû-

tenu vaillamment le siège qu'il y auoit mis-

Mais voyant qu'il estoit impossible de résister

à ce torrent , il crut qu' il falloit céder à fa

violence, 6c qu'il valloit mieux mettre la pla

ce en U puissance des François , qui auoient

fait parétre beaucoup de modération à 1' en

droit des Grecs en toute cette expédition , qu'

en celle de Sgure , dont le gouuernement ap-

frochoit de la tyrannie . La ville ayant esté

iurée au Marquis , il mit vne forte garnison

dans le château, (k) Quant à l' Archeuesque ,

à 1' exemple de plusieurs Prélats Grecs , qui

voyans leurs villes ôc leurs Eglises au pouuoir

des Latins , se retirèrent chez les Princes

Grecs , il abandonna son Eglise qu'il auoit

gouuerné 1' espace de trente années , 6c fit pla

ce à vn Archeuesque Latin, dout il est parlé

dans les Epîtres (/) d'Innocent, qui d'ailleurs

nous apprennent que la Catedrale d' Athènes

estoit dédiée à N. D- Les villes d' Argos ôc

de Thebes se rendirent pareillement aux ap

proches du Marquis.

XXXI. (m) Alberic semble attribuer la Des Ducs 8t

prise d' Athènes & de Thebes à Othon de la Seigneurs d'

Roche , écriuant que ce Seigneur Bourguignon , Athènes .

fils de Pons de la Roche, se saisit comme par

vne espece de miracle , c' est à dire au delà

de toute espérance , des fortes villes d' Athènes

. . . . •—II y\

(a) Micb. Nieet. in Monod. p. 366' 3Í7. ^ ;

(b) Acrep.c. 6- ' ..'^ \

4 c ) I» Bit Id- c. 2.

( d ) Nicts. ib.

( e ) Nicet. ibid. Acropol. c. j.

(f) Nicet.

(g) Nicet. I

( h ) Nieet. in Raid, c- i. JEÌlan. /. 3. wt.bìft.

Hi/t. dt Ctnstantinop.

c i- Cioffan ad 7. Metamor- Ouid- Cuìac. /. 3.

Qbsexth c. 14. Ortel. ift Tbeatro .

( i ) Nicet. in Bald- c z- Acropol.

( k ) Micb. çhoniat. in Monod. Niceta fra-

tris.

( 1 ) Innoc. m l. «j*. Epist. 6. Menol. Sirletk

30. Aug.

(m) Alberk' U9J'

C

f
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' & de Thebcs, & qu'il en fut fait Duc . C

est le titre que l'on donne vulgairement aux

ÍJÀYDOVirç Seigneurs d'Athènes, qi t leur fut conféré par

I. les successeurs de Baudouin ; car (a) Rham-

nusius asseure que ces- deux places écheurent

au lot de cét Empereur . ( b ) Aucuns écriuent

2u' ils eurent le titre de Megedux , ou de

îrands Ducs, & (c) Nicephore Gregoras s'

est persuadé, fans aucune apparence de raison,

qu'il fut donné au Seigneur d'Athènes par le

grand Constantin ; comme fi dés ce temps-là^

fa. ville d' Athènes eût eu des Seigneurs par

ticuliers • Ce qu' il áiouste des Roys de Sicile

fç des Seigneurs de Thebcs n' a pas plus de

fondement , quoy qu' il soit constant que les

Seigneurs de Thebcs furent qualifiez Grands

Seigneurs, ou plûtòt Grands Sires , comme on

peut recueillir de plusieurs passages de ( d )

Pachymeres , Mais il y a lieu de douter si

les Ducs d' Athènes estoient autres que les

Grands Sires de Thebes . Au contraire il pa-

loît par ce que nous apprenons tant des, Ecri-

uains Latins que Grecs, que le Duc d' Athè

nes estoit aussi possesseur de la ville de The

bes . Alberic, & 1* Auteur Anonyme cité par

le ( e ) P. Doutrcman disent formellement que

ces deux places appartenoient à Orhon de la

Roche . Et (/) Gregoras parlant du secours

que le Duc d' Athènes donna à Iean Comne-

ne Prince de Thessalie , dit que ce Duc y

conduisit ceux de Thebes & d'Attique . Et

ailleurs il écrit formellement que le Duc d'

Athènes , qui fut dépouillé de ses terres par

les Catalans , estoit aussi Seigneur de Thebes .

Edit.. Barif. De forte qu il y a lieu de présumer que ces

*ag, 25, ' Seigneurs se qualifioient coniointement Ducs

~*> d' Athènes & Grands Sires de Thebes, d'où

i[ est arriué que 1' on leur a attribué indiffé

remment l'vne & l'autre de ces qualitez. E-

stant toutefois incertain quand & par qui 'cel

le le Duc leur fut attribuée , veu que les

Epîtres des (t) Papes Innocent & (h) Ho-

norius Troisième ne les qualifient que Sires

d' Athènes , & que Guy de la Roche succes

seur d'Othon, ne prend autre titre dans deux

Chartes de l' an mil, deux cens cinquante- neuf.

( i ) II semble méme que les Ducs d' Athènes

releuoienr, à. cause de la Seigneurie de The

bes , du Prince d' Achaïe ; d' où ie me perfua-

^erois qu' Qthon de la Roche ne deuint Sei-.

Çneuçde cette place que par la conquête qu' il

çn fit foûs la conduite de Guillaume de Cham-

plite premier Prince d'Achaïe, au temps qu* il

se rendit maître de la Morée , qu du Pelo-

ponnèse , comme il sera remarque cy-aprés-

Quant à la famille de ces Duçs , (*) Albe-

riC dit disertement qu'Othon estoit Bourgui

gnon. , & fils, d' yn certain. Pons de la Ro-
 

des III. du nom Duc de Bourgongne , Othon ——

Comte Palatin de Bourgongne frère du méme I 2.05-

Empereur , touchant la mouuance de Màcon B AVDO VJH

& Poillé, auec Guillaume Comte de Vienne, I,

Conrad Preuost de Spire , Marquart Sénéchal

d' Anneuike , Hugues Seigneur de Vergy ,

Philippes & Hugues de Nulens , & Pons de

Brance . (m) Pons de la Roche se trouue en-r

core à la fuite du méme Duc Eudes en vn

titre de l' an mil cenc quatre-vingt dix-sept,

où il souscrit auec Guy Seigneur de TbJU Ce

qui m' a donné occasion de croire que ce Seii

gneur estoit originaire du Duché de Bourgon

gne , où ie remarque qu'il (n) y a eu deux

familles de ce surnom , l'vne dite de la Ro

che-Vanneau , l' autre de la Roche dite de

Nolay , parce qu'elle possedoit Nolay , qui

est vn lieu proche de celuy de la Roche ,

prés de Bcaune , & de laquelle estoient Odes

de la Roche Sire de Nolay , de Chastillon ,

& de Noyés , qui viuoit en Tan mil deux

cens soixante dix-sept , & Henry dit Plotons

de Çhastillon Escuyer Sire de la Roche de

Nolay , en 1* an mil deux cens quatre-vingt

vn , proche parenc & cousin de Guillaume

Euefque de Laon . ( 0 ) D' autres tiennent que

cette famille de la Roche qui a possédé lç

Duché d' Athènes , estoit originaire du Com

té de Bourgongne , & prend son nom de la

Seigneurie de la Roche fur 1' Oignon , ou se

lon d' autres, de la Roche en Montagne, qui

a titre de Comté depuis trois ou quatre cens

ans , & à laquelle a appartenu Ja Seigneurie

de Villers-Sexel , auiourd* huy fondue' en la

Maison de la Palu-Varembon • Ce qui peut

confirmer cette opinion sont les armes que

(p) l'on donne ordinairement aux anciens

Dncs d' Athènes , fçauoit De gueules à quatre

points équìppollez d" hermines , les points équi-

pollez se rëncontrans pareillement aux armes

des Comtes de la Roche , quoy que de bla-^rf». 2<j.

zon ác d'émeaux differens, ayant porté se/on

André (q) Duchesoe Cinq points <f or e'qui-

pollez à quatre d" azur , qui sont les armes des

Comtes de Geneue . (r) II y a encore d' au

tres Seigneuries du nom de la Roche au Com

té de Bourgongne.

XXXII. (/) Ceux de l' Isle d' Eubée , ou psise de ns.

de Negrepont , effrayez du succès des Fran- JcdeNey^

çois , enuoyerent leurs Députez au Marquis p0nt _ °

pour luy prêter obéissance , aprés que les trou

pes Grecques qui en gardoient le passage eu

rent esté deffaites . (t) Rauain Carcerio , ou

à Cofceribus Gentilhomme Veronois , qui auoit

tQÛiours esté à la fuite & du Conseil d* Hen

ry Dandolo Duc de Venise , & Iacques d'

Âuénes grand Seigneur du Comté de Hiynaut

eurent charge d' en aller prendre possession ,

Sc de réduire les places qui faisoient résistan

ce • Le premier en demeura seul Seigneur soûs

l' hommage du Marquis , aprés le deceds de

Iacques, cT Auénes , & en prenoit le titre és,

. . o!» . asl.r i.

. (g) Rbamnuf. lib.+. . x . , ,-f., q 0b ;;.f

; , ;Cb ) Sabell. dec !.. K. • . ..

Íc ), Gregor.l-1. •'! •!■ , •. » ..• • -.L

d ) Pacbym- lib. j.

e ) In C?. Belg.l. 5. çrç $• InntCy faç

.Çp'st- uo . . . . .' ... v

(f) Greg.l.+

(g) Innoc. 1. 13- Ep, 16-no.,1: Ep. tio*

J~iS.Ep.66. 71. l i6.Epist:$%. ^ !

< h ) Hon ni l. i- Efi- iooi. I t\ Ef. if.

... (i). Innocent. hi^Ep. 110.. ,'"

(k) Alberic. izoi. iioj. ; 1

(1) Regìst. des fiefs du Duché de Bourç. 1,

fart. pog- 40?- I

(m) Aux Vteuues de í' bift. deVerg) jMJïi

des Ducs de Bourgon. p. 66.

. (n ). Registres des fiefs de Bourgon.. x.part. fK

éy. 70- 108.

f- -(e) luks Chifie*. Guitkenon-.

( p ) Scohìer en la. Gen- de la M tison de Croy ,

A. Faynl au Théâtre s? honn- l. 9. Varennes, en Jon

Roy d' armes. •"' { .

( q ) Hifl- de la Maison de Vergy p. t7j. Chìf-

flet. aux Cheual. de la Toison d' er , n. 3 3 6..

( r ) Golut f. 7. cb, 30. i

( f) Nicet. in Bald. c. 3.

r . (t) Blond. Rbamnuf. I. 6. Sabell. dee\ t l.l^

' Inmç. ìlL I. ty Ep- ìa6. itl>l is: Bp.%*i 9^

\
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années mil deux cens dix , & mil deux cens Baudouin & les Barons François à estre pre

I to5» douze ; en laquelle derniere année il épousa

2ÎA vdovin auec dispense du Pape vne Dame veuue , dont

I. îl auoic eu les affections dés le viuant de son

mary , Sc dont il eut vne postérité , qui pos

séda long-temps cette Isle & quelques autres

voisines • Léon Sgure se voyant poursuiuy par

le Marquis , & que toutes les places de la

Grèce se rendoient à luy sans coup ferir j prit

- . J la fuite , & s' enferma dans 1' Acrocorinthe ,

qui est la Citadelle de la ville de Corinthe,

Siège deCo- éleuée fur la pointe d' vn rocher . Le Mar-

rinthe & de quis donna ordre à Iacques d' Auénes de l'y

Naples* aller assiéger , tandis qu'il alla d' vn autre cô

té mettre le siège deuant Napoli de Roma-

nie , l' vne des plus fortes places de toutes ces

Prouinces. Où estant , (a) Geoffroy de Ville-

Hardouin fils de Iean Seigneur de Ville-

Hardoiiin , & neueu du Maréchal de Rotna-

nie qui estoit party de la Terre Sainte auec

la flotte des Croisez Sc les deux Légats , ar-

riua au Camp . Le vaisseau qui le portoit ayant

Histoire de esté ietté par la tempeste au port de Modon

Geoffr. de en la Moirée, Sc endommagé à Y aborder, il

Ville-Hard. auoit esté obligé de seiourner en ce lieu vne

Prince d' A- partie de l'hyuer-, pendant lequel temps il fit

chaie. plusieurs conquêtes auec vn Seigneur Grec qui

s' estoit ioint à luy : mais ce Seigneur estant

decedé peu aprés, son fils fit reuolter lespla-

ces contre Geoffroy , & l' obligea de se reti

rer , Sc ce fut pour lors qu'il vint au camp

deuant Napoli . Le Marquis voulut l' arrêter

à son feruice , & luy offrit des emplois & des

Seigneuries, mais il s'en excusa, dans le de-

sir Sc la passion qu'il auoit de tirer vengean

ce de l' infidélité du Seigneur Grec • A cét

effet ayant communiqué son dessein à Guil

laume de Champlite son amy , il fit en sorte

que ce Seigneur se mit de la partie pour al

ler coniointement faire des conquêtes dans la

Morée , fous la promesse qu'il fit de* le recon-

noître comme Seigneur , & de luy faire hom

mage des places qu'ils conquerroient ensem

ble, & dont il luy feroit part . Ils partirent

du camp aprés auoir pris congé du Marquis,

emmenans auec fa permission enuiron cenc

Edit. Paris. Cheualiers , & vn bon nombre d' Infanterie &

27. de Caualerie ; passèrent dans la Morée , où

d'abord ils fortifièrent Modon, qui auoit esté

démantelée , deffirent Michel Comnene Duc

de Duraz , qui les estoit venu attaquer auec

vne puissante armée , prirent Corons que Guil

laume de Champlite donna à Geoffroy de

Ville-Hardoiiin , qui luy en fit hommage, Sc

en fuite Calamatha aprés vn long siège , &

(b) Patras ville Archiépiscopale . Finalement

ils se rendirent maîtres de toute la Morée &

de 1' Achaïe , dont Guillaume de Champlite

se' qualifia ( e ) Prince , à la reserue de la La-

conie , qui demeura quelque temps soûs la do

mination de ( ■d ) Léon Ghamaret Seigneur

Grec .

Décadence XXXIII. Iusque-là tout anoit succédé aux

des affaires François & aux Vénitiens auec áuantage, fans

des Fran- 1u' u ^e ^c rencontré aucun obstacle à leurs

cois. progrés . Ils estoient méme venu à chef de

leurs principaux ennemis Mtirtzuphle & Ale

xis ; (e) dont le premier ayant esté pris par

Thierry de Los , comme il passoit en Asie ,

auoit esté condamné pour ses déloyautez par

( a ) Geoffr- de Ville-Bard,

( b ) Nicet. in Bald. c. 9. > ;

('c ) Gefta Innocent.

(A) Nicet. ib-

(e) Nicet. Fille Hard. Àctopoï. Gantber. &c>

( f ) Ville-Hard. Nicet.Acrop.c- B.Grtg.l.i.c.6.

Bst. dt Ccnstantinop.

cipité & ietté à bas d' vne haute colonne de 1 2,0 f'

Constantinople. (/> L'autre auoit esté prisBAVDOVlN

auec fa femme par le Marquis , comme il L

estoit en chemin pour aller trouuer Michel

Comnene Duc de Duraz aprés qu' il se fut

éuadé de Corinthe , où il s' estoit renfermé auec

Léon Sgure son gendre , auant le siège que

Iacques d' Auennes forma deuant la place , d*

où en fuite il fut enuoié prisonniers au Mont» ■ -ì 1 • : ■■">

ferrât.. Mais la fortune commença incontinent

aprés à leur tourner visage : car les Grecs las

sez de leur gouuernement , Sc respirans tou*

siours leur premier liberté , se mirent à tra

mer de secrètes intelligences , & à conspirer

leur ruine . ( g ) Nicetas attribue cette alié

nation d* esprit de ces peuples au refus que

Baudouin & le Marquis firent aux principaux

d' entre eux de les admettre dans leurs trou

pes , & dans les emplois, qui ioint à la hai»

ne mortelle qu' ils ont porté de tout temps

aux Latins, & au peu de secours qu'ils rece-

uoient d'eux contre les Bulgares, qui les mo- Reuolte des

lestoient à tous rencontres par leurs courses , Grecs con

ies obligea à se déclarer ouuertement contre tre les Fran-

eux , Sc à chercher ailleurs leur protection . çois .

Ils iettèrent la veuë à cét effet fur Iean Roy

de Bulgarie , Prince belliqueux Sc puissant ;

& qui auoit de grandes troupes fur pied , com

me seul capable do rétablir 1* Empire , & de

reunir tout ce grand corps déchiré en tant d*

endroits par les vsurpations des vns & des au

tres* s se persuadans que le reconnoissans pour

Empereur , il entreprendroit volontiers leur

deffensc , & les conserueroit dans leurs priui-

leges Sc immunitez. Us dépurèrent donc vers

luy , Sc soûs ces conditions luy promirent tou

te obéissance , & de P assister cn cette entre

prise contre les François. , »

XXXIV. (b) Les Bulgares autrefois appel- Des Balga-

lez Onogundures , habitèrent premièrement ces res •

Prouinces Septentrionales , qui íont arrousées

du fleuue Bulga , d'où ils furent nommez Bul

gares , le Danube seruit de borne Sc de \\m\- pa<r. i%.

te entre eux & les terres de l' Empire , ius- "

qués au règne de Constantin Pogonate , ou le

Barbu., soûs lequel ayant trauersé ce fleuue,

ils vinrent occuper la Mesie , & de là passè

rent dans 1' Illyrie , où ils établirent le siège

de leur Royaume dans Achride . (i) L' Em

pereur Iustinian ayant pris naissance dans cet

te ville, la fit appeller Iustiniane , Sc l'orna

de grands priuileges . Elle prit en fuite 1' ap

pellation de Bulgarie , aussi bien que la Pro-

uince où elle est située , du nom de ces peu

ples , lesquels continuèrent à faire la guerre

aux Grecs , iufques à ce que I* Empereur Ba

sile les ayant deffait en plusieurs occasions ,

& remporté de là le surnom glorieux de Bul-

garoctone , les transporta en la Mesie inférieu

re , qui est vne Prouince séparée de la Thra-

ee par le mont Hemus , & bornée de l' autre

costé du Danube . Us y demeurèrent tributai

res des Empereurs iufques au règne d'Isâc An

ge Comnene , qui ayant fait de grandes leuées

fur ces peuples , soûs prétexte de fournir aux

dépenses & aux fraiz extraordinaires de son

mariage , «leur donna occasion de se mutiner.

Pierre & Azen frères, grands Seigneurs du pays ,

furent les premiers auteurs de ce soû leuement ,

( g ) In Bald. c- 4.

( h ) Nìcepb- in Breu. Tbeopb. bist. mise. Confi.

de Tbemat. /. 2. Nicepbor. Greg. I. 1. Vigner,

ad an. 680.

(i) Culac.adNou. II. Maman- ad Procop,

anecdota ÌAorin- /• 1 . Exercit. Ecclefi Alla'- &c%

C ij
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qui après auoir remporté plusieurs victoires far M de l' élection de Thomas Moresini pawiar* "~

I10J' ísâc , pasterent le mont jienius , ;& vinrent

Ba vdovin fondre fur les Prouinœs de 1! Empire , où ils

I. firent de grands progrès . i( a ) Ces deux Prin

ces diuherent leurs conquêtes , Pierre prit la

Couronne , & se fit déclarer Roy d' vne par

tie, Azen commanda à l'autre, qu' il gauuer-

na l' espace de neuf ans , & fut mis à (fnort

Ioannizza par Iúan son cousin germain , ayant laide

est sait Roy deux eníans en rbas âge , ïean ác Alexandre,

de Bulgarie. Durant leur minorité Jean frere d'Azen&de

Pierre , que VHle-ííafdotiin appelle loanniz-

za , vfurpa le Royaume de Bulgarie , & con

tinua de faire la guerre au* Grecs . ( b ) Et

afin de s' autoriser dauantage en son vsurpa-

tion , il rechercha la protection du saint Siè

ge , lay soûmic son Royaume , & enuoya ses

Ambassadeurs vers le Pape innocent pour ob

tenir de luy la Couronne Royale • ( c ) H y

eut iptusieuns négociations fur ce fuiet , en fui-

te desquelles (d) le Pape luy députa Léon

Cardinal Prestre du titre de sainte Croix , 2c

Légat du S. Siège , qui le couronna íoJeoinel-

— lement cri la ville de Trinoue capitale du

Royaume , & luy présenta de la part de sa

Sainteté l' étendact de 1' Eglise . Ce qui se fit

en l'an mil deux cens quatre, auquel temps il

commença à entrer eu guerre auec les Fran-

fois qui estoient dans la Romanie , n' ayant pas

pu obtenir la paix d'eux « (r) Car inconti

nent aprés la prise de Constantinople U leur

auoit enuoyé ses Ambassadeurs pour traiter

d'alliance . Mais les François qui deuoroient

d' espérance non seulement r Empire qui auoit

esté possédé par les Grecs , mais encore tout

ce qui en auoit esté distrait , luy firent dire

qu'il ne deupit espérer r, y attendre aucune

paix , qu' au .préalable il n' eût restitué toutej

» les terres de 1' Empire qu'il vsorpak iniuste-

ment , & que ses frères auotent enleué aux

Empereurs par force & par violence. A quoy

ce Prince fit réponse , que le Royaume qu' ii

Edìt> Paris. possedoit , luy appartenois plus légitimement

pag. 29. que Constantinople n'appartenoit aux Fran

çois : qu' il auoit repris óç recouuré Jes terres

de ses prédécesseurs , que les Grecs auoient

vsurpé sur eux auec iniusticc ; mais qu' eux

auoient enuahy vn Etat où ils n" auoient au

cun droit. Que quant à luy, il auoit receu le-

gitimemçat la Couronne Royale du Pape, &

que ce luy qui se disait Empereur de Constan

tinople , se l' estoit mise sur la teste de sa

propre autorité : qu'ainsi l' Empire luy appar

tenant auec plus de raison qu'à luy , il estait

résolu de s' en rendre le maître , & d' aller

combatre soûs 1' Etendard de Saint Pierre char

gé (/) de la Croix & des chefs de P Eglise,

dont le Pape luy auoit fait présent , ceux qui

auoient chargé ìeurs épaules de fausses croix *

Sans doute les François manquèrent en cette

occasion contre ia Politique , qui veut que

lors qu'il y a plusieurs ennemis à combatre ,

on ne refuse point les conditions , mesme dé

savantageuses de celuy qui offre la paix, afin

de n' est re pas obligé de diuifer les forces &

ics armées , lesquelles réunies font d» plus

grands effets contre celuy qui relie à com-

barre .

L< éiection iXXKV. (g) Çn cet entre-temps la nouuel-

cbe.de Constantinople ayant esté portée à Ro- 1 S-OJ.

«ic., le Pape Innocenc trouua d'abord qu-ei-iB-A vaOvt.Y

le auoit esté faite contre les Canons , & j>ar í.

des personnes qui n' auoient aucun caractères de Thomas

Jes Ecclésiastiques Vepitiens , qui se disoient Patriarche

Chanoines de l' Eglise de sainte Sophie , q' de Conslaij.

ayant pû «s'arroger cett« qualité fans P auto- tinople est

rité du saint Siège , ou de son Lqgat , quoy confirmée

que celle des Princes séculiers y fur, interue- par le Pape,

nue , (/■>) D'ailleurs les Vénitiens n' auoient

pas encore obtenu pour lors 1' absolution de ~,

1' excommunication qu' ils auoient encoaruçipar

la .prise de %isn • Ce qui obligea 4e Pape à "

termoyer Thomas , qui estoit venu à Rome

pour obtenir la confirmation de son élection .

Ncantmoins les instantes prietes que l' Empe

reur jk Je Duc de Venise firent par rieurs Am

bassadeurs , .4c par leurs lettres , & la suffisan

ce &c capacité de Thomas , outre le lustre de

là naissance , firent qu' il donna les .maíos à

ce choix , & que fans approuuçr la ■ftraiç de

1' élection qui en auoit esté faUe , il cn accfil- ' . .•

da la confirmation . En fuite dequoy \p Sa- .

roedy dfls43uatre-temps de Carême il luy con

féra sjordre de Diacre , n' ayant ion qae ce»

luy de Soûdiacr.e , êc le. Samedy de la my-

Garème iceJuy de Prêtrise . Le Dimanche cn-

suiuaut U le sacra Patriarche solcnuiellemejit

à Rome en V Eglise de Saint Pierre, .lui don

na le Pdlium , & receut de lny le serment or

dinaire de fidélité < ,<i) Quplques ipurs aprés

il fie expédier diuerses Bulìes en fa faueur. c<

de ses successeurs au Patríaechat , contenant

plusieurs priuileges y énoncez • Cetfe .oeremo-

nie acheuée le Patriarche prit le çheruin de

Venise., à dessein de s' y embarquer pour Con-

stantinople. ( ) Mais auant son départ les

Vénitiens extorquèrent de luy la promesse auec

serment, de ne faire aucun Gha-noine en l'E*

glise de sainte Sophie , qui ne sût VentrJcn »

& qui ne iureroit d' élire vn Patriarche Ve- ^

ni(ien y lors que le siège viendrait a vacquer; • • * '

& Juy firent promettre verbalement qu' il í

établiroit aucun Archeuefque en Romanie ,

qui ne fût pareillement Vénitien • Dequoy le

Pape ayant eu áuis , & Thomas s'en estant

plaint à fa Sainteté, elle Je dispensa non seu

lement de cc serment , mais encore luy def-

fiendít d* y déférer en aucune façon, soûs peine

d' excommunication ; dautant que ces promes

ses estoient contraires aux décrets de I* Eglise ,

qui n'a pas coûtume d'affecter le Sanctuaire

de Dieu à certaines nations , mats le deferç

indifféremment à tous les Justes • (/) II écri-

uit encore aux Cardinaux l>gacs , à ce qu'ils

y tinssent la main , & fissent en sorte que le

Patriarche distribuât les Bénéfices , ôc parti

culièrement les Chanoim'es de sainte Sophie

indifféremment , aux personnes de lettres &

de sainte vie , sans auoir égard aux nations.

Ces prémices de diuisions qui sembloient se

fermer dans le Clergé de I- Empire de la part

des Vénitiens , fit Juger au ( m ) Pape que 1«

présence d' vn Légat auec vn nouueau pouuoir

y estoit nécessaire, tant pour régler les diffe-

rens qui pourroient suruenir dans rétablisse

ment des Eglises , que pour dresser & faire.

Jes reglemens qui y deuoient estre obseruez .

(a) Nk(t. AcropoU

( b) Innoc. III l-z- p. 5*P< ♦«, J« OJ*

1 1 6- 11 7. Gcsta Innoc. p. 50. &C

( c ) Innoc. I. $. Ep- J4?. /• 7- Eplst, 4- €■

(d) Gestalnnoc.p j8. 59.

. ( e ) Tiicet. in Bald- c. 4. Gtsta Ibmk. />• ï 17.

.(f) G*fta Innocent, p. 19.

( g ) Geft. Innoc.

(h) Gestalnnoc.p-

( i) Geft- Innoc. Unceent, l. 8. Ep* 19. *o.

2,1. zz. 2?. aj- 1 < o -j 1

( k ) Geft. Innoc. Innocent. I. 9. Ep. 1 3 0.

^1 ) InnocJ.^Epìft- ï©o-

(m) imof, /- *. ^> jí-57"<î"
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Et quay que k Cardinal Jc Capouë fôt déia »»et Vautres troopes . Ayant formé le siège

I 2,OÇ. a Constantinople auec cette qualité , il Te per-

BaVDOvin suada toutefois qu' vn nouu»au Légat fuiuaat

de prés 'le Patriarche , & cnuoié exprès , au.

rott plus d'autorité pourappaiser & régler tou

tes choses . II fie expédier à oéc effet le via.

BenoistCar-Sti^Hie ÌDur * dc œtte annee des let~

dinal Les>at'ttes de -^egat '* ltttert Bn faueur A Benoist

énuoié en Cardinal Prestre du itcere de sainte Siiíanne ,

Komanie. P*ur en ^a foru^*°n dafrS' toutè J'étenduë

de l'Enrpire de Romanie ; écriuit à l' Empe

reur , &. l' exhorta de Je receuoir comme ce-

luy qui representok sa Sainteté , ayant beau

coup de déplaisir que les grandes Sc sérieuses

occupations de fa charge lu y Ôtoient le moyen

de « y transporter «n personne , comme il au-

roit souhaité: donna charge au Légat de met

tre l'ynion & la concorde entre les François

& les Vénitiens , Sc luy enioignit de faire en

forte que comme il auoit accordé la dignité

de Patriarche de Constantinople à vn Véni

tien , les François fuífent pareillement pour-

ueus des autres Bénéfices , ou du moins n* en

fussent pas exclus , obíeruant en leur distribu

tion les mérites des personnes , & non leurs

nations, particulièrement en l' Église dt sain

te Sophie : ce qu' il luy recommanda encore

par d'autres lettres du vingt-vniéme iour de

Iuillet de »' armée fuiuante qu'il luy adressa ,

fie au Cardinal de Capouë ; de qu'il n'exécuta

pas toutefois , ou du moins obferua asses mal ,

çomfne il paroîc par les plaintes qae 1" Empe

reur Henry successeur de Baudouin fit depuis

, au Pape .

Effets du XXXVI. (a) La conspiration & la reuol-

foûleuemêe te des Grecs commença à éclater incontinent

des Grecs , aprés la mort de Hugues Comte de Saint Paul

& la deffai- arrUiée à Constantinople : les habitans de la

te d'Andri- Y\\fe <je Didymotique , qui estoit écheuë en

nople où l' fou lot, s' estant soûleuez ouuertemení contre

Empereur cçux qu'il auoit commis à fa garde , Sc en

est fait pri- ayant mis plusieurs à mort. Ceux d'Andrino-

sonnier. pie firent le méme à l'égard dtrs Vénitiens qui

Edit. Tarif. ja possedoient , lesquels craignans de receuoir

vn pareil traitement dans Arcadiople , aban

donnèrent la place : en fuite dequoy plusieurs

villes fe déclarèrent à leur exemple contre les

François . La nouuelle de ce soûleuement gê

nerai ayant esté portée à 1* Empereur Bau

douin , qui estoit pour lors à Constantinople ,

U ftfsolut de rappeller son frère Henry , qui

estoit à Landremitti , St les Cbcualiers Fran

çais qui estotent épandus dans les autres en

droits de 1' Asie. Cependant il fit marcher 1c

Maréchal de Romanie auec ce qu' il pùt ra

masser de troupes vers Tzurule , d' où il pouf

fa iufqnes à Arcadiople , & de là vers Bulga-

rofuge , que les Grecs abandonnèrent fur le

bruit de ses approches, & enfin arriua à Ne-

quise , place sorte , distante d' Andrinople de

ïKuslieucs Françoifes, que les habitans auoient

abandonnée . 11 résolut d'attendre là 1' Em

pereur , qui aprés auoir receu ceux qoi tenoient

fïicomedie , le mit en campagne auec le Com

te de Blois , Sc le peu de Cheualiers qu'il pût

ramasser , fans se donner le temps d' attendre

les autres quiestoient encore au delà du Bras;

en quoy il fit vne faute noble . II ioignit in

continent aprés le Maréchal à Nequise, d'où

ils partirent à l' instant, âc arriuerent le Mar*

dy deuant le Dimanche des Rameaux aux en-

uirons d' Andrinople , qu' ils trouuerent gardée

d' vn grand nombre de Bulgares. Le Duc de

Venise y arriua auffi presque en mesme temps

deuant la place , ils commencèrent la bat- 1 ìoÎ'-

tre toute la Semaine sainte - Le Roy de Bul- BavdoviW

garie sur la nouuelle de ce siège,, fie marcher I-

Ion armée en diligence , ác vint se camper à

cinq lieuës des nôtres le Mercredy d'aprés Paf-

ques , & enuoia des Comains qui estotent en

son armée foire des courses iusques au Camp

des François , qui moncans aussi-tôr. à cheual,

leur donnèrent la chaise : mais comme ils e-

stoient au retour,, les Comains tournèrent vi

sage, & les pouriuiuirent si viuement, que leur

retraite ne fit qu' auec beaucoup de péril . Ge

qui donna fui et à V Empereur & aux Barons

de faire defsense dans l' armée de ne plus sor

tir à l'áuenir hors du Camp pour de sembla

bles écarmouches > Cette ordonnance fut mal

exécutée , car fe >Iendemain leutìy quinzième

iour d' Auril les Cbmarns estant venus dere

chef donner iusques aut barrières des nôtres,

le Comte de Blois s' áuança le premier auec

les siens pour les charger , mandant à 1' Em

pereur de le venir foûtenir, ce qu'il fit. Les

ayant poursuiuis l'efpace de deux lieues , les

Comains ;tournerent bride fur eux, les mirent

en désordre , Sc les deífircnt entièrement . Lè

Comte de Blois y perdit la vie aprés auoir

combatu vaillamment , 1' Empereur y fut fait

prisonnier , 1' vn & l'autre n'ayant voulu se

sauuer , quoy qu'ils l' eussent pû , ny aban

donner l' armée : plusieurs autres grands Sei

gneurs de marque y furent pareillement tuez ,

d' autres faits prisonniers . La nouuelle de cet

te disgrâce fat portée incontinent au Maré-/'*^' ?**

chai, qui estoit en garde deuant 1' vne des por

tes de la ville , lequel auecManassés de r Is

le qui estoit aussi demeuré au Camp, vint au

deuant des fuyars , & les rallia , faisant fer

me , tant que les Gomains se surent retirez.

Puis auec le Duc de Venise, qui le vint iom-

dre du Camp , où il estoit pareillement de*

meuré durant le combat , quoy que quelques

( c ) Auteurs Grecs ayent écrit lè contraire ,

il se retira la naît à Rodosto , ville mariti

me , à trois lieues de là, où ils trouuerent se

Prince Henry , qui auoit passé le Bras pour „ r

venir au secours de l' Empereur son frère. II .n,7.p "

y eut là entre eux plusieurs pourparlers Sc en- re

tretiens fur la mauuaise conjoncture des affai- £C.reiiî .,

fies , dont U resolution fat qu' Henry gouuer- t?1' Ba" ou

neroit 1' Empire durant la prison de !' Empe- **-cBCDt •

reur, en qualité de Bail oa de Regent . Quel

ques iours aprés ils passèrent tous ensemble à

Constantinople , où Conon de Bechune auoit

esté laissé poar fa garde auec le Légat Pierre

de Capouë: Plusieurs cependant effraiez de ces

funestes euenemens prenans la fuite, & s' em-

barquans fur les vaisseaux qu'ils trouuoient

dans les Ports .

XXXVII- Cette sanglante porte reduisit res Consterna-

François dans de grandes extrémité* , ne leur tion des

restant pour lors de toutes leurs conquêtes que François a-

res villes de Constantinople, Rodosto, & Se- prés la ba-

liurée dans la Thrace , & le chlteau de Piga taille d' An-

dans 1' Asie , le surplus s' estant mis foûs l' obëif- drinople .

fance du Roy de Bulgarie , & de Théodore

Lafcaris . (d) En ce pitoiable état des cho

ses présentes ils résolurent d'enuoyer prompte

ment à Rome vers le Pape Innocent , en Fran

ce, en Alemagne, ÔZ autres Royaumes d'Oc

cident , pour implorer du secours • Neuelon

Euefque de Soissons , Nicolas de Mailly , Sc • ■ • .

Iean de Bliaut Cheualiers furent choisis pour

çcs Ambassades , Òc. furent porteurs des lettres

( a ) Innoc 1. 1 %• Ep- 18. rç. j | ( c ) Nicet. Gregor.

( b ) Ville-Hard. ». i jS. 1 79. &c | \ ( d ) înme. I t. Ep. 1*0.

C iij
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" " du Regent , qui surent éciites & expédiées au

I ZCrp. Palai? de l' Empereur le septième iour de Iuin ;

Bavd<xvin vers lequel temps il leur furuint vn autre mal-

II heur par la mort du Duc de Venise , person-

Bail desVe- nage de iugement , 6c de grande expérience,

nitiens à Les Vénitiens éleurent en fa place pour leur

Constanti- Chef à Constantinople (a) Marin Zeno , &

nople. luy donnèrent à l' exemple des François le ti

tre de Bail ou Regent , iusques à 'ce qu' il y

eut vn nouueau Duc éleú , qui vint en per

sonne commander les troupes Vénitiennes , ou

y enuoyât quelqu' vn de fa part- En fuite de-

quoy le nom & titre de ( b ) Bail est demeu

ré à ce Magistrat , qui a eu V intendance des

affaires des Vénitiens dans Constantinople ,

tant soûs les Empereurs François que Grecs ,

quoy que fouuent nous lisons qu' ils y ont pris

celuy de (t) Podestats, (d) suiuant V vsage

d' Italie , où l' on appelloit ainsi ceux qui

estoient préposez au gouuernement des places.

(e) Rhamnusius & les (/) anciennes Char

tes nous apprennent que Zeno & ses successeurs

prirent les titres de Seigneurs de la quatriè

me partie & demie de 1' Empire, & de De

spotes de Romanie • Ils auoient en cette qua

lité six luges, quatre Conseillers , deux Ca-

Edit. Paris» meriers , vn Connétable, & deux Auocats fi-

Pa&- Ì3- seaux • Zeno à 1' entrée de fa charge fit def-

fense aux Vénitiens qui auoient des fiefs dans

1* Empire , de s' en deffaire ny de les vendre

ou aliéner à d'autres qu'à ceux de leur na

tion, soûs certaines peines.

Le Regent XXXVIII- Les François ne perdirent pas

assiège An- courage dans ces disgrâces ; ils fçauoient trop

drinopte . mieux que le succès des armes est iournalier ,

6c que- les grandes conquêtes ne se sont & ne

s' acheuent iamais fans de fâcheux euenemens.

Le Regcnt ayant appris que les Comains auoient

quitté Je Bulgare à cause des grandes chaleurs

de l' été , qui font insupportables à cette na

tion Septentrionale , & que ce Prince faifoit

marcher son armée vers Thessalonique , à

dessein de l' assiéger, (g) partit de Constan

tinople auec ce qu' il pût ramasser de troupes,

vint à Chiorli , Arcadiople, Byzie, Apres, &

autres places qui luy furent incontinent ren

dues - II mit en fuite le siège deuant Andrino-

ple , mais inutilement & fans effet , ayant

esté obligé de le Ieuer à cause de la disette

des viures , & parce que la place eltoit trop

bien munie de toutes choses • De là il se re

tira à' Pamphyle , d'où il- fit diuerfes parties

fur les Grecs , donnant cependant charge à

CÔnon de Bethune de faire faire des machines

pour assiéger Didymotique- Le Bulgare d'au

tre part continuoit fa marche contre le Mar

quis , qui auoit quitté le siège de Napoli &

de Corinthe , fur la nouuelle -qui luy estoit

furuenuë , que ceux de Thessalonique s' estoient

soûleuez , (h) & auoient receu dans la place

Ezismen grand Seigneur de Bulgarie , qui te-

noit l' Impératrice sa femme étroitement assié

gée dans le château . Mais auant que le Mar

quis y fût arriué, il eut áuis que ses gens en

auoient chassé le Prince Bulgare , lequel il ré

solut d'aller combatte dans son pays . A cét

effet ayant fait filer ses troupes vers Scopie ,

il apprit en chemin la prise de l' Empereur

Le Marquis & la deffaite des François deuant Andrino-

apprend la pie , ce qui luy fit changer de dessein , & V

deffaite del'

Empereur • •

( a ) Nicet' in Sald. c. ç.

( b ) Codin. de Off- c- 14. Kkeph. Gregor. I. 4.

Vbranz-J. j c 1.

(c) Au Recueil des Chartes p. 2. Innoc.Uy-

Epist- 241.

( d ) Sanfou. délitfam- ììl- d' Val. p. 299.

obligea de retourner promptement à Thessa- "

Ionique. Le Roy lean assiégea d'abord la vil- 1 2,0 S-

le de Serres, qu'il emportai: Hugues de Co- Bavdovin

ligny grand Seigneur du pays de Bresse , qui I-

en étoic Gouuerneur y fut tué , & grand nom

bre d' autres mal-traitez contre la foy de la

capitulation • De là il courut iusques à Thes

salonique , saccageant & pillant le plat pays ;

& voyant qu' il ne pouuoit plus rien entre

prendre , il se retira dans son Royaume . Le . , ,

Regent feiourna iusques à 1' entrée de Y hyuer

à Pamphyle, d'où, aprés auoit fortifié la vil

le de Rusium , où il laissa Thierry de Los

Sénéchal & Thierry de Tenremonde Conné

table de Romanie auec de bonnes troupes , il

vint. à Byzie , où il établit pour Gouuerneur

Anfeau de Cahieu , puis retourna à Constan

tinople . Les Vénitiens de leur part mirent

garnison dans Arcadiople : , le Regent rendit

aussi la ville d' Apres à Théodore Branas grand

Seigneur Grec , qui seul d'entre les Grands de

cette nation estoit demeuré ferme & atjaeiá "

au party des François, & auoit à leur persua

sion épousé aprés la prise .de "Constantinople

l' Impératrice Agnes, sœur de Philippe Au- Théodore

guste Roy de France , & veuue de 1' Empe- Branas Sei-

reur Andronic Comnene , surnommé le Ty- gneur Grec

ran , à laquelle il étoit d' ailleurs & de long- tient le par-

temps porté d'affection , iusque là que f on ty desFria-

difoit publiquement qu' il y auoit ( i ) entre çois •

eux des amours illicites . II y eut des enfans Son maria-

de ce mariage , & entre autres vne fille qui ge auec A-

qui fut mariée à Nariot de Toucy Gentilhom- gnes de

me Champenois , & cousin de Guy de Dam- France •

pierre . Le Bulgare fur la nouuelle du siège d' (

Andrinople , le mit derechef en campagne trois

semaines auant Noël , à dessein de secourir

les assiégez; & ses troupes ayant fait rencon

tre du Connétable qui estoit forty de fa pla

ce pour faire quelque course fur les Grecs, lc

taillèrent en pieces ; le Connétable , & plu

sieurs autres personnes de considération ayant Autre dés

erté tuez. Cette seconde disgrâce arriua la sur- faite des

vieille de Noël; & comme elle donna vne ru- François .

de atteinte aux affaires des François , qui per

dirent en cette rencontre les meilleurs hom

mes qu'ils eussent; aussi elle enfla le courage

du Bulgare, lequel profitant de cette occasion ,~" '

leua en méme temps vne puissante armée , & 12.O6.

vint faire vne irruption dans les terres de 1'

Empire , obligea les Vénitiens d' abandonner

Arcadiople, & Rodosto, prit d'assaut la vil- lrruptíon

le d' Apres, où il mit à mort Bègues de Fran- g ,jga.

sures qui y commandoit , celles de Panium , res janj jes"

Heraclée, Dain ou Daonium, Chiorli, Atby- terres je j-

re , Philippople & autres places , les faisant Empire .

abattre & ruiner, & commettant par tout des °

cruautez indignes d' vn Prince contre les pau-

ures Grecs, fans que le Regent qui estoit ren

fermé dans Constantinople auec peu de Fran

çois & de Vénitiens , y pût apporter aucun

remède , ne luy restant que Byzie & Scliu-

* rée , où il auoit garnison . (k) Ce rauage qui

se fit dans le Carême & vers les festes de Paf-

ques , fit bien voir aux Grecs qu' ils auoient

changé de mal en pis , & qu' ils n' auoient

point fuiet d' espérer à Y áuenir vn bon trai

tement de celuy qui auoit exercé sa rage con

tre les murailles de leurs villes , & mal-trai

té leurs Concitoiens auec tant d'inhumanité.

( e ) Rbamn. I. y.

(f) Recueil des Chartes p. a.

( g ) Ville-Har- n- 205. Nicct. c. j.

( h ) Nicet.

( i ) Alberic. 1205.

(k) Nicet. in Bald.c 7,

S.
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Ils virent bien aussi que Jes villes d' Andrino-

12,06. pie gç de Didymotique n'échapperoient pas

BAVDOyiff tà furçur, Sc rentrans en eux-mêmes , Us iu-

í- gèrent qu' il valloit beaucoup mieux se remet

tes Grecstre dans les bonnes grâces des François , &

se rallient se soûmettre à leur obéissance , que de tom-

auec les ber au pouuoir de ces Barbares . Ils députe-

François t rent donc secrètement vers Branas pour le

prier d'interposer son crédit pour obtenir par

don du Regent , & luy proposer que s' il vou-

loit abandonner les villes d' Andrinople Sc de

Didymotique à ce Seigneur Grec, ils se ran-

geroient tous à luy . ( a ) Ce qui fut à 1' in

stant accordé , soûs condition que Branas &

l' Impératrice fa femme en seroient homma

ge à 1' Empereur . Aprés ces nouueaux trai

tez, le B-ilgare ayant fait marcher son armée

wji* tj -r vers Didymqtique , les habitans luy ferme-

e-W,W,J'rent les portes . Ce refus 1' obbligea à vn sie-

Pa&' 3S' ge j & ies Grecs à auoir recours à Henry ,

qui estoit lors à Constantinople, où il trauail-

loit à régler quelques differens suruenus encre

le Clergé.

Arriuée du XXXIX. (*) Thomas Moresini qui auoit

Patriarche c^ *~acr^ a ^ome ? ann^ précédente Patriar-

Moresini àche de Constantinople par le Pape Innocent

Constanti- Troisième , le Dimanche d'aprés la my-Ca-

_ u " réme , ayant seiourné quelque temps à Veni-

' se, (f) en partit auec quatre vaisseaux , que

Ja Republique enuoioit aux Vénitiens de Ro-

manie , pour en fortifier leur armée nauale .

Quelques Historiens áioûtent qu' il fit voile

droit à Raguse , qui s* estoit retirée de 1' obéis

sances des Vénitiens , & qu* ayant trouué qu'

elle 'auoit esté ruinée par les Grecs , il la fit

refermer, & y mit vne forte garni/on . ( d )

De là il arriua à Constantinople , durant ou

peu auparauant le siège qu" Henry mit deuant

Andrinople ; auant qu' entrer en la ville, il en-

i uoya donner áuis de son arriuée au Clergé Sc

au Peuple , afin qu'ils donnassent les ordres

nécessaires pour son entrée solemnelle , & le

vinssent receuoi r à la porte, suiuant la cocttu-

me. Les Ecclésiastiques François s'opposèrent

à sa réception , & refusèrent de le reconnoî-

tre en cette qualité , soûtenans qu'il y auoit

nullité en son élection, & qu'elle n' auoit pas

esté confirmée par le Pape que soûs de faux ex

posez & de fausses raisons ; pourqnoy ils en ap-

pellerent au S- Siège • Le Patriarche ne lais

sa point de faire son entrée , Sc fut receu par

les Ecclésiastiques Vénitiens , Sc rois en pos

session de cetre éminente dignité par les Cha

noines de sainte Sophie , déférant au surplus

dans 1' abord à 1' appel formé par le Clergé

François , lequel il ne voulut páí o,bJiger à luy

rendre obéissance : mais il changea bien tôt

aprés de volonté , & fur le refus qu' ils firent

de le reconnoîrre, il fulmina contre eux, fans

toutefois qu' ils deferissenc pour cela à son ex

communication . Cette diuision dans le Cler

gé de Constantinople dura iufques à 1' arriuée

de Benoist Cardinal Prestre du titre de sainte

Susanne , (?) personnage de grande probité

& littérature , que le Pape enuoya à Constant

tinople auec la qualiré de Legar gênerai en

tout 1' Empire de Romanie , par l' autorité du

quel elle fut appaiiée . II y termina aussi le

diffèrent qui concernoit les biens des Eglises :

car 1' article du traité fait entre les Barons

François & les Vénitiens auant la prise de

Constantinople, qui réglait lés biens des Egli

ses, & les reduisoit à- ce qoi seroit nécessaire 12, Q 6.

pour leur entretien » ayant esté cassé par le BAVDOVltf

Pape, (/) il fut fait vn autre traité solemnel ,tJ>

le dix-feptiéme iour de Mars de cette année,

entre le Cardinal Benoist Légat , Sc le Patriar

che d* vne part , Sc Henry Regent de l' Em

pire & les Barons d' autre , par lequel il fut

accordé entre autres choses , que la (g ) quin

zième partie de tous les biens de 1' Empire se

roit laissée aux Eglises , non compris en iceux ^

les maisons , ou cloistres qui leur appartenoient , * ' "

tant dans la ville que hors d' icelle .

XL. Le Regent fur la nouuelle du siège de Henry se

Didymotique partit de Constantinople auec le met en cS-

peu de troupes qu' il pût ramasser , qui estoient pagne Sc de-

en petit nombre , à dessein d' aller affronter liureRenier

le Bulgare, quoy qu'il eût en son armée plus de Trit en-

de quarante mille cheuaux , fans l' Infanterie , fermé dans

Ce qui fit iuger que cecte entreprise estoic au- Stenimach.

tant téméraire Sc périlleuse , que hardie . ( b )

Le bruit'toutefois de fa marche fit leuer le siè

ge au Bulgare , qui se retira lâchement vers

Rodosto , & de là dans ses terres . Ceux d' An

drinople & de Didymotique receurent le Re

gent comme leur Libérateur , Sc vinrent au

deuant de luy processionellement . (i) 11 prit

en foite résolution d'enuoier dçliurer Renier

de Trit , qui estoit enfermé dans le château

de Stenimach , où il s' estoit ietté fur 1' áuis

qui luy fut donné que les Manicheans de Phi-

lippople le vouloient liurer au Bulgare , & y

estait enfermé depuis treize mors , enuironné

d'ennemis de toutes parts . Conon de Bethu-

ne & le Maréchal de Romanie conduisirent

les troupes; & estant arriuez , non fans péril,

à ce château , qui estoit ánancé dans les fron

tières de Bulgarie, ils firent fçauoir leur arri

uée à Renier de Trit , qui les reçeut auec

beaucoup de ioye , Sc logea l' armée dans le

bourg qui estoit au bas du château . Ce fut en

cette entreueuë qu* ils eurent la certitude de

la mort de 1' Empereur , dont les nouuelles

confuses & incertaines, leur auoient esté dites

plusieurs fois.

XLI. Le Pape ayant appris la deffaite des Le pape s*

François deuant Andrinople & la prise de 1' employé

Empereur , s' estoit mis à l' instant en deuoir pour secon

de trauailler à ía deliurance : à quoy il ne rirlesFran-

crût pas qu* il y eût vn moyen plus prompt1, çois ,

ny plus efficace , qu' cn proposant au Bulgare

vn traité de paix auec les François , Sc per-«

suadant au Regent d'y vouloir entendre , II

(k) écriuit donc à 1' vn & à l'autre sur ce

suiet : parcelle qu'il adressa au Bulgare , il

le conlura comme fils de 1' Eglise , de vouloir

remettre 1' Empereur en liberté , soûs les con

ditions d' vne paix honorable, luy faiíant en

tendre que s'il ne le faisait pas , il s'attireroit les

armes du Roy de Hongrie, Sc celles des Fran

çois , à qui d'ailleurs il arriuoit vn renfort

tres-considerable du côte de France & du pays

d'Occident. Ce qu'il ne mandoit pas fans rai

son, car Neuelon Euesque deSoissons, Sc les

deux autres Cheualiers estant arriuez en Fran

ce au mois d' Octobre de Tannée précédente

y auoiçnt fait de grandes leuées, qui deuoienr

s'embarquer au port de Gennes . Le Papt

écriuit aussi à T Archeuesque de Trinoue Pri

mat de Bulgarie , pour T exhorter à induire

le Roy son maître à accorder la liberté à.

( a ) Nicet. c 7,

( b ) Gefta Innocent.

(c) Sabell dec 1. /. 8,

( d ) Nicet. c. 6.

j| e ) Georg- Corcjr. in traff. dt Commun.

( f) Gefta Inn. Innoc, l. 9- Epift. 141.

( g) Innoc- III l 1 3. Ep- 44- i%6-.

(h) Nicet. c. 8- 9.

( i ) Vilh-Hurdoùin .,

(k) Gefta Innoc\ Inn.K.ni.lib.^Ep-ixj*xix-
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' l' Empereur. Sur quoy te Prince Bulgare prit

110 6\ suiet d'écrire au Pape de s' excuser de cette

BAVDOVIN guerre , qu' il n' auoit pas entreprise , ny com-

• I. mencée : que d'abord que Baudouin sut sait

Empereur de Constantinople, il auoit recher

ché son amitié & son alliance par ses Ambas

sadeurs , mais qu* en ayant esté éconduit , . il

m auoit esté obligé de prendre les armes pout fa

Edit. Tau} • Jeffenfe • ^ nUe Dieu qui a coûtume d'humi-

P"g' 17' lier les superbes, luy auoit donné la victoire

Mort de l,contre f" ennemis- Qu'au reste , à l' égard de

■£m r. la deliurance de V Empereur , il ne pouuoit

" ' donner aucune satisfaction à fa Samteté , estant

decedé durant fa prison . Ce qui se rapporte à

ce que (a) Ville-Hard. écrit , qu'il mourut

en la prison de Iean Roy de Bulgarie, & peut

faire douter des circonstances de la mort , rap-

Son éloge • portées par diuers Auteurs. L' Empire fit vne

perte signalée en la personne de Baudoilin ,

dont les rares qualitez , iointes à fa valeur ,

donnoient espérance de voir dans peu , non

seulement tout ce puissant Estât reduit soils la

domination des François, mais encore l' Egli

se Grecque assuiettie & foûmife au S> Siège

de Rome . L' excés de son courage & l' ar

deur de fa ieunesse le précipita dans le dan

ger ; & l' affection qu' il portoit au Comte de

Blois, qui estoit aux mains auec les ennemis,

ne luy permit pas de consulter la prudence

pour í' éuiter . II importe toutefois beaucoup

à la leureté d' vn Estât que le Prince ne s'

expose pas fi facilement dans les batailles:

( i ) & lors qu'il s'y trouue engagé % il peut 1 i0

lans deshonneur faire vne retraite , lors que BAVDOTW

1! occasion la luy présente . II ne saut pas

toiliours brauer la fortune , il faut céder lors

qu' elle est contraire , & se reseruer pour vne

meilleure : en vn mot on peut fuir, pour re

tourner vne autrefois au combat - (c) I' aime

mieux , difoit Charlemagne , que les peuples

me reprochent la fuite , que d'auoir esté tué

dans la bataille, dautant que lors que ie vis,

i' espère toûiours auoir occasion de me vanger

de l' affront que i'ay receu ■ II fut enleué en

la fleur de ses années , ayant à peine atteint

1' âge de trente-cinq ans , & fut regreté non

seulement des siens, mais méme de ses enne

mis , qui n'ont pû s'empêcher de publier ses

vertus & ses belles qualitez - (d) Nicetas, &

aprés luy Ephrem , Auteurs Grecs , dont le

premier viuoit de son temps , & eut fa part

de la misère où ces Prouinces se virent rédui

tes, luy donnent l'éloge d'auoir esté religieux

enuers Dieu, assidu au seruice diuin , modéré

dans ses actions , miséricordieux enuers les pau-

ures , patient à l' endroit de ceux qui luy

contredifoient , obferuateur des Loix , 5c fur

toute de la chasteté , ayant non feulement

conferué la foy coniugale & la pureté durant

l' absence , & aprés le deceds de fa femme ,

mais encore n'ayant souffert qu'aucun impu

dique couchât dans son Palais.

I-

' a ) N- 230- V- les Obferu.

[ b ) Anna Comnenaitb. S' p- 136-

( c ) Ditmar. I. 7.

(d) Wcet. Ephrem*
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Henry. I» TT Es Barons & le* troupes qui s'e-

L i V K E SECOND.

Henry est

couronné

Empereur •

Se met en

compagne .

L] ; - ... - -

stoient auancées iufque fur les fron

tières de Bulgarie pour deliurer Re

nier de Trit enfermé dans Stenimach , aprés

auoir abandonné la place , retournèrent vers

le Regent , qui estoit campé prés du château

de Maniac assis fur la riuiere d'Arte. Et luy

ayant certifié la nouuelle qui auoit déia cou

ru de la mort de l' Empereur Baudouin son

frère, ( a ) la résolution fut prise que l'on re-

tourneroit à Constantinople , & que cepen

dant on laisseroit Théodore Branas auec les

Grecs qui estoient dans V armée , & quelques

Cheualiers François pour s' opposer aux Bul

gares de autres ennemis , s* ils paroissoient de

rechef . Henry estant arriué à Constantino

ple , y fut couronné auec les folemnitez ac

coutumées dans l' Eglise de sainte Sophie par

le Patriarche Thomas Morezini , le Diman

che d' aprés la Nostre-Dame de la my-Aoust ,

qui écheoit en cette année la au vingtième

du mcfme mois - Le Bulgare n'eut pas plûtôc

appris que Branas estoit en possession d'An-

drinople & de Didymotique , qu'il se remit

cn campagne , & marcha droit à Didymoti

que , qu'il prit fans aucune résistance, la pla

ce n' estante encore reparée , ny en deffense ;

il acheua de la razer , & en fuite fit des cour

ses dans le pays circonuoisin , d'où il enlcua

de grands butins , & vn grand nombre de pri

sonniers de 1* vn & de i autre sexe . L' Em

pereur fur 1' áuis de cette irruption qui luy fut

donnée par ceux d' Andrinople , sortit prom

ptement de Constantinople auec ce qu' il put

ramasser de troupes , pour s'opposer auec vi

gueur au Bulgare, lequel ne croiant pas qu'il

luy fut auantageux de V attendre , se retira

incontinent vers ses terres . L' Empereur estant

arriué à Andrinople campa dans les prairies

qui sont aux enuirons de la ville , & prenant

resolution de fuiure fou ennemy , vint à Be-

roë y de là à Blifne , qui furent abandonnées

par les habitans . Et fur ce qu'il apprit que

les prisonniers qu' il emmenoit estoient en vne

vallée à trois lieues du camp, il commanda à

Eustache son frère , & Machaire de Sainte-

Menehoue , d'aller attaquer ceux qui les em-

menoient , qui firent fi bien , qu' aprés quel

ques écarmouches il les reconduisirent à 1' Em

pereur , qui partit aprés cela de ce poste pour

aller voir les ruines de Didymotique , qu' il

trouua en fi mauuais état , & tellement ra-

zée , qu'il ne iugea point qu'elle pût estre aisé

ment refermée-

Vers cc mesme temps Othon de la Roche Pourparlers

Seigneur d' Athènes & de Thebes , qui s' estoit du mariage

engagé à la fuite du Marquis, vint de fa part de l'Empe-

trouuer 1' Empereur , pour luy donner áuis dereurauccA-

l'atriuée d' Agnes fa fille en la ville de Thef- gnes fille du

falonique , où son pere l' auoit fait venir pour Marquis,

acheuer son mariage , qui auoit esté proietté

auec Henry , & qui fut enfin conclu par Othon .

Cependant r Empereur ne se contentant pas d*

auoir donné la chasse au Bulgare , se mit de

rechef en campagne , & fit des courses iufque

dans ses terres, prit Terme & Aquile , qu'il

ruina ; & en ayant enleué vn grand burin ,

retourna à Andrinople, & de là à Constanti

nople vers le mois de Nouembre . ( b ) La-

scaris d'autre part, qui s' estoit fait proclamer

Empereur en la ville de Nicée , depuis la pri

se d' Alexis son beau-pere par le Marquis ,

auoit consenti à vne tréue auec les François ,

afin de pouuoir mieux se deffendre contre deux

grands Princes Grecs qui luy faisoient la guer

re, fçauoir Dauid Comnene , qui se qualifioit Guerre c6-

pareillement Empereur , & tenoit son siège treLascaris-

dans la ville de Trebizonde capitale de la

Colchide , & contre Manuel Maurozomes qui

s' estoit emparé à t ayde du Sultan d' Icon son

gendre de route la contrée qui est és enuirons

du fleuue Méandre , 1' vn & r autre ayant pris

1' occasion des troubles de l' Empire pour pro

fiter de ses débris • Lafcaris ayant deffait ces

deux Princes , recoigné le premier dans la Col

chide, & fait vn traité de paix auec Manuel,

qu' il laissa ioiiyr de ce qu' il auoit en fa pos

session , entreprit de faire la guerre aux Fran

çois , & à cét effet rompir la triéue qu'il auoit

auec eux. Ce qu'estant venu à la connoissan-

ce de 1' Empereur , il fie incontinent passer le

détroit à Pierre de Bracheux , Paien d'Or

léans, Anscau & Eustache de Cahieu frères,

& autres Cheualiers , qui arriuerent à Piga,

place qui estoit tenue par les François , forti

fièrent celle de Squise , puis firent la guerrepa~,

à Lafcaris . Thierry de Los Sénéchal de Ro-

manie se fortifia pareillement dans Nicome-

die , y rebâtit le château , ( c ) & fit alliance

auec Dauid Comnene ennemy iuré de Lafca- v

ris . Le Marquis de son côté trauailloit à re

parer ses ruines que le Bulgare auoit fait dàns

ses Etats , il referma les villes de Serres Sc de

Drame qui auoient esté démolies St abatués,

(a) Chron.S.Marian. 1206.

f. 10.

Wst. de Confiantimp.

Nfcet. in Bald. t| ( b ) Nicet- in Raid. c. 7. Acrop. c. 1 1.

I ( c ) Nicet- in Bald. c. io-

4

I



2.0 HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

& obligea par Ja terrenrtde ses armes tout le

i 10 6. p3ys d'alentour de le reconnoître , ô( de, luy

H;E N R. T • prêter obéissance •

Les affaires des François se rétablissaient

ains] insensiblement par le bon ordre & la

r conduite de l' Empereur, leqtal fur la n©uuel-

12.07. jc qUj jUy fut app0rtée sur le commencement

de r an mil deux cens sept , de la descente de

la Princesse de Montserrat en la ville d' Aby-

MarUge de de, l' enuoia recenoir par le Maréchal deVille-

l'Eropereur. Hardouin & Miles de Braibans , qui raccom

pagnèrent iufqne dans Constantinople , où 1'

Empereur l' épousa incontinent aprésen V Egli

se de sainte Sophie , le quatrième iour de Feu-

rier , qui sut le Dimanche d'aprés la feste de

la Chandeleur , où 1' vn Sé Y autre portèrent

la Couronne Impériale : les noces furent célé

brées en fuite auec grand appareil au Palais

de Bucoleon ,

Les Fran- II. Si les éuenemens de la guerre que les

çoissont at- François eurent en cette année en diuers erj-

raquez de droits de 1' Empire ne leur furent pas beaucoup

tous çôtez . fauorables par les progrés, il leur forent tou

tefois glorieux par la vigoureuse résistance qu'

ils apportèrent aux attaques de leurs ennemis ,

où U conduite & la vigilance de l' Empereur

parurent également auec son courage & la

présence de son esprit . Lafcaris se voianc tou

te s armée Françoise sur les bras , au moyen

de la retraite du Bulgare, & d' ailleurs estant

obligé d'entretenir des troupes contre Dauid,

Comnene, qui auoit fait alliance auec les Fran

çois , vit bien qu'il íuy estoit mal-aisé de tt*

lister à ces deux puissans ennemis , s' il ne se

desembarrassoit de 1' vn par quelque grande

diuersion. II sollicita donc le Bulgare de ren

trer dans la Thrace , tandis que de fa pare

dans l' Asie t| ocçupcroit les François; . Le

Bulgare accepta les offres de Lafcaris, Repre

nant l' occasion de J' éloignement des Fran-»

çois , entre dans les terres de Y Empereur auec

vne armée considérable , met le siège deuant

• Andrinople , où il n'y auoit que des Grecs,

& enuiron dix Cheualiers François, foûs la

conduite de pierre de Radingean . Mais comme

cette place elloit trop importante aux Fran

çois pour 1' abandonner , Y Empereur fur J'áuis

de ce siège , mande incontinent vne partie de

ses gens qu' il auoit enuoié en U Natolie pour

aller auec juy secourir Andrinople ■ Euslache

ion frère, A n seau de Cahieu , & autres Che

ualiers , laissaus Pierre de Bracheux à Squife

auec peu de gens , passent le détroit , ác vien-

nçDt à Constantinople • Sor çe départ des Fran

çois, Lafcaris met le siège deuant Squife, &

deuant Cibotos ville maritime , que Guillau

me de Sains auoit commencé à fortifier , &

JïtYif. Paris, où Machaire de Sainte-Menehout comman-

pag.+i. doit auec quarante Cheualiers. Lafcaris la

fait attaquer par mer & par terre ■ La nou-

uelle en vient à 1' Empereur comme il est à

table au Palais de Blaquerne , il fe kue , &

monte fur le premier Galion qu' U rençontre

fur le port , chàcun le fuit au mieux qu' il

peut , ìç auec enuiron dix-sept nauires qui se

trouuerent fortifiez par la suite par d' autres

qui luy luruinrent , donne la chasse à l' armée

nauale de Lafcaris , ôc ('oblige de mettre le

feu à ses vaisseaux. Puis estant venu à Cibo-i

tos , & voiant que la place n' estoit pas eq

estât de résister , parce qu' elle n' estoit pas en

tièrement fermée , il retira ceux qui la gar-

LesBulgares dosent . Cependant le Bulgare auoit tellement

Jeuent le pressé Andrinople , qu'elle estoit prête à se

siège d' An- rendre , lors que les Comains qui compofoient

(Irinople . _mm^m________ _________________.

la meMIeure partie de son armée , aprés auoir -

couru iufques auprés^e Constantinople, & fait tìOo.

de grands butins, abandonnèrent le camp, &H EN R. Y«

se retirèrent en leur pays - Ce qui obligea le

Bulgare de leuer le siège , n' osant pas demeurer

deuant la place dépourueu de ses principales

forces - Comme j' Empereur fe dispose d'y al

ler , sur |a prière des habitans qui apprehen-

doient le retour du Bulgare , nouuelles luy ar-

riuent que Iean Sturion Amiral des galères

de Lafcaris , assiegeoit du côté de la mer le

.château de Squife. & Lafcaris par terre: que Deffaite des

la plùparr des habitans de cette place, & de galères de

celle de Marmora s'estoient reuoltez contre Lafcaris .

Pierre de Bracheux, à qui elles appartenoient .

L' Empereur fur ce bruit fit armer prompte

ment quatorze galères , où Conon de Bethu-

nc , le Maréchal de Roraanie , Macbaire de

Sainte- JVIenehout, Miles de Braibans, Anfeau

de Çahieu* T'erry de Los, Guillaume de Perr

choy , Eustachc frère de J' Empereur , & au

tres principaux Barons François s'embarquè

rent , & tirans droit à Squife , donnerçrt la . - .t -

chasse à 1' Amiral , & obligèrent Lafcaris de

se retirer. A peine furent-ils retourne» à Con

stantinople , que les gens de Tierry de Los,

qui se sortifioient dans Nicomedie, fe voians

attaquez par Lafcaris , eurent recours à 1' Em

pereur : lequel abandonnant derechef le dessein

du voiage d'Andripoplc , passa en Asie ; &

ayant écarté par son arriuée les troupes de

Lafcaris, & laissé Tierry de Los à la garde

de Nicomedie auec quelques Cheualiers , re

tourna à Constantinople ; où il ne fut pas plsl-

tôt arriué , que la ( a ) nouuclle luy yint de

la deffaite & de Ja prise du Sénéchal , & de

ses gens , qui estoient tombez dans vne em

buscade des ennemis, 3c que Nicomedie s' alloit

perdre, s'il ne la secourait pas promptement ,

L' Empereur fans dilater dauantage repasse le

Bras , vient à Nicomedie , & fait des courses

fur les terres de Lafcaris l' espace de cinq ou

sixiours. Durant lequel temps Lafcaris enuoia Tréue entre

offrir à 1' Empereur la tréue pour deux ans , J* Empereur

& de luy rendre ses prisonniers, à condition & Lafcaris.

qu'il seroit démolir Squife , & la forteresse de

sainte Sophie de Nicomedie. L' Empereur qui

vouloit aller à Andrinople pour rassurer les

habitans, qui estoient ébranlez , dan#Ja crain

te que le Bulgare ne les vint assiéger vne se- pa-

conde fois , accepta ces conditions ; & aprés *

leur exécution , reprit le chemin de Constan

tinople, d'où il marcha vers Andrinople auec

les troupes qu'il auoit fait assembler à Se-

lyurée »

III. Estant arriué à. cette place , & y ayant Courses des

seiourné vn iour , il entra dans les frontières François

de Bulgarie , où il fit des courses auec beau- dans la BuU

coup de peri( , à cause des détroits des mon- «rie

tagnes, pujs retourna à Andrinople , où estant, '

les Ambassadeurs du Marquis arriuerent de ,

Messynople , qu' il auoit nouuellement redui

te à son obéissance , pour le prier de fa part

de vouloir se rendre fur Ja riuiere qui court

à Cypscle , où il se rendroit pareillement,

afin qu' ils peussent se voir , & conférer en

semble , ce qu' ils n' auoient point fait il y

auoit long-temps . A cette entreueue , qui se Entreueuc'

fit auec beaucoup de satisfaction de ces deux <je

Princes , le Marquis fit hommage à Y Empe- rerir & dPu'

reur de la terre qu' il tenoit de T Empire , M ij .

comme u auoit fait à 1 Empereur Baudouin. *

II donna au mefme temps au Maréchal de Ro-

nianie la ville de Messynople , ou celle de

Serres à son choix , à la charge de Juy en

( a ) Nicet. ç. 1 e.
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faire hommage lige, sauf celuy qu'il deuoit à D'autre part Neuelon Euesque de Soissons,

12.07. l' Empereur . II apprit aussi la grossesse de V

HENRY. Impératrice la fille , dont il témoigna beau

coup de ioye; & ayant seiourné en ce lieu V

espace de deux iours , il se retira à Messyno-

ple , d' où il partit cinq iours aprés auec quel

ques troupes pour faire vne course sur les Bul

gares en la montagne de Rhodopé . Comme il

en retournoit , les ennemis fçachans qu' il auoit

peu de gens, le vinrent attaquer . Le Mar

quis se deffendit courageusement , & leur don

na quelque temps la chasse ; mais comme il

les poursuiuoit auec chaleur, il $' engagea trop

auant dans le péril , & fut blessé à mort , &

fes gens dessaits • Les Bulgares prirent fa te

ste , & 1' enuoyerent à leur Roy , qui se vit

affranchi par cette mort d' vn puissant en-

nemy ; comme d' vn autre côté les Fran»

cois firent vne perte notable en fa personne,

estant 1' vn des plus vaillans Capitaines de son

temps, & le principal appuy de ect Etat naissant.

IV. (a) Tous les áuantages du Bulgare obli-

ï»e Roy de gcrcnt derechef le Pape Innocent de faire ses

Bulgarie fie- em3rts > Pour 'e ^a're condescendre à vne paix ,

ge Thessa- ou * vne tr^ue auec 'eS Franco's , & de luy

Ionique 3ç ^crire a cc se'ec • mais ce fut fans effet; car

y meurt'. cc Psmce enflé de cette derniere victoire , &

deuorant d' espérance le Royaume de Thessa-

lonique, & les Estats du Marquis, (b) ré

solut de mettre le siège deuant la capitale ,

& y conduisit vne puissante armée : mais au

lieu de la prendre il y perdit la vie • (c) U

on tient qu' il receut le coup de la mort des

mains de Saint Demetrius , dont les Reliques

eíloient religieusement conseruée dans ( d )

vne Eglise consacrée soûs son nom , & qui fut

bâtie par Leontius en cette ville là , célèbres

pour les diuins onguens qui en distiloient &

operoient iournellement de grands miracles:

de forte que ce Sainct estoit comme le Pa

tron & le protecteur de Thessalonique , non

que cette Eglise où estoient ses Reliques fût

Edit. Paris. ]a principale , ( e) laquelle comme celle de

PaZ' 4 î' Constantinople , estoit dédiée à la diuine Sa

pience , (/) mais en ce temps-là estoit vn

Prioré qui estoit deserui par des Chanoines

Réguliers du saint Sepulchre de Hierufalem .

Le Bulgare estant à ce siège eut vn songe ,

qu' vn Gaualier monté fur vn cheual blanc ,

la lance en la main l' auoit blessé à mort ;

& s' estant éueillé là-dessus , il s' écria que Ma-

nastras 1' vn des principaux chefs de son ar

mée , 1* auoit percé d' outre en outre • Mana-

stras , qui auoit fa tente prés celle du Roy ,

se Ieue , vient à celle du Roy , & tâche de

le détromper , mais inutilement ; car le sang

qui découloit à ruisseaux de ses flancs , luy

auoit déia fait perdre ses forces: ce que voiant

Manastras , il le fait enleuer du camp , trousse

bagage , leue le siège , & se retire , & le Prince

meurt incontinent aprés misérablement, receuant

par cette iuste punition du Ciel le digne salaire

de tant de rauages , & de tant de cruautez qu'

il auoit exercé contre les pauures Grecs.

qui auoit esté enuoié en France aprés la ba- I 2 O 7.

taille d' Andrinople , y pressoit le secours ; à H E K R r -

quoy le Pape contribuoit aussi de ses soins , L' Euesque

ayant i nui té auec beaucoup d' instance plu- Je Soissons

sieurs Seigneurs, & entre (g) autres Philip- amène du

pes Marquis de Namur frère de V Empereur , secours,

de s' embarquer au port de Gennes auec l* E-

uesque Neuelon , & de s' acheminer auec luy

à Constantinople • En la lettré que le Pape

écriuit à ce fuiet au Marquis de Namur , il

qualifie 1' Empereur Baudouin , pour lors dé

funt , du nom de Constantin . (b) Ce qui peut

faire présumer qu' à l' exemple de quelques

Empereurs Grecs , il prit coniointement auec

ses autres titres celuy de Ieune , ou nouueau

Constantin . Du moins nous lisons , que les

derniers Empereurs de Constantinople l' ont

affecté . & que les Turcs meíme nc les ont Empereurs

reconnu que par cette appellation . (/) Ne-JeConstan-

uelon à son arriuée en la ville de Soissons fittinople ap

prêtent de diuerses Reliques , qu'il auoit ap- peliez Con-

porté de Constantinople , tant à son Eglise , stantins.

qu' à 1' Abbaye de Nostre-Dame de la méme

ville , Sc à l' Eglise de Châlons . Enfin ayant

leué vn assez bon nombre de gens de guerre,

il les conduisit en Italie ; & estant à Bary au

Royaume de Naples prest de s' embarquer , il Mort <ie f

y mourut, & fut inhumé en 1' Eglise de Saint Euesque de

Nicolas . D* autres disent que sa mort arriua s0jfl-onS .

en ce lieu au retour de Constantinople , &

aprés y auoit conduit ce secours , venant trou-

uer le Pape .

V- (k) En cette mesme année il arriua vn r\;ujf;

grand demeslé à Constantinople entre le Pa- ie

triarche & les Vénitiens , au fuiet de l' Ima- entroc jcs

ge de Nostre-Dame , que l'on tenoit auoir esté L." -t:ens

peinte de la main de S- Luc, (/) & qui estoit "em

en grande vénération parmy les Grecs . (m)

L' Impératrice Pulcherie I' ayant receuë de

Hierufalem de la Princesse Eudocie fa belle

sœur, femme du ieune Theodose , auoit bâti

vn Temple exprés pour l' y faire reposer , qu'

elle dédia à Nostre-Dame, soûs le titre & 1'

epithete d' Hodegetrie , ou Conductrice , d' où^<*g- 44-

cette Image est souuent appelJée de ce nom

dans les Auteurs Grecs , que l'on croit luy

auoir esté donné , parce que les Empereurs n'

entreprenoient iamais aucune expédition , qu' ils Pour l'Ima-

n' eussent esté faire leurs prières deuant cette ge de N- D.

Image , auant que de se mettre en chemin , peinte par

dont il y a plusieurs exemples dans (n) Y Hi- S. Luc-

stoire Byzantine , aussi bien que du culte ex

traordinaire qu' ils luy rendoient . ( 0 ) II y a

vne Abbaye à Rossano en Calabre de ce mé

me nom , que les Italiens ont tourné par ce

luy de h Patìre. L' Empereur Henry auoit ti

ré cette Image de la sainte Chappelle du Pa

lais de Bucoleon , où elle auoit esté portée

aprés la prise de Constantinople , pour la met

tre en 1' Eglise de S Sophie , & depuis fur la

prière & la demande du Podestat ou Bail des

Vénitiens, il 1' auoit accordée à cette nation.

Mais comme les Vénitiens se mirent en deuoir

on

Pa-

(a) lnnoc. ml. 10. Epìst.

( b ) Acrop- c i j.

( c ) Albcric 1206. Staurac de mtrac. S- De-

vtetrii .

(d) Anna Comnen. ì. 2. Ôf 5. Nicet. in ifaae-

h i.c. s- in Andr. /. X- c- 9- Cantaeuz. /• 1. c. j 3.

/. j,. c. 6. 9. Duc.tsc.it). Acrop. f.45. Ccdr. p. 744.

748. Pbot. in Bibl- p. 1406- lnnoc. III. /.14. Ep-

»©i# Io. Cameniata de Excid. Tbeffal. c 2. Io.

Anagnosta c. io- 16.

( e ) Inmc. III. lib- 1 j. Ep. 84.

(f) Innée- ìbid. C? /• 14. Ep. tf». I 15. Ep.

Bfi. de Constant inop.

30. 84.

( g ) lnnoc . UI. I. 9. Ep. 47-

( h ) Leund. in Pand. Turc- n. 51.

\ i ) Alb- ìzo$.histoT. Ms. translat. Reliq-Sueff.

(k) lnnoc. /. 9. Ep.24.1.

( 1 ) Gretzer. de Imag- non manus, c. 1 8.

(m ) Tbeod. Lefior i. r. Niccpb-L 14. c 2. A

15. c 14.

(n) Zon.p. j 33. Scjlitz. p\ $j$.Cantac- h 3-

c 50.99. Greg. I. 4- 8. 9. Nicet. inlfaacl.i-

C»d deOffc.c. 12. n. II. Ducasc. 39.

( o ) Sirlet. in Ep.prafixa Liturg. D. Mart i .
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~ de Tenlcuer de là, le Patriarche s'y opposa,

l 107. <jur ce refllS iis enfoncèrent les portes de ce

H- E N R. r .. Temple , & de la Trésorerie , ott 1' ayant trou-

uée , il la firent porter en celuy de Pandocra-

tor , ou du Tout-puissant , (a) qui estait en

Ja onzième Région de la ville , & auoit esté

éleué en cét endroit par ï Empereur Iean .

(b ) Comnene pere de Manuel , à dessein de

1' cnuoier en fuite à Venise. Sur cette violen

ce le Patriarche excommunia le Podeslac qui

T auoit commise, & les Vénitiens , & fit con

firmer son Interdit par le Cardinal de sainte

Susanne Légat du saint Siège , & depuis par

le Pape à qui il en auoit adressé ses plaintes-

Cette Image demeura depuis ce temps-là en

cette Eglise , & ( c ) y estoit encore lors, que

la ville de Constantinople fut prise par Mi

chel Paleologue , qui la remit en celle de 1'

Hodege • ( d ) Vers ce mefme temps 1' Empe

reur citant à Constantinople fit don de plu-:

sieurs Reliques à Thomas Moine de 1' Abbaye

de Liessies en Hainaut, sondée par sesprede-:

cesseurs , tant à fa prière , que de Gérard de

Walcouct fsere de Thomas , qui tenoit rang

entre les premiers Barons de fa Cour , pour

estre déposées en cette Abbaye • Ce que 1' Em

pereur fit autoriser par les Patentes de Théo

dore , qui y prend qualité d' Archeuefque de

Hierufalem & Patriarche d' Antioche , & de

toute 1' Eglise d' Orieat, qui estait pour lors à

Constantinople , & en vertu du pouuoir qui

luy auoit esté donné par le Pape, conféra cer

taines Indulgences à ceux qui visiteront & ho-i

noreront ces Reliques en eette Eglise •

Les Veni- VI- Pendant que les François & les Lotn-

tT/.nc nrcn bars trauailloient à la conquête des Prquinces
tiens pren- » . ; T. c 1 . » . TT

nent les If- °es P'aces de terre ferme , ( e ) les Vern

ies de l'Ar- c'ens 9U' est°,ent puissans fur mer , & d' ail-

chipelaee . 'eurs *"c troulIoi*nt aí^ez embaírassez en la

" ° ' conferuarion de ce qui leur estoit écheu par le

partage des terres de 1' Empire , donnèrent la

liberté à toas ceux d«i leur Republique qui

seroient assez puissans pour équipper des vais

seaux , de fe œettre en mer , & de s'empa

rer des Isles de 1' Arçhipelage , & autres pla

ces maritimes tenues par les Grecs , tant cel-

Edit PariíMs V' estoient é-heuës en leur lot, qu'au-

par, 41, ■ tres, à conduion de faire hommage à ceux à

qui elles appartenoient par raison de ce par

tage- (/) En fuite dequoy Marc Dandolo 8c

Iacques Viaro se saisirent de la ville de Ga-

lipoli , assise en la Thrace sur le détroit, que

Tondit à présent des Dardanelles . (g) Marc

Samido s' empara des Isles de Naxos ou Nic-

sia, Paros, Milo , Her'nea ou Herina , & en

composa vn petit Etat , ( b ) que ses succes

seurs conferuerent long-temps auec le titre de

Ducs de Nixia , foûs la protection de la Re

publique de Venise ; entre lesquels 1' histoire

remarque Guillaume , & Nicolas Sanudo ,

dont le dernier s'éleua contre 1* Empereur de

Constantinople vers 1' an mil troLs cens vingt-

six . Celui-cy sut pere de Marc Sanudo , qui

laissa héritière de ses biens fa fille Florence,

qui les porta en la famille des Crefpi , par le

mariage qu' elle contracta auec François Cre-

fpo . Leurs enfant tinrent ce Duché iusquej ■ ' ■

foûs l'Empire de Selim II- Sultan des Turcs, IZO7.

(i) qui s'en empara en l' an mil cinq cens He N R Y?

soixante dix, sur Iacques Crespo vingt et vnié-

me Duc, qui se retira à Venise , & de là à

Rome , où il finit ses iours dépoQillé de tous

ses biens- ( k } Marin Dandolo prit aussi l'Isle,

d'Andros; (/) André & Ierôme Ghisi , en-

fans de Marc Ghisi , celles de Theonon , MU

cone , ótSciro: Pierre Zustignan & D°uiinic

Michiel celle de Cea ; 6c Phisocole Nauagier

celle de Lcmtivs , dite à présent Stalimene ,

dont il prit le titre de grand Duc , qui luy

fut accordé par 1' Empereur Henry . ( m ) Vers

ce mefme temps Pierre Zane , qui auoit esté

çreé Duc de Veri>'e aptés le deceJs de Hen

ry Dandolo , enuoia vue armée nauale com-

posée de trente-vn vaisseaux , soûs la condui?

te de Renier Dandolo fi|s du Duc Henry , &

de Roger Premarin , les plus expérimentez

Capitaines qu' ils eussent pour lors au fait de

Ja mer , pour conquérir au nom de la Repu-
 

lie , ensemble le Pyrate qu' ils firent pendre

auec soixante Insulaires de fa faction , le Duc

y enuoia vne Colonie de Vénitiens pour la

peupler : Cette Isle qui sert comme de bou-

leuard au Golfe de Ver?'fe 5 estant demeurée

depuis ce temps-là en leur possession, ôc gou-

uernée pat v n Bail , dont la Magistrature est

de deux ans. (») Renier Dandolo & Prema-.

rin aprés auoir aííeuré Corfou, firent voije vers.

Modon de Coron dans la Morée , qui estosenc

écheuës au loc des Vénitiens, & enchâssèrent

quelques Génois qui s'en, estoient saisis , &

tenoieat en ces ports quelques vaisseaux, auf-

quels (0) vn certain Belamuto commandoit •

De là ils tirèrent vers 1* Isle de Çandie que

les Vénitiens auoient achetée du Marquis de

Montferrat , à dessein d'en chaíïer ( p ) les

Génois , qui foûs prétexte de trafic s' en estoient

emparez, auec cinq vaisseaux ronds, & vingt-

qoarre galères , dont Henry surnommé le Pe-

scheur, qui tenoit quelques places dans la Mot

rée du côté du Cap de Malée , estoit condu- Prise de l'

cteur. Ayant dessait ces Génois, ils fe rendi- Is.IedçCaq.

rent maîtres de toute 1' Isle ; mais à peine eu- die .

rent-ils le temps de s'y fortifier , car incon

tinent aprés les Génois équipèrent vne autre pag. 4Ç.

flore soûs la conduite du mefme Henry , qai

estant descendu dans I" Isle , y fit de grands

rauages , & fit foûleuer vne partie des Insu

laires contre les Vénitiens ; mais Henry ayanc

esté pris par Dandole , & ses gens chassez ou.

deffaits , les Vénitiens demeurèrent paisibles

possesseurs de cette Isle . Le Duc Pierre Za

ne y enuoia vne Colonie de Vénitiens en 1*

an mii deux cens douze y tirée de châque quar

tier de la ville de Venise , & pour Gouuer-

neur Iacques Tieopolo, auec le titre de Duc,

que ses successeurs en ce Gouuernement ont

depuis conserué . (q) Les Isles de Cephalo-.

nie & de Zanthe tombèrent aussi vers ce

méme temps en la puissance d' yn Seigneur

( a ) Gillius l. 4. c z.

(b) Nicet- in Manucle /. 1 . c. 1 . Innoc III. I.

1 3. Ep. i6z-

( c) Pachjm. L a- f- >!•

(d) Molaa-z- Sept.

(c) Blond, in Breu- rer-Venet. Sabell. Decad

I. /. 8- Rhamn. I. 6.

f f ) Rbamnuf.

( g ) llbamttuf-

( h ) Samtt- 1. i.part. 4. c 7. Idem epist- 3. j. 8-

11. Dacas c. si. Sabell. dec. t. /• 8- 9. dec. 2. /. 6

( i ) Bizarr.de belle Turc Tbuan. A49. V-Betnb

l. z. bift- Venet.

(k) Rbamnuf. ■ ',

( 1 ) Rbamnuf Sami t. U i. part- 4. c. 7.

( m } Sabell. dec. 1. /. 8. Rbamn. I. í.

( n ) Rbamnuf.

( o ) Innoc- III. /• 7- Ep. 1 74.

( p ) Sabell- dec. 1. 1- 9- Rbamu. L

( q ) Innoc ÌIL l.i $. Epifi-}&-6S.l. iÇ. f i-
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Napoli , & s' estant présenté deuant Christo- - " "s

pie , le Gouuerneur Juy en refusa 1' entrée , llOo»

*"*"* François , dont ie n' ay encore pû découurir

líOy. ja famjjje t (a) mais bien les armes , qui se

H E N il. ¥ • voient à vn Seau d' vn de ses successeurs, qui

Prise des Isr font d' hermines à vn chef chargé de deux

les de Ce- fleurs de lys . (k) Les Historiens de Venise

phalonie & disent , que dautant que ces deux Isles estoient

Zanthe , du partage des Vénitiens , ce Seigneur leur

en fit hommage . ( c ) Alberic écrit qu' il pre-

noit le titre de Comte Palatin de Zante (car

ç* est ainsi que ie lis en cét endroit , ce qui

est confirmé par les ( d ) titres ) qu? il épou

sa la sœur de Théodore Comnene Prince d'

Epire , & qu' il fit hommage de ses Isles à

Geoffroy de ViUe-Hardoûin Prince d'Achaïe

& de la Morée . (e) Le Pape Innocent Troi

sième remarque en ^que}ques-ynes de fes Epi-

stres, que 1' Euefché de Cephalonie estait de-

pendant immédiatement du S. Siège .

* VIL (/) Borylas,ou plútôc Vorylas Roy

I lOô. je Bulgarie, qui s' estoit emparé de ce Royau-

Voryllas me aprés la mort de Iean son oncle mater-

Roy de Qui- nel /marchant fur ses brisées , vint en Tan

garie est des-: mil deux cens huit auec vne poissante armée

fait par 1' dans. les terres de }' Empire , & (g) mit le

Empereur : siège deuant la ville de Philippople . L' Em

pereur de fa part se mit en campagne pour

le repousser , & s' estant acheminé auec ses

troupes vers la place , il deffit ce Prince en

bataille rangée , & mit à mort la meilleure

partie de ses troupes le trentième iour de Iuil-

Jet , veille de la feste de Saint Pierre au*

Liens . En fuite dequoy , youlant tirer Je fruit

d' vne victoire fi signalée , il entra auec son

armée triomphante $ans les terres du Bulga

re, & conquit fur luy en l' espace d' vn mois ,

plus de quinze iournées de pays.

Guerre con-. • Cette guerre du Bulgare fut fuiuie d' vne

tre le Comte autre cinile & intestine , dont les éuenemens,

de Blandras font d' autant plus dangereux , que de quelque

Bail du côté que les áuantages se tournent, ils ne peu-

Royaume uent estre que funestes . (b) Le Marquis de

deThessalo-. Montfcrrat auoit laissé par son testament le

nique • Royaume de Thessalonique à Demetrius son

í fils, qu'il auoit eu de son second mariage auec

F Impératrice Marguerite de Hongrie . Car

(i) ceux qui ont mis en auant qu'il n'en

laissa point d' enfans , se font mépris manife

stement , le^ntraire s' apprenant des Epîtres

(k) du Pape Innocent . Et dautant que ce

Prince ne pouuoit auoir que deux ans au plus,

au temps du deceds de son pere , le Comte

de Blandras , qu'aucuns estiment estre celuy

Edit: Paris, qui est appellé le Comte Gras par Ville-Har-

pag. 47. doù'm , (/) fut choisi & fait Bail ou Regent

du Royaume au nom de ce ieune Prince , vray-

semblablement par le mefme testament . Le

Comte voulant faire tomber ce Royaume és

mains de Guillaume Marquis de Montferrat,

fils de Boniface , & de fa première femme ,

résolut de le mettre en possession de la ville

de Thessalonique • L' Empereur Henry eut

áuis de cette perfidie au retour de la campa

gne , & de son expédition de Bulgarie , &

incontinent fans s'arresterà la saison de l'hy-

uer, pour coupper le mal à la racine, se mit

en chemin auec quelques troupes , tirant vers

la Thessalie . II vint à Rhodosto , de là à

P

W

y

& mémes empêcha que 1' on portât des viures H E N R. Y .

de la place à son armée . L' Empereur aprés

auoir passé les festes de Noël en vn lieu voi- - '

sin nommé Vigner , arriua dans la vallée de HO1).

Philippi , d'où il manda au Comte qu'il le

vint trouuer , afin de l' obliger à vne confé

rence- 11 en fit refus, & se fortifia cependant

dans Thessalonique , & donna ordre à Al ber-

tin Seigneur de Stink , {m) frère de Rolan-

din de Capuse gentilhomme Lombard , de se

saisir de la yilíe de Serres . Henry ne laissa

pas de continuer son chemin , & arriua au

Monastère de Curhiat qu Chortaïte , qui estoit

prés la ville de Thessalonique , où il campa •

(b) Ce Monastère auoit esté donné par le

Marquis Boniface à l' Abbaye de Loces au

Montferrat, & estoit ynde ceux que les Grecs

pommoient Impériaux , ç" est à dire, qui de-

pendoicnt immédiatement de l' Empereur de

Constantinople » (o) Car chez les Grecs il y

auoit trois sortes de Monastères , les vns qui

estoient fuiets fuiuant le droit commun à la

iurifdiction des Archeuefques & des Euefques,

les autres qui dependoient immédiatement du

Patriarche , (p) & les troisièmes qui estoient

nommez Impériaux , parce qu'ils estoient de

fondation Impériale , & à raison de ce exem-

>ts de la iurifdiction des Ordinaires ■ Estant

à il députa derechef vers le Comte trois Ba

rons , íçauoir Conon de Bethune , Pierre de

Doûay , & Nicolas de Mailly : aufquels le

Comte , fur la plainte que ces Seigneurs lay

firent du peu de respect qu' il apportoit aux

ordres de TEmpereur , répondit arrogamene

qu'il ne le reconaoifsoit point en cette qua

lité ; & que comnae ces Prouinces auoienc esté

conquises par valeur des Lombars , il estoit

auilì résolu de les conferuer dans leur liberté

#t dans l' indépendance d'aucun Seigneur. Fi-

palement les Ambassadeurs firent tant par leur

adresse & leur bonne conduite , que le Com

te accorda que 1' Empereur pourroit entrer dans

la ville de Thessalonique , pourueu qu' il n'

eût à fa fuite que quarante Cheualiers • Cette

condition , quoy que defauantageuse & peu ho

norable pour 1' Empereur , fut acceptée pour

céder au temps • Mais il arriua que comme V

Empereur vint se présenter aux portes , les

troupes forcèrent les gardes , & entrèrent pesle-

mesle dedans, auec luy : de Henry cependant pa,. ^j.

profitant de ce rencontre , ou que cela se soit

fait auec vn dessein proietté. , fit arrêter le

Comte , iufques à ce que les villes de Serres

& de Christople luy eussent esté remises . Le

Seigneur dominant anciennement par vne con- Fjefs iura-

dkion inséparable des grands fiefs , & particu- Dies & ren

lierement di ceux qui auoient forteresse , auoit daDles ,

droit d' entrer dans les places de fou vassal

toutesfois & quantes qu' il vouloit , soit pour

s'en feruir en ses. guerres, particulières contre

ses ennemis, ou en d'autres occasions; ce que

l'on appelloit fiefs iurables & rendables à

grande & petite force ; & si le vassal refusoit

V entrée à son Seigneur , il confisquoit son fief .

D' où se reconnaît que le Comte n' auoit pas

(a) RacueildeCh- p. 48.

( b ) Sabell- dec- 1. /. 8. Rbamn.

(c) Alb. iajé.

(d) Au Recueil des Cb.p. 48.

( e ) Innoc L i6;Epist- 92 •

(f) Acrop. c. 1 3.

( g ) Innoc III. lib. 1 r . Epifl-

( h ) Vìngon- in arb-gentil. Princìp. Sabaud

( i ) Rbamn- 1. 6

( k ) Innoc. 1U. I. 1 3. Ep. 34. 37.

( 1 ) Doutrem in CP. Belg. I- j. c- 3- §■ 7-.

( m ) Innoc. III- 1. 1 3. Ep. 1 44- 1 Í4-

( n ) Innoc. III l- if- Ep 70. h 16., Ep.i6*.

Ioan Anagnosta de excid. Tbejfal. cap- U.

(o) Bosquet ad Innoc. U 1 3 Epist. 38.

( p) Constant, de admiu- Imp. cap. ra. Gest4.

Innoc. p. 10 S.
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pag. 49.

' deû empêcher Y entrée à 1' Empereur dans les

places du Marquis , qui esloit son vassal , &

• luy auoit fait hommage. L! Impératrice Mar

guerite veuue de Boniface , qui estoit pour

lors dans Thessalonique , & auoit souscris le

traité entre l' Empereur & le Comte , de-

sauoûa sa conduite & son procédé , s' excusant

sur ce qu' elle auoit esté violentée par luy .

L' Empereur sut satisfait de ces ciuilitez : &

pour luy faire parétre auec effet comme il n'

auoit iamais eu aucun dessein de s'emparer

du Royaume de Thessalonique, quelque cho

se que 1e Comte luy eût voulu persuader , il

fit son ieune fils Cheualier le tour de la teste

des Roys , l'inuestit du Royaume de Thessa

lonique , & 1* en couronna Roy auec la cere'

monie & íolemnitez accoutumées .

VIII. Cependant (a) le Comte qui auoit

promis , 8c auoit enuoié ordre à ect effet aux

■ Goutierneurs , de remettre les places de Serres

& de Christople en l' obéissance de l' Empe

reur , & qui s' estoit demis du Bail & de la

Régence du Royaume de Thessalonique, leur

enuoia secrètement des ordres contraires. De

façon que les Députez de 1' Empereur y estant

arriuez pour en prendre possession , surent écon-

duits & obligez de s' en retourner . Estant ar*

riuez à Cycnos ils donnèrent áuis à 1' Empe-.

reur de ce refus, lequel piqué de cette ininre,

& en colère d'eltre ioiié par le Comte, le fie

garder plus soigneusement qu' auparauant , &

le mit en la garde de Conon de Betune , d'1

Anseau de Cahieu, & de Baudouin Soriel , &

de trente autres Cheualiers , quoy qu' il desar

uoiia toute cette trame . D'autre part Alber-i

tin qui auoit esté enuoié par le Comte en la

ville de Serres pour Ja garder contre 1' Empe

reur , voiant bien qu' il ne la pouuojt pas ter

nir long-temps , faute de troupes , enuoia soÛ9

main vers Voryllas Roy de Bulgarie pour le

prier de luy enuoier du secours , l'assûrant

que les Grecs aimeroient beaucoup mieux íe

ranger soûs luy , que de se soûmettre aux

François. Mais les habitans s' estant apperceus

de cette insigne trahison, en donnèrent incon

tinent áuis aux François qui estoient à Cyc*

nos auec quelques troupes , lesquels s' estant

approché de la place , elle leur fut rendue par

èux ; les Lombars qui s' estoient retirez au

château ayant esté obligez de sortir quatre

iours aprés • Sur cette nouuelle Conon de Be

tune fut commandé de conduire le Comte

vers Christople , afin que fa présence obligeât

le Gouuerneur à quitter la place à 1' Empe

reur , à qui le Comte auoit voulu persuader qu'

il n' auoit pas donné aucuns ordres contraires

aux Gouueroeurs de Serres & de Christople ^

comme on luy mecroit fus. Conon estant ar-

riué en la ville de Serres , mit la place én

deffenfe , y établit vne forte garnison , & auec

le Comte prit le chemin de Christople , dont

le Gouuerneur luy refusa l' entrée , comme il

auoit fait auparauant ; le Comte luy ayant

enuoié secrètement durant cette marche Pier-.

te de Vens à cét effet • Conon qui n' auoit

pas des forces suffisantes pour prendre ou assié

ger la place, aprés auoir traité de tréue pour

quelques iours auec le Gouuerneur , se retira

eh la ville de Drames: où à peine fl fut arri-

ué , que les Lombars qui. tenoient le château ,

firent vne sortie la nuit 4 & vinrent sondre

sur les troupes Françoiscs , où ils firent quel

ques prisonniers . Conon piqué extraordinaire»

ment de cette perfidie , ayant laissé Baudouin

Soriel à Drame auec vne bonne garnison, re- I 2.0 9-

tourna à Thessalonique auec le Comte , qu' il H B N R Y.

fit enchaîner comme auteur de toutes ces tra

hisons , & le mit en la puissance de l' Impé

ratrice douairière , qui le fit resserrer dans

vne étroite prison. 1

IX- Les Lombars de Christople , les tréues Continua»

finies ou rompues , firent des courses fur le tion de YhU

plat pays , enleuant iournellement de grands stoire de U

butins, & nombre de prisonniers . Les plain-. guerre de

tes en estant venues à~ Baudouin Soriel Gou* Thessalie,

uerneur de Drame , il se mit en embuscade

auec vne partie de sa garnison ; & ayant sur

pris adroitement ces Coureurs, il en tailla en

piece vne partie , & prit les autres prison

niers • Pierre de Vens y fut pris par Baudouin

Soriel , & Raoul Gouuerneur de Christoplo

par Mathieu de Kans, & enuoiez à 1' Empe

reur • Ceux qui se sauuerent de cette deffaito

se retirèrent dans les montagnes , où ils furent

massacrez par les habitans du pays . Ces suc

cès n' empêchèrent point que Roland Pichio

Seigneur de Platamon , (b ) ville Episcopale

suffragante de l' Archeueiché de Tbel'saloni- ■

que , assise entre cette ville-là & celle de La-,

risse fur le Golfe Termaïque, ne se vit enuK

ronné & attaqué de toutes parts par les par-,

tisans du Comte . Sur l'áuis qui en fut don-»

né à l' Empereur , il luy enuoya Anseau de

Cahieu , & Guillaume de Sains auec trente

Cheualiers : mais à peine se furent-ils mis en

chemin , qu'ils apprirent par vn soldat , que

Roland auoit sait son appointement auec les.

Lombars , & qu' il estoit sorti de la place auec

eux , à dessein de les tailler en pieces ; ce qui

les obligea de retourner à Cirros . L' Empereur

fur cette nouuelle s' y achemina au mesme

temps auec toutes ses troupes, (c) ayant lais

sé le Gouuernement de Thessalonique à 1' Ar-*

cheuesque de Beroë , qui auoit esté éleu Ar-

cheuesque de Thessalonique aprés le deceds

de Neuelon Euesque de Soissons par les Cha

noines de sainte Sophie de la méme ville , hpag. Ja

la recommandation de 1' Impératrice Margue

rite & du Comte de Blandras ; mais non en

core promest . L' Archeuesque s' acquitta fidè

lement de cette charge , & s' enferma dans le

château auec la garnison . De la 1' Empereur

commanda à Anseau de Cahieu de s' aller

saisir de Rauennique auec quelque nombre do

Cheualiers, ce qu1 il fit , s'en estant rendu

le maiítre auant que les Lombars y eussent

pû arriuer . (d) Cette place appartenoit pour

lors aux Cheualiers Templiers, à qui Bonifa-t

ce l' auoit donnée ; & comme en cette occa-i

sion ils s' estoient déclarez pour les Lombars,

1' Empereur la leur ôta , ensemble le château

de Siton voisin de Rauennique , & en inue-

stit Raoul de Tribalie , ou plûtôt de Taba-

rie , qui faisoit fa résidence au Diocèse de

Citros .

X- L' arriuée de l' Empereur troubla les j_> gmofri

Lombars , lesquels craignans de n' auoir desrtlirr ffZL.

force suffisantes pour s'opposer à ses entrepri- ue *'

entrèrent en pourparler d' accommode», t __l
, par l'entremisc de Robert de Mancw mDarS'

court , luy faisans proposer de se soumettre

de leur diffèrent , à condition que le Comte

seroit élargi , & rétabli en la Régence du

Royaume . L' Empereur trouuant ces propo

sitions déraisonnables, fit marcher ses troupes

vers Christople , où les Lombars estoient

ses ,

ment

fa) Doutrem. I. 5. cap. 4.

( b ) ïnnoc. m. I. x 3. Ep.io2. 1 1 1» /. 1 J. Epist.

«8. Cantacuz-L 3. c. 58.

(c) Innoc III h lyEp. 13.

(d) Innée m. I, lî.Eplst. 137. /. 14. Epist
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campez entre la rimere de Nessos , ou de Ma r , partie de ses Etats en dût • Ensuite dequoy le

12.09* & lê château , & gardoient soigneusement le'

H e N R. y • pont • II enupia vne partie de son armée pour

s'en saisir, le combat y sut opiniâtré , mais

à la fin les François 1' emportèrent ; & en

fuite mirent le siège deuant le château , qui

se rendic incontinent aprés fans attendre la

batterie . Aprés quoy 1' Empereur se retira à

Myros , on l'on commença derechef à parler

de paix ; le iour fut arrêté pour en traiter,

& le lieu assigné en la vallée de Thessaloni-

que : mais les Lombars ne s y trouuerent

point • Vers ce méme temps Geoffroy de Ville-

Haritoiiin Maréchal de Romanie , qui auoit

le principal de son domaine au Royaume de

Tbessalonique , comme i'ay remarqué ailleurs ,

Othon de la Roche Seigneur d' Athènes , &

Gautier de Stombes vinrent auec quarante

Cheualiers au camp de 1' Empereur , qu* ils ac

compagnèrent iufques dans la ville de The-

bes , qui appartenoit à Othon . Et comme les

Lombars te noient le château, l' Empereur fut

obligé de l' assiéger . Mais Albertin & Re-

naut principaux chefs des Lombars Je vinrent

trouuer dans le dessein d' arrêter le cours de

cette guerre ; & en fin conclurent auec luy

vn traité de paix , par lequel le Comte fut

remis en liberté , à condition qu'il se purge-

roit deuant 1' Empereur de ce qui luy estoit

mis fus « Sur ce le Comte ayant esté élargi

de prison , feignit de venir à Thebes , pour

visiter 4* Empereur : mais au lieu de prendre

ce chemin , il passa dans 1' Isle de Negrepont ,

à dessein d* y faire de nouuelles leuées . Sur

cét áuis 1' Empereur partit de Thebes , & pas

sa dans l' Isle , aprés qu'il eut tiré les paroles

- nécessaires pour fa feureté de Rauain Carce-

Edit, FartJ: ti0 ) qUi en estoit Seigneur , & se rendit plei-

P*&> 51» gc du Comte, qui estoit tellement animé con

tre Henry , qu' il auoit entrepris de 1' empoi

sonner, ou de l' assassiner , s'il n'en eût esté

empêché & diuerti par Carcerio. Enfin la paix

fut conclue , dont la principale condition fut

que le Comte vuiderok le pays, & se retire

rait en Italie • ( a ) Par ce premier traité le.

château de Thebes ayant esté remis en la

puissance d' Othon de la Roche , Guillaume

de Sainte-croix y fut établi Chastelain . (b)

Durant que Y Empereur estoit à Thebes , Mi

chel Comnene Despote d' Etolie , & Prince

d'Epire, (r) qui estoit toûiours en guerre auec

les François , & à qui les Vénitiens auoienc

enleué peu auparauant la ville de Duras , dont

il s' estoit emparé aprés la prise de Constanti

nople , appréhendant ses approches , Sc qq*

Paix de i aprés auoir pacifié les differçns de Thessalie ,

Empereur ,j nc tournât ses armes contre luy , enuoia

auecMichel fes Ambassadeurs pour le rechercher de paix .

Princçd'E-Le jour fut, pris , & le lieu pour y trauailler

pire • arrêté , qui fut la vallée au dessous de Thef-

salonique , où ces deux Princes campèrent auec

leurs fuites . Conon de Betune & Pierre de

Douay furent choisis de la part de 1' Empe

reur pour ses Agens Sc Entremetteurs ; & par

leur sage conduite , le traité fut conclu , par

lequel Michel se fit vassal de ('Empire , &

(d) accorda fa fille vniqae en mariage à Eu-

ftache frère de l' Empereur, auec la troisième

mariage fut accompli , mais la paix fut de'peu 1 2.09.

de durée par le manquement de foy de ce H E N R. t.

Prince accoutumé aux déloyautés , comme il

fera remarqué incontinent»

XI- Aprés la retraite & la déposition du T_,a Marqui-

Comte de B'andras , (e) Y Impératrice Mar» çe ^t jyiont-

guerite de Hongrie veuue du Marquis Bonifa- ferrat Rc.

ce , fut déclarée par l' Empereur Regente dugentc.

Royaume de Thessaloniquc , durant le bas

âge de son fils. Et afin qu'à l'auenir elle ne

fut inquiétée ny trauersëe en cette qualité par

le Comte & autres Seigneurs, (/) elle obtint

du Pape Innocent au mois d' Auril 1' an mil

deux cens dix la protection du saint Siège ,

tant pour elle que pour ses fils , ( ce qui se

doit entendre de Manuel qu' elle auoit eu de

1' Empereur Jsâc son premier mary , & de De-

metrius qu'elle auoit eu du Marquis ) ensem

ble pour le Royaume de Thessalooique ; auec

Bulle adressante à V Arcbeuesque d' Heradée,

& aux Euesquet de Cardique Sc de Termopy-

le , portant pouuoir de procéder par censures

Ecclésiastiques contre ceux qui les inquiète-

raient • (g) Elle obtint pareillement la con

firmation de certaines places que 1' Empereur

luy donna lors , & ( h ) de celles dont elle

ioûyssoit en douaire dans 1' étendue de 1' Em

pire de Romanie , en conséquence du don,

pour cauie de noces , qui luy auoit esté fait

par le Marquis son mary . Cette Princesse

continua de iouyr de cette dignité de Regente

és années fuiuantes: Maie il y a lieu de croi

re que par l' accord oui fut fait auec elle , il

fut couuenu , pour brider son pouuoir, & veìl- pag. yj.

ler à les actions , qu' il y auroit encore vn

Bail , ou Regeot, au Royaume de Thessalo

niquc de la part de l' Empereur, (i) Cn que De„.nf j

l'on recueille de quelques Epîtres du Pape In- -£h ss i-
nocent , qui font mention de ce Bail , auec ine,lalle

plusieurs autres Seigneurs de Barons de ce Ro- f,p nom de

yaume, où 11 est qualifié Bail de Henry Em- mpereur-

pereur de Constantinople . (A) Le Moine de

saint Marian d'Auxerre semble reietter cette

expédition d'Henry en Tannée mil deux cens

dix: mais 11 est plus probable par les circon

stances qui ont esté remarquées qu' elle fe fit

la précédente » (O Baudouin d' Aperces en fes

Chroniques abrégées en a semblablement par

lé , & áioûte , comme aussi Gilles de Roye

aprés luy , qu' aprés cette guerre le Roy de

Bulgarie, qu'ils confondent auec son prédé

cesseur , le rechercha de paix , & que par le

traité qui fut conclu entre eux , 1' Empereur

épousa la fille du Bulgare , de le Bulgare la

nièce de 1' Empereur , fille de Pierre Comte

d' Auxerre • (m) A lberic conuient pareille

ment que Voryllas donna fa fille en mariage

à 1' Empereur, áioutant que le Pape enuoia vn

Cardinal Légat en Bulgarie. ; ce qui mòntre

que ce Roy voulut se reiinir au S. Siège , coav
ma

rne ses prédécesseurs auoient fait : mais il ne.. , ,
parle point , non plus que nos Auteurs Fran-Ja^e

çois , de la fille de Pierre Comte d' Auxerre ^mPereur *

mariée à Voryllas , qu' ils ont vray-fembla-

blemcnt confondue auec la femme de lcan

Azen son successeur , qui fut fille d* André Roy

de Hongrie , Sc d' Yolaod fille de ce Comte :

( a) Innoc. HT. /. 1$. Ep. 30.

( b ) Doutrem. I- yc 4. $• 4.

( c ) Innoc. I. j 4. Epist. 9 J- Blond*.

( d ) Innoc l 1 3. Ep. 1 84.

(c) Innoc UL l. 13. Epist. 33. 34. 35- J«-

1.40- 103 iiz. ij*-/- 1 4- Epist. 9 4.

(f) Innoc. A 13. Epist. 37.

( g ) Jnnoc. I. 1 3. Ep. 34.

(h). L. ì^.Ep. 33.

( i ) Innoc. m 1. 1 3. Ep. ro*. 1 09. •

( k ) Chron-S. Mariant iaro. . >

( 1 ) Chrm. abr. de Baud. S Autfntt MÍ- ckvfì*

sEgid. de Roja tti€. Sabeií. doc i. /. S*

(m ) Alberic. noí- j



lé HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

opolite (a) dit discrtemcnt , que donations & bienfaits qu'il fit à'■ Out^e qu'Acropolite (a) dit discrtemcnt , que

I 2. 1 o. Vqryllas pour s' affermir dauantagc en ion

H E V R r • ysijrpation , épousa Scythide fa tante, seur de

íean • Ce qui peut feruir d'ailleurs à iustifier

que la femme de 1* Empereur Henry ne fut

pas fille de ce Prince , mais de Iean , qui luy

fut donnée par Voryllas par ce traité , com

me Philippes Mouskes 1' assûre en termes ex

prés ... Quoy qu'il en soit , nous poupons re

cueillir de ces autorisez , que l' Impératrice

Agnes estoit deeedée en ce temps-lè , peutr

estre de quelques mauuaise couche qui auruit

enuelopú son fruit , dont parle Ville-Hardoùin ,

dans le méme sort, comme il est probable , puis

cju' il est constant qu' Henry deceda fans enfans?

Corinthe XU- (k) Théodore Prince Grec s' estoit

prise par maintenu iusque-là dans la Seigneurie de Co-

Guillaume »nthe & d' Argos ; mais les progrés que Jejt

de Ville- Barons François faisoient dans les Prouinces

HardpfilOt voisine* , se réduisirent à 1' étroit , ác le mir

rent hors d' espérance d' estre secouru , veu d'

ailleurs que Michel Comnene auoit fait ion

appointement auec 1' Empereur , qui estoit le

seul de qui il en pût attendre • Guillaume de

Ville-Hardoíiin Sénéchal de Ramanie , qui

auoit succédé en cette dignité à Thierry de

Los , estoit l'on plus grand ennemy . II possc-

doit plusieurs places en ces quartiers-là soûs 1'

hommage de Guillaume de Champlite Prince

d' Achaïe, qui estoit pour lors en Italie . Et

comme ils estoient à tous momens aux écar-

roouches , le Sénéchal prenant l' occasion de

la paix faite auec le Prince Michel , entre

prit de le déposséder : & ayant formé le siè

ge , ou plûcòt vn blocus deuant Corinthe , il

_ la reduisit aux abois par le defaut de viures ,

Edit. Tarif- ^ ODligea finalement Théodore à vne capitur

P"g-. 5 h lation , par laquelle il fut accordé entre au

tres choses que Corinthe demeurerait au Sé

néchal , & à Théodore celle d* Argos , soûs

1' hommage de Guillaume , (c) Aucuns écri-

uent , que quelques Gentilshommes François

qui fe trouucrent à cette prise , en enleuerent

le corps de Sainte Hélène vierge, qu'ils ap

portèrent en France , & dont ils firent pré

sent à 1' Eglise de Troie en Champagne. ( J)

Guillaume de Ville-Hardoûin deuint inconti

nent aprés Seigneur & Prince de toute i* A-

ehaïe & de la Morée , par le deceds du Prin

ce Guillaume de Champlite , arriuée en Ita

lie en cette méme année . A son áuenement

à cette dignité , ( e ) il commença plusieurs en-r

treprises fur les Eglises, enleua les possessions

íc héritages qui leur appartenoient de tout

temps , foús prétexte de certains Edits de V

Empereur Henry , dont il fera parlé incontÍT

nent , ( f) & les distribua à se* Cheualiers ,

pour les tenir en fief de luy , (g ) fit razer V

Eglise Archiépiscopale de Fatras , pour bâtir

au méme lieu vn fort & vn château , & fit

plusieurs autres indues actions , qui donnèrent

occasion aux Prélats de la Morée d'en faire

des plaintes au Pape Innocent • Mais si la né

cessité d' vn Etat naissant 1' obligea à outre

passer quelquefois les bornes de la modération

& d'vn iuste gouuernement , il fit assez pa-

rétre d'ailleurs qu'il n' auoit pas perdu les vé

ritables sentimens de la deqotion , (b) par les

donations & bienfaits qu'il fit à plusieurs E-

glifes , & par les remises & quittemens des 12,1 °*

Crustiques , qu'il fie à 1' Eglise de Corone . H E N a X

(i) Cette Crustique estoit vn droit qui auoit

esté introduit par les Empereurs Grecs fur ies

possessions & les immeubles possédez par les

Eglises , qui se payoit au fil que Impérial à

raison du champ, d'où il fut appellé Agrosti-

que , & par corruption Grostiqne , ou Crusti

que ; ce qui est aisé de colliger d' vue Epître

du Pape (k) Honorius •

XIII- Michel Comnene Prince d' Epire , Michel

estoit trop porté aux déloyautez , & son na- Prince d'

turel trop méchant , pour garder long-temps Epire rôpt

la foy qu' il deuoit à ses traitez . Ce qu' il fit la paix •

assez parée re en cette année; (/) car foulant

au pied toute humanité , & enfraignant ses

sermens si folemnels, & le droit des gens , il

se saisit fans aucun defsy préalable , du Con

nétable de Romanie . & de cent tant Cheua

liers François , qu'autres, qu' il mal-traita auec

toute forte d'indignité , fit foiietter les vns,

reserra les autres dans des étroites prisons , &

ce qui surpasse la barbarie méme , il fît pen

dre le Connétable , ( m ) duquel il est parlé

en diuers endroits des Epîtres d'Innocents & T

son Chapelain . Et comme il fçauoit tres-bsen ■res Latini

que la plûpart des soldats Latins de V Empe- *e mettent

reur fe plaignoient de la modicité de leur paye, au serul«

il en attira vn grand nombre à son seruice *es Grecs,

soûs les promesses d' vne plus grande , à l'aide

desquels il fit vn grand armement , diminuant

par ce moyen les troupes de Henry • (n)

Lafcaris fit le méme de ion cô:é , Se attira par

l' espoir du gain plusieurs François qui se ran- pa, .

gèrent à son parti , fans crainte de l'excom- '

munication dont ils estoient menacez par le

Patriarche de Constantinople, Iufque-là , qu*

cu la guerre que ce Prince eut contre Iathati-

ne Sultan d' Icon , il en auoit huit cens en son

armée , qui n' estoit que de deux mille hom

mes en tout . Ce qui môntre la foib/efse de

ce Prince , reduit à ces extremitez par la va

leur de Henry ; Sc d'ailleurs , qu'il importe

de fournir la subsistance necelsaire & la paye

conuenuë aux troupes , particulièrement aux

étrangères , comme estoient en ce temps-là cel

les de 1' Empire , composée pour la plûpart

de soldats venus de France, & d'autres Roy

aumes d' Occident ; parce que par leur re

traite on n'affoiblit pas seulement son armée,

mais encore l' ennemy qui les recueille en for

tifie la sienne . Cette guerre de Lafcaris con- Guerre de

tre le Sultan peut estre reiettée en cette an- Lafcaris

née ; car les Auteurs Grecs de ces sieclés là contre le

ont écrit leurs histoires auec tant de confia- Sultan i'I-

sion des temps , qu' à peine nous en aurions con •

la moindre connoifsance , si nous n'estions pas

redressez par les Ecriuains Latins , & par les

Epîtres des Papes, & autres actes - Or le Pa

pe Innocent écriuant , qu'en cette année vn

grand nombre de Latins fe ietta dans les trou

pes de Lafcaris , il est probable , comme la

fuite le Justifiera , qu'il a entendu parler de

cette armée que Lafcaris opposa au Sultan x

lors que l' Empereur Alexis son beau-pere^

ayant esté relâché par les Lombars , se re-i

fugia dans les Etats de ce Prince Infidèle,

(a ) Acrop. c. 13-

( b ) lnnoc. I 1 3. Epist. if.li j. Epist. 7$,

( c ) Camusât, in prompt. Antìq. Trec •

(d) lnnoc III. /. IJ. Ep- 6- 23. 24- 2J. 148.

149- 150. 161. 168. 169. 170-/. 16. Ep. 98.7i.7j-

(e) Innot. UI. /. 1 3. Ep. 163- /• 16. Ep. 65.

(f) lnnoc. /• 13. Epist- 163.

(g) i n £/M«t

Íh ) lnnoc. /. 1 3 - Ep. 2 3. 168.

i ) lnnoc- /. 1 3-£>- 1 J9- iéi. 192- /- 14- Ep

110. 1. 1 J- Ep. 69-

(k) L.6. £/>-28í.

(1) Innoc-l. 13- Ep, léi. 184.

(m.) L- il- Epist. 102. 104. 107. 109.

( n ) Innoç. A 1 3. Ep. 24. /. 14. Ep. 98.

pol, c- 9. 10. ïi.

Acrt->

XIV,
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~ ■ XIV. (a) Alexis voulant passer vers Mi-

1 z I O. chei Comnene son parent , & de là en Asie

H B M K. y . vers Théodore Lascaris Cor gendre , auoit esté

L* Empe- arrêté par les gens du Marquis , & enuoié pri-

reur Alexis íonnier au Montserrat , où il fut long-temps;

passe en A- & iufques en cette annétí , qu' ayant obtenu

fie vers lésa liberté moyennant vne grande rançon , il

Sultan. se retira dans les terres de Michel . Ayant

obtenu de luy vn vaisseau , il passa dans la

Cappadoce , & débarqua au port d' Attalie ,

où il fut sort bien receu du Sultan Iathatine ,

n'ayant ozé prendre terre dans les Etats de

Lâfcaris, à qui il n'ozoit se fier ; iugeant bien

que l' ambition , & l' amour de régner luy au-

roit sait oublier les deuoirs ausquels l' alliance

qui estoit entre eux scmbloit l' obliger, & que

difficilement il cederoit à vn autre la Couron

ne qu* il s' estoit mise sur la teste , & vne di

gnité si rcleuée , qu'il s' estoit arrogée auec

tant d' empressement , Alexis auoit autrefois

contracté vne étroite amitié auec le Sultan ,

lors que ce Prince ayant esté chassé par son

frère se retira à Constantinople , où il Ië re-

ceut auec tant de démonstrations de bienueil-

lance , qu' aprés 1" auoir fait baptiser , il 1" ado-

Adoption pta en fils, de cette adoption dont les Empe-

honoraire. reurs Grecs auoient coûtume d' vser enuers les

Princes étrangers , qui n' estoit qu' vn titre d'

honneur , & ne donnoit aucun áuantage de

succession au fils adoptif. II le coniura de luy

donner secours pour recouurer les Prouinces ,

que Lascaris son gendre luy detetioit iniuste-

ment , ce que le Sultan luy promit . Mais

Edit. Paris, comme il auoit alliance auec ce Prince , &

paji.tf, 1' auoit secouru plufieurs sois dans ses besoins,

il crût luy deuoir faire sçauoir auparauant par

ses Ambassadeurs les iustes prétentions d' Ale

xis • Lascaris qui ne vouloit point démordre

de ses conquêtes , fit peu d'état de ces deman

des. Sur ce refus le Sultan mit vne puissante

armée en campagne, & forma en fuite le siè

ge deuant la ville d'Antioche , qui est vne

place assise sur la riuiere de Méandre . La

scaris se vit par cette nouuelle guerre surchar

gé d' vn nouueau & puissant ennemy , qui luy

estoit d' autant plus à craindre , que le fuiet &

le prétexte qu'il prenoit pour l' attaquer, auoit

toutes les apparences de la justice , qui ne

manqueroit pas d' attirer les Grecs à ce parti :

outre que ses armées se trouuoient beaucoup dé

bilitées , par la retraite des Turcs fuiets de ce

Prince , qui en composoient les principales for^

ces . Mais comme il estoit courageux & vail

lant, il vit bien qu'il ne falloit point donner

le temps à son ennemi de se reconnoître ; &

quoy que ses troupes n' excédassent point le

nombre de deux mille hommes, entre lesquels

il y en auoit huit cens François , ou Latins ,

il résolut toutefois de 1' aller attaquer , & fur

cela il partit de Nicée . Le Sultan luy vint à

la rencontre , & le combat s' estant Ikiré en

tre eux , la victoire inclina & pancha premiè

rement du côté du Sultan , ayanc deffait les

François , qui s' estoient comportez en cecte

action auec toute la générosité possible, au di

re méme des Auteurs Grecs , & auoient mis

en fuite les Grecs- Mais il arriua , que com

me il les poursuiuoient auec vigueur , dans le

dessein de prendre Lascaris , & que déia ces

deux Princes estoient en présence f vn de Y

Le Sultan autre » lc Sultan fut tué par les Grecs, qui re-

est dessait Prirent cœur » & & saisirent dans ce nouueau

par Lasca-C(Mlflit de ,a Pers°nne d' Alexis . Ainsi la vi-

*>lS ctoire fut en apparence du côté des Turcs,

mais le fruit en demeura à Lascaris , qui se "

vit par cét insigne bon-heur deliuré d' appre- 1110,

hension d'estre dépossédé de ses Etats & deHEMRY.

son Empire par son beau-pere , qu' il fit con

duire dans Nicée , de enfermer dans vn Mo

nastère , où il finit ses iours . Mais d' autre

part ses forces furent tellement assoiblies par

la perte qu' il fit des François , & où il met-

toit toutes ses espérances , que la nouuelle de

ce combat & de cette perte ayant esté portée

à 1' Empereur Henry , qui n' auoit appréhen

dé iufque-là que leur rencontre, il dit que La

scaris auoit esté plûtôt vaincu , que vainqueur

en cette occasion . Ce qui fait voir combien

les armes des François estoient redoutables

aux Grecs, puis qu'elles l' estoient aux Fran

çois mefmes. Cette victoire toutefois procura

la paix à Lascaris auec les Turcs de la Cap

padoce ; & estant deliuré de ces puissans en

nemis , il tourna ses armes contre Dauid Com

nene Empereur de Trebizonde , & luy enle-

ua les villes d' Heraclée de Pont , Amaslris,

& autres places .

XV. (b) L' Empereur Henry fit en cette Edit de V

année vn Edit , ( c ) ou plûtôt renouuclla ce- Empereur

luy qu' il auoit fait deux ans auparauant , por- touchant

tant dessení'es à toutes personnes de donner ìes biens.des

soit par entre-vifs, ou par testament, aucuns Eglises.'

immeubles ou héritages aux Eglises & Mona-^^.jg.

stères dans l' étendue de son Empire. A quoy

il sut porté principalement , parce que telles

donations éneruoient & assoiblissoient les sor-

ces de cét Etat naissant , qui ne consistoient

que dans le nombre des vassaux, qui à raison

de leurs fiefs & de leurs mouuanccs estoient

obligez de feruir le Prince dans les guerres.

Si bien que ces fiefs estant éclipsez , & sor-

tans de la possession des Gentils-hommes pour

estre mis en main-morte , le nombre de ceux

qui deuoient semblables scruices estoit dimi

nué, & ainsi la force des armées notablement

assoiblie • C est la raison qui a porté autrefois Les Eglises

nos R oys, à ne pas accorder si facilement ces incapables

aliénations en faueur des Eglises , que 1' on a de posséder

toûiours tenu incapables de posséder les fiefs , des fiefs,

qui ne furent instituez que pour la Noblesse »

pour à raison d' iceux feruir indispenfablement

le Prince dans ses guerres . Et si l'on a re

lâché depuis de cette seuerîté , ce n' a esté que

lors que 1* Etat s' est veu affermi par vne lon

gue paix, 3c foûs des conditions auantageuses

au Roy, qui estoient des droits d'Amortisse

ment & d'Indemnité, ou en retenant quelque

fois dequoy feruir le fief • Enfin , 1* on a esté

tellement soigneux en France de ne pas re

trancher le nombre des vassaux , que 1' on a

méme obligé les Prélats , à raison de leur tem

porel & de leurs Regales ( qui estoient les

biens & possessions des Eglises de fondation

Royale , comme ayant esté conférez par le

Roy ) de conduire en personne aux armées le

nombre d' hommes , auquel ils estoient obligez

à cause des fiefs appartenans à leurs Eglises.

(d) L' autre raison qui mût l' Empereur à

deffendre ces donations , fut , fur ce que les

Gentilshommes se retirans au pays de leur

naissance , voyans qu' ils ne trouuoient pres

que point d' acheteurs de leurs héritages con

quis , parce que la possession en estoit incer

taine à cause de la guerre , les laissoient loÛs

prétexte de deuotion aux Monastères, & mê

mes en tiroienx quelquefois de l' argent ou des

récompenses. Sur ces considérations la Repu

blique de Venise a sait autrefois de semblables.

(a) Acropoí. c. fr. 9. 10. ir. 1 I t c ) Id. lìb. 1 r. Ep. MS.

( b ) Innoc. HZ. /. 1 j. Ep- 9 î. [ { ( d ) Ianoc. M L 1 3. Ep. 163.

f&ft. de Constantìnop, E.



i8 HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

constitutions • Celles que l' Empereur Henry Theodose ; ses prédécesseurs ayant coûtame

I z, ( O. fit cn cette année , (a) turent aussi -tôt em

H E N R Y • brassées & exécutées par Je Prince de laMo-

rée, Je Seigneur d'Athènes, & les autres Ba

rons de 1' Empire , qui prirent occafion de là

Víur d' enuahir les biens des Eglises & des Mona-

tions des ^eres > f°ûs *e prétexte faux ou véritable,

biens d'E-^u''k au0'ent donnez au preiudice de cét

élises» Edit • Us surent bien aises de se voir à cou-

B ' uert par Jà , des plaintes que les Prélats fai

saient journellement de leurs vfurpations, (b)

dont il y en a grand nombre dans les Epîtres

d' Innocent contre le Connétable de Romanie,

Guillaume de Larisse Seigneur d' Armiro, (c)

ville Episcopale dépendante de 1' Archeuesché

de Larisse, le Seigneur deValestin, (d) qui

est vn lieu voifin d' Armiro , la Marquise de

Montserrar , Geoffroy de Villc-Hardoùin Prin

ce d'Achaïe , Berthold Comte de Catzenel-

Edit. P<«v7". b°Sen , Otbon de la Roche Seigneur d'Athe-

Pa£- 51' nes ' Pierre de Beccigny ou Pecquigny ,

& autres Barons , particulièrement de la Thes

salie , & des Principautez de la Morée & d'

Athènes , d'où les Eueiques & le Pape ont

fouuent pris suict de les excommunier , pour

les obliger à la restitution . Comme les suites

de céc Edit estoient dommageables au bien des

Eglises, (/) les Prélats en rirent leurs plain

tes au Pape , qui en écriuit à ce suiet à r Em

pereur , & le pria de le rcuoquer , comme con

traire à la liberté publique , Sc dressé contre

l'auancement des Eglises • Et fur ce que l"

Empereur ny les Barons ne voulurent point

déférer à ces remontrances , il enuoia commis

sion deux ans aprés aux Eueiques deCardique

& de Sithon , Suffragans de 1' Archeucsque de

Larisse, pour déclarer de sa part cette Ordon

nance nulle & friuole, sans qu'aucuns fussent

■ tenus de V exécuter .

12 1 I. 3ÇVT. Thomas Morezini Patriarche de Gon-

JvIortduPa- stantinople deccda en la ville de Thessaloni-

triarehe de <lue *u mQls de Iu'n l'an "l'I deux cens on-

Constanti' ze- (g) H auoit eu aHant son deceds vn grand

nople . diffèrent pour le séance dans 1' Eglise de sain

te Sophie auec 1' Empereur , qui pretendoit y

deuoir tenir la droite au dessus de luy : dequoy

le Patriarche enuoia ses plaintes au Pape , qui

Diffèrent cn écriait * f Empereur^ auec des termes d'

emre l'Em. aigreur : où aprés auoir étallé les prerogatiues

pereurác lê''u Sacerdoce au dessus de la digni é Royale,

Patriarche Par diuerfes autorisez tirées de J' Escrituie fain-

i. te, il luy représente que s'il eùc fait la moio-
DOUr la , * n • v n.- -ii
séance. réflexion a cette action , il n auroit per

mis que le Patriarche de Constantinople, 1* vn

des principaux & des plus honorables mem

bres de 1' Eglise , eíU pris séance au pied de

son trône, Sç à sa gauche. A ce suiet il faut

remarquer (b) que les Empereus Grecs auoient

leur Trône dans Y Eglise de sainte Sophie hors

le Berna , ou 1' enceinte de l'autel , prés des

balustrades qui la séparaient du Naos , ou de

la Nef , à droite , & vis à vis de 1' Ambon ,

ou Pupitre qui estoit à. gauche . (i) Et ce de

puis que Saint Ambroise eut assigné ce lieu à

auant ce temps-là de prendre séance dans V 1 2. I I •

enceinte de P Autel : ce qu'il iugea indécent à HENB.Y»

la maiesté du lieu , qui ne deuoit souffrir que

les Prostrés . (Jk) Ce Trône de 1' Empereur

dans l' Eglise de sainte Sophie n'est autre cho- s0]eaj jç,

se à mon áuis, que ce que les Auteurs appel- s3recs,

lent vulgairement d' vn terme Grec-barbare

Soleas , du Latin Solium : (/) les Sçauans s'

estant iufques à présent pené inutilement à re

chercher auec beaucoup d'exactitude la situa

tion de ce lieu, qui se trouue fouuent exprimé

dans les Ecriuains Byzantins . Quant au Trô

ne du Patriarche , on peut recueillir de quel

ques passages de ( m ) Scylitzes , qu'il estoic

dans 1' enceinte du Berna à droite , & ainsi

precedoit celuy de 1' Empereur. A quoy l'on

peut rapporter cc qu' vn (n ) Auteur ancien»

écrit, que le Pape Iean estant venu le pre

mier des Papes à Constantinople en l'an de N.

S. cinq cens vingt-cinq , il y fut receu auec pag, jg,

tout 1' honneur possible par Y Empereur Iustin ;

& qu'au iour de Pasques il prit séance dans

V Eglise de sainte Sophie à la droite , Dexter

dextrum Ecckfia infedit solium , c'est à dire,

au dessus du Patriarche & de 1' Empereur. D*

où ie coniecture qu' aprés la prise de la ville

de Constantinople, les Empereurs François q*

obseruerent pas entieremeot ce qui auoit esté

pratiqué par les Empereurs Grecs ; mais quç

suiuant ( o) 1' vsage receu en 1' Eglise Latine,

ils ne firent pas de difficulté de prendre séan

ce dans 1' enceinte de l'autel: autrement , il

n'y auroit pas eu de diffèrent pour les séan

ces entre l' Empereur Henry & Je Patriarche

Morezini . Aprés son deceds le Clergé pro

céda à l' élection de son successeur, (p) Les

Vénitiens qui desiroient perpétuer cette digni

té à Jcur Nation , & en exclure JesFrançois,

se saisirent d'abord des sièges de J"Eglile de

sainte Sophie , où ils se trouuerent en nom

bre , & auec armes , L.isant bruit & mena

ces , & commettans plusieurs irreuerences de-

uant le saint Autel , dans le dessein de fairç

tomber par leurs brigues cette dignité en la

personne du Doyen de sainte Sophie , qui estoit

de leur nation ; ce qu' ils firent . Les François On procède

d'autre part ayant eu nouuelle de ces caba- *, l'election

les , s'opposèrent généreusement à cette éle- ■ ,vn ,

ction , en appellcrent au saint Siège , & pro- triarche-

cédèrent à la nomination de trois personnes,

sçauoir de 1' Euesque de Crémone , de Pierre

Cardinal du titre de Saint Marcel , âc de Mai-

stre Robert de Corzon Chanoine de Paris ,

dont ils enuoierent les noms au Pape , le fup-

plians instamment de vouloir élire 1' vn de ces

trois pour Patriarche . Sur ces differens les

vns & les autres députèrent à Rome vers le

Pape, qui cassa toutes ces élections & nomi

nations , comme défectueuses , & faites con

tre les Canons , ác renuoya les parties i Con

stantinople , pour procéder de nouueau à séle

ction d" vn Patriarche selon les formes acoû-

tumées .

( a ) Innoc. III. I. 1 j. Ep. i io. 1 74. /. 1 5. Epifl.

74-

(b) Innoc. III. I. 1 $.£^.99. ieo. 101. 104-

107. 108. 109. ï iï. m- n 6. 16 z. 163. /. 14. Ep.

94. 109. /. ij. Epifl- 44- 65. 66- 70. 75. /.

Ep. 98.

( c ) Sanut-p. 68-

(d) Innoc /. 1 3. Ep. 105. 107. /. l$'Ep- 6$-

/. ì6- Ep. 115.

( e ) Innoc. /. 1 3. Epifl. 1 70. .

(f) Innoc. /• 13. Ep. «g. l.xj.Ep. m,

( g ) Solìta benìgnìu de Maiorit. & tbed.

( h ) Cantacuz- /. 1. r. 49. Codin. de offic. f. 17.

( i ) Sozomen. A 8- c. 14. Tbeodoret. I. j.c. 17.

Nìceph. Call. I. ra. f- 41.

( k ) Nie- Papbl. in visa Ignat. ?■ c. p. $99.

( l ) Gretz. «d Codin. Goar in Euchol- Allat.

in traSaU de Sole* , & in dljfert. de TempL Grœ*

cor.

( m ) Scylìtz- p. 5 5 4. 804.

( n ) Marcellin. Com.

( o ) Allat. de Nartbece . p- 1 24.

( p ) Innoc- 1- 14. Epifl- 90. 9;. 9 7. /• 1 y- Epift*

1 J4-
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uu.

Henry

Differens

du Clergé

liir cette éle

ction .

Edit. Paris,

pag. 59.

Noms de dî

ners Seign.

qui estoient

en Thessa

lie.

XVII. ( a ) En fuite de ce décret il y eut

plusieurs assemblées tenues, fans que ceux qui

• auoient droit en ces élections eussent pû s'ac

corder ensemble ; les vns ayant donné leur

voix à 1' Archeuefque d' Heraclée Vénitien de

nation , qui auoit esté moine , & nommé par

le défunt Patriarche exécuteur de son testa

ment ; les autres à Louys Curé de 1' Eglise de

saint Paul de Venise . (b) L' Empereur Hen

ry fauorifoit le premier , & Pierre Zane le

second • On obiectoit de part Sc d' autre plu

sieurs nullitez pour leurs élections , tant à rai

son des deffauts de leurs personnes que des

procédures . ( c ) Le Pape ayant receu fur ce

la leurs plaintes , en commit la connoissance

à Maxime Notaire , ou Secrétaire Apostoli

que , qu' il enuoia pour cela à Constantinople ;

& aussi pour y faire la fonction de Légat,

attendant 1' arriuée d' vn Cardinal que fa Sain

teté proposoit d'y enuoier . Cependant il luy

donna charge da passer par Venise , pour tâ

cher d'accommoder ce diffèrent . (d) Vers

ce méme temps le Pape donna , ou plûtôt re

stitua le titre de Primat , & de Légat Apo

stolique , à 1' Archeuefque de Thessalonique ,

duquel ses prédécesseurs auoient ioiiy , auant

que le Schisme eût désuni l' Eglise Grecque

de la Romaine : ce qu'il fit en faueur de G-

Archeuefque , qui est qualifié Chancelier de

Romanie par ( e ) Buzelin . Ce sut aussi en

cette année que Guillaume Archeuefque de

Philippi fut choisi Médiateur d* vn grand dif

fèrent d'entre les Cheualiers de l'Hofpitalde

Hierufalem d' vne part , & 1' Euefque de Car-

dique successeur de (/) Gaíon de Dampierre ,

qui auoit eu cette dignité auant luy , & s' estoit

retiré en France , où il auoit apporté le chef

de saint Marnés en l' Eglise de Langres : & ce

touchant quelques possessions qui estoient pré

tendues reípectiuement • Conon de Betune Sé

néchal , Guillaume de Ville-Hardoûin Maré

chal , & Miles de Braibant Bouteiller de Ro

manie , & autres Barons , surent priez d' ap

poser leurs Seaux à cette transaction . Ce qui

fait voir, que ces Seigneurs saisoient leur prin

cipale résidence , & auoient leur partage des

terres conquises dans la Thessalie . Les Epî

tres d' Innocent font mention de plusieurs au

tres Gentilshommes qui y estoient encore ha

bituez vers ce méme temps , & entre autres

de (g-) Pierre de Montigny , {b) Guillaume

deMirebel, (i) l'Abbé de Pleurs, (k) Guil

laume de Larisse, (/) Guillaume Alaman ,

( m ) Raoul de Trabalie ou de Tabarie , ( n )

Gérard & Hugues de Bezançon , (0) Iean de

Vianet , (p) Rolandin de Canuse , (q) Al-

bertin son cousin , ( r ) Hugues de Colongi ,

ou de Collogny , ou Colligny , (/) Guillau

me de Resi , ( r ) Nicolas de S. Omer , & au

tres . ( u ) Théodore Seigneur Grec Prince de

Corinthe , qui auoit esté conferué aprés la red

dition de cette place, en la possession de cel-'

le d'Argos, à condition d'en faire hommage •

au Prince d'Achaïe , fut accusé en cette an- 12. II»

née de tramer quelque conspiration contre les H EN R. T .

François . Le ( x ) Prince Geoffroy & Othon

de la Roche Seigneur d' Athènes ayant decou-

uert ses pratiques, vinrent l' assiéger dans Ar

gos, & Ì' en dépouillèrent . Ils trouuerent dans Prise d'Ar

ia place le trésor de l' Eglise de Corinthe , quegos. K

Théodore y auoit fait apporter aprés qu'il

eut abandonné la ville par composition au

Prince d'Achaïe , & se 1 approprièrent . (3)

Henry Archeuefque de Corinthe , qui de Doy

en de Châlons auoit esté promeu à cette di

gnité par l' autorité & à la recommandation

du Pape, ayant eu áuis que le trésor de son

Eglise auoit esté recouuré, & que ces Princes

s' en estoient emparez , s' en plaignit au Pa

pe , qui donna commission à V Archeuefque de

Thebes , & aux Euefques de Daualie & de

Marathon ses Suffragans , pour les obliger à

la restitution , mefme par censure Ecclésia

stique. ■

. XVIII. L' Empire d' Orient auoit esté sans 1113.

Légat Apostolique dépuis la mort du Cardinal Pelage en-

de sainte Sufanne , ( z ) & Maxime que le Pa- uoié Legac

pe auoit nommé pour en faire la fonction at- en Roiria.

tendant 1' arriuée & le choix de son succès- n;e .

seur, s' estoit arrêté à Venise pour y agiter lé

diffèrent qui estoit entre le Clergé de Con- 1

stantinople au suiçt de V élection d* vn Patriar- paVi ç0,

che, & n' auoit pas encore trouué la commodité

pour passer de là en Romanie. (a a) Le Pa

pe donc ne voulant point laisser cette Eglise

naissante fans Légat , qui pût régler les de-

meslez qui naissoient à tous momens entre les

Ecclésiastiques & les Séculiers , choisit & dé

puta à cét effet au mois d' Aoust V an mil deux

cens treize Pelage Cardinal Euefque d' Albe ,

auec pareil pouuoir qu' auoient eu ses prédé

cesseurs ; Sc au mefme temps donna áuis de fa

nomination à 1' Empereur Henry , à. tous les

Archeuefques & Euefques , à Geoffroy de Ville-

Hardouin Prince à' Achaïe , & autres Prin

ces , Comtes , & Basons de l' Empire , les

priant de le vouloir receuoir , & le traiter fui-

uant fa dignité & son caractère . (b b) Et fur

ce que Maxime, à qui il auoit donné la com

mission de régler les différents touchant 1' éle

ction d' vn Patriarche , n' auoit pû arriuer à'

Constantinople , il luy donna les ordres né

cessaires pour trauailler à leur entière décision .

(cc) A peine le Légat fut arriué à Constan- Le Légat

tinople , qu' abusant du pouuoir qui luy auoit mal-traite

esté donné par le Pape , il fe mit à vfer de les Grecs ,

violence contre les Grecs , pour les obliger à

embrasser la Religion & 1' Eglise Romaine ,

exilant & excommuniant ceux qui ne vou-

loient pas déférer à ses commandemens . (d d)

Cette feuerité causa de grands mouuemens dans

Constantinople . Le Clergé & le peuple Grec ,

qui iufque-là auoient esté conferuez dans la

liberté de leurs Rits & Coûtumes vinrent à

( a ) Innoc. III. í.tJ.Ep.1 54,

(b) Innoc ITI i i6Ep.9i.

( c) Innoc l. iz>Ep. 151 IJ2-IJ3.

(d) innoc. I- 1 J.£> 18. 84.

( e ) Buzel- /• 6. Gallofl. p. 2 70.

( f ) Rìst. transi Relìq. S. Mam. in Bibl F/or.

ínnoc. I 13. Ep- 104,

(2) L. •}.£/>• 19.

(h ) 28. 29.

(i ) 102. 107. 109. \ •• ..

(k) 102. 10j. 107. 1*9.

(1) 108. III.

(m) 136. 137.

(n) 138. 139. 149- /. 15. Ep. 30.

Hist. de Çonstantinop.

(o) /. ii-Ep. 144. „

(p) /. 144. i; 4.

(q) 'H'

iU J<H', ...

(O 144-

(t) 148-

(n) i54«

( x ) Innoc. I. 15. Ep. jj.

(y ) Innoc. L 1 3- Ep. 1 5-

(z ) Innoc- 1. \6- Ep. 112.

(a a) Innoc. /. 16. Ep. 104» 10 J. 10Í.

( b b ) Innoc. /• 16. Epist. i 1*.

(c c) Âcrop. c. 17.

(dd) Sabilldec cAS.

E ij
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foule au Palais en faire plainte à P Empereur,

I l I -t • £ juy representçrent qu' il n estoit pas iuste ,

H E N B- Y » qu" estant d* vne nation différente de celle des

Latins, accoûtumez à viure soûs leur Patriar

che , & dans vne Religion dans laquelle ils

auoient esté nourris & éleuez , on les voultìc

violenter à embrasser vne créance contraire.

Qu' ils j' estoient foûmis à ses commandemens ,

& luy auoient iuré obéissance & promis fidé

lité, & de le scruir en toutes occasions; mais,

qu' ils s" estoient reseruç la liberté, de leurs con

sciences : le prioient instamment d' arrêter lç

cours de ces poursuites rigoureuses, ou de leur

donner la permission dç se retirer auec leurs

familles . L' Empereur fur ces remontrances ,

preuoyant d' ailleurs que le zele indiscret du

Légat pourroit causer de nouuçaux desordres

dans ses Etats , & aliéner les esprits des Grecs y

dont il auoit gagné les affections pat la dou

ceur de son Gouuerncment, résolut nonobstant
fa résistance de slopposer à. ces violences . II

lit ouurir les Eglises & Monastères des Grecs

qui auoient esté fermez , & laissa les Prêtres

& les Moines dans 1" exercice de leurs fon

ctions ordinaires , confirmant par cette action

"™" 1 X amour & la blcnueillancc de ces peuples .

1114. XIX. (a) Cependant, tirant auantage de

Progrés de 1' affoiblissement des troupes de Lascaris , par

1' Empereur la perte qu'il auoit faite en la bataille con-

en Asie . tre les Turcs de Cappadoce , quoy que la vi-.

ctoire luy fût demeurée en apparence , il en

tra dans 1' Asie aucc vne puissante armée , &

pressa si viucment les Grecs , qu' il leur enlc-

ua Poëmanin , Lentiane , & grand nombre d'

Edit. "Parts, autres places . Et ayant poussé ses conquêtes

Pag..(>\. iusques à Nymphée fans auoir presque trouué

aucune résistance . il retourna triomphant dans

Constantinople . ( b ) Lascaris de son côté ne

laissoit p-asser aucune occasion d' attaquer les

François , &c de faire des prises considérables

fur eux , tant aux retraites , qu'en d'autres

rencontres: & comme l'animosité estoit gran

de entre ces deux Nations , 1' auersion natu

relle portoit quelquefois les Grecs à exercer

des inhumanitez, contre les prisonniers , quoy

que personnes qualifiées . Mais enfin soit que

Henry voulût goûter le repos de la paix , ou.

qu' il fût bien aise de se voir debarassé d' vu

ennemy puissant & hardy , pour attaquer auec

plus, de vigueur le Prince d'Epire, \c) il ac

cepta les conditions d1 accommodement qui luy

Paix entre furent proposées par Lascaris , par lesquelles

1' Empereur toutes, les contrées qui estoient depuis le mont

& Lascaris- Camine, qui est voisin d' Achirao, auec la pla

ce méme d' Achirao , demeurèrent à 1' Empe

reur, & le surplus à Lascaris , sçauoir Neo-

castre , Celbian , Chliare , Pergame , & les

lieux qui estoient aux enuirons de ses places :

& ce outre les Prouinces qui ensermoient de

puis Lopadi les villes de Prusse ôç de Nicée *

( d ) Quelques Ecriuains áioûtent , que par cet

te paix Henry donna P vne. de ses nièces , fil

le de fa sœur Yoland Comtesse d' Auxerre en

mariage à Lascaris « Mais il y a. peu de pro

babilité à cette circoslance ; ou du moins fi

la fille de la Comtesse luy fut lors accordée,

ce qui n'est pas éloigné de la raison , qu' il

l' ait épousée au temps de cét accommode

ment , & du viuant de Henry , comme il se-<

ra remarqué cy-aprés, .

XX- (í) Le diffèrent pour l' élection d' vn ~ ~

Patriarche de Constantinople estoit demeuré 1 2. 1 f-

iusque-là indécis, fans que l' autorité du Le- H en r r.

gac eût pû rien contribuer pour apaiser les di- Geruais fait

Uision des esprits partagez . Les deux conten- Patriarche

dans se voioient appuyez de personnes puis- de Constan-

santes , qui pvenoient leur cause en main ; l' tinople «

Empereur d'vn côté fauorjfant l* Archeuefque.

d'Heraclée, & le Duc de Venise le Curé de

S- Paul . De sorte que le Légat pour se de-

liurcr de leurs recommandations , & fur la de

mande des parties , renuoya 1' vn & l' autre

au S> Siège , pour y estre pourueu • Ils arri-

uerent à Rome au temps que le Pape Inno

cent Troisième tenoit vn Concile gênerai en

1* Eglise de Saint Iean de Latran, qui fut com

mencé vers la feste de Saint Martin l'*n

mil deux cens quinze , & fut terminé le iour

de celle de S. André . Le Pape y examina

leurs raisons en plein Concile , & de son áuis

cassa & annulla leurs élections, & nomma vn

troisième , qui fut Geruais natif de Toscane ,

qu'il promût incontinent à la dignité Patriar-

chale: & en cette qualité Geruais assista de

puis aux séances du Concile auec les autres

E»esques- D1 où se reconnoît Terreur de quel

ques (f) Ecriuains , qui ont auancé que Fan-

tin Dandolo , fils puisné d'Henry Dandolo

Duc de Venise fut éleué à cette dignité aprés

le deceds de Morezini. N'est que l'on veuil

le se persuader que Fantin sut cét Archeuefque

d' Heraclée , qui fut éleu auec Louys Curé de

Venise . Dont toutefois il y a lieu de douter ,

veu qu'estant amplement parlé des qualitez & ^ ça<

des mœurs de cét Archeuefque dans les Epî- "

tres du Pape Innocent, on n'y auroit pas ou

blié fa naissance , qui eût donné vn grand poids

à fa promotion , pour le mérite & la vertu de

son pere . D' ailleurs on ne peut pas dire qu*

entre Morezini & Geruais il y ait eu vn au

tre Patriarche , ( g ) Alberic Auteur du temps

écriuant difertement que Geruais luy succéda

immédiatement- Quoy qu'il en soit , Geruais

' h ) par des Lettres données à Corinthe le ,

ix-neufiéme iour de Iuin l'an mil deux cens

seize , qu' il dit auoir esté le premier de son

Pontificat , confirma la donation faite par V

Euefque de Corone en la Morée , à Guerric

Prieur de Saint Sauueur de Modon , & à V

Eglise de Saint Loup de Troies en Champa

gne, de 1' Abbaye de Sapphadin, auec la moi

tié des dixmes , qui se leuoient fur les terres

de Simon de Legny Cheualier , pour lors pos

sédées par Roes de Legny . Simon de Legny

&. Gérard de Germignon Cheualiers auoient

fait don de la mefme Abbaye en l'an mil

•deux cens neuf, estant à Calamatha en la Mo

rée , à la méme Eglise de Troies, qui fut au

torisé & ratifié par Geoffroy de ViHe-Har-

doûin Sénéchal de Romanie , à condition que

cette Eglise y entretiendroit à toûiaurs vn

Chapelain, (/) Entre les Prélats qui se trou-

uerent au Concile de Latran , dont le nom- Concile de

bre estoit de quatre cens douze , surent ceux Latran

de 1' Empire d' Orient nouuellement conquis ,

qui y furent conuoquez auec les Euesques des

autres Royaumes qui recconnoissent l' Eglise

Romaine . Du moins les (k) Lettres circu

laires qui furent enuoiées de toutes parts en

l' an mil dçux cens treize pour la eonuoeation

(

d

( a ) Acrop. c. 1 5. 1 fi. Nicepb* Gregor» i. 4* f. 1 ,

( b ) ìnnoc. I, 13, Epifi. 184.

(c ) Acrop, c. ij.

( d ) Baudoùìn £ Auesnes en ses Cbron. MS- cb-

y 7- jEgid- de Roya ann. 1 z 1 6.

(e) Qodefr. Monacb, Conrad. Vfperg. Monacb.

Altifiod- an. iz ij.

(f) Rbamn. L 5.

( g ) Alberic. ìzzj.

( h. ) Camufat. in Prompt, antiq. Trie.

Ì(i) Abb. Vfpergenf. 12 ij.

( k ) Innoc, Itf. /• l6- Ep- jo.
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de ce Concile, font foy que les Archeuesques Roy de Bulgarie, qui d'ailleurs pouuoit auoir

12-IJ- d'Heraclée, de Thebes , de Thessalonique ,

H£NR,Y,^e Serres, de Larisse , de Patras , de Can

die, de Neopatras, de Vérifie, de Philippi ,

& leurs Suffragans y furent citez & inuitez,

Ce qui iustifie pleinement qu'en ce temps-là,

outre les Prouinces de Tbrace , celles de Ma-

cedonie , de Thessalie , de 1' Achaïe , & du

Peloponnefe estoient entièrement soûmises à

l' obéissance des François, & des Latins. Ce

qui se reconnoît d' ailleurs par plusieurs Epî

tres d' Innocent • ( a ) Entre ces Euefques fut

Iean Archeuefque de Neopatres , ou de Patras

la nouuelle , ville de la Thessalie vers les

Thermopyles , que S, Paulin appelle les Pa

tres Thessaliques, lequel à l' issue de ce Con-i

cile , voulant fauorjser V Abbaye de Gem-

blours en Brabant , d* où il tiroit son extra

ction , ou plíltôt où il auoit esté Religieux,

luy fit présent de quelques belles Reliques ,

dont il rendit porteur Guillaume Abbé de ce

Monastère, qui se trouua pareillement au Con

cile , Ôc entre autres du doigt de Saint Nico

las , que les. Empereurs de Constantinople fai-

soient porter deuant eux aux combats , dans

la confiance qu'ils auoient , que par l' inter

cession de ce Saint ils remporteroient la vi-

ctoire fur leurs ennemis •

UIÍ, XXI. ( b ) Michel Prince d' Epire ne sç

Théodore contenta pas d' auoir tompu la paix qu' il auoit

sucres à recherchée , & qu'il auoit si lolemnellement
v^ ^ . r . tt * l_ II' j_ TL./r_l._.

 

d'" Epire mc Paix dc *lle vnitlue & héritière aueç

Edit. prfri/: Eustache frère de 1' Empereur, il entreprit de

Paz 6ì la déshériter ; bien qu'il ne soit pas constant

r ■ ' st elle n' estoit pas pour lors decedée , ny mé-

me si elle auoit eu des enfans de son maria

ge . Quoy qu' il en soit , se votant sans héri

tiers masles , U rappella son frère Théodore ,

qui estoit en ce temps-là en 1*. Cour de La-

scaris , à dessein de luy laisser fa Principauté

aprés Va mort . Théodore vécut quelque temps

auec luy , ôc Michel ayant esté assassiné par

vn sien domestique , il luy succéda en tous

ses Etats . Cettui-cy ne íut pas moins vail

lant & entreprenant que son prédécesseur , ÔC

fit fortement la guerre aux Bulgares & aux

François, ènleua aux vns les villes d'Achride

& de Prilep , & aux autres la ville de Du

ras , qui estoit du domaine des Vénitiens , ôc

1' Albanie . L" Empereur de fa part s' opposoit

Vigoureusement à ses desseins , Ôc en eût arrê

té entièrement le succès , ( c ) si la mort nç

l' eût pas surpris en la ville de Thessalonique ,

comme il s'acheminoit contre ce Prince , le

onzième iour de Iuin Tan mil deux cens sei

ze , ayant à peine atteint l'âge de quarante

ans ; (d) car il nàquit à Valenciennes Tan

mil cent soixante quatorze . II régna depuis

son Sacre dix ans neuf mois , & vingt-deux

jours ■

Mort de 1' XXII. ( e ) La plûpart des Auteurs qui ont

Empereur . parlé de la mort , ont écrit qu' il mourut de

poison . (/) Aucuns disent qu' il luy fut don

né par fa femme ; ce qui n' est pas difficile à

conceuoir de la part d' vne Princesse Barbare ,

comme estoit fa seconde femme , fille de Iean

conceu & gardé vne haine ôc vne auersion 1 1» I

contre Henry l'ennemy mortel de son pere. HENR.7.

(g) D* autres veulent qu'il ait esté empoi

sonné par les Grecs , en haine de ce qu' il

auoit fauorisé dans les commencemens les pro

cédures rigoureuses du Légat . A quoy il y a

peu d'apparertçe , veu qu' Acropoljte {h) dit

en termes précis , que fans y auoir beaucoup

d'égard , il laissa la liberté aux Grecs de 1*

exercice de leur Religion , ôt' gagna par là

leurs affections • Aussi tous les Auteurs Grecs .

conuiennent , qu'il trauailla tout le cours de^on eloSc»

fa vie, par vn trait de belle Politique , à les

attirer plus par fa modération & par la dou

ceur dé son gouuernement, que par fa valeur

& la terreur de ses armes . ( i ) L' expérience

de la conduite de Baudouin son frère ôç pré

décesseur , & du Marquis Boniface , luy auoit

appris que le refus qu' ils firent d' admettre les

principaux d'entre eux aux dignitez de fa

Cour , & aux emplois dans les guerres , les

auoit banni de son seruice , & obligé de cher

cher protection vers les Princes ses ennemis,

qui furent autant fortifiez par cette retraite ,

que Baudoíiin & le Marquis en furent affoi-

blls . ( k) Henry ne s'y comporta pas de la

sorte, il les caressa, les admit dans fa Cour, p^. f^,

leur fit part des Magistratures , & les employa

dans ses armées , Que s'il auoit pris quelque

place fur ses ennemis , il n' vsoit pas de ri

gueur à leur endroit, mais les inuitoit humai

nement à prendre party dans ses troupes , &

se seruoit d'eux auec la méme confiance dans

ses guerres , qu'il faisoit , de ceux de fa na

tion; rendant le change par ce moyen à Théo

dore Lafcaris , & à Michel Comnene , qui dé

bauchèrent vne partie des François qui estoient

à son seruice ôc fcûs son obéissance , par 1*

espoir d' vne paye plus considérable . Ce qui

a vérifié le reproche que les (/) Grecs ont

fait de tout temps aux François & aux La

tins , d'estre trop passionnez pour le lucre.

Siant au menu peuple , il le ménageoit en

le façon , qu' il en emporta les affections

par fa douceur , ôc la facilité qu'il apportoic

à écouter ses plaintes , & à luy rendre iusti-

ce • Ces belles qualitez iointes à fa valeur ,

ôc à l' excellence de son esprit , dont il ren

dit des preuues signalées dans les guerres , &

dans la conduite des affaires , le firent admi

rer des Grecs , & le rendirent redoutable à

Lafcaris , qui fut obligé , aprés auoir perdu

vne partie de ses Etats , de racheter I' autre

par vne paix • De sorte qu' il est vray de di

re , qu'il établit son Empire sur deux sonde-

• mens inébranlables , l' amour 6c la valeur . II

fut toutefois malheureux en ce poinct , que la

Prouidence diuine ne luy permit pas d'ache-

uer tant de conquêtes , dont elle arréta le

cours par fa mort, au milieu de ses plus bel

les années , ôc en ce qu" il n' eut pas des suc

cesseurs assez vigoureux ôc vaillans pour les

affermir & conseruer . ( m ) II ne laissa point

d' enfans de ses deux femmes quoy que de

la première il y a lieu de croire qu' il en eut ,

puisque Ville- Hardoûin parle de la grossesse,

au temps de l'entreueuë qui se fit entre luy

ôt le Marquis . ( » ) II eut pareillement vnç

( a ) Molan. 2 3- Mail .

( b ) Âcrop. c. 1 4.

( c ) Cron. Befuenfe MS Chron. Altisiod-

(d) Doutrem. l.i.c- 2. §. 3.

( e ) Vb. Mtusk ■

( f ) Iperiut , Chr. AquifcinH.

( g ) Lecrius . Doutreman .

( h ) Acrop- r. 1.7. .

( i ) Nicet. in Bald. c. 4.

( k ) Acrop- c- 1 6- Epbrem .

(1 ) AnnaCom.1. 11.p. 312. /• t$ p- 424.418.

JJicct. in Raid. c. %.

(m) Vh.Mousk.

(n) Acrop. c. 24. •
1 * T E H}
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fille naturelle , qu' il fit épouser à Athlauue, Auxerre beau-srere de l' Empereur Henry, &
- - • . — • n I- 1 . - t -» < i- a ■ l- - j -í— - 1 — ,

1 1- 1 *• ouSthlaue, proche parent de Iean Azen Roy

H E N R Y . de Bulgarie Prince de Melenique , qui est vn

Fille bâtar- sort château dans la Bulgarie , où il comman

de de l'Em- doit souverainement , fans reconnoître ny les

pereur . Empereurs de Constantinople , ny les Roys

de Bulgarie, se faisant redouter également des

vns & des autres , & changeant à tous mo-

mens de party . L' Empereur luy donnant fa

fille , luy conféra le titre de Despote ; aprés

le deceds de laquelle ce Prince reprit vne se

conde alliance auec la sœur de la femme de

Théodore Prince d'Epirç , de la famille des

Petraliphes .

Edit. Tarif

pag. 6 5.

Mort d'In

nocent •

Honorius

est fait Pa

pe .

Regent de

1' Empire .

PIERRE.

XXII. T A mort du Pape Innocent Troisié-

I * me , qui iufquc-là auoit procuré par

ícs foins de grands áuantages aux François de

Constantinople, furuenuë versee méme temps

à Perouse le seizième îour de Iuillet de cet

te année, iointe à celle de Henry , leur eût

esté vn surcroît de malheur, si Honorius Troi

sième de la maison des Sauelles , éleu le len

demain en fa place, n' eût pas pris en main le

gouuernement de l' Eglise . Car il ne fit pas

moins parétre de passion durant tout le cours

de son Pontificat pour 1' auancement de 1' Em

pire d' Orient , que son prédécesseur auoit fait »

A peine il fut paruenu à cette dignité, qu'il

(a) écriuit à I' Empereur Henry pour luy don-

uer áuis de fa promotion , & du désir qu' il

auoit de trauail ler à. l' extirpation de l'here-

fie , & du Schisme des Grecs , qui iusques à

présent s'estoient opposez au progrés desChré-

tiens dans la Terre-Sainte • II exhorta auslì

par vne autre (b) lettre le Patriarche Ger-

uais à cooferuer vne bonne intelligence auec.

l' Empereur, pourueu que ce fût fans apporter:

vn pieiudice notable à l' Eglise - (c).JLz enfin

à 1" exemple de son prédécesseur , pour témoi-

gnagne du zele qu'il auoit pour le bien de-

cét Empire , il prit en sa protection & celle

du saint Siège le ieune Roy Demetrius, & le

Royaume de Theslalie . Mais la lettre qu'U

auoit écrite à l' Empereur vint à tard , estant

decedé le mois précédent • Sa mort fut le

comble des disgrâces qui accablèrent cét Etat

naissant & ces Colonies Françoifes , dont les

affaires qui auoient prospéré iusques en ce

temps-là auec de grand progrés , allèrent tel

lement de mal en pis , qu* elles tombèrent à

la fin dans la derniere décadence « D'abord

que la nouuelle de la mort de 1' Empereur fut •

portée à Constantinople , les Barons pour ne

laisser point cét Etat fans Gouuerneur , atten

du qu'il n' auoit laissé aucune postérité qui luy

eût pû succéder , & qu'il n' y auoit pour lors

aucun de fa famille à qui ils pussent légitime

ment déférer la Couronne, établirent , com

me ils auoient fait aprés la déffaite d'Andri-

nople, & la prise de Baudouin, vn (d) Re

gent ou Bail de 1' Empire . Cependant ils con-

uoquerent tous les Barons François , pour ré

soudre dans vne assemblée generale , de la

personne qui deuoit remplir ;la place du dé

funt . La chose y sut discutée meurement ,

châcun iettant les yeux-fur Pierre Comte d'

fur André Roy de Hongrie gendre de ce Com- I M 6 •

te, qui auoit épousé sa fille Yoland. (e) Les P I EH a. E.

suffrages sembloient incliner du côté du der

nier, tant à cause qu' il estoit Prince puissant ,

Çc capable de conseruer les conquêtes des Fran

çois , que pource que ses terres confinoient à

celles de T Empire de Romanie ; & que soi

gnant ces deux Etats , il luy seroit facile de

s y maintenir , & de faire de nouueaux pro- fi

grés . Ils estimoient que l'on deuoit conside- •

rer en cette rencontre le bien de 1' Etat , plu

tôt que la proximité de sang , qu' il fuffisoit

qu' il y eût droit par raison de famille , quoy

qu' il y en eût de plus proches que luy , com

me estoit le Comte d' Auxerre son beau-pere .

XXIII- Les Barons dans ces partages d' Pierre Co-

efprits Sc de fentimens crûrent qu' il estoit ne- ted'Auxer-

cessaire auant qu'aller plus auànt , de sonder re appel lé à

là-dessus le Roy de Hongrie , & de fçauoir de l'Empire •

luy , si ayant esté éleu Empereur , il voudroit

accepter la Couronne au preiudice , ou du moins

au refus de ion beau-pere . Mais soit qu' An

dré eût préféré le conseil qui luy fut donné

par le Pape , à qui il auoit écrit au suiet de

cette élection , d'entreprendre le voyage & le

secours de la Terre-Sainte /comme il s'y

estoit engagé par vœu , ou ou effectiuement il

ne voulût rien faire en cette occasion au pre

iudice du Comte , à qui cette Couronne ap- .

partenoit plus légitimement , à cause d' Yoland

de Flandres sœur de Henry , sa femme ; les

(/) Barons éleurent finalement le Comte d'

Auxerre , & prirent résolution de députer vers;

luy en France, pour le prier de venir recueil

lir la Couronne. Impériale . Ce Prince estoit

fils de Pierre de France & d' Isabel Dame de

Courtenay & de Montargis , & petit fils de

Louys le Gros Roy de France ; & ainsi ap

partenois de proximité de sang au Roy Phi

lippe Auguste , duquel il estoit cousin ger

main. II àuoit épousé én premières noçes Agnes

fille & héritière de Guy Comte de Neuers ,

& en auoit eu vne fille vnique , nommée

Mahaut , (g ) qu' il donna en mariage à Her-

uó de Dozay Seigneur de Cofne & de Giem ,

par le traité d' accord qui fut moyenné à Mon

targis par Philippe Auguste entre ces deux

Seigneurs , en fuite d' vne guerre , & d' vne ba

taille donnée entre eux le troisième iour d'

Aoust l' an mil cent quatre-vingt dix-neuf,

où Pierre demeura prisonnier d'Herué . Par

ce traité les Comtez d' Auxerre & de Ton

nerre surent laissez à Pierre pour en ioiiir sa

vie durant . (i) Du Tillet tient que la ville

d' Auxerre sut lors érigée en Comté en faueur

de Pierre : Mais ( i ) J Auteur du Lignage de

Coucy dit qu'elle ne prit ce titre en fa per

sonne , que parce qu' il auoit esté Comte , fça

uoir de Neuers . ( k } Aprés le deceds d' Agnes

il reprit vne seconde alliance auec Yoland de

Flandres, sœur de Baudouin Comte de Flan

dres , & depuis Empereur de Constantino

ple , par traité du mois de May l'an mil trois

cens quatre-vingt dix-neuf, au droit de la

quelle il deuint Comte & Marquis de Na-

mur , par le deceds de Philippe de Flandres

son beau-srere, arriué en l'an mil deux cens

treize , ayant eu de ce mariage vne belle

& illustre postérité , comme nous dirons cy-«

aprés .

( a ) Honorius l. t- Ep' 5,

(b) L.i. Ep: i9. . -, .

(c) L- i- Ep. 15.

( d ) Honor. 1. 1. Epist. Í4Í.

(e ) Honor. 1. 1. Epist. m.

( f ) Honorius l. 1. Ep. im>

( g ) Hist- de la Maison de Vergy . /. 1 o. cb. 6-

( h ) Du Tillet ■

( i ) Lignage de Çoucy MS.

(k) Mtier.
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XXIV- ( * ) Les Barons François ayanc de-

1 z 1 puté en France quelques-vns d'entre eux vers

P lERKE.le Comte d'Auxerre, Sc la Comtesse fa fem-

II vint à me, pour- leur faire sçauoir qu'ils estoient acr

Home, où il tendus auec impatience à Constantinople , pour

est couron-y recueillir la Couronne Impériale , vacante

né Empe- par le deceds d'Henry: le Comte receut auec

reur. beaucoup de satisfaction vne nouuelle si áuan-

Edit. J>arïf, tage u se, & fit en suite ses préparatifs pour ce

fag. 6j, long , mais funeste voyage • II fit deuant son

départ des leuées des Gens de guerre , pour se

faire accompagner durant le chemin , & en

fortifier les troupes de 1' Empire . ( b ) Et pour

satisfaire aux dépenses nécessaires à cette en

treprise , il engagea à Herué Comte de Ne-

uers son gendre le Comté de Tonnerre & la

Seigneurie de Cruzy ; à condition que s' il ve-

noit à décéder dans six ans , ces Seigneuries

appartiendroient perpétuellement Sc héréditai

rement à Herué , & que s' il suruiuoit ce nom

bre d' années , la ioUyssance luy retourneroic

fa vie durant • ( c ) II partit de France auec

fa femme & quatre de les filles, laissant ses

— 1 deux fils Philippe Sç Robert au château de

1 î 1 7* Namur , & vint en Italie fur le commence-

ment de V année mil deux cens dix-fept , ac

compagné d' vn grand nombre de Gentils-hom

mes François , entre lesquels estoit Guillaume

Comte de Sancerre son beau-srere , & cent

soixante Cbeualiers , outre la Caualerie Sc In

fanterie, qui se montoit à cinq mil cinq cens

hommes, tous d' élite & en estât de bien corn-

batre • (d) En passant par Bologne , il prit

son logement chez les Lambertins , où estant

il donna 1' Ordre de Cheualerie à Guy Lam-

bertin, à Louys Rampon, & à Testa Préto . ( e )

II arriua à Rome auec ses troupes Sc fa com

pagnie au mois d* Auril , & y fut receu par

le Pape Honorius , Sc par le Clergé Sc le

peuple Romain , auec toute la magnificence

qui estoit deuë à fa qualité & à fa naissance.

D'abord il fit de grandes instances vers le Pa

pe , à ce qu' il luy donnât la Couronne Im

périale , & à la Comtesse YolanJ fa femme ;

le Pape en fit refus , fur quelques dissicultez ,

dont la principale estoit , qu' il lemblcroit par

cette action reconnoître que les Empereurs d'

Orient auoient droit fur la ville de Rome ; &

en second lieu , qu' il seroit preiudice au Pa

triarche de Constantinople , à qui de tout temps

cette cérémonie appartenoit , Sc qui auoit esté

nouuellement confirmée au Pattiarche More-

ïini par Innocent . Mais le Comte fit tant par

ses instances, <3c par les amis qu'il employa',

<|u' enfin le Pape se laissa persuader ; Sc afin

que l'on ne crût pas que le Comte en vertu

de ce nouueau titre pût prétendre aucun droit

à l' Empire d' Occident , il le couronna solem-

nellement Sc la Comtesse sa femme en 1* Egli-

íe Saint Laurens hors les murs , le Dimanche

qu'on chante Misericordia , qui écheoit en cet

te année-là au neuuiéme iour d' Auril . (/)

Le Pape écriuit trois iours aprés au Patriar

che de Constantinople , & luy manda , que

quoy qu'il eût couronné le Comte, il n' auoit

toutefois entendu par cette action preiudicier

aux droits Sc aux priuileges de son Egli e , s*

estant laissé emporter aux prières de l' Empe

reur , & aussi afin d'appaiser les monuemens

qui fembloient s' éleuer dans I* Empire , pro ————'

bablement au suiet de cette élection , qui te- Hl 7-

noit les esprits partagez . (g) Cette ceremo- P i e R R. E .

nie acheuée , le nouueau Empereur inuestit Guil-^rg. 68-

laume Marquis de Montferrat , tant en son

nom, que comme ayant la garde & la tutel

le de Demetrius son frère , du Royaume de

Thessalonique , Sc autres terres qui auoient

esté laissées au Marquis Boniface leur pere par

les Empereurs Baudouin Sc Henry , Sc dont

( b ) le Pape prit la protection quelques iours

aprés-

XXV". (i) L' Empereur partit de Rome L' Empe-

auec fa femme , ses quatre filles , Sc toutes reur part de

ses troupes le neuuiéme iour aprés son couron- Rome,vient

nement , ( k ) ayant en fa compagnie Ican Co-r dans l'Epire

Ionne Cardinal du titre de Sainte Paxede , & y est fait

que le Pape enuoyoit en Orient en qualité de prisonnier •

Legac du saint Siège , auec vn ample pouuoir

qui se trouue au long exprimé dans 1' vne des

Epîtres de ce Pape . (/) Estant arriué à Brandit

il s'embarqua furies vaisseaux qui luy auoient

esté préparez par les Vénitiens pour passer en

Romanie ; ayant conuenu auparauant auec eux

par vn Traité particulier , de prendre terre

dans l'Epire , Sc pour prémices de ses ex

ploits , de déclarer la guerre à Théodore Com-

nene , le plus grand ennemy des François Sc

des Vénitiens , Sc d'assiéger en leur faueur la

ville de Duraz, (m) Cette place auoit autre

fois appartenu aux Vénitiens , Sc leur auoit

esté enleuée par Théodore . L' Empereur fit

cependant partir fa femme & ses filles en d'

autres vaisseaux , Sc leur fit prendre le droit

chemin de Constantinople , où elles arríucrent Siège de

à bon port . Ayant pris terre prés de la vil- Duraz .

le de Duraz , il y forma le siège ; ce fut tou

tefois fans aucun effet : car aprés y auoir em

ployé plusieurs iours , & perdu beaucoup de

gens par la résistance des ennemis , il fut ob

ligé de le leuer , Sc de se retirer fans rien fai

re , résolu de trauerfer les terres de Théodo

re Sc le Royaume de Thessalonique , pour de

là arriuer par terre à Constantinople • ( » )

Mais comme il auoit affaire à vn esprit au

tant vigilant que cauteleux , à peine il se fut

engagé dans les montagnes d' Albanie , qu'il

se vit attaqué de toutes parts par les Grecs ,

qui coupèrent les viures à son armée , Sc tail

lèrent en pieces ceux qui s'écartoient . En

sorte que le voyant reduit à cette extrémité ,

qu* il falloit vaincre ou mourir , il prit réso

lution de les combatre , Sc de leur liurer ba

taille • Théodore qui la vouloir éuiter , eut re

cours aux perfidies, dont il estoit mal-aisé de

se deffendre , particulièrement à des François ,

chez, qui semblable* déloyautez sont inoûyes «

II feignit de vouloir entrer en pourparler d'

accommodement ; Sc à cét effet s' adressa au

Légat pour en traiter . Ayant conféré ensem

ble toûs les seuretez ordinaires , on conuint

que T Empereur auec son armée trauerseroit

les terres de Théodore , fans leur porter au

cun dommage , St que Théodore de fa part

seroit íiurer les viures , âc autres choses né

cessaires , à l' Empereur Sc à ses troupes , pour

Ion passage • L» Chronique de Saint Mariant- 6%. <

d'Auxerre dit en cet endroit, qu'entre les

conditions arrêtées par ce Traité , U fat

( a ) Cbr. Nangìì MS. i a i í - Pb Mousk .

( b ) Quj Coquille en f bisi. de Neuers .

( C ) Cbron. 4ltff. tzij. Mangìus .

d ) Sigon. I. s- bift Bonon ■

e ) Cbr. Fofe noua . Cbr. Rìcb. de £ Germ-

Cbr. Altif.

( f) Honorius /. I. Ep. 1 7g.

( g ) Honorìui l. r. Ep. 378-

( h ) Honorius l. t. Ep- < 78.

( i ) Cb- Bcsuenfe MS. ...

( k ) Honor. I. i- Ep- 418. 419.

( 1 ) Bonfin. dec.zl.T- Blond. Sabcll die, a. /. K

(m) Inaoc. m.J. 14. Ep. }$•

(n) Cbr. AJtls. Àtròp. c, 14^

(

(
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conucnu que 'les François quitteroient leurs donnant áuis de ce funeste accident , il le con-

1 1 1 / • armes , & qu' il les mettraient entre les mains ,

Pi e r r. e . te en la puissance des Grecs ; ce qu' ayant

L'Empereur esté accordé par la bonne fby ôc la simplici-

fait prison- té du Légat , Théodore prenant Je temps que

nier par r Empereur csloit éloigné de ses troupes , se

Théodore saisit de sa personne , ensemble du Légat , de

Comnene. l'Archeuesque de Salone en Dalmatie , du

Comte de Sancerre, & du surplus de la No

blesse , qui estoit à la fuite de 1* Empereur .

Mais cette circonstance est peu vray-lembla-

ble , n' estant pas probable que les François ,

qui n'auoient que trop de luiet de se deffier

de ce Prince, eussent voulu se mettre ainsi en

sa discrétion ; & comme si d* ailleurs la seu-

reté n' eût pas esté entière par les otages qui

se donnent d'ordinaire réciproquement départ

ôc d'autre . Aussi (a) quelques Historiens écri-

uent que l' Empereur, & ceux qui estoient en

fa compagnie , furent arrêtez par Théodore à

▼n difner , où il les auoit inuité ; & qu'eu

fuite ayant fait attaquer par ses troupes cel

les de 1* Empereur, qui croioient estre en tou

te feureté par le dernier Traité , vne grande

partie fut taillée en pieces , les plus qualifiez

faits prisonniers , & les autres dépouillez

mal-traitez . & exposez à l'iniure de l'air &

du temps dans des lieux affreux & inhabitez .

Ce qui conuient en quelque façon à ce qu' vn

( b ) Auteur Grec écrit , que Théodore deffit

toute l' armée de 1' Empereur dans les détroits

des montagnes d'Albanie , supprimant toute

fois V insigne perfidie dont vsa ce Prince Grec

en cette occasion . (c) Gossuin frère d' Alard

Sire d' Antoing en Flandres, entre autres , per

dit la vie en cette malheureuse deffaite •

Le Pape s* XXVI. Acropolite a raison de dire que cet-

employe te victoire de Théodore , si toutefois òn peut

pour la deli- qualifier de ce nom la plus lâche ôc la plus

urance de l' déloyale action qui se fit iamais , releua au-

Empereur tant les esprits des Grecs , abatus par la ter-

ÍP du Légat? reur des armes victorieuses de Henry, qu'el

le renuersa les espérances des François , qui per

dirent en cette occasion la fleur de leur No-

blesse , ôc vn secours tres-considerable dans

leurs besoins. Aussi la nouuelle en ayant esté

portée au Pape , on ne peut exprimer com

bien il en fut touché; luy qui s' estoit toúiours

persuadé que 1' affermissement de 1' Empire d'

Orient entre los mains des François , estoit le

seul & vnique moyen pour retirer la Terre-.

Sainte de celles des Infidèles. Ce que témoi

gnent assez les {d) lettres qu' il écriuit à Théo

dore fur ce fuiet par André Soûdiacre l'vnde

ses Chappelains, qu'il luy enuoya exprés ; où

il se plaint auec des termes pleins d'aigreur

& de reproches , de ce qu' il auoit ozé arrê

ter son Légat prisonnier, & de ce qu'au lieu

de procurer l'áuancement de la Terre-Sainte,

il faisoit tous ses efforts pour les détruire..

Qu'il prit garde de ne s'attirer point par ce

moyen & fur fes terres toute l' armée des

Croisez , qui tireraient vengeance d' vne iniu-

re si atroce, s'il ne luy donnoit promptement

la liberté , & ne le mettoit hors de prison ■

Edit- Paris. En toute la suite de cette lettre il n'est point

pag. yò. parlé de la détention de l' Empereur , soit qu'

il crût ne deuoir pas mêler les intérêts deT

Eglise auec ceux des Princes séculiers , soit

qu'il estimât que (f) celle qu'il écriuoit sur

ce suiçt au Roy 4e Hongrie sussit ; où luy

iura d'employer son possible pour procurer la I 2. 1 7-

liberté de 1* Empereur son allié , & du Légat , P I E B. R. E .

qui auoient esté arrêtez par Théodore , traî

treusement , (c'est le terme dont il vse , ÔC

qui conuainc Àcropolite de fausseté ou de dis

simulation ) & qu* vsant de paroles entremes-

lées de douceur & d' aigreur , il le menace de

l' aller attaquer dans ses Etats , & d' y porter

la guerre auec les troupes qu' il auoit mises

fur pied pour le secours de la Terre Sainte ,

s'il ne déférait pas à ses prières. Cette lettre

est datée de Feretri du vingt-huitiéme iour de

lui lie t l' an deuziéme de son Pontificat ; d'où

l'on peut coniecturer que cette deffaite des

François arriua vers la fin du mois de Iuin .

II écriuit encore de serjiblables (/) lettres au

Bail de 1' Empire de Constantinople , au Duc

& à la Republique de Venise , au Prince d*

Achaïe , & autres . Et p^r (g ) celle qu' il ad

ressa aux Archeuesques & Euesques de Fran

ce, il leur enioint de faire de nouuelles leuées

de Croisez sosts la conduite de Robert de Cour-

tenay Seigneur de Conches grand Bouteiller

de France frère de 1' Empereur , pour estrç

employées au secours de Constantinople. ■

XXVII. ( b ) Sur la nouuelle de cette per- I 2. I 8.

fidie de Théodore , auec les exhortations du Théodore

Pape, on fit des leuées de gens de guerre de gagne lePa-

tous côtez pour l' aller attaquer . Les Veni-pe, Sc élat-

tiens qui se trouuoient dautant plus engagez gicle Légat,

en cette querelle , qu' ils auoient esté les Au

teurs de cette entreprise , s' y intéressèrent aussi

plus que les autres , & firent vn puissant ar

mement , auquel diuerfes troupes des Croisez

se vinrent ioindre à Venise Sc à Ancone , Ce

pendant le Pape ne laissoit pas de continuer

ses poursuites vers ce Prince , pour la dcliu-

rance du Légat ; & i! y eut dans cét entre-

temps plusieurs negotiations ménagées de part

& d'autre fur ce fuiet par 1' Euesque de Cro-

tone , & vn Hermite nommé Effrem , qui fu

rent employez pour cela , Théodore qui ap->

prehendoit cét orage qui menaçoit ses Etats,

vit bien qu' il ne pouuoit le détourner, qu'en

gagnant le Pape ; à quoy il ne luy ferait pas

difficile de paruenir s' il feignoit de reconnoî-

tre 1' Eglise Romaine , & s' il mettoit le Car

dinal Légat hors de prison . Enfin le Traité

fut conclu entre le Pape & Théodore, au mois

de Ianuier l' an mil deux cens dix-huit , en

conséquence duquel le Cardinal fut élargi ; ÔC

le Pape receuant Théodore en fa protection

ôc celle du saint Siège , fit deffense aux Véni

tiens & aux Croisez , qui í estoient ioints à

eux à Venise & à Ancone , d' entrer dans

les terres de Théodore , sosts peine d'excom

munication • II ne paraît pas des Epîtres d* Ho-

norius qu' il y ait de fa part aucune çonuention pag. 71.

pour 1' élargissement des autres prisonniers, ny

méme qu'il y ait esté fait mention de 1' Em

pereur , D'où il est aisé à coniecturer qu'il

estoit lors decedé , puis qu'il n'est point pro

bable qu'il estt voulu empêcher les Vénitiens

& les François de trauailler à ía deliurance.

/) Acropolite dit qu'il fut tué dans le corn

ât: (*) vn autre écrit que Théodore l' ayant

arrêté prisonnier auec le Cardinal , prit reso

lution de les faire tuer tous deux j mais qu' il

en fut détourné par ses amis , qui luy repre-

sçnterent , qu' il luy estoit bien plus auantageu*

í

( a ) Cbron- lordanì .

(b) Âcrop. c 14.

(c) Vb-Moutk.

( d ) Hanor. I. x. Epìst. 54a,

(e) L/M EMtf

( f) L- 2. Ep. J4J. J46. j4g. J49.

( g ) L. 2. Ep- su.

( h ) Honor. /. ». Epift. 88|.

( i ) Acrop. c. 1 4-

(k) Chr. fojsattou*,

de
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Pierre.

Mort de 1*

Empereur •

teLegatar-

riue à Con

stantinople .

de les tenir en la prison , parce qu' en les fai

sant mourir , il s* attireroit infailliblement vne

cruelle guerre de la part du Pape & des Fran

çois, au lieu qu'en les gardant il se feroit crain

dre & redouter d' eux ; & que sur ce conseil

il les tint prisonniers , & (a) traita fort hu

mainement & ciuilement le Cardinal . Quoy

qu* il en soit , ou que 1' Empereur ait esté tué

au disner , où il fut inuité par Théodore ,

comme (b) aucuns écriuent , ou dans vne ba

taille, comme veut Acropolite , ou finalement

qu' il eût esté reserré en prison , comme c' est

la plus commune opinion , & les Epîtres du

Pape Honorius , Sc les (c) Auteurs du temps

le confirment ; on doit tenir pour constant

qu'il estoit mort au temps de cette conuen-

tion, à lequelle le Pape n' auroit pas voulu en

tendre au preiudice de fa deliurance . Que s'il

s'est porté dans la fuite auec tant de passion

pour Théodore , ce fut par ce qu' il reûniísoit

par cette paix vne bonne portion de la Grè

ce Schismatique à 1' obéissance de l' Eglise :

en second lieu , par la crainte qu'il auoit de

détourner par ces nouuelles guerres le lecours

de la Terre-Sainte , pour lequel il faifoit tous

ses efforts , & employoit toutes ses pensées •

(d) Tant y a que les Vénitiens se voyans

arrêtez par les menaces de ses censures , fu

rent obligez d' abandonner leur entreprise , Sc

de faire vne tréue de cinq ans auec Théodo

re , tant au nom de leur République , que des

Vénitiens de Constantinople , aufquels Nico

las Tiépolo commandoit en ce temps-là en

qualité de Bail , ou Podestat •

XXVIII- Le Cardinal ayant esté deliuré de

prison , acheua son voyage , Sc arriua à Con

stantinople , pour y faire les fonctions de fa

Légation j ( e) où d' abord il reforma quanti

té d'entreprises des Barons fur le Clergé , &

quelques abus du Clergé contre les Canons &

les saints Décrets . (f) Et fur l'áuis qu'il

donna au Pape des entreprises du Patriarche ,

qu' il excedoit son pouuoir , & auoit mis soûs

l' interdit mal à propos & fans cause les ter

res de Geoffroy Prince d' Achaïe , & d' Othon

Seigneur d' Athènes , qui en auoient appelle

au S. Siège, le Pape prit occasion d'écrire au

Patriarche, 6c de luy en faire reproche , auec

menaces de le déposséder , s' il n' vsoit mieux T""

à l'auenir de son autorité • (g) Toutefois il 1 1 1 o«

reconnut auec le temps que le Prince d' Achaïe Pierre

n' estoit pas fi innocent des abus qui concer-

noient les inuafions des biens des Eglises , do

on l'accufoit , qu'il n'eût esté légitimement

excommunié , Sc ses terres mises foûs l'inter- Edit. Paris*

dit : Sc comme fur ces remontrances il ne iepag. 7a.

corrigea point, il confirma son excommunica

tion. On ne lit point ce que l' Impératrice Yo-

land fit à Constantinople durant la détention,

ou aprés la mort de son mary ; mais feule

ment qu' estant grosse de luy lors qu' elle le

quitta , elle accoucha d' vn fils, qui fut nom

mé Baudouin en mémoire de son oncle , qui

paruint depuis à 1' Empire , Sc fut héritier de

la Couronne , aussi bien que des disgrâces de

son pere & de son frère Robert . II y a en

core lieu de présumer qu'elle fit alliance , ou

la confirma auec Théodore Lascaris, Sc qu' el- Mort de 1*

le luy donna en mariage fa fille Marie quel- Impératrice

ques moins auant fa mort , auenuë selon leYoland.

{b) Moine d'Auxerre , l'an mil deux cens

dix-neuf, comme il fera remarqué dans la sui

te de cette histoire . Vers lequel temps le Pape

(/) Honorius prit en fa protection , à l'exem-

ple de son prédécesseur , I* Impératrice Mar

guerite veuue de Boniface Marquis de Mont-

ferrat , & luy donna le Priuilege de ne pou

uoir estre excommuniée par aucun Prélat, fans

l' autorité du saint Siège. (*) L' Empereur

Pierre laissa de sa femme Yoland plusieurs en-

fans , sçauoir quatre fils , Philippe Comte de

Namur decedé fans enfans 1' an mil deux cens

vingt-six ; Robert qui succéda à son pere en Ses enfans.

1' Empire ; Henry qui fut Comte de Namur

aprés son frère ; Sc Baudouin qui succéda à Ro

bert . Les filles furent Yoland épouse d'An

dré Roy de Hongrie; Agnes femme de Geof

froy II. Prince d' Achaïe ; Marie femme de

Théodore Lascaris ; Marguerite alliée à Hen

ry Comte de Vianden ; Ysabel marie en pre

mières noces à Gaucher fils de Milon II. Com

te de Bar fur Seine , Sc en secondes à Eu

des de Montagu , issu .de la famille Sc mai

son des Ducs de Bourgongne ; Sibylle Reli

gieuse ; & vne autre qui épousa Raoul Sei

gneur d' Issoudun .

( a ) Honor- l. 7. Ep. 14.

( b ) Sabttt.

(c) Guillelm. Britoi. 10. Phìlipp.

(d) Sabell.

( e ) Hpnor. h 2. Ep. 1 1 9 3 . 1 1 9 4.

(f) Id- /• 2. Ep. 1002.

( g ) Honor. I. 3 ■ Ep. 1 3 7. 41 g.

( h ) Chu Altif

( i ) Honor. /. 3. Ep. 311. 49 g»

( k) Álberic. izi 7.

MJt. de Constantìnop.
F
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Robert I.

Conon de

Betune fait

Bail ou Re

gent de l*

Empire .

L 1 V K E T K O l S I E S M £.

I. * P R ES (a) la mort de l' Impératrice

£\ Yoland , qui fut suiuie de celle du

-v » Patriarche Geruais la première cho

ie à quoy les Barons François crûrent estre

p*g> 74.

Différend

entre le

Clergé d'O

rient & la

Noblesse.

obligez , suc de pouruoir à la feureté de l' Em

pire , dans l' incertitude d* vn successeur , ou

du moins dans son absence: Car entre les en-

fins de 1' Empereur Pierre , il n' y auoit à Con

stantinople que le ieune Baudouin, qui y auoit

pris naissance , & n'auoit que trois ans au plus \

les autres estaient en France , où ils posse-

doient de grandes Seigneuries . S' estant assem

blez pour cette occasion , ils éleurent premiè

rement vn Bail ou Regent de i* Empire , &

(b) déférèrent cette charge à Conon de Be

tune Sénéchal de Romanie , qui l'auoic exer

cée , comme ie crois , a prés le deceds d' Hen*

ry , & estoit frère de Guillaume de Betune

Auoûé d'Arras . U fut choisi entre tous les

Barons comme le plus capable à gouuerner,

& le plus vaillant & le plus expérimenté au

fait de la guerre , & à Ja conduite des armées ,

dont il auoit rendu des marques fous les Em

pereurs Baudouin & Henry . Et comme U

succession de l'Empire regardoit Philippes Com

te de Namur fils aisné de V Empereur Pier

re , ils députèrent en France vers luy , pour

le prier de venir en diligence recueillir cette

riche & honorable succession . Mais soit que

ce Prince par vne inclination naturelle ait eu

peine à quitter son païs natal , ou plûtôt des

biens réels & assûrez pour des incertains &

controuersez •, ou enfin , comme quelques-vns

ont écrit , parce qu' il estoit occupé en vne fâ

cheuse guerre pour le Comté de Namur con

tre Waleran Duc de Limbourg , il s'excusa

vers les Ambassadeurs , & refusa absolument

de faire ce voyage , leur offrant en sa place

Robert son ieune frère, (c) Sur quoy ayant

pris 1* áuis de Louys Huitième Roy de Fran

ce , ils résolurent de 1* emmener auec eux pour

le faire couronner . (d) Durant cét interrè

gne , estant suruenu vn différend entre les Ec

clésiastiques des enuirons de Macre fur les con

fins de la Thessalie , d' vne part , & la No

blesse Françoise de la méme Prouince d' au-

.tre , au suiet des immunitez des Eglises , &

des biens & possessions qui leur appartenoient %

comme aussi des dixmes qui deuoienc estre pay

ées par les François ou Latins; il se fit vne

assemblée entre eux à Constantinople, en pré

sence de Iean Colonne Cardinal oc Légat da

íaint Siège dans 1* Empire d' Orient , où Co

non de Betune en qualité de Regent assista

de la part de la Noblesse ■ On y dressa des

conuentions & des articles pour terminer tous

les demeslez qui auoient esté iufques à présent,

qui furent conclus ôç arrêtez le troisième Di

manche de Carême r Y an mil deux cens dix-

neuf , & souscrites & sellées des Seaux des

Barons . Entre autres choses il y fut arrêté

que les Eglises Cathédrales ioûyroient de tous

les biens, dont elles ioûyssoient du temps de

1' Empereur Alexis , surnommé Bambacorax , AlexisBanv

qui n'est autre qu'Alexis Comnene pere de bacorax •

lean , qui fut ainsi appellé par dérision, par

ce qu'il balbutioit , cc auoit vne voix rau

que semblable à celle des corbeaux ; ce qui

est aussi témoigné dans (e) Y Alexíade de fa

fille.

H« Robert ayant fait ses apprêts pour son 11 2. 0,

voyage , partit de France fur la fin de 1' an- £)eoart de

née mil deux cens vingt , accompagné des Am- Robejj .

bassadeurs de Constantinople. (/) II prit son

chemin par l" Allemagne , & arriua au Royau

me de Hongrie, où il fut tres-bien accueilly

par le Roy André son beau-frere , qui auoit

épousé 1' vne de ses sœurs y nommée Yoland ,

& estoit nouuellement retourné de son voya

ge de la Terre- Sainte < II y seiourna tout 1*

hyuer à cause que les passages n' estoient pas

seurs ny libres • Durant ce seiour le Roy de

Hongrie désirant mettre ordre aux affaites de

son beau-frere, & luy procurer des alliances,

au moyen desquelles il se pût maintenir dans

ses Etats, accorda fa fille , (g) qu* aucuns Mariage d'

nomment Anne , qu'il auoic eu de la Reyne Azen Roy

Yoland sœur de Robert , à Iean Azen Roy Bulgarie,

de Bulgarie » ( h ) Ce Prince estoit fils d' vn

autre Azen , qui le premier auec Pierre &

Iean ses frères le foûleua contre les Grecs soûs

1' Empire d'Isâc, & vfurpa la Couronne Ro

yale dans la Bulgarie. Voryllas son cousin ger

main s estant emparé de ce Royaume âpres le

deceds de Iean , il se retira dans la Russie ,

d'où ayant amené vne puissante armée dans*,,,

la Bulgarie , il en chassa Voryllas , qui se

renferma dans Trinoue t où il l' assiégea 1"

( a ) Honor. I. j. Ep. S J 6- ( e ) Anna Corn, l.t.p. 19.

( b ) Honor. /. 6. Epift. z S J- Pb. Mousk- ( f ) Sabell. dec. 1. ht. pi. Mous k.

( c ) Coron- Befuenfe MS. ( g ) Pìstorius .

| d ) Honor. U i- Ep. igj. (h) Acrop. c. ze-
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espace de sept années; & enfin F ayant pris, nice Bail & Regent du Royaume de Thessa

I 2. IO. il* luy fit cxêuer les yeux . (a) Cette alîian-

RoBERT I. ce fut áuantageusc pour Robert , puis qu' el

le luy procura l' amitié de ce Prince , qui estoit

puissant & belliqueux , & le passage libre à

trauers de ses terres , où il 1' accompagna auec

. Bela & Alexandre enfans du Roy de Hon-

i 2,2.1 8r'e iusques en celles de 1" Empire . Robert

— " estant arriué à Constantinople , fut couronné

s jnnE" solemnellement Empereur en 1* Eglise de som

ment deRo-te Sophie le vingt- cinquième iour de Mars,

pcrt . £efte je f- Annonciation de Nostre-Dame , V

an oiil deux cens vingt & vn , ( b ) par les

mains de Mathieu Patriarche de Constantino

ple , qui auoit este promeu à cette dignité quel

ques mois auparauant par le Pape Honorius .

( c ) Le Clergé n' ayant pû s' accorder fur la

personne qui deuoit remplir cette charge aprés

ïe deceds de Geruais , auoit député vers le

Pape , pour le prier d' y pouruoir de son auto

rite . Ce qu" il fit , ayant choifi Mathieu ?

( Alberic le nomme Mathias ) lors Euefque d

Mathieu Equilto , place du domaine des Vénitiens en

fait Patriar- Italie , qui pour Y vne des premières fonctions

che de Con- de son ministère eut l' honneur de sacrer &

ftantinople. couronner 1' Empereur Robert • ( d ) Mais d'

ailleurs il s' acquitta tres-mal de son deuoir ,

tant en l' administration des biens & reuenus

de 1' Eglise j dont il abusoit ; qu' en ce qui

concernoic la conduite des ames , qui estoient

foûs fa charge , qu' il gouuernoit auec trop de

négligence , disant tres-peu souuent la Messe ,

ne préchant point du tout la parole de Dieu ,

& communiquant trop librement auec les Ex

communiez . On luy imputa méme d'auoir

fait des traitez illicites auec les Vénitiens con

tre les autres Nations , & de ne déférer pas

aux ordres du Pape , ny aux appellations qui

estoient interiettées au saint Siège . Ces plain

tes ayant esté portées à Rome , le Pape luy

en fit vne aigre reproche , & le menaça de le

déposer ou de l' interdire , s' il ne changeoit

de façon d' agir & de viure • H exhorta aussi

le Cardinal Légat, qui se plaignoit de ce que

les Grecs estoient trop attachez à leur Reli

gion , & qu' il estoit presque impossible de les

obliger à reconnoître le taint Siège , fi l'on

n'y employoit le bras séculier, de traiter les

choses auec douceur , & de ne les porter point

à l' extrémité , particulièrement dans la nais

sance & la foiblesse de cét Etat . .

Premières HI. L' Empereur Robert estant ainsi entré

actions de dans le Gouuernement , assembla premièrement

l' Empereur ^es Barons François , & les Vénitiens , (/)

Robert . ausquels Marin Michiel commandoit pour lors

en qualité de Bail, traita auec eux de l' estât

des affaires d' Orient , en reconnut les forces ,

& pourueut à tout ce qui estoit nécessaire dans

la conloncture du temps . (/) II ratifia en sui

te tout ce qui auoit esté sait auant sa promo

tion à 1* Empire par Je Regent , qui estoit dé

cédé, & particulièrement les conuentions qu"

. il auoit arrêté au nom des Barons François

pdit. PartJ* auec ies Ecclésiastiques des enuirons de Ma-

f<*g' cre . ce qU' il fit publiquement au mois de

Iuin de la méme année , qui estoit le premier

de son Empire . Guillaume Marquis de Bondo-

Ionique , les ratifia pareillement au nom du lítl.

ieune Roy Demetrius, & pour tout son Roy-ROBERT L

aume . {g ) Guillaume de Ville-Hardoiiin

Prince d' Achaïe , qui s' estoit môntré ennemy

iuré des Ecclésiastiques , fut aussi obligé par

les menaces du Pape , d' y souscrire quelque

temps aprés. (b) Robert estant arriué à Con

stantinople , trouua que la plûpart des Barons

François estoient passez en Asie , pour faire la

guerre à Théodore Lascaris , lequel prenant

occasion de la mort de l' Impératrice Yoland ,

& de l' absence & incertitude de son succes

seur , auoit repris les armes , pour tâcher de

profiter des desordres , qui arriuent ordinaire

ment en de semblables occasions • D'abord

que Girard de la Truie , qui estoit Chef de

cette armée , & les Barons apprirent son ar-

riuée , ils repassèrent le Bras , & vinrent à

Constantinople pour le receuoir , & assister à

son Couronnement • ( i ) Philippes Mouskes

écrit , que Théodore entreprit cette guerre au

droit de Marie de Courtenay fa femme . fille

de l' Impératrice Yoland , qu'il auoit épousé

dés le vivant de 1' Empereur Henry , estant

lors veuf (k) à' Anne Comnene fille de l' Em-p ,
pereur Alexis, surnommé Andronic, & ayant £"uf r^ e

répudié peu auparauant Philippes d* Arménie aris '

fille de Rupin de la Montagne , (/) dont il

auoit eu vn fils nommé Constans . Mais il y

a lieu de douter de cette circonstance qui re

garde le temps de ce mariage , qui ne peut

auoir esté conclu & consommé que vers 1' an

mil deux cens dix-neuf , au plûtôt , si nous

nous arrêtons à ce que (m) Nicephore Gre-

goras écrit , que Lascaris fut trois ans auec

Marie , & qu' il mourut le dix-huitiéme de

son Empire , qui ne peut tomber qu'en l'an

mil deux cens vingt-deux, selon les (n) Chro-

nologistes les plus exacts, ou en l'an mil deux

cens vingt-quatre , si i' on commence à com

pter les années de son Règne à celle en laquel

le il prit premièrement le titre d'Empereur;

ce qu' il ne fit que deux ans aprés la prise de

Constantinople, suiuant(o) AcropoJite . Quoy

qu' il en íoit , Robert qui se voyoit attaqué

en méme temps par deux puissans ennemis,

Lascaris & Théodore Comnene Prince d' Epi-

re , iugea bien qu'il ne pouuoit pas résister à leurs .

i efforts , s' il ne diuisoit pas leurs forces par quel

que traité de paix fait auec 1' vn d' eux . Et

comme Lascaris estoit plus traitable & plus

raisonnable que 1' autre , qui passoit pour vn

Prince sans foy , & que d'ailleurs il auoit épu-

fé fa sœur , il tenta de Y auoir pour amy . ( p )

A cét effet il luy enuoya Girard de la Truie , T Vx atIec

& Tierry de Valaincort ses Ambassadeurs , Latcaris •

qui firent tant auec l' entremise de Marie fem

me de ce Prince , qu' il consentit à vn traité ,

par lequel , entre autres choses , Robert ren

dit à Lascaris son frère qu' il tenoit prisonnier ,

& Lascaris de fa part renuoya tous les Fran

çois qu' il auoit pris en diuerles rencontres , &

accorda en outre à Robert 1' vne de ses filles pag. 77.

qu' il auoit eu de ion premier mariage . Car ,

comme ie viens de remarquer , il s' estoit al

lié en premières noçes auec Anne Comnene

( a ) Gesta Deip- 1 19 3. Acrop. c. 36. Mouskes .

( b ) Cbr Dandull apud Spond- 1 z 1 r • N- 1 2 ■

( c ) Honor. /• 5. Ep. 392. 397. 439. V- Corn-

fil. tit. j. c 4. Alber. itzj.

( d ) V- Compìl. tìt. 19. f. 3,

( e ) Sabell.

(f) Honor. I 6- Efiìst. 285.

(g) Honor. I, 6> Ep. 276, Odor. llajn, ann-

I222. N- 10. il- 12. 1 3>

WJI. de Constautìitop,

(h) Pb.Mousk.

( i ) Ph. Mousk. JEgìd. de Rota 12 16. Battd- <T

Auénes en fa Cbron- MS-

(k) NicGreg.l- 1. Acrop. c 18.

( 1 ) Lignage d' Outremer .

( m ) Nicepbor.Gregor. Acrop. ciS.Ducai ca,

( n ) Vìgner. Vetau.

( o ) Acrop.

(p) VbiÙppes Mouskes .
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I

mil

fille de 1* Empereur Alexis, surnommé Andro*

nie , & à raison ce cette alliance il s' estoit

Robert I. arrogé le titre d" Empereur , & auoit établi le

Enfans de siège de fa domination dans 1' Asie aprés la

Lascaris, prise de Constantinople • (a) U eut de cette

femme deux enfans mâles , qui moururent ieu-

nes , & quelques filles , dont 1' aînée Irène fut

coniointe auec Andronic Paleologue , puis auec

lean Ducas surnommé Vatatzes , qui succéda

à 1' Empire des Grecs à son beau pere ; la se

conde , selon (b) Alberic , épousa le Duc d'

AufMche ; ( c ) la troisième Marie , sut Rey-

*ie de Hongrie , par le mariage qu'elle con

tracta auec le Ray Bela quatrième du nom ;

Ja quatrième Eudocre , sut celle que Lascaris

accorda à l' Empereur Robert poor épouse ,

(d) nonobstant les empéchemens que Manuel

Patriarche des Grecs forma à. ce mariage ,

ayant refusé absolument d' y consentir , com

me contraire aux loix de l' Eglise Grecque,

(f) en laquelle il estoit inotìy , qu" vne méme

personne fût beau-pere & beau-frere . Lasca

ris fit peu df estât de la résistance que le Pa

triarche apporta à cette alliance , qu' il esti-

moit autant auantageufe , qu' illustre pour fa

_ famille , veu principalement qu'il donnoit f*

Mariage gne à vn Prince de la Religion des Latins

proiette de ou tcues affi
nitez ne font point considérées

t r ■ Pour cmP^cner vn mariage . Mais la Proui-

Laicaris a- jence diuine qui préside à toutes les actions

uec l'EmpeT des hommes , rompit 1 effet de fes résolutions .

rcur' Car comme Lascaris fe difposoit d'enuoyersa

fille à Constantinople , & que déia tous les

préparatifs estorent faits , la mort surprit ce

Prince , & arréta le cours & la consommation

de ce mariage en l'an mil deux cens vingt-

deux : ce qui arriua par les intrigues de lean

Yatace son gendre & successeur , qui empêcha

que ce qui auoit esté proietté par son beau-

pere sûr acheué , ayant dessein de rompre les

traitez de paix qu'il auoit fait auec les Fran

çois, & de leur déclarer la guerre, comme il

fit si tô; qu'il fut paruenu au Gouuemement •

(/) La mort de Marie de Courtenay sœur

de Robert , & femme de Lascaris , fuiuit peu

de remps aprés celle de son mary , sans en

auoir eu aucuns enfans durant les trois ans

qu'elle fut auec luy.

Vataçefuc- IV- Cette mort de Lascaris apporta bien

çede à La- ^u changement aux affaires de Robert, qui se

scaris. trouua surchargé d' vn nouuel ennemy , (g)

vaillant de sa personne , & de grand juge

ment • Ce lean , ou Caloiean ( b ) car il se

trouue ainsi appel'é en quelques Epîtres du

Pape Alexandre IV. ) (*) estoit originaire

de la ville de Didymotique . Le íurnom des.

Ducas, & de Vatatzes, ou Vataçe , comme

il est nommé par les Auteurs Latins , qui luy

font donnez par les Ecriuains Grecs , font pré

sumer que s' il n* estoit de l'illustre famille dfcs.

Ducas , qui possédèrent l' Empire auant les

Comnenes, il en descendoit au moins par fem

mes : La pratique estant pour lors chez les

Grecs, de ioindre les surnoms des grandes fa

milles dont ils estoient issus par alliance de

E dit. Paris- femmes , à ceux de leurs maisons , qu'ilsmet-

fag.-ji, toient ordinairement les derniers; d'où ie con-

iectnre que le surnom de Vatatzes estoit ce-

luy de fa famille • Austì il est ordinairement ' -

reconnu foûs ce surnom , tant dans les Au- 12.2.1.

teurs Grecs , que dans les Latins & les Fran- ROBERT I.

çois , qui l' appellent vulgairement Vatache

ou Vataiche , comme il se trouue écrit en 1'

Histoire du Sire deloinuille, & ailleurs- (k)

II ne fut pas d'abord tellement paisible de

cette dignité, qu' il s'arrogea incontinent aprés

la mort de son bcao pere , qu' il ne se vit

trauersé pur les pratiques d'Alexis & Isâc La- Retraite

scaris oncles de fa femme , & frères de Théo- je$ frcres

dore Empereur, qui poussez autant d' enuie , ,je Lascaris

que de iaìousie , de voir que Vatace foûs pre- <je y &sìt

texte d'alliance leur eût esté préféré en la vers i'Pm.

succession de l' Empire, (comme s'il eûc este pereur ,

affecté au nom & à la famille des Lascaris )

quittèrent la Cour de cét Empereur, & se re

tirèrent vers Robert à Constantinople , à des

sein de persuader ce Prince de porter la guer

re dans l' Asie , & de trauerser le bon-heur

de ce nouueau Titulaire .. (/) Acropolite áiou-

ste , qu'ils tâchèrent d'enleuer Eudocie de la

Cour de Vatace , pour la conduire à Constan

tinople , & gagner par là les bonnes grâces

de Robert : qui au liea d'entretenir les trai

tez d'alliance qei auoient esté si solcmnelle-

ment iurez & obseruea auec le prédécesseur de

Vatace, se laissa imprudemment emporter aux

persuasions de ces deux exilez , Cette mésin

telligence n' éclata pas toutefois si tôt entre

ces Princes , & la rupture de leurs traitez ne

parut que deux ans aprés , par la guerre que

Robert porta dans 1' Asie contre Vatace . Quoy

qu' il soit probable , que Je bonne vnion Ôç

intelligence qui auoit esté cy-deuant entre les

François & fes Grecs de l'Afie fut beaucoup

refroidie aprés la mort de Lascaris ; soit que

Vatace se crût offensé de ce que Robert retii

ra ainsi en sa Cour ces deux mécontens , soit

parce qu' il refusa d' acheuer le mariage d'Eu-;

docie , qui auoit esté accordé par son beau-

pere.

V. Ainsi Robert preuoyant bien qu' il au_ Robert r»-

rok vn iour ce Prince sur les bras , òc d'ail- cnerchç ^

leurs ayant à démêler auec Théodore Com- fecours <ju

nene Prince d'Epire , ennemi iuré des Fran- pape & <ju

çois , & qui auoit fait mourir l' Empereur Pier- Pjjm;^

re son pere , eut recours au Pape Honorius ,

pour implorer son fecours • II luy enuoya à

cét efftt le Prieur du saint Sepulchre de Con

stantinople , pour loy représenter 1' état de--

plorable de J'Empire, &ç comme il estoit at

taqué de toutes parts par les ennemis de la

foy . ( m ) A quoy le Pape fit réponse , qu* il

ne manqueroit iamais d' affection pour fa per

sonne & pour 1' Empire : qu' il auoit excom

munié tous ceux qui fauoriseroient les Grec$

& leur porteroient secours , auoit fait publier

1' excommunication en toutes les villes mari

times , afin qu'elle fût notoire & connue à

tous , & qu* iL auoit accordé à Hubert Com

te deBlandras, qui estoit parti pour le fecours

de 1' Empire , pareilles Indulgences qu' à ceux

qui passoient en la Terre-Sainte . ( » ) Et par

vne autre lettre addressée aux Barons de Con- ?*"

stantinople il leur manda la méme chose , &

les exhorta de porter obéissance à l' Empe

reur , & fur tout d'entretenir entre eux vne

(a ) N. Gregor. /. n, Acropolit- Alb- r. taai<

( b ) Alber. 1222.

( c ) Pacbym- 1. 4. c- 28-. Rajnald. nit.n. 3 1.

1*38- ». n. Vading. 1275. Volater.l. 8. &C

( d ) ACrop. c. 1 8.

(e ) Pachy>n. /. 4. c. 6.

(f) Kìcephor. Gregor- l. i.x.

(g) Gregor. l.\p. 17.

( h ) Ja Eplft. AlexMtdri W. PP. apttd Vvading*

1256..

( i ) Acropol.

(k) Nicepbor. Gregor. h ».

(A ) Acrop. C 22.

( m ) Honor. /• 7- Epìfl. 140.

(n) fío«or.l.6.Ef)fi. ^
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quoy le Marquis & Demetnus scroient tenus - 1

de s'obliger par ferment . ( / ) L' Impératrice 1 i 2- 3*

1 bonne intelligence . Ces lettres font du vingt-

Hlii septième iour de Iuin , 1' an sixième de son

ROBERT I- Pontificat, (a) Par d'autres du vingt-quatrié-

me iour d' Octobre enfuiuant , il l' exhorte à

conseruer cette grandeur d'esprit , qui luy estoit

naturelle , dans ses afflictions , & parmy les

troubles que luy pouuoit causer le niauuais

état de fes affaires , & particulièrement de

conseruer la paix & 1' vnion auec ceux de fa

'nation ; de crainte que la discorde venant à

se répandre parmy eux, les Grecs n'en tiras

sent pasáuantage- (b ) II écriuic aussi à Théo

dore Comnene , pour le porter à vne paix auec

Robert , luy reprochant le peu de foy qu' il

obseruoit dans les traitez - (c ) Mais l' esprit

inquiet & brouillon de ce Prince ne pût pas

se re foudre à entendre aucune proposition d' ac

commodement; au contraire , prenant l' occa

sion des désordres des François dans l' Empi

re , & de l' absence de Demetrius Roy de

Thessalie, qui estoit pour lors en Italie, il de-

_,, , scendit auec vne puissante armée dans ce Roy-

Theodore aume t s> en rendjc le maistre en peu de temps ,

Prince d E- mesines de la ville de Thessalonique la capi-

Pire JT.eni taie . En fuite dequoy , enflé d' vn si glorieux

I neslalo- fuccés, il prit le titre d'Empereur, & au re-

|,I9ue* fus de Constantin Mesopotamite Métropolitain

de Thessalonique , se fit couronner par De

metrius Eucsque d' Achride , ou de Bulgarie ,

(d) qui prétendait d' ailleurs en auoir le droit .

Ce ne fut pas fans ialousie de la part de Va-

tace , qui soûtenoit que ce titre luy estoit deû

priuatiuemenc à tous autres, comme successeur

de Lafcaris & d'Alexis- (e) Mais comme il

n' estoit pas assez puissant pour l' empêcher

par la force des armes , il luy fit proposer,

que s' il vouloit s'abstenir de ce titre , il con-

ientiroit volontiers qu'il tint la Thessalie, &

les autres terres qui estoient foûs fa domina

tion , en Souueraineté , fans reconnoître aucun

supérieur : ce que Théodore , qui se croioit

aussi fort que luy , & auoit autant de droit à

1' Empire par celuy de sa naissance , refusa

absolument • A'nsi s Empire d' Orient se vit

çn ce temps-là partagé en quatre parties , Sc

possédé par des Princes , qui tous portoient le

titre d' Empereur fçauoir Robert à Constanti

nople, Vatace à Nicée, les Comnenes à Tre-

hizoode , & Théodore dans Thessalonique •

Mais le dernier fut celuy qui eut moins de du

rée , comme il fera remarqué dans la fuitte

de cette histoire . Demetrius se voyant dé-

4 Z 2. 3 . poùillé de fes Etats , eut recours au Pape dans

ses afflictions, & à son frère Guillaume Mar

quis de Montferrat . (/) Le Pape fit de fa

part ce qu' il pût , pour persuader les Princes

Chrétiens de prendre les armes en fa faueur ,

& écriuit à ce suiet dans tous les Royaumes ,

proposant des Indulgences à ceux qui s'enrô-

leroient pour cette entreprise. II fit (g) mê

me deliurer de ses trésors au Marquis qui tra-

uailloit à vn puissant armement , pour passer

- dans la Thessalie , ( h ) & exhorta les Arche-

fait. Panj. uesques , Euefques , êç le Clergé de Romanie ,

(«g' «o. de luy donner la moitié de leurs reuenus &

de leurs Eglises , pour fournir aux dépenses ;

à condition de leur restituer toutes ces áuan-

ces lors qu' il auroit repris ce Royaume , à

( a ) Honoritis l. ^. Ep. If.

(b) h. ;.£/>• M-

( c ) Honorius l- 6. Ep-zSo. Nìcepb.Gregor. t.i.

Acrop- c. aï.

(d) Marin. L i< dijfert. Eccl. c 27. Grctzer. ad

Codifi

ée) Acropolit. ,

( f) flb/w, /• 7- »47«

Marguerite de Hongrie mère de Demetrius , ROBERT I.

viuoit encore au temps de la perte de ce Roy

aume, —'

VI. Robert auoit commencé à rompre auec I 2.2,4

Vatace incontinent aprés la mort de Lafca- Guerre de

ris, par la persuasion des deux Princes Grecs, l' Empereur

mais la guerre ouuerte ne parut que deux ans auec Vata-

aprés ; ce qui est obserué particulièrement par ce .

(k) Acropolite : d' où il faut conclure , qu' el

le se fit en 1' an mil deux cens vingt-quatre,

puis quç Vatace commença à régner en Y an

mil deux cens vingt-deux . Ce fut donc en cet

te année que les François , quoy que d'ailleurs

assez occupez dans la Thessalie contre Théo

dore , déclarèrent la guerre à Vatace • ( / )

L' Empereur donna la conduite de ses armées

à ces deux frères qui passèrent dans 1* Asie,

& débarquèrent leurs troupes à Lampfaque ,

vis à vis de Galipoli , où ils laissèrent leurs

vaisseaux. De là ils s' auancerent en terre fer

me par les terres & les Prouinces que î* Em

pereur Henry y auoit gagnées, tant qu'ils ar

riérent à Pemanin, où Vatace estoit campé-

Les deux a rmees estant venues aux mains ■ le

choc y fut grand , & la bataille disputée de

part & d' autre . Les François y firent mer-

ueilles , & mirent à vau-deroute la meilleure .

partie des Grecs : mais le fort de la mauuai- *?e,te, ,

se fortune tomba à la fin fur eux , Vatace ^armeedel'

se comportant auec tant de valeur en cette Empereur .

occasion , que les Grecs animez de son exem

ple reprirent vigueur, & demeurèrent maistres

du champ de bataille- Les deux Princes Grecs

y furent faits prisonniers, ausquels Vatace fit

depuis creuer les yeux , ( m ) Machaire de Sain

te Menehout Cheualier Champenois, qui auoit

rendu des preuues de son courage en diuerses

rencontres foûs les Empereurs Baudouin &

Henry, Bourgeaus de Fressin , Gôbert de Mar-

ke , Sf. autres Cheualiers François y perdirent

la vie . Cette victoire , quoy que funeste aux

Grecs par la perte de leurs meilleurs hom-

mes , releua de beaucoup les esprits de Vata

ce , Óc plongea les nôtres dans la derniere ex

trémité de malheur , Les Grecs pour ne lapas

laisser infructueuse, firent marcher leur armée

dans les Prouinces que les François tenoient

dans 1' Asie; ôc comme les places estoient dé*

garnies , ôc hors d' espérance de secours , il

ne fut pas mal-aisé à vatace de les attaquer

ôç de s'en rendre le maistre . II se comporta

en cette occasion auec tant de chaleur , que

les rigueurs de l' hyuer ne 1' empêchèrent point

de former les sièges , ( » ) Enfin , il reprit Pe

manin , EsJtise, la Troade , Carioros , Verue-

niaque , & presque toutes les places que les

François tenoient dans V Asie , mesme l' Isle

de Lcsbos , ou de Metelin . Non content de

ces progrès , fans donner le temps à son en-

nemy de sc reconnoître , il fit faire voile à

son armée nauale vers la péninsule de l'Hel-^ j

lefpont , & y rauagea & pilla les enuirons

des villes de Galipoli & de Madyte , & tou

tes les côtes de Thrace ,

VII- L' Empereur sc trouua dans d' étranges Çonsterna-

conionctures, & en de merueilleusc perplexitez*Ìon <*es

François

« ' aprés cette

défaite,

(g ) Sonor. 1. 7. Epìst. 149.

(h) Lib-^-Bp- 8j-

( i ) Honorius l. 7. Ep- 148'

( k ) Cap. 22.

(1 ) Acrop. c. 22. Nìcepb. Gregor. I. \.

( m ) Tb. Mous k-

( n ) Albtric- 12 2 1 . Acrop ■ c- 2 x .

F ii)
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" par la perte de cette bataille , dont la suite

12.2.4- luy fit ressentir des effets tres-desauantageux .

Robert I. La fleur de sa Noblesse estoit demeurée en

ce combat, (a) le vaillant Conon deBetune,

& le ieune Conon son fils, Payen d'Orléans,

2c autres. Capitaines François , qui auoient

si Jong-temps soûtenu les efforts des Grecs ,

cstoient morts il y auoit déia quelques an

nées; de forte qu' il se vit sans autres troupes

que celles qu' il auoit en Thessalie contre Théo

dore Comnene , (b) lesquelles fur la nouuel-

le de cette disgrâce quittèrent le siège qu'el

les auoient mis deuant la ville de Serres , &

se retirèrent auec précipitation dans la Thra

ce • ( c ) le crois que ce fut en cette retraite

que Thierry de Valaincourt , & Nicolas de

Mainwaut Maréchal de Romanie furent pris

par Théodore, & qui depuis furent mis en li

berté • (d) D'autre part ceux d' Andrinople,

soit qu'ils fussent lassez du Gounernement des

François , & que par vne inclination naturel

le ils respirassent aprés kur première liberté ,

ou qu' ils appréhendassent de tomber foûs le

Gouuernement tyrannique de Théodore , dé

putèrent vers Vatace , pour le prier de leur

enuoyer des troupes , pour chasser ks garni

sons Françaises de la ville , & de la receooir

son obéissance . Le Prince Grec embrassant

cette occasion , comme vn moyen assûré de

PrKe ^. se rendre maislre de toute la Thrace , y en-

drii le uoya incontinent Ises Protostrator , & Camyt-

' zcs auec vne armée . Geux-cy ayant passé le

détroit de l'Hellefpont vinrent à Andrinople,

8c y surent receus auec allégresse des habi-

rans , qui en chassèrent ks François , & le

Gouuerneur , ( e ) que i' estime auoir esté ce

Baudouin de Betune , qualifié Roy , c' est à

dire Seigneur , d' Andrinople , dans le Marty

rologe de 1' Abbaye de Chocques en Artois ,

où son- deceds est cotté foûs le trentième iour

de Iuillet , ayant peut-estre succédé à ce Gou-

Paudoûin uernement à Conon deBetune son pere , (/}

de Betune. à qui il auoit esté confié par V Empereur Hen

ry . Vatace aprés la réduction de cette gran

de ville deuoroit déia d' espérance tout le re

ste de la Thrace ; & fans doute il y eût pouf

fé ses conquêtes bien auant , si Théodore Com

nene tirant autant d' auantage de fa victoire ,

que luy-méme , n'en eût arrêté le cours- Car

comme il estoit vigilant & courageux , aprés

auoir pris fur les François les villes de Mes-,

synople , de Xanthie, de Macre , & de Di-

dymotique , il vint à Andrinople , & obligea

ks deux Généraux de Vatace à luy remettre

la place entre les mains ; ce qu' ils furent con

traints de faire, n'ayant pas des forces suffisantes

pour la tenir contre luy , & de repasser en

Asie . Théodore fçeut fort bien profiter de fa

bonne fortune, & de cette prise; car il com

mença de là à faire des courses iusqaes auprès

£dit. Paris, de Constantinople & de Byzie , ramenant

pag- $2. toûiours de grands butins , & reserra de si prés

les François, qu'ils se virent renfermez pres

que dans la feule vilk de Constantinople , que

(g) quelques Auteurs ócriuent auoir esté as

siégée en cette année. (6) Anseau de Cahieu

gentilhomme Picard , qui épousa depuis Eudo-

Anfcau dccie **'Ie de Lascaris, vray-femblabkment fils

Cahièur ^e C" ■^■n*eau **e Cahieu qui fc trouua à la

prise de Constantinople', fut blessé dangereu- -

sèment à la gorge durant ces écarmouches par 1 2. 2, Ç .

vn soldat de Théodore , & sut en péril de Robert í-

sa vie ; mais il fut guery par vn habile Mé

decin , en forte qu* il ne luy resta autre in

commodité que de la voix , qui luy demeura

vn peu rauque» (f) Vers ce méme temps Geof

froy de Ville-Hardoûin Prince d' Achaïe &

Sénéchal de Romanie , fit présent à 1' Abbaye

de Saint Remy de Reims d' vn précieux Re

liquaire , qui contenoit quelques gouttes de

Sang que Iefus-Christ répandit en la Croix ,

tiré de la sainte Chappelle du Palais de Con

stantinople .

VIII. Comme le sainte Siège estolt le re- Lepape tra-

cours ordinaire des Princes affligez , particu- uame p0ur

lierement de la Terre-Sainte & de V Empire je fecours

de Constantinople , qui auoient coûtume d' al- praQ,

ler porter ks plaintes de leurs disgrâces aux ç0js <

Papes , & d' implorer leur fecours dans leurs

afflictions; l' Empereur Robert aprés la perte

de la bataille de Pemanin enuoya ses Ambas

sadeurs aussi tost vers Honorius , pour luy en

donner áuis , & luy en représenter les suites

funestes , & 1' estât pitoyable des affaires pré

sentes • Le Pape , qui iufque-Ià auoit témoigné

beaucoup de zele & de passion pour le main

tien & la conseruation de ces nouuelles con

quêtes , au moyen desquelles la Religion Ca

tholique & Orthodoxe estoit poussée bien auant

dans ks terres des Grecs , réueilla ses soins en

cette conjoncture , & écriuit de tous côtez aux

Princes Chrétiens, pour obtenir d'eux des se

cours considérables . (i) H s'adressa princi

palement à la France qui auoit donné com

mencement à cette domination , & qui l* auoit

entretenue par ks Colonies & ks armées qu

elle y enuoyoit de temps en temps . Et par

ce que la Reyne Blanche autant courageuse

que pieuse , auoit tout pouuoir sur Y esprit du

Roy son mary , il luy écriuit , & la coniura

de faire en sorte , que le Roy n' abandonnât

point en cette occasion si pressante 1* Empire

de Constantinople, attaqué de toutes parts par

ks ennemis de la véritable créance , luy re

montrant qu' il y alloit de 1' honneur des Fran

çois de ne pas laisser cette No welle L' Empire

Fr ange, (c'est ainsi qu'il l' appelle) qu' deConstan-

ils auoient établie par leur valeur en ces Pro- tinopk ap-

uinces éloignées, exposée à leur rage & à leur pellé Nou-

furie • (k) D'autre côté Guillaume Marquis uelk Fran-

de Montfers^t armoit en faueur de son frère ce .

Demetrius , & auoit déia fur pied vne puis

sante armée ^ <jtt'il auoit kuée cette année,

& la précédente auec le fecours & par ks

foins du Pape , qui auoit excité par Ces lettres

les Princes voisins à y contribuer du kur.^„ g^.

Comme il proposoic dépasser en personne auec

ses troupes dans la Thessalie, vne maladie ino

pinée dont H fat surpris, arréta ce dessein gé

néreux , en forte qu' ayant esté contraint de

demeurer au Montferrat , & la plûpart de ses

troupes s' estant dissipées , il fut obligé défai

re de nouuelles leuées , auec lesquelles ii vint

iniques à Brandis : mais la saison de 1' hyuer

qui approchoit Payant empêché de s'embar

quer il fut nécessité d'attendre le mois de Mars

enfuiuant . Cependant k Pape fit ses efforts

Vers les Princes pour auoir dequoy faire subsister

( a ) Vb. Mouik.

(b) Acrop- c. 2iv

(c) Vh.Mousk-

( d ) Acrop. c. 24.

(e) A. Ducbesne en F Htst> de Betune yp«g-

( f) Ville-Hardoûin n. 1

( g ) Godefrid.Monacb- X- Pantaleon. an. 122 j.

(h). Acrcpol. c. 24. 47. Alber. iizi.

( f ) Au Recueil des Chartes , pag. ». où ilfaut-

lire Geoffroy ait lieu de Guillaume , qitoj que la (%«

pie porte ainsi.

( i ) Hon or. L 8. Ep. 443.

(k) Hwr-l-S.IìpiÁ9ì*
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ces troupes, te (a) écriuit aux Archeuesques , iX. (k) Pendant que toutes ces choses se

1 11 f. Euesques , & autres Ecclésiastiques de Roma-

Robert I. nie, tant Grecs que Latins , & particulière

ment à ceux qui habitoienc és enuirons de

M-acre , qu' il exhorta de payer au Marquis

la moitié du reuenu de leurs Bénéfices > pour

fournir aux dépenses de cette entreprise, enjoi

gnant à ceux qui demeuroient au delà de Ma-

cre plus auant dans la Thrace , de payer feu

lement la dixme à 1' Empereur Robert ; atten

du que la plûpart perdoient leurs reuenus qui

estoient au delà du Bras, & dans l'Asie. (b)

II écriait aussi à mémc fin à Othon de la Ro-

Le Marquis che Seigneur d' Athènes , à Geoffroy Prince

de Montser- d' Achaïe , & au Seigneur de Negrepont, pour

rat passe en les porter son seulement à sauoriser ces leuées

Thessalie fur les biens des Ecclésiastiques dans l'éten-

où il meurt . duc de leurs Etats , mais encore les exhorta

de faire de leur part la guerre aux Grecs,

afin de les obliger à vne paix honorable - En

fuite dequoy le Mafquis s'embarqua à Bran

dis auec fes troupes au mois de Mars l'an mil

deux cens vingt-cinq , accompagné de ( c ) Ni

colas Euesquc de Rhegio, qui auoit esté nom

mé Légat en cette armée dés Tannée précé

dente, (d) Le Pape donna áuis de fa marche

à l' Empereur Robert , & aux Princes de Y

Empire , afin que de leur part profitans de

cette puissante diuision , ils prissent le temps

de regagner vne partie de ce que les Grecs

leur auoient enleué • Cette entreprise fut tou

tefois fans succès , ( e ) parce que le Marquis

estant descendu en Thessalie , il y deceda de

fa mort naturelle au mois de Septembre , auant

que d' auoir fait aucun progrés notable ; au

moyen dequoy fes troupes furent obligées de

le retirtr en Italie , & Demctrius d' abandon

ner le dessein de recouurer son Royaume .

( /) Philebert Pingon écrie , qu'il y fut ré

tabli par Ion frère ; mais il est probable qu' il

a pris cette expédition pour vn rétablissement ,

MorrdeDe- veu qu'il est constant, que Thessalonique de-

metriusRoy meura depuis ce temps là aux Comnenes . II

de Thefsa- áioûte qu* il épousa Béatrix fille d' André Dau-

lie . phin de Viennois , & qu'il mourut fans en-

fans l'an mil deux cens vingt-fept : (^) D*

autres reuoquent en doute ce mariage • La re

traite de l' armée des Lombars de la Thessa

lie , obligea 1' Empereur à rechercher Varace

d' accommodement , luy estant impossible de

résister à deux puissans ennemis à la fois, par

ticulièrement aprés auoir perdu touces les for

ces de son Etat à la derniere bataille . Par !e

Paix entre traité qui fut accordé entre ces Princes (h)

1' Empereur Robert quitta à Vatact le château de Piga ,

& Vatace . les places de I* Asie qu' il auoit prises fur luy ,

Edit. Paris. & celles qu'il auoit du côté du Midy , fe re-

pMg. 84. scruant feulement ies places qui estoient tenuës

par les François du côté du Septentrion , &

és enuirons du Golfe de Nicomedie. (i) Va

tace de fa part promit d' enuoyer à Robert la

Princesse Eudocie, qui luy auoit esté promise

en mariage par Lascari* son pere . Mais il

n* exécuta pomt cette derniere condition ,

comme remarque Philippe Mouskes ; peut-

estre parce qu' il apprehendoit que les Fran

çois, foûs prétexte de cette alliance , ne for

tifiassent leurs droits & leurs prétentions fur

les terres qa'U tenoit dans 1' Asie.

passoient ainsi en Orient , le bruit courut au Hí'f'

Comté de Hainaut que 1 Empereur Baudouin , Robert I.

que l'on auoit crû mort iuíques à présent ,Hist.du faux

viuoit caché foûj l' habit d' vn Hermite dans Baudouin .

Ie bois de Glançon . Sur ce bruit plusieurs Sei

gneurs te Gentilshommes, & du commun peu

ple se transportent au lieu où cét Hermite

faisoit sa résidence , 1" interrogent , & le pres

sent de dire ce qui en est . II nia d'abord qu'

il fut Baudouin , dit qu' il estoit vn pauure

homme de basse extraction , & qu' il auoit

choisi ce lieu pour faire pénitence de ses pé

cher . Le peuple qui n' a«oit eu aucune nou-

uelle Certarne de la mort de Baudouin, se per

suade qu'il veut cacher son nom , & qu'effe-

ctiuement il veut acheuer fes iours foûs céc

habit déguisé en cét hermitage . Cependant

aucuns lassez du gouuernement de Ieannc Com

tesse de Flandres fa fille , tâchent de persua

der 1' Hermite de se laisser emporter à cette

commune créance , qui ne luy peut estre qu'

auantageose , puis qu' elle kiy peut procurer %

par Y euenement ^ le gouaernement 2c la pos

session de deux puissans Etats . Ceux de Va-

lentiennes viennent à foule , 1' enleuenc de l*

hermitage , Se aprés V auoir bagné & laué ,

ltry font couper fes cheucux , le reuétent d' ha

bits Impériaux , te luy rendent les hommages

comme à leur Seigneur • L' Hermite contri

bue de son còré à la fourbe , anoûë & con

fesse qu' il est Baudouin , raconte comme par

1' entremise d* vne fille , qu'il auoit promis d'

épouser , il échappa de la prison du Roy de

Bulgarie ; comme il estoit tombé par sept sois

entre les mains des Barbares , auíquels il auoit

esté vendu , 3c où il auoit vécu long-temps en

qualité d'cfclaue : enfin qu'ayant esté rache

té par quelques Marchans Alemans , il vint

en Hainaut . Soit que ce discours fut vray-

fcmblable , ou non , il fut aussi-tôt embrassé

par les Communes des villes de Tournay , 1*

Isle , Valentrennes , Gand , Bruges , 1 te au

tres , qui couroient à foulle pour le voir . Le

Duc de Brabant . le Seigneur de Gaures , te

grand nombre de Noblesse , se laissèrent pa

reillement persuader par cét Imposteur • II

marchoit en habit d'Empereur , reuéta à la

Grecque 4 te fit porter la Croix deuant luy

en vn iour de Pentecoste, fit dix Cheualiers ,

donna dés fiefs , te félla des Patentes . La Com

tesse cependant se troouant abandonné de sesAí?' 8 y.

suiets , eut recours à Louys VIII- Roy de

France, qui enuoya l' Euesque de Senlis, Ma

thieu de Montmorency , Michel de Harnes,

& Thomas de Lamprenesse , vers ce nouueau

Empereur, pour tâcher de le persuader de ve

nir à Peronne, où le Roy se trouueroit • L*

Imposteur ne pût pas éuiter cette entreueuè . II

y vient accompagné du Duc de Brabant , de Va-

leran de Luxembourg , & de plus de centChe-

ualiers, foùs le sauf-conduit du Roy , qui luy

fut accordé à la prière de la Dame de Bea-

uieu . 11 y eut d'abôrd quelques discours in-

d.fferens , mais, le Roy l'âyant pressé de ré

pondre fur le iour te le lieu de ion mariage,

celuy de fa Cheualerie % te le iour , & le lieu ,

quand te où il luy fit hommage pour le Com

té de Flandre , il demeura interdit 3c fans

(a) Hoftor. I. 8. Ep. 288. &c

(b) Epift. 85.

( c ) Honor* I. 8- Ep. 84.

(d ) Honorais l. 9. Ep. 153. 218-29;. 305.

( e ) Ricb. de S. Germant •

( f ) In Stem. Princip. Subaud-

(g) A. Duchefne en /* ffi/î. da Daupb. 7.

( h ) Acrop. c. 2 j-

(i) PÒ.Mousk.

( k ) Pt>. Mousk. Alberic. Godefr. Mon. Mon. S-

lulïani Turon- Matb. Paris Gtflz Lud. VUL

Cbr- Flandr. ch. 18. lacq- de Gujse tom j- chap.

1 54- * 5 5 ■ 157-158. Chrbh. Monacb. ì. Me-

dardi . MS- Meier . Lipfius . Doutreman , &c-
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*" response , & ayant pris des excuses friuoles,
I 2zj. jj $■ éuada la nuit , & se retira à Valentien-

ROBERT I. nés , où ne se trouuant pas encore assez en as-

sûrance , il vint h Niuelle , & de là passa à

Cologne . Aprés que cette Comédie eut duré-

1' espace de deux mois entiers, comme 1* Im*

posteur passoic par la Bourgongne pour aller

à Rome , il fut arrêté & pris à Rougemont

par Erart de Chastcnay Cheualier Bourgui

gnon , & auoiia que son nom estoit Bertrand

de Raiz ou de Rens , qui est le lieu dans la

Bourgongne , où il auoit pris naissance , & que

ion premier métier auoit esté celuy de Méné

trier . La nouuelle de fa prise ayant esté por

tée au Roy , il fut conduit de son ordre à la

Comtesse, qui luy fit souffrir toutes les indi-

gnitez que méritait son imposture , & enfin le

fit pendre en la principale place de la ville

de l'isle . («) C'est vne chose étrange que

l'on a eu peine à desabuser les peuples de cet

te illusion , & qu'encore à prelent plusieurs

croyent qu' il estoit le véritable Baudouin .

( b ) Quelques Auteurs de ce temps-là se sont

mémes laissez emporter à cette créance , d' au

tres ont suspendu leur iugement là-dessus, tant

la probabilité auoit pris racine en leurs esprits •

Ce qui obligea la Comtesse d'enuoyer des

Ambassadeurs en Bulgarie , pour y apprendre

des nouuelles certaines de la mort de son

. 7~ Pere-

í 2i(>. X- (c) Vers ce méme temps. Mathieu Pa-

Mort du Pa- triarche de Constantinople deceda, ayant te-

triarche de nu cette dignité enuiron sept ans. Ec comme

Constanti- aprés la mort de Geruais , fut les contestations

nople • qui furuirent entre le Clergé pour l' élection

d' vn successeur , le choix en fut déféré au

Pape , le méme arriua aprés la mort de Ma

thieu • Car les vns ayant donné leur voix à

Miles de Nanteùil Euesque de Beauuais , per

sonnage d' vne singulière vertu , les autres s'

opposons à son élection , ils députèrent aucuns

d'entre eux vers Honorius, pour agiter deuant

lean d* Ab- luy, & y terminer leur différend • Où n'ayant

heuille fait pû s' accorder , ny conuenir de la personne

Patriarche , qui deuoit remplir la Chaire Patriarchale , le

refuse- Pape , de l'auis des Cardinaux , nomma &

choisit pour Patriarche lean d* Abbeuille , qui

auoit esté Doyen de V Eglise Cathédrale d'

Amiens , & depuis auoit esté promu à l'Ar-

cheuesché de Bezançon , le vingt -troisième

Edit. "Patìf- iour de Décembre l'an mil deux cens vingt-

pag. 86. six . (d). Mais il s'en excusa , & sut sait en

suite Cardinal du titre de sainte Sabine parle

Pape Grégoire Neusuiéme; ( e ) de sorte qu'en

Simon Pa- sa place Simon Archeuesque de Tyr sut éle-

triarche de ué à cette dignité , qu'il posséda iufques à fa

Constanti- mort, arriuée en T an mil deux cens trente-

nople . deux .

L'Empereur XI- Quoy que Robert eût fait la paix auec

épousa vneVatace, qui luy donna temps de respirer du-

Damoiselle. rant toutes les bourasques de tant de guerres y

qui trauerserenc le repos de l' Empire , il vit

bien toutefois qu'elle ne feroit point de lon

gue durée , puis qu'il différois les conditions

du Traité; dont 1' vne estoit, qu'il deuoit en-

uoyer Eudocie qui luy auoit esté accordée dés

le viuanc de Lafcaris son pere. Soit donc qu'

il appréhendât la guerre de ce costé-Ià , ou

qu'il sût aísailly par d' aurres ennemis; ou en

fin , ce qui est plus probable , parce qu' il vou

loir, reprendre les places de la Thrace , qui ———

luy auoient esté enleuées par Théodore Prin- II Z 7*

ce d* Epire & Roy de Thessalonique ; il se RoBerX L

prépara derechef à vn nouuel appareil de guer

re , & rechercha à cét effet 1" assistance des

Princes Chrétiens • (/) II députa en France

le Châtelain d' Arras vers le Roy Louys VIII.

qu' il trouua au siège d' Auignon , qui luy pro

mit vn secours de deux ou trois cens Gheua-

liers • Cependant s' apperceuant bien par les

dilayemens de Vatace , qu'il ne deuoit plus

songer à 1* alliance d' Eudocie , il tourna ses

pensées ailleurs • Et ce fut là la derniere dis

grâce qui luy arriua , & le comble des mal

heurs qui accablèrent dans la fuite 1' Empire

des François, (g) Car au lieu d'appliquer ses

foins à s'appuyer de quelque illustre alliance ,

par le foûtien de laquelle il eût pû résister à

la puissance de íes ennemis , il se laissa pren- .

dre inconsidérément par les charmes de la

beauté d" vne ieune Damoiselle Françoise; el

le estoit fille de Baudouin de Neuuille Che

ualier issu d' vne noble famille d'Artois, (b)

qui se trouua à la conquête de la ville de Con

stantinople , & estoit lors fiancée à vn Sei

gneur Bourguignon . L' Empereur fans se sou

cier de ce qu'elle estoit promise à vn autre»

lâchant bride aux violens mouuemens de fa

passion , résolut de l'enleuer à ce Caualier

par quelque moyen que ce sût. A cét effet il

s' adressa à sa mère , sous la conduite de la

quelle elle estoit, ( le pere estant lorsdecedé)

& luy déco^urant T amour qu'il auoit pour fa

fille, la rechercha en mariage. La mere ébloii-

ye de la Pourpre Impériale , & d' vne allian

ce si releuée , le laissa aisément emporter aux

vaines illusions de cette recherche , & n'eut

point grand combat d'esprit pour fausser la

foy , & aller contre la parole qu'elle auoit

donnée solemncllement à ce Gentilhomme.

De sorte que condescendant aux volontez de

1' Empereur, elle luy accorda sa fille, laquel

le il épousa , & se retira auec son gendre dans

son Palais • Sanudo dit formellement que Ro

bert épousa cette Dame , mais Baudouin d'

Auénes semble dire qu' il 1' entretint en qua

lité d'amie , plûtòt que de femme légitime.

Quoy qu' il en soit , la présomption est gran- pa^ f»

de , que 1' Empereur estant préoccupé de cét

amour desordonné , négligea la Princesse Eu

docie , qui luy fut enfin enuoyée par Vatace ;

& que ce fut aprés cette honteuse alliance , &

ce mariage si peu lbrtable , qu' Anseau de Ca-

hicu gentilhomme Picard , & T vn des plus

qualifiez de la Cour de Robert , épousa de

son consentement cette Princesse ; (i) à quoy

Vatace & l' Impératrice Irène sa femme don

nèrent dautant plus volontiers les mains , qu'il

aimoient mieux la voir alliée à vn simple gen»

tilhomme , que dans quelque famille puissan

te , qui foûs prétexte de mariage les auroit pû

trauerser par quelques prétentions . (k) Pa-

chymeres dit que cette Princesse épousa le

grand Sire de Thebes , ou d' Athènes ; ce qui

ne peut auoiresté que depuis le deceds d' An

seau de Cahieu , puis qu'il n'y a pas lieu de

douter qu'il ne l'alt épousé, aprés l'autorité

d'Acropolite & d'Alberic. -

XII. Le Seigneur Bourguignon , à qui l'Empe* 1 1 2. 8.

reur auoit enleué fa fiancée , piqué sensiblement ~

( a ) Mêler. Doutreman ■

( b ) ÌAath. Par.

( c ) Ronor. I. 10. Ep. 428-

( d ) Ântiquit. d' Amiens .

(e) Alberic-1117.1233.

( f) VbiUppts Mouskes .

( g ) Cb.MS- de B*ud. tTAue'ues, cb.$j Sanut.

I. z. part. 4. c. 18. 18.

( h ) Sabell dec. 1. Ville-Hardoûìn «.191. l*cq.

de Guise . Fr- Vìncbant .

( i ) Acropelit. c. 24. 47. Alber. 1221.

( k) Vacbjm.MS. /4.C28.

de
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de l' iniure qui luy auoit esté faite , tant par Etat remply de diuiíìons , & attaqué de tou-

• Robert , que par la mère & la fille , prit re-

R0BER.T ï. solution de tirer vengeance de tous trois en-

La mere & semble, par vne action aussi hardie, que fans

la femme de exemple . Pour y paruenir , il < pratiqua plu-

l' Empereur sieurs de ses amis & de ses parens , qui n' eu»

mal-trai- rent pas moins de dépit de cette lâche action,

tées • que tous les autres François de Constantino

ple , à qui le Gouuernement de ce Prince n*

esloic que trop odieux , pour fa fainéantise •

Estant entrez tous ensemble sur la nuit dans

le Palais, ils se saisirent de la mere & de la fil-

le, mirent la mere dans vn bàteau, & la iet-

terent dans la mer ; coupèrent le nez & les

leuresàla fille, puis se retirèrent. Si Robert

fut outré de cét affront , il n'eut pas moins

de déplaisir de voir que la plûpart des Sei

gneurs François de Constantinople auoient

trempé en cette conspiration . Ce qui luy cau

sa vn tel dépit , que se voyant méprisé de ses

fuiets , il se retira de Constantinople , à des

sein de porter ses plaintes au Pape Grégoire

IX- qui auoit succédé à Honorius , & d'im

plorer son secours . Estant arriué à Rome , il

y fut recueilly & receu humainement par fa

Saincteté , qui le consola de cette disgrâce, &

aprés quelque seiour luy persuada de retourner

à Constantinople , pour donner ordre, & veil

ler aux affaires de 1", Empire ; ayant mesme

contribué du sien , pour fournir aux frais de

son voyage , & aux dépenses qu' il cstoit obli

gé de soûtenir pour la guerre . ( a ) Mais com

me il se fut mis en chemin , vne maladie vio

lente , causée par vn excés de douleur, le sai

sit dans 1' Achaïe, où il mourut 1' an mil deux

Mort de Cent v'nSt"nn't » se'on Matthieu Paris . ( k )

P tj _ Aucuns éctiuent qu'estant arriué à Rome , il

feur r y fut couronne Empereur par les mains du

Pape ; ce qui est entièrement éloigné de pro

babilité : veu qu'outre qu'il auoit receu la

Couronne Impériale incontinent aprés son ar-

riuée à Constantinople , le Pape n'auroit pas

voulu faire ce pre/udice au Patriarche , à qui

Edit.Paris.te droit & le priuilege de cette cérémonie auoit

pag.li. esté attribué par tant de Constitutions des Pa

pes Innocent & Honorius. (e) Alberic & les

Auteurs du temps ont remarqué que la fai

blesse de sor» esprit , 2c la bassesse de son cou

rage causèrent les funestes reuolutions qui ar

riérent de son temps dans T Empire d' Orient ,

& donnèrent suiet à ses ennemis de s'en pré

valoir , & de le dépouiller de plusieurs Pro-

uinces Ôí places considérables. Ce qu'il fit as

sez parétre en la facilité qu' il apporta à rouit

pre auec ses voisins , au lieu d' entretenir auec

eux les Traite» d'alliances, que ses prédéces

seurs auoient solemnellement contractées . Et

ce qui mòntre le peu d' adresse & de condui

te qu' il eut dans le maniment des affaires ,

est qu'il ne put pas profiter de leurs diuisions:

mais d'ailleurs le malheur de la deffaite dé

ses troupes par Vatace , & la difficulté de re-

couurer si promptement du secours , qui no

pouuoit arriuer que de la France , & des pays

& Royaumes éloignes, peut seruir d'excuse &

de couuerture à ses disgrâces.

I E A N.

Les Barons XIII- T^NcaiE que l' Empereur paf le

François S—j défaut de conduite ôc de pruden-

s' allient a- ce , eût esté incapable du Gouuernement d' vn

uec le Roy

tes parts de puissans ennemis , si est-ce que fa 1 1 o •

mort causa de nouueaux mouuemens , & ren- lEAN.

dit la face des affaires des François plus mau-

uaise qu' auparauant . Comme aprés le deceds

de l' Impératrice Yoland 1' Empire d' Orient

se trouua quelque temps vacant & abandonné

par l' absence & l' incertitude d' vn successeur,

les Barons François ne fuient pas moins trou

blez par le deceds inopiné de Robert , qui

leur laissoit pour héritier de fa Couronne le

ieune Baudouin son frère , qui à peine auoit

atteint l' âge de neuf à dix ans . Ils se voy-

oient enuironnez de Princes & de Souuerains,

qui abbayoient aprés la capitale de l' Empi

re , & qui bien que diuifez en apparence par

des intérêts particuliers que 1' ambition & la

conuoirise leur sournissoit , sembloient neant-

nioins estre en cela vnis , que tous auoient con

spiré la ruine d' vne nation, qu'ils apprehen»

doient autant pour fa valeur, qu'ils 1' auoient

en horreur par vne antipathie naturelle •■(</)

Enfin les Barons pour rassûrer en quelque fa

çon cét Etat ébranlé, & donner quelque fort

appuy au ieune Prince , qui n'estoit ny capable ,

ny en âge de porter le faix d' vn si pesant far

deau , s'auiserent de rechercher la protection

de Iean Azen Roy de Bulgarie , Prince belli

queux & puissant . Et afin de l'interesser da- pfojet

uantage , ils luy firent proposer le mariage de * de

sa fille auec le ieune Baudouin . Le Bulgare jjaU£j0£jn

accepta cette recherche auec beaucoup de ioye . g,.

& de satisfaction , iugeant bien que cette al-'.,, A,en

liance ne luy seroit pas moins vtile , qu'elle

luy seroit honorable , puis qu'elle luy ouurit

roit les moyens , & luy donneroit facilité pourPa&- *9"

faire la guerre à Vatace , & aux Grecs, an

ciens ennemis des Bulgares. Le Traité fut ar

rêté & signé , par lequel , éntre autres cho

ses , Azen s'obligeoit de recouurer. à ses dé»

pens toute la terre de 1' Empire deRomanie,

que les prédécesseurs de Baudouin auoient per*

du dans la Thrace , & les Prouinces Occi

dentales de l' Empire. Sans doute cette allian

ce ne pouuoit estre qu' áuantageuse aux Fran

çois , si 1' effet n'en eût esté détourné mali

cieusement par les Barons , qui auoient trem

pé en la derniere conspiration contre la fem

me de Robert ; lesquels craignans que Bau-

doùin se voyant appuyé d' vn Prince puissant ,

comme estoit Azen , ne tirât pas vengeance de

l'affront qui auoit esté fait à son frère , & qui

luy auoit causé la mort ; persuadèrent adroi

tement aux autres délaisser ces propositions &

les Traitez faits auec le Bulgare : leur repré

sentant qu' il y auoit iuste suiet d' appréhen

der , que mettant le pied dans les terres des

François , soûs prétexte de secourir son gendre ,

il ne s'en rendit pas le maître auec le temps; Détourné

T infidélité & la déloyauté estant trop coûtu- paraucuns.

miere aux Barbares & aux Grecs de ce temps-

là . Qu'il valloit mieux s'appuyer de la gé

nérosité de quelque Prince de leur nation , à

laquelle la perfidie n' a iamais esté reprochée , -,

que de se fier à des Etrangers ■ ( e ) De façon

que les Barons persuadez par ceux-cy , iette-

rent la veué* sur iean de Brienne , personna

ge illustre , & d' vne réputation exquise pour

sa valeur, qui auoit esté Roy de Hierusalem»

II estoit pour lors fans aucun Gouuernement,

ayant esté dépouillé quelques années aupara

uant de ce Royaume par V Empereur Frédé

ric son gendre , & commandoit en ce temps-

là les armées du Pape Grégoire Neusuiéme

deBulgaric •

(a ) Acrop. c. 27.

( b ) Sabell.

mst. de Ci

11

(c) Alberic. izzo*

( d ) Sattut. /.»• part.+. m 8. (e) Acrop.(.%j.

G
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HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

" contre le raéme Frédéric dans lè Royaume de*

1 22 8. Naples « En fuite dequoy il*, choisirent des

lEA N. Ambassadeurs pour en faire la proposition au

Pape , & pour auoir son consentement dans

vne aftaire de cette conséquence : veu d' ail

leurs que Je principal secours qu'ils espéraient

dans leurs nécessitez. , dependoit absolument

da saint Siège , faus l' autorité duquel ils ne

pouuoient pat 1' entreprendre , outre que ce

"""""""""~~ Roy estoit pour lors employé à. son feruice.

ï 2. 2. 9. XIV. (a.) Le Pape ayant examiné & ap-

Iean de prouué les raisons , qui portoient les François

Brienne à faire choix de la personne de Iean de Brienr

Roy de ne , en donna incontinent auis à ce Roy, qui

Hierusalemle vint trouuer à Riete , où en présence des

fait Empe- Ambassadeurs François on dressa (b) des con

teur. Bernions dont la substance estoit: Qu'il seroit

fait vn contrait de mariage entre Baudouin 8c

la fille du Roy Iean , pour estre effectué 8c

consommé lors que l' vn 8c 1' autre auroient

atteint 1' âge conuenable ; 8c dautant que Bau

douin estoit en minorité , 8c que l' Empire

. auoit besoin d' estre gardé ór. maintenu , le

les Tuteurs 8c Baillis , ou Baillistres des en*

Traité fait
Roy seroit couronné Empercur , <5c ioiiiroit

y ' de L* Empire íâ. vie durant , aucc toute puil

fance & autorité Impériale ; lequel aprés son

decés recourneroit k Baudouin & à ses lieri-

fc tiers . Qu' iîentretiendroit cependant Baudouin

EdH. ParjffaiQn dignité & le rang deû à fa naissan-

P*£'9°' ce , iul'qu'à ce qo'il aurait atteint l'âge de

vingt ans , & que lors il seroit inueity du

Royaume de Nicée , St des Terres que les

Françoisi tenoient outre le Bras , auec le Du»

ché de Nouocastre , sauf le Duché de Nico-

medie, qui seroit reserué à 1' Empereur . Que

Iean auroit le choix de prendre pour ses hé

ritiers tonte la Terre qui est outre le Bras ,

comme les Latins & les Grecs la possedovent ;

ou toute la Terre que les Comnenes tenoient

iusques aux dépendances d' Andrinople & de

Didymotique 4 auec tout le Duché de Philip-

pople , comme aussi toute la Terre de Scla-

eonie , qui auoit esté de la Thrace , St en

auoit fait partie , reserué ce qui appartenoit à

Azen Roy de Bulgarie , & le Royaume de

Thessalonique ; à condition d'en faire hom

mage lige par lesdits héritiers à Baudouin &

ses successeurs , lors qu' il viendroit à l' Em

pire aprés le decés de Iean , & de seruir 1' Em

pereur dans les occasions , pourueu que ce

fut fans péril euident de leurs Terres ; sauf

aussi qu'ils ne feroient tenus d'aller en per

sonne aux armées k que lors que 1' Empereur

s'y crouueroir pareillement en personne » Ce

Traité fut arrêté & confirmé par le Pape estant

à Peroule, le dix-neufuiéme iour d* Auril l'an

mil deux cens vingt-neuf • (c) En laquelle

année le Pape en l' excommunication qu' il pu

blia contre l' Empereur Frédéric II. comprit

Théodore Comnene , & tous ceux qui luy

prétoient secours , tant en armes , troupes,

que vaisseaux pour faire la guerre aux La

tins.

Ponrquoy ^v*' ^eJ FranÇ°'s ayant choisi Iean de

les Tuteurs ®r'eBne Pour gouuerner 1' Empire durant le

se disoient^85 ^e ^e Baudoiîin , luy accordèrent le ti-

Seigneu tre d' Empereur , non tant par vne condition

des terres Pârt'CH'iere du Traité , que par vn vsage qui

de leurs pu- e^°*c re€eu vniuersellement en France , où

pilles . m

fans mineurs des Nobles, , non feulement re- I 2.2, 9.

gissoient leurs biens comme tuteurs, mais en- Iean.

core s'en, disoient Seigneur*, en prenoient les

titres, les releuoient en cette qualité des Sei

gneurs dominans , leur en faifoient homma

ge ; & à cause d' iceux estoient obligez aux

ieruices personnels dans leurs guerres . Nous

auons plusieurs exemples de cecy en nostre

Histoire, & entre autres, (d) de Robert de

France, fils du Roy Louys le Gros , qui se

qualifia Comte du Perche , parce qu' ayant

epoulé la veuue de Rotrou Comte du Perche ,

il auoit la garde & le bail de ses casons. (?)

Ainsi Emond d' Angleterre Comte de Lanca-

stre prie le titre de Comte de Champagne ,

pendant la garde dé leanne , depuis Reyne de

France , dont il auoit épousé la mere • Ce qui

s'eít obferué mémes dans les tutelles 8c Ré

gences des Royaumes durant la minorité des

Roys • (/) Car plusieurs estiment que Pépin

n' cut d' abord le titre de Roy de France que

comme tuteur du Jeune Childeric III. (g)

comme Eudes Duc d' Aquitaine , durant celle

de Caries le Simple ; qui en cette qualité,

fuiuant 1' autorité d' Qdoran & d' Alberic fut

sacré & oint par Gautier Archeuesque. de Sens ,

quoy que Philippes Mouskes écriue le con- Pa&' * r ■

traire . ( h ) Ainsi Philippes le Long , & Char

les le Bel Roys de France s' intitulèrent Roys

de Nauarre , en qualité de Tuteurs de leanne

leur niéçe, fille da Roy Philippes Je Bel , à

qui ce Royaume appartenoit du chef de fa

mere • Ce qui se pratiquoit afin de donner

plus d'autorité au gouuernement des Tuteurs,

& que les peuples qui leur estoient soûmis fus

sent portez dawajnage à leur faire les scruices ,

aulqucls ils estoient obligez à cause de leurs

fiefs . (i) Et c'est peut-estre la raison pour-

quoy anciennement en France , duraní les mi-

noxitez des Roys , toutes les Lettres , qui s'

expedioient en Chancellerie estoient inscrites

& intitulées du nom des Regens : dautant que

toute 1' autorité du Gouuernement residoit en.

leurs personnes- Quant aux mineurs à qui les

terres & Seigneuries apparcenoient de droit &

par raison de succession , ils se contentoient

de prendre le titre d' héritier de ces mémes

terres & Seigneuries ^ pour marquer seulement

la prétention qu'ils s y conferuoient , encore

qu'en apparence vn autre en semblât estre re-

uétu • (k) Ainsi dans Guillaume de Nangis,

leanne Comtesse de Champagne & Reyne de

Nauarre , fille du Roy Henry , ayant esté

amenée en France , 8c mise par fa mere fa

tutrice softs la protection du Roy Philippe Je

Hardy , est qualifiée héritière de Nauarre .

(/) Conrad fils de 1' Empereur Frédéric II-.

8c d' Ifabel Reyne de HierusaJem , est qualifié

dans vne ancienne Chronique , héritier de ce

Royaume , à cause qu' aprés la mort de fa

mere , les François voyans le ieune Conrad

absent , donnèrent le titre de Roy de Hieru-

salem à Hugues Roy de Cypre mary d'Alix

sœur d' Ifabel , & en céjte qualité luy firent

hommage , fans preiudice des droits de Con

rad , ainsi que remarque (mi) Sanudo , con-

seruant tòttiours ses prétentions ponr le Roy

aume par le titre d'héritier • Baudouin fit le

(a) Rìch. de S- Germ.

(b) Greg. IX. /• J. Epist. si.

(c ) Greg. IX. I. 3. Efr- 46.

( d ) GUI es Bry en /' mfi. du Perche . Meff. de

Saintemartbe .

( e ) Pithou.

: ff f Btily tu f bifitite des C*. de Poìm.

( g ) Orderìc. Vital, t. 7- Chron. F/oriac- Albe*

rìc. Vìndïc Hifpan. AJfertor Gallìe.

( h ) Bu Tillet .

( i) Vu Tillet.

(k) Nangiusp. 529. jj4.

( 1 ) Chron. Eluang. 1246.

( m ) Sanut. I. 3. part. 1 1- c. »6. . .
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" • 1 ■ messtie pour P Empire de Constantinople , ou

1 H9- de Romanie , par celuy d'héritier du méme

Iean. Empire , qu'il prit dés P instant de la mort

de Robert son frère , & qu* il conserua iusqucs

au iour de son couronnement • II est souuent

parlé des héritiers des terres & Seigneuries

(a) dans nos Histoires . (b) II ne faut pas

doûter que Michel Paleoìogue s' estant fait

nommer par le Patriarche Arsenius tuteur du

Jeune Lascaris Empereur , aprés le deceds de

Muzalon , qui auoit eu cette qualité par la

disposition testamentaire de P Empereur Théo

dore , ne se soit serui de cét exemple , pour

prendre le titre d'Empereur durant sa Régen

ce. Mais la perfidie estoit trop en vsage par-

my les Grecs , & la passion de régner trop

puissante , pour leur faire conseruer la fidélité

qu'ils deuoient à leurs Princes. Aussi Michel,

quelque serment qu' il eût saie au Patriarche ,

í' empara iniustement de 1' Empire sur son pu

pille , auquel il fit inhumainement creuer les

yeux , le transférant par ce crime énorme à

la postérité qui se vit depuis iustement tra-

uerfêe & persécutée de guerres intestines Sc

Edit. Paris étrangères , & à la fin dépoûillée de ce qu'

pag. elle auoit vsurpé contre toute apparence de

raison •

XVI. ( c ) Cependant Théodore Prince d'

1Z$0. Epire enflé de ses victoires & de ses progrés,

Guerre de ne sc contentant point d' auoir trauaillé les

Théodore François par ses courses & ses rauages , & de

Prince d'E- leur auoir enleué plusieurs places , résolut de

pire anec pouffer ses conquêtes iusque dans la Royaume

Azen Roy de Bulgarie , quoy qu' il eût contracté allian-

dc Bulgarie, ce peu auparauant auec le Roy Iean Azen ,

dont il auoit fait épouser la bâtarde Marie à

son frère Manuel . Mais il estoit si naturelle

ment porté à la déloyauté & à la trahison,

qu'il ne faisoit pas de difficulté d'entrepren

dre contre la foy de ses sermens & de ses

paroles, & de passer par dessus tous les Trai

tez , pour contenter fa passion , & satisfaire à

son ambition déréglée . Ayant leué vne puis

sante armée , composée de Grecs & de La

tins , c'est à dire d' Allemans , car il auoit

fait en ce mesme temps alliance auec l' Em

pereur Frédéric , (d) auquel il auoit enuoyé

les Ambassadeurs auec de riches prefens , dés

l' année précédente ; il fit marcher ses troupes

par les contrées d' Andrinople , pour aller at

taquer Azen , qui s' estoit campé fur la riuie-

re d' Hebre ou Marize , vers le lieu appellé

Clocotiniçe , & qui s' estoit mis en campagne

fur P auis qu' il eut des desseins de Théodo

re • Le Prince Azen , quoy qu' il eut vne Ar

mée beaucoup inférieure en nombre . n' estant

composée que de peu de Bulgares & de quel

ques Scythes ou Comains , se confiant plus

en la iustice de fa cause , qu' en ses propres

forces , marcha généreusement au deuant de

Théodore , faisant porter au haut d' vne pi

que , à guise d' étendart , le Traitté de Paix ,

qui auoit esté fait & signé peu auparauant en

tre eux , pour animer par là ses soldats à la

vengeance de la perfidie du Prince Grec .

Deffaite de Estant venus aux mains , le combat fut âpre

Théodore .& cruel ; mais la iustice l' emportant fur la

trahison, Azen demeura vainqueur, & Théo

dore & tous ses Capitaines furent faits prifon-

1x30.

Iean-

niers. (e) Cette bataille se donna au mois d'

Auril l'an mil deux cens trente, suiuant l' au

torité d' vn Ecriuain du temps • Le Bulgare se

rendit maître en fuite des villes d' Andrino

ple , de Didymotique , de Serres , de Volére ,

& de Prilep ; fit des courses iusque dans la

grande Valachie , qui est vne parti de la Thes

salie , & dans P Epire , où il fit de grands bu

tins : & ayant laissé des Gouuerneurs auec de

sortes garnisons dans les Places conquises , il-

s' en retourna en son Royaume . L' Histoire

remarque qu' Azen sc gouuerna en toute cet

te guerre auec tant de modération d' esprit &

de douceur , qu'il gagna tous les cœurs des

Grecs, qui venoient à foule se rendre à luy .

Manuel frère de Théodore s'échappa du com

bat , & vint à Thessalonique , où soûs le ti

tre de Despote , qui luy auoit esté donné au

parauant par son frère, il gouuerna ses Etats

en paix , & fans estre troublé , ny inquiété

de la part des Bulgares , qui eurent toûiours

du respect pour P alliance & le mariage de la Manuel frt-

filled' Azen, que ce Prince auoit épousé. (/) redeTheo-

II ne laissa pas toutefois de se fortifier de P ^orc '

alliance des Princes voisins , & entre autres

de Geoffroy Prince d' Achaïe , dont il se fit

vassal , commo fit aussi le Comte de Zanthe

son beau-frere , qui auoit épousé la sœur de 9 3-

Théodore & de Manuel, (g) II tâcha enco

re de se concilier la bienueillance du Pape ,

auquel il soûmit ses Etats, non seulement en

ce qui regardoit la réunion de l' Eglise Grec

que au saint Siège , mais encore la Seigneu

rie temporelle ■ (b) Théodore son frère esprit

inquiet & remuant , lassé de fa prison , ne pût

s empêcher de machiner contre le Bulgare ,

soit qu' il voulut attenter à fa personne , soit

qu' il ait tâché de s* éuader ; quoy que ce Prin

ce l'eûe traité auec toute sorte d' humanité & Azen fait

de courtoisie , & selon le rang deu à fa di- creuer les

gnité . Ce qu' estant venu à la connoissance JJ?** ,

d' Azen , pour luy ôter à l'áuenir toute efpe- Théodore •

rance de troubles , il luy fit creuer les yeux .

XVII. Le Roy Iean aprés ce Traitté con- jean je

clu en présence du Pape auec les Ambassa- Brjenne ar

deurs François , se prépara pour aller prendre rjue ^ Con-

possession de la nouuelle dignité à laquelle il stantinople.

auoit esté appellé par la feule réputation de

fa valeur , & de son expérience , & comme

seul iugé capable de rétablir P état déplorable

de 1' Empire . Mais auant que de passer en

Romanie , 11 fit diqerscs leuées de Gens de

guerre; mesme selon aucuns il vint en France

à cét effet , ( i ) d' où estant retourné à Ve

nise , ;il y renouuella l' alliance qui estoit en

tre les François & les Vénitiens , & emprun

ta d' eux des vaisseaux pour passer à Constan

tinople . (k) Le Pape Grégoire de fa pare

exhorta les Princes Chrestiens de fournir du

secours & des Gens de guerre à ce Roy pour

vne si glorieuse entreprise . Enfin il partit de

Venise auec ses Troupes pour Constantinople

vers le mois d'Aoust, ou de Septembre, Pan

mil deux cens trente-vn , ayant esté retenu

iusques à ce temps là en Italie par diuerses

considérations , & pour d'autres affaires, qui

l'y arrêtèrent, & l' empêchèrent de faire plu

tôt ce voyage . (/) Cependant le Pape don

na 'auis de son départ à Simon Patriarche de

(a) Froijsart, &c Catalferent. Banner.sub

Pbil. Aug.

( b ) Pacbjm. MS. /. 2. c 4. Nìcepb. Gregor-

Pbranz-

( c ) Acrop. c. 2j.

( d ) Cbron. Ricbardì de S. Germatto .

( e ) Cbr. Rick de S. Germ.

Hist. de Confiant inop.

(f) Alberïc. 1236.

(g) Greg.ìX.l.é.Epìst.V

( h ) Acrop. c. 16. Nicepb. Greg. I. 2.

( { ) Cbr. Ricb. de S. Germano . Greg- IX. lìb*

5. Epist. 7J.

( k ) Greg. IX. lib. j. Ep. 7*.

(1) I. j. Ep.js.
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* Constantinople , le priant de íaire en forte qu'

12.30. il fut receu par les peuples scion son mérite ,

Iean. 8c qu'aucun n'apportât obstacle à sa promo

tion • Acropolite dit qu' il prit le chemin de

la mes , n'ayant ost prendre celuy de terre

ferme , à cause qu' il n' auoit pas des forces

suffisantes pour trauerfer les paye ennemis .

Estant arriué à Constantinople , il y suc receu

auec l' applaudissement gênerai des François de

des Grecs , qui 1' attendoient auec impatience

comme leur libérateur ; Sc fut couronné Em

pereur en 1' Eglise de sainte Sophie par le Pa

triarche » auec les cérémonies accoutumées •

(a) Car ceux qui ont auancé qu'il se conten

ta du titre de César , & qu' il ne se qualifia

point Empereur , errent manifestement ; ( b )

les Auteurs du temps , outre les cpnuentions

dont ie viens de parler , l'assûrans en termes

expris , mesme (ç) Acropolite , qui dit auoir

veu ce Prince, & que lors qu'il arriua à Con

stantinople , il luy parut âgé de quatre-vingts

Edìt. Tarif ans , & qu' il estoit d' vne prestance y & d' vne

/><ig. 94. taille de corps merueilleufemeot bien prppor-

tionnée , surpassant notablement le reste des

~™ ™ hommes en hauteur . Jean de Urienne estant

1 - 3 '« ainsi paruenu à j' Empire trompa 1* espérance

Est couron' que l' on auoit conceuë de sa valeur , dont il

né Empe- auoit rendu des preuues en tant d' occasions .

reur. Car au lieu d' employer les troupes qu'il auoit

amené de France & d' Italie à faire la guer

re aux Grecs , #c à reprendre les Terres Sc

les Places qu' ils auoient conquis fur les Fran

çois , il laissa écouler deux années entières fans

faire aucune entreprise fur ses ennemis , Sc

blasmé comme P31"!* Philippes Mouskes , fans faire ny

1 ' ' guerre ny paix, laissant dissiper ses Troupes,

ou les congédiant imprudemment , dont plu

sieurs par nécessité ou autrement prirent party

dans celles d' Azen Roy de Bulgarie. Ce que

cét Autheuf attribué à l' auarice de ce Prin-ce , vice ordinaire des vieillards > & Acropo

lite , à la crainte qu' il auoit de Vatace , qu*

1 1 3 2" il sçauoit estre Prince vaillant, courageux , Sc

capable de luy tailler des affaires , s' il 1* at-

taquoit , comme aussi au repos & à la ioûif-

fance qu' il affecta de fa nouuclle dignité -

( d ) Durant ce temps là le Patriarche Simon

A P v,nt "* ^ece<^er en í' an m'l deux cens trente-

MortauFa- deux ; & le Siège ayant vacqué plus d' vn an

triarche 51- 8pr£$ sa mort t Nicolas de Plaisance Euesque

mon,auquel ,je Sp0iéte sut éleu & promeu en sa place ,

Est

U'auarice

Nicolas

iuccede

I 153.

L' Empe

reur passe

en Asie .

du consentement du Chapitre de sainte So

phie, Sc du Clergé de Constantinople, par le

Pape Grégoire , duquel il estoit Vtcechance-

lier .

XVHL L* Empereur jugeant bien qu'il ter-

nissoit la gloire de tant de belles actions, qui

auoient étendu fa réputation dans 1' vniuers ,

par vne oysiueté casanière , & extraordinaire

aux François , refoiut enfin de sortir en cam

pagne , Sc de porter la guerre dans l'Asie.

( e ) Vatace estoit pour lors occupé contre Léon

Gabalas Cefar , qui s'estait soûleué contre

luy , Sc la plûpart de ses troupes estoient pas

sées dans l' Isle de Rhodes, foûs le comman

dement d' Andronic Paleologue Grand Dome

stique , pour quelque sédition qui y estoit fur-

uenuë . II se croyoit d' ailleurs en paix auec

les François depuis le dernier Traité , qu' il

auoit conclu auec l' Empereur Robert ; toute-

fojs il ne la tenoit pas tellement affermie,

qu* il ne fut toûiours fur ses gardes , & qu' il

ne préuit bien que tout 1* appareil de guerre.,

& le grand nombre de troupes que Iean auoit

amené à Constantinople , viendroic fondre Vn

jour fur ses Etats . Et comme il n'auoit pas

moins de prudence que de générosité , il ft

ses efforts pour détourner oér. orage qui le me-

naçok , tâchant d' attiédir & d' alentir la pas

sion que le Pape témoignoit auoir pour 1' aúan-

cement des François dans la Romanie , par

des pourparlers & des prétextes de reiinioa

des deux Eglis" « (/) Ce qui luy en aqpua

la première ©uuerture , fur, .que Tannée précé

dente quelques Cordeliers qui estoient allez en

Prient pour trauailler à la conuersion des ames ,

aprés auoir esté deliurez de la prison des Turcs ,

yinrent en la ville de Nicée, où ils furent re-

ceus humainement de Germain Patriarche des

Grecs « Ayant en diuerfes conférences auec luy

au luiet du Schisme qui estoit entre les deux

Eglises, ils luy donnèrent espérance, que s'il

vouloit de fa part s' employer sérieusement à

leur reiinion , qu' on la pourroi t effectuer . Le

Patriarche , à la persuasion de ces Religieux ,

Sc du consentement de Vatace, écriuit au Pa

pe Sc au Collège des Cardinaux , leur témoi

gna le désir qu' il auoit de voir 1' Eglise gou-

uernée fous vn méme Chef, & dans vne mé

me créance , offrant d' y contribuer de son cô

té autant qu'U luy scroit possible • Le Pape

ne croyant pas deuoir laisser échaper vne oc

casion si fauorable au bien de l' Eglise , «écri

uit incontinent aprés au Patriarche , Sc luy

promit de luy enuoyer au plilcôc ses Apocri-

siaires ou Députez , pour traiter à fonds auec

luy d* vne affaire de si grande importance •

(s) Ce que le Pape fit en cetteannéea ayant

choisi deux Frères Prêcheurs Hugues Sc Pier

re , & deux Frères Mineurs Aymon Anglois

de nation , qui fut depuis Ministre General de

1' Ordre , & Raoul y personnages de probité &

de fçauoir ; lesquels estant arriuez à Nicée le

Dimanche d' aprés l'Octaue des Roys, où ils

furent receus auec cérémonie , tant de Ja part

de Vatace , que du Patriarche & du Clergé

Grec , il y eut plusieurs assemblées tenues en

tre eux tant à Nicée , qu'à Nymphée ville

d'Asie, où 1' Empereur méme se trouua , mais

fans aucun effet, les parties n'ayant pû s'ac

corder fur les points controuerfez .

XIX. Ces pourparlers n' empêchèrent pas

que 1' Empereur ne continua toûiours fes des

seins pour faire la guerre à Vatace . ( b ) II

embarqua son armée à Galipoli , te prit ter

re au Port de Lampsaque , qui est assise à 1'

opposite en la Prouince de 1' Hellespont dans

1' Asie . Vatace fur V áuis qu' il eut de la de*

feente des François dans ses terres , ramassa

ce qu'il put de gens de guerre, dont le nom

bre estoit petit , parce que ses armées auoient

beaucoup souffert aux campagnes précédentes

contre Gabalas • Neantmotns il fit si bien par

fa vigilance Sc par son adresse, que se tenant

à couuert , & se renfermant dans les monta

gnes , il empêcha les François de s'élargir,

& de s'étendre en pleine campagne , les te

nant toûiours ferrez dans les côtes de ia mer,

où ils ne firent autre progrés durant quatre

mois , que de la prise d' vn seul château nommé;

I ÇA N •

Premiers

pourparlers

pour l"Ynion

des deux E-

glises •

L' Empe

reur prend

le château

de Piga ta

Asie,

( a ) Vitner. Raynald.

(b) Philippes Mouskes. Cornut. in Bst. su-

setpt. Coron* spìn. tom. 5. Bist. Franc, Sanut.

(c) Acrop. cap.i7. j».

( d ) Alberic 123 3.

(e) Acrop f. 37. jt.

(f) Ezou. lili. »•»«»' Vvading. 113». s»

24. 2 j. 26- 27. 28. Matb. Paris 237.

( g ) Vvading. 1 2 3 3 . n. 8- 9 . 1 o. Raynald, u.

j. 6.

(h) Acrop.c. 37. 38.
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Ceramide , situé aux enuirons des côtaux de pour le voyage d'outremer , de s'acheminer —

1 l34« Cyzique . De façon qu'ils s'en fussent retour

I E A N • nez auec confusion à Constantinople , ( a ) £

par bonne fontune ils n'eussent pas surpris la vil

le de Piga , 1' vue des plus fortes & plus im

portantes places de l'Etat de Vatace ; elle

estoit située fur le haut d' vn rocher escarpé

de tous còtez , ( b ) & luy auoit esté abandon-

née par le dernier Traité de paix que l' Em

pereur Robert auoit fait auec luy . Quelques

François l' ayant escaladé de nuit , y en intro

duisirent d' autres , & à la fin s'en rendirent

maîtres, quoy qu'elle set gardée par les plus

vaillans hommes de Vatace , & y firent va

grand butin ■ Aprés quoy , la saison estant

áuancée , ils reprirent le chemin de Constan-

M4lt. "Paris, tinople » Cette perte furuenuë au Prince Grec ,

pag. 96. bien loin de luy abbatre le courage, l' anima

plus que dettant contre les François , & luy

donna occasion de rechercher des moyens pour

en tirer la vengeance . ( c ) Et comme il fça-

uoit trop bien qu' Azen Roy de Bulgarie auoit

vne dent contre eux , en fuite du refus qu' ils

auoient fait de fa filie , quoy que d' vne ex

quise beauté , pour le ieune Baudouin , & de

ce qu' ils luy auoient préféré la fille de lean

Ligue entre de Brienne ; il le sollicita par ses Ambassa-

Vatace & deurs de leur déclarer la guerre , & d' entrer

Azen . en vne Ligue offensiue & deffensiue auec luy .

Ce qui ne fut pas mal-aisé de persuader à ce

Prince , qui n'attendoit que l'occafion de se

venger de cette iniure , & de faire éclatter

son iuste ressentiment , qu' il n' auoit différé

que par le respect qu' il eut pour le Roy de

Hongrie, dont il auoit épousé la fille , & qui

estoit niéçe de Baudouin . Mais la proposition

que Vatace luy fit , de faire épouser à Théo

dore son fils & apparent héritier de ses Etats ,

pour lors seulement âgé de onze ans , Hele-

Marlage de ne fille de ce Roy , qu' il auoit eu de son

la fille d' A- mariage auec la fille d' André Roy de Hon-

zen auec le g'rie , âgée de neuf ans, détermina ce Prince

fils de Va- à se déclarer ouuertement pour les Grecs , &

tace. à faire vne étroite alliance auec Vatace con

tre les François , dont les suites funestes ne

parurent que l' année fuiuante . La nouuelle

qui en fut portée à Constantinople alarma Y

Empereur , qui vit bien qu' il Juy seroit im

possible de résister 6c de se deffvndre de ces

deux puissans ennemis ,s*il n'estoit pas assisté, &

fortifié de quelques secours extraordinaire . Sans

perdre de temps , il députa ses Ambassadeurs

de toutes parts, pour áuertir les Princes Chré

tiens de cét orage qui le menaçoit . ( d ) II

écriuit premièrement aux Vénitiens , comme

fit aussi Théophile Z,eno Bail de Podestat

pour la Republique dans Constantinople , qui

firent incontinent équiper vne puissante armée

nauale . Geoffroy de Ville-Hardoûin Prince

d' Achaïe , & les autres Vassaux de P Empi

re furent pareillement sommez de se tenir

Le Pape s' prests . II écriuit encore au Pape Grégoire ,

employé & luy représenta la pressante nécessité où U

pour le se- se voyoit reduit : lequel comme il auoit esté

cours de auteur de l' entreprise de !' Empereur , & de

lean . ion voyage de Constantinople , en prit dau-

tant plus volontiers la protection . Ce qu'il

fit assez paroître par les dépêches qu' il fit

vers diuers Princes de 1' Europe , pour les in-

uiter à donner secours à l' Empereur . ( e ) II

conuia entre autres Thibaud Roy de Nauar-

re Comte de Champagne , qui auoit pris la croix

à Constantinople , luy représentant que mal- 1 1 3 4»-

aisément on pourroit secourir la Terre-Sam- IeaN-

te, si 1' Empire retombait en la puissance des

Grecs Schématiques; le priant d'exhorter E-

rard de Châtenay , & autres Seigneurs Fran

çois, qui appartenoient de parenté & d'allian

ce à lean de Brienne , & au ieune Baudouin ,

de prendre la croix , & se transporter en di

ligence pour le secours de Romanie. II solli

cita aussi 1' Archeuesque de Sens , de donner pag.y-j.

ordre à des leuées de Gens de guerre , & les

Archeuefques de Strigonie , on Gran , & de

Colocza en Hongrie de faire en forte que

ceux qui auoient pris la croix pour la Terre-

sainte , ou qui estoient en volonté de la pren

dre , changeassent leurs vœux & leur voyage

en celuy de Constantinople. —1 '

XX. (/) Vatace cependant & Azen qui i2-3 5-

auoient fait tous leurs préparatifs de guerre Vatace &

durant Y hyuer , se mirent en campagne pour Azen sie-

attaquer les François . Vatace embarqua ses gent Con-

troupes à Lampsaque , & leur fit prendre ter- stantinople.

re à Galipoli , qui estoit lors occupée & te

nue par les Vénitiens , y forma le siège ; &

l' ayant prise , (g) y mit tout à feu & à

sang , fans épargner ny les femmes , ny les

enfans . Azen y arriua en fuite auec Marie

de Hongrie fa femme, & fa fille Hélène, où

l'vn & l'autre ayant ratifié 1' alliance proiet-

tée entre leurs enfans , Vatace retourna à

Lampsaque , où il auoit laissé sa femme Irè

ne , & y fit célébrer le mariage de son fils

par Germain Patriarche des Grecs , qui fit les

so'emnitez ordinaires , !e Bulgare s' estant tenu

durant ce temps-là à Galipoli . Les cérémo

nies de ce mariage acheuées , Vatace & Azen

commencèrent à entrer plus auant auec leurs

armées en Thrace , & dans les Prouinces,

qui y estoient occupées par les François , se

diuiíans en deux corps d'armée- Vatace choi

sit le côté de la Propontide , comme plus voi

sin à ses Etats , prit Madyte , & tout le

Cherronese , comme aussi le château de Cyf-

fos , & poussa ses conquêtes iusque prés le fleu-

ue de Marize • U se rendit encore maître du

mont Ganos , où il bâtit vne forteresse , dont

il donna le gouuecnement à Còterce , qui in

commoda aprés par ses courses continuel

les ceux de Tzurule , ou Chiorli • Quant à

Azen il prit fa marche auec ses troupes plus

auant en terre ferme du côté de Septentrion •

& 1' vn & 1' autre aprés auoir fait de grands

butins, & exercé toutes les violences & cruau-

tez imaginables contre les François , rejoi

gnirent leurs troupes prés de Constantinople

pour T assiéger . lean de Brienne estoit dedans

auec peu de gens , le secours qu' il auoit de

mandé de toutes parts , & qu' on luy auoit

fait espérer , n'estant pas encore arriué ; de

forte qu' il se vit reduit à vne étrange extré

mité , {h) n'ayant en tout que cent soixante

Cheualiers , quelques Sergeans à cheual . &

peu d'Infanterie : ce qui estoit peu de chose

en comparaison des armées des ennemis , que

Philippes Mouikes dit auoir esté de plus de

cent mille hommes . Le Prince Grec & le

Bulgare enuironnerent la place , dressèrent leurs

batteries , puis rangèrent leur armée en ba

taille , qu'ils diuiserent en quarante-huit ba

taillons, à dessein d'attaquer la ville de viue

force, & de l' emporter d'assaut . L' Empereur

(a) Alberic. 1233. (b) Acrop.cz^. io- Rajnald. n- 49. jo.

( c ) Sanut, /. 2. part. 4. c. 18. Âcrop. f. 9 1. (f) Âcrop. c 3 3.

( d ) Sabell- dtc, r./. 9. ( g ) Qrtg. IX- /• 9- Epi$. 31 3.

(e ) Greg. IX. lib-y. Ep. 313. Bzou. tzi j. ». ( h ) Philippes Mousket .
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ne perdit pas courage pour cela; & comme H fanterie , qui estoít demeurée à la garde de

I2.3J' estoit doué d' vne prudence singulière, & d'

lEA N. vn grand courage , il reprit ses esprits dans

cette conioncture fâcheuse . II laissa la garde

de la place à ce qu'il auoit d'Infanterie , &

Edit. Paris, en fit sortir les Cheualiers & les Sergeans à

pag. 98. cheual , dont il composa trois bataillons ou

escadrons , auec resolution d'attendre les en

nemis de pied ferme , quoy que fans compa-

Deffaite des raison plus forts & plus nombreux . Aussi ne

Grecs par manquerent-ils pas de se preualoir de leurs

l'Empereur. auantages , & de venir attaquer les nôtres,

qui d' autre part les receurent brauement &

en gens de cœur . Le choc fut grand d' abord ;

mais Dieu , qui préside aux combats , & di

stribue les victoires à qui il luy plaist , ayatit

compassion de son Eglise affligée , & des Fran

çois qui trauailloient pour fa gloire , permit

que cette poignée de gens, qui n' estoit rien à

l' égard des Grecs & des Bulgares, renuerfa

ce colosse d'orgueil, & terrassa cette puissan

te machine , qui sembloic menacer le Ciel,

en forte qu' ils furent tous deffaits ; n'estant

échappé des quarante huit bataillons , que trois

seulement , auec lesquels Vatace & Az.cn se

retirèrent auec confusion . (a.) L'Empereur

fit en cette occasion merueille de sa person

ne , sa conduite sut égale à sa générosité , Sc

iamais aucun des Preux renommez dans 1' Hi

stoire , ne fit pas vne action si digne de mémoire

& de louange. Iean de Betune , apparemment

£ls de Conon , y donna pareillement des preu-

ues de fa valeur , qui ne cedoit en rien à cel

le de fes ancêtres ; comme aussi tous les au

tres Seigneurs François , dont les noms meri-

teroient de tenir rang parmy Jes plus Illu

stres de 1' antiquité , si 1' histoire ne nous les

auoit point supprimé •

Deffaite de XXI. Durant le combat l' Infanterie qui estoit

l'armée Na- demeurée dans la Ville , voyant que les nô<-

uale des tres auoient auantage fur leurs ennemis , s

Grecs & des áuifa de sortir de la place , pour aller atta-

Bulgares. <luer ^eur armée nauale , composée de plus de

trois cens vaisseaux • Elle s' estoit approchée

des murs , dans la créance que les François ne

pouuans pas foûtenir le grand nombre de leurs

troupes , feroient infailliblement deffaits , &

qu'ainsi il leur feroit aisé de les escalader du

côté de la mer . On ne pût empêcher en cet

te occasion l' Infanterie de faire cette sortie ,

quoy qu' elle en vsât contre Jes bonnes maxi

mes de la guerre , laissant la ville fans aucu

nes troupes & fans deffenfes , contre les Grecs

qui l' habitoicnt , qu'elle auoit autant fuiet

de craindre , que ceux de dehors , pour la hai

ne & l'auersion naturelle que cette Nation a

porté de tout temps aux Latins . Elle se iet-

ta donc sur les nauires qui estoient ancrez

prés des murailles, tua vne partie de ceux qui

estoient dedans , pilla les autres , & enfin se

saisit de vingt-quatre vaisseaux qu'elle emme

na au port de Constantinople . Ainsi les Fran

çois remportèrent en méme temps deux vi

ctoires signalées , V vne fur terre , & I* autre

fur mer , quoy qu'ils ne se sussent serui en

la derniere, de leur part, d' aucuns vaisseaux.

(b) Sabellic semble attribuer la prise de ces

vingt-quatre vaisseaux à 1' armée nauale des

Vénitiens qui vint au secours des François,

soûs la conduite de Léonard Querini & de

Marc Gussoni . (c) Mais les Epîtres du Pa-

pag. 99. pe Grégoire IX. & les Auteurs du temps di

sent en termes exprés , qu' elle se fit par l' In-

Constantinople . D'autre côté les Garnisons 12,3 5'

Françoifes qui estoient dans les villes & dans lEAK.

les châteaux voisins , ayant appris la deffaite

des Grecs & des Bulgares , & que Vatace &

Azen s'enfuyoient auec peu de troupes ; sor

tirent de leurs places , & les poursuiuirent si

chaudement , qu' ils en tuèrent plusieurs , &

firent vn grand nombre de prisonniers. Acra?

polite qui raconte l' expédition de ces deux

Princes , & le siège de Constantinople , ou

plûtôt leurs tauages & leurs courses iusqucs-

là , n'a point parlé de cette deffaite , pour

épargner la honte & le blâme de Vatace j

au feruice & en la Cour duquel il estoit pour

lors , ( d ) comme il raconte luy-méme • En

effet il est inconceuable comme ces Princes,

qui auoient signalé leur valeur en tant d' oc

casions , furent vaincus à la teste de deux puis

santes armée en celle-cy par vne poignée de

gens ■ II ne faut pas douter que cette disgrâ

ce ne leur ait esté bien sensible , dont il ne

faut autre argument , que la resolution qu'ils

prirent de remettre de nouuelles troupes fus

pied , & d' assiéger vne seconde fois la ville

de Constantinople .

XXII- Le bruit de ce nouuel appareil trou- 1

bla derechef 1* Empereur , qui pour auoir as- Vatace &

sébli ses ennemis par cette victoire, n'estait Azen font

pas deuenu ny plus sort, ny plus puissant , ny vn noauel

méme en état de résister s'il estoit attaqué armement-

encore vne fois - C'est pourquoy il eut recours

aux Princes à qui il auoit écrit par cy-deuant ,

les priant d'accélérer le secours qu'ils luy

auoient promis ; & donna áuis au méme temps

au Pape de cette derniere victoire , & de la

seconde irruption dont il estoit menacé : &

méaies que ces deux Princes ayant remis de

nouuelles troupes fus. pied , s' estoient mis en Iean a re

campagne pour le venir reassieger . Le Paqe cours dere-

s'adressa en cette occasion à Bela Roy de chef au Pa-

Hongrie , lequel comme plus voisin des terres pe >

de l' Empire d'Orient , & de celles que les

François y possedoient , il iugeoit seul capable

de les pouuoir secourir promptement ■ Et pour

le porter dauantage , & les peuples de Hon

grie , à entreprendre ce voyage , il luy accor

da & à eux paréilles Indulgences q u* à ceux

qui passoient en la Terre-sainte . II écriuic

aussi à méme fin aux Archeuefques de Gran

& de CoJoza , & les exhorta de faire hâter

l' armement qu' il leur demandoit auec tant

d'instance. Les effets fuiuirent de prés les me

naces de ces Princes, qui vinrent Tannée sui-

uante attaquer derechef la ville de Constanti

nople auec deux puissantes armées , 1' vne de

terre , & l' autre de mer composée de trois

cent vaisseaux . L' Empereur estait cependant

reduit à létroit dans la place auec pen de trou

pes , attendant touiours le secours qui luy estoit

promis de toutes parts . ( e ) Le premier qui

luy vint au besoin , comme le plus proche &

le plus voisin , fut Geoffroy de Ville-Hardoûin

Prince d' Achaïe , lequel ayant laissé le gou-

uernement de ses terres à Guillaume son frè

re, qui auoit épousé la fille de Narjot de Tou-

cy , partit auec six vaisseaux de guerre équipez lo».

& chargez de cent Cheualiers, trois cent Ar-

balestriers & cinq cent Archers , pour aller

affronter les ennemis ; les ayant approché il

perça leur armée nauale , coula à fonds , ou

rendit inutiles quinze de leurs nauires, & en

tra à leur veuë dans Constantinople . (/) Les

(a) Th.Mousk.

( b ) Sabell- "Decad. 1. /. 9.

( c ) Greg. IX. /. 9.pofi Ep. 313. Th. Mcush

( d ) Acrop. c. 29- 32.

( e ) Vh. Mousk. Alber. 123Í.

( f ) Sabell. d(C 1. lìb. 5.
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l- -, Vénitien* foûs la conduite de Iean Micbsel*

i^H 6' qui estoit en ce tempsi-là Bail 4e Constantjfio-i

Iea.H:. pie poiic ia République , firent de Jeu* pa**

sortir en mer seiíe vaisseaux de guerre qu' ijs

auoient dans le port, & vray-scmbJablemicnc

de ceux qui y auoient esté laissez l'annéfcpre-

Seconde eedente par Léonard Querini , lors qu'il vint

deffaite des au secours de 1! Empereur , aprés la deffaice

ennemis . des ennemis . Les Pil'ans & les Génois firent

le méme , & tous ensemble ayant attaqué L'

armée rtauale des Grecs & des Bulgares , £ ob

ligèrent à- la ûiite , & ces deux Prioçeià vne

retraite honteuse , laissans ainsi Constantino

ple hors d'appréhension-

Misérable XXIH- Ces fréquentes secousses affpiblirent

estât de 1* merueilleusement les François , qui se virent

Empire . renfermez presque dans la seule ville de Con

stantinople , & tellement épuisez d' argent 8c

de toutes commoditez , (<?) que le Patriarche

* ' '■ ~ '. • 1 fut obligé d* auoir recours au Pape , pour fa

subsistance particulière, ayant employé le peu

qu' il auoit dans les vrgentes nécessitez de céc

Estac : en forte que lç Pape écriuit «u Prince

d' Achaïe, & aux Euesques de la Morée , pour

les prier de contribuer à son encretenement •

Aussi 1' Empereur, pour trauailler puissamment,

à la conferuation de ce qui reíioit de céc

Empire , pressa plus fortement le secours des,

Princes Chrétiens . ( b ) Et dautant que ses

principales espérances estoient du costé du Pa

pe & du Roy de France , il résolut d' en-

uoyer le ieune Baudouin à Rome fous la con

duite de Iean de Betune, pour de là passer en

France vers le Roy S. Louis • (ç) Guillau

me de Nangis écrit , qu'il enuoya auec luy

ses trois fils , Alfonse , Iean , 8c Louis , qui

n" estoient lors que de ieunes enfans . ( d ) D'

autres áioû-tent que Iean de Brienne vint en

Fr»nce en personne: ce qui est contre 1' auto

rité des Ecriuains du temps • Baudouin estant

arriué à Rome représenta au Pape Grégoire

> \et nécessitez ptessantes des François dans 1*

Baudouin Empire de Constantinople, ou plûtpt luy con

vient à Ro- firma de viue voix ce qu* il auoit appris » 8c

me . qu' il ne sçauoic que trop par les plaintes qui

luy en auoient esté portées à diuerfes fois,. II

fut accueilly du Pape auec toutes les démon*

strations de bienueillance , & scion le rang

deu à fa dignité ; lequel pour luy donner des

preuues du désir qu'il auoit de secourir le dé

plorable état des François (í) sollicita dere

chef les Princes , 8c les Archeuelques, & Eues

ques , tant de la Hongrie , que de France 8c

d' Angleterre , pour y contribuer de leur part ,

& à ce qu' ils fissent en sorte que ceux qui

auoient pris la croix pour la Terre sainte , com-

muans leurs vœux, entreprissent le voyage &

le secours de Constantinople * II pria encore

les Euesques de Cambray , d' Arras & de

Edit- Paris. Tournay , d* exhorter les quatre cent Cneua-

pag- iol. liers François , qui outre les Barons & Gen

tils-hommes parens & cousins de Iean de Brien

ne & do Baudouin ^ s'esloient croisez pour

passer dans la Terre-sainte , de changer par-

reillement leurs vœux en celuy du secours des

François de Romanie • Et afin de ne rien ou

blier qu» pût fauoriser eu cette occasion 1*

auancement des affaires de l*1 Empire , (/) il

tâçjj^ de.; persuader Vatace de faire vne Jjen? " - ",

ne, -jjaixj . auec les François.., & de se ioindre \^ } f \

auec iputes ses forçes aux autres Prjncqs Çkfé*

tiens qui auoient pris la croix, pour le recouu-

remenç de la Terre,-fajnte * (g) Non content Croisade

de tous ces soins, H publia, vne Croisade pour publiée pour

ceux qjji optreprerídpient ce voyage , auec scm- Je secours de

biables Indulgences & Pardons , qui estoient Constanci-

ordinairernenç octroyez a,ux Croisez de seTer-nopse.

re lai r. te , & cn fie expédier ses Bulles , donc

ií chargea Baudouin, pour les faire publier en

France . Et dautant que la plufpart des biens

patrimoniaux de Baudouin estoient occupez par

les sœurs , 8c autres qui les possedoient , &

luy en disputoient ía ioùhsence ; il luy donna

des Lettres addressantes aux Euesques de Fran

ce , auec ordre d'excommunier çepx> qui refu-

serqient de luy en faire la restitution : & c'

estoit là 1* vn des principaux motifs de son

voyage .

XXIV- Ainsi Baudouin prenant çoflgé du I 2-3 7-

BaudouinPape, parth pour la France , & (6.) vint à

Paris trouuer le Roy S- Lquys, qui luy estoit vient en

proche parent , du chef de son pere áp de fa Fràncé .

mere , & la Reyne Blanche mere du Roy ,

qui estoit grande Tante de Marie de Brienne

fa femme- Quoy qtje ces affinitez ayent beau

coup contribué au bon accueil qui luy fut saie

par le Roy 8c la Reyne sa mere ; l' inclina

tion naturelle qu' ils auoient pour le soulage

ment des affligez ne fit pas moins d' effet en

cette rencontre : ils le consolèrent de ses dis

grâces , & luy promirent toute assistance •

(/) Le Roy le remit en la iouissance de Cour-

tenay , & des autres Seigneuries qui luy ap-

panenoient en France 8c en Champagne, (k)

Philippes Mouskes áioûte qu il luy restitua

aussi le Comté d'Auxerre; en quoy il se mé

prend , dautant que ce Comté appartenoit pour Est remiser»

lors aux Comtes de Neuers , auíquels il estoit la possession

retourné par le decés de 1' Empereur Pierre de ses biens,

son pere , qui n'en auoit eu que la iouissan

ce, 8c non la propriété . (/) Qe là il passa

au mois d' Auril en Flandres vers la Comtes

se Ieanne se cousine germaine , qui luy fit ren

dre pareillement tout ce qui luy appartenoic

de droit dans l' étendue des Comtez de Flan

dres & de Hainaut • (m) II n' y eut que Mar- . .....

guérite fa sœur Comtesse de Vianden , qui re

fusa de; Juy restituer se Marquisat de Namur,

dont elle s' estoit accommodée par droit de

bienséance aprés la mort de Philippes son fre- ' ■

re , feignant de ne pas reconnoîere se ieune

Baudouin , (c le desâuoûant pour frère • Mais

il se résolut de se déposséder par la force 8c

par ses armes , à quoy il fut aidé & fauorifé

par la Comtesse de Flandres • II y eût en cet

te guerre de rudes éçarmouches , pù vn grand

nombre de períonqes qualifiées & de soldats/»^- fax*

perdirent la vie . Enfin , par l' entremise de

seurs amis communs , 1' vu & l' autre se foû-

mirent à ce que la Comtesse de Flandres en

d-ecideroic , laquelle âiupea le Marquisat de

Namur à Baudoijiin , (n) à cendition de ren- Et du Mar*

dre à la Comtesse de Vianden sa sœur vne quisat de

somme de sept mille liures, pour les frais de Namur-

la guerre, 8ç la dépense qu'elle pouuoit auojr

fait en la garde des châteaux dépendans de

( a ) Greg. IX- /. i o. Ep. z 70.

( b )> Acropolit. c 37. Pb- Mousk~

( c ) Cbron. Nangij MS. an- 1 2 44.

• ( d ) Cb. MS. de Fravce , de U BìU. de M>.de

Mefmes. /• 26?-

(e) Greg. IK- L 10. Ep. 281- 29 $. 294.

(f) L n- Ep. 9J.

( g ) Pb. Mousk- Cormtt.de fufiept. Coron* [pin.

( h ) Nangìut . I. de Gujfa tom- 3. f- 17?. Çfir-

MSS. .

( i ) Cornut.

ík% Pb. Mousk-

( 1 ) Mèr^us l. i- dìplvm. Belg. c. 84.

(m) Âlberïc. 12 37. Mirtttf l. ». dipl Belg.

c.80.81.

(n) Pb.Moutk. ;t,

1
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• - . "" ce Marquisat . Baudouin rentra en la polses-

12-3 7" íîon de Namur vers la fesle de sainte Ode,

IeAN. 1* an mil deux cent trente-sept , c'est à 4'txe

au mois d' Octobre , ou au mois de Nouern*

bre . ( a ) Car les Eglises du Pays-bas recón-

noissenc deux Saintes de ce nom , dont elles

solennisent les sestes , de l'vne le virigt-troi-

lïéme iour d* Octobre , & de l' autre le vingt-

septiéme iour de Nouembre • Ce qui est té

moigné par ces Vers , qui surent faits au temps

que cette paix fut conclue .

Anno milleno septeno tricefmoque

Cum bis centeno , subììt castrum Namucense

Baldulnut Cornes , in fefliuitatibus Oda .

(b) Durant que Baudouin trauailloic à re-

couurer son bien , la Noblesse Françoise , en

suite de; Bulles du Pape qu' il auoic apporté

en France pour la publication de la Croisa-

. . de , s'enrôlloit à l' enui pour le voyage de

Constantinople . Déia Pierre de Dreux Com-

.. . te de Bretagne , Hugues IV- Duc de Bourgon-

Effets de la gne , Henry II. Comte de Barle-Duc , Raoul

Croisade • de Nélle Comte de Soissons , lean Comte de

Mafcon , & plusieurs autres Barons & Gen

tilshommes auoient pris la croix , & se pre-

paroient à partir vers la Saint lean , ou au

Nouuellede mois de Mars de 1' année suiuante, qui estoit

la mort de k terme que le Pape auoit prelcrit pour cét

l'Empereur. armemenr , lors que les Ambassadeurs enuo-

yez de Constantinople de la part des Barons

François , apportèrent les nouuelles de la more

de 1' Empereur lean de Brienne , & du itiau-

uais état de Constantinople: (c) qui estoit tel

lement resserrée par les courses des ennemis ,

que ceux de dedans n'en czoient pas sortir,

& tellement affligée par la disette de viures ,

que plusieurs de ceux qui estoienc commis à

fa garde, & autres Gemildiommes François,

qui préuoioienr les périls éminens où ils e-

noient , se déroboient de nuit , & s'échap-

poient en cachette , s' embarqua ns fur mer,

_»u prenans le chemin de terre , quoy que plein

de dangers, pour retourner dans leur pays: d'

où il estoit à craindre , que si les enemis met-

toient le siège deuant la place , les François

n'eussent assez de troupes pour garnir les rem-

pars, ny la deffendre.

Histoire de XXV. (d) La mort de l'Empereur lean

la mort de de Brienne el* rapportée par quelques Ecriuains

1* Empereur auec ^cs circostances qui méritent d'estre ra-

Iean. Cornées • Ifs disent, qu'ayant sonuent durant

îa ferueur de fes oraisons prié Dieu de luy

reueler le iour de fa mort ; vne nuit en dor

mant vn vénérable Vieillard luy apparut, te

nant dans ses mains vn habit de Frère Mi

neur , auec vne corde & des sandales , qjtfi luy

dit, que la volonté de Dieu estoit qu'il mou-

Edit. Paris. rut en c^r nab'E " ^a nu'c fiante , & la

voz-iox. troisième il eut d'autres visions d'Anges re»

' *' uécus de blanc • Qu'enfin troublé de ces ap

paritions y en ayant communiqué auec Frère

Ange son Confesseur ; ce Religieux kiy dit

qh'il en auoit eu de semblables , 6c que fans

doute fa fin approchoit. Qu'incontinent aprés

îl fut surpris d* vne siévre tierce , durant la

quelle 11 prit l' habit de saint François , répé

tant fouuent ces paroles dans fa maladie : O

doux Jésus ! pleût à Dieu qu' aprés auoir vécu

délicieusement reuétu d' habits somptueux dans ' •

la pompe du fade , ie pûffe , comme ìe le fou- 1 3 7«

batte façonnement , ceuuert de cét babit & d' vn I E A N .

sac suture les pas éf les vestiges de vostre sainte

pauureté , tt humilité: & que peu de iours aprés

il deceda . ( c ) Plusieurs reuoquent en doute

la vérité & les circostances de cette narra'

tlon , veu que 1* Autheur qui le premier l'a

laissée par écrit , en a auancé d' autres notoi

rement fausses , comme lors qu' il dit , que lean

s' estant retiré de Constantinople , en laissa la

garde à Baudouin , & que les Grecs Y ayant

prise, il en conçût vn tel déplaisir, qu'il de

manda à Dieu d' eftre deliuré de cette vie , &

de Iuy en faire íçauoir le dernier iour . (/)

Quoy qu' il en soit , il est constant qu'il mou

rut en cette année , le vingt-troisiéme iour

de Mars , soûs lequel le (g) Necrologe de

1' Eglise de sainte Catherine de la Coûture à

Paiis cotte son decés , en ces termes: x. Kal- Tempsdefá

April. ob. loannìs llluflriffvnì quondam Régis mort .

Hierosolymitani út ìmperatoris Conftantinopolita-

ni » Pr0 4U0 habuimus x. libras Parifonses . (h)

Celuy de J' Abbaye de saint Martin de Laon

en fait commémoration soûs le dix-huitiéme

iour de May : x. Kal. Mali commémorâtio lom-

nis Imperatorìs huius Ucdefi<e fratris ad succur-

rendttm . où ces derniers termes ne signifient

autre chose , sinon que les Moines de cette

Abbaye auoient admis ce Prince en la parti

cipation & au secours de leurs prières; ce qui

se faisoit par vne espece de contract, & moy

ennant certains bien-faits & aumônes qui se

donnoienr aux Monaíteres . (i) Les Chapi

tres vsoient aussi quelquefois de cetÇe façou

d'admettre dans leurs prières les Gentilshom

mes , qui estoient comme Chanoines hono

raires des Catédrales , & se disoient Chanoi

nes pour le secours • (k) Alberic áioûte , que

Berengere de Castille sa femme mourut en la

méme année .

XXVI. L' Etat d* Orient fit vne perte si- Eloge de

pnalée en la personne de ce Prince , dont la lean de

pieté , la vertu , & la valeur auoient serui Brienne»

comme de rempart aux grands efforts des Grecs

& des Bulgares qui auoient conspiré sa ruine •

Aussi il n* estoit paruenu à cét excés de gran

deur que par le chemin que son mérite luy

auoit tracé , & par les voyes honorables d' vne

infinité de belles actions , qui luy sirent ac

quérir les titres & les qualité» de Roy & d*

Empereur. ( / ) L* histoire raconte de luy , qu*

Erard Comte de Brienne son pere l' ayant de

stiné à l'Eglise dés son bas âge; ce ieune en

fant qui auoit de l' auersion pour cette profes

sion , slehfuit à Cleruaux , où il fut receu &

éleué par vn sien oncle, (m) que ie crois auoir

esté lean de Brienne , qui fut depuis Abbé de pag. io*

Beaulieu , iusques à ce que Simon de Broies

Seigneur de Châteauuilain son proche parent

I* ayant rencontré deuant la porte de 1' Ab

baye, ôz l'ayant reconnu , remmena auec soy ,

luy fit fréquenter les Tournois , & enfin le

fit Cheualier . Encore que son pere luy eût

dénié toute assistance , il ne laissa pas toute

fois par ie secours de fes amis de se trouuer

en toutes les belles occasions des Tournois Sc

de la guerre . II fut vn de ceux auec son frère

( a > Molatt'iì. 08. ij. Nov-

( b ) Ph Mousk. Greg- IX. I. 1 1. Ep. 27a.

( c ) Cornut.

(d) Marian. & Iordan. apud Vvading. Raynal.

€r Bzou. Plat, de fiat- Relig. Ub. *• c »$•

( e ) Raynald. 1237. *• 7$* '

( f) Math. Paris 1237.

( g ) Ntcrol. S. Cath. MS.

( h ) Luc d" Acheri in Kot. adGuibert.

(f) Louuet enses Geneal. de Beauuìs. p. 41 J.

( k) Alberic- 12-37.

( 1 ) Chr. MS- Rcgum Fr. vsque ad Catol. V. in

Bibl- Thuana ■ Cod. 279.

( m ) Vigner ensHifi- de la Maison de Luxemb.

ch. 30.

\
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Gautier Comte de Brien&e , qui prirent la croix Iëân . & Ldûyfc, & Marieyí' qu* aucuns nom
a rwl /•')_.._ _U 1 lîV • *?. 2 .m

1 t 3 7. pour îa Terre-iaìnte aBec lès Conquerans de'

JÇAtf. Constantinople - Mais son frère ayant efiéap-

.jl pellé en cét ëotrê-temps à la Couronne de Si

cile , il l' accompagna en son voyage de Na

ples, & aprés fa mort il pritîle loin & la tu-

tele de ses enfans. Enfin, le bruit de ses ar

mes , Sç la renommée de fa valeur allèrent fi

auanc , que les Barons de Hierufaíem aprés la

mort du Roy Arnakic députèrent en France

pour luy offrir ce Royaume auec Marie fille

ment par erreur Marthe , qui fut accordée au 1 1 3 7*

jeune Baudouin;, lors que Jean J[ut appelle à IEAN •

1' Empire de Constantinople , qc auec laquel

le ce ieune,J?rince accomplit ce mariage de

son vjuant ..X.es' dernieres actions qu'il fit au

siège de Constantinople , & la deffaite d' vne

armée nombreuse des ennemis , où il se com>

porta auec tant; de hardiesse, OC de conduite,

eussent esté le comble de fâ gloire , V il né

l' eût ternie par l'auarice , qui le fit tomber

de Conrad- de Montferrat & de la Reyne Isa- dans des inconueniens ?c : des malheurs dont

bel , qu'il épojifa , Jk fie laquelle I eup vpe cét Etat &t releua poinp dôpuis : (b) Ma

fille , qu'il donna en mariage à 1 Empereur

Frideric II. ( a ) Estant passé en fuite en Fra,nr

ce , aprés le decés de Marié fa femme , pour

chercher du secours pour la Terre-sainte , $c

de là en Espagne ; il y épousa en secondes

noçes Berengere fille d' Alsonse Roy de Ca

stille en l' an mil deux cens vingt-deux • II

eut de ce second mariage trois fils , Alfonfe ,

thieu Paris le blâme aussi d' auoir rompu trop

légèrement auçç Y Empereur Frédéric Ion gen

dre , ce qui Uiy attira vn nouueau surcroît de

disgrâce ; cét Empereur s' estant allié en hai

ne de luy à ses ennemis , & particulièrement

aux Comnenes , & ayanC trauerfé les desseins

de Baudouin son gendre , comme la fuite de

cette Histoire le sera voir .'*
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,Voï qœ tont le conrs da règne de

Olean de Brienne eût esté peu heu

reux aux François de l' Empire d*

Bavdovim I.

ì I.

Anseau de

Cahieu esf Orient , & que durant iccluy les Grecs & les

fait Bail ou Bulgares leur eussent enleué des Prouinces en-

Regent de tieres , & des villes considérables , si est-ce

l' Empire, que fa mort ietta vne grande consternation

dans leurs esprits , voyans leur misère hors

d'espérance de remède, & le déplorable estât

des affaires presque fans ressource . Le secours

qu" ils auoient imploré , & qui leur auoit esté

promis de toutes parts, , n* estoit pas encore

arriué *, le ieune Baudouin héritier apparent

de 1' Empire estojt absent , & trauailloit à

persuader les Princes Chrétiens de s' intéresser

dans fa conferuarion : les ennemis estoient

aux portes de Constantinople , & à peine se

trouuoit-il quelqu' vn qui voulut prendre le

gouuernement dans de si fâcheuses conionctu-

res • On ne laissa pas toutefois de procéder

au choix d' vne personne qui en prit la con

duite : & comme aprés la prise de Baudouin I.

la mort d' Henry , & de Robert , les Fran

çois creérent des Regens soûs le tiltre de Bail ;

ils firent le mesme en cette occasion, & {a)

déférèrent cette dignité à Anseau de Cahieu .

(b) C estoit vn Gentil-homme de Picardie^

2ui s' estoit trouué à la première entreprise de

ionstantinople , & auoit signalé son courage

» ' *' en diuerses rencontres : de façon que l' expé

rience & fa valeur iointes à son âge auancé ,

firent qu' on ietta les yeux fur luy . Les Vé

nitiens de leur costé qui n' auoient pas moins

d' interest à la conscruation de leur nouueaux

domaines , dont ils auoient accreu leur état,

contribuoient de leurs soins & de leurs entre

mises vers les Princes , pour pouruoir à la seu-

reté de V Empire ; & ( c ) mesmes nous lisons

qu'en cette année Lacques Tiépolo Doc de

Venise enuoya en France Simon Bon noble

Vénitien , pour conférer auec le Roy S- Louys

fur les moyens de rétablir les affaires de Con

stantinople .

II. Si la mort de Iean de Brienne fut vne

Azen re- sensible perte pour les François, elle se trou-

nonce à l'al-ua d' yn autre costé heureusement reparée par

liance de la diminution & l' affoiblissement des forces

Vatace- de Vatace ■ (d) Car Azen Roy de Bulgarie

s' estant repenty de 1' alliance' qu'il auoit con

tracté auec les Grecs , au preiudice du ieune

Baudouin héritier apparent de ï Empire , on-

-çte de fa fetflrHe , pou~flT paFêlte ou par JfR

la IV. du nom Roy de Hongrie son heau-

frere , résolut de la rompre , & de renouer

derechef auec les François . Mais auant que

de renoncer ouuercement au Traitté qu' il auoit

fait auec Vatace , & de luy déclarer la guer
fa -'■

re , il proposa de retirer fa fille , qu' il auoit

engagée peu auparauant en l' alliance de Théo

dore Lascaris fik & héritier apparent de ce

Prince , en la Court duquel elle estoit eleuée

& nourrie , à cause qu'elle n' auoit pas enco

re l' âge requis pour vn mariage , non plus

que Théodore , qui à peine auoit atteint ce-

luy de onze ans . A cét effet il vint à Andri-

nople , d'où il députa ses Ambassadeurs vers

Vatace & vers V Impératrice fa femme , pour

les prier de luy enuoyer fa fille , qu' il auoit

passion de voir , promettant de la renuoyer

incontinent aprés . Quoy que Vatace s'apper-»

çeut bien du dessein du Bulgare , il crût tou

tefois estre obligé de ne luy pas refuser vne

demande , qui sembloit estre iuste en apparen

ce , & ne procéder que d' vne tendresse d' af

fection ; de crainte que le refus qu' il luy en

feroit ne luy donnât occasion de faire éclater

{>lus ouuertement son mécontentement : mais

e Bulgare ayant receu fa fille , partit incon

tinent d' Andrinople , & s' en retourna en

Bulgarie. .

III. Azen ayant ainsi rompu auec les Grecs , . ....

(e) rechercha les occasions de s'appuyer de Azer*s allie

ì* alliance des François : à quoy il ne luy fut au? j?n"

pas mal-aisé de paruenir , veu le besoin deî0IS» *re"

secours qu' ils auoient , & l' estât pitoyable où c°nn?'st_

ils estoient reduits . Et afin de leur monstrer 1 fc-gl,1*K9,

que c' estoit par vn» reconciliation non feinte , tnamc '

il proposa de quitter 1' Eglise Grecque , d'em-

brassertla Religion Catholique , & de se sou

mettre comme les Latins à f autorité de l'E-

glise Romaine . (f) U écriuit à ce suiet au

Pape Grégoire IX. & le pria d' enuoyer vn

Nonce en son Royaume , pour y établir la

véritable créance , & auec lequel il pût sérieu

sement traitter des affaires de 1' Empire & de

la ville de Constantinople . Le Pape receût V

ambassade du Bulgare auec beaucoup de ioye ,

& comme vne fauorable occasion qui se pre-*tf», I0-

sentoit de réunir au sein de l' Eglise vn grand

peuple , qui s' estoit laissé emporter au cou

rant du schisme des Grecs • II luy enuoya in

continent r.Euefque de Perugia en qualité de

( a ) Recueil des Chartes , p- z-

(b) Ville-Hardoùin , n. 77. V.lesObfer-

( c )' Recueil des Chartes , p. a.

( d ) Acrop. c J4.

( e ) Acrop. c. 56.

( f) Greg. IX. PP. 1. 1 x. Ep. 9$.
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Nonce auquel il donna pour compagnon V obligez de se retirer, & de mettre lenrstrou
_ - _C f n i \ 1 '. I 1 • I » rCA - A /-«-

I*37* Euesque' de Bosne , & par (a) vnc lettre qu'il

BAVDOViNluy écriuit, il 1" exhorta de secourir fortement

■11- i' Empereur Iean de Brienne , & de faire pa-

rétre par cette action la deuotion sincer^qu' il

témoignoit auoir vers le S. Siège : l' assurant

Í>ar (h) d'autres lettres qu'il y auoit depuis-

antes troupes fus pied , qui auoient pris la

croix , à dessein de passer dans peu dans la

Grèce , pour y fortifier les François , & re

duire les Grecs à leur obéissance, (c) II écri

uit encore au Roy de Hongrie en faueur des

Légats , & à ( é) 1" Archeuesque de Colocza ,

& à ses Suffragans, afin qu'ils contribuassent

de leur assistance & de leur entremise à la le-

uée des Troupes pour l' Empire : exhortant

par vn autre les Prélats de Bulgarie de por

ter leur Prince à donner vn prompt & puis

sant secours pour fa deffense • La lettre de

Grégoire à Azen, qui fut écrite le vingt-vnié-

me iour de May , pourroit faire présumer qu'

au temps , qu'elle fut enuoyée , Iean de Brien

ne n'estoit pas encore decedé , puis qu'il ex

horte ce Prince à le secourir • Mais ayant iu-

stifié par les Ecriuains du temps , & par les

Necrologes , qu'il mourut le vingt-troisiéme

iour de Mars , ou le dix-huitiéme de May de

cette année , il y a lieu de croire que la nou-

uelle de fa mort n'estoit pas encore venue à

Rome \ ioint ( e ) qu' Acropolite met diserte-

meut cette rupture du Bulgare auec Vatace

aprés la mort de Iean , quoy que la présom

ption soit qu'elle auoit esté proiettée de son

viuant .

Les Fran- ^' k' effet & la fuite de cette nouuelle al

ois «5 t j liance parurent incontinent aprés , par la \tr

Bulgares as- u^e vnc Puií^ante arm^e j que k R°y de

■jujga e ai" Bulgarie conduisit en personne dans la Thra-

J.J?cn.. . ce* (/) auquel les François fe ioignirent auec

mort. diuerses troupes étrangères, qu'ils attirèrent à

leur party par de legeres payes , & foûs J' espé

rance de grandes recompenses . Estant ainsi

ioints , ils vinrent à la rencontre de l' Empe

reur Grec , qui estoic pour lors prés de la vil

le de Chiorli , & luy ayant donné la chasse ,

mirent le siège deuant cette ville , qui estoit

1' vne des plus importantes places de cette Pro-

uince • Elle estoit gardée par Nicephore Tar-

chaniote premier Maistre d' hostel , & depuis

grand Domestique , ou grand Sénéchal en la

Cour de Vatace , qui auoit épousé Marie sceur

aifnée de Michel Paleologue , depuis Empe

reur , autant heureux que vaillant & hardy

> • r • de fa personne . Les attaques que les nôtres y

firent auec leurs grandes machines , & leurs

assauts frequens, auoient presque reduit la pla

ce à composer , lors que h nouuelle vint à

Azen de la mort de la Reyne Anne de Hon

grie fa femme , & de celle d' vn ieune fils

qu' il auoit eu de son mariage , outre Caloman

qui luy succéda depuis ; ensemble de la mort

de l'Euesque de Trinoue . Ce Prince feignant

, aussi-tôt d'appréhender par ces accidens quel-

Ealt. /*««/• que nauueau mouuement dans son Royaume,

pag- ie>8. d'estre obligé de retourner pour donner or

dre à ses affaires ; leua le camp , & partit

. auec assez de précipitation du siège , abatv-

Retraite du donnant ainsi les François , lesquels ne se sen-

Bulgare . ians assez forts pour résister à Vatace , s* il

les venoit attaquer , se trouuerent pareillement

pes en lieu d'assûrance . Mais il parût assez lxì7-

par la fuite , qu'il ne s' estoit engagé dans l'BAVDOVlfî

alliance des François que par la feule consi- II.

deration & les persuasions pressantes de fa

femme . Car ayant perdu en fa personne tou

te l' affection qu'il leur auoit témoigné & au

ieune Baudouin par ces nouueaux Traitez,

estant d' ailleurs d' vn esprit inconstant , il

quitta leur party , & renoua auec Vatace ,

auquel il renuoya sa fille Hélène pour ache»

uer son mariage auec Théodore fils de ce Prin

ce . Ce qui fit encore voir clairement qu' il

n' eut iamais aucune inclination , ny volonté

de se reunir à 1' Eglise Romaine , dont il quit

ta la pensée- II (g) épousa incontinent aprés

Irène fille de Théodore Comnene Empereur

de Thessalonique . Ce mariage causa la liber

té de ce Prince , pour lors prisonnier d' Azen ,

qui luy auoit fait creuer les yeux ; lequel s'

estant en fuite emparé par adresse & par in*

telligence de la ville de Thessalonique, & se

voyant d' ailleurs incapable du Gouuernement ,

à cause qu'il estoit priué de la veuë , fit cou

ronner Iean. son fils aifné Empereur , se con

tentant à son égard du titre de Despote . II

se saisit aussi de son frère Manuel , qu' il en-

uoya à Attalie en Pamphilie , & le mit en

la puissance des Turcs de Cappadoce, qui au

lieu de le retenir prisonnier , suiuant le des

sein de Théodore , le firent passer dans la ' " •• T

Cour de Vatace . Ce Prince ne manqua pas ...

de se seruir de cette occasion pour traucrser

le ieune Empereur de Thessalonique : car il

fit équiper quelques vaisseaux en faueur de Ma

nuel , & l'enuoya en Thessalie , où il fit d'

abord quelques progrés , & prit plusieurs pla-

Mais à la fin il fe fit vn accord entreces

eux , dont Théodore & Constantin ses frères

furent les Médiateurs , par lequel on laissa à

Manuel quelques contrées dans la Thessalie . ■-

V. Pendant que les affaires se passoient de \ z i, o .

la sorte dans la Romanie , le ieune Baudouin Bal,d0flin

continuoit ses leuées en France, & sollicitoîc pafr"e enAn-

par ses Ambassadeurs le secours des Princes picterre

Chrétiens . Déia , comme i' ay remarqué , le °

Duc de Bourgongne , les Comtes de Breta

gne , de Bar , de Sqissons , & de Mafcon ,

( h ) Imbert Seigneur de Beauieu , & vn grand

nombre de Gentilshommes François s'estoient

enrôliez , & auoient pris la croix pour le

voyage & le secours de Constantinople . ( / ) Le

Comte de Bretagne auoit luy seul mis sus pied

vne armée de dix mille hommes d'Infante

rie , & de deux mille cheuaux , & ( k ) Hen«

ry Comte de Bar promettoit d' y conduire

cent Cheualiers d' élite • Baudouin ne se con

tenta pas d' auoir fait ces progrés en France ,

11 (/) passa encore en Angleterre pour per

suader le Roy Henry Troisième de contri- ^ t

buer de sa part à cette noble entreprise . Mais *'

il fut fort surpris , lors qu' estant arriué à

Douures , il trouua des Députez du Roy , qui

luy dirent de fa part, qu'il trouuoit tres-mau-

uais qu' vn Prince de fa, qualité & de fa con

dition fût entré dans ses Etats, fans Y en auoir

fait áuertir , & fans auoir pris fa permission^

ce qu' il ne pouuok auoir attenté que par pré

somption & par mépris . Ce discours donna

de la confusion au ieune Prince, qui n' auoit

(a) Greg. IX. I- it. Ep. iio.

( b ) Greg. IX. /. »i. Ep* t z .

( c) L. 1 1. Ep 97.

(d) h- il- Ep. 111.

(e) Cap. 34.

( f ) Ácrop. c.

Bift. de Constattí'mtp»

{ g ) Acrop. c j8.

{ h > Greg. IX. /• 12. Ep\ 317-

( i ) Greg. IX. 4. iz~ Ep, 3 J 1.

( k ) Greg. IX. L n. Ep. 408. 40^

( 1 > lAatb. Par

* ij
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~~~~ pas crû par cette action desobliger le Roy: («

o. & jugeant bien qu'il y auoit d' autres motifs T12, 3 o. & iugeant bien qu'il y auoit d'autres motifs

B A Vbòviw qui Iuy rendoient son arriuée suspecte , il s' ex

il, çufa au mieux qu'il pût vers les Députez, &

fe disposa à son retour en France - On tient

que le Roy Henry fut porté par ses Courti

sans à faire cét affront à Baudouin , en hai

ne de Iean de Brienne son beau pere ; lequel

estant venu autrefois en Angleterre pour le

secours de la Terre-sainte , èc ayant obtenu

du Roy ce qu'il demandoit , & reçeu de grands

honneurs j d* abord qu'il fut retourné en Fran

ce , prit íe party du Roy Philippe Auguste,

& íe déclara ouuertement contre les Anglois .

Toutefois le Roy Henry fut fâché de 1' auoir

ainsi éconduit, & luy renuoya dire, que puis

qu'il n' estoit pas entré dans son Royaume à

main armée & auec troupes , il pòuuoit ache-

ùer son voyage , & venir à Londres , où il

le reçeuroiç auec les honneurs conucnables à

fa dignité. En fuite dcquòy Baudouin y estant

arriué. le vingt-deuxiéme iour de May, & de

là à MPdestock , il y fut rencontré par le Roy ,

& par Richard Comte de Cornoûaille son frè

re qui le receurent sauorablement . Enfin aprés

quelque feiour il prit congé d' eux , Sc retour

na en France , remportant enuirpn sept cens

marcs d'argent , que ces Princes luy donner

rent pour fournir à vne partie des despenses

de cette grande entreprise .

Le Pape VI- Le Pape de son costé trauailloit puis-

Grcgoire somment au rétablissement des affaires des

IX. prend François dans la Romanie , estimant que leur

soin des af- affermissement feruirqit beaucoup au recouure-

faires de ment de la Terre-sainte . (a) 11 donna ordre

Constanti- que tous les deniers des Croisez des Diocèses

nople.j '" de Lyon, Mascon , Sc Chalon , qui auoient

racheté leurs vceux pour des empefehemens lé

gitimes qui leur estaient furuenus \ tu lien t mis

és mains du Comte de Mascon , pour estre

employez en la solde des Gens de guerre . Et

fur ce qu' il apprit des Légats qu'il auoit en-

uoyé à Constantinople auec quelques troupes ,

que la disette y estoit si grande, Sc dans l' ar

mée des François, que plusieurs d'entre eux,

pour l'éuiter , fe iettoient parmy les ennemis ;

(b) il înanda au Comte de Bretagne , qui luy

auoit donné áuis du nombre des Gens de guer

re qu'il auoit leué pour le secours de 1' Em

pire , qu' il en cassât vne partie , & se con

tentât de mener six mille hommes de pied ,

St quinze cent cheuaux ; de crainte que le dé

faut de solde nécessaire pour de si grandes

troupes, Sc la disette ne les dissipât. A quoy

d' ailleurs prévoyant , & attendant que le Com

mis. Paris, te se fut mis en chemin ( c ) il enuoya dans^

£"£- ilo. la Morée , & dans le Duché d'Athènes son

Secrétaire , auec pouuoir de leuer sur les Ec

clésiastiques des Arcbeuefquez de Patras , de

Corinthe , & de Thebes la troisième partie

des reuenusde leurs Bénéfices & de leurs Egli

ses , pour estre employée pour le secours de

Constantinople ; les priant d' accélérer çette

leuée , qui ne leur pouuoir estre qu' ytile , puis

que leur établissement Sc leur repos dependoit

absolument du succès & du progrés des affai

res de Constantinople ■ (d) II écriuit aussi à

méme fin au Comte Palatin de Cephalonie &

de Zanthe , qui est celuy qui épousa , suiuant

e) Alberic, la sœur de Théodore Prince dt "

hessalonique , & qui estoit François de na- t* Jo.

tion , fans neatumoins que i'aye pû décou-B AVDoriK

urir la famille ; Sc l' exhorta par les mémes IL

raisons de secourir la ville de Constantinople

de yiures Sc de troupes. (/) U enioigiiit enr

core aux Archcuelqués de Vienne, de Lyon,

de Bczançon, Sc de Bourres, Sc aux Èúefques

de Cambray , de Toul , de Mets , de Liège ,

& de Verdun , de faire publier dans leur Dio

cèses la Croisade contre les Grecs Schlfmati?

ques , auec les mesmes Indulgences que les

Conciles auoient ordonné pour les Croisez de

la Terre-íainte ■ II voulut qu' yne partie des

deniers , qui auoient esté leuez pour son se

cours , fût employée pour celuy de Constan

tinople: (g) Sc persuada Ie Roy Saint Louys

qui auoit quéique scrupule pour les leuées ex

traordinaires de deniers qu' il auoit fait fur les

luiss de son Royaume j loûs prétexte des vfur

res qu' ils commettoient , de les employer en

la leuée de gens de guerre pour le secours de

cét Empire . II le pria au surplus de permet

tre que la troisième partie desreuenuj des biens,

des Eglises de son Royaume y fût pareillement

destinée; & la Reyne fa mere , de faire en

forte vers le Roy son fils & les Prélats, qu'

ils n'apportassent aucun obstacle ou résistan

ce à la leuée de cette subuention. (h) Enfin

il écriuit au Roy d' Angleterre & au Comte

de Cornoiiaille , Sc les conjura de contribuer

du leur à vn si glorieux dessein.

V II- La nquuelle de l' inconstance & du Le Pape in-

changèment du Roy Azen , qui auoit feint cy- cite le Roy

deuant de se reunir à l' Eglise Romaine , luy de Hongrie

ayant esté apportée, il en conceut vn tel dé- de faire h

plaisir, qu'il refolut fi' en tirer la vengeance , guerre au

Sc de luy faire déclarer la guerre. II ietta la Roy de Bus.

veué' à cét effet fur le Roy de Hongrie ; ne garie»

croyant pas qu'aucun autre Prince pût s'y

engager auec plus de facilité que luy , tant à

cause du voisinage de fes Erats auec Ja Bul

garie, que parce qu' il fembloit que l'alliarice

d' Azen auec luy & les François n' auoit sub

sisté que par les motifs de son mariage auec

la sœur du Roy de Hongrie ; aprés le decés

de laquelle il auoit changé d' inclination pour

cette Couronne . ( i ) II luy enuoya donc fes

Nonces pour tâcher de le persuader de porter

la guerre dans la Bulgarie , commanda aux

Archeuefques de Gran & de Colocza , Sc à

l'Euefque de Perugia Légat du saint Siège,

de publier vne Croisade contre ce Prince: &

afin de porter dauantage le Roy de Hongrie pag. iir.

à entreprendre cette guerre , il luy fit don du

Royaume de Bulgarie • ( * ) Bela eût de la

répugnance , ou du moins en témoigna, poar

cette entreprise , tant à cause de f étroite al

liance qu'il auoit auec Azen, qui auoit épou

sé sa sœur , & en auoit vn fils héritier ap

parent de ses Ews ; que parce qu'il s'attire-

roit par cette meímeguerre celle de Vatace»

auec qui il auoit aussi alliance Sc Traité de „

paix, & qui estoit son beau-srere , la (/) Rey

ne Marie fa femme estant sœur de i' Impéra

trice femme de Vatace , qui sçauroit bien iu-

ger que cette guerre luy seroit faite en la per

sonne de son allié. Mais les instances du Pa

pe , iointes à l' ambition , & à l' espérance

( a ) Greg- IX. I. 1 1- Ep. 264.

(b) Greg. IX. I. ir. £/>- 351.

(c) Greg Ep-

( d ) Greg. IX. /. il. Ep. 3íJ.

( e ) Alberic. 1236.

(f) L- iz- Ep. 10.

(g) L. 12. Ep. in.

(h) L- 12. post Epist. 3 r r.

( i ) Greg. IX. I. ir. Ep. 373.

( k ) Épijl. Bela apud Rajnald. Greg.

Ep- 2ii. 212. 2r j 214- 215. 116- 217)

( 1 ) Acropol. Pacbjm. I. 4. c. 28. Gefl* De*

12.
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par forrhe d' hostage , $c pour seureté qu'el- '

les ne seroient aucun dommage aux terres de

4' engloutir ce puissant Royaume , qui luy estoit

l2f3°' offert, l' emportèrent fur son esprit. II

BAVDOVIï» mit donc au Pape d'entreprendre cette guer-r

II* re íoûs quelques conditions, dont 1' vne estoit,

qu' il 1' auroit conquis ; & qu' en cette qualité

41 auroit le pouuoir d' établir auec le conseil

des Prélats les Diocèses , de distinguer les Par-

roisses , & d' instituer des Euesques pour la

première fois , comme il auoit esté accordé

autrefois à saint Estienne Roy de Hongrie

fûn prédécesseur ; prétextant cette demande ,

de ce que par ce moyen il luy seroit plus aisé

de gagner ces Peuples , qui auoient de l' auer-

fion pour l' Eglise Romaine T de Uquelle ils

croioient que tous les Catholiques fussent esela-

aes & dependans , mefmes en ce qui regarde

le temporel • II demanda encore qu' il luy fût

permis de faire porter la Croix en ses armées

durant cette guerre , & que tant qu" il seroit

en cette expédition ,' le Pape prit son Royau-

me en sa protection, & fulminât contre ceux

qui cntreprendroient de 1! attaquer . Ces der

nieres coriditionj furent agréées par le Pape,

qui trquua. yn tempérament pour la premse-

re , accordant an Roy de Hongrie de choisir

tel Euefque ,: ©u Àrcheueíque dp son Royau

me qu' ij youdroit , & dont il pût disposer, à

qui il pÛt conférer la dignité de Légat , le

quel en cette qualité receuroit ses ordres; afin

de eonseruer par ce moyen 1' autori;é de 1' E-

glii'e, qui n' a pas de coûtume de donner ces

titres aux Princes seculiers • II manda en fui

te â l' Euefque de Perugia Légat Apostoli

que , de conférer cette dignité en son nom au

Prélat que le Roy luy presenteroic , & aux

Archeuesques & Euesques de Hongrie d'exr

hqrttr & de l' animer forcement à cette guerre.

VIH» ( a ) Baudouin cependant reçeuoit de

iour en iour de fâcheuses nouuelles de Con

stantinople , tant pour la disette de viures ,

qui afstigeoit cette capitale d'Orient, que

pour le défaut de gens de guerre , au mqyen

dequoy les ennemis faisoieot des courses iufr

ques áux portes , fans trouuer aucqne resistan-:

ce . La crainte d' ailleurs que les nostres eu

rent des approches du Bulgare , quj s* estoit

déclaré pour Vatace , le mettoit en d'étran

ges appréhensions , i'e voyaqs vn nouufeau &

paissant ennemy fur les bras . Ces nécessitez

▼rgentes obligèrent Baudouin de leur enudyer

promptemenc quelque secours d'hommes & d'

Edit. Parifi argent , attendant qu' il pût marcher en per-

pag- ilî. sonne auec vne armée considérable , dont il

yoyoit les apparences par les belles promes

ses des Seigneurs François , & les effets par

les leuées qui se faifoient journellement : il don

na la conduite de ces troupes à Iean de Be-

tune sage & hardy Cheualier , que 1' Empe»

reur Iean. de Brienne son beau-pere luy auoit

donné pour gouuerneur, & pour luy seruir de

conseil durant les negotiations de son yoya-

ge ; lequel partit de France vers le mois de

Mars, & prit le chemin d'Italie , à dessein

de s" embarquer à Venise . Mais à peine il eut

passé les Alpes , que 1* Empereur Frédéric qui

estoit en la Lombardie, s' opposa à son passa

ge, & luy fit deffeníe d'entrer en ses terres»,

Iean de Betune surpris de cét acte d' hostilité,

se persuada qu' il gagneroit quelque chose sur

l'cíprit de Frédéric , s'il l'alloit voir en per

sonne . EíFectiuement , il fit si bien par son

addresse & par ses discours , que T Empereur

consentit que ses troupes passeroient à Venise ,

pourueu qu' il demeurât prés de fa personne

Baudouin

enuoye du

secours à

Constanti

nople .

12,38-

l' Empire - II semble mei'me par ce que JesP^VDOvm

Auteurs du temps éciiuent , qu' il l'arréta pj> II.

fonnier contre la loy des gens , & q u' il ne

pût pas obtenir fa liberté , quoy qu' il luy offrit

cent rnarçs .d' or ppur fa rançon,, & pour pou

uoir accompagner ses troupes , qu» estoient

tres-considerables en nombre - De forte qu'il

fut obligé de les laisser aller , se contentant

de donner espérance à ceux de Constantinople

d* vn grand òc puissant secours , qui deuoit

partir yers ta S- Ieatì soq\s la conduite <Je Bau

douin . . ' ' , ,.>,- •.[ j .

IX. Ce qui donrm fuiet à cette hostilité de Raisons qui

la part dtf Frédéric , fut premièrement la hai- portèrent

ne irréconciliable que çét Empereur auoit eu Frédéric à

auec Iean de Brienne beau-pere de Baudouin f cette hosti-

fur lequel il en sic reiaJiir les effets en cet ce lité-

rencontre , & lors qu'il s'allia auec les Sei

gneurs Grecs ennemis de çe Prince» (£) En

iecond lieu , il se porta auec dautant plus de

passion contre ses interests , qu' il fçauoit que

le Pape qui l'auoit excommunié , & ainsi estoit

son ennemy capital , les fauorjsoit ; estant rauy

d'aùoir qccasion de trauçrser ses desseins , &

de choquer ses intentions , íçachant tres-bien

qu'il auoit à cœur l' entreprise & le secours

de 1' Empire d'Orient Wt) Mais Ja troiGé-

me & la principale raison qui le porta à em

pêcher Je passage des troupes de Baudouin, fut

le pourparjer de Traité qui estoit entre luy

d' yne part, & Vatace & Aíen 4' autre:' les

quels, fur 1' appréhension de ce grand appareil

de guerre , qui se íaiisQic en France , firenç

leurs efforts (le leur part de se fortifier d'al

liances- Et comme ils íçauoient que Frédéric

estoit ennemy iuré du Pape , & qu'il n' auoit

pas moins d'auersion pour ta postérité de Iean

-5 \

de Brienne, ils Je recherchèrent de paix ; dç.

afin de le gagner entièrement , ils luy firent

proposer f que s' il youloic faire en forte que

les François fussent chassez de Constantino

ple , ils tiepdroient noti seulement Y Empire

de luy , jBç luy en seroient hommage, maispag, ijj,

encore se reuniroient à V Eglise Romaine .

Frédéric ambitieux de son naturel , se laissa

íurprendíe à ces belles. , mais vaines promes

ses , desquelles tirant auantage , il fît dire à,

Baudouin , que s'i} ne luy faisoit hommage

des terres qu'il tenoit dans V Orient , i| luy

declareroit la guerre • Sur son refus, il fie fai

re de tres-étroites deffenses à tous, ses Suiets

de laisser passer aucunes troupes qui prenoient

le chemin 4e Grèce , ou de la Terre-sainte :

de sorte que tous les Ports de l' obéissance de

I* Empire furent fermez quelquç temps . Les,

plaintes de cette hostilité ayant este portées,

au Pape, (d) il écriu.ic à Frédéric deux let

tres, par lefquejles , aprés luy auair represcn-

té son dessein , & Y espérance qu' il auoit con-

çeu de reflnir 1' Eglise Çrecquc a la' Romai->

ne , par le secours qu' il procuroit aux Fran

çois , qui tenoierjt l' Empire da Constantino

ple, il le coniurade ne s'opposer point à vne,

si pieuse entreprise , <3ç dç n' empêcher pas le,

passage aux troupes, des Croisez qui s'ache*-

m inoient dans la Grèce 1 Et par d' autres il le,

pria de se iolndre à eux , & de contribuer de

sa part à l' extirpation d' yn Schisme qui tra-

uailloit l' Sglisç depuis, vn si long-temps- Mais

Frédéric qui n' auoit aucune veine qui tendit

à donner la moindre satisfaction au Pape , s'

en excusa fur quelques raisons legeres& friuoles -,

( a ) Vb. Momk.

( b ) Uatb. V*t.,

(c) Vh TAwik

, ' ( 4 \ Grtg. m A 1 1 - Ep. +r 3. 447
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Q De fcçon que Baudoiiin voyant que le succès ronoe d'épines de nostre Seigneur , 1* vn de*~

Iijo» de toutes les poursuites estoit arrêté par cette principaux ioyaujc de la sainte Chappelfe da I2>3 »•

Bavoovih raefinteiligence, fut (a) conseillé par le Roy Palais de Constantinople , suc la marque de BâFDovi»

II. SaintLouysd* aller en personne à Rome trou- cette grande nécessité . (/) Elle fut engagée ÍJU

uer le Pape, , qui sembloit estre la pierre d' à diuers particuliers du consentement vniuer-

achopement , & sur qui Frédéric fondoit prin» sel de tous les François , pour la somme de

cipalement le suiet de ses mécontentemens . treize mille cent trente-quatre Perpres , mon-

Que là il áuiseroit auec luy des moyens de noye de f Empire ; sçauoir à Albertin More-

l'appaiser , & de rompre les Traitez qu'il fini Podestat , ou Bail de la Republique de

auoir fait auec les Grecs & les Bulgares , & Venise dans Constantinople , & à qui elle fut

de faire en sorte qu' il ne refusât point Je pasr baillée en depost , pour quatre mille cent foi*

sage à ses troupes , qui se dissipoient par ce xance quinze ; à 1 Abbesse de Nostre-Dame

retardement. Sur ce conseil Baudoûin ai la trou- surnommé Periulepte , pour quatre mille trois

uer le Pape vers le mois d* Aoust . cent ; à Nicolas Cornaro & Pierre Zanne no-

TAón de X. (b) L' armée que Iean de Betune auoit bles Vénitiens pour deux mille deux cent; &

Jean dçBe- conduit en Italie, estoit arriuée à Venise, & aux Génois pour deux mille quatre cent 'cin-

'wne, s'enfloit journellement de nouuelles troupes quante-neuf ; auec faculté de la retirer eo

qui y abordoient t & entre autres de celles payant & remboursant toutes j ces sommes en

que Baudoliin Troisième du nom Comte de dedans le terme qui fut conuenu. Les Barons

Guines aprés auoir eu congé du Roy y auoit eurent peine à voir vne fi sainte Relique en-

amené. Mais la mort de Iean de Betune, qui gagée à tant de personnes ; & comme d'ail-

auçit eu U liberté de 1' Empereur Frédéric de leurs ils estoient dans 1* impuissance de fournir

reioindre son armée , furuenuâ à Venise in- les sommes portées par le Traité d' engage-

çoncinent aprés son arriuée , & causée par le ment , ils s'áuiscrent pour gagner temps , de

déplaisir qu' ll eut de se voir arrêté , fut vne les emprunter de Nicolas Querini noble Vc-

nouuelle disgrâce aux desseins de Baudoiiin , nitien , à condition que l'argent par luy pré-

qui auoit vne entière confiance en fa valeur , té luy feroit remboursé en dedans le mois d*

çc en fa conduite , aussi bien que ceux ausquels O<íiobre : cependant qu' elle feroit mise en de-

ììs commandoit , ( c ) Ce Seigneur estoit fils post en Y Eglise de Pandocrator , qui apparte-

puisoé de Guillaume Second du nom ^ dit le noit aux Vénitiens , és mains de Pancrace Ga-

Roux ? Seigneur de Betune & Aduoilé d'Ar- uersoni , ou Garzoni Camerier du Commun pag. 1 15.

ras, & de Mahaut de Tenremonde . Suiuant de Venise, pour estre portée à Venise, & là

l' exemple de son pere , & de Conon de Be- estre gardée quatre autres mois , pendant les-

tune son oncle , il estoit venu à la Court de quels il feroit permis à Baudouin , ou au Re

Constantinople , d' où il fut enuoyé en Fran» gent de la dégager , en payant autant de liu-

çe par Iean de Brienne auec le ieune Bau- res de deniers de Venise , que le plomb des

Edit. Paris, doûin, qui fut durant ce voyage soûs fa con-- Perpres feroit estimé , & le temps passé Que-

faS' ïï4« duite; lequel ayant appris son decés , en con- rini auroit la liberté de la garder , vendre, ou : 'r

ceut vn sensible déplaisir , qui fut auec dau- aliéner ainsi qu'il trouueroit à propos . Ce »

tant plus de suiet , que la suite de ce funeste Traité sut arrêté le quatrième iour de Septem-

accident trauersa ses espérances, & ruina vne bre de cette année, & scelle des Seaux d' An-

partie de ses desseins , par la dissipation des seau de Cahieu Bail ou Regent , de Nariot

troupes qui estoient à Venise. Car la plûpart de Toucy , de Geoffroy de Mery Connétable,

des Croisez voyans leur Chef mort , abandon- de Guillaume Maréchal de 1' Empire , de Gi-

nerent l' armée , les vns se retirèrent à Ro- j>ard de Siruensi , & de Miles Tyrel .

me , la soldatesque ne pouuant plus subsister XII. Incontinent le? Barons donnèrent áuis La Couru»

faute de paye eût permission de s'en retour' de cét engagement de la sainte Couronne à ne d'espines

ner . II ne resta qu' vne petite partie de ces Baudoiiin qui estoit en France , & le prièrent dégagée par

nombreuses troupes , qui passa dans la Mo- de faire en forte de la dégager . II estoit eaS.Louys.

rée , n' ayant ozé entrer plus auant dans la la Court du Roy Saint Louys lors que cette

Grèce • Aucuns toutefois prirent le hazard de nouuelle luy fut apportée . Si elle luy fut fen-

faire voile iufques à Constantinople , mais ils sible , comme vn témoignage éuident de la ■ * . * l

souffrirent beaucoup dans le chemin , & cou- derniere extrémité , en laquelle les François

irurent de grands périls • (d) Car Vatace & d'Orient estoient plongez , elle ne luy fut pas

Azen estoienç aux enuirons de cette place , moins fâcheuse pour se voir dans l' impuissan-

qui trauailloient par leurs continuelles ócar- ce de retirer ce pretieux Gage de nostre re

mouches les François qui la gardoient , les- demption. II se résolut d'en communiquer au

quels se trouuoient par ce moyen bloquez & Roy Saint Louys & à la Reyne Blanche fa

resserrez de toutes parts par leurs ennemis , mère , dont il connoissoit la pieté , se persis

tant par mer que par terre , & reduits à vne dant que lors qu'il leur auroit raconté cette

telle extrémité , qu' ils eussent esté contraints triste nouuelle , ils ne manqueroient pas de

de se rçndre, s'ils n'eussent pas esté secourus faire leur possible pour la recirer , particulier

à propos par les Vénitiens, qui y arriuerent rement s'il leur en falfoit présent. Car il iu-

auec douze galères , & par Geoffroy de Ville- gea bien que le Roy qui auoit la conscience

Hardoûin prince d'Achaïe & de la Morée, délicate, voudroic malaisément entendre par-

qui se ioignit à eux auec dix autres. 1er de racheter vne Relique , & vne chose

Histoire du Xi-Je) Ce fut en.ee temps-là que les Ba- sainte qui estoit hors de commerce. Qaoy que

transport de tons François sévirent tellement épuisez d' le Roy eût beaucoup de déplaisir de 1' état

la Gouron- argent , qu'ils furent obligez d'aliéner les plus déplorable de Constantinople, il fut bien aise

ne d' espines pretieux trésors de T Empire pour fubuenir aux neantmoins que l' occasion se presentoit d'or-

de N- S, cn nécessitez de 1' Etat ; mesmes d'engager les ner la France du plus riche & du plus pre-

France , Reliquçs , & les choses qui sont hors do com- ' tieux trésor qui fût dans toute la Chrécienté «

merce 1 L' engagement de la tres sainte Cou- Acceptant donc les offres avantageuses de

( a ) Matí. Bar. ( d ) Pk Mmk.

\ b ) Vh. Mousk. ( e ) Qalter. Cornus. I* bìst. de fhfcep- Com*

( c ) 4 Duçbeftuw rmfi. de Qeme , /• i • ci, 1 s [pin e« , (f) Hecueìl des Chartes , />. 2 .
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i

Baudouin , il enuoya en diligence à Constan-

12.3 8. tinople deux Religieux de Y Ordre des Frères

BAVDOVMJ Prescheurs , dont 1' vn auoit esté Prieur dans

II. Vn Conuent de la mesme ville, & auoit veu

souuent cette sainte Relique • Baudouin y ioi-

gnit vn Gen Député , auec lettres & ordre au

Regent & aux Barons de la deliurer aux Am

bassadeurs du Roy • Lesquels estant arrinez,

les Barons en fuite de l' ordre de Baudouin

enuoyeíent la sainte Couronne à Venise , où

le Roy s'estok soumis de fournir la somme

pour laquelle elle auoit esté engagée , & man*

derent à Nicolas Querini , à qui elle estoit

deuë , de la receuoir , & de remettre cette

Relique entre les mains de ceux qu' ils com-

mettoient à cét effet, (a) Cette lettre est du

mois de Décembre de l' an mil deux cens

tretire-huit : vers lequel temps les Ambassa

deurs du Roy , & les Dfcputez du Regent âç

áés; Vénitiens se mirent en mer pour la por-

ter à Venise . Vatace sur l'áuis qu'il eut de

tìe transport de la sainte Couronne , fit âuan-

Edlt. Paris- ccs quelques vaisseaux pour attendre au pas-

fag,n6. fage celuy qui la portoit . Mais la Prouiden-

ce diurne qui auoit destiné cette pretieuse Re

lique à ta France , permit qu' il arríua sans

les rencontrer , & qu' il aborda heureusement

à Venise , où elle fiit reçeuè* solemncllement ,

& déposée en la Trésorerie de la Chappelle

de S. Marc , attendant que la somme portée

* par le dernier Traité suc comptée à Querini .

12. 3 9- XIII- Le Roy sur la nouuelle que la sain-

Elle est ap*re Couronne estoit à Venise, enuoya auífì-tôe

portée so- ses Ambassadeurs pour la retirer des Vénitiens

íemnelle- & se"r comprer l' argent . II écriuit aussi à 1

ment à Sens Empereur Frédéric, & le pria de leur donner

£c à Paris . passage & sauf-conduit sur f'es terres . Enfin,

la somme fat comptée à Querini , & la sain

te Relique enleuée de Venise , auec vn regret

Indicible des Peuples , & apportée en France .

Le Roy partit de Paris pour 1' aller receuoir ,

accompagné de la Reyne fa mere , de ses frè

res, de Gautier Cornut Archeuesque de Sens,

qui a écrit l' histoire de cette translation , de

Bernard de Montegut Euefque du Puy en Ve-

lay , & d' vn grand nombre d" autres Prélats

& de Cheualiers . Estant arriué à Villeneuue-

1* Archeuefque à cinq lieues de Sens, il y ren

contra cette sainte Relique , pour laquelle il

auoit en tant de passion , & luy rendit le cul

te qui luy estoit deu ; comme firent la Reyne

sa mere , & cœux de fa suite , auec tant de

deuotion , & de tendresse de pieté , qo" ils ne

pouuoient pas en retirer les yeux. Le lendemain ,

qui estoit le iour de la teste Saint Laurens ,

elle fut apportée en la ville de Sens , où dés

X entrée de la porte de la ville , le Roy vê

tu d* vne simple robe de laine , nuds pieds,

$c le Comte d' Artois son frère de mesme , la

portèrent sur leurs épaules , suiuis des Prélats

& des Seigneurs, fans souliers- Le Clergé &

toute la ville vinrent à la rencontre , les rues

furent ornées de tapisseries, on sonna les clo

ches en toutes les Eglises ; & enfin , elle fut

apportée dans 1" Eglise de S. Estienne , où elle

fut monstrée & exposee à tout le peuple- (i)

Le iour enfuiuant le Roy partit pour Paris,

& arriua huit Jours aprés au faux-bourg de

saint Antoine. Là il fit éleuer vn échassaut,

< ' " : — t-

sur lequel en présence des Ecclésiastiques on

monstra cette sainte Couronne à tout le peu- 1 1 3 9-

«le de Paris, qui y accourut à foule . Et eaBAVOCWlN

fuite elle fut apportée folemnellement dans la II»

la ville par le Roy & le Comte , en la ma

nière & auec les mefraes accoutremens que

dans la ville de Sens , precedez des Prélats &

des Seigneurs & Gentils-hommes , marchans

nuds pieds , iufques dans 1* Eglise de Nostre-

Dame ; d'où aprés les prières qui y furent

chantées , elle fut apportée & déposée dans .

le Palais, en la Chappelle Royale de S. Ni

colas • (e ) Philippes Mouskes écrit , que la -

Reyne Engelberg de Danemarc assista à cet

te cérémonie. A qupy il y a peu d'apparen

ce , veu qu' elle estoit decedée trois ans aupa-

rauant , comme porte (d) son Epitaghe qui

se voit dans Corbeil , C*) Alberic áioûte,

que le Roy donna dix mille liures à Baudouin pag, j 1 7.

en considération de ce rare présent, outre deux

mille qui furent employez & dépensez durant

le voyage.. (/) Et í' Histoire de Nostre-Da-

me du Puy nous apprend , que le mesme iour

que le Roy reçeut la sainte Couronne , il en

tira vne espine dont il fit présent à cette E-

glise , & à son Euefque Bernard qui 1' accom

pagna dans ce voyage * . p

XIV. Ces prêtons besoins où les François *~L \*R?

de Constantinople se trouuoient , & dont lejP .

nouuelles venoienc de iour en iour à Baudostin, ~ n
l'obligeoient de faire haster le secours, & le <-onltantl-

depart des troupes qui auoient «slé leuées en noP e "

France- Le Pape, (g) auprés duquel il auoit

laissé Iean de Valentiennes Cheualier en qua

lité de son Ambassadeur ou Député , ( b ) fal-

soit ses efforts de son côté , pour persuader

les Seigneurs François , qui auoient pris la

croix pour le voyage de la Terre-sainte , d' en

treprendre celuy de Constantinople , à caofe

du péril éminent où se trouuoit cette place ,

qui estoit en danger de fa perte , si elle n

estoit secourue' promptement • fi ) Entre au

tres il exhorta Je Prince d' Achaïe qui auoit

pris la croix pour la Terre-íainte , d' aban

donner ce dessein & de tourner ses armes con

tre Vatace . Les esprits se trouuercnt parta

gez en cette occasion j les vns donnans les

mains aux injonctions & aux prières du Pa

pe , les autres y apporta n s de la résistance,

& perseuerans roûiours dans leur premier des

sein de passer dans la Terre-sainte , pour le

quel ils auoient pris la croix • D1 ailleurs ,

comme ils se voyoient pressez par ses semon

ces fréquentes , ils ne pûrent pas s' empêche* de

luy en faire leurs excuses , meslées de plain

tes , de ce qu' il détournoit ainsi f effet de leur

vœu , & les deniers qui auoient esté premiè

rement destinez pour cette sainte entreprise .

De ce nombre estoient Thibaut Roy de Na-

uarre , Hugues Duc de Bourgongno , Henry

Comte de Bar, Amaury Comte deMontfort,

le Comte de Vendôme , & autres Seigneurs

dé cqndítion . (k) Le Pape leur fit réponse,

qu'il n' auoit pas moins de zele qu'eux pour

les affaires de la Terre-sainte -, mais que com

me il ne croyoit pas que l'on en pût absolu

ment chasser les Sarrazins & les Infidèles,

que par raffermissement de l' Empire de Con

stantinople , il estimoit aussi qu'il y falloir.

( a ) Recueil des Chartes , p 3.

(b) Matb- Paris t 1*39. Vincent. Belloul.

3». f. 10. Nangius . Gausrid. de Bello-lcco . c-

34. Gui!kl. Carnet. Chron. Ms. S. Uedardì
Sues. an. 1240. ■ 1 /, • :

(c) Pb. Mousk-

( d ) Extat tom. v. Hist. Franc.

( e ) Aìber. 12 39.

( f ) Odo de Gesse, en /* Hìf de N. D. du ¥*j ,

l. 3, cb. 3.

(g). Greg.lX.l 14.^.173.

(h) Llb- 12. Ep. 370. ■• - '

(i) Lib. 12. Ep. i€S.

(k) Lib. 12. Eplst. 39# '■ ' » •
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' trauailler auant toutes choses ; & pour cela

I i 3 9. jes coniuroit de s' acheminer le plus prompte-

ÎBavdovïií mens qu" il leur scroit possible , Sc eh dedans

IL le mois de Iuin & vers la feste de Saint Iean ,

auquel temps il auoit donné ordre à toutes les

troupes des Croisez de se tenir prestes , pour

passer toutes ensemble dans la Grèce .

Baudouin XV- le ne sçay pas íi Pierre Comte de Bre.-

engage le gne estoit d' incelligence & de la partie auec

Comté de ces Princes : car la lettre du Pape , qui est

Namur, & du neuuiéme iour de Mars , ne loy est pas

se prépare adressée , mais seulement à ceux que ie viens

pour par* de nommer . (a) Philippes Mouskes écrit ,

fir t qu' auant que de se mettre en chemin, il dé

sira conférer auec le Pape, & qu'estant par-

Edit. Paris. tl & ce dessein pour l' Italie , il eût en renr

pag.xig, contre BaudoUin 3c Imbert- de Beauieu , qui

* en retournoient auec Í' Euesque d' Anagna Lç-

gat , ( b ) qui le deuoic accompagner iusques

à Constantinople • Le Comte fur lequel Bau?

doiiin fondoit ses principales espérances , le

persuada de retourner fui ses pas , & d'aller

derechef ensemblement conférer auec le Pape

sur leur entreprise • Ce qu' ayant sait , Baur

doiiin reuint en France vers la myrCaréme

pour donner ordre à ses affaires, Sc se prépa

rer à son voyage . II se trouua en suite à Mer

Jun , où le Roy Saint Louys, auec le Com

te de Poitiers son frère , & autres Grands du

Royaume solemnifa la feste de la Pentecoste

auec les cérémonies accoûtumées , & y fut

somptueusement regalé par le Roy , ( c ) au?

quel vers ce mefme temps il engagea son

Comté de Namur pour vne somme de cin

quante mille liures Parisis , pour fournir à la

dépense de son voyage, & à la solde & sub

sistance de ses troupes . Le Roy en donna la

garde aux Cheualicrs du Temple, pour le gou-

uerner en son nom iulques à ce que Baudouin

luy auroit rendu cette somme . Philippes Mous

kes áioûte , qu' il engagea pareillement le Com

té d' Auxerre ; mais i' ay remarqué cy-deuant ,

qu'il n'en fut iamais possesseur . {d) II ré

gla encore deuant partir d' autres affaires do?

mesliques : II ratifia les donations qui auoient

esté faites à 1' Abbaye de Grandpré au Dio

cèse de Namur , tant par le Corote Philippes

son frère , que par Henry Comte de Vianden

& Marguerite fa sœur femme de ce Comte,

pendant qu' ils estoient possesseurs du Comté

de Namur . ( e ) Et estant à Blacon au Dio

cèse de Cambray au mois de Iuin , il assigna

cette Seigneurie en douaire à Marie de Brien-

ne fa femme , qui estoit pour lors à Constan?

tinople , au lieu des châteaux de Milly prés

Tonnerre , Betry , Sc Coulanges fur Yonne,

qui luy estoient eícheûs de la succession de

Philippes Comte de Namur son frère ; à cau

se que ces terres, luy estoient contestées par

la Comtesse de Neuers fa soeur , & ainsi il

n'en estoit pas paisible possesseur; Sc ce fans

preiudice aux droits de Marie fur les autres

terres Sc fiefs, qui luy appartenoient au Roy

aume de France , & ailleurs •

.... XVI- Baudouin ayant fait tous ses prepa?

Baudouin ratifs pour son voyage, donna vn rendez-vous

part auec genera] a toutes ses troupes , dans le dessein

ses troupes. de Jes saire passer à trauers je 1' Allemagne.

(/) Car il auoit enfin eu de l' Empereur Fre-

(a) Vh.Motuk.

( b ) Greg- IX. h 12. Ep. 370.

( c ) hlouskes . Alberto. 12 39.

(d ) Diplom. Belg. Mirœ , /•

( e ) Recueil des Chartes , p- 3, ,

(f) Greg- JX /. 12. Ep. 360,

(g) Wang, in S. Lud-,

J ■ ' )

•1

'* '1

deric la permission , & vn sauf-conduit qui fut

expédié à Crémone le septième iour de De- 1 3 9*

cembre de }' année précédente , Sc scellé enBAVDOVijf

or ; lequel il obtint par 1* entremise du Roy JJ.

Saint Louys , que cét Empereur redoutoit plus

que pas vn autre Prince de l' Europe, p' ayant

ozé luy refuser cette demande , de crainte de

J' irriter • (g) Ce que témoigne assez la me

nace que le Roy luy fit yers ce mefme temps

au fuiet des Prélats de France, qu'il auoit ar

rêté comme ils alloienc à Rome , luy ayant

fait dire que s' il ne les relâchoit prompte

ment , le Royaume de France n' estoit pas si

affoibly qu'il se laissât piquer long temps de.

l'esperon sans regimber, (b) Le Pape d'ail*^*" '

Jeurs apoit dispose Bela Roy de Hongrie , «3c

Caloman son frère Duc de Sclauonie pour luy

donner passage dans leurs terres- (/) Le Bul

gare ayant fait son appointement auec Bela

Sc les François , auoit aussi promis 4a mefme

chose . De sorte que Baudouin ne feignit point

de prendre le chemin de terre pour aller à

Constantinople, n'ayant que des pays amis 4

traueríer ; outre qu'il esperoit renforcer ses

troupes de celles qui le deuoient ioindre dans

la Hongrie Sc dans la Bulgarie , auec lefquel-

Jes il luy scroit aisé de passer par les con-»

trées de la Tbraçe , qui estoient occupées paf

Vatace ,

XVII. Le Roy de Nauarre , & les autrei ,

Seigneurs François , qui n' auoient pû se re- T'3 *?ai*

foudre à quitter leur premier dessein du voya- a

ge de la Terre-sainte , nonobstant les remon- d,etj°nItan"

strances Sc les prières du Pape , n' ozans se f,noPle Pa '

fier aux paroles de Frédéric, qui auoit decla- í£nt eJ? . *

ré à son occasion vne guerre mortelle aux 1 W16"1311*'

Croisez , quittans le chemin d'Italie, (k) s'te*

allèrent embarquer à Marseille vers la feste

de Saint Iean , pour passer dans la Terre-sain

te. Iean Comte de Mafcon , Iean Comte de

Forests & de Neuers à cause de fa femme ,

Richard de Chaumont , Anseau de l' Isle , St,

autres vaillans Cheualiers , furent de la par

tie. Pierre Comte de Bretagne, qui auoit pris

la croix pour le voyage de Constantinople ,

se ioignit pareillement à eux . Le Comte de

Bar ayant obtenu vn sauf-conduit de Frédéric

alla s' embarquer à Brandis , Sc tous arrié

rent à Acre ; de sorte que Baudouin se trou

ua priué du secours de ces Princes , Sc parti

culièrement des Comtes de Bretagne & .de

Bar , qui sembloient s'estre engagez de pror

messe enuers luy & le Pape • ( / ) Quelques

Auteurs écriuent , que le Roy de Nauarre Sç

ceux de fa íuite prirent leur route par Con

stantinople , & qu'aprés auoir souffert de gran

des incommoditez dans le chemin, notamment

4ans la Çilicie vers le Monte-negro , où ils

perdirent tout leur équipage , & la meilleure

partie de leur caualerie , arriuerent enfin à

Antioche, & de là à Acre. Ils aioûtent que

les Génois leur ayant refusé des vaisseaux,, ils

prirent le chemin de terre , de passèrent par

1' Allemagne, la Hongrie, & la Thrace , Sc

4e là en Asie . Ce qui a peu de probabilité,

veu que les Ecriuains du temps asseûrent qu'

ils s'embarquèrent à Marseille , & qu'ils ar

riuerent par mer à Acre -

XVHI- Quqy que. Baudouin se trouuât

(h ) Greg. IX- /. 11, Epist. 448. /, 12, Epist*

3M- .

( i ; Acrop. e- 37,

(k) Wang, in S. Lud- . Mouskes. Sanut. !■: 3,

p. 11. c. 1 j. ...1 •

( 1 ) Bojfio 1.9 1 . HìHoire des Cbexi. ffofp.l.}. cb-6.

Mariaml. iz. c. 19. - 1

r.rom?

/
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trompé dans ses espérances , & dans les bei-

12V9.. les promesses que la plufpart de ces Princes

BAVDOVIN luy auoient faites , il ne laissa pas de concir

Lh nuer son entreprise , & auec ce qu' il auoic de

Baudouin troupes , qui estoiem encore en bon nombre ,

passe par il se mit en chemin . ( a ) II auoit en sa com-

l' Alterna- pagnie plusieurs Seigneurs de haute condition ,

gne,la Hon- entre autres Thomas de Marie frère- d'En?

grie , & la guerrand Seigneur de Coucy , Jmhert Sire de

Bulgarie. Beauieu, sesparens & cousins, Josserand Gros

II du nom, Seigneur de Brandon au Duché

de Bourgongne , lc Châtelain de Baumez , Guil-

Edlt. Paris- Jaume de Cayeu , Wetin de la Haucrie , &

p«Z- iao. enuiron sept cens Cheualiers, outre les Ecu

yers , & les Arbalétriers à cheual , dont le

nombre estoit de plus de trente mille , fans

les gens de pied. Bref, (b) Acropolite écrit ,

que son armée estoit de soixante mille hom

mes lors qu'il arriua en Grèce, (c) Baudouin

Euefque de Senigaglie en Italie , qui fut de

puis Archeuelque de Visoï, & Varin Arche*

uesque de Thessalonique , qui auoit esté chas?

sé de son Eglise par Théodore Comnene Prinr

ce d'Epire , aprés qu'il eut pris cette place

fur le ieune Roy Demetrius , se mirent à la

fuite de cette armée . (d) Varin auant son

départ, le iour& feste des Apostres Saint Pier?

re & S. Paul , sic don à 1' Abbaye d' Anchin ,

en laquelle il s' estoit retiré depuis ce temps?

là, de plusieurs Reliques exquises qu'il auoic

eu à la prise de Constantinople , par la per

mission de 1' Empereur Baudouin Premier • Ccct

te date s' accorde auec çe qu' Alberic écrie ,

que Baudouin , & les Croisez de Constantino

ple partirent de France aprés la Saint Iean

Baptiste ; ce qui est encore confirmé par vne

autre ( e) Chronique manuscrite quant à l'an-

née . De sorte que Baudouin en partit vers le

mois de Iuillec , ou le commencement d' Aoust ,

& prit son chemin par 1* Allemagne , (/) aprés

que les hostages eurent esté enuoyez tant de

la part de 1' Empereur Frédéric , que de cel

le de Baudoiiin pour la seureté réciproque du

passage, (g) Acropolite dit, qu'il s'achemi

na en Italie, & qu'ayant passé les Alpes No?

riques , il descendit dans l'Austriche, d' où aprés

auoir passé le Danube , il arriua au Royaume

de Hongrie , & trauersa celuy de Bulgarie %

fans que Ic Roy Azen se mit en deuoir de luy

disputer le passage , soit qu'il ne fut pas as-

fez puissant ny assez fore pour le faire ; ou

qu' effectiuement , comme estime cét Auteur ,

il, y eût quelque intelligence secrète entre luy

& les François , auec lefques il renoua dau-

. tant plus facilement , qu' il redouta les grands

préparatifs qui se faisoient en France en fa*

ueur.de Baudouin . (h) Vatace mesme en

conçeut vne telle crainte , qu' il rechercha le

Roy de Hongrie de paix & d'alliance ; &

afin de Y y porter , il feignit , comme îl auoit

sait à l' endroit de Frédéric , de vouloir rei

connoître 1' Eglise Romaine , & de quitter les

anciennes erreurs des Grecs . Mais tout cela

n' estoit que ppur amuser ce Prince, & le Pa

pe à qui le Roy de -Hongrie en donna áuis ,

(c pour tâcher de détourner par cette ruse le

grand orage qui le menaçoit , & qui commen

ta à fondre dans ses Etats au commencement

<je Tannée (uiuante . .

XIX. Baudouin arriua à Constantinople auec *mmm '

toutes ses troupes fur la fin de l' année mil 12.40»

deux cens trente-neuf , & vers le mois de De- B AVDOVHf

cembre , où il fut couronné Empereur en T 1 1-

Eglise de sainte Sophie , auec les cérémonies Árriuée de

accoutumées ; ce qui se reconnoîc d'ailleurs Baudoiiin à

par les dates de ses Patentes , où il commen- Constanti-

ce les années de son Empire & de son Gou- nople , son

uernement au iour de son Sacre ; à' où il est couronne-

aisé d' induire , que ceux qui les commencent ment .

à la mort de Iean de Brienne son beau-pere ,

se sont mépris notoirement , n' auant pris fapag. iat>

qualité & le titre d'Empereur, que depuis son

arriuée à Constantinople , s' estant contenté

auant ce temps-là de celuy d' Héritier de Y

Empire , comme i' ay remarqué cy-deuant.

Au Printemps ensuiuant il mit son armée en \

campagne, (i) qui fut fortifiée d'vn grand • * :' I

nombre de Coraains , qui luy arriuerent soûs

la conduite de lonas & de Soronius leurs Roya

ou Princes . II est incertain si F alliance qui Les Fran-

fut contractée par les François auec ces Infi- çois font al*

deles, se fit depuis V arriuée de Baudoiiin , ou liance auec

deuant; parce (k) que Acropolite remarque , lesComains.

qu' au temps qu' ils siégèrent Chiorli auec Azen.

Roy de Bulgarie en l' an mille deux cens

trente-sept , ils auoient en leur armée plusieurs

Scythes, Barbares , ou vagabonds, qu'ils

auoient attiré à leur party à force d'argent,

& qu'en cette année ils enuoient vn nombre

tnsiny dans leurs troupes t En tout cas , c' est

à cette alliance qu' il faut rapporter la céré

monie que ( / ) le Sire de Ioinuille dit auoir

esté pratiquée en cette occasion par les Co

mains & les François , qui surent obligez de

suiure la coûtume que ces peuples Barbares

obseruoient ordinairement dans les Traittez d'

alliance & de confédération. Lesquels afin de

les rendre plus solemnels & plus obligatoires ,

íe faisoient tirer du sang de leurs veines , 3c

se le donnoient à boire les vns aux autres,

estimans que par ce mélange de sang , ils con>

tractoient vne esoece de fraternité , & deue-

noient d' vn mesme sang , Les autres le mes-,

loient dans du vin , & le beuuoient de la sor*

te . Ce que les nôtres (m) qui auoient autre

fois reproché cette coutume aux Empereurs

Grecs , comme ressentant la barbarie , surent

obligez de pratiquer dans la nécessité & la

conjoncture de leurs affaires , afin d'attirer t

ces peuples à leur deuotion . Le mesme Au

teur áioûte , qu* ils firent encore passer va

chien entre les nostres & eux, & le découpe-

rent en pieces auec le tranchant de leurs efpées ;

difans que ceux d'entre eux qui fausseroienc

leur foy , & contreuiendroient à ces allian

ces , fussent ainsi decouppez & mal-traitez .

Ces deux Princes vinrent à Constantinople

auec leurs familles, & y furenr tres-bien ac

cueillis par les Barons François; («) lesquels

afin de les intéresser áç de les engager sorte-r

ment dans leur party , firent épouser à Guil

laume fils de Geoffroy de Mery Connétable

de Remanie 1" vne des filles de Soronius, &

vue autre à Baudouin , qu' Alberic surnomme

de Hay naut , parce que peut-estre il estoit ori

ginaire de ce Comté , 1* vne & l'autre ayant

receu le baptême • Nariot de Toucy Seigneur

puissant , qui aupit esté Bail de r Empire x

(a ) Alberic 1239. Mtuskes .

{b) Cap- $7.

(c) Alberic. i»aj. izz$.

(d) Arnol- Raifs. in auff. ad Mola».

( e ) Cbron. & Medardi Sues MS.

( f) Mouskes .

(g) Acropc. j7. . .

Hist. de Constantin»?*

(h) Qreg. IX.7: 14. 2-11.

( i ) Alberic. 1139.

(k) Acrop.c 16.

( 1 ) Ioinuille en l' Hist. de S Loup .

( m ) Epift Bald- h Imp. CP- de 1. vrblt CT\

expugn.

(n) Albertç.

I
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ceut leurs hommages cn présence 4a Patriar-" probablement apcés fc décès de Robert., estant

* 14° lors vœuf de la fille de Branas, épousa lafil-

B-ATDoyiM lc de ionas , qui estait le plas grand 4' cotre

II: les Princes des Comains.

Les Fran- XX. ( # ) Les Français fortifies de ce puis-

cois siègent lant secours marchèrent droit À Chiorli , pla-

Ghiorii . ce assise dans la Thrace, importante pour son

Bdìt. Paris, assiete & ses fortifications , où ils formèrent

p*g-izz- le siège • Elle estoit gardée au nom de Vata»

oe par lean Petraliphe Garde des Chartes cn

la Court de cét Empereur , mais il ne la put

■ in gas deffendre contre rne armée û nombreuse,

nui le pressa de fi prés, qu* il fut obligé de Ja

rendre , & de se laisser conduire prisonnier

auec toute sa Garnison dans Constantinople .

a ^ejSneurs (b) Nice tas remarque , que cette famille des

de Nègre- pctraliphes estoit originaire de Fnunce , Sc

pont • qU' e|]c s> habitua dans Didy motique ville de

la Thrace . Le premier qui se mit au seruice

des Empereurs Grecs , iùt Pierre , surnommé

T AHphas par {c) Anne Comnene en son Ale-

xiade, ( d) qui accompagna Robert Guischard

Duc de la Poiiille aux guerres qu1 U eut dans

la Grèce contre l' Empereur Alexis Comne

ne , & aprés son decés se rangea en la Court

de cét Empereur , comme firent plusieurs au

tres de fa fuite ; ainsi qu'il est remarqué par

(*) Orderic Vital, qui fait mention de Pier

re en cette occasion , & le qualifie difertement

François . (/) Les Croisez de la Terre-sain

te , sç-ûs la conduite de Godesroy de Bouil

lon , passans par Constantinople , il s' engagea

auec eux dans ce voyage , se trouua à la pri

se d' Antioche , Sc aux autres expéditions , &

obtint la Principauté de Cesarée dans la Cap-

padoce , { g ) De là ayant esté rappelle" par

Alexis , cét Empereur luy donna de grands

emplois , & l' eût en estime pour fa fidélité .

Les Historiens des -Guerres saintes ont expri

mé diuerfement son nom, (b) les vns le sur

pomment de Aluph , ( i ) aucuns de Alphìa ,

(• k ) les autres de Alplbus . D' où ie me per-

uade qu' il estoit Prouençal , & Seigneur de

la terre dite Auips , située dans le Bailliage

de Bariols , qui est appellée dans tes titres La

tins de Alpibut , ( / ) & appartient à la Mai

son de Blacaz . Tant y a , que cette famille

qui retint le nom & la Seigneurie coniointe-

ment de Pierre Aliphas , (m) fut fort illu

stre dans l' Empire de Constantinople, où el-

Famille \9 posséda les premières dignités , & eut 1'

des Pctrali- honneur d'entrer dans le premières alliances,

phes • XXI- L' armée des François estant campée

prés de la ville de Constantinople , auant le

siège de Chiorli , Guillaume de Vérone Sei

gneur de Negrepont , fils de Rauain Carcerio ,

ou comme (n) Saraina nomme cette famille ,

dalle Carceri , Gentil-homme Veronois , vînt

ie présenter à 1' Empereur , auec la Princesse

Hélène fa femme , nièce de Demerrius Roy

de Thessalonique , & luy demanda l' inuesti-

ture de ce Royaume qui appartenoit à Hélè

ne , comme héritière principale de ce Roy .

Ce que 1! Empereur Juy accorda , fans preiudi-

ce aux droits d' autruy , & en cette qualité ré

crie & des Grands de la Court, dt leor en fit « 1 4°-

expédier ses Patentes scellées en or le cin- B ArDOVií

quiéme iour de May , l' an premier de l'on IL

Empire . ( 0 ) Guillaume cc Hélène firent con

firmer cette iouestiture par le Pape Innocent

IV- ensemble la donation do chasteau de Pi-

laprene , qui leur auoit esté faite , Sc à Con- '

rad, Boniface, & Agnes leurs enfuis , par 1* - ■ •

Empereur estant en son Palais de Blaquernes .

le n' ay encore pû découurir qui sot le perc

de cette Princesse , qui est qualifié nièce de

Demerrius , & à raison de fa succession Rey-

ne de Thessalonique : quoy qu' il soie probable

qu'elle estoit fille de Manuel fils de l'Empe- -

reur Isâc aç de V Impératrice Marguerite de * *'

Hongrie , qui eut du Marquis de Montserrat

son second mary le Roy Demetrius , par ce

moyen frère vterin de Manuel.

XXII- (p) Vatace reconnoissant bieo qu' il Vatace fait

n' estoit pas assez fort pour passer dans la Thra- le dégât

ce , Sc secourir Chiorli , Sc que l' armée des dansl'Aíc

François estoit trop nombreuse pour espérer de

la force , se résolut de faire rne diuersion dans

l' Asie , où il possedoient plusieurs places, Sc

de profiter de l' absence de leurs troupes, qui

çstoient occupées ailleurs . U fit marcher ce

qu'il auoit de gens de guerre vers les costes

de la mer de Propontide , és enuirons de Ni-

comédie, Sc vers les villes qu'ils y tenoient,

II fit faire voile en mefme temps à son ar

mée nauale , afin de les attaquer par mer Sc

par terre ■ Estant party de Nicomedie , Sc ayant

fait auancer ses troupes au delà du château

de Carax , il mit le siège deuant Daciuyze qu' il

emporta , comme il fit en fuite N'cetiate , qui

estaient les deux plus fortes places de cette

contrée . (?) II en enleua aussi plusieurs au

tres , que Geoffroy de Mery Connétable de

Romanie y possédait ; en forte que de toutes

celles qui luy appartenoient en cette Prouin-

ce , ou plsttôt aux François , il ne resta que le

château d' Asquilli , ou d' Esquille , comme U

est nommé dans (r) l' Histoire de Ville-Har-

doûin . Ce Geoffroy estoit , comme ie me per

suade , de la famille des Seigneurs de Mery

fur Seine : (/) II auoit épousé rne Dame

Grecque , fuiuant le témoignage d' Alberic ,

qui en a supprimé le nom , & succéda en Tan

née suiuante à rn sien frère qui en estoit Sei

gneur , à l' occasion dequoy il passa en Fran

ce , pour aller recueillir sa succession • (' )

Que si d' vn cr}té Vatace fit quelques progrés

fur terre , il ne fut pas accompagné du mef

me bon-heur fur mer ; car ses Galères qui„ .

estoient au nombre de trente, ayant esté ren- Yjí*.*/.

Contrées par l' armée nauale des François, qui deffait 'af

n' estoit composée que de treize feulement , raer *

furent entièrement deffajtes , chacune de ces

treize Galères en ayant pris & emmené vne

de celles de leurs ennemis auec tous les Sol

dats qui estoient dedans « Les Auteurs Grecs

attribuent la perte de cette bataille au peu

d'expérience Sc de valeur de Geoffroy Sei

gneur Arménien , qui en estoit V Admirai»

(a) Áctop,c< 37,

( b ) Nicet. in Manuele L a. f. 4..

( c } Anna Corn. I. 4, Alex.

( d ) Anna Com< 1. 4. 5. Alex.

( e ) Ord, VitaU l 7. bift, Eaf.

(f) Annal, il- Alex.

( g ) Anna l 1 J.

( h ) Tudebott,

■ \ i ) Baldr.l. x.

( k ) Rober. Monacè. /. 3, GuiberU l 4. C- l<

Sanut. ì. l-p. 5- f- 5-

( 1 ) Mem. de M. de Peirefc.

( m ) Nicet. in Man- /.a, c 4. in Isaacio. /. 3.

f. 8. Acrop. &c-

( n ) Torell, Sarajna nelle btft, de' Veronef. I, i,

/>. 8. 17.

( o ) lnnoc. IV. A t. Ep. 6}6. in qua inftrtum

est Balduini diploma .

(p) Acropcl.

( q ) Gr^' l » J« Ef'

(r)

( f) Alberiç. 1*39. ( t ) Acrêp, c. 37.
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Cë qni ne fût pas arriué ft'i Vatace en eût lés Empereurs faisoicnt faire les serméns so-
i - ; rrt i _ \ rr.-.. x* i ■ --■»- i.. t. ,/■._ /"*-- :~ I _ ./"■',„ ' « j«

1Z4'0'. laissé* la conduit* à Geoffroy Manuel qui auoit

fcAVDOVlNeu cette dignité auant luy , & estoit tres-ex*

II. perimenté au fait de la Marine , & hardy de

-•*.'■ ' c«> fa personne , Vatace luy ayant osté cette char-

i m<: ge , pour auoir dit que ses vaisseaux , quoy

qu'en plus grand nombre que ceux des Fran-

. . >!.:■> çois, ne pourroient iamais leur résister , s'ils

• -l3fi fta venoient à vn combat* Ce qui montre en

■ :r .i quelle réputation de courage estoient les nô

tres, & quelle estoit leur addresse & leur ex-

' , perience au fait de la mer . ó \ \ < ij

i XXIII. Les áuantages que les François rem-

IZ41- portèrent fur les Grecs par la prise de Chior-

X-a disette ,US & cette victoire nauale , ne les garant

ie nécessitèrent pas des autres inconueniens • Car contr

de^Bau- -m« Us auoient de grandes armées à soudoyer

doûin . ils sc trouuerent dans P impuissance de fournir

Edit. Pari/. aux dépenses qui fuiuent ordinairement ces

^■£*«*4' grandes entreprises . Ce qui mettoit 1' Empe

reur dans la dépendance de ceux qui 1* accom

pagnement en cette guerre: ce qui parût assez

par le don ou transport qu'il fut obligé de

«aire au Prince d' Achaïe de la terre de Cour*

tenay , pour demeurer quitte vers luy de quelr

ques sommes qu' il luy auoit prêtées . Car ce

•Prince ayant enuoyé en France pour en de»

-mander 1 inuestiture à Saint Louys , elle luy

fut refusée par (e Roy , qui en écriuit à 1' Em

pereur , & luy témoigna s' étonner de ces alié

nations , & particulièrement d' vne terre de cet

te conséquence , & dont fa famille portoit le

nom . A quoy 1' Empereur (a) fit réponse,

au' il ne l' auoit pû refuser au Prince , auquel

estoit obligé pour de grandes sommes ; &

que d' ailleurs il auoit crû , que ce luy seroit

yn moyen de T acquérir entièrement à fa de-

uotion par ce bienfait • Mais que puis qu'il

fembloit ne l' auoir point agréable , il le sup-

plioit de trouuer bon qu' il en fit don à l' Im

pératrice -sa femme, pour augmentation de

doiiaire , & en considération de ce que les ter

res de Betry , Coullonges fur Yonne , Mailly-

château , & Mailly ville , qui luy auoient esté

assignées, estoient conueríees par la Comtesse

de Neuers qui en estoit en possession : cette
■■f"- donation ne pouuant valider que par le con-

< -• sentement qu' il y apporteroit . (b) Et à l' égard

du différend qu' il auoit auec cette Comtesse

pour raison de ces terres, il le pria par d'au

tres lettres de vouloir en prendre le foin , Sc

mesmes luy donna pouuoir de le terminer ainsi

<ju* il áuiseroit . j

Baudouin XXIV- Ce fur en ce mesme temps que Bau-

•nuoye la doûin , qui fondoit toutes ses espérances dans

vraye *cs libéralisez de ce Roy , luy enuoya vne

Croix au grande portion de la vraye Croix , auec les

Roy S. plus exquises & le» plus pretieuses Reliques

Louys . qui fussent dans la sainte Chapelle du Palais

de Constantinople, (c) Quelques Auteurs écri-

uent , que c'est cette Croix qui auoit autre

fois esté apportée de Hierulálem par Sainte

Hélène au Grand Constantin son fils , qui la

faisoit porter dans les combats . (d) D'au

tres la confondent mal à propos auec celle qui

tomba entre les mains de Saladin & des Sar-

xazins . (O Guillaume de Tyr , (/) Anne

Comnene en son Alexiade, & (g) Raymond

d' Agilles en ont fait mention , & disent que

lemnels sur cette Croix , sur la Couronne d' l-l>4l'

épines , & autres Reliques qui estoient gar-BAVDoVt»

dées en cette sainte Chappelle. (b) Elle sut II.'

apportée à Paris le iour Sc scste de 1' Exalta

tion de sainte Croix en la sainte Chappelle

du Palais , que le Roy faisoit bastir en P hon

neur de cette sainte Croix & de la Couron

ne d'épines. On y apporta aussi en mesme

temps la Robe de Nostre Seigneur , le fer de

Lance , Y Esponge , & autres Instrumens de

fa Passion . Le Roy la fut receuoir à l' Egli

se de Antoine, & la porta dans ses mains ,pag, •

estant en habit de laine, nuds pieds, & aprés

auoir ieûné trois tours auparauant , iniques dans

1" Eglise de Nostre-Dame; ses frères portoient

aussi dans cetee pieuse cérémonie la Couronne

d' espines , & les autres Reliques , y ayant

des Seigneurs qui soûtenoient les bras du Roy

& de ses frères durant le chemin . De là el

les furent portées en la sainte Chappelle du

Palais ? Mathieu Paris s'est encore mépris,

écriuant que cette cérémonie se fit le iour du

Vendredy saint , contre 1' autorité des Auteurs

du temps . t •• ■•'■>

XXV. ( i ) La Comète qui parut P année Mort S A-

precedente vers le mois de Feurier , & duraZCI1,

plus de trois mois , fut fuiuie de la mort de

plusieurs personnes signalées qui arriua en cel-

le-cy , l' expérience ayant iustifié en cette ren

contre le dire d' vn ancien , que iamais Co

mète ne parut fans estre fuiuy de quelque ac

cident sinistre . (k) La mort d' Azen Roy de

Bulgarie suruenuë en cette année vers le mois

de Iuin , changea P estât des affaires des Fran

çois. Car bien qu'il eût témoigné à leur égard

vne eípece de neutralité , lors qu'il donna

passage aux troupes de Baudouin , si est-ce

que par aprés il se reioigoit à Vatace . Le

quel voyant que Caloman son successeur, qu*

il auoit eu de la Princesse de Hongrie, n' estoit

qu' vn ieùne enfant , & qui à peine auoib at

teint l' âge de douze ans, n'estant pas capable

de Gouuernement , & encore moins de soûtenir

le faix de la guerre , prit résolution de profi

ter de cette minorité , pour s' emparer du Roy

aume de Bulgarie ; ce qui parut assez dans la

fuite . Et afin de n' estre pas diuerti dirrant

ce temps-là par les armes des François, il fit

vne Tréue auec eux pour deux ans , en la

quelle* Caloman ne laissa pas d'entrer • Le

Roy Azen fut marié deux fois , la première

auec Anne de Hongrie fille du Roy André,

de laquelle il eut entre autres enfans Caloman

son successeur , vn autre fils qui mourut du

rant le premier siège de Chiorli , Hélène qui

fut mariée à Théodore Lascaris fils de Va

tace , Sc (/) Thamar • De fa seconde femme,

qui fut Irène fille de Théodore Comnene De

spote de Thessalonique , il eut Michel qui

succéda à Caloman, Théodore, & Marie qui

fut donnée en mariage à ( m ) Mytzes grand

Seigneur de Bulgarie , qui estoit Seigneur des

villes d' Anchiale , de Sosopoli , d' Agathopo-

li , de Canstrise, & autres.

XXVI. La mort de Nariot de Toucy , & Mort de

de Ionas Roy des Comains son beau pere ar- Nariot de

riuée pareillement en cette année , fut enco- Toucy, &

re vn des effets, & vne fuite de la Comete.de Ionas

Roy des

———————— Comains.

I?..r

(a) Laiette , Constantinople , tlt. 2j. Extat

ttiam tom- j. Histor. Francor.

( b ) Recueil des Chartes , p. 4.

(c) Cbron. MS. S- Medardi Sueff.

( d ) Matb. Par. 1241. 1 , - .

(e ) Vvìllelm. Tyr. I z o. c ij.

( f ) Anna Com. /• 1 J - Alex. • » ,

Bift- de Constantinop.

(g) Raym. d'Agiles p. 1 ;8. Grctzer.ïom*i.de

S. Cruce /. 1. f. ii. 95.

( h) Alberic- 1241. Mouskes •

( i ) Acrop. c. 39. Matb. Paris 1 240.

(k) Alberic. 1241. Mouskes. Acropol.

( 1 ) Acrop. c 58. ' 1

(m ) Vacbjm- /• 5> c y. Nicepb- Gregor- f. x.
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Narîot Seigneur Champenois , estoit issu de

1 z 4 i • la ( a ) noble famillç de Tocy , ou Toucy

BAVDOViNdans V Auxerrois, en laquelle ce nom de Na-

II* riot , ou Nargeaud estoit familier. Car les ti

tres anciens font mention d' Itier & Hugues,

de Toucy , & de Nariot leur frère , qui firent

quelque bienfaits à l' Abbaye de Moléme,

soûs Humbaud Euefque d' Auxerre , du con

sentement d' Ermengarde femme de Nariot ,

& de Béatrix sa fille . II est encore parlé d'

▼n autre Nariot de Toucy en d' autres titres

des années mil cent quatre-vingt deux & mil

Edit. Paris, cent quatre-vingt onje , duquel ce Nariot dont

pag,\zí. nous parlons pouuoit estre fils • II auoic esté

Bail ou Regent de 1' Empire , & auoit eu 1'

honneur d' épouser en premières noçes la fille

de l' Impératrice Agnes de France & de Théo

dore Branas , ( b ) laquelle estant decedée , il

reprit vne seconde alliance auec la fille de

Ionas Roy des Comains, qui depuis se fit Re

ligieuse dans vn Monastère de Constantinople ,

aprés la mort de son mary . II laissa entre au

tres enfans de son premier mariage Nariot de

Toucy , Philippes de Toucy qui fut Bail de

1" Empire, Anseau de Toucy qui fut fait pri

sonnier auec le Prince d* Achaïe en. la deffai-

te de Thessalie 1' an mil deux cent cinquante-

neuf , & ( c ) vne fille, mariée à Guillaume

de Ville-Hardouin frère de Geoffroy II- du

nom Prince d' Achaïe . ( d} Nariot épousa

Lucie Princesse d' Antioche & Comtesse de

Tripoli , sœur & héritière de Bocmond Se

ptième du nom , decedé sans enfans l'an mil

deux cent quatre-vingt sept . ( e ) Sanudo re

marque , que 1' vo & l' autre estoient abfens ,

lors que cette succession leur écheut , dont à

peine ils entrèrent en ioilyssance, (/) la vil

le de Tripoli ayant esté prise 1" année d* aprés

par le Sultan Melec Messor , ou la suiuante ,

ainsi que veut (g) Aithon . (h) Ionas Roy

ou Prince des Comains deceda pareillement

la mesme année que son gendre à Conslanti-

nople , auant qu' il eût esté baptisé : ce qui

°n j°" fat cauk qu' on l' inhuma hors la ville , où

nasRoydesQn jUy dressa vn tombeau fort éleué , aux

Coniatns • <ieux cùtez duquel on pendit huit de ses Escu-

yera , qui s'offrirent volontairement de mou

rir en cette occasion ; on y pendit aussi vingt-

six chenaux vifs. Cette mort ne fut pas áuan-

tageuse aux François , qui perdirent en la per

sonne de ce Prince vn bon amy , & vn puis

sant allié i & dont la considération auoit re

tenu dans le deuoir Soronius son compagnon ,

qui quitta aprés cela le party des François ,

& embrassa celuy de Vatace . (i) Philippes

Mouskes témoigne aussi , qu'en cette année

le bruit courut en France de la mort de l' Em

pereur Baudouin , & que Geoffroy de Ville-

Hardoiiin Prince d'Achaïe vint à Constanti

nople auec force troupes , à dessein de pren

dre la Régence de 1' Empire durant la mino

rité de Philippes son fils , prerendant que ce-

Ja luy appartenoit , comme ayant épousé la

sœur de 1' Empereur . Enfin , pour derniers ef

fets de la Comète (k) l' histoire remarque,

que l' Impératrice Irène femme de Vatace, &

Manuel Comnene frère de Théodore Despo

te de Thessalonique , perdirent aussi la vie

en cette année. J:

ii

XXVII- Le principal motif qui porta Va»

tace à faire la Tréue auec les François pour 12,42..

deux ans » fut non seulement à dessein de par- Bavdo viií

ter la guerre dans la Bulgarie , mais encore II-

pour aller attaquer Iean Comnene , que son Vatace fait

pere auoit fait couronner Empereur dans la la guerre à

ville de Thessalonique , ne pouuant souffrir Iean Em-

qu' autre que luy prit ce titre , qu' il estimoiopereur de

estre deu à luy seul comme successeur de La- Thessalo-

scaris, & d'Alexis. Soit donc qu'il eût ialou- nique .

sie contre ce Prince , ou qu' il voulut profiter

de la Jeunesse & du peu d'expérience qu' il par.

auoit au Gouuernement , il proposa de l' aller ' ' *

attaquer , & de s' emparer des belles Prouin- • -' '

ces qui estoient soûs ía domination ; & pour " • '

y paruenir , il employa la ruse , la perfidie ,

& la force • U se croyoit à couuert de» Fran

çois par la Tréue, & du Prince Caloman par

le renouuellement d'alliance qu'il auoit fait

auec luy ; & d'ailleurs , pour fa Jeunesse ■.

Pour commencer ce grand proiet ,.il crût qu*

il falloit s' aflûrer de Théodore, pere de Iean -,

lequel , quoy que priué de la veuë , ne laissoit pas

d' agir , & de donner les conseils nécessaires

pour U conduite des affaires ; ce qu' il exécu

ta par la plus grande trahison qui se vitiamais.

Car l'ayant prié de le venir visiter soûs pré

texte d' vne entreueuè d'amitié , il le fit ar

rêter ; tant l' infidélité estoit en vsage en ce

temps là parmy les Princes Grecs , & la foy

des sermens & des Traitez peu entretenue.

Aprés cela il fit marcher ses troupes eu Thes

salie , qu' il accrût d' vn grand nombre de Scy

thes iSc de Comains, qu'il auoit attiré peu au-

parauant à son party , les ayane fait venis de

la Macédoine , où ils auoient pris leurs quar

tiers , vray-femblablement durant la Tréue

auec les François , au feruice desquels ils

estoient. Ce qui me fait croire qu'ils estoient

soûs la conduite de Soronius , dont ie viens

de parler, (/) qu' Alberlc qualifie du nom de

traître, pource qu'il quitta non seulement lés

François en cette occasion , mais encore aprés

la Tréue finie , suiuit la fortune de Vatace , non»

obstant tous les iermens , & la solemnité que

les Coma ns auoient obserué dans ces alliances.

XXVIII. Vatace ayant fait passer ses trou- Vatace pas-

pes au détroit de 1' Hellespont de 1' Asie en se en Thés-

Thrace , & estant entré dans la Thessalie , salie .

se saisit d'abord du château de Rentine , qui

apparrenoit à Iean , puis vint camper à huit

milles de Thessalonique , se content de faire

des courses par les Comains iufques aux por

tes de cette place , n' ayant ny forces suffi- ; " " ■ "

santés ny machines pour l' assiéger . II auoit

en fa compagnie, plusieurs grands Seigneur*

Grecs, & entre autres Demetrius Tornices son

premier Ministre, Andronic Paleologue grand

Domestique óc General de l' armée , Comte-

Estienne Protosebaste , Nicephore Tarchaniote,

& Alexis Raoul Grand-Maistre de fa Garde-

robe- Ce dernier estoit originaire de France,

de tiroit son extraction de (m) Raoul, vaillant

Cheualier , qui suiuit Robert Guischard dans

ses expéditions de Grèce , & aprés fa mort se

mit, comme plusieurs autres François, au fer

uice de l' Empereur Alexis Comnene, qui se

seruit de luy, & de Roger fils de Dagobert,

duquel (n) il est parlé dans 1' Alexiade. d/

(a) A. Duschesnt en l'IBjh de U Maison de

Ch,:fi il/on , /. jo d 16.

( b ) Alher. 1 141

( c ) Alberic. 1234. 123$. 1 .

( d ) Lignage d' outremer , cb. 4, . '•

( e ) Sanut. /. j. p. i». c. 20.

(f) Sagut- Stère, Vìllanil. 7, fà 12Í.

(g) Cap. 52.

( h ) Alberic- 124.x»

( i ) Mouskes .

( k) Acrop-c. 39.

( 1 ) Alberic. 1 241.

( m ) Anna Cot». I. 1. Alex, p. 3 J<

(n) L. 1 j. p, 400.
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Anne , ponr dissuader Godefroy de

12.42.'. Bouillon d'hostilité, lors qu'il cstoir aux cn-

Bavdovih uirons de Coostantinople . Ce que nous appre-

1 1. nous d' A&ert ( a ) d* Aix , qui semble don

ner ponr surnom à Raoul celuy de Peel de

. Lan , ou Peau de Len , & dit en termes ex-

Bait. Paris. psgS ^ l'rn & l'autre estoient François.

p*g- 128. Cette famille ^des Raouls fut illustre dans cét

Empire , tant pour ses emplois , que pour ses

alliance». Godéfroy Manuel conduisoit les Ga

lères de Vatace en certe expédition . Comme

ce Prince fait'oic le degast dans le pays, nou-

uelles luyarriuercnt que les Tachares , ( c'est

._• ainsi que (b) les Auteurs Grecs de ce temps-

là appelioienc les Tartares ) estoient venus at-

. ' taquer Iathatin ou Iaphatin , comme U est

4 nommé par (c) Paçbyraeres , Sultan de Cho-

■_' ,-'•'' \ni, & de Gappadoce; & qu'il estoit â crain-

! c die, gué' ils auoient áuantage fur les Turcs ,

•«jvJ Us ne. ylnssent pas apatés fondre fur ses Etats.

Ce qui le fit résoudre à son retour , iugeant

plus à propos de conl'erucr ses terres , que d'

entreprendre det conquêtes . : G est paarquoy

tenant «cette nouuelle fecrette , il fit inconti

nent porter des propositions d' accommodement

à kan, qui estoit à 1' étroit dans Thessaloni-

que , à cause des courses des Comains < Jl fit

•>. mesmes amener le Despote Théodore son pè

re , & le rendit Médiateur de leurs differens;

ft enfin fit tant par fies addresses , qu' il se fie

vn Traité de paix , par lequel il fut arrêté,

que lean quitteroit le titre d' Empereur , &

les marques de cette dignité , fçauoir les Bro

dequins d' écarlate on de pourpre , & le Cha-

Seau Pyramidal , qui auoit au sommet vn gros

Lubis j qu' il se contenteroit dn titre de De

spote , ft qu' il seroit hommage à Vatace de

. toutes ses Seigneuries .

XXIX- Quoy que ce motif ait esté assez

_ z puissant pour obliger ce Prince au retour dans

Baudouin r» Asie, la nouuelle de l' alliance proiettée en-

iait allian- tre jes François & le Sultan contribua beau-

ce auec le COUp £ \e précipiter. Baudouin se voyant pri-

Sultan de ué du secours des Comains , qui l' auoient aban-

thoni . donné lâchement pour fuiure les armes de son

ennemy , & ne sçachant à quoy se résoudre

dans les dirficultez qu' il auoit de recouurer de

1' argent & des troupes, proposa de rechercher

1' alliance de Iathatin , tant parce qu'il estoit

puissant , que pource qu' il estoit voisin des

terres qu'il possédait en Asie ; & d'ailleurs

estoit aussi en guerre auec Vatace . Iathatin

embrassant cette proposition qui luy faite de

fa part , traita son Ambassadeur auec beau

coup de courtoisie , & le renuoya auec vn de

ses Amiraux , ou Grands de fa Court , auec

plusieurs prefens pour 1* Empereur. Cét Ami

ral proposa de la part de son Maistre à Bau

douin , de faire vne Ligue offensiue & deffen-

siue pour & contre tous , qui dureroit tant

qu' ils viuroient , fans que l'vn d'eux pût fai

re aucun Traité de paix auec leurs ennemis

communs , fans le consentement de l'autre.

Pour Ker plus étroitement cette alliance , le

Sultan demandoit à Baudouin , qu'il luy don

nât vne de fes parentes en mariage , qui au-

roit , comme aussi fa maison , la liberté entiè

re de fa Religion , & d' auoir ses Chappelains

& ses Ecclésiastiques . A quoy ce Prince n' au-

roit de son cô é aucune répugnance , veu

que luy-mêsme auoit eû pour mere vne Da

me Grecque , que son pere auoit laissé dans

l' exercice de fa Religion tant qu' elle vécut .

II promentoit encore que son Maistre en con- 1 2-43*

sideration de ce mariage seroit bâtir en tou- BAVDOVIW

tes les villes de son Royaume & de fa Set- II-

gneurie vne Eglise pour les Chrétiens , laquel- pag. 119.

le il doteroit de reuenus fumfans pour l'entre-

tenement des Prestres qui la deseruiroient : ft

qu' il seroit en sorte , que tous les Archeues-

ques & Euefques, tant Grecs, qu'Arméniens,

& autres , qui estoient dans ses Etats , recon-

noîtroient à 1' auenir le Patriarche de Con

stantinople , & 1' Eglise Romaine . Aioûtant

que si la Dame qu' il demandoit pour épouse

auoit assez de conduite & d'addresse pour ga

gner Ion affection , il luy seroit facile de le

persuader pareillement d' embrasser la Religion

Chrétienne. Ces conditions auantageufes ayant

esté agrées & acceptées par Baudouin , le Trai

té en fut conclu & arrêté • En exécution d' ice-

luy , 1' Empereur députa Henry Verius Che»

ualier , l' vn de ses Gentils-hommes ordinaires ,

qui auoit esté nourry auec fes frères ft soeurs ,

vers Blanche de Castille mere du Roy Saint

Louys , auec ses (d) lettres dattées de Conr

stantinople le cinquième iour d' Aoust 1' an mil

deux cent quarante-trois , par lesquelles , aprés

l' auoir remercié des deniers dont elle l' auoit

secouru plusieurs fois durant ses nécessitez, &

auoir rendu ce témoignage de ses libéralisez ,

qu' il n' auoit receu d' aucun autre tant de bien

faits pour le secours de Y Empire , îl la prie

instamment , de faire en sorte qu' Elisabeth sa

sœur , & Eudes Seigneur de Moutagu son maî-

ry , luy enuoyent T vne de leurs filles , pour

en faire vne alliance auec le Sultan , & ache-

uer par ce moyen l' exécution de ce Traité .

tant vtile au bien de Y Empire - (e ) Céc Eu

des estoit fils d' Alexandre Seigneur de Mon-

tagu & de Chagny , ft petir fils de Hugues

Troisième du nom Duc de Bourgongne ; &

ainsi cette Dame que l'on vouioit faire épou

ser au Sultan , estoit Princesse du Sang de

France . L' histoire ne remarque point quelle

issue eut cette négociation , quoy que la pro

babilité soit , que le proiet de ce mariage n'

eut aucun effet , par les pratiques de Vatace ,

qui fit si bien que Iathatin renonça â T allian

ce des François, & fit vn nouueau Traité auec

luy en la ville de Tripoli fur le Méandre * A

quoy ce Prince infidèle entendit dautant plus

volontiers , qu'il preueut bien que le Grec

ayant le mefme interest que luy , de ne pas

permettre que les Tartares fissent de grands

progrés dans l'Asie , seroit aussi plus prompt

à le secourir lors que ces peuples le viendroient

attaquer . Et effectiuemene fur la nouuelle de

ces Traitez les Tartares se retirèrent en leur

pays» (/) Acropolite remarque, qu'ils se fi

rent en 1' an du monde selon les Grecs , six

mil sept cent quarante & vn , qui reuient à

1' an de nostre Seigneur mil deux cent qua

rante-trois « _______

XXX- (g) Quelques Auteurs ont écrit, que

Baudouin assista à~T élection du Pape Innocent z

Quatrième , qui se fit à Anagna au mois de^ud°uin

Iuin , le iour de la Natiuité de Saint Ieaa vient enlta-

Baptiste en cette année , & non la fuiuante , "e •

comme veulent quelques-vns . Mais il paroît PaS' 1 i9'

assez du contraire par la lettre dont ie viens

déparier, que cét-Empereur écriuit à la Rey-

ne Blanche , qui est dattée de Constantinople

le cinquième iour d1 Aoust de la mefme année,

(a) Alber. Aq.t.z.c.9* Burg.Dufcbesnìj .

(b) Pacbym. I. y c. 4. AcropolìU Gregor* (e ) A. Duchesne en sRist. des Ducs de Bourgén

ie) Pacbym. I. 1 3. c 10. gne , cb. 1 8. (f) Acrop. c 41.

( d ) Extant tort. j. biQ. Franc. &■ in Prob. Hlsti ( g ) Crantz. i» Saxon. L fc* tt.
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,r" r"~ 1 & (*) par vne autre de mesme iour & an,

12.44- adressante à la mesme Reyne , par laquelle il

BavdoviM se conioilyt auec elle des bonnes nouuelles

II, qu'il auoit reçeu de fa part par Villain d* Au-

■ noy Maréchal de l' Empire , que le Comte

de Tolose s'estoit soûmis & fa terre à la mi

séricorde du Roy son fils , & que le Comte de

Ja Marche auoit saie son appointement auec

sa Maiesté . Et sur l'auis qu'elle luy auoit

donné, de ne se pas seruir du conseil de deux

Seigneurs Grecs, qu'on disoit estre les princi

paux Ministres , il la prie de croire , que la

nouuelle qui luy en auoit esté portée , n' estoit

pas véritable , & qu'il ne se seruoit qne du

conseil des François . II est toutefois constant

que Baudouin passa en Italie incontinent aprés,

mesme sur la fin de cette année , ou sur le

commencement de la suiuante , 8c qu'il (b)

joignit son entremise auec Raymond Comte

de Tolose , pour pacifier les differens du Pa

pe Innocent IV- auec 1' Empereur Frédéric ;

iugeant bien qu' il ne pourroit pas voir les effets

des belles promesses de fa Sainteté, tant qu'ils

fubsisteroient , quoy qu'elle eût déia trauaiilé

èn fa faueut/, (c) ayant fait appliquer vne

partie des deniers qui se leuoient pour le se

cours de la Terre-sainte , à celuy de l' Empi

re de Constantinople, (d) Mathieu Paris

écrit, que Baudouin se voyant pressé parVa-

tace , vint en Italie trouuer 1' Empereur Fré

déric , pour obtenir de luy quelque secours ;

que Frédéric fit tant vers Je Prince Grec,

qu' il prolongea I a Tréue pour vn an ; & que

V année suiuante il luy donna en mariage An

ne fa fille naturelle & sœur de Mainfroy • i

Baudouin XXXI. Baudouin cependant fit si bien par

trauaille à f°° entremise que le Traité d'entre Je Pape

pacifier les^ l' Empereur fut conclu à Rome le iour du

differens du Vendredy seint, où entre autres choses le Pa-

Pape & dePc ^e s°ûmit à son arbitrage pour raison de

Frédéric » quelques differens particuliers • Mais ce Trai

té fut rompu incontinent aprés , & le Pape se

retirant de Rome , vint à Gennes, où il fut

reeeu auec magnificence • De là il passa en

France & à Lyon , où il auoit conuoqué vn

Concile , pour y agiter les affaires qui con-

cernoienc le secours de la Terre-sainte , & de

Y Empire de Constantinople , les moyens d' ar

rêter les progrés des Tartares , & enfin ceux

de pacifier les differens que l' Eglise auoit auec

Frédéric . II semble par ce que (e) Mathieu

Paris écrit , que Baudoùin aprés cette ruptu

re embrassa auec le Comte de Tolose les in

terests de Frédéric; mais ce ne fut qu'en ap

parence , par ce que Baudoùin suiuic inconti

nent aprés le Pape en France, lequel , com

me ie viens de remarquer , auoit donné ses

premières pensées pour son secours • (/) II

^ auoit encore obligé dans les commencemens

Edit. parì[*à<t son Pontificat les Prélats d' Orient de luy

*i* fournir vne partie des reuenus de leurs Béné

fices , pour estre employée dans les dépenses

de la guerre, (g) H enioignit aussi au Prin

ce d' Achaïe d' enuoyer en diligence des Ar-

balétriets, & autres Soldats dans Constantino

ple ; & afin de le porter à donner plus libé

ralement ce secours , il Juy accorda la conti

nuation de la subuention , qui luy auoit esté

octroyée par le Pape Honorius , fur les reue-

•

nus Ecclésiastiques de fa Principauté pour vingt

ans , pourueu qu'il voulût entretenir 1' espace 1 1 44.

d' vn an cent Cbeùaliers pour le . secours de BAvDoVjm

1' Empire . (h) II conféra la qualité de Le- U.

gat Apostolique dans 1" étendue de 1' Empire au

Patriarche de Constantinople , laquelle il cef-

scroit d' exercer , lors qu' il y en enuoyeroit

vn autre. (<) Ec parce qu'il n' auoit presque

aucuns reuenus donc il pût subsister , selon sa

dignité , il ordonna que les Euefques de la

Morée & de Negrepont , & des villes voisi

nes , contribueraient des dixmes & des reue

nus de, leurs Bénéfices pour son entretene-

ment. ■ •'•> • . ( >', j v .r • ■-

XXXII. L'ouuerture du Concile conuoqué

à Lyon se fit la veille de la feste de Saint- 4 >'

Pierre , en la grande Eglise . (k) Le pape »audoû'n

aprés y auoir dit vne Messe solemnelle j prit^í"^e au

sa séance au lieu plus honorable , l' Empereur Concile de

Baudoiiin se mit à sa droite, & quelques au-^y00,

tres Princes à fa gauche . les trois Patriarches

prirent leurs séances à 1 opposite du Pape Sç

de T Empereur ; où celuy de Constantinople

tint le premier, rang , puis celuy d'Antioche;

& aprés le Patriarche d'Aquilée . Nicolas Pa«-

triarche de Constantinople y représenta Tétat

déplorable, & les besoins de son Église, qui

à peine auoit trois Suffragans , de trente qu' el- *

le auoit anciennement : que les Grecs & quel*

ques ennemis de l' Eglise Romaine auoient en-

uahy par violence & par la force des armes

preòque tout l' Empire d'Orient , & auoient

poussé leurs conquêtes , & leur iniuste domi

nation iufques aux portes de Constantinople:

lesquels dans l'auersion qu'ils auoient du saint

Siège , mal-traitoient auec toute forte de ri

gueur & de cruauté , ceux qui faifoieot pro

fession d'en estre les enfans ..Plusieurs choses

furent encore agitées en ce Concile , Frédéric

y fut excommunié , & l'alliance qu'il auoit ".

fait auec Vatace , & le mariage de fa fille

auec ce Prince Schifmatique , luy surent obie-

ctez . Et quant au secours de Y Empire , il fut

résolu , que la moitié des reuenus des Bénéfi

ces , où les pourueus ne faifoient point vne

actuelle résidence l' espace de six mois au moins

dans le cours d' vne année , y seroient desti

nez : & que de ceux qui excedoient le reue-

nu de cent marcs d' argent , le tiers en seroit

pris pour le mesme effet . Le Pape mesme

accorda vn dixième de toutes ses obuentions,

le dixième toutefois qu'il auoit destiné pour

la Terre-sainte déduite . ( /) Le Concile ache-

ué , le Pape accompagné entre autres de l' Em

pereur & du Patriarche de Constantinople,

vint en 1' Abbaye de Cluny , où il célébra

la Messe le iour & feste de S- André; le Roy

S. Louys s' y trouua pareillement auec la Rey-^^'

ne fa mere , le Comte d' Artois son frère , le

fils du Roy d' Arragon , & grand nombre de

Noblesse . L' Empereur demeura toute cette

année , & la suiuante , en la Cour de ce Roy,

comme estant son principal appuy , & toute

son espérance. Le Pape de sa part continuoit

ses foins . pour la conseruation de l' Empire ,

qui alloit de iour en iour dans la décadence:

& non content d' auoir accordé toutes ces fub»

uentions far les biens des Eglises en la tenue

du Concile , (m) il donna encore commission

( a ) Recueil des Chartes .

(b) Richard. 1243. Sigon. ì. 18. de Regn»

Tial. 1244. Rajnald. 124.

(c) innoc. IV. L r- Epift. Vvadl»g. 1*43.».

10- Regest. Pomìf.ibid.p. $6.

(d) Math. Par.(d)

(O Parh 1144.

( f) Innoc. IV. /• 1. Ep. 22.

(g) L. 1. Epift. 70 5.

( h ) Innoc. IV. /. 1. Ep. 8-

(i) L-uEp. 33. .1 '

( k } A8a Cohc. Lugd.

(1) Chronic.Glunìac.

( m ) Vvading. Math. Paris 134&
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Cornnene Despote , bastard de Michel Duc de ~~ '

Duras,qui posséda U contrée qui est aux «a- 1 2.46*

■ tant aux Frères Mineurs qu' aux Frères Pré-

114^. cheurs d'informer des biens mal acquis par

BavooYIN les VTuriers , & de les appliquer au secours" de

II. céc Empire , auec poimoir de procéder par cen

sures Ecclésiastiques contre ceux qui s' y op

poseraient . II ordonna aussi que les biens ac

quis par vsure , & laissez par testament aux

héritiers ou légataires, ceux délaissez par for

me de restitution ; les legs pieux faits & lais»

fez par testament à la discrétion des Exécu

teurs testamentaires ; & les biens mal acquis

par les personnes viuantes , pourucu que ceux

ausquçls la restitution s' en deuoit faire , ne se

plissent pas cronuer , y feraient aussi appliquez .

II leur donna pouuoir d' absoudre de tous pé

chez ceux qui voudraient prendre la croix,

ou fourniroient de leurs biens pour le secours

de 1' Empire , (*) D* autre part il enjoignit k

Ï Archeuesque de Tyr d'enuoyer aa Patriar

che de Constantinople Légat du saint Siège ,

vne partie de la Centième qui se leuoit en

France par la permission du Roy pour le se*

cours de la Terre-sainte .

Vatacefait XXXIII. Pendant que Baudouin seiournoit

la guerre en France , ( b ) Vatace entreprit de faire la

aux Bulga» guerre à Demetrius Despote de Thelsaloni-

rcs. que , qui auoit succédé au Despote Iean son

frère , decedé peu aprés le Traité fait auec 1*

Empereur Grec , 6c auoit esté confirmé en

cette dignité par ce Prince, Car voyant qu'il

n' auoit plus rien à redouter de la part des

Tartares, à cause qu'ils estaient occupez dans

▼ne grande guerre contre le Calyphe de Bu

bylqne , il fit passer en cette année ses trou-

Çs dans la Thessalie , ayant laissé le Prince

heodore son fils dans 1' Asie , auec ordre de

visiter, de de fortifier les places , Sc d'empê

cher les entreprises durant ion absence • Y

estant arriué au mois de Septembre , il y ap

prit la mort de Ciloman R >y de Hongrie ,

qui à peine auoit atteint l' âge de dix-huit

ans , & que I' on tenolt auoir esté empoison-e

né • (O Lî Pape Innocent luy auoit écrit

quelque temps auparauant , pour 1'- exhorter d'

embrasser 1' opinion orthodoxe , & de quitter

les erreurs des Grecs , Sc mesmes 1' auoit inui-

té de fa trouuer au Concile de Lyon . Vata

ce prenant occasion de la ieunesse Sc de la mi

norité de M'chel , frère & successeur de Ca-

loman , au lieu de porter ses armes contre

Demetrius , s'empara par intelligence & par

adresse des villes de Serres , de Melenique,

Stenimaque , Tzepene , Scopies, Valese, Neu^

staple, Prosaque, & de plusieurs autres que les

_ ... o^iT Bulgares tenoient dans la Thrace , Sc dans la

f*** ■''Thessalie . Les Bulgares d'autre cfcé , crai-

f*Z'lìl' gnans que Vatace ne poussât fa pointe plus

auant , & qu' il ne se contentât pas de ces.

Auantages , s' accordèrent auec luy , & luy

abandonnèrent par le Traitté toutes les pla

ces qu'il auoit conquises. Comme il se dispo-

loit à son retour sur la my-Nouembre , quel-,

ques Seigneurs de la Cour du Despote Deme

trius lassez de fan Gauuernement, ou, ce qui

est plus probable , pratiquez par Vatace , con-i

spirerent contre luy , de le liurçrçnt. & cette

grande ville au Prince Grec , qui y établit

pour Gouuerneur Andronique Paleologue pere

de Michel , qui fut depuis Empereur. Deme

trius fut mis Sc resserré en prison au château

de Lentiane dans Y Asie • Le surplus de la

Thessalie demeura en la possession de Michel

virons de-Platamon , de Pelagónie , d' Achri- BWDOV1N

de 6c de Prilep ; Sc de Théodore l'aueugle II.

pere de Demetrius , qui tint les villes de Vo-

dénes, Staridole, éc Stroue. ; 1 '

XXXIV- {d) V«ac* au retoor de Thessa- 1 1 47*

lie, ayant hyuerné à Nymphée ville d'Asie. Vatace at-

les Tréues estant finie* auec les François , paf* taque les

fa fur ie Printemps dans la Thrace , ÔC rmt François •

mettre le siège dttuaot Chìorl i . Anfeatt de Ca-

hieu , qui auoit épousé Eudocie soeur d* Irène

première femme de Vatace , & qui auoit esté

promise par Théodore Lascaris son pere à l'

Empereur Robert, en estoit Gouuerneur. Ce

Seigneur voyant qu'il luy (eroit mal-aisé de

soûeenir le siège , faute d* garnison suffisante ,

Sc sçachant bien que les François n' auoient

aucune armée fus pied pour á opposer aux

Çrecs } fur la nouuelle qu' i) eut de leurs des»

feins , en partit promptement , vint à Can*

ftantinople , & laissa la Princesse Eudocie fà

femme à Chiorli , se persuadant que Vatace

auroit du respect pour elle , qoi estoit sa bel

le-soeur , & que sa considération le diuertiroit

d'assiéger la place. Mais cela n'empêcha pas

que ce Prince n'y mit le siège ; dt 1* ayant

emporté, il renuoya Eudocie toutç feule «

Constantinople montée fur vn cheual , St en

fuite prit aussi la ville de Byzie . ( <• ) Tan

dis qu'il faiíbit ces progrés dans la Thrace,

son armée nauale aprés auoir pris les Isles de

Metelin , ou Lesbos , Chio , Sama , Icaire ,

dç C6, (/) fit voile vers la Candie, où elî6

remporta plusieurs auantages, 6c prit 'plusieurs "...

places , faûorisée par la reuolte des Seigneurs

Qrecs , qui y possédaient de grandes Seigneu

ries íbûs l' hommage des Vénitiens \ entre les-

quel estoient les M^lissénes , les Scordilçs, le*

Dracontopûjes , de les Seuastes , renommez Sc

mentionnez souuent dans Y Histoire Byzanti

ne . Ces Seigneurs auoient commencé à se re

uolter contre les Vénitiens , au suiet de quel»

ques chenaux qui leur auoient esté enleuez, par •

les Soldats , te dont la restitution ne leor'fut L' , \'

pas accordée si promptement par Paol Qulri- "* •

no , qui estoit Gouuerneur de cette I$!e , auec

le titre de Duc. Ils défèrent les Vénitiens en

diuerses rencontres , Sc enfin aprés plusieurs

années de guerre , il se fit vn Traitté de paix

entre eux , par lequel la Republique leur ac- pag. tj^.

corda certaines Cheualeries , on Fiefs , dans

V étendue de 1* Isle . lis no demeurèrent pas

toutefois long-temps en repos ; car voyarts

que Vatace se faifoit puissans , Sc qu' il s'estoit

rendu maistre de plusieurs Isles de 1* Archipe

lage i de d' ailleurs que la foiblesse des Fran

çois & des Vénitiens estoit grande en ce

temps-là , Us se reuolcerent incontinent aprës ,

& appelleront à leur secours le Prince Grec,

qui leur enuoya trente-tro.is vaisseaux de guer

re • Marc Sanudo , qui commandoit les trou

pes Vénitiennes , prit la fuite à leur arriuée ,

& abandonna la Candie auec tant de lâche,

té , que plusieurs estiment que Vatace le cor

rompit à. force d1 argent .. Cette guerre dura

quelques années auec des éuenemens Sc des

succès differens , mais à la fin les Vénitiens,

demeurèrent maistres & Seigneurs de l' Isle .

XXXV. Ces Cheualeries qui furent accora Ce- que c'est

dées aux Seigneurs Grecs dans l' Isle de Can- que Cheua*

die , n' estoient autre chose que des terres lerie ..

( a ) Recueil des Chartes , p- 5.

( b ) Acrop. c. 41, 4;. 44.

( c ) Jnnoc W- /. 2. Ep. 10.

(d) Açropel.

(e ) Nicepbor. Greg. /. a. c j.

(f) Sabell. dec u l 9.



$6 :u isnm lr Et >pn cons fa n t ï n o p l e

' donníçs & lalsséts à ritre .dcfiefr^ X* ) que

II47. |es possesseurs estòient oblig*z de desljeruir aueç

ce que quelques Auteurs attribuent à' U Rcyne

Bavdovin certain nombre deiChfuaîiers , lôr» qu'il al-

J.I; loient en guerre .'auee L.lç.SeignçOB'tíQrDinant >

& qu Us ne. pQuuoierjt tenir qu' il n'eussent eír

sectiuement 1* Ordre deCheualerie.» D'pù ces
■ ). ■ Fiefs sont .appeliez Biefs de Ckeuqlicrs parjQr-

. , - deric (b) Vital , &;pliís généralement dans

•. ... í es. ( c ) yieux titres ,. Ç^eualeries , Mì/itJ^ : dont

vt. . - F origine est rapportée par Je dpctfc ( d ) Sel-

den à la distribution & au partage des terres

conquises , que les anciens Empereurs Romains

faifoient aux Gaualiers des armées - Et com

me en France & ailleurs il y Auoit trois or

dres de Nobles, sçauoir des Barons ou Ban-

nerets , «Jes Bacheliers ; éc des Escuyers ou

Vauasseurs , ajnsi il' y auoit trois genres de

fief,, fçauqir Jes Qeì .Bawieres s appeliez en

core Fiefs de Haubert , dont les. priuileges

csioient (f), grands ; les Bach:lerie.s , dont il

est parlé dans, le> {g) anciens titres , & les

Yauafforiçs . Les premiers estoient possédez par

les Cbeualiers Bannerets , les autres par les

Chçualiers Bacheliers , & les troisièmes parles

Vauasseurs , ou Escuyers . Baudouin n' estoit

pas encore, retourné à Constantinople , depuis

qu'il en partit pour venir en Italie , & de là

au Concile de Lyon . Ie ne trouue pas où il

séjourna durant tout ce temps-là , quoy que la

probabilité soit , comme i'ay d£ia remarqué,

que ce sut en ]a Court du Roy Saint Lpuys ,

durant lequel temps il donna ordre à fes af-

Baudoûín f*'r^s particulières . ( ì ) Car eq cette année

s* employé v,?rs le, mois de luin , estant fur son départ ,

à ses affaî- H vmt en ^on Comté de Namur , pù il fit

res particu- PromettÏÇ au Chàtellajn de Namur, au E>oy~

lieres'. en, & aux Chanoines de l' Église de S- Piec-

re , & à tous les Soldats du château ,' qu'au

cas que luy ou ses enfans vinssent à mourir,

fans postérité , ils remettoient la place à fa

sœur aisnée Marguerite Çomteíse de Vianden,

si elle estoit encore yiuante pour lors ; à son,

défaut à fa sœur Elisabeth Dame de Monta-

,r gu ; & si elle estoit pareillement decedée ,,à

Eatt. Vau} Jqq autre sœur Agnes Princesse 4' Achaïe . Cé

fa£' 1ÌS» qui iustifie que ce Comté auoit esté rendu à

Baudouin par le Roy , à qui il l' auoit enga

gé, pour la somme de cinquante mille liures :

Blanche, laquelle émeuë de compassion de la 1 2-47-

misère de ce Prince , luy relâcha, 011 fit re- BAVDOVii

lâcher libéralement cette somme par le Róy

son fils. II fit encore expédier vers ce mefme

temps , (k) estant au château de Saint Ger

main en Laye ses Patentes scellées en or , en

faoeur de ce saint Roy , par lesquelles il luy

fit don de plusieurs Reliques , qui auoient esté

cy-deuant religieusement conseruées en la sain»

te Chappelle du Palais de Constantinople, &

qui ayant esté engagées à diuers particulier?

durant les nécessitez de 1' Empire , auoient esté

retirées de son consentement par le mefme

Roy , qui en auoit fourni les sommes, & les.

auoit fait apporter à Paris . Les Reliques qui

sont énoncées en cette Bulle d'or , sont entre.

autres la sainte Gouronné: d' espines de nostre

Seigneur ; les Langes dont il fut ceint estant

pnsant; fa Robe ,• la Seruiete dont il fe ceU

gnit quand il laua les pieds aux Apôtres; vne

partie de son Suaire ; 1' Eiponge dont il fut

abbreuué ; le Fer de la lance qui luy perça

le côté ; la Ghaîne dont il fut gârotté" ; vne

grande portion de la yraye Croix ; vne autre

Croix médiocre , que les anciens appelloient

la Croix de triomphe , à cause que les Empe^

reurs auoient coûtume de la faire porter dans,

les combats, dans l' espérance d'obtenir la vi

ctoire; la haute partie du Chef de saint Ieart

Baptiste ; la Verge de Moyse , & autres Re

liques , (/) Mathieu Paris rjémarque encore

qu'il vint en cette année en Angleterre , à

dessein d'obtenir quelque secours du Roy Hen

ry. Troisième , dont il auoit ressenti peu au-

parauant les liberalitez . Ie n* ay point trou- .

ué le temps prefix de son départ , ( m ) mais'

seulement qu'il estoit de retour à Constanti

nople au mpi$ d' Odobre fan mille deux cens

quarante-huit ; vers lequel temps il enuoya 1'

Impératrice Marie fa femme en France , pour,

continuer ses poursuites vers le Roy , & les:

autres Princes pour le secours de í' Empire,

& luy donna pouuoir d' engager toutes les ter

res de France , particulièrement à 1' esset du

payement de vingt-quatre mille Perpres d'or^

qu', il auoit esté obligé d' emprunter dç djucr».

Marchands . ' >

IL

1 z,48.

( a ) Assises de Hierufalem MS. cb. 14J. 147.167.

(b) Ordèr. Vital, t. $-p. 574.

( c ) RegiUre de la Ctnnitablìe de Bourdeaux

MS. 100. Reg. du Comté de Tolofe , /1.86.9 7.

(d) Seíden. ad Marmorâ Arundel. p. ijí. ' '

(eì Du Tillet.

( f ) Argtntrè . Fr. Merci Decif Delpbin. tom 1 .

q. 339. 38$. Guido Papaìdecis. 346. 513.

( g ) Hift. d* Âuuergne l. s-cb- 8. aux Vreuuci de

f hjft. 6r de celle de Tùrenne . '•

(n ) Ragueau . '

ìl ) A. Ducbesne aux Premes de f Hist. (u

Ducs de Bourgongne .

r k) Aniiq. de Paris l t.

( 1) Mathieu Paris tx^-j.

( m ) Recueil des Chartes , p. 6.

HI-
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BAVDOVIN"

II-

JBdir. Paris.

L1VKE CJW^riZSME.

LE (a) Pape Innocent Quatrième auoit

enuoyé en T an mille deux cent^ qua»

Bavdovim I.

II.

Premiers 1 4 rante-sept Frère Laurent des Frères

pourparlers Mineurs , en qualité de Légat en Orient , en

de 1 vnion Grèce , en Arménie , en Turquie , aux Roy-?

de 1' Eglise aumes de Choni , & de Babylone, auec inion-

♦Grecque ction expresse de tirer les Grecs des oppres-r

auec la Ro- sions des Latin; , & de leur faire faire repa-

«naine . ration des torts & iniures qui leur auoient esté

faites par eux ; auec pouuoir d* excommunier ,

suspendre , & interdire ceux qui s' oppoferoient

à les ordres • Durant cecte Légation il con

féra auec Manuel Patriarche des Grecs , qui

faifott fa résidence en la ville de Nicée , &

fit fes efforts pour le persuader de trauailler

sérieusement à reunir 1' Eglise Grecque à la

Romaine. II fit le mesme vers le Catholique

d'Orient, qui fe soumit par fes persuasions à

l' autorité du saint Siège • (6) Marie Laíca-

ris Reyne de Hongrie fille de V Empereur

Théodore, & femme du Roy Bela, s'employa

de fa part vers Vatace l'on beau-frere , pour

luy faire quitter les erreurs du Schisme , &

luy faire embrasser , comme elle auoit fait ,

la créance orthodoxe . Elle conçeut mesmes

quelque espérance d'y pouuoir réussir ; soit

que ce Prince témoignât vn véritable zele,

ou qu' il voulAc par vn trait de Politique ga

gner par 14 1' affection du Pape , & rallentir

V ardeur & la passion qu' il témoignoit pour

l' auancement de Baudouin son ennemy . ( c )

Qiioy qu' il en soit , cela donna occasion au

Pape de luy députer en cette année , & au

Eatriarçhe Grec , Frère Iean de Parme Ge

neral des Frères Mineurs , qui se comporta en

cette légation auec tant d'addresse & de pru

dence , qu' il gagna les. cœurs de l' Empereur ,

& du Patriarche , ôç mesmes du peuple , qai

l' eut en telle vénération pour fa sagesse &

sa probité , qu' il luy. rendit les mesmes hon

neurs, qu'il auroit rendu aux Saints. Et fans

douta 1' on auroit pít espérer deslors vn suc

cès heureux de ces conférences , si les Am

bassadeurs que Vatace enuoyoic au Pape , n'

eussent pas esté détroussez , & obligez de retour

ner en Asie pour la difficulté des chemins.

1' II- (d\ Vers ce mesme temps les Génois

emparèrent de 1* Isle de Rhodes , durant 1'

Rhodes par absence de Iean Gabalas, qui en estoit Gou

les Génois • uerneur , & auoit succédé en cette dignité à

Prise de

Isle 4e

Léon Gabalas Cefar son frère . Vatace fur

l'auis qu'il en eût, enuoya en diligence vne

armée nauale fous la charge de Iean Canta-

cuzene son Grand Efchançon , & Duc du

Thémc , ou Prouince des Thracesiens , pour

les en chasser auant qu' ils s' y fussent fortifiez •

II y prit d'abord quelques places, & eût fait

de plus grands progrés , si Guillaume de Ville-»

Hardoiiin Prince d' Achaïe , & Hugues Duc

de Bourgongne , (e ) qui auoit seiourné cét hy-

uer dans la Morée auec le Prince , passans

fiar Rhodes, & ayant contracté alliance auec

es Génois , n" y eussent laissé cent Cheualiers

d' élite de ceux qu'ils conduifoient en la Ter

re-sainte . Car les Génois fortifiez de ce se

cours firent leuer le siège que Cantacuzene

auoit mis deuant vne forte place , & chassè

rent les Grecs de 1' Isle . Mais Vatace ne se

rebutant point de ce desauantage , y enuoya

vne autre armée nauale soûs la conduite de

Théodore Comte Estienne Protofebaste , qui

eut vn meilleur succès que son prédécesseur ,

& remit derechef 1* Isle en la puissance de

son Maître • L' histoire remarque , que le Prin

ce d' Achaïe vint trouuer le Roy Saint Louys

en l' Isle de Cypre auec vn grand nombre de

vaisseaux & de gens de guerre , & qu' il se ,

trouua auec luy au siège de Damiette • Quant

à 1' Empereur Baudouin , ie n' ay point remar

qué dans les Auteurs ce qu'il fit à Constanti

nople depuis son arriuée , iufques en l' an mil

le deux cent cinquante-vn ; vers lequel temps

il est probable, qu'il retourna pour la troisiè

me fois en Franee , ou en Italie , pour im

plorer , comme il auoit fait cy-deuant, 1' assi

stance du Pape & des Princes Chrétiens , &

leur représenter les misères & les nécessitez

de 1' Empire - Dautant qu'en cette année (/)

Philippes de Tocy ou Toucy prenoit le titre

de Rail ou Regent de 1' Empire de Constan

tinople, ce qu'il n' auroit pas fait si Baudouin -

n'eût esté absent. Ce Seigneur vint trouuer le

Roy Saint Louys en la Terre-sainte , lors

qu'il estoit campé- prés la ville de Cesarée,

laquelle il soisoit c/orre & refermer , & s' obli

gea vers fa Maiesté pour vne somme de cinq^g. i $$.

cent liures Tournois , de laquelle elle auoit

répondu enuers vn Marchand de Valenciennes.,

{g ) Le Sire de Ioinuille fait mention de l' ar

riuée de Philippes de Toucy au Camp de

1 2.5 1.

ì !—■"■ ; > ' t

(a ) Vvading. 1*47. n. 8- 9. 10. '< -

(b) Innoc. IV. I* 4- Ep. 38.

(c ) Vvading. 1149t. n. 4. Ji 1*50- ». a.,

(d) Acrop. e. 48. u (

Hlst. de Constantinop,

( e ) Nang. in.S- Lad. Vincent. Belltmc /. jz.

c. 97-

( f ) Recueil des Ghart. p. 7.

( g ) Ioinuille iA«qt< ». 1 "..w.
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" Saint Louys , & dit qui ce Seigneur estoit

1 í Jì. cousin du Roy , & qu' i| efloit descendu d' vne

BAVfxmïf- des sœurs du Rpy Phijigpe Auguste, qui auoir

II. épousé l' Empereur de Constantinople . D'où,

il est aisé de remorquer , qpç les exemplaires,

imprimez de cét Auteur ppften) m|l efc tíéí

endroit le nom de Couçy, au lieu de Toucy .

Car ce passage ne se peut, entendre que de

Philippes de TouCy , qui estoit effectiuement

ifftí de T Impératrice Agnes de Frânce sœur

de Philippe Auguste , qui épousa çn premières

noçes T Empereur Andronique se fyran , &

en seconde» Theodor^ Branas % |pi en eût en»

tre autres enfans vne èllç mariée à Nariot

de Tocy , pere de Philippe • Le miesme E,-

criuain áiouste , que Je Roy le retint en H

Terre-sainte à ses gages , luy dixième de Che7

f i » ualiers.

Iic^, III- (a) Meier écrit , que l' Empereur Bau

douin vepdit en l' an mille deux cent cinquan

te-trois le Comté dë Namur à' la Reyne Blan

che , qui le rendit & le redonna incontinent

áprés à l' Impératrice Marie fa femme . Mail

fi cela est ainsi , il y a de Terreur en la da»

te -, ou plûtôc en la personne de Blanche , qui

estoit decedée dés 1 année précédente . (b)

Nicolas Patriarche de Constantinople estant

mort vers çe mesme temps en la ville de Mi*

lan, où il fut inhumé, le ( c ) Pape Innocent

IV- luy substitua & luy donna pour succes

seur Pantaleon Zustignan son Chappelain , issu

de la noble famille des Zustignans ou ïusti»

nians de Venise. Ce qu'il fit particulièrement

(d) sur la recommandation des Vénitiens qu1

il voulut obliger en cette occasion , à cause

qu' ils estoient presque les seuls qui soustenoienc

le faix des affaires dans 1' Empire, & qui en

fcmpéchoient 1; entière décadence , par les se

cours continuels qu' ils y enuoyoient , & les

grandes armées naûases qu' ils entretejìoieht fur

la mer . Le Pape luy conféra encore la qua»

lité & le titre de Légat dans la Romanie ,

comme l'auoit, eû fou prédécesseur c'est à

dire , à condition qu' elle cesseroic en fa per

sonne « lors qu' vn Légat * Lattre y feroít

çnuoyé par le saint Siège , (e ) ce qui luy fut

depuis confirmé par le Pape Alexandre IV.

II le pria aussi de faire en sorte par sot» cré

dit & son autorité, que les Vénitiens prissent

la croix pour la"défense de céc Empire dé

chiré & attaqué de tous cotez , Sc dont la per-

ta cauferoit vn insigne dommage à la Chré

tienté . (/) Et afin qu'il pût contribuer de

fa part aux dépenses nécessaires pour l' entre

tien des troupes , il luy permit d'aliéner ou

engager les biens des Eglises de Constantino

ple , iufques à la concurrence de mille marcs

de Sterlings • (g} Et par d'autres lettres il

luy donna la. charge de recueillir ce que les

personnes dèuotes donneroiení ou cnuoyeroieiit

pour son secours.

Ambassade iy. ( £ ) Le General des Frères Mineurs,

de : Vatace retourna Tannée suiuant* de fa Légation de

vers le Pa- Grèce , ayant en fa Compagnie Ange Com-

pe- te , Theophy |aMte grand Interprète, Am-

Edit. Vqris. -balTádeurs de Vatace , & les Euesques de Cy*

pag- 1 59 • ^ique & de Sardes Députez de la part de I'

"■ Eglise Grecque . Ces Ambassadeurs estant ar-

riucfc à Rome présentèrent au Pape Innocent

lès conditions fous lesquelles 1' Empereur & T

Eeliíe Grecque estoient contens de fe reiink
s;6-" • • t:\ , .■ ■ ■ \ -r ,l

à l' Eglise Romaine qui «stoiëflt en fubstan- "~***" *

ce , de reconnoître 1* Pape comme Souuerain I 2-54-

Pontise , au dessus de tous lej Patriarches , PavDOVik

luy porter honneur & obéissance , & de luy IJ.

donner la prçmiere séance dans les Conciles

ác les, Assemblées . Ils accordoient encore que

les Ecclésiastiques Grecs , qui auroient quel»

que fuies de plaintes de la part de leurs Supe-

rieurs , pourroient appeller au saint Siège ; dç

Je reconnoître luge dans les dlfferepS <}ui sur-

uiendroiest entre les Prélats & autres person

nes Ecclésiastiques , & tse defentr à ses senti»

mens dans les questions de la soy , pourueu

qu' ils nç sussent pas directement contraires aux

saints Décrets . Ç^uoy que ces propositions d'

ynion fttssent«/pecieuies en apparence , si est-

ce que le premier dessein , ôç le principal but

de Vatace, ôí de son Ambassade, estoit pour

tâcher de persuader au Pape d' abandonner le . , t

party de Baudouin. Çe qui parût assez par la • "■■>

demande que ces Ambassadeurs firent en fui» • \

te , de faire rendre à 1' Empereur leur maistre

la ville de Constantinople , íç au Patriarche .3

Grec les droits du Patriarchat , tant dans la

ville qu'ailleurs : accordunS neantmoìr» que

Je Patriarche Latin en copscruât }e titre tanc

qu' il yiuroit • Le Pape goûta ces premières >

conditions , comme des préparatifs à disposer

les Grecs à se rendre auec le temps moins '

opiniâtres dans les points les plus impojtans ,

dans les principaux differens , qui atroient • 1

causé le Schisme dans Y Eglise Grecque . Quant

à la derniere , fur laquelle ils ícmbloient in

sister , il leur fit connoître qu'il seroit jniuste,

& contre V etjuité , de rien prononcer contre

1' Empereur François absent ; mais que T>our

faire voir qu' il ne desifoit rien tant qu* vne

parfaite vnion , tant au temporel qu'au spiri

tuel , IJ offroit de se rendre Entremetteur &

Médiateur des differenl de ces deux Princes-,

òc de procurer vne parfaite intelligence , &c

vne ferme paix entre eux . Que íì dans les

pourparlers d'accommodement i|s ne pouuoiene

pas tomber d'accord, il promettok de rendre à

Vatace vne si parfaite iustice , qu' il auroic

fuiet d'en eslrc satisfait . Quant aux dignitez

de Patriarche , dautant qu' on ne pouuoit fans

quelque Iugement préalable rien décider là-

dessus, il estoit d' áui? de laisser 1" yn ôç l'au

tre Patriarche dans lâ fonction de leurs char- • j

ges , iufques à ce que le diffèrent file terminé

par quelque Concile , à la conuoeation duquel

il donneroit toûiours les mains « Enfin , pour

monstrer qu' il ne recherchoit que les occa

sions de faunriser ie Patriarche Grec , il con-

sentoit qu' ^ l' áuenir il se pût dire & faire

appeller Patriarche de Constantinople , auec

promesse , qu' en cas que la ville de Constan

tinople vint en la puissance de Vatace , de.

le rétablir en l' ancien Siège du Paçriarchat , " ?' * 1

pour y auoir Y intendance en cette qualité far

les Eglises qui estoient pour lôfs soûs fa Iu-

risdictioiv, de mesme que le Patriarche Latin

1' auroit sur celles qui estoient foûs fa, dépen

dance •

V- Innocent ne se fioit pas tellement aux

belles promesses de Vatace , qu'il abandon

nât pour cela le foin de 1 ' Empire dç Con

stantinople , & de Baudouin . (/) Ce qui pa-'i :* :

roist assez par la Croisade qu'il fit publier en

cette année pour son secours. ( k ) Vatace i •

(a) Meiçr. I2íg.

I b ), Ctriutpàrt. t. fíift. Uedìolan-

( c ) Innoc. W, PP. Ali. Epifl. i6-

( d ) Innoc. I. io. Epifl. cur. 37. ' V '

( e ) Alexand- IV. PP. /. m Eplft.

(f) U- 1- ir- Epìst.z9.

' g ) Id. I I I- Eùifl. 12.
I \ . ff -rww F .

( h ) Alex. W. I. ». Ep.

( i > Itmec W. t. \ %. Ep- 4.

( k) Acrop. ç. 4.4.
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" failbit aussi de son côté ce qu' il pouuoit pour

r£í4- affaiblir les François; & afin d'auoir plus de

Bavdovin moyen de les attaquer , il tâchoit de se pror

II* curer la paix auec ses voisins . II y auoit

Traité entre luy & les Turcs de la Cappa-

doce , les Bulgares auoient esté mis à la rai

son , il ne restoit plus que Michel Comnene

baslard de Michel Prince d' Epire , Se Duc de

Ducas , qui auoit eu en son partage de la suer

cession de son pere la ville de Berrhée , & la

contrée voisine de Platamon , Afin de se tirer

encore cette espine du pied , il le rechercha

: 1í ? i>- " d'alliance; & pour l' intéresser entièrement

dans son party , il promit de faire épouser à

son fils Nicephore Marié Lasearis fa petite

* l i< fille, & fille du Prince Théodore. Mais bien

;.j y- . que Michel se laissa leurrer par le proiet de

. :x ■. ce mariage , il ne conserua pas toutefois long*

temps cette bonne intelligence auec Vatace ,

auec lequel il rompit, bien-tôt aprés par les

persuasions de Théodore l' aueugle l'on oncle •

Ce qui obligea Vatace de luy porter la guer-r

re , en laquelle il enleua Bodenes à Théodo

re, Deauoli, Castoria, & autres places à Mi

chel , qui fut en fin contraint de le recher

cher de paix . Par le Traité Michel quitta à

1' Empereur Qrec , outre les places conquises ,

Prilept , celles deVelefe, & la ville de Croa

ou Croia dans 1' Albanie • ( a ) Ceux qui ont

écrit que l' illustre famille de Croy en FlaiiT

dres auoit tiré son nom de cette derniere pla

ce , se sont notoirement mépris , estant con

stant qu'elle le tire du village de Croy , à

trois lieues d' Amiens capitale de Picardie ,

d' où elle est sortie , ayant suiui les derniers

Ducs de Bourgongne . Ce village fut érigé en

Duché par le Roy Henry IV. en faueur de

Charles de Croy Duc d' Arfchot l'an mille

cinq cens quatre-vingt dix-huit.

. . VI- (à) Vatace estant retourné de cette

' expédition en Asie , y fut surpris d' vne Epi-

Mort de ]epfje ì qUi le trauailla quelques mois , & à la

Vatace . £n jUy cauf3 la mort le trentième iau,r d' Octo

bre T an mille deux cent cinquante-cinq , estant

âgé de soixante ans , suiuant Nicephore Gre-

goras , ou selon Acropolite , de soixante-deux ,

aprés en aooir régné trente-trois . I' ay remar»

que cy-deuant que le surnom illustre de Du-

cas , ioint auec celux de Vatace , marquoit la

noblesse de fa famille , ou du moins de son

alliance . II y a meíme lieu de croire que ses

prédécesseurs ne le prirent , qu* en consequen-
 

laqu

taces se donnèrent indifféremment les sur

noms de Comnenes , ou de Ducas. (f). Car

Nicetas parlant de Iean Vatace , qui rempor

ta de grandes victoires contre les Turcs en 1*

an mille cent soixante quatorze , qui fut éle-

ué à la dignité de grand Domestique , &ç aux

Gouuernement des Prouinces , & résista puis

samment aux entreprises d' Andronique le Ty

ran , luy donne quelquefois le surnom de

Comnene , & le qualifie cousin germain de

l' Empereur Manuel . ( d ) II deceda soûs 1'

Empire du icune Alexis fils de Manuel vers

l'an mille cent quatrervingt deux, & eût en-f

tre autres enfans Manuel , ôç Alexis , à qui

le Gouuerneur de Candie fit creuer les yeux, .

de l' ordre d' Andronique . ( e ) Celui-cy , quoy I 1 S S'

qu* aueugle , ne laissa pas d!estre employé par BaydoVIM.

l' Empereur Isâc 1' Ange son cousin yssu de, II.

germain, dans la conduite de ses troupes con

tre Isâc Comnene , qui s' estoit emparé dp 1'

Isle de Cypre , duquel il fut fait prisonnier.

De sorte qu' il est plus probable , que 1" Em

pereur Vatace tiroit son extraction de cét A-

lexis, que non pas de ce Basile Vatace » que

(/) Nicetas dit auoir esté d' vne famille peu

illustre , qui épousa sa fille de Constantin 1'

Ange frère des Empereurs Isâc & Alexis, &

eût de grands emplois soûs Isâc . (g) L'Empe-

reur Vatace eût pour frère Isâc Duras, à qui

il conféra le titre de Sebaitoçrator'-, duquel

vint Iean Duras, qui mouruc auant son pere ,

& laissa Théodore fa fille vniqup, que Michel

Paleologue , depuis Empereur , épousa • II auoit

succédé à 1' Empire à Théodore Lasearis, au

droic de la Princesse Irène fa femme , fille

aifnée de cét Empereur , qui audit esté conioin-.

te en premier lit , auec Andronique Paleolo

gue • (b) Aprés fa mort il reprit vne seconde

alliance auec Anfie, (Surita la nomme Con

stance) fille naturelle de 1' Empereur Frédé

ric , & sœur de JVlainfro:y Roy de Sicile. II

sut hardy Sc vaillant , d' vne excellente con

duite , adroit dans les négociations , entrepre- «

nant où les occasions se prelentoient de faire

quelques progrés , mais peu obseruateur de fa

parole & des Traitez ; qui estait vn vice qui

ne luy estoit point particulier , niais commun

à tous les Princes Grecs de ce siécle là • II

sceût sort bien profiter des désordres de ses

voisins, Ôc tirer auantage de leurs diuilìons&

de leurs disgrâces • Aussi il accrût ses Etats

d' vne bopne partdje de la Thrace & de la

Thessalie . II est blâmé par les Ecriuains de

son temps de l' amour excessif qu'il eût pour

vne Dame Italienne nommée Marcesine, qui

estoit de la fuite de l' Impératrice Anne fa,

femme , pour hquelle il eûc tant de passion ,

qu'il luy fit rendre les mesmes honneurs qu'à

elle , Ce qui luy attira la haine & le mépris

de ses peuples , & (b) causa vn tel scandale

dans 1' Eglise Grecque , que le Moine Nice

phore Blemmyde , personnage sçauant , entre

prit de la chasser de 1' Eglise de S. George ,

où elle se trouua en sa présence • 1 *

VU, La mort de ce Prince , & celle du i 2. J 6.

Pape Innocent IV- suruenuë presque au mes- Pourparlers

me temps , interrompirent les pourparlers quije p vn]on

auoient esté commencez pour reioindre lesdex deux

deux Eglises. , & appaiscr le Schisme qui les Eglises re-

auait séparé . (k) Mais Alexandre IV- quiprjs par

succéda à Innocent , reprenant ses premiers ieXandre

erremens , les remit derechef fur le tapis. II jy,

enuoya en cette année l'Euefque d' Oruieto^- z^l%

vers 1' Empereur Théodore , pour conclure &

terminer auec luy , ce que son pere auoit com

mencé , auec vne instruction contenant les con

ditions par luy proposées & accordées . II don

na aussi ordres tres-particulier à 1' Euefque d'

apporter toutes les facilitez, possibles à l' exé

cution , & de promettre la convocation d' vn

Concile , pour résoudre & déterminer les points

controuersez de la soy . (/) Acropolite fait

mention de cette Ambassade du Pape, vers

( a ) Leunclm. in Pandeff. Turc- c- 12$,

( b } Acrop. f. 52. Gregor. I- 2,

( c ) I» Manu. /■ 6- c. 7.

( d ) In Alex. Manu. fil. c. 16, V '

(e ) In Isaac l. 1. c. j.

( f ) In Isaac. I. 2. ç. z.l- J. c 4. Sv

( g ) Acrop. C. 5 1 ,

Hifi. de Constantin^.

( h ) Gregor. I. 2. c. 1 j. /• 4. e. j- Vachjm. li j.

c 7.

(i)

Nang. Matb. Par. Surita , 1169.

Léo Aìlat. I. 2. de Ecd- Orient. & Occid.

perp. Cons. c. 14. . . '

(k) Alex. W- PP. l.z. ltfr 325- Yvading.

.Raynald. £zou. ,

( 1 ) Acrop. c.€j.

K ij
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Théodore , filait Ofi ne Jit póint quelle en sut

IZ s 6. 1* issue , quOy qu'U soit probable que Je peu

/bol

H.

Bavï>oV1n de temps que ce Prince régna, & lés guerres

continuelles qu' il eût fur les bras , Y empé

estèrent de s' y appliquer sérieusement , & d' y

mettre la derniere main ; ce qui fut reserué

pòur le regtitt de Michel^Paieologue . Les E-

criuains Grecs ne parlent potnt d'aucune guer

re particulière que Théodore ait eu áuec les

François , ( a ) mais nous apprenons que les

courses & les ra nages que les Grecs fa i soient

journellement sur leurs terres , les mirent tel

lement à l' étroit , que le Patriarche Zusli-

gnarì n'ayânt pas dequoy sost tenir fa dignité

11 j y» ac soo caractère , fut obligé d'en faire sej

plaintes au Pape , qui enuoya ordre inconti

nent au Ministre des Frères Mineurs de Ro-

manie , de faire en forte que les Prélats &

les Euefques de la Morée Iuy fournissent du

reuenu de leurs Bénéfices dequoy entretenir fa
 

. deux cent cinquante-fept .

lZf$. VIII. L' année suiuante 1* impératrice Ma-

Guerre rie Brienne , eût vne fâcheuse guerre au

pour le *"u'et du Comté de Namur . Baudouin ayant

Comté de retiré ce Comté des mains de la Comtesse de

Namur • Vianden fa sœur , Y auqit engagé pour fubuer

nir à la nécessité de ses affaires, au Roy saint

Louys , pour vne somme de cinquante mille

liures ; & la Reyne Blanche fa mere ayant

compassion de la disgrâce de ce Prince , le

íuy auoit remis . D' autres écrîutnt qu' il fut

rendu à l' Impératrice Marie , lors qu' elle ar-

riua en France , où elle auoit esté enuoyée

par T Empereur son mary , pour vendre Sc

engager les terre» qu'il y possedojt , tant pour

s'acquitter des grandes décès qu'il auqit con

tracté , que pour fournir aux dépenses , qu'il

estoíc obligé de foûtenir pour la coníeruation

du peu qui Iuy restoit dans la Romanie (b)

L* Impératrice estant à Namur pour quelques

affaires particulières , y reccut les plaintes du

peuple fur les violences oc les outrages que

les ieunes Gentilshommes du p.iys leur fai-

soient iournellement . Auant son départ elle

ordonna à son Baillis de Namur , d' en faire

vne Iustice exemplaire : lequel «'estant mis

en deuoir de satisfaire à son commandement ,

& de se saisir des plus mutins , fut tué par

eux - L' Impératrice en ayant eu 4uis, retourr

•cj * -o >r na en diligence à Namur , en resolution de

J ■ se vanger sur la ville • Les Habitans tâche-

#-tf-*t»- rent de s'excuser d,e cette action, & la reiet-

terent sur quelques particuliers , qui seuls en

estoient coupables, les autres n' y ayant trem

pé efi aucune façon - Mais comme ils s'apper-

ceurent que V Impératrice ne vouloir point re-

ceuoir leurs excuses ^ ils députèrent vers le

Roy Saint Louys , qu ils sçauoient auoir beau-

Coup de pouuoir fur son esprit , pour le prier

d' intercéder pour eux . On dit qu' vn Courti

san , qui estoient pour lors en la chambre du

Roy , dit tout haut , que ceux de Namur ne

deuoient , ny ne pouuoiènt espérer áucune grâ

ce de Y Impératrice , mais qu' il falloit qu' ils

s' allassent présenter à elle la corde au col ,

& s'exposer à fa miséricorde . Le Roy le

reprit aigremeut de ce discours. , Sç dit aux

Députez qu' il falloit qu' ils, retournassent vers

leur Dame , & que volontiers ii seroit son

possible pour les accommoder auec elle , Ce* T~

pendant ceux qui se sentoient coupables , crai- 12>fo.

gnans quelque mauuais traitement de la part B ATTOViI

de Y Impératrice , allèrent secrètement trou- 11-

uer Henry Comte de Luxembourg, ramenè

rent dans Namur , & le reconnurent pour leur

Seigneur • Le Comte auoit déia des prétentions

fur ce Comté du chef d' Ermenson 4e Na

mur fa mere, fille d'Henry l'aueugle Comte

de Namur - Mais pour auoir vne entière con-

noissance des démeslez qui furuinrent à ce

sulet, il est nécessaire de remonter plus haut.

IX. (c) Henry Comte de Luxembourg & Droit* da

de Namur , fils du Comte Godefroy , estant Comte de

deuenu aueugle fur la fin de (es iours , & fe Luxeov-

voyant fans lignée, disposa du Comté de Na- bourg surit

mur en faueur des enfans de fa sœur Alix , Comté de

femme de Baudouin IJI- du nom Comte de Namur.

Hainaut : mais au bout de quelques années,

sçauoir en l'an mille cent-quatre- vingt six, il

eut Ermenson d' Agnes de Guejdres fa secon

de femme . II 1' accorda en mariage , estant

encore au berceau , à Hénry II. du nûm Com

te de Champagne , auec promesse de Iuy don

ner pour dor le Comté de Namur . (4 ) D?

autre part Baudouin IV. du nom Comte de

Hainaut , fils d* Alix de Namur, qui craignoit

que çe Comté ne Iuy échappât, prenant l'oc-

casion de l' absence du Comte de Champa

gne , qui estoit occupé en la guerre du Roy

de France , & de la maladie ôç de la vieil

lesse du Comte {"íenry , vint auec vne armée

en 1' an mille cent quatre-vingt huit auCom?

té de Namur, & s'en rendit Je maître- Pui*

afin de fortifier ses droits, ii en obtint le don

& l'inuestiture de 1' Empereur Frédéric estant

à Wormes, comme deuolu à V Empire par dé

faut d'hoirs masles ; auquel temps ce Comté

fut érigé en titre de Marquisat • Mais cela t

n'empêcha pas que Thibaud I- du nom Com

te de Bar-Ie-Duc, qui auoit épousé Ermenson

après que le Comte de Champagne J' eut quit

té , ne reprit pas ses prétentions au Comté de '

Namur . (f) De fait, nous lisons qu'il mit

le siège deuaiit la ville de Namur l'an mille

cent quatre-vingt treize . Enfin, par le Trai-P**»?* *4V

té de paix conclu à Dinant le vingt-feptiéme

iour de Iuillet l' an mille cent quatre-vingt

dix-neuf, entre Thibaut d' vne part, 6ç Bau-

doûin Comte de Flandres & de Hainaut, &

Philippe son frère puisné d'autre , le Corn*

té de Nainur demeura à Philippes , à la re

serué de quelques terres du Comté, & de quel

ques sommes annuelles , qui furent accordées

au Comte de Bar • Ensuite dequûy le Comté

de Namur écheut aprés la mort de Philippe ,

à l' Impératrice Ioland fa sœur , femme de

Pierre Comte d* Auxerre , & mere de Y Em-

pereur Baudouin II.

X. Cette Paix fut trauerfée par les préten

tions de Waleran II. du nom Duc de Lira-

bourg, à cause d'Ermenfon veuue du Comte

Thibaut, qu'il épousa en l'an mille deux

cent quatorze* (/) Et mesmes en l'an mille

deux cent vingt , il se fit diuers combats à

ce suiet entre Iuy & Philippe ; mais l'Euef-

que de Liège , & 1* Archeuesque de Cologne

terminèrent leurs differens par vn Traité qu*

ils moyennerent entre ces Princes en la ville

de Dinant , au mois de Mars l' an mille deux;

cent vingt-deux, (g) Meier écrit qu'Henry

Comte de Luxembourg fils de Waleran &

! 8 !

(a ) Vvading. 1257. n. 16.

( b ) Çhron. de Fland cb. 16- Nang- in S- tud.

iaj8. Çbron. MS. de de Mesmes . Ghron: MS.

4e G- de Nangìi .

(c) Eald. de Auen U .

(d ) Cbron. Aquìcinttin. 1188-

(e) Alberto- 1 193, (f) Alberic. txtQ.

(g; Meier. i»3z« Vfyubjint •
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an mille deux cent cliquante six , par lequel | , - o

ils renoncèrent en saueur de Baudouin Empe- '

T~ d* Ermenson eût diffèrent pour le Comté de

IZC5. jsjamur aueç Ferdinand Comte de Flandres,

BAVDOVIN à cause de la Comtesse Ieanne sa femme , &

II, que par Traité passé à Cambray le iour de

la Touffaints l' an mille deux cent trente-

deux , le Comte Ferdinand quitta à Henry

les droits qu'il auoit fur le Comté de Na-

mur , & Henry quitta au Comte , Vienpe cfc

Golesme . (a) D' autres estiment plus proba

blement , que çe Traité se fit entre Henry

Comte de Vianden qui auoit épousé Margue

rite iœur de Philippe , dont elle se disok hé

ritière • Outre qu'en cette année-là le Com

te de Luxembourg n'estoit pas en estât de

faire la guerre , ne pouuanc pas auoir pour

lors pjus de seize ou dix-sept ans « Tant y a

qu' il est constant , que Henry réueilla ses pré

tentions puisaprés: (b) Car Guillaume Com

te de Hollande, éleu Roy des Romains , en-

pemy iuré de la Maison de Flandres, ayant

dans vne assemblée des Princes de V Empire,

tenue à Francfort le onzième iour de Juillet

l' an mille deux cent cinquante-deux , priué la

Comtesse de Flandres de toutes les terres qu'

elle tenoit de 1' Empire , il les transporta &

■ ' 1 donna à Iean d' Auennes son beau-srere , qui

auoit épousé sa sœur . Les lettres qui surent

expédiées fur ce don , portent la terre de Na

mur , auec ses dépendances , la terre de Vfai-

se , & la terre des quatre Offices . Jean d'

Auennes en fit hommage à Guillaume dans

la mefme Assemblée , Ce qui fait voir que

.. * la Comtesse de Flandres auoit des prétentions

fur ce Comté , quoy qu' il fût possédé par Bau

douin • II est vray que l'on pourroit se perr

suader que Baudouin Comte de Flandres ayant

permis que son frère Philippe possédât ce

Comté , se conserua la Seigneurie directe &

Y hommage , par droit de Frerage , par le-

...quel en ce temps-là les puisnez releuoient , à

Edit. earì}> tajfon <je ieurS partages de leur frère aifné ,

$*&'.lîS- qUi çn faifoit 1' hommage au Seigneur Domi

nant ; ce qui fut éteint & aboli par le Roy

Philippe Auguste , pour l' á^enir feulement ,

Et ainsi on pourroit soûtenir , que c'est cet

te Seigneurie directe qui fut confisquée par

Guillaume sur la Comtesse de Flandres : mais

(c) les lettres de Iean & Baudoûin d' Auen

nes, dont nous parlerons incontinent, peuuent

fiiire douter de cette circonstance .

Iean d' A* Quoy qu'il en soit , Iean d' Auennes

uennes quitta en 1 an mille deux cent cinquante-six

quitte ses tous droits 4U> ^aY pouuoient appartenir

droit fur leau Comté de Namur en vertu de cette dona-

Comté de tion » ^ Henry Comte de Luxembourg . Ce

Namur à 4ui P°rta P*ut-estre l' Empereur Baudoiin à

Baudouin. venslre » ou aliéner en la mefme année , le

" Comté de Namur au Roy Saint Louys, de

crainte d' auoir à demesler auec Iean d' Auen

nes , ou le Comte de Luxembourg , qui estaient

appuyez du Roy d'Allemagne , qui faifoit la

guerre en leur faucur à Marguerite Comtesse

de Flandres mere de Iean . Mais ce Roy

ayant esté tué en vn corabat contre les Fri

sons , Iean & Baudouin d' Auennes frères , &

en fans de Marguerite , qui se voyoient desti

tuez de cét appuy , furent obligez d' auoir re

cours à la France . Estant venu trouuer le

Roy Saint Louys & Peronne, ils passèrent vn

Acte le Dimanche deuant la Saint Michel P

reur de Constantinople à la donation qui leur Bayr>pyr.H

auoit esté faite par le Roy d'Allemagne du »«

Comté de Namur , & de toute autre terre

que Baudouin possedoic ; & reuoquoient le don

ou transport des mefme; droits qu' ils auoient

fait en saueur d Henry Comte de Luxem

bourg : fans preiudice toutefois à 1' homma

ge qui appartenoit au Comté de Hainaut ,

dont ils eiperoient estre possesseurs aprés le

decés de la Comtesse Marguerite leur mere .

X1I> Le Comte de Luxembourg ayant donc Le Comte

esté appellé par ceux de Namur , dans seur de Luxem-

ville , if. reconnu Seigneur , mit aussi-toc le bourg se

fícge deuant le château, qui estoit encore te- rend mai-

nu par les gens de l' Impératrice : (d) laquel- stre du Cô-

le iur la nouuelle qu' elle en eût , rechercha té de Na-

le secours de la Comtesse de Flandres , & ra- mur -

massa ce qu'elle pût de troupes , dont elle

donna la charge au Comte d Eu & à fes au

tres frères . La Comtesse luy enuoya Iean d*

Auennes son fils, qui auec vne armée de Fla-

mens vint assiéger Namur , où toutefois il ne

se comporta pas auec toute la vigueur & la

fidélité requise • Car au lieu d? presser le Com

te & les assiégez , il leur accorda vne tréuç

de quinze iours , & que pendant ce temps-là

l'on ne porterait aucuns viures, & qu'on ne

laisseroit entrer aucunes troupes dans le châ

teau • Sur cela , le Comte de Ioigny & les

Cheualiers Champenois qui estoient venus auec

l' Impératrice à ce siège , se deffians de quel

que intelligence de la part de Iean d' Auen

nes auec lp Comte , se retirèrent en leur pays . pag.

Le Comte donna fur leur arriére-garde , & «n

deffit quelques- v ns \ puis estant retourné à Na

mur , il obligea l' Impératrice à leuer le siè

ge, & enfin prit le château par composition.

Ainsi le Comte de Luxembourg demeura pos

sesseur du Comté de Namur ; ( e ) & l' Im

pératrice s'en voyant dépouillée , vendit ses

droits à Guy Comte de Flandres , qui fit la

guerre pour raison de cette cession au Com

te Henry , & mit le siège deuant la ville de

Namur ■ Iean d' Auennes Comte de Hainaut

se ioignie à Henry , soutenant qu' il tenait de

luy ce Comté en fief , & luy en auoit fait

hommage • (/) Finalement, ce dictèrent fut

terminé par deux mariages , I' vn de Philip*

pe de Luxembourg fille d'Henry auec ïe

Comte d'Hainaut ; l'autre d' Isa beau fa sœur

auec Guy Comte de Flandres , auquel ce

Comté demeura , êc dont il fit hommage au

Comte de Hainaut en l'an mille deux cent

soixante-dix .

XIII. L' Empereur Bandoûin , te les Fran- Exploits de

Íois , quoy que resserrez presque dans la seu- Théodore

e ville de Constantinople , respirèrent, &eu-Lascaris

rçnt quelque relasebc sous 1' Empire de Théo- Empereur .

dore Laícarís , fils & successeur de Vacace.

{g) II estoit âgé de trente-trois ans lors qu'H

paruint au Gouuernemen.t , estant né la mef

me année que son pere reçeut le diadème*

Aprés qu' il eût esté couronné solemneliemeot '

Empereur par se Patriarche Arsenius , U pas

sa Tannée suiuame dans la Thrace pour fai

re la guerre à Michel Roy de Bulgarie , qui

fur l'àuis de la mort de Varace estoit entré

auec vne puissante armée en cette Prouioce »

( a ) Mejjieurs de Sainte ifartbe .

( b ) Meier. 125», Cbron. de Fíand. cb. aj.

|fc à Ltidis /. a }. c 2 1, Pr. Vincbant .

(c ) Au Recueil des Chartes , p, V /■ • ■ *

(d) Cbron. MS.de Nangis. . v ;: ,

( c ) Wraus in Cbron.Reig.an-991- Rtcuelf

des Çhartts p. 24.

( f) Hocbem. in bìst. Epifctfi. tftd. p- ajtf.

Vigneren f bìst. de Luxemb. cb. 20.

(g) 4c«p.f. n-Htefbr- Gftg l- ?■
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~ ~— (a) Sc auoir enleué en peu de temps toutes

y.^S. les places qu'il auoîc pris fur les Bulgares.

BÀVDOVIN Mais l'arriuée de Théodore écarta ces pcu-

1 1. pics , & les obligea à vne retraite dans leur

pays • II reprit cependant toutes ces- mesmes

places , & eût poussé ses conquêtes iulques

dans la Bulgarie , si la nouuelle de l' irruption

des Tartares dans 1' Asie , & dans la Cappado

ce , n'eût pas arrêté ses desseins , & ne l' eûc pas

contraint de retourner promptement en Asie,

pour pouruoir à la scureté de les Etats : ap»

prehendane auec soiec , que si ces Infidèles se

rendoienc maîtres de la Cappadoce \ ils-- ne

portassent pas a prés leurs armes fur ses ter*

res . (b) Mais lçs Tartares s' estans retirez ,

il fit repasser ses troupes dans la Thrace , oà

les Bulgares estoient rentrez encore vne fois

auec vn grand nombre de Comains , ou de

Scythes . Enfìn il se fit vn Traitté de paix

entre luy & Michel , par 1' entremise d' Vrus

Roy de Russie ou de Mjfcouie , beau-pere de

Michel , & gendre de Bela Quatrième du nom

Roy de Hongrie . ( c ) Auquel temps Théo

dore acheua en la ville de Thessalonique le

mariage qui auoic esté proietté & accordé par

son pere , en suite d' vn Traité de paix auec

Michel Prince d' Epire, de sa fille Marie auec

Nicephore Despote , fils de Michel , & fit vn

nouueau Traitté auec ce Prince , & Théodo

re ptraliphe fa femme , qui estoic demeurée

en ostage à Thessalonique pour (eureté du pre-

JSdit. Paris, mier 1 P*1* ce nouueau Traitté Michel fut obli*

pur. 147. de quitter à Théodore U ville de Duras,

óc le château de Seruies-

Théodore XIV. (d) Cc mariage acheué,ll retourna

en Asie , fur vn nouueau bruit de la descente
rerourne en de$ Tartarej f ]efqneiS aprés que le Sultan de

y ie ' Cappadoce se fut obligé de leur payer cri»

àa mort. jjat^ n' ayant pas des forces suffisantes pour se

deffendre contre eux , se retirèrent derechef

en leur pays • ( e ) Cependant Michel Prince

d' Epire, aprés le dépare de Théodore , bri-

lanc le Traité qu' il aúoit fait auec luy , fie

vne Irruption dans ses terres , se ioignit auce

Estienne Roy de Seruie , enleua Prilep , Óç

autres places, fans que Michel Paleologue qui

auoic esté enuoyé contre luy , ózâc se mettre

en campagne , à cause du peu de troupes qu' il

auoic • (/) Pendant cette guerre Théodore

deceda dans 1' Asie au mois d' Aoust 1' an mil»

le deux cent cinquante-huit , ayant peu aupa-

raua^nt fa more racifié auec Constârtcin Roy

de Bulgarie le Traité d'alliance qu' il auoic

saie auec Michel ion prédécesseur , II laissa

pour héritier apparent de ses Etats Iean La-

fearis son fils vnique , qu'il auoic eû , outre

quelques filles, de l' Impératrice Hélène, fille

d' Azen Roy de Bulgarie • Ec parce que Iean

estoic encore fore ieune , ayanc à peine six

ans , iuiuanc (g ) Acropoíite, ou neuf, selon

Pachymeres ; il ordonna par son cçstamenc ,

que Georges Muzalon Grand-Maistre de fa

Garderobe , personnage de grand espric , &

d' vne expérience consommée , quoi qu' il ne

fûc pas issu des plus illustres familles , auroic

le gouuernemenc de fa personne , Sc de 1' Em-

pire , duranc fa minorité « Mais à peine le

troisième iour , ou selon d' autres , les r.cuuié-

tíiedepuis lá more de Théodore furent écou- -

lez , qu' Alexis Scrategopctle , Constantin Tor- T 1 5

tiiccz , Sc autres grand Seigneurs de la Cour BAVDGVi»

de l' Empereur, irritez de ce que Muzalon IL

leur auoic ellê préféré en cetee occasion ; &

d' ailleurs offensez de quelques mauuais traite*-

mens qu' ils auoienc receu de Théodore , cant

qn'én leurs personnes , que leurs familles, con-

spirerene contre Muzalon , & 1' assassinèrent

dans 1' Eglise , comme il assistoie aux obsèques

de l' Empereur . {b) Aprés cela ils éleurent

en: fa place Michel Paleologue , auquel ils

donnèrent le gouuernemenc du ieune Prince t

Sc de l'Etac , & luy firenc prendre le titre

& la qualité de Despote ; & quelques temps

íprés le proclamèrent Empereur , 1' éleuerent

fur le Bouclier , suiuant la coûtume , & le fi*

rtíriC couronner folemnellemenc dans la ville

de Nicée . ( i) Le Pacriarche Arsenius con

sentit auec beaucoup de peine à cecte élection ^

eprés auoir pris le fermene de Michel & f*

promesse } àe rendre & restituer 1' Empire au

feutte Lalcaris , lors qu'il seroic paruenu eri

Vn âge plus Nuancé , & qu'il seroie capable

d' entreprendre la conduite des affaires . '

■ XV- Michel estoit fils d' Andronlque Paleo- De la fa-

loque , qui soc eleué à la dignité de Grand mi'le de

Domestique , ou de Grand Sénéchal par 1' Em-'Micr»elPa-

peréur Théodore , & de la fille vnique d' A* seologuc.

îexls Paleologue , qui euc 1' honn*ur d' épou

ser Irène fille att'néà de T'Empereur Alexis

l' Ange, surnommé Andronique, qui luy don-!

na le titre de Despote , & le' déclara son suc- p'g- 14s*

cesseur h 1' Empira . Les Ecriuains du temps;

n' onc poinc remarqué le nom de l'aycul de-

Michel , mais (k) Nicephore Gregoras "t- iÓ

les aueres Historiens Grecs, assûrent que Mi

chel estoit de la famille des Paleologucs , tant?

de son chef que du chefde la merc , au moyeu

dequoy il estoic Diplopaleologue , c'est h. di-> . ..

se, doublemenc descendu des P^leologues. Or

il est certain que cette famille estoic tres-an-

cienne & tres-illustre dans 1' Empire d' Orient ,

( l) Sc connue* dés le temps de l' Empereur

Romain Diogene, Nicephore Botaniate , Ale

xis Comnenc , & leurs successeurs . D'où ie

m' ellonne pourquoy ( m ) Spandugino, Vola-

terran , Bizarre , & ceux qui les onc fuiui ,

onc áuancé que le pere de Michel eltoic ori

ginaire de Viterbe en Italie , & qu' il estoit

Connétable , c' est à dire Capitaine de quel-, ■•

que Compagnie d'Infanterie , ou de garnison

de place . (n) Acropoíite écrit que d'abord

que Michel le suc fait proclamer Empereur,

Baudoilin qui estoic à Constantinople luy en-

uoya ses Ambassadeurs , tanc pour le recher

cher de paix Sc d'alliance, que pour luy de

mander la restitution de la ville de Thessalo

nique , & de toutes les places que les Grecs

d'Asie possedoienc dans la Thrace • Baudouin

se persuada en cette occasion , que Michel Bauj0£im

luy accorderoit facilemenc ces propositions , enuove sCS

Sc qu'il aimeroie beaucoup mieux s' écablir AmbaíTa-

puissammene en son vsorpacion , Sc appaiser jcurs ^ j^j.

les diuisions incestines, qui fuiuent d'ordinai- c[je],

re ces changemens , qqe de songer à faire la

guerre à ses voisins, lesquels il luy estoic plus

auantageux d' auoir pour amis , afin de n'estre

(a) Acrop.c- J4. jj. j6. J7. 5j. Ço.

( b ) Âcrop. 6i- 62.

ìç) Acrop, ç. 63. 64.

(d) Acrop. c. 66. 68. 69. 71. •Gre^or, I, 3.

it»'.

f e ) Acrop. t. 70. 71.72. v « »; *•} »' -s '

( f) Acrop. c. 7 j. Wcephor. Giregor. /■ 3. ç. <t>

(g ) Acrop. s.75. Gregor. I. 3. P*cfom-l.i- ci^ |

( h ) Acropol c 76. 77. Gregor. A.3.

( i ) Pachjm. I. 2. c. 4.

( k ) Nicepbor. Greg, l 3.

(1) Scjlitz.. 8 34. AnnaCom.p. 54. 51-56,

67.117- Theopb. Ep. 33. 70. Niât. Sec-

( m ) Spandug. délia ortg- de Principì Turçbl .

Volatcrr- Bizarr. /. 1 . de bello Veneto ,

(n) Acrop. c- 78. ' -
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~~ pas obligé d' entretenir la guerre au dedans Le Prince d' Achaïe prit aussi la fuite , & i"ut ~ - - -

1250. & au dehors de ses Etats. Mais Michel , quj trouué à Casloria caché íbûs vn monceau de I 1

BAVDOVJN estoit d' vne rare conduite , & d' vne yaleur -paille, & reconnu par yn Soldat à ses dents 3 AVDOYIit

IL extraordinaire , ménagea si bien le* esprits de de dcuant , qu' il, auoit extraordinairement Ion- IL,

ses suiets , qu' il ne se forma aucun party qui gues. Les principaux d' entre ses Chefs , .en»

ozât s'opposer à ses desseins ; aussi il fit si tre kù|uels eítoient Anseau de Toucy & Geof>

peu de cas de cette Ambassade' & desdeman- -i/oy Seigneur de Caritaine furent pris vers

des de Baudouin , qu'il les rebuta comme ri- Platamon, & conduits à 1' Empereur: les Si-

djfules , & hors de toute apparence de raison . cilierts og Alemans furent pareillement, trail-

Guerrç de XVI. (a) Auant qu'il se fût fait courpn- lez en pieces . (d) Cette deffaite se fit au

Thessalie* ner Empereur , il auoit enuoyé sur les Pria- mois d' Aousi l'an mille deux cent cinquan-

temps de l'an mille deux cent cinquante neuf te-neuf ; en fuite de laquelle la plûpart des . ✓ - ■-

yne armée dans la. Thessalie , foûs la condui- places se rendirent au Sebaíiocrator ,. lequel :

te de Iean Comnene son frerc , Grand Do- diuisant ses troupes, prit Je chemin de Neo-

mestique (les Paleologues prirent indifferem- patras auec vne partie, où il s' achemina a.ueç

ment ce surnom de Comnene à cause de leur Je baslard du Despote, tandis qu' Alexis Stra-

ayeule , ) auquel il donna depuis le titre de tegopûle & Iean Raoul allèrent assiéger Ioarç-

Sebastocrator , pour faire la guerre à Michel nine , & fonder les esprics des hapitans d*

Despote d' Epire & d' Etolie . U auoit tâché Arte . < . ■

auparauant par ses Ambassadeurs de fléchir XVIL Acropolite attribué* la deffaite des Le bastard

Je cœur de ce Prince rebejle , & de le por- François à l'addressc de Iean Comnene , qui de . Michel

îer à quelque accommodement . ( b ) II auoic enuoya donner vn faux áuis au Despote , d' yne Prince d'E-

mesmes voulu employer à cét effet Mainfroy trahison qui setramoit contre sa personne par pire causeï

È.oy de Sicile gendre du Despote , auquel il fes gendres, qui ledeupient jiurer à 1' Empe- de la deffai-

enuoya Nicolas Alyattes Préfet du Caniclée., reur • Mais çe que Pachy mères raconte à ce te.

ou Secrétaire d' Etat . Mais ce Roy rétine fuiet semble auoir plus de probabilité , écrit p*g- ljo,

deux ans entiers 1' Ambassadeur de l'Empe- uant qu'elle se fit par la mésintelligence qui

reur Grec, sans faire aucune réponse à ses de-: se mit entre les François & le bastard du De-» . '.'•>

rnandes . II ne reiissit pas mieux à l'endroic spote ; qui fut piqué de ce que les Cheualiers

de Guillaume de Ville-Hardouin Prince d' A- du Prince d'Achaïe c"aio|loient fa femme,

Edit. Paris, chaïe , qui auoit pareillement épousé vne des, qui estoit fille de Tarorías * Sç de ce que fut

pag- 149. filles du Despote , qu' il pria, inutilement de les plaintes qu'il en fit au Prince, il n'enre-

s1 employer vers Ion beau-pere pour le faire çeut non feulement aucune satisfaction , mais

condescendre à vne paix . Enfin, il ne gagna encore de ce que ce Prince, lç railla de sa ia-j

rien fur cét esprit opiniâtre, qui ne voulut rieu lousie , & -le traita de bastard . Ce qui luy

relâcher de ses prétentions , tant pour fa pre- causa vn tel dépit , qu'il propoía d'haxardefc

somption naturelle , que pour l' appuy & le |a fortune de son pere , pour tirer la vengean-

** secours qu' il auoit conçcu de ce? alliances si ce de cét affront . U enuoya á cér effet se-

•i>- ■ illustres. U fut toutefois surpris , quand estant crettement offrir son feruiceau SebastocratOr ,

à Castoria auec la Prjnçessç Théodore fa fem- }uy promit de le secourir contre les François

me , il feeût que l' armée de Iearì Comnene iJSc les Allemans lors qu'il viendroit les atta-

auoit déia passé les. Ports & les Détroits des quer y Sc tira la parole , que fes troupes ne

BoJénes . Lequel en fuite de l'épouuante qui donneroient durant ce temps-là en aucune sa

ie mit dans ces Prouinces , prit en peu de çon fur celles du Despote son pere , & de son

temps Achride , Deauoli , Prefpe, Pelago- fils Nicephore . Ce qu'ayant esté accordé ,

nie, Sosque , Molysque, & autres villes . (c) les Grecs vinrent fondre fur les nôtres auec

Le Despote sur la nouuelle de la marche de touie leur armée, & les taillèrent aisément eu

Michel Paleologue , auoit pressé ses deux pieces j le bastard s' estant ioint en cette oc-

gendres de luy. enuoyer du secours en diligen- çasion , auec cç qu'il commandoit de troun

ce , afin de s'opposer au Sebastocrator .Le pes , à celles de Iean Comnene . La, retraite

Roy de Sicile luy enuoya quatre cent Che- du bastard vers ce General , dont les Auteurs

naliers d'élite: Pachymeres en met iufques à demeurent d' accord , confirme ce discours; nf

«ois mille , & Gregoras écrit qu'il y vint estant pas vray-scmblable qu'il eût abandon-

en personne , (ce qui n'est pas toutefois pro- né Ion pere, s'il n'eû.t eu quelque mécoBten*

bablé ) comme auflì le Prince d' Achaïe , Se tentent particulier , qui luy fir, lâchement quit-

voyant fortifié de ce puissant secours , il vinc ter ses interefts , pour contenter fa passion;

mettre le siège deuant le château de fiellegra- ce qui parût encore par la fuite. Car le ba

de, qui est situé fur le haut d" vn rocher prés stard estant satisfait de fa vengeance, se dé>

Deffaitedesde U riuiere de Polina : & fur 1' áuis qu'il <oba secrètement du camp de Comnene , qui

François, eût de l' approche de V armée des ennemis, il estoit aux enuirons de Thçbes, tç vint trou-

leua le camp pour les aller combatre . Les uer derechef; son pere , qui rodoic vers, les Is-

écarmouches commencèrent dans vn lieu ap- les de sainte Maure & de Cephalooie , fu-\ " ,

pellé le Détroit de Vorylas; d'où estant par- yant Parmée victorieuse des Grecs, qui estoit

ty pour aller secourir Prilep , quelques faux entrées dans la * Leuadie & dans la Beotie .

áuis qui luy surent donnez , luy firent pren- Son retour fut áuantageux au Despote dans

dre lâchement la fuite auec fes plus confi- fa disgrâce; car s' estant rassuré , & ayant ra-

dens , abandonnant le Prince d' Achaïe son massé le débris de ses troupes , il vin* à Ar-

gendre, & les troupes Françoifes & AHeman- te , éloigna les enqemis qui la muguetoient, .ïì

Prise du. des • ^e lendemain matin ceux de son armée & obligea ceuf qui assiegeojent Ioannina de

Prince d'Áiavant aPPrîs sa retraite > se dissipèrent ; Iean - leuer le siège . En fuite dequoy il reprit la

chaye&dusen fils naturel s'alla rendre au Sebaslocra-» plûpart de ses places,.tant par la diuisioo qui

Seigneur de.tor> ^ fit sermcnt de fidélité à l Empereur;. (e mit dans les troupes, e,nn,emies, que par, le

Caritaine. . ! . .-. - . . : L^L.

(a) Acttpol. s.77.80. Ukephor.Qregw.l. y Vhram. I. i.oc. #- hédt éec. 1. /. io> < î ì
Pacfym. I j. c 20. ■ ■ . : • (d ) Greçor. 3. Pmcbftm Iz.c.ti. Aetop.

( b ) Acrop. c. 79, r. 8a. Sternann. rz 19- Hartin. l'oton- )

. . { ç ) Jcrop- c. 8 1 . Grtgor. 1. 3 . Vacbjm. /. r . c. 3 1.. \\ \ \
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retour du Sebastocrator & de Constantin Tor-

* ■ 5 9 nices son beau-père vers I* Empereur , auquel

OAVOOViNils conduisirent leurs prisonniers . Les pro-

II' grés du Despote firent que Michel lé recher

cha encore de paix , & il luy enuoya

1" Impératrice Théodore sá femme pour l'y

faire condescendre , & offrit de luy donner

léan Paleologue son fils eh ostage : mais tou

tes ces negótiations n'aboutirent -qu'à vne

Tréuc.

Du Seign. XVIII. Geoffroy, qui fut fkit prisonnier

de Garitai- auèc le Prince d'Achaïe , estoit vu Gentil-

oc • homme François , qui estoit Seigneur de Ca-

ritaíne , place assise dans P Arcadie, Prouin-

ce de la Morée , dont (a) Phranzes fait men

tion en plusieurs endroits, (b) L'Autheurdu

Lignage d' Outremer écrit , qu' vn Seigneur de

Caritaîne épousa Hélène fille du Duc d' Athè

nes , laquelle aprés la mort de son mary rè-

Edit. Tarif prit vne seconde alliance auec Hugues Com-

pag. ff'i. ■ te de Brienne , qui eh procréa deux enfans ,

*' ' Gautier Duc d' Athènes , & Agnes . II est in

certain si ce fut Geoffroy Seigneur de Cari

taîne ; ou son fils, qui épousa Hélène , & si

cette Dame fut fille de' Guy de la Roche ,

Guy de la (c) qui se qualifioit en cette année Sire d'
 

Hugues IV* du nom Duc de Bourgongnè ; ou

si elle fut fille de Guillaume , dont il fera

parlé cy-aprés . (d) Alberic fait mention de

Guy , & dit qu'il auoit soûs fa Seigneurie

deux Archeueschez , sçauoir celuy d' Athènes ,

qui auóit pour Suffragant !'• Euefmie d'Argos;

& 1' Archeuefché de Thebes , duquel Y Eue-

fiché de Negrepont estoit dépendant . Ce* qui

justifie encore que le Seigneur de Thebes, ap

pelle vulgairement par les Grecs le Grand

Sire , comme i'ay remarqué , n' estoit autré

que le Duc d' Athènes . Ie n' ay pas de preu-

ues que ce Duc ait esté fils d'Òthon de ìa

Roche premier Seigneur d'Athènes, quoy que

la probabilité y soit entière par la circonstan*-

ce des temps ; qui fait encore que celuy au

quel Alix femme de lean d'Ibelin Seigneur

de Barut viuoit , que ( e ) le Lignage d' Ou

tremer dit auoirestó fille du Duc d' Athènes,

me donne fui et de croire qu'elle fut fille de

Guy . (/) lean d' Ibélin estoit fils de Balian

d'Ibelin Seigneur de Barut, & de Ciue , ou

Eschiue de Montbeliard • U fut aussi Comte

de Iaphe , & est nommé auec ce titre socts. 1'

an mille deux cent cinquánte-sept (g) par

Sanudo , qui cotte son decés foûs Fan mille

deux cent soixante-six . II est probable que le

Duc Guy deceda peu aprés cette année , veu

Îù' en 1' an mille deux cent soixante-quatre le

>uc d'Athènes se nommoit kan, auquel suc

céda Guillaume son frère, F va & l'autre en

fans de Guy .

Michel Pa- XIX. (b) Michel Paleologue aprés l'óue-

leologue ta- nement. Sç le succès de la guerre de Thessa-

che de pren- lie , commença à s' appliquer sérieusement aux

dre Constâ- moyens de se rendre maistre de la ville de

tinople par Constantinople • Ce qu' il croyoit dautánt plus

intelligen- facile , qu' il n' ignorait pas à quelle nécessité

ç«. ' ' & à quels abois les François estoient réduits .

L' Empereur Baudouin estoit dans "la place,

ou il n' auóit ny troupes ny argent, & estoit I 2. ç9«

tellement obéré , que pour s'acquitter de ses B Avdovis_

debtes , & pour fournir aux dépenses de fa II

maison , & des gens de guerre qu'il entrefer

noit pour la garde de la ville ( i ) il fut obli

gé de leuer le plomb des couuertures des Egli

ses , & des Palais de Constantinople , pour

faire des Peipres , & de la Monnoye , (k)

& de démolir les belles maisons pour auoir du

bois pour brûler. Enfin fa nécessité fut si gran

de, qu'il fut encore obligé de (/) mettre son fils

vnique Philippe en gage à des Nobles Véni

tiens de la famille de Capello , pour certai

nes sommes , qu' ils luy auoient prêtées ; Phi

lippe ayant esté conduit à cét effet à Veni

se, où il demeura long temps , mefme aprés

la prise de Constantinople . Michel ayant

passé l'hyuer à Lariipfaqúe , ville d'Asie,

trauerfa le Détroit auec quelques troupes , &

vint se presénter-deuant Constantinople , non

pour l' assiéger, ny dans 1' espérance de I» eo<*Pftr ?J*î

porter par force , car son armée estoit trop

foible pour attaquer vne si grande place; mais

à dessein de la prendre par intelligence, (m)

Deuant cela il alla assiéger Selyurée , qu'il

emporta fans aucune résistance des nostres . II

prit encore tous les Châteaux voisins de Con

stantinople , à la referue dé celuy d' Aphamée ,

(») qui estoit vne forte place, & vne maison

de plaisance , & vn Palais des Empereurs •

De là il fit marcher ses troupes vers Con- \

stantinople , & (o) feignit de vouloir assié

ger le château de Galarha , afin que ce Juy

fût vn prétexte de faire séjourner son armée

aux enuirons de la ville , dans 1' attente de

faire réussir son dessein.

XX. L' intelligence qu' il auoit dans Con- Michel i

stantinople , estoit de la part d1 vn Seigneur intelligen-

François , qui luy auoit promis de luy liurer.ee dans

la place, & luy auoit fait entendre qu' il auoic Constanti-

sa maison proche des remparts , & vne sortie nople ■

hors de la ville , par où il proposoit de le

faire entrer . Acropolite le nomme Anfel ou

Anfeau , & dit qu'il estoit proche parent &

cousin issu de germain dç 1' Empereur Michel .

Ce qui pourroit faire présumer d'abord que ce

Seigneur estait Anfeau de Gahieu , qui auoic

épouié Eudocie fille de Théodore Lafcaris , à

raison de laquelle alliance Anfeau tenoit le

germain fur Michel , & luy estoit oncle à la

mode de Bretagne , Michel estant descendu

d'Irène, sce,ur d'Anne, qui épousa Lafcaris.

Mais il y a plus d' apparence que ce Seigneur

estoit Anfeau de Toùcy.-, qui auoit esté fait

prisonnier 1' année précédente à la deffaite de

Thessalie. Ce que cét Auteur témoigne assez,

lors qu' il áioûre , que 1' Empereur Michel dpn-

noit damant plus de créance à fes paroles,

qu' il estoit non seulement son proche parent , *

mais encore de ce qu' au lieu de luy faire res

sentir les mauuaifes fuites d' vne prison, ayant

esté fait prisonnier auec le Prince d'Achaïe,

il luy auoit donné la liberté , & l' auoit ho

noré de plusieurs gratifications . 11 est bien

vray qu'il est malaisé de dócouurir F alliance

& la parenté de Michel auec Anfeau de Tou-

cy , qui estoit fils, de Nariot de Toucy & de

i—:— :— —-—r-—T

(a) P&ranz. t- l-c.iz. 25-25.

(h) Lignage cT Òùtrimeìr. c6. i.

( c). Recueil des Çhttrt. p. $.

(d) Alberic. 1236.

( e ) Lignage d' Outremer, p. 4 go» :

\t) Samt- l. j.;.ii.m(.

( 8 ), 3- P- **• (• i - 8. Le Sire de hlnuille

(h) 4fr1P- c 8?-

\\) Append. ad Ville-Hatd. Blondi de Gest-*

Venet- Sabell. Samt. I- 2. p. 4. c- 1 8.

(k) Gregor. I 4. c. 1.

( l ) sEmrl- in. S- lud- Bzou. 1271, n.

( m ) Pachym. /• x-c. 14.

( n ) Nicetas .

( O ) Acrop, Pfic/jjvt. / » c 1 ? . Gregor. £4. |Ç. 1 .

la
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d' Epire estant finie , le Despote se mit enT~ la fille de Théodore Branas , comme i' ay ob-

í Z 5 8. faué cy-deuant ; & ainsi n* auoit aucune affi-

BavdovïN nité auec les Paleologues •• ce qui me persua-

II. de qu' Acropolite a confondu ces deux An-

seaus . Quoy qu' il en soit , Michel attendoit

toûiours r exécution de ses promesses : mais

foie que ce Seigneur eût changé de volonté ,

ou qu'effectiuement il ne fut en son pouuoir

de les exécuter, il enuoya faire ses excuses à

Michel , fur ce que 1* Empereur Baudouin se

déifiant de luy , auoit retiré les clefs de la

porte par laquelle il auoit proposé de le fai

re entrer . ( a ) Michel voyant qu' il consom-

moit inutilement son temps & ses troupes ,

se retira en Asie , ayant accordé aux trois

Ambassadeurs de Baudouin , qui le vinrent

trouuer en chemin , vne Tréue pour vn an,

qu* il ratifia depuis estant arriué à Nicée, vers

la saison de 1' Automne .

XXI. (b) L* année suiuante il fit alliance

l 2ól. auec le Génois contre les Vénitiens , letrei-

Michelfait f de Mars estant en la mesme vil-

alliance a- Hie Nicee' (c) & leur accor<laP" k Trai-

tiec lcsGe-te l' exemption de péage en tous ses Porcs,

doìs. * plusieurs autres priuileges , à condition qu'

Edit. Paris. ^s ^uy fourniroient certain nombre de vais»

pa- j.- seaux de guerre , suiuant le prix dont il suc

' ^' conuenu. La ialousie auoit esté de tout temps

encre ces deux Republiques , dont les forces

à peu prés égales fur mer, donnoient coúiours

matière à quelque nouueau demeslé , Ce qui

parut assez aux entreprises des Isles de Can

die, & de Corfou , & en d'autres occasions,

qui firent naistre de cruelles guerres entre ces

peuples durant plusieurs années • Les Papes

s' employèrent fouuent pour les pacifier , &

firent leur possible pour établir vne parfaite

vnion entre ces deux Etats . ( d) Grégoire

IX. y trauailla plus qu' aucun de ses prédéces

seurs , & fit tant par son entremise qu'il se

conclut vn Traité folemnel en l'an mille deux

<ent trente-huit ; par lequel , entre autres cho-

ses il fut conuenu, que ny les vns ny les au

tres ne pourròient faire aucune alliance auec

l' Empereur Grec , fans vn mutuel consente

ment • ( e ) Ce qui fut tatifié par vn autre

Traité en l' an mille deux cent cinquante-vn .

if) Mais cette Paix subsista peu de temps,

& fut rompue par la diuision qui commença à

élater entre eux en l'an mille deux cent cin

quante-six , au suiet de 1* Eglise ou Monaste-

le de saint Saba dans Acre , qu'ils preten-

doient respectiuement leur appartenir par con

cession du Pape r D' où s'enfuiuirent de gran

des guerres , & plusieurs combats fur mer ,

dont les succès , quoy qu' auantageux aux vain

queurs , surent funestes à la Terre-sainte , &

par la suite à 1' Empire de Constantinople .

Car comme les Vénitiens en considération de

cette guerre , auoient fait vne Ligue pour vingt

ans auec ceux de Pise contre les Génois ; • de

mesme les Génois s' appuyèrent de l' alliance

de Michel Paleologue , ennemy capital des

Veaitiens , qui estant deuenu plus fort par cet

te alliance , fit aussi plus viuement la guerre

aux François. Outre que les Vénitiens se voy-

ans engagez dans cette fâcheuse guerre , ne,

purent à l' auenir s'appliquer auec tant de soin

au secours de Constantinople & de l' Empire

Guerre de XXII- (g) La Tréue, qui auoit esté arré-

l' Empire . tée entre P Empereur Michel & le Despote

campagne vers le Printemps de cette année: 1 2-j8«

& à l'ayde de quelque secours , qui luy fut Bavdovin

enuoyé par Mainfroy Roy de Sicile son gen- II.

dre , reprit plusieurs places qui luy auoient esté

enleuées les années précédentes L' Empereur

Grec de fa part fit partir Alexis Strategopu-

le , qui auoit esté orné du titre de Ce la r peu

auparauant , auec huit cent Soldats , & luy

donna ordre de leuer les Garnisons des villes

de Thrace , & de conduire les autres troupes

qu'il trouueroit dans ces Prouinces & dans la' - '

Thessalie , afin de s'opposer au Despote. Et •<■'

dautant qu' il deuoit passer prés de Constan

tinople , il le chargea de s' enquérir en paf-

sant de r état de la place , afin que lors que 1

la Tréue qui estoit encre les François & luy ,

& qui ne deuoit expirer qu'au mois de Se

ptembre, seroit finie, il pût, si l' occasion se

présentoir, l' aller assiéger ; sçachant d' ailleurs

que les François qui estoient dedans , estoient

dans vne grande disette de viures , & tres-in-

commodez . Strategopule ayant passé le Dé

troit , ôc débarqué ses troupes à Galipoli,

marcha du costé de Seliurée , & vint camper

à Rhegio , qui est vn Port distant de quel

ques milles de Constantinople . De là auan-

çant vers la place , pour satisfaire auec ordres

de 1' Empereur , il fit mettre ses troupes en

bataille, afin de donner l'épouuante aux Fran

çois , fans toutefois faire aucun acte d' hostili

té , tant à cause de la Tréue , que pour ce

que ce qu' il auoit de gens de guerre n' estoit

pas surfilant pour former aucune entreprise ;

aussi ion principal dessein estoit de s' appro

cher des * Volontaires . On appelloit ainsi +@e^„*irí,"-

certaines troupes débandées , qui ne reconnois-

sans ny les François , ny les Grecs , tâchoient vólontai-

de profiter des desordres du temps , pi 1 lans &

attaquans indifféremment les vns & les autres.

Strategopule donc ayant mandé les principaux

d' entre eux , aprés leur auoir fait espérer de

grandes recompenses , s' informa des moyens

de se rendre maistre de la ville de Constanti

nople , dont ils fçauoient l' état , à cause qu'

ils rodoiçnt perpétuellement aux enuirons, &c

que mesmes il y en auoit plusieurs d' entre

eux qui y auoient leurs familles , & s' en

estoient retirez pour les incommoditez qu'ils

y fouffroient . Ceux-cy gagnez par les promes

ses de Strategopule , & d' ailleurs fouhaitans

de rentrer foûs la domination de leurs Sei

gneurs naturels , luy dirent, que iamais Y oc

casion ne se présenta plus fauorable pour par

ue n ir à ce dessein : que la disette estoit gran

de dans la place , qu' elle estoit dépourueuè;

de troupes, au moyen de ce que les François

en estoient partis depuis peu pour aller vers

Daphnusie ; & que ce qui y restoit , estoient

gens fans deffenfe , & fans aucune expérience

au fait des armes ; ôc que s' il vouloit tenter

cette entreprise , ils promettoient de l'assister

non seulement de leurs personnes , mais enco

re des intelligences qu' ils auoient dans la ville -

. XXIII. ( b ) Daphnusie estoit vue place as- Les Fran

sise fur la coste de Thrace , du costé du Pont- ç0is vont

Euxin, ou de la mer Maiour , à mille stades assiéger

de Constantinople , enuironné d'eau ; d'où Daphnusie

Acropolite luy donne le nom d' Isle . Les

François entreprirent de 1' aller assiéger , par

le conseil du Podestat ou Bail des Vénitiens ,

(a) Vacbjm.1 z.c. zi. Açrop.c 84. /, ^

sb) Recueil des Chartes , p. 9 •

? c ) Cantaeuz. L 4. c. z 5. Giustin- l. $< Folle

ts 4- -, r ..y it\

(d ) GHtftin. Neb. h ?• Folieta L j. Sabell. dec

1. /• 9»

Hlst. de ConftaHtìnop.

(e ) Bizarv. I. t. de belloVeneto , p. 71 3.

( f ) I Villanl ì. 6' c 61. Sanut. U 3. p. 12. e. j.

Sabell. dec. 1. /. 10. Giust. Neb. f. J. ait. 12 5 8.

Folieta l. 4. . «• ,

( g ) Pacbym. /. 2. e. zj.

(h) Qregor. Acrop.c.Sj. Nicepbor- in Breuiar.

L
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Ba vdovijí vaisseaux

II.

arriué depuis peu à Constantinople , où il auoit

esté eftuoyé par la Republique aucc quelques

(«) Sabeliic & autres Ecriuains

de Venise le nomment Marc Gradenigo , &

disent oa'il fut chargé par Baudouin d'aller

garder 1 entrée <Su Détroit du coslé de U mer

Maionr , fur 4e bruit de la marche de i" ar

mée de Michel . Acropolite, qui le décrit com

me vn ieune homme plein de £bu , dit qu'

estant arriué à Constantinople , il persuada à

K, _ r Y Empereur d' employer les noauelses troupes

^u'« auoit amené , à faire quelqoe exploit,

ftg. 155. agn que jes Qrccs n'eussent pas í'uiet de leur

reprocher d'estre enfermez dans vne place

fans en ozer sortir • Et que sur cela ayant

■ équippé ce qu' il y auoit de vaisseaux dans le

Port , ils firent voile vers Daphruisie , où ils

mirent le siège . En quoy il semble y auoir

quelque contradiction , car il est constant que

la Tréue estoit pour lors entre les François

& les Grecs \ ce que Sabeliic témoigne , écri-

oant qu'elle subsistait , lors que Strategopule

Erk Constantinople: & ainsi il n'est pas pro

able que les François ayent entrepris de la

rompre par le siège á' vne place qui apparte-

noit aux Grecs ; íoint que (b) Pachymere»

dit , que Strategopule eût ordre de Michel de

ne rien faire en cette occasion , non ainsi qu'

il écrit , parce qu' il n' auoit pas assez de trou

pes , mais vray- semblablement à cause de la

ïréue • De sorte que n' estoit que les autres

Auteurs Grecs disent la mrtfine chose qu' Acro

polite , i'aymerois mieux áioûter créance au

discours de Sabeliic, qui dit , que Gradenigo

fut enuoyé de ce cocté là, c'est à dire du co-

sté de Dapbnusie , pour garder 1* entrée da

Détroit vers le Pont-Euxin . (í) Pachyme-

res áioûte , qu'il y auoit en cette armée na-

uale trente vaisseaux longs, & vn grand Ga

lion de Sicile .

Stratcgopu- XXIV. Strategopule eít peine à se refou

le tente la dre à vne entreprise de cette conséquence ,

prise de qui estoit contraire aux ordres particuliers qu'

Constanti- il auoit de son maistre , 8c éloignée de toute

nople . apparence de succès , pour le petit nombre de

troupes qu'il auoit pour lors. 11 est vray q»e

les Auteurs ne conuiennent point, qu'il n'eût

que huit cent hommes , comme écrit Grego-

ras • ( d ) Car Acropolite dit disertement , que

son armée estoit composée de Grecs & Scy

thes, ou Comains , qui n' fuioient pas coutu

me de venir à la guerre en si petit nombre»

{«) Spandugino assure qu'elle estoit de vingt-

cinq mille combatans ; & le Pape (/) Vr-

bain Quatrième écriuant au fuiet de la prise

de Constantinople , dit que 1* armée de Mi

chel estoit tres-nombreuse . Ce qui peut faire

croire , que ces termes de Gregoras se dûl-

uent rapporter au nombre de ceux qui com

mencèrent cette entreprise , tandis que le re

ste des troupes estoit en vn poste plus éloi

gné , ou des Grecs qui partirent de Y Asie auec

Strategopule , fans les autres troupes qui se

ioignirent à luy dans la Thrace. Enfin Stra

tegopule dans cette irrésolution , se laissa neant-

moins emporter aux persuasion de son neueu

Alexis, & de Coutrizace l'vn des principaux

chefs des Volontaires . Les Auteurs Grecs nfc

s'accordent pas encore en la manière de cet

te entreprise . Acropolite qui viuoit en ce

temps-là, Nkephore Gregoras , {g) Phran-

xes de Spsndngroo disent que Ym -de ces Vo

lontaires , ou autre Grec , luy vintdire , qu'il

auoit fa maison à Constantinople , vers les

remparts , do costé de la Porte ©orée , prés

se Temple de la Fontaine , de Uqaelle >il y

auoit vne issue êt vne sortie cachée seôs ter

re , qui conduisoit hors la ville, & qu' il bas

seroit aise d' y faire entrer par là autant de

Soldats qu' il voudroit ; qu* ayant visité le lieu,

M y «n fit entrer quelque nornïtre ia ouki, qui

ayant tué íess gardés fur les remparts , 4>nse-

rertt la Porte de la -ville à coups ide haches

& donnèrent le passage au surplus de fou ar-

mée • Mais Pachymeres la raconte auec d'wt-

tres circonstances , *& ùit que Strategopule

ayant <cnrm 'résolu de tenter la prise ide Con

stantinople , vint -de nuit visiter les eodanits

par où il ra pou r roi t escalader ; A qu'ayant

trouué que celuy qui e»st 4u costé de la Por

te Dorée estoit te plos soíble , & le moins

gardé , il arrêta de Y attaquer par cét en

droit-là •

XXV- Le résultat de la manière que V on

deuoit s'y comporter , fut, que se gros fle 1'

armée se metrroit en embuscade au Monastè

re de la Fontaine , tandis que les Volontaires,

auec quelques troupes planteraient Jeurs échel

les aux murailles , qui ayant gagné ses rem

parts , viendroient à la Porte Dorée , 8c i*

déboucheraient , ( (b) car elle estoit lors bou

chée éc fermée d' vne muraille) & que le li

gnai donné il approcheroit auec son armée,

& entrerai t dans la place ; ce qui fut ainsi

exécuté. Car le iour, ouplurôt la nuit , qae

l'on deuok faire cette entreprise, îl fi f appro

cher prés de la ville tout ce qa'il auoit de

troupes , tant de Grecs que de Scythe» , w

Coma'ms . Ce qu'il ne fit pas toutefois tans

quelque deflfiance de k part des Volontaire* ,

qui j" aooient porté à cette entreprise , crai

gnant qu' ils ne l'eussent attiré en cét endroit-

là , pour luy dresser quelqae embuscade . Mai*

leurs sermens , & les assurance» qu' il* donnè

rent de leur fidélité , se fireBt auancer iofqoes

an Monastère , où il se tint auec ses troupes

sens faire bruìt , attendant k signal qu'ils

luy deooseot donner , qui estoit , V4uext>le* Em

pereurs Iean tìr MkM , 00 selon Pfctanzes ,

Piucnt Us <3recs . ( i ) Les Volontaires cepen

dant plantèrent leurs échelles , montèrent s«r

les remparts , 6c ayant tué les gardes > qu'il*

trouuerent pour la plûpart endormis ; èt ceuìc

qui ses ayant apperçeus prenoient la fuite, ils

descendirent promptement à la Porte Dorée -,

la débouchèrent ; puis auec des haches 6c dès

leuiers , brisèrent cc abatlrent les portes , Eh

mesine temps vn Prestre d'entre eux , nom

mé Laceras , 6c quelques autres montent fur

les remparts , donnent le signal , & crient à

haute voix , Vhtent tes Empereurs Jean é> Mh

cbtl . Aussi -tost Strategopule fait auancer ses

troupes vers la Porte Dorée , 6t entre dans

la place fur le point du iour • Les CotnairJS

qui estoient auec luy , èc quelques Grecs s*

epandent incontinent lans ordre dans toutes

leí rués, 6c courent au pillage , auec tant de

confusion , que si les François íe fussent ral

liez , & n'eussent pas pris répouuante , ils

les eussent tous taillez en pieces . Ce que

Strategopule ayant apperefesl , il commença à

craindre ; & comme il auoit beaucoup d'

1 1.6 1.

Bavdovw

• U.

pag. 156.

Comme

Constanti

nople fut

escalades

par ses Vo.

Ionta ires.

(a) Sabell. det. \. A te. Append. ad Ville-

Kard. •

( b ) L- t- f. j j.

( c ) Pacbym. /. », ç. z 7.

(d) Acrop.c.S.

( e ) Spand, defh vrìg- de' Turthi .

(() Vrb.l. i-Ep- 119.

(g ) Tbram. I i-C- 4,

( n ) V. les Obseru sur Villt-mrd.

(1) ?Mcfym.f' J' e z j.
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expérience, il contint dans Tordre, quoy qu' qui estoit en leurs maisons de campagne , Sc

I 2. 6 I« auec beaucoup de peine, ce qui restoit de trou

BA.VDOVlNpes auec luy, leur faisant deffenfes de s'éloi-

I I- gner , ny de partir des rangs • Cependant il

jEí/if- Parìs.ne voulut pas s'engager plus auant dans la vil-

pag- 157. le , qu'il n' eût reconnu quelles forces il y

auoit dedans , dont il n' estoit pas bien cer*

tain , & iusques à ce que le iour fut plus grand :

Sc ce dautant plus que parurent d" abord quel-

ques François qui firent résistance, & s'oppo

sèrent vigoureusement aux Grecs ; ce qui luy

redoubla fa frayeur , & le fit songer à vne

retraite , Mais les Volontaires , qui estoient

gens hardis , luy dirent qu* il ne falloit pas

(Consulter là-dessus , qu' ils eítpient engagez trop

auant dans la place pour espérer d' en sortir ,

que la feule pensée estoit criminelle , Sc ca

pable de les faire tous périr : enfin que la for?

tune qui leur auoit esté fauorable dans le com

mencement de cette entreprise , ne Jcur man»

queroit point aussi dans l' exécution , & dans

la fin . Sur ce discours Strategopule se resoût

de continuer fa marche , tenant toûiours fes

gens serrez . Cependant les Scythes couroient

les rues , tuoient ceux qui se rencontroient

deuant eux , pilloient les maisons , & à la

fin donnèrent vn tel effroy , que les François

lans songer a se rallier ,' prirent la fuite &c

s* écartèrent .

XXVI- Strategopule d' autrp part qui fe

tenpit touiours en bataille , ne voulant auan-

cer que bien à propos , fur la nouuelle du re

tour & de l' approche de la flotte de Daphnu-

sie, rallia ses gens qui estoient entrez, & obli

gea les Grecs de la ville à se ioindre auec

Juy mal-gré bon-gré , puis fit mettre le feu en

diuers endroits de la ville : afin que les Fran

çois estans occupez à sauuer leurs femmes &

leurs enfans , Sc ce qu' ils auoient de plus pré

cieux dans leurs maisons , ne songeassent point

à prendre les armes pour se defsendre ; ou du

moins fussent obligez de partager leurs íoins ,

les vns trauaillans à se sauuer du feu , les

autres de leurs ennemis- Les François n'ayant

rrt rien faire contre cette place estoient re

tournez cette mesme nuit , & auoient ietté

les ancres aux enuirons du Monastère de saint

Michel , situé fur la riue Europeane du Bo-

lpore • (a) Ce Temple fut construit en ce

lieu par le Grand Constantin , & est plus

communément reconnu dans les Auteurs Grecs

foûs le nom de Sosthenion . (b) Les Empe

reurs Iustinian Sc ( c ) Basile le Macédonien,

le rebâtirent . ( d) Le Sultan Amurat le fit

démolir , & des matières en fit faire vn sort

à l' entrée du Pont-Euxin . ( e ) L' endroit où

il estoit éleué , estoit commode pour retirer

les vaisseaux , le riuage estant en quelque fa

çon couppé , Sc formant vne efpece de Port •

Cette flotte donc , sur le bruit qui se saisoit

dans la place , s'auança en diligence pour la

secourir, Ce qui obligea les Grecs de mettre

le feu non seulement dans la ville , mais en

core aux belles maisons des champs , ( c'est

ainsi qu* il faut entendre Acropolite > qui estoient

fur la riue du Bospore , & appartenoient tant

áag.'i^' aux Vénitiens , qu'aux autres Nations, afin

* • que ceux de dedans estant occupez à sauuer

leurs enfans & leurs familles , ceux de dehors

s' employons dç leur part à éteindre le feu

à sauuer leurs beaux meubles , ne songeassent 1 o I .

point à entrer dans la ville . Gregoras ditBAVDOVlN

que Strategopule estant dans la place , y de- H-

meura yn iour entier , tenant ses troupes en

bataille , Sc que le lendemain , il fit mettre

le feu en quatre endroits de la ville ; ce qui

n' est pas probable , estant plûtôt à présumer

que la ville fut priie Sc le feu mis en vn seul

iour.- Pachymeres áioûie , que Iean Phylax,

qui estoit de la Maison de 1' Empereur Bau

douin , & s' estoit venu ranger auec Stratego

pule , luy donna ce conseil .

XXVII- Baudouin estoit durant tout ce ra- Fuite de T

carme dans le Palais des Blaquernes , fuiuant Empereur

Pachymeres , quoy que Gregoras semble di- Baudouin -

re que ce Palais estoit pour lors inhabité &

désert , & que la demeure ordinaire des Em

pereurs François en ce temps-là estpit le Mo»

nastere de Pandocrator. Mais il est croyable

que ce Monastère qui appartenois aux Véni

tiens , comme i'ay remarqué ailleurs, estoit

aussi la demeure de leur Podestat , ou Bail ;

Sc que si le Palais des Blaquernes estoit aban

donné , les Empereurs habiroient le grand Pa

lais • Baudouin ayant appris que les Grecs

estoient dans la ville , prit resolution comme

les autres de se sauuer , & n' ozant pas passer

à trauers les rués , il monta fur vn vaisseau au

Palais des Blaquernes , & se fit conduire ius

ques au grand Palais, où la Bote qui s' estoit

approchée le receut , & tous ceux qui voulu

rent se retirer; ce qui se fit tout le soir & la

nuit suiuante- (/) Vn Auteur du temps écrit,

que le nombre des fuyars , Sc de ceux qui s' Temps de

embarquèrent fut si grand , que la plûpart d' la prise de

entre eux moururent de faim , auant que les Constants

vaisseaux sussent arriuez en l'Isle de Nègre- nople •

pont , où ils abordèrent premièrement - La.

prise de Constantinople par les Grecs arriua ,

selon Acropolite , le vingt-cinquiéme iour de

Iuillet , ou selon Pachymeres, le iour de Sain

te Anne , qui est le fuiuant , 1' an du monde

à la façon de compter des Grecs , six mille

sept cent soixante-neuf, Indiction iv. qui rc-

uient à l' an de nostre Seigneur mille deux

cent soixante-vn j & ainsi les François possé

dèrent cette capitale de 1' Empire d' Orient

par 1' espace de cinquante-sept ans trois mois

onze iours , ayant esté prise par eux le dou

zième iour d' Auril T an mille deux cent qua

tre • (g) Les Auteurs Latins qui ont écrit de

cette prise , U rapportent aussi en cette an

née , & écriuent que les Grecs furent aidez

en cette occasion par les Génois , auec qui

Michel auoit fait alliance , en haine des Vé

nitiens • Mais les Ecriuains Grecs ne font au

cune mention d'eux , au récit qu'ils sont de

la prise de Constantinople . (o) Nicephore

Gregoras mesme dit qu'ils n'y contribuèrent

en rien , Sc s* ils se ioignirent à eux en cette

occasion , ce furent ceux qui estoit habituez

dans Constantinople , dont il y en auoit plu- pag. ijj»

sieurs , au récit de Pachymeres , qui asseure d'

ailleurs que Strategopule , fur la nouuelle de

T arriuée de la flote de Daphnusie , obligea

les Grecs de se ioindre à luy ; ensemble les

Romaïsansde la ville, c'est ainsi qu'il appelle

ceux qui fauorifoient sourdement le party des

Grecs. , qui se faisoient appeller Romains -

(a) Cedren. p. ì S4. Nicepior. Calisi- l 7.

50.

( b ) Vrocop. li.de adif. p. 10.

(c S Se>litz.p. 3X9.

(d) Vucasc }4-

( e ) Antbol. Grac I* 4. cap. 15. Leunclau. in

Mifi- de Cotistanthtop,

Pand c tz8v

(f) Monach. Padtian- h J. Chr.

( g ) Nang. in S. Lud. Riskanger. in Continu

"Paris. Santa. A $.part. iz. c 6. L Villani U 6-

c 72.

(h.) Gregor. I. 4. c iz.

L. ij
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" ' XXVIII- (a) La nouuelle de cét heureux

llúl. succès fut aussi-tòt apportée à Michel , qui

BAVDOVIN estoic campé piés de Meteorion en Asie, prc-

II- mierement par vn bruit incertain qui s'épan-

Nouuelle dit incontinent , puis par ceux que Stratcgo-

de la prise pôle luy enuoya en diligence y qui y arriue-

de Contran- rent le mcsme iour . La surprise sut telle d"

tinople por- abord de sa part , qu' il eut peine à se per-

tée à Mi suadcr la choie possible par vn si petit nombre

chel • de troupes ; luy qui n'auoit pû Tannée pre-

cedente aueç vne armée enriere , prendre le

seul château de Galatha .• de sorte qu'il n' au-

roit pas áioûté créance à cette nouuelle , si

J es Députez de Strategopule ne luy eussent pas

apporté en mesme temps le Bastpn , ou la Pi

que de pourpre de Baudouin. Ce Baston estoic

vne espece de long Sceptre , dont les Empe

reurs de Constantinople vsoient , qui est ap

pelle par ( b ) Codin Bìcanice , estant comme

Je Baston tie Commandement , & la marque

de la Iustice que le Souucrain rend à ses Sujets,

d'où il a emprunté 1c nom • {c) Les grands

Officiers de }' Empiic auoient aussi leurs Sce

ptres, ou Dicanices , dans les derniers siécles,

qui leur furent accordez par 1* Empereur An

dronique Paleologue , surnommé le vieil, sui-

uant la remarque de (</) Pachymeres • (f)

Le mel'ine Auteur , comme aussi Acropolite,

écriuent que l'on apporta encore incontinent

aprés à Michel 1' affublement de teste de Bau

douin , ses brodequins de pourpre , & son efpée ,

dont le fourreau estoit de veloux , ou de taf

fetas cramoisy , que céc Empereur fut obligé

de laisser au Palais par fa fuite précipitée .

Acropolite dit , que l'affublement de teste

estoit fait à la Françoise , couucrt de perles

& de pierreries, & qu'il auoit au sommet

vn gros Rubis , ou vne pierre précieuse de

couleur rouge . l' ay peine à croire que ce

Couure-chef ait esté selon 1' vsage des Fran

çois , qui portoient en ce temps-là des Aumu-

ces & des Chapperons , qui n' auoient rien de

pointu . Ie me perfuaderois plûtòt que Bau

douin , qui auoic coûtume de se couurir à la •

mode des Grecs , comme on recueille assez de

les Seaux , prit aussi leur affublement de te

ste ; & cette espece de Chappeau en forme

pointue , qu' ils portoient en ce temps-là , au

quel (/) les Auteurs donnent pour cette rai

son le nom de pyramide .'

pefeription XXIX. Ce Chappeau estoit proprement vne

du Chap- ' Vmbelle , d' où il est appellé Sciadion , à can-

peau des se que l'on s'en seruoit pour garantir le vi-

Grecs. sage des ardeurs du Soleil , & pour luy don

ner quelque ombre ; fa figure estoit pyrami^

dale, & le tout ctùuiert de taffetas ou de soye ,

d' où/ il semble que le corps du Chappeau fut

appellé Seìet, foiuant (g) Codin , comme le

be*d Air\ ou Aire , à cause qu'il estoit plat:

car il est constant que lej Grecs retinrent plu-

Edit. Paris sieors de nos termes François 1 (b) Gregoras

pag. 160. K plaint de ce que de son temps l' Empereur

Andronique le Ieune auoit laissé abolir la

coûtume qui s'obseruait en la Cour de 1' Em

pereur, où les Gentilshommes áuancez en âge ,

portoient au Palais des chappeaux de figure

pyramidale , couuerts de soye , châcun selon I t « J •

sa condition & dignité , les Archontopûles,3A vDOVin

ou ieunes Gentilshommes se tenans teste nue . 1 1

Le Chappeau de l' Empereur ne differoit de

ceux des Seigneurs de fa Cour , qu'en la cou

leur , qui estoit de pourpre . (i) Nicetas re

marque , que lors qu' Andronique Comnene fut

proclamé Empereur , on luy osta de la teste

le Chappeau pyramidal de couleur brune ,

qu'il portoit , òc qu' on luy en donna yn rou

ge, randis que d'autres le reuestoient du man

teau Impérial • Ce qu' Acropolite áioûte , que

ce Chappeau auoit vn Rubis fur le haut, est

conforme à ce que (k) Cantacuzene écrit %

que le Chappeau de l' Empereur estoit orné

& enrichy de pierreries & de perles , & d' vne

pierre de grand prix au sommet • ( / ) D'où,

ailleurs il designe ce Couurechef du feus nom

de Rubis, ou de Pierre précieuse qui se met-

toit fur la teste , laquelle faisoit la différence

d'auec les Scyades , ou Chappeaux des De

spotes , qui estoient aussi couuerts de perles:

qui est ce que (m) Codin entend , lors qu' il

dit , que le Scyade des Desootes ne differoit

de celuy de 1' Empereur qu' au combe ou com

ble , c'est à dire au sommet . 'C'est aueç çe

Chappeau que 1' Empereur Iean Paleologue

est figuré en quelques-ynes de ses (n) Mon-

noyes , & (o) dans quèjqucs représentations

deT entrée que cét Empereur fit à Ferrare,

dont (p) parle Phranzes , qui fe voyent dans

les éditions Royales de í' Histoire Byzanti

ne , estant l' affublement de teste ordinaire des

Empereurs, comme le mcsme (q) Codin fa ic

voir ailleurs.

XXX. Ce fut auec raison que Michel té- Réioûys-

moigna vne ioye extraordinaire d' vne nouuel- sance des

le si agréable , telle qu' estoit celle de la pri- Grecs pour

se de Condantinople , pour laquelle les Grecs lá prise de

auoient sostpiré vn si long-teœps , & leurs Constanti-

Empereurs auoient entrepris tant de guerres ■ nople .

Ir ) II y eut toutefois vn Seigneur de fa Cour ,

nommé par Spandugin Théodore Toroices»

qui parmy cette allégresse generale , estant au

lit malade , sor ce qu' on le voulut réiouir

par cette nouuelle , tira vn grand soupir du

fonds du cœur , & par vne tristesse véritable

qu' il fit parme fur le viíage, se mit à plain

dre le 'mauuais fort de la Grèce de de 1' Asie :

preuoyant , à ce qu' il difoit , que les Grecs

qui auoienc étably le siège de leur Empire

dans 1' Asie , & par ce moyen auoienc serui

comme de rempart & de digue aux mussions,

& aux courses des Turcs , estant passez dans

1' Europe , abaxidonneroieot ces Proainees , &

les laisseroient exposées aux nations barbares,

qui ne manqueroient pas de profiter de leur

absence, & à la fin viendroieat dan* la Thra-

ce , & se rendroient maistres de tout K Empi

re : ce qui arriua dans la fuite des temps,

comme ce Seigneur auoir prédit - (/) Mjtebfcl

s'achemina en diligence vers Constaritioopl«',

& arriua ie quatorzième iour d' Aou st au Mo

nastère de Saint Coí'me & de Saint Damian , pag. tíi.

( a ) Acrop. c 86- 87.

tepb- Gregor. i 4. c 28. Thran*. I. i.r.j

( b ) Codin. deOfs.cs

Pacbjm. /.a. c- 3'r. Ni-

Pbranx, I. ì.c 5.

nu. ii. 22. c € nu. 8. 9.

io. 1 1-

( c ) Codin. c. 4- Sec Leunc'au. in Pand. nu.

175. 199. Rigalt. in Glojf- y. (t&zÇoùxto •

( d ) Pacbjm. I. MXf C\ II.

( e ) Àcrtp. g. 87.

(f)" Acrq>.,c* ir, — .-.<•..-• - .'. • ■.

(g ) Codm- c. j. ». r. 2.

( h ) Nicepbor. Gregor, .A 9, '

( i ) Nicet. in Andron. I- 1 .

( k ) Cantacuz- 1- 4. c. 3 7.

(I ) L.ï. c ;. I. 2. c. 1+./. 3.C 2J,

( m ) Codin. c. 3. u. 2. .. .. .. .

( n ) OSau. Strada à Rosberg. pag. 357.

( o ) Aux edit. du Louvre • *

( p ) Pbranz. I. 2. c. 16.

( q ) Cap. 6- n- » 8. '*'

( r ) Spandugin- délie orig, de' Turebi -

(f) Acrop. c. 88. Greg. I. 4. c. 7» Pachm-i-

i. C. J*. Pbranz l. 1. c- J-
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1261.

Bavdovjn

II.

Entrée de

Michel dans

Constanti

nople .

que Michel eût plus d' inclination pour ceux

de Gennes , .à cause de V alliance qu'il auoic

Michel met

ordre aux

affaires de la

ville.

qui estoit proche de la ville , & le lendemain ,

aprés auojr fait apporter l' Image de la Vier

ge peinte par $aim Lue , surnommée Hode-

getrie, ou Conductrice, du Monastère de Pan-

docrator, où elle estoit cooseruée , comme il

a este remarqué , il entra par la Porte Dorée

dans la villç , à pied , fans ornemens Impé

riaux , accompagné de Théodore fa femme,

qui ne prenait pas encore le titre d' Impératri

ce, mais feulement celuy de Grande Dame, &

d' Andronique leur 61s , faisant porter deuant

soy cette Image , laquelle ayant esté déposée

au Monastère de Studius , qui estoit dédié à

Saint Iean Baptiste , il monta à cheual , &

vint au Temple de sainte Sophie ; d'où, âpres

auoir rendu grâces à Dieu de cét heureux suc

cès , il alla prendre son logement au Grand

Palais . (a) Quelques jours aprés il voulut

qu' Alexis Strategopule , auquel il en auoit 1'

obligation , fit vne entrée íblemnelle dans

Constantinopje en forme de Triomphe , ayant

la Couronne de César sur Ja teste , peu diffé

rente de celle de l' Empereur : & que son nom

sut ioint auec ceux des deux Empereurs en

toutes les expéditions de Lettres , aux accla

mations , & aux prières publiques , l' espace

d' vne année entière ■

XXXI. ( b ) Michel estant entré dans Con

stantinople , son premier soin fut de régler le

gouuernement de la ville , & de rétablir les

Églises, les Palais , & les belles maisons qui

auoient esté consommées par le dernier incen

die , ou qui auoient esté négligées durant que

les François la possedoient • ( c ) II la trouua

aussi remplie d' vn grand nombre de familles

de diuerses nations qui s'y estoient habituées

à cause du trafic ; & quoy qu' il cut fuiet de

s' en déifier , il crût toutefois qu'il ne deuoic

pas dépeupler U ville , & qu'il valoit mieux

les gagner par affection; ácles attirant à son

party par les bienfaits , leur laisser la liberté

d'y continuer leur demeure , & l' exercice de

leur Religion , & de leurs çoûtumes particu

lières : il voulut mefmc qu' elles fussent exemr

ptes de toutes daces & impost». II permit aux

Vénitiens d' auoir vn Bail ou Podestat , com

me ils auoient auparauant, & à ceux de Pile

vn Consul , foûs 1' autorité desquels ils pussent

viure , & estre gouuernez selon les loix de

leurs Nations. ( d) II donna à ceux de Gen

nes le Palais que le Podestat des Vénitiens

habitoit foûs les Empereurs François , qui

estoit, comme i' ay remarqué ,. le Monastère

de Pandocrator , Mais la jalousie & l' inimi

tié estoit en ce temps-là si grande entre les

Gênais & les Vénitiens , que les Génois en

haine de leurs ennemis se ietterent auec furie

fur ce Palais , osterent nori feulement toutes

les marques de leur, Republique , mais mesrne

ìe minèrent dç fonds en comble , & en firent

porter les démolitions en la Gai crie d' A n fa Id

Doria , qui surent depuis employées à la fa

brique de l' Eglise dé Saint George- ( i ) Quoy

I 2.6 I'

contracté depuis peu auec eux , fi est-ce qu'il Bavdovim

conçeut quelque défiance , quand il les vit as- IL

riuer à foule dans Constantinople , âc t' y Edit- Paris-

établir. Afin neantmoins d' auoir quelque pre- pag- i6z-

texte de les en déloger , il leur donna le bourg

de Pera pour s'y habituer , laissant dans la

Ville Jes Vénitiens & les Piíans qui n' estoient

pas en fi grand nombre. Depuis lequel temps

les Vénitiens ont toûiours demeuré à Con

stantinople auec leur Podestats , nonobstant

les guerres que les Grecs ont eu auec eux , &

particulièrement durant les Trçues • (/) Ce

qui a esté cauíe toutefois qu' ils ne furent pas

obligez aux deuoirs de vassaux âc de furets,

comme furent, ceux de Gennes , leur Bail n'

estant pas tenu de fléchir le genoux à V Em

pereur , que lors qu' il le vçnoit saluer pour

la première rois ; ce qu' ils n' estoient pas obli

gez de faire dans les autres occasions , non

plus que de baiser ses mains 6c fes pieds , ny

d' vscr de termes à son égard , & en parlant

à luy , qui ressentissent aucune fubiection ,

XXXII. Le bourg de Pera faifoit en ce Description

temps là partie de la ville de Constantinople , de Galatha,

dont il estoit séparé par le Port , (g ) estant

bâty au pied d' vne colline . (b) II fut appel-

lé premièrement Syce , à cause d' vn grand

nombre de figuiers qu' il y auoit en cét en

droit , ( i ) comme vn autre bourg de la mes-

me ville eût le nom d' Elie , à cause des oli-

uiers. (k) Socrate dit qu'il faifoit la treiziè

me région de la ville ; ce oui me ferait dou

ter de ce que ( / ) Y Auteur de la Chronique

Alexandrine áioûce , que Iustinian luy donna

Je droit de Cité , puis que Socrate , qui viuoii

foûs le ieunc Thcodofe , semble dire qu* ij

estoit compris de son temps dans les quator

ze régions de la ville , Ce qui luy peut ^uoix

donné fuiet de l'auancer , est que Iustinian le

rebastit de nouueau , 1' orna de baltimens ,

(m) & luy donna le nom de Iustinian? ■ ( a )

II fut en fuite nommé Galatha , fans que les

Auteurs anciens ay eut remarqué la raison Ôc

V origine de cette appellation, & enfin Pera,

d'vn mot Grec qui signifie Outre , à cause

qu'il estoit au delà du Port > ou selon (»)

Tzetzes , à cause que les Qaiathes ou Ganlois

trauerserent le Port vers ce lieu-l*. (p >«Ii est

encore souuent appel lé Perame , qui est à dire

traiet. L' Auteur de T ancienne description de

Constantinople , qui viuoit vers le temps de

l' Empereur Honorius, remarque qu'il y auoit

en ce bourg vne Eglise , des Thermes ou

Bains d'eau chaude, vn Marché , vn Theatr«í

& autres bastimens publics. Les Ecriuains By

zantins sont mention de plusieurs Eglises qui <-. j -.

y furent basties depuis , fçauoir de (?) celle >. t _bV-i

des Machabées, (r )xle:Saittte Irène* (jQisfeû . ;it

Saint Georges, (f) da-S- François v' de. Saint u--. ■

Benoist , de Sainte Abne^ de Sainte Claire, -j ..■ o

í k) de' S. Michel , & autres . (x) iìíTyjauoát l •.i.'.,'í :

T< !> /-.M. 1 y\.r .'l-'M '-" r . 1 'i>

j 3:
(a) Grtgot.

(b) mcffàory.Qtgzar.J+4*.

( c ) Pacbym. /• 2. c 31. 32.

(d) Giustin. nelle Hìfl.di Gtnoa , A 3. 1262.

Vbert. Foiìcta A 4* "d- "nm

(e) Pacbym- /. 2. f. JJ. Grcgor. I. 4.

IVUlapii- i.t. 72>: : '..'W.*. ,

(f) Codïn- deOffl auLtCP.C' 14. ff.12. ijh-î

(g) Vet. vrb. descript. • * ;>>-

(h) Hcfjcb. Mylcf.-Ctd.de orig. ( ')

( i ) Socrat. /. 7. c 2*. Nlccp. CaU. t- 1 1• í« I

\il > itérât. Li. e- at- • « ;

(1) Cbt.Élt*.

( m ) 'Çbr. Alex. p. 774* Niuella îust?$M !y.

Iulian. antecejf. Const. yj. Procop- l- 1, dí *dif.

Iufl. p. 14.

( n ) Gyll- in defer. Ci\ L 4. c x t. ■ "'« ' Rx

(o) tvtt-C. 11. v- 408.■■<.'• -. I vr'M (ri 1

( p ) Nou. J9. t. 5. JfMSVKJM Aiidr. i. 1. & i»

Isaac- ' -l >■ •'■ ■- "%> < :•

" (q) Cbr.Aiex. ' ■: <-.:>1'» \ ( í.^

Í' P\*Mèef6LC*B. /.-!.«. d.< ' 1 -«O ( s j

f) Ann. Comn.l.H f A ■:> •..• ..ò ( ì)

t ) Cnifiu ad Maiaxgm - DilCOi p. 2117. " ì

( u ) Gyll. /• 4. c. vit' s>'j«Ul .8 A v.s • »A ( ri )

(x) V . 1*j Qbser*. .01X1.»: AV.ia
(0

iij
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encore vne Tour qui estoit à la pointe du

12,41. Port, dont Ville-Hardoûin sait mention ', &

BAvDOVlNqui est celle qui fot siegée Tannée preceden-

1 1- te par Michel Paleologue • Cét Empereur ,

comme ie viens de remarquer , aprés Ja prise

de Constantinople , donna le bourg de Pera

Edit. Paris, à ceux de Gennes , à condition d' hommage

?ag- «fl? í-ge, ainsi que (4) Pachymeres dit cn termes

exprés: (b) âc que lors que leur Podestat ar-

riueroit à Pera pour la première fois , il se-

roit tenu en venant saluer 1' Empereur , de

fléchir deux sois le genoux , vne fois à l' en

trée , l'autre au milieu de la chambre , puis

de baiser le pied ác la main de l' Empereur:

ce que les grands Seigneurs de Gennes ièroient

aussi obligez de faire lors qu' ils le viendroient

saluer ; ác que quand leurs vaisseaux arriue-

roient au Port , Us luy seroient les mesmes

acclamations que les Grecs ■ Les Génois estant

deuenus possesseurs de Pera, y firent bastirde

nouuclles habitations • (c) Puis ayant recon

nu la nécessité qu'ils auoient de se fortifier

par le demeslé , qu' ils eurent incontinent aprés

auec Michel, (d) & fur ce que soûs le com

mencement du règne d^ndronique le Vieil

son successeur , les Vénitiens les estant venus

attaquer , ils auuient esté obligez d'abandon

ner leurs maisons , ác de se retirer dans Con

stantinople , ( e ) firent creuser & aggrandir les

fossez dont le bourg estait fermé , y bastirent

de fortes Tours, qu'ils garnirent de machines

de guerre , achetèrent les vignes qui estoient

aux enuirons , éleuerent de belles maisons fur

les côraux voisins, fans que 1' Empereur , qui

estoit lors attaqué de tous costez par les Turcs

& les Bulgares, ozát lçs en empêcher. Tou

tefois le içune Andronique ossensé de ce que

ceux de Gennes luy auoient enleué l' Isle de

Metelin , fit abattre toutes ces maisons de

campagne . (/) Aprés fa mort , soûs le rè

gne de Iean Paleologue , ác de Iean Cantacu-

zene son beau-pere les Génois prenans 1' oc

casion des diuiíîons de l' Empire, s'aggra,ndi-

rent ác se fortifièrent dans Pera plus que de-

nant , ác y mirent de fortes garnisons ; de for

te qu'ils se rendirent redoutables aux Empe

reurs & à la ville de Constantinople , de la

quelle ce lieu deuint comme la Citadelíe , ( g )

les Grecs mesmes, les Tartares , & les Turcs

1' ayant attaqué , furent obligez de fe retirer

auec honte . ( b ) Mais à la fin ils furent con

traints de fuiure le sort de cette grande ville,

ác de se rendre à Sultan Mahomet le mcsroe

iour qu'elle fût prise, le vingt-huitiéme ;òur

de luin l' an mille quatre cent cinquante-

trois . ' r .••

Baudouin se XXXIII. L' Empereur Baudouin s' estant

retire en 1* sauué auec vn grànd nombre de François de

Isle de Ne- la ville de Constantinople , aprés qu'elle fut

grepont , ác'venue en la' puissance de Michel , fit voile

de là au auec toute la flotte qui estoit allé assiéger Da-

Royaume phnusie , vers l' Isle de Negrepont , (i) où

de Naples . ii fut tres-bieû receu des Seigneurs de cette

Isle , comme aussi du Duc d'Athènes de la

maîson de la Roche , ár de la Duchesse de

Mixia ou de Naxos , & d' Andros , qui luy

(a ) Pacfym. h ^ c, iq. ■"

(b) Idem Vacbum. l. $. c. 2,9. Çodip. 4e. off.

1. 14. if- i o. 1 1 . Cantacuz- I. tX.Cr l 2. .

(c ) Gregor. I. 5.

( d ) Idem /■ $• Vacbjm. /. 9 • f. 1 €•

( e ) Gregor. U i t. e, i. Tfacbjm. l> l*« c. f. 9.

(f) Cantacuz. I. 4- C. I|.

[ g \ Laoniel. \. Froijs. 3. vph C

[ h ) Laonic l- 8. Ducas c 39. 4».

| i ) Sabell. dec.1J.10. Append- ad Vilhrfyrd,

firent diuers presens , ác le secoururent de leurs ~

deniers . Estant dans l' Isle de Negrepont il 12.61

donna 1' Ordre de Cheualerie à plusieurs Gen- B A VDOvis

tih-bommes . De là il alla dans la Poiìille II-

trouuerle Roy Mainsroy , qui l' accueillit aussi

fort humainement , luy fit de grands honneurs,

ác le regala de plusieurs presens . II enuoya

en fuite ses Ambassadeurs au Pape Vrbain

IV. nouuellement é!eué au Pontificat . (k)pag. 164

lequel compatissant à fa disgrâce , & à celle

qui estoit suruenuë à toute la Chrétienté par

la prise de Constantinople , enuoya inconti

nent ses ordres au Ministre Prouincial des Frè

res Mineurs cn France , pour y publier vne

Croisade contre Michel Paleologue , auec les

mesmes Pardons & Indulgences qui estoient

accordées aux Croisez de la Terre Sainte .

(/) II tâcha encore de persuader ceux de Gen

nes par i Archeuesque de Torre , ou de Sas-

sari en Sardaigne , qu'il leur députa exprés,

de renoncer à l' alliance de M'chel , & de s'

accommoder auec les Vénitiens, dont les dif

fèrent & Ja discorde causoient de funestes ef

fets à la Chrétienté , & empéchoient ses pro

grés de toutes parts; & afin de les intimider,

il les menaça , à faute de satisfaire à ses corn-

mandemens , de les excommunier , & de pri*

uer la ville de Gennes de la dignité Archié

piscopale : ce qu'il fit depuis fur leur refus-

(m) U enioignit à Guillaume de Pontoise

Euesque d' Agen , & à Eudes Rigaut Arche-t

uefque de Rouen , de leuer des décimes cn

France , afin d' auoir dequoy soudoyer les

troupes ; ác pria le Roy S. Louys par André

de Spolete Archidiacre de Paphe son Chape

lain, non seulement de fauoriser cette subuen-

tion , mais aussi de contribuer de fa part au

secours de Baudouin . ( » ) II enuoya encore

Raimond Chanoine de Paphe vers le Roy

de Castille , ác Léonard & Berard Notaires

Apostoliques ver* Jc Roy d' Angleterre , pour

les prier de souffrir vne pareille leuée dans

leurs Etats . (0) Mais les Prélats d' Angle

terre estant assemblez à Westminster s'excuser

rent de la payer, fur ce que le Royaume elioic

épuisé, d' argent , à cause des guerres ciuiles •

(p) Les Prélats François & Castillans ne té

moignèrent pas aussi beaucoup d'ardeur en

cette occasion , quoy que Je Roy S- Louys de

fa part eût promis au Pape de donner vn se*

cours tres-considerabJe à l' Empereur Baudouin .

(a) Les Vénitiens qui auoient pareillement

enuoyé leurs Ambassadeurs au Pape , pour l'

intéresser dans cette cause commune , équipè

rent vne armée nauále pour s'opposer aux

progrès des Grecs , & veiller à la conserua-

tiort des Isles qui leur appartenoient dans 1' Ar

chipelage . Les Ducs d'Athènes & de Nixia

& le Prince d'Achaïe promirent de contrit

buer, de leur part à cét armement , auquel ils

se tro.uuoient dautant plus intéressez , que les

auantages des Grecs leur estoient à craindre.

XXXIV. ( r ) Michel Paleologue preuoyant 1161.

1' orage qui deuoit fondre fur ses Etats , ác Michel Pa-

Î[ue tous ces grands préparatifs de guerre qui leologue

è saisoient en Italie , en France ác ailleurs , enuoyc ses
'•< ■ t ~ .( .' Ambaffa-

—— ~— .'' ',' ^—r*~:— deursauPa»

( k ) Vrb/tn. h »• Ep, 1,1,9. w pC '

( 1 ) Vrban. IV. U a. Êpist. ja. 9 J. /• y Epijl.

5-í- :. •■

(m) Vrban.IV.li.Ep.ili. 131. 133. 134.

la): Vrbaff. /. z- Ep. 26. " - ">

(o) Mattb- VveQmon. 116$. ■■. "... ( •

(p) Rainald' 126*. »• 20. • . •' '/

. (q ) Sabfll, dtc 1. /. ióo . . - .'.

( r ) Vvading. iz6i. a. 1263. Bz«.i»6ì.

| Vachjm. I. ». c. 3 3. 34. Vbanz, l. L c. 6-
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———— luy tailleroient défi affaires , crût qu'-il tft Jes

12-6 1. pourroit détourner qu' en gagnant 1' esprit du

BaVDOVi» Pape, qui estoit comme le premier mobile de

1 1. tous ces grands desseins qui se sormoient con

tre luy : ce qu'il se persuada facile, en l' amu

sant de l' espérance de réunir les deux Egli

ses, & continuant les pourparlers -que ses pré

décesseurs au oient tu auec le S. Siège fur ce

fuiet. D'abord donc que la ville deConstan-

Edi*. Pmrìf- tinop'le fut Tenue en la puissance , il luy té-

pag. j6j. moigna par ses lettres le désir & la passion

qu' il auoit de se soûmettre à Y Eglise Romai

ne ; & Tannée suiuante pour luy en donner

des prctiues , ft proposer cette vnion de sa

part , H loy enuoya ses Ambassadeurs Maxi

me Alubardes Moine , Andronique Muzakm ,

& Michel Abalantes. (a) Pachy mères écrit

que ces Ambassadeurs turent Nicephoritzes âc

Alubardes , qui auoient esté Secrétaires de

Baudouin , ft estoient peut-estre ces deux Grecs

par le conseil desquels il se laissoit gouuer-

ner , dont la Reyne Blanche se plaignit en

vne lettre qu'elle luy écriuit , comme il a

esté remarqué ailleurs • Les Ambassadeurs

estant venus à Rome traitterent auec le Pape

de la part dé leur Maistre des moyens de

paruenir à cette vnion , & luy preienterent

ses lettres , ( b ) par lesquelles il luy mandoit

entre autres choses , que fur le diffèrent qui

pouuoît naistre entre les Latins & luy , au

fuiet de l' Empire de Constantinople , il ne

vouloit auoir autre Juge que fa Saincteté &

1- Eglise Romaine • Le Pape, qui à l' exem

ple de ses prédécesseurs t . ne recberchoit que

les occasions de reiínir 1' Eglise Gretqué au

S. Siège, receut l' ambassade de Michel auec

beaucoup de satisfaction , & luy manda qu' il

luy enuoyeroit áu plûtôt ses Nonces pour ter-

minér cette affaire : ce qu' il accomplit en l' an

mil deux cent soixantetrois .

■ XXXV. Car en cette année il luy enuoya

lt(>3. Simon d'Auuergne, Pierre de Moras * Pierre

Le Pape de Creste , & Boniface d' Yurée , tous Reli-

enuoye sesgieux de l' Ordre des Frères Mineurs, & par

Nonces à ses (r) lettres 11 luy témoigna la ioye qu'il

Constanti- eût d'apprendre pat ses Ambassadeurs la re-

noplc. solution qu'il auoit pris d'embrasser la véri

table créance , st dé sr soûmettre au S- Siè

ge ; s' excusant de ce qu'il ne luy auoit en-

tioyé plûtôt ses Nonces , tant fut la difficulté

des chemins , que fur les áuis qui luy auoient

esté donnez de la guerre qu'il faisoit à Guil

laume de Ville-Hardoûin Prince d' Achaïe ,

Seigneur Catholique & Romain , s* estant per

suadé que par ces actes d'hostilité il auoit

changé de dessein : ft aprés Y auoir coniuré

par le íàríg de lèsus-Christ de mettré à exécu

tion vne fi louable entreprise , il le prie in-

ftammeat dt retirer ses troupes de r Achaïe ,

ft de laisser ce Prince en repos , de crainte

que quelque Changement impreueu dans l'état

des affaités ne change point la disposition de

celles qu'il sembioit pourfuiure auec tant de

passion . ( d ) Cependant il máhdâ au Prince ce

qu' il auoit écrit \ Michel , touchant lâ fufpen»

fiott d'arrhes <j«* il Vouloir luy procurer , ft

te pria que si l' Ernpéréur Grecs accordoit cfctr

te Tréué , de vouloir y donner les mains dé

fa part, & de cesser tout acte d'hostilité, afin

dé fie pâs íráùTrsSr lés Traites qui regardoient

la réunion des deux Eglises . H écriuit au

mesme temps aux principaux Seigneurs de cet-

te Principauté , à Michel Prince de Thessa- 1 2- 6 3 •

Ionique , & au Duc & à la Communauté de Bavdovin

Venise, & les coniura d'apporter de leur part H-

les facilitez requises pour vne affaire de cette pag. in

conséquence , & de donner à ses Nonces cha

cun dans leurs détroirs le sauf-conduit nécessai

re tant au partir qu'au retour-

XXXVI- Guillaume de Ville-HardoîUh Prin- Le Prince

ce d' Achaïe ayant esté détenu prisonnier de- d' Achaïe

puis qu' il fut pris par le Sebastocrator frère est mis en,

de Michel Paleologue . combattant pour le liberté .

Despote d'Epire son beau-pere , auoit esté

élargy par céc Empereur deux ans aprés la

prise de Constantinople , ainsi que ráconte (t)

Pachymeres . D' ou ;il est aisé de remarquer

par les lettres que le Pape Vrbain luy écriuit

en cette année , qu'il estoit pour lors en li

berté. Le Traitté qu'il sic auec Michel luy

fut fort desauamageux -, & causa par sa suite

la perte entière de cette Principauté ; car il

abandonna par iceluy plusieurs plàces aux

Grecs , qui par ce moyen mirent le pied dans

la Morée , & prirent de là occasion d'enua-

hir auec le temps les terres des François . Les

Ecriuains diffèrent au nombre & aux noms

de ces places. (/) Nicephore Gregoras , &

aprés luy Phranzes disent qu'il quitta les trois

principales villes du Peloponnése , fçauoir cel

les de Maluasie , appellée par les âsteiens Epi-

daure , & par les Grecs du moyen âge Mo-

nembasie , assise fur le Golfe dé Napoli , as

sez prés du Cap de Malée: Maïné , dite des

ançiens Tenarie , ou scion d' autres , Leuctre ,

assise fur le Golfe de Corone : & la troisiè

me la ville de Sparte , capitale de la Laco-

nie - Pachymeres est assez confus èn cét en

droit , & toutefois y mettant les interpon

ctions nécessaires , il semble écrire que le Prin

ce abandonna à 1' Empereur les villes de Mal

uasie , de Misithre , ou Sparte , Mâïné &

Hieracion ; & que quant aux ville d' Anaplî ,

ou Napoli de Romanie , ft d' ArgoS , elles

demeureroient neutres, auec la contrée de Ci-

sterne i qui estoit d' vne grande étendue" ^ &

contenoit vn terroir abondant éti toutes cho

ses - ( t ) Blôndus & Sabellic ne pâflent que •

de Maluasie . Ce Traitté fut iuré solennelle

ment , fous peine d'excommunication contre

les contréuettans ; la coutume receuë dans Y

Eglise Romaine de l' extinction de la chan

delle ayant esté obferuée en cette occasion.

II fút encore accordé que le Prince releueroit

à l'áuenir de l' Empire , & que pour marque

de fubiection & de vasselage , il accepteroic

la charge de Grand Domestique, c'est à dire

de Grand Sénéchal de Romanie , Michel pour

nouer auec luy vne plus étroite alliánce. luy

fit tenir vn de ses ensans fur les fonds de

Baptefme ; & ainsi lé rehuôya âuec tous les

autres Seigneurs & Gentils-hommes François,

qui auoient esté faits prisonniers auec luy .

( h ) Constantin frère vterin de Y Empereur ,

qui auoit épousé la fille de Branás , & qui de

Gesar auoit esté éleué à la dignité dé Seba

stocrator , fut enuoyé pour gouuerner les pla

ces que le Prince auoit abandonné par le Trait

té , aù mòyeh duquel lès Grecs eurent entrée

dans la Morée , ft la partagèrent en quelque

Façon auec le Prince, qui ne se vit plus Sei

gneur que d' vne moitié : celle qui regarde

- - •• - a

(á ) PaChyM. I. t.C JS-

(b) YvoUtp tz6ì.p.iSi.

(c) Extant apud Bzou. Vvading.

naìd-

(d) ftbàri. W. I ». Ep> m-

I

R<b-

( e ) Pacèjth.àpttd Allat. íh Not.ad Atrop. í.fcx,

( f) Gregor. I. 4. Pbraih:ì t. g. 4. '

( g ) Blond, in Breuiar. rir. Vtntì. Subtil.

da. ib. .

( h ) Gr*£H. I.4. . 1 - 1 - .- - •

1



8r HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

l' Archipelage estant demeurée depuis ce temps fée de la nouuelle par les montagnes , qur A-

1 1 6 3 • en la po (session des Empereurs Grecs , qui de

Bavdovin là prirent occasion de dépouiller ses successeurs

II de l' autre •

Edit. Paris XXXVII. A peine le Prince fut retourné

pag. 167. dans la Morée , que se repentant de ce Trai-

Guerre de té honteux , il commença à rechercher les

la Morée • moyens de rentrer dans les places qu' il auoit

quitté lâchement aux Grecs • (a) Les Véni

tiens qui fe trouuoient intéressez dans ce qui t-

tement , au moyen duquel ils se voyoient plus

voisins de leurs ennemis qu'ils estoient aupa-

rauant , luy offrirent du secours . (b) Et dan-

tant qu.' il s* estoit obligé à entretenir cette

conuention soûs peine d' excommunication , il

obtint du Pape d' estre rcleué du serment , &

absoûs de ses promesses comme nulles , pour

auoir esté forcées . & contractées durant fa

prison, (f) Le Pape sauorisant les desseins de

ce Prince , manda aux Archcuefques de Fa

tras , de Corinthe , d' Athènes & de Thcbes ,

& aux Euefques de Corone , d'Aulone , de

Sparte , & de Negrepont , & aux autres Pre-»

lats de ces quartiers-là , de contribuer du re

venu de leurs Bénéfices pour son secours ..

Mais bien loin de faire quelque conquête,

Constantin frère de 1' Empereur Michel Gou

verneur des places, délaissées par le Prince ,

luy en enleua encore d' autres , fit des courses

dans ses terres , & mit tout à feu & à sang ;

(d) en forte que les Barons du pays se voy-

ans ainsi mal-traitez , eurent recours au Pa

pe , qui commit 1' Euefque d' Vtrect , & les

Euefques de Corone & d'Argos pour publier

vne Croisade , & faire des leuées tant pour

son secours , que pour le recouurement de V

Empire . ( e ) Ceux de Gennes promirent de

leur part de contribuer à cet armement , &

de renoncer à 1* alliance de Michel , intimU

dcz Ipar 1* excommunication du Pape , qui don

na ordre à V Archçuefque da Gennes de la le-

ucr ; ayant encore offert son entremise pour,

établir vne ferme paix entre les Vénitiens,

~~ & eux: mais cela n'eut point d'effet.

1x64. XXXVIII. (/) Cependant Michel Desoo-

Guerre de te d' Epire faisoit progrés dans la Thessalie,

The-ssalie . secondé des troupes de Mainfroy Roy de Si

cile son gendre . Alexis Strategopule Çefar

qui auoit signalé son bon-beur par la prise de

Constantinople , fut commande derechef con

tre luy par l' Empereur Grec : mais il apprit

par fa disgrâce que la fortune est auísi bien

inconstante qu' aueugle • Car le Prince ayant

deffait sou armée , & l' ayant fait prisonnier

dans le combat , l'cnuoya en Sicile fur la

prière de Mainfroy , qui en desiroit faire vn

échange auec V Impératrice Anne fa soeur ,

veuue de l' Empereur Iean Vatacc , qui estoic

encore en Grèce; d'où elle n' auoit pas eu la

liberté de retourner en Italie, quoy que ce

Roy en eût sollicité plusieurs fois 1' Empereur

Michel . De façon quç par cét échange la

Mort duPaix conc^ entre 1' Empereur & le De-

Despote & sgolV q*"**»"» Peu d5 tcn?P* aP'<K<* Trai.

fes enfant tê ' 11 aU01t «P0»»6 ■> a,nsi <lue 1 ay dé*a
ÎCSentanS"obserué, Théodore Petraliphe , de laquelle il

eut plusieurs enfans , fçauoir Nicephore qui

eut en partage l' ancienne Epire , qui est diui-

cropolite nomme Pyrénées , & contient la I 2. 0 4.

Thesprotie, l' Acarnanie , lesDolopes, les If- Bavdovin

les de Corfou , de Cephalonie , de Zante , & II

d'Ithaque, appellée à présent Val de Compa- pag. i6l-

re : ( b ) Iean qui fut tué en vn combat con

tre les François : ( / ) Michel qui épousa 1' vne

des filles de P Empereur Michel Paleologue :

(k) Demetrius depuis nommé Michel en mé

moire de son pere , duquel il eut plusieurs places

pour son partage , qui épousa la fille dç Ter-

teres Roy de Bulgarie , dont il eût des en

fans: Hélène femme de Mainfroy Roy de Si

cile : & Anne mariée à Guillaume de Ville-

Hardoûin Prince d'Achaïe . Michel eût en

core deux bastards , dont l'vn nommé (/)

Théodore perdit la vie en corn bâtant pour son

pere soûs l' Empire de Théodore Lascaris;

& Iean duquel il a esté parlé cy-deuant • (m)

Celui-cy eut part aux bonnes grâces de son

pere , qui I* áuantagea plus que ses autres en

fans , & luy donna pour son partage la con

trée qui contient la Pelafgie , la Phtiotide , &

la Locride , & tout ce pays qui est enfermé

du costé du Nort du Mont Olympe , & au

midy du Mont Parnasse. La ville de Neopa-

tres, ou Patras la nouuelle, estoit la capitale

de son domaine, (») d'où les Latins le nom

mèrent Duc de Patras; non qu'il eût le titre

de Duc , mais à cause que pour surnom il prit

celuy de Ducas , qu' ils se font persuadez im

prudemment estre vn nom de dignité . (e)

Quelques Ecriuains luy donnent encore le ti*

tre de Prince de Blaquie .

XXXIX. (p) Ce bastard auoît vn esprit (juerre £

vif , remuant & actif : il estoit vaillant de jvîkhel

fa personne , hardy & entreprenant - Ce qui auec je

fit bien iuger à Iean & Miçhel ses frères , que r3uc je p

mal-aisément ils pourroient se maintenir dans traJ >

leurs partages contre luy, s'ils n' estoient pas

appuyez de l' alliance & de l' amitié de l' Em

pereur Michel : c'est pourquoy ils allèrent à .

Constantinople pour conclure quelque Traité

auec luy. Le bailard, quoy qu'il eût esté ho

noré par cét Empereur de la dignité de Seba-

stocrator , ne laissa pas de luy faire la guer

re, assisté de son gendre Nicephore Tarcha-

niotc grand Connétable de Romanie. Michel

d'autre partenuoya vne armée contre luy soûs

la conduite du Despote Iean Paleologue son

frère , qui le pressa de si prés , qu' il fut con

traint de se renfermer dans Neopatres , où il

fut incontinent assiégé . Mais comme il vit

qu' il faudroit céder , s' il n' estoit secouru prom

ptement , il sortit déguisé de la place , vine

à Thebes trouuer le Grand Duc , que l'on

appelloit Sire Iean , qui estoit de la Maison

de la Roche , & Duc d' Athènes , & le pria

auec instance de luy donner secours en cette

nécessité pressante , luy offrant 1' vne de ses

filles en mariage . Le Duc promit de le se

courir ; mais quant à 1' offre qu'il luy fit de

fa fille, il s'excusa de 1' accepter, sor ce qu

estant extraordinairement trauaillé de la gout

te , il se trouuoit peu habile au mariage • II

luy présenta ueantmoins Guillaume son frère ,

qui l' épousa depuis . Le Bastard ne perdant

point de temps , partit de Thebes auec trois

(a) Sabeìl dec 1./. 10.

( b ) Pacbjm- Doutrcman.

( c ) Vrban IV- h 2. Ep. 94.

( d ) Vtban W. I 3. Ep. 180. 1 8 1. 181.

( e ) Vrban W. I 3. Ep. 137. 138-

(f) Pacbjm- L 2.c Gregor. 1- 4-

( g ) Pacbjm- 1. 4. c. 30. Gregor. I- 4-

(h) Pacbjm.iz-c n-/ 3.C.27, Acrofo/it. Gregor.

4*

( i ) Nkepbor- Gregor.

( k ) Pacbjm. I 3. c. zj- l- 6- c 6.

(1) Âcrop.c. 71.

( m ) Pacbjm- l- 3. c. 27.

( n ) Vvadìng. an* 1279

(o) Montaner.

( p ) Pacbjm. /. 4- c 30.

ACTopoï. Gregor.

Rajnald. 1277. nu-

Gregor. I. 4.

cent



SOVS LES EMPP. FRANÇOIS LIV. V. 83
3

Ií64-

B AVDOVIN

II.

Edit. Paris,

pag. 169.

Des Ducs

d' Athènes.

Deffaite de

í* armée na-

uale des

<5 *eçs .

fAg.XjQ.

cent Chcualierj que le Duc iuy donna , &

vint de nuit droit au camp des ennemis qui

le croyoient dans la place , les força dans leurs

retranchemens t les tailla en pieces , quoy qu'

ils sussent en grand nombre, & obligea le De

spote de prendre la suite vers Demetriade,

ville située fur le Golfe d'Armiro , appelle

par les anciens le Golfe Pelasgique.

XL. Pacbymeres & Gregoras qui racontent

cét exploit du Duc de Patras , ou de Neopa-

tres , font voir clairement que le Duc d' A-

thenes & le Grand Sire de Thebes estoient

le mesme • Le premier dit que le Bastard le

vinc trouuer à Thebes ; 1' autre le nomme di-

lertement Duc d'Athènes , & dit que lors

que le Duc de Patras força les lignes de Neo-

patres, les ennemis crûrent que c'estoit ou le

Prince de la Morée & d'Achaïe , qui estoit

venu là auec vne armée ; ou le Duc d' Athè

nes auec les Athéniens, les Thébains, & ceux

de Negrepont . Pachymeres dit encore , que

l'on appelloit vulgairement ce Duc Sire Jean ,

d' où nous apprenons pourquoy les Grecs ont

qualifié les Ducs d' Athènes Grands Sires ,

estant probable que cette addition de Grand

ne fut áioûtée au titre de Sire , que parce qu'

ils auoient la qualité de Grands Ducs , qui

leur fut donnée par les Empereurs François ,

f n) c'est à dire , comme ie me persuade , de

Grands Admiraux héréditaires de Romanie,

qui estoit le titre parmy les Grecs de ceux

qui commandoient les armées nauales , Cette

disgrâce du Despote fut suiuie d* vne autre,

qui ne sut pas de moindre conséquence : (b)

car aprés la deffaite & la leuée du siège de

Neopatres , les François & les Vénitiens qui

auoient équippé quelques vaisseaux , tirez des

Ports des Isles de Negrepont &c de Candie ,

pour deffendre les costes de la Grèce contre

r armée nauale de l' Empereur Michel , corn?

mandée par Philantropene Protostrator , la

vinrent attaquer dans le Golfe d' Armìro , où

elle croyoit estre enseureté; Sc l' eussent def-

fait entièrement , si le Despote qui s'estoit

retiré à Demetriade aprés la leuée du siège de

Neopatres , ne fut venu à propos la secourir ,

& n" eût sait entrer ce qu' il auoit d' Infante

rie dans les vaisseaux , qui s'opposèrent aux

François , & arrêtèrent leur victoire par vne

vigoureuse résistance . (c) Cete armée des

Grecs estoit de soixante galères , que 1' Em-i

pereur Michel auoit équippé, pour profiter du

désordre & de la disgrâce des François , &

leur enleuer les Isles qu' ils possedoient & te-

noient dans 1' Archipelage • Elle estoit com

posée de Grecs & de Gasmoules , (d) c'est

ainsi que l' on appelloit en ce temps-là ceux

qui estoient nez des mariages de deux conioints ,

dont l' vn estoit François & l' autre Grec i

de mesme qu' en la Terre-sainte on appelloit

Poulains ceux qui estoient nez d' vn François

& d' vne Sarrasine • Les Laçons ou Lacede-

moniens , que l'on nommoit pour lors Tza-

cons , qui estoient venus depuis peu en la puis»

fance de Michel , aprés la prise de Guillau

me de Ville-Hardotìin , se ioignirent à cette

armée , laquelle prit fur les François les Isles

de Lemnos , Chio , Rhodes , & quelques au-,

tres .

XLL Michel Paleologue trauailloit cepen-

dant à s'affermir dans son vsurpation , & n' *

auoit d' autres pensée que d' assurer la Cou- ï*«4-

ronne Impériale dans ía famille : & parce BavdOVIM

qu'il redoutoit principalement d' estre trauer- II-

sé dans ses desseins par les François , qu' il Michel Pa-

íçauoit faire leur possible pour rentrer dans leologue

la possession de l' Empire , (#) il tâchoit s'affermit en

toûiours d' allentir la passion que le S. Siège son vsurpa-

auoit témoigné de les fauoriser en cette occa- tion •

sion , par la continuation des pourparlers d'

vnion auec le Pape . II luy écriuit à ce suiet

en cette année par l'Euesque de Crotone en

Calabre , Grec de nation , & fort entendu

dans les deux langues, & aux differens de la

Religion ; qui se rencontra vers ce mesme

temps à Constantinople . Le Pape de fa part

iugeant par ces apparences extérieures du zè

le de Michel, luy députa Gérard du Pré, &

Renier de Sienne, de l' Ordre des Frères Mi

neurs, pour agir coniointement ou separamene

auec les autres Nonces qu' il luy auoit enuoyé

1' année précédente, & qui n' estoient pas en-

eore arriuez à Constantinople lors que Michel

luy députa 1! Euefque de Crotone , (/) II y

eut en fuite plusieurs conférences entre ces

Nonces Sc les Prélats Grecs, fans autre suc

ées sinon que quelques articles furent dressez

pour estre communiquez au Pape. Michel non

content de cela, se persuadant qu'il ne pour-

roit venir à chef de ce grand dessein , qu'en

s' assûrant de la personne du jeune Lascaris ,

& ostant l' espérance à ses sœurs de rentrer

dans le gouuernement , qui estant alliées à des

personnes puissantes le pourroient trauerfer,

se résolut de les en éloigner , en les mariant

en des pays étrangers , & à des Gentils-hom-

mer qui n' auoient aucune habitude dans l' Em

pire • (g) L' Empereur Théodore Lascaris

auoit eu plusieurs filles , dont il en auoit ma

rié deux de son viuant , fçauoir Irène , mal

nommé Théodore par Gregoras , à Constan

tin Roy de Bulgarie , & Marie à Nicephore

Despote d' Etolie . II en restoit trois autres à

marier , Théodore , Eudocie , & vne troisiè

me , dont le nom n' a pas esté exprimé par

les Auteurs. Michel donc , afin de les éloigner Michel ma-

toutes , maria Théodore à vn Seigneur Fran- rie les filles

çois, qui estoit venu de la Morée à Constan-de I'Emp.

tinople , nommé par (b) Pachymeres Mahieu Théodore à

ou Matthieu de Valincourt , auquel (i) en des Etran-

vn autre endroit il donne fans aucun fonde- gers.

ment la qualité de Grand Sire de Thebes", &

de Grand Duc . II maria Eudocie au Comte

de Vintemille en Italie, vers les frontières de

France , qui de Gennes estoit venu à Con

stantinople : & la troisième , qu'aucuns disent

auoir esté bâtarde , à vn Seigneur de Bulga

rie nommé Sphendostlas ou Venceslas , qui

auoit fes Seigneuries vers le mont Hemus , &

renuoya ces Seigneurs auec leurs femmes dans

leurs pays .

XLII- F ay discouru amplement (k) ailleurs De la Mai-,

de la famille de Valincourt , Sc i' ay monstré son de La-1

qu' elle estoit originaire du Comté de Hai-scaris en

naut , & que Matthieu qui épousa Théodore Prouence ^

Lascaris, estoit fils de Thierry de Valincourt,

duquel i) a esté parlé en diuers endroits de cet

te Histoire , & petit fils de Matthieu de Va-pag- ijiv

lincourt , qui se croisa auec Baudouin Comte

de Flandres Sc Empereur de Constantinople.

i n

(a) Nicetas Cod- if al

( b,) Pacbjm. /. 4. c. j i, Greg or. L 4. C vit*

( c ) Nicepbor. Gregor. h 4. f. 11.

(d) Pacbjm. /. 4. c. 25.

( e ) Vtbatt. If.l.ï* Bp. Car. 34. 1^. Tbiod:

yalìfctlw- /• j.

mst. de Confiantinop*

( f) Vvading. 12Í7. »• i- *• ?•

( g X 4erotu (■ ». 74*

( h ) Pacbjm. I. 5. c 6.

\ i) £> 4. f. 18.

(k J Aux Obstruât.fur VìUeìtar&
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'Quant au Comte de Vintemille qui épousa

1164- Eudocie , il s'appelloic Guillaume, ainsi que

Bavdovin nous apprenons de (a) Surira , qui écrit que

II- vers l' an mille deux cent soixante -neuf ,

Ioignez Al- Constance veuue de l' Empereur lean Vata-

berìc 1167- ce, & sœur de Mainsroy Roy de Sicile, vint

Jlemereus au Royaume d'Arragon auec Irène ( c'est

in Aug. ainsi qu' il 1* appelle , fumant V erreur de Gre-

Verom- jfc. goras ) qui auoic épousé Guillaume Comte de

146. 159. Vimemille , & qu'ayant esté bien receuësdu

ìki- 165. Roy , à qui elles estoient parente* , il leur

20 1- donna des Terres & des Seigneuries en son

DesComrçç Royaume , pour y subsister honorablement,

de Vintç- & íelon leur extraction . ( b ) Ce Comte eut

mille pour pere Guillaume Comte de Vintcmille,

qui fit son testament en la ville de Grasse en

Prouence , le septième iour de May , l' an

mille deux cent cinquante-neuf , où il se dit

fils d' vn autre Guillaume Comte de Vintc

mille , par lequel il institue ses enfans ses hé

ritiers yniuersels, Guillemin , Ramon ou Re-

mond , Rostang , Othon & ses deux filles

Sibylle & Berengere (c) L" Auteur de l' Hi

stoire de Prouence fait mention de ce Guille

min , qui est le mesme qui épousa Eudocie

Lascaris , & qui vendit depuis le Comté de

Vintemille & la Vallée de Lantrefque à Char-?

les Premier du nom Roy de Sicile , qui luy

promit de luy assigner en échange cinq mille

fols de reuenu en Prouence , & qui luy furent

depuis assignez en la terre de Muy , & autres

qui ont esté possédées par fa postérité . Les

enfans qui sortirent de cette illustre alliance

prirent le surnom de Lascaris , à cause de

Jeur mere ; (d) entre lesquels 1 Histoire re

marque lean Lascaris Comte de Tende , qui.

fit hommage pour le Comté de Tende à Char

les II- du nom Roy de Sicile Comte de Pro»;

nençe » & Prince de Piémont ,- où ce Comté

est situé , l' an mille deux cent quatre-vingt

cinq . Cettui-cy fut pere de Guillaume IV»

du nom Comte de Tende , «5c d* Emanuel La

scaris , qui posséda le Comté de V'ntemille à

condition de le tenir en fief de son frère , con

tre lequel ayant eu à démesler , il s'appuya

de 1' alliance de ceux de Germes ; & pour les

fraiz de la guerre, il fut obligé de leur aban

donner son Comté - Ce qui donna occasion à

vn grand démeslé entre les Roys de Sicile

Comtes de Prouence , & les Génois , qui su

rent dépouillez non seulement du Comté de

Vintemille , mais encore de la ville de Gen-

nes : en fuite dequoy ce Comté fut gouuerné

par vn Bail , ou GouuerneDr . Ferrier de Puy-

ricard auoit cette qualité en l'an mille trois

cent vingt-neuf , & Guignes Flote en l'an

mille trois cent cinquante-deux . De Guille

min IV- du nom, Comte de Tende vint lean

Lascaris Comte de Tcr>de , au nom duquel

Guillem-Pierre Lascaris son fils Comte de

Tende & Seigneur de Roquebrune , fit hom

mage à Louys Roy de Sicile , & à la Reyne

Ieanne fa femme , qu' il réitéra à la mesme

Reyne encore depuis auec Pierre Balbs &

Louys Lascaris .• Ce Guillelm-Pierre fut pere

Edit. Paris, d* Antoine Lascaris Comte de Tende , qui de

p*g-ijz fa femme, nommée vulgairement Madame

Franche , eût neuf enfans masles , & cinq fil

les - Les fils furent Honorât Comte de Ten

de , Guillaume , Pierre , & Georges 9"» f°*

renr Chartreux, Pierre pere d' Honorât & de

Louys Lascaris décédez fans postérité , Marc

Religieux de 1' Ordre de Saint Augustin, An-

Antome & Emanuel décédez fans enfans ,

Thomas q«i fut pere de ( e ) Marc «5c d'An- 1164.

toine successiuement Euesques de Riez, Sç de B.AVDOvi»

lean Seigneur de Châteauneuf, duquel vinrent II-

Antoine Lascaris Euesque de Riez , «5c Ho-

norade Lascaris épouse de Gaspard de Castel-

lane Seigneur de Saint Iulian • Les filles d'

Antoine Comte de Tende furent Catherine

femme du Seigneur de Solaire , Leonette,

Mariette, Emeric , & Marguerite . Honorât

-Lascaris Comte de Tende yiuoit en 1' an mil

le trois cent cinquante-huit , & estoit en la

Cour de René Roy de Sicile , dont il estoit

vassal . II fit son testament le quatrième iour

de Feurier l'an mille quatre cent soixante-

quatorze, & laissa de Marguerite Carreto Da

me Gennoifc Iean-Antoine Lascaris , & An

toine Lascaris Euesque de Beauuais , puis de

Limoges , & enfin de Riez . Iean-Antoine

Lascaris Comte de Tende viuoit en 1' an mil

le quatre cent soixante-seize , «5c laissa vne

fille ynique Anne Lascaris Comtesse de Ten

de , qui épousa René de Sauoye Comte de

ViHars , Grand-Maistre de France, & Gou-

uerneur pour le Roy en Prouence , fils natu

rel de Philippes Duc de Sauoye, duquel ma

riage sont issus les autres Comtes de Tende .

XLIII- II est incertain duquel de ces Com- Des Sei"

tes les Seigneurs de Châteauneuf en Prouen- gneurs de

ce , qui ont porté le surnom de Lascaris , & Château-

se disoient issus des Comtes de Vintemille, neuf du sur-

ont tiré leur origine • Le premier de cette nom de Li-

branche que i'ay trouué , sut Guy Lascaris, fçaris .

qui épousa Marguerite de Grâce de Cabriéres

Dame de Châteauneuf , fille & héritière de

Louys de Grâce ■ II fut pere de Lpuys L*f

scaris Seigneur de Châteauneuf, qui viuoit en

l'an mille quatre cent trente cinq , & épousa

Adrienne de Vintemille fille de Pierre-Antoi

ne, qui estoit petit fils de Guillaume de Vin

temille, qui donna Cunio à la République de

Gennes . II fit son testament l'an mil quatre

cent quarante huit , & fut pere de lean Sei

gneur de Châteauneuf , d' Emanuel & Hono

ré, qui furent Religieux , «5c de Guy Lasca

ris. lean s'allia auec Loysette de Brandis de

Nysse , fille d'Antoine de Brandis , le sixiè

me iour de Feurier l'au mille quatre cent cin

quante-deux ; duquel mariage nâquirent entre

autres enfans Pierre Lascaris Seigneur de Châ

teauneuf , Barthélemy decedé fans postérité,

«5c Louys Lascaris , qui fut pere d'Honoré,

«5c celui-cy de Claude, Tibery , «5c Iean-An

toine Lascaris, desquels Claude fut pere d' Au

gustin Lascaris Confeigneur de Châteauneuf.

Pierre Lascaris Seigneur de Châteauneuf épou

sa l'an mille quatre cent quatre-vingt douze

Georgerte de la Motte , fille de Saluatoris de

la Motte , «5c fit ion testament le yingt-troi-

siéme iour d'Octobre, l'an mil cinq centpa^. 17J.

vingt-quatre: il laisse plusieurs enfans, frauoir

Qnintin , lean , Iacques, & Antoinette La

scaris. Quintin Lascaris Seigneur de Château

neuf s' allia auec Catherine de Bene de Nyf-

fe , le quinzième iour de Feurier , l'an mil

cinq cent dix-huit , «5c fit son testament le

troisième iour de Mars , l'an mille cinq cent

cinquante-crois , par lequel , n' ayant aucuns

enfans , il institua héritier son frère lean La

scaris Prieur de Châteauneuf, qui adopta par

son testament du troisième iour d'Auril, l'an

mille cinq cent soixante-douze Honoré de VH-

leneuue son neneu fils de fa sœur Antoinette

(a) Surita Ind. an- 1269.

(b) Mem.de M. de Peirefc

( c ) Hift. dt Prouence p. 124.

(d) Nestrad.

( e ) Sammartbanì in Epifi. Reknsib.
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éuenemens difFerens , quoy que la victoire tour& d* Honoré de Villeneuue cadet de la mai-

1 2.64. son dc Torretes , & Je chargea de porter son

BAvDoviNnom & ses armes. Cét Honoré épousa Lucre-

II. ce de fiene , & en eut Alexandre Lascaris

marié à Marguerite de Grasse , de la maison

de Cabriéres , Iean Lascaris Cheualier de Mal

te , St Honorade Lascaris femme de Pierre

de Ville • II y a encore eu vne branche de

cette famille de Lascaris , qui s' est habituée

dans le Piémont , de laquelle estoit issu Iean*

Paul Lascaris , qui fut éleu (a) Grand-Mai-

stre de Malte le douzième iour de Iuin , 1' an

mil six cent trente-six , & est decedé depuis

peu de temps ; ses armes estoient celles de

Lascaris , sçauoir l' aigle éplayé à deux te

stes , qui sont les armes de 1* Empire de Con

stantinople .

Michel fait XLIV- (b) II ne restoit plus à Michel

creuer les Paleologue, pour s' assurer de V Empire , aprés

yeuxauieu- auoir éloigné les filles de V Empereur Théo

rie Lascaris, dore par ces alliances étrangères , que d' osier

l' espérance au Jeune Lascaris son fils d' y pou-

uoir paruenir , & aux Grecs de le voir vn

iour éleué au commandement - Ce qu'il fit en

luy faisant creuer les yeux , au moyen de

quoy estant inhabile au gouuernement , il ne

pouuoit de son chef y aspirer , ny estre sou-

haicté de la part de ses fuiets • Cecte action ,

quoy qu' indigne du nom Chrétien , & qui

ressentoit en quelque façon la barbarie , ne

semblait pas toutefois extraordinaire dans vn

siécle , & dans vn Empire où le crime estoit

le premier degré du Trône . Pachy mères re

marque qu'il luy fit perdre la veuë (f) en

faisant découler du vinaigre bouillant sur les

yeux , qui éteignoit insensiblement 1* humeur

visilele , & qu' il ne se serult pas , comme on

auoit coûtume en ce temps-là , de bassins de

cuiure , ou de lames de fer toutes brûlantes,

qui faisoient le mesine effet, & d'où les Ita

liens ont emprunté le mot d' Âbaclnare , pour

«reuer les yeux . Le ( d) Patriarche Arsenius ,

à qui Michel auoit engagé solennellement fa

parole & son serment , de conseruer 1' Empi

re au ieune Prince , & de ne rien attenter

-sur sa personne , luy reprocha auec beaucoup

de liberté l' énormité de son crime , & de ce

qu'ayant esté choisy par les Grands de l' Em

pire , Tuteur du Prince , & Regent de ses

Etats , il auoit non seulement contre le de-

uoir de la charge qu' il tenoit , mais encore

contre la foy de ses sermens , empiété V Em

pire , & mal-traitté vn ieune Prince innocent ,

Edit. Tarif, qui auoit esté commis à fa garde . Michel

fag. 174. tâcha de 1' appaiser par des excuses friuoles,

mais le Patriarche l' excommunia publique

ment , & luy interdit l' entrée de V Eglise ; ce

qu' il fut obligé de subir . Enfin , n' ayant pû

rien gagner fur l' esprit du Patriarche pour

son absolution , îl Je chassa du trône Patriar-

chal , & mit en sa place Germain Métropo

litain d' Andrinople , auquel Iaseph succéda ,

qui leua l' excommunication .

Guerre de XLV- (e) Les Vénitiens & les Génois se

l'IsledeNe-sohsoient cependant vne rude guerre sur 4a

grepont. mer de 1' Archipelage , auec des succès & des

nât plus souuent du côté des Vénitiens. Ceux- Iz.64-

cy possedoient 1* Isle de Negrcpont , ou duJjAVDOVlN

moins vne partie , & en estoient les princi- IL

paux Seigneurs • Aucuns écriuent , que les suc

cesseurs de Rauain Carcerio ou dalle Carceri ,

les associèrent à cette Seigneurie, afin de les

obliger à la protection de cette Isl» , qui ne

se pouuoit dessendreque par des armées naua-

les ; (/) depuis lequel temps les Vénitiens

enuoyerent des Podestats , ou Bails , pour la

gouuerner en leur nom . C* estoit pour lors L'

vsage des Pareages , en vertu desquels les Sei

gneurs qui n' estoient pas assez puissans pour

le dessendre contre leurs voisins, admettoient

quelque Grand , 01 Prince , en la participa

tion de leur Seigneurie , en leur faisant part

d' vne moitié, ou de quelque autre partie, pour

la tenir diuisée , ou par jndiuis . Quoy qu' il

en soit , il est constant qu'en ce temps-là les

successeurs de Rauain ne prenoient autre titre

que de Seigneurs de la troisième partie de Ne-

grepont ; (g) que les Vénitiens n'y posse

doient aussi qu'vne troisième partie , & que

1' autre troisième appartenoit aux Génois •

Car [b) Nicephore Gregoras écrit en termes

précis , que les Vénitiens cn estoient Seigneurs

lors de la prise de Constantinople par Michel

Paleologue , & que ceux de Gennes y auoient

aussi part • 11 est mal-aisé de découurir le

temps auquel les vns & les autres commen

cèrent à entrer en la possession de cette Isle .

( i ) Chalcondyle dit que les Génois possédè

rent long-temps l' Isle d* Eubée , & que les

Vénitiens Y vsurperent sur eux : ( * ) Phranzes

assûre pareillement qu'ils en surent posses

seurs • Mais s' il m' est permis de coniecturer

en cette rencontre , i'estimerois que Guillau

me de Vérone ( ces Seigneurs prirent ce sur

nom à cause qu' ils estoient originaires de Vé

rone en Italie) ou dalle Carceri , Seigneur de

1 Isle de Negrepont , ayant laissé ( / ) com

me i'ay remarqué cy-deuant , trois enfans d'

Irène Reyne de Thessalonique fa femme ,

François , Conrad , & Boniface ; il partagea

cette Isle en trois parties qu'il leur laissa,

& que les Vénitiens & les Génois acquirent

les parts de François & de Conrad , & que

la troisième demeura à Boniface , qui se qua

lifia de là en auant Seigneur de la troisième

partie de Negrepont , comme on verra dans

la fuite de cette Histoire .

XLVI. Ainsi il est vray-semblable qu' Ica- Guerre de

re qui se reuolta cette année en l' Isle de Ne- Iaccarie en

grepont contre les Vénitiens , estoit Génois. l'IsledeNç-

(m) Pachymeres Sc Gregoras disent qu' il grepont .

estoit de la famille des Zacharies , ou plûtôt pag. 1 75-

des Iaccaríes, d'où les auteurs Grecs ont for

mé le nom d' Icare . Remon Montaner , St

aprés luy (n) François de Moncade Duc d'

Aytone en Y Histoire de la conquére du Du

ché d' Athènes par les Catelans font mention

de Tarin Iaqueria, & d' vn sien oncle Benoist

Iaqucria Génois. (0) L' Histoire des Cheua-

liers Hospitaliers parle de Martin Iaqueria

Génois Capitaine des Galères du Pape vers

(a) Matb. Gouffancourt en son Martyr, de

Malte •

(b) Pachjm. /. 4. c. 10. Gregor. /. 4. c. 9.

pbranz. /• i- c. 4?.

( C) V- Ut Objeruat fur Vìlle-Hard. ». 34. 144.

('.d ) Pachjm. I. 4. c. 24. Gregor.

( e ) Giupn. nella Hift. de Genoa I. 3. 1262.

1263. 1264. 1266-

( f ) Rbamn. I. €• de bella Conftantinopolit.

( g ) Idem Rbamnuf

Hift. de Conftantìnop.

( h ) Nkepb- 4. c. 1 8.

( i ) Laonlc. /. 4.

(k) Pbranz. I. r. C. 37.

(1) Sous l' an 1240.

(m) Pachjm. I. 12- c 32. Gregoras t. 4.

c. r 2.

(n) Moncada , efpedkìon de los Catalanes

contra Turcos j Grìegos c. 48.

(o) Bst. des Cheualiers de Malte h 3.

c. j.

M ij



%6 HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE

■•u - l'an mille trois cent quarante . Le siiiet de

l Z G J. cette guerre, qui suruint quelques années aprés

EUvDOVINJa prise de Constantinople par Michel , est

1 1- raconté diuersement par les Auteurs . ( a ) Sa-

bellic dit que les Seigneurs de la troisième

partie de Negrepont ayant contre le senti

ment Sc la volonté d' André Dandolo Pode

stat , entftpris de faire vne irruption auec sei

ze vaisseaux longs, dans cette partie de l'A-

sie qui appartenoit à Michel , où ils rirent va

grand butin; s'attirèrent la guerre de ce Prin

ce , qui enuoya vne armée nauale dans \'\s\t

de Negrepont pour ranger ces Seigneurs à leur

deuoir . Cette armée ayant mis le siège de*

uant Loreo ville maritime de cette Isle , du

costé de 1' Archipelage , (b) dite des anciens

'< Oreum , ces Seigneurs s' estant présentez auec

leurs galères pour la secourir , & le combat

«'estant liuré entre eux , les Grecs demeurè

rent vainqueurs , & prirent vne partie de leurs

vaisseaux , auec vn grand nombre de prison

niers , entre lesquels estoient cinq cent Véni

tiens , que Michel renuoya depuis à Venise ,

(e) comme nous dirons cy-aprés • Quoy que

ce discours contienne des circonstances vray-

semblables , & mesmes véritables ; toutefois

ce que les Grecs ont écrit de cette guerre a

plus de probabilité - (d) Car ils racontent

que ce laccarie , ou Icare , qu' ils disent auoir

pu commandement dans l' Isle , s' estant aprés

la prise de Constantinople soûleué contre les

Seigneurs d' icelle , Sc les Vénitiens ausquels

elle appartenoit, s'empara d' vne forte place,

qui est peut-estre Loreo dont parle Sabellic ,

d'où il fit des courses dans se plat pays , &

resserra de fi prés ses ennemis , qu' ils n" ozoient

pas sortir des villes, ny le Podestat l' attaquer-

Cette reuolre fe fit apparamment en fuite des,

succès des Grecs , & de F alliance ofsensiue

ôc deffensiue que ceux de Germes auoient fait

auec Michel , Mais damant que laccarie n' estoit

pas assez puissant pour résister aux Vénitiens ,

il vint secrètement à Constantinople , où ií

fit vn Traité auec l' Empereur, par lequel au

moyen du secours qu' il luy promettoit , il le

faisoit fort Sc se promettoit de remettre cet

te Isle en son obéissance . Michel fit équip-

per vne armée nauale , donc il luy donna la

conduite ; & afin de luy donner plus de cré

dit & d'autorité fur les Grecs, il ie crea

Grand Duc , c' est à dire Admirai de Roma-

nie . laccarie estant arriué dans t' Isle , auant

que les Vénitiens eussent áuis de fa descente,

leur dressa vne embuscade , les deffit , Sc

fdit. Paris, prit le Podestat qu' il conduisit prisonnier à

par. 176. Constantinople , où i| mourut subitement en

présence de 1' Empereur , de dépit de voir son

ennemy éleué aux hautes changes , & assis

rirés de Michel auec les grands Officiers de

' Empire • Pachymeres ne remarque rien de

la prise du Podestat , mais feulement de cel

le de Iean de la Roche Duc d'Arhene & Si

re de Thebes; qui ayant appris que laccarie

estoit descendu auec les Grecs à, Loreo, qu'il

nomme Sori , s' y achemina incontinent auec

les troupes Françoifes pour le combatte , &

ayant esté blessé & ietté à bas de son che-

ual durant le conflict , n'ayant pst remonter

à cause qu' il estoit goutteux , fut sait prison

nier , & auec luy plusieurs astres , entre les

quels fut le frère de laccarie . Pachymeres.

parlant de l' entreprise des Grecs , dit que lac

carie commandoit à cette grande Isle , que ' 1

les habitans ont coût ume d' appel ler les Ane- 1 * T-

mopyles ; ou comme porte le manuscrit , les B ATOOm

Anamopy les , c' est à dire les portes des vents , 1 1

appeHant ainsi Plaie d'Eubée , (* ) à cause

des grands vents foáterrains dont elle est agi

tée , Sc qui y causent ordinairement des rrem-

bremens de terre. Cét Auteur se plaît à vser

souuent de ces circonlocutions , & de ces fa

çons de parler métaphoriques. (/) Ainsi en

vn autre endroit il donne le nom de Xylo-

phage, ou de mangeur de vaisseaux , au Cap

de Malée , k cause des naufrages qui y font

frequens .

XLVIÏ- Les, Grecs toutefois n'eurent pas Deffaítedes

tout T auancage en cette expédition , quoy Grecs en

que la fortune ait semblé les fauoriser dans Thessalie,

les commencemens ■ (£ ) Car Iean S y nadenc

Grand Stratopedarque , & Michel Cheualier

grand Connétable de Rorna nie, quicomman-

doient l' armée de terre , comme ils s'auan-

çoient vers le château de Pharfale , dit des

anciens Phtie , d' où le nom fut donné à la

contrée de Phtiotide , pour le rauitalller , ren

contrèrent le Duc de Patras, qui les chargea

si à propos dans vne embuscade qu'il leur

dressa, auec les François qu il cooduifoit, qu*

il les deffit entièrement , prit Synadene pri^

fonnier , & donna la chasse au Connétable,

qui fuyant à toute bride , donna de la teste

dans vn arbre auec vne telle roideur , qu' il

fe blessa griéuement , Sc mourut peu de temps

aprés . La nouuelle de cette défia ite ayant

esté portée â laccarie , & a ceux qui estoient

dans les vaisseaux , ils leuerent l' ancre , Sc

Cinglèrent vers Constantinople , où laccarie

présenta le Duc d' Athènes prisonnier à l* Em

pereur , qui pour le récompenser d' vn succès

si áuantageux , luy fit don de la charge de

grand Connétable , vacante par le decés de>

Michel Cheualier, dont la fonction principa

le estoit de commander aux troupes Françoi

ses ou Latines qui estoient à la solde de 1' Em

pereur ; d' où vient que pour le plus souuent

elle estoit déférée Sc donnée à quelque Fran

çois ou Etranger . Cependant les Thébains

voyans que leur Prince auoit esté fait prison

nier, donnèrent la régence & le gouuernemenc
de les Etats à Guillaume son frère. LSEmpe*

reur Michel d' autre part , qui recherchok tou

te sorte de voyes pour paruenir à vne paix

auec les François ; afin qu'estant libre de ce ^£.177.

foin, il pût s'affermir dans 1' Empire, & ré

sister aux Tores qui 1' attaquoient de cous co«

stez , traita auec le Duc d' Arhenes , 1c mit

en liberté , & luy accorda l' vne de ses filles

en mariage : mais comme le Duc fut arriué

à Thebes, la maladie le surprit , dont il mou

rut auant l' auoir consommé. Ainsi le Duché

d'Athènes & la Seigneurie de Thebes écheu-

rent à Guillaume de la Roche l'on frère,

(h} qui auoit épousé la fille de Iean Duc do

Patras; lequel au lieu de tenir Sc d" obferner

\çs conuentions que son frère auoit nouuellc-

ment iuré a Constantinople , fe banda entiè

rement contre les Grecs , & leur fie tous les

actes d' hostilité possibles , quoy que laccarie

grand Duc Se. Admirai de Michel Paleologue ,

le vint visiter tous les ans auec vne armée

nauale , Sc luy donnât des affaires.

3ÇLVIIL Durant ce temps-là l' Empereur '

Baudouin auoic esté à la Cour de Mainfroy 1266*.

' a ) Sabellic. dee. t. ft ip.

1 b ) Littìui /. 18.

' c ) So&sl' an ÏXJ3..

(d) Vacbjm. /. 5, c. a$. Gregtr. I. 4. ft. 12.

(e) Siraboi, to-

(f) Paçbim. I. J. c- 20.

(g) PaeSym- A J. c. if.

( h ) l'acbym. /• f- 30. /• J. ft 16*
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Roy de Sicile, qui l'auoit recep fort humai- par (r) ses lettres, que c'estoit à contre- temps

1 2. 6 6. nement , òc Y auoic regalé dautanr plus volon

BA ydovin tiers , que luy-incsine estoit engagé dans l'al-

JJ. liance des ennemis de Michel , ayant épousé

la fille du Despote d' Epire , qui estoit en

fuerre auec luy depuis plusieurs années . ( a )

I y auoic d'ailleurs vne bonne intelligence

entre ces deux Princes , qui parut assez lors

que Baudouin au retour de Venise , en l'an

mille deux cent cinquante-sept , vint trouucr

ce Roy à Bari , qui le reccut & le regala

auec toute la magnificence imaginable. Mais

aprés que le Pape Vrbain Quatrième eût don

né le Royaume de Sicile à Charles Comte d'

Aniou frère de S- Louys Roy de France ,

Michel se seruit de cette occasion pour reti

rer Mainsroy de 1' alliance de Baudouin , ( b )

ta luy enuoyant offrir par ses Ambassadeurs

de le secourir contre Charles qui auoi( entre

pris de le dépouiller de ses Etats- Ce que ce

Prince , qui desiroit se fortifier en cette ren

contre , contre la puissance de ses ennemis ,

qui cstoient appuyez du secours du faine Siè

ge , ayant accepté , Baudouin fut obligé de se

retirer en Ja Cour du Pape , où a prés auoir

feiourné quelque temps , il en partit pour ve

nir en France auançer la Croisade , qui y auoit

esté publiée en sa saueur , pour le recouure-

ment de l' Empire . Entre les Seigneurs &

Gentils hommes qui s' enrollerent pour cette

expédition , fat Hugues IV. du nom Duc de

Bourgongne, (e) auquel l' Empereur, par fes

Lettres données à Paris au mois de Ianuier 1'

an mille deux cent soixante-cinq , promit de

faire deliurer vne somme de treize mille li

ures tournois en dedans la Pentecoste , pour sub

venir aux dépenses de son voyage . Et pour

l' intéresser plos puissamment en cette entre

prise , & 1' obliger à la continuation de ce

dessein , il luy fit don & à ses héritiers du

Royaume de Thessalonique , des Baronnies

d' Ainnes , ou Aenos située à V embouchure

da fleuue de Marize en Thrace , de Mandi-

ton , qui est Madyte dans le Chersoneie , (d )

«tppellée auiourd' hoy Mako , de Marguerie ,

que i' estime estre Macri prés d" Aenos, & de

fîdit. Paris. celle de Laliet* II enuoya encore ses Ambas-

t*&lfî- fadeurs vers les Princes Chrétiens pour tâcher

«le les faire entrer en cette Ligue . Mais il

rit bien que tous ses efforts estoient inutiles,

& que difficilement il trouueroit vn plus grand

appuy qu'en la personne de Charles Comte

d Aniou, qui auoic esté nouuellement couron-

né Roy de Sicile , & auoit donné vne telle

terreur à Michel par la victoire qu' il auoit

obtenu fur Mainsroy son allié , qu' il croyoit

infailliblement que ce vaillant Prince ne bor-

neroit pas ses conquêtes aux deux Siciles,

mais qu il les pousserait iusque dans la Grè

ce , te dans les terres de f Empire . Aussi

Michel qui necraignoit rien tant que ce Prin

ce , qui auoit ietté I* effroy & la terreur dam

toute 1' Europe par ses armes victorieuses ,

enuoya incontinent ses Ambassadeurs vers le

Pape Clément Quatrième , soôs prétexte de le

congratuler de fa promotion , ôc de luy pro

mettre de fa part toute obéissance . Mais le

Pape qui s' apperceût bien des desseins de Mi

chel , qui n' estoient que pour empêcher qu' il

ne fauorisìt pas ceux de Baudoiim & de Char

les,, qui estoient en pourparler de Traité pour

Je recouurement de r Empire ; luy témoigna

qu'il enuoyoit faire ses fournissions au saint 12.6 6.

Siège, contre lequel il s' estoit bandé ouuerte- Bavdovim

ment, en fauorifant Mainsroy, qui auoit esté II.

excommunié de 1' Eglise , & en luy donnant

secours contre Charles • Enfin , qn'il royoit

bien qu' il n' auoit autre but que de chasser

(/) Baudouin de ce coin de la Grèce où il

s' estoit retiré , & de priuer les François du

peu qui leur restoit dans les terres de 1' Em

pire . i .i--.

XLIX. Baudouin s'achemina en Italie vers lt6j.

le Printemps de 1' année mille deux cent foi- Baudoíiîn

xante-fept , & vint à Viierbe , où le Pape vjcnt en j.

tenoit fa Cour pour lors , à dessein de termi- tajje fajt

ner le Traité d'alliance qui auoit esté proiet- Traitéauec

té dés auparauant par son entremise auec Char- Çarles J.

les Roy de Sicile , qui s'y trouua aussi au j^0„ deSi-

meîme temps auec les Grands de son Royau- cjje

me- (g) Ce Traité y fut conclu le vingt-fc- '

ptiéme iour du mois de May en présence du

Pape , de Pierre Archidiacre de Sens Camc-

rier de fa Sainteté , de Beraud de Naples No

taire Apostolique , de Geoffroy de Beaumont

Chancelier de l' Eglise de Bayeux , d'Henry

de Sully , de Barail Seigneur des Baux Grand

Iusticier de Sicile , de Iean de Brayfelue Ma

réchal de Sicile, de Geoffroy de Bourlemont,

de Iean de Clery, d'Alfant de Tarascon nç-

teu du Pape , Je Miles de Galachas Cheua-

liers , & de Léonard de Verules Chancelier

de la Principauté d'Achaïe . Par ce Traité

Charles tant en son nom que celuy de ses

héritiers , s' obligea de mettre fus pied en de

dans six ans deux mille hommes d'armes *

cheuaj à fes dépens , y compris ceux qui fe-

roienc employez dans la Principauté d' Acha

ïe ; luy entier d' auoir vn plus grand nom

bre , si luy ou son héritier vouloit marcher

en personne pour le recouurement de 1' Empi

re : lequel nombre de deux mille hommes d'

armes il feroit tenu d'entretenir dans les ter

res de l' Empire l' espace d'vn an entier, sans PaZ- * 79'

comprendre le départ & le retour . En consi

dération de ce secours Baudouin céda au Roy

Charles de Seigneurie directe de la Principau

té d' Achaïe & de la Morée , qui appartenois

à Guillaume de VUIe-Hardouin , la dememi

brant à cet effet de 1' Empire ; en forte que

Je Prince & ses successeurs ne reconnoîtroient

à l'áuenir autres Seigneurs , que le Roy de

Sicile . II céda encore tonte la terré que Mi

chel Despote d' Epire auoit donné à fa fillo

Hélène en faueur de son mariage auec Main

sroy Prince de Tarente & Roy de Sicile;

ensemble ce que Philippe Chinard Admirai

de Mainsroy auoit tenu & possédé lors qu' il

viuoit; comme aussi toutes les Isles dépendan

tes de l' Empire , au delà du Détroit de Qa-

lipoli, ou des Dardanelles ; à l' exception de

quatre feulement , fçauoir celles de Metelin

ou Lesbos, Samo, Augo , & Chio , que P

Empereur se reserua , oc à ses successeurs . 1\

accorda encore , que du iour & an que les

deux mille hommes d'armes seraient entres

dans les terres de l' Empire, la troisième par

tie de ce qu' ils conquerroient ensemble , ou

séparément , à la referue de la ville de Con

stantinople, & des quatre Isles speciBées, ap-

partiendroit à Caries ; & que dans les deux

autres parts restans , feroit compris tout co

que BauJoûin a,uoit donné, ou transporté à

( a ) ìtttíh. Gieuenazo , Summonte relia hìst. di

Napolì l z.

(b ) Clemens W. L z.Ej>. 204.

( c ) Recueil da Cfortes p. 16. 1 j,

(d ) Leundau )» P*nikc7. Turc h. 24,

( e ) Clem. IT. L i. Ep. 104.

( f) Summonte nelïhïst- di Nnpoll l 2. p. n*«

( g ) Recueil det Ckart^sp- 1 7.

M «j
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1 diuers Princes , ou donneroit à P áucnir , soûs

12, 6" 7* prétexte de secours , auec liberté à Charles

JîATDVIOJí de prendre & choifir cette troisième partie des

H» conquêtes és pays & terres qui luy feraient

les plus commodes . II fut encore conuenu que

les deux Princes , sçauoir le fils de lean de

Brienne , & Hugues Quatrième du nom Duc

de Bourgongne , auec lesquels auoient esté faits

Î|uelques Traitez pour le Royaume de Thef-

alonique , vinssent à deffaillir & manquer

aux conditions , il scroit libre au Roy de 1'

imputer fur fa troisième partie , pour posséder

le tout en Souueraineté & comme premier

Seigneur . Et à l' instant Baudouin inuestit le

Roy par Y anneau d'or de la Seigneurie dire

cte de la Principauté d' Achaïe & de la Mo-

rée . (<*) Par le mefme Traité il fut encore

arrêté que Philippes fils & apparent héritier

de Baudouin épouserait Béatrix fille du Roy ,

lors qu' elle scroit paruenuë en âge nubile , les

dispenses preallablement , ou auparauant obte

nues • L' Empereur consentant en considération

du secours promis , qu' en cas que luy & son fils

Philippes , & ceux qui descendraient d'eux en

ligne directe, vinssent à décéder fans enfans,

les droits de Y Empire fussent déuolus à Charles

Sc à ses successeurs Roys de Sicile • De so

part Baudouin s'obligea de faire son possible

vers ses alliez de recouurer le plus de secours

qu' il pourroit pour cette entreprise . Toutes

ces conuentions surent scellées de Seaux d' or ,

Sc aggreées refpectiuement , fans preiudice au

I droit ancien que les Vénitiens auoient dans

* Y Empire • (b) Par autre Traité passé le mef

me iour , Charles , nonobstant le transport de

la Seigneurie directe de la Principauté d' A-

chaïe , consentit que l' Empereur touchât les

Edit. Paris, redeuances ordinaires qui luy estoient dcuës,

pag. i8o. comme possesseur de cette Principauté . (p)

Et par vn autre acte passé au mois de Iuil-

let enfuiuant à Montefiafcone , scellé pareil

lement en or , il ratifia le premier , & pro

mit en conséquence d' iceluy de ne faire au

cune alliance , paix , ou tréue auec ses enne-i

mis , fans son consentement .

"PhTo L- (d) Philippes Chinardo ou Cinardo. ,

í~u ■ rA dont il est parlé au premier Traité, auoit esté

AA- ìAm Grand Admirai de Mainfroy Roy de Sicile,
Admirai ae & se deffakç & se mort S> estoit re(if£

jviaintroy yers Michel Despote d- Epire Sc d* Etolie beau-

tue par le e de ce ^ auec je j^ris jc çon armée .

jjeipote- ^ajs dautant qu'il auoit vn bon nombre de

troupes , & qu' il estoit vaillant & hardy de

fa personne, Michel eût crainte que soûs pré

texte de conseruer les terres qu' il auoit don

né en dot à fa fille femme de Mainfroy , il

ne prit pas fuiet de luy faire la guerre , & d'

enuahir ses Etats . Toutefois pour céder au

temps , & ne luy pas former aucun fuiet de

mécontentement , qui donnât matière à quel

que demeslé entre eux , il consentit qu' il prit

possession de ces terres , attendant qu' il eût

des forces suffisantes pour l'en chasser, & que

1' occasion se présentât de se deffaired'vn voi

sin si importun • Pour le faire tomber dans

le piège, il luy fit épouser la sœur de fa fem

me , qui estoit de la maison des Petraliphes ,

5c pour lors veuue de Phranzes , ou François ,

& luy donna la Seigneurie de Canine , place

forte située dans 1' Epire , auec l' Isle de Cor-

fou • Ce qui peut faire douter de ce que i' ay

auancé après (e) Rhamnusio , que cette Isle ————«-

ayant esté prise par les Vénitiens au mefme ' í6y.

temps que celle de Candie , demeura depuis Bavdovin

ce temps-là en leur puissance; estant d'ailleurs II.

constant , qu'elle a encore appartenu depuis

aux Roys de Sicile , & aux Princes de Ta-

rente, comme on verra dans la fuite de cette

Histoire • Michel ne luy fit tous ces éuarita-

ges que pour le surprendre , & T attirer dans

ses terres, où. il ne fut pas si tost arriué, qu*

il le fit assassiner. Mais comme il penfoit ren

trer dans les places qu'il luy auoit donné,

les Italiens qui les gardoient , ensemble cel

les qui auoient appartenu à Mainfroy duchefCa°îne rë«

de fa femme , luy en refusèrent l' entrée, &duëauRoy

députèrent promptement vers Charles qui auoit Charles,

esté nouuellement fait Roy de Sicile aprés

la mort de ce Prince , & se donnèrent à luy .

Charles qui crût qu' aprés tant de victoires ,

Dieu luy presentoit encore les moyens de fo

rendre maistre de Y Empire Grec , & d'y

rétablir Baudouin à qui il appartenoit légiti

mement , enuoya incontinent des troupes ^

soûs la conduite d' vn bon Chef , qui fortifia

Canine , Y Isle de Corfou , & les autres pla

ces ; Sc de là fit des courses dans les contrées

voisines , <?ç fur les terres du Despote . De for

te qu' au temps du Traité fait auec Baudouin ,

Charles estoit Seigneur de Canine , & des au

tres places qui auoient esté délaissées à Hélè

ne femme de Mainfroy , dont il voulut que

la Seigneurie luy fut conseruée ,

LJ. Comme le Roy de Sicile s'estoit obli- IL 6%.

gé par le dernier Traité de mettre íus pied Baudouin

deux mille hommes d'armes pour le recouure- engage les

ment de 1' Empire , & que cét armement ne grands séi-

fuffifoit point pour vne si grande entreprise ; gneurs de

Baudouin de fa part auoit promis de faire son France 1

possible vers les Princes Chrétiens pour obte- son secourt-

uir d' eux quelque secours, au moyen duquel pag. iSu

il pût composer vne puissante armée. II vint

à cét effet en France trouuer 1c Roy Saine

Louys, (/) qui luy prêta vne somme de qua

tre mille liures , qui fut employée pour les

gages du Seigneur de Bieuure qui auoit à fa

fuite dix Cheualiers , de Gérard de Rodes ,

de lean d' Amblent , de Simon de Salegay ,

de Philippes du Val, d' Arnoul de la Pourre,

& autres Cheualiers que Baudouin emmena

en Italie par le congé du Roy . Et estant à

Paris au mois de Mars , (g ) il traita auec

Thibaud Roy de Nauarre ëc Comte de Cham

pagne , lequel au moyen de la cession & trans

port que l' Empereur luy fit par fa Bulle d'or,

de la quatrième partie de l' Empire de Roma*

nie, promit de 1* assister en personne . Cette

cession se fit en présence d'Erard de Valéry ,

de Hugues Seigneur de Conflans Maréchal de

Champagne , de Maistre Thomas Brunei Se

crétaire du mefme Roy , & de Miles de Ga-

lathas Cheuaiier Sc Gentilhomme ordinaire

de 1' Empereur ; fans preiudice aux conuen

tions qu'il auoit fait auparauant auec le Roy

de Sicile «5c le Duc de Bourgongne , & au

droit des Vénitiens . La ville de Constanti

nople , & vne iournée de pays à l' enuiron

surent exceptées de cette quatrième partie;

Sc fut conuenu que lors que Y Empire aurait

esté recouuré fur les Grecs , il feroit loisible

au Roy de Nauarre de la choisir en tel en

droit qu'il voudroit : à condition que luy Sc

( a ) Pacbym. I 2. c 32. Meminit Guill. Cynardì .

( b ) Titre du Trésor des Chartes du Roy. ( e ) Rbamn. I. 6.

( c ) Recueil des Chartes p- 21. (f) Recueil des Chart- p- 27,

(d) Pacbym. /. fi. c. ji. Summonte l z. delt ( g ) Recueil des Çhart. p. >*.

iìfi. deNapoL p.i$j. Raynald. an. J2 54. n. 64.
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ii 68.

Bavdovin

II.

1 169,

ner áuis de 1' Ambassade de Michel au Col-

l 2.7O.

Traité d'

rnion re

pris parMi-

chcl .

EditParis.

fag. i8z.

ses héritiers en seroient les hommages & scr-

uices ordinaires & accoûtumez , suiuant l'vsa-

ge de l' Empire ■ Mais la Croisade qui auoit

esté publiée en France pour la Terre-sainte ,

où le Roy Saint Louys auoit proposé d'aller

Tannée suiuante, rendirent les efforts de Bau

douin presque inutiles . Car la piûpart de la

Noblesse suiuit le Roy en cette expédition;

& entre autres le Roy de Nauarre , ( a ) qui

deceda au retour en Sicile • Le Roy Charles

( b ) qui auoit équippé vne grande flotte à

Brindis , à dessein de passer à Duras dans 1'

Epire qui luy appartenoit , s'engagea dans ce

voyage , & arriua à Thunes le mesme iour

que le Roy son frère mourut . ( c ) Miles de

Galathas principal Conseiller de Baudouin se

trouua pareillement auec Saint Louys en qua

lité d' Agent de Y Empereur vers ce Roy.

Lll. ( d) Aprés la mors du Pape Vrbaiq

IV> arriuée en Y an mille deux cent foixînce-

quatre , Michel Paleologue auoit repris le

Traité d' vnion , auec Clément IV. son suc

cesseur , & luy auoit dépêché ses Ambassa

deurs : mais parce qu* ils n' estoient pas suffi

samment instruits , rien ne fut conclu • Le Pa

pe luy enuoya en fuite les principaux Arti

cles de foy , qu'il n'entendoic pas estre mis.

en controuerse ; Depuis ce temps-là la guerre

ayant esté déclarée à Michel par Charles , il

n' eût plus la liberté entière de traiter auec

ìe Pape par des Ambassadeurs , à cause du

péril des chemins ; (e.) de forte qu'il se con

tenta de }e faire entretenir par des Moines &

des Religieux qu' il enuoyoit en Italie secrè

tement , qui Jonnoient espérance à fa Sainte

té & aux Cardinaux de paruenir à 1' vnion des

deux Eglises • (/) Enfin Michel voyant que

cette affaire trainoit en longueur , prit reso

lution d'enuoyer derechef des Ambassadeurs

au Pape , qui les reçeut fauorablement ; mes-

mes les honora de Mitres & d'Anneaux , com

me les Euefques Latins ; lesquels aprés estre

demeuré d' accord de quelques points , retour

nèrent à Constantinople , où 1' Empereur Mi

chel en exécution de ce qui auoit esté arrê

té , fit chanter 1' Euangile dans les deux Lan

gues , & fit nommer le Pape le premier , &

muant le Patriarche , dans les prières publi

ques . Ce qui ne se fit pas fans bruit , & fans

obstacle de la part du Clergé & du Patriar-

Mîchel en- che Grec ; meímes des Grands de la Cour,

tioye ses Michel non content d' auoir par ces foûmis-

Ambassa- fions gagné Y esprit du Pape , (/f qui com-

deurs à S. mença à n' estre plus fi fauorable aux def-

Louys . feins * & aux entreprises de Charles , ( h ) en-,

noya encore ses Ambassadeurs au Roy S. Lo^

uys , pour le prier de mettre la main à ce

grand ouurage , accordant de le prendre pour

arbitre en tous les, points qui estoient con-

trouersez . Ce Prince agissùt en cette occa

sion à la façon de ses prédécesseurs , qui estoient

en possession de décider des matières de la

foy , (ans s' arrêter autrement aux décrets de

leurs Patriarches , & de leurs Euefques . Mais

S* Louys qui portoit trop de respect à 1* Egli

se , pour rien entreprendre en ces matières

dont elle est feule luge , se contenta de don-

lege des Cardinaux , à cause que le Siège 1 17°"

estoit pour lors vacant par ,1a mort de Cle^B*vDOVIN

ment, arriuée le zj- jour de Nouembre 1' an II-

mille deux cent soixante-huit , le priant de

vouloir contribuer de sa part à cette vnion ,

Le Collège des Cardinaux écriuit en fuitte au

Roy , & luy enuoya les Articles de foy, qui

auoient esté enuoyez auparauant à {'Empe

reur Grec par Clément . On ne Jit point quel

autre succès eût cette Légation , qui se fit

«prés la mort de ce Pape , & auant que le

Roy entreprit le voyage d' Affrique . ( i ) Vers

lequel temps Michel luy dépêcha derechef

des Ambassadeurs auec plusieurs presens , pour

le prier de faire en forte , que Charles son

frère se contentant de ses conquêtes , n' entre

prit rien fur les terres d' autruy , & consentit

a vne paix; le persuadant que comme ce saint

Roy auoit vn ascendant fur son esprit , &

estoit d' vn naturel doux & pacifique , il se

porteroit aisément à luy accorder cette deman

de . Bec Çhartophylax ou Garde des Chartes

de sainte Sophie , depuis Patriarche de Con

stantinople , & Melitenioçes Archidiacre du

Clergé Impérial choisis pour cette Ambassa

de , s' embarquèrent pour venir en France :

mais ayant appris en chemin que le Roy estoit

au siège de Thunes en Affrique , ils firent

voile de ce costé-là , & y trouuerent Je Roy

malade à J' extrémité . Ils ne laissèrent paspag- iSj-

toutefois de luy présenter les lettres de 1' Em

pereur , & ses presens .- mais fa mort furuenuë

quelques iours aprés , les obligea de s'en re

tourner fan rien faire •

LUI. Vers ce mesme temps Guillaume Mariage de

Prince d'Achaïe & de la Morée vint en Ita- ja g|jc ju

lie à la Cour du Roy Charles , vray sembla- prjnce d'

blement pour luy faire hommage de fa Prin- Achaïe

çipauté , dont {a Seigneurie directe luy auoit auec p^j,

esté transportée par 1' Empereur Baudouin par ijppCS (|e

le Traité 'de Viterbe , 1' an mille deux centsjcu;c,

foixante-lept . II y conclut encore le mariage

d' Isabelle sa fille vnique & héritière appa

rente de ses Etats , qu'il auoit eu de la Prin

cesse Anne Comnene fa femme , auec Philip

pes fils puisné de ce Roy . ( k) Vn Auteur an

cien dit, que ce mariage se fit en 1' an mille

deux cent soixante-neuf . Ce qui conuainc d'

çrreur ceux qui ont mis eu auant que ce Prin

ce mourut auant que de le consommer , outre

que ( / ) Villani , Constanzo , & Summonte

disent formellement qu'il l' épousa (m) Phi

lippes Empereur de Constantinople son beau-

frere luy fit don du Royaume de Thessaloni-

que , par acte passé à Brindis l' an mille deux

cent soixante-quatorze • ( n ) II mourut trois

ans aprés paf vn accident extraordinaire , en

chargeant vne arbalète qui se débanda , fans

auoir laissé aucuns enfans ; ( e ) Bocace dit qu' il

fut empoisonné (p) Quelques Ecriuains ont

auancé que la Principauté d'Achaïe écheut à

Charles son pere par fa mort , & que ce fut

à ce titre que ce Roy & Charles II. son fils

se qualifièrent Princes d'Achaïe .. Mais U est

plus probable qu* ils affectèrent ce titre com

me Seigneurs supérieurs & dominans de cette

( a ) Nang. in S. Lud. Gefia Philip. III. R. F.

( b ) Pacbjm. I $. c. S.

( c ) Recueil du CbarU p-*J.

(d) Vvading. 4> Rajntld. an. n6j. ex Reg.

Clem. W-

( e ) Pacbjm. I. c S.

(f) Vachftn. I. y c zo. zi. zz. Kkrpb. Gre-

gor. I 5. c, 1.

(g) Pachym.l. 5. f.ZJ.

( h ) Raynald. & Vìiading. 1270.

( i ) Vaciym. I j. c- y.

( k ) Vtolom. Luenf. I. zz. bist- Ecclef. c. 40.

( 1 ) I-ViUanìl. -J.C. 1. Conftama „ Sunttnonte

/. z. p. z r 2.

( m ) Recueil detCbtett.p. z8.

(n) Summonte l. z- p. jif.

( o ) Bocat. de Illuftr. Vir.

(p) Vtticm. de Lui». .
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77 Principauté , en suite du transport que Bau-

*7°* douin fit à Charles 1- de cette Scigueurie di-

pAVDoviN recte . Mais il est mal-aisé de dcúiner pour-

II- quoy (a)' Guillaume Caradct Comte déCa-

serte & de Melse au Royaume de Naples,

Seigneur de Càdenet d' Aiguierre , & de Lau'-

ris , originaire de }a ville de Marseille , dans

l' hommage qu' il fit à Charles Premier le deu

xième iouf dé Décembre l' àq mille deux cent

soixante-onze , prend la qualité de Prince d'

Achaïe : (b) veu que Guillaume de Vïlle-

Hardoûin viuoic encore en ce temps-là, mais

non pas en l'an mille deux cent Quatre-vingt

quatorze % te) comme quelques-vns ont écrit .

Quoy cju* il en soit , lá Princesse Isabelle estant

venue de Philippes, reprit vne seconde allian

ce auec Florent de Hainaut Seigneur de Brai-

he & de Hall au Comté de Hainaut , Grand

Connétable du Royaume de Sicile , fils puis-

né de Iean d' Auennes Comte de Hainaut &

d' Alix de Flandres , qui se qualifia Prince d'

Achaïe & de la Morée ; duquel mariage vint

vne fille vnique, Mahaut de Hainaut Princes:

se d' Achaïe & de la Morée , épouse de Louys

de Bourgongne Prince d' Achaïe , puis de Iean

de Sicile Comte de Grauine

Marie

Bn'enne

vient en

Castille, cours des Princes Chrétiens , l' Impératrice

Edit. Paris| Marie fa femme alla au Royaume d'Arragon

pag. 184. en la Cour du Roy Iacques , d'où elle passa

* *" 1 * én celle d' Alfonse Roy de Càstille son cousin,

germain , pour le» solliciter à mesme fin , &

tâcher d'obtenir d'eux les sommes nécessaires

pour retirer le Prince Philippe son fils , qui

estoit retenu à Venise pour seureté du paye»

ment de celles que quelques nobles Vénitiens

auoient prêté à 1' Empereur son mary , auant

la prise de Constantinople • Roderic Archeues-

que de Tolède rapporte ce voyage de V Im

pératrice au temps de la célébration du ma

riage de Ferdinand de la Cerde , fils aisné d'

Alfonse , auec Blanche fille de Saint Louys

? Roy de France , qui se fit à Burgos en Ca

stille, l'an 1269. Mariana le réfère à Tanné»

précédente . Roderic écrit que ce voyage se

fit à l' occasion de son mary qui estoit tombé

entre les mains du Sultan d' Egypte , comme

il alloit de Royaume en Royaume , sollici

tant le secours des Princes Chrétiens; & que

l' Impératrice épuisée de tous moyens pour le

retirer de captiuité , ou de prison , vint pre

mièrement trouuer le Pape, puis le Roy Saint

Louys, qui luy fournit vne partie de la som

me à quoy monroit fa rançon , qui estoit de

dix mille, ou selon d'autres, de vingt mille

marcs d' argent ; & que pour le surplus elle

Vint trouuer le Roy Alfonse , qui voulant fur»

Easser le Pape & le Roy Saint Louys en li-

eralité , luy fit deliurer la somme entière .

Mariana a raison de reuoquer èn doute la fi»

délité de ce récit, dont l'equiuoque n'est qu'

au nom dû mary , au lieu du fils , (e ) puis

qu'il est certain que Marie alla trouuer ces

deux Roys pour obtenir d' eux dequoy retirer;

Philippe son fils des Vénitiens . (f \ D' ail»

leurs, Baudouin estoit en cette année en Fran-

ce, comme on peut iustifier par l' accord qu'il I 2-7°-

fit au mois de Iuillet à Paris auec le Prieur BAVDovjhf

de T Hospitaí de S. Iean de Hierusalem , pour JI,

certaines Foires dans 1* étendue de la Seigneu

rie de Gourtenay • (g) Aucuns áioútent que

le Roy Alfonse proposa encore de donner sa

fille en mariage a Philippe fils de 1? Impéra

trice, afin de s'engager par cette alliance au

secours de l' Empire . Ce qui peut faire pré

sumer que le voyage de Marie en Espagne,

se fit aùant le Traité de Viterbe , par lequel

le mariage de ce Prince fut arrêté auec la

fille du Roy Charles . (h) Vn autre écrit qu'il

y eut plusieurs negotiations entre le Roy Al

fonse & les Vénitiens pour le recouurement

de 1' Empire , qui ne furent fuiuies d' aucun ef

fet . (i| II est probahle que le consentement

que Philippes donna cette mesme année , que

le Roy Saint Louys vuidât ses mains des de

niers qu'il auoit retenu pour luy de la vente

du Comté de Namur , faite par l' Impératrice

fa mere à Guy Comte de Flandres, en celles

de 1' Empereur son pere , se fit à cette occa

sion , & pour le retîrer des Vénitiens : (k)

& que ce fut aprés auoir obtenu fa liberté &

fa deliurance , qu'il passa en Castille, pour

remercier le Roy Alfonse de ses liberalitez ;

& que pour lors ce Roy le fit Cheualier auec

Alfonse & Iean de Brienne ses oncles . Mais

auparauant il alla en la Cour du Roy Char

les , qui luy assigna (/) par ses Lettres du

neuuiéme iour de Feurier , données à Foggia

l'an mille deux cent soixante-neuf , les reue-i

nus des Seigneuries d' Aiiri , de Calui , & de

la Roque de Mandragon , iufques à la concur

rence de six cent onces d'or par an*, afin qu' il

pût soutenir fa dignité , & pût viure selon fa

condition au Royaume de Naples , attendant

la consommation de son mariage auec la Prin-i

cesse Béatrix fille du Roy , lors qu'elle leroit

en âge nubile , ainsi qu' il auoit esté conuenu

par le Traité de Viterbe . Ce fut aussi vers

ce temps-là que Philippes de Toucy , petit fils

de Narîot de Toucy (m) qui fut Bail de 1'

Empire de Constantinople , & deceda I" an mil

le deux cent quarante-vn , s' établit en cc Roy

aume , où il obtint de Charles Premier la Sel»

gneurië de la Terza en la terre d' Otrante,

& la charge de grand Admirai de Sicile - Le

Roy Charles II. luy fit encore V honneur de

luy accorder. en mariage Leonor fa fille: mais

il fit depuis déclarer les promesses & conuen-

tions nulles , à cause du bas âge de la Prin- -

cesse , par. le Pape Boniface Huitième , le

dix-huitiéme iour de May l'an mille trois

cent . ,

LVi Michel cependant apprehendott toAiours

l'arriuée de Charles qui faifoit de grands pre- ... , , -

paratifs , & auoit vne armée nauale , qu' il M,che« '

auoit ramené d' Affrique aprés la mort duPr*jPaJesa

Roy. Saint Louys son frère ; & comme il íè.latJettÇIUe'

perfuadoit , (n) qu'il viendroit infailliblement

assiéger Constantinople , il la garnit de toutes

choses nécessaires popr vn siège , remplit les

magazins de viures, commanda aux Habitans

de s'en pouruok pour vn an , acheta des

I 171.

" srwi

( a ) Noftrad. en V hìst. de Proutncep 264-2,8 3.

P- Gaffend. I. ì.de vita Peireseij p- 19.

(b ) Vvading.in A/mal. Miner- 127 3. ». &

( c ) ÍAef deSaìnttmattbe , V. U Recueil des

Chartes p. ii.

(d) Appettd. ad Fille-Bard. Roderit. Sent,

part. 4. cap. 2. Surit» in Ind. 12(9. Mariana l<i\-

t. 16.

' (c) Append. ad Ville-Bard. pag. 23.

fif) Recueil'des Chart. p. 23.

(g) Append. ad Ville-liard.

( h ) Sanut. /- 2. part. 4. c 1 8-

( i ) Recueil des Chart. p. 24.

( k ) Gaufrid. Tolet. in Append. ad Hifi. Radx

Tolet. in Alfonf X.

( 1 X Summont; nellu btfi. de NapolJ /. z.

(m) Summonte l. 3.

(n) Paçbjm- l l> svi©.
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armes , & fit fabrique,

re • II la ferma de do

machines de gaer-

1 2 JZ- re . II la ferma de doubles murs du costé de

BavdoVÌnI» mer, ceux de terre^ístàfit déia doubles, £c

y mit vne forte * garnison • Et afin de s'asseu-

rer de ceux de Gennes qui tenoient Galacha ,

II.

denee foûs fbn règne , pâr la bassesse de son 1

efprjit & par fá lâcheté , r/ont pas assez dili-

gerornent examjné toutes les actions de fa vie • BAVDOVI»

Ses"intrigues & ses négociations àuec les Pria» II»

ces de 1' Europe pour implorer du secours , íont

il les obligea de luy faire jserment jde^fideSi- ies témoignages^ jje 1' actiuité de son esprit/

té , & hommage lige . Enfin il sc prepàra'à & la longue & vigoureuse refistance qu' il ap-

receuoL' le chocq de la part de Charles • II

continuoit pendafít çeTtèmps-là ses pratiques

Sç ses négociations vers le Pape & les Cardi

naux par des Moines , qui les entretenoient
 

moign

prise de Charles . II tâcha encore de diuertlr

les Vénitiens d'entrer da-nsl' aljiance de Bau7

doùin & de ce Roy . ( a) Cette Republique

«prés la prise de Constantinople, & les áuan-

cages que Michel remporta auec son armée na-

uale dans les Isles de 1" Archipelage , auoit esté ,

nécessitée de consentir à vné Tréue , laquelle

expirant en cette année , Michel luy dépêcha

ses Ambassadeurs pour la renouer'; Sc en mef-

ine temps luy renuoya cinq cent Vénitiens qui

auoient esté faits prisonniers parlaccarie, lors

«que ce Capitaine Génois entreprit fur 1- Isle

de Negrepont , afin de gagner par là V esprit

<les Vénitiens . Baudouin de fa part , & le

Roy Charles faifoient leurs efforts pour rom-

5re ces pourparlers de continuation de Tréue ,

;, t_ iri laquelle cette .Republique sembloit se poi>

m'iSí^' tcr ' •5nuoyerMW: au^u »íurs Ambassadeurs

' aux Vénitiens , qui pour ne s' engager à rien ,

promirent de dqnner leur réponse à ces Prin

ces , par les Ambassadeurs qu' ils leur depute-

roient exprés • Cependant ils renuoyerent ceux

de Michel à Constantinople , & les firent

Y ep,Dera_ escorter par deux galères Vénitiens. Le Pape

\r ./ Grégoire X- nopuellement paruenu au Ponci-

, c"; u'frcat , écriuit à. la prière de Baudouin & de

Vénitiens Charles au Duc Laurept Teupuso pour ledó-

de f ire iourner de ccttc Tréue , & áioûta des mena-

Tre^ auerces * Prieres » fessant paroître par là le

J..-. . -peu de croyance qu'il apportoit aux promes

ses de Michel , ( b ) qui luy auoit ennoyé Isâc

Euefque d' Epbefe son Ambassadeur ,. pour le

' congratuler de. fa promotion , & pour repren

dre les Traitez commencez auec ses prédé

cesseurs touchant la reûuion des. deux Eglises •

Mort de i;. LVI- fc) André Dandolo remarque que 1'

FEmpereur, Empereur Baudouin mourut en cette année,

Baudouin ce qui se iustifie d' ailleurs par la datte

II* des Patentes de son fils : ceux qui ont écrit

que l' Empire, qui luy auoit esté laissé pair ses

prédécesseurs , tomba dans vne derniere deca-

'■l'jì ì 1- • i >:.■ '. f-, ' :u u. "5 \

Michel.

porta aux attaques des Grecs , est yne mar

que 'infailUble de fa valeur . \l est vray^qup;

le faik des affaires luy tomba fur les bras en

vnâge, où ilneponuoit pasauoir 1* expérience

qui sembloit requise dans la- conîoncture des

.nKeiïrjSzjtfessartes, jjui accakJoient Y Empi

re ; mais cela ne fut pas 1' vnique cause de ses

êiferaces . L^ Empereur Içan de Brienne son

éau-petç , spot va#lant & expérimenté Ca*

pitaine qu' il estoit , ne pût faire autre chose

que de luy conscruer la- seule ville de Con.-

stancinople . II la receut pour tout partage,

êf la garda long-temps auec beaucoup de pei

ne , defnué'-de secours, & enuironné de tou

tes parts d'ennemis .• óc elle luy fut enleuée

plus par malheur, que par fa faute , & dans ... .

vn temps de, Tréue . Les poursuites qu' $ fit

aprés cette perte vers le Princes de l' Euro

pe , monstrent assez qu' vn si insigne malheur

ne le plongea point dans vn abbattement d'

esprit, tel qulil abandonnât pour cela l' espe- .

rance de rentrer dans ses Etats ■ Et véritable?

ment il auoit si bien reûfll par V adresse de

ses négociations , que si la perte de la Sicile ne

fut pas furuenuë à Charles , & s'il n'eût pas

eu à copabatre l'efprit adroit & cauteleux de Mi

chel Paleologue , il en fut venu à chef • En

fin , aprés auoir mené yne vie pleine d'in-

commoditez & de tracas , depuis ses plus ten?

dres années , fans auoir iamais goûté le re*>

pos , ou la paix; il la finit pareillement dans

les, déplaisirs , dépouillé non feulement de la

Couronne , mais encòre de la plufpart de ses

terres patrimoniales ; heureux toutefois en ce

point d' auoir rencontré durant le cours de fopa&ìtj'

vie & dans ses afflictions l' asyle de la Fran

ce & du grand Roy Saint Louys, auec l'at

puy de Charles Roy de Sicile son frère

vécut cinquante-cinq ans , Sc laissa de Marie

de Brienne fa somme , qui se furuéquit , vn

fils vnique qui fut Philippes Premier du nom

Empereur de Constantinople . ( e ) Quelques

Auteurs luy donnent encore des filles , mais

lans aucun fondement , (/) quoy que la qua

lité que Philippes prend en l'an mille deux

cent soixante neuf, de fils aifné & héritier

de Baudouin peut faire présumer qu'il y auoit

d' autres enfans au temps de fa mort .

31. ?.;•' :• ' ' ;t. l

'51

T

.1
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Edit. Varís.

pag. 188.

Philippes

I.

Philippes

succède aux

droits de

P Empi;e ,

. si • t

L IF K E S 1 X l E S M E.

mi

«*- ces

lippes fils, vniqne de Bandoíiin IL

fut pas moins héritier de ses disgra-

ces que de ses_pr«enrions à 1' Empire

pag- 189.

de Constantinople , Car i>ien qu' il eût fait

tous ses efforts pour y rentrer', fi est-ce qu' il

ne fit pas grands progrés dans ses poursuites;

la mort qui le surprit en la fleur de son âge ,

juy en ayant osté les moyens .11 n'eût paç

yn meilleur, fort dans les premiers années de

fa vie, qui. se trouuerent enucloppées dans les

twalheurs & les nécessitez de P Etat , ayant

■scrui en quelque façon d'obier à la mauraise

fortune de son pere, qui fut. obligé de renga

ger aux V-erátiens > pour : seíreiÉ des sommes

qu'il auôit emprunté d' euxri* Ayant esté mi?

en liberté, ìl passa au Royaume de Castille.,

où le Roy Atíbiife son cousin Je fit Oieual-

iier . ( w ) Quelques Historiens ont écrit ; qo'i}

prit, la qualité & le titre de Roy de T<hef-

1 i A (aloèique , .du' viuatjt de son pere : mais il y

a lieu de-j dauter de> cetite -circonstance , veu

queice Royaume, auoiç esté «cédé t& transpoo-

kë par dïuers actfes an» err&hstaie P Empereur

'Ieod de .Brîïhtiej,, &?depuis; ;t Hugues Ducdre

d^outgomítàoivict «iChatse*. Premier Roy de

Sicile .. íl.ieft -faesme prófaablc que ces Auteurs

ï onc confondu aucc Philippe* fils du Roy

OharleSíyliilqtKil ce Prtnœ.fit'dòn dè ce Roy

aume , du consentement dai mèftrre Charles , à

qui >'Ú fluoit cité transporté par 1e Traité de

Vitcrfofe . Tant y a qu'^eft. iiaw^nviHe deux

cens, soixante-neuf Philippes ne prenois que

le titré .derfiJs aiíué de .l' Erapareiír , & d'ihéi

ritier de l' Empire • Iï estoit âgé au moins de

trente ans fors "qn'ïl^y succéda ; car Phî!"fp"p£s~

Mouskes fait assez voir ^ <j«\eji P-an .mille)

deux cent quarante-trais'. iî èítoit'"ive i V ccri-j

uant que fur lc iffíiîí p%'áx hW fomìpej

r% , -lè Prince' 8é là/rvWée ' vint a Cohfránti-»

nople pour se faire déclarer Regent ou Bail

de P Empire , & tuteur du ieune Prince.

II. Sou mariage arrêts auec Béatrix fille

de Charles par le mesme Traité de Viterbe,

ne fut consommé qu' apré$ la mort de Bau

douin , (b) en l' an mille deux cent soixante-

treize , on du moins l'an mille deux cent soi

xante-quatorze . Ce qui se iustifie par ( c ) V

acte passéàFoggia, le quatrième iour du mois

d' Octobre en cette derniere année , pat lequel

il ratifia les conuentions qui auoient esté ac

cordées entre 1' Empereur son pere & Charles,

Son rnaria

ge-

Roy de Sicile-, pour lé recouurement de Y Em-

pire , en présence du mesme Roy , de Char

les Prince da Saierne son fils aisné , de Phi

lippes son autre fils , de" Hugues Comte de

Briennç ôç de Lichçs , de Guillaume Doyen

de S. Pierre d' Orléans Vice-Chancelier de

Sicile , de Drçux de Beaumont Maréchal , de

Iean d' Aunoy Lieutenant du Grand Iusticier

do mesme Royaume , de Renaud de Viller

menue Archidiacre de Calmes ou de Calama-

tha , Chancelier de P Empereur Philippes, de

Miles de Galarhas , Sc de 'Léonard Chance

lier de la Principauté <!' Achaïe . En cét acte

qui fut ratifié le rnefmç iour par Charles

Prince de Saierne & Seigneur de V honneur

du. Mont Saint Ange fils aísmé de Charles ,

& par son commandement , Philippes est qua

lifié gendre dé Chartes- (rfi)--Vers ce mesme

temps T & lô quiiítiéme iour du mois de No

vembre enluiuant Miles de Galathas Cheua-

*er son familier,' ou Gentilhomme ordinaire,

-ÍC'fP vn des plus fidelles 'Conseillers de P Em-

jpeietrr Baudouin pour lois íefiinç , ìuy pré

senta vn état rdè-.fò(rt ce qui estoit dtû qu mes-

me BiuTtoujitide fes- tetWs de- 'Fra!nce ! r& de

-Flandres.^ àwmmencer da ioiïr qu'il eneftàic

ÎattyV^acir >ii achemines au^ 'Rvsrvaume de. iBrri-

e. II continua deptfis % ttíiâÂict >ta WQouc ■ '-> ri 1 ;

rde> son beao-pere , comtné nous îpprenoqffiie "vy ' •

Y t.). U ordre qu'jl fit ^expédier en'ila villé ide -i j«—

ifí'^plK' le doaziéxne iAir ■;tìeiDecew>btia l'ján -5

iirniHe; deuxi obìm; 3 soixaofè-quinze ;ipar Rjenaod

4&''V'rì\>tvnrak • son Coaslcfeíier , add«oflfi»bt -f

Renant de Maigny & à Iean de la Ferc

' ChanóTnë~3e Saint FlorentVri*"3ëTRòyë"TOTa-

miliers & domestiques y, -d'aqwite» deik reuenus

de scAÍÇrrçj'fle Flandçeyég ^e^alBaut^ièel-

que Tòmme qu' il auolt emprunté dé Càjacé de

Ja Scale Marchand , pour laquelle Miles* de

Galathas s' estoit rendu pleige & caution • La

date de cét ordre porte que c'est la troisième

année de son Empire , ce qui sert â confirmer

ce que i" ay remarqué de celle de Baudouin.

(/) Vers ce mesme temps l' Impératrice Ma

rie fa merç , estant obligée , à raison du fief

de Courtenay , dont elle ioiiyssoit, & qui luy

auoit esté délaissé par son mary , en augmen^

ration de douaire , de faire quelque seruice kPaS' x9°*

G'Hes Cornu Archeuefque de Sens , en fa

première arriuée , ou entrée dans la ville de

Sens , commit en fa place , à cause de son

( a ) Summonte !■ z.

( b ) Mejf- de Saintetnartbe en leur Hìst. geneal.

( c ) Recueild«i Círartes p- 24. ^s^
v n

(d ) Recueil des Cbart.p. 24.

(e) Recueil des Chart. p. 28. 29,

(f) P. Labe ,



SOVS LES EMPP. FRANÇOIS, LTV. VI. 93

che y tinrent les premiers rangs . Aprés la se-———— indisposition , Messire Renaut de Hautbois son

11 7 4* Cheualier , pour faire le seruice auquel ce fies

Philippes cstoit tenu - Les lettres qu'elle fit expédier à

I- ce suiet sont du Dimanche d' aprés la sainte

Croix en May l'an mille deux cent soixan

te-quinze, •y.-.

Michel en- III. Encore que le Pape Grégoire X. o'ap-

uoye ses portât point vne créance entière aux belles

Ambassa- promesses des Ambassadeurs de Michel Palco

deurs au Pa- logue , & qu'il crût V éuenement de toutes ses

pe. négociations tres-incertain , il ne laissa pas de

luy dépêcher Frère ( n ), Hierôme d' Aseoli

depuis Cardinal & Pape soûs le nom de Ni

colas Quatrième , & deux autres , tous trois

de P Ordre des Frères Mineurs ses Nonces,

pour ce qu' il y auait à espérer de ces Trai

tez. II luy donna aussi áuis qu' U auoit indit

vn Concile en la ville de Lyon , qui se de-

uoit tenir au mois de Mars l' an mille trois

cent soixante-quatorze , pour y régler plusieurs

choses , & particulièrement pour áuiser aux

moyens de secourir la Terre-sainte , & de

" paruenir à Y acheucment de cette réunion des

- deux Eglises , l* inuitant &. le Patriarche Grec

de s'y trouuer . Et afin qu'ils y passent ve

nir en toute seureté, {b ) il pria le Roy Char

les par ses Lettres de donner sauf-conduit aux

Ambassadeurs de Michel , soit qu' il les en

rayât au Concile y soit qu' il en enuoyât au-

pa.rau.mt. ( c ) Cette Ambassade de Grégoire

eûc le succès qu' il en ppuuoit espérer , Y Em

pereur Grec ayant témoigné en apparence beau-

, coup de passion de reprendre ces Traitez par

ses Ambassadeurs qu'U luy enuoya en Tan.

mille deux cent soixante-treize, qui insistèrent

particulièrement sur les sauf-conduits de Char

les , afin que. Michel pûc enuoyer auec seure

té ses Députez au saint Siège & au Concile.

(d) Charles cependant óc Philippes voyans

que ces pourparlers ruinoient leurs desseins ,

& que le Pape soûs ce prétexte erapéchoit

l' exécution du Traité 4e V,iterbe , faisoir

leur possible pour voir que Michel ne sai-

soit tout cela que pour l' amuser , & pour ar

rêter le cours de la guerre , qu' ils luy auoient

si iustement & si légitimement déclaré ■ ( e )

Pachymeres dit que Charles importunoit le

Pape fur ce suiet auec tant d'instance, qu'il

se proílernoit à ses pieds , pour obtenir la per

mission de passer dans la Romanie : circon

stance toutefois que se ne voudrois pas garan

tir pour véritable . Cela donna suiet à Gré

goire de déclarer ses íoupçons à Michel : &

rjeantmoins pour ne le pas essaroûcher , il

témoigna croire qu' il agissoit en cette occa

sion auec sincérité . II pria mefmcs Y Empe-,

reur Philippes , le Roy Charles , & Guillau

me de Ville-Hardourn Prince d' Achaïe , de

donner sauf-conduit aux Ambassadeurs de Mi

chel , qui deuoient venir au Concile ; & l' Ab

bé du Mont-Cassin , & les Archeuesques de

Panorme & de Naples de ses. receuoir hono

rablement .

Concile de IV» (/) Le Pape partit d' Oruieto l* année

Lyon . fuiuante pour aller à Lyon tenir le Concile .

Edit. Pgrif. Charles & Philippes raccompagnèrent iusques

pag. 191. * Florence, & de là s'en retournèrent à Na

ples . L'ouuerture en ayant esté faite , (r,)

Pantaleon Zustignan Patriarche de Constanti

nople Latin , 3c Obizon Patriarche d' Antio-

conde session le Pape reçeut nouuelles de ses 12,7 4-

Nonces qu'il auoit enuoyé à Constantinople, PHILIPPES

que les Ambassadeurs de Michel estoient en L

chemin , qui venoient de la part de leur mai-

stre & de 1" Eglise Grecque prêter obéissance

au S. Siège • On ne peut exprimer la ioye que

le Pape témoigna en cette occasion : II con-

uoqua tous les Prélats dans la grande Eglise

de Lyon , & y ayant fait lire publiquement

les lettres de ses Nonces , S. Bonauenture ha

rangua fur ce suiet. Aprés la troisième session

il fit surseoir le Concile , Sc donna permission

aux Prélats de se retirer de Lyon , pourueu

qu' ils ne s' éloignassent point plus de six lie

ues , iusques à l'arrinée des Ambassadeurs Grecs,

qui arriuerent en cét entre-temps auec les Non- Arriuée des

ces du Pape . Ceux qui vinrent au nom de 1' Ambassa-

Empereur Michel, furent Germain, qui auoit deurs deMi-

esté Patriarche de Constantinople, George chel au Có-

Acropolite Grand Logothete , dont nous auons cile .

1' Histoire , Theophanes Métropolitain de Ni

cée & Primat de Bithynie , Nicolas Panere-

te Grand Chamhelan de 1' Empire , & Geor

ges Zinuchi ■ Le Pape enuoya au deuant d'eux

tous les Prélats qui estoient au Concile , son

Chambrier, son Vice-Chancelier, Sc toute la

fuite des Cardinaux qui les conduisirent à

l' audience de fa Sainteté dans son Palais: où

aprés luy auoir baisé les pieds , ils déclarèrent

qu' ils estoient venus pour prêter obéissance

au saint Siège , tant au nom de l' Empereur,

que de toute l'Eglise Grecque , & qu' ils estoient

porteurs ( b ) des lettres des Empereurs Mi

chel & Andronique son fils , scellées de leurs

bulles & seaux d' or , par lesquelles ils prote-

stoient d'embrasser la créance vniuerselle , &

l' instruction de foy qui leur auoit esté en-

uoyée par les Papes Clément & Grégoire;

fupplians fa Sainteté de trouuer bon qu'ils

continuassent à víer du Symbole , & des cé

rémonies dont l'Eglise Grecque auoit coûtu-

me d' vscr dans les Liturgies , attendu qu' il

n' y auoit rien de contraire à la foy & aux

saints Décrets. La lettre des Prélats exposoic

le déplaisir qu'ils auoient de n' auoir encores

pû résoudre Ioseph Galesin Patriarche de Con

stantinople d'embraaTcr cette vnion, quoy qu'

ils y eussent trauaillé auec beaucoup de pei

ne, fupplians fa Sainteté qu'en cas qu'il vou

lut continuer ea son erreur & en son opinia-

slteté, de leur donner la liberté d'en élire vn

d' entre ceux qui auoient voue obéissance à 1*

Eglise Romaine

V- Les Ambassadeurs furent logez fplendi- On traite-au

dément dans Lyon , & le Pape ayant fait Concile des

derechef assembler les Prélats le vingt-huitié- affaires de

me iour de Iuin, auquel échet laseste de Saint 1' Empire-

Pierre Sc de S. Paul , chanta vne Messe so-

lemnelle en la grande Eglise , où l' Epkre ,

1' Euangile & le Symbole surent chantez en

langues Latine & Grecque . Enfin , en la qua

trième session qui se tint le sixième iour de pag. 191

Iuillet enfuiuant , se Grand Logothete aprés

la lecture des trois lettres , dit qu' il auoit ex

prés commandement de son maître , de iurer

en son nom , Sc de- professer la soy Catholi

que de l' Eglise Romaine ; ce qu' if fit . ( i )•

Entre les affaires importantes qui furent agi

tées en ce Concile , il y fut résolu que l' Empire

(a ) Fvading. 1272. ». 3. 4.- 5. 6. 7.

( b ) Gregor. X. /. 1. Epift. 40. 4.1. /. 2. Epì$.

13. 14-

( c ) Vvading. if Raynald- 1273?

[ d ) Vvading. 1 1 73. »• 6. 7.

(e ) Pacijnt. /. j.

Hist. de Constantinop.

(f) Ricordan. c 1 9 1. I Vittani l. 7. ç. 43.

( g ) Raynald. 1 2 74. ». 3.

(h) Extant apud Bzeu. Fvadi». it Ray

nald.

( i ) IVillanì U 7. t. 44. Ricord- f. 199. D.

Antonin- tìf. 20- c. 2. §. 6.

N i)
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HISTOIRE DE CONSTANTINOPLE :

d' Orient demenreroit à Michel , malgré les pereur Michel le fit Abbé du Monastère de

II74. oppositions de Philippes & de Charles ; ce

P H I LIPPES qui caosa vne grande mésintelligence entre le

I. Pape & les Princes . Le Concile acheué , le

Pape donna congé aux Ambassadeurs Grecs >

St les renuoya auec l' Abbé du Mont-Cassin

qu' il députa à 1' Empereur , attendans qu' il

luyj enuoyàt d'autres Nonces, le faisant por

teur de (~) quatre lettres , de deux à Mi

chel , d' vne autre à/Andronique son fils, <Sc

de la quatrième aux Prélats de Grèce . En

la seconde qu'il écriuit à Michel , il luy pro

mit de faire touc son possible pour luy procu

rer vne Tréue auec l" Empereur Philippes &

auec Charles Roy de Sicile pour vn certain

temps , pendant lequel il se faisoit fort d' éta

blir entre eux vne ferme paix d' vne plus lon

gue durée, {b) Innocent V. accomplit ce que

Grégoire son prédécesseur auoic promis , qui

estoic d'enuoyer à Michel des Nonces qui luy

deuoient faire entendre au long ce qui s' estoit

passé au Concile de Lyon , & de traiter auec

Juy des differens qui concernoient les droits

& la possession de 1' Empire . II Juy enuoya

f Enesque de Feretri , St Geoffroy Euefque de

Turin., tous deux de V Ordre des Frères Pre-

fcheurs , auec deux autres du mefme Ordre ,

qui s.' acquitterenr dignement de leur Légation ,

& ramenèrent auec eux les Ambassadeurs de

Michel porteurs de fes lettres & de son fils

Androniqne , pat lesquelles il ratifioit ce qui

auoit esté arrêté au Concile de Lyon . Le Pa

pe auoit donné pouuoir à fes Légats • d- vsor,

d* excommunication contre ceux qui s' oppo-

feroient à cette vnion •, & Michel les ayant

pressé fur ce fuiet , & prié de fulminer con

tre quelques, grands Seigneurs d'entre les Grecs,

qui s' estoiem ioinrs au Roy. Charles & à l' Em

pereur Philippes, & auoient fait alliance auec

eux , ils ne iugerent point à propos de met

tre les choses dans vne extrémité , mais esti

mèrent qu'il valoit mieux temporiser.

Election d' VI. Cela faisoit voir que Michel auoit vne

vn Patriar- sorte passion de se reunir au saint Siège, esti-

che de, Con- rnaut que c* estoit 1' vnique moyen de rompre

stantinople tous les efforts & les desseins de fes ennemis,

par Michel 1 qui ne pourroient rien entreprendre contre la

volonté du Pape , de crainte de ses menaces

& de ses excommunications ■ Ce qu' il fit d'

ailleurs assez paroître , (c) lors qu'il exila

tous les Prélats qui ne vouloient point con

sentir à cette vnion , St relégua le Patriarche

Ioscph Galesin qui s' y opposoic aucç beau-

coup de résistance ; ayant ordonné au Clergé

Grec de procéder à sélection d'vn autre' qui

remplit fa place. Le Clergé s' estant assemblé

là-dessus, ietta premièrement la veuë fur Theo-

Edit. Paris, dose de Ville-Hardoùin , qui auoit esté éleué

pag, 193. dans la Religion Romaine , quoy qiç pour

lors il eût embrassé celle des Grecs . Mais

enfin il éleut Becque , ou Vecque , qui estoic

reuétu des dignitez de Chaitophylax & de

Sceuophylax dans l' Eglise de sainte Sophie ;

St à cause de son sçauoir & de son expérien

ce , estoit seul iugé capable de gouuerner 1*

Eglise , & d'appaiser le Schisme , & la di

scorde qui la trauailloit depuis vn si long

temps. Pàchymeres parlant de Theodose, die

qu' ií estoit issu des Princes du Peloponnese,

ou de la Morée . II auoic esté Moine au Mo

nastère du mont Sinaï en la Terre-sainte, où

il fut nommé Theodose pour son nom de Re

ligion. Estant venu à Constantinople , l'Em-

Pandocrator , & V employa ew á\uçtéu..Aun- li77.

bassades , tant vers le Sultan d' Egypte , que Pu ILIPPEI

vers les Tochare», ou Tawares . Ba íbíte il L

luy fit épouser Marie íâ fille najatélle L qu'il

auoit eu d' vne Dame de la famille des Diplo-

Vataces : mais Theodose la qotwa inconti

nent aprés & se renferma dans le Monaste-'

rc de 1' Hodege , où estant il fut éleué à la:

dignité de Patriarche d'Antioche , aprés le

decés d' Euthymius ; ce qui doit estre entendu

de V Eglise Grecque qu'il auoit embrassé : cac

cette Eglise auoit continué les titres de Pa

triarche des Eglises d'Antioche, de Hierusa-

lera , St á' Alexandrie , comme nous appre

nons des Epîtres des Papes . Estant reuétu de

cette qualité il set vn de ceux qui furent pro

posez pour succéder au Patriarche Ioseph . Fi

nalement , aprés la mort de Michel il quitta

Constantinople, St se retira en la Terre-sain

te , où il se rangea encore vne sois à 1* Egli

se Romaine . -—-

VU. Nicolas Troisième qui estoic paruenu II 7^-

au Pontificat le vingt-cinquième iour de No- LePapeNi-

uembre l'an mille deux cent soixante dix- colas rerxëd

sept, («O reprit les derniers erremens de ses les Traitez

prédécesseurs, & continuant leurs negotiationsd* vnion.

auee Michel, luy enuoya ses Nonces Barthé

lemy Euefque de Grossèro en Toscane , Bar

thélemy de Sienne, Philippe de Perugia , &

Ange d'Oruietto, tous de 1' Ordre des Frères

Mineurs , pour acheuer Je Traité d' vnion ;

auec pouuoir de traiter d' vne paix entre Mi

chel o" vne parc , & Philippes Empereur de

Constantinople & Charles Roy de Sicile fow

beau-pere d' autre , afin qu' il ne restât plus

rien qui pût troubler le repos de 1' Eglise.

Par 1' vne des lettres qu* il écriuit à Michel il

le plaignit entre autres choses de ce que luy

ayant écrit au fuiet de quelque accommode

ment auec 1' Empereur Philippes & le Roy

Charles il ne luy auoit fait aucune réponse

fur ce point ; le priant de faire reflexion fur

1' incertitude des euenemens de la guerre , St

de ne point s' éloigner d' vne paix , qui ne

pouuoit estre qu'vtile & profitable à- 1' Egli

se , & à l' vnion qui auoit esté si heureuse

ment conclue . II le coniuroit encore d'en-

uoyer ses Ambassadeurs auec pouuoir de trai

ter cette paix dans cinq mois ; & cependant

de consentir à vne Tréue que ses Nonces

auoient charge de luy proposer . II écriuit au

mefme temps à Chail?s Roy de Sicile , St

luy manda le dessein & la resolution qu'- il 194»

auoit pris d'établir vne ferme paix entre Juy

& Philippes son gendre auec Michel ; & que

pour y paruenir, il luy sembloic nécessaire de

commencer par vne Tréue , au seiet.de la

quelle , il auoic enuoyé ses Nonces à Con

stantinople, le prioit de s'y rendre facile, &

de luy enuoyer fes Ambassadeurs au plûtost ,

auec plain pouuoir , afin que ceux de Michel

estant arriuez , il pût comme entremetteur

traiter non seulement de la Tréue , mais en

core d' v-ne bonne paix • _______

VIII. Michel Paleologue auoit crù en se 12.79.

reunissant auec 1" Eglise Romaine , St interef- M- • , ç'u

fane par ce moyen le Pape dans son parcy , . î
se garantir d'vn puissant ennemy ; mais ilmour.Ií

tomba- dans vn autre incomienient . Car le cmPr,,on"

Patriarche Ioseph ayant esté obligé de céder es .

la place à Vecque , la plûpart des Prélats V r^ i

ayant esté exilez \ d'aillews les Nonces i{»«2on.

( a ) Extant aptd Wading. &c.

( b) Vvading. Raynald. 1177.

( c ) Pacfym-l. j. c 18.

(d) Vvading. 1278; n. 3.4. 5. 6- Bíou. iiyl-

«•4. Rajnald. ^77.1278-. Léo A/iat. de Occid. if

Orient. Eçcl.perp.conf.l.z<t,i j. §-x-Pàcbrmi!.6c-2$<
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' * Pape ayant , suiuanc le pouuoir qui- leur auoit

1 2- 7 9* esté donné , fulminé contre ceux qui s' oppo-

PhiUPPES soient à l'vnion , il se forma incontinent vr>

b party dans 1' Etat , dont Michel Gomnene

Despote d' Epire & d' Etolie Nicephore &

Iean Duc de Patras soy enfans se déclarèrent

chefs; lesquels assemblais v n Synode d'Euef-

ques Sc de Prélats de créance contraire , ex

communièrent le Pape , & Michel Paleolo-

gue , comme hérétiques . Michel- voulut repri

mer ces mouuemens par la- force , Sc enuoya

contre le Despote vne puissante armée , soûs

la- conduite d' Androuique Pa leologue son cou

sin grand Maréchal de l' Empire , du grand

Bouteiller , de Comnene Gantacuzene , & de

Iean Padeologue fes neucux • CeuX-cy fauori-

fans' sourdement; la. créance & le Schisme desi

Grecs, donnèrent fuiet à 1' Empereur parleurs

actions & letrrs deportemens de se deffier d'

eux., dá de-s'assûrer de leurs personnes . Plu

sieurs de ses plus proches pa<rens-, & des Grands

de la Cour , Se de ceux qui estoient dansi les

Gouuernemens se déclarèrent ouuertemenc con

tre luy, (;<*•) dont les vns- épouuantez desfupK

plfces qu' il auoit saie souffrir à cette occasion

aux plus qualifiez , se retirèrent. k Trebizon-

de vers Alexis Comnene , qui auoit aussi le

titre d' Empereur . D' antre côté les François

de Thebes, d' Athènes, de Negrepont, & de

la Morée qui poTtoient vne inimitié mortelle

à Michel , rauis de ces diuiíìons, firent allian

ce auec les Despotes . Ce qui o b Iigea encore

Michel de leur déclarer la guerre , & d'en»

uoyer des troupes contre eux, lesquelles, quoy

que moindres en nombre que celles des- Fran

çois , ne laissèrent pas de- les deffaire prés de

Negrepont. Michel apprit à ses. dépens la vé

rité de cette maxime politique qui a estéauan-

cée (fr )ipar vn grand Personnage du siécle

passé ; qu'il, est dangereux en fait d'Etat de

changer tout à coup de loy . De sorte que se

voyant ainsi enuironné d' ennemis domestiques

Sc de guerres intestines., il enuoya ses Ambas

sadeurs au Pape Nicolas , pour 1' afsûrer de

Edit

P*l

la part de fa constance: inébranlable en là,

couferuaition de 1' vnion qu' il auoit solemnel-

Tarif, lèment inré , Sc pour le prier de n'imputer à

'*95; aucuO changement ,. s'il, ne 1' établissoit pas

Vniuersellenient dans toutes ses Prouinces

comme il auroit souhaité v estant obligé pour

lesdiuisions qui arriuoient journellement à cet

te occalìon, d'apporter beaucoup de retenue .

Les negotiations au fuiet de 1' vnion des deux

Eglises^ surent depuis^ continuées soûs les suc

cesseurs de Michel , auec des effets & des fui

tes différentes ; mais dont le principal but de

la part des Grecs ne fut autre , que pour auoir

moyen d' implorer l' assistance & le recours

des Papes & des Princes Chrétiens , lors qu'

ils se virent attaquez viuement par les Turcs ...

Ec par ce qu'il, fera désormais inutile d'en re

marquer les démarches , ie briscray cette ma

tière en cet endroit , que l' on peut voir au

long dans, les (c) Ecriuains de 1' Histoire Ec

clésiastique.

Michel con» IX- Vn accident extraordinaire, & vn cas

tribuë à la étrange fauorifa encore les desseins de Michel •

reuolte de (d} Quelques Spigneurs de Siciliens lassez du

la Sicile . Gouuernemtnt des François , tramèrent secrè

tement vne conspiration contre le Roy Char

les* Iean Seigneur de 1* Isle de Procida à huit

milles de Naples de Tramonte , de Caiano ,

& de la Barouie de Pìslilione , Citoyen- de 1 1 BOl

Salerne , Sc Y vn des- Fauoris- de Mainfray , P H'r lippes

en fur K auteur ; qui ayant esté dépouillé de I.

ses biens par Charles , rechercha 1' occasion

de se vangerde luy. II alla à cét effet à Con--

stantineple trouuer 1' Empereur Michel , luy

donna áuis de l' armement de Charles , Sc de

l' orage qui alloit tomber fur luy , qu'il ne

pouuoit éuiter que par vne puissante diueision.

U luy offrit son ministère Sc son entremise,

Sc d' vn grand nombre de Seigneurs Siciliens ,

prests à se foûleuer contre les François, dont

la conduite & les deportemens leur estoient

insupportables ; lesquels auoient proietté dé

persuader Pierre Roy d' Arragon , à qui le

Royaume de Sicile appartenoit de droit du

chef de sa sommes y fille de Mainfroy , de les-

vouloir seconder ; à quoy il se resoudroit fa»

cilemeiît ,- s' il estoit secouru en cette occasion

de quelques- sommes de deniers pour faire des

leuées de gens de guerre. Michel eût d'abord

quelquerépugnance à écouter ces propositions ,

estimant qu'il estoit mal-aisé que cette entre

prise pût réussir , à carafe de la puissance de

Charles , & de la: réputation de valeur en la

quelle il estoit parmy les peuples . Mais à la

fin Protide le fit condescendre à enuoyer se

crètement auec luy ses Ambassadeurs pour son

der les esprits des Siciliens , & de là passer

dans 1! Arragon pour conférer auec Pierre •

Procide arriua en Italie auec ces Ambassa

deurs ,. où estant déguisé em Cordelier , il trou-

ua moyen de parler au Pape Nicolas , ,luy

déoouurit d' abord ce qu' il auoit negotié auec

1' Empereur Michel, & luy présenta ses Am

bassadeurs, qui auoient charge de luy faire &

aux Cardinaux des presens de grand prix de

la- part de leur maistre . Le Pape qui depuis

la conclusion de l* vnion auec Michel , auoit:

en tous rencontres témoigné pancher du costé

des Grecs, & qui d'ailleurs auoit toûiours fur

le cœur le refus que Charles luy auoit fait ,

de permettre le mariage d' vn de ses enfans pag. 196-

auec vne des niéces de fa Sainteté, embrassa

cette occasion comme vrr moyen de- faire écla

ter fa vengeance. II écriait donc secrètement

au Roy <tf Arragon , pour le. porter à cette

entreprise , luy- offrant son assistance , & cel

le du saint Siège . Procide part auec ces let

tres Sc les Ambassadeurs de Michel , vient est

Sicile:, prend les . lettres des Seigneurs mécon-

tens, aíriue en Catalogne , Sb fait ouuerture

au Roy de la conspiration qui se tramoit.

Les Ambassadeur» Grecs exposent leur créan

ce , Sc luy offrent de la part de leur maistre

argent' pour équiper vne armée nauale . Le

Roy sur ces ouutrtu-res consent à cette entre

prise , quoy que difficile , pourueu que l' Em- •

[>ereur luy tienne parole . Sur cela Procide &

es Ambassadéus Grecs s' embarquent pour

Constantinople.

X.. ( e ) En cét entre-temps le Pipe Nico- l î- 8 I .

las Troisième deceda- à Sury , maison de plal- EU-ction du

lance au Diocèse de Viterbe , le vingt-deu- Pape Mar-

xiérwe icrur d' Aoust , l'an mille deux cent tin IV-

quatre-vingt . La nouuelJe de sa mort ayant

esté portée à Charles , qui estoit pour lors

dans la Toscane, il s' achemina incominent à

Viterbe, pour obliger par fa pre'ence les Gar-

dinaux d'élire vn Pape qui fut à sá deuotiony

( a ) Pacbjm. I. (.c. 15.2 3., Nkepbor. Gregor.

Relatio 0%erij "Proton*.

(b) Pibrac.

(c) Bzou. Rtt}ìiald~ Spond & Vvadlng. an.

IJJ9. IJ43. iî49-I553v-3JJ. i3*J--S^-

rî^7- lì&9- » Î70- r?7+- &C-

( d ) I Villani U 7. c. 57^ D. Ântonin- tom- 3.

tìt. 20. c. 4. §■ 1. 2. Summonte , CoHenut. F«-

zell Sec.

(e) IVìlUníi. r.c j8.

N iij
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~ appréhendant que comme Nicolas auoit tra-

I 2. 8 I . uersé ses desseins , & fauorisé ceux de Michel ,

P hilippes ils ne luy donnassent pas vn successeur qui

I. suc dans les mesmes scntimcns • II fie fi bien ,

qu' aprés que le Siège eûc vacqué cinq mois,

Simon de Brie François de nation , Cardinal

du titre de sainte Cécile , qui auoit esté Tré

sorier de Saint Martin de Tours , fut promeû

à cette iouueraine dignité , le vingt-deuaiéme

iour de Feurier i'an mille deux cenc quatre-

vingt vn , & fut nommé Martin Quatrième,

(a) lequel incontinent apréí , estant à Oruie-

to excommunia Michel comme Schismatique

& ses adherans , destendant à tous Princes

Chrétiens d' auoir commerce auec luy , soûs

les mesmes peines ; soit qa" il eût esté porté à

cela par Charles à qui il deuoic fa promotion ;

ou qu' effecliuement il connût aux démarches

de Michel , qu' il n' auoit aucune inclination à

reconnoîere le S- Siège ; & que ce qu' il fai-

soit n' estoic que pour gagner temps , & rui

ner les desseins de Charles. II renuoya enco

re Léon Euesque d' Heraclée , & Theophane

Euesque de Nicée , qui estoient venus à Ro

me , soûs prétexte de mettre la derniere main

aux Traitez de la reunion des deux Eglises.

II procura en fuite vnc alliance entre la Ré

publique de Venise , et V Empereur Philip

pes , Òc le Roy Charles , pour faire conioin-

tement la guerre à Michel • ( b ) Le Traité

fut conclu à Oruieto le troisième iour de Iuil-

let , entre l'E.npereur Sc le Roy , qui y fu

rent presens , Sc Iean Cîne Dandolo, & Iac-

ques Teupulo Ambassadeurs du Duc Iean Dan-

dulo & de la Republique de Venise , par le

quel toutes les conuentions qui auoient esté

faites entre les Empereurs precedens Sc les

Vénitiens depuis la conquête de V Empire iuí-

ques à la perte de Constantinople surent ra-

_ „ .r tifiées • II fut encore arrêté que l' Empereur
&a>t.rartj. PhiUppes & le Ray de Sicile ^ ou Charlc,

'97' Prince de Salerne son fils aisné , Sc le Duc

de Venise iroient en personne en cette guer-

NouueUcs re . Que j' Empereur & le Roy auroient cn-

alliances u|ron huit mille cheuaux , auec vne Infànte-

cntrcPEm- rje proportionnée à ce nombre : Que le Duc

pereur Phi- auroit quarante Galères équippées en guerre,

lippes & 2c bien armées , pour renir la mer , tandis

Charles qUe j« Empereur & le Roy seroient sur terre;

Roy de Si- & que ieí vns & les autres se trouueroienc

cile auec au mojs d' Auril de Tan mille deux cent qua-

les Veni- tre-vingt trois en la mer de Brindis , pour pas-

tiens. fer ensemble dans la Romanie , & s'entre-

aider réciproquement aux sièges & attaques

des places , & en toutes autres occasions ;

ainsi qu' ils iugeroient estre nécessaire . Entre

ceux qui surent presens à ce Traité , furenc

Bertrand Seigneur des Baux Comte d' Auellin ,

. Pierre de Saguinecto Comte de Gontazen ,

Léonard Chancelier d' Achaïe , Louys de

Royers Maiítres Rationaux du Roy , Maiítrc

Renaut de Villeneuue Chancelier de 1' Empe

reur , Miles de Galathas , Philippes de La-

uerçe Cheualiers , Conseillers & familiers du

Roy • Mais parce que le terme dans lequel

cette enireprile deuojt estre commencée estoic

long , les vns & les autres ne- iugeans pas à

propos de laisser fortifier les Grecs , áuiferenc

de leur faire cependant la guerre , afin de les

occuyer, & de ne les pas laisser en repos» Ils

arrécerent donc par vn autre Traité passé le

mesme iour, qu'ils tiendroient en mer certain

nombre de vaisseaux de guerre r espace de ~

sept mois en l'an , iusques à ce que l'on fc- I 2.0 l.

roic voile pour passer en Romanie : que les PHILIPPES

Vénitiens de leur parc armeroient quinze Ga- L

leres , & l' Empereur & le Roy quinze au

tres , auec dix Tarides , ou Palandries , qui

porteroient trois cent cheuaux , Sc trois cenc

hommes d'armes ; Sc que tous ensemble sc

rencontreroient à l' Isle de Corfou au premier

iour de May prochain , pour faire la guerre à

Michel , & à ceux qui occupoient les terres

de 1' Empire. Ces Traitez ainsi acheuez & si

gnez , 1' Empereur & le Roy députèrent Mai-

slre Renaut de Villeneuue Chancelier de l' Em

pereur , & Philippes de Lauenne Seigneur de

la Cerre Cheualier Conseiller Sc familier du

Roy de Sicile, vers le Duc Sc la Republique

de Venise , pour faire ratifier ces conuentions ;

ce qui se fit solemnellement en présence du

petit Sc du grand Conseil , Sc des Nobles , le

deuxième iour d' Aoust enfuiuant •

XI- (c) L' histoire remarque que Charles Charles

en fuite de ces Traitez fie de grand prépara- fajc scspre-

tifs pour cette guerre , qu'il fit équipper vne paratifs

armée nauale composée de plus de cent Ga- pour entrer

leres de cours, ou subtiles, de vingt gros na- en Grèce,

uires , & de plus de deux cent Palandries pour

passer la Caualerie . Qu'il auoit leué plus de

dix mille hommes d' armes , outre l' infante

rie , qui estoit lans nombre ; & qu' il deuoic

partir Tannée fuiuante , accompagné de qua

rante Comtes • Les Vénitiens faisoient de leur

part ce à quoy ils estoient obligez par le Trai

té , toute l' Italie contribuoit à ce puissant ar

mement , le Pape mesme y sournissoit de ses

deniers. Enfin, Charles qui s' estoit rendu re

doutable à ses ennemis , & auoit fait trembler P*L' 1 9

au seul bruit de ses armes les Grecs , qui estoient

prests à se soûleuer , & à se ietter entre ses

bras , n'auoit pas de moindres desseins qu' aprés

auoir reduit Michel, de passer dans la Terre-

sainte , Sc de se faire couronner dans Hieru-

falem , dont il prenoit déia le titrt de Roy .

( d) Attendant le terme qui auoit esté arrê

té , il fit débarquer trois mille hommes tant

de pied que de cheual dans l'Epire, où il pos-

sedoit entre autres places celles de Duras , &

de Canine , & P Isle de Corfou . (e)lls' estoit

rendu maistre de Canine & de Corfou fur le

Despote Michel , qui les auoit donné à Phi

lippes Chinard Admirai de Mainfroy , com

me il a esté remarqué. II (/) s'empara en

core de la ville de Duras, aprés qu'vn trem

blement de terre l'eût presque renuersé& ren

du déserte, & la fortifia. (^) Ses gens estant

arriuez à Canine firent vne entreprise sur Be-

legrade , qui est vne place de l'Epire, ou plu

tôt de l' Albanie, assise sur la riuiere de Po-

lina (Pachymeres la nomme Afunes) & l' as

siégèrent , estant commandez par Soliman Rosli

Gentil-homme François ; car les Rossi de Na

ples sont originaires du Comté de Prouence .

Cette place appartenoit à Michel Comnene

fils puifné de Michel Despote d'Epire , &

gendre de l' Empereur Michel Paleologue; qui

sur cette nouuelle enuoya promptement du se

cours à son gendre , soûs la charge d'Andro-

nique Tarchaniote Grand Domestique de Iean

Synadene Grand Stratopedarque , & d'Andro-

nique Oenopolite Eunuque , lesquels ayant sur

pris les gens de Charles , en taillèrent vnç

parcie en pieces , & obligèrent l'autre à prendre

(a ) Eberbard. an.ii-]+. I. Villani cb. 58- (d ) Pacbftn- Lé. c Ji.

Vacbym- L 6. c z9. ( c ) V- P an 1167-

( b ) Recueildes Chartes p. 19. & feq. ( f) Vacbym. I. 5. c. 8. l-6-c^i.

(c) L Villani l. 7. j 7. Kkordan. o aoí. ( g ) l'aebym. /. 6. 51. 3 j.
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la fuite vers Canine , Rotïì *yant esté. bief- de Décembre l'an de nostie Seigneur mU se

I2.8l» fé , & fait prisonnier des ennemis en cette

Philippes occasion, (a) Nicepbore Gregorâs nomme k

J. General d' vn seul mòc Rosofuses.i i \ - h

~ XIL ( * ) Procide cependant contlnuoit ses

negoriations vers Michel, auec les Ambassa-

Reuolte dedeurs duquel il partie de Goestantinaple pour

la Sicile . aller trouuer le Roy d' Arragon . Et quay que

k Roy fut refroidy par U mort du Pape Ni

colas i'uruenuë en cét entre-temps , 0c par, Jse

promotion de Martin partisan, de Charles ; il

le persuada toutefois íî bien , qu'il se résolut

d'équipper vne armée nauale , & de .tenter

cette entreprise , à l' effet dequoy il receut des

Ambassadeurs Grecs trente mille onces d'or»

auec promesses de luy fournir d' autres som

mes plus considérables • Sur cela Procide va

en Sicile , dispose les esprits à la reuolte , le

Roy d'Arragon trauaille à .mettre fus vne ar

mée nauale . Le Roy Philippes le Hardy qui

auoit épousé fa sœur prend ombrage de cét

armement, luy enuoye ses Ambassadeurs ppur

en fçauoir le fuiet , & fur ce que V Arragon*

nois luy fait entendre que c' estoit pour aller

faire la guerre aux Sarrazins , il luy enuoya

quarante mille liures pour fournir à fa dépen

se . Philippes toutefois v qui connoissoic V hu

meur altière de ce Prince , entra en défian

ce que tout céc appareil ne se fit contre Char

les , & luy donna auis -qu' il se tint sur set

Edit. Paris gardes . Charles vient trpuuer le Pape là def-

pag- i99' *us » 1QÌ *°r * prière enuoye vn Nonce à fi

Arragonnois, pour fçauoir de luy en quel en?

droit de la Terre-faim* il proposoit de faire

fa descente ; luy enjoignant au surplus de ne

faire aucune-, entreprise sur( les Princes ;Chré+

tiens. Mais ce Roy se tenant toûiours cou-

uert , renuoya se Nonce i , , fans luy vouloir

rien spécifier de son dessein, ay de la descen

te de son armée;, se mic en mer ; & à peine

il fut arriué à l' Isle de Sardàigne , qu' il ap»

prit que par vne reuolte generale les Siciliens

auoient massacré tous les François le iour de

Pafques , qui échéoit en ect te an née là le tren

tième iour de Mars . .Derforre ique fur. cette

nouuelle s' estant approché de Palerme , où le

carnage auoit commencé, j}iiK>$iCi redeit aoco

applaudissement, & reconnu Roy de Sicile .

Mort de Xlïl- Ce triste & funeste .accident Iremierfa

Charles de ^5 desseins de Charles , qui fut obligé par

Michel' & aPr" ^e «' usager .daflsivat fâcheuse guerrt

de Philip- contre l' Afràjsounois j & an lieu densonger à

pçS 4 de nouuelles conquête* ,, se trouua nécessité à

*^ employer, toutes ses troupes, au recouuremeoij

de la Sicile ; où toutefois la bonne fortune

qui l' auoit accompagné en toutes ses expédié

tions, commença à l' abandonner enceile-cy ;

ayant perdu vne: bataille fur mer , en. la quel

le le Prince de Salerne son £tls aiíhé fut pris,

luy-mçsme ayant fur«beseVpen id. années aprés

ces disgrâces , • Michel , d':autre:costé qui vit.

son ennemy «au* le brouillon, ;&uans le piè

ge qu il luy auoic tendu , reprit fes esprits,

fans crainte i .1' áuenir. des François qui le

trouuerent long-tomps becuiipei en mte ^uer-»

re, & commença à se tonifier dans ses Etats. <

fans s' embarrasser des Traitez d' vniom qui

auoient esté rompus par l' excommunication ,

que le Pape Martin auoit fulminé contre luy .

Mais il ne ioiiyt pas long-temps de son bon

heur ; estant decedé se Vendrcdy onzième iour

L í.!;ì : ^ \i\ .r.c.Li.J. r."mv}n.ii i sb no:íi

~- . ..w...» D •- g

deux cenc quatre-vingt-trois, & de la crea ion U"1»

«lu monde , fumant la supputation des Grecs , P hilippes

six mille sept cent quatre-vingt onze , selon '.kl.;

(t ) Pachymeres- Les Vénitiens d'autre part

qui auoient commencé leur armement ,-, surent

obligez de l' abandonner , de de laisser les Grecs

en repos , ayant conclu vne Tréue auec eux ,

(d) qu'ils renouuellerent de temps) en temps,

fans iamais auoir voulu entendre à aucune pro

position de paix • L' Empereur Philippes , qui

ne pouuoit rien de luy mefme , se trouua auíïl

engagé dans la disgrâce de son beau-pere ,

perdant l' espérance de recouurer l' Empire ,

& vécut peu de temps aprés luy . Les Histo

riens n' ont pas remarqué Tannée de fa mort,

mais il est constant qu' elle arrina 1' an mille

deux cent quatre-vingt cinq , & auant l'an

mille deux cent quatre-vingt huit.

• 5

' "ìi';>

C A T H E R I N E.
ii88.

XIV- pAR. en cette année le Pape Ni- Diuers

VJ colas Quatrième , qui auoit esté Traitez

promeu au Pontificat aprés le decés d' Hono-pour le ma-

rius Quatrième , le vinge-deuxiéme iour deriage de

Feurier , prit resolution de renoíier les Traí- Catherine .

tez d'vnion & de paix qui auoient esté tom-pag- 200.

pus auec Michel soûs le Pape Martin . Et

dautant qu' il estimoit qu' il falloit commencer

par celuy de la paix , il crût que le mariage

de Michel Paleologue fih aifné & apparent

héritier de V Empereur Andronique , & d' An

ne de Hongrie fa femme , auec Catherine fil

le vnique de Philippes , que l' on qualifioit pour

lors Impératrice de Constantinople , en pou

uoit estre le nœud & le lien , qui reùniroit

par cette alliance tous ses droits de 1' Empire

prétendus respect iuement par les Grecs & les

François en la famille des Paleologues. Char-

les Roy de Sicile estoit decedé en l'an mille

trois cens quatre-vingt cinq , & auoit laissé

pour successeur de ses Etats Charles Prince

de Salerne son fils aifné, qui estoit prisonnier

de T Arragonnois . (e) Durant fa prison le

Pape & Philippes le Bel Roy de France com

mirent la Régence du Royaume de Napsesau

Cardinàl Gérard , & à Robert Comte d'-Aï-»

tois . Le Pape donc écriuit deux lettres au

Comte vers les mois de Iuln & de. Suptembre',

& le pria de contribuer de fa part à Tache-

nement de ce mariage, comme estant vn moy

en de terminer la guerre qui estoit entre les

Grecs & les François - -(/) Nicephore GPi?

goras écrit que Charles le rechercha pour í»

petite fille , ÓV qu'il enuoya ses Ambassadeurs

à Constantinople pour k traiter ; & que far •

les demandes excestiues qu' ils firent , ce Trai

té fut rompu- Mais il íe méprend, en ce qu'il

attribue à Charles Premier ce qui doit estre

entendu de (Charles Second son fils: & enco

re quand il veut que Catherine aie esté fille

de la fille de Baudouin & du Roy die Na

ples y estant constant { quoy que (g) Wadin-

gue soit tombé en céc erreur aprés (h) Sum»

monte , qui écrit que Charles Premier épou

se vne fille de Baudouin , ) qu'elle estoit fille

de Philippes fils de Baudouin , comrfie ( i )

Pachymeres a remarqué.; ^lequel conformément

(a ) Nicepb- Gregor. t. $. c. la.

(b) X. Fillanil^.t.^.6o>6i'^i< Nìcípb.

Gregor. I- f. c. ra» ' i .« .j ■. >-. 'i ( b f

( c ) Pacbjm. I. 6s t. 34. •. .1 .\ .v«t .-. 1 (s)

( d ) Âpptnd. ad Ville-Hard, Cantacuz. 1. 4. c z é .

( e ) Nlcol. W. I. r. Ep. 28. 29.

'( f yïNierpfoiú Gregor.- i.16. •' « ' ' » "

(g) Vvading. an 1188. ■ •{ ■ r .. »v

(h) Summontel-z. .«•■«■m- .1.0". •

( i ) Pacbjm. /. 8- f« VfVtìi ÏÀ'f» 1- h J.V- S-
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pag. 201.

Catherine

pisse en

Fraácc ."

à ce qu' écrie Gregoras , áioûte que ce furent

les Italiens qûî proposèrent & recherchèrent

cette alliance , & enuoyerent leurs Ambassa

deurs , dont le chef se nommoit , à ce qu il

dit , Sire Pierre , à l' Empereur Andronique ,

qui fit couronner Empereur Michel son fils en

1' Eglise de sainte Sophie en ícur présence, le

vingt-vniéme iour de May «' Mais la première

Jettre du Pape Nicolas au Comte d'Artois,

qui est du mois de Iuin , porté en termes ex

prés , qu' Andronique enuoya ses Ambassa

deurs au Comte , pour rechercher Catherine

Bd'tt- Paris- pour Michel son fils ■ Tant y a que V on peut

conclure de là que ces pourparlers furent a uan-

cez : mais à la fin ils n' eurent aucun effet .

(a) Le Prince Michel épousa depuis & en

1* àn rail deux cent quatre-vingt quatorze Ma

rie ; les Grecs la nommèrent Xene , fille de

Linon II. du nom , & feeur d' Aïton Roy

d' Arménie .

XV. Ce fut en ce mesme temps que la jeu

ne Impératrice qui auoit esté nourrie & éle-

ùée iufque-lâ soigneusement eh la' Cour de

pharlcs II. Roy de Naples , prit resolution

tic 'passer en France , soûs prétexte de donner

ordre à ses affaires , & à la consciua'tion des

grands biens qu'elle y possedoit , du chef de

l'on père ■ Mais effectiuement elle y auoit esté

mandée par le Roy Philippes le Bel , qui de"4

siroit T allier auec quelque Prince ; comme il

parût assez par la fuite * & auoit enuoye pour

cela vers le Roy Charles ses Ambassadeurs,

Ican Abbé de Saint Germain des Prez , Estien-

ne de Zannillistre , & Philippes de Galathás

Chcualicrs . Le Roy Charles donna les mains

à ce voyage. , soûs condition que le' Roy la

renuoyeroic en dedans J'.an, appréhendant que

lors qu e|Ie ne seroit plus en fa puissance il

pe l«i mariât à fa fantaisie , ou que d'elle-

mesme elle ne le fit , en se donnant à quel

que Prince qui nç luy agréât poiiit, ou qui ne

sot pas assez puissant pour entreprendre le ré-

couuremént de 1* Empire : ce qui tournerait à

son preïudice , à cause des conuentions arrê

tées entre' les Empereurs Baudouin & Philip

pes, 8c le Roy Charles Premier son pere, &

à cause des grandes dépenses qu' il auoit fait à

ce suiet ; à raison desquelles il pretendoit êc

exigeoit de cette Princesse de grandes récom

penses. Sur ces contestations il se fit ( b ) vn

accord le treizième iour de May l'.an mille

deux cent quatre-vingç quatorze , par Lequél

l' Impératrice se soûmit de ne se pas marier

que par le consentement de Charles : <5c qu'en

Cas qu'elle en vsâc autrement , elle le tenoic

quitte de toutes lès obligations qu' il pouuolt

auoir contracté en vertu des mefmes Traitez .

Ec dautaàt que son pere & luy auolent fait

de grands frajz pour la guerre de Romanic ,

en faueur de Baudot»in & de Philippes , &

pour l'entretenemetìt de leurs personnes , tarit

qu' ils furent à la Cour de Naples 1? Impé

ratrice ratifia en fa faueur le don fait à Char

les Premier son pere par les mefmes Empe

reurs de la Seigneurie directe de la Principau

té d' Achaïe , tenue, cy-deuant par Guillau

me de Ville-Hardoiiin , & des terres que Mi

chel Despote d' Etolié auoit donné en douai

re à la fille Hélène veuûe de Mainfròy Prin-

cfc de Tarente , & qui auoient esté possédées

par Philippes Chinard,,fip de toutes les Isles,'

de l' Archipelage, hors celles de Metelin , Sa-

mo , Ango , & Chio , que les Empereurs ~

s'estoient reserué par les mefmes Traitez . 1 *94-

XVI. ( c ) En conséquence de cét accord , C A th e-

& de la ratification' y contenue de la cession Ri NE.

de la Seigneurie directe des Principautez d' Donation

Achaïe & de la Morée , <k autres terres de de la Sei-

Romanie possédées par les François, le Roy gneurie di-

Charles transporta les mesinés droits à Phi- recte de Ja

lippes" Prince de Tarentç son fils puisné , & Principauté

par ses Patentes expédiées à Aquila le trei- d' Achaïe ì

fciéme iour d'Aoust de la mesme année , il Philippes

luy fit don 3c à ses hoirs de V vn & l' autre Prince de

sexe de toutes. les terres , superioritez , bon- Tarente.

rieurs , dignité? , iurisdictions , seruices , hom-pag. aoz.

mages , & de tous autres droits qui luy pou?

noient appartenir és Principautez d'Achaïe,

Duché d' Athènes ; Royaume d'Albanie , &

en la Prouince de Vlachie , ou Valachie ( c'est

vne partie de la Thessalie ) & autres lieux de

1' Empire1, tant en terre ferme qu'ésisles, pour

tenir le tout en fief des Roy s de Sicile, à la

reconnoissance annuelle de trois Samits , ou

draps de soyejde diuerses couleurs; & à Y in

stant il luy en donaa l' inuestiture par l' an

neau. Par cette donation Philippes deuint Sei

gneur direct de la Principauté d' Achaïe , &

Seigneur propriétaire des villes de Duras , dç

Canine , & -de H Isle de Corfou , & autres ter

res , qu' il accrût depuis de la propriété de la

Principauté d' Achaïe , comme nqus verrons

darìs la fuite . ( d) II deuint encore Seigneur Mariage d«

d' vne bonhe partie de l' Etolié , par le roa- Priqce de

riage qu' il contracta vers ce mesme temps Tarente *

auec Thamar , ou Ithamar , ainsi qu'elle est Pbranz-

nommée par Pachy mères , ( Pbrauzes eût vne

fille de ce nom . ) Cette Dame estoit fille dè

Nicephore Comnene Despote d* Etolie , fils du

Desbote Michel , dont nous auo.ns parlé en

plusieurs endroits de cette Histoire , ( e ) Ni

cephore deceda r an mille deux cent quatre-

vingt huit , & laissa d' Anne fa femme fille

d' Eulogie sœur de 1' Empereur Michel Paleo-

logue , qui auoit épousé vn Seigneur de la

Maison dés Cantacuzenes , vn fils & deux fil

les, sçauoir Thomas Despote d* Etolie, & ou

tré Ithamar , Marie qui estok l'aisnée , Sc

épousa Iean Comte Palatin de Cephalonie Sc

deZante, Seigneur François . Ithamar , qui

estoit plus âgée que son frerc Thomas , fut

premièrement promise par fa mère à Michel

Paleologue fils de T Empereur Andronique;

mais Ic mariage n'ayant pû s' effectuer à cau

se de la pauemé , elle luy fit épouser Philip- * ,, •

pos Prince de Tarente , qui estoit déia Sei

gneur de plusieurs places dans 1' Epire & dans

la Grèce , âc luy donna pour dot vne partie

des Etats de son pere : d' où Philippe prie

finet de ioindre le titré dé Despote de Ro

rnanie à ses autres qualités . II eût quelque,

temps aprés vn grand dem'eslé auec fa belle

mere, au suiet des places qui luy auoient esté

promises . Car la Princesse Anne , soûs pré

texte de l' auersion que fa fille auoit dès mosurs

& façons d' agir des Italiens , & qu' il auoic

esté conuenu qu'on ne la violen.teroit point à

embrasser la Religion Romaine , elle diffé

rait de les luy mettre entre les' mains , quoy

que Philippes en 'fit instance .■ xre^qtii i' obli

gea à luy fa i ré la guerre . Anne' iugeant bien ^

qu'elle ne pourroit pas résister à son gendre,

s', il la venait attaquer rechercha la prote

ction de 1' Empereur Andronique ; & afin de

( a ) Sanut. I. 3. p, i.j.. 0. ». Gregor- U €<■ Pa-

cfym. I. 9. c s. 6. Cantaóuz, l. 1» f- Ji» ï»f JLi-

inage <F Outremer ch. 3. •'.■ ( m )'

• (bí)\ ReçueitdffÇèirtçj* ■ -s i

( ç l RecmiI.4pJ Cbaft. p. 57.

( d ) Vacbym. A f. c. 4. /. I !• e.'lt- M> '

( e ) Pachjm. I. ì. -\ t< ri^î ,

Piu-
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ragon & Frédéric son frère Roy de Sicile,
" - •' l' intéresser plus fortement , elle luy offirit de

12-94 faire épouser par Thomas son fils Anne fille

C A t h e- de Michel Paleologue fils de F Empereur &

rin,e. de la Princesse d'Arménie fa femme : ce qui

Edit. Paris, fut exécuté ■ Philippe cependant équippa vne

P*g- 2oj. flotte de vingt-quatre vaisseaux , vint descen

dre dans F Etolie , y rauagea la campagne ,

& prit quelque places , la Princesse Anne se

deffendant au mieux qu'elle pouuoit , dans l' at

tente du secours de 1' Empereur , qui estoit d'

ailleurs assez occupé aux guerres contre les

Turcs d'Asie • Cecy íe passa vers l'an mille

trois cent trois . Car désormais ie feray obli

gé de poursuiure vne matière lors que ie m' y

trouueray engage , estant mal-aisé de la diui-

ser , soûs prétexte de la circonstance des temps ,

& Tordre de la Chronologie , donc l'obserua-

tion trop exacte pourroit apporter de l' obscu

rité . Quelques Ecriuains parlans du mariage

de Thamar , luy ont donné des qualitez &

des titres imaginaires , quand ils ont dit , que

\ cette Dame estoit fille & héritière de Nice-

phore Despote de Romanie & d' Aquine Du

chesse de Comine , ayant pris les noms ou

surnoms de Nicephore , pour des noms de di-

gnitez & de femme : car ceux de cette famil

le prenoient coniointement les surnoms d'An

ge , Ducas , Comnene , II y eût plusieurs en-

fans de ce mariage dont 1* aifné (a) Charles ,

qualifié Prince d'Achaïe par du Tillet , fut

accordé en mariage en l'an mille trois cent

treize à Ieanne de Valois lors encore en bas

âge , sœur de l' Impératrice Catherine secon

de femme du Prince Philippes , lequel deceda

auant que de V épouser , ayant esté rué en la

bataille de Moncatin l'an mille trois cent

quinze , assistant les Florentins contre les Gi

belins . (b) Ceux qui ont écrit qu'il épousa

Marguerite de Sauoye fille aifnée de Philip

pes de Sauoye Prince de Piémont & d' Achaïe,

se sont mépris. Car cette Marguerite fut ma

riée à Renaut fils de Iean Comte de Forest .

Par fa mort Philippes son frère deuint aifné :

II est ainsi qualifié en son traité de mariage

auec Béatrix fille de Louys Comte de Cler-

mont & Duc de Bourbon , (c) passé à Paris

le vingt-neuuiéme iour de May l'an mille

trois cent vingt & vn; par lequel il fut con-

, . • uenu , que Philippes succederoit en la Princi-

" ; pauté de Tarente & autres biens féodaux tant

de son pere que de fa mere , fans que les en-

fans issus du second mariage du Prince y pus

sent rien prétendre , ny les filles, que de 1' ar

gent pour la part qu' ils pourroient espérer dans

la succession de leur pere. (d) Ce Prince prit

le titre de Despote de Romanie , & auoit cet

te qualité en l'an mille trois cent vingt-six,

lors qu'il accompagna Charles Duc de Cala-

bre en son entrée en la ville de Florence ,

pour prendre possession de la Seigneurie de

cette ville. Les filles qui procédèrent du ma

riage du Prince auec Thamar , furent Mar

guerite femme de Gautier Duc d'Athènes,

Blanche femme de Raymond-Berenger fils de

Pierre d' Arragon Comte de Prades , & Ma

rie decedé fans alliance ■

Pfoïets de XVII- (e) Le Pape Boniface Huitième'

mariage de estant paruenu au Pontificat , moyenna vn

l'Imperacri- Traité de paix entre Charles II. du nom Roy

ce auec Fre- de Naples d' yne part, & Iacques Roy d' Ar-

deric Roy j

de Sicile . —•—' - —

cnfans de Pierre Roy d' Arragon vsurpateur 1 1 9 4 •

de cette Isle d' autre ; par lequel entre autres C A T H E-

çonditions il fut arrêté , que Frédéric aban- RI NE.

donne-roit la Sicile à Charles, 3c épouseroit p*g> 204-

Catherine Impératrice de Constantinople . A ...i-

quoy Charles se porta dautant plus , qu' il

croyoit que 4a Princesse s' estant obligée de

ne se pas marier fans son consentement, con-

sentiroit à cette alliance , qui sembloit illustre

& áuantageuse . Et parce qu' elle estoit partie

de Naples pour aller en France , (/) le Pa-

pe donna áuis de ce traité au Roy Philippes

le Bel par Guy de Neuuille Euesque du Puy

en Velay , & par les lettres qu' il luy adres

sa , il le pria de faire en sorte que l' Impéra

trice donnât les mains à ce mariage . II écri-

uit pareillement à meíme effet à Catherine ,

comme il fi encore à 1' Euesque du Puy , &

à T Abbé de S- Germain , qu'il exhorta de

contribuer de leur part à la persuader , & de

X amener au plutôt à Roma . II enuoya au

mesme temps François Archeuefque de Messi

ne vers Frédéric Roy de Sicile pour le prier

d' y consentir aussi de fa part . En fuite de

cette Ambassade le Roy Frédéric vint à Ro

me accompagné de Iean Procyde , & de Ro- Surita .

ger de Lauria , où le Pape & le Roy Char

les cn considération & dans la veuë de ce

mariage promirent de fournir à Frédéric cent

mille onces d'or dans quatre ans , s' il vou-

loit entreprendre le recouurement de F Empi

re , pour fournir à la première dépense de l' ar

mement nécessaire. Mais le Roy Philippes le

Bel qui auoit la Princesse cn fa puiiïanco , ne

pût ic résoudre à cette alliance ; soit qu' en

ce temps-là il eût auersion pour 1' Arragonnois

& pour son frère , & qu'il ne jugeât point ce

mariage á.iantageux , ou enfin, qu' il désirât

la marier à vn autre , & s' en seruit à ses

fins. C'est pourquoy l' Impératrice qui n'agis-

soit en cette occasion que par ses iconscils , fit

réponse au Pape qu'il estoit peu séant à des

Princes & à des personnes de condition rele-

uée de s'allier par mariage, fans auoir aucun

Etat , ou Seigneurie où elles pûssent fixer &

établir vne demeure . Que si on luy cn fai-

soit espérer iusque à ce que 1' Empire de Con

stantinople sust recouuré , elle ne seroit pas de

difficulté d'y consentir: cependant qu'elle en-

uoyoit ses Ambassadeurs pour acheuer & con

clure 1' affaire , fi on voyoit iour à luy don

ner cette satisfaction .

XVIII. (g) Irène de Montserrat seconde L'Inipera-

semme de 1' Empereur Andronique Paleologue trice est re

surnommé le Vieil , eût encore dessein de la cherchée cn

faire rechercher en mariage pour Iean Paleo- mariage par

logue Despote son fils aifné ; & mefmes re- l'Empereur

fusa d'entendre aux propositions que l'on luy Androni-

faisoic en ce temps-là , de luy faire épouser que , pour

Irène fille vnique de Nicephore Ghomne, Pre- son fils »■

set du Caniclée , ou Secrétaire d' Etat , per

sonnage puissant en biens , qui auoit eu le

gouuernement des affaires de V Empire , quoy

oue T Empereur son mary y fut porté • Mais

ces proiets n' eurent aucun effet , ssoit que F Im

pératrice Catherine n' eût' point voulu goûter

ces propositions , ou qu' Irène eût préféré les

£uantages qui se renconrroient en 1' alliance de

la fille de Chonine , {/>) que le Despote son

( a ) Recueil des Ciart. p. 73.

( b ) Pìngon. Mejf- de Saintemctrthe.

( ç ) Titres de la Maison de Bourbon , en la

Chamb- des Comptes de Paris , liasse 30.

( d ) I. Villani U io.f-i. Hist. de Prouenc: .

( e ) Recueil des Chart. p. 36. Mariant l '4-

Hist. de Constantinop.

c. 17. Surita 1195.

(f) Bonisac. L 1. Epist. 109^ tr^ 174. apud

Bzou.furrita. ts Raynald. * ■...'■'

( g ) PachjtH' l. 10. f- 7.

( h ) Pacbjm- 1. 9 t*Cf 2. /:' io- .*> 9. /. ia- a si.

Htcephor. Gregor* /• 70 Cant4cuz> /• 1. c- 14-

O
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*■~™"~""~ fils épousa depuis . Ce Prince n' en eût point

12. 9/. d' enfans , & deceda quatre ans aprés ; au

Cat HE- moyen dequoy Théodore Paleologue son fré-

r i N E • re deuint aisné de ce second mariage d' An-

Edït. Paris, dronique , & fut depuis Marquis de Montfer-

p"g>. xoj. rat - («) Le Roy Philippes le Bel voulut en

core allier l' Impératrice auec Iacques fils ais-

né de Iacques d' Arragon Roy de Maiorque ,

& mesine les articles du marjage furent dres

sez & arrêtez en présence du Roy Philippes,

de la Reyne Ieanne fa femme , de Robert "

Duc de Bourgongne , de Robert Comte d' Ar-

tois, de la Duchesse de Bourgongne , de 1' Ar-

I Z 9 í> . cheuesque de Nárbonne j & des Euefques de

Toulon & d'Amiens le Lundy d' aprés la fe»

ste de Saint Vincent au 'mois d' Auril , l'an

mille deux cent quatre-vingt dix-huit • (b)

Mais ces pourparlers demeurèrent encore fans

estre exécute* , parce que le ieune Prince ne

voulut point se marier , & se fit Religieux de

1' Ordre de Saint François , quittant fes droits

à la Couronne de Maiorque à son frère San-

che , qui y succéda aprés le decés de son pè

re . Peut-estre aussi , comme il est probable ,

L'ïmpera-que ce mariage fut rompu par le Roy Philip*-

trice'est ac-pes, à cause q^ue Marguerite de Sicile femme

cordée au de Charles Comte de Valois fou frère estant

Comte de decedé en cét entre-temps , le trente-yniéme

iour de Décembre l' an mille deux cent qua

tre-vingt dix-neuf , il désira luy procurer cet

te illustre alliance,' dont les traitez furent ar-

~~ rétez incontinent aprés • (c) Car on >voic des

Bulles du Pape Boniface Huitième ', du on

zième iour de Fèurier 1* an sixième de son

Pontificat, c'est à dire l'an mille trois cent,

addressées aux Euefques de Vincenze Nonce

Apostolique , aux Euefques d' Amiens & d'

———— Auxerre , ou à 1' vn d'eux , par lesquelles il

13OO. accorde la dispense en saueur du mariage de

Charles auec Catherine , qui s" atouchoient de

parenté du second au troisième degré , à con

dition que Charles s' oblig'eroit de secourir à

ses dépens auec troupes suffisantes Charles Roy

de Naples contre Frédéric Roy d' Arragon ,

<jui vsurpoit sur luy & le saint Siège le Roy

aume át l'Isle de Sicile . Et parce que le temps

dans lequel Je Comte estoit tenu d' entrepren

dre ce secours n' estoit pas spécifié par ces

Bulles, le Pape par autres addressées aux mes-

mes Euesque le douzième iour du mois d' Aoust

ensuiuant , déclara que son intention estoit

qu' il entreprit ce voyage en dedans la quin

zaine de la prochaine feste de la Toussaints .

Valois •

Mais comme ce terme estoit trop bref ,' il le

prorogea iufques à la Chandeleur de Tannée

suiuante , par autres Bulles du troisième iour

d'Octobre

Mariage de XIX. (d) Le Pape apposa ces conditions

1 Imperatri- au Bulles de dispense pour le mariage du Com-

ce auec le te de Valois, tant fur l'áuis qu'il eût des di-

Comte de uisions qui estoient suruenuës à Florence en-

Valois, tre les Factions des Noirs & des Blancs, les*

quels il dësiroit appaiser; que pour donner se

cours à Charles Roy de Naples, attaqué par

1' Arragonnois , qui estoit entré à main armée

dans la Poûille Ce que le Pape fit par le.

conseil que luy donna Messire Charles Dona-

to Gentil-homme Florentin qui estoit à fa

p*g. aoí. suite en ce temps-là - Et afin de le porter à

cette entreprise , flcïe Roy Philippes son frè

re à y consentir , il promit de faire en sorte

t 500.
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que Charles seroit éleu Empereur d'Occident ;

ou pour le moins , qu'il seroit fait par l'au-

thorité du saint Siège , Lieutenant de 1* Em

pire au nom de 1' Eglise , suiuant le droit qn' el

le auojt d'établir des Lieutenans durant la va

cance d'iceluy . II promit encore de ìe faire

Pacificateur de la Toscane , pour ' ranger la

ville de Florence en son deuoir . En suite de

ces Bulles de la dispense du Pape , Guil

laume de Mascon Euesque d'Amiens , l' vn

des Euefques fubdeleguez , aprés auoir pris le

ferment du Comte , & fa promesse d'exécu

ter de bonne foy les conditions qui y estoient

apposées , publia la dispense de son mariage

auec T Impératrice à Paris en la maison des

Frères Prêcheurs , le vingt-huitiéme iour de;

Ianuier l'an mille trois cent vn en présence

de Guillaume Comte d' Auxerre , de Guillau

me Goulle, de Gautier d'Aunoy, de Meniot

du Merle , & de Ie'an de Beaumont Chcua-

liers , & autres . (f) Et à l' instant , & le

mefme iour le Comte de Valois partit de Pa

ris pour Saint Cloud , où estoit }' Impératri

ce , laquelle en présence de Marguerite de

Bourgongne Reyne de Sicile veuue de Char

les Premier Roy de Sicile, du Comte d'Au

xerre , de Marguerite de Beaumont Princesse

d' Antioche & Comtesse de Tripoli , de Hn-

gues de Chastel , Sc autres , fit don au Com

te de Valois par entre-yifs de ses terres de

Courtehay , de Blacon , de Hellebec , & de

Breuiller , pour en ioiiyr fa vie dorant ; à

condition que le mariage venant * s' accom

plir entre eux , ces mesmes terres appartien-

droient à leurs enfans apré$ le decés d' elle ;

& que s' il ne surueno'tt aucuns enfans , le Com

te en ioiiyroit fa vie durant , & aprês son

decés elles retourneroient à ceux à qui elles

deuôient appartenir de droit • Elle luy céda

pareillement en ce cas tout le droit qa' elle

auoit en l' Empire de Constantinople , & au

Comté de Namur, à la charge que venant à

suruiure k Comte , les droits de 1* Empire &

du Comté de Namur retoutneroient à, ses hé

ritiers defeendans d'elle , íc non d'autres.

Que si elle decedoit fans enfans , elle en fit

don au Çomte , Sç à ses enfans issus de íót\

mariage auec Marguerite de Sicile .

XX. (/) Le mariage du Comte de Valois

& de l' Impératrice s'ensuiHit peu de iours

aprés ces a<$es : (% ) ce qu'il est aisé de re

cueillir de la promesse que Charles fit au Roy

son frère le Mercredy d' aprés la Chandeleur

à Sains Oiiyn lez Saint Denys , l'an mille

crois cent , à la façon de compter de France,

c' est à dire l'an mille trois cent vn , par la

quelle estant en terme d'aller au secours de

T Eglise & du Roy de Sicile, si tôt qu'il au

ra mis les affaires en tel état qu'il puisse ou

doiue les laisser , il promet de retourner en

France vers le Roy, & de n'entreprendre le

voyage de Constantinople, que pat fa permis

sion & par son áuis . Le Roy exigea cette

promesse de son frère , parce qu'il luy estoit

nécessaire & vtile pour le bien de ses affai

res, & pour la conduite de ses armées contre

ses ennemis, où il auoit dé ia réussi en plusieurs png. 107

rencontres. II ne laissofc pas toutefois de se di

sposer à cette entreprise : <*) ce qui parott

assez par le don que le Roy son frère luy fît

d' vne somme de quarante mille liures , qu' il

Charles ut

en Italie •

( a ) Recueil des Chartes p. $t-

( b ) Mariana U 14. e. 1. I. ì f • C €.

( c ) Recueil des Chart. p. 4 1 •

< d ) ï. Villavì l. 8. c. 42. S. Antonìn. tlt. 10.

c 8 . g. a o. Conrad. Vvecer. in vita Htnricí VII.

( e ) Recueil des Chart. p. 39.

{ f) Guillaume Guiart MS. Chron.MS. de Xun~

(g) Recueil des Chart. p- 40-

(h) Recueil des Chart. p. $3-
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1 receut des mains des Trésoriers da Temple ,

,3°1, pour estre employée aux dépenses qu'il estoit

ChA RLES obligé de faire pour céc effet • (a) Quelques

Historiens de ce temps-là écriuent , qu' il fit

alliance auec les Vénitiens en cette mesme

année ; ce qui iustifie qu' il este toûiours des

sein de passer dans la Romanie , aprés qu'il

auroit chassé V Arragonnois du Royaume de

Naples , & qu' il l' auroit rangé en son deuoir .

. % - . » êkj Charles donc aprés auoir consommé son

mariage partit de France vers la Pentecoste

auec fa nouuelle épouse , accompagné d' enuiron

/ cinq cent Chenaliers François , & arriua au

mois de Septembre en la ville d'Anagna, où

, le Pape tenoit fa Cour , qui le reçeut , com

me firent aussi les Cardinaux , selon le rang

deu à son extraction •

Entreueuë XXI, Charles Roy de Sicile estoit lors en

du Pape & cette Cour: Plusieurs choses furent traitées à

de Charles, leur entreueuë - ( c ) Le Pape crea le Comte

Vicaire & Deffenseur de 1' Eglise , Comte de

la Romagne , & Pacificateur de la Toscane •

.(</) Et sur ce qu'il luy représenta , que le

long-temps qu' U y auoit que les poursuites

droits de 1' Empire de Constantinople auoienc

esté délaissées , luy pourroit preiúdicier , & que

les Grecs se pourroient preualoir de la pre

scription ; il. luy accorda & à l' Impératrice

sa femme, & à leurs héritiers ses lettres don

nées au mesme lieu d'Anagna , le quatorziè

me iour de Septembre , pour estre conseruez

en tous leurs droits fur 1'. Empire. ( e ) II or?

donna encore en leur sauetir -, & à 1' effet du

I voyage de Constantinople vne leuée de Deci-

-:' mes extraordinaires fur tous les biens des Ec-

-t» desiastiques de France , d' Italie , d' Angleter

re, de Sicile» de Sardaigne, de Corsegue, de

• 'U Principauté d'r. Achaïe , du Duché d* Athe-

-.'.' nés , 6c desIsles voisines. ;(/) Le Roy Char

les y ratifia pareillement leur mariage , & dé

clara qu'il auoit esté fait & conclu , non feu?

lement de son consentement , suiuant que 1* Im

pératrice s' estoit obligée vers luy . , mais en

core par son entremise, par ses lettres du cin

quième tour du mesme mois , Aprés quelques

autres pourparlers , (g ) il fut arrêté que l' on

Charles est commonceroit les préparatifs d' vne armée na*

enuoyé à uaie pour passer dans l' Isle de Sicile au Prin*

Florence* temps prochain : cependant le Pape Je pria

d' aller à Florence pour : y pacifier les differ

rens des deux Factions- U y arriua le iour de

la Toussaints , & y retourna l' espace de cinq

mois; pendant lequel temps il.se comporta èn

cette negotiation auec tant de prudence &

d'addresse , ..qu'il dissipa les dissensions qui

L brofiilloient ces peuples, & en remporta beau»

coup de louange . II en partit fur la fin du

mois de Feurier , 6c arriua. à Rome , où il

trouua le Roy de Sicile qui l'-attendoit, pour

le conduire & l'accompagner à Naples. Mais

auant leur départ , ( b) il se fit deux actes

scellez en or de la part du Roy de Sicile ,

Edh.Parls. le onzième jour de Mars , par l'vn desquels

pa^ztl. il ratifia en faueur du Comte de Valois tous

les Traitez faits tant par le Roy Charles son

père, que par luy ,. auec les Empereurs Bau

douin & Philippes , au soiet du recouuremen't

de 1' Empire> òç promit de les accomplir auí3s/ir

1301.

tost qu'il- en auroit le pouuoir . Par l'autre il''- ""

promit , Sc s' obligea vers le Comte , de ne 1 ?oì-

Î»as faire aucune alliance auec Andronique Pa Charles

eologue Empereur Grec , qui pût porter pre- E T

iudice , ou fut contraire à ces Traitez . Ro- Cath-E-

bere Duc de Calabre fils aifné du Roy Char- R 1 n e-. t

les , & son Lieutenant gênerai au Royaume Le Roy de

de Naples , .y fit vue semblable ratification Sicile rati-

que son peré : ce qui sait voir clairement que fie les Ti ai

le Comte eíperoit , aussi- tôt la guerre de Sici-tez faits

le terminée , de passer dans la Romanie . auec Bau-

XXII* Estant arriué à Naples , il y trouua douin.

vne armée nauale composée de plus de cent Charles

vaisseaux, auec laquelle- il vint dans l' Isle dépasse dans

Sicile , aprés auoir obligé Frédéric par le bruit r Isle de Si-

de ses armes d'abandonner ce qu'il auoit con- cile .

quis dans la Poiiille & dans la Calabre. (i)

U y donna vne telle épouuante , . que l' Arra-

gonnois qui n'auoit. pas des forces suffisantes

pour s'opposer à Charles,, & pour le comba-

tre en champ de bataille , se renferma dans

les places , & íe contenta de coupper les vi-

ures à son armée-, laissant passer cette premiè

re ardeur des François , qui ne peut estre ar

rêtée dans 1! abord ; mais qui s' aliénait., <8ç se

perd dans la fuite. • Ce qui luy reiissit toute

fois en sorte que le Comte voyant son armée

dans la disette , & attaquée de diuerfes mala

dies , consentit à la paix, qui luy fut proposée

par. Frédéric , quoy que. desauantageuse , &

contraire à l' attente & à 1' espérance que l'on

auoit conçeu de son arriuée . (k) En considé

ration de .ee Traité le Roy Frédéric s' obligea

vers le Comte, lors qu'il passeroit e,n Roma

nie pour le.recouurement de T Empire de Con

stantinople, d'enuoyer à son secours quinze

ou vingt Galères équippées en guerre , auec

deux cent hommes d'armes , qui feroient fol-

doyez par luy T espace de quatre mois , les

quels passez le Comte les pourroit encore re

tenir trois ou quatre autres mois à ses propres

dépens , n'est que le Roy en eut besoin pour

ses affaires particulières • II s' obligea encore

de luy fournir dix autres Galères ,; & quatre

cent chenaux , si le -Comte., en auoit beíoiq

pour cette enïreprìse & de ne faáre. aucune

alliance auec Andronique Paleologue,, , qu' aprés

que le Comte auroit fait . paix auec luy . (/)

Aprés de, Traité conclu., auec Frédéric j Char

les xçtOtìrnâ. $ Naples* &r Je septième »Dur du

mojs de :Nouembre il ,3n; partit ponr la Fran

ce, ayant esté accompagné pfcrJe. Roy Char

les iul'ques à Capouë , mal satisfait du Pape

Bonisaçe^ de cç~ qu! au'.Ue» dô íuy auoir tenu

la promestê er» laquelle U. s^stoit engagé , de

luy ..p/ocu/er J'Empire i.d'.Ckcident , il auoit

confirmé rélestitín d' Albert ; fils de I ' Empe

reur Rodolfe . ( m) Ce qui fut en quelque fa

çon l' origine du. mécontentement que le Roy

Philippes le , ReJ . témoin* c ontre Ronisece ,

& d' où sourdirent les grandes diuisions qui pag, 109.

furent, entre eux, le Roy Restant piqué d' auoir Charles re

esté ioiie par le Pape . Charles sot obligé de quit- tourne en

ter poujp vn temps les desseins qu' il auoit pris de Françe»

poutfuiurç' aprés la gue.tre. de Sicile les droits de

V Impératrice safemœe^ ;»yapt esté iappellé par

•ì

■'1

■ 1 UVi

le Roy son frère j a l' qccaÇon des grandes guer

res-, qui estoiene enrFr»MP íCOptrq les Flamens; . :V..j •

(a) Itrda»- Nang. 1 joi.

( b ) Summonte h 3. I VîlUnl l %. 4. 4S. 49.;

5. Anfnin. tìt. 20. c S. 0. 1 foUf* Çbron. MS. de\

fa Bibl. de M- de Mesmer , Çc/Hìmttm de Han*

gis Mi. Igor. . . .W»-;1, r» ) {

(c) hrdan. Nattg- .r .1 .-.tw.'.i ( 2 )

(d ) 49. Reg. du Trésor des Çíart. du (h

»5Î-

Hift- de Confiantintp'

( e ) 'Bonìsâc. ï7. Ép. iJS. Matïb. VveJlmoHf.

(f) Recueil,des.Cbart. p. w .t,j ( %\

(g ) M"**. Pìfiolesi. \ tál /, .z .. 1 ?

( h ). Recueil des Chart. pi 43. 44'v^ -. K ^

( i ) FazelLdec. *. A.4'j áktk&'*N&-i~\\

( k ) Reéueil des Cbutttf-ift r,vy\-,t.'T ( ; )

' 1 ) Summontel- 3. ,t .\x . ì \t)(U - ,

(ml». Anton, tìt.^ 9. f. 20, .\{ , b)
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XXIII. Si U "paix arrêtée par le Corote de

1 3 ?- Valois fut peu honorable , oc pci» áuantageu-

Ch ARí-ES çc à £-a repucation, les suites n'en furent pas

r *T moins funestes pour ses successeurs aux droits

Gath,E- de j. Empire, qui se virent priuez de la mon-

R.INE. ,janee du Duché d'Athènes , & de plusieurs

Les Gate-autreJ pr0uinces dont ils estoient demeurei

lans s enga- sejgn€Urs directs . Ce qui se fit toutefois par

gent au ler- yn acc}dent extraordinaire, dont !' histoire fal-

uice des ^ant partje de celle qui est icy traitée , me

cs " donnera suiet de m' étendre en apparence au

delà du dessein que ic me suis proposé , à

eat»se qu'elle semble regarder celle des Cate-

la-ns , plutôt que celle des François : mais le

récit fera vpir le contraire, & que par plusieurs

raisons elle ne peut en estre tirée, fans la ren

dre défectueuse . ( <r ) La guerre de Sicile estant

finie , les troupes de Frédéric , qui estoient

composées pour la plâpart de Catelans , de

Génois, & de ge»s de diuerses nations , ayant

esté congédiées , ne voulurent pas quitter les

armes , mais résolurent de chercher ailleurs

ies occasions de signaler leur valeur . Et fur

çe qu'îls apprirent que 1' Empereur Androni-

que recherchoit du secours de tous costez ,

pour s' opposer aux Turcs , qui faifoient de

grands progrés dans l'Asie , ils députèrent,

auec la permission du Roy, qui ne demandok

pas mieux que de décharger son pays, de ces.

troupes , vers cét Empereur pour luy offrir

leur seruice , & peur traiter auec luy des con

ditions. Les principaux auteurs de oette entre

prise estoient Roger de Flor Vice-Admirai de

Sicile, Berenger de Entença , Fernand Xime-

Chess de ncs do Arènes , & Berenger de Rocafort , tous

cettç entre- personnages de grande réputation >} 6c qui

prise . aopient donné des preu.ucs de leor courage en

plusieurs rencontres . Roger comme le plus

puissant & le plus rkche , & íaufsi à cause de

sa qualité de Vice-Admirai , fut fa.it Chef de

t. d toutes ces troupes. II efioit' natif de Brindis3

Vìnr *■ f*át parens nobles foh pere fut Rishftrd d*

famill? Fier Alleman , & Veneur de ^Empereur Fre^

1 uc * deric ; qui épousa vrfe Dame de «riodis , êt

s'engagea dans le party de Conradin ,; où il

mourut . II fut emmené à I" âge de quinze ans

en la -Vijse d' Acre par vn Cheualier du Tem

ple x François, que '1* Histoire nommeVassâll-

Iç , qui l'affectionnoit , & fit en «sorte qu' U

fiit admis en céc Ordre , où il- fit plusieurs

beaux exploits . ( b ) Finalemerst ; la ^viHe df

Acre- ayant esté enlevée aux ^Chrétiens par

les Sarrazins , il s' empara de tous les biens,

& meublés de la maison du Temple , & en

fit équipper plusieurs vaisseaux , courant la

mer , & y exerçait 4a Pyrateríe, aprés auoir

renoncé à 1* habit áe1 Templier ( c ) AucUns

écriuent qu'aprés la:' prise d'Acre il vint à

Gennes , & que secouru de Tlçin d' Qria soa

Edit- Paris. amy \\ équippa vnfc Galère, & qu'il alla os-

pagiio. frir fon seruice à Robert Duc de Caiabre;

qui estoit en guerre auec Frederkr -,. duquel

ayant esté rebuté il se donna au mesme Fré

déric , qui le receât fauorablême nt j - ôt se fit

Vice-Admirai , ayant acquis beaucoup de «t

n.-... j putation & de richesses durant ses emplois;.

Berenger de Quant à Berengt* de Entença , & Fernand

Ximenes de Arenos ils estoient d* vne Hluftre

extraction , & des principales familles de Ça-

Entença .

talogne & d' Arragon , & de ceux que l'on

appelle en ces pays-là Riches hommes . Pa- ï 3 ©3-

chymeres rend ce témoignage du premier; &<3harlej

pour marque de la noblesse du second , il ne et

faut autre preuue que de ce (d) que Saurine Càthe-

fa fille fut la seconde femme du fameux Ro- ri ne.

ger de Lauria grand Admirai d' Arragon 6c

de Sicile , qui deceda en l' an mille trois cent

quatre . ,'i :i t-\. y- ,

XXIV- { e ) Pachymeres raconte aut»e>- Les Cate-

ment le suiet du départ de ces Capitaines, & lansenuoy.

dit que le Pape aprés la paix de Sicile , défi- ent leurs

rant en faueur du Comte de Valois trauailler Députez à

à quelque armement pour le reeouorement d* Androni-

1' Empire , pria le Roy Frédéric , qui t' estoit n0e,

obligé , comme nous auons Veu , d' équipper

vn certain nombre de Galères pour cfcrte en

treprise , d'y énuoyer Roger : & que Frédé

ric qui cratgnnit , qu' ayant engagé ses -troupes

au secours du Comte , il pe pÙt les retirer v.i-. •

lors qu* il en auroit besoin , aima, mieux l' en-

uoyex au secours d' Andronique , qui estait

(/) attaqué & pressé par les Turcs ,( qut

auoient deffait ses armées^ efc diuerses batail

les , en forte qu' il n' auoit prclquc aucunes,

forces fus pied . L' Empereur estant en cetce

mainmise conjoncture receût auec beaucoup de

ioye vne occasion si fauorabie , & acceptant

les offres que ces Seigneurs luy 6r£m , con-

uint auec leurs Députez de la solde des gens

de guerre qu'ils dçuoieat conduire à (on~te-

cours . Par le Traité il fut o*kiu*ttu -que Ro-

ger auroit le titre de grand Duc , c' est à di

re , de grand Admirai de Romaoít- , & Que Rr>ger

1' Empereur luy donoeroit Jt/he'ilie^ ses nièces quippe vne

en mariage . Çes conditions àtrélées, , les t>è» armée na-

putçz retournetènt à Licate »ër? Roger , qui uase pour

donna ordre aussï-tôt à rarmément d' vne' a*.' passer ca

raée na.uase , qui futéquippée au Port deWes- Grèce,

sine • Elle soc composée de dix-huit Galères

íc de quajtre grosses Naueb -y our^fureçt fxwup

la plûpart armées aux dépens du Roy , ou de

Roger qui estoit puissant en bien* '• fcrengef

de Entença ayant peine de céder à 'Rogee,

& fur quelque digèrent qu'il ettci auec luy ,'

refusa de i' aoeompa^ner » esof""?1 comme U

estoit puissant, d'y aller df son ehef aueodes

troupes qu' il atteridòit de -Catalogne • Rd«a>-. -

for; fit lé mesme , & Ce retira da*s .vs ctór -

teau qu'SI tenoit en Cabbre. -^vP ) í^uárit'íà

Fernand Ximenes. il« partit auártt^RogeT .

vint trouuer 1' Empereur Qreç à Conftantine*

oie , 'où Roger se Joignit .Incontinent aprér^

au mois de Septembre de la &>cond« ittàv-

ctJon , c'est à dire en í'afii Wlle trois cent

■quatre , a*e feuit-railie h<(ntóies' ta«t Gato-^. . .

ìans qir1^ A«iog»Ua*es . Nícepfe&re j( h ) G<;ego-.

«as-4ê méprend'; lors qu'il dií "qW it «'auoit

auet soy que íailie Amogauferetf/qui etloient

gens de pied , & autant de <hc«aux , estant

contraire ce point à Pachytrìflpiis 6c : à P'I' 11 *'

mond Montaner qui se troBaa t»n "icette expedi- _

tíon • Les Amogauares oti Aímugauares .^îr*'**0^

eítóientSosdats aguerris de l'^f^agne^Bide- les; Aw*

ícendoient originairement de ÇeS> bçMMt ibar» gauares.

bares qui y abolirent le nom Rorriain ; -d' où

l'on crok qu'ils ont esté ainsi appeliez du nom

desAuatcsi ouHons-, qui s' emparèrent 4' rnm

grande partie des Gaules & de l' Espagne - (* )

w. '. ~

(a) lian VillaM l &■ C. jo. S- Antonin. part,

5. rir. zo. c- i. §. 16. Elpedkion de los Cttatanes\

y Aragonefcs contra Turcts y Griegos , ptf Don

Frantifc» de Wbnctd* Conde de Qfina t tàp\ 4. ■

( b ) Vacbjm- /. r r.e. t Ji

(c) Moncada cap, %. ■'- ^

(d) Vhilih Campanile dtfíe Insegn. de1 ho-

M) Id. i. it ■ e. 9. 10. it. * -V. *-;. . \ *A

( g ) Vaçbjmr /• 1 1 • c. 1 3. • S 1

( h ) Gregor. /. 7. '■■ « •• í "> .

(-i ) Mtmad*i.f> • - •'» -r ^-tr- (ÍJ)

( k ) Vacbjm. U 1 1. e. a*. cl*
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qyçAws ïajsseaux il vint à Ch\9 , croyant —

la, pjèndre : malî ayant este repoussé des I 3P4«

Grçcs f ij mourut de regret d*auoir manqùéGl$AR.L«
soç ' ■ ■- - -

Paehywew a crû qu* il* estoiçnt ainsi «n»

mejç 411 nocn dcs^rabei. Ces peuples Septen»

Ç HURLES triónaujç ayant esté chassez de 1' Espagne par

£ T les Sarrasins , aucuns d' eux se retirèrent &

Cathe- tinrent fort dans les montagnes du pays , 4'

S. INC. oò ijs firent continuellement la guerre aux

Mqrç$ , #C eíloienj; e,n î*Hp réputation de va-

leur # d'addresse', que l'on tenoit qu'ils cou.

poisnt auec le trenchant de leurespée va ca-

ualier armé auec le cheual en deux ■ Leurs ar

mes principales estaient , outre l'espée , vne

coiffe de maille , dont ils se seruoient à guise

Roger épou- de casque . (a) Roger estant arriué à Cpn-

se la nièce de stantinople suc logé au Palais des Blaquernes ,

l'Empereur . & incontinent aprés reuétu de la dignité de

Grand Duc i Andronique Juy fit épouser Ma

rie sa o)|çe , fille de lean Azen Roy de Bul

garie , quí estoit en ce temps-là à la Cour

de 1' Empereur , dont il auoit époulé la sœur

Irène palepíogue , $c nui. auoit esté chassé

quelque temps auparauanc de son . Royaume

t Jçrfceres . Rogj^,',aprés vue si illustre al-

L'Isle de

Chio prise

n ■

MA

liarice } pj$p d' espérance #c d'ambition , dé

sira augmenter ie nombre de ses troupes 3 Sc

de ses vaisseaux » Jl emprunta à cet esset en-

uiron vingt mille bezans d'or de ceux de

Gennes qui estoient habituez à Constantino-

ÎilCj ou à Pera, & auec l' argent qu'il eût de

'Empereur , ,|l mit de nouuclles troupes fus

pied , & équippê encore d' autres nauixes .

XXV- ( %') Vers ce nwfme teujns .Benoist

K.n< Zacharias noble Génois , ,(f) qui siit yn de

par les G*- ceux qui fauoriserem; áu*c Prochjte la teuol-

nois. te des Siciliens , (d) St .depuis fut chef de

armçe navale que" ^«41^ de Gennes enuoye-

rent contre les Sarrazins en 1 an mille trois

C«nt vn, s'empara de 1' Isle de Chio fur les

Grecs, [t) lean Yarace ou selon d'autres

Michel Paíeplogue , auoit enleué cette Isle

aux François *uejc .ceMes 4e Merçlin , de

Samo , & autres. L' Empereur Andronique

estant oqcuppé dans ses -guerres fioo^té Jes

Tur.qs fut pblige de Ipy en Jaissqt' 4a ipiXyÇ-

fance , foûs certaines conditions de.r.cconnois-

fance St de tribut : . .pendant lequtl temps il

fortifia ses places , & éleua des châteaux &

des forteresses • Aprés son decés (/) Martin

Zacharias renommé pour ses beaux exploits

contre les Turc- 1- ^(CJ.tr.nn

cette*-'

ayant s>n" ~\,~ 7 —j ~ r-,

pension de six mule bezans qu u auoit a pren

dre fur lès reuenus de cetec Isle, & qu' il re

fuse)it de l<uy payer r se retira -à Çbnstautinq-

pse, & persuada Andronique Paseplague d' en

treprendre}i çpn,qué,te de"Chip . X^^mpereur

ayant.éqpy?pé Y,r*e armée nauaje $ecent /cïa-

écriuirjjnjt eu Van mille trois cent trente huit

à 1'.'Empereur Andronique. le ,1e1^ pour obte-

. nir 3a liberté . $eno,ist n' ay;ant pas; eu beau

coup de j&úifafyàp -de rjÊmpereur pour ses

• ~ x il ou auec

 

jpreçeptipns , retourna 4 Gennes ;

fou entreprise . (O Chalcondylc raconte au-

ir.emerjt cette hislojre , Jç auec d' autres, cij:-

ET

CATHf-

eonstíinces . (k) Les Genpjs reprirpt cetse

ísle fur les Grecs (jurant se^ diúisions furuç-

nues foûs 1' Empire de Jean Paleologue , qui

fit vn Traité ^uec les Justiniafis de pennes,

auíquels il en accorda la possession , à con

dition d'hommage, & de rendre tous les ans

au fifque Impérial cinq cent Pcfprés , f / ) par

fa bulle d'or du mois de lui u de f' an mille

trois cfut trente-çinq , confirmée paf yne au

tre du mois de juijlet de l' année suiuante .

Depuis lequel temps cette illustre famille

louyt de cette Isle } (m) ayant esté ob.Iïg§e

touxçfois de payer tribut aiix Turcs t qui .à

la J5n 1* en dépouillèrent . ù

X^yi- Philippes de Sauoye Prince de Pi^- Philippes de

mont fils aisné de Thomas Troisième du noni, Sauoye é-

Prince de Piémont & de Guye de Bourgon,- poufe la

gne, (n) estant veuf de Catherine fille 4 ÀJ- Princesse

^ert ^omte d' Hafpurg , pet'itç, fille de ìl Ëm- d* Achaïe .

pereur Rodolfe., a^ou épousé ;dcs le mois de

Feurier J'an mille ripis cent vn Isabelle cfe

Ville-Hardoiiin Princfe/se flf de (a

Morée , qui estoit veuue en ffjçbnáes noçes de

j?lorent de Hainaut: Sjïi'gn^r 'de íjaj} & de

Braine. ,Cfi çiariaáp.^-'jjic. par' .,1 efjytrjémife

Pape Boniface í^uitiéme i en- fjxiú duquel

lippes deuint Prince Achaïe ^ f1*

rée , où il saisoit sa résidence auec la prin

cesse sa femme ea.ran nVMe trp)s cfnt '.qua

tre • Ce que i'appreus d* Yn titre d,u vinzt-

yniéme iour de reurier de cette , année-la ,

passé à Patras , par Iequeí Philippes' &: Isa

belle fa femme dQnqent a ^arguei^é, Ie^rìr

fille , ( (fi) nui épousa en V an' mille tfp^eric.sno*.

yingt-quàtre Renaud fils de Ic^p .Cqm'r,é de^j, . .

Forest , ) les château^ de Cariwne & de *T.Àr/ft Bp-

BoUTelet en la Morép , lean ^fheuesqne3de'stftze.

JPatráfî souscrit à ce titré , auec Jacques Doye

^de Patras , Engil.bert grand Connétable j JÏ

colas de Saint Orner grand Maréqha/ 4e ce

.te Principauté, Beniamín ,Chártçe1]er , Çilli.

de Laigny, Girard de Larnb^uy lácqifes

de Charpigny CbeuaUe^s "• Uj) Isicó^s de

Saint Omer Maréchal/' fVdftaîp,, qui.fut prç-

jsent jí cette donation vaupu; eppusi? Marie fil
le ^e Bpëmond VI- du noni $tíff£ Jd' AntS-

,çhe .&c Comte de Trippli'; ^ç^dé (Sibylle fiffis

d A«hpn Roy d' Axm'çn^^ 'semme , dp^t

11 n' eût. point densen? ; estflit issu de ^e

Nicolas de Sainp ,p'mer , dpqueî U fst jpaw

Idans ses Epîtres ;d^u "Paipe Innocent Tro'^Tit;-

Jmé'j Peut.-estrp^qup^e château qué ,(í') l^o-

,njc & (r ) Phrapz^s nommant ^arkamerjn-,

t-

es

dans ,1a ,Morée ,. àuait,pris ípn' honi de ce Ma

réchal; (s) Le Princé iPhjlipnes .fut dép'ou^-

'lé fie cette Pripcipaute du Pan ;roillé trp|s

cerjt ,fix par Çha,r)es if.,,Rpy dé Sicile i ou

.plutpt ^ar Philippes iPfin'cé de Ta.rente ïóíipMg. ny

!fils , à qui la Seígne'iwìc ,djte&e appartenoit ,

.faute d'hommage non repdu, Lîpnt se Prince

(a ) MwaddCi- Vacbjm. I n.s. -i^. Gre-

fp. i t»"0 : • « ■ .»' v: '. 5i-

( b ) Gantacux- 4- %<.Cn lo. 1 1. xz:';ï$ì- > (

( c ) Ptoltm. it Luc- in Cir.

Y d ) ■Bonìfac. rffi.lrj^Ëp. Cur. jj. jt. 19. 60.

( e ) Nkepbor. (%m- /; M' ff)

//) îanut.Ep. j.

' \ g )' VxTegoras /. p. r. z7. pbranz; L tì c, ifr , )

( h ) XÙ. î. 3. Ep- feer^o.

( i ) Lktin. 7. iq. -. x

";' '") * t,' '.\ì • -p 'y"*/.*»

\Casc- z. Laon- 1. r o.

{ ,(.1) Hicròme IustinuH «nif 'BIft.Ât Ckh.-. .:i

,( m ) Bucas tí 13. *r. 42. 45- « '-

(a) PiKgon. Mémoires de M. Q»lchenon tU,

de son TBftrdï~ Sauoye ~~non encore púElìéc -
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' s' estant plaint , on luy en promît recompen-

I 3 04» se & on luy assigna par áuancc deux cent

ChaR LES onces d' or fur la Principauté de Tarente ,

E T par lettres du deuxième iòur de Décembre 1' an

CathE" mille trois cent sept . Depuis Charles luy don-

rine. na Albe en 1' Abruzze en titre de Principau

té ; mais cela ne fut pas exécuté à cause du

decés du Roy arriué en V an mille trois cent

' neuf. Philippes neantmoins sollicita son' réta

blissement, ou la récompensé promise, aupréx

' de Robert fils & successeur de Charles , qui

luy en donna de nouuelles assurances , dont

1' Empereur Henry Septième fut ra caution,

1' an mille deux cent dix . II est toutefois in

certain si elle fut exécutée , dautant que lès

enfans de Philippes de Sauoye ont toûiours

eu des prétentions fur cette Principauté . Tant

y a qoe Charles confirmant la donation qu'

. ,., il auoit fait à Philippes son fils puifné en

. . t -j»an m\\\e trois cent quatre-vingt quatorze

-j • ;r'-'-o,^tf j iuy iarsfa par son testament , passé au

::'0;] çbâ.teau neuf de Naples , au mois, de May

' 'V Tan ijc(8.' par droit d'institution la Princi-

• ■* " pauté d" Achàïe auec ceHe de Tarente , &

iutres biens . particulièrement ceux situez dans

la Grèce .. Énsújte dequoy Philippes se quali

fia dans ses titres , fils du Roy de Sicile,

Prince d* Achaïe , 6c de Tarente , Despore de

Romanie , Seigneur de Duras & du Royaume

d'Albanie , ( b ) ainsi que nous apprenons de

Faste par lequel il quitte tous les droits qu'il

"pouuolt prétendre fur les Comtez, de Prouert-

ce 6c de Forcárquier, en faueur du Roy Ro

bert son frère ; II demeura possesseur de cet

te Principauté iufques en l*an mille trois cent

douze , qu* il la quitta à Louys de Bourgon-

gtte & à Mathilde de Hainaut v comme il se

ra remarqué dans la fuite.

Des Com- XXVIjf. (r) Est cette mefroe année mille

tçs Palatins trois cent quatre lean Comte Palatin , Scí-

de Zanthe. gneur des Isles de Cephalonie & de Zanthe >

Seigneur François , qui auoit épousé Marie

Coriinene fi I re. arfhée ■ de Nicephore DeípOte

«FEtolie , fit autoriser le douaire accordé à

Iá?Comtefse sa femme par son traité de má-

ríage ,- par Philippes de Sauoye Prince d' A-

. ^naïe, & la princesse Isabelle" de Ville-Hár-

^îoûin fa femme , qui Opposèrent leurs Seaux

iu'x. Iettre2 qui eri furent expédiées à Clarert-

'eéîe, septième iour d' Auril, cqmme firent auÇ-

'fc'^ïêarr ^rcheuefque de Patras , Engilbert

^rând Connétable , Benjamin Chancelier de

i» Principauté <P Acháïe , Giíes de Laigny',

HSfc Girard de Lambruy Chèualiers . Ce Com

te" de Zanthe auoit esté marié par le Comte

"fonl perç à la fille; du Despote Nicephore .

luy encore vìuant , & par conséquent auant

'l' an mille deux cent quatre vingt huit , ( d)

auquel Nicephorç mourut i Pachymeres écrit

"que le, Despote ne laissa que deux enfâns,

fçauoír Thomas %)eCpote d' Etolie , & Itha-

'rnar , que la Princesse Anna fa veuue fit épou

ser à Philippes de Sicile Prince de Tarente :

ce qui doit estre entendu des enfans qui estoient

à marier , 6c furent soûs la tutelle' de cette

Edìt. Pari/". Princesse . Car ( t) Nicephore Gregaras dit

pag. 214. en termes exprés que le Comte de Cephalo

nie auoit épousé la sœur du Despote Tho*

mas • II fit authoriser cette donation pour cau

se de noçes , qui estoit de la moitié de tous

ses biens, en faueur de fc femme, par léPrin- " "

ce d'Achaïe, comme chef Seigneurs des Isles *3°4'

qu'il possedoit . (/) Car i' ay fait voir ail- CHARLES

leurs que ces Comtes firent hommage aux ET

Princes d' Achaïe . II possedoit encore V Acar- CATHE*

nanie . qui écheut à la Comtesse fa femme, Rltíí.

de la succession du Despote son père,' à l' oc

casion de laquelle il eut vn grand diffèrent

auec Thomas son beau-frere . (jr^Çê ieune

Prince auoit esté creé Despote par V Empe

reur Andronique le Vieil , & auoit épousé

Anne Paleologtie soeur de l' Empereur Andro

nique le Jeune • (b) II y eut quelques Trai

tez faits entre eux à cette occasion , en exé

cution desquels estant furuenus de nouueaux

demeslez , lean qui pretendoit me bonne par

tie des Etats de Nicephore luy deuoir appar

tenir, & à son fils qu'il auoit eu de la Com

tesse Marie , tua le Despote Thomas , & *'

empara de fes Seigneuries-. Ce qui arriua en

1* an mille trois cent dix-huit . (i) Gregaras,

parlant de cette méchante action', dit 'qu* el

le fut commise par Thomas Comtfc de Ce

phalonie neueu de Thomas Despote , & 4iou-

te qu'il épousa en suite la veuue de son on

cle ■ Ce que l'on peut toutefois concilier auec

T Epître du Pape lean XXII- qui, l' attribué 1

son pere , estant probable que l' vn & l' au

tre y contribuèrent. La Iusticc diurne qui ne

laisse pas ordinairement long-temps tets' cri- , .

mes énormes impunis , fit ressentir les effçrs \

de fa vengeance eir la postérité de te Comte, '

par 1' assassinat commis eíl la personne de V ais-"2

né de ses enfans par Je puifné , & par la per- * "

te de la meilleure partie dé- ses Etats qui ar

riua en celle de celny-cy -

XXyiII. Comme Roger estoit fur son de- Roger de

part pour passer auec ses troupes dans 1' Asie , Flor passe

Í»our aller faire la guerre aux Turcs , suiuaut en Asie,

e commandement de l^mpereur Androni

que , vne grande querelfc suruint à Constanti

nople entre les Catelans 6c les Génois , qui

voûtaient estre payez de l' argent qu' ils aúoient

presté (*) a Roger , auant qu' il s'embarquât .

Montaner dit qu' elle arriua à Y occasion d' vn

Almugauarè ; lequel piqué de ce qu' vn Génois

passant dans h rue s' estoit pris a rire à cau

se de V extrauagance de son habit , mit l'espée

à la main ; en (uit.ç tseqUojf plusieurs défi deux Sédition à

nations estant accourus au secours de ïéíirs Constanti-

compagnons , il se fit vne meslée , où il y nople»

en eut vn grand nombre de tue? . Rosto Fi

nal Capitaine 6c Podestat dès Gerioîs, 6ç Èstién-

ne Muzalost * grand Capitaine de 1*armée * M»>«X?«>

nauale de 1' Empereur , qvi y'ailòit esté en- y*n<x *i

uoyé pour appáiser' cette' diuision , y perdirent TXa»V»«

la vie • Enfin les Génois fur la prière & la

parole de l' Empereur se retirèrent 6c Ro-,

ger partît du Port de Coostantinople , & ar- .

riua auec ses troupes à Gyzîque ville d'Asie.

Andronique y en enuoya encore d'autres ,

dont it donna la conduite à Marules Seigneur

Grec , qui estoit réuestu de la dignité de ** Mt>« <>•

€rand Comman^ant * & a Grégoire qui con-x«v-

duisoit lés Alains ; r'vn & l' autre toutefois >i;<

estant seûmis aux ordres de Roger » Fernand

de Haones Cheualier Catelan fut fait Gene

ral de l' armée, auec le titre d' Admirai , qui

estoit moindre que celuy de grand Duc , au

quel ilobeïssoit. Estant débarquez dansT Asie

• - (a) JBst. dt Provence-

( b ) Titres de la Chambre des Comptes de Ta-

fis , armoire Bourbon. 74. liajf.

( c ) Hecueil des Cbart .p. *t.

(d) Pacbym. /. 9. t. 4-:

( e ) Hicepbor- Gregor. I. >• 1 1.

í 1 )

— n

(f) Sous T an fa'^f* tx Alberìço..

(g ). Pacbfrn. 1. 9. c. 4. /. ir. c. »g. KUepbor.

Gregor: J. g. Cantacuz. U 1. c. \.

( h ) Io. XXI/. PP. 1. 1. Ep.seer. Uo*

( i ) Greg. locìs cit. & 1. 1.. r, r.' V " '

( k ) Pacbjm. l.\ì.e\ l$* Moncada e. t. y
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ils partirent pour aller faire vne course sur vers 1' Empereur de l' action des Catelans , &

I3°4* les Turcs, & les ayant rencontré il les deffi-

Cha*.LES rené & les taillèrent en piece , trois mille

£ T chenaux & dix mille piétons estant demeurez

Cathe- fur la plane . Aprés ce succès ils vinrent hy-

R.1NE. uerner à Cyzique , où les Catelans commi-

Destaitedes rent de grands désordres , & firent diuerfes

jures, exactions fur leshabitans, âc les Grecs d'alen

tour . Durant leur feiouf vn diffèrent furuint

Fernand entre Roger 8c Fernand Ximenes de Arenos

Ximenes se au suiet du commandement ; celuy-cy comme

retire à A- estant d' vne extraction releuée ,' ne voulant

thenes . pas céder à 1' autre , dont à peine la naissan

ce estoit connue . Pachymeres dit , que ce quj

donna suiet au mécontentement de Fernand ,

fut le desordre qu'il vit dans les troupes, au-

thorisé par Roger , ce qu'une personne tien

née & accoûtumée à la discipline militaire a

peine de souffrir . De sorte qu' il se sépara de

Roger , & vint auec ce qu' il auoit de trou-

Îes à Athènes , où il s' engagea au seruice du

)uc , qui estoit en guerre auec ses voisins :

Le Comte XXIX. Gautier Comte de Brienne estoit en

de Brienne rt temps-là Duc d' Athènes . II estoit fils de

épouse la 4 Hugues Comte de Brienne & d.' Isabelle de

Duchesse la Roche Duchesse à' Athènes , & petit fils

d'Athènes, de Gautier Quatrième du nom Comte de

Brienne & delaphe , ( a ) qui fut tué par

Barbaqnan Roy ou Sultan des Turcs l'an mil

le deux cent quarante-quatre , & qui épousa

Marie de Cypre fille de Hugues de Luzignan

Roy dé Cypre . ( b ) Le Comte Hugues ac

compagna Charles Comte d' Aniou en la con

quête du Royaume de Naples , où il obtint

du mefme Prince en V an mille deux cent soi

xante-neuf les terres & Seigneuries de Leccie

ou de Liches , qui est vne ville Episcopale ,

de S- Donat, de Tripuzzo & deTerenzano,

assises en la terre d' Otrante , en titre de

Comté . Ce fut plûtôt vne restitution que Char

les luy fit de ces terres, qui auoient apparte

nu à son ayeul Gautier Troisième du nom,

Comte de Brienne , ( c ) auquel le Pape Inno

cent Troisième auoit fait don de ce Comté

& de la Principauté de Tarente , lors qu'il

épousa Ajbirie fille de Tancred Roy de Sici

le • ( d ) II demeura depuis ce temps-là à la

Cour de Charles , & ( e ) par son entremise

épousa Isabelle Duchesse d' Athènes , Yeuue

de Geoffroy Seigneur de Caritaine , & fille,

comme il est probable , de Guillaume Duc

d' Athènes , de laquelle il eût deux enfans ,

Gautier Comte de Brienne ít Duc d'Athènes ,

& Agnes.

I XXX. (/) Pachymeres attribue la victoi-

I 3°í: tt remportée fur les Turcs , dont ie viens de

Roger, re- parler , aux Grecs , 8e à leur Chef Marules ,

tourne à lesquels fur la noauelle que les ennemis p«-

Constanti- roissoient , les allèrent comba,tre & les deffi-

nople . Tent comme ils retournoient chargez de dé

pouilles & de butin ; lès Catelans se iette-

Edit. Paris. rent ^ur eux * P°ar tn »«oir 'leur part , & en

fag. ai6. vinrent aux mains , ou Marules. fut blessé

» griéuement • II y auoit «u déia des commen-

cemens de diuision entre eux, les Grecs estant

mal satisfaits des rauages que les CatclaTfX

auoient fait aux enuirons de Cyzique , & les.

Catelans se plaignans de n'estre pas payez.

Sur cela Roger part de l' Asie , 6c vint â

Constantinople vers le Carême, tant pour vi

siter fa nouuelle épouse , que pour s'excuser

pour le prier de leur donner satisfaction pour I ?OJ.

leur solde , afin qu'ils se pûssent mettre en Charles

campagne • II le pria encore de luy donner et

les Alains , & de les incorporer dans ses trou- Cathe-

pes ; ce que 1' Empereur luy ayane accordé, Kl ne.

il retourna à Cyzique . En cét entre-temps Arnuée au

Berengcr de Rocafort arriua de la Sicile à Camp de

Constantinople auec deux Galères & quelques Berenger de

autres vaisseaux , deux cent hommes à che- Rocafort •

ual & mille Almugauares , qu' il mit fus pied ,

aprés qu'il eut restitué au Roy Charles II-

les châteaux qu' il tenoit dans la Calibre ,

moyennant de grandes sommes qui luy furent

fournies par le Roy . L' Empereur 1' enuoya

aussi-tôt ioindre Roger , qui fut raui de son

arriuée , tant pour le secours considérable qu' il

luy amenoit , que pource qu' il estoit vaillant

de fa personne , te luy donna la charge de

Sénéchal vacante par la mort de Corbaran ,

dont il luy fit épouser la fille . (g ) Cepen

dant la nouuelle vint à l' Empereur qu'Ali

Syras Prince de Caramanie auoit assiégé Phi

ladelphie , & s" estoiç rendu maître de plusieurs

places voisines ■ II enuoya vers le mois de

Mars fa iœur Irène femme de Iean Azen , âç

belle-mere de Roger , à Cyzique , pour pres

ser son gendre de se mettre promptement en

campagne , & d'aller combatre les Turcs.

Comme il se preparoit à marcher , la diuision Siège de

se mit entre les Catelans & les Alains , qui Philadel-

en vinrent aux armes ; mais l'auantage de- phie par les

meura aut Catelans , qui mirent à mort trois Turcs .

cens des Alains ; cecy arriua le neuuiéme iour

d' Aur'l • Neantmoins 1' appointement s' estant

fait entre eux , Roger partit vers le mois de

May auec son armée , qui estoit composée de

six mille Catelans, de mille Alains , & d' vn

bon «ombre de Grecs , aufquels Marules com-

mandoit . II prit d'abord Germe , puis tira

Vers Chliare. Ali Syras fur le bruit de rap

proche de Roger ieua le camp de deuant Phi

ladelphie , âc fit aussi auancer ses troupes , qui

estolent de trente mille combarans , vers Au- Seconde

lax , où les deux armées, s' estant rencontrées , dessaite des

il se fit vn rude combat .entre elles , où les xurcs par

Turcs turent entièrement deffaits : Ail Syfas ics Cate-

y fiit blessé à mort , te perdit douze mille jans,

hommes de pied & six mille chenaux.

XXXI. Aprés, cette victoire Roger poussa rv,sx,j,.c
iusques * Philadelphie , & la munit d' hom- g7°£dres

mes & de viures : îl fie le mefme des autres 7~* "
places , puis retourna vèrs Cyzique & Aby- s '

áfi , fur V Automne , à dessein d* y faire hy-

■uerner ses troupes, où elles se mutinèrent de-

fechef , faute de paye . Les désordres & les

Violences qu' 11s commirent contre les Grecs,

obligèrent ceux de Magnésie , soûtenus d' A- 7»

taliote leur Gouuerneur , de se soûleuer con

tre les Catelans qui y estoient en garnison,

& de les égorger tous . Roger qui y auoh

laissé tous ícs. trésors , vint fur cette nouuel

le tdëttte le siège deuant la place ; laquelle

•estant bien munie de. tout , se deffendit bra-

uement contre ses attaques, en sorte qu'il fut

contraint de leuer te siège ; prenant toutefois

pour prétexte qu' il auoit esté mandé de V Em

pereur , pour aller contre le Roy de Bulgarie

.qui estoit entré auec vne armée dans ses ter

mes . ( b) Le dessein de l' Empereur estoit de

diuiscr le Catelans , craignant touiours qu'estant

(a) Alber.izfj. lohtuille. Math- Paris i x f i .

( b ) Summonte /» j.

(c) Gest* Innée. IIlPP.

( d ) Rtcuell des Cbart. p. z s- Summontt 1. 3.

( e ) Lignage (C Outremer (h. 2.

(-f-)- Pacbjtn. I. 11. c> 2 a.

( g ) Pacbym. /• 1 1« c 2}. 24 2 r. Moscada (.

13. 14.16. 17. Gtegor.J.j.

(h ) Pacbjm. lAi'Ci.^. 5. f. Moncada c.if^

iS. I9< so« Sec
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vnis ils n' entreprissent fur ses places , & ne

13°5' deuinssent trop puissans . C'est poqrquoy il

.C H A RLES manda Roger, & lé pria de prendre vne par-

E T tie de ses troupes , & de passer dans la Thef-

Cathe- salie pour faire la guerre aux Bulgares , &

RI NE- pour se ioindre à l' armée que Michel Paleo-

logue son fils y commandoif ì Roger fur cét

ordre se mit en mer , non auec vne partie de

ses troupes , comme 1* Empereur luy auoit

HQ„çra mandé, mais auec tout ce qu'il auoit de Ca

ses trounes *e'ans , & vint dans le Cherronefe , où il

v;ent ^ q ■ établit fa place d'armes dans Galipoli , &

lipoli "dans Examilio , qui est l' ancienne Lysima-

p " chie , puis auec quatre galères vint à Con

stantinople fur la fin du mois de Septembre

trouuer V Empereur , qui le receut íoft bien-

Leurs principaux entretiens surent au suiet de

la solde des Catelans , Roger insistant touiours

à ce que l'on leur fournit la paye cqnueniië ;

1' Empereur de fa part fe plaignant des desor

dres ' & des violences que ses gens auoient

commis à Cyzique, & autres places de 1' A-

sie . Vers ce mefme temps Berenger Enten-

ça , duquel nous auons parlé cy-dessus , qui

auoic esté mandé par 1' Empereur , ( Pachy-

Arriuée de mères dit le contraire) estant party du Port

Berenger de Messine arriua à Galipoli & à Madyte

auec cinq vaisseaux de guerre , & quelques

galères qui portoient mille Almugauares &

trois cent chenaux . II enuoya d'abord don

ner âuis de son arriuée à 1' Empereur & à

Roger son ancien amy , qui le prièrent de

venir à Constantinople , où il Fut sort bien

accueilly de 1* vn &. de l'autre , quoy que F

Empereur de sa part ne sut pas trop content

de voir que les Catelans se saisoient si sorts .

Neantmoins il fut obligé de dissimuler , ác à

la prière de Roger, il accorda à Berenger la

charge de Grand Duc , par la résignation que

Roger luy en fit , & donna celle de César à

Roger . ( a ) Berenger receut les marques de

cette dignité le iour de Noël , & prêta en

cette qualité ferment de fidélité à J! Empe

reur , où toutefois il vcrnlut exçeptçr, le 'Roy

Frideric - x »i'

XXXII. Ce Roy fur L'auliqu» luy fusion

né de la diuision qui estoit entre les Cata

lans, & particulièrement entre Roger ,& Fer-

nand Ximenes , désirant touiours se conseruer

l' autorité qu'il auoit eu sur eux loïs.qu,' iis

Entença .

Le Roy

Frédéric

enuoye V

Infant de

Maiorque

pour com- estoient à son seruice ; & d' ailleurs , parce

mander aux qUe ja plûpart des Chefs estoient ses fule.ts .,

Catelans. ou du Roy d'Arragon son frère , résolut de

leur enuoyer quelque Prince du S.ang 4' Ar-

Edit. "Paris; ragon , auquel ils obeïroient plus volontiers à

png. si 8- çaufe de fa naissance , qu' à 1' vn d' entre eux :

chacun ayant peine à céder à son compa

gnon , particulièrement en vne entreprise quj

sembloit n'auoir esté commencée que par des

personnes priuées & associées ensemble; . ijl

choisit à cét effet l' Infant Fernand. de Maj

orque fils puifné de Iacques Roy d'Arragon,

son cousin germain , auquel il donna la qua-

lité de son Lieutenant gênerai çn ses, années

de Romanie . ( b) U .le fit yn Traité entr*

eux à Melacio en Sicile le dixième iour de

Mars l' an mille trois cent six,,par lequel î

Infant, aprés. auoir preste, le serment de.fider

lité au Roy , s'obligea de partir de Messine

en dedans la fin du mefme mois, auec deux

de ses galères , ppur aller en Romanie com

mander les troupes du Roy qui estoient en

ces quartiers-là , en qualité- de son Lieute

nant gênerai, & promit de déférer & d' obeïr

à ses ordres , de ne faire aucun Traité de paix 4 3°6-

auec aucun Prince fans son commandement; Charles

& enfin , qu il ne se marieroit que de son ET

consentement- Le Roy de fa part promit de Cathe.

l' assister en cette entreprise , & de faire en RI NE.

sorte qu' il seroit reçeu par ses troupes de . -

Romanie, comme son Lieutenant, & qu'el- j

les luy feroient hommage & serment de fidé

lité en la mefme qualité . (s) Le bruit de

cét armement sut aussi-tòt porté à Androni-

que par les Génois de Pera , qui depuis le

dernier demeslé qu'ils eurent auec les Cate

lans , recherchoient les occasions de leur nui

re . Ils vinrent donc donner áuis à 1* Empe

reur qu' il se preparoit vne grande flotte en

la Sicile pour venir attaquer Constantinople

au Printemps prochain , qui deuoit ioindre

celle de Roger ; & que déia l' Infant de

Maiorque ( Pachymeres se méprend en cét

endroit écriuant que ce fut le frère bastard

de Frédéric ) estoit party de Messine aueç

douze vaisseaux attendant les autres • Qu' il

falloit preuenir ce mal , & se deffaire des

Catelans qui estoient en la puissance ; à l' ef

fet dequoy ils offroient cinquante de leurs vais

seaux pour son secours ,.aufquels il pourroic

ioindre ceux des Catelans lors qu'il s'en se

roit rendu le maistre • L' Empereur eût pei

ne à âioctter soy à cette nouuelle , qu'il crût

ne procéder que de la ialousie que les Génois

auoient contre les Catelans, se confiant d' ail

leurs fur 1' alliance & les Traitez solemnels

qu' il auoit auec Roger.

XXXIII, (d) Aprés plusieurs contestations Nouueau

entre 1' Empereur & Roger au fuiet de la sol- Traité de

de des Catelans , V Empereur demeura enfin Roger auec

jl' accord de leur faire deliurer quelques som- l'Empereur.

mes considérables ;, au moyen dequoy Roger

s' obligea, de passer dans la Thrace auec vne

partie de ses troupes pour aller ioindre Mi

chel Paleologue , qui y commandoit vne ar

mée contre les Bulgares. Sur cela Roger par

tit de Constantinople , & vint à Galipoli , où

il commença à se fortifier , & fit amas 3c

magasin de viures ôç de guerre , tant pour la

place que pour les vaisseaux. L' Empereur en

eût ombrage , Sç le .manda à Constantino

ple,, pour estre preseuc auec les grands Sei*

gnenrs , à la solemnité de ía seste de la Chan- p«g>n<ì>

deleur , (e ) en laquelle il auoit coûtume d*

aller au Temple des Blaquernes assister à

1' Office , auec toute fa Cour , precedé de ses

Gardes du corps , & des Varanges - Roger

ie deffiant de ï' Empereur s' en excusa sur son

indisposition, ne laissant pas toutefois d' insi

ster à la satisfaction des gens de guerre • L'

Empereur dépêcha derechef vers luy , le pres

sa, de ,,venir , luy promit de luy faire tenir

au plutôt la paye de ses Soldats ; mais Ro-

^er. ea fit refus - Cependant Berenger de En

tença voyant la diuision qui estoit çncre 1' Em- . ..

pereur 6ç les Catelans , appréhendant que si

.elle veçoic à s' échauffer dauantage , on ne

fe faifis. de fa personne , partit fans bruit de

Constantinople fur la fin du mois de Ianuier,

& vint trouuer Roger à Galipoli , d'où il

renuoya, à 1' Empereur les marques de fa nou->

ueile dignité , renonçant par ce moyen à son

alliance . Cette retraite & cette action de

Berenger augmenta la deffiance d' Androni-

que : appréhendant toutefois d" obliger les Ca«

telans à vne guerre ouueFte , en ayant déia

«r*

( a ) Pachym.l. \%. c 7. 1*.

(b) Recueil dis Chart. p. 5^.

^c) Pacbjm. A iz'.e. 6- Uonca4a Ç'^i\

^
!

o. ■

(d) Pacbym. I. 1Z.C..6. Moncada c- zz.

.(i\ Çodin, de q£f..ij. »• 8-

d'au-
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taquer puis aprés aucc les siens ; mais cette\ T~ d'autres fur les bras, il aima mieux dissimu-

I ;oo. jer . £ dautant plus qu'il auoit appris que

Char LES l' Infant Dom Fcrnand estoit cn mer , & auoic

£ T pillé quelques Isles . ( a) II enuoya encore

Cathe- vne autre fois vers Roger , auquel il promit

R I N E . toutes les feuretez imaginables pour fa per

sonne , s' il vouloit venir en Cour ; mefmes

de tarer fur T Image de la Vierge peinte par

Saint Luc, & de luy enuoyer les marques de

la dignité de Cefar , qui luy auoit esté accor*

déc . Enfin le Traité fc conclut , par lequel ,

outre ces conditions , l' Empereur pour s'ac

quitter en partie des arrérages de la paye qui

restoit deuë , céda aux Cheualiers Catelans ,

ou Arragonnois, les Prouinces que les Grecs

tenoient en Asie , pour les tenir en fief de

1' Empire , à la charge de seruir 1' Empereur

en fes guerres à leurs dépens , en luy fournis

sant toutefois par luy trente mille bezans, &

six vingt mille muids de bled vne fois par

an , Sç aussi â condition que tous les arréra

ges de leurs soldes leur feroient payez infques

au iour de- co Traité : ce qui fut iuré folem-

nellcmenr par l' Empereur fur l' Image de la

Vierge, comme il auoit esté conuenu-

XXXIV- (b) En fuite de cette conuention

Théodore Ghumne fut député par l* Empe

reur, pour porter à Roger les marques de la

dignité de Cefar, qui estqient (c) la Couron

ne qu'il portoit dans les grandes cérémonies,

(<<") lç Chappeau Pyramidal de coleur rou

ge meslé d' or , auec vne frange , les botines

bleues, la selle du cbeual de mefme couleur ,

(c autres ornemens qui font décrits par Cq-

din ■ (e) Cette dignité n' auoit aucune fon

ction particulière , Sc n estoit qu' honoraire ,

ayant rang en ce temps-là aprés celles des

Despotes & des Sebastocrators , Les lettres

de prouifion de cette charge scellées & hui

lées en or , furent portées à Roger par Ch,um-

ne , qui luy deliura d'abondant trente mille

bezjns d' or • Aprés quoy Roger vint à Con

stantinople , où il fut fort bjen receu de i' Em

pereur , qui le couronna solemnellement Ce

far le iour de la Résurrection du Lazare , (/)

Edit.. Paris, que les Grecs folemnilent ordinairement le Sa-

pag-zzc meJy] de deuant le Dimanche des Rameaux,

auquel iour l' Empereur auoit coûtume d'al

ler à 1' Ofece qui se celebroit en l' Eglise dé

diée à ce Saint . Cette cérémonie acheuée ,

Roger retourna à Galipoli , & donna ordre

à vne partie de ses troupes d'aller vers Cy-

zique , à vne autre d'aller vers Piga , & à

vne autre d' aller vers l' Isle de Metelin, ou

de Lesbos , forts la conduite d' Entença , re

tenant trois mille hommes auec foy ■ (g) Puis

U s'embarqua fur mer auec quatre galères,

accompagné de Fernand Aones , de trois cent

cheuaux , & de mille piétons , & arriua à An-

drinople 1c vingt-deuxtéme ious d' Auril , le

Mercredy de la seconde semaine de Pafques,

qu' on appelle de Saint Thomas, íuiui feule

ment de. cinquante des siens , pour faire U

reuerence à Michel Paleotogue fils de I' Em

pereur , qu'il n' auoit pas encore vçu , & pour

résoudre auec luy de U campagne prochaine.

Michel luy fit beaucoup d'accueil d'abord,

quoy qu' il eût témoigné estre surpris de son

arriuée . Pachymerçs áioûte y que Roger estoit

venu à Andrinople pour y apprendre & efpier

l' estât de l' armée dç Michel , afin de l'at-

-1

circonstance est peu vray-semblable , & n'a 13° 6.

esté auaticée par cét Auteur que pour excu- Char Les

fer les Grecs de 1' assassinat qu'ils commirent ET

en la personne de Roger , lequel au sortir de C A T h E-

la chambre de Michel , sut mis à mort par ri ne-

les Alains , qui gardoient la personne de ce Mort de

Prince; soit, comme il est probable , qu'ils Roger,

en eussent eu le commandement de leur mai-

stre, & de l' Empereur Andronique, qui vou

loir s'en deffaire ; ou, comme les Grecs écri-

uent, que ceux-cy fussent portez à cette action

par le souuenir de V iniure te de l' outrage qu'

ils auoient receu des Catelans , lors qu' ils

estoient ensemble dans 1' Asie . Ainsi Roger

qui auoit donné la loy aux Princes Grecs ter» .

mina fa vie à 1' âge de trente-sept ans , lais

sant sa femme grosse d- vn fils, qui viuoit en

core au temps de Montaner. (b) Pachyme-

res dit qu' il estoit en la fleur de fan âge ,

d' vn visage fier & arrogant , chaud , hardy ,

vaillant, & entreprenant.

XXXV. Les Alains aprés auoîr assassiné Les Cate-

Roger, se ietterent en mefme temps fur ceux lans f* sorti-

de ia fuite , qui ne fçauoient rien de la mort fient à Gali-

dc leur Chef, en tuèrent vne partie , & fi- poli. 1

rent les autres prisonniers • II n'y estt que

trois Cheualiers Catelans qui se fauuerent ,

fçauoir Remon Alquer fils de Gilbert Alquer

bastard de Castellon d' Amplifias , Guillaume

de Tous , & Berenger de Roudor de Lobre-

gat , lesquels se défendirent courageusement

contre les Alains. Michel feignit d' estre sur

pris de la nouuelle de la mort de Roger : &

pour faire voir qu' il n' auoit trempé en au

cune façon , il renuoya tous ses prisonniers à

Galipoli . Mais les Catelans, qui estoient en

cette place, ayant appris la nouuelle de l' as

sassinat de Roger, se vengèrent sur fcs Grecs,

de la ville , dont ils tuèrent vne partie , fans

épargner le* femmes & les enfant, referuans

les autres prisonniers , de crainte qu' Andro- p*g- zzi.

nique n'en vsât de mefme enuers ceux qu'il

auoit en fa puissance . Ils se fortifièrent en

fuite dans Galipoli , & se mirent en estât de

se d (fendre s' ils estoient attaquez ; puis en-

uoyerejJt de Tordre de Berenger de Entença

Cheualier Catelans , nommé Sifcar , Pero Lo

uez Adalid, deux Almugausres , & huit tant

Mariniers qu'autres à Constantinople , pour

deffier 1' Empereur , & luy offrir le combat Enuoyent

de dix contre dix , oo de cent contre cent , deffier l'Em-

pour venger la mort de Roger. Mais l'Em- pereur .

pereur s' excusa de cette action , ôc les ren

uoya . Estaní arriuez à Rodosto , ils furent as

sassinez par les Grecs : ce qui piqua encore

dauantage fes Catelans, qui prirent resolution

de ne partir de la Grèce qu'ils n'eussent ti

ré raison de cét outrage Et afin d'intéres

ser en cette cause le Roy Frédéric , sans 1' as

sistance duquel il ne leur estoit pas facile d*

résister aux Grecs; ils luy firent tous ferment

de fidélité en la personne d' va^Cheualier de

sa maison, nommé Garcie Lopez de Lobera,

qui auoit suiuy Berenger de Entença . Puis,

ils le choisirent pour Ambassadeur auec Re-

mond Marquet Citoyen de Barcelloone , fils

de Remond Marquet fameux Capitaine de

mer , & auec Remond Compans , afin qu' ils

pûssent certifier le Roy du ferment de fidéli

té, qu' ils luy auoient iuré en cette occasion .

(a ) Vacbjm- l- la. r. ií.

( b ) Vacbjm- L la. r. a 8. a j.

( ç ) Qregor. I. 4.

( d ) CUìn. de Off. c. 3. n. a t .

( e ) M e. j. ».

de Confiantinop.

( f) Allat. de domin. & bebd. Gréée- c ao. C*> ■

din. de Off- c- 1 j. n. 1 ï.

( g ) Mencada c. z6> z 7.

(h) 1,«(Í;iw./,ii.mj. »
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François .

Edit. Paris

pag. 212.

Le nom^ de

François,

gênerai •

XXXVI. (a) La guerre estant ainsi ouuer-

te entre les Grecs & les Catelans , Berenger

fit des courses fur les Grecs , mit tout à feu

& à sang , prit Heraclée , & rauagea tout le

pays iusques à la mer d' Athyrc , qui est la

Propontide, & en la mer de Marmora • Mais

estant vers Rhegium , il tomba imprudemment

en 1' armée aauaìe des Génois , conduite pair

Edouar á" Oria , qui le prit & V enuoya pri

sonnier (b) à Trapezonde \ le trente-vhiéme

jour de May . La npuuelle de cette deffaitc.

troubla les Catelans qui eitoient à Galipoli ,

qui n'estoient en tout que douze cent hommes

d'Infanterie ,& deux cent cheuaux . auec Ro-

cafort qui y cominandoit j Guillelm Sifcar,

Iean Perez de Caldez , Fernand Gori , & Xt-

menes de Albaro Cheualiers Arragonnois , &

auec luy Remond de Montancr Gouuerneur

de la place . Aucuns estoient de sentiment d'

abandonner Galipoli , & de se retirer dans

l' Isle de Metellin , ou de Lesbos ; mais parce

que l' honneur les engageoit à ne pas fuir , &

à venger la mort de Roger, ils prirent reso-

tution de tenir bon dans la place , & d' y

vaincre on mourir . * Afin d' oster tonte efpe?

rance à leurs gens de se retirer , ils firent per

cer leurs galcrcs , puis établirent vn ordre pour

le gouuernemer.c ôç pour la conduite des trou

pes , qu' ils áeftrerènt à Rocaíort , luy don

nant douze' Conseillers pour l' assister dans les

résolutions , formans ainsi yne Compagnie de

Gens de guerre composée de plusieurs nations,

à laquelle ils donnèrent se nom de l' armée

des François qui regnoient dans la Thrace &

dans la Macedonie & la firent ainsi inscrire

dans leur Seau , qui auoit pour figure celle de

Saint Georges .. ( e ) Le Marquis d' Aïtone

dit , qui'Hí affectèrent de se dire François»

au lieu de Catelans , parce que c' estait Vn

nom plus gênerai , & moins odieux , & pour

faire voir que cette Compagnie estoit compo

sée de toute sorte de nation* de V Europe ,.

afin de les intéresser toutes à leur secours •

XXXV If- Depuis que les François se ren

dirent maîtres des Gaules , ou de la plus gran

de partie d' ieelles , le noiri de. France demeu

ra au pays conquis , comme celuy de Gothie

aux terres qui y furent possédées par les Gothsv

Íi) S. Grégoire le Grand est le premier

e trouue auoir vie de cette appellation ,

quelle, soûs la seconde lignée de nos R oys ,

ìc encore depuis , s' étendit aux Prouinces &

aux Royaumes voisins que les François assujet

tirent à leur obéissance- .' Car* non feulement

le nom de France fut donné, aux Gaules , mais

encore à (e ) 1' Italie, & (/) à U Sicile, &

aux autres pays éloignez , où nos Roys auoient

commandé. Les (g ) Sarrazins , les Arabes,

les Abyssins , les Grecs , & les autres Peu

ples de V Asie Sc de 1' Afrique ont pris fuiet

de li fle reconnoître soûs le nom de Frán- T"

çois la plûpart des nations de 1' Europe $ áC I jOe.

particulièrement celles qui obeïssoient au S. Charles

Siège de Rome . On doit attribuer 1' honneur £ T

& la gloire de la vaste étendue de ce nom à Catíìe-

1' Empereur Charlemagne , pour 1* extellenc?! Ri«I«

duquel , au récit d' vn \ b ) ancien Auteur \ les

Gaulois , les Aquitains , les Autunois , les

Espagnols 4 les Allemans , Òc les Bauarois te-

noient à grand honneur de íe dire François.

ÍI) Aùssi ses enfans , & ceux de Louys le

Débonnaire l' eurent en telle recommandation ,

que qupy que leurs partages fussent au delà

du Rhin & des Alpes, ils se conseruerent

toûiours le titre de Roys des François . De

puis ce temps-là l' Italie , qui auoit pris le nonl

de Lombardie , à cause des Lombars qui la

possédoient , fut reconnue particulièrement par

les ( k) Grecs soûs le nom de France i & non

seulement durant qu'elle fut en la puissance

des François, majs encore long-temps depuis ,

Comme qn recueille d* vné Epistre du Cardi

nal Bessarion écrite en Grec vulgaire • ( / )

Quant à 1' Allemagne , ceux qui font tant soit

peu versez dans nos Histoires sçauent assez

qu' elle a eu lohg-temps le nom de France
 

Tes Gaules , prirent Sç s'attribuèrent le titre

de Róys des François Orientaux , «St sont ainsi

qualifiez par (n) les Ecriuains Grecs . Ainsi

le nom de France estant si gênerai , cela a

donné occasion anx anciens Auteurs , qui ont

parlé de nostre France , d'áioûter diucrs épi

thètes pour distinction , quoy que générale

ment & pour l* ordinaire soûs ce nom les Pro

pinces qui font au delà des Alpes , fussent en

tendues, au dire du Moine f») de Saint Gai.

' De là vient que nous la voyons appeílée fou-

' . uent (p) la France Occidentale , ( q ) la

Í;rande France , (r) la France Romaine, (/)

a France Latine , & ( t) la France Galli

cane .

XXXVIIL De ces remarques nous appre

nons la raison pourquoy les Catelans estant pag. »2j.

en Grèce , se firent appeller François , qui

n" estoit autre , que parce que les Grecs ne

reconnoissoient tous les peuples de P Europe

que par ce seul nom ; & ce , comme ie viens

dAobseruer.' , depuis que nos Princes par leur

courage heroiquè franchirent les monts , tra»

uerfèrent les mers , âc se rendirent redouta

bles à toutes les nations du monde , & éta

blirent leur domination auec leur nom dans

1* Espagne, TItalie , l'AUemagne , & les Gau

les . (k) II y a ehçore lieu de croire qu'ile

affectèrent en ce temps-là le nom de François ,

parce qu' ils feignirent de reconnoître Charles

Comte de Valois en qualité d' Empereur ,

(a) MoncadaC 32. $?• J4- 1S'

(b) Pacbjm. /. 12. c. ij. Klcepbor. Gregor.

/. 7. Surlta c. i-

f c ) Mencada e. J $•

( d ) fpìft- ad Maurìc. Aug.

(c). Nker. Qraco-Lat. p,. 524. Duc/u e. if.

iMìtbprand. in Légat.

(f) Nicer. in ManuJ. 2. e. t.

(g) Abbas Vjperg. ht Henrìc 4- Guìbert. in

Ipst- Hier. L a e. 1. Gabriel Sion ita ad Geogr.

Nub. clim. 4- par 1. Belon l z. des Obferu. ch. 8.

B f. T>amìnn- ì Goes to>n. 2. hisi. mfp>

( h ) Monací- Sangall. 1.1. Cap. ti.

( i ) Oièo Frifig. 1.6. ci j. Sirmosd. ad Capìt.

Car.c.tit.iS '*.

(k) Consi. Verphir. de adm. împ. C 2 S. zg-

Anastas. in vita PP p. 199. Edit. Reg. Meurs, ad

Ep. Beffar. Gretzer. in Net. ad Cod.

(1) Eguin. an. Z10. S2J. Herman. centr. an.

838. YitaLud.Pììtx\.

( m ) Cap U. Car.c.p. 480. Nttit. Eccl. Belg.

c. 56. 62.

( n ) Censt. de adm. Imp. cap. 12. 3e. 3 r.

(o) Lìb. 1. c. 10.

( p ) Otbo Ftising. I. 5. 1. 3 $. I. $. c. i 7. Albert.

Aq-l- 81. C. 6. Nicepbar. Grcg- L 7.

(q ) Conft. de adm. Imp. c. 2 6- 29.

(r) Luitbpr. 1 1. c 4. Otbo Fris. A 7. c. 15.

Álb. Aq. I. 1. c. 9. 1 7. L 3. f. 30.

( f) Vvìppo in Conr.ïl.Bruno dtbelh Swx p.iu,

( t ) Cbr. Luarlfsk

(u ) Recueil des Chart. p. J».
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1 306.

opposons ainsi à Antfronique , y n Prince qui

auoit plus de droit à l' Empire que luy ; afin

C H A RíES que foûs cette apparence les Grecs mécon-

ET

Càthe-

**f NE.

tens , qui estoient en grand nombre , ne fis

sent pas de difficulté de se ioindre à eux • (a)

Les Catçlans prirent encore le nom de Com

pagnie , qui estoit vlìté en ce temps-là pour

designer les troupes, lesquelles ou durant vne

Tréue , ou apres vrie Paix , ne voulans pas

quittpr les armes, çouroient le pays , pilloiçnc ,

voioient , & viuoient sons aucune discipline

militaire , estant gens ramassez & composez

de diuerses nations fans foy , fans loy , &

Les Corn» ^ans c^e^ * comme Vijlani décrit les Catelans

©aenies * ^e '* **rece " F'o'^rt & nos Eçriuajns Fran-

* * " çoi$ font fouuent mention de ces Compagnies ,

qu' ils appellent Routiers , qui estoient quel

quefois en si grand nombre qu'ils donnoient

la loy à des Prouipces , & à des Royaumes

entiers • Quelquefois ils se mettoient au íer-

uice dp queîque Prince , çomme firent les Ca

telans en cette occasion , & ( b ) Bertrand

4u Gucsclin , depuis Connétable de France,

qui fut Chef de la Compagnie Blanche , qu' il

conduisit en Espagne au secours de Hepry

Roy de Castille, oû il acquit beaucoup d' hon

neur & de réputation . Ils le firent encore

appeUer les gens de la grande Compagnie ,

çomme on recueille des Epîtres des Papes;

mais ce ne fut que depuis , & lors que s' estant

. accreusen grand nombre, ils fe rendirent maiT

stres du Duché d'Athènes. , ëç des Prouinces

Voisines .

Michel sie- XXXIX- (t) Michel Paleologue , qui com-

gc Galipoli. mandoic l' armée de son perç , sur la nouuel-

\t de la prise d' Entença , croyant auoir bon

marché de ceux qui citoient restez dans Ga

lipoli , vint mettre le siège deuant la place

auec vne armée de trente mille hommes de

pied & de quatorze mille cheuaux • Les Ca

telans qui n' estoient pas en plus grand nom

bre que de quinze cenc hommes , se mirent

en defsense. \\s firent éleuer sur la principa

le tour la Banicre 4e Saint Pierre , âç don

nèrent celle du Roy d' Arragon à Guillelm-

Perez 4e Caldés Cheualier Catelan , cellç de

Frédéric Roy de Sicile à Fernand Gari , âc

celle de Saint Georges à Ximenes de Alba«

ro , £c Rocaforc donna le sien à Guilielm

de Tous. Les Grecs attaquèrent la place auec

beaucoup de vigueur : mais les Catelans les

repoussèrent généreusement, & par Jeiys sor

ties continuelles firent vn tel carnage de leurs

Ej. p ./-ennemis, que Michel perdit vingt mille bom-

T\ ,j' mes de pied & six mille cheuaux , en forte

fag> *lt* qu* il fut obligé de leuer le siège , & de. se

retirer honteusement . Pachymeres dit , que

Michel se retira en suite, du secours 4e sept

grands vaisseaux & 4e neuf petits , qui arri-

ua aux Catelans ; lesquels se voyan* libres,

commencèrent à faire des. courses 4aos la Thra-

ce . Andronique appréhendant touiours le se

cours de Sicile , (car Dom Sanche fils du

Roy Fre4eric auoit promis à Garsie Lopez.

de L°bera leur Ambassadeur , 4e se mettre

fur mer auec 4ix galères , âc P Infant 4e

Maiorque n' estoit pas éloigné 4e Galipoli, 1

donna ordre à Michel , qui tenoit fa place

4' armes aux enuirons d' Andrinoplç- % 4* aller

derechef attaquer les Catelans; lefqnels, fur

l'auis que les ennemis estoient en campagne,

sortirent de la place pour les aller assronter,

âc les rencontrèrent entre Cypselles & Apres- 1 ìOG.

Michel mit son armée en bataille, les Cate- Ch ARLES

lans firent le mefme 4e leur part ; mais les ET

Alains & Ips Turcoples qui composoient la C A T H E-

mejlleure partie de l' armée 4e Michel , & rine.^

estoient mécontens 4ps Grecs , n'ayant point Les Catelás

voulu combatre , il fut entièrement 4effajts , 4effont Mi-

s' estant fauué auec grande peine 4ans Apres, chcl en bâ

ti' où H se retira a Pamphyle , & 4e là à Di- taille prés

dymothique . Les Turcoples se rangèrent in- d'Apres,

continent aprés, au nombre de mille cheuaux ,

du costé des Catelans, lefquejs fortifiez 4e ce

secours firent des courses iufques à Byzie âç

Maronée , & donnans l'épouuente aux Grecs

qui fuyoient 4e toutes parts , prirent Rhodo-

sto , Paniqn , âc quelques places voisines • ( d)

11$ furent encore notablement renforcez par

Ip retour de Fernand Ximenes 4e Arena , qui

aprés auoir esté au seruice du Duc d' Athè

nes , où il acquit beaucoup de gloire & de

réputation, arriua auec vne galère, & quatre-

vingt vieux Soldats à Galipoli vers ce mef

me temps , où il fut receu des Catelans aupc

grand accueil.

XL- II ne faut pas douter qu'outre Jes guer* Charles c6-»

rps de Flandres qui occupèrent le Comte detinuë ses

Valqis , les troubles & les dissensions qui fur- desseins

uinrent entre le Pape Boniface VIII. & le pour la con-

Roy Philippes le Bel n'ayent trauerfé ses quête de

4esseins ppur le recouurement de 1' Empire , J'Empire •

auquel ij juy estoit mal-aisé de s'appliquer,

fans estre assisté du secours du saint Siège •

Mais la mort de Boniface furuenuë' en Par)

mille trois cent trois, au mois d'Octobre, Sc

la promotion de Benoist XI. Iuy en fit repren-

4re les pensées . ( e ). II luy 4epécha en r an

née suiuante Maistre Gu'l'anme 4u Perche,

Chanoine 4e Paris son Chancelier , âç Pier

re d' Erbouuille Cheualier , 4q pays 4e Char

tres , pour obtenir de iuy la publication d' vne

Cro.ilade en France . Mais Je Pape ne iuçea

point à propos dans la conioncttire du temps

de la luy accorder , mais feulement vne De-

cime extraordinaire fur les reuenus des biens

des Eglises . A P effet dequoy il enjoignit à

P Euefque 4e Senlis, âc aux autres Prélats de

France, 4' exhorter les Ecclésiastiques 4e leurs

Diocèses 4e contribuer libéralement 4e leurs

reuenus en faueur 4 d Comte , & de proposer

des Indulgences à ceux qui entreprendroient óa

auec luy le voyage de. Constantinople, ouqui"* ■

y contribuëroient de leurs deniers . (/) Le

Comte âc P Impératrice fa femme ratifièrent

encore en la mefme année le don du Royau

me de Thessalonique , que P Empereur Bau.

doyin auoit fait à Hugues Duc de Bourgon-

gne , en, faueur de Robert Duc de Bourgon-

gne son fils , afin de P intéresser en cette en-i

treprise . Mais le Pape Clément Cinquième

François de nation , qui succéda à Benoist,

fut celuy principalement qui le porta à em

brasser ce grand dessein , qu' il fauorisa de sa

part autant qu'il Iuy sut possible. Car Char

les s' estant trouué à( la solemnité 4e son cou

ronnement auec le Roy Philippes, le Bel en

ville de Lyon le quatorzième iour de Nouem-i

bre P an mille trois cent cinq ; cette affaire

y fut 4ifcut;ée • (g) Et quelque terrjps apré>,

i'çauoir le quatorzième iour 4e Ianuier P an mil

le trois cent six , le Pape écriait au Gomt»,

1 j

(a) SanudcEpist. Surìta . Uarìana 6'al-

(b) Hìft. de Bertrand du Guefclin. Math.

ViÙatii [. 9. c. joy. I. io, c. 92. j^. &c,

(c) facbw I- U- IZ- ??• Moncada c

jj. 36. )8. Gregor. I. 7. Brccbard-Monach.

Hist. de Confiantinop.

1 1

II

(4) Moncada c-' 39.

( c ) BenediU. X,L PP. Epjst. go*. «03.

(f) Recueil des Chart. p- 49 .

(g) Clem. V- /• v /«w. Ep. no.
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" " & l' exhorta par ses lettres de s' appliquer tout

13O6. je bon au recouurement de 1' Empire qui luy

Çh a RLt$ appartenois & à l' Impératrice fa femme. Et

ET en confideration de cette entreprise il accorda

C A T H E- pareilles Indulgences à ceux qui 1' accompa-

RINE. gneroient en ce voyage , qu'aux Croisez de

la Terre-sainte , ordonna la Jeuée d' vne Dé

cime fur tous les Bénéfices de France pour

deux ans; & d' vne autre dans les deux Sici-

les , qui seroient fournies à Frédéric Roy de

Sicile, & à Philippes Prince de Tarence , pour

faire des leuées de gens de guerre , s'ils con-

tinuoient dans le dessein de passer dans la Ro

maine ; fition qu' elle feroic deliurée au Com

te . ( a ) 11 écriuit au mesme temps aux Vé

nitiens, pour les persuader de ioindre leurs ar

mes en cette occasion à celles de Charles',

proposant des Indulgences & des Pardons à

ceux d'entre eux qui iroient en cette expédi

tion • Le Comte de fa part les sollicita par

ses Ambassadeurs Thibaud de Chepoy Che-

ualier natif du Diocèse de Beauuais , (b) qui

prenoit en l' année suiuame la qualité de Grand-

Maistre des Arbalétriers de France, & Pier

re dit le Riche Sous-Doyen de 1' Eglise de

Chartres, auec lesquels finalement (c) le trai

té d'alliance fut conclu le dix-neuuiéme iour

de Décembre en cette mesme année mille

trois cent fix ; par lequel , entre autres cho

ses , les Traitez cy-denant faits entre Philip

pes Empereur de Constantinople 8c Charles

Premier du nom Roy de Sicile d" vne parc,

& cette Republique d' autre , furent ratifiez ,

pour estre exécutez selon leur forme & teneur,

l'bûs certaines modifications . II fut encore ar

rêté , que le passage dans la Remanie, se fe-

roit depuis le mois de Mars prochain iusques

à vn an; & que les vns & les autres se trou-

ueroienc à Brindis auec toutes leurs troupes :

cependant que douze galères seroient équip-

pées à communs fraiz pour croiser la mer pour

la seureté des cosles , ôz pour combattre &

harasser les ennemis . (d) Le Pape Clément

pour fauoriser dauantage cette entreprise ex

communia publiquement , estant à Poictiers ,

Fdit. PjTif r Empereur Andronique , & fit dessenses foûs

pag-iz6- la mesme peine à tous Princes Chrétiens d'

àuoir commerce , ou de faire alliance auec

juy .

Charles se XLL En suite de ces Traitez Charles se

prépare mit en deuoir d'y satisfaire de fa part, & de

pour aller faire des leuées de gens de guerre . ( e ) Ce

en Roma- qui se reconnoîc d' vne conuention particulie-

piç. íe qu'il fit au mois d' Aoust l'an mille trois

cent sept auec Alain de Montendre Cheua-

lier , qui moyennant certaines conditions s'obli

gea de le suiure en ce voyage. 11 estoit d' ail

leurs pressé des Seigneurs Grecs , & particu

lièrement de ceux de la Natolie, qui se voyant

exposez aux incursions des Turcs , fans espé

rance de secours de la part des Paleologues ,

Sut estoient occuppez en la guerre contre les.

lûlgares, & contre les Catelans, le coniure-

rent par (/) leurs lettres , dont les originaux

font conferuez au Trésor des Chartes du Roy,

de s' acheminer en diligence en Orient , &

luy promettoicnt de faire par leur autorité &

par leur creJit qu'il seroit receu , & recon-

hu Empereur par tous les Grecs de ces Pro-

uinces là . Et luy mandoient , qu' il né de- -

uoit pas se mettre en peine dela ville deCon- 1 3 °7-

stantinople , en laquelle y ayant «anS nom-C H A RL^s

bre d'Orientaux, il leur rèroit facile 4'<en ve- ET

nir à chef, kan Monomàque onroit la forte- CATifá-

tesse de Thessalonique, dónt il estoit Goúuer- RIKE.

nenr, & se faifoit fort des Peuples de fa Pro-

uince , qui íe declareroient en fa ftueur &

asseuroit que les Catelans qui renoient Gali-

poli lé rangeroient à son obéissance , & que

déia ils le publroient pour leur Seigneur . Més-

mes ceux du Clergé l' inuitoient à cette en

treprise auec des termes pleins de respect &

de soumission , & meslez de louanges , tant "*

-de fa personne , que de l' illustre extraction -4j

dont il estoit sorti . Entre les Princes Grecs

qui écriuirent à Charles^ estoit Constantin Du-

cas Limpidaris , (g ) qui gouuernoit en ce

temps-là la Lydie , & la contrée de Sardes &

de Neocaslre en Asie , dont la sœur airolt épou

se Théodore frère de V Empereur Andronique;

& lequel ayant deffait Philantropene , qui,

s' estoit reuolté contre l' Empereur , sut saie

General d'armée , & grand Stratopedarque

dans 1' Asie . (A) Iean Monomaque fût aussi

vn grand Seigneur d' entre les Grecs , ce erne

le surnom qu'il portoic fait assez connpîtrè,

puis qu'on peut présumer qu'il estoit descen

du de 1' Empereur Constantin , qui régna aprés

Michel Paphlagon . Cantacuzene fait mention

de luy , & dit qu' il fut long-temps Gouuer-

neur de Thessalonique , & que fous 1' Empi

re d' Andronique le ieune il tâcha de s' em

parer de la Thessalie en l'an mille trois cent

trentedeux . Quelques titres nous apprennent , ■'

que Charles s'achemina en Italie auec des

troupes, pour passer dans la Romanie ; ôc

qu'ayant trouué le Pape embarrassé en d'au

tres affaires , il retourna en France fans rien

entreprendre • Mais il est incertain s' H fit ce

voyage deuant ou aprés la mort de l' Impéra

trice Catherine fa femme, (i) laquelle décé

da le Mardy d' aprés la feste de Saint Sylue-

slre Pape , c' est à dire au commencement du

niois de Ianuier , l'an mille trois cent sept , pag,,

à la façon de compter de France , ainsi que "

porte vne petite Chronique de ce temps-là ,

qui est F an mille trois cent huit • ( k) Quel

ques mois auant cetee mort , le Comte de

Valois à qui l' impératrice fa femme àuoit ce-

dé ses droits fur le Comté de Namur, mit en

cause Iean de Flandres Comte de Namur , 1"

vn des enfans de Guy Comte dé Flandres ,

auquel l' Impératrice Marie de Brienne atioit

transporté les droits fur ce Comté . L* vn &

l'autre se fournirent de ce diffèrent en l'an

mille trois cent sept, au Roy Philippes le Bel ,

qui long-temps aprés, & l'an mille trois cent

douze , estant à Maubuisson lez Pontoise , don

na son jugement par les áuis de son frère Lo-

nys Comte d' Eureux , de Gaucher de Cha-

stillon Comte de Porcean Connétable de Fran

ce, & autres, 6c áiugea ce Comté à Iean de

Flandres .

XLII. Les Catelans fortifiez des Turco- Les Catt-.

pies , qui auoient quitté le party des Grecs , janj rja.

& de Fernand Ximenes de Arena , qui estoit \\qQ\\ sont

nouuellement arriué à Galipoli auec quatre- ia guerre

vingt bons soldats , commencèrent à faire la aux Grecs.

—rjt-

( a ) Recueil des Chim. p- w

{ b ) l'reuues de /' Htst. de la Maison de Quìnes

P' 5Î9 - - ,

( c ) Recueil des Chart. p. ;6-

(d ) Ext. I. 5. de Sent, excom. tit. 10.

( e) Recueil des Chart. p. 59.

(f) Recueil des Chart. p. jo. ji. j2. 53.

( g ) V*tbym. /• i-e**-ï* J. 9. c g. 5. Nkepher.

Gregor- 1, 6-

( h ) Cantacuz- l-t.c 52. J3. J4. /- 2. r. 3^. /.

3. c. 3 r. &c-

( i ) Titre des an 1309.

( k ) M. Saintemattbe en /' H)ft. de Genea-

log. •'■ •
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—-~~ &6t& 'lueurs ennemis . ( à ) Fefnánd XSme-

i3°7.-. tíe"*J fe -miten campa£rie auec trois cenrhom-

' C'h'a R lés d' Infanterie & soixante Cheuálîers, vint

TJfx & Rtìodòslo & à Pánion , qui estaient en fa

Caï hé- PJiissance des Catelans , prit le chemin 'de

R.INÊ. Constantinople ; & ayant trauerfé Ja riuiere,

dite des anciens Bithynias , fit lè dégât dans

tout -Je pays . Rocasort cependant tira vers le

• mott Rhodope auec le gros des trempes ; &

ayant fait rencontre d' vn party des 'Grecs,

le destìt , quoy qu'en plus grand nombre,

dont il en demeura ' six cent chenaux fur la

place . Fernand au retour de fa course vint

mettre le siège deuant Madyte , à demie tour

née de Galipoli , qtfoy qu'U n' eí^t pas phis

de trois cent hommes auec luy, &; 'à'ptés huit

mois de siège, durant lequel il fut fétouru de

Prise deMa- Yiuïcs & de machinés par Remond Montaner

dyte. Gouuernetír de Galipoli , Veri'rtriíit ^e mai-

stre le premier iour de íuhv. En fóité de lá

prise de Madyte , Fertí'and & : 'Ròcasoft ioi-

gnirent leurs troupes , & firent derechef des

courses fur les terres des G rets plus de quai-

 

ils se 'saisirent, emjnénpfènt tout. îeuî butin ',

traucrsans le Canif dé'Constantitfòblé', auec

autant d' épouuçnte' de fa parc deV^Grècs ?,
 

d' auec lá Bulgâtie , ,W nombre de six mille

hommes d* Infanterie I et de, trois mille «h fi

liaux . Les Catelans auòiént passion de fe ven-

■gérde ces peuples , pour ^ûoir esté 1er auteurs t

peffaitè dès de ?a ntort de " Rstger : & les, Turçò'ples *V» f)

Alains par estaient 4uec les Catelans n' auoient pas moins |<

lesCatelans. de haine & d'auerfion Contre eux , à cause de t

^plusieurs dem&slez qu"ils eurent enfeniWe au

fuiet de butin , dont cebx-cy auofèht ëstë sou-

Édit. Parls.ukát frustrez. De forte que les Vas/*& les au-

pag.zxî. tres bfúslans d' enuie de les combatre , les

allèrent attendre au pied des montagnes ' 'oà

"ils les deffirènt entièrement . Grégoire' leur

«dhef y fut tué ,. & tous les autres demeure-,

rent fur la place, òli furent faits prisonniers '

n'en estant échappes que trois çent àlí plus.

Théodore XLIIL ( c ) AU tçmps que lès Catélaris

Paleologue. estòient en campagne exintre les Alains , An-

Marquis de foine Splnola arriù'a à Constantinople auec dix-

Montferrat- núït gaíefe> , póur emmener en. Italie Théo-
' dort Paleologue fils dé "ís E mpereur Andtonì-

qtie & d'írénc de Montferrat fa seconde fem-

me , où ce ieune Prince aiioit esté mandé pour

* recueillir la fucceífiím de Iean Marquis de

Mohtférrat son oncle , decedé fans enfans.

L'Enpereur fur T ááis 'qu' ils éuc du départ

des Catelans, le pria dé 'tenter aiieC fè's vaisj

seaux là prile de Galipoli , cjbi éstbít depour-

tièué d' hommes ; çe que Splnola ' accorda ,

pourueu qu'il voulût consentir au mariage de

son fils auec Argentine 'fille Vnique & héri

tière d'Opicin Spinqla Seigneur Génois

puissant en bi-'ns, son parent, se faisant soft

'en ce càs dé chasser les Catelans de Galipo

li & de la Thrace • ( d ) L' Impératrice Iren^

àuoir voulu dés auparauant procuVer> son fils ~~

le ma-riage de la fille du Duc d' Athènes , & 1 5°7-

mefmès'àuoit enuoyé ses Ambassadeurs au Duc C h Á tttES

à cét çffet ; & luy auoit proposé «n suke de ET

cette alliance d' attaquer conioíntéfríènt Iean C X T H E-

Defpote* dfc Thessalie ^fils du Duc de Patras fttHV-

'(e) qui auoit épousé Theophanon fille de Li

non II. du nom Roy d'Arménie , & de ne

pas cesser la guerre qu' ils ne se fussent ten

dus maistres de ses Prouinces , qui demeure-

"roiè^t à Théodore en titre de Principauté ;

nraîs^es proiets n' eurent point de fuite. Cet

te fille du Duc d'Athènes estoit (/) Agnes

de Brienne fille' de Hugues Comte de Brienne

te de Liche & d' Isabelle de la Roche Du

chesse d' Athènes , & ainsi sœur du Duc Gau

tier . L' Empereur (g) qui auoit perdu j" efpe-

îance de chasser les Catelans de ses terres,

leur ayant fouUente-fòis offert de grandes som

mes afin qu'ils fe retirassent en leur pays,

ayant agréé ces propositions , Spinola vinc

auec deux galères sommer Remond Montaner

"qui tstoit demeuré dans Galipoli , dont il estoit

Gouuerneur , auec deux cent hommes de pied

ijSc vingt Cheualiers seulement , de fendre la

place . Les Génois ne voulurent point en cet

te occasion , fuiuant 1' vfage de ce temps-là,

attaqueT les Catelans fans les, auoir déifiez au-

barauant , & leur auoir dénoncé la guerre ;

ce qui fe fit au nom de la Republique . Sur

le refus de Montaner , Spinola vint auec fes

dix-huit galères à Galipoli . L' Empereur y

îoignit sept des siennes , dont il doriná la con

duite à Mandriol Capitaine Génois , qui est

nommé par Surira Andriol Moro ,-lvvn & l*

atitrè ayant débarqué leúrs troupes II y eût

'd'abord quelques écarmouches , où Montaner

eût' son çheual tué foûs luy , & fut blessé en

rinq" endroits . S' estant reriré dans fa place

I s'y deffendit vigoureusement , & repoussa

es ennemis qui vinrent plusieurs fois à 1' at-

táque • Les femmes des Catelans, qui èstoient

?au nombre de deux mille , firent mèrueilles pag. 2x9.

eti cette occasion, ayant bordé les murailles ,

& sou ténu les assauts. Enfin, Spmola perdant

l^efperance de prendre la place , rembarqua

ses gens , & fit voile vers l' Italie auec le

Prince Théodore qu' il conduisoit : & les sept

autres qui estoient foûs la charge dé Mandriol ■ ■*

retournèrent à Canstantinople . ■ "

X'LFV. ( b ) Montaner écrit que cè fut en Les Turcs

cé lnefme temps que les Turcs de l'Asie, qui se ioignent

auoient profité de cette guerre des Catelans , aux Cate-

durant laquelle ils s'emparèrent de la ville lans.

( i ) d' Ephese & d' autres places, leur enuoye-

rent offrir leur alliance . Ximelix 1' vn des

Capitaines Turcs passa auec vnc frégate à

Galipoli , òt conclut vn Traité auec eux , par

lequel ils s' obligèrent de leur fournir trois

mîtie hommes de pied & huit cent cheuaux ,

qui feroient tenus de prester le ferment de fi

délité , & d' obeïr en tout au General des

Catelan? • (k) Nicephore Gregoras dit que ce

Trairé fe 'fit auant la bataille d' Apres , &

[J ) Pachymeres le rapporte à 1' an mille trois

çent six , "iûcbntinent aprés le mefme bataille ;

& àiòûte , aussi bien que Gregoras , & Suri

ra ,, què les Catelans les appellerent à leur

fteours , & sollicitèrent les premiers ce Trai

té , au moyen duquel ils sévirent fortifiez

«M I L,

t 1 *

( a ) Moncada f. 39. 40. 41. Pacbjm. h 1 3. c.4.

9. tc. 1 1. 1 7.19. 14- y;. " "* "~

( b ). Niceph. Grggor.l. j. Moncadac 4J.

(c) Moncada c. 4.4. - • .'Tr, !" ' ;' '

• \á)Wc<p*.ùfeg0r.rï~-;:^t>?>

(e) Pacbjm. I. 9. f. j. í. lt>

(f) Lignage d'Outremer cb- 2.

(g) Pavbjm. ì■ ij.r. 24.

( h ) Moncada c. 4J.

( i ) Pacbjm. I. 1 j. c 1 1.

( k ) Gregor. /. y.

( i ) Pacbjm. 1. 14- f- g*
i u'l»;,j.

P iij
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" " notablement . (a) Mais Je retour dç Beren-

I'3Q7" ger 4e Entença , qui cstoit sorti de prison,

Charles tnit la dissension entre eux , Sç fut "presqué

E X çause de leur perte, entière . Berenger auoit esté

G A T H E- Pris » comme i' ay remarqué , par les Génois ,

JUNE. qui "1" emmenèrent premièrement à Tríebizon-

dç , puis à Gennes : Ce qu estant venu à la

connoissance desCatelans, ils députèrent Gar-

Retour de fias de Vergua Pere$ de Arbe , & Petro

Berenger de, Raldcn vers le Roy d' Arragon , tant pour

Entença.- obtenir de luy quelques, troupes pour çon,ti-

rwer la guerre aux Grecs , que pour se ven

ger de ceux de Genn.es qui les auoient ainsi

■mal-traitez en la personne de Berenger • Le

Roy s'en excusa , ne voulant pas entrepren

dre vne guerre de cette conséquence , offrant

toutefois son entremise pour obtenir de cette

Republique la liberté de ce Seigneur . Sur le

refus du Roy d' Aragon , les Dépurez allè

rent trouuer le Pape , Sç luy propoierent que

s'il vouloit dans cette conionfrure donner l' ìn,-

uestiture de 1" Empire de Rorpanse au, Roy

Frédéric , Sc publier vne Qni.fa.ie en Ù sa

peur, & enuoyer vn I^egat dans cette armée,

ils promenoient de le reduire entièrement,

& dans peu , à V obeïssancç (ju S, S.iege .

Mais Iç Pape Clément iugea cette demandç

peu raisonnable » veu que V Empirç apparte

nois au Comte de Valois , Sc à I' I nperatri-

. ce Catherine Ca femme , lesquels estoient fur

le point d'en entreprendre le reco.uuremcnt ,

Sc faisoien: leurs préparatifs pour, cela ",' Çe-

pc- dant, le Roy Qom Iacques d" Arragon ayant

çnuoyé à Gennes pour obtenir la, liberté de

Berenger, non. feulement la Republique Ialuy

accorda , mais encore elle çojnsentit de luy

payer fes dommages 6c inteiests , p.our la li

quidation desquels U fur. corjuemi, que les De-

putez de part 6c d'autçe se tronueroient à

JEditr Vitrlj- Montpellier . Berenger estant sorti de prison

Diuision

entre les

Chefs des

Ca t élans .

vint e-n Fran,cc , & de là en Italie pour cher-r

çher du secours , ppur tirer vengeance des

Grecs ^ & ayaont mis, cinq çent Homm,es sas

pied , il les embarque dans vn vaisseau , Sç

vinr à GaÚpoJi ( í») vers, le mojs d' Auril.

XLV". (c) Si tôt qu* it fut arriué i] voulut

reprendre le commandement fur les troupes ,

qu' il auoit eu auant fa prison : mais Roca ■

fort c(\t peine à luy céder , s'en voyant en

possession , & fauoriíç des gens de guerre ,

pour les auoir conduit plusieurs sois , & rem

porté auec eux des, victoires signalées . Les,

Almuga,uares , les Turcoples 5c les Turcs

estojent dç son party : & Berçnger de Çnten-r

ça' , comme plus qualifié à raison de fa nais»

lance » auoit de son costé la pli\part des no

bles Catelans- Enfin, po.ur terminer çe disse-i

rent à l' amiable V vn 6ç Y auçre s'en remjrentj

aux douze Conseillers de l' armée- , qui arrê

tèrent que chacun d' eux çonduiroit ses trou-

per à part , & qu' U seroit libre aux gens de

guerre de suiure lequel des deux ils voudroient.

Ensuite de cét accommodement , V vn St l'au-i

tre pa,rtirçnt de Galipoli, Sç m,arche enr auec

leurs tioupts du costé de la riuiere de Mari-

ze . Entença suiui des ArraSonno's. , Sç dç la,

plupart des Nobles qui feruojept çn met > vin.t

mettre le siège deuaot Macri ; & Rocasort

auec les Turcoples, les Turcs, 6c Jes A'mu-

sauares deuant Eneo ou Aenos. , yille assise

fur la riuiere de Marize , à soixante mrlles

de Galipoli , & trente de Macri . (d) Du

rant ces sièges , l' Infant Dom Fernand de

Maiorque arriua à Galipoli auec quatre gale- 1

res; , enuoyé par le Roy Frédéric pour com- 1 3°7-

mander les troupes Catalanes. Montaner crea- CHAKLfj

ture de la maison d' Arragon , Gouucrneur de ET

la place Sc. Maiítrc Rational , qui s' cstoit de- Cathj.

claré peutre dans les digerens des Chefs , le RI ne.

receut pn qualité de Lieutenant gênerai du Arriuée de

Roy, 3c donna áuis au mesine temps de son 1* Infant de

arriuée à Entença , à Fernand Ximenes de Maiorque t

Arena, & à Rocasort. Entença qui estoit au

siège de Macri ? Vint le premier à Galipoli

pour saluer l' Infant , Fernand 3Çimenes qui

estoit à Madytpfuiuit incontinent aprés ; mais

Rocasort qi)i ne pQuuoic pas se résoudre à quitter

Je Gouuernement , luy enuoya faire ses excu»

ses , sondées sor le siège d' Erieo . L' Infant

partit de Galipoli à dessein de l' aller trouuar,

Rocasort vint à la rencontre , Sc dans les ap

parences extérieures luy témoigna soûmislìon ;

rpajs il fit fi bjen par ses intrigues , que ses

troupes nç le voulurent pas reconnoître en

qualité de Lieufenaqt du Roy , à quoy V En\-

pereur Qrec contribuait de fa part par ses

pratiques fecrettes , tâchant toûiours de ruiner

ce party par la diuision & par la discorde»

( e ) Cependant les Catelans voyans la difficul

té <Je demeurer plus Jong-temps à Galipoli ,

à causç de la disette de viures , le pays cir-

cpnuoisiu à cinq iournées à. l' enujron estant

ruiné & déserté par les habitans depuis qua

tre années. , résolurent de V abandonner , ÔC

d'enlçiier tout ce qu'ils y aupient , & de pas

ser iusques à Chi'istpple , vijlc assise fur la

mer entre la Thrace Sç U Macédoine , où ils

pourroient plus aisément se ma'ncenir, à cau-/«/«

se de la communication de ces deux Prouin-

ces , & de la facilité du secours , Sç 4* vue

retraite en cas de nécessité.

XLVL Sur cette résolution on rasa toutes Autres diui-

les fortifications de Galipoli, qui demeura de- (ìop entre

puis ce temps-là demamelée , iusques en l' an les Chefs

mille trois cent onze , (/) qu'elle fut refor- des Cate-

mée, Sç rétablie par Baiazeç Sultan des Turcs, lans .

nui y fit vn bou Port , & la munit d' vne

;orte tour • Ils, firent le mesrpe des villes de

Mac" , d' Eneo , Sç de Madyte • Mantaner

qui estoit Gouuerneur de Galipoli , fit char

ger les vaisseaux qui estoient au Port, au nom

bre de trente-six , y compris quatre galères,

des femmes. , enfans , Sç vieiilars , 6c de tout

ce qu' ils auoient de plus précieux dans la pla

ce, & fit voille vers Çhristople . L'Infant fit

en mefine temps marcher les troupes fur ter

re , qui estoient au nombre de deux mille

Turcs, & de cinq mille Catelans , au rappore

de G egoras ; qui áioûte , que leur départ fe

fit aprés la my-Automne . Et afin d' éuiter Ie|

inconueniens qui pourroient arriuer de la diui-i

fion 6c de la discorde qui estoit entre Içs Chefs ,

l' lofant commanda à Rocasort de marcher

deuant auec les Turcs , les Turcoples , ie

vne partie des Almugauares ; & à Entença óc

Ximenes de partir le iour fuiuant, 6c d'obfer-

uer à l'áuenir cét ordre ; en sorte que Roca

sort feroit touiours auancé d' vne iournée plus

que les autres . Rocasort se mit fuiuant cela

le premier en chemin. , le long de la côte de

Ja mer , Sc fut suiui d' Entença & de Xime-

nés , auíquels l' Infant se ioignit . Rocasort

estant arriué à vp village à deux lieuè's de

Christopoli , y fit alte pour se rafraîchir : T

auant-^arde d' Entença , qui estoit partie plus;

matin que de coûtume, à cause de la chaleur x

■ »

( a ) Moncada e, 4Í.

( b ) Pacbym. I. 1 j. c. 24.

( c ) jto/ifada c. 46. 47. 4Î.

( d ) Tathjm. I. j.MÍ. Moncada c. 49. 50.

( e ) Nicepber. Grtg. Lj-e.ì y. Moncada c.<iiK

( f) Ducas c- 4.
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nsenéi d'autre part vînt trouuer àuec vne par

tie de ses troupes 1* Empereur à Constantino- 13 07

s'auança cependant, tarif qu'elle dpproclfá da

,3°7* camp de Roçafort , lequel fe persuadant au' el-

Ch ARLES le auoit dessein de le. charger . fit aussi- tòt

et mettre ses troupes en bataille, ëc donner fur

Caîhê- les gens d*Entença ; à quoy il fut particulie-

K.INE. rement porté par Guislebert de Rócáfort son

srere , & pour Dalmau de Saint Martin son

oncle , lesquels voyans venir Entença , qui

auoit monté à cheual saris àrmes , iur l'áuis

de ce tumulte, vinrent arofe à luy,"óc lé iet-

terent mort par terre . Les gens de Rocaforc

continuent cependant leur jointe ; <X eornme

ils estoiené en plus grand ríombre , eh taillent

vne partie en pieces , & font fuir les autres.

Fernand Ximenes sè retire à vn château voi

sin , qui estoit gardé par les Grecs , qui le

reçoiuenc ; 1* Infant Vient armé óc s'oppose

geherenserhent à Rocaforc , qui par respect de

sa personne, ou autrement, sait sonner la re

traite • Cent cinquante chenaux & cinq cent

hommes de pied demeurèrent fur la place. En-

tença fut inhumé en vne Eglise voisine , dé

diée à Saint Nicolas ; de la mort duquel Ro

caforc s* excusa vers 1* Infánc , ditìrjc cjtre íbh

iTrerfc & son oncle ne }' áuôíerit pas recotìriu ,

ìors qu'ils Vinrent I hf . t,' Infant suc obli

gé èn cècte occasion de dissimuler l' affront

qui luy áuòit esté fais par Rocaforc ( «) Xi-

ple, qui le reçeut sauorablement , V honora de C H A ftLES

la charge de Grand Duc , ou de Grand Ad- et

mirai <d» Romanie , & luy fie épouser Théo- CATHE-

dore sa nièce, qklestoit pour lors veuue . Pa- ri ne.

chymeres , qui finit en cét endroit son Hi- Edit. Tarif.

stoire , dit que Ximenes fut fait prisonnier,^. 132.

& qu'ayant esté relâche , il se recirfc vers

1* Empereur . L* Irisant he se croyant pas >«

feurecé auec Rocaforc , qui auoit refusé de

I luy obéir, se retira auec Moncanec , Dalmau

L Serran Gheualier , & Iàcquès d'Eípalau de

Barcelonne , fes quacre galères , & les crou

pe» restantes d' Entença , en l' Isle voisine de

Tasso yi où il fut ráceu de Ticin Iacqueria

noble Génois , ( b ) qui s' estoit emparé peu

a«parafant de cette Isfe, à F aide de Monca-

ner & des Cacelans . ( c ) Rocaforc estant par

ce moyen demeuré seul Chef de 1' armée , qui

estoit au nombre de huit mille hommes , de

toutes nations , la fit marcher vers Christo-

ple, lans que lis Grecs eussent ozé luy dispu

ter le passage aux détroits du mont Rhodope.

Mais ayant trouué que la ville de Christople - .'•

estoit trop bien munie , il passa iufques èh la

vieille Cassandrie , doht il fe saisit , & y fit

hyuernec ses croupes.

( a ) Gregtr. £ 7. Pactjm. /. 13. ç. vit.

\ b) Moncadac. 48.
M

( c ) Grcgor. 1. 7. c. 1 5. Moncada c
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Cathe

rine ce

Valois.

Edit. Tarif.

h PV Et B SEPT1ESME.

PAR la mort de l' Impératrice Catheri

ne , arriuée au mois de Ianuier Y an

mille trois, cent huit . les drnil\s de

Cathe

rine de f ne , arnuee au raoîs de Ianuier í'an

VALOIS • JL mille trois, cent buit , les droits de

Les droits 1' Empire furent déuolus à Catherine de Va

de l'Empire lois fa fille , qu'elle eût de son mariage auec

déuolus à le Comte Charles frère du Roy Philippes le

Catherine Bel. (4) Elle fut accordée en mariage estant

fille du C6- encore au berceau , par les pere & mere à

te deValois» Hugues dit Huguenin , fils de Robert Second

du nom Duc de Bourgongne , & d" Agnès de

France , par traité passé à Sens le Dimanche

deuant Pafques fleuries 1' an mille trois cent

deux, suiuant le style ancien, (b) ratifié de

puis par Hugues , deuenu maíeur & Duc de

Bourgongne par la mort de son pere , le Lun-

dy d'aprés l' Octaue de la Pfcntecosle 1 aa

mille trois cent six , auec promesse de l' ac

complir de fa part lors que Catherine ferok

Proférs de en âge • Ce mariage fut proietté entre Char-

mariage de les & Robert , dans l'efperance & dans la

Catherine ^veuë de se rendre vn mutual secours au re-

couurement de 1" Empire , qui appartenois à

Charles & à Catherine sà femme , & de ce-

luy Ju Royaume de Thessalonique y (c) dont

les droits auoient esté cédez , il y auoit long

temps , par 1* Empereur Baudouin il. à Hu

gues Duc de Bourgongne , & depuis au Duc

Robert son fils par le Comte & r Imperatri-

pog'^i^. ce fa femme ; au moyen dequoy ces deux

Etats estant recouurez , ils se reûniroient en

leurs enfans par cette alliance . (d) Mais Y

entreueuë qui se fit à Poitiers en Tan- mille

trois cent sept % entre le Pape Clément & le

Roy Philippes le Bel , où le Comte de Va

lois , le Comte de Flandres , & autres grands

Seigneurs se trouuerent , refroidit beaucoup

les proiets de ce mariage . Car le Pape &

le Roy n' ayant pas iugé que Hugues fut as

sez puissant & assez vigoureux pour vne en

treprise de si haute conséquence , comme estoit

celle du recouurement de Constantinople , &

ayant considéré qu'il n' auoit aucun auantage

pour le voisinage de ses terres & Seigneu

ries , qui estoient tres-éloignées de celles de

l' Empire , ietterent les yeux fur Philippes

Prince d« Tarente , fils puifnê de Charles II.

du nom Roy de Sicile & de Marie de Hon

grie fa femme , lequel possédant í' Achaïe ,

les villes de Duras , & de Canine , & au

tres , auec T Isle de Corfou du chef de son

pere , & vne grande partîe de l'Etolie da

chef de Thamar fa femme lors decedée , fil

le du Despote Nicepbore , auoit vn pied dans

1' Empire , & vn grand áuantage pour y auan-

cer des conquêtes ; outre qu'il pourroit estre

secouru du Roy son pere % dont le Royaume

n' estoit séparé de la Romanie que par Je Gol

fe d* Venise . Ce mariage fut arrêté peu aprés

cette conférence du Pape & du Roy : mais

Charles pere de la fille y résista , ou du moins

y témoigna quelque répugnance , a cause du

Traité qui auoit esté fait auec le Duc de

Bourgongne , déclarant nc pouuoir y donner

son consentement , que le Duc de son plein

gré & sans violence , •' eût déclaré ne vou

loir point s'enseruir, & qu'il n'eût approu-

ué ce nouueau traité auec le Prince ; qui fut

aussi la condition soûs laquelle le Pape ap

prouva ce mariage.

II- Cependant le Comte de Valois ne lais- Traité d'il-

foit pas de continuer ses foins pour cette en- liance entre

treprife , & recherchoit touiours les occasions Charles &

de quelque nouuelle alliance pour se rendre Vrosc Roy

plus sort . II s'en présenta vne en cette an-deSeruie.

née qui eut esté á'jantageuse à ses desseins , fi.

elle eut esté fuiuie de quelque effet • ( t )

Vrofc Roy de Rassie & de Seruie , fur la

nouuelle des nouveaux Traitez faits entre

Charles & les Vénitiens , pour le recouure

ment de 1' Empire , appréhendant que Y orage

qui menaçoit les Grecs , ne se détournât fur

les terres » enuoya Marc de JLugnari citoyen

de Raguso , & Griffon Michel citoyen de

Cataro ses Ambassadeurs , tant vers le Pape

Clément , qui estoit en ce temps-là en Fran

ce , pour luy prêter obéissance , que vers Char

les , pour traiter d'alliance auec luy contre

les Grecs • Ces Ambassedeurs vinrent premiè

rement trouuer le Pape , (/) auquel ils ex

posèrent leur Légation , & luy représentèrent

le zele & la passion que le Roy leur mai-

stre auoit de se reûnir à 1' Eglise Romaine.

Puis vinrent en 1' Abbaye du Lys prés de

Melun , où (g) ils firent vn Traité solemnel

le vingt-scptieme iour de May auec Charles

Comte de Valois , qui s'y qualifie Empereur

de Constantinople afin d'autoriser cét acte

fait auec des Etrangers , estant presque le 4.

seul où il ait pris ce titre . II estoit assisté

en cette occasion de Louys de France Comte

( a ) Recueil des Cbart- p. 45.

(b) Ibid.p.js.

(e) Ibìd.p. 49 .

(d) /. ViíUnìl. t. r. fi.

( e ) Blond, de Gefl. Venet.

( f) Clem. V. /• 3 Ep. »i. Ben. Gu;d*.

( g ) Retuetl des Ckart, p 59.

d'Eu.
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d' Eureux son frère , d'Herpin d' Erquery &

1305. de Iean des Grez Cheualiers , & de Maistre

Cathe- Guillaume du Perche son Chancelier* Parce

R.INE DE Traité il fut conuenu entre autres choses,

Valois , que Charles allant en personne pour le re-

couurement de l' Empire de Constantinople,

le Roy de Rallie feroit tenu de l'assister pa

reillement en personne , s' il estoit en fa puis

sance de le faire , & s'il n'auoic pas excuse

légitime , auec vne armée & des troupes íòl-

doyées aux dépens du mesme Roy , qui seroic

aulfì obligé de l' aider & de le secourir de ses

terres 6c Royaumes • Charles de fa part pro

mit les mefmes choses en faueur du Roy de

Rassie contre ses ennemis , à l' exclusion de

Philippes Prince de Tarente , qui possedoit

▼ne partie de I" Albanie , qui confìnoit aux

Etats de ce Roy ; auquel en considération de

cette alliance, & du secours par luy promis,

Charles quitta certaines contrées , & quel

ques places , qu' Vrofc auoit vsurpé sur V Em

pire d'Orient , & dont il estoit en paisible

possession. D' autre part les Ambassadeurs du

Roy de Raísie offrirent à Charles de la part

de leur maistre, de donner en mariage fa fil-

le vnique nommée ?.arize , qu'il auoit eu de

la femme EUzabeth , à Charles de Valois son

fils: moyennant quoy le Roy s'obligeoit de

quitter V Eglise Grecque , & de se ranger à

1* obéissance du faine Siège de Rome • Char

les ne refusa iiy n' accepta point ces offres &

cette derniere condition, mais il promit d'en-

uoyer au Roy ses Ambassadeurs qui verroient

la fille; ÔC que s'ils iugeoient que 1' affaire se

pût conclure , il leur donneroit tout pouuoir

de traiter dos conditions du mariage , fans

toutefois que V inexécution de céc article pûc

pteiudicier au surplus du Traité , qui demeu-

rcroit touiours en fa force & vertu .

Charlesen- Ensuice de ses conuentions , & de ce

tioye ses Traité d'alliance , Charles enuoya ses Ara-

Ambassa- bassadeurs Maistre Pierre , dit le Riche, Sou

deurs en, doyen de Chartres, & Iean de Montluc Cha-

Rassie. noinc deGastinois, auec ceux du Roy Vrofc:

lesquels estant arriuez au Royaume de Ser

uie , (a) le Roy ratifia le Traité fait auec

Charles, le Tfi iour de luillet enfumant; en

laquelle ratification il n'est en rien parlé du

mariage proietté de la fille de ce Roy auec

le fils de Charles. ( b ) Le Pape Clément luy

dépêcha aussi en mesme temps Frère Gilles

jyyrorc Patriarche de Grade , auec quelques Religieux

Roy de ^es Ordres de S. François & de Saint Domi-

Kaslle i r»que , Pour l'entretenir au luiet de rétablis

sement de la Religion Romaine dans son Roy

aume , ainsi qu' il auoit témoigné souhaieter ,

Cét Vrofc se qualifioit Roy de Dalmatie, de

Croatie , de Dioclie , de Seruie , Sc de Raf-

sie, & de toute la coste maritime . (c) Son

premier nom fut Milutin : il defeendoit de la

race de Nemagna , ou comme les Grecs écri-

uent , de Neeman , qui est la derniere qui a

tenu ce Royaume . II estoit fils d' Estienne

Edit- Paris. ^-0Y ^e Seruie , & d' Hélène Dame Françoi
se aî6. ^e ' <*ont ^a p'et^ ' 'a deuotion, & 'a constan-

* *' ce en l' obscruation de la Religion Romaine

ont mérité l' éloge du (d) Pape Nicolas III.

dans ses Epîtres • ( e ) BarJer attribue à cette

Princesse le rétablifl'cment de la ville d'Anti-

uari , Sc la fondation de plusieurs Eglises & , o

Monastères dans le Royaume de Seruie. Cét 1 5°°-

Estienne fut dépouillé de ses Etats par Dra-CATHE-

gutin son fils , qui conçeut vn si sensible dé- R 1 NE DE

Slaisir de cette action, qu'il se fit Moine auVALois-

lonastere de Debari , & laissa le Royaume

à Milutin son frère , nommé plus communé

ment Vrofc • Celuy-cy vesquit auec vne gran

de opinion de Sainteté, d'où il est vulgaire--

ment nommé le Saint • II fut marié deux fois , Mariages

selon Orbini , la première auec cette Eliza» ^yrofc ,

beth , dont il est parlé en ce traité d'allian

ce , qu' il dit auoir esté fille d' Estienne Qua

trième du nom Roy de Hongrie , auquel cas

il faut qu'elle ait esté sœur de Marie , qui

porta ce Royaume à Charles II. da nom

Roy de Sicile , par le mariage qu'elle con

tracta auec luy. U épousa en secondes noçes ,

selon le mesme Auteur , Théodore Dame

Grecque, fille, ainsi qu'il écrit, de 1' Empe

reur Andronique Paleologue . Mais il y a lieu

de douter de la famille de cette Reyne , veu

que les Auteurs Grecs qui n' ont pas oublié

les enfansde cét Empereur, n' ont rien remar

qué de cette alliance ; (/) & d' ailleurs ils

parlent tout autrement des mariages de Mi

lutin . Car Pachymeres qui ne fait aucune

mention du Dragutin , die que le Roy Estien

ne son pere , qu' il nomme Vreses , on Vrofc,

laissa deux enfans , Estienne & Milutin .

Estienne épousa du viuant de son pere la fil

le du Roy de Hongrie ; & se voyant boiteux,

incommodé , & peu propre au Gouuernement ,

se reserua vne partie de son Royaume pour

y viure doucement , & en tranquillité , & il

laissa le surplus à son frère Milutin , à condi

tion que ses enfans aprés f* mort rentreroient

en leurs droits . Orbini parlant de céc Estien

ne , le fait frère puisné de Milutin , & die

qu' il prit aussi le titre de Roy , & eue pour

son partage la contrée qui confine à la Hon

grie , à la Mazouie , à la Prouince de San-

Demetrio , & à la Saue , d' où cette Prouin

ce a esté depuis appellée la Terre du Roy

Estienne . (g) Les Epitres du Pape Nicolas

IV- font mention de ces deux frères , & di

sent disertement qu' Estienne estoit í aisné

& que 1* vn St V autre auoient titres de Roys

en l' an mille deux cent quatre-vingt huit, &

mille deux- cent quatre-vingt onze , auquel

temps la Reyne Hélène viuoit encore, (b)

Pachymeres áioûte , que Milutin ou Vrofc

fut accordé par son pere à Anne Paleologue

fille de l' Empereur Michel , mais que ces

proiets de mariage demeurèrent fans exécu

tion ; & que depuis il s'allia en premières no

çes auec vne Dame qu' il ne nomme point ,

qu'il répudia fans aucune cause valable , pour

épouser la fille de Iean Ducas Duc de Pa-

tras ■ II la renuoya pareillement , & épousa

la fille de George Terteres Roy de Bulgarie.

Celle-cy ne fut pas long-temps auec luy ; car

ayant fait vn Traité de paix auec Androni

que le vieil , il fut conuenu qu'il épouseroit pag. 13 j,

Eudocie sœur de cét Empereur pour lors veu-

ue de Iean Comnene Empereur de Trebizon-

de . Andronique se persuada que ce mariage

estoit licite, à cause que les autres qu'ilauoic

contracté estoient nuls, parce que fa première

( a ) Recueil des Cbart. p. 6%.

( b ) Vvading. \ 308. nu. j, 6. 7- Ra^nald.

Bzou-

( c ) Mauto Orbini nella bist-dâ Slaui . Pacbjm-

/. 9 . c. 2 7. 2 8- Nìcetas .

(d) Nicolas II}. PP-l. 1. Ep. 31. 33. Ep-

14. 28.

Hifl. de Cmftanthtop*

(e) Marin. JSarlet. I- 33. de Gest. Scander-

berg.

(f) Pacbjm. I. j.c. ]■ 6.A9. c. 1.27. 28. /. 10»,

C- 3" 4- 5-

( g ) Nicel. IV. PP. I. 1. Ep.31. 33. /. 4-£/>-

20. 23.

( h ) lr í- f- *• 6.1- j.f. 1.S7.28. 1 10- «V 3-.4«

Q.
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» femme viuoit encore , qui estoit decedée en ce

1300. temps-là ; mais Eudoçie n'ayant pas voulu

Cathe- donner son consentement, (a) Andronique

R.INE de Juy accorda sa derniere fille Simone , 1 ors feu-

Valois, lement âgée de six ans , Milutin en ayant

quarante : cectc alliance ne luy donna aucuns

enfans , la Princesse ayant esté gastée pour

auoir esté marié trop ieune • L' Impératrice

Irène de Montferrat fa mere épuisa tous les

trésors de 1' Empire en faueur de cette sienne

fille , au mariage de laquelle le Patriarche

Grec s'opposa, tant à cause de sa trop gran

de ieunesse , que pource que ce Roy estoit

déia marié . II luy obiectoit encore d' auoir

abusé de la femme de son frère Estienne,

auslì Roy , fille du Roy de Hongrie , laquel

le ioûyssoit de certaines Prouinces de Seruie ,

& auoit l' habit de Religieuse . Ce dernier

mariage se fit du vhiant d' Estienne , qui en

eut ialousie , & iugea bien que Milutin ap

puyé de cette alliance viendrojt l' attaquer,

çommc il fit . 1' ay peine à croire que Zarize

fut de la conionction de Milutin auec la fille

du Roy de Hongrie , veu que le Traité dont

nous parlons dit en termes exprés , qu' elle

estoit issue d' Elizabeth fa femme légitime,

qui estoit la première des quatre qu' il épou

sa ; cela ne se pouuant adapter à la femme de

son frère Estienne , qu'il n'auroit pû épouser

légitimement , veu qu' il viuoit ancore au

temps de son quatrième mariage , au dire de

Pachymeres . Et pour accorder ce qu' il écrit

de ce Prince , auec Orbini , il est probable

que Dragutin est le mesme qu' Estienne ; &

que luy & sa femme , pour vjure dans vne

plus grande tranquillité, se firent Religieux,

iouissans cependant des Prouinces qu' ils s'

estoient reseruez . Ce qui est porté par le

Traité fait auec Charles , de Zarize fille vni-

que de ce Prince ôc 4" Elizabeth fa femme ,

pourroit encore faire douter de ce qu' Orbini

écrit , que de ce mariage sortit Vladislas suc

cesseur d* Vrosc , veu qu' il y est dit en ter

mes exprés , que Zarize estoit fille vnique de

çette Princesse -

IV. Ce Traité fauorisoit beaucoup les des-

íeins de Charles , ôc luy donnoit vn grand

áuantage pour son entreprise , qui ne pouuoit

cstre commencée que par i' Epire , qui appar-

tenoit au Prince de Tarente , voisine de la

Seruie & de 1' Albanie : au moyen dequoy il

auoit T entrée libre dans la Thessalie , Ôç dans

|a Thrace , estant secondé d' ailleurs des ar

mées de ce Roy qui estoit puissant . Mais la

déclaration que les Catelans firent en fa fa

ueur , & le serment de fidélité qu' ils prêtè

rent à ses Ambassadeurs, ne contribuèrent pas

moins pour le porter à acheuer ces grands pro-

T,T iets. (b) L'Infant de Maiorque , qui estoit dc-

•r a nt barque en 1' Is'e d* Tasso auec Remond Monta-

è Arragon nerj en partjt auec fes vaisseaux, & vint au

mal-traite port d> Almiro qUj eft0jt vne pjace ju rju_

n i'A £hÉ d'Athènes - S'en estant rendu lemajstre,

Duc d A- i| y mjt tout à feu & à sang , à cause que

pV-nCi> -r'e5 habitans auoient mal-traitté ses gens qui

hatt.ParìJ. y estoient defccud,us pour se rasraischir , lors

?"&<*ìb- qu'il alla, à Galipoli- De là il fit voile vers

vne Isle , que Montaner nomme Efpol , qui

est Scyro , ou Scyropole , petite Isle voisine

de celle de Scyrp , où il assiégea le château ;

& n'ayant pû le prendre , il proposa d'aller

descendre en l'Isle de Negrepont , où il auoit

esté bien receu lors qu' il alla à Galipoli •

Montaner tâcha de l' en diucrtir , fçachant

bien qu'il n'y àuoit point de seureté pour „

Juy , à cause que les Seigneurs de cette Isle 1 3 °°-

estoient alliez du Duc d' Athènes , dont ìICathe-

s' estoit attiré la haine par la prise d' Almiro ; RINE DE

neantmoins il persista dans son dessein . Y VALOIS •

estant abordé , il trouua que dix galères Vé

nitiennes estoient au Port de la ville de Ne

grepont , qui y estoient arriuées depuis peu,

fur la prière du Comte de Valois , & en sui

te du Traité qu'il auoit fait auec les Véni

tiens , Deuant que de mettre pied à terre, il

demanda sauf-conduit à Thibaud de Chepois

qui commandoit les galères au nom de Char

les , à lean Marin , ôç à Marc Minotto , Ca

pitaines Vénitiens , & aux trois Seigneurs de

Negrepont; ce qui |uy fut accordé- Thibaud

de Chepois estoit venu là pour traiter auec les

Princes & Seigneurs François qui posscdoient

des terres dans Ja Grèce , ôç particulièrement

pour engager les Catelans en p hommage ÔZ

au feruiçe du Comte . D'f»b°rd 9ue l' Infant L'Infant est

fut descendu du vaisseau , ceux qui estoient arrêté par

dans les dix galères Vénitiennes se ietterent Thibaud de

fur celles de J' Infant ôç de Montaner , tuerQjçpois-

rent quarante de leurs gens qui firent résistan

ce j £ç en mesme temps prirent l' Infant ôc

dix des principaux de fa fuite . Thibaud de

Chepois mit la personne de l' Infant auec huit

Cheualiers ôc quatre Efcuyers entre les mains

de Messire lean de Misi (il est ainsi nommé

dans Montaner , au lieu de Nixia ) .Seigneur

de la troisième partie de Negrepont , qui estoit

de la maison dalle Carceri , & auoit épousé

la fille ôç héritière du Duc de Nixia , pour

1' enuoyer au Duc d'Athènes , & les garder

au nom de Charles • Le Duc resserra l' Infant

dans le château de Saint Omer , qui est le

Santomerin de Phranzes ; & le tint là quel

que-temps prisonnier , & iusques à ce que par

Tordre du Comte il l'enuoya à Robert Roy

de Naples beau-frere dç P Infant, dont il auoit

épousé la sœur , qui le tint {'espace d' vn an

en prison libre soûs fa parole - Enfin Robert, rlte

fur la prière du Roy de Maiorque ôc du Roy jans ^ "

de France , le mit en liberté , ôc le renuoya fermem ^

à Colioure vers son père i Cependant les Ca-i f;jejJt^ \

telans , qui estoient toûiours dans le poste de Qhules.

Cassandrie , faisans des courses iusques à Thel-

ialonique , traitèrent auec Thibaud de Che

pois, ôç luy firent ferment de fidélité au nom

du Comte de Valois- . .

V. Les Vénitiens qui auoienc fait leurs pre- •? f '

paratifs pour la guerre contre les Grecs , estoient Les r ,ni*

dans l'.impatience de {'exécution de leur Trai- tiens fe plai

dé , & attendoient tous les iours le Comte , gneòt de ce

qui disseroit son voyage de temps en temps , *lue Charles

leur proposoit de nouuelies excuses , & leur n executoit

demandoit de nouueaux délays . Le Comte point les

auoit mesmes prié le Pape que le Duc Pierre Traitez .

Gradenigo prorogeât le terme conuenu iusques P"Z' 239-

au premier iour de Feuricr de l' an mille trois

cent neuf, ôc n'ayant pû se rendre à Venise

pour ce temps-là , il en auoit proposé vn au

tre à la feste de la Magdelaine - Finalement

il interposa encore vne fois le Pape vers le

Duc , pou,r obtenir de luy vne nouuelle proro

gation iusques au mois de Faurier enfuiuant .

(c) Ce que le Duc accorda , quoy qu'auec

beaucoup de peine , ôç dans des sentimens de

déplaisir , pour se voir plongé dans des dé

penses extraordinaires , ôc à cause des grands

périls & des notables pertes que ces retarde-

mens causoient aux Marchands - Mais Char

les n'exécuta non plus ces dernieres promesses

( a ) Qregor- L «. 7. 8-

(b) Mtncada c j 5. jé. 57. jS.

( c ) Recueil des Çbart. p. 6 4.
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contre eux , & les Iiurerent k Thibaud de————* que les premières» soit qu'il se vit assez em-

1 3° 9- ployé en France , où il auo.it tout crédit, ou

C A T H E- qu' il se voulut décharger de cette grande en-

rine de treprise sur le Prince de Tarente , 4 qui »l

Valois • auoit promis l' Impératrice fa fille en maria

ge , lequel pourrait continuer 1* ezeoutipn des

Traitez qu' U auoit fait auec les Vénitiens Sc

autres Princes de 1* Europe , & en auoit tous

les auantages possibles , au moyen des terres

& Seigneuries qu* il possédait dans la Grèce .

De force que les proiets de ce mariage luy

firent abandonner le dessein du recouurement

de 1' Empire, quoy que toute l' Europe atten

dit cette entreprise de luy , comme d'.vn Prin

ce des plus vaillans Sc dès plus généreux de

son temps ■ Enfin , il borna ses pensées au re

pos ; & parmy tant d' occasions qui se pré

sentèrent de charger sa teste de Couronnes,

il fut assez malheureux pour n' en posleder pas

|_ vne j d' où (a) quelques Auteurs Italiens ont

pris fuiet de le nommer Charles fans Terre •

( b ) Car Y Empire d* Allemagne luy fut pro

mis par le Pape Boniface VIII- aprés la mort

d' Adolphe de Nassau , & il y prétendit encore

Porquoy il aprés. celle d' Albert . L' Empire de Constan-

est surnom- tipople luy écheut par le mariage qu' il con-

mc sans tracta auec Catherine fille de Philippes • Le

Terre- Royaume d'Arragon luy fut donné par le Pa

pe Martin Quatrième » aprés la prise de l' Is

le de Sicile ■ II fut fils, frère » oncle , Sc pè

re de Rays 4e France , & quelque temps hé

ritier apparent de ce Royaume; Sc cependant

il ne posséda aucune de ces Couronnes.

Vrosc VIi (O Vrosc Roy de Seruie voyant les

meurt. retardemens & les delaiz que Charles appor-

toit à 1' exécution de son Trairé , Sc iugeaot

bien par là qu' il n' auoit aucun dessein de

passer dans 1* Empire , fit peu d'état de fa part

d'accomplir ce qu'il auoit promis , qui esloit

d' embrasser la Religion Romaine , & de quit

ter celle des Grecs , ayant renuoyé les Non

ces du Pape fans aucune réponse fauorable ■

II mourut incontinent aprés , ôc vers l'an mil

le trois çent dix , selon Orbini ; qui écrit,

que durant le cours de son règne il s'appli

qua à bâtir des Eglises , à fonder des Mona

stères , Sc à rendre iustice à son peuple ; ce

3ui luy acquit le surnom de Saint .11 laissa

eux enfans légitimes , Vladislas Sc Constan

tin, & vn bastard» qui fut Estionne aussi ap-

Edit. Tarif. PW* Vrosc , lequel durant les diuifions de ses

""'j'o"' ' deux frères fut éledé au Royaume de Seruie,

(d) qu'il tint iufques en l'an mille trois cent

trente-vn , qu' il en fut dépouillé par fan fils

Estieone , surnommé Duscian , qui te fit étran

gler » Les Vénitiens né perdirent pas courage

pour cela , quoy qu' ils s' apperceussent bien

que Charles n' auoit aucune pensée d'entrepren-

Les Veni- à*e Paí luy">°»*soie le recouurement de V Em

ît ens font Pire * flattans touiours que le Prince de

Tréue auecTarente availt *Pous(É Impératrice fa fille,

les Grecs. -se i.otodroit * eux , &; reprendrait les traitez

Sc les résolutions qui auoient esté prises pour

ce grand dessein ( e ) Cependant ifs taisoient

de temps, en temps des Tréues, auec les Grecs ,

fans vouloir conclure aucune Paix auec eux,

quoy qu'ils en fussent; asdemraent sollicitez..

(/) II Cucuiot versee sncsroe temps vne gran

de diuision entre les Catelans, qui ne pouuaqt

souffrir 1* insolence Sc le gouuerncment de Be-

renger Rocasort. Sc «Je son. srerc , conjurèrent

Chepois , qui auoit tramé Sc fomenté cette M ©9.

conspiration . Thibaud les enuoya à RobertCATHE-

Roy de Naples , qui estoit leur ennemy capi- rine DE

tal , à cause qu'autrefois ils auoient retenu Valois .

vn de ses châteaux dans la Calabre faute de Rocasort _

solde , où ils commirent plusieurs actes d'ho-enuoyé pri-

stilité contre luy i Ils furent resserrez au châ- sonnier en

teau d' Auerse , où ils moururent . Italie .

VII. Les Catelans estant dépourueus de Les Cate-

Chefs, furent quelque temps gouuernez par les lans passent

douze Conseillers en la ville de Cassandrie. Mais en Thessa-

n'y pouuans plus subsister, à cause que l'Etn-lie.

pereur Andronique tenoit touiours des armées

prés d' eux , qui leur coupoient les viures, ils

résolurent d'en partir . Ils tentèrent premiè

rement de retourner en Thrace , mais le che

min leur fut còuppé par les Grecs qui éleue-

rent vne longe muraille vers Christople, aux

dé.rojts des montagnes qui séparent là Thra

ce d' auec la Macédoine , De forte qu'ils *'

auiíerent d* enuoyer leurs Députez (^) au Duc

d'Athènes , & de luy offrir leur (eruice aux

mesmes conditions de solde , qu'ils s' estoient

donnez à 1* Empereur, sinon pour le prier de

fauorilèr leur retraite en leur pais , en leur

enuoyantde ses troupes ; ce qu' ils ne pouuoient

pas faire d'ailleurs fans grand péril . Roger Def-

lau Cheualier natif de Ruussillon , qui auoit

déia serui Je Duc en ses guerres , fut choisi

pour cette Ambassade • Ensuite de cette reso- Les Turcs

lution, les Turcs qui estoient en leur armée, retournent

au nombre de trois mille , le séparèrent d'auecen Asie •

eux de leur consentement, aprés auoir parta

gé le butin & les prisonniers , & demandèrent

passage à 1' Empereur par la Thrace , pour

s* en retourner dans 1' Asie ; ce qui leu' fut ————

accordé . Le Printemps estant venu , les Ca- 13 IO.

telans se mirent en chemin par la Thessalie,

(c firent leurs efforts pour s'emparer de la vil

le de Thessalonique . Mais comme elle estoit

bien gardée , ils passèrent outre ; Sc aprés auoir

trauerfé les Tempes, descendirent dans la plai

ne de Larisse , où ayant trouué à foison de-

quoy subsister , (à) ils demeurèrent vne an

née entière ■ lean Ducas fils Sc successeur du

bastard lean Ducas Duc de Patras , qui auoit pag. 241.

épousé Irène fille naturelle de l' Empereur An

dronique , duquel il obtint le titre de Sebasto-

crator, gouuernoit ces Prouinces . Ce Prince Les Cate-

estant malade & indisposé de fa personne, fut lans passent

conseillé des siens de s'accommoder auec eux, au Duché

- Sc de les persuader par argent de se retirer d'Athènes .

dans les terres du Duc d'Athènes - Ce que

les Catelans ayant accepté , Tannée fuiuante

ils se mirent derechef en campagne , & pas

sèrent les Thermophyles , & vinrent camper

fur la riuiere de Cephife, qui sépare la Liua- X 3 1 I.

die & la Beotie , d* auec le surplus de la Thes

salie . L' histoire n'est pas constante en cét

endroit, car Nicephore Grègoras écrit que le

Duc d' Athènes , fur ta nouuelle de leur arri-

uée , vint auec vne armée pour leur disputer

& leur empêcher le passage en ses Etats.

Mais le ( / ) Marquis d Aytone dit , que le

Duc vint au deuant d'eux , & qu'il les prit

à fa solde , appréhendant qu' ils s' engageassent

au (eruice de quelque autre Prince , & parti

culièrement de ses ennemis , dont 1' vn estoit

kan Ducas Duc de Patras , & qu' il nomme

Angelo Prince des Biaques , parce qu' il estoit

( a ) L Vtllani en diuers endroits . Math. Vìl-

tani l. 1 . c. 74- /. 7. c- j. Jfttrie Piftolejc p. 1 j.

( b ) L Villartì l. Z.c.ioi. Conrad* Vveccr. in

Benr. Vil.

( c ) Vtol. de Luca h IBst. Eccles. c. j9.

HJst. de Confiantinop..

(d ) Orbini . Gnegor, l. S.

(e) Append. ad Ville- Bard.

(f) Moncada c- 59. 60.

( g> Gregtr. l.j.

(h) Grezoras. (i) Montadac. 6?.
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'de la famille des Anges , & estoit Prince de

cette Prouince de Thessalie , qui estoit nom

mée Valachie on Blaquie ; l'autre estoit Tho

mas, fils de Nicephore, Despote d' Arte, ou

d' Acarnanie .

VIII. Le Duc ayant conclu vn Traité auec

I g l 2.

Cathe

rine de

Valois .

LeDucd'A-

thenes em- les Catelans, & les ayant reccu en fa solde,

ployé les déclara la guerre à ces Princes ; & auec leur

Catelans assistance reprit plus de trente châteaux qu'ils

contre ses luy anoient enleué , & enfin les obligea à vne

ennemis. paix. En reconnoissance de ce secours, il dé

partit à cinq cent des principaux d'entre les

Catelans , sçauoir à deux cent hommes de che

nal , & à trois cent d' Infanterie certains he-

titages en fief • Les autres qui croyoient de

voir estre traitez de mesme que leurs compa

gnons , firent instance vers le Duc pour estre

recompensez comme eux • Mais le Duc qui

estimoit auoir satisfait à son deuoir en grati

fiant les autres, les traita de rebelles, & leur

enioignit de vuiderser terres au plûtôt . Les

Catelans surpris de cette hostilité , accordè

rent de passer outre , pourueu qu' on les satis

fit de ce qui leur estoit deû de leurs soldes.

Dluîfionen- -Enfin , l'affare en vint à cette extrémité, que

tre le Duc le Duc se mit en deuoir de les chasser par la

d' Athènes force des armes, II leua à cét effet vne puis

ée les Cate- fante armée composée d'Athéniens, de The-

lans. bains, & autres, que Gregoras dit auoir esté

de fix mille quatre cent cheuaux , & de huit

mille homme d'Infanterie: Montaner en met

vn plus grand nombre . (a) Les Catelans

qui estoient campez prés de la riuiere de Ce-

phise , au nombre de trois mille cinq cent

'cheuaux , & de quatre mille hommes de pied ,

fe retranchèrent en cét endroit attendans leurs

ennemis, puis fossoyerent le champ où ils se

-persuadèrent que le combat se pourroit don

ner , & firent venir Y eau d* la riuiere dans

les canaux , toute la campagne estant pleine

de fossez & de bouë ; en forte qu'il estoit

mal-aisé à la Caualerie d" y marcher . Sur le

milieu du Printemps le Duc vint auec ses trou-

Edit. Taris, pes pour les attaquer , fe mit en l'auant-gar-

pag. z+i- de auec Jeux cent Cheualicrs François ; &

;yoyant vne belle plaine verdoyante , auança

& s'engagea au combat. Mais comme fa Ca

ualerie fut arriuée à l' endroit qui auoit esté

fossoyé , & qu'elle se sut engagée dans ces

lieux marécageux , les Catelans prenans leur

áuantage vinrent fondre fur leurs ennemis, &

Deffaite du les taillèrent en piece . Le Duc y fut tué d*

Duc ù'tfir abord , & la confusion s' estant mise en fuite

thenes par dans ses troupes, lesTurcopks, quin'auoient

resCatelans,pas voulu combattre , voyans le succès des

& fa mort • Catelans , donnèrent fur les François , êç

acheuerent de les deffaire ; en force que de

sept cent Cheualiers il n'y en eut que deux

qui échappèrent, qui furent pris, sçauoir Uo-

niface de Vérone Seigneur de la troisième par

tie de Negrepont , & Roger Deslau Gheua-

Her du Roussillon , qui s' estoit rangé du par-

ty du Duc • Cette victoire set fuiuie dè la

prise des villes d* Athènes , de Thebes, & des

autres places de ces Prinçipautez , qui vinrent

en la puissance des Catelans ; lesquels prenans

résolution de s'établir dans ces belles & ri

ches Prouinces , épousèrent les femmes & les

filles des François qui auoient esté tue» dans

la bataille , & formèrent depuis ce temps-là

vn Etat losts le titre de grande Compagnie,

qui troubla par aprés le repos de la Grèce .

Marie d' Enguicn fille de Iean d'Enguien Com

te de Liche , (b) épouse en premières noçes

de Raymond des Vrsins , dit des Baux , Prin

ce de Tarente & Duc d' Andrie , & en se

condes de Ladislas Roy de Naples & de

Hongrie , fit; apporter les os de Gautier de

Brienne son bífayeul , tué par les Catelans en

Italie , & les fit mhurrier tfn l' Eglise Cathé

drale de Liche, où elle fit éíeuer vn superbe

-tombeau de marbre à costé de 1* autel .

IX. Ieanne de Chastillon , fille de Gaucher

de Chastillon Comte de Porcean , Connéta

ble de France , veuue de Gautier Duc d' A-

thenes , se retira aprés cette disgrâce auec

Gautier son fils & Isabelle fa fille, qui estoient

lors en bas âge , en la Cour du Roy Robert .

(r) Ce que nous apprenions d' vne Procura

tion donnée à Naples le vingt-deuxiéme iour

de Nonembre l'an mille tròls cent douze,

qu" elle enuoya au Connétable son pere , pour

administrer & gouuerner pendant son absence

le Comté de Brienne , & les autres biens de

France , qui appaítenoient à ses enfans , dont

elle estoit tutrice • La Duchesse demeura ce

pendant en Italie , cherchant des moyens ,

& faisant ses efforts pour rentrer dans le Du

ché d' Athènes . Et mesme il y a lieu de

croire , qu'elle fit quelque armement à cét

effet ; car il y a des lettres de Philippes le

Long Roy de France , du mois de Ianuier l' an

mille trois cent vingt , desquelles il se recon-

noît , que le Duc Gautier son fils auoit dif

fèrent auec elle, fur ce qu' il soûfendit , qu

ayant le bail & J' administration de ses biens

-durant fa minorité, eíle deuoit suiuant ie coû-

tume genetalc du pays , les luy rendre quit

tes !, <fc déchargez de toutes dettes . La Du

chesse proposant au contraire , & sotìtenarit

n'y estre pas tenue, à cause des dépenses ex

traordinaires' qu'elle audit esté obligé de faire

pour les guerres qu'elte auoit eu dans le Du

ché d'Athènes, & pour fa dçffenfe . (d) Ce

qui se iustifie encore par les Epîtres du Pape

Iean XXII- qui Çcriuit en l'an mille trois

cent dix-neuf aux Suiets du Duché d' Athè

nes , & les exhorta puissamment de s'armer

contre les -Catelans , & dè secourir en cette

occasion le Duc Gautier . II écriuit encore à

mesme fin à Gautier de Foucherolles Gouuer-

neur d'Argos , & autres Nobles de ces Pro

uinces ; ce qui monstre qu'Argos demeura

toûiours en la puissance de Gautier , & aussi

nous découure la raison pourquoy Guy d' En-

guien son neueu prit le titre de Seigneur de

cette place. Cette Duchesse se retira en Fran

ce , où elle mourut le seizième iour de Jaq

uier l'an mille trois cent cinquante ■quatre ,

& fut inhumée dedans le Chœur de 1' Eglise

des Iacobins de Troyes deuant le grand au

tel , où se voit cét Epitaphe grauè fur vno

tombe de marbre noir : CY GIST MADA

ME IEANNE DE CHASTILLON DV-

CHESSE D' ATHENES , COMTESSE

DE BRENE ET DE LICHE , QVI FV

FILLE DE MONSIEVR GAVCHER

SEIGNEVR DE CHASTILLON COM

TE DE PORCIEN , IADIS CONNETA

BLE DE FRANCE , LAOVELLE TRE

PASSA L' AN DE GRACE M- CCC

LIIII. LE XVI. IANVIER. PRIEZ POVR

L' AME DE LY . .

X- ( e ) Les Catelans se trouuoient tellement

C A T H E-

K- 1 N E DE

Valois .

La vernit

du Duc d'A

thènes se re

tire cn Ita

lie.

pag. *4i

Decezde la

Duchesse

d' Athènes ■

(a) Gttg. I. 7. Léonic l. 1.

( b ) Summente 1. 2. Galateo ne!la descrìt. di

Terra d' Otrant. Ammirato .relie famigU dlNa-

pclï

(c ) Treuues de r Hist. de la Maison de ChastìU

Un , p. 212-

d ) loan XXII- l. 3. fp, 957,

e ) Honcadacap. 6j,
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I

dépourueus de personnes de condition Sc de pourroienr à l' áuenir eslre éleus fans le con

sentement du Pape, (k) En l'an mille trois
l $ II- naissance, qu' ils ne seauoient pas A qui déférer

Cathe- le commandement ; iuíque-Jà , qu* ils Je presen-

Rine de terent à Bonisacc de Vérone leur prisonnier.

Valois. 11 estoit Seigneur de la troisième partie de

Les Gâte- l' Isle de Negrepont,, {a) & esteeluy , com-

lans choisis- tue ie me persuade , qui épousa , selon Pachy-

fent va mères , la fille de Iean Ducas Duc de Patras .

Chef. Ils ietterent la veuë fur luy , parce qu'estant

Seigneur en partie de cette Isle , & allié des

Vénitiens & des François , il pouuoic aisément

les maintenir dans leur vfurpation • Boniface

ne voulut point accepter le commandement

que fous les mefmes conditions qu' ils s'estoient

donnez à Thibaud de Chepois . Ce que les

Catelans ayant refusé , ils le déférèrent à Ro-

ger Deslau , a^ssi leur prisonnier , qui 1' acce

pta , & luy firent épouser la veuue du Sei

gneur de Soja , ( b ) ou de Soula , qui fe nom-

moi: Thomas , & possedoit quelques Isles aux

enuirons de la Morée & de 1' Achaïe , dont

la succession écheut depuis à Louys d'Arra-

gon , qui se qualifiait Comte de Sola en l' an

mille trois cent quatre-vingt six , (c) com

me il fera remarqué en la fuite de cette Hi

stoire . Le Pape Clément V- fur la nouueíle

de la deffaite Sc de la mort du Duc d' Athè

nes , & des excez , cruautez , & pilleries que

les Catelans commettoient , tant à 1' endroit

des habitans , que des Églises & des Ecclésia

stiques de .ces Prpuinces-Ià , {d) écriuit à

Iacqucs Roy d'Arragon , des Etats duquel,

la plus grande partie de ceux de cetee Com

pagnie estoit , afin qu'il fit en forte qu'ils.re-

stiruassent ce Duché à la veuue & aux enfans

du.Duc Gautier , Sc tout ce qu'ils auoienten-

Edit. Pa¥is- leué aux Eglises . ( e ) II écriuit encore à

pag. 244. mefme fin à Nicolas Patriarche de Constan-

. tinople , Latin , quoy que fans aucun effet .

Suite desPa- XI. Depuis la priie de Constantinople , &

triarches de aprés le decez du (Patriarche Pantaleon Zu-

Constanti- slignan , les Papes ne laissèrent pas de pour-

nople , La- "°ir à cette dignité,, .de creçr des Patriar-

tins. ches , qui auoient P œil 3c l' intendance fur les

. j. • . Eglises des Grecs , ;qui «stoient demeurées en

il' obéissance des François . (/) Aucuns don

nent cette qualité aprés Zustigna.n , à Hugo-

lin de Malebranche Cardinal,, qui deceda 1" an

.mille deux cent quatre-vingt onze ■ .(g,) Píer-

-rc fut éleu ôc.promeu à cette mefme digni

té , & confirmé par le Pape Honorias IV- il

deceda l'an mille trois cent vn . ( b) Leo-

i nard Curé de 1' Eglise de Saint Barthélemy

ide, »Venife luy 'fut .donné pour successeur le

■jdernier iour de Mars. l',an mille ( tççus cent

-deux, par le Pape Boniface Huitième , ,qui luy

-conféra d'abondant 1' Eglise & 1' Archeuelché

•jde Candie pour (a résidence & son entrete-

-nemen.t • ( i} Le mefme Pape fit encore vne

constitution , que Les Patriarches dç Constan

tinople , d' Antioche , d' Alexandrie , Sc de

Hiefusalem , dont Jes .Eglises estoient occu

pées par les Grecs, ou par les Infidcllcs , ne

.1311.

cent quatorze Nicolas, comme ie viens de re- C A T fl JE-

marquer , estoit Patriarche de Constantinople , R. INC ftE

Le pape Clément V- aprés k decés de Gau- Valois .

cher Euefque de Negrepont, luy donna 1' ad

ministration & les reuenus de ect Euefché pour

soûtenir sa dignité & voulut qu'à V áuenir

cét Euefché fut vny au Pacriarchat ..(/.)■ Pier

re auoit la mefme dignité en l' an mille deux

cent vingt-trois . (m) Aprés luy Gotio Car

dinal , natif de Rimini en Italie , qu' aucuns

gisent issu de la noble famille de Bataglia,

paroît auec ce titre en l'an mille trois cent

trente & vn ; mais il ie quitta depuis : car

en l'an mille trois cent trente-neuf, il est

qualifié cy-deuant Patriarche de Constantino

ple . (») Fa sel cn son Histoire de Sicile , fait

mention de Robert Patriarche de Constanti

nople , foûs 1' an mille trois cent quarante-

vn , Sc dit qu'il fut employé par se Pape Be

noist XII. auec 1' Euefque de Vaifon » pour

pacifier les disserens d'entre Robert Roy de

Naples, , Sc Pierre Roy de Sicile . ( 0 ) Hen

ry luy succéda vers l' an mille trois cent qua-

rante-vn , & fut tué par les Turcs au siège

de Smyrne , quatre ans aprés , comme nous

verrons en son lieu • (ftj Aprés luy parois-

fent Guillaume Archeuesque de Milan en 1' an

mille trois cent soixante-deux , (q) Pierre

Thomas Carme Archeuesque de Candie, pro-

meu au Pamarchât par le Pape Vrbain Cin

quième , i' an qui l' enuoya en Orient

auec qualité de Légat du S Siège , pour trai

ter de 1' vnion des deux Eglises , auec 1' Em

pereur Andronique , & pour publier vne Croi

sade contre ses Turcs , Sc luy donna les Eue*

fichez de Corone & de Negrepont , pour auoit

dequoy subsister : II deceda l'an -mille trois

cent soixante- six . ( r) L 'année suiuante , Paul

est 'qualifié Patriarche de Constantinople, (s)

& en l'an mille trois cent soixante-huic Phi

lippes Gouuerneur d' Auignon pour le Pape 145.

Vrbain V- auoit ce titre selon Bzouius ; &

aprés ceux-cy (/) Jacques de Vifs depuis Car

dinal Archeuesque] d' Otrante en P an mille

trois cent soixante-quinze, (u) Aprés la pri

se de Constantinople le Cardinal de Russie

refusa -cette dignité , qui sut ( x ) donné au

Cardinal Bessarion •

XII. Le Prince de Tarente continuoit ce- L* Prince

.pendant ses poursuites , pour paruenir à fonde Tarente

mariage auec Catherine fille du Comte de Va- continue ses

|ois , Sc se seruoit Je l' autorité de Philippes poursuites

le Bel vers le Pape Clément , pour obtenir pour son

les dispenses nécessaires à cause de la paren- mariage .

té qui estoit entre eux • Mais le Pape ne pouuoic

s'y résoudre qu' il ne -vit pas le consentement

.du Duc de Bjurgongne. C'est pourquoy , fur

les prières du .Roy , il enuoya Frère Iean 4e

1' Of&re des Frères Mineurs son Pénitencier ,

vers Hugues & la Duchesse Agnes fa mere,

pour, les persuader de -consentir à la resolution

( â ) Pacbjm. I. 7

« ' wripi** ;v ■■■■

• '^d ) Extat aptid Surit- & Rajnald. 1 3 14.

( e ) 'Rayitald- 13 14 ». 9.

( f) Eióji: Spond. Nomencl. Cardin. Sanda

6 "

Cardin. Sander.(f)-'

Trltbem.

( g ) Uolitfr. IV. I z- Ep. 98. extr. San8a Hom.

Eccl. de tk8.

( h) ' B'ònifac. Vm. L t. Ep. 85. 86.

(i) Rajnald- ,1411.-/1- 74. -, ,\ - L)

(k) Clem. V. U^Ep'tmm.%6.^f p^st(Eand.

( 1 ) loam. XXÍI. toi». }. Ep. secret, p. ií6.

!{ m > piacon. in Bened. XII Vita Bened. apua

Btfyu. Rajn. 133».». 3 j. 82. 1339.». 44. 1349.

n. 9. Spàndan. 1331.». 1 1.

( n ) Fafell de reb. Sic. dec. poft. /. 19 .

( o ) Clem. W- reg.z. Bened. XII. tom- 7. Ep.

ster.

( p ) Onuphr» 24. \' 5

( q ) Vbilipp. de Maser* in vita B. Pétri Tbo*

mdt apui Bol/and.

( r ) Uaynald. I 3Í 7. ». 12.

(s) Bzou. (t) Spot,

(u) Pbranz-J. i.c.3.0.

(x) Nomçncl.Ca*div..ÌKA» ■

(liii
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du Traité saie auec le Duc Robert . Snrqooy pretendoit luy appartenir de plein droit , I *

I 3 1 2* n'ayant cu réponse précise, le Duc de se me-

Ca the* re faisans touiours la sourde oreille , le Prin-

rinb DE ce continua ses sollicitations vers le Pape, &

VALOIS . Juy çnuoya Frète Guy de la Forest de í* Or

dre des Frères Prescheurs , auec vne lettre du

Roy , pour le prier instamment d'accorder

cette dispense . (<r) Mais le Pape s'en excu

sa vers le Roy par vne lettre qu'il luy écri-

uit, par laquelle il luy manda , qu'il ne pou-

uoit luy accorder fa demande , que première

ment le Duc de Bourgongne n'eût renoncé

au Traité dont ie viens de parler ; & que

luy ayant enuoyé son Pénitencier à cet effet,

h n' auoit pû tirer de luy vne réponse préci

se • Cette lettre est du vingt- troisième iour d'

Aoust de l' an mille trois cent neuf. D'autre

part Catherine , qui auoit beaucoup d'incli

nation pour cette alliance , impatiente des lon

gueurs que le pue de la Duchesse fa mere ap-

portoient au résiliaient des conuentions de du

Traité de mariage qui auoit esté arrêté par

fan père durant son bas âge , ( b ) fit de son

costé fa déclaration dans le château de Sau-

jnur le Samedy d'aprés la Saint Michel l'an

mille trois cent douze , en la présence de

Geoffroy Archidiacre d' Outre-Loire en l' Egli

se d' Angers , & de quelques autres témoins,

qu'elle ne pouuoit tenir les promesses accor

dées entre se Comte de Valois son pere , pour

elle , & le Duc de Bourgongne pour son fils ;

dautant qu' elle auoit besoin d7 vn Prince puis

sant, qui voulût, de put dés à présent entre

prendre le reeouurement de la conquête de

T Empire de Constantinople , qui luy appar-

tenoit de la succession de sa mere t ce quç le

Duc de Bourgongne , à ce qu'elle auoit appris

de gens dignes de foy , ne pouuoit pas faire ,

n'estant ny assea puissant , ny en état d'en

treprendre cette conquête : pourquoy elle de-

claroit ne vouloir pas- le mariage auec le Duç ,

ny auec Philippes Prince de Tareme fils du

Roy de Sicile, si la sainte Eglise & le Roy

de France son oncle s'y accordoient . EHe

dem' nda acte à 1' Archidiacre de cette prote

station , qui luy fut accordé , afin de s' en fer-

ijir en toute extrémité , au cas que le. Duc

de Bourgongne continuât touiours en son opi-

Èctìt. Tarif:, niastreté ; espérant de seke résoudre & casser

ftg.j+t- çes conuentions, comme nulles, n'ayant esté

au pouuoir de son pere de 1' obliger durant sa

minorité , de sans son consentement exprés .

Mais à la fin le Duc se rendit à la prière du

Pape & du Roy , & donna les mains , au

moyen du Traité dont nous allons parler- ; &

auífi , comme il est probable , que l'on luy

accorda en mariage Ieanne fille de Louys Hu-

tin Comte de Poitiers , de depuis Roy de

France , qn' il fiança quelque temps aprés ,

mais qu' il n* épouse pas , la mort de ce Duc

estant siiruenuè auaot la consommation d'

iceluy .

'■" ' ' XI lt (í>Le Traité- de ce resi liment fut

I 3 1 3* passé en présence du Roy dans le Louure ^ Je

Mariage du Vemlredy deuant les Rameaux sixième iour

Prince de d* Auril 1' an mille trois cent douze , à la se-

Tarentc a- çon, de compter de France , c' est à dire V an

uec rimpe-mílle trois cent treize , par vn contract fort

ratrice Ca- solemnel ; pat lequel , au moyen du consente-

therine». ment que le Duc appojtQit au mariage de

l' Impératrice auec le Prince de Tarente ; le

Prince quittoit tous les droits & prétentions

qui il aupU en se Principauté d' Achaïe „ qu il

Mathilde de Haynaut Princesse d' Achaïe , en 1313.

faueur de son mariage arrêté & conclu auec C A T h e-

Louys de Bourgongne frère du Duc : & en- r i n e de

tant que besoin estoit luy en faifoit don parVALOis.

entre vifs, de par la meilleure forme quêtai- Le Prince

re se pouuoit. D' autre part, Mathilde fit don cède la Prin-

de la mefme Principauté soûs certaines con- cipauté d'A*

ditíons, qui seront spécifiées ailleurs, à Lou- chaïe àLou-

ys son futur époux , lequel auantque fiancer ys de Bour-

Mathilde, en fit hommage au Prince de Ta-gongne.

rente • Outre cela , le Prince & le Duc trans

portèrent ep faueur de ce mariage à Louys

de Bourgongne tout le drbit qui leur apparte-

noit au Royaume de Thessalonique , seuf 1*

hommage & la Seigneurie directe que le Prin- Cession du

ce & T Impératrice Catherine se reseruoient , Royaumede

à cause de 1* Empire de Constantinople : Lou- Thessaloni-

ys promettant de fa part de feruir le Prince que à Louys.

au reeouurement de I' Empire , en la forme

& manière qui scroit arbitrée par le Roy.

Et fur le diffèrent qui estoit suruenu entre les

parties , fçauoir si la Baronnie d' Aines ou

Aenos, de autres dénommées en Ja transaction ,

estoient ou deuoient estre comprises dans la

cession de transport du Royaume de Thessa

lonique ; le Roy , comme arbitre , les régla

fur ce point . Toutes lesquelles choses le Prin

ce s'obligea de faire approuuer par le Pape,

soûs peine d'excommunication èz d' interdit ,

en cas qu'il contreuint à ces conuentions

comme aussi de les faire ratifier par Robert

Roy de Sicile son frère , particulièrement à

1" égard de la Principauté d' Achaïe- ( d) En

conséquence de cette transaction , les mesmes

iour & an, & au mesme lieu du Louure , Gil

les Archeuesque de Rouen , en vertu du pou

uoir qui auoit esté enuoyé par le Pape Clé

ment V- dont il leût la Bulle publiquement ,

sur la prière & à la requeste de Charles Corn- Dispense da

te d' Aniou , de Hugues Duc de Bourgongne , mariage do

de de la Duchesse Agnes , dispense ces Prin- Prince .

ces des fermens de des Traitez qu' ils auoient

fait cy-deuant au suiet du mariage proietté

de accordé de Hugues Duc de Bourgongne de pag. 34*

de l' Impératrice Catherine , & leur en don

na acte en présence du Roy , de Louys Com

te d' Eureux , de Guy Comte de Saint Paul ,

de Louys Seigneur de Bourbon Chambrier de

France , de lean de Chalon Seigneur d'Ar-

lay , de lean de Haynaut , & de plusieurs

grands Seigneurs de Officiers du Roy .

XIV. (t) Par autre Traité du mefme ioar

il fut encore accordé que Philippes , depuis

Roy de France, fils aisné de Charles Comte

de Valois Sc de Marguerite de Sicile se pre

mière femme, épouferoit Ieanne sœur de Hu

gues Duc de Bourgongne . Et sot stipulé que

Ieanne anroit en mariage de en héritage Cour-

tenay , Chantecoc , & les autres terres que 1*

Impératrice Catherine de Courtenay seconde

femme du Comte auoit eu en ces quartiers là,

auec les terres de Brulet 8c de Blacon ; de

toutes les autres terres qu'elle auoit és Com-

tez de Flandres de de Haynaut, ôc és quatres

Mestiers , lesquelles terres tiepd,roient nature

d'héritage à Ieanne de aux enfans qui nai.

stroient d'elle de de Philippes ;. rachetables

toutefois en dedans dix ans par le Prince &

Catherine se femme, pour le prix de cinquan

te cinq mille liures tournois . Au moyen de-

quoy Ieanne quitta au Duc son frère tous ses

droits te prétentions fur les successions de son

(a) Recueil des Chart. p. f3.

( b ) Recueil des Charí.p. éj,

( c) Recueil des Chart. p. 6t»

( d ) Recueil des Chart. p. £ $.

( e ) Recueil da Cbétrt.p. 73.
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Terre de Labeur au Royaume de Naples , depere , de Louys & de Robert ses frères , (mi

Ce qu'elle confirma depuis par yn acte pas-

CATHE- sé à Fontainebleau en présence du Roy au

rine DE mois de Iuin eosuiuant . II fut encore 3rrété

VALOJS . que le Prince de Tarente , lors que son ma

riage seroic accomply auec l' Impératrice , &

Jeanne de Valois sœur de f Impératrice ao-

cordée à Charles fils aisné du Prince de Ta

rente qu' il auoit eu de son mariage auec Tha-

mar, lors qu'elle seroit en âge de discrétion,

approuueroient & ratifieroient le don & ces

sion faite de ces terres & Seigneuries à Iean-

ne de Bourgongne & à Philippes de Valois,

à quoy le Prince s'obligea par serment , Sc

soûs certaines peines . (b) D'autre part Lou

ys de Bourgongne par acte du mefme iour re

nonça au profit de Hugues Duc de Bourgon

gne son frère à tous les biens de ses pere &

mere 9 sauf où il perdroit entièrement le

Royaume de Thessajonique , Sc la Principau

té de la Morée , se reseruant en ce cas de

rentrer en la possession de ses biens , suiuant

la disposition du Duc Robert son pere.

Contract Xv. ( c ) En conséquence de tous ces Trai-

de mariage tcz > -• ^uC dressé au mois de Iuillet ensuiuant

dn Prince vn au*re contract à Fontainebleau en presen-:

auec l' Im- ce ^u ^-°y Philippes le Bel Sc de Charles

peratrice. Comte de Valois , entre l' Impératrice fille

de Charles , & Philippes de Sicile Prince de

Tarente ; par lequel entre autres choses il fut

. . conuenu , qu' en considération des grandes dé

penses que le Prince auoit fait à la poursuite

de ce mariage, Sc au recouurement de l'Em-!

pire de Constantinople, Sc de celles qu'il de-

uoit faire à i'áuenir , si l' Impératrice venoiç

à décéder fans enfans apré> l' entreprise de la

guerre commencée , la moitié du mesme Em

pire , soit qu' il eût esté acquis ou non , de-

. meureroit pour les frais , dépens, dommages

2îdit, "Paris, interests , par forme de donation par entre

ftga, 148. vifj j au Prince , & à ses héritiers , auec le

titre Impérial Sc souueraiueté fur (' autre moi

tié , qui apparciendroit aux héritiers de Ca-.

therine . Si le Prince auoit des enfans de son,

mariage auec Catherine , qu' ils luy fuccede-

roient en la totalité de 1' Empire , la prero-

gatiue toutefois entre eux obferuée . Qje si le

Prince yenoit à décéder fans enfans de ce

mariage, aprés qu'il auroit passé dans la Ro-

manie , cette moitié appartiendroit auec les

mefmes conditions à Charles son fils aisné,

3c à Ieanne sa femme sœur de Catherine, Sc

à leurs héritiers . Q^e s' il decedoit fans en-,

fans auant ce passage , la totalité de V Empi

re demeureroit de plein droit à Catherine , &

à ses héritiers , sauf que Cha/Ies fils aisné du

Prince auroit la liberté d'entreprendre le m;s-

me passage ; auquel cas, soit qu'il recouuràt

l' Empire ou non , la moitié luy en appartien

droit & à ses héritiers , laquelle toutefois re-

leueroit de l'autre moitié, qui appartiendroit

à Catherine , & à ses* hericiers , auec tout

droit de souueraineté Sc titre Impérial • Tou

tes ces donations furent aggrées & consenties

par Charles pere de Catherine, <5c autorisées

par le Roy, en présence desquels le Prince

par (d) vn autre acte passé au mefme lieu de

Fontainebleau le yingt-neuuiéme iour du mes

me mois de Iuillet , qui semble estre le iour

de la passation du Contract précédent , doua

Doûaire de £ Impératrice Catherine sa future épouse da

l' Impera- Comté d* Acerre situé en la Prouince de la

trice .

reuenu annuel de douze cent onces d' or . Le 1 ' 3 •

premier de ces deux actes fait mention desCATHE-

dépenses que le Prince de Tarente fit auant Ri ne de

ce mariage, Sc en yeue d* iceluy , pour le re- VALOIS»

couurempnt de l' Empire, (f) Ce qui est con

firmé par les epistres du Pape Clément V-

qui nous apprennent qu' en l' an mille trois

cént douze, ij auoit mis fus pied deux mille

cheuaux Sc quatre mille hommes d' Infanterie , • •

aufquels le Pape donna les mefmes Indulgen

ces qu'aux Croisez de la Terre-Sainte pour

trois ans. (/) Sa Sainteté exhorta encore au

mefme temps Frédéric Roy de Sicile de se

joindre auec Philippes en cette occasion , Sc

d'aller généreusement combattre Andronique

Paleologue, qui dans les appréhensions de cet

te guerre auoit appellé les Turcs à son se

cours ; & pour fournir à la dépense de cét

armement , il accorda à V vn Sc à l'autre la

dixme de tous les biens des Eglises de Si

cile .

XVI- Toutes ces choses acheuées le maria- Mariage de

ge du Prince Sc de l' Impératrice Catherine [• Impcra-

fut célébré folenjnellement à Fontainebleau , trîCe .

en présence du Roy & de toute la Cour , le

lendemain trentième iour de Iuillet • Ce que

i' induis de ce que les lettres contenans 1' assi

gnation du douaire de Catherine du vingt-neu-

uiéme du mefme mois disent en termes ex

prés , que le mariage n' estoit pas encore achc-

ué , Sc de çe que par autres Lettres du Roy

Philippes du mefme mois de Iuillet , il est

porté (g) que l' Impératrice Catherine , de

}* autorité de Philippes Prince de Tarente son

mary , le lendemain de la bénédiction de leur

mariage Sc de leurs noces , ensemble Ieanne t

de Valois U sœur qui deuoit épouser Charles " *"

fils du Prince, pour satisfaire à certaines clau

ses de leurs Contracts de mariages , ratifient

& approuuent le don fait du Royaume de

Thessalonique par le Prince de Tarente à

Louys de Bourgongne Prince d'Achaïe , 6c

des terres de Coartenay Sc autres . ( b ) En

suite de ce mariage le Roy Philippes le Bel

qui dés 1' année précédente auoit pris U Croix

pour le voyage de la Terre-Sainte , auec

Edouard Roy d' Angleterre son gendre , qui

\ estoit venu visiter à Paris, préioyant que le

recouurement de 1* Enpire de Constantinople

apporteroit beaucoup de facilité Sc de commo

dité à son entreprise , & d' ailleurs voulant fa-

uoriser celle du Prince de Tarente, s" obligea

par Lettres du yingt-quatriéme iour d'Octo

bre ensuiuant de luy fournir , & de soudoier

à ses dépens l' espace d'vn an cinq cent hom

mes d'armes , ou 1* argent nécessaire pour la

leuée & 1' entretien de ce nombre de gens de

guerre à son choix, lors qu'il en seroit requis

& prié par le Prince , & en cas qu'il vint à

décéder auant ce temps là , il voulue que son

successeur Roy de France sut tenu de fournir

ce nombre d' hommes , ou l' argent au Prin

ce . (i) Enfin pour 1* entière exécution des

Traitez qui se firent en cetee année, l' Impé

ratrice Catherine par Lettres données à Paris

au mois de Décembre, ayant atteint 1' âge de

Maiorité , c'est à dire de douze ans accom

plis , de l' autorité Sc consentement du Prin

ce son mary , & Ieanne de Valois sœur de

Catherine quoy que Mineure , du consente

ment de sa sœur , ratifièrent le don fait à

( a ) Jbid. p. 7a.

(bì Ibid.fi. 66.

(c) Recueil des Chart..p. 74.

(d) Ibid.p. 77.

(e) Clem.V.1. 7.Ep.%$t.

(f) Id. I. 7. Ep. 1 11. ijo.zjt. 1 jj.

( g ) Recueil des Ciart. p. 7Í.

(h) Ib. p- 79. (ì) Ib. p. 73.
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Philippes de Valois leur frère ' des terres de gue soit également partagée entre les autres '»

1 3 1 3" Counenay , de Çhantecpc , & autres.

Cathe- XVII. (a) Le Prince de Tarerite pour

Ri NE DE paruenir à son mariage auec l' Impératrice,

Valois, auoit esté obligé de quitter la propriété de la

Mariage de Principauté de là Morée à Mathildtr de Hay-

Louys de naut fille de Florent de Haynaut Prince d'

Bourgon. Achaïe & de la Mprée, & d'Isabelle de Vil-

Prince d'A- ie-Hardoilin , laquelle en saueur de son mr

ehaïc t riage aucc Louys de Bourgongne luy en auoit

faic don par entre vifs . Par autres Lettres

du mois de Iujllct le Prince s' obligea de bail

ler à Louys la possession de cette Principau

té , & de la garantir vers le Roy de Sicile

- Con frète , fous peine de quarante mille li"

j j j ■ ures , & encore vn an aprés qu' il feroic entré

' T* en la possession d' icel le . (b) L' année suiuan

te le Roy Philippes le Bel en conséquence da

don faic à Louys & à la Princesse Machilde

fa femme du Royaume de Thessalonique par

Hugues Duc de Bourgongne frère de Louys ,

& par Philippes Prince de Tarente u présent

( pdrtent les Lettres ) Empereur de Constan

tinople le Roy s' estant referué du consente

ment des parties la faculté de régler le serui*

cé auquel Louys feroic obligé vers V Emper

reur à raison de ce Royaume , ordonna que

Louys ne feroic tenu à cause d' iceluy à au

tre léruice , que de la foy & hommage , lors

qu'il 1' auroit acquis , ou vne grande partie :

& cependant que pour 1' entreprise du recouu-

rem'ënt de H Empire , il feroit tenu de faire
 

Edit. Paris- r>irc ' ^r ^ue 11 1 E*mPercur lc «ouw

?« "af0, personne ad recouurément du Royaume de

•ri l Thessalonique qoi deuoit appartenir à Louys ,

il feroit tenu de le scruir en personne , & à

ses dépens, auec deux cent hommes d'armes,

dont il y e« auroic cinquante Cheualiers ; &

que lors que le Royaume de Thessalonique

auroit esté repris cn touc ou en partie , Louys

feroit teriu de faire feruice à l' Empereur

corhme d' vn fief rnouuant de V Empire : &

que dés à présent H feroit tenu de fournir

cent hommes d' armes , dont û y cn áuroir

vingt-cinq Cheualiers , pour le rçcouurement

de 1' Empire de Constantinople , & d'y assiç

ster en personne à ses propres dépens , fi ï' Em

pereur s' y trouuoit pareillement en personne •

Ces lettres furent expédiées à Saint Denys

au mois d' Octobre . Ensuite de ces actes Louys

se mit en chemin auec sa nouuelle épouse',

pour aller prendre possession de la Principau

té d'Achaïe & de la Morée ; & estant arri-

ué à Venise , (c) il fit son testament aupa-

rauant que de s'embarquer, le iour de la fc-

stè de Saint André l' an mille trois cent quin

ze , par lequel il déclare , que s'il meurt en

tkça lès monts, il veut eítre inhumé en 1' E-

Teflament glise de Citeaux \ & s' il meurt au delà , en

de Louys fa plus prochaine' Abbaye du mefme Ordre ,

Prjnced'A-du lieu où il décédera: ordonne, que s'ilde-

cháïç. ceòe fans enfans, que celuy de ses frères qui

sera Duc de Bourgongne ayt la Principauté

de la Morée , & toute la terre de Bourgon

gne , sauf à la Princesse fa femme tous les

droits ; & où il lai (feroit vn seul enfant , veut

qu'il soit l'on héritier vniuerfel ; & s'il en

laisse plusieurs , que l'aifné ayt la Principau

té de ia Morée , & que fa terre de Bourgon-

(a) ib.p. 77.

( b ) A- Bu Cbefnt aux prcuues de V Hìfl. des

Ducj de Bourg.

( c ) Recueil des Chart. p. Ht.

{ d ) Surit* 4 i. ind. Atag. Mariant A 1 f • c. 1 5.

XVIII- II est fans doute . que Louys en- 1 3

tra en la possession de cette Principauté, maisCATHE-

qu'il en ioiiyt peu de temps , ôc deceda fans M tt E DE

enfons, ou cette année, ou la suiuante : carVALOK.

en l' an mille trois cent dix-sept, Mathilde fa L' Infant

femme estant veuue de luy, reprit vne sceon- Dom Fer*

de alliance • (d) Surira , & quelques autres nand de

Historiens Espagnols remarquent , que versMaiorque

ce mefme temps l' Infant Dom Fer nand de se rend mai-

Maiorque vint dans la Morée auec vne ar-stre de la

mée nauale , prit d'abord la ville de Clarenr Principauté

ce , & à 1' ayde des Catelans qui tenoient le d'Achaïe

Duché d' Athènes , se rendit maistre de cette

Principauté . Us áioûtent qu'il fit cette en

treprise au droit d' Isabelle sa femme qui en

estoit héritière légitime , laquellç accoucha

le premier iour d' Auril 1' an mille trois cent

quinze, en la ville de Catane en Sicile , de

Iacques, qui fut depuis Roy de Maiorque, de

que cette Princesse deceda trente vn' iour

aprés . Fernand estant veuf épousa en secon

des noçes la cousine du Roy de Cypre , dont

il eût Fernand de Maiorque, qui s'allia auec

Ciue ou Efchiue fille de Hugues Roy de Cy

pre . Ce Prince ne ioiiit pas aussi long temps

du fruit de ses victoires : car estant" encore

en la Morée combatrant contre ses ennemis ,

la mort le surprit en la fleur de son âge. Son

corps suc apporté à Perpignan , & y fut in

humé en 1' Edile des Pères Dominiquains • a ..^

(e) Mariana "écrit qu'il épousa la Princesse

isabelle à Messine , aprés qu' il eût esté mis

en liberté par Robert Roy de Naples , &

dit qu'elle estoit nièce ou pente fi/le de Louys

dernier Prince de la Morée , decedé depuis

peu fans aucuns enfans masles . U n'est pas

aisé de deuiner la famille de cette Princesse :

car elle ne pouuoit pas estre fille de Louys

de Bourgongne , qui ne se maria au'en 1' an

mille trois cent treize, ou Tannée suiuante.

Le nom d' Isabelle que ces auteurs luy don-t

nenc , pourroit faire présumer que ce fur Isa

belle de Ville-Hardoíiin Princesse d'Achaïe,

qui épousa en premières noçes Philippes de

Sicile , en secondes Florent de Haynaut , &

en troisièmes Philippes de Sauoye Prince de

Piémont . (/) Mais il est constant que Phi

lippes íur-vesquit cette isabelle , & qu' aprés

son decez, il se remaria auec Catherine fille

d'Humbeít Dauphin de Viennois , à raison

duquel mariage il est qualifié frère de Iean

Dauphin de Viennois , au testament de ce

Dauphin de l'an mille trois cent dix-huit , où

il le fait son exécuteur testamentaire, (g) La

proposition que Ponce Euefque de Barcelon-

ne & Vital de Ville-neuue Ambassadeurs du

Roy d* Arragon , firent au Pape Iean XXII.

nouuellement éleué au Pontificat , pour éta- „

blir la paix entre Robert Roy de Naples & I 3 I 0,

Frédéric Roy de Sicile , peut faire douter 3 '

qu' en 1' an mille trois cent seize , ]a Princi

pauté de la Morée fut en la puissance de Fer

dinand de Maiorque - Car ils proposèrent de

faire quitter la Sicile à Frédéric , & de luy

donner pour recompense le Royaume d' Al

banie , & cette Principauté, ensemble la vil

le de Duras , & autres places dont Iean de

Sicile frère du Roy Robert s' estoit emparé ,

ou bien îe Roy d' Arragon ne demandoit au

Roy Robert , que la Seigneurie directe de 1»

Turquet .

(c) L. ij.c. 14.

(f) Pingon. Jn arb-Gentll-Sabaud.

en f Rìfi. des Dauphins .

(g} S,urit«.

A Dushefn,

\ ì

Prin-
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Principauté d'Achaïe, qui luy appartenois &

au Prince de Tarente son frère , auec les ter

res d' Albanie , afin de tenir le touc en Sou-

ueraineté , estant déia maistre de la Morée ,

soit que Ferdinand son cousin en fut posses

seur en son nom , où qu'il s' en sut emparé

aprés sa mort . Tout cela est fort confus.

Quoy qu' il en soit , le Pape fit réponse aux

Ambassadeurs d'Arragon que cela ne se pou-

uoic pas faire , attendu que le Duc de Bour

gongne pretendoit que cette Principauté luy

appartenoit , & qu' il luy auoit enuoyé ses Am

bassadeurs à ce suiet . ; ,

XIX. Le Duc Eudes auoit ses prétentions

fur la Morée en vertu du testament de Louys

son frère , qui 1 .auoit institué son héritier en

cette Principauté \ mais comme il vit que

Ferdinand de Maiorque s'en estoit emparé,

& que difficilement il la pourroit recouurer,

(a) il vendit & céda ses droits, tant fur cet

te Principauté que fur le Royaume de Thef-

salonique , à Louys Comte de Clermonc Sei

gneur de Bourbon, Chambrier de France , &

à ses hoirs , pour le prix de quarante mille

liures tournois , fans aucune garantie , en cas

<i'éuiction, ou autrement, par Traité du qua

torzième iour d' Auril l'an mille rrois cent

vingt, (b) En conséquence duquel le Comte

Louys en fit vn autre Je 16. iour de Septem

bre l'an mille trois cent vingt-vn auec Mes

sire Antoine de Pessaigne Cheualier , lequel

s' obligea en cas que Louys acquit dans vn

an d' Eudes Duc de Bourgongne la Principau

té de la Morée , de luy transporter la dette

de seize mille liures , qui estoit deuè' par les

Hospitaliers , à condition que lors qu' il au-

roit acheté cette Principauté , Louys seroit

tenu de luy transporter & céder la dixième

partie de la terre que tenoic Monsieur Louys

de Bourgongne iadis Prince de Ja Morée au

temps qu' il viuoit , à condition d' hommage .

Ce second Traité fait voir premièrement,

que Louys de Bourgongne fut possesseur de

cette Principauté: & en second lieu, que la

cession qui en fut faite Tannée précédente

par le Duc de Bourgongne à Louys Comte

de Clermont , auoit quelque deffaut ; ce qui

prouenoit de ce que le Duc vendit inconti

nent aprés ses mesmes droits fur la Principau

té de la Morée à Philippes Prince de Taren

te , comme on recueille de diuers titres; (c)

car Philippes de Long Roy de France , par

ses lettres données à Vincennes le sixième iour

d' Octobre T an mille trois cent dix-neuf ,

ayant promis de fournir au Prince les cinq

cent hommes d'armes , ou argent suffisant

pour en faire la leuée , en dedans le mois de

Feurier enfuiuant , conformément à la foûmis-

íion du Roy Philippes le Bel son pere , ( d )

le Prince par autres lettres du mois de Se

ptembre I" an mille trois cent vingt-vn , re

connut auoir reçeu du Roy soixante-dix mil

le liures tournois pour cette ayde de cinq cent

hommes , & auoir employé quarante mille

liures de cette somme en l'achapt & en 1' ac

quisition de la Principauté de la Morée , la

quelle il veut qu' elle demeure à l' Impératri

ce fa femme , & à ses héritiers issus de leur

mariage ;, & s' il n' auoit enfans , ou que l'Im- ^

peratricc eust hoirs d'autre que de luy , elle 1 3

en ait la ioiïyssance fa vie durant , & aprésCATHE-

son decez retourne aux héritiers du Prince. R I NE DE

Dans le Traité de vente de cette Principau- VALOIS .

té faite au Prince de Tarente , le Duc n' y

comprit par les droits fur le Royaume de

Thessalonique , & les Baronnies de Madyte,

de Macri , & autres , dont le Prince ratifia

en faueur du Duc Eudes la donation qui en

auoit esté faite par l' Empereur Baudouin à

Hugues Duc de Bourgongne ( e ) par ses let

tres du septième iour d' Octobre enfuiuant .

Ainsi le Prince de Tarente fut second acqué

reur de cette Principauté , dqnt toutefois il

ne fut pas si tost possesseur , ayant esté quel

que temps en la puissance de Ferdinand , ou

plutost des Catelans . Ces actes dont nous ve

nons de parler , peuuenc faire croire que. le

Prince de Tarente ne quitta pas la France

depuis son mariage . (/) Toutefois nous li

sons , qu'en l'aq mille trois cent dix-huit il

entra dans Ja Ligue que Charles Roy de Hon

grie , & Maladin Ban de Bosne firent auec

Mentule Musacchi Comte de Clissania , An

dré Musacchi Maréchal du Royaume d' Al

banie , Théodore Musacchi Protoseuaste , Vla-

dislas Conouic Comte deDioclée Sc de 1' Al-

banie maritime, & autres grands Seigneurs de «

Rassie , qui s'estoient sostleuez contre Vrofc 1315-

Roy de Seruie, P/írfce Schifmatique , & en-pag. ajj. •

nemy capital de la Religion Romaine . (g)

Vs^ani , & les Epîtres du Papé Iean XXII.

nous apprennent , que le Roy de Ho.?°rie def-

fit ce Prince , &c V obligea de se soumettre"

au saint Siège, {b) & qu'en 1' an mille trois

cent vingt-trois Vrofc ccriuic au Prince de

Tarente , & rechercha Blanche fa fille en

mariage , auquel il témoigna par ses Ambas- I32*3*

fadeurs le dessein qu' il auoit de quitter le

Schisme des Grecs ; Sc enfin , que le Pape

luy enuoya ses Ambassadeurs pour receuoir fa

profession de foy.

XX. L'année fuiuante Iean de Sicile fils I314«'

puisné de Charle Second du nom Roy de Si- Iean de Si

cile , entrepric la conquête de la Principauté cile se rend

de la Morée • (i) W auoit esté fait Comte maistre de la

de Grauine aprés le decez de son ieune frère Principauté

Pierre Comte de Grauine , tué en la bataille d'Achaye .

de Moncatin l'an mille trois cent quinze,

( k ) & auoit épousé la Princesse Mathilde de

Haynaut veuue de Louys de Bourgongne Prin

ce d'Achaïe & de la Morée, dés l'an mille

trois cent dix-fept . Ce fut donc au droit de

fa femme qu' il entrepric cette conquête, (/)

pour laquelle il s'embarqua à Brindis au mois

de Ianuier , auec vingt-cinq galères armées en

guerre , &(vn grand nombre d'autres vaisseaux -

(m) Il intéressa aussi dans cét armement les

Vénitiens, & fit alliance à cét effet auec eux,

Sc le Duc Iean Soranzo ayant enuoyé ses Am

bassadeurs au Pape Iean XXII. à la prière du

Comte , pour traiter auec luy des moyens de

reduire la Romanio en 1' obéissance du faine

Siège , le Pape le congratula de cette entre

prise , & luy recommanda les interests de

Gautier de Brienne Duc d'Athènes , par ses

lettres dattées du mois de Nouembre de la

( a ) Titres de la Maison de Bourbon de la Cham

bre des Comptes de Paris , liasse 53.

( b ) lb- liajse 6t.

( c ) Recueil des Cbart. p. 8 3.

(d) lbid.p. 85.

(e ) Ibid. p- 83.

( f) lo. XXII. tom- x. Ep. secr. $j. jji. 57 j.

162.

de Copsiantiwp'

(g) IVillani /. 9. c 17. Joa». XXII. 1. 4.

Ep. tom. 977.

( h ) lo- XXII. tom. 3. Ep.secr. p. 263.

( i ) Summonte /. 3.

(k ) lo. XXII. 1. 1. Ep. 648. tom. 1. Ep.secn

(1)1 Vìllanil.$. c 282.

( m ) lo. XXIL tom. 5. Ep. secr. p> 200.

R
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" mesme année . L' histoire ne remarque point

I $ 2- $ • te nom du Prince qui estait pour lors possef-

Cathe- sèur de la Principaui£?,de la Morée : mais il

riKe DE est probable que c'estoit le Prince Dom Fer-

Valois. dinand deMaiorque, ou fes enfans. Le Com-

& du Comté te de Grau/ne estant arriué auec son armée

deCephasor nauale en 1* Isle de Cephalonje , £t en celle

nie. de Zanthe, il trouua que le Comte Thomas,

fils de ìean Comte Palatin , duquel il a esté

parlé (a) ailleurs, auoit esté mis à mort par

Iean son frère, en saueur duquel les habjtans

de ces Isles s' estoient soûleuez . Ce qpi arri-

ua par vne iustc punition de Dieu , Thomas

receuant en fa personne le rnefme traitement

q-u'il auoit sait à son onde Thomas Despote

d' Etolie , fils du Despote Nicephore . Le

Comte de Grauine y estant entré auec ses

troupes, delfit les rebelles, Sc se rendit mai-

flre en peu de temps des Jsíes , & passa en

fuite dans la Morée , & en la ville de Cla-

rence , qui en est la càpitale , où il fut recen

par les habitans en qualité de Prince Sc de

Seigneur . ( b ) Aprés cette expédition il re

tourna çn Italie , où il accompagna , auec la

Princesse fa femme > Charles Duc de Cajabrè

son neueu le trentième iour de Juillet l' an

mille trois cent vingt-six, lorsqu'il alla pren

dre possession de lá ville de Florence , où il

auoit esté appellé par les Florentins . ( c ) L*

ancienne Chronique de Flandres , Surita , No-

fdit. Pgrjlf. ftradamus , & autres Ecriuains le qualifient

?54' au0ì Prince d' Achaïe ; Sc (d) Sanudo qui vi-

noit en ce temps-là , dit diicrtemçnt qup la

Principauté d' Achaïe estoit en la puissance

de Robert Roy de Naples , ôc de Iean son

frère , en Y an mille trois cent vingt-cinq &

les suiuans • (e) Mais ils furent, lbuuent trou

blez par les courses & {es rauages que les

Turcs y faisoient iournellement , Sç qui tous

les ans passoient de 1' Asie dans les Prouinccs

de la Grèce , & les Isles voisines qui en dé-

Cendoient, d'où ils enleuoient vn grand nom-

re de prisonniers Sc d' Efclaues . En forte que

L«s Turcs fans le secours d,es ^jacharies Nobles Génois ,

font des qui tenoient l' Isle de Chio , & particuliere-

cqurfps dans ment de Nicolas Sanudo Duc de N'X'e , des

îa Morée . Chcualiers Hospitaliers, qui tenoient l' Isle de

Rhodes , dont ils s' estoient emparez fur les

Turcs en l'an mille trois cent dix , le 15. iour

d' Aoust, & des Vénitiens, non seulement cet

te Principauté eut eu beaucoup à souffrir,

roais encore Y Isle de Negreppnt , qui fut par

ticulièrement attaquée • Les François 6c les

Latins auoient encore outre cela à combattre

la haine & l' auersion naturelle des Grecs.

Le Duc de Nixie fut de fa part si pressé qu*

U fut contraint de faire alliance auec l' Empe

reur Andronique Paleologue , lequel il alla

trouuer à Constantinople auec trois Galères.

Les irruptions continuelles des Turcs obligè

rent le Pape Iean XXII. de solliciter les Vé

nitiens d'équipper vne armée nauale pour les

reprimer , Sc leur enupya à cét effet en t an

mille trois cent vingt-huit Isnard Archeuesque

de Thebes , (/) qui auoit esté Patriarche d'

Antioche , & auoit esté éleué à cette dignité

Í>ar le Pape Clément cinquième en l'an mil-

e trois cent onze , & sollicita les Princes

Chrétiens de faire vne ligue, & vn armement ~

gênerai contre ces Infidèles . (g ) Robert Roy 1 31^.

de Sicile, Philippes Prince (de Tarente , IeanCA THE-

Prince d'Achaïe , & les Vénitiens entrèrent RI -Ne de

en cette ligue , où V Archeuefque de Thebes Valois .

pût la conduite de l' armée. ( h ) Le Roy de

France Sc l' Empereur de Constantinople y

contribuèrent de leurs deniers , Sc tant qn' u*

le subsista , les Chrétiens de la Romanie fu

rent en paix .

XXL ( » ) Les Catelans qui tenoient le Du- Progrés des

ché d'Athènes , s'y estoient tellement sorti- CateJans

fiez, que par les courses continuelles qu' ils dans la Gre-

faisoient fur leurs voisins, ils deuinrent riches ce .

& puissans , & étendirent les bornes de leur

petit état , particulièrement dans la Walacrjie,

c' est à dire , cette partie de la Thessalie qui

est ainsi appellée, (k) où ils s'emparèrent de

la ville deNeopatres, & d' autres places aprés

la mort dp Iean Ducas II. du nom Duc de

Patras, & Prince deWalachie ou deBlaquie.

Ils se rendirent encoip maistres des villes Sc

châteaux de Lapater , de Lodoriçhi , de Side-

rocastre f de Gitpn , de Gardiçhìe , de Don- t

chie, & de Ferfelles, Ils s'ajlierent aussi des

Grecs , & firent épouser à leur Maréchal la

fille de Melissene grand Seigneur , qui posse-

doit les châteaux dçlCastri & de Lyconie , Sc

eussent fait de plus grands progrez , si les Al-

banois, qui estoient braues soldats , ne s'y fus

sent opposez • (/) D' autre part, ceux dç l' Is- pag- » 5 J»

le de Negrepont leur firent fortement la guer

re , Sç les recoignérent dans les bornes dé leur

Seigneurie, (m) Enfín , aprés Ja mort de Ro

ger Dçslau , se voyans fans Chef, & craignans

que la ialousie ne iettât la diuision entre eux ,

& ne causât la perte de leurs conquêtes , ils

résolurent de se mettre soûs la protection &

íbûs la domination de Frédéric Roy de Sici

le , vers lequel ijs députèrent des Ambassa

deurs à cét effet en l'an mille trois cent vingt-

six . Le Roy leur présenta Dom Mainfroy

d' Arragon son second sils , pour estre leur Les Cattiíí

Seigneur ; & à ì' instant ces Députez luy fir se donnent

rent hommage & serment de fidélité au nom & se soû-

de toute leur Compagnie . Mais dautant que metteur au

Mainfroy cstoit trop ieune , le Roy choisit RoydeS/ci-

Berenger Estagnpl , homme vaillant Sc doué le.

d' vne rare prudence , ppi^r gouuerner au nom

de l' Infant , iufques à ce qu' il auroit atteint

vn âge plus âuancé • Estagnol partit auec les

Ambassadeurs, & fut reçeu à Athènes ; lequel

afin d'empêcher les diuisions domestiques , eoi-

filoya les Catelans en diuerses, guerres contre

es Princes voisins . Aprés fa mort Frédéric

envoya Alfonie son fils , qu'aucuns disent auoir

esté bastàrd , auec dix galères, pour gouuemcr

le Duché au nom de son frère : mais Main

froy estant deçedé incontinent aprés , Alfon-

fe luy succéda aux Duchez d" Athènes & de

Neopatres , & reçeut en çerte qualité le ser

ment & l' hommage des Catelans . ( m ) II

épousa Maruíle fille vnique & héritière de Bo-

niface de Verqne , Seigneur de la troisième

partie de l' Isle de Negrepont , qui possedoit

encore treize châteaux dans lc Duché d'Athè

nes • {0) Les Histoires de Venise disent, que

les Vénitiens luy firent la guerre à cause qu' \\

(a ) Soût f as 1 304-

(b ) I. Villani í.io.e.1. Noflradam.p. ìjj.

( c ) CbrtH. de flandr. c | J , Svrita Ind- 2^-

strad.p. J71. 375. &c

(d ) Sanut. Ep. j- s- 8- 1(- *«•

(C ) Sanut. ibid. Caittacuz. /• 2. f. 38.

( f) Clem. V- PP. /. x.Ep- 457-

( g ) la. XXIL tan- 7. Ep- feçr- p. 6 J. 145.

( h ) Cbr. Henr. Dand-

(i) Sanut. Ep, j. j. 8- Cantacuz- /. l.t, i-^

2. c iíj.

( k ) îiiçepbor. Grcg. I. 7. c vit.

( 1 ) Sanut. Ep- 1 6.

( m ) hloncada r. 70. Sanut. ib.

( n ) Moncada ibid.

(o) Sabellic- dec. 1, /. to.
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s' estoit allié des Paleologues , & qu' ils le

dépouillèrent de ce qu'il tenoit en l'Isle de

Negrepont •

XXII- (a) La plupart des Ecriuains Espa-

1 3 z 6.

Cathe

rine DE _ % , . . . . ...

Valois • gnols racontaos la fuite des Ducs d" Athènes

Ducs d' A- de la Maison d' Arragon , ne sont aucune men-

thenesde la tion de Mainfroy & d'Alfonse: ils disent scu-

Maison lement que Guillaume Duc de Caltasin , fils

d' Arragon • puifoé de Frédéric Roy de Sicile, fut fait

Duc d' Athènes &. Neopatres par le testament

de son père . II deceda le vingt-denxiéme iour

d' Aoust l' an mille trois cent trente-huit . Çe-

lui-cy eût vn fils nommé Estienne , qui eût

de grands employs és guerres de Sardaigne <n

l' an mille trois cent cinquante-deux; mais il

ne succéda point à son père au Duché d' A-

thenes , qui écheut à Iean Marquis de Ranr

dacç , ou d' Andrate , frère de Guillaume , &

fils du Roy Frédéric , lequel équipa en Y an

1344. quinze vaisseaux pour passer en ce Du

ché • Mais il y a lieu de douter s' il y fit long

sciour , dautant qu'on lit, qu'és deux années

fuiuantes il fut employé dans les guerres de

Louys d' Arragon Roy de Sicile son neuejj -,

contre la Maison d' Anióu , soûs Téquel 11 ëfit

Ic principal gouuernement des assarires . II mou

rut à Catanc le quatrième , ibW d Àuril P àrn

mille trois cent quárante-huity ày^nt laissé de

fa femme , que Surîta nommé Çesarie , Fre-

V.- ì. sderic, & Leohòr épouse de Guillaume dePer-

Bdit. Paris, tltz , Frédéric i fut Marquis 'de Randace &

p*l- aj6» Duc d' Athènes & de Neopatrçs , & mourut

de peste le seizième iour d* Octobre V an mil

le trois trois cèrit cinquante-cinq , fans laisser

aucune postérité • Aprés son decèz.Frederic Se;

attaqué de-toutes •parts par

pies , il en fie don - 'comme 'atíHì

me de Sicile ; & dés droits qu'il

Duché de Carinthie à se fceurJLeonor femme

de Pierre IV- da nom Roy d* Arragon , afin'

de T intéresser à fa deffenfe . Mais cette do

nation n'ayant point eu d'esset , il laissa par

son testament de T an mille troïs cent soixan

te dix-fepe ces mesmes Seigneuries k fa fille

vnique Marie , qui épousa Martin d' Arragon'

Duc de Moníbian Connétable , & depuis Roy

d' Arragon aprés le decez du Roy Iean soqi

frère , soûs laquelle Philippes de Palmas Vi*

comte de Roquebertin estoit Gomiemçur des

Duché d'Athènes & de Neopatres ì coaînW

nous dirons en soh lieu . ^ , f '

Gautier Duc XXIII. Quoy que la maison d' Arragon se

d'Athènes í°c mile en possession du Duché d'Athènes,

fait ses ef- Gautier Comte-de Brienne qui en estoit Phe-

forts pour ritier- légitime , y áuoit touíours- continué ses'

rentrer en prétentions , & auoic tenté plusieurs fois d/y~

scra Duché . rentrer , soit par'P autorité du Pàpe, qui vio.it

de-' menaces « d' excommunications contré les

Catfelans , pour les obliger à se retirer , qu'

par le secours- des Princes voisins • II auoit'

esté éleué dés fa jeunesse en la Cour du Roy*

Robert , soûs la tutele de ïeánoè de Chastil-

1 ltíri fa mère y ( c) Charles de Sicile Duc de

Càlabre nls aíiíhé du mesine Roy ayant esté

appelle par; les' Florentins pour receuoir la Sei"

gneurie de leur -ville , il enuoya ce Duc "cri

qualité de son Vicaire, ou Lieutenant Gene

ral ^ qui y fit son entrée le dix-septiéme iour ~~

de May l' an mille trois cent vingt-six , ayant *:*'3 l-

â fa fuite quatrecent Cheqaliers. II aooit auec Cath e-~'

luy Marguerite de Tarente fa femme , fille R t N E DE

de Philippes Prince de Tarente & de Tatna- Valois .

re fa première femme , estant à cause de cette

alliance cousin germain du Duc de Calabre -

II gouuerna ces peuples auea beaucoup de rno*

deration & de conduite , ayant esté selon -Vil-

lani vn personnage d' vne- grande sagesse, d'

vne belle prestance de corps , & d' vn visage

agréable, (d) Le Roy Robert l' employa en

core 1' année suiuantc auec Iean Prince de la

Morée , pour s'opposer à l' entrée de Louys

de Bauiere au Royaume de Naples . De là il

proposa de tenter encore vne sois de repren»

dre le Duché d' Athv-nes , & fur cette résolu

tion (r) le Pape Iean XXII- pour fauorifer

ses desseins , enioignit aux Archeuefques de

Corinthe , de Patras , & d' Otrante , de pu

blier y ne Çroisade dans leurs Diocèses . En

fin le l^uçr Gautier s'embarqua for la fin du

feans j apTquels se ioignfrent plusieurs Soldats

du Roya,urhe de Naples- j qui compotoîent vn

corps d' armée ■ sort leste Estant débarqué en

terre ferme il. s' empara a" abord de lia contrée

d' Arte i & si les ennemis n' eussent pas éui-^<*g. 2J7»

té adroitement la rencontre de ses troupes, &

fui le combat , il eût affleurement repris tou

tes ses places . Mais les Catelans se contentè

rent de' les garder" soigneusement , & de trar

uailler son armée , en 'luy 'coupant les viures,

dpnt elle/fít ]telleme*nt Jincommodée , que le

Duc n' y potíaánt plus subsister , sut contraint

■f

 

(/) Iean^B^fàce dit qu'il perdit son fils vni

que en cétië 'guerre .' 1 '• -—nb •

XXÏV-(^) Cette disgrâce; luy esta l'en- Gautier Duc

nie de songer à Páuenir au :reconurement du d' Athènes

Duché -;d''Athenes ; bu plutôt luy en fit per- se retire en

dre Y esperanee • (h) Car en suite il se retira France , oû,

en Fra.nce én"la Cour du Roy Philippes dèil est fait

Valois ,iláueé leqUel îlíe trouua dans les guer- Connétable,

res cohtté'' l'éf Angloij ês années mille trois

cent trente-neuf , & la fuiuaute. ( / ) En l'an

mille- trois"cent quaranté-vn , les Florentins

ayant esté chassez dé la ville de Luques , .'&

ayant perdu vne grandé bataille contre ceux

de Pise , Robert Roy de Sicile , auquel ils

auoient demandé du secours , leur enuoya le

Duc Gautier pour les garder , & pour lesgou-

uerner .se persuadant que sa bonne conduite

i 1' auqit rendu agréable ces peuples , lorsqu ^ ...

qu'il exerçoic fur eux la Liëutenance généra

le du Duc de Calabre , fcroit qu' ils le receu-

roient volontiers en dette occasion •' Mais le

Duc ayant par ses pratiques 'tâché de se ren

dre absolu1 dans là viíle:, les habitans éleue-

rent contre luy., & le chassèrent • (k) Sum-

monte écrit ^ citant à propos le Docteur

Ferrari , que la Reyne lèanne de Naples ob

tint en Pan mille trois cent quarante-cinq la

Seigneurie d' Athènes de Lòuys de Mararoont.

& de Nicolas di Prato Gentils-hommes de la

(b)

Marianti /. ij. e. 14. Suritaf. 3. Ind.

Marìanal. 1 7. f» 1. Surita .

(c) l Fìllanì l. 9. ç. 347

( d ) Id. 1. 10. »r.

(e) I». XXII.re£. t*,

(í) Bocacel- 9. de cafib. Vir. Víuftr.

(g) Frtiff-

Hìst. de Constant'mp.

■■ - • • ■. ( j >

( h ) I. Villanì I. U:è.t 39. A ra. c t . (5r fìiu.

16. 56- Maïù.Vìllanï h f. 16. 47. 79. ;

( i ) Vìg nèr en V JÒst. dé, Luxemb. Léonard.

Florent: Maíòiau. &ei «<•>'•• f'- • ' { J* ■

(k) Summonte nelU Hìfl. di Napoli /. 3. an,

,34J- Vriattr. A 3I. v- -

9
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surnomme d'Enguien; & dit, que dans la'dcV.

cadence.des, affaires de L* Empire, les Seigneurs

""~ ville de Lèche qui appartenoit au Duc Sc

1 3 3 1 • qu'elle y enuoya Nicolas Acciaiuoli , donc

C A T M e- nous parierons cy aprés , auec Renaud de Pe-

K.INE DE tris (a) (qui mourut à Naples Tannée fui-

Valois. uante) pour en aller prendre possession . D'où

il semblerait que le Duc auroit transporté ses

droits & les places qu' il tenoit en ce Duché

à cette Reyne . Toutefois nous lisons que les

Papes ont encore depuis ce temps-là écrit en

faueur de Gautier , pour luy faire restituer le

Duché à' Athènes par les Catelans • Le Duc

ayant esté chassé de Florence , retourna en

France, (b) où il fut éleué par le Roy Iean ,

à la dignité de Connétable aprés le decez de

Charles d' Espagne , laquelle il posséda iusques

à la funeste bataille de Poitiers, où il perdit

la vie l' an mille trois cent cinquante fìx .

Son corps fut apporté en 1' Abbaye de Beau-

lieu au Comté de Brienne , sondée par ses

prédécesseurs , où fa sépulture se voit encore

auec cette inscription : CY GIST TRES-

EXCELLENT PRINCE MONSEI-

GNEVR GAVTIER DVC D' ATHE

NES , COMTE DE BRIENNE , SEI-

GNEVR DE LICHE, ET CONNETA

BLE DE FRANCE ,'QVI TRESPASSA

MCCCLVI. EN LA BATAILLE DE

VANT POITIERS QVANT LE ROY.

IEAN FVT PRIS, (c) II ne laissa point

d' en fans de son mariage , & eût pour succes-

Ea'tt. pafjf, feur ^ t0US fes biens , comme en ses preten-

PaS- 258. {ions , Isabelle , qu' aucuns nomment par er

reur , (d) qui auoit épousé des le mois de

Ianuier l'an mille trois cent vingt Gautier

Troisième du nom Seigneur d'Enguien au Comr

té de Hainaut , fils de Gautier Second & d'

Ioland de Flandres, fille de Robert Comte de

FJand

enfans

& Guy

dix-huit

cent cinquante

te de Brienne , Seigneur d' Enguicn y qu' Al

bert Comte de Hainaut & de Hollande , fit

décapiter au Quefaoy l'an mille trojs çent Coi-,

xante-fept , laissa de la soeur de Iean de Con-,

dé Seigneur de Moriaumez yn fils vnique >

Gautier Duc d'Athènes Comte de Brienne,'

qui fut tué au siège de Gand l'an mille, trois

cent quatre-vingt vn , Cans auoir esté mariés

Louys d' Enguien Comte de Conuerfan , suc

céda à son neueu , & eut vne fille Marguerite ,

qui porta le Comté de Brienne , la Seigneurie

d* Enguien , & les droits fur le Puché d' A-

thenes en la Maison de Luxembourg , par le

mariage qu' elle contracta auec Iean de Lu

xembourg Seigneur de Beauuoir .

Des Sei- XXV- Guy d' Enguien , fils puifné de Gau.

gneursd'Ar- tier Seigneur d'Enguien , & d' Isabelle de

gos. Brienne, est qualifié, par (í); quelques-vns Sei

gneur d' Argos , d' Athènes , & autjtes terres,

en Grèce & en Cypre , où il épousa; vne Da

me Grecque , dpot il eût vne fille vnique ,

Bonne d' Enguien femme en premiers noces,

de Pierre Cornaro Noble Vénitiens ;, 3c 'en

secondes de N- Pantaleon . (/) Théodore,

Zyaomalas Auteur Grec, qui viuo.it au siécle

passé j semble faire mention de Guy ,

1352.

de la ville d' Athènes se retirèrent. en íá viWlC-A THE-

le d' Argos • Ce qui est conforme à ce que i'ay R1NE de

remarqué cy-deuanf , que ettíe ville, ne vintVAJLois.

pas en la puissance des Caidans , de qu'elle

demeura touiours en eelle de Gautier Duc de ' .

Brienne Connétable de France • Çe qu,' H áioû-t

te de Iacques de la Roche , successeur de Guy » .

qui commandent à Athènes , n'a pas' grand

fondement , ce qu' il en écrit n' estant que fur

de legeres traditions - Seulement 00 recueille ,

qu'il auoit entendu parler des anciens Ducs

de ce surnom, n'est que ce Iacques n' ait esté

fils de Guy, & frère de Bonne, que le raef-

me Zygomalas appelle Marie, épouse de Pier

re Cornaro . Cette Darne aprés la more de

son mary vendit, au récit de céc Auteur, la

ville d' Argos, & celle de Naples de Roma-

nie aux Vénitiens au temps de Léonard Dan-

dûlo 3 à condition que la Republique luy paye-

toit tous les ans , fa vie durant , sept cent

eleus d'or, & qu'elle auroit la liberté de di

sposer de deux mille eícus en faueur de qui

elle voudroit , que la Republique seroit tenue

de fournir, {g) La Chronique donnée au pu

blic par M. Boyillaud remarque que les. Vé

nitiens deuinrçnt Seigneurs de Naples de Ro»

manie en l'jjn mille trois çent quatre-vinge

neuf, (b) Chalcondyle & Pbranfc^ éttU^ntypdg- * J9'

que Théodore Paleologue Porphyrogenite., fila . ,

puifné de Iean Empereur, de Constantinople, *

vendit celle, d' A/gçs aux Vénitiens, & Spa-rs

te aux Cheual^ers de Rhodes s Sc que peu d?

année aprés Baiazct ,, surnommé GiJcíerum ,

Sultan des Turcs ,; la prit en 1' an mille trois

çent quatte-vlngt dix-sept , en abbatit les mu.-,
 

XXVI. Ie n' ay point remarqué les antres

actions de Philippes Prince de Tarente , &

Empereur de Constantinople ', mais feulement

Su' jl mouruc à Naples le vingt-sixiéme iow

e Décembre l'an> mille trois cent trente?-

deux • L' Impératrice fa femme le furucfquit

Slusieurs années , & conferua feule les droits

e 1' Empire tant qu' ell,e vesou ; Robert son

filj aisné n' ayant pris le titre d' Empereur

òu' aprés son decez . ( k } li laitfa d? elle d' au

tres enfans , sçauoir Lpuys qui fiit Roy de

Naples , par le mariage qu' il contracta auec

fa Reyne Icanne , Philippes Empereur deCoo-

stantinople aprés son frère , , Marguerite ma

riée en premières noces à Edouard Roy d'Eseof-

se , & en secondes à François de Baux Du$

d' Andrie , Marie decedée. íjan& Liliane» l' an

mille trois çent soixante-huit s & (-/) Irène

mariée premièrement à Léon de Lezignan Pre>

micr du nom Roy d' Arménie ,. puis à Leoa

jj. oncle & successeur de Léon, son neneu.

(_»»), Philippes fut inhumé en la gtande Chap>

pelle de 1' Eglise de S. Dominique, de Naples

en vn tombeau de marbre^ où, si? v»k (|jr)

cét Epitaphe ., contenant dlueríb* particol^

qu'il tez qui concernent son histoire.

■••j j\. L f

(a ) Id- p. 4z8*

(b) Enoiff. 1 t»«/.<,..i.<íq., \S$é

( c ) Colin en f W'st- dt l* Maison «f Enguien.

Meifr. Vinchjtnt Hift- deja.Maison de Bethune .

( d ) Hift.de la Maison de Cbajiillon^aux Prcuucs.

(«) Mefs'deS«ìntemo\ttbe.

(f) Tbeodor. "LygomaU in Turco-Gr<ec ctpud

quem legtndum niyyir p r» rrîffa ,

( g ) Chron. Veneto-Byzant.

( h ) Laon^L+r PbtajK'Jr \ Ç« *$t> v

( í) Çhton.ytncto B)í;> Xftyvk.kQr.

dec i- /• 8. • .. .ç A

( k ) Mejf- de Saintemarthe) j .

( 1 ) Haiton c 46. Villunì. I 9, r- T48..

( m ) SurnnuLì: .> .<. .' ■.<. .

( n ) Collât, cum Scied. D. de PeitttJty

)

--)

'■)

(■:)

ï
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Cathe

rine de

Valois,

HUpius &fltta , kk Mfnttin agmine fidwsy-

PHILIPP\|S fienus vtrtutibus, aique ffrenus ,

Qy.l CaroU ndtus FraHCa de gente {a) fccundut

Régis (b) jFcatrdi , ìXegììta matte ìreatus

Hungarite , ( c ) fiue vir natar femine (d) Diu<e

Régis Francorum CatharinjE proflrcmtorum %

jgtta Constantinopolis extitit lmperaior ,

Atque Tarentini Princeps dominâtus amator

X l) ttostra famenpaterJlretm/,-gc ìBibus

Achat* l'rinceps , cui Rom.tnia deìnceps

Trtmquans Defpeto , tìtulofuit addita noto

acris

IJ5 } 2..

CA T HE-

Incîytus&gratus tumulo i icet bit Xf) trabeatus RINE DE

(g ) Pius , qui magno folio migrauit in anno VALOIS,

Cbr^pi mllìeno , treccteno , ter quoque d<?no

Bìno , Decembcr erat ,(b) eiufdem fexta viceaa

Fada dies , inerat Indiilio quintaquc dena .

1 , , ,. , ii ■ i —-, i—,

(a ) zLfecundl

(b) al.Tfci/to" ' T

(c) aJ. ìpfe etiarn

(d) al- D/a*

(e ) al- nostnc

(fi al- intrabtatusJ \ '

(g M». Prtoftps <■ *>j

(h) al- fia/
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Cathe

rine.

Catherine

se retire en

Grèce •

Par Je Con

seil de Ni-

colasAccia-

iouoli ,

LIVRE H F 1 T I E S M E.

I.

P

A R la mort de Philippes de Sicile

Prince deTarente , les droits de 1" Em

pire de Constantinople demeurèrent à

l' Impératrice Catherine de Valois fa femme •

(a) Mathieu Villani écrit qu' aprés la mort

de son mary , elle se retira «n Grèce , à la

persuasion de Nicola Acciaiuoli , où comme

1' on prononce ordinairement , Aczioli , d' où

•les Grecs ont formé le mot de Lantzioli. Ce

Nicolas estoit issu d' vne famille plebeiene de

Florence , & auoit exercé long-temps la mar

chandise dans la Compagnie des Marchans dirs

Acciaiuoli , de laquelle Iean Villani parle en

diuers endroits de son Histoire • Mais comme

il auoit l' esprit excellent , & plus CauaJier

que Marchand , il se mit au seruice de l' Im

pératrice , dont il gagna tellement Jcs affe

ctions par les belles qualitez dont íl esloic

doué, qu'elle luy donna le Gouuernement de

ses trois enfans qui estoient lors en bas âge ,

ne faisant , ny n' entreprenant aucune choie

que par ses conseils . Elle fit encore en forte

que le Roy Robert l' annoblit , êc le^fit Che-

ualier . Il fut éleué depuis à la dignité de

grand Sénéchal de Sicile , & mérita de grands

employs, tant dans les négociations, que da^s

la guerre , foûs le règne de Louys de TarenH

te fils de l' Impératrice , & de la Reyne Iean-

ne de Naples fa femme . (b) Mathieu Vil

lani parle en quelques endroits de son fils- Le

mesme auteur ne rapporte point le suiet du

voyage de l' Impératrice dans la Grèce, & il

est incertain si ce fut en fuite (c) du diffè

rent qu' elle eut incontinent aprés la mort de

son mary auec Iean de Sicile Prince d' Achaïe

son beau-srere , à raison de l' hommage qu'el

le, ou son fils Robert, exigea de luy en qua

lité de Seigneur Dominant de cette Princi

pauté , qui appartenoit à Robert de la succes

sion de son pere i ce que le Prince refusa ,

quoy qu'il l'eût promis en présence du Pape.

II est mesme probable que Robert s' empara

de cette Principauté faute d'hommage, estant

constant qu' il en deuint possesseur incontinent

aprés la mort de son pere , du iour de laquel

le les dates de ses lettres Sc patentes comptent

les années de fa Principauté . qui font voir

qu' elles commencent à ce iour, ce qui me fait

croire qu'il en deuint possesseur vers ce mes

me temps.

II. Ce qui confirme cecy est que Iean Prin- £)es £)ufS

ce d' Achaïe quitta cette qualité , & prit cel- ^e puras .

le de Duc de Duras , qui luy est donnée dans

(d) les épistres du Pape Iean XXII- foûs l'an

mille deux cent trente-trpis • Ceux qui onc

écrie qu' il eût kcctte derniere par le mariaga

qu' il contracta auec la fille d' vn Seigneur de

Duras , se méprennent notoirement : car ou

tre qu' il, épousa Mathilde^de Haynaut véuue

de Louys de Bourgongne- Prince d'Achaïe»

& aprés fa mort Agnes fi {le d' Helie Comte

de Perigord , Ja ville Je Duras appartint au

Prince de Tarente , qdí s'en qualifia Seigneur ,

estant probable qu'il l'eût de ce Prince par

quelque accommodement - ( e ) Surita dit qu'il

s en empara vers l'an mille trois cent quin

ze • (/) Le titre de Duc a esté de tout temps

affecté aux Gouuerneurs de Duras foûs les Em

pereurs Grecs ; ce qui a donné suiet aux Prin

ces de la -maison de Sicile de le conferuer •

(g) yn auteur moderne écrit que les Ducs

de Duras furent nommez Carlouitz en langue

Esclituonne, à cause qu' ils tiroient leur extra

ction des deux Charles Roys de Sicile • Le

Duc Iean deceda le cinquième iour d' Auril 1*

an mille trois cent trente-cinq , ( b ) & fut

inhumé en l' Eglise de laine Dominique de

Naples , prés du tombeau de son frère Philip

pes Prince de Tarente , auec cét Epitaphe ,

Vux Vuraccnsis Regali è stirpt I o A N N E S , Epitaphe

Arque Cornes dìgnus Grauina , mente benignus , de Iean Duc

Ac Albanorum Dotninus , * Correptor & horum , de Duras.

Angelìcì Montis SanBi Dominator Honoris , * al. Corrf-

Princepidifcretus , mirapietate repletus , fífr.

Francia cui patrem etnfert , Vngaria viatrem x

SanSa de gente gêneratus vtroqneparente ,

Hic iatet illufiris , vit* clausissibi lustris ,

Anno milìeno quo Cbrifius cordesereno

Et tricenttno perfulfit , ter quoque deno ,

Quinte migrauit , cteleftia quiproperauìt .

Tertiaperftabat indiclìo qu<e numerabat . PaZ- a^s-

Oramus Chrifte cali Dux inclitus iste

Viuat in aternum "Patrem fpecuíandofupernum .

D'où nous apprenons qu'au temps de son de- £nfans de

cés il ne prenoit plus le titre de Prince d' A- fcanDuc de

chaïe , mais qu'il se qualifioit Duc de Duras , pur3S ,

Comte de Grauine , Seigneur de 1' Albanie ,

& de 1' Honneur du Mont S. Ange- 11 laissa

( a ) Math. Villani A 3. c. 6.

(b) L. j.c. 59. /. 4. ci-

(c) Ioan.XXH. PP. ttm. <j.p*rt, u Epìft-je-

eret.p-i^i- r.

( d ) Apud Rayndd. Cbron. de F/andr,

( e ) Surita Ind.

( f) Tbeopb.Epift.p. g4. Ann. Comn-

( g ) Leuncl. Pand. n. 4S. ( h ) Summmte /, 3.
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entre antres ensans Charles Duc de Duras, enleuérent le ieune Nicephore du consente-

1 3 3 3 • Louys Comte de Grauiae , duquel font issus

Ca THE- les Roys de Naples , vulgairement surnorn-

JH«E. mez de Duras, & Robert , (a) qui se qua

lifia Prince de la Morée . Charles Duc de

Duras fut décapité à Auerfa par ordre de

Louys Roy de Hongrie , comme auteur de la

mort d' André Roy de Sicile , le vingt-troisií-

me iour de Ianuier l'an mille trois cent qua

rante-sept , & fut inhumé en l' Eglise de Saint

Laarcos de Naples , en laquelle on voit fa sé

pulture auec cette inscription . Hic iacet corpus

Çettniffmì Principis , & Domini Domìni Caroli

Ducìs Duratij , qui obìit anno Domini M. CCO

XXXVII- 4'te XXIII. menfis lanuarij primee ìn-

diSitnis , cujus anima requiefeat in pace • Amen .

lacet hic tumulatus Dux Duratij vìrtutibus or-

natus . II auoit épousé Marie de Sicile fille de

Châties Duc de Calabre & de Marie de Va

lois , & eût d' elle vn fils qui mourut ieune,

& plusieurs filles , dont l'aisnée Ieanne suc

céda au Duché de Duras , comme nous ver

rons cy-aprés . Agnes épousa en premières no

ces Can de la Scale Prince de Vérone , &

en secondes Iacques des Baux Empereur de

Constantinople , Clément deceda fans allian

ce , & Marguerite fut femme de Charles die

de la Paix Roy de Sicile Sc de Hongrie.

Comtes de HI. L' Impératrice Catherine faifoit fa re-

Cephalo- sidence (b) en la ville de Patras dans la Mo-

P'e ' rée, au temps du soûleuement de ceux d' Acar-

aanìe , contre le Despote Nicephore . I'ay

remarqué cy-deuant que Iean Comte Palatin

de Cephalonic & de Zanthe se rendit maistre

de cette Prouince , aprés qu' il eût mis à more

son frère Thomas • (c) II accrût encore ses

Estats de plusieurs places qu' il enleua à Estien-

ne Gabrielopûle Sebastocrator , qui comman-

doit à cette partie de la Thessalie , qui est

voisine de Botiea • ( d) Zonaras & Scylitzes

font honorable mention de cette famille des

Gabrielopûles , en la vie d' Alexandre fils de

Léon . Le Comte Iean , auquel Cantacuzene

donne le surnom de Ducas , reçeut en fa per

sonne vn pareil traitement qu' il auoit fait souf

frir à son frère . Car Anne Paleologue sa fem

me, (e) qui est qualifiée ordinairement du titre

d' Impératrice , & estoit fille d' Andronique

Paleologue Protouestiaire ou grand Maistre de

la Garderobe de l' Empereur , craignant que

son mary ne luy iouàt vn mauuais tour , le

preuint & le fit mourir de poison ; (/) ce

qui arriua aprés 1' an mille trois cent trente-*

deux . De forte qu' elle gouuerna quelque temps

la Principauté d' Acarnanie au nom de fes

deux fils , dqnt l'aifné fut Nicephore : (g)

Edi^ PáTÎf. elle eut aussi quelques filles de son mariage

f*g i6l' auec le Despote . (£) Depuis voyant qu'il

luy estoit malaisé de la conseruer a cause des

guerres & des diuisions intestines , elle traita

auec 1' Empereur Andronique le ieune , & luy

abandonna toutes ses places , à condition que

fou fils Nicephore qui n* auoit que sept ans,

ou selon Gregoras , quatorze , épouferoit lors

qu'il feroit en âge U fille de Iean Cantacu-

xene grand Domestique , son principal & pre

mier Ministre. Ce qu'ayant esté accorde, la

Princesse Anne alla trouuer l' Empereur en

la ville de Thessalonique auec les en fans.

Mais quelques Seigneurs du pays n' ayant pû

se résoudre de se soûmettre à Andronique,

ment de Richard son Gouuerneur , & le me- 1 3 3 3«

nerent à la Princesse de Tarente , qui faifoit CATHE-

pour lors sa résidence en la ville de Patrasen ri ne-

la Morée, ainsi que Gregoras raconte - Canta

cuzene dit que Nicephore fut conduit en la

vijle de Tarente .

IV- A peine 1' année fut écoulée, que ceux Suite de

d' Acarnanie & d' Etolie se souleuerent contre P Histoire

1' Empereur , emprisonnèrent Théodore Syna- des Comtes

4ene , qu'il auoit crably pour Gouuerneur dans de Cepha-

ces Prouinces , £c députèrent vers la Princes- lonic &des

le pour la prier de leur renuoyer Nicephore , Despotes

afin de luy faire prendre possession des Etats d' Acarna-

dc son perc , 2c de leur donner en mefme nie •

temps du secours , auec lequel ils pûssent ran

ger les rebelles à son obéissance . L' Impéra

trice qui n' auoit pas perdu l' espérance de re-

couurer 1' Empire , & qui possedoit déia la

Principauté de la Morée , embrassa cette oc

casion , comme vn nouueau moyen d'y loin»

dre d' autres Prouinces • Et afin de s'attacher

plus étroitement ce Prince , elle luy accorda

en mariage l'vne des deux filles qu'elle auoit

pour lors à marier , Sc ensuite le renuoya en

Grèce auec vne armée nauale ; sur cette nou-

uelle Andronique sit marcher fes trouppes dans

1' Acarnanie, & iuy mefme y vint en person

ne quelque temps aprés , y assiégea la ville d'

Arte , pendant que le grand Domestique as-

siegeoit celle de Thomocastre , qui est vne

place maritime , où Nicephore s' estoit enfer»

mé . Les Acarnaniens s' y deffendirent géné

reusement contre le grand Domestique : mais

à la fin , quoy que l' Impératrice Catherine

eût enuoyá à Nicephore vn nouueau secours

de dix Galères, il fe laissa gagner par les bel

les promesses & les persuasions de Cantacuze

ne , qui l' emmena a Constantinople , où l' Em

pereur 1' honora du titre de Panhy neríebasle ,

ôc luy fie épouser Marie fille de Cantacuze

ne . ( i ) II demeura depuis ce temps-là en la

Cour des Empereurs Grecs ■ Cantacuzene son

beaupere ayant esté fait Empereur le crea De

spote , & luy donna le Gouuernement de quel-

Î|ue Prouince de Thrace * II se rangea aprés

a retraite du party de l' Empereur Iean Pa-

lcosogue , qui auoit épo'ssé la sœur de sa fem

me , contre Mathieu Cantacuzene son beau-

frere . Et aprés la more d' Estienne Roy de

Seruie qui s' estoit emparé des Prouinces de

Thessalie durant les diuisions de V Empire ,

foûs les Empereurs Caloiean & Cantacuzene, ò g,

il prit l' occasion des guerres ciuiles qui fur-"*' *"

uinrent en ce Royaume , & recouura 1' Acar

nanie, l' Etolie, & tout ce que son pere auoit

possédé , dont Simon frère du Roy Estienne

s' estoit rendu maistre . Mais comme il conti-

nuoie de faire la guerre dans 1' Albanie auec

le secours des Turcs , il suc tué en vn com

bat • Sa femme retourna à Constantinople,

où elle s'enferma dans vn Monastère , & y

termina ses iours , la famille des Comtes de

Cephalonie & de Zanthe, qui estoit Françoi

se, ayant pris fin en la personne de Nicepho

re • Cantacuzene racontant l' histoire de U

reuolte de ceux d' Acarnanie, dit que la Prin

cesse de Tarente estoit issue de l' Empereur

Baudouin , fur lequel la ville de Constantino

ple fut prise , & qu'elle prenoit la qualité d'

Impératrice • Gregoras dit , qu'elle estoit veuue

( a ) Froijf. i. vol. e. ifio. i6a.

(b) Gregtras /- n.

(c ) Çantacuz. I- x. C- a 8.

( d ) Ztnar. p. 147. Scjlìtz. p> 6oj,

(e) Cantac.l.i.c 3a.

(f) Çantacuz. Ib. Gregor- U Excerpt. Peta*

uij.

( g ) Çantacuz. I. t z. t. 11

(h) U1.1.CÌÌ. 34 Î5-ÎÍ-Î7-

(i) Çantacuz,.

Gregoras

l-c. 3X.Í3. V.4. c. j. a». 4Î-
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T Prince de la Morée & de !" Achaïe ; & áioû-

3 3 °' te qu'elle estoit à Pacras , lors que Nicepho-

Càthe- re la vint trouuer : ce que Cantacuzene dit

R i N E . eflre arriué incontinent aprés la mort de l' Em-

Sereur Andronique le Vieil t suruenuë àu mois

e Feurier l' an mille trois cent trente-deux •

Les Epîtres du Pape Benoist XII- nous ap

prennent que Bertrand de Baux , qui estoit

Gouuerneur de la Principauté d' Achaïe au

nom de Catherine , assiégea en Tan mille trois

cens trente-huit cette place , dont la Seigneu

rie temporelle & spirituelle appartcnoit au

saint Siège, ainsi que remarque (a) Chalcon-

dyle , qui áioûte , que le Pape estoit en pos

session d' y enuoyer vn Archeuesque qui la

gouuernoit en son nom . A cause dequoy (b)

le Pape Benoist XII. écriuit non seulement à

Bertrand , mais encore à Robert Roy de Si

cile , & à l' Impératrice , à ce qu'ils fissent

en forte que Bertrand Jeuast le siège ; & enjoi

gnit aux Eueíques de Corone & d' Aulone de

l' obliger par censure Ecclésiastique .

Ligue des y. ^u temps que l' Impératrice Catherine

Princes tcnoit la Principauté de la Morée , ( c ) les

Chrétiens sures y firent de grands degasts , & dans les

contre les j>rouinces de Macédoine ; ils brûlèrent les

Turcs.. forsbourgs de la ville d'Athènes en l' an mil

le trois cent trente-trois , & rauagerent 1* Isle

de Negrepont . Ce qui obligea les Vénitiens

d'auoir recours au Pape Iean XXII. afin de

persuader les Princes Chrétiens d'entreprendre

& de conclure quelque puissante ligue contre

eux . Philippes de Valois Roy de France ,

Robert Roy de Naples , Andronique Empe

reur de Constantinople , le Roy de Cypre,

le grand Maistre de Rhodes , & autres Prin

ces , entrèrent en cette ligue , (d) Iean de

Ghepois Admirai de France, fils de Thibaud ,

y commanda les galères du Pape & du Roy

Philippes . (e ) Iean Villani dit que l' armée

nauale estoit composée de trente-deux galères,

fans les autres vaisseaux, & qu'elle rempor

ta vne grande victoire fur les Turcs , ausquels

les Chrétiens brûlèrent deux cent cinquante

de leurs nauires , & tuèrent cinq mille Turcs .

Mais cela ne les empêcha pas de continuer

leurs courses dans le Peloponnese, où ils firent

vn tel progrés, que (/) Morbaífan , l'vndes

principaux Chefs de leur armée , se qualifioit

Seigneur d' Achaïe, Compagnon & Champion

Edit.'Paris de ì' Empereur Orchan . (g) Ce qui peut auoir

fig.z6$' donné occasion aux Suiets de l' Impératrice

dans la Morée , qui se voyoient dans ï oppres

sion , & hors d'espérance de secours , de re

chercher la protection de Caloiean Empereur

de Constantinople , qui auoit nouuellemenc

succédé à son pere Andronique le Ieune , c'est

' à dire vers l'an mille trois cent quarante-

13 44* deux - Car ils enuoyerent secrètement vers luy

Souleuemêt i« Euesque de Corone , & Iean Sidere , qui

des Suiets estoit l'vndes Gouuerneurs des places que les

de laPrinci- François tenoient en çes quartiers-là, lesquels

pauté d'A- eXp0ferent leur charge à Iean Cantacuzene

chaïe con- Grand Domestique , qui tenoitle premier rang

tre Cathe-en fa Cour, & luy promirent de remettre tou-

rinc. tes les places que les François occuppoient en

ces Prouinçes, en l' obéissance de 1' Empereur,

r,

à condition que les Gouuerneurs seroient con- 1

seruez en leurs Gouuernemens . Cantacuzene 1 3 44*

fur cette Légation fit équipper vne armée na- Cathe-

uale pour passer dans la Morée au Printemps RINE.

de Tannée fuiuantc ; mais la guerre qui fur-

uint entre luy & 1* Empereur Caloiean son

gendre , rompit les desseins de cette entre

prise ■

VI. D' autre part, Orchan Sultan des Turcs SecondeLi-

profitant de cette discorde , continua ses pro-gUC contre

grés dans l'Asie. (b) Cantacuzene se voyants Turc,

presque abandonné des Grecs, l'appella à son

secours , & luy donna fa fille Théodore ca

mariage; & auec ce renfort se maintint long

temps contre ses ennemis : ce qui donna occa

sion à l' Impératrice Anne de Sauoye , mere

du icunc Pal,eologne , qui gouuernoit 1 Etat ,

d' auoir recours au Pape Clem. VI- auec pro

messe de soûmettre 1' Empire à l' obéissance

de l' Eglise Romaine . Le Pape publia vne

Croisade contre les Turcs qui estoient dans

l' armée de Cantacuzene , prenant pour pré

texte , que s'ils profperoient dauantage ils

asseroient dans l' Italie . ( i ) En fuite dequoy

es Princes Chrétiens , qui auoient le plusd'in-

terest de rompre les desseins du Turc > &

d'empêcher fes progrés, firent vne Ligue en

tre eux , & équipperent vne puissante armée

nauale. Le Pape y fournit quatre galères, les

Vénitiens cinq, le Roy de Cypre quatre , Ni

colas Sanudo Duc de Nixia vne , les Chcua-

licrs de Rhodes six • Martin Zacharias com

manda celles du Pape , Pierre Zeno celles des

Vénitiens, Edoíiard Sire de Beauieu celles du

Roy de Cypre . (k) Le Pape inuira Robert

Prince d' Achaïe d' entrer en cette Ligue , &

de fournir deux galères , comme ayanc vn in-

terest particulier à la conscruation de Y Achaïe

qui luy appartenoit , & où les Turcs faisoient

fouuent des courses . II écriuit mesmes à ce

fuiet à l' Impératrice Catherine , qui gouuer

noit cette Principauté au nom de son fils , &

qui auoit offert de contribuer à cét armement,

&ç la pria de faire en forte qu' il se ioignit aux

autres Princes. Henry- Patriarche de Constan

tinople , Latin , Euesque de Negrepont , Lé

gat du saint Siège , fut choisi pour conduire

l' armée nauale : & parce que les diuisions qui

estoient entre le Duc Gautier & les François

d' vne part, & les Catelans du Duché d'Athè

nes, qui se faisoient appeller la grande Com-j„,

pagnie , facilitoient I entrée des Turcs dans

la Grèce , (/) le Pape luy donna ordre d' éta

blir vne bonne paix entre eux. Mais les Ca

telans n'y auoient pas grande inclination , quoy

qu'ils témoignassent beaucoup d'enuie de le

faire absoudre de l' excommunication qu'ils

auoient encourue depuis leur vfurpation . (m}

Ce qu'ils firent assez parétre , lors qu' ils priè

rent le Patriarche Henry passant par Athè

nes , d'employer son crédit à cét effet vers

le Pape Benoist Douzième . Le succès de cet

te Ligue des Chrétiens contre le Turc ne fut

pas beaucoup auantageux • ( n ) car le Patriar

che & Martin Zacharie Capitaine Génois,

qui commandoit les galères du Pape , estanc

arriuez auec douze vaisseaux de guerre à

(a) Laon. /• 5» p- 128. td'iì. Reg- Vhraoz. Uz-.

t. 3. 4. 8-

(b) liened. XII tom. 3. Ep. secret. 837. 818.

819. 830-

( c ) Epìfi. Ioan- XXII apud Rajnald. 1333.».

»3.i 333.».i3.ér/>?. 1334.» 5-6-7-8-9-'33J-

( d ) Io- XXII- tom. 9. part, z- Ep. sec- r 3 5.

( e) J. VìlUnì U 11. (. 18. D. Anton, z- part.

(ìt.zi. :.6- iy

(f) Cartvfior. bifi- /• 8. c. 16.

(g) Cantacuz. /• 3. c ir. r 2-

( h ) Giuftin. Neb- An. di Genoa l 4. Bizarr.

h 6- Hift. Gen. an 1 346» Cantacuz. I. 3. f. 87.

( i ) Bzou.

( k ) Clem- VI tom- 8. Ep. cur. 3 1- 22.

( 1 ) Clem- VI- tom. z- Epìfi. secr. 41 3.

( m ) Btacd- XII- tom. 7. Ep. secr- 14.

( n ) Cantacuz- 1. 3.C 9J\

Smyr-
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' Smyrne , que ceux de Gcnnes auoient enleué

1 3 AS- peu auparauant aux Turcs , y furent aussi-tôt

Caîhe- assiégez par Morbassan . Ils s'y deffcndirent

RI NE. auec beaucoup de vigueur , mais s'estant vn

peu trop auancez dans vne sortie , tandis que

leurs gens s amusoient au butin , les Turcs

tinrent fondre fur eux , & les deffirent • Le

Légat , Martin Zacharias , & plusieurs des

principaux Chefs y laissèrent la vie • Canta

cuzene1 dit , qoe le Lcgat fut tué en disant la

Messe en I' Eglise Métropolitaine ; ( a ) ce

qui né peut eftre , veu que les meilleurs Au

teurs asseurent que la ville ne fut pas prise en

ce temps-là par les Turcs. Cette deffaite ar-

riua le le dix-sepriéme iour de Ianuier l'an mil

le trois' cent quarante-cinq, (b) Le Pape fur

cette nòuuelle enuoya Bertrand des Baux Sei

gneur de Courtefon , pour commander les ga»

ieres du saint Siège au lieu de Martin Za

charie , & ayant nommé Raymond Saquet

Euefque de Theroueue pour exercer la digni

té de Légat en cette armée , il luy enioignit

de moyenner la paix entre Gautier Duc d' A-

thenes & les Catelans de la grande Compa

gnie - Mais le Roy Philippes de Valois n' ayant

pas voulu permettre que l' Euefque de Teroiie-

ne quittât la France , le Pape conféra la di

gnité de Légat à François Archeuefque de

Candie , & crea Mumbert Dauphin de Vienr

nois , Capitaine General du sainte Siège Apo

stolique , & Chef de i' armée des Chrétiens

contre les Turcs , par Ces lettres données à

Ville-neuue prés d' Auignon le vingt-cinquié-

me iour de lai» l'an mille crois cent quaran

te-cinq . ( c ) Cantacuzene écrit que le Dau

phin enuoya Barthélemy son Ambassadeur pour

conférer auec 1' Impératrice Anne de Sauoye,

& que lors qu' il estoit à Constantinople la

: . ville fut prise par le mesme Cantacuzene .

( d ) Les Histoires de Gennes attribuent au

".'fl. Dauphin plusieurs éuenemens arriuez en cette

' . guerre , qui doiuent estre attribuez à Martin

Zacharie. j i— ■■■ ,

VIL (f) L' Impératrice Catherine s'estant

1 3 4"* retirée en cét entre-temps en la ville de Na-

Mort de pies , y décéda au commencement du mois d'

rimperatri- Octobre l'an mille trois cent quarante-six ,

ce • peu auparauant que Louys Roy de Hongrie

arriua dans lé Royaume de Naples , pour

venger la mort funeste d' André Roy de Si

cile son frère , qui auoit esté misérablement

& indignement étranglé par les pratiques de

Edit. Tarif* la Reyne Ieanne fa femme . (/) Elle ne fut

f>ag- z6j' pas exempte . de soupçon d' auoir trempé en

cette conspiration , pour fauorifer les desseins

de Louys son second fils , qui auoit bonne

{>art dans les bonnes grâces de la Reyne qui

e vouloit épouser , comme elle fit depuis •

(g) A quoy l'on tient que 1' Impératrice fut

portée par Nicolas Acciaiuoli Gouuerneur de

Louys , & ( h ) qui auoit vn tel ascendant fur

son esprit , que la médisance du temps publioit

ouvertement , qu' 11 y auoit des amours illici

tes entre eux » .

- VIII- Robert fils aisné de cette Princesse ,

ROBÍRTj^ succéda aux droits de l' Empire, & com-

* ificnça à prendre le titre d' Empereur de Con-

-_í."íoíî ' « . i : " "'■ • '. . . b '

stantinople seulement aprés son decez , auant

lequel il se qnalitîoit Prince d'Achaïe & de I34"«

Tarente , Despote de Romanie , Comte de R O B E R T

Cephalonie & de Zanthe ■ (i) Et auec cet- li

te qualité il assista à 1' hommage que la Rey

ne Ieanne fit en présence du Roy André son

mary pour la Sicile , en l' an mille trois cent

quarante-trois . II auoit hérité de la Princi

pauté de Tarente par la mort de son pere ,

& entra dans la ioiiyssance de celle d' Achaïe,

& des autres Seigneuries situées dans 1' Empi

re , par le délaissement de Iean Duc de Du

ras son oncle . ( k ) Iacques de Sauoye fils ais

né de Philippes Prince de Piémont , réueilU

ses prétentions fur la Principauté d' Achaïe ,

laquelle il pretendoit luy appartenir du chef

d'Isabelle de Ville-Hardoûin fa mere , âc. fit

en cette année de grandes instances vers Louys

III. Roy de Naples , pour en obtenir la re

stitution , ce que le Roy luy promit , mais

elle ne fut pas exécutée • Ce qui fut cause Prétentions

/qu'il se résolut d'exposer ses droits en vente, des Ducs de

( / ) Car nous lssons que le Pape Innocent Piémont fur

VI. sollicita Roger de Pins Grand Maistre de 1 Achaïe .

1' Ordre de S. iean de Hierusalem , d' enten

dre à l' acquisition de cette Principauté de

Iacques de Sauoye , Prince de Piémont, qui

la vouloit vendre , & mefme commanda à

Guillaume de Mailly Grand Prieur de Fran

ce , & à Robert de Chaslus Grand Prieur d' < j

Auuergne , Lieutenans généraux du Grand

Maistre , de tenir rne assemblée en la ville

d' Auignon , pour pouruoir aux moyens de

trouuer de l' argent • Le Pape efperoit que cet-

ce Principauté qui estoit déchirée , & attaquée

de tous costez par les Turcs , estant en la

possession de ces Cheualiers , fe maintiendroit

aisément soûs leur obéissance , tant à cause

de leur pouuoir sor mer , qu'à cause qu'elle

n' estoit pas éloignée de l' Isie de Rhodes , ou

ils faifoieut leur résidence . Ce dessein ne fut

pas effectue , à cause du decez de Iacques fur-,

uenu peu aprés, mais bien depuis par Fernand

d'Heredia successeur de Roger.

-IX- (m) L'année fuiuante 1* Empereur Ro- 13 47-

bert épousa- Marie de Bourbon fille de Louys Mariage de

I. du nom Duc de Bourbon , & de Marie de Robert .

Hainaut . ( n ) Le Pape Clément VI- en ac

corda les dispenses le septième iour de Iuil-

let , & le neuuiéme iour de Septembre ensui-

ûant, il sut solemnellement célébré deuant les

portes de 1' Eglise de S: Iean le Maieur depag. z6$.

Naples y'-ouTvn & l' autre ayant déclaré ** More Jus

qu'ils entendoient viure selon la coûtume desgalium &■

Princes dr* Sang de France , Robert ayant JFrancerum

égard à l' illustre extraction de Marie , luy iure vtenta ,

accorda en douaire en face de Sainte Egli-jfca/ ipjt co

ît * auec vn cotìteau plié , fuiuant la coûtu-i\»>» nobis

me des Princes du Sang , & d'autres nobles dixerunt .

du Royaume , qui viuoient selon le droit des * Ver Cultel-

François , fur tous ses biens situez tant de-lum fiexum

dans que hors le Royaume de Sicile , deux iuxta more»»

mille onces d'or par an , pour en ioûyr en Regalitun &

cas qu'elle n' este aucuns enfans de son maria- aliorum no-

ge , & de mille en cas d' enfans , & si lesbllium regnl

enfaof venoient à décéder de deux mille, dont iure Franco*

il y en auroit raille assignez fur la Principauté rum viucn-

tium.
, pp-jt,.

; (a ) Cortujîor. blfl. l. 8.MÍ. Cbron. Wrsaug.

(b ) Clem- VLtom. -}.Ep.secr. 963. 969. tom-

4. Ep- 1 9 * ■ Vita clem- ri PP- 1- VìUatîl /.n.

c. 38. Matb. Villani l. 1. f, »j. Jstoiie Pìftolefi

p. 198-
( c ) Cantacuz- l. 4. c. 2. í . .1 ï '

« (d) Foliota. BUarr. Giustlm v :

(e) L Villani l. ii. c. 74.

(f) Id. An. c. jo.

fíifl. de Conftantinop*

( g ) Math. Villani 1 11. t. %. I. j. c. fi-

(h ) I Villani.

(i) Summontel. 3.

( k ) M- Quicbenon en son Hìst. gênerai, de l*

Maison de Sauoye , non encore imprimée .

( 1 ) Uìft. des Cbeual. de Maltbe /. 3. ebap. 4.

( m ) Titres de la Chambre des Comptes de Pa

ris , Armoire Bourbon. >

(d) Bzou. i 347. n, 2Í.
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* Régales,

' de Tarente , & mille fur l'Isle de Corfou ,

1 3 47. Sç fur le Comté de Cephalonie ■ Ce qui se fit

R o B E K. T en présence de Louys de Tarente ., du Duc

de Duras * Princes du Sang , des Archeues-

ques de Salcrne & de Tarente , de l' Euesque

de Muro , du Comte de Montcaycux , de V

Admirai , du Comte Camerier , de Robert de

Saint Seuerin , d' Amel des Baux , du Comte

de Caferte , de Nicolas Comte Palatin & de

Noie , du Comte de Mirabe] , de Nicolas d'

Alih Cheualier Maistre Rational de la gran

de Cour , de íean Baril lis , de Barthélemy

Caraccioli die Garasse , de Iean de Arriano,

de Raymond de Monpesat , de Iean Siripand,

de Martin Caracziol , de Gérard de Alem ,

de Pierre de Fontenay , de Léonard de Toc-

co , de Pierre de Tocco , &. d' André de Li-

gorio de Naples Cheualiers . Robert luy don

na encore depuis vn reuenu annuel de mille

cinquante onces d'or , qu'il loy assigna fur

ses terres de Tarente, d" Otrante , de Neriton

no , de Genusio , de Gallipplo , de Matera ,

de Maffafra , de yiilanoua , d'Hostunio , &

autres , par lettres da vingt deuxième iour d'

Aoust 1' an mil trois cent cinquante-cinq .

Les Seign. X. Ce contract de mariage nous découure

François vne remarque qui mérite obseruation , qui est

habituez au que non seulement les Princes du Sang de

Royaume France , mais encore les nobles & les Gen-

de Naples tilshotnmes qui s* allèrent établir au Royau-

vsoient du me de Naples , se reseruerent ia faculté d' vser

droit & des des coûtumes & des loix receuës en France ,

coûtqmes & ne voulurent point s' assuietir à celles de

prariquées ce Royaume . Ce qui se sir suiuant l' exemple

en France . pratiqué de tout temps dans les Gaules, (a)

lesquelles ayant este enuahies âc peuplées par

diuerses nations, étrangères , les peuples qui la

conquirent se conseruerent leurs loix & leurs

coûtumes • Ce quj se iustifie principalement

par les loix que les Roys Goths voulurent

estre obseruées dans la partie des Gaules, qui

estoit suiette à leur obeyssance • Car.Alariç

ordonna que les Goths naturels , ou les issus

d' eux dçmeurans dans 1* étendue de son Royau

me obserueroient la loy Gothique , qu' Eua-

rix son pere auoit rédigé par: écrit , & pu

blié *, & quant aux Romain; , on les anciens

babitanj du pays , qu' ils (croient régis & gou-

uernez par la loy des Romains : a l' effet de-

quoy il commanda à son Chancelier Anian ,

de faire pour leur rsagç vn extrait du Code

Thcodosien , qu' il fit publier à Aire l'an vingt -

deuxième de son règne , soûs le titre de Loy

Romaine . Les Bourguignons firent le meímc

gdlt. Tarif, cn la partie des Gaules qu'ils occupèrent:

pag> car Gondebaud Roy de Bour.go.ngoe arrêta en

* la ville de Lyon la loy des Bourguignons ,

appellée Gondebaude par CharLemagnc &

Hincmar , & ordonna que les affaires des Bour

guignons entre eux. , <& celles qu'ils auroient

aucc les Romains , feroient iugées suiuant icel-

Ic , & cn mesme temps fit compiler par le

Jurisconsulte Papian vn abbregé des loix Ro

maines, pour la décision des affaires des Ror

mains entre eux , & voulut que les iugemens

fussent rendus coniointeroenr, par vn Comte

Bourguignon , ác vn antre Comte Romain,.

(6) A'nfi les François laissans la loy Romai

ne pour l' vsage des originaires Gaulois , &

pour la décision des affaires Ecclésiastiques ,

retinrent pour eux leurs anciennes coûtumes,

& les loix. SaJiques , qui furent corrigées par,

les Roys Clouis , Childebert , & Chlotaire , ———-

& tournées du langage vulgaire en Latin par I *47-

Ordonnance de Charlemagne : lequel ayant Robert

reùny en fa personne tous les Etats qui ap- II.

partenoient aux François , aux Bourguignons ,

& aux Wisigoths , continua à chacun d'eux

le bénéfice de leurs loix & de leurs coûtu

mes , ( c ) qui n' estoient pas seulement distin

guées par Prouinces & par territoires , mais

encore par les races des personnes , & par vne

ancienne origine des familles , ainsi que l'on

peut remarquer dans les loix Saliques , Gothi

ques, & Bourguignonnes, (d) dans Freuegai-

rc & les actes de Dagobert , Cette différen

ce de loix s' est conseruée iusques à la déca

dence de ia seconde lignée , que V état des af

faires publiques commença à changer la face ,

à cause de 1' altération qui arriua en J* autori

té RoyaJJe , par rétablissement des Gouuer-

neurs héréditaires , où les Seigneurs dressèrent

des loix & des coûtumes particulières à leur

fantaisie . Mais lors que les François ont laie

quelques conquêtes , ils y ont touiours porté

leurs loix , comme ils firent en la Terre-Sain

te , & au Royaume de Cypre , où, ils rédigè

rent par écrit les Statuts & vfages qui estoient

reçeus , & pour la plûpart tirez des coûtumes

générées de France. Rhamusio affûte que V

Empereur Baudouin I. les fit apporter du Ro~

yaume de Hierusalem , pour les faire obseruer

dans l' Empire de Constantinople , áç régler

suiuant la teneur d'iceux les fetuices des fiefs

&. des vassaux • Par la mesme raison les Vé

nitiens, les Génois, 3ç les Pisens qui s'habi

tuèrent à Constantinople íòûs I" Empereur Mi

chel Paleologue , voulurent se reseruer la fa

culté d' v fer des loix de leuspays, & ne s' atV

fuiettirent point à celles des Grecs,

XI. Marie de Bourbon estoit pour íors véu- Prçmîermai

ne de Guy de Luzignan Prince de Galilée, riage deMj-

fils aifnéde Hugues IV. du nom Roy de Cy- rie de Boor-

pre . ( e ) Le Traité premier de ce, mariage bon .

fut passé en la Chappelle du château de Bour

bon , le vingt- neuuiéme jour de Nou€mbre/*an

mU trois cent vingt-ouit , entre frère Marc

Euesque de Famagouste & de Tortoie , Pier

re de Montolif Cheualier Bouteiller du Royau

me de Cypre, & Lambectin de Bologne Cha

noine de Famagouste, Ambassadeurs du Roy pag. 270»

Hugues , & Louys Duc de Bourbon , en con

séquence duquel les épousailles s' en firent par

Procureur en la naesme Chappelle , le vingtiè

me iour de Nouembre ensuiuant j Ce Traité- ' . -

sut ratifié par le Roy Hugues , le quatrième •, ' v 1

iour de Ianuier l'an mil deux cent trente ,

en présence de Pjerre Patriarche de Hieruse.-

lem , Administrateur de V Eglise de Ne-mode*

& autres . De ce mariage uafquit Hugues de

X<u%ignan Prirjce de .Galilée , qui fut exclus

de la succession du Royaume , par le Roy

Pierre son oncle , à cause que la representatio»

.cn ligne directe n' auoit point de lieu en ce

.Royaume^. II sé voit des Lettres de ce Prin

ce expédiées à Rome , le seizième iour de

Ianuier fan mil trois cent soixante-dix, par

lcfquejles en présence d' Amedée de Ioinuil-

Je i & de Mathieu de Humieres .Çbeualicrs.,

il renonce à la Régence & au Bail du Royau

me de Cypre , qui luy estoit déféré par les

Etats âpres la mort da fo» oncjg Pierre I.

du nom , qui .auoit lajffé vn aussi riom-i

mé Pierre . mineur de quatorze ans , comme

I

a ) Marca , , .

è ) Qefte Dagobertìc, 35, lex Saltit. 43.

C ) Cajìit.Caroli C. p. 31$. 330.

( d ) Gefta Dagoberft £. 3,35, 48. Fredtg,

24. z&. 78.

(e) Titres originaux 4e la C'hambr. des Com

ptes de Paris . . •'•'*.
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~ le plus proche parent de ce ienne Roy, s'ex-

IJ47> cufant sor ses empéchemens légitimes . II mou-

R o ber. Truc vers lan mil trois cent quatre-vingt-six

II. fans postérité, & auant Marie de Bourbon fa

mère . ( a ) Froissart s' est mépris lors qu' il a

crfl que Marie eût la qualité d' Impératrice ,

à cause de son alliance auec le Prince Guy

son premier mary •

Robert en. XII. A peine l' Empereur Robert eût ache-

uoié prison- ué les solemnitez de son mariage, qu'il se vit

nier en priué de la conuersatlon de sa nouuelle épou-

Hongric « Te. (b) Car le Roy Louy s de Hongrie estant

entré à main armée dans le Royaume de Na

ples , nour Tanger la mort d' André Roy de

Sicile ion frère , il fît arrêter ce Prince, qui

l' estoit venu trouuer en la ville d' Auerfe auec

son frère Philippes , Charles Duc de Duras,

' Louys & Robert frères de ce Duc , quoy que

. d'abord il les eût reçen & traité assez ciuile-

ment ; & ayant fait décapiter le Duc de Du-

cas , il fit conduire les autres en Hongrie •

( c ) L' Impératrice fa femme se retira au mes-

me temps du Royaume de Naples , à dessein

de retourner en France , & passa par Floren

ce , où elle fut receuë auec tout 1! honneur

Îoslìble, & logée Sc deffraiée splendidement,

.a commune de Florence écriuit ensuite au

Pape Clément VI. en sa faueur , pour le prier

de s' employer vers le Roy de Hongrie, pour

la déliurance du Prince son mary , & des au

tres Princes du Sang de Sicile • ( d ) Et elle

mefme ayant pris resolution en l' an mil trois

cent quarante-huit de passer en Hongrie , pour

solliciter la liberté de son mary , elle en sot

détournée par le Pape, qui luy donna áuis qu' il

estoit à craindre que l'on ne luy refusât le

Siassage dans ce Royaume . ( e ) Robert , &

es autres Princes de Sicile demeurèrent étroi

tement gardez l' espace de quatre ans & plus ,

& iuíques en Pan mil trois cent cinquante-

deux., que la paix ayant esté conclue entre le

Roy Louys , & la Reyne Ieanne de Sicile,

par T entremise du Pape Clément ils furent

, deliurez & mis en liberté vers le mois de Se-

Edit. Tarif. ptembrC) 14 rançon dont ilsestoient conuemis,

fi' *7** leur ayant esté remise par le Roy da Hon

grie à la recommandation & à la prière du

Pape • En suite dequoy Robert , Philippes son

frère , & Louys de Duras arriuerent à Veni

se, Sc prenans leur chemin par Rome , vin

rent au Royaume de Naples . Robert de Du-

Robert ras (lul k qualifioit Prince de la Morée , vint

Prince de la en France , où estant arriué , il appella en

duel Louys Roy de Hongrie , luy imputant

d'auoir à tort & fans raison fait mourir son

frère • II se trouua incontinent aprés à la sui

te du Roy Iean en la funeste bataille de Poi-

ctiers , où il perdit la vie en combattant vail

lamment. (/) Robert estant retourné - en Ita

lie , châcun apprebendoit qu' il ne remuât , Sc

qu' il n' excitât quelques troubles contre le Roy

Louys (on frère , qui auoit épousé la Reyne

Ieanne , St auoit este la principale cause de sa

détention par l' assassinat commis en la per

sonne du Roy André , dont il auoit esté l' au

teur: (g) mais Nicolas Acciaiuoli , person

nage de grand esprit , qui fut depuis grand Sé

néchal du Royaume , soûs la conduite duquel

)' vn & l' autre auoient esté éleuez , fit si bien

qu' il moyenna vn accord entre ces deux Prin-

Mofée •

ces , persuadant au Roy Louys de faire part

à Robert son frère aisoé du Gouuernemenc du M f ?.

Royaume , & d'augmenter ses appennages R o B E v. T

dont il pût subsister, & viure honorablement, IL

Sc entretenir la dignité d'Empereur. -

XIIL' (h) Quelque- te m ps aprés le Roy Institution

Louys son frère institua vn Ordre de Cheua-<ie y Ordre

lerie , dit del Modo , ou du saint Esprit au ju Nœud.

droit defir , qu' il composa de trois cent Che-

ualiers , auí'quels il fit porter sor la poitrine

vn Nœud d' or ou de pierreries en signe d'étroi

te & cordiale amitié . La première cérémo

nie s'en fit le iour de la Pentecoste , en mer

moire de ce qu'à pareil iour il auoit esté cou

ronné Roy , òc se passa auec de grandes ma

gnificences, tous les Cheualiers estant reuétus

de cottes d' armes de mefme couleur, rehaus

sées de perles & de pierres pretieufes • Le

Prince Robert estoit lors absent , & le Roy

luy auoic reserué vne de ces cottes d'armes,

& vn nœud de grand prix . Estant arriué à

Naples, il le pria d'accepter cét Ordre , &

luy présenta la cotte d'armes & le nœud;

mais Robert refusa de vestir la cotte d'armes,

& la donna , ensemble le nœud , à vn de ses

Cheualiers , disant au Roy , que quant à luy

il portoit le nœud de l' amitié fraternelle au

cœur . Cette réponse piqua vn peu le Roy ,

mais comme il estoit d'vn naturel timide, êc

d'ailleurs ayant du respect pour Robert qui

estoit son aifné , il dissimula ton déplaisir , de

n' en témoigna aucun ressentiment • Car en

ce mefme temps le Duc d' Athènes ion beau-

frere ayant suscité à Robert vn diffèrent auec

Dom Diego de la Ratta Catelan de nation,

& Comte Chambellan du Royaume ©c de Ca-

serte , qui estoit sort bien venu du Roy pour

sa fidélité ; le Roy pour déférer aux sentimens

& à la passion de ion frère , non seulement

chassa le Comte de la Cour , mais encore ac

compagna Robert auec quelques troupes , pour

le pourfuiure iufque dans ses terres , où il s'

estoit retiré . En laquelle expédition 1' vn & . -

l'autre acquirent peu d'honneur , ayant esté""*' '

obligez d'abandonner le Comte , qui aprés

auoir fait diuerses courses iuíques auprés de

Naples , retourna en son Comté , où il vécut

en paix.

XIV- Le rang que Robert tenoit dans le ** Empe-

Royaume, fut cause qu'il ne songea point à reurRobert

faire aucune conquête , ny de passer dans la nommé de-

Grece durant tout le cours du Règne de son uant 'e.R°y

frère , aimant mieux viure en repos dans ses de Sicile •

Etats où il possedoit de grands biens , & où

le titre d' Empereur , quoy qu' imaginaire ,

îoint à son droit d'aifnesse, luy conscruoit la

prerogatiue fur le Roy Louys son frère puis-

né , que de s' engager dans de fâcheuses guer

res , ôc dans des entreprises, dont les éuene-

mens estoient incertains. Ces avantages d'hon

neur se reconnoissent par ( ì ) la Commission

du Parlement de Paris , du deuxième iour d'

Aoust P an mille trois cent cinquante-cinq ,

addressante au Roy d' Arragon , à ce qu' il fie

iustice à 1' Archeuefque de Salerne Ambassa

deur de l' Empereur , de P Impératrice de Con

stantinople , & du Roy de Sicile , qui auoit

esté dérobé & pillé fur mer par les Arragon-

nois ; à faute dequoy , il deliureroit fa Com

mission de Marque & de représailles ; auquel

( a ): Froissart, 4. vol. Cb. 6 j. 88.

( b ) tivvrotz- Ptol. de Luc* .

(cV Villani l, i*. c. 114.

(d ) Bzouius .

(e) L VMtnì l. rx. c m. if, Villatú l. f.

e. j./- a.f.<4- /• J.<.4«- 47-

Hift. de Constantin*f.

( f) M. Villani l. ?• c, 6. L 4- «. 30» L io.f.

100.' "> ' )

(g) Cltm. VI PP.l- 11. Ep. 911, ■< 1

( h ) M. Villani /. ?. c. 79 . Traits Jís. de sjfl-

stìtut. de f Ordre du Nœud. :».v> \ • 1 ;

( » ) fyg'st- de Parlement Olim , -, \ í

S ij
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acte J' Empereur & l' Impératrice de Coufrao-

tinople sont nommer deuanc le Roy de Sici-

-eHè'.est qualifiée Impératrice. Theodftre estant 1

R o b e r t le . Par fa longue détention dans Ja Hongrie ,

H- & son se iour an Royaume de Naples , Ja Prin

cipauté d' Achaïe & de la Morée demeura

fans deflenfe , & exposée aux incursi ons des

Turcs . (*) Les places que les Grecs y ie-

noient ne furent pas exemptes de leurs raua-

ges , ce qui obligea 1" Empereur Iean Canta-

curene d'enuoyer en l'an mille trois cent cin

quante-trois le Despote Manuel son fils puií-

né dans la Morée , pour donner ordre aux af

faires , '& tâcher de rétablir le déplorable état

de cette Prouince déchirée d'ailleurs par les

diuisions & les guerres intestines de diuers pe

tits Princes qui la possedoienr , en forte qu'el

le estoit presque depourueuë d'habitans. Ma

nuel Cantacuzene fit d' abord alliance auec

les François qui obeïssoient au Prince d' A-

chaïe , (c'est ainsi qu' ils appellent la Morée )

établit la concorde entre les Gouuerneurs des

places , & purgea la mer des Py rates Turcs

qui 1' infestoient . Mais ayant donné la condui

te de fes vailseaux à Lampude , ce Seigneur

Grec se reuolta contre luy , s'allia des Fran

çois, & entreprit de le chasser de la Morée .

Toutefois Manuel fit si bien que les Grecs.

l' abandonnèrent , & se rangèrent derechef soûs

son obéissance , & que les François qui estoienc

fuiets du Prince quittèrent son alliance, trait-

terent auec luy , & furent depuis bons amis ■

Ensuite dequoy Manuel les assista , tant con

tre les Turcs , que cohtre Roger de Lauria

qui commandoit aux Cateians de la Beotie •

Despotes de XV. Manuel est le premier des Grecs qui

la Morée . ayt pris lc titre de Despote de Ja Morée , ou,

du Peloponnefe , qui luy fut donné par son

pere vers l'an mille trois cent quarante-neuf.

. .r (b ) Chalcondyle & Phranzes h qualifient

t. au, Parti, Duc de Misithra % ou de sparte , qui estoit Y an-

Pa£**73- çienne & fameuse Lacédémone . (c) La fille

de Iean de Luzignan , qui fut depuis Roy d'

Arménie, & que les Auteurs Grecs nomment

ordinairement Sire - Iean , luy fut accordée

en mariage du viuant de l' Empereur Andro-

nique le ieune . Le Traité ayant esté rom

pu , il épousa vne Dame de Bulgarie, (d) âc

mourut le iour de Pafques , l'an mil trois cent

quatre-vingt • U este pour successeur au Despo-

tat de Sparte (r) Théodore Paieologue , fils

puisné de 1* Empereur Iean Paieologue, lequel

voyant qu' il ne pouuolt pas dessendre âc garder

ses places contre Baiazet Sultan des Turcs ,

rendit aux Cheualiers de Rhodes la ville de

Sparte , & celle d' Argos aux Vénitiens . Mais

les habitans de Sparte n'ayant pas voulu ac

cepter le gouuernemcnt des Cheualiers , il suc

contraint de la reprendre . Estant decedé fans

enfans légitimes , (/) Théodore Paieologue

Despote de Se ly urée son neueu fils puisné de

1' Empereur Manuel , tint cette Principauté .

(|) II épousa Cleope de l' Illustre famille des

Malatcstes en Italie , qui. deceda l'an mil qua

tre cent trente-trois , en Y honneur de laquel

le ( b ) le Cardinal Bessarion , & ( i ) Geor

ges Gemiste firent des oraisons funèbres , où

mort <de peste en l'an mil
quatre (cenif 'qua* *3 J3-

rante-huit, son frère (*) Constantin luy "suc- R OÊ EKt

céda , & ccluy-cy ayant efté éleué à -Y Empi* U-

te , (/) Demetrius son autre frère ;fof íalt

Despore de Sparte !t, soû* leqnel Ma-ho'míît sfy

se sendit maistre de toute la Môtêe-, prenant

l' occasion des diuisions qui estoîerït ftttte De

metrius. & Thomas son frère < ■■>'i J\ ■''

XVIi Les Ven«iens & ìet Genryfc eftoient>. re ^

touiours en guerre, (m) & mesVnes! il fe^^Me„rep0M

vn combat naual entre eux , où Its Génois 6

qui alloient en marchandise perdirent dix Ga

lères île quatorze qu' ils auoient, soûs la con

duite de Nicolas de Magnerri , les autres qua

tre se sauuerent au Port de Chio . Philippes

Doria Podestat de la part de la Republique de

Gennes en cette. Isle , fie incontinent armer'

neuf Galères , & pour tirer fa reuanche des

Vénitiens, vint assiéger la ville de Negrepont ,

la prit êc la pilla , & obligea le Podestat Tho

mas Viaro de prendre la fuite . Trois autres

Galères de Chio prirent en mesme temps fur"

les Vénitiens l' Isle & Je château d* Oa. (n)

Les Vénitiens d' autre part commandez par

Nicolas Pifan, firent Voile auec quatre Galè

res vers le Bourg deGalatha, que les Génois

tenoient ,& le suprirent de nuit, mais ie iour

estant venu , ils en Turent rechassez . Ils y

mirent ensuite Je siège , âc firent alliance auec

l' Empereur Iean Cantacuzene qui tenoit Con

stantinople , par l'entremise de Iean Delphin ,

qui y sut enuoiç à cít eflèt . Sur cette nouoel-

le, les Génois cnvoyerçnt Payen Doria auec

vne armée nauase.vers Constantinople, lequel

ayant rencontré les Vénitiens qui auoient le-

ué le siège fur Y àuis de son arriuée , leur don

na la chasse iusqoes en l' Isle de Negrepont ,

où il les tint quelque temps assiégez , mais

se deffiant de venir à chef de son entreprise ,p4£, 174.

H continua son voyage vers Galatha , où Can

tacuzene continuoit le siège , & aprés auòir en-

leué en chemin la viHc d' Heraclée , 11 l' obli

gea de se retirer • ( 0 ) Nicolas Pífan se voyant

dégagé des Génois , partit aussi tôt pour Ve

nise , équippa vne aune Hotte composée de soi

xante Galères , dont il y en auoit quarante-

quatre des Vénitiens , & vingt-six des Cate

ians , que lc Roy d' Arragon auoit enuoyé pour

se ioindre aux Vénitiens , en fuite du Traité

fait auec eux à Barcelone au mois d' Aoust ,

l' au mil trois cent cinquamo-vn . (p) Ponce

de Sainte Paix, mal nommé par aucuns de S-

Paul commandoit les Vaisseaux Cateians, , &

auoit ordre d' obeïr en tout à Pifan . S' estant

mis en mer, ils arriuerent en l'islede Sapien-

za , où l' armée nauale de Iean Cantacuzene

Empereur commandée par Constantin Tarcha-

niote Admirai les ioignit- Payen Doria estoit

çependant au Port de Calcédoine , vis à vis,

de Constantinople . Les deux armées estant

venues aux mains, les Génois furent d'abord

dessaits , mab comme les Vénitiens & les Ca

talans les pourfuiuoicnt , ils tombèrent dans

des bancs de fable , qui sont aux «nuirons

de Constantinople, où ils perdirent vne parti*

. N M

( a ) Caniaeift, /. 4. e. r 3.

( b ) taon, l. 1. Pbranzl. t, e. t 3.

(c) Cantac.L Z. C %i. 48. Grevermi .

( d ) Cbron, Vtneto-Byz.

( e ) Vbranz- l- I- c. 1 5. 19* 20- Laon, A »,

( f) Vbranz. /. a. C, I- 1 1 • 1 9. Dhc.u c. 2^.

(g ) Ducas c 20- fbranz- i. 2. c 1 o.

( h ) Rob. Ctnftant.

( i ) Mat. dt GtorgHi .

( k ) Pbrtnz- 1- »• e. 1. ». 9. Loch. /. j.

( 1 ) VbranZ' Lao».. Spandug. Tìus II. In Eurepa

Georg. Trapezunt. & al.

(m) Gïuíìia- An. 1 ISO. Bizarr.I. 2, de beì-

lo Vtntf, Folktal. 7. Surita Ini. ijjl. IJ52,

*48*#M. 135a. Bzou. i?j4.

(n) Cantacuz-i. zî. it. 32.

(o) Giustin. I 4. 135*. Folitta /. y. Sa~

bellic

{ p ) C«ntac. /. 4. 5 1 , Surha l. 3. Ind. Sab.

Blond.
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Religion Romaine, &de se ioindre auxPrin-

ces Chrétiens qui se deuoienc trouuer à The- 1 3 5" 5 -

bes , ptfur conclure vile L'gue contre les Turcs .Robert

Ses eníans prirent le surnom de Paleologue , II-

ou du moins le ioignirent au leur, à cause de

cette illustre alliance ; entre lesquels surent

Jacques Seigneur de Metelin , (d) Sc Nico-

las Seigneur d' Ene , ou d' Aenos en Thrace .

l'ACQjrjss GATTILVSio Seigneur de Me

telin tìls de François , est renommé particu

lièrement dans (e) nos Histoires , pour les

bons offices qu' il rendit au Comte de Ne-

uers, & aux autres Seigneurs François qui fu

rent pris à la bataille de Nicopoli l'an mil

trois cent quatre-vingt seize , vers Baiazet Pre-

micr du nom , auec lequel il auoit alliance ,

ayant employé nou seulement son crédit pour

leur iiberté- , mais encore fourni les sommes

exceslìues qu' ils surent obligez de payer pour

leur rançon, ôc les vaisseaux & autres choses

-nécessaires pour leur retour en Fnance. Ie ne

fçay pourquoy (/) Froissa rt , qui rend ce té

moignage de luy , dit qu'il estoit issu des Ducs

<T Auftriche , n' est qa' il ait voulu dire , qu il

leur appartenoit du chef de fa femme , à cau

se de laquelle il estoit parent d' Enguerran Se

ptième du nom Seigneur de Coucy , comme '*■■

jl assûre au mesme endroit, (g) dont la me-. ■

re Catherine estoit fille de Leopold Premier

du nom Duc d' Austriche i Car (b) ailleurs

parlant de la femme du Seigneur de Metelin ,

il dit : Qu' elle estoit mult reuerente , & fauoit

honneur tout ee qu' on en peut faire , tir estoit

Dame pourueuë & garnie sur toutes autres , tant

qu' en la contrée de Grèce : Car de ieuneffe elle

auoit esté nourrie , if introduite en V Hoflel de

V Empereur de Constentinoble auec Madame Ma'

fie de Bourbon . Si j auoit grandement appris

& retenu ; car en France tous Seigneurs & tou

tes Dames font trop plus honorables , & mieux

pourueais . Ensuite il áioûte , comme cette Da

me traita les François qui se trouuerent en

l' Isle de Metelin au retour de leur prison ,

auec toute la courtoisie imaginable ■ D'où

jur*, vaisseaux . Sur cela les Génois qui

I;í T3« $a#oicnt les routes de cette mer , retourne-

Ros* R. I re'nç sof eu* , acheuerent de les deffaire , ôc

IL oblitèrent les Grecs de se retirer au Port de

Constantinople . Cette bataille naualc se don

na le neuuiéme iour de Mars , l'an mil trois

• cent cinquante deux , & affoiblit notablement

les forces des deux partis . Paul de Sainte Paix

estant mort peu de temps aprés de regret de

la perte de les vaisseaux & de ses hommes,

Bonanat Dezcoltis fut éieu en fa place pour

commander les Catelans . Mais Cantacuzene

voyant que les Génois auoient eu 1' áuantage ,

& qu'ils auoient fait alliance auec Orchan

Sultan des Turcs qui leur auoit enuoyé du se

cours , & que les Vénitiens rçsusoicnt de re

tourner au combat , il fit fa paix auec eux »

Xej Vçpítiens estant de retour à Venise , equipr

perent derechef vne nouuelle armée naualè de

quarante-cinq vaisseaux foûs la conduite de

Piían , comme firent les Catelans foûs celle de

Bernardin de Cabrera ? Ceux de Gennes firent

aussi vn, nouuel armement de soixante galères

foûs ;la.charge d'Antoine Grimaldi , lequel

ayant attaqué les Vénitiens vers Largherio

en..l' Isle de Sardaigne , fut deffait par eux,

ayant perdu quarante-vn vaisseaux , les autres

ayant pris la " fuite vers Gennes .^Cetce perte

alarma tellement les Génois , qu'ils furent

obligez de prendre la protection de Iean Vif-

ronti Archeuesque & Seigneur de Milan, qui

leur enuoya pour son Lieutenant gênerai Guil-

— ìaume Marquis de Pallauicin , foûs lequel les

13J4» Génois ayant derechef mis en mer foûs le

commandement de Payen Doria , deffirenc

les Vénitiens & les Catelans vers Modon en

la. Morée » Nicolas Pifan chef des Vénitiens

y fut fait prisonnier auec cinq mille quatre

cent des siens • Ensuite de cette victoire les

Génois enleuerent l' Isle de Parenzo aux Vé

nitiens . Finalement la paix fut conclue i

Edit. "Paris ce* »deuK> Républiques par 1' entremise durPa-

pag.ijj. pe Innocent l'an mil trois cent «toquante-'

Seigneursde XVII- (*) En cette mesme année 1' Erri-

risledeLes*?**611' Iean Paleologue donna fa fille en ma-!

bos. nage fr François Gattilusio , noble Génois,

pour récompense des feruices qu' il luy auoit

rendu dans les guerres contre 1' Empereur Iean

Cantacuzene son beau-pere , auec l'Isle de

Lesbos , ou de Metelin pour dot . Ce Seigneur

estoit party de Gennes auec deux Galères

équipées en guerre , & faisoit voile dans l'Ar-

. » chipelagc , à dessein de profiter des diuisions ,

& des guerres ciuiles des Grecs , 6c de leur

enleuer quelque Isle . Mais fur les belles pro

messes que l' Empereur Iean Paleologue luy

fit, il s'engagea dans son party , ayant esté

depuis ce temps-là à fa fuite , & en fa Cour •

( b ) Car en 1' an mil trois cent soixante-neuf

il 1' accompagna au voyage qu'il fit en Italie,

& sot présent à la profession de foy qu' il fit

à Rome . ( c ) En 1' an mil trois cent foixan-

te-douze, 6c encore deux ans aprés , le Pape

Grégoire XI- l' exhorta de donner son entre

mise , pour persuader les Grecs d'embrasser la

T on peu recueillir que cette Dame auoit esté pa„, 2y£.

éleuée en la Cour , ou à la íuite de P Impe-

ratrice Marie de Bourbon femme de l' Empe

reur Robert Prince de Tarente-

-XVIII- II est incertain si ce fut Iacques Sake

Gattilusio Seigneur de Metelin , ou son suc- Seigneursde

cesseur , comme il est plus probable, ( i) qui lyictelin.

vînt trouuer Mahomet Premier du nom au *

siège de Smyrne en l'an mil quatre cent trei

ze , & qui enuoya vers l'an mil quatre cent

vingt-cinq ses Ambassadeurs à Amurat Second ,

pour confirmer les Traitez de paix & d'al

liance qu' il auoit auec les Turcs , aufquels H

payolt tribut tous les ans . Tant y a que le

successeur de Iacques fut François G at-

tilvsio II. du nom , qui est appellé cousin

de l' Empereur dans vn (*) formulaire d'épî

tres .' ( / ) Galcondyle semble luy donner le

nom de Palamede , peut-estre au lieu de Pa

leologue ; ( m )iT?hranzes le nomme Notaras

•Paleologue Gattilusio , (n) Ducas V appelle

Dorin Gattilusio , & áioûce , qu' il deceda le

'i i 1 ■ J. ■ »

(a) Laon, lie. Ducas c n. ra. M. Vìllani

/•4- f- 4Js l'-V e' Uunclau. Paxd. n. r $8.

Spandugin. délia orig. de Princ. Turchl , Pìus II.

in Asm- Hist. Polit, f.%i- Gikstin.l.^. BJzarr.

de bello Veneto l. 2. Folìeta l. y. Sabell. dec t.

Rajnald, t JJ6* ». 3 J« •v

(b) Bzou. 1569- n- 5. .".-.' » 1

(c) Bjwk. Rajnaldnw

(d) Codin. Goarìp. 45 §. ed. Reg-

(e) Hist. de Marefcbal Eoucicaut part, i.cb.iî.

fj> ' louius in Baìazete \. '

( f) Frois tom 4. ch- 8j.

( g ) A. Ducbef. en P Hist. de la Maison de Cm-

cjl- -j-cb- j. . v

(h) Tom. 4. ci. 8*. . ' .'."." {

(i) Ducas c. 2i. 29- 44- '

( k ) Api Goar. ad Codin, p.^x;.ed. Reg. ,

(1) Laon.l.9. ■'*■

( m ) Pbranz. I. x c- 17. '' ' "

(n) Ducas c- 43-44-

i
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Seigneurs

d'Oenos .

Edit. Paris

pag-nj.

Seigneurs

des deux

Phocées .

r trentième iour de Iuín Lan mil quatre, cent

cinquante-cinq - II laissa entre autres ensans

T Dominique Gattilusio Ssîgneur de Metelin ,

( a ) Nicolas Seigneur de í Isle de Lemnos ,

(b) Eugénie qui deceda 1c premier iour de

Iuin Tan mil quatre cent quarante , & Cathe

rine qui épousa au mois de Septembre l'an

mil quatre cent quarante-deux Constantin Pa-

leologue Despote de la Morée , depuis Em

pereur de Constantinople , & deceda la mes-

me année sans ensans, (c) & vne autre siile

qui fut iointe par mariage à Scander ou Ale

xandre Comnene Empereur de Trebizande,

qui en eut vn fils nommé Alexis Comnene •

(d) Dominiqve Seigneur de Metelin épou

sa vne Dame de l' Isle de Chi.o : Mahomet

IL du nom enleua fur luy en l'an mil qua

tre cent cinquante-cinq la ville de Phocée la

vieille , dite auiourd'huy Eoglia vechìa , &

prie Tannée suiuante J' Isle de Lemnos fur

son srere Nicolas . (e) Deux ans aprés Ni

colas s'empara de l' Isle de Metelin fur son

frère ; & V ayant tenu quelque temps en pri

son , il le fit étrangler , faisant croire aux ha»

bitans qu'il voulut liurçr cette Isle aux Turcs',

& quitter fa religion pour embrasser le Ma-

bumetisme • Mais il ne fut pas long-temps

possesseur de son vsurpation , car Mahomet ,

soûs prétexte de venger la mort de Domini

que son vassal , vint en V an mil quatre cent

soixante-deux assiéger Metelin , qu'il prit apres

quelques, mois de siège , . & fit coupper la to

ste à Nicolas .- Cambioi le nomme François.

II renferma aussi dans le Serrai! V Impératri

ce de Trebizonde fa soeur , qui estoic d' vne

rare beauté , laquelle il auoit pris peu aupa-

rauant- (f) Les puifnez des Gattilusij de Me

telin possédèrent encore la ville d' Enos en

Thrace vers le fleuve de Maritze ; les habi-

tans de cette place qui s'estoieot reuoltez con

tre leur Gouuerneur , ayant appellé les Sei

gneurs de cette Isle à, leur secours., & s' estant

donnez à luy . (g) Nicolas fils, puifné de

François Premier du nom Seigneur de Mete

lin , est qualifié Seigneur d'Aenos , & oncle

de François IL. Seigneur de Metelin , dans le*

formulaire d' Epîtres . (b) Les Seigneurs, d.'

Aenos tinrent aussi 1* Isle d'Imbros, qui leur

fut donnée pat Mahomet l'an 145;. à. la char

ge de deux mille Sultanins de tribut par an.

(i) Le mefme Sultan reprit toutes les places,

fur Lucio Gattilusio , que Chalcondy le quali

fie cousin du Seigneur de Metelin - (k) Phran-

zes dit, que la ville d' Enos appartenoit aux

Melissenes ; de sorte qu'il semble que ce fui

sur eux que les Seigneurs, de Metelin I' vsur-

perent .

XIX. Les Gattilusij, surent encore Seigneurs

de T ancienne Phocée , (/), qui est vne ville

d' Asie prés de Smyrne , tç, voisine de l' Isle

de Metelin , dont ils se rendirent maistres soûs

T Empire du ieune Andronique • ( m ) Maho

met la prit fur eust en l'an mil quatre cent ~~

cinquante-cinq , ainsi que ie viens de remar- * 35)'

quer. C'est cette ville dont les habitàni fpni. R. O í E R. T

derent autrefois la ville de Marseille en Prp> U«

uence . Quant à la nounelle Phocée dite Fel

glia noua , (»} qui est distante de l'-arictenne

de trois ou quatre heures de chemin \ f è.J '

le fut bastie par les Génois , lesquels ayant

pris à titre de ferme de V Empereur Michel

Paleologue la montagne voisine qúl rapporte

l' alun , dont ils faisoient grand trafic dans 1*

Europe, pour se mettre à couuert des courses

des Turcs , y bastirent premièrement vn châ

teau , qui s'accrût auec le temps en rne' vil

le grande & forte . Us y enuoyerent des Po

destats, ou Gouuerneurs , quigàrdoicnt la pla

ce au nom de la Republique . Pachymeres

faic mention de Manuel Zacharias noble Gé

nois , qui auoit ce titre soûs Y- Bmpire de

Michel, & parle amplement du profit qá' il

faisoit de l' alun • {p ) André Catagnà eût 1*

mefme qualité soûs Andronique , & aprés luy

(?) Iacques Catagna (r) qui eût pour succes

seur Dominique Catagna fils d' André, lequel

auec vne armée nauale qu'il manda de Geo-

nés, & le secours des CheuaJiers deRtíode»;

& du Duc de Naxi ou Nicsia, vint descend»

en l' Isle de Lesbos, mit le siège deuant Me

telin , la prit , & le surplus de 1* Isle ; S'I*

reserue d' Eresse & de Methymne- Mais P Em

pereur Andronique ie ieune equippa inconti

nent vne armée nauale , & s' estant a!l ó à

cét effet de Sarchan Prince Turc , qui auoic

ses états dans ces quartiers de l' Afie , <jáÈ

auoisinent cette Isle , mit Je siège deuant Me->

telin , cependant que Sarchan assiegeort la vil

le de Phocée . Enfin la paix se fit entre eux;,

& par le Traité , les Génois furent obligei'

de quitter ce qu'ils auoient pris en l'islede

Lesbos : ce qui arriua vers Pan mil trois cent

trente-quatre. Dix ans aprés (f) ceuxdeGen-

nes prirent la ville de Smyrne, qui est voisi

ne de cette place fur Amer Sultan de* Turcs.

Depuis soûs l' Empire de Iean Cantacuzene

(t) vn noble Génois de la maison de Cibo

gouuernoit la Phocée , lequel ayant fait vne

entreprise sur Cbio , qui estoit possédée par

les Iustinians , fut tué en vn combat • Ensuite

(u). Iean Adorne tint cette dignité , qui don

na ses vaisseaux à Amurat , pour passer toutes

ses trouppes dans la Thrace , àc aprés fa mort

( x ) Perceual Pallauicini . ( f ) Finalement ^^^^

Mahomet II. la prit fur les Génois « 1 - 1 ' 1

XX. L' Empereur Robert faisoit cependant 1 3 5 T *

sa résidence ordinaire au Royaume de Na-si"£- 17!.

pies , ( z ) où le Comte de Minerbin , surnom

mé le Paladin , s' estant reuolté contre Louys

Roy de Sicile dans la Prouince de la Pòûii-

le , ce Prince y ayant esté enuoyé auec des

troupes , l' assiégea dans le château de Mate

ra; & rayant obligé de íe rendre à fa mer-

cy, il le fit pendre aux murailles de la place,

( a ) Ducas t. 44. 45-

( b ) Pbranz. ib.

( c ) Laon. U 9- (3 10.

(d) Ducas c- 44. 4J.

( e ) Ducas c. 4 $ . Plus IT, in Asia c 74. Span-

dug Laon. I. io- Cambin- l. \. ter. Turc Bi-

zarr.li}- Hift. Gen.Ann Turc Leunclau- Vand-

n. 32. 1 38.

( f ) Laon. L io. Ducas e. 44.

( g ) Codln. Goori .

( h ) Ducas c 44.

( i ) Laon. I. 9. 10.

( k ) Phranz. I. %. 4. ».

( 1 ) Cantatuz. I. %. c. 13. /. 4. c. II. ia> 44-

(m ) Ducas c 17. 44.

( n ) Hìst. Polit.

( o ) Ducas ç. zj. Vacijm- h y

( p ) Cantacuz. /• 2. c. I J.

( q ) Ducas c. zo-

(r ) Cantacuz. I. 2. r. 29. Jo. 31. Nìcephor.

Gregor. L \i. La0n*l.io.

(f) Cantacuz. U i-c (S- 95.

(t) Id. /• 4. C-I2.

( u ) Ducas e. 2e. zj.

(x) Id.c 28.

(y) Hist- Polit. Sabelllc*

(z ) M. Vilhtifi'j.ti j7. 98.
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fi íc ensuite chassa du Royaume ses ensans > qui

13 J S. vouloient par de nouueaux mouuemens , tirer

R o b R. R T vengeance de la mort de leurpere; ce qui fe

H- passa en 1' an mil trois cent cinquante-sept,

(*) L' année suiuante le Roy de Hongrie en

flé des victoires qu'il auoit remporté fut les

Vénitiens , & de la prise des .villes de Spala-

trq , de Trau , de Zara , & autres dans la Dal-

matie qui leur appartenoient , ayant rçsolu d,'

assiéger la ville de Treuigi par mer &. par

terre , enuoya en Sicile vers J' Empereur Ro

bert » pour le prier de se mettre en mer auec

vne armée nauale , & de le venir ioindre dans

1 « la Lombard ie . Estant de retour de cette ex-

j 3 e «t pedition , ( b ) il eût à démêler ay$ç le Com

te de S. Agathe n Ce Comte esloit fils de

Charles Artu, dont les biens auoient esté con

fisquez pour auoir trempé en la mort du Roy

André , entre lesquels estait le château de

— ' auoit

nné à

ìteau

ayant esté pris par le Comte , ï Empereur vint

auec mille cheuaux dans ses terres à dessein

de s'en rendre le maistre ; mais le Comte

estant porté & fauqrisé par le Roy , ù fuç

obligé de se retirer sans rien faire , ( c ) En

1* an mil trois cent soixante le Duc de Duras

s* estant soûleué contre le Roy Louys , qui

auoit pour luy de grandes auersions, & estant

entré dans la Ppíiille auec des trouppes q u* U

_ auoit mis fus, pied , Robert fit tant vers le

"» c r 'ri-.S- S -. ~

 

I *óO ^rerc » 1U' consentit, à vn accom-

* ' mpdement . ( d) Vers ce mesme temps Nico

las Acciaiuoìi grand Sénéchal de Sicile fut

çnuoyé par le Roy Louys pour traiter aueç

le Pape, fur 1* iatendit qu'il auoit ictté furie

Royaume de Naples , à faute du payemenjt

du cens dem à 1* Eglise pour raison d'iceluy..

En laquelle négociation il se comporta auec

tant d' adresse & de prudence , qu' U en em

porta l' applaudissement non seulement de son

maistre mais .encore du Pape , lequel en fa

considération conféra Y Archeueiché de Patras

dans la Moréc , ( e ) ville dépendante du Saint

Siège , à Messire Iean Acciaiuoìi , fils de Iac-

ques Acciaiuoìi son parent.

XX.I. L'Imperatrice Marie de Bourbon ayant

•perdu dorant sor* voyage en France , & du

rant les. guerres de Naples , son contract de

mariage, qui luy estoit nécessaire p<aur la feu-

teté de son douaire , fie trouuer bon à 1* Em

pereur son mary qu* elle en peut leuer .vp ex

trait sur le protocolle • A l'effpt dequoy Mes

sire Tuczille Dçntice Sénéchal de l'Hostel

Impérial & luge , íc Gurille Wulcan de Na

ples, luge du mesme Hostel , Procureurs de

1' Empereur , 3c Sparan Notaire Procureur de

lÈdlt' 90$ l' Impératrice se présentèrent deuant Pierre de

psi-W' Sarli Cheualier, * qui prend qualité de Che-

* Pett.Wi.dc ualier de l'Hostel dit Roy , & de Gouuer-

Sarliaco neur de la Viguerie du Royaume auecLouys

Miles Regij Empereur de Bulgarie , qui accorda la leuée

hofpitij mi- de l' extrait le dix-huiciéme ipur d' Octobre

les vnct cum 1* an mil trois cent foixante-vn « II est mal-aisé

generof* tt de deuiner de quelle famille estoit ce Louys

magnifie» qui se qualisioic Empereur de Bulgarie ; car

D. Ludoui- la -fonction & l' employ qu' il auoit dans le

co Bulgarie Royaume de Naples íoûs le Roy Louys &

Imperatore la Rcyne Ieanne fa femme font assez voir
Curlam Vh qu'il nlestoit que titulaire , $c que cette qua-

caria regni

ttgens .

lité n' estoit fondée que fur de* prétentions . '

Ce qui me persuade que ç' estoit Nicolas Za- 1 3 ■ * •

pine qui feignit estre Sisman fils de Michel ROBERT

Roy de Bulgarie , à quoy le tempe semble $' IX

accorder. Pour l' intelligence de cette histoire SismanEm-

jl faut remarquer que Michel fils de Strasci-pereur de

mir Gouuerneur de Vidjno «'estant sait deçla- Bulgarie ■

rer Roy de Bulgarie aprés le decez de Geor

ge Terteres , épousa vers Tan mil trois cent

vingt-quatre Théodore Paleologue sœur de

l' Empereur Andronique le Içune , & fille de

Michel Paleologue & de Marie d'Arménie fa

femme , pour lors veuue de Suet islas qu Sphen-

dosthlas Roy de Bulgarie .- & afin de parue-

nir à ce mariage qui íembloit luy donner quel

que droit à la Couronne de Bulgarie , il ré

pudia Neda , ou Dominique sœur d' Estienne

Roy de Seruie , qu' i] auoit épousé dés aupa-

rauant , & dont il auoit deux enfans , Sisman

& Iean .Sisman se retira vçrs les Ta rtares,

& de là vint à Constantinople «n la Cour de

l'Emp. Caloiean , où il demeura quelque temps ,

quoy qu'Alexandre Strascirair qui auoit succé

dé à Michel son frère , ou selon d' autres,

son oncle , au Royaume de Bulgarie , le re

demandât auec instance 4 1' Empereur , auec

menace de luy déclarer la guerre » s* il ne le

luy remettait pas entre les mains . Enfin ce

Prince se retira de Constantinople , & vint cn

la Cour deLouysde Tarente Roy 4e NapUs ,

où il demeura iufques aprés fa mort , arriuée

en T an mil trois, cent soixante-deux qu' il

vint à Duras , qui estoit tenue en ce temps-

là par les Nauuarrois , comme nous verrons

incontinent , pour de là pprter la guerre dans

les Etats de Georges Balsa Comte de Zente ;

mais ce Comte fur cét áuif le vint assiéger

dans cette place , & l' obligea de prendre la

fuite dans la Bulgarie, où U finit ses ioursen

l' an mil trois cent soixante-trçize. On tenoit

par vne commune créance en ce temps-là,

qu'il n' estoit pas le véritable Sisman , & que

ce n' estoit qu' vn Imposteur , qui se nommoit

Nicolas Zapine , & qu' il auoit esté valet dans

Ragufe, dont il estait natif, ou des e nuirons

de là . Orbini raconte , qu' estant venu en la

Poùille , le Roy Louys luy donna desappoin-

temens , qu' il luy fit épouser sa sœur ba-

starde . Mais ce qu' il aioûte , qu' elle estoit

veuue de Léonard de Toeco Comte de Ce-

phalonie , n'a pas de probabilité ; dautanc que

Léonard yiuoit encore en Tan mil trois cent

soixante-treize , auquel Sisman mourut . De

forte qu'il est plus à présumer que Léonard

& Sisman , ou Zapine , épousèrent deux sœurs

naturelles de Roy « Quant au nom de Louys,

qui est donné par cét acte à ce Roy de Bul

garie , ie me persuade que le Roy Louys luy/"£.

ayant fait épouser fa sœur naturelle , il luy fit

aussi embrasser la Religion Romaine, & luy

fit prendre le nom de Louys , au lieu de ce-

luy de Sisman • Le titre d' Empereur qui luy

est donné au mesme acte, est vne qualité que

les Roys de Bulgarie ont touiours affecté',

(/) comme l'on peut apprendre tant de leurs

Epîtres ou Patentes , que des Histoires ancien»

nés- (g) Aucuns les ont mesme a ppellé Em

pereurs d' Exagore, ou de Zagora, qui est la

ville capitale de ce Royaume , dite des an

ciens Debcltus .

XII. {b) Quelques Auteurs modernes ont

1 ■

(a) U..Villanih1.ç. 77. /. 8.r.*. - . ~

( b) Id. I. 9. f. 45. lizou. 1 347.». 26.

(c) Id. 7.9. c. 94.

( d ) Id. I. 9. r. 9 5. Bzouìut n 6.

( e) Laon. I j.

(f) .Gesia Deip. 192. Sartut. c. t. p. 4 c. it-

ABa lnnoc. Scjlitx. p. 613. Luitprgnd. in ht"

gat.

(g) Blond.

,(li) SwmM U j. $MÌntemartbei.
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' ~— écrit que V Empereur Robert $' achemina en

l$6l* la Grèce peu auant sa mont , qu'il y rit de

R o BERTgrandes conquêtes , & qu'il s'y rendit mai-

II. stre des Isles de Corfou , de Cephalonie , de

Zanthe , de Sainte-Maure , & du Val de Com

pare . Mais ils se sont notoirement mépris ,

dautant que toutes Ces Isles luy appartenoicnt

auant qu' il eût le titre d' Empereur* : de sorte

que s'il est vray qu' il les ait conquises, com

me veulent ces Historiens , ce fut incontinent

- ~ aprés la mort de son pere , & fur Iean Duc

1 3 6 4* (je Duras íòn oncle , qui en estoit possesseur .

Qiioy qu^il en soit , cét Empereur mourut eo

la ville de Naples le dixième iour de Septem*

face r an mil trois cent sojxaqte-quatre :, &

fat inhumé dans V Eglise de Saint Georges- le

Maieur , où depuis , & en l' an mil quatre

cent soixante-onze , André Agnese Recteur

de cette Eglise , luy éleua vn fepulchre auec

cét Epitaphe : ILLVSTRI ROBERTI AN-

DEGAVENSI BYZANZIORVM IMPE*

RATORI T ARENTINOR VMQVE

PRINCIPI , GAROLI VTRIVSQVB SI-

CILIJE REGIS EX PHILIPPO TILIO

NEPOTI , AB ANNO M CCCLXIIIfc

OSCVRE IAGENTI VSQVEDVM AN

NO M. GGCCLXXI. ANDREE AGNE-

SIS HVIVS TEMPLI PR^ESIDIS PIE-

TATE AC DILIGENTIA LOCVS DA-

TVS ÉSt . Les armes de Robert se voyent

au dessus de ce tombeau, qui sont parties de

Sicile-Tarenre , & (*) de' Constantinople,

comme on les voit dans ses Seaux , òù d' vii

costé il est représenté assis en vn thròne auec

la Couronne fur- la teste, tenant 1e Sceptre

fleur-delil'é en la droite , & le globe croisé

dans l' autre , J« fonds y est parsemé de lo-

zenges , les vnes remplies des armes de Ta-

rente , les autres de Constantinople . Au re-

uers il est représenté à cheual auec la cotte

d' armes , & la housse du cheual parsemez des

mesmes armes , tenant vne eípée nue en la

droite , & de la gauche vn efcu party des

mesmes armas •

La Princi- XXIII. Par la mort de Robert la Princi

pauté d' A- Paut^ de Tarente , de le titre d' Emper. écheu-

cha'se don- rcnt a Philippes son frère puisné , quant à la

née parRo- Principauté d'- Achaïe, & aux Comtez de Ce-

bert à l'Im- phalonie & de Zanthe , Se. autres Seigneuries

peratrice fa {lu'' " possedoit dans la Grèce , il en -disposa de

íemme. sonviuant. L' Impératrice de Bourbon sa fem

me , à laquelle il témoigna tout le cours de

fa vie vne affection & vne bien-veillance par

ticulière, eût la Principauté d'Achaïe par di-

uerses donations qu'il luy fit-, (b) Car en 1'

an mil trois cent cinquante-sept , estant en la

Edit. Paris la ville de Tarente le vingt-leptiéme iour de

pag. Juin , il luy donna la Prouince de Calama-

tha en cette Principauté , auec les châteaux ,

forteresses , & autres lieux en dependans , &

tous droits de Iustice , pour la posséder en

fief noble , & en Barònie, suiuant la coûtu-

me de la mesrne Principauté , se refermant &

à ses successeurs la Seigneurie directe .- Les

Patentes de ce don furent expédiées en pré

sence de Pierre de Tocco de Naples, Cheua

lier Sénéchal de 1' Hostel de l' Empereur , de

Léonard de Tocco de Naples Comte de Ce

phalonie Maistrc Chambellan , de Tuchilte

Dentice , & de Richard Siripand de Naples

Cheualiers ses Chambellans & Conseillers; &

depuis confirmées le vingtième iour d'Aoust

enfoiuant au mesirie lieu de Tarente , où se

trpu.uereRt Pserre . de Toçep SçnéchaJ de son, .

Hostel , Georges Panorio , Georges Alama-

gno, , Sinisgardo Cheualiers Liges de cette ' 3 "4-

Principauté Chambellans , & maistre Bernard Ro B ER T

Guindacio de Salerne Médecin , ses Conseil-» IL

lers . Par vn autre acte passé à Naples íe pre

mier iour de Fcurier , l"an mil trois cent cin

quante-neuf, l^Emperèur en présence de l'Ar-

cheuesque de Salerne , de Iean Siripand de Na

ples Cheualier Chancelier, & de maistrc Ber*

nard Guindacio Professeur en Médecine ses

Conseillers fit encore don à l' Impératrice fa

femme , & à ses hoirs de l'vn & l'autre se

xe du Casai ou village appellé Poscarinícon,

qui estoit pour lors désert & inhabité, Sì de

la montagne de Mudritza en la mesme Prin* .

cipauté , à condition d* hommage & de serui-

ce' ordinaire , pour ioindre à sa forteresse de

Fârïarion , qu'elle auoit acheté depuis peu de

noble Damé Guillemette de Çharny , cydéX

liant Dame d'Auosticia, ou Vostitze , .& luy

en accorda 1* inuestiture par- l'anneau B<P or .

"En vertu de ces donations l' Impératrice pos

séda la meilleure partre de la Principauté d'

Achaïe . Car ï apprens d' vne ancienne infor

mation en Italien fans datte , dressée par Ni

colas de Boyano qu' elle auoit enuoyé dani

la' Morée pour y negotier , qu' elle y tenoit

les villes & forteresses de Clarençe , de Ca*

lámatha, de la Vostitza, de Lumisso, de Pe-

Va y de Brolia , & autres ; en laquelle infor-* .

mation il est fàit mention du Sire de 1' Ar

cadie , du Comte de Cephasonie , de Messire . ■ -

Renaud de Zarni , de Bartholde RendinelU . » ; !

Seigneur de la Calaudritza , qui est vne pla

ce dont parle (c) Phranzes> & qui appartint

depuis aux Çehterions . Ce Nicolas Boyano

s'y plaint particulièrement de Messire Cente-

rión qui s' opposoit aux desseins, de 1' Impéra

trice , & luy représente qu'il est nécessaire

qu' elle le range à son deuoir , qu' autrement

ny elle ny fpn fils ne serorjt iamais reconnus

comme ils doiuent en Romanie » U y est en*

core parlé de la guerre qne Je Comte de Ce

phalonie , ( Léonard de Tocco) faisoit au De-

ípoce , aux Aìbanois , & aux Çatefans da

Duché d' Athènes , & qu' il auoit assoldé-là

Galère d'Otrante , & deux autres vaisseaux,

pourquoy ceux du Duché auoient pareillerrienc

armé ; & que les Vénitiens auoient équippé

vingt Galères pour aller aslleger Constantino

ple , que les Turcs pressoient de 1] prés parf"|-

leurs courses, que ceux de dedans n'en osóiént

sortir . 1 ';

XXIV. L' Impératrice & Hugues de Cy- Renier Ac-

pre son fils aliénèrent du viuant de Robertciaiuoli a-

îes Baronies de Vostitza & de Niuelet aíO ses quiertlaBa»

dans cette Principauté , Sc les vendirent à ronie de

Messire Renerio, ou Nerîo (il est ainsi nom- Vostitzaep

mé indifféremment dans les titres ) d' A^cciaiuo- la Princi-

li ou d' Aczaioli , Cheualier Florentin, Cham-pauté d' \*

bellan de l' Impératrice , à condition qu' elles chaïc ,

seroient mises pour quelque temps en séque

stre entre les mains de Messire Alexandre de

Brancas de Naples Cheualier , dit Imbriac,

Maréchal du Royaume de Sicile , & de lá

Principauté d' Achaïe , & Conseiller d' Etat

de l' Impératrice . Ensuite de cette vente elle

enuoya ordre à Roger de la Motte Capitaine »

& Châtellain des Châteaux de Vostitza & de

Fanarion" , homme lige de cette Principauté ,

de deliurer ces Baronies au Maréchal, ce qu'il • 1

fit le dix-septiéme iour de Mars 1' an mil trois

cent soixante-quatre • Ce Renier Acciaiuoli

fut depuis Seigneur de Corinthe , & pue

( a ) V- le Recueil des Cbart. p. 47.

W"

pies d» Paris .

Titus priginaux di U Chambre des Corn- ( c ) Vbram. U z, f, y,

4'Athç.
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" <T Athènes , comme nous dirons incontinent .

1 3 6 4- Ainfi i' Impératrice & Hugues de Cypre Prin-

R O BER T ce de Galilée son fils ioùyrent de la Princi-

II. pauté d' Achaïe tant qu'ils vécurent . Le Prin

ce deceda le primier comme il a esté obfer-

ué , & l' Impératrice quelque temps aprés,

sçauoir en l'an mil quatre cent quatre-vingt-

sept : en laquelle année estant au lit malade

en la ville de Naples, elle fit son (a) testa

ment, par lequel elle institua son héritier vni-

ucrsel en tous ses biens Louys Duc de Boar-

bon son neueu , & ordonna que son corps fut

inhume en 1' Eglise de Sainte Claire de Na

ples. D'où sereconnoit Terreur de (b) Suin-

monte , qui dit qu'elle fut inhumée en l' Egli

se de Sainte Marie la neuue • En vertu de ce

testament , le Duc de Bourbon prétendit de-

noir hériter de la Principauté d' Achaïe . Et

mefmes i! eûc dessein de passer dans la Mo-

rée pour aller recueillir la succession qui luy

estoit écheuë par la mort de l' Impératrice la

tante ■ (c) D' Orronuille qui a écrit sa vie,

dit, qu'il y enuoya par deux fois le Seigneur

de Chastel moranc pour y sonder les esprits

des Grecs , & y tramer des intelligences , &

qu' il en rapporta plusieurs lettres seellées des

grands Seigneurs de I' Arcadie & de la Mo-

rée , qui témoignoient le souhaiter ■ II y a

des lettres en la Chambre des Comptes de

Paris de l'Hermite de la Faye , dattées de

Venise, qui font mention de ces negotiations .

■\ Mais les Cernerions qui estoient puissans en

ces quartiers-là s' emparèrent de la plûpart des

places qui auoient appartenu à Y Impératrice ,

& finalement prirent le titre de Princes d' A-

chaïe , comme nous le dirons cy-aprés .

Des Comtes XXV- Reste maintenant de voir comme le

de Cephalo-Comté de Cephalonie, & les autres Isles fu

rie de la rent aliénées par Robert • (d) Summonte ra-

maison de conte que cét Empereur eût vne particulière

Toçco. inclination pour la maison de Toccq , à cau

se que Pierre , Charles , & Léonard de Toç

co s'estoient employez puissamment pour o.b->

tenir fa liberté , lors qu' il estoit prisonnier au

Edìt- Paris. Royaume de Hongrie • (e) Le Pape Clément

pag.z%l. VI- enuoya Léonard vers le Roy Louys pour

çét effet, & tous trois firent si bien parleurs

negotiations , que les Princes du Sang de Si

cile obtinrent leur élargissement . (/) En con

sidération dequoy Robert donna en l'an mil

trois cent cinquante-trois à Pierre de Tocco

la terre de Martina , de Sainte Marie de la

Vetrane en la Prouince d' Otrante, & Pomy-

gliano d' Acco. en la terre de Labeur , auec

vn reuenu de trois cent onces d' or fur les Ga

belles de Tarente • 11 le fie encore Grand Sé

néchal de son Hostel \ & la Reyne Ieanne

érigea depuis k terre de Martina en Comté

en fa faueur . De luy descendent les Comtes

de Montmiret . Robert donna en V an mil trois

cent soixante-quatre à Charles de Tocco frè

re de Pierre , la Baronie de Tocco , Vitu-

leno , Casafolese , & Pietra de Tocco . Et

quant à Léonard il re fit Comte de Ce

phalonie , auec laquelle qualité il paroît dés

Fan mil trois cent cinquante-sept . Cette fa

mille estoit originaire de Beneuçnt , & passa

en la ville de Naples soûs 1' Empire de Fre-

deric Second , & fut rangée en la place ou ï364-

siège de Capuane , (g) d'où aucuns ont misRoBERT

en auant mal à propos , qu' elle estoit issue IL

de Capouë . (b) Volateran dit que ceux de

cette maison se vantoient d' estre descendus de

Totila Roy des Goths . ( i ) Léonard viuoir.

encore és années njíl trois cent soixante-dou

ze , & la fuiuante , efquelles il est qualifié

Seigneur & Duc de 1* Isle de Leucade ou de

Sainte-Maure- Aucuns luy donnent pour fem

me la fille ou la sœur naturelle de Louys Roy

de Naples . II laissa pour fils & successeur en

ses Etats Charles de Tocco Comte

de Cepjialonie , que (k) Chalcondyle écrit

auoir acquis cette Isle Qc les autres voisines

de Louys Roy de Sicile . ( / ) II épousa , fui-

uant Orbini , Catherine des Baux sœur de Geor

ges & de Balsa frères , Seigneurs de Duras ,

auec lesquels ayant eu plusieurs demeslez ; fi

nalement ceux de Ragufe moyennerent vn

Traité de paix entre eux l'an mil trois cent

soixante-seize . Chalcondyle a fait mention

de ces demeslez, écriuant que le Comte Char

tes descendit dans 1' Epire & dans l' Acarna-

nie , dont Balsa & Spata Seigneurs Albanois

s'estoient emparez, & qu'il se rendit maistre

de ces Prouinces , ayant en fa compagnie plu-;

sieurs Seigneurs des maisons de Rossi , & de

Guidi , ou Conti Guidi , du Royaume de Na

ples. Le mesme Orbini écrit , que le Comte

de Cephalonie , issu des Roys de Naples,

épouse Angélique , veuue du Despote Prilup

Seigneur de Ioannina , & fille de Siniscian ,

qui fut frère d' Estienne Duscian Roy de Ser-

uie ; ce que le temps auquel ces Princes vi-

uoient peut faire attrihuer à Charles de Toc

co , qui laissa deux enfans , Charles & Léo

nard-

XXVI. Charles II. du nom succéda à Suite des

son pere en la Seigneurie de Cephalonie & Comtes de

de Zanthe . II obtint de l' Empereur Manuel Cephalonie-

Paleologue le titre de Despote , (w) & se

ioignit auec luy en la Ligue qui se fit entre

les Princes Chrétiens contre les Turcs en l'an

mil quatre cent quatre , en laquelle entrèrent

Théodore Paleologue Duc de Sparte , les Che-

ualiers dç Rhodes , & autres Princes . II fit

alliance auec Guini de Spata Seigneur Alba- ptig. 184-

nois ^ auquel l' Empereur lean Cantacuzene

auoic donné le Gouuernement de Ioannina en

Albanie . ( n ) Cét Empereur s' estant rendu

maistre de cette Prouince fur Nicephore Du-

cas Despote fils de lean , donna le Gouuer

nement de la partie qui est aux enuirons de

Ioannina à Guini , & de l'autre, qui est du

coslé de Duras & d' Arte , à Musacchi Theo-

pio , ou Topia . Spata s' empara non seule

ment de la Seigneurie de Ioannina durant les

diuisions de Y Empire , mais encore d' Arte,

& du Gouuernement de Topia , qu'il mit a

mort comme il estoit à lâchasse. (0) Aucuns

tiennent que les Topia d'Albanie estoient ori

ginaires du Royaume de France . Ils estoient

appeliez vulgairement Carlouichs en langue

Sclauonne , à cause qu' ils estoient issus de

Charles Topia , qui est celuy qui fit bastir

( a ) L' original de ce test, est en la Chamb- des

Comptes de Paris,

(b )■ Summonte l. 3.

( c ) D' Orronuille en la vie de Louis Duç de

Bourbon cb. 90.

( d ) Summonte l. 3.

( e ) Clem. FI /. 7. Ep. 2.

(f) Summonte .

Hist. de Çonstantinop.

( g ) Pbil. Campanill deíl' ìnfeg. de'Nobili .

(h) Volater.

( i ) Bzou. Raynald.

(k) Laon. /. 4. p- ut. 112. edìt. Reg.

( 1 ) Orbini nella bjfi. de Slaui .

( m ) Bojsio /• 4.

( n ) Spandug. Cantacuz. Laonie.

(o.) Fatti Hlustri de Qeorg. Scanderb. p. 274.
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Suite des

Comtes de

Cephalonie.

Edit. Paris-

pag. 285.

(a ) le château de Croia en Albanie , & vers

lequel (b) le Pape Grégoire XI- employa en

l' an mil trois cent soixante-douze Philippes

Prince de Tarente Empereur de Constantino

ple , pour le persuader de quitter le Schisme

des Grecs , & d'embrasser Ja Religion Ro

maine . ( c ) De cette famille furent Musach

Topia qui épousa Mameze sœur de Georges

Castriot , dit Scanderbeg , Prince d'Albanie,

Tan , & Georges Topia frères , André To

pia , & ses enfans Comino & Mufachi com

pagnons de fortune du Grand Scanderbeg ,

Charles Comte de Cepba Ionie se ioignit auec

Guini pour faire la guerre au Seigneur d' An-

gelocastre , qui est vne place dont Cantacuze-

ne fait mention , & qui appartenoit à Nice-

phore Ducas fils de lean Comte de Cephalo-

nie . Charles auec son frère le Comte Léo

nard , & Guini , ayant attaqué la place par

mer 6c par terre , la prit , & la retint pour

les fraiz de la guerre , ce qui causa de la di-

uifion entre Charles & Guini , qui fnt termi

née par le mariage de Charles auec la fille

vnique de Guini , laquelle estant decedée peu

aprés fans enfans , Charles ne laissa pas de

retenir & de conseruer Ioannina , dont il prit

le ( d} titre de Duc tant qu' il vécut . II ache

ta d' vn certain Oliuier la ville de Clarence ,

( e ) & autres places dans la Morée , qu' il

quitta à Constantin Paleologue Despote , de

puis Empereur , par le Traité de paix qu'il

conclut en l'an mille quatre cent vingt six,

auec 1' Empçreur Caloiean frère de Constan

tin , par lequel ce Despote épousa Théodore

sa nièce, fille du Comte Léonard- Charles y

prit vne seconde alliance auec la fille de Re

nier Acciaiuoli Duc d' Athènes , & deceda à

Ioannina (/) fans enfans légitimes, au mois

de Iuillet l'an mil quatre cent trente , ayant

laissé cinq bastards , Memnon , Hercules ,

Turne , & deux autres , (g ) aufquels il lais

sa par testament 1' Acarnanie , qui est située

prés du fleuue Achelous , ayant donné la vil

le d* Arte capitale d' Ambracie & 1' Etolie ,

auec les Isles , à son neueu Charles III.

du nom , fils du Comte Léonard son frère .

XXVII- Celuy-cy ( b) eût encore vne au

tre sœur qui sut mariée auec Centcrion Prin

ce d' Acha'se fils d* Azen Zacharias Centerion .

Aprés la mort de son oncle il vint à Con

stantinople pour obtenir de 1* Empereur Y in-

uesliture de ses Etats, & le titre de Despote-

( i ) II eûc vne grande guerre contre les ba

stards de son oncle , qui furent obligez d' im

plorer le secours, les vns du Sultan Àmurath ,

les autres des Despotes de la Morée , les au

tres des Vénitiens . ( k ) Ensuite dequoy Amu

rath prenant 1' occasion de ces diuisions , en

tra dans l' Acarnanie & dans 1' Etolie , prit

les villes d' Arte, de Ioannina , d' Angeloca-

stre, & autres. Enfin il s'accorda auec Amu

rath , qui luy laissa la ioiiyssance de 1* Acar

nanie & de 1' Epire , à condition de luy payer

tribut , & de le trouuer en fa Cour & en ses

Armées , lots qu' il en feroit requis par luy -

Hercules & Memnon ne laissèrent pas de luy

continuer la guerre , & luy enleuerent plu

sieurs places , quoy qu' il fut assisté des Turcs

& des Italiens . U fut contraint de faire paix " "—

auec eux , & de leur laisser la ioiiyssance de I 364'

ce qui leur auoit esté donné par le testament Ro> BER.T

de leurpere. Charles s* appuya ensuite de V al- IL

liance des Vénitiens , & se loûmit entièrement

à eux , les reconnoissant comme Seigneurs,

en forte que toutes les appellations des iuge-

mens de ses terres ressoriissoient à Venise , &

refusa de payer le tribut aux Turcs . Amu

rath qui auoit Léonard fils de Charles en osta-

ge, & pour feureté de fa fidélité , le fit res

serrer dans vne prison , d" où il ne sortit que

long-temps depuis , & fit marcher ses trouppes

dans 1* Acarnanie , où il y eût diuerfes ren

contres . ( / ) Charles fut assisté en cette guer

re de lean de Vintemille Seigneur Sicilien,

dont il auoit épousé la fille , lequel s'y com

porta auec tant de valeur^ qu' auec peu de Ca-

ualerie qu' il auoit amène , il mit à mort vn

grand nombre de Turcs. Mais aprés qxi'il fut

retourné en Italie , Charles fut liuré par les

siens à Mahomet . II laissa entre autres en

fans Léonard & Antoine de Tocco - ( m )

LEONARD succéda à son père és Seigneu

ries des Isles de Cephalonie , de Zanthe , de

Sainte Maure , de Val de Compare , & de V

Acarnanie - ( n ) II s'alíîa par mariage auec

Melize fille de Lazare Bucouitz Despote de

Seruie , qu' Hélène Pajeologue femme de ce

Despote luy fit épouser , lors qu' elle estoit re

tirée à Raguse exilée de ses Etats. Cette Hé

lène deceda en 1' Isle de Sainte Maure l'an

mil quatre cent soixante-quatorze . Léonard

eût de cette Princesse v n fils nommé Charles .

Aprés Ja mort de Melize , il reprit vne se

conde alliance auec vne des parentes de Fer

dinand d' Arragon Roy de Naples , fans en

donner áuis ny à Mahomet , à qui il payo'u

tribut , ny aux Vénitiens, qu'il reconnoissoit

en qualité de Seigneurs - Ce qui donna occa

sion aux vns & aux autres de ne la pas com

prendre dans la paix qu'ils firent entre eux,

& à Mahomet fous prétexte de quelque mé

contentement , de 1 aller attaquer auec vne

armée nauale . ( 0 ) Mais le Comte Léonard

fans attendre son arriuée se retira incontinent

auec fa nouuelle épouse & tous ses trésors en

Italie , en la Cour de Ferdinand , qui iuy don

na quelques châteaux pour fa subsistance, (p)

au moyen dequoy les Turcs deuinrent posses

seurs de ces Isles - Quelque-temps aprés An-.pag. zî6.

toine de Tocco son frère reprit celle de Ce

phalonie à l' aide de quelques galères de Na

ples . Mais les Vénitiens qui estoient en paix

auec les Turcs , craignans qu' ils ne se sentis

sent pas offensez contre eux de cette prise, com

me l' ayant fauorifée , y enuoyerent quatre

galères bien armées , & en ayant chassé An

toine , la rendirent à Baiazeth . Léonard finit

ses iours soûs le Pontificat d' Alexandre ; &

Charles son fils aprés auoir serui dans

les armées de 1' Empereur Maximilian Pre

mier du nom , obtint de luy Refrancone dans

la Lombardie , prés d' Alexandrie de la Pail

le , & mourut depuis soûs le Pontificat de

Léon X- (?) '1 y eût ensuite plusieurs guer

res entre les Turcs & les Vénitiens au suiet

des Isles de Cephalonie & de Zante , qui sont

( a ) Barlet. I \. %.

( b ) Bzou.

(c) Barlet. I. 1.2. 8-

( d ) Ducas e. 20.

(e ) Vbranz. I. z- r. 2.

( f) Pbranz- 1. 2- c. 9.

( g ) Laonìç.

(h) Vbranz. U 7.

Laon. I. 5.

( i ) Pbranz- l. 2. c 9.

(k) Laon. /. 3. Spandug.

( 1 ) Vius JI. in Eur. ci 3. Camb-de reb-Turc.l.i.

( m ) Spandug.

( n ) Orbini .

( o ) Sabellic- dec 3 . /. 1 o.

( p) Laon. /• 9.

(q ) P- Bemb. Hist. Venet. /. j.
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finalement demeurées aux derniers, qui la pos- cousin germain , depuis Roy de Sicile & de

1 3 ^4- íedent çncore à présent

P hilippes XXIX. Par les donations que P Empereur

HI« fiç à Marie de Bourbon fa femme de la meil

leure partie de la Principauté d'Achaïe , &

à Léonard de Tocco des Comtez de Cepha-

:lonie & de Zanthe , Philippes Prince de Ta-

•rente ion frère 6c successeur au titre d' Em

pereur demeura priué de la plúpart des terres

qu' il possedoit dans la Grèce • (a) II fut com

me luy arrêté , & conduit prisonnier au Roy

aume de Hongrie , d'où estant de retour à

Naples en Tan mil deux cent cinquante-deux ,

Íb)\\ deuint efpris de la beauté de Marie

e Sicile fille de Charles Duc de Calabre &

de Marie de Valois fa seconde femme , qui

cstoit pour lors veuuc de Charles Duc de Du

ras , & de Robert des Baux fils du Comte d*

Auelin • II fit fi bien par fes artifices & ses

intrigues qu' il gagna les affections de cette

Princesse; l'ayanc enleuée de son consente

ment , il l' épousa sans aucune dispense, quoy

qu' elle luy fut parente en degré prohibé de

troiscostez- (c) Aucuns écriuent qu'il fit cet

te alliance par la seule volonté du Roy de

Sicile & de la Reyne Ieanne sœur de Ma

rie . (d) Tant y a que voulant depuis remé

dier aux dessauts , & trauailler à ia validité

de son mariage , il vint à Auignon en la Cour

du Pape pour en poursuiure les dispenses , &

y demeura long-temps auant que de la pou-

uoir obtenir. Mais comme cette alliance auoit

esté contractée contre les formes , & au mé

pris des Commandemens de 1' Eglise, les fui-

res en furent funestes; Dieu ayant, permis que

les enfans qui nasquirent de cette conjonction

illégitime , mesmes ceux qui prirent naissan

ce aprés la dispense obtenuë du Pape , vins

sent au monde , ou morts dés le ventre de

leur mère , ou bien muets & boiteux , fans

cheueux , & fans dents , 6c qu'aucun d'eux

n' ait suruécu leur pere & mere . Cetce Prin

cesse deceda en. lâ ville de Naples le vingtiè

me iour de May 1' an mil trois cent foixan-

te-lïx , (e) & fut inhumée en 'l' Eglise de

Sainte Claire, à costé de V autel, du costé de

1' Euangile , en vn superbe tombeau , où se

voit cét Epitaphe , qui luy donne se titre d'

Edit. Paris. impe ratrice : Hîc iacet corpvsD omi-

pag.zij. K* DOMtNiE M A R I JB DE'FRANCIA,

iMPERATRrCIS CONSTA NTINOPOLi-

* «/mccc TANjE AC DvcXssje Dvracii , qv je

tvi OBIIT ANNO DôMINI * MCCCLXVI. DIE

xx. Mail cvivS an. REQ; in pace .

Amen . Aprés fa mort 1' Empereur Philip

pes s' citant acheminé en Hongrie , en l' an

mil trois cent soixante-dix , (/) il y épousa

en secondes noçes Elizabeth fille d' Eslienne

de Hongrie Duc de'Sclauonie & de Dalma-

"tie • Cét Estienne estolt fils puisrié de Char

les Second du nom Roy de Hongrie, (g) 6c

auoit épousé 1' vne des filles de JLouys de Ba-

uiere Empereur d' Allemagne & de fa secon

de femme . Philippes ayant consommé ce ma

riage retourna çn Italie, & ramena auec foy

Marguerite de Sicile , fille de Charles Duc

de Duras , qui s* cstoit alliée auec dispense du

Pape Vrbain V- auec Charles de Duras son

Hongrie , qui estoit* pour lors à la Cour du M 7 3 •

Roy de Hongrie . PHILIPPES

XXX. ( b ) Philippes eûc quelque diffèrent Ht

fcuee le Pape Vrbain V- au suiet de la per*

mission d'aliéner les biens qu'il possedoit au

Royaume de Naples , qui fut enfin terminé

par Gilles Cardinal Légat , qui y fut enuoyé

par fa Sainteté . ( i ) 11 eut encore vne gran

de guerre fur les bras auec François des Baux

Duc d' Andrie , laquelle le mefme Pape paci-

fia , ayant nommé pour arbitres deux Cardi

naux . ( k ) Les Epîtres de Grégoire XI. font

aussi mention du démeslé qu' il eût auec Iean

ne Reyne de Naples . Ce Pape luy écriuit

plusieurs fois tant à ce fuiet , que pour le prier

de donner son entremise pour faire en sorte >

que Charles Topia Seigneur Albanois quittât

le Schisme des Grecs: 6c que le gouuernement

qu'il auoit étably dans la Romanie n'oppri

mât point les Ecclésiastiques , ( ce qui mon-

stre qu'il possedoit encore quelques terres en

Grèce ) qu' il çnuoyât qu secours à Marie

Reyne d' Arménie la nièce , mais principale

ment pour le persuader de donner paiï«f!e danS

la Thessalie à Enguerran Seigneur de Gou-

cy , qui conduifoit des trouppes contre les

Turcs , & de faire alliance auec V Empereur

Grec contre ces infidèles , lesquels ainsi qu" il

luy auoit esté mandé par François Archeuef-

que de Neopatres faisoient de grands progrez

dans la Macédoine , dans 1' Achaïe , ôc dans

le Royaume de Rassie . ( / ) AI' effet de quoy

il écriuit encore à Iean Paleologue, à Louys

Roy de Hongrie , à Iean Prince d'Antioche

Regent du Royaume de Cypre , à Raymond

Berenger Grand-Maistre de Rhodes , aux Ducs

de Venise & de Gennes , à Renier Acciaiuo-

H Seigneur de Corinthe , à François Gattilu-

sio Seigneur de Metelin , à François-Georges

Marquis de Bondonice Gouuerneur des Du-

chez d'Athènes & de Neopatres, à Frédéric

Roy de Sicile , à Léonard de Tocco Comte

de Cephalonie & Duc de Leucade , à Her-

molao Minotto noble Vénitien Seigneur de

Lisernes , à Nicolas d'aile Carcçri Duc de

V Agiopelage , 6c autres Seigneurs , Princes,

& Prélats du Duché d' Athènes , afin qu* ils

se trouuassent en la ville de Thebes au pre

mier iour du mois d'Octobre de Tannée fui-

uante , pour y conclure vne Ligue contre \csPaZ'

Turcs . ( m ) Auquel iour se trouuerent entre

autres Iearr Paleologue , les Roys de Hongriè

& de Cypre, le Duc de Venise, les Seigneurs

de Metelin , de Corinthe , 6t de Leucade,

mais on n'y pût rien résoudre à cause de la

diuision qui arriua entre les Génois &' les Vé

nitiens, & le Roy de Naples . (n) Le Pape

ne laissa pas toutefois de continuer ses foins

pour cét armement , tant vers T Empereur Phi

lippe , que vers les autres Princes Chrétiens .

Ce qui iustifie qu'il ne mourut point en l'an

mil trois cent foixante-huit , comme quelques-

vns ont auancé, áioûtans qu'il fut inhumé en

1* Eglise de Saint Catalde de Tarente , auec

fa derniere femme .

' XXXI. ( o ) Ce Nicolas d' aile Carceri qui

est qualifié Seigneur de 1' Agiopelage dans lej

( a ) Tíwroez. i» Lud- c i o- Ptol. de Luta .

( b ) M. Vìllani l. i.f. 9 j. Bzou. 1 348. 9.

(c) M- Vìllanìl. J>c6.

(d ) Ptol. de Luea . M. Vìllani h 7. f. 37. 8a.

Bzou.ilSj. S ., . , , , '

(e) Vvadìng. ' 1 »■••"«• \->

(f) Ptol. de Luea. -1 ( '■ ■

(g) Henrìc. Rebdof. ijje. ■• i (o

flifi. dt Constantin»^

( h ) Bzou. 1 3$ j-

( i ) Vrban V.tom.6-Ep.fecr.apud RttfH.iz6j.i6.

(k) Apuà'Bzou. 1 37 1,

( 1 ) Bzou. ií Rayn. ex tom. 2. Ep. fecr. Gre-

ger. XI.

( m ) Bzou.

( n ) Id. 1 3 7 j. r 3 74. Rajnald. 1373- n. 1.

( o ) Rhamnuf. I. 6. de bello Confiant.

T ij

-f
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Epistres du Pape Grégoire XI- fut fils de Iean

d' allt Çarçeri Seigneur de la troisième par

tie de Negrepont , donc i'ay parlé (a) ail-

i?73

Philippes

III. leurs , & "de"Florence Sanudo y qui. apporta

en mariage les Isles de Naxos & autres de

la mer Egée . Elle estoit fille de Marc Sanu

do Duc de Nixia , & fut encore allié en se

condes noçes auec Nicolas Sanudo surnommé

Spezzabunde , qui en eût Marie Sanudo fem

me de Gaspard de Sommeriue Seigneur des

Isles de Paros, d' Antiparos, & d' Androsen

l' Archipelage . Rfaamnusio fait mention de

cette Florence Sanudo , òc dit qu' elle épousa

François Grespo , duquel descendirent Jes au

tres Ducs de Nixia ; & ainsi il faudroit corn

çlure qif elle auroit esté mariée trois fois ,

Quant au titre de Duc d' Agiopelage (b) qui

elt donné à Nicolas d'aile Carceri Seigneur

de la troisième partie de Negrepont , ce fut

comme héritier de fa mere qu' il le prit , &;

çomme Seigneur des Isles de Nixia , d' An-

dros , & autres , les Ducs de Nixia se disans.

Seigneurs de la mer Egée , que ( c ) les Grecs

modernes ont appellé du mot Egeopelage , qu"

ils ont corrompu en celuy d' Agiopelage , c' est

à dire de Mer Sainte : ( d ) Sanudo se sert

du mot de Lazopelage , Delà les reçens onc

tiré celuy de 1' Archipelage , qui est propre

ment cette partie de la mer qui contient les

Isles Cyclades , d'où (e) vn Auteur ancien

luy a donné le nom de Mer des Cyclades .

Aprés la mott de Nicolas d'aile Carceri , cet

te troisième partie de 1* Isle de Negrepont vint

en la puissance des Vénitiens , fur leiquels le

Sultan Mahomet II. du nom prit cette Lie

en l' an mil quatre cenc soixance-dix •

Suite des XXXII- Soûs l' Empire de Philippes Prin-

Ducs de ce de Tarente Ieanne Duchesse de Duras , fil-.

Duras. le aifnée ôc principale héritière de Charles de

Sicile Duc de Duras , & de Marie de Valois

fa seconde femme épousa Louys de Nauarre x

ou d' Eureux Comte de Beaumont le Roger ,

fils puisné de Philippes IV. du nom Roy de

Nauarre Comte d' Eureux & de Ieanne de

France Reyne de Nauarre . (/") Les Epistres

du Pape Vrbain V.. iustifient que ce mariage

se fit en 1* an mil trois cent foixante-six • Le

Pape trouua mauuais qu' il eût esté contracté

fans auoir obtenu la dispense , à. cause de la

_ parenté qui estoit entre eux , & mesmes il re-

Edìt, Barif, ^ïn aigrcment , &ç cita la Reyne Ieanne qui

("g- ao9% l'auoit permis , & les deux Conjoints : mais

la Reyne s'en excusa, disant qu'il auoit esté

fait contre son gré • Le Pape apprehendoic

que Ieanne qui n'auoit point d' enfans , vou

lut instituer Louys son héritier , & luy àon-

ner le Royaume de Naples fans son consen

tement . (^) En suite de ce mariage Louys

se qualifia Duc de Duras , ( b ) & prit reso

lution de palier dans la Grèce, non feulement

pour prendre possession de ce Duché , mais

encore pour conquérir le Comté de Zente , &

le pays d' Albanie , qu' il foûtenoit apparte

nir à fa femme : & si la fortune le fauorLsoit ,

il proposait d' enuahir le Royaume de Rassie,

& de Seruie , (i) Louys estoit vaillant de

fa personne , & auoit rendu des preuues de

son courage dans les guerres que son pere eût

(a) /• 7. ». 4-

. (b) Bzou. ino.Ç. , . . ,

(c) Vet. Geogr.] toi», a, gest. De* fer Franc.

(d ) Epjfi. 20. .v,

(e) Etbìc. Sabell- Sanfou. Leunrl. ». 14*,

{{) Vtban.Kl. + Ep. ij*. . .,*:..;

(g) Bxou, ■ ì

contre Charles V. Roy de France . Dans pHILIPPE.

cette resolution il epuoya à Duras six cent jjj

bons Soldats, qu'il auoit amené de Gascogne^

& de France : mais comme il saisoic d' ati-

tresleuées , la mort le surprit dans Ja Poiiil-

le l' an mil trois cent soixante-treize : ion

corps fut inhumé en 1' Eglise des Chartreux

de Naples . U ne laissa poinc d' enfans de son

mariage , (k) mais quelques bastards de Ma

rie Lifarassua j de 1* vn desquels est issue la

famille qui porta le nom de Beaumont au

Royaume de Nauarre . La Duchesse Ieanne

de Duras femme du Comte de Beaumont , re

prit vne seconde alliance auec Robert d' Ar

tois Comte d'Eu, quidecedaen J'an mil trois

cent soixante diX'sept , & fut inhumé auec

la Duchesse fa femme, en }' Eglise de Sainp

Laurent de Naples , auec cet Epitaphe: HÍÇ

ïacent corpora i l l v s t r i s s i m o-

rvm dominorvm domini rober-

ti d' Artois , et DominbIoah-

n^e ûvciss/e dvrat ii coni vgvm,

QVI OEIERVNT ANNO DoMINI MCCCLXXVII.

DIE XX. IVLII. X. INDICTIONIS, Q_V Q-

RVM ANIMEE REQJIESCANT IN PAC<E ,

Amen . r . .

XXXIII. Les Soldats François qui çstoient Actionsdes

à Duras aprés la mort du Comte de Baumont , Nauarrois

se voyans fans chef, entreprirent de faire Ja dans la Ro*

guerre à Charles Topia Seigneur Albanois , manie •

$c aux autres Seigneurs de cette Proujnce ,

où ils se rendirent tellemept redoutables, qu'

aucun n' osoit íe présenter deuant eux • 11$

deffirent George Balza, ou des Baux , Com

te de Ztnte, qui les auojr voulu assiéger dans

Duras . Mais ce Comte voyant bien qu'il n'

en viendroit pas à bout , les gagna par ar

gent , & leur persuada moyennant six mille

Florins d'or qu'il leur donna , de luy aban

donner la place . En fuite dequoy s' estant em

barquez , il firent voile vers la Romanie &

laMorée, où ils prirent plusieurs châteaux, ôc

firent de grands butins • (/) Us prirent le

château de Vostiza. daus U Morée fur V Im

pératrice Marie de Bourbon , (m) deffirent

les Catalans qui possedoient le Duché d' Athè

nes & de Neopatres : nicsmes si nous croyons

(») Chadcondyle , ils. fe rendirent maistres

de la ville d' Athènes , & la possédèrent quel

que temps : ils enleuefenç encore Leuadea , &

autres i places • Mais. , estant, venu du secours

aux Catolans, tant de la part des Grecs leurs Pa&'

voisins;, que du Roy de Sicile, qui y enuoya

en l' an mjl trois cent quatre-vingt deux Phi

lippes de Dalmas Vicomte, de Roquebertiii ,

qui estoit Gouuerneur, de ces Duchez , auec

yne armée nauale , les Catelans reprirent la

plûpart des places qui lçur auoient esté en-

Jeuées , & les munirent & fortifièrent plus-

que deuant . (o) Les Nauarrois s'emparè

rent ensuite des Cyclades , qui font de peti

tes Isles dans V Archjpelage, & des costes de

la Morée , ainsi que Ducas & Ghalcondyle

écriuent , qui leur donnent le nom de Na^

uarrois . ; ..:■{.■

XXXIV- Pour continues fa fuite des Seir Des Côtes

gneurs de Duras , ie. me, trouue engagé à de-deZentedo

duire en peu de mots 1' origine & la généalogie la maisondes Baux.

( h ) QtbM nella Sifi- dì Slaui .

C ïì.ttvjj[\.l: Vol-, cb. ;a9. ii4,

(k) Ofbenart . Notit^Vafi.

( 1 ) Titres 4e l* Chambre des Comptes de P«-

s ■

( m ) Surìta 1382. Mariana 1. 18. (• 4.

( n ) Ltton. /• 4.

( o ) Ducas cap, 3. iq. Lao», h 4.

ris
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P h 1 LIPPES ces Seigneurs AJbanois qui la possédèrent ;

III.
ce que je feray damant plus volontiers, qu'ils

estoient issus de i' illustre famille des Baux en

Prouence • ( a ) Entre ceux qui profitèrent du

débris du Royaume de Seruie , fut Balza , le

quel estant vaillant & hardy , Ôc prenant 1' oc

casion , comme les autres Barons du pays , de

la soiblesse d' Vrofc dernier Roy , s' empara

du château, de Scutari , qui n' estoit pas encore

fortifié , & en fuite de toute la Zente jusques

à Cataro . Orbini dit que ce Balza estoit vn

pauurc Gentilhomme de la Prouince de Zen-

te; mais il est «es-probable qu'il estoit ori

ginaire François , & de la maison des Baux ,

qui s' habitua dans 1' Albanie au temps que

Charles Premier du norn Roy de Sicile , le

Roy Charles son fils, & Philippes Prince de

Tarente fils du dernier , possédèrent la ville

de Duras, & vne bonne partie de 1' Albanie,

d' où, ils prirent le tjtrç de Seigneurs de cet

te Prouince , ainsi que i' ay obserué ailleurs

parlant de Philippes . Le nom de Balsa , ou,

Balza confirme çecy , estant celuy dont les

Italiens feferuent pour exprimer l' illustre fa

mille des Baux , qui s'habitua au Royaume

de Naples , doù les Sclauons ont formé celuy

de Baoscia : ioint que l' estoille à plusieurs

raiz qu Orbini donne à Balsa pour armes,

leue toute la difficulté qu' on pourroit former

fur cette origine , estant celle que porte la maN

son de? Baux, (b) Ç' est peut-estre pour cet

te raison , & ensuite de ce que la maison d'

Aniou posséda 1' Albanie , que les grands Sei

gneurs de ces contrées fe vantoient d'estre

gneurs Al-'^us ^cs PPhles familles de France ; à. cauíe

banois issus dequoy il y a eû depuis ce temps-là. vne cor

respondance , & vne alliance mutuelle entre

' ces deux nations . De mefme , les Topia se

disoient issus de Charle magne , & pour mar

que de leur origine , ils monstroient la figure

de ce grand Prince grauée fur vne pierre vi-

ue au château de Croia qui leur appartenoit.

Les Ducagini se disoient issus du fabuleux

Griffon de Haute-fueille . Ce qui monstre éui-

demment qu'ils tiroient leur extraction des

François. '

XXXV, (f) Balza donc assisté de se*

enfans Strascimir , Georges , Sc Balza , tous

braues & vaillans Chefs de guerre , aprés la

mort d' Vrofc conquit encore la Zente supe-

Les SeU

de France

fSdlt, Paris.
rieure , qui estoit occupée parGiurase, Uliich

& ses parent , & s' empara de ce que les Du

cagini y poffedoient , dont il fit mourir les

vns , & tint les autres prisonniers; prit la vil

le de Croia fur les Topia , & pourfuiuant fa

victoire Lfit'^la guerre à Estienne Roy de la

Mysie Supérieure . Georges son fils fut

en paix auec Vucafcin Roy de Seruie , dont

il épousa la fille Milize ,. mais il la quitta,

aprés la mort de ce Roy , pour épouser Théo

dore sœur de' Dragas , & de Constantin (d)

beau-pere de Manuel Paleologue E npereur

de Constantinople , laquelle estoit pour inra

veuue de Zarco Meressich , Georges auec iVs

frères fur l'áuis qu' il eût que Nicolas Zapi-

ne qui se faisoit appeller Siùnan , St, Empe

reur de Bulgarie , duquel nous auons discouru

cy-deuant, estoit entré dans Duras aprés la

mort de Louys Roy de Sicile , à dessein de

leur porter la. guerre , T y vint assiéger , Sc

Y obligea de fe retirer dans, la Bulgarie , où.

il mourut en l' an mil trois cent soixante trei- p HI lippes

ze , (e) Entre les Epistres du Pape Vrbain us.

V. il et) a vne de Tan mil trois cent soixan

te-huit , qui fait mention comme Strascimir ,

Georges , & Balza Zupans ou Seigneurs dé'

Zente , auoienc quitté le Schisme des Grecs,

Sc s' estoient range? à 1" obeyssance de 1! Egli

se Romaine : en laquelle année Georges estoit

en guerre auec ceux de Cataro . Strafcimir fils

aisné de Balza deceda le premier , & laissa vn

fils nommé Georges . Aprés la mort du Roy

Vucafcin , Georges Sc Balza s' estant i oints auec

les Spata & autres Seigneurs Albanois , occu

pèrent yne partie de fes Etats ; puis attaque*

rent Biagio Matarango Seigneur des Mufacchi ,

& 1' ayant arrêté fosts prétexte de paix , où

selon (/) Chalcondyle 1' ayant tué à lâchas

se , ils se rendirent maistres de cette partie de

1' Albanie, qui s' estend iufques à Valone, pri

rent encore dans la Romanie Canina Sc Bel-*

grade • Balza achépta des Nauarrois la ville

de Duras , & se rendit maistre de Castocia ,

(g) qui luy fut liurée par Hélène femme de

Marc fils de Vulcascin , à condition qu'il 1'

épouferoit , & quitteroit fa femme , qui estoit

fille du Despote de Belgrade : nuis estant vne

femme impudique & abandonné il la maltrai

ta , puis la resserra dans vne prison , & enfin

la quitta entièrement , Sc la renuoya . ( b )

Spata prit au mesme temps la ville d' Arte

çapitale de 1' Acarnanie , qu'il destendit depuis

contre les trouppes du Roy de Naples » ou

plû-.ôc de Philippes III. du nom Prince de

Tarente & Empereur de Constantinople , qui

possedoit l' Isle de Corfou, &l'auoit assiégé:

mais les Albanois en fureur finalement chas

sez par les Tocco qui renoient les Isles de

Cephalonie Sc deZanthc, Georges cependant

s'empara aprés la mort de Nicolas Akoman

des trois Trebines, de Canali , & de Drace*

uiza : & ces places luy ayant esté enleuéos pac

Tuark Ban de Bofne , il entra auec Charles

Topia son beaufrere dans ce Royaume auec

vne armée de dix mille hommes, y mit touc

à feu & à sang , Sc estant retourné victorieux

& chargé de depoUilles dans la Zente , il

mourut trois mois aprés en la ville de Scuta-^„ 3.a,

ri, le treizième iour de Ianuicr en l' an mil *

trois cent soixante dix-neuf «. ■ s i f r. f m

XXXVI. Balza le plus ieune des trois, fre- su;te feS

res. deuint par leur mort Seigneur de la Zen>-corntes dc

te. II n' estoit pas si vaillant de fa personne yz,cntc .

& n' auoit pas tant de belles quaiitez d'esprit ,

ny tant de prudence comme eux : aussi il ne

se maintint que par leur valeur . ( i) Les Turcs

le vinrent attaquer auec vne armée de qua

rante mille hommes soûs la conduite de Vre-

nes , qu Branefes , ou corame Orbini le nom

me , leurenesio , duquel (k) Chalcondyle &

Phranzes font souuent mention , V vn des gé

néraux de Baiazet , & des plus grands Capi

taines de son temps. Balza, quoy que ses for

ces fussent beaucoup au dessous de celles de

ses ennemis , ayant pris resolution de le com-

batre vers Belgrade où il estoit campé , suc

dessair, Sc tué dans la bataille , comme auíQ

Iuanifch fils du Roy Vucafcin auec son Vaïuo-

de, en l'an mil trois cent quatre-vingt trois.

Ce combat se fit en la plaine de Saura prés

le fleuue d' Aou & de Belgrade terre de T Epí-

re , ou selon Orbini en la plaine de Popoûa

( a ) Orbini nella, bift. de Slaui , Sanfouìno ,

( b ) Fattì illustri di Scanderb. p. ij j,

( c ) Orbini , Sanfouìno .

(d) Piranz, l. 1. c. 19. ."...«> •. ^

( e) Vrban. V, tom- 6. Ep.fecr-p> 104.

—

(f) Laon- l. 4. p. m. fdit. rfj.

(g) Laon. , ,;|» ■

( h ) Laon. . : ,/\ .,'

( i ) Orbini Sanfouìno . . ... .

(k) Laon. l.^.

TT7T

*iO ( d )

*\t ( b )

sJt (a)

■^Ux'íift

T Uj
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Phi Uïpis en contrée dite Grecot

III» aa ^ut PortÌe ^ Amurath

La teste de Bai

se femme qui se

iìommoìt Gamina s estant trouuée aprés la

mort de son mary dans Belgrade , fit son ap

pointement auec les Turcs. Georges

Strascimik. , que ( a ) Barlet nomme

Strascinnio Balsichio, fils de Scrafcimir , qui

estoit gardé par. son oncle au cbâreau de Du-

sas , tant pour quelques désobéissances , que

dans la crainte qu' il n' entreprit de le chasser

de laZente, estant vaillant, mais d' vn esprit

bizarre , en fut reconnu Seigneur aprés la mort

de son oncle . Pour se maintenir il s' allia des

Ducagini , & de Lazare Despote de Soruie,

dont il épousa la fille nommée Despoene ,

pour lors veuue de Sisman Prince de Molda-

uie . Jl étouffa encore la conspiration de Ni

colas & d' André Sachet Gentilshommes de

Zente, qu'il fit prisonniers, & ausquels il fit

ereuer. les yeux , Mais cela n'empêcha pas

les Turcs de faire vne irruption dans ses Etats,

pù ils commirent tous les desordres imagina

bles en l' an mil trois cent quatre-vingt-six .

Enfin s' estant retiré à Dolcigno , il s' accom

moda auec eux , aprés auoir perdu les places

de Casloria , d* Albagreca ou de Belgrade &

de Ctoia , & abandonné celle de Scutari à

Amurat , qui la luy rendit depuis, au moyen

d' vne sienne ieune parente qu' il enuoya à ce

Sultan . U engagea depuis cette place aux Vé

nitiens , moyennant quelques sommes qu'ils

luy prêtèrent pour fubuenir aux dépenses de

la guerre qu' il auoit contre les Turcs . II

mourut peu de temps aprés ayant eu trois en-

fans , Goico & Iuanisch , qui décédèrent de

son viuant , & Balza qui luy succéda . Ii eût

encore vne fille mariée à (6 ) Radie Sancou

fils de Senco , Sc petit fils de Mladien natif

de Zagora , qui possédait de grandes Seigneu

ries au Comté de Chelmo . Balza reprit

Scutari fur les Vénitiens à la reserue du châ

teau , & se rendit maistre de la Zente . II

S* attira par ce moyen la guerre des Vénitiens ,

qui le deffirent en plusieurs rencontres , & à

la fin le dépouillèrent d' vne partie de ses

SJit P r Etats vil -fit ensuite plusieurs Traitez de paix

* K ™?y; te de treue auec eux, qu' il rompit à la per-
¥"£•^1' soasioa 'idl vn sien parent Estienne de Mara-

mont , natif de la Poûille , à qui il donna la

. ' "> Seigneurie de Monténégro , Sc duquel descen-

:„ t dent les Zarnoeuichi . Finalement estant allé

#. . en Rassie vers le Despote son oncle, il y dé

céda au mois d' Auril l' an mil quatre cent

vingt-vn . Maramont qu'il auoit laissé Gou-

uerneur de ses Etats , fur les nouuelles de fa

mort , s' estant retiré en la Poíiille , les Vé

nitiens prirent l' occasion de son absence , Sc

se rendirent maistres de toute la Zente ; mais

ils la tinrent peu de temps • Car Estienne De

spote de Seruie fils de Lazare , y estant en

tré auec vne armée la recouura, à la reserue

des villes de Scutari , de Dolcigno , & de Bu-

dua • Le Despote quitta toute la Zente à son

i neueu Georges Vucouich , en l' an mil quatre

■'• cent vingtreinq , -Celuy-cy fit paix auec les

Vénitiens, qui s'obligèrent de luy payer tous

les ans mille Docas pour la ville de Scuta

ri . (c) Celle de Duras demeura aussi en leur

possession, Sb Mahomet l' ayant assiégé fur eux

fut obligé de se retirer , Scanderbeg l' ayant

Ph i UtítS

III.

defFendu généreusement auec les Vénitiens .

(d) Mais à la fin les Turcs fous le comman

dement deCamali l'vn des Généraux de Baia-

aet , la prirent fur eux en vn soir , l'an mil

quatre cent quatre-vingt-six , durant l' absen^

cç du Gouuerneur t .» —

XXXVII. Ie n" ay point remarqué 1'année1 Ac °~VES-

de la mort de V Empereur Philippes III. ny

qu'il soit parlé de luy aprés l'an mil trois cent

soixante quatorze , mais feulement qu'estant

decedé fans enfans qui l'ayent furuécu , Ia<>

ques des Baux Duc d' Andrie son neueu luy

succéda au titre d' Empereur de Constantino

ple- II estoit issu de J* illustre famille des Baux

en Prouence , laquelle passa au Royaume dé

Naples auec Charles Comte d'Aniou & de

Prouence Sc Roy de Sicile , où elle posséda

les premières dignitez . François des Baux Com

te de Montescabioso son pere , fils de Ber

trand des Baux Comte de Montescabioso, Se

d* Andrie (e) surnommé 11 Conte Nouello , eût

l' honneur d'épouser Marguerite de Tarente

sœur de I* Empereur Philippes III. pour lors

veuue d' Edouard Roy d' Eseosse ; quoy que

ce mariage eût esté contracté fans le consen

tement des frères de Marguerite , si est-ce que

depuis il fut aggrée par eux , (/) & Louys

de Tarente Roy de Sicile frère de cette Prin

cesse , conféra en la considération le titre de

Duc à son mary , ayant esté le premier de

la noblesse de Naples qui ayt esté reuétu de

la dignité Ducale ; mais il se rendit : indigne

de cet honneur, aussi bien que de l' illustre al

liance qu' il auoit contractée , par lá trahison

qu' il machina contre la Reyne Jeanne fem

me de Louys , s'estant foûleué contre elle : ce . .

qui obligea cette Reyne d' entreprendre de le . .

chasser du Royaume par la force des armes .

Enfin s'estant retiré vers le Pape ennemy de

la Reyne , il obtint de luy vne armée de trei

ze mille hommes, auec laquelle il entra dans

le Royaume de Naples . Et quoy qu'il en

eût esté chassé vne seconde fois , Sc obligé de

se retirer en Prouence .' la Reyne pour arre~

ter entièrement cét esprit broilillonèc inquiet ^Pai' *9V

achepta la paix par vne somme de trente mil

le florins qu'elle luy fit déliurer . La Pi inces

se Marguerite de Tarente sa femme fut arrê

tée durant ces mouuemens par Ja Reyne , Sc

retenue prisonnière à Naples , où elle mou

rut: ëlle fut inhumée en 1' Egliie de saint Do- x

minique • (g ) II semble qu'elle furuéqwic l'Em-

pereur Philippes son frère, & qu'elle prit le

titre d' Impératrice, comme on recueille d' vn

titre de François des Baux son mary , où il

se qualifie Duc d' Andrie , & Comte do Mon

tescabioso & des Baronies de Bitetta , Sc da

Missano mary de l' Impératrice . ,a i

XXXVIII- Qooy qu' il en íoit , Iacques des

Baux leur fils lucceda aux prétentions que les

Princes de la maison d' Aniou & de Sicile s*

estoient consoruez dans 1' Empire de Constan

tinople , ( h ) & prit comme eux le titre d' Em«

pereur de Constantinople, de Despote ,de Ro-

manie & de Prince de Tarente & d' Achaïe.

La fortune ne luy fut pas plus fauorablequ'à

Ion pere • ( i ) Car s' estant reuolté comme luy

contre la Reyne Ieanne , il fut priué de la

Principauté de Tarente , Sc Obligé de se reti

rer en Gr«ce , où il possédait quelques terre*

'•' "■.•,.'> vj ' ">*i -; '*> f "" ' • <•

( íl Barleth delT affedio di Scttarif. ï,

(b ) Orbiai.fi, ?6î»

( c ) Barlet degest. Scanderb, 1. 1 3,

( d ) Spandug . Doglioai .

( e ) l VìlUai M. Villanì l 3, a ». Fil, Can*

f"nile-

(f) Vtol de Litca . Sanfouiao aelle famìgh

illuft. d' Ital Bzeu, 1 %(, 7. i 3. SUmmente í 5.

(g) Summoate /, i- p. 398. 1 i. -\ '. ' .

( h ) Filib- Campanile .

( i) fummonte, •. k ..
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....„„ du chef de fa mere , & de son oncle; & en-

iACQVES. trç autreJ d(. j.IjJe de Corfou ^ doQt Jes ha_

bicans se donnèrent vers ce temps-là, (a) &

selon quelques-vns en 1' an mil trois cent qua

tre-vingt deux, aux Vénitiens . Mais depuis

il trouua moyen de ménager son accommo

dement , & de rentrer en ses biens . Finale

ment il mourut en la ville de Tarente , & y

fut inhumé en la principale Eglise , dédiée à

Saint Catalde , qui auoit esté sondée par Fran

çois des Baux Duc d' Andrie son srere , où se

voit son effigie reuestuë d' vn habit Impérial ,

auec cét (b) Epitaphe qui sut dressé à sa mé

moire , qui nous apprend qu'il fit ses efforts

pour rentrer en la possession de la Principau

té d' Achaïe -

1382.» Hoc tuus Andria Dux Francifius Baucia proies

Extruxit templum, lacobi tegit offa Tarent»

Principis , buic mater Caroli de flirpe seeundi

Imperij titulis G; Bnuci sanguine claro ,

Hic Romani* & Despotus Acbaius. yrbfs

Subiecit bello,

II auoit épousé dés P*n, mil trois cent quatre-

vingt deux Agnes de Duras , pour lors veuue

de Can de la Scale , dit Signorio , Prince de

Vérone , fille de Charles de Sicile Duc de Du

ras, & de Marie de Sicile. Elle decedaauant

ion mary en la ville de Naples , où le Roy

Charles de Duras l'auoit fait a réter prisonniè

re, & fut inhumée en 1* Eglise de saint Clai

re , à costé de l' autel , prés de l' Impératrice

Marie de Duras femme de Philippes III. L'

Epitaphe qui s'y voit dressé à fa mémoire,

& à celle de Clémence de Duras fa sœur,

- decedée fans alliance , luy donne le surnom de

Edit- PariJ. prance ì comme estant issuë originairement

pag.i??' de la Maison Royale de France , & le titre

d'Impératrice de Constantinople , à eause de

son mary : Hîc IACENT CORPORA I L-

LVSTRISSIMAR VM DOMIN£ A G N E-

TIS DE Francia, Imperatoris

Constantin o. p o litìní , ac Vir-

ginis Dom in aï Clementií de Fran

cia, FILIAL Q.VONDAM ÍLLVSTRISSI-

mi principis d. domini karoli

de Francia Dvcis Dvratii, qva-

RVM AN. REQUIN PACE. AMEN . San-

souino fait descendre de cette alliance Ray

mond des Baux Prince de Salerne & Duc de

Melfe , François Duc d' Andrie , & Pyrrhe

des Baux ■ Mais Campanile & quelques au

tres écriuent que ce Prince mourut fans en-

fans.

_ , XXXIX- Soûs cét Empereur la Príncipau-

7 f% .té d'Achaïe , & le. Duché d' Athènes souf-

d'A*rircnt ^es dernieres reuolutio'ns , & en mesme

f^v temps ce qui restoit des terres de 1' Empire en

la possession des François. & des Latins • C'

est ce qui relte à examiner pour acheuer &

conclure cette Histoire. La Principauté d'A

chaïe auoit souffert vn grand échec par le dé

membrement que le Prince Guillaume de Vil-

le-Hardoùin sut obligé de faire pour obtenir

sa liberté, par le Traité qu'il fit auec l' Em

pereur Michel Paleologue . Ses successeurs la

possédèrent en cét état iusques au temps de

Robert Prince de Tarente & Empereur de

Constantinople , qui en aliéna la meillçure par

tie , dont il fit don à 1' Impératrice Marie de

Bjurbon fa femme- Cela n'empêcha pas que

c

chaïe

le Prince Philippes son frère , & Iacques des t ACQVES

Baux son neueu , qui luy succédèrent au titre

Impérial , ne retinssent le titre de Princes d'

Achaïe , soit à cause de la Seigneurie directe

qui leur appartenois , óg que Robert par ses

donations s" estoit referué, & à ses successeurs ,

soit qu' essectiuement ils en possédassent enco

re quelque partie • Quoy qu'il en soit, il est

fans doute que cette Principauté receut ses

principaux demembremens soûs l' Impératrice

Marie de Bourbon , qui en transmit ses droits

par son testament à Louys Duc de Bourbon .

Car nous auons veu que durant qu'elle la pof-

sedoit les Centerions de Gennes y víurperene

plusieurs places , qu' elle en vendit quelques

autres à Renier Acciaiuoli , qui deuint en fui

te Seigneur de la ville de Corinthe . Les Turcs

s'en emparèrent encore d' vne partie . ( d) Car

nous lisons que Iean Fernand d'Heredia Grand-

Maistre de r Ordre de S. Iean de Hierufalem

ayant acquis la Principauté de la Morée, ou

plutôt les droits fur icelle , de Marie de Bre

tagne veuue de Iacques de Sauoye Prince de

Piémont , qui auoit eu dessein de son viuant

de la vendre à Roger de Pins prédécesseur d'

Heredia , se ioignit auec les Vénitiens, & vint

mettre le siège deuant la ville de Patras , qui

estoit tenue par les Turcs , & qu' il la prit

d'assaut . Et que comme il passoit vers Co

rinthe à dessein aussi de l' assiéger , il tomba

dans vne embuscade des Turcs , qui le firent

& le tinrent prisonnier iusques en l' an mil

trois cent quatre-vingt vn , que l'on fut obli

gé de rendre Patras aux Turcs, (e) Les Hi

storiens de Sauoye remarquent qu* Amé de**. i9ç,

Sauoye ,' qui se qualifia Prince d' Achaïe & de

la Morée, fils de Iacques , fit des protestations

contre la vente de cette Principauté aux Ho

spitaliers , en l' an mil trois cent quatre-vingt

sept , par Ribaud de Riualta Gentilhomme

Piémontois ; & qu'il dressa vne armée naua-

le pour la conquête de ce pays-là , aydé de

plulìeurs Seigneurs Grecs , & entre autres de

Iean Lascaris, auquel il fit don du Comté de

Cephalonie, par lettres du mois de Iuillet l'an

mil trois cent quatre-vingt onze . II fit enco

re alliance auec les Vénitiens le 7- iour du

mesme mois , à l* effet de recoutirer la ville

d' Argelli ( qui est cette place que (f) Phran-

zes nomme Archangeli) en la Morée , que

Théodore Paleologue fils de 1' Empereur Ca-

loiean , qui auoit succédé au Duché de Sparte

à Manuel Cantacuzene , luy auoit vsurpé : &

le vingt-neuuiéme iour de Décembre ensuiuant

il tira promesse de Nemo Raggioli Gentil

homme Florentin , & du Seigneur de Cosciu-

to au pais d'Achaïe , de l' assister en cette

guerre • le n' ay point appris le succez de cet

te entreprise , mais ie ne fais pas de doute

que les Princes de la Maison de Sauoye y fi

rent peu de progrez . Car les Histoires de ce

temps-là nous apprennent , que cette Princi

pauté fut démembrée & diuisée entre les Pa-

leologues , les Melissenes , & les Centerions

de Gennes.

XL- Les Paleologues qui tenoient la Du- Les Meíif-

ché de Sparte , ou de Misitre , & les villes senes posse-

delaissées autrefois par Guillaume de Ville- derent vne

Hardoûin , en prirent encore d'autres fur les partie de la

François, (g) Et entre celles-là la ville Ar- Morée.

chiepiscopale de Patras , qui estoit dépendan

te immédiatement du saint Siège , tant pour

(a ) Porcacb- isol- 1. a.

( b ) F ïlìb- Campanile.

( c ) Vvading* 1 jio.

(d) Hist. de Malte L i-cb. 4.

( e ) Hist- Généalogique de la Maison de Sauoj/e ,

de M. de Guicbenon M$.

(f) Pbtanz. L z. c- 2.

(g ) Pbranz. l.i-c 4- i. Laon-l 5. p.\i$.
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I A c OVES • *e sp'lTltXiel ^ue P0l,r le temporel , en l'anmil

' quatre cent vingt-neuf . Les MeliíTenes , qui

estoient issus du fameux Alexis Strategopûle

qui prit la ville de Constantinople fur Bau

douin , deuinrent Seigpheurs de la Prouince de

Messenie , & de toute cette coste maritime,

& poffedoient dans la Morée Andrusa , Cala-

matha, Mantinée , Ianitza , Pideroa , Mane,

Nisis , Spitalis , Grempe , Aetus, Neocaslre ,

Ithome ouMessene, Archangelus, Sanlaurus,

Ioannina , & Ligudisla . Cette famille esloit

illustre dans F Empire Grec , & est souuent

mentionnée dans les écriuains de l' Histoire

Byzantine . ( a ) Cedrene , Scylitzes , & au

tres parlent de Michel Melissene qui viuoit

foûs Constantin Copronyme , ( b ) de Theodo-

te Melissene Patriarche de Constantinople ,

grand cnnemy des Images foûs Léon 1' Armé

nien , ( c ) d' vn autre Théodore Melissene

Gouuerneur des Prouince* d' Orient foûs Mi

chel fils de Théophile, de Léon & de Theo-

gnoste Melissenes qui viuoient foûs Basile Bul-

gàroctone, & (d) de Nicephore Melissene qui

fut éleué à la dignité de Cefar par 1' Empe

reur Alexis Comnene , dont il- auoit épousé la

sœur • De celuy-cy vint par succession de temps

Alexis Melissene surnommé Strategopûle à

cause de sa mere , qui prit Constantinople , &

eûc vn fils nommé (e) Constantin , auquel

1' Empereur Théodore Lafcaris fit creuer les

Edit. "Paris- veux • Aprés luy paroît (/) Michel Stratego-

pag.x%n> PÛle Melissene , renommé pour fa valeur &

pour ses richesses, qui fut vn de ceux qui con

spirèrent auec Constantin Paleologue fils de l*:

Empereur Michel , contre 1' Empereur Andro-

nique le vieil • le crois que c' est ce Melisse

ne dont le nom se trouue corrompu dans (g)-

Sanudo , & dans Sabellic , qui viuoit en 1" an

mil trois cent vingt-cinq , & estoit Seigneur

des châteaux Del-Castri , & de Liconia. , &

qui donna fa sœur en mariage au Maréchal

àts Catelans qui tenoient la Duché d' Athè

nes . (h) De celuy-cy vint Léon Melissene.

Sebastocrator Seigneur & Exarque d' khome

ou de Messenie , & de tout Je Golfe de mef-

me nom , qni eût entre autres enfans Nice

phore , & vne autre fille qui épousa Nicolas

Francopule Protostator , qui tint quelque temps

le gouuernement de Messenie . Nicephore Me

lissene Pròtostator Seigneur de- Messenie fut

surnommé Melissurgne à cause de son éloquen

ce . II laissa de sa femme , qui sut fille de

Georges Raoul , vn fils vnique nommé Ni

colas âgé feulement de trois mois , & luy don

na par son testament pour tuteur Théodore

Paleologue fils de Y Empereur Manuel , auec

cette condition que si Nicolas venoit à décé

der fans enfans , il luy succederoit en toutes,

ses Seigneuries . Théodore céda cette tutele ,

& les áuantagos qui luy estoient faits par le

testament de Nicephore , à son frère Con-,

stantin , lequel ayant esté éleué à 1' Empire ,

ses frères Demetrìus & Thomas qui auoienfi

leur partage dans la Morée , s'emparèrent de

toutes les places de Nicolas , & comme ils

fe faifoient la guerre les vns aux autres à ce

suiet t Mahomet vint là dessus auec vne puis"

santé armée qui les mit d' accord , en les dé- y. c QVE

poûillans tous deux tant de ce qui leur appar-

teooit , que de ce qu' ils auoient vsurpé iniu-

slement fur le ieune Melissene .

XLI. Quant aux Centerions , il est constant

qu' ils prirent vers ce mesme temps le titre de

Princes d'Achaïe . (j) Chalcondyle dit en

termes exprez , que les Zacharies de Gennes

prirent dans la Morée P Achaïe vne grande

partie de 1' Elide , dont Clarence est la capi

tale , Pylos, & vne partie de la Prouince de

Messenie- {k) En vn autre endroit il dit que

les Zacharies possedoient le Peloponnefe . II

appelle Zacharies ceux que les autres Autheurs

appellent Centerions , parce qu* ils portoient

ces deux surnoms çoniointement . (/) Phran-

zes appelle le Prince qui viuoit en V an mil

quatre cent vingt-neuf, & la fuiuante , Azen

Zacharias Centerion . Ie crois pareillement

(m) que le Prince d' Achaïe qui se ioignit à

Vraneses , ou Branefes , vaillant Capitaine

Turc , lors qu' il vint dans la Morée en !' an

mil trois cent quatre-vingt onze , êç qu' il prit

la ville d' Acuua , (n) place de la Prouince

d' Elide , appellée Hypanie par les anciens,

estoit de cette famille» Vne Chronique de ce

siécle là rapporte que la mesme année Deme-

trius Raoul Seigneur Grec chef des trouppes

de Théodore Paleologue Despote de la Mo

rée , vint eníuitc fondre fur ce Prince , &

qu" il le deffit au mois de Iuin . ( * ) Chal

condyle, qui est extrêmement confus dans (espag'i)t'

narrations , raconte qu'vn certain Oliuier estant

venu d' Italie , surprit la ville de Clarence sur

le Princç d'Achaïe , donc il épousa la 611c,

& que moyennant quelque somme il vendit

cette place au Despote d' Epire , c' est à dite

à Charles de Tocco Comte de Gephalonie ,

qui la quitta par aprés à Constantin Paleolo

gue Despote de la Morée , & depuis Empe

reur , ainsi que ie viens de remarquer • (p )

Ducas écrit que Mahomet I. du nom fils de

Baiazet , ayant esté fait Sultan des Turcs en

Fan mil quatre cent treize , aprés la- dessaite

de Ion frère Musa , 1* Empereur Manuel , &

tous les Princes Grecs luy enuoyerene leurs

Ambassadeurs pour le complimenter , entre

lesquels furent ceux du Prince 'd' Achaïe : &

que deux ans aprés , le mesme Empereur Ma

nuel estant venu dans la Morée , obligea ce

Prince de luy faire hommage pour les terres

qu'il tenoit dans ces quartiers-là • (q) Tho

mas Paleologue Despote de la Morée , prit

fur luy la ville de Chalatritza. Mais la paix

se conclut incontinent aprés entre eux par la

mariage de Catherine fille du Prince auec

Thomas , qui s'accomplit solemnellement en

la ville de Sparte au mois de lanuier , l'an

mil quatre cent trente-vn • Phranzes nomme

ce Prince Azen Zacharias Centerion , & áioû-

te en vn autre endroit , qu" il eût vn fils que

Chalcondyle appelle Centerion Zacharia , qui

épousa la fille du Comte Léonard de Tocco ,

frère de Charles II- du nom Comte de Ce-

phalonie . (r) Les mefmes Auteurs écriuent,

que le Despote Thomas le fit arrêter prison

nier en la ville de Chlomutza , luy imputant

( a ) Cedren. p-^66. ed. Reg. Anast. Hist. EccL.

. i $1. Hist. Mise

(b) Cedr. ^6-ed.Reg. Zonar. p-io6- ed-Reg.

( c) Scjlit. j4i.

( d ) Zonar. Glycas . Ánn, Comit-

( e ) Acrop. c. j.

(f) Pbranz. I. i.c.j.

(g) Samt. Ep. j.

(h ) Pbranz. /. a.c. 2»

( i ) Laon, h 4- p. 1 1 o- edit. Reg.

(k) /• 5. p. iiZ.cd.Reg.

( 1 ) Pbranz- U %• c j. 9. Laon- 1- î.

( m ) Çbron- Veneto-Bjzan. 1391.

( n ) Pbranz. I. 3. c 22

(o ) Laon.l. j. p. 12Í.

( q ) Pbranz. I. 2. c- 7.

( r ) Pbranz- l- ^^t^ 7.

/. 3. C. 21-

( p ) Ducas c. 28.

Laon- l. 8. Pbraçz.
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Iacqv es

Décadence

du Duché

d' Athènes ,

Çdit. Paris.

#de ne s'estre pas opposé à Amurath , lors

' qu' il ruina les fortifications de 1" Isthme , ou

du détroit de Terre , qui sépare la Morée d'

auec la Grèce , mats il trouua moyen de s* éua-

der. (a) Depuis Thomas V attira , soûs pré

texte de quelque entrçueuë en la ville de Fa

tras , & au preiudice du <auf conduit , qu' il

luy auoit donné aprés l'auoir tenu quelque temps

en prison , le fit mourir & ses enfans • II fit

encore couper les mains , les orxilles , & le

pez , & creuer les yeux à vn Seigneur qui

auoit épousé la fille de ce Prince. Mais Dieu

ne laissa pas long-temps toutes ces cruautez

impunies , & luy fie ressentir a son tour les

effets de fa Iustice par la perte de toute la

Morée, que Mahomet qui auoit nauuellcment

pris Constantinople , luy enleua & fur son

frère Dcmetrius , 1' an tflil. quatre cent foixan-

te-:vn .

XLII Telle fut la décadence de la Princi

pauté d' Achaïe, qui fut possédée par les Fran

çois & les Latins par l' espace do plus de deux

cent ans i Le Duché d'Athènes qui fut aussi

vne des principales dépendances de 1' Empire

de Constantinople , n' eût pas vn sort plus fa-

uorable • Nous auons veu dans la fuite de cet

te Histoire , comme il appartint premièrement

à la maison de la Roche , íç ensuite à celle

de Brienne , sur laquelle les Cat clans 1' enle-

uerent y qu il vint par aprés en la possession

des Roys de Sicile de la maison d' Arragon ,

qui y enuoyoient de temps en temps des Gou

verneurs pour la gouuerner en leur nom- (b)

François Gcosges Marquis 4e Bondonice auoit

cette qualité en I' an mil trois cent soixante

d ouïe . (c) Philippes de Dalmas Vicomte de

Roquebertin luy succéda , & ayant esté rap

pelle pour commander les trouppes dans la Si

cile & dans la Sardaigne , Roger & Antoine

de Lauria frères , enfans de Roger de Lauria ,

qui en estoit Gouuerneur en 1' an mil trois cent

cinquante -trois , & pecits fils du fameux Ro

ger de Lauria grand Admirai de Sicile , fu

rent enuoyez en fa place pour gouuerner les

Duchez d Athènes & de Neopatres , en l'an

niil trois cent quatre-vingt-six . Où estant ar-

riuez , ils donnèrent les ordres nécessaires pour

leur conferuation , firent la guerre à leurs en

nemis , Sc particulièrement aux Nauarois qu'

ils repoussèrent , ác reprirent fur eux la plû-

part des places qu' ils auoient eníeué aux Ca-

telans Mais la guerre qui suruint en ce mef-

mç temps aprés. la mojt de Louys Comte de

Sola, ou de Soula , ainsi qu' il est nommé par

(d) Chalcondyle , troubla derechef le repos

de ces Prouinces.. Ce Comte estoit de la mai

son d' Arragon, fuiua,nt le mefme Auteur.» &

estant venu d'Italie dans laGrçce (ce qui fç

doit entendre de ses prédécesseurs > il y posse-

feda l' Attique , la Béotie , &; la ville de Pa-

tras , qui est prés & au del» des Tbermopy^

les . Ce qui çonuient à ce que Surira écrit ,

qu' il estoit fils d,' Alfonfe d' Artagon de Fre-i

deric Roy de Sicile qui tint çe Duché , &

épousa Marulle fille & héritière de Boni face

de Vérone , Seigneur de la troisième partie de,

V Isle de Negrepont , áç qui possedoit au, Du

ché d' Athènes treize châteaux , ou- places ,

entre lesquelles estoit peut-estre celle de Sou

la , dont Louys prenoit le titre de Comte •

( t ) U Histoire des Cbeualieçs de 1' Ordre á&

i _

saint Iean de Hierufalem fait mention de ceiACQVES.'

Comté de Sole , & dit que Théodore Paleo-

logue le transporta auec la Baronie de Zei-

ton, qui est vne place dont (/) Chalcondyle

& Ducas font mention , située prés des Ther

mopyles, d'où le Golfe voisin appellé parles

anciens le Sein Malliaque prend son nom •

l' ay parlé (g) cy-deuant de Thomas Com

te de Soula qui viuoit en l'an mil deux cent

trois , dont la succession écheut à Boniface de

Vérone ou à Alfonfe son gendre ; car ie n" ay

encore pû apprendre la famille & la Généa

logie de ce Comte qui estoit possesseur de plu

sieurs Isles voisines des costes de la Morée :

quoy que ie me persuade que ces treize châ

teaux que Marulle fille de Boniface possedoit

au Duché d' Athènes venoient de fa succes

sion .

XLIII. Louys auoit épousé vne Dame Grec- Histoire de

que de l' illustre famille des Cantacuzencs , la Comtesse

dont il auoit eu vne fille , que Renier Ac- de Soula*

ciaiuoli Seigneur de Corinthe vouloit faire

épouser à vn sien parent de l'Isle de Negre

pont , nommé Pierre Sarrazin . Hélène fem

me audacieuse & remplie de présomption , re

fusa cette alliance comme indigne , & trop

basse pour 1" extraction dont son mary & elle

estoient issus. Et afin de luy en oster l' espé

rance , elle maria fa fille à Xur , ou plutétt

Sire Simeon , fils du Prince de Valachie , Pro-

uince de Thessalie , quoy que les Seigneurs Fran

çois & Grecs s'y opposassent : ce qui donna^^. 30»»

occasion à vne grande guerre entre Irène &

Renier , Les Catelans du Duché d' Athènes

s' engagèrent dans le secours d' Irène ; Renier

eut de fou costé les Génois de l' Isle de Ne

grepont , auec lesquels il auoit alliance , (h)

ayant épousé la fille d' vn nomme Protime qui

y commando.it. Enfin aprés plusieurs combats ,

Renier demeura vainqueur & possesseur des

Duché d' Athènes & de Neopatres, dont les

titres imaginaires font demeurez depuis ce

temps là aux Roys d' Espagne , comme suc

cesseurs des Roys d' Arragon . Chalcondyle

semble dire que Renier prit la ville d' Athè

nes fur les Nauarrois , desquels nous auons

parlé cy-deuant i ce qui n'est pas éloigné de

probabilité , veu qu' il raconte ailleurs que les

troupes de Louys de Nauarre Comte de Beau*

mont firent plusieurs conquêtes fur les Cate

lans du Duché d' Athènes . A quoy 1' on pour-

roit rapporter ce que (i) Phranzes écrit, que

Renier cut cette place des Confederez , qui la

luy, liurerent pour s'acquitter vers luy d' vne

grande somme de deniers , qu'il leur auoit

prêté, pour fournir aux dépenses de leurs guer

res ; ce qui pourroit s'adapter aux Nauarrois.

Cette guerre de Renier auec la Comtesse de

Soula se fit auant l'an mil trois cent quatre-

vingt seize , & auant la bataille de Nicopoli :

Car (k) Chalcondyle raconte que le Sultan

Baiazeth, aprés auoir rauagé 1' Albanie , & 1'

lllyrie entreprit de passer dans la Morée, fai

sant courir le bruit que son dessein estoit d' al

ler dans la Phocide & dans la Thessalie , pour

s'en rendre le maistre . U y estoit d'ailleurs

inuité par l'Euefque de Salone , qui est vne

ville- de 1a Phocide-, ou de la Leuad» vers le

Golfe de Lepante , qui le prioit d'y venir

prendre le plaisir de- la chasse , & d'y voler

les Grues , estant vn pays plat , & propre à.

( a) SpMHdU£.

( b ) Bzeu. Raynald.

(c) Surita.

( d ) Laon. I. a. p. 3 j. tdit. rtg.

( e ) Bojsto A 4. Hift. de M,althc L 3. f> t.

Wst. dt Constantinop.

(f) Laon- /. z. Ducas .

(g) /. 7. ». 10.

( h ) Laon. I. 4.

( i ) Phranz. I. 1. r. 37.

(k) Laon. I- z.
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à ces diuertíssemens . Mais le véritable def-

' sein de Baiazcth estoit de dépouiller les Sei

gneurs qui possedoient quelques places dans

cette partie de la Thessalie qui est en deçà

de Thermopyles, appellée des anciens Phtio-

tidc , & la veuue de Louys d* Arragon Com

te de Soula , qui possedoit la Phocide ou la

Leuadie qui est au delà . ( a ) II n* est pas aisé

de reconnoître la famille de ceux qui tënoient

la Phtiotide; encore que s'il m' est permis de

coniecturer , i'estime qu' ils estoient de la mai

son de Charny en Champagne , ce que i* in

duis du nom corrompu qu'il leur donne, (b)

& de ce qu'il est constant que cette famille a

possédé des terres & Seigneuries dans ces quar

tiers-là . Le Sultan auoit à fa fuite Théodore

Paleologue Despote de la Morée, fils de 1 Em

pereur Caloiean . Estant descendu auec son ar

mée dans la Thessalie, il prit fur les Seigneurs

de Charny la ville de Domacie , nommée Di-

mica dans les Notices , & à présent Domo-

chi , & celle de Pharfa , ou de Pharfale , ap

pellée par les anciens Phtie , comme nous ap

prenons de ( c ) Pachymeres, d' où la contrée

voisine a pris le nom de Phtiotide . II s'em

para eu fuite de Zeiton ville maritime, située

prés des Thermopyles , & de la ville de Pa-

tras , ou de Neopatres , qui est au dessous de

la montagne d' Othryde . Cependant la Com

tesse de Soula preuoyant bien que Baiazet ne

l'épargneroit pas, & qu' aprés auoir debellé

ces Princes il ne manqueroit point de la ve

nir attaquer , fçachant d'ailleurs qu'il estoit

conduit par 1' Euefque de Salone ; pour preue-

nir cét orage alla trouuer ce Prince auec vne

sienne fille , qui estoit accordée à Sire Simeon ,

qui pouuoit estre l'.vn de ces Seigneurs de

Charny , luy portant plusieurs prefens . Mais

le Sultan la prit auec fa fille , & fit condui

re l' vne & l'autre dans son Serrai! , puis

établit vn Gouuerneur de fa part dans la Pho-

cyde • (d) Chalcondyle dépeint cette Dame

comme vne impudique , & qui s' abandonnoit

à toute forte de personnes , & aux Euefques

mesmes; & nous apprend qu'entre autres pla

ces elle possedoit la ville de.Delphe , fameu

se pour les oracles qui s'y> rçndoient anciens

nement . Cependant comme Baiatet propofoit

d' aller de là dans la Morée , la nouuclle luy

vint d' vn grand armement qui fe saifoit con

tre luy dans la Hongrie; ce qui 1' obligea de

quitter ce dessein, & de retourner vers Nico-

poli , où il remporta cette fameuse victoire

en laquelle plusieurs Gentil- hommes François

perdirent la vie , & le Comte de Neuers &

autres grands Seigneurs furent faits prison?

mers •

Des Ducs XLIV. (*) Summonte écrit que Renier Ac-

d'Athenes ciaiuoli , donr nous venons de parler , çstoic

de la maison Florentin , & neueu de Nicolas Acciaiuoli

d' Acciaiuo-grand Sénéchal du Royaume de Naples , qui

li . auoit esté enuoyé par la Reyne Ieanne , pour

prendre possession du Duché d'Athènes ,"ou

plutôt des places restantes de ce Duché, qui:

appartenoient à Gautier Duc d' Athènes , en

tre lesquelles estoient les. villes d' Argos òc de

Corinthe . Nicolas retournant en Italie y lais

sa pour Gouuerneur vn sien neueu , qui sur la

nouuelle de la mort de la Reyne s' empara de

la Seigneurie de ces places • Mais il faut que

cela soit arriué auparauant ; cardés 1' an 1272.

Renier le qualifioit Seigneur de Corinthe , &

possedoit encore quelques Seigneuries dans las ACf)

Morée , qu'il auoit acquis de 1* Impératrice ^ '

Marie de Bourbon en 1' an mil trois cent soi

xante-quatre . II n' eût aucuns enfans masles

de fa femme, qui estoit Génoise, & de l' Is

le deNegrcpont, comme i' ay remarqué, mais

seulement deux filles, dont l'aifnée, qui estoit

d' vne beauté exquise , épousa Théodore Pá-

leologue Despote de Sparte fils puifné de I'

Empereur Iean Paleologue , & eût en dot la

ville de Corinthe . La seconde sut mariée a

Charles de Tocco Despote d' Acarnanie & d'

Epire . II eut encore vn bastard nommé An

toine , auquel il donna par testament la ville

de Thebes auec la Béotie - (/) Chalcondyle

écrit, qu'il laissa la ville d'Athènes aux Vé

nitiens : mais Summonte dit qu'il retourna

en la puissance de Charles Troisième du noiri

Roy de Naples , qui succéda à la Reyne Iean

ne , aprés la more de Renier , & qu' aprés cel

le de Charles , François, fils de Renier la re-^

couura • Le bastard ANTOINE n'estant pas

satisfait de son partage , assiégea la ville d*A-

thenes fur les Vénitiens ; & aprés auoir déf

iait en bataille rangée ceux de 1' Isle de Ne-

grepont qui venoient à leur secours , s'en ren

dit le maistre par intelligence , & de là en^"S' » '

auant se qual-ifia Duc d' Athènes • U épousa

la fille d' vn Prestre de Thebes , dont il suc

épris en dançant dans vne noçc , quoy qu'el

le fut déia mariée à vn autre : mais n'en ayant

point d' enfans , il adopta deux ieunes filles,

dont il fit épouser 1" vne au fils de Galeotti

Seigneur d' Egine, & 1' autre à vn Gentilhom

me de l' Isle de Negrepont , de la famille des

Georgij . II mourut d'apoplexie , ayant vécu

iusques à vne grande vciUesse , & ayant pas

sé tout le cours de fa vie dans vn piofond re

pos & tranquillité , au moyen de l'alliance

qu'il eut auec Amurath & (es successeurs, &

de celle qu'il contracta aussi auec les Véni

tiens- II amassa encore de grands trésors , &

orna la ville d'Athènes de beaux édifices.

Aprés fa mort la Duchesse fa veuue entioya

les Ambassadeur vers Amurath pour se met

tre en fa protection , & faire en sorte de la

conseruer par son autorité dans les Etats de

son mary . Le père de Chalcondyle , Auteur

de 1' Histoire des Turcs , fut choisi par elle

pour cette Légation ; mais ceux d' Athènes ,

fans en attendre l' issue , la chassèrent de la

ville & du châteaux , & donnèrent le Gouuer-

riement à Renerio , ou N £ R I O Acciaiuoli ,

que le dernier Duc auoit mandé de son viuant

de Florence, auec Antoine son frère , les ayani

entretenu long-temps à fa Cour . Ce qui don

na occasion , ou plutôt prétexte à Amurath ,

d' enuoyer vne armée dans la Beotie , qui ra-

uagea le pays, & les enuirons de Thebes.

XLV. Cependant Antoine Acciaiuoli s*

empara du Gouuernement fur son frère , &

tint le Duché d' Athènes iusques à fa mort %

arriuée au mois de Itiin I' an mil quatre cent

trente-cinq- (g) Phranzes luy donne le sur

nom de Comnene coniointement auec celuy

d' Acciaiuoli. II fut conioint par mariage auec

Marie Melissene , fille de Léon Melissene le

Vieil, cousin germain de Nicephore Melisse

ne Seigneur de Messenie, qui eut en dot plu

sieurs places dans la Morée . Cette Dame aprés

la mort de son mary voulut mettre fes ville»

d' Athènes & de Thebes, en la puissance des

(a) Laon. edit. Reg- /• z- p. 35. ìvtxípvito , vbi

forté legendum vìì x«/w •

( b ) S- n- ( c ) Vachym. I. 5.

(dj) Laon- /. a- p. 3 j- vbi legendum iirì >uo«íx«

roJ cTi A*» if'j-fftoVjí Kovti <Ti «-«K* .

( e ) Summonte l. 3. p. 470.

( f ) Laon. I. 4.

( g ) Vkranz. i z. c 10. Laon. I- €•
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Despotes de la Morée de la famille des Pa-

leotogues ; mais Turachanes aprés le decez

d'Antoine , assiégea & prit la ville de The

bes, & Renier ou Nerio son frère estant re

tourné de Florence, rentra en la possession du

Duché d' Athènes , qu' il conserua tant qu' il

vécut , ayant fait son appointement auec les

Turcs . Aprés fa mort fa veuue conserua quel

que temps ce Duché tant en son nom , que

celuy de son fils pour lors en bas âge , par la

protection des Turcs . Mais ayant esté épri

se du fils de Pierre Priuli noble Vénitien

Gouuerneur de Napoli de Romanie , qui estoit

venu par occasion en la ville d' Athènes , el

le luy promit que s' il vouloit sc destaire de

fa femme , quf estoit d* vne noble famille de

Venise , elle l' épouseroit . Ce que ce ieune

hommage ayant exécuté , dans la veutr d' estre

Duc d' Athènes , le mariage s* accomplit en

tre eux . Et fur ce que la Duchesse apprit que

Edit. Paris, cette action n* auoit pas esté agréable au Sul-

pa- ,0, tan, elle y enuoya son nouuel époux afin de

luy faire entendre , que par cette alliance il

n'auoít eu aucune pensée de s'emparer de ce

qui appartenoit au ieune Duc fils de Nerio qu' il

luy amena . Mais le Sultan , fans auoir égard

à ces remonstrances , enuoya François

Acciaiuoli fils du Duc Antoine , qui estoit

pour lors en la Cour de ce Prince , attendant

ï' occasion de rentrer dans le Gouuernement

de son pere , le quel ayant esté receu dans

Athènes, se saisit d'abord de la veuue de

Nerio ,• & l' ayant tenue quelque temps en

prison dans Megare , la fit mourir. Priuli fit

ses plaintes de cette action au Sultan , qui

enuoya incontinent Omar fils de Thuracane

dans 1' Attique , qui mit le siège deuant la vil

le d' Athtnes , & la prit . François íe deffen-

dit long-temps dans le château, qui estoit esti

mé imprenable ; mais finalement (a) il le ren

dit par composition , & soils la promesse que

Mahomet luy fit de luy donner d' autres ter

res en recompense ; ensuite dequoy , suiuant

Cambini , il se retira en la Cour de ce Sul

tan auec ces deux ensans , qui surent éleuez

aux dignitez & aux Gouuernemens , 8c où J' vn

d' eux rendit des preuues de fa valeur ; mais

Chalcondyle dit que la ville de Thebes luy

fut laissée pour la composition • Cette prise ar-

riua au mois de Iuin 1' an mil quatre cent cin

quante-six , Quelque temps aprés Mahomet

estant venu à Athènes , on luy donna áuis que

quelque habitans proiettoient de remettre la

place en la puissance de François Acciaiuoli

Prince de Thebes , ce qui luy donna occasion

d'enleuer dix des principaux de la ville auec

leurs familles , te de les transporter à Con

stantinople pour s'y habituer ; ensuite dequoy,

peu de temps aprés, il donna ordre au Gou

uerneur de la Morée de faire mourir François:

fur ce commandemment le Gouuerneur l' ayant

mené dans fa tente le fit assassiner . (b) Sa.

femme qui estoit fille de Demetrius Azen , que

Malaxus qualifie Prince de Corinthe , & d' vne

rare beauté , fut conduite à Constantinople vers

Amurath , qui la donna en mariage au Proto-

uestiaire, ou Grand-Maistre de la Garderobe

de l' Empire de Trebizonde , qui auoit con

tribué de ses intelligences à faire tomber cét

Empire , & cette grande ville en la puissance

des Turcs • ( e ) Onze ans aprés Victor Ca-

pello General de l' armée nauale des Vénitiens

s' estant emparé de l' Isle d' Imbro , surprit

la ville d' Athènes , mais elle retomba incon

tinent aprés en la puissance des Turcs . (d)

Telle fut la derniere fortune de cette place

qui auoit commandé long-temps à toute la Grè

ce , & qui aprés auoir . souffert tant de chan-

gemens dans son Gouuernement , est enfin de

meurée dans l'efclauage & dans la seruitude

des Turcs , soùs lesquels elle ne retient pres

que aucune marque ny monument de cette an

cienne splendeur qui la rendit recomraandable

par tout 1' vniuers .

XLVI- Q>ant à la ville de Corinthe que Seigneurs

nous auons dit auoir esté baillée en mariage à de Corin-

la fille de Renier Acciaiuoli Duc d' Athènes the .
 

puissance des Turcs , vendit la ville d' Argos jmg- 304.

aux Vénitiens, & celles de Sparte, & de Co

rinthe à Philibert de Naillac grand Maistredes

Cheualiers de Rhodes. Mais les Grecs & les

habitans de ces lieux s' estant opposez à cette

aliénation , & ayant voulu se soûmettre à la

domination des Cheualiers , (/) la ville de

Corinthe luy fut remise par eux en 1' an mil

trois cent quatre . Théodore n' ayant laissé au

cuns enfans de fa femme , elle passa aux autres

Despotes de la Morée de la maison des Paleo-

logues, sçauoir à Théodore le ieune son neueu

fils de Manuel , à Constantin , & à Demetrius

ses frères : (f) & enfin elle fut prise fur le

dernier par Mahomet le sixième iour d'Aoust ,

l' an mil quatre cent cinquante-huit , ayant

esté rendue lâchement par Mathieu Azen frè

re de la femme de Demetrius . ( b ) Quelques

temps aprés, sçauoir en l'an mil quatre cent

soixante-quatre , les Vénitiens l' ayant assié

gé , furent obligez de se retirer fans rien fai

re , la diuision s' estant mise en leur armée.

( a ) Laon- I. 9. Cambin. l. ». Spandug- Cbron

Vcncto-Byi' Pbranz. l.x c ii.

( b ) Bft. Polit. Malax. in mft. Pair.

( c ) Pbranz- I. 3. c. 28. Sabell. dec 3. /. 8-

( d ) Meurs de forturta Attica .

( e ) mft- de Malte /• j eb.t. Vbranz. l.i- s.20.

( f ) Cbron. Veneto-Bjz-

( g ) Pbranz. /. 3. t. a*. Laon. Cbron. Veneto,

Bjz.

( h ) Cbron. Ventto-Bjz. Sabell. deç. 3. /. í,

F I N,

hist- de ConstantìHùp.
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EMPEREVRS DE CO

DE LA FAMILLE DES CO

ET DE H A '

(COMTES DE HAYNAVT.

Raynier surnommé Au long Col Duc de Hasbay & Comte de

Haynaut l'an 87*. & 878. épousa Ermengard veufeu du Comte

Gislebert.

1

Raynier II. de Haynaut mourut 1* an 91 j. fa femme fut

Alberade qu' aucuns font fille d' vn Comte d' Albon .

Ricuin Comte de Lorraine ,

tué 1' an 9 2 3. par Boson .

Gislebert Duc de Lor

raine épousa Gerbcrge

fille de 1' Empereur

Henry d' Oy scieur .

Raynier III. Comte de

Haynaut l' an 924. &

928.

-.A.

Lambert Comte

de Louuain .

N

Anssrid Euesq.

d'Vtrect.

N. femme de Be-

rengcr G de Na

mur .

Raynier IV- Comte de Haynaut mourut 1* an 9 77.

sa femme fut Adèle ■.JV.

Raynier V- Comte de Haynaut mourut l' an 1013. U

épousa Hadvvige fille de Hugues Capct Roy de France •

' ..11 JV

Lambert IL Comte de Louuain , du

quel descendent les Ducs de Brabant-

Raynier VI. Comte de Haynaut mourut Tan 1036.

Il épousa Mahaud fille d' Enscelon Comte d' Einham .

I

JV.

Richilde Comtesse de Haynaut, sut mariée 3. fois , 1.

auec Tserman G. de Turinge , 2. auec Baudouin Comte

de Flandres, 3. auec Guillaume Comte d" Herefort en

Angleterre .

\

Com-

1

I

l

Béatrix marier en 1. nopees à Ebles I

te de Roucy . En z- aupere de Manasscs A.r

ch. de Reims .

Baudouin VI. dit de Mons, Comte de

Flandres , épousa Rkbilde Comtesse de

Haynaut.

Arnoul III- Comte de Flandres , fut deffait par son oncle

Robert le Frison en la bataille de Mont-cassel , où il fut

tué l'an 1071. II ne laissa point d" ensans •

-JV-

Baudouin II. Comte de Haynaut , ditde

Hierufalem , l'an 109 8. II épousa lie fille

de Lambert G de Louuain .

Baudouin III. C de Flandres,

mourut 1' an 1 120. II épousa

loland fille duCde Gueldres,

ou selon Alberic , fille du G

de Ponthieu .

—^

Baudoiiin IV- G de

Flandres, dit le Bâ

tisseur, mourut l'an

1170- II épousa Ide

fille de GodefroyC,

de Namur., A ,

Simon. Louys .

Arnoul Seigneur

du Roeux , qui

eut postérité -

Ide mariée i-à

Guy Seigneur de

Chievres, 2. à

Thomas sieur de

Coucy •.

i

Richilde femme d' Amaurt

Comte de Monfort.

Alix femme de Hugues Sei

gneur de Rumigny .

Gérard Seigneur

de Dorexvvert

& de Dalem .

loland femme

de Gérard Sire

de Crequy .

Gcrtrude femme

de Roger Seigneur

de Toëny en Nor

mandie t

— ■ \

Alix femme de

Tierry d' Auesnes

Chastell. de Tour-.

nay -

Baudouin Go-

defroy Comte

d' Ostreuant .

Baudoiiin V- C- de Haynaut .

VIII- G de Flandres , mou

rut le 17. Dec. 1195-. II épouf.

Marguerite d' Alsace Comtes,

de Flandres .

Henry surnom

mé d' Aniou •

Guillaume S. de

Cha. Therry .

K,

Iolend épousa ,

I- Tues G de

Soissons.2. Hu

gues Comte de

S. Paul.

Agnes femme

de Raoul Seig.

de Coucy .

Laurence ép. 1,

Seign. d' Alost.

còardSeiga.

morency .

de]

Baudoiiin IX. Comte de Flandres & de Hay

naut Empereur de Constantinople épousa Ma-i

rie de Champagne .

Philippe Marquis de Namur ,

mourut fans ensans , 1212. II

ép. Marie fille de Philippe II.

Roy de France •

r~ 7^ -v r— —

Ieanne surnommée de CPLE , Comtesse de

Flandres, decedasans ensans de ses 2. maris,

1 . Ferdinand de Portugal. 2. Thomas de Sauoye ,

1244.

x- Iean d' Auesnes Comte de Haynaut , duquel de

scendent les Comtes de Haynaut ;

Marguerite Comtesse de Hay

naut, puis de Flandres , épou

sa 1. Baudouin if Auesnes, z,

Guillaume de Dampierre .

-.A,-

Henry dit d' Aniou Etnp. de CP,

mourut l'an 1216- I| ép. Agnes

fille de Boniface Marq. de Mon-

ferr;it , & en 2. noces N. fille de

Iean Roy de Bulgarie.

r— — \
t. N- Enfant d' Henry , dont Vil-

le-hardouin fait mention au 2V.2 54.

Eus

suri

1. Burçhard d' Auesnes . 2. Guillaume de Dampierre deceda fans

ensans ,
descei
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COMTES DE FLANDRES

A Y N A V T.

Charles decedé

enfant •

COMTES DE FLANDRES,

Baudouin surnommé Bras de Fer premier Comte de Flandres mou

rut 1' an 878- II épousa Judith fille de l'Empercur Charles le Chau-

ue, lors vesue d' Etelulse Roy d' Angleterre .

. . A ,

f 1 r—

Arnoul dit le Grand C de

Flandres, mourut l'an 964.

II ép. Alix fille d' Herbert

II. Comte de Vermandois ,

Baudouin II. dit le Chauue , Comte de Flan

dres , mourut l'an 9 1 8. II eí poufa Elstrude fil

le d' Elfred Roy d'Angleterre .

.A. 1 .,

Raoul . Comte de Cam-

bray fut tué par Herbert

Seigneur de Pcronne .

Adólfe Comte de Teroiienne

decedé fans enfans .

Gunehilde femme de Guif-

frtd C. de Barcelone. Diago

(ib- z- c. 6,

Lietgarde mariée

à Vvicman Cha-

stcllain de Gand .

Elstrude femme de Si-

frìdìz Danois Comte

de Guines.

Baudouin III- dit le Ieune C de Heribert .

Flandres , deceda du viuant de

son pere: II épousa Mahaut fille

d' Heriman Duc de Saxe ,

f rA

Arnoul surnommé le Ieune , Comte de Flendres, mourut le 2 j. Mars 9 89. W épousa Rofellç fille de Beren-

ger III. Roy d'Italie.'

f ' — ■ "—A-i ^

Baudouin IV- dit le Barbu, C de Flandres, mourutl'an 10J4. ou selon d' autres iojé- Il épousa en 1, nopees

Otgiue fille de Frédéric LComte de Luxembourg.En z. N. fille de Richard II.Duc de Normandie.

— . A -
r 1 ' « — ' >

1. Baudouin V. dit de Litte Comte de Flandres, mourut Je premier de Septembre 1067. U épousa Adèle fille de Ro

bert Roy de France ,

Robert dit le Frison s' empara

du Comté de Flandres fur ses

neueux. II épousa Gertrude fil

le d' Herman Duc de Saxe •

; v.,

Eudes Arche-

uefque de Tré-

ues .

Henry ,

Mahaud femme de

Guillaume Duc dç

Normandie •

Iudith mariée , t.àTosticC-

de Kent.î.à Guelfe Duc de Ba-

uiere . Ide femme de Ludolfe

Marquis en Saxe ,

Robert II. C de Flandres , dit de

Hierusalem , mourut 1' an n 1 1 . II

épousa Clémence fille de Guillaume

II. Comte de Bourgongne .

. A

Philippe V. Vicomte

d' Ypre pere de Guil-

laumeBaudouin Eues-

que de Terouenne -

Baudouin VII. dit à la Ha- Guillau-

scheC.de Flandres, mou- me Phi-

rut fans enfans l'an 1119.de lippes,

ía femme Agnti fille d"AIain

Comte de Bretagne .

-A-

Adèle mariée , i- à

CanutWoy de Dane-

marc-2.à Roger Duc

de Calabre «

( ...... T -—■—^

i-S. Charles de Danemarc

Comte de Flandres, épou

sa Marguerite de Clermonr,

sans enfans.

Gertrude mariée i.à Henry

III. C de Louuain , z* à

Thierry d' Alsace Duc de

Lorraine <

,
^

»
2. Thierry d' Alsace C. de Flandres ,

mourut l'an 1168. II épousa en 1. nop-

ces Marguerite vesue de S- Charles de

Dannemarc. En 2. Sibylle d' Aniou .

1. 1. Thierry

3st. 2. Bou

de Mont-

1 . Laurence 2. Philippe d* Alsace C de

mariée qua- Flandres, mourut le t« Iuin.

t^e fois , 1 19 1 . 11 épousa i< Elisabet de

Vermandois , 2, Terese de

Portugal.

__JL_

Mathieu G de

Bologne à cause

de sa femme

Marie Comtesse

de Bologne .

/ « —
>,

Thierry d' Alsace, y. les

Obferu. fur le N. FIL de ViU

le-Hardouin.

ogn<

jL

Gérard .

Pierre ,

Baudouin •

..JV,-

Marguerite femme

de Baudouin C. de

Haynaut .

Gertrude Mathilde.

t 1 " ;

Ide Comtesse de Bologne , mariée à Rç-

naud Comte de Dammartin ,

Mahaud femme de

Henry Duc de Bra-> *

bant •

Eustache . V. les Obferu.

fur Villehard* N- 1 3 J-

Iíabel mariée à Philippes

Auguste Roy de France ,

Iolend femme de Pierre de

Courtenay Empereur de

CPLE,

Sybylle femme de Gérard de

Ligny , ou selon A. Du Che-

sne , de Guicbard de Beauieu ,

2. Guy de Dampierre Comte de Flandres , duquel »• Ican.

descendent les autres Comtes de Flandre , »■ leanne.

2. Marie .





i 5.

Empereurs de Constantinople des Maisons de Courtenay , de Valois , fj^í1?

Sicile , £7

* ■* ■ * v

Lovys VI. du nom surnommé le Gros Roy de France , mourut le i. Aòust Tan 1137.

II épousa Alix fille d'Humbert II. Comte de Sauoye.

.. — 1 i -A-.

Philippe . Louys VII- surnommé le Robert Pierre Seigneur de Courte- Philippe. Constance

ïeune Roy de France mou- Comte de nay & de Montargis,mou- femme de

rut l'an 1180. II épousa en Dreux . rut vers Tan 1 182. II épousa Raymond

1. noces Alitnor Duchesse Henry Isabel fille & héritière de Hugues. V. Comte

de Guyenne. En z- Con- Archeues- Renaud Seigneur de Cour- . de Tolo-

fiance d'Espagne . En j- que de tenay & de Montargis . se.

Alix de Champagne . Reims .■ ■ A ,

Pierre Comte d' Robert Sei- Guillaume Alix mariée, Eustache N- mère N. femme du

Auxerre Empe- gneurde Con-r Seig-de Tan-; i.hGuílL C. femme de d'Eudes de Seigneur de

reur de CP. mou- ches , grand lay, duquel de Ioigny, a- Guillaume la Marche Charrots en

rut 1' an 1318. II Bouteiller de procèdent_les à Aymar C. C- de San- Seig.Hon- Berry .

grois.

Clémence Constance ma-

femme du riée aux Seig-

Seign. de de Chasteau-

Thiern. fort & de Vil-

Icpreux.

épousa, i- Agnes France x du- Seign. de Tá- d* Angoules- cerre

fille de Guy C-de quel procèdent lay

Neuers , z.loland lès."Seign. de

sœur deBaudoûiq Conches • Iean .

& Henry Empp.

deCP,

, A i

me .

1221-

1. Mathil

de Conv

tesse de

Neuers ,

épousa, 1

Jíerué de

Donzy ,»

Guy C de 1*26.

Forest.

(-'

a. Hen- 2. Baudouin z- Ioland se- 2. Marie a- Isabel ma- 2. Sibylle

ryJVIar- II. Emp.de me d' André femme de riée,i-aG<f«- Religieuse,

quis de CP. mort RoydeHô- Théodore cAfrfilsduG

Namur l'an I272. II grie . Lascaris de Bar-Sur- 2. N- fem-

lans en- épousa Ma- %. Agnes Empe- Seine , 2. à me de

. faos. rie fille de femme de ie\ir • Eudes de RaoulSeig-

fans l'an etifàns Alberk. Iean Roy de Geoffroy de 3. Mrá Montagu if-, d'Issoa-

l'an ah»: Hierusalem. Ville - Har- guérite su des ducs dun.

122». ' 1229.. doíiin Prin- se>nmé de de Rourgon-

| cé d'Achaïe. HenryC.de gnè

2. Philip- 2- Ro-

pe Mar- bert

quis de Emp.

Namur , de CP

mort mort

fans en- fans

Vianden

Philippe Emp* titulaire de CP- mourut deuant l'an 1228. II épousa Béatrix fille de
r Charles I- Roy de Sicilek'., ; ,.—.JU. , , ,- ; ,

Cather
ine Impératrice de CP. épousa Charles Comte de Valois & d' Aniou , fils puisné de

Philippes le Hardy Roy de France, lequel prit qualité d' Emp. de CP. . • <■ ___ — ' .A. . .

Iean de Valois Catherine de Valois Impératrice de CP- épousa Ieanne de Valois Elizabeth Ab-

C. de Chartres, Philippesr Prince de Tarente , filr puisné de mariée à Robert besse de Fonteu-

sansenfans . Charles II. Roy de Sicile , qui se qualifia pareil- O de Beaumonr. raud .

lemént Emp. dé CP- du chef de sa femme .

f ■ 1 1

Robert Prince de Louis Roy Philippe Emp. de CP. Marguerite épousa Marie de- Irène épousa, 1.

TarenteEmp.de de Sicile Prince de Tarent mort 1. Eduard Roy d' cédée sans Léon de.Lusi-

CP- épousa l'an mort l' an le 2 j.deNouemb.i $68. Escosse , z.Vrancoïs alliance gnan d'Arme-

IJ5J. Marie fille 1362- II ép. U ep. 1. Marie de Sicile des Baux C-d'Aue- l'an 1 368. nie, a. Léo» 11

de Louys I. Duc Ieanne ' fille de Charles Duc de lin & dé Montca- aussi Roy d'

de Bourbon. Reyne de Calabre , 2. Isabelle fil- yeux , Duc d' An- Arménie oncle

■i Sicile- le d' Estienne Duc de drie - du premier-

Sclauonie .'. .

A- ^ f JV» H f A.. s

Françoise & Catherine dece- ». Charles & NN.de- 2. Iacques des Baux z. Antoinette 2. Sibylle

dées en enfance . cédez enfans. Prince de Tarente femme de Fre- mariée à

a. Philippe , aussi de- prit le titre d' Emp. deric Roy de Aymar de

çedé enfant. de CP. au droit de Sicile ou de Poitiers

fa mere . II épousa Trinacrie . Cde Va-

Tan 1 j 82. Agnes fil- lentinois »

1 le de Charles Duc

deDuraz.
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Edit. Paris.

t*i\£ Roys de Tfaffalontyue de U Maison de Montserrât.

V G vison Marquis de Montserrat,K.

Renier Marquis de Montserrat 107D. épousa Guille de Bourgogne fille de Guillaume H- Comte

de Bourgogne-. P- Damian- /• 7. Ep. 17. ig.

Guillaume L. du nom Marquis de Montserrat ., N. mariée à Guillaume de Normandie Çomto

de Flandres , & en ». noces à Humbert U.

\ Comte de Maurienne . v

r 1 ' r—r-A* »■ , 1 rr—. ,-, 1 -r f » -

Boniface I- Marquis- de Montserrat . Henry Comté.

4Iex. Abb. Celés .

r-— -^r > r = ——> ^

Guillaume H. Mathildefem- Simon Comte Adelais femme N- mar iée à Ior- N-semmede Geof-

Marquis de me de Guelfe du Mont de S. de Roger Comte dain bastard de. sroy fils du melme

Momserat,é- V. Duc deBa- Ange. de Sicile, Malot* Roger Comte de Roger né de son

pousa Marie uiere. Cbr. b Qrder-l. Sicile. premier mariage*

fille de Lotbai- Vvtìngart. r. 9, ia> ic en a. no-

re IL Empe- V- luo». Corn, ces de Baudoiiia

reur . Ep. »o9- Roy de Hieru-

I sal.

Renier IL. Marquis de Montserrat épousa Bonne de Sueue •

Guillaume III. Marquis de Montserrat N- somme de Guy Comte de Flandras pere du Corstre*

épousa , 1. Othene ÛUt de Frédéric I. En> de Blandras , qui fut tuteur de Guillaume'îiarouU

pereur vlutefille.de Leopold M. d' Au- de Montserrat & Bail du Royaurne de ThessaE

stnche soeur vtenne de l' Empereur-Cpn. que. TW.i7- .*•»■ G'ft. Lud. Âci3.S«r„b Ep . °zl.

 

, , rguerite

ç. 4. lac de Vitr. h i -C 9 j. céda fans nier. Hìfi. de Ex- de Hongrie Imperatri- AJexie .

en fans. ped.Âfiat. Frider. cède CP*

( ■ ^ f "U 1 — ■ ■ ■ 1 —-—m 11 .A..

^ u u M,„ ,k- 1. Aeoes I. Béatrix ép. a. Demetrius
Baudouin surnommé le Post- +<&Bfa*a* Urne de ,. André Dau- Roy de Thes-

íuîne Roy de Hieruíalem, Montserrat , c Marie gJJ" . . d Vjen. saIonîque 6poll.

îecedé à V aage de neufans-., fille <\B°mface g^eur Lis, z. Guy-S- so Béatrix "fille

l'aniiSj. QU.sdeS»luces. de B«ugé ,?.<•' André Dau-

I Iean Seign. de phin de Vien-

I Chastillon . nois .

Boniface III- Marquis de Montserrat, mourut l'an 12 fa. II épousa Marguerite fille

d-' Amé Comte de Sauoyc-

Guillaume VI. Marquis.de Montíèrrat , mourut l'an iaja. ILépoufa Béatrix fille d' Alsonse

Roy de Castille .

—Ai-

Iean Marquis de Montserrat Ioland femme d' Andronique Pa- Marguerite AJexine femme

épousa Marguerite fille d'Amé. leologue Emp. de CP- femme de de Pon&des Vr>

IV-Comtede Sauoyc II mou- f r- -A , i—, , ^ iean de la sinj.

Mtsansenfans l'an 130j. Théodore M?rq. de Montserrat . Cerde .

Empe-



Empereurs de Constantinople de la Maison des Anges .

Constantin Ange natif de Philadelphie, épousa Théodore Comnene fille de I* Empereur

Alexis Comnene. II viuoit en I* an iijz- 1161.

Edit. Tarif.

Michel

1 1 59. Nìcct.

Ange

r— > —

Isac Ange Emper. de

CP- decedal'an 1204.

\\ épousa, i.N.2.Mar

guerite de Hongrie •

Andronique Ange, ép.Euphro-

syne sœur de Théodore Casta-

monite. Tjr- /. 21. t. 16. U 22.

f. 11. Nicet. A

.A..

Iean Ducas Ange , Seba- N. mere de Manuel

stocrator , donc la poste- CamytzesProtostra-

rité se verra à la suite de tor . Nket.

cette Table .

Alexis Ange Empereur de CP.

estoit l'aifné d* Andronique .

Nicet- In Alex. I. 1. c 4. II épou

sa. Euphrosyne Ducas .

i- Alexis

Ange

Emp.

CP.

1

Théo

dore .

Iean

pere

d' An

droni

que .

Constan

tin An

ge-

I

-A.

Théodore

femme de

Conrad.

Marq. de

Môtferrat.

N- fem

me de

Iean Cá-

tacuzenc •

f—

Constantin

1 192.

de

1. Irène

femme

de Roger

Roy de

Sicile, 2-

de Phi

lippes de

Suaube

Roy d'

Allema

gne.

1. N- Reli

gieuse , 1.

Théodore

femme, de

Leopold

M. d' Au-

striche .

Manuel

Ange

-A.

Hélène

Reyne de

Thcssaloni-

que épousa

Guillaume

de Vérone

Seign.de Ne-

grcpont .

çjL

Irène ép. r. Androni

que Comtestienne, 2.

Alexis Paleologue

Despote .

r— v

2.N.semme d' Andro

nique Paleologue .

. A., —

N. femme

de Basile

Vatace .

•*""—•"»

Eudocie ép.

i. Estienne

Roy de Ser-

uie , 2. Ale

xis Ducat

Anne ép. t.

Me Cône-

ne 2. Théo

dore Lasca

ris Emp.

Michel Paleologue

Emp. de CP.

surnommé

Murtzuphle

Emp.deCP.

3-LeonSgu-

re Seigneur

de Corin

the.

Suite de la Généalogie de la Maison des Anges , contenant les Despotes

d* Epire £T dïEtolie .

Iean Ange Ducas Sebastocrator fils puisné de Constantin Ange & de Théodore Comnene

1187. épousa Z.oë fille de Constantin Ducas & d'Arme Comnene .

f 1 :

Isâc Ducas

ép. la fille

de Théodo

re Branas.

t * >,

Alexis Ducas

surnommé

Murtzuphle

Emp. de CP.

ép.i.N.fillede

Philocale , 2..

Eudocie fille

de l'Emp.Ale-

xis .

Isâc Ducas.

dit Murtzu

phle , venu

fous Theodo-

ie Lascaris .

Constan

tin De

spote •

Théodore Ange

Comnene Duc de

Duras Emp. de

Thessalonique ,

ép.la sœur de Pe-

traliphe .

Manuel Despote

épousa Marie fil

le naturelle d'A-

zen Roy de Bul

garie ■

N- femme

du Comte

Palatin de

Zante ,

Michel bastard Duc

de Duras Despote

d'Epire, ép. la fille

du Gouuerneur de

Duras .

Iean Ange

Emper. de

Thessalo*

nique .

Demetrius

Despote

de Thessa

lonique .

Irène fem

me de Iean

Azen Roy

de Bulgarie.

-n r

N.femme d'Eusta-

che de Flandres ,

frère de Y Empe

reur Baudouin «

N,fem

me de

Melis-

senc »

t—

The

.

Nicephore Ange

Despote d'Ecolie ,

ép.i. Marie fille de

l'Emp. Théodore

Lascaris , 2. Anne

nièce dePEmp.ML-

chel Paleologue .

, r-~*~ 1

Michel Ange

bastard , De

spote d' Epi

re, ép.Théo

dore sœur de

Théodore

Petralipht .

■.«A.

Michel Demetrius y aussi ap- Hélène Theodo- Iean ba

Despote, pellé Michel, ép.An- ép-Main- re ba- stardDuc

ép.la fille ne Paleol. fille de froy stard.

deTcrte- l'Emp.Michel. Anne Roy de

res Roy ép-Guillaume de Vil- Sicile .

de Bul- lehardoiiin Prince d'

garie . Achaïe «.

dePatras,

ép ia fille

de Taro-

nite.

aomas

Despote

d* Epire ,

ép. Anne

Paleolog-

Marie fem

me de Iean

Comte Pa

latin de

Zante •

Thama r fem

me de Philip

pes Prince de

Tarente.

r—

Iean Ange Sebasto

crator, ép.i.Theo-

phano fille du Roy

d*Armenie, 2- Irène

bastarde de 1' Emp.

Andronique

I

-A.

Michel NNNNN. filles mariées

Comne- au Duc d' Athènes , à

ne ép- la Constantin Tarchaniote ,

fille de à Milutin Roy de Rassit ,

Iean A- au Seigneur deNegrepont,

zen. & à Vcnceslas Seigneur

Bulgare .

Eifl. de Cenflantìmp^



Edit, taris.
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Empereurs Grecs de la Maison de Lascaris,

N. L A S C A F. I SK, _

Théodore LaTcaris Empe

reur des Grecs én Asie,

épousa Anna Comnene fil

le de l' Empereur Alexis ,

2. La fille de Rupin Roy

d'Arménie, ?. Marie fille

dé Pierre Empereur de

CP

Constantin La-

scaris. y. Vìlleh.

n. 88. 17t.

Alexis Lasca,-

ris Sebasto

crator •

Manuel se fit

Moine , &

prit le nom

de Maxime •

Michel Gou-

uerneur de

Thessa Ioni

que sous

Théodore

son petit ne-

ueu

Isac La

sca ris

Sebasto

crator .

1. NN.Deux

fils mores

jeunesse •

en

i- Irène ép. 1. Andronique

Paleologue Despote , 2.

Iean Vatace Empereur .

1. Marie femme de

Bela IV. Roy de

Hongrie .

i.Eudocie épousa An- 2. Con-

seau de Cahieu Sei- slans La-

gneur Picard. scaris-

Famille des Vatatzes ou Vataces;.

Basile Vatace épousa vne

'Iean Vatace sut Empereur des Grecs par

le mariage qu' il contracta auec Irène fille

aisnée de V Empereur Théodore Lasca

ris , aprés son decés il reprit vne seconde

alliance auec Constance al. Anne scenr de

Mainsroy Roy de Sicile.

r • A >i

Théodore Lascaris Empereur des Grecs

épousa Hélène fille d' Azen Roy de Bul

garie ..

nièce des Empereurs Isâc & Alexis.

Isac Ducas Sebastocrator ._^ ^

Iean Ducas épousa Eudocie fille de Iean

Ange .

Théodore fille vnique , épousa Michel

Paleologue Empereur de CPLE •

Iean Lascaris Empe

reur , fur lequel Mi

chel Paleologue vsur-

pa l' Empire.

Irène épousa

Constantin

Thech Roy

de Bulgarie •

Marie épou

sa Nicepho-

re Despote

d'Etolie .

Théodore

épousa

Mathieu

de Valain-

court .

Eudocie épouía Guil

laume Comte deVin-

temille , duquel ma

riage est issue la fa

mille de Lascaris cn

France .

N. femme

de Vences-

Ias Noble

Bulgare .
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Empereurs de Constantinople de la Maison des Taleologues t
Edit, paris.

Alexis Paleologue Despote de Romanie , épousa Irène fille aisnée de l' Empereur

Alexis Ange-

.JU.

N- Fille vnique, mariée à Andronique Paleologue, Grand Domestique

& Gouuerneur de Thessaloqique •

A

ichel" Paleologue

Empereur de CP-

ép. Théodore fille

de Iean Ducas .

Iean Paleologue

Despote , épousa

la fille de Con

stantin Tornices.

Constantin Paleo

logue César , puis

Sebastocrator .

Andronique

f^chel .

N- femme

de Syna-

dene.

r 1

Théodore, Iean,

fisc.

Marie ou Marthe sem- Eulogie c-

me de Nicephore Tar- pousa N.

niote . Cantacuze-

ne.

■ —Jt .

Anne cp.

Nicepho

re Despo

te d'Eto-

lie.

Marie ép.

Tek Roy

de Bulga

rie \

Théodo

re épousa

Georges

MuzalS j

2. Iean

Raoul •

Manuel Andronique le Constantin,

decedé vieilEmper.de r- . . .-A—.—_^

enfant. CP. épousa , i. Iean ép. Irène

Anne de Hon- Metochite .

grie , 2. Irène f «A» ^

fille de Guil- Marie femme du

laume VI. Roy de Seruie •

Marquis de

Montferrat.

t * ~ —

Théodo

re épousa

la sœur

de Lim-

pidaris .

Irène fem

me de Iean

Azen .

N- femme

deleanAn-

ge fils de

Michel

Despote •

Anne fem

me de Mi-

chelGotru-

les fils de

Michel

Ange De

spote d'E-

pire .

Irène ba- Marie

starde bastarde,

femme femme

de Noga deTheo-

Scign- dose de

Tartare- Ville-

Hardo-

ùin •

i. Michel

Paleol.

couronné

Emp- ep.

Marie d'

Arménie.

i. Constantin 2. Iean Pal. 2.Theodore s.Demetrius

Gouuerneur de ép. Irène Marquis de Gouuerneur

Thessal. Chumne, Montferrat de Theflalo,

,——A. ^ decedasans eût posteri- nique. 1

Michel Catha- enfáns. té.

re bastard . . .

2. Simone

femme

d' Vrosc

Roy de

Rassie .

Marie bastarr

de ép. Tachais

Roy des Tar-

tares .

Andronique le Ieune Empereur Manuel De-

de CP. deccda l'an 1341- II spotedeceda

épousa , 1. Irène de Brunswick, sans enfans.

2. Anne de Sauoye fille d' Amé

IV.

Anne femme de Thomas

Despote d' Etolie , 2. de

Thomas Comte de Zantc .

Théodore ép. i> Ven-

cesias Roy de Bulga

rie , 2. Michel aussi

Roy de Bulgarie .

»TN.Fils,né Tan

1322. decedé 8-

mois aprés •

a* Iean Empereur de CP. ep.

Irène fille de Iean Cantacuze-

ne , >• Eudoxie fille de IEm-

pereur de Trebizonde .

2. Manuel 2. Marie

Despote . François

Seigneur

lin •

femme de

Gattilufio

de Metc-

Eudocie bastar

de femme de

Basile Cornne-

ne Emp.deTre-

bizonde •

Andronique fut

priué de l'Empi-

re pour auoir

conspiré contre

son pere •

Mannes Emp. de CP.

mourut l'an 1425. II

ép. Irène fille de Con

stantin Dragas .

Iean Emp. de

CPLE. décé

da l'an 1449.

ép. i- Anne

fille du Roy

deRuffie, %•

Sophie de

Montferrat ,

3- Marie fille

«TAlexis Em

pereur de

Trebizopde •

Théodore De- Demetrius

spote de Sparte „ Despote .

laissa quelques

baslards .

--JV —,

-s

Irène femme Manuel ba

de BasileEmp. stard •

de Trebizon

de

Théodore

Despote de

la Morée é-

poufa Cleo-

pe de Mala-

teste»

1 * ■s

Hélène fem

me de Iean

II. Roy de

Cypre .

Androni

que De

spote de

Thesta-

lonique •

Constantin

Emp.de CP-

ép. 1. Théo

dore deToc-

co . 2. Ca

therine Gat-

tUusio,dece-

da fans en

fans , T an

H**

Demetrius

Despote de

la Morée ,

épousa Asa-

nine .

,

N- mariée à

Mahomet II.

Sultan des

Turcs..

Thomas Despo

te de la Morée ,

épousa Catheri

ne Centerion- II

deceda 1462.

-s

Zampie

bastarde

mariée en

la famille

de Dorîa.

r~ - ■ ■ — -—v

André. Manuel. Hélène.

Zoe.

r** 1 %

N- Vne fille qui fut recher

chée en mariage par lac-

ques II. Roy de Cypre .

Rìst' de Constantin*?. X I)
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Edit. Paris,

pag. 313.

Marquis de Montferrat de la Maison des Taleologues .

AndRONIiqv.E le Vieií Empereur de CP. épousa en secondes nopccs Ioland ou. Irène

sœur & héritière de Iean Marquis de Montferrat-

f — ■ ^ ■ - v

Théodore Paleologue succéda au Marquisat de Montferrat à son oncle . II épousa Argentine Spinola

fille d'Opicin Spinola Noble Génois .. Et en 2. nopces la fille de Louys Comte

de Blois « V. /' Histoire de Chastillon . page 147.

Iean Paleologue Marquis de Montferrat , épousa

Cécile de Comminges , fille de Bernard V- Comte

de Comroinge , vêtue de Bernard III- Comte d' E-

strac Blanca la fait fille de Iacques Comte d' Vrgel..

Ioland femme d' Amedée Comte de Sa-

uoye •

Second Othon Mar

quis de Montferrat ,

épousa Ioland fille de

Galeas IL Seigneur de

Milan»

—A-

Iean Marquis de Mont

ferrat aprésson frère,

deceda Tan 1578- sans

enfans..

Théodore succéda à ses frères au

Marquisat de Montferrat • II

épousa , 1 Jeanne fille de Robert

I. Duc de Bar , & de Marie de

France, 2. Marguerite fille de

Louys de Sauoye Prince d* A-

chaïe .

„ ■ JU, __-_

Marguerite fem

me de . Pierre

Comte d'Vrgel.

Volât• Blanca -

Iean Iacques Paleologue Marquis de Montferrat ,

deceda 1* an 1445. IL épousa, Ieanne fille d' Ame I.

Duc de Sauoye -

Sophie femme de Iean Paleologue Empe

reur de CP.

Iean Paleologue Mar

quis de Montferrat

épousa Marguerite de

Sauoye,& deceda fans,

enfans , l'an 1464»

Guillaume Marq.

deMontf.époufa,i.

Marie de Nauar-,

re, 2. Elizabeth fil

le deFrançoisSfor-.

cia Duc de Milan ,

3. Bernarde de

Brosse. II deceda.

l'an 148 3.

A

Boniface Pal.

Marq.de Mont

ferrat, épousa ,

1. Heiene de

Brosse, 2. Marie

fille d'Estienne

Despote deSer-.

uie.

Théodore Isabelle fem- Aymee

Cardinal • me de Louys femme de

I- Marquis de Iean IL

Saluccs . . Roy de

Cypre ■

I

f _____ ^ r

r. Ieanne 2. Blanche - Marie- épousa

femme de Charles I. Duc de Sauoye ,

Louys IL dont les enfans prétendirent

Marquis au Marquisat de Montferrat ».

de Salu

ées .

Guiilaume IL Marquis de

Montferrat , épousa, 1. Anne

d'Alençon fille de René Duc

d'Alençon , 2. Marie fille de

Gaston IV- Comte de Foix .

U mourut l'an 1 j 1 8

Iean-George Marquis de

Montferrat , succéda à

sonneueu. 11 fut accorde

à Iulie d'Arragon fille de

Frédéric Roy d'Arragon,

& mourut auant la con

sommation du mariage ,

l'ani5jj.

Boniface IL Marquis de

Montferrat , deceda fans

alliance , l'an ij 30.

Marguerite épousa Frédéric

de Gonzague premier Duc de

Mantoue , & à cauíe de cette

alliance , Marquis de Mont-,

ferrât k .

1

r
JJ

. ! I

1

r

\
'ét

1 -, M
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Généalogie des Cantacuzene .

N. Cantacvzene-.a., ;

Edit. "Paris-

N- Cantacuzene Gouuerneur de la Marée sous 1* Em

pereur Andronique le Vieil , épousa Théodore Pa

leologue fille de Michel Tarchaniote , & petite fille

de Marthe Paleologue sœur de l' Empereur Michel .A

N- Mariée à Constantin Acropolitc

Logothete , ou Contrôleur General •

Manuel Cantacu

zene, Despote de

Sparte, deceda Y

an 1 380- II ép. la

fille de Libeu Sei

gneur Bulgare ,

1 v
Andronique decede Marie femme de Ni-

dc peste, à CP. cephore Despote d7

Iean Cantacuzene Grand Domestique, & depuis Empereur de Constantinople vers l' an 1347.

. Ayant esté obligé de quitter. 1" Empire , se fit Moine „ & prit le nora de Ioasáph . II épousa

Irène fille d' Andronique Azen.

Matthieu Cantacuzene fut decla- Thomas •

ré Empereur par son pere , & de

puis relégué dans la Moréc par

l' Empereur Iean son beau-frère-

II mourut du viuant de son pere •

II épousa , 1. Irène Paleologue

fille de Demetrius Paleologue De

spote , & petite fille de 1* Emp.

Andronique , ». Rusna fille de

Vvcascin Roy de Seruie-

,
~- '—

1. Iean Cantacu

zene Despote •

Hélène femme de

Iean Paleologue

Emp. de CP-

Acarnanie .

Théodore femme d"

Orchan Sultan des

Turcs:

i- Demetrius

Sebastocra-

tor .

2. Georges, dit Sa. 2. Hélène femme 2-Theo-

chetai, l'vn des gráJs de Dauid Comne- dore -,

Capitaines de son ne Empereur de

temps , Trebizonde .

1

2. Irène

femme de

Georges

Bulcouitz

Despote

de Seruie-

Emmanuel Cantacuzene se retira en Hongrie, où il épousa

vne Dame nommée Marie •

X H?
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TMt. Paris.
Qoys de Bulgarie de la seconde %acç i

N.

—A>-

Azen se fit Roy de Bulgarie

en Tan n8j. Il fut tué l'an

i ^- ii i

Picrc succéda à

son frère , & dé

céda sans postéri

té •

Iean Azen Roy de Bulgarie

épousa , f. Anne fille d'An

dré Roy de Hongrie , *. Irè

ne fille de Théodore Despo

te d' Etoile .

_ ■ i

; %

Alexandre pere de

Caloman Roy de

Bulgarie .

Iean ou Ioanniza Roy

de Bulgarie aprés ses

frères , deçeda au Siè

ge de Thessaloniq.

t A •>

N- femme de Henry

Empereur de CP-

N- Scychide é-

pouse de Bp-

rylas son ne-

ueu •

Boryllas Roy de Bulga

rie & successeur de Iean ..

i. Caloman

Roy de

Bulg. décé

dé fans al

liance.

i. N- Fils i. Hélène i- Tha- *• Michel Roy 2. Theo-

decedé. femme de niar • de Bulg. fut chas- dorç .

auant son Théodore fç du Royaume

pere. Lascaris parCaloman son

Emp. cousin qui ép. sa

femme fille du

Roy de Russie ..

r- 1 —: " >>

Théodore ép, Constantin Tech Roy

de Bulgarie aprés le decez de Théodo

re , Tech ép. Marie fille d'EuIogie &

nièce de 1" Empereur Michel Paleofo-

gue , laquelle aprés la mort de Tech

épousa Lachanas Roy de Bulgarie •

Mk Marie

femme

de Ro

ger de

Elor.

Duc

tras

ichel fils de Michel.

Constantin & de Andro-

Maric. nique-

Manuel>

Conílyí-

tîn •

Ifac .

N» Iean ,

A. , ■ .j ). , i l

Michel Strascimir Çouuerneur de Vidino

se fit Roy de Bulgarie aprés le decez de

Georges Terteres . II répudia Neda fa.

femme fille d' Estienne Roy de Seruie,

pour épouser Théodore v.esue de Sphen-

Iean Azen Roy de Bulgarie

ép. Irène fille de Michel Pa-

leologue Etnper. ayant esté

chassé du Royaume par Ter

teres il se retira à CPLE 4

où il fut fait Despote de Ro-

manie .

r—^ W r- r-1 r-

N- femme de Sphendostlas Roy Boesilas

2- Marie ép.

Mytzes qui

fut quelque

temps Roy

de Bulgar.

aprés Con

stantin ■

A

Marie

bastarde x

ép. Ma

nuel frère

de Théo

dore De-

sp. d'Epi-

re .

N- épousa Terteres qui se fit

Roy de Bulgarie , aprés auoir

chassé son beau-srere • II vi-

uoic l'an 1291. II auoit esté,

marié auparaúant , & auoic

quitté sa femme pour épouser

la sœur d' Azen .fl.

Michel ba- de Bulg. viuoit ï

stard de Iean an 1303. & décè

de Pa- da vers Van i jn.

II ép. Théodore

Paleoí. fille de

Michel & de Ma

rie d'Armen .

N- fem

me de

Tzachas

Frince

Spythe .

». NTem-

me de Mj -

lutin Roy

de Rafíic .

N. femme

de Michel

Ange De

spote •

N. sœur de

Michel.

do Hia s •

1. Sisman se qualifia

Empereur, de Bulgarie ,

& se retira au Royau

me de Naples.

t " *"

1. Strascimir Gouucrneur

de Vidino, se reuolta con

tre son pere , & prit le til»

tre de Roy de Bulgarie .

A, y

N- N. ». filles , dont l'vne

appellée Dorothée épousa

Tuarco Ban , & depuis

R.oy de. Bosne. ...

—rT^V

Iean .

-A»

Georges Terteres Roy de Bulgarie , deceda

incontinent aprés son pere sans enfans.

Boesilas son oncle voulut s' emparer dç la

Bulgarie v mais U fut chassé, par Michel

Strascimir .

Alexandre sut sait Roy de Bulgarie par

Ip Roy de Rassie aprés le decez. de Mi-

çhel . II épousa , 1. R 2. Vnç Dame

Iuifue . II deceda l' an 1363.

Helene femme

d' Yrosc Roy de

Rassie.

1. Michel Azen sut couron

né Roy de Bulgarie du vi

rant defon pere- II épousa

Marie fille d'Andronique lç

Ieune Empereur dç ÇPj».

1. Sisman dernier Roy de Bulgarie, sur le

quel Amurat & Baiazet s' emparèrent de ce

Royaume • Aucuns le nomment Marc

Laonic dit que ce fut Sisman qui épousa vne

Dame Iuifue , & qu'il en eut deux filles .

rr^. A, ^

N- épousa Andronique N- épousa Amu-

Paleologue fille de Iean

ÇrapereuráeÇ^

rath Sultan, dejL

Tu'Çt-
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Liu- J. ». 31-

Ducs d' Athènes de la Maison de la ì(ocbe .

Pons de la Roche Gentil-homme Bourguignon, viuòit Tan 1193-

-A.- ——_-__._«,______.__,______

Othon de la Roche Duc d' Athènes , & Seigneur

de Thebes.

. A

N. de la Roche -

—ì

Guy de la Roche Duc d' Athènes . ij j r.

:—-\» . - 1

lean de la Roche Duc d' Athènes , & Seigneur

de Thebes , dcceda fans enfans .

G- de la Roche •

Guillaume de la Roche Duc d' Athè

nes , & Sire de Thebes , épousa N-

fille de lean Duc de Patras .

t

Isabelle Duchesse d'Athènes, épou

sa, u Geoffroy Sire de Caritaine , a.

Hugues Comte de Brienne & de Li-

çhes .

Edit. Parts,

fag. 316.

Ducs d'Athènes de la Maison d' Arragon.

L- j-n.it. »*• Frédéric Roy de Sicile, épousa Leonor fille de Charles IL Roy de

Naples . U decedá 1' an 1336.

, _. ,—_ ; a_____ , „—. j

Pierre IL Sanche. Mainfroy Alsonse Duc d' A- Guillaume Duc de lean Marquis de

RoydeSi^ Duc d'A- thenes aprés Main- Caltafin d'Athènes Randace , Duc d'

cile,deceda thenes . froy , épousa Marul- & de Neopatrcs , de- Athènes , aprés

l' an 134*- le fille de Boniface céda 1338. son frère Guillau-

IdeVérone , aucuns t —^ me , épousa Cefa-

le font bastard • EstienneDuc de Cal- rie , & deceda l'an

, "A" ^ , —— N tasin decedé 1 352.. 1348-

Frédéric IL Roy de Louys d'Arragon C- ^ -JU_ ,

Sicile. de Soûle ép. Hélène Frédéric Duc d' A- Leonor femme de

Cantacuzene . thenes , deceda l'an Guillaume Peral-

, * n f ** n i_5f • ta.

Marie Reyne de Sicile Duchés- N- Fille mariée ou

se d'Athènes & deNeopatres, accordée à Sir Si-

épousa Martin II.Roy de Sicile . meon Prince de Bla-.

quie 1394.
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jf"*s- Généalogie de laMaison deBrienne, de laquellesont descendusquelques

Ducs dAthènes , £7 vn Empereur de Constantinople .

Liu. 6. ». 29.

/. 7.ÍÍ.9. 2^.

24. aj.

Erard Comte de Brienne 1104. ina. épousa N.

d* André Seigneur de Rameru .-A.—

de Roucy fille

Gantier í Comte de Brienne 1 145. 1 1 60. épousa

Adelais d" Eu , ou selon d' autres , Hubeline de

Baudement .,

Félicitas femme de Simon L

Seigneur de Broyés •

Erard II. Comte de Brienne 11 $6. 1185. n 89.

épousa Agnès sœur de Gautier de Montbeliard

Regent de Cypre • Sanut. /. 3. p. n. c. 5.

r— a.—,—,—: k

Gautier- II. G-de

Brienne 1 1 9 9.

ép. Albirie fille

deTancred Roy

de Sicile •

Guillaume

decedé

auant l'an

1200-

i

Iean de Brienne

Roy de. Hieru-

sal. & Emp. de

CP- épousa , i.

Marie Reyne de

Hierus.2. Beren-

gere de Castille .A

André, Seigneur de

Romcru , épousa A-

delais de Venaissy .

c

Erard de Brienne

Seigneur de Rome-

ru,epousa Philippes,

fille puisné d'Hen

ry C de Champa

gne .

I

Iean Abbé

de Beau-

lieu .

Marie de

Brienne .

Gautier Agnes femme de

Miles Seign. de

Noiers,.

Gautier III. C

de Brienne & de

Iaphe , mourut

I244. ép. Marie

de Cypre fille

du Roy Hugues.

C T*"

îean Comtede Brienne , deceda

fans enfans . II épousa Marie

d* Enguien •

Margue

rite, fem

me de Ba-

iian sire

de Saiet-

te-

1. Ioland

femme de

1' Emper.

Frédéric

II.

». Al-

fbnse

Com

te

d'Eu ,

&c

Marie, fem:

me de Bau

douin II.

Emp. de.

CP.

Erard de- Isabel. M"ie.

cédé sans

enfans ,

— "Y

Margue

rite, &c.

Hugues Comte de Brienne & de Liches , Aymery

épousa Isabelle de la. Roche Duchesse enfans-

d' Athènes .

decedé fans

Gautier IV- du nom Comte de Brienne & Liches , Duc d' Athè

nes, deceda l'an 1312. II épousa leanne deChastillon fille de

Gaucher Comte de Porcean Connétable de France .

A. „ 2 . —

Agnes de Brienne , qui fut re

cherchée en mariage par TEmpe*

reur Andronique pour son fils .

Gautier V- du nom Comte de Brienne & de Liches

Connétable de France , deceda l'an ijjf. II épousa

Marguerite de Tarente fille de Philippes Prince de

Tarente .

Isabelle de Brienne épousa Tan 13 20. Gau

tier III. du nom Seigneur d' Anguien fils de

Gautier II-

îí. Fils vnique qui fut tué

çn Grèce , l'an 1,331.

r~ 1

Gautier

decedé

auant son

pere

Sohier Duc dy A-

thenes Comte de

Brienne , épousa

leanne de Con dé .

t A-—7—> r

Gautier Duc d'A

thènes Cde Brien

ne mort au Siège

de Gand , fans al

liance • 1.381-

« » 1 '>*, 1 I 1 !

Louys d' Enguien

C. de Conuersan

& Duc d'Athènes

aprés son neueu .

—.-A. %

Marguerite d'En-

guien, épousa Iean

de Luxembourg

Seigneur de Beau-

uoir, qui eut postc-

xité;..

\ >■ l) 1 U P—

Guyd'Enguien Sei

gneur d'Argos épou

sa vne Dame de

Grèce .

, F-7~—■*~ y

Bonne d' Enguien

épousa , 1. Pierre

Cornaro NobleVé

nitien, r. N- Pona?

leon.

Ducs

1

t
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Ducs <£ Athènes de la Maison d' Acciaiuoli .

Liu. t.». 44. N< Accjaivoli.

Nicolas Acciaiuoli Grand Sénéchal du Royaume de N. Acciaiuolî. . ~^

Naples . Liu. i. n, 1,

, -A- . , , 1 , J>

N- Aeciaiuoh. Renier Acciaiuoli Seigneur de Corinthe puis Duc d'Athènes,

íc Sire de Thebcs , épousa vne Dame Génoise .

f ■ *~ , .

N- Acciaiuoli Dame deCo- N- Acciaiuoli mariée à Antoine Acciaiuoli bastard , Seigneur

rinthe , épousa Théodore Charles de Tocco Despote de Thebes , Duc d' Athènes , épousa la

Paleologue Despote de Spar- d' Acarnanie . fille d* vn Prestre de Thebes .

te.

Renier Acciaiuoli succéda à An- Antoine Acciaiuoli Ducd'Athe- Deux filles adoptiue , dont

toine son parent au Duché d'A- nés aprés Renier son frère , deçe- l'vne épousa le fils de Galeot-

thenes. Sa vesue épousa le fils de da l'an 1435. II épousa Marie ti Seigneur d'Egine, l'autre

Pierre Priuli Noble Vénitien . Melisscne- vn Seigneur Génois de 1* Isle

de Negrepont .

r- . V c •*»

N. Acciauoli Duc d'Athènes fous François Acciaiuoli succéda à son cousin au Duché d' Athènes .

la tutele de fa mere • II épousa la fille de Demetrius Azen , qui épousa en z- nopees le

Protouesiiaire de Trebizonde .

„ , _ A. y

NN- Deux fils qui se mirent au seruice des Turcs.

Vrinces d'Achaïe de la Maison de Centerion .

Liu. %. n. 41. t , ,

Centerion Noble Génois, s'habitua dans la Morée . Il deceda anant l'an iîJo.

,
* ~- .

-Centerion Zacharies Prince d' Achaïe . Catherine épousa Thomas Paleologue , De-> '

spote de la Morée .

K ^

NN- Ensans que Tho- N- Fille mariée à

mas Paleologue leur vn Seign. auquel

pncle fit mourir . " Thomas fit coup-

per le nez & les

oreilles •

Hist. de Constantinop. Y



Edit. Paris,

pag. 319,

1 64

Liu. I. ». Jl.

Seigneurs de r Isle de Negrepont .

Ravain d'Aile Carceri Gentil-homme de Vérone, Seigneur de l'Isle

de Negrepont , épousa vne Dame vefue .

Guillaume, surnommé de Vérone, Seigneur de Negrepont 1240. épousa Hélène Reyne

de Thessalontque •

■ 1» 1 ■ 1 ■ A— —■ — 1 ■^■y—

François de Vérone» Conrad de Vérone 1 JJoniíace de Vérone Agnes .

Iean de Vérone ou d'Aile Carceri , Seigneur

de la troisième partie de Negrepont , épousa

Florence Sanudo Duchesse de Nicsia . y. U

Liu- 1. ». ji.

t A >

Nicolas d' A'ie Carceri Duc de l' Agropcla-

Bonisace de Vérone Seigneur de la trosié-

me partie de Y Isle de Negrepont , épou

sa N. fille de Iean Duc de Pacras . ijiz,

V. le Liu- 7. ». 10.

-A ,

Marulle femme d* Alfonse d' Arragon Duç

d' Athènes •

Ducs de Duras,

Charles II. du nom Roy de Sicile.

J\ r_

Philippes Prince de Tarente Sei

gneur de Duras . Liu- 6. n. 26

Iean de Sicile Duc de Duras Prince d' Achaïe , épou

sa , 1. Mahaut de Hainaut Princesse d* Achaïe , 2. A-

gnes de Perigord . Liu. g. ». 2.

Charles Duc de Duras , deceda

l' an ÏJ47- II ÇpouCa Marie de

Sicile , fille de Charles Duc de

Calabre .

. A,

Robert Prince de la

Morée, tué à la ba

taille de Poitiers •

Estienne marié en

Portugal.

Louys de- Ieanne Duchesse de Du-

cedé en ras, épousa, r-Louysde

jeunesse . Nauarre Comte de Beau-

mont le Roger, i. Robert

d'Artois C. d' Eu •

Agnes femme de

Can de la Scale

Prince de Véro

ne, 2. de Iacques

des Baux Emp.

deCP.

Louys Comte de

Grauine , deceda l'arj

1 362.

I

1 * >

{Charles Roy de

Naples .

, ., , , a,—, ;

Ladislas Roy Ieanne Reyne de

de Naples , Naples , j

Cle- Margueri-

men- te épou-

ce , fa —
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Seigneurs de Duras de la Maison des Baux V
Edit. Paris-

pag. 320. •

Liu- 8. »• 34- ?J- i6. BaLza Seigneur de Zente.A

Strascimir Seigneur de Zente . Georges Seigneur de Zen- Balza Comte de Zente , Seigneur de

1368. te , deceda l'an 1379. Duras, épousa, 1. Canine fille du De-

1 spote de Belgrade , z- La vesue de Marc

| fils de Vucascin Roy de Seruie •

1 ^— 1 — ; ' ï

Georges Strascimir Comte de Zente , épousa Despéne fille de Lazare Despote de Seruie ,

& vesue de Sisman Prince de Moldauie.

n ■ ■ f™3—■ ~>

Goico & Iuuanisch décédèrent du Balza Comte de Zente, de- N- Fille mariée à Ra

vinant de leur pere • céda l'an 1421. die Sancou •

Comtes Palatins de Cephalonie de Xante .

N- Comte Palatin de Cephalonie & de Zante 1239. épousa la sœur de Théodore Ange

Despote d' Epire •

N- Comte Palatin de Cephalonie.

A , . N

Iean Comte Palatin de Cephalonie & de Zante- 1304. épousa Marie Comnene fille de Nicephore

Ûespote d' Etolie. Liu. 6 n. 28.

.— . — A., ■ >

Thomas Comte Palatin de Cephalonie & de Iean Ducas Comte Palatin de Cephalonie &

Zante, Despote d' Etolie & d' Acarnanie , de Zante, fit mourir son srere Thomas, &

fut mis à mort par son frère . II épousa Anne s'empara de ses Estais . II mourut de poison

fille d' Andronique Paleologue , Protouestiai- qui luy fut donné par sa femme, qui estoit la

re de Romaníe ■ Liu. 7. ». '* ■ vesue de son frère . 1335.

r K,

Nicephore Despote d' Acarnanie , épousa Ma

rie fille de Iean Cantacuzene Emp, de CP.

N. Vn autre fils • N- N. Filles .

tBst. de Confiantìnop.



m'^T* Comtes de Cephalonie de la Maison de Tocco.

L- 8-lt.iS. z6- 27. N- DE Tocco.

f 1 1 <— ■ m A»—7— — ■ —~*\

Pierre de Tocco Comte de Léonard de Tocco Comte de Cephalonie . Charles de Tocco

Martina, duquel descendent 1 $57. 7 5. épousa N. fille ou sœur natu- Seigneur de Vitula-

les Comtes de Montmilet . relie de Louys Roy de Naples . no , &c

r— « " ■ ■ p %

Charles de Tocco Comte de Cephakmie, épousa 1. Catherine sœur de Georges & de Balza

Comtes de Zente , 2. Angélique fille du Despote Prilup Seigneur de Ioannina .

t * — \

Caries de Tocco Comte de Cephalonie , Duc de Leuca- Léonard de Tocco Corme,

de & de Ioannina , épousa la fille vnique de Guini Sei

gneur de Ioannina , donc il n' eut poinc d.' ensans : mais

il laissa cinq bastards .

-A. ^ f—- .. . , — .. A.

Memnon . Hercules . Turne . N- Charles de Tocco Duc Théodore de Tocco N.femme dp

N. de Tocco, Seigneurs d' v ne par-: de Leucade, & de Ioan- femme de Conslan- Centerion

tie de l' Acarnanie . nina aprés son oncle, tin Despote de la Prince d' A-

épousa N- fille de Iean Morée , depuis Emp. chaïe-

de Vimemille. île CP.

r : ; < ,—; j, ,

Léonard de Tocco Comte de Cephalonie, Antoine de Tocco Comte du Cephalonie .

Duc de Leucade , épousa , r. Melíze fille de

Lazare Despote de Seruie , 2. vne parente de

Fernand Roy de Naples • 1A ,

Charles de Tocco Seigneur de Refrancone ,

1 !..— ■ ■

Ducs de TSLaxos ou de TSLkfia.

Marc Sanudo premier Duc de Nìcsia • 1507.

i

Gvillavme Sanúdo Duc de Nicsia ,

Nicolas Sanudo Duc de Nicsia. 1326. 1344.

MARC Sanudo Duc de Nicfia .

Florence Sanudo fille de Marc Duchesse de Nicsia , épousa Iean. dalle Carcerl Seigneur de la

troisième partie de Negrepont , 2. François Crefpo , 3- Nicolas Sanudo dit Spezzabonde .

f -—■ n A — N

1. Nicolas dalle Carceri x- N- Crefpo Duc de ?• Marie Sanudo Dame des Isles de Pa-

Ducd'Agiopelage, Nicsia. ro> Antiparo, & Andrq , épousa Gaspar

de Sommeriue ■



ió7

uu.ln.tf, Scigmurs de V hk á• Metohn . v, ;

François Gattilufio Noble Génois, eût en don l' Isle de Metelin, de l* Empereur Jean

Paleologue, qui Juy donna fa fille en mariage, l'an j}5í- *Ì75-i JV. ~_^ —.—.

Iacques Gattilufio Seigneur de Mctelin . 1 396- Nicolas Gattilufio Seigneurs d' Enos en

Thracç,

. <V- , > , mr A» ^

François II- du nom Seigneur de Metelin , de- Lucio Gattilufio Seigneurs d' Enos & d' Im-

ceda l'an 14*5. bro- 145;.

f— 1 1 ■ ,1 'i •———A. 1 1 1 1 —m—• ' - g "' * — —— ^

Dominique Gattilufio Sei- Nicolas Gattilufio Eugénie de- Catherine fem- N- mariée à Scan-

gneur de Metelin , épou« Seigneur de Letn- cédée 1' an me de Constan- dcr ou Alexandre

fa vne Dame de l' Isle de nos. I44°- t>n Empereur Empereur de Tre

Chio • de CP- hizofide •

-f ' - j 1 • - 1 1 "

lìu. 8.».4o. Seigneurs de Meffente en la More'e.

NicephoR-Ç Melissene Çesar , sous 1' Empereur Alexis Comnene , dont i\ épousa la sœur,

yiuoit l' an iioq.

Alexis Melissene , surnommé Strategopule, prit CP.sur l'Empereur Baudouin II. 1162.

r ^ — 8 .^A... . .. _;~Tr— ■- >

Constantin Melissene ou Strategopule , auquel l'Em- N. Melissene , n'est que ce soit le niesme

pereur Théodore Lascaris fit creuer les yeux . que Constantin .

f j—— 1 1 r ■ m. 1 ■ ■ • 11 ■ .1» -Ar -ht p—n*—> -■ ■ " ■ )

Michel Strategopule ou Melissene Seigneur del N. épousa le Maréchal des Catelans au

Castri , & de Lyconia , viuoit 1' an 1325- Duché d' Athènes •

, , >.t . 1 A, -r- ■ 1 1 1 ->

Léon Melissene Seigneur de Messenie . N. Melissene -

r~ ' irV 1 " - ■ 1 • —■—■> , 1 ***~A. ——*— ' '<■-*>

Nicaphore Melissene Sei- N- femme de Ni- Léon Melissene , surnommé le

gneur de Messenie , épousa colas Francopule Vieil ,

la fille de Georges Raoul . Protostrator . r—-=.—«— ---.-^A.-^- ^

t 1 wwt- 1 r-m N Ma,rie Melissene femme d'Anïoi»*

Nicolas Melissene Seigneur de Messenie , furie-. Acciaiuplj Due i' Athènes;, ,. .

quel les Paleologues vfurperent ses Estats , fut

accordé àThamar fille de Phrauies, dont nous,

auons 1' Histoire .
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Edit. Paris,

T{oys de T&jfie ou de Seruie' , de la famille de TSLemagna.

D£SSA nommé par Nicetas Deíes , Ban de Chelmo ôc de Zente fils d' Vrosc Giupan

ou Zupan de Ternouo . " ' '

(
— —

:

Neeman ou Nemagna Grand

Zupan de Raífie . 1 1 77.

, & petit fils de Gliabqmir

—A. 1

Constantin Seigneur de Chelmo

mourut sans enfans . Aucuns le

nomment Chrazimer ,

r-

Tlhiomil régna vn an .

Estienne Roy de Rassie , régna

28. ans .

Simeon , nommé par les Grecs Estienne ,

fut le premier qui se qualifia Roy de Ras

sie, de Seruie, de Dalmatie , &c. II vi-

uoic 1' an 1200

__——, A- r

Nicolas aussi nommé Mechil-

las Seigneur de Chelmo •

r ■ ■ ■ —<—r >,

André Zupan de Papoua , de

la Marine , & de Stagno , puis

Comte de Chelmo , suc pere

de Vtlaco .

I.

Vucsan ou Vulcan sut sait Ra

Roy de Rassie par le Roy est

de Hongrie . les

feo Moine, & nommé Saba ,

mis au nombre des Saincts par

Seruiens .

Neeman JI, du nom, surnommé Crapulo , aussi nommé Estienne, comme les autres Roys

de cette lignée, régna 22- ans.

1 : >j
Vroc, appellé Vreses par Pachymer, fut aussi nommé Estienne, II épousa Hélène Pajne

Françoise qui le suruesquie-

t : -—r

Dragutin dit Estienne Roy de

Seruie , épousa Elizabech de

12S8.Hongrie

Milutin dit Vrosc le Saint Roy de Seruie 12S8. deceda vers l'an

1311. II fut marié 4. fois, 1. auec Elizabech , 2. auec la fille de

Iean Duc de Patras , 3. auec la fille de Terteres Roy de Bulga

rie , 4. auec Simone fille de V Empereur Andronique .

f. Zarise fut of

ferte en mariage

à Charles fils de

Charles Comte

de Valois .

2. Vladislas ,

cuns Vrosc

fit mourir son frère Constan

tin .

nomme par au-

, Roy de Seruie ,

2. Constantin pré

tendit à la Cou

ronne •

Estienne aussi nommé Vrosc,

bastard de Milutin , fut fait

Roy de Seruie par les peur

pies , aprés qu' ils eurent

chassé Vladislas • II mourut

l' an 1 3 3 1 ■ régna 20. ans •

Estienne surnommé Duscian Roy de

Rassie , épousa Marie Paleologue- II se

qualifia Empereur, & deceda l'an 13 J4.

1 * v

Vrosc Empereur de Rassie , sut tué par

Vucascin qui se qualifia Roy de Rassie:

apréssa mort la Rassie fut enuahie par

les Grands du pays , entre lesquels fu

rent ce Vucascin & Lazare Despote

de Seruie • II épousa Hélène sœur d'A

lexandre Roy de Bulgarie , qu' il ré

pudia pour épouser la fille du Comte

Yoisauq di Voino .

Scni'scian Seigneur de Neda ou Dominique femme de

Ioannina . Michel Roy de Bulgarie .

A» 1 m I 1. I .1 1 il M'

Duca épousa, 1. la fille Estienne

de Clapeno , Grand Ba

ron de Grèce , 2. la fille

de François de MeflVa ,

««
>,

Angélique épouf. 1,

Thomas fils du De

spote Prilup Sei

gneur de Ioannina,

2.. le Seigneur de Ce-

phalonie ,
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Despotes de Scrute ou de T{ajste .
Edit. Paris,

pag. 324.

PRIVA2 Chrebclanouich nommé par Chalcondyle Prancus, viuoit sous Estiennc Roy

ou Empereur de Seruie ., \.

jzare , ou Eleazar surnommé Bulcouitz ouBucouitz
1 S

s' empara d' vne partie de la Seruie , sous

le règne d" Vroíc dernier Roy , & en prit le titre de Despote . II épousa Milize

Estienne Buco- Vuk

nitz Despote 1402.

de Seruie , dé

céda l'an 1421.

Mara ou Maro épou

sa Vuk dit Branko-

uitz Gentil - homme

de Rassie , fils de

Branco Mladien ,

Despene femme de

Sisman Seign. de

Moldauie , puis de

Georges Strafci-

mir G de Zente .

Vucosaua fem

me de Milos

Chobilich qui

tua le Sultan

Amurath .

Milieua fem

me de Baia-

zeth I. Sultan

des Turcs ■

Ducas la nom»

me Marie •

Georges Brankouitz Despote de

Seruie eut de grandes guerres con

tre les Turcs. II deceda l'an 14*7-

âgé de plus de 90. ans. II épousa

Irène Cantacuzene fille de Ma- lean Brancouitz ,

thieu. . .

Grégoire se trouue à la suite de

Baiazeth lors qu' il fut pris par

Tamberlan .

, A- .

Lazare leruit Solyman en ses

armées , & ayant esté pris par

Musa , ce Sultan le fit déca

piter.

Georges Bucouitz

Despote de Ser

uie laissa quelques

bastards .-A ,

lean, &c.

Vuk

X484.

Estienne Bu

couitz épouf.

Théodore

fille d'Aria-

niteSeigneur

de Duras &

d'Aulone ,

I
A__

Lazare Despote de Ser

uie , s'empara du De-

spotat sur Georges , te

deceda l'an 1458. II

épousa Hélène Paleo-

logue fille de Thomas

Despote de la Morée .

Marie fem

me d'Amu-

rath Sultan

des Turcs .

Aucuns luy

donnent le

nom & sur

nom de sa

mere .

Catherine

femme

d* Vlric

Comte de

Ciley .

Isabelle

nommée par

aucuns Meli-

se,épousa A-

lelïio Spano

Seigneur A 1-

banois .

George

Despo

te ,

lean

Despo

te. |

Marie femme de

Ferdinand Fran-»

gipanc .

Marie fem

me de Boni-

face Mar

quis deMôC-

ferrat .

Marie épousa E-

stienne Roy de

Bosnc •

Melize épousa Léo

nard de Tocco Cô

te de Cephalonie •

Irène femme de

lean Castriori

Duc de San-

Pietro inGal*-

tina •
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Edit. Paris,

pag. 325.

Agost- Giu-

ET ADDITIONS.

P

Age

rée ,

7. col. 2. ligne 6 S- aprés le mot , Mo-

àìoûtez . Les Histoires de Genncs

Gcn-

I20Î-

an.

Agost- Giu

st in. nella

biftor. di

Gen. an.

izo6-

Agost.

ftir>-

racontent qu' entre ces Reliques fut vne

fiïn. nella Pa»iC de la vraye Croix , que les Vénitiens

bìstor. di enuoyoient à Venise ; & qu' vn Noble Ge-

pais nommé Dondedio Bo , qui auoit en mer

deux Galères armées , l' ayant prise, en fie

présent à le République de Gennes , qui la

fie déposer dans Y Eglise de Saint Laurens .

Les autres Reliques surent retenues par ce

Seigneur , âc par ses successeurs , iusques à ce

que 1' Archeuesque Iacque» de Voragine de Tor

dre des Frères Prescheurs les donna au Mona

stère de Saint Dominique de la mesme ville .

Pag. i$. eoh 2. Au. aprés k mot , Mont-

ferrat , aioûtez , en vne Galère de Gennes à

laquelle Henry de Carmadin commandait.

Pag. ai. col. i. A 58. aprés ces moti% cet

te Isle, aioûtez , les Histoires de Gennes d i-

Glu- sent qu' Arnaud Balduin Noble Génois estant

venu au secours du Comte Henry auec deux

Galères , prit prisonnier Renier Dandolo A-

miral des Vénitiens , qui mourut à quelques

iours de là en prison .

Pag. 52. fW. 1. A 27. aprés le mot , Pi

cardie , rayez ce qui fuit & mettez , fils de ce-

luy qui se trouua à la première entreprise do

Constantinople • II auoit épousé Eudocie fille

de Théodore Lascaris , & auoit signalé son

courage en diuerscs occaíìons , de sorte que

son expérience & fa valeur , iointes a cette

illustre alliance , firent , &c

. . Ammì- PAG> 6a. «A 2. A 30. aprés le mot , Nariot,

neHf aioûtez , se retira aprés la prise de Constanti-
rJ"a. 1 j^a_ nople , au Royaume de Naples , en la Cour

/Viot ^u Charles I. qui luy donna la Seigneu-
poi. p. 197- rj? de Ja jcrza cn ]a tcrre d'Ocrapte, & Je

fit Amiral du Royaume, auec laquelle digni

té il pa roi t sous l' an mil deux cents soixante

Ammlrato. • douze . II épousa , &c l 40. aprés le mot , Ai-

thon , aioûtez , il mourut au Royaume de Na

ples , en l' an mil deux cents quatre-vingts

douze , laissant fa femme Lucie vefue • Am-

mirato la nomme Iuliane , âc aioûte que Nar

riot eut vn frère nommé Eudes de Toucy,

qui fut grand Iusticier du Royaume , & Com

te d'Albi, du chef de fa femme. Du maria

ge de Nariot & de Luçie , nasquit Philippes

de Tocy ou de Toucy , Seigneur de la Ter-

Summonte l- zai Amiral de Sicile, auquel Leonor fille de

Charles II. du nom Roy de Sicile sue accor-

1 dée en mariage: mais les promesses furent dé

clarées nulles , à cause du bas âge de la Prin

cesse , par Bulle du Pape Boniface VIII- du

dix-huîctiéme iour de May l'an mil trois cents .

En fuitte dequoy il épousa , comme ie le pré

sume, Marguerite de Beaumont, qui est qua-

Le V.Labbc Vidée Princesse d'Antioche & Comtesse de

en ses mé- Tripoli, dans vne Bulle du mesme Pape, de

l'an mil trois cents vn , cette Dame prenant

ce titre à cause de Philippes son mary , qui

auoit conferué ses prétentions fur cette Princi

pauté , qui luy appartenois du chef de fa mere .

(anges ,

pag. 31Í.

Ammitato

nella fami'

glia d'Alnt-

to.p.125.

Pag. 87. col. 1. A 29. aprés le mot , Em- Chron. MS.

pire , aioûtez , meímes si nous aioûtons foy à Corbeitnf.

la Chronique de l' Abbaye de Corbie , Bau

douin vint en France dés 1' an mil deux cents

soixante-trois , en laquelle année il assista à

Corbie auec le Roy Saint Louys , Charles

Comte d' Aniou , Philippes de France fils du

Roy , Robert d' Artois , Guy de Chastillon

Comte de Saint Paul , Maistre Albert Secré

taire & Nonce du Pape Vrbain , âc autres

Princes, Seigneurs, & Prélats, à l'éleuation

du corps de Saint Adelard Abbé de Corbie ,

qui sot faite par les Euefques de Laon & de

Cambray , qui le mirent en vne nouuelle âç

magnifique Chasse, le Dimanche d' aprés V

Exaltation de Sainte-Croix .

Pag. 92. col. 1. A 46. aprés le mot , trei-*

ze , rayez les trois lignes suiuantes , 6" mettez ,

en laquelle année Charles Roy de Sicile don

na commission âc ordre k Iean d' Aunoy Ma

réchal du Royaume , d' amasser dans les Ports

de Trani , de Barletta , & de Siponto , le

plus de voiles, de mails, d'antennes, de cor

des , âc de bois qu'il pourroit , pour dresser

des logemens dans le Palais de Foggia , où

se deuoient célébrer la Feste & les noçes de

fa fille Béatrix , qu' il auoit mariée à Philip-

pes fils de Baudouin Empereur de Constanti-

rìoplc ■ Ce qui Cc iufíifíe encore par J' acte pas

sé au mesme lieu deFoggia, le quatrième iour

du mois d' Octobre de \ apnée suiuantc , par

lequel Philippes ratifia , &c

Pag. 10 j. col. 1. 1. 54. aprés le mot , Agnès ,

aioûtez , f il eut vn grand diffèrent auec Flo

rent de Haynaut Prince d'Achaïe, âc Isabel

le de Ville-Hardoûin fa femme , au suiet de

l' hommage du Duché d' Athènes, qui appar-

tenoit à Hélène de la Roche femme de ce

Comte , ces Princes pretendans qu' il releuoit

de leur Principauté! g ce que i' ay encore re

marqué ailleurs ; en fuite de quoy Charles II-

Roy de Sicile donna commission à Guillaume

de Pontiac , & à Nicolas de Barlette luge du

Royaume , pour le terminer. Nous ne lisons

poine précisément 1' année en laquelle il com

mença à entrer cn la jouissance de ce Duché;

mais seulement que ce fut aptés 1' an mil deux

cents soixanee dix-huie , en laquelle année il

obtint permission du Roy Charles I. de tirer

du Royaume certain nombre de cheuaux pour

les enuoyer au Duc d' Athènes , auquel temps

Guillaume de Villc-Hardoùin tenoit la Prin

cipauté d' Achaïe • Ammirato écrit qu' il est

qualifié dans les titres , Grand Bouteiller du

Royaume ; mais il se méprend notoirement lors

qu' il rapporte fa mort à l'an mil trois cents

onze, 1' ayant confondu auec Gautier son fils,

qui prenoit le titre du Duc d'Athènes , dés

1' an mil trois cent vn .

Pag. 121. c»l. 2- A 2. aprés ces mots , on- ^wm;Mf«

ces d' or , aioûtez , qui auoit esté confisqué

peu auparauant fur le Comte Adinolfe d'A-

quino , qui s' estoit reuolté cpntrc le Roy ,

f Ammirat)

nella fami^

di Brenna-

g L.i *ji.

TABLE
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RECVEIL

DE PLVSIEVRS CHARTES,

Et autres Pieces non imprime'es , extraites tant du Trésor

des Chartes du Roy , que d'ailleurs, pour seruir à 1*

Histoire des François , qui ont tenu l' Empire de

Constantinople , ou poílède' des Terres & Seigneuries

audit Empire.

Edit-PsrlJ,

p4- 1.

1x2,4.

pgg. ».

IX37.

TITRE, TRADVIT DV LATIN

Éxtraiâ des Archiues de l Abbaye de S. Remy

de Rheims ,

G

"Reims .

VlLLAVME DE VïLLE-HAR-

d o v 1 N Prince d" Acha'ie , Sen- de

Romenie , à Messieurs les Religieux ,

Abbé íc Conuent de S. Remy de

en nous recommandant du tout à vos

deuotes prières êc oraisons, Salut. A nous a

semblé bon & raisonnable vous aduertir , &

tous ceux qui ces présences lettres verront,

que au Reliquaire que nous auons enuoyé par

Dom Árnoulf de Cotty Religieux de vostre di

te Abbaye , nostre parent , y a contenu , ât

ainsi le croyons , du Sang tres-precieux île no

stre Sauueur & Rédempteur I. C lequel pour

noslre rédemption le Vendredy Saint espandit

en l' arbre de la Croix de son costé tres-sainst

& tres-digne ; & nous a esté ainsi dit par plu

sieurs gens de bien , sages , Çc prudens , & di

gnes de soy . Et a esté ledit Reliquaire trou-

ué és trésors de l' Empereur de Constantino

ple , superscrit de plusieurs Escriteaux. Escrit

à Clairmont le dernier iour de Septembre l' an

1124. La Charte de l'an «48. rapportée cy-

aprés est dattée de Cremonie , que ie crois estre

la mesme place ,

Extrait de /' original gardé au Trésor de Chartes

du Roy , Laiette , Venise , N. 1 ■

EXcELLENTissjMO ac Magnlficentis-

simo Domino L- Dei gratia inclito Régi

Francis , Iacobus Teupulo eadem gratia Ve-

netis, Dalmatis , atque Chroatis Dux, Do-

ininus quarts partis & dimidis totius Impe

rij Romanis Sal in longi-

Qeoff. de Vìlle-Hard.

tudinem dlerum féliciter glorìari • Cum ad • • .. 2

reg .... m<rgnltudinis veftra nobilem 6"

diteéJum Simonem Bonum latorem prœfentlum

oratum ad promouendum

nccejfjrìam Imperij Conftantinopolitanl f

imprœfentìarum dìrigamus , eum

vt eundem jereno oculo intuentem if»

nem'wi gratanter fuse

dixerit , eì tamquam nobìs credentes , ipfum ex

iis quœ pro nobls duxerit poftulanda ve/ira su

biimitas exaudire , Bat. apud no-

strnm Ducale Palatium anno Domini 1 1 j 7. die

fexta décima intrante menfe OSob. vndecima

IndiB.

Seellé d' vn seau de plomb , ayant d' vn costé

vn Saint en habit d'Euesque, assis en vne

chaire, & à costé vne figure auec des habits

longs, tenans 1" vn Sc l'autre vne espece de

Sceptre long. De l'autre costé au milieu du

rond sont escrits ces mots: lacob. Teupulo.

D. c Venetie. Dalmatie. Atq. Chro. Dux.

Extrait de f original gardé au Trésor dés Charte*

du Roy y Laiette , Sainte Chappelle

de Paris , N- l-

NOs Ansklmvs de Kaev Baiulus

Imperij Romanis , Nariot de Tucy ,

Iossredus de Meri Conestabulus , Wiilanus de

Auneto Marescallus eiusdem Imperij , Ge-

rardus de Siruensi , & Milo Tirellus , vnani-

miter ac pari voluntate atque confilio omnium,

a

1 2.3 Ì
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nostrum , Notutn facimui vniuersis prafenti-

bus 6* futuris prafentium feriem infpeBuris ;

Quod cum facro-JanBa spìnea Corona Dom in ì no

stri ìefit Cbristi effet apud Illustrent virum domi

num Albertinuai Maurocenum dileBum nostrum ,

de mandas inclìtl Ducis Veneciae Potestatam

Constant. & Despotam dicti Imperij Roma

ni» , eiusdemque Imperij quartte partis if dimi-

dia vtee fui domìnaterem , ratione debitorum obli-

gata pro Yperperis tredecim millibus ccntum tri-

ginta quatuor in fumma , videlicet eidem domi

no Potestati nomìne eommunis Venetia pro Yper-

« péris quatuor millibus centum feptuaginta quìnque

forte tìì j)0mìn<e Abbatiffa Monasterii de * Per-

«•íe^XiTT», ceu| constant- pro Tpeipéris quatuor milibus if

at Monajt, trecenth ) & „obilibus vins dìlcBis nostrìs Ni-

virorum coiao çornari0 j & petr0 Zanne Tperpe-

juit • Anna rj, duobus millibus if ducentìs ; atque nobilìbus

Cotnn- l. j. vìrij ianuensti,UJ pro Tperperìs duobus millibus

aCítJ ' CaP' quadrìngentis quinquaginta nouer» ■ Qua Tper-

2 S. «c. peTa omn;a lamdudum in Vtilìtate if sustentâtio-

ne elusdem Imperij sunt expensa . Et terminus

liberationis alìenandì eaindem facrofinBam Co-

ronam pro bis débitis persoluendis iam tranfìe-

rjt , quia pro ipsa Corona redimenda recepimus

a te viro nobilì domino Nicolao Quirino dìleBo

noflra de confinfo S. Marias Formosae Tperpera

reêfi ponder'n tredecim milìa centum triginta qua

tuor , qua nobis amkabiliter if bénigne mutua-

fti . Qua tredecim milìa centum triginta quatuor

Tperpera tcnemus pir nos , vel per Muntium no

strum reddere if persoluere bic in Constantino-

poli tibi vel tuo Nuntio , fi nobis succursus adue

nerit citra viginti die s menfis OBobris , qui pri-

mus occurrerit , infra viginti dìes , poflquam suc

cursus ille Gonrïantinopofim applicuerit . Et st

tranfaBis eifdem viginti diebut vfque per totum

diBum mensem Oflob- idem succursus aduenerit ,

infra decom. dies fequtntìs menfis Noutmbris pri

mo occurrentis . Si vero per totum eundem men-

fem OBobrem succursus non aduenerit , eamdem

solutionem tibi facere tenemur per totum eumdem

tnensem OSobrem cum ìntegrìtate , vnde ad ma-

iorem tuì securìtatem pro bac tua solutione per-

cipìenda if b.tbenda per te , if ad tuum nomen ,

Íiir nobilis dìkêlus noster Panchracius Gauer-

ònus Camerarlus eommunis Venetia in Conflan-

tinopoli eamdem sacro-fanBam Coronam babere

débet in depofito bic in Pantocratora , bac con-

Edit. Paris. dUìone , quod faBa tibi bac solutione , vt ftatu-

Pag' }• tum efl % ipsa sacro-sanBa Corona in nos vel no

strum mandatum deueniat . Si vero , vt d.Bum

tst , solutus non fueris , tune ipsa sacro-sanBa Co

rona in te y vel ad tuum mandatum deueniat Ve-

netiam deserenda Nuntio noftro tecum venìendoy

vbi , feilicet in Venetia , babebis poteflatem ipso

Nuntio nostro prasente , if prœsentibus Venera-

bilìbus Fratrìbus Minoribus & Pradìcatoribus Ve-

neti<e commorantibus eamdem sacro-saníìam Coro

nam disbullandì , if ostendendì domino Duci , &

aliis bonis bominibus Venetia, & iterum ipfam

bullandi pr<esentìbus eodem nostro Nuntio , if di-

clis Frattibus , figillìs eiusdem noftrì Nuntìj , if

eorundem Fratrum , ac aliorum , fiue alìui in ado-

ptione ipfius nostri Nuntìj • Hoc paUo quod infra

quatuor menfes ex quo tu post ostenfionem eiusdem

Corona diflum nost um Nuntium de Venetia exi-

re permilerìr, ibidem in Venetia , vel Nuntius

tuus folui debeas de tua statuta ptcunìa per do-

mìnum Balduinum , aut per alium dominum bu-

ìus Imocrij , feu bniulum , vel fuum Nuntium de

tot librìi denariorum Venetlalium , quot in fum

ma aduenerit tantum plumbum qua valent tua

diéla Tperpera bic in Constantinopolt ad ratio-

nem de Tpe -péris 0R0 if quarta de Tperper» ,

vnum quoque Wlìarium adpondus Constant, pon-

deratum , quod plumbum capit in fumma Milia-

ria mille quingenta if nonaginta duo , fecundum

quod ipfam plumbum valtterit ipsa die quo in-

greffus fueris Venetiam , / tali bora ingreffus fils»

ris , qua commode feiri poffit de presto ipfius plum-

bi , vel in die fequenti tuì ingreffus abfque con-

ditione , fecundum quam in iota fumma aduene

rit ad banc rationem • Qua solutione tibi , ve4

tuo Nuntio , ibidem in Venetia faila , di8a fa-

cro-jancla Corona in dìBum dominum Balduinum ,

aut alium dominum buius imperij , fiue Baiu-

lum , vel Nuntium , vel fuum mandatum debeat

deuenire • Alioquìn prolapfs ìpfis quatuor menfi-

bus , babeas poteflatem plenijftmam eamdem facro~

fanclam Coronam babendi , tenendì , • vendendi ,

alienandi , if quiquid tibi placutrit faciendi abf

que alicuius conditione . Et ita bac omnìa ìura-

uimus tailis facro sanéiis Dei Euangeliìs attende-

re if obferuare bona fide , éf non contrauenire ali-

quo modo . In cuius rei teftimonium bas literas

nostrorum figillorum munimine roboramus , ad tui

tuorumque baredum plenijftmam securìtatem tibi

bénigne concestmus . Anna Domini izj8- menfe

Septemb. die quarto intrante , lndifl. duodecima .

Constant. ,

Ces Lettres font scellées de six seaux , dont

Je premier & le quatrième sont oltez • .. .

Le second représente vn Caualìer , Y espée ì

la main, & à l' entour ces mots, S. Domi

ni De . Tociaco .

Le troisième a vn Escusson à vne croix an

crée , les branches du premier canton bri-

fées , & à l' entour , Sig. lo. De. Mers.

Conest. 

I *3f.

sixième a va Efcuft'oa de 7. bezans ou tour

teaux v \. 1. & vn chef , à Y entour . S.

Milo. Xil » . , . r.. ^ ,. ^

Extrait de /' Inuentaìre du Trésor des Chartes du,

Roy , titre. Sainte Cbappelle , Lettre 2.

LETTRES des Bail, Connestable , & au

tres Conseillers & Barons de 1" Empire

de Constantinople à Nicolas Quirino , par les-

Îuelles iJs luy mandent , qu'U ait à rendre la

iouronne d'espines à ceux qui luy estoient

enuoyez de leur part , lesquels luy deuoient

rendre la somme pour laquelle elle estoit en

gagée- Donné à Constantinople en Décembre

izj8- Ces Lettres ne se sont trouuées en la

dite Laiette.

Extrait du Trésor des Chartes du Roj.

OM N 1 B vs praesentes Litteras inspecturïs 12,39.

Jîalduinus hatres Imperij Romaqiar, Co

rnes Namurcensis , Salutem in Domino : No-

tum facimus quod cum nos ajftgnauerimus if de-

derimus nobilì mulìerì Marias vxori noflra ca-

rijftma , ratione Contraitì matrimonij inter nos pag. 4.

if ipfam ìn Doarium , if nomine Doarij * Mal- « MaMy

liacum castrum , * Nalliacum villam , Betriaci 0résToncr-

Caflrum if Collengiarum castrum cum omnibus

pertinentììt if appenditiìs eorumdem qua pertì- « jj,//^.

nent if fpeSant ad nos ex fuccejjìoue if caduco (

clara memoria Philippi fratris nostri quondam

Comitis Namurcensis , projpìcientes if timentes

ne pradìda res libère if pacifiée pradìBa ca-

ristima vxori noflra pofl deceffum nostrum in pra-

dìflum Doarium remaneant , volemts vtìlìtati

eiusdem vxoris noflra profpicere if prouìdere ,

loco if vice pradiílaTum rerum , pradìda vxo

ri noflra affignauimus if concejfmus in Doarium ,

if nomine Doarij pradidì villam noflram de Bla-

con fitam in Cameracenfi Dicecefi , cum omnibus

pertinentiìs if appenditiìs pradiBa villa ; vo

leuses infuper quod fi aliquid proceffu temporU

acquìramus per nos , /eu per alium in preedifia
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villa .... pr*dì8a autem velumui & concedi-

tnus , faluo pr*di8* vxori nostra ìure potendì

Dearium , fiue complimentai» , if refiduum Doarij

fui , in omnibus terris , ftodis , if rébus aliìs

quas bttbemus in regno Franci* , & aliìs locis ,

tt regnìs , vbìcumque babeamus if poffìdeamus ad

vfus if confuetudinem terrarum illttrum quibus res

prédifice fitde funt , &c- Datum apud Blacon an-

no Dominì 1239. mense Iunie.

Seellé d' vn seau, ayant d'vn costé vn Caua-

lier auec 1' espée nue , & 1' Escu des armes

de Constantinople ; de 1' autre vn Escu auec

vn Lyon .

Extrait du Cbartulaìte de F Abbaye de Cluny ,

qui est en la Bibliothèque de

Monsteur de Tbou . ^

EGO HVMBERTVS DOMINVS BEL-

LI-IOCI, Noium fado vniuerfis , &c. Ego

vero Humbertus Dominus Belli-ioci volens pror

ficifei Domino concedente in Constanrinopolitanis

partibus , ob remedìum anima me* pr*di3am

ebartam innouaui if laudaui , &c. Aílum anno

D*m- Mccxxxix- menfe lunìo .

Extrait de T original gardé au Trésor des Chartes

du Roy , Laìette , Empereurs de

Constantinople , N* 1.

1141- TVjOs Baldvinvs Dei gratìa fidelissi-

I\ mus in Cbristo Impcrator à Deo coro-

nacus , Romanis moderator , & semper Au-

gustus , vniuerfis présentés Luttera* inspectu-

ris : Notum facimus , quod tum nos in Imperio

Romani* in feruitio lefu Cbristi if fanil* fidei

ac Roman* Ecclefi* commorari neceffario babea

mus , ìta quod in regno Francs* pro gerendìs ac

perfequendis negotiis , qu* in eodem regno ba-

bemus , nullatenus poffmus perfonaliter intéresse ,

neque negotìa perjequi qu* ibidem babeamus in-

cepta , maxime caufam quam babebamus if ba-

bemui contra nobilemmulirrem . M. Comitissam

Niuernensem super eastrìs ac pertinentììs de Be-

triaco de Collungiis super Yonam , de Malli

Castro, if Malli villa Excellentijftmo Domino if

Confanguineo nostro Ludouico Dei gratia Régi

Francorum damus if concedimus autboritatem if

p/enariam potestatem conflìtuendi pro Hobis Precu-

tatorem vel Procuratores ad perfequendum if con-

tìnuandum caufam pr*diâam , if ad agendum

quolibet génère aftionis super eastrìs if pertinent

tiis fupradiSìs , tam contra pr*di8am Comitif-

fam fororem nostram , quam contra quoslìbet altos

d'etentore* , if ad' perfequendum Utem vfque ad

finem ■ Dedimus etiam eidem Domino Régi pote

statem componendi super pr*dt8is , transige ndï ,

donandi , quìtandi if fadendì omnino quìdquid

v'tderit facìendum , quìdquid super Us de eius

mandato aut dispofitione ordinatum fuerìt , fiue

faílum , ratum if firmum baberi , if ìnuiolabili-

ter obferuarì : Insuper ìpfum Dvminum Regem su

per pr*di8is Procuratorem constituimus in- rem

fuam . In cuius reì testìmonium pressentes Litteras

fecimus annotarì , if bulle nostre p/umbee muni-

mine roborarì Impériales fubfcriptìonis , caraSe-

tìbus insignitas . Dat. Constant- anno Dom.

mccxli. ik Id. Febr. Imper ij nostri anno se

cundo .

Ces Lettres sont scellées d' vne bulle de

plomb , semblable à celle que i* ay descrite-

en mes Obseruations fur V Histoire de Ville-

Hardoûin , sauf que la figure assise ne tient

Edit. Torts. Pas vne cro'x > raais *e N«/i5»Ç , ou Ferula,

pat . 5. nt Par'e Codinui, de Offic. aule Constantìno-

p ** ' polit, cap. 17. qui est vne espece de Labarum ,

ou Estendart vn peu plus long que large, ayant

Geojf. de Ville-Bard.

à l' entour vne bordure , & aux deux coins

d'enhaut deux grosses perles , & à chacun des

deux d' embas deux petits lambeaux à guise

de Vìttç , ayant pareillement de grosses perles

aux ex t remitez . Dans le Nartbex est vn grand

Chappellet rond, ou pluflôc en ouale, comme

de perles , & au milieu vne grosse perle , ou

globe . Ce Nartbex est au bout d'vn baston

qui le trauerfe par le milieu par derrière , ayant

à l' extrémité d' enhaut vn globe sommé d' vn

plus petit, ou d' vne perle . La croix que le

Caualier tient a au dessous de la trauerfe vn

grand croissant , & est semblable à celle qui

est représentée en la Relique du chef de Saint

Iean Baptiste conseruée en la Cathédrale d' A-

miens • La souscription de Y Empereur est auec

du cinnabre , ou vermillon , en grands chara-

deres mal façonnez , qui s'eftendent iufques

dans le context des Lettres , semblables à

cenx qui se voyent dans Crusius in Turco-GtS'

(ia , pag. 104. J^Z.&C.

Extrait de f Inuentaìre du Trésor des Chartes du

Roy , titre , Nominations faites par le

Roy à quelques Prébendes . N. 9 .

LEttre missiue de Baudouin Empereur 1x43.'

de Romanie à Blanche Reyne de Fran

ce , se réioiiissant auec ladite Dame des bon

nes nouuelles qu' il a receuës de fa part par

Villain d' Aunoy Marefchal de Y Empire , & •

de ce que le Comte de Toíoíe s'est sousmi*

luy & sa terre à la miséricorde du Roy son

fils , & que le Comte de k Marche a traité

de paix ; & fur ce qu'elle luy auoit eferit ,

qu'il ne se deuoic point seruir du conseil de

deux Grecs, dont Ton difoit qu'il vfoit , il

l'asseure qu'il n'en vfe aucunement , & que

son Conseil n'est que de François . Donné à

Constantinople , Non. Aug. Imperij anno 4.

Extrait de V Inuentaìre du Trésor des Charte*

du Roy titre , Croisades; 1. Sacq.

BVL LE du Pape Innocent IV- à l' Arche-

uefque de Tyr , qu' il aye à enuoyer de * '

la centième partie , qui se leue en France- par

la permission du Roy pour la Terre-Sainte ,

quelque somme au Patriarche de Constantino

ple Légat du Saint Siège , & autres de Gar-

zìniis , qui ont entrepris les réparations du

ehasteau de Iaphe , & autres fortifications en

la Terre - Sainte . xvj. Kal Aug. an. Hj. fub

piumho .

Extrait ek f original gardé au Trésor der

Chartes du Roy, Laìette , Empp-

de Constantinople , N. 4.

AL A Tres-haute & nostre tres-chiere Aun- _

tein & tres-chiere Dame ma Dame Blan- 1*4**

che par la grâce de Dieu- Royne de France ,

Mar . par celé meisme grâce Empereris de Ro

manie , Salut & recomandement • Cum il soie

chose que nos eussiens emprunté en Constan-

tinoble de Sire Eícot Toscan Citeien de Con

stantinople porteor de ces présentes Lettres

ve. & l. liures de Tornais à paier, ou à fere

paier en France , par le ferement de nos , &

de Iehan nostre -frère , à celiEfcot, ou à son

comandement , qui ces Lettres portera , dedans

les premiers quinze iours , puis qu* il , ou ses

comandemens, vos aura ses Lettres mostrées.

Nos vos prions tant com nos pouons, que vos

à celi Escot , ou à son comandement ces Let

tres présentes portant , fêtes paier & C If-

urcs de Tornais de ce quefvos auez là dou men ,

& dou Iehan mon frère . Et sache vostre Hau-

tesce , doue* Dame , que $•' il n' estok paies

a ij

*
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dedans le terme deuant dit des vc. & L. liures

deuant dites, que nos & Iehan mes frères di-

lenques en auanc ferons tenu , for tos nos biens,

& par nostre ferement , de paier , ou de fere

paier au deuant dit Efcot , ou à son coman

dement les Vc, & L. Jiures de Tournais deuanc

dites de chatel , & par defeure tos les doma-

Edit.Paris, ges & les depers , & les defpens rendre & re-

pag- í. storer à celi Efcot , ou à son comandement

ces Lettres présentes portant , qu' il poroient

dire par lor ferement , qu' il auroient eti par

Ja defaute dou paiement des v«, L. & liures nc

mie set au termine deuant nomé • Et en tef-

moignage de ceste chose , auons nos bail lié

au deuanc dit Efcot ces Lettres présentes fae-

lées de nostre Sael . Ces Lettres furent fetes

en l' an de l' Incarnation mccxl. ouit ou mois

de larmier , la tierce Kal. de Feurier •

Stellé d' vn Seau en ouale de cire rouge , repré

sentant s impératrice auec sen manteau Royal,

le Sceptre , Ó" la Couronne . A s entour sont

ces cbaraileres Ma ,

trix Romani» .

Extrait de P original gardé au Trésors des

Chartes du Roy, Laiette , Empp. de :

Constantinople , N. 3.

- A LA Tres-haute & nostre Dame & Aun*

*14»' J\ tein , ma Dame Blanche par Ja grâce de

Dieu Roine de France. Mar. par cele mefme

grâce Empcreris de Romanie , Salut & Reco-

mandement com à nostre tres-chiere Dame .

Cum il soit chose que nos euslìens autrefois

prié vostre Hamçsse que vas feiiiics fére paie

ment à nostre Chenalier Messire Pierre de Ro-

ni porteor de ces Lettres de CC liures de Pa

risis , nos vos prions & requérons tant con nos

pouons, que vos à celi Pierre de Roni , ou à

son comandement qui ces Lettres vos porte

ra, fêtes faire paiement de cc & xlv- liures

de parisis , auant ce que vos facez fére paie

ment a nul des Marchaans • Que sachiez Da

me qu'il nos a set grant bonté dou sien pre-

ster, & auanc & aprés . Et en tefmoignance

de cette chose , nos vos enuoions ces Lettres

présentes saelées de nostre Sael . Ces Lettres

furent fêtes à Negrepont V an de 1' Incarna-,

tion MCCXL. ouit, le darrean ior de Ianuicr •

Scellé d' vn Seau, de cire rouge comme cy-dejfus .

H f a encore de semblables Lettres de ladite Im

pératrice données à Negrepont en Feurier 1248.

par lesquelles elle prie instamment fa tante

Blanche Reyne de France d* acquitt;r vne som

me de mil & huit cens liures qu elle auoìt

empruntée à Negrepont de Sire Ernaut de Nto-

les , pour fubuenir à ses besoins.

* Autres Lettres de ladite Impératrice adrejfuntcs

à ladite Reyne , données à Negrepont au mois

de laHUàtt 1148. pour l' acquit de la somme

de fix ceni quatre-vingts liures tournois , à

elle preflée par Bon de Mons Toscan citoìen

de Constantinople , auec les quittances desdits

Hernaud de Nioles , <f Efcot Toscan , ét de

Bon de Mont Toscan , du mois de May 1249.

portans les sommes à eux deuès par /' Impéra

trice , ouoir esté acquittées par ladite Blanche ,

lExttait de T original gardé au Trésor des

>. Chartes du Roy, Laiette, Empp.

,}').. de Constantinople , N* s-

1148* *\T^VS B A VD01 Ns Par 'a grace de Dieu

1\ tres-feaus Empereres en Crist coronez

de Dieu , Gouuernieres de Romanie , & tou-

siours accroissans , faisons à sauoir à tous

ceaus qui ces présentes Lettres verront , que

comme nos aions emprunté de Marcheans vint

& quatre mille Perpres de or de droit pois,

au pais de Coílantinoble , lesquels Perpres par

ce que nos n' en poons autrement fincr , no

stre chiere compagne M. Empereris a pris seur

soi à paier por nos. Nos donnons & ottroions

à nostre deuant dite compagne plain pooir d'

engagier nostre terte de outre mons & de Fran

ce , & de allors por les deuant dites vinc &

quatre mille Perpres paier aprés le assénement

que nos auons faic à nostre Seignor le Roy

de France , & la Reine fa mere , & autres

gens , par nos Lettres . Et en tesmoing de cet

te choie nos en auons faites cette présentes

Lettres scellées de nostre Scel , & -furent don- pag, -

nées en Blaquern en V an de 1* Incarnation no

stre Seignor Ielus Crist MCC quarante oet, el

mois de Octobre en l'an nouiéme de nostre

Empire •

Ces lettres font souscrites auec du cinnabre ou

vermillon , & scellées d' vn Seau de cire rou

ge , ayant vn Empereur affis en son tbrosne ,

tenant de la droite vne longue croix , éf de

la gauche vn Globe croisé , auec cette inscription

à l' enttur Balduinus Dei Gra. Imperator Ro

man. Semp. Aug. \

Extrait de l'original gardé au Trésor des Chartes

du Roy, Laiette, Quittances 1. N- 11.

EGo Petrus de Roniaco: Miles , notumfa- II 4 V"

cio vniuerfis pres. litt. infped- quod ego ab

ìllusirijjîrna Votnina B. Franc. Rcgina recepì per

manum Stephanì de Monteforti Thesaurarij Ponti-

sarenfis , eiufdem dominai Regin<e Clericl , in

domo Hospitalis Paristensts ducentas quadraginta

qu nique libras paris, in pecunìa numerata , in

quibus lllustris domina M- Imperatrix Constanti-

nopolitana mibi ex causa mutui tenebatur , prout

in Lìtteris fuis figillo fuo fignatis plenius tontì-

nebatur , quìtans & abfoluens Imperatricem pra-

didam à fumma pecunìa pranotata . In cuius rei

teftimonium prafentes Litteras stgilli mei muni-

mine duxi roborandas . Data an. Domini 1249*

menfe Maia,

Seellé d' vn petit Seau ayant vn Efcu auec

deux fastes, & trois coquilles en chef, íc à

l' entour Pierre. De. Roony «

Extrait de P Inuentaire du Trésor des Chartes du

Roy , titre , Mutua vltramarina , N. 1 j.

Obligation de Philippe de To-

c v Bail de V Empire de Constantinople

au Roy S. Louys pour la somme de cinq cens

liures Tournois , de laquelle il auoic refpondu

enuers vn Marchand de Valenciennes . Don

né au camp proche Cefarée en Iuillet 1251.

Extrait des Registres du Trésor des Chartes

du Roy , cotté xxxi. fol. 122. & de

la Laiette, Namur, N 2.

VN I V E R S I S présentés litteras ìnfpeiluris y

Ioannes & Balduinus de Auesnis fratres ,

Sal- Notum quod nos in prafentia domini Ré

gis Francise , quitauimut pro ntbis & b<ere-,

dibus nostrìs omne ius , fi quod habebamus , vel

habere poteramus occafione donationis nobis fa-

c~i<c à Rege Alemannise , vel alia quacumqtte

causa , in terra , vel Comitatu Namurci , vel

terra quam tenet Imperator Constantinopolita-

nus illustris . l'romittentes nos faSuros & cura-

turos erga Regem Alcmanniae infra annum poft-

quam ibìfuerit Rex eleélus , quod idem Rcx dìiiam

donationcm , concejfenem , ìudìcum quodeumqut

1 1JI.
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fkper hoc datum rtuecabit fy irrìtablt omnìno :

Concejfimus etiam fy promifimus di8o domino Ré

gi Francise quod omnia instrumenta qua babe-

mus de buiufmodi donatione , concestìone , vel iu-

dicio , jeu aliis pertìnentibus ad eadem in manu

ìpfius domìnì Régis Francise reddemus ìnfra in

stant feftum Omnium Sanâorum , fy trademtu et-

dem ■ Et st quandocumque aliqua instrumenta in-

«enta fuerint pertlntntia ad pramiffa , cassa sint

fy v ina penìtus , ac nulliut momentì : Renuntìan-

tts omnìno donationì , eoncesthnl , iudicio fupradi-

Sit , fy omnì iuri quod nobis vel bœredibus no-

flris poffet competere in eifdem . Quod fi forte

diffus Rex pramijsa reuocare , vel ìrritare nolue-

rit , nos vel haredes nostti de diffa terra , vel

Comitatu, nìbìl omnìno acquirere poterimus, vel

habere quoquomoda in eìs , nec aliquìd reclama-

re nifi solum bomagìum , fy ea qua ad borna-

gium pertinent cum terra Haynoensi ad nos de-

uenetit post decejfum carijftma matris nostr* Mar-

, . gareras Flandriae Comitissae . Insuper donationem

Edit. Tari}. qUam fecìmus Henrico domino de Lucçllem-

Pai' 8* bourg de Comitatu vel terra prœdìffis penìtus

reuocamus , fy volumus , quantum in nobis est ^

mllam effe , ac instrumenta super illa donatione

confieffa nullìus penìtus effe momentì . Promltten-

nés nos faóluros fy curaturos quod diffus Henri-

cus dìffée donationì renuntiabit , fy quidquid bar

bet in eodem Comitatu vel terra ratìonc diffat

donationls , vel a/ia quacumque Causa quitabit

omnìno , fy omnia instrumenta qua babet super

bis reddet , fy reftituet domino Régi Franciae ,

vel eìus mandata , ìnfra proximumfestum S. Mar

tini hjfmails , fy renuntiabit omnibus inftrumen-

tir , fi quee inueniri contingeret quandocumqut , ac

etiam omnì alij socìetatì , fi quam babet , fy da-

bit suas patentes Litteras de prœiìffìs quitatio-

ne fy renuntìatìone , ac pertinentibus ad eadem .

Quod fi idem Henricus ficere noluerit , promifi

mus nos Ioannes fy Balduinus quod eidem Hen

rico , nec eius btcredïbus , adìutoribus , vel vali-

toribus auxìliatores erimus , nec etiam valìto es.

Ego vero Balduinus ptadìffus promìfi quod ad

defenfionem diffi Comitatus , fy ttrr<e pradiffa ,

Imperatorem Gonstantinopolitanum fy vxorem

eìus M. Imperatricein , fy haredes eorum iuua-

bo , fy in hoc ajfidam eidem , fy ero eis auxilla-

tor fy valitor contra dìffum Henricum , fy b<e-

redes ìpfius , aC auxìliatores fy valìtores eiusdem .

Hœc autem omnia firmauìmus fy promìfimus nos

seruaturos , faffurcs , fy curaturos , fy non contra

venturos , super sacro-Janffis Euangeliis corpotali

prastìto iuramento . In cuius rei te/limonium fy

tnunimen prasentibus Litteris figìlla nostra duxì-

mus apponenda . Affum Perona anno Domìnì 1 s 5 6.

Dominica ante feftum B. Micbaelis . Scellé de

deux Seaux.

Extrait a" vn Registre de la Cbatnbre des Com

ptes de Paris , copie' fur vn autre de la Cham

bre des Comptes de D i ion , au titre, Fiefs de

Bourgongne, fol. 128.

Dou Conuantde V Empereor Baudouin . ,

12-59- "KTOs G vis de la Roiche Sire d*

i\ Athines façons à fauoir à tos ces

Ce titre & qui ces présentes Lettres verront , que nos por

le^ fuiuant les besoignes de nostre terre auons emprunté

m' ont elié & receu en deniers nombrés dou noble Baron

communi- Hugon Duc de Bourgoìgne dus mile liures de

quez parM. tornois , les quex nos auons promis & somes

Yyon d' tenu rendre , & paier à celui Duc , ou à fes

Herouual hoirs , ou à lor certain commandement , &

Auditeur se il auenoit que nos ou nostre hoir defaillaf-

des Com- sons de celui paiement faire à la reqneste dou

ptes. Duc, ou de fes hoirs , & il feissent emprunt,

òn reçcussent domaige par defaute dou paie

ment, nos prometons par nos , & par nos hoirs,

à celui Duc, & fes hoirs, tosdomaiges, tos

costemens rendre , & restorer , por la simple

parole dou Duc , ou de fes hoirs , fans autre,

prueue, & fans fairemant , & por ces conue-

nances garder fans aler en contre à nul tens,

nos en loions à celui Duc , & à fes hoirs , nos

& nos hoirs , 6c tos nos biens mobles & he-

ritaiges en quelque leu qu'il porront estroué-

Et en cotes ces choses nos auons arenoncié por

nos, & por nos hoirs, & déguerpi cotes bar

res, totes exceptions, que nos, ou nostre hoir,-

porrions dire , ne mectre auanc contre ces cho

ses enCort laie , ou de Chrestianté, & somes

tenu por nos & por nos hoirs ces conuenan-

ces garder, & tenir, & accomplir , fan aler

encontre por nos , ne por autrui . En tefmoi-

gnage nos en auons données nos Lettres faa-

lées de nostre Seel • Ce fu fait en V an de Y in

carnation mcc cinquante & nues ou mois de

Feurier , -■ - v

Extrait du mefme Registre fol. 129.

Dou Duc d" Athines.

NOs G vis de la Roiche Sire d"

Athines façons à fauoir à tos ces qui

ces Lettres verront , que de totes detes , & de

tos empruns , ou nobles Dux Hugues Dux de

Bourgoìgne nos ai esté tenus, ou à nostre com

mandement por nos , iufques au ior que ces

Lettres furent faites, nos an auons receu pae ■ pag. 9

ment entereing , & en quitons lui , & fes ploi-

ges, & lor hoirs, por nos, & por nos hoirs.

Et se nules Letres faites dou temps cai en ar-

riers iusque au iour dui , de detes , que H dis

Dux nos deust , ou de ploiges qui en fussent te

nu por lui , venoient auant , nos volons qu' eles

n'aussent valor, ne fermeté. Et en tefmoignai-

gne nos en auons donées nos Letres faalées de

nostre Seel . Ce fui fait en 1' an de grâce nii

CC. cinquante & nues, le Macredi aprés 1' vi-

taine de la Chandeloufe . -

Extrait du Trésor des Chartes du Roy , Laiette ,

Emperevrs de Constantinople, N.;. '

Conuentîones Imperatoris Graicorum &

Communis Ianuenfium .

IN nomine Domini nostri Iefu Christi féli

citer . Amen .

Cum Viri Nobiles Guillelmus Vicecomes fy

Guarnerus Iudex Nuntij & Ambaxa'ores Corn-

munit Ianuae venerint ad Excellent ijjinum Impe

ratorem Grtecorum , Serenìjstmum dòminum Mi-

chaelem Ducem Angelum Comenum Paleolo-

gum , fy fecerint , conueierint cum ipso Serenìfft

mo ìmperatore nomine fy vice Communis Ianuse,

cuius ténor talìs est . In nomine Domini nostri

Iefu Christi & gloriofae Marias Matris Amen .

Michael in Cristo Det fidelis Iinperator mo-

derator Grsecorum, Duc Angélus, Comenus,

Paleologus , Ex quo Guillelmus Vicecomes fy

Gimnerius Iudex delegatì fuerunt mandato do-

minorum sùorum , videlicet Domini Martini de

Facio Potístatit Ianuœ , D- Gaillelmi Boucha

Nigr. Capictnei Ianuee , consensu fy communi con-

filio 080 Nobilium , fy Antijnorum Populi , fy

Communis lanu<e . Ad nofirum Imperium Syndìci ,

Nuntij , fy Procuratoret , ad hquendum , peten-

dum , traílandum , conjirmxndum , ffirmmdum ,

fy com ^Icndum cum lmperìo nojlro omnia qu* ir>fis

commifsa fuerunt , à preedìflis eorum Dominis Po-

teH<ite , Capìt into , fy toto Communi Ianuœ , ve-

n;ruiu ad Imperium nofirum , Imperium mftrum

recepit eosdem bìiarittr, hononfice , fy locuti fue

runt cum lmperìo noflro omnia capitula qu<e eis

comm'ff* fuerunt petenda , fy petierunt ab ipso

Ilí I.

Vide Petr-

Biptistam

Bwgum /.z»

de Domini»

Reip- Gen in

mari Lìgufl.

c- $.p. 206.

a iij
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Imperh nostro efseBum eorumdem , desccndimus ,

if nofirum Imperium condescendit ad pradiBa ca

pitula complenda •

Et iurauit it promìfit diclìs Nuntiís it Pro-

curatoribus , atque Sjndicìs , recipientibus nomine

if vice Communis lanuae ipfa capitula if pri

sent priuilegium de aurea Bu/la lmperij nostri

munitum , ad fancla Dei Euangelia , it honori-

ficam , it viuificatricem Crucem , it omnes SauBos .

Imprimìs , quod a prasentì die inantea babe-

bit Imperium nostrum , & succeffores eìus , amo-

rem , if pacem perpétuant cum Commuai Ianuar ,

if D/striBualibus eìus , if quod habebit guerram

de catero cum Commuai Venetorum if cum Ve-

nctis omnibus ì ni m ici s nostris , if quod non fa-

ciet pacem cum ipso Communi , treugam , nec con-

cordint» , fine confcientia if voluntate Commuait

lanuas. Et diBum Commune Ianiwe noa fadet pa

cem y treugam , neque concordiam cum ipso Com

muni Venetorum fine censctentia , if voluntate no~

firi lmperij .

Item, quod Çaluabìt pet se t if bominest sancti

lmperij , quos babet , if Dei misericordìa adquì-

fierìt in mari it terra, in pvrtibus , ir iasulìs ,

quos if quas babet de catero , diuina pìetate ad-

quifierit , vniuerfof Ianuenses if DiflriBuilcs la

nuae , if eos qui Ianuenses apptllabuntur , in pct-

fonis, if rebut, if naufragot , dum tamen testi-

jketur Potcstati Ianuensi seuCapìtulo, velCon-

sulibus lan aï qui tune fuerint in partibus Roma

ni* , eos contra Ianuenses vcl DistrìBus lanuas

vel diSos Lnuenies.

Item, dédit if concefiit diBis Nuntìis , it Sjn

dicìs recipientibus nomine <£r vice Communis Ia

nua: , if fingulorum Ianuensium secundum liber-

tatem , franchifiam , & immunisatem y de catero

in perpttuum in mari if terr.t , in portibus & in

sulis nostris quos if quis nunc babet , de catero

Dei mìs.-ricordia adquifierit y ita tamen quod

kf p -f *mnes-Ianuenses it d.striilus Ianuensium , if di-

Edft.PartJ- fit ianoenfc, fint franchi, it liberi , if ìmmu-

pag- 10. ttcs , in toto prad/Bo Imperio meo ab omni com-

mercio , dacita , cxaBioue intrando Imperìum

meum , if exeundo , stando , if eundo de terra in

terram , per mare , if pet terram , cum mercìbus

if fine mercìbus illuc delatìs , vel illic emptis ,

cum alto dsferendis , personaliter vel réaliser .

Item , dédit if concejsit in terris ìnfrafcrìptis ,

if tuilibet earum ad liberum proprMatis , iurïs ,

if dominìj , in Anea Simirris , in Landimuti ,

it Dei misericordìa in Constantinopoli if in

* Versic partibus * Saronichi , apud Coríàrdrum , if ìn-

GaWca ha- frascriptis insulis, if qualibet earum, Jsilictí in

b»r Salonic. Merelli , in Sio , it Dei misericordìa in Creti ,

Çasaadre • fa Negroponte , logiam, Palatium, icclefiam,

balneum y furnum , if iardinum , it domos suf-

ficientes ad stallos Mercatorum , qui ibidem vene-

rìnt causa negotiandi . Ita tamen quod ex if/fis

aliqua penfio petì non débet , nec exigi , it in.

pradiciis terris it insulis babere debent , if pos

fint , Ianuenses f if in qualibet earum , ad co-

rumvelle , Consules , curùim it iurisdiSionem me-

ram it mixtam in ciuilibus , it criminalibus omni

bus , super omnibus Ianuensi bus, it de diftriíìu

Ianua , qui dicuntur Ianuenses • Et fi quajlio erìt

vtrum aliquis erit lanuensis vel de difíriflu vel

appellatur , credetur it ftetur njsertioni Consulum

Ianuensium , qui tune temporii fuerint . Promì

fit autem it conuentt quod non recipiet aliqmm Ia-

jiuensem » nec de dijìri8u in vasallum , hominem,

feu fidelem , quin semper fit jub curìa , it iurif-

didione Consulum Ianuensium , it sub ipsts re-

spondere teneatur , tanquam duis it habitatur la

nuensis .

Item , promìfit if convenu , quod non impediet ,

vel impediri facìet , nec permittet in toto noflr»

Imperio quod babet , if Dei misericordìa adqui

fierit , alìquem Ianuensem vel de difiriSu , vel

HiSum Ianuensem profaSo , vel delifio altertus ,

oecasione aliqua , in perJouis , vel rebut , sed pa

na suos teneat aSores : Ita quod carters nullum

damnum vel lafionem patiantur pro deliclo alte

rtus debito , vel rapina . Et fi quis erit aceufa-

tus , vel inculpâtus , vel requifitus de aliquo de

bito , rapina , Vel deliclo alicuius , cognofiatur de

bis sub curia it iurisdiSione Coafulum Ianuen

sium . Et fi aliquis de terra nostri lmperij , vel

aliquis qui non fit de uostro Imperio , nec fit la

nuensis, ojfenderit alìquem pncdìflorum Ianuen

sium, vel erit débitor de aliqua quantitate , Im

perìum nofirum procedet , if facìet iustitìam fum-

mariam it expeditam •

Item , quod noa promittet de catero in tota su*

terra , vel in insulis nostri lmperij , quas babet ,

it Dei misericordìa adquifierit , aliquam armatam

feri , quod armâta fit , if effe debeat contra Com-<

muae Ianuas vel Ianuenses, iì diftrìSus : non re-

ceptabit neque receptarì permittet aliquam arma

tam contra Ianuer.ses in toto diâo Imperio , ne

que concèdes iaimicis Commuais Ianuensium mer-

catum aliquod , exceptis Pisanis , qui sunt fidè

les nostri lmperij ; if omnes Piratas contra Com

mune Ianuensium de toto nostro Imperio expellet y

if persequetur cot , atque punìet fecundttm iusti

tìam ofsensores.

Item promìfit, conuentt , if eonfirmauit iura r

rationes if priuilegium ìurium , if tedificiorum ,

diuina misericordìa faueate , quod Commune Ia

nua: , feu aliquis pro Communi coajueuit babere in

urbe magna Cooílantinopoli . Et fi Domìnus omni

potent concefferit Imperio nostro recuperare , if ca-

pere diclam ciuitatem , tune dabit inciuitatc f>r<e-

dtHa Palatium Communi lanuae , fiallum , p*fftf-

fiones if im tcrrU , tìr gratiam faeJet d/fio Com

muai , vidtlicet quod dabit dì8o Communi Ecc/e-

siam S- M>riíe quam modo teneat Venetici cum

logïts qu<e sunt intra ipsam Ecclefiam , if cimi-

terio ipfius , atque solum Castri Venetorum quod

est in ipsa ciuitate , fi didurn Commune iaflan-

tem it esficacem ad diclam ciuitatem capiendam

suceurfui» misent galearum -

Item dédit , if cencestit iura proprietatis if do-

minìj, cum pleno , iurisdiSione mera it mixta .

ciuitatem , fiue lecum Simirri it eiu: portum , cum

supradiílis poffejstonibus , it distriâu , if habita-

toribus , introitu , exituque maris , it terra libe-

ram it expeditam perpetuo posstdendam : vJdelicet

totum illud quod pertìnet Imperatoria Maieftatl ,

faluìs iurìbus Epifcopatus , if Ecclefiarum ipfius

tiuìtatis , if eorum militum qui sunt priuilegiati

in ipsa ciuitate , inhabitare ab Imperio nostro in

ordine militia qua cunSis est viilìs ad vsum mer-

cationum , it babet bonum portum , if est affluent

bonis omnibus • »

Promìfit iterum it conuenit dare annuatìm Com

muai lanuae pro solemniìs Tsperos quingentos , it

duo Pallia deaurata, it Arcbiepìfcopatui Ianuen

sium Ysperos. LX. it Pallium vmtm deauratum y

vt memoratur in priuilegto felic- memor. DominiPal n'

Manuelis Imperatoria quondam Graccorura .

Item , promìfit it conuenit quod non facìet de

catero Communi Ianua: * deuetum aliquod in to- * Vcrfio

to diélo Imperio quod babet, it Del misericordìa Ga!lica;nf-

adquifierit , de altquìbus mercatìonibus , viBua- ttc .

fìbus , atque grano , sed ipfis mercationes , vt-

Sualia , it granum permittet contrabere de toto

iam antedido Imperio , omnibus it fingulis Ia

nuensi bus, it déferre libère, it expedite , fiue

aliquo impedìmento dacita , commercij , fiue exa-

Bìonis .

Item promìfit if conuenit quod non detinebit ,

nec detineri facìet , nec permittet aliquam nauìm ,

neque lignum alicuius lanuensis , aliqua occafio-

ne , nec alìquem Ianuensem in perfonis it rébus ,

sed ipsos , if ipjas semper exire permittet de toto

Imperio, personaliter, it realiter , nifi inculpa tus

foret de aliquo debito , furto, vel rapina , de

quìbus sub curia Ianuensium debeat iudicari .
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Jtem promis* (s conuenit quod non imponet ,

etut exi&ct , nec exìgi faciet ab aliqua perfona

alìquod nouum ccmmercium , dacitum , feu exaclio-

nem in toto Imperio pradiclo , quod babet vel

quod adquifierìt Dei misericordia , de illis merca'

tìonibus quas émit a lanuenfibus, nec ìpjìs ven-

didcrit , nec qui dicuntur Ianuenscs, nijivtbinc

retro tempore salie- memoria domini Imperatoris

Kaloioannis agnati nostri folitum fuerit exigi ,

if baberi de ciuilibus mercatìonibus .

. Vromifit iterum & conuenit quod non permit-

tet de catero uegotiari ìnter Maius mare alh

quem Lacinum nifi Ianuensem if Pisanum , it

toi qui deffenderent portum , feu res Vestiarij ,

quibus lanuenfibus deuetum non faciet eundì inter

Mains mare , if redeundì cm» mercìbus , velfine

mercibus , fed libère pojftnt ire , if redeundì ab

pmni commercio it redire •

Vromìftt infuper if conuenit firmatis & ratifi-

Catis pet facramentum Us , qua contintntur in

prasentì prìuìlegio, pet Potestacem Ianua;, Ca-

picaneum Ianuae , it octo Nobiles if Antia-

nos , if totum Commune if Confiliares Ianuae ver

sus Imperium nostrum , quod liberabìt it abfoluet

a carceribus if vinculis omnes Ianuenscs if de

dìstriBu Ianuae , it qui dicuntur Ianuenfes , qui

funt in carceribus nostri Imperij , it ipfos redire

& recedere permittet . Vraterea omnia if fingula ,

vt continentur fuperius , promìfit , & conuenit Im

perium nostrum , it iuramento confirmauit per fe

& fucceffores , prad'tclis Sfndicis if Nuntiis , Ô"

Procuratoribut recìpHntibus nomine if vice Corn-

munis Ianuae if singulorum Ianuensium .

Ex quo ergo praditlas petitiones pradìdorum

Nuntiorum recepit & aJlmpleuít Imperium no

strum , if per iuramentum confirmauit ; iuraue-

runt namque prœdïftï Nuntij , vìdelicet Guillel-

tnus Vicecomes if Gualcerius ludex ad fanila

Dei Euangelia , if bonorabilem if veram Crucem ,

if omnes SantJos , if receperunt super animas

suas , if dominorum fuorum Potestatis , Capita-

nei | Antianorum , octo Nobilium if Commu

ais , omnes petitiones Imperij nostri fubfcriptas ,

6f iurare debeant multotiens , vìdelicet Potestas ,

Capitaneus , Antiani, octo Nobiles, if Com

mune Ianuae , vt adimpleant ìsta , if per iura

mentum confirment if ratificent infraferipta .

Inprimìs quod Commune Ianua babebit de ca

tero pacem if amorem perpetuum cum Imperio no-

stro , ac fucccfforìbus eius , if non faciet pacem ,

treugam , nec concordìam cum communìbus inimì-

tis nostra Communia Venetis fine fcìentia if vo-

luntate nostri Imperij , fout Imperium nostrum te-

rtetur non facere treugam , pacem , neque concor

dìam cum communìbus inimkìs noftris Venetis

fine voluntate if conscientìa dicli Communìs Ia

nuensium •

Item quod faluabunt , custodient , if défendent

in Ianua , if distriSu Ianuae quem habent , if

de catero adquifierìt , omnes Nuntìos if fidèles

homines nostri Imperij •

Item, quod omnes mercationes , if omnes , 6f

singuli qui funt de terra nostri Imperij poffint ire

Ianuam , if facere mercantìam , if totum dìfjrl-

Hum eius quem babet , if de catero adquifierìt ,

éf extrabere de Ianua , if distriBu eius , de omni

bus mercatìonibus if armis , if equis , libère fine

aliqua dacita , vel commercio , if quod sint liberi ,

if franchi in Ianua , if distriSu eius quem ba

bet, if adquifierìt, cundo , ifredeuudo, if quod

euftodiri debeant fani if naufragì , Ha quod non

permutent aliquam armatam fieri in Ianua , vel

Edit. Tarif, distridu eius , habit o , vel babendo per aliquos

pag.n. inimicos Imperij nostri, if per aliquos alios con

tra diclum Imperium, vel gentes , feu ìnfulas Im

perij nostri .

Item , quod omnes Ianuenscs % & de distrieJu

Ianuae , qui voluerint venire in feruìtium nostri

Imperij, pojfint venire cum.galets , armis, naui-

bus , (s equis , if quod diclum Commune Potestas

if Capicaneus non pojftnt ipfos detinert .

Item, quod omnes Ianuenscs, if de distriSu ,

it qui pro lanuenfibus fa appellabunt , qui fue-

rint in Imperio nostro , if adiuuabunt ad defen-

dendum . if défendent terrant nostri Imperij , if

homines bona fide , non tamen pojftnt propterea de-

tineri perfonalìter , vel realiter , quin femper ad

eorum voluntatem de nostro Imperio exire pojftnt ,

if recedere perfonalìter if realiter .

Item , quod fi aliqua nauis mercatorum Ianuen

sium fuerit in Imperio nostro , if tune acciderit

quod Stolus Pisanorum , vel Venetorum , vel

aliorum qui habent guerram cum Imperio nostro ?

if * Capitaneus , feu Ducas , vel Castellanus lo- Verfio Gai-

si , vbi iam dicla nauis effet, requireret de ho- lica ,

minibus nauis pradicla pro muniendo caftrum ,* Et le Cba

is pepigerit cum ipfis lanuenfibus per tanrum tem- pìtaìn Duc ,

pus quantum pac7um fecerit , dando ipfis foliios ou Chastel-

vìdelicet decem dierum , vel viginti , vel vnius Uin du l ieu •

menfis , vel plus , vel minus , quod dicli Ianuen

scs qui pepìgerìnt , teneantur debitum debito ca-

strum illud defendere if faluare , sicut castrum pro-

prium Ianuenfíum, if non facere aliquam mali-

tiam dicli caftrì , feu traditionem dicli ca/lri , te-

neatur Commune Ianuae , Capìtulum if Potestas ,

contra ipfos correclionem if vindiclam facere, fi-

cut fi effent in simili causa traditores Communìs

Ianuenfíum •

Item , quod Nuntij Imperij nostri femper ad eo

rum voluntatem pojftnt extrabere de ciuitate Ia

nua: , if distridu habito if babendo libère , sine

alìquo commercio , arma ér equos .

Item , cum neceffe habuerit galearum Imperium

nostrum , if eas petere voluerit pro feruiendo Im

perio nojìro , Commune Ianuae, Capit. & Pot. ab

vna galea vfque in quinquaginta cum expensis

Imperij nostri , sicut apparet , if scriptun» est de

expensis in iflo prìuìlegìo , facramento , vìdelicet .

quod homines vnìufcuiufque galca quolibet menfe

babant pro viclualìbus Cant. XO de * panis bi- * biscuit .

feotti , qua funt ad pondus librar . Romaniae * In Gallico ,

XIIII. CCCC. Item fabarum modios X. ad mod. * LL. XIIII m

Constant. Item carnes folitas * Cant. vj. Ianu. CCCC

qua funt libr. DCCCCLX. Roman/a. Item caseum * Cantuaria

lib- M. Romanìa ■ Item vinum ad * mitrum Nisi apud Burg.

CCXL. Item quod homines diílarum galearum de- InGalI.**»

bent habere folìd. imperij nostri quo quolibet men- mìtvedeNifi.

fe , 6" pro quolibet homine , sicut hic continetur , \. menfuram

"vìdelicet , Comices vnìufcuiufque galca Perpe- Nicea-Burg.

ra VI. if dimidium . i it i. * Nautìleni vnìufcu- ad Mitram

iv.fque galea Yperp. XIII. vìdelicet quìlìbet No* Nìjfi-

cherius Yperper. m. if Kar. VI. * Superfalienr Gall. * No

tes vniufcuiufqne galea PP. C- vìdelicet pro quo. cliers .

libet PP. n. if dimid- * Panetarius vniufcuiuf- * Seurfaìl-

que galea Yperp. i. if Kar. xvill. * Vogherij lans.

CVIII. vnìufcuiufque galea PP. X.XXXVJII. vide- * Panetìer .

licet pro quolibet i- if Kar. XVIII. pradiclos nam- * Vogueors .

que folidos , it vitlualìa dabit , if foluet pradi-

Rum Imperium nostrum populo diSarum galea

rum , ab ea die qua recefferìnt de portu Ianuae di

cla galea in antea . Et Commune Ianuas tenea-

tur debito diclis galeis apparare bene if intègre

de totis * farciis earum , if apparatu . Qua ga- * de toutes

lea it homines ipfarum feruire debent Imperium sarch.es .

nostrum contra omnes homines inimicos Imperij

nostri , excepto contra Ecclesiam Romanam , if con

tra i las Communitates , if Barones , cum quibus

Ianua pacem , Jeu conuentionem babet , qui debent

nominari, it cognofci , it dari inferiptis ìlla die

qua lurabunt versus Imperium nostrum Potestas ,

Capicaneus, octo Nobiles, Antiani, Consilia-

res , & Commune Ianuae it Imperium nostrum

galeas fibi commiffas licentiabit de Imperio no

stro , fado feruitio : Et fi acciderit infra dìem pri-

mam intrantìs menfis Oclobris , quod homines ipfa

rum galearum babuerìnt diclos folidos , if difpen-

dium dierum quadragìnta tune proxime futuro-

rum , ex quo lictntìata futrint , st* non ante diclum
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ttrmlnum áìerum quadraginta diiìa gale* por-

tum accefferint Ianus , teneatur dicJum Commu

ne reftituere Imperio nostro 'folidos if dìfpendium

qui fupererunt , de quitus faciat Imperìum no

strum voluntatemfuam . Et fi accìderit quodIm

perìum nostrum lìcentìaret diílas galeas , tranfa-

éia dìBa prima die Oc7ob. quod dabit Jmperio

nostro folidos if dìfpendium homìnìbus ìpfarum

Edit. Paris, galearum per tantum tempus , quantum moram

pag. ij. fecerint accedendo portum Ianuar . Teneatur tam

Admiratus , Comicij if Mauclerij diílarum ga

learum iuramento , quod licet Imperìum nostrum

ante diffum terminum ipfis lìcentìaret , vel pofl

ne cum diffis galets if ejficacìus omnibus modis

nullo tardatu apud Ianuam commode ad eorum

pose.

Item , quod aliquis Mercator íanuz , vel de

distriSu , vel qui dicitur Ianuensis , non portabit

res alicuïus extranei intrando terram nostrì Impe-

rij , nec exeundo de eo , in fraudem commercìj

Imperij nostrì if hoc cognofcatur lìtteris , vel te-

stimonio Confulum Ianucnfium qui tune fuerint

Romanias .

Item , quod omnes Mercatores Ianuac , if di-

stridus, habeant lìcentiam faciendi , if exercen-

dì , if extrabendi de toto Imperio nofíro omnes

merce s , excepto auro if argento , nifi foret de vo-

luntate Imperij nostrì : Yperperos aurcos if Tur-

chiíaros, lìceat eis extrabere ad eorum volunta-

tem , if déferre . Ex quo autem diffi Syndici ,

Nunttj , if Procuratores , requifiucrìnt ab ipso Im

perio nostro logiam apud Landrimir , in Sio ,

Anea , Marellini , Carsandria , Simirris if Deo

volente in Constantinopoli , if in Negreponti ,

if in Creti , if dédit if concejstt ista ipfis promi-

ferunt if promlttunt ipsi Nunctj , quod ncgotla-

tiones quas Ianuenses, if qui nominati funt Ia

nuenses , apportabunt de partibus extraneis ; if

ras negotìationes in feripto if per jacramentum

dabunt , & manifestabunt , if denuntìabunt certif-

fime Commìffatiis Imperij nostrì , Vt Commiffarij

tus fuum accipiant ab illis extraneis prater a

Ianuenfibus •

Alite autem mercationet quas afférent alij Mer

catores Qraci , if alite Qeneratìones , ex Ianua ,

poni debent ad domoi Impériales , if ìbì ipfis com-

partire debent Ianuenses , vt ìfti quidem liberi

fmt , alij autem Joluant tus commercìj .

Vr<edi8a omnia if stngula promittit Imperìum

meum per pr*fens priuilegium facramentatum sal

aire , if attendere , fi Potestas , Capitaneus Ia

nua: , octo Nobiles , & Antiani , & Confilium

totum Commune Ianuae iurabunt conuentiones

prœdi&as iuratas a pradiHis Nuntiis , Sjndicis ,

éf Procuratorìbus delegatis , videlicet Guillelmo

Vicecomice if Gualterio Iudke , if faluabunt ,

& confirmabunt omnes ipfas iuratas , & firmatas

per pr<ediílos Syndìcos , Nuntìos , if Procurato

res , fecundum quod continetur in priuilegio in

de fado .

Ac?a fuerunt pradida JffRomaniae Imperio ,

in aula Imperiali , qu<e est apud Nisiem , MCCLxi.

a Natiuitate Domìnì Iefu Cbriftì , Indicé, quar

ta , die xiij- Martij •

* ir«p«x«i(/4- Ad requifitienem & instantiam nobilium viro-

& dìleâijfimi auunculi ipsius ImperatorisExcel-

Siwt . lentijjìml * Parathimemoni Magni anuli Impe-

De quo efficio rij fui, Ysoch Ducis Panscbastis, Sebaslis fa-

plura nos in mìliaris eiufdem Sereriìjfimi Imperatoris domìnì

Obferuat. ad Theodori Crincioti , if venerabìlis Arcbidiaconì

Vill-Hard. benedicti Cleri Imperij fui domìnì Leonis ba-

bentium plénum mandatum ab ipso felicijfimolmp.

if conflitvit per ìnstrumentum manu Jacobi Ma-

zuchi Notarij . Fadum MCCLXI. die XXVIII.

Aprilìs , Indlff. un- bulla aurea fui Imperij ro-

botatum ■ Illustres if potentes virì domìnì Ior-

danus de Aluengo Potestas, if dominus Guil-

lelmus Buchanegra , Communis & Populi Ia

nuensis Capitaneus , die x. menfis Iulij felici-

ter , Amen • Congregato vniuerfo ConftHo corna

if campana , more folito , cj voce praconis , i«

quo fuerunt octo Nobiles , Antiani populi ,

Confiliarij magni Consilij , omnes Consoles

Mesteriorum , if quatuordecìm virì de nob'tliori-

bus , melioribus , if ditioribus Communis Ianus

per campanam ad hoc jpecialiter ad breuia vo-

cati , exposita if leila forma ipsius conuentionlt

per Lanfrancum de S- Ceorgio Notarium Com

munis lanua if Cancellarìum coram eis , ipfo~

rum autboritate , cenfenfu , if decreto , if volun-

tate , ordihatìone , if confilio , prafentibus ipfis

Ambaxatoribus eiufdem Imperatoris in ipso con

filio existentibus , taffis corporaliter Euangeliis,

iurauerunt ad fanda Dei Euangelia , if ad viui-

ficatricem Crucem , if ad omnes Sanílos Dei ,

ipfam conuentionem faâiam , firmatam , if ittra-

tam cum Excellentisiimo Imperatore Grœcorum

Magnifico if Serenijstmo domino , per iamdiclos

tiuntios if Amt>axatoret Communis Ianuac , if

nomìne if vice ipfius Communis , ficut dìftinile

if aperte in ipfa per omnia continentur ; decœ-

tero attendere, if obferuare, is obferuari faceret

bonafide, if fine fraude, faiuis femper Us omni

bus exceptuatis , qu<e ìnferius denotantur , qu<e

ipfis Nuntiis if Ambaxatoribus eiufdem domìnì

Imperatoris in ipfis Cor .liis /e*i fecerunt , ifpag.iy

exbiberi ìnferiptis , ficut per ipjam conuentionem

extitérât ordinatum .

Postmodum vero octo Nobiles , Antiani Po

puli , Confiliarij , Conltìles meiteriorum , if

quatuordecìm viri iamdiíli, quorum nomina ìn

ferius denotantur ■ Sitnilitcr ipfis Euangeliis cor-

poraliter taSis , ficut ipfî Poteítas if Capicaneus

ìur.tí.-.-ru.-is -vt super,ui co/itinctur • Ira iurauerunt

attendere , if obferu.ue bona side , if fine frau

de , qua iurata ipsam conuentionem cum addi-

tionibus infrafcrìptis approbarunt , ratificarunt ,

éf per omnia confirmarunt , eodem Serenijftmo Im

peratore Gracorum ipfam conuentionem , ficut nunc

est scripta , if in prœfenti pagina continetur , in-

uiolabiliter cum ipfis addìtiombus obferuante , if

obferuari faciente bona side if fine fraude . Qua

omnia if fingula fuperferipta , cum Us quœ fub-

feribuntur ìnferius , if spécialiser , quod dominus

Imperator prtediclus cum omnibus illis qui vo-

luerint pacem babere cum Communì Ianuenfium ,

faciet pacem cum eis , fi ipfe voluerìt pacem if

concordiam babere cum eis , iamditSi Ambaxato-

res eiufdem Sereniffimi Imperatoris tadis corpora

tifcr Euangeliis in prisentia fupradiiiorum om

nium , cum ipso gênerait Confilio , iurauerunt ad

fanffa Dei Euangelia , & ad vìuifkatricem Cru

cem , if ad omnes Sanélos , if in anima ipfius

domini Imperatoris attendere , if obferuare b<ec

omnia ; if quod ipfe Serenijsimus dominus Impe

rator per omnia inuìolabilìter obferuabit , if fa

ciet a fuis fubditis if fideiibvs obferuari cum ad-

ditionibus fœpediftis .

Nomina autem illorum qute exceptuata funt de

prafenti conuentìone , qui babent conuentionem

cum Communì lanu* funt h<ec :

Sacro-í'ancta Romana Ecclesia , Imperator

Romanorum , Ciuitas Romana , Rex Fran

cis , Rex Castella;, Rex Angliac, Rex Sici-

liœ , Rex Aragoniac , Rex Armeniae , Reges

& Regina Cypri & Hierusalem , Cornes Pro-

uinciac dominus Philippus de Monteferrato ,

Dominus Tiri , & haeredes eius , omnes Baro-

nes Regionum Hierusalem & Cipri qui sont

Christiani, Hospitale S. Iohannis Hierosolim.

& alias mansiones religiosae ciuitatis * Ancho-* Acconìs

nis , Rex Tuni Soldanus Babyloniae , Dama-

fchi , & Alapij , Soldanus * Tiochiae , Mar-* Tutcbltt

chio M'întisserrati , & omnes Lombardí , Ci

uitas Piíana , Guillelmus de * Villa Aide Prin- * Villabur-

ceps Achaias, & socceslbres eius. duittì

Item ipsi Potestas if dominus Capitaneus , ér

Commune Ianua? promiferunt tìfdtm Ambaxato

ribus
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rìbus reelpltntibus nomine if vice diSi Imperato-

ris , quod fi aliquis ex infidelibus , vel prtdìto-

ribus ipsius, in duìiate lanua , vel élus distri-

8u inucntus fuerit , Commune Ianuae ìpfum pu-

ttiet tanquam proditorem if offenforem Communis

lanuds , tf quod persequetur piratas omnes anbtr

lantes ad offensionem fui lmperij in toto pose ,

& diftriSu Ianua . Quemadmodum idem Screnìf-

fimus lmperator Communi lanua facere promisit ,

vt superius continetur • Nomina fupradiSorum

qui pacem if conìunftionem prafentem iurauerunt

funt bttc :

Inprimìs , Octo Nobiles. Iacobus Maldaus,

Iacobus de Galiana, Marcinus Tornellus , Pa

fchalis Vicecomes , Guillelmus Reflatus , Ni

colaus de Sernio , Ma thaeus Pignolius., & Lan-

srancus de Gifulfo, Antiani , Andriolus Em-

briolus , Marinus Addolardus , Iacobus Ma

liens, lohannes Roítus, Bonafl. Garasia , Ni-

col. de Bulgaro, Iacob. Guaratus, W- de Ro-

mana , Pafchalis de Oliua , Ydo de Murta ,

Simon de Zuffer , Raymundus Bucutius , Fre-

dericus Biondus , Bernardus de Regali , Iaç. de.

Beslaga'us , Guill.. Boccarus , ÇuMl- Caluus >

Pascballnus de Cartu , Bonneoenutus Pinellus ,

Guill. Lercharius quondam Hugonis , lohan

nes Hugonis, Guill. de Porta , Guillelm. de

Gall. * E-. Alpis * Spetìarius , Guillel. de Permentorio ,

fpicìer Lanfrancus Pelliparius , Nioholus Nigrinus;

Confilìares , Confulei mefteriorum , if. alij viri

xiiij. per Compagn.im , Iacobus VTqsmar , Mar

tiens de Gifulfo, Nicolaus Lucensis, Gabriel

de Grimaldo , Thomas de Nigro , Thomas de

Moniardioo, Iacobus Auricula , Pafchalis de

OJiua , Simon Furmencus, Belmastus de Ca-

maldino , Bonauencura Conradus , Castellinus

de Sauignono, Leonardus Gallegarius, Iohari-

Gall.* Gai- nés Curlafpeu ,. Henricus Faber , lohannes. *

ligah . La Gallegarius , Barthol. Brillo , Siraonettus. de

MarefchaJ- Claritea y Nicolaus de Volta, Gonradus Vcn-

le d'Encre tus , Pafchalis Testa , Simon Quatuordecim f

c'ìok de Nicolaus de Medio, Guillel. Artautus , Ober-

cettefàmil- tus Aduocatus , Marinus de, Wltabio , Petrus

re - Gaberna , Raym. Agala , Iacobus Pinellus ,

Edit. Paris. Henricus Auria? , Bonifacius Piramildi , Lan-

pag. i y. srancus Cibo , Lanfrancus Gaberna , Guido

Spinok , Luchetus de Grimaldo , Anfaldinus

Auria; , Lucas de Grimaldo , Nicolaus de Sar

uignono, Vgerius Alpanu» , Simon Tartaro,

Nicolaus Auria; , Giletus de Nigro , Guidetus

Barotus Spinola, Nicolaus Oberti Aurias, Si

mon de Camilla , Gaillelmus Lercarius , An

dréas de Nigro, Raynaldus. Ciba- , Guill- de

Castra, Raym.Tardus, Iacobus Reginus , ia

cobus Picamihus , Hughetus Fornarius., Lan

francus de S. Romulo, Lambertus Fornarius,

Simon Malocellns , Paganus Pelliparius , Vgo

Calligarius , Armannns Tinctor , Raymund-

Marcellarius , Sknon Gritlus , Obertus Bassus,

Thomas Còrrigiarius, Anfaldus Ferrarius, Si

mon de Leuanto , Illionus Draperius , Andrio

lus Gatilurius , Bonuasallus de Casino, Simon

Garrius , Nie. de Vedereto- , Bonifac Piper ,

Guirardus Gapsiarius, Iacob- Amornus , Ober

tus Bûcha nigra, Manuel de Leto, Simon Bo-

noaldius Iudex , Domìni Capitaneì , Notarius,,

Ogerius Bûcha nigra , Raynaldu* Bucca nigra ,

Iohan . Albericus , Amanellus , Henricus. Pi-

comilius , Simon Bonauen tura , Pafchalis Tra-

Hcrius , Winus de S. Simo , Simon de Burxe-

to , IacobuS Iudex , Vinaldus Fantolinus ,

Guill. Tartaro , Fíenr. Pasius , Obert. Ma-

quardus , Cigala Ferrarius , Valens Capsiarius ,

Dominicus Berberius , Corradtw Talliator ,

Obertus de Leuanto , lohannes de Hugo ,

Corrad. Marzonus , Marchio Portanarius ,

Hcnr- Bellemon, Andréas Negcinus, Alandus

de Pomario , Anfaldus Malonus , Lanfrancus

Gbo, Conradus Malfilliaster, Iohan. de Fia-

Geof. de Ville-ttard.

no , Lanfrancus de Rocca taillata , Viualdus:

Spatius , Simon Pelliparius , Arduinus Romu-

larius, Secundus Barrillarius , Petrus de Fof-

fatello, Rubtildus Calligarius, Rolandus Ta-

liator, Gingonus de Mercato , Guill. Gaber

na , Simon Speciarius, Frexonus Malocellus ,

Nie- Bucca nigra , Octolinus Vicecomes ,

Guarnerius Iudex, Alexius de Karfa , Lanfr.

Vfufmaris , Hen rie. Caluus , Ioh> de Monte-

rubeo , Andréas Pignolius , Grimaldus Piper

Andréas Gatalusius , Obertus Stanchorius ,

Hem;- Drogus , Iacob- Malocellus , Guill. Pi-

tella , Bald. Je Soluo , lac Bonoguidone ,

Henr- de Porta, Fesla de Riparolis , Lanfran

cus de S. Georgio , Simon Rossus , Rolandus

Magjster, Ioh- Marofa, lac de Iardino , Ror

landus Scutarius , Marcinus Zotolarius , Iaco

bus Bambaxarius , Petrus Galterius , Guill.

Gentiiis , Guill. Bpna , Rollandus Tornator ,

Nicol. de Damieta , Obert- de Cogoleto , lac

Dalmatius , Rubeus Tabernarius , Iacob. Dor

natust Andriolus Speciarius x Obertus de Ro-

sy>, RaynaL Taringia , Albert. Spaerius,

bertus Fcnarius , Math. Dxeperius , Ioh. de'

Lprama , Obert. Iocolatius , Guill- Magister »

Henr. Archerius , Iohan. Tinton , Ambrof..

Bastcrius , Petr. Mazarafa,, Lanfrancus Solla-

rius, Guill- Schanouerius , Steph. Banfolium.,

Guill. Oeílderius , RufHnus Barberius, Ruffi-

nus Albergator , Bonauentura Pezarius , Alle-

grinus Cuttillarius , Arm- Spaerius , Ioh- Gaf

fa, Martínus Férus , Amitteris Ferrarius , Ioh.,

Capellarius , Lanfranc de Lozerio , Scottut

Cappellerius , Otho Sartocius , Lombardus Ma-

zellarius , Henr. Mazellarius , Simon Stroia-

pertus , Jtieoricus Nepitelli Marinus VTusma-

rís , Marinus de Sturio , Marinus Sterlarius,

Bpna>uiota Faber, Armannus. Faber , Ventura,

Tiiv.fi.or, lac* BaUsterius , Lanfrac de Richo ,

Paganus Barberius , Petrus Embronus-,

Afium Ianua in Palatio ìllorum de Auria.

MCCLXI. ladtil. 1 1 1. die x. îtilij fxlicltejf Aynttr^

Trafentibus testibus Lanfranco de S- Georgio,.

Festa de Riparolo & Iohanoe Sirsep > .

'.; » ».»•.! y x '.

Noi Manuel in Christo Deo fidelis lmpera

tor & Moderator Grsecorum Dueas- Angélus

Corne rius Palacologqs , per- stipulâtionem fclerrh "

nem & robur iuramentì promirtìmus , 6r impe-

rìum nostrut» promittit tibì (ubscript o Notarié

stipulanti nomine & vice cifiusque intererit , quod

fi accìderit , quod diledijstmus auunculus lmperij

noftrì Parachimumenos Magnianuli lmperij no*

stridominus Yfach Duca , fiue Pansebastius Se-

bastius familiaris Impcrij nostri dominus Théo

doras Ceruiciotus , feu venerabilis Archfdtaconut pag,

Bened'tHì Cleri lmperij noQri, dominus Leo acce-

perit , vel acteperint ab aliqua perfona feu ali-

quibus mutuo pecunite quantitatem , quod nos &

împerium noftrum joluet , if fatisfieri faciet , de

ipfis pecunLe quantitate éf lutro earumdem , vnl-

uerfis, & fingulis perfonis , qu* ipfas petent di-

8ìs nostris nunciis , feu ipforum alter pa8umft-

csrïnt ■ Insuper facimus & confiïtuimus ad omnia

éf singfila y generalìa y (f fpecìalìa , prœdïftos

Nuntíof., ét quemlibit torum in . folidum Nuntios

nostrot , etque noftrí lmperij , & Procuratores .

Vromittentes Nos , & Imperium- nostrum , omnia

&fingula attendere , & obferuare & complere per

omnia , qua ipfi noftrì Nuntìj généraliser & spé

cialiter duxerint sac ienda , pramittenda , & at-

tevdenda ^6' vt fides plenhr pradiílis omnibus

apponi debeat , iuffit Ivâperìum nostrum bulla aur«a

noftrì lmperij munir! , roborari , & fubfcrìbi lif

teri s Rubeis prtefentibus manu imprejftt . "Prate-

rea omnia ìuramus if Imperium noftrum taSis

corporalìter facro-fanffls Euangeliit attendere ,

complere , if obferuare , if non centrauenire in ali- ■

quoy prtefentibus testibus Guìllehno Vicecomite if

b

-t c.
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Extrait du mefme , Registre , fol. ijx.

Guarnerìo ìudice. Aila sunt h<ec in Curia Impé

rial! MCCLXI. dit XXVIII. April IndiQ. IV.

Ce mesme Traité se trouue encore en Fran

çois au Trésor des Chartes du Roy , auec ce

titre : Lts Conuenances qui ot iadìs le Paleole-

grt au Commun de ìtnnes , trantlatêes de Latin

en François de mot à mot . A la ri n font ces

mots : Eftret & coppìi du Registre du Commun

de lennes.

Extrait de 1' original gardé au Trésor des

Chartes du Roy , Laiette , Empp.

de Constantinople , N- 6.

12.6 6- TìAldvinvs Dei gratia Imperator Con-

JLJ stantinopoliranus semper Augustus , vni-

ueríîs praesentes litteras inipecturis Sal. Notum

facimus quod cum carijsima vxor nostra Maria

Imperatrix Constantinopolitana effet pluribus cre-

ditoribus ìnfrafcriptis tam per litteras , quam

alias fine litteris tx certis caufis & legitìmìs obli-

gata in diuersis pecunia fummis , videlicet Prio

ri de Courtenay in xviij lib. Paris. Priori de

Andrifiaco in x- lib. Paris Sec nos voltntes &

eamdem vxorem nostram ab eiufmodi debitorum

farcina releuari , ac eifdem fatisfacere creditorì-

bus de debltis fupradiffis , bofcos noftros de Pi-

phon (st de Chanteroc , nec non & bayas nostras

de Cortenajo, Sec- obligamus ad foluenda débita

supradiâfa , &c. Actum Paris, die Martis antefe-

stumS. Barnabée Apostoli % anno Domini MCCLvi.

mtnft Mai».

Seellé d'vn Seau de cire rouge semblable à

celuy qui est descric sous l'an 1248.

Extrait du Registre de la Chambre des Comptes

de Paris , duquel a esté parléfous Van 1159*

foU 131. de la Seconde Partie*

Hou Couuant de Lampereur Bauduìn .

NOs. Bavdvins por la grâce de Deu

tres-feiaus Emperes en Crist , de Deu
1 z 6 6.

».* coronés , gouuernerres de Romanie , & tos tens

Tj^r accroissans, façons à sauoir à tos çes qui ces

présentes Letres verront , que com li nobles

Barons Hugues Dux de Bourgoìgne ait pris le

signe de la Croix por aler en feruice Deu ou

fecors Sc ou recourement de 1* Empire de Con

stantinople ; Nos porce que il puisse aller plus

esforciement oudit feruise noslre Seigneur en

la deuandite besoigne . Li auons promis Sc ou-

troié dix mile liures de tournois dedans le mois

de la Cbandetor prochainement auenir à Lai-

gni , Sc les autres trois mile liures à la Pen-

thecoste prochainement à auenir à Prouins. Et

por dessus ce auons nos promis au deuant di

Duc que de la grâce que nostres Pères li Apo-

stoles fera à nos & audit Empire , de donner

li autres dix mile liures de tournois, ou à ses

hoirs , qui antrepanront la besoigne deuant di

te , si corne il est deuisé és Lettres dou de

uant dit Duc . Et ces choses auons nos iuré fur

feintes Euangiles à tenir an bone foi si corne

Edlt.Parlf. deuisé est • Et en obliions de ce nos , & tos

pag. 17. nos hoirs. Et an la tesmoignance de ceste cho

se nos auons doné au deuant dit Duc ces pré

sentes Lettres ouertes faalées de nostre Sael .

Ces Letres furent donées l'an de l' incarnation

nostre Seignor mil & ce. & r.xv. ou mois de

Ianuier , ou xxvi. an de nostre Ampire à Paris .

Des Conuenances de Sa'enique .

NO s Bavdvins por la grâce de Deu

tres-feiaus Emperes en Crist de Deu co-

ronés Gouuerneurs de Romanie «3c tos tens

accroissans , façons à sauoir à tos ces qui ver

ront ces présentes Letres , Que nos considé

rant & veant le bien, l'onor, le profist , «3c

l'auancement qui nos puet venir en l' empire

de Romanie dou noble Baron Hugue Duc de

Borgoigne , Nos porce si donons & otroions

au deuant dit Duc & à ses hoirs perpetuele-

ment le Reaime de Salenique , & les aparté-*

nances , ou totes les droitures & les raisons

qui apartienent au deuant dit Roialme • Et li

donons la Baronie Dainnes & les apartenan-

ces. Et li donons ancore par desus ce vnedes

autres plus grans Baronies qui soit en 1* ampi

re , cele que il miés amera . Et s' il amoit miéi

auoir la Baronie de Manditon & la Baronie

de Laliet & de la Marguerie ò totes lor apar-

tenances que la deuant dite Baronie . Si vo

lons que il les ait de cele grant Baronie desus

dite . Et cele nos demorra à nostre volunté .

Et volons & otrions que laquele Baronie que

li deuant dit Dux vourra auoir frainchemenc

à lui & à les hoirs . Ce est à sauoir , ou le

deuant dit Reaime de Salenique & Ainnes ,

ou l'autre grant Baronie Sc Ainnes , ou les

autres Baronies Manditon , Laliet , la Mar

guerie & Ainnes , que il les aie , & Je reme-

nanc que il , & si hoir , le tieignent de nos en

fié & en homaige lige as vs & costumes de

T empire • Et se il auenoit chose que cele

grant Baronie que li Dux vorra penre s'esten-

doit dedans les cinquante milles prés de Con-

stantinoble, ce que se troueroit dedens ces cin

quante milles , nos li deuons restaublir Sc asseoir

autretant au plus prés , «3c au miés seantque l' en

pourra à son gré , & ce façons nos porce que

nos volons enuiron Constantinoble à cinquante

milles retenir por nostre demaine , Sc volons Sc

otroions encore que fe il auenoit chose que li

dis Dux , ou fi hoir , vousissent en aucun tens

que nos les feissions autres Letres , par que li

don que nos li auons fait fussent plus ferme Sc

plus estauble , que nos en solens tenu dou fai

re à lor requestc . Et totes ces choses dessus

dites auons nos iuré leur saintes Euangiles Sc

promis en bone foi à tenir por nos , & por

nos hoirs , ferme Sc estauble . * Et la foue* *

nance de totes ces choses nos auons doné au

deuant dit Duc ces présentes Letres ouertes

saallées de nostre Sael . Ces Letres furent do

nées à Paris 1" an de 1* incarnation nostre Sei

gnor mil & cc. & lissante, Sc cinc , ou mois

de Ianuier ou xxvi- an de nostre Empire .

Extrait du Trésor des Chartes du Roj , Layet

te , Empereurs de Constantinople , N. 7. Éf

du Registre du mefme Trésor , cotté xllx.

IN nomine Domini , Amen . N*s Carolus D. G-

Rex Siciliae, Ducatus Apuliae , Sc Princi-

patus Capuz» , Andegauias , Prouincias , & For-

calquerij Cornes , per prafens feriptum notum

facimus tam prafentibus quam futurìs ; quod cum

Gracorum fuperbia plus folito dìebus noftrìs , Se-

renissime Princeps Domine Balduine D. G- fi-

deliflìroe in Christo Imperator à Deo corona-

te , Romani» Moderator Sc semper Augu

ste , fauentis temporis tumefada fuffragio , con

tra vos veftrumque Imperium crudeliter ìnfurgen

te , Michael Palialogus Scbìfmatìcus Imperato-

ris fibì nomen vfurpans , post varia: «*f multipli

ées eiufdem lacerationts hnptrij , fuo ét aliorum

en

116*7.
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tnuaforum temporibus attentatas , Imperialem w*

bem Constantinopolitanam , in qua tbronus Impe-

rij , if Imperialia ìnfenia résident , it qua vo

Kdit. Paris. bis * eiufdem Imperij terra fere sola re-

*at '\%. manserat , vtbìs atque Latinis.in illa morantì-

' *' ' but eieSìs exinde , totumque Imperium , excèpto

Principatu Achaiae & More» , cuìus etiam Prin-

Cipatus partem fibi non modkam fubiugaucrat ,

ad habendum eiùs refiduum , cmâis fuis studiis

viribufque laboram violenter in fidei Ortbodoxa

iniuriam occupasset , vos ac quamplures Catholicos

mundi Principes éf Magnâtes , ad quofdam vl-

delicet per jolemnes Nuntìos , if ad quofdam

perfonaliter affumpto labore , propter hoc recurfum

habentes , nec speratum in cis ìnuenientes auxi-

lium ; tandem considerato inter catera , quodpro

pter Regni nostrl potentiam it vicinitatem , no-

bis non folum ad fuccurrendum ci Imperio , jed

it occurrendum per récupérâtionem eìus orthodo

xie fidei , ac Terra-Sanda , periculis promprior

if efficacior est facultas , ad nos perfonaliter ac-

tejjìftis , it ìntendentes tune reìpublïca Cbrlftiani-

tatis , eifdem fidei ac Terra-Sanda confulere ,

quam veftrìs vtilitatibus prouidere , ac at ten den

tés fore vobìs if fuccefforibus veftrìs longe vtilius

fer noflrum , ( diuina potentia fuffragante ) fub-

sidium , Imperium ipjum recuperare deperdìtum ,

quam de ipfius recuperatione totaliser defperare ,

vt noflrum ad id quod non fufficitis per vos ipfos ,

nec alterius iuuamen Çufficient inuenitis , adiuto-

rium habeatìs , post multos tradatut bine inde ba-

èitos , nobìjcum deueniftis ad infraferipta conuen-

tiones if pada , confenfu firmata mutuo , if fo-

lemni ac légitima stipulât ione vallata . Nos siqui-

dem tam ad grande pradidarum fidei & Terne

Sanda diferimen , quam ad mljerabilcm ipfius

defolationem Imperij , grauemque veHri (latus ab-

iedionem piam compajfionem babendo , confideran-

do etiam quod pradiflum Imperium , quodfacro-

fanda Romand! Ecclefia communis matris nobile

tnembrum existit , ab eius corpore per Schifmati-

cos feparatum , ac cupiendo vt tnembrum ipfum

per noflrum , Deo fauente , miniflerium , fuo re-

ftituatur corporì , it confolìdetur , ac reintegretur

eìdem , ob reuerentìam ipfius Ecclefia, if etiam

anima nostra falutem , tam pìum tamque vtile

negotium assumentes , vobìs vestro vestrorumque ba-

redum nomine , légitime ac folemniter ftipulanti-

but , pro nobis , noftrifque in Regno Siciliae ba-

rediùus , promittimui ad recuperandum if acqui-

rendum prafatum Imperium , dare nostrìs fum-

ptibus , fiue ftipendiis , Infra fex annorum , corn-

putandorum ex nunc , fpatium , ( quod nobis li-

ceat vfque ad vnum alium annum , fi nobis vide-

bitur , prorogare ) duo milita equitum armato-

rum , in quorum vtique numero Principatus Acba-

ìte if Morea milites if équités computentur , nifi

nos , vel nofter in Regno Sicilias bares , profecu-

tìonem huiufmodi negotij duxerimus in perfonis

propriit affumendam . Tune enim lìcebìt nobis

feu ipfi beeredi negotium ipfum perfonaliter pro-

fequentibus , quameumque voluerimus nobifeum du-

cere Militum vel Equitum Comìtiuam . Huiufmo

di autem duo mìllia Equitum per vnum annum

integrum , prater tempus quoilluc iuerint , if

inde rediuerint , eodem Imperio ad dì8ì pro-

fecutìonem negotij morabuntur . Nos autem , vel

diBus bores , pronuntlabimus vobìs antea , ad

minus per fex menfes , tempus , quo huiujmodi

Equitum numerum propter hoc ad ipfum Impe

rium voluerimus deftinare • Quod si nos infra

huiufmodi fex annos contìngat , quod Deus auer-

tat , in fata concedere , diffus noster hares ad

ctmplendum promijfionem huiufmodi if vobìs ve

ftrìsque fuccefforibus , vt pramìttìtur , obferuan-

dum inuiolabilìter tentatur • Cui etiam noftro

iœredi huiufmodi fex annorum tempus vfque ad

annum, ficut if nobis , if etiam vfque ad alium

ttnnum propter nouitatem dominij , si volucrit

Qeoff. de Ville-Hard.

liceat prertgare. Vos autem onus quod prt ipfius

Imperij recuperatione fufcepìmus attendentes ypra-

terea nobis noftrifque in Regno pradiilo haredi-

bus , in prafentia fanSìJfimì Patris <s dominl

O. diuina prouidentia Papa quart i , ac ìpst in'

super confentiente , if ad infraferipta auílorita-

tem prastante , cedit'n , datis , concedttis , if do"

natis ex nunc Feudum prœdìtii Principatus A-

chaiae & Morese , ac totam terram quam tenet

quoeumque titulo , feu tenere débet a vobìs , if

ipso Imperio Guillermus de Villa-Harduini Prin-

ceps Achaix & Morese , ac Imperialia , if que**

lìbet alia iura , quoeumque babêtis feu haber»

poffetis , aut vobìs competunt , vel pojfent quoquo-

modo competere in Feodo , Principatu , if terra

pradidìs , Feodum , Prìncìpatum , it iura eadent

prorfus ab ip\o séparantes Imperio , eaque omnia

if fingula a vobìs , veftrifque fuccefforibus , if

eodem Imperio totaliser abdìcantes : Ita quod nos

if nostrl in Regno Sìcilìa haredes Feudum ,

Principatum , it iura ipfa in capìte , if tam-

quam principales Dominij nec vos , nec fucceffo-

res veftros, nec aliquem alium in illis , vel profi**}'

illis fuperiorem habentes , libéra , immunia , it

exempta ab ipso Imperio , if cuiufcumque ferui-

tìj onere teneamus , if perpétua habeamut . Idem-

que Princeps , it ij qui post eum pradida feu

dum , it Principatum babuerìnt , eorumque fub-

dìti pro eifdem Principatu it terra Nos it »o-

ftros in Regno Sicìlìte haredes fuperiores , it do

minos ( ficut recognofcebant vos baflenus ) reco-

gnofeant , ac folummodo nobis , it eiufdem nostrìs

baredibus ad homagìa , it alia omnia in quìbus

vobìs , it ipfi tenebantur , bacJenus de catero tt-

nc.intur . Ceditisr infuser , tf/ttit , conceditìs , if

donatis nobis, noftrifque In pradido Regno ha-

redibus totam terram quam Micbaliciut Defpotut

dotìs feu quoeumque alio titulo dédit , tradidtt ,

it conceffit Elenas filia sua relìcJa quondam Man-

fredi olim Principis Tarentini , it quam idem

Manfredus , it quondam Philippus Chinardus

( qui fe pro pradiBi Regni Âmmirato gerebat )

dum viuerent tenuerunt : omnefque ìnfulas ad di-

ffum Imperium extra Bucam Auidi pertinentes ,

exceptit Ht quatuor , vìdelìcet Methellina , Sa-

mo, Augo if Chio: quai vobit , veftrifque fuc

cefforibus , if eìdem Imperio referuatis . Concéds

tis etiam nobis it nostrìs in pradido Regno ha-

redibus vt nos if baredes ipfi , pratet Feudum ,

Principatum , terras , if ìnfulas , it alia Juperiut

habeamut plene it intègre tertiam partem omnium

ìllorum qua de pradiclo Imperio infra annum ,

quo dìSì nostri Equités in ipso Imperio pro re

cuperatione if acquisitlone morabuntur , eìdem ,

vel etiam post ipfum annum qunndocumque a no

strìs , noftrorumve in dielo Regno Sicilia bare-

dìbus , Equitibus , if gente vêtira , fimul vel sé

parâtim ab alterutrìs recuperari poterunt , vel in

ipso acquìrì , fiue in demaniis , fiue infeudit, vel

alils rébus aut ìurìbus quìbufcumque consistant ,

reliquis duabus partibus , if prater illas vrbe

Constaiitinopolitana , ac pradidis quatuor Infu-

lìs , vobìs veftrifque fuccefforibus referuatis . In

quìbus vtique duabus partibus ìneludentur it com-

putabuntur , si qua promìsistìs , vel ìam concejfi-

ftìs , vel promìttetis , feu concedetìs dcìnceps quì

bufcumque perfonis , Communitatibus , fiue locis,

ratione fubsidìj , vel auxilij ìmpendendì vobìs ad

récupérâtionem , feu acquisitionem Imperij supra-

dièJi , feu alia quacumque ratione , occasione , vel

causa , tertia parte nostra per ea in nullo penì-

tus dimìnuta , fed rémanente ab illis omnibus li

béra penitus if immuni . Huiufmodi autem ter

tiam partem quandocumque it vbìcumque in Ipso

Imperio , eìufque pertinentUs acquirendorum , feu

recuperandorum babebimus , in ea ipfius Imperij

parte , in qua nos vel nostri in pradiffo Regno

baredes aftimabìmus feu reputabimus nos eam-

dem tertiam partem mm ipso Regno , ftud»

b Ij
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Princìpatus Achaia ac More* , aliìfque pramì$s

terris poffe teaere commodius it habere : Ita quod

etiam ìn terra memorati Despoci , ac ìn Regnis

Albaniae & Seruiae liceat nobis , noftrìsque in

. Regpo Siciliae baredibus , (fi voluerimus) buiuf-

modi tertiam partem eligere , aut etìam obtine-

re. Ad bécc fi forfan illì duo cum quibus alìquas

eonuentiones babetìs super Regno Thessalonicen-

fi , ìn eorumdem conuentionum obferuatione defe-

rint , vultis if consentitis quod ipfum Regnum

ThessaJonicense , omne dominium , it qualibet

iura quacumque in eodem Regno Thessaloni-

cenfi babetìs , vel habere debetis , Nos noflrique

in pradiBo Regno baredes , ìn cafum pradiBum ,

plenijfime , fi voluerimus , babeamus in pradiBa

ttrtia nostra computanda • Memoratam itaque ter-

ram prafata Helenae a su» pâtre datam , it quant

diBi Manfredus it Philippus Chinardus ( vt

pradìxìmus ) tenucrunt , omnes quoque pramif-

sas insulas , exceptis quatuor pradiBis y vobìs it

vefiris succejsoribus referuatìs , pramìjfam etìam

tertiam recuperandorum , feu acquirendorum , (vt

superiut est expressum ) nec non it dìBum Re

gnum Thessalonicense , ìn casu in quo idem Re

gnum ad nos nostrosque in Regno Sicilia bare-

des peruenire débet , dominium quoque ipsorum

omnium , iura etìam Imperialìa , it qualibet alìa

iura quacumque ìn ìllis babetìs , feu habere pof-

fetis , aut vobìs competunt , vel competere postent y

ex nunc nobis , noflrifque in Regno Sicilia hare-

dìbus ceditis , datis , concédais , it donatis ,

tmnia ea it fingula prorfus ab ipso séparantes

Imper io , if a vobìs vestrifque succejforious & eo

dem Imperio totaliter abdìcantes , ita quod nos if

nofiri in Regno Siciliae h&reder e# ìn ertpìte éf

tamquam principales Domin i , nec vos necfuccef-

fores veflros , nec aliquem alium ìn ìllis superìo-

rem babentes , libéra , immunìa , if exempta ab

ipso Imperìo eiufque dominio , if cuìufcumque ftr-

uitìj onere teneamus , if perpetuo babeamus , if

Barones , if Burgenfes , if alij eorum omnium ,

nos if nostros ìn Regno Siciliae haredes prìncipa*

les , fuperiores , & pracìpuos dominos recogno-

Edit. Paris, fiant y ficut vos , if veflros in ipso Imperìo pra-

pag. ao. deceffores recognouerunt , feu recognofcere tencban-

tur , ac nobis if ìpfis baredibus nostris in omni

bus partant if intendant , if de illorum dema-

nììs , feudis , fruBibus , redditìbut , if prouenti-

bus y bonoribus , ìurìfdìBionibus , if quibuslibet

aliis ìuribus rejpondeant , ficut vnquam melms vo

bìs y vel buiufmodi pradecejforibus vefiris , if ei-

dem Imperio refponderunt , vel refpondere debe-

bant . De pr<edi8is quoque feudo é ìuribus qua

babebatis ìn Prìncipatu pradiBo , at de omnibus

aliis concejfis nobis if noflris ìn Regno Siciliae

baredibus prout fuperius contìnetur , Nos tam no-

siro quam ipsorum noflrorum haredum nomìne ,

per vestrum Annulum prafentialiter ìnueflistis ,

concedentes nobis , eifdemque noflris baredibus ple-

nam llcentiam if liberam facultatem intrandi if

apprebendendi , if tenendi pojfeflîonem ipsorum

omnium if fingulorum in cafibus fuperius decla-

ratis y ac in eìfdem cafibus de ìllis tamquam de

acquifitis nobis légitime dìfponendi pro nostra ar-

bitrio voluntatis ob pnediflam quoque babendì a

nobis y eifdemque nostris baredibus adiutori) cau-

fam y vultis y consentìtis , if expresse conceditìs ,

quod fi vos if Philipnum cbariflimum filium ve

strum y feu alios a nobis if eodem Philippo per

rcélam lineam defcendentes , abfque iusto if legi-

timo haredt de proprio corpore , ( quod abfit )

morl contingat , memoratum Imperium cum omni

bus bonoribus , dìgnìtatìbus , demaniìs , feudis ,

iurìfdìBìonìbus , ìuribus , éf pertinentiis fuis ad

nos nostrosque ìn Regno Siciliae baredes plenarie

deuoluatur: Et in illum cafum Imperium ipfum

ex nunc nobis eìfdem nostris baredibus ob pra-

didas causas ceditis , datis , conceditìs , if dona

tis ntbiíy eifdemque nostris baredibus intrandi.

acquirendi , babendì , if retinendi poffeflionem

ipsius Imperij , ac omnium peuìnentiarum ipfius

licentiam if facultatem fimilem conceditìs . Vt au-

tem ad ipstus rtcuperationem if acquisitìonem Im

perij affeclur nos ejfkacior inducat if vrgeat , di-

fpenjatione a Sede Apojio/ica super hoc prìus ob

tenta \ aílum est inter nos , if expresse contentum ,

quod Philippus filius vefter pradìílus ducet in vxo-

rem Beatricem filìam nostram , cum nubilis erit

atatis , ad quod if etìam ad contrabenda cum

ipja fponfalia, cum id atas patietur , ìpse idem

Philippus fe adstrinxit corporaliter super hoc pra-

fiito iuramento , Nos etìam vobìs légitime ftipu-

lantibus promittimus nos curaturos , if faffuros

bona fde , pro poffe nostro , quod prafata filia

nostra eundem Philippum filium vestrum ìn legi-

tìmum recipìet , haoebìtque maritum , quodque

cum ad id apta fuerit , contrahet fponfalia cum

eodem , if quod Serenìfftma Domina B- Regina

Siciliae cenfors nostra in boc fe consenties , if fe

curaturam if faBuram quod buiufmodi fponfalia ,

if matrimonium fortientur effeclum , folemniter

repromittet \ ac etiam super boc prastabit corpo

raliter iuramentum . Pramijfa vero omnia if fin

gula y prout funt narrata y if ob causas superiut

memoratas , vos nec dolo , nec fraude ìnduBi ,

neque vì mature coaéii s fed vestra libéra it fpon-

tanea voluntate nomìne vefiro it haredum ac fuc-

cejforum veftrorum nob'ts , nomìne nostro , if no

flrorum in Regno Siciliae haredum légitime stipu-

lantìbus promittitis adìmplere , plenarie if inuio-

labiliter obferuare , ac bona fide curare if facere

ab aliis obferuari : if contra ea , vel eorum ali-

quod in totum , vel in partem , per nos , velper

a/ium nullo vnquam tempore , dolo, fraude y in-

genio y arte , vel machinatione ventre . Spéciali

ser autem promittitis vos curaturos ac faBuros bo~

na fide quod Sereniflima Domina Imperatrix Con-

stantinopolitana confors vestra iis omnibus ex

presse consenties , if hjpothecarum ius , feu quod-

cumque aliud in pradiBis rébus Jìbi competit ,

abjolute remittet , if iurabit fe nullo vnquam tem

pore contra illa vel illorum alìquod , per fe vel

per alium dolo , fraude , arte , ingenio , vel ma-

chìnatione venturam , suas super iis patentes lif

teras concedendo • Renuntiatis infuper ex certa

scientia specialìter if expresse exceptioni doli , if

omnibus aliis quibufeumque exceptionibus , if spe

cialìter beneficio .if auxilio confiìtutionìs illius qua

probibet pojfeflîonem propria autoritate intrare ,

acquìrere , Jeu etiam adipifeì , if omni cuìuslibet

alterius conflitutìonis ìuris Jcripti if non fcrìptì ,

fpecialìs if generalis auxilio , per qua vel quo

rum aliqua pramijfa , vel aliquid pramijforum

renouari pojfent , vel impediri , aut quomodoli-

bet ìmpugnariy if specialìter beneficio reflitutio-

nis ìn integrum , fi quod vefiro vel reì publica

diBi imperij , vel quoeumque alio nomìne pojfet

quomodolibet implorari . Renuntiatis etiam singu

lariser if expresse omni auxilio , fi quod vobìs ve

strifque succejsoribus contra pradiBa pojfet ex eo

competere , quod in ìpfis Principum , Baronum , .,<

feu Magnatum eiufdem Imperij y nec fuit requifi-?

tus nec ìnteruenìt ajfenfus , feu quod- nobis , vel

pradiBis nostris baredibus non est faBa corpora-

lìs traditìo pradiBorum . Pro iis autem omnibus

iffingulis , vt pramittitur , adimplendìs , if per

petuo ac inuiolabiliter obferuandis , vos if pra-

diBut Philippus filius vefter , de vestra exprejfa

licentia if voluntate iis omnibus if fingulis con-

fentiens , if ta folemniter fuo fuorumque hare

dum nomìne , nobis eifdemque noflris baredibus

repromìttens , if suas super hoc nìhilominus pa

tentes concedens litteras , prasiantes , if nos etiam

prastamus corporaliter iuramentum . Praterea

aBum if conuentum est inter nés if vos , quod an-

tiquo ìuri quod Veneti habere dicuntur ìn terra

pradiBa imperij , nullum per pramijfa velpra-

mìffnum alìquodpraiudicium gêneretur ■ Id autem
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tu huìufmedi *estra & Ipfius Pbllippi fiij vestrl

promijjione , iwamcnto , vt pramittìtur , robora-

*" , actum , if spécialités est exprejfum , quod vos ,

if idem filius vefter , ad récupérâtìonem if ac-

quìfitìonem etu, dent Imperij omnem pro viribus

dabitis opem , if operam , & vndecumque , if

quandocumque poteritis , procurabitis ad id babe-

re fubfidium , «r i» perfonis if rrfar

per vos if amicos vestros confilium if auxi-

lium apponet ìs . Denique consentMs if placet vo-

bis , quod memoratus Summus Pontifex pramiffa

omnia vallet , solides , confirmet , ifroboret, qua~

rumcumque fententìarum ac panarum , if aliarum

quarumlibet securitatum if firmìtatum adìeSioni-

bus , <rV quìbus vìderìt expedire • Caterum a8um

est inter vos if nos , if expresse conuentum , ^««</

mitera partium non obstruante buiusmodi conuen

tìones if paila , reliqua ad obferuatìonem ipsorum

minime teneatur. Vt igitur buiusmodi conuentìo

nes if paila alìaque pramiffa omnia if fingula

plénum ac perpetuum robur obtineant firmitatis

prasens scriptum , feu prìuìlegium exinde fieri if

Aurea Bulla tjparìo nostra Maìestatis imprejsa

iujsimus communiri • Aiium Vicerbi; in Caméra

mcmoratì dominì CIcmentis Papa quarti , in

prafentia eiusdem domini Papa , prafentibus

ttìam venerabilibus vhis Magiftris Petro Ar-

chidiacono Senensi eiusdem dominì Papa Ca-

tnerarìo , Berardo de Neapoli Aptftolic. Sedis

Notario , if Gaufrido de Bellomonte Cancel-

lario Baioceníî , ac nobilibus viris Henrico de

Soliaco , Barallo domino Baucij Regni Siciliz

Magno luíliciario , Ioanne de Brayfilua eius

dem Regni Marescallo , Gaufrido de Bourle-

tnont , Ioanne de Clariaco , Alfanco de Ta-

fascone eiusdem domini Papa nepote , Milone

de Galathas Wlìtibus , if Leonardo de Veru-

lis Cancellario Principarus Achaise, mense Maij ,

vicefimo septimo die eiusdem menfis x. Indiil. an-

no Dom- MCCLXVII. Pontificatus vero pradiUì

dominì C. Papa IV- anno iìj. if Regni nostri an-

no ij- solliciter. Amen . Datum per m mum Ro-

berti <de Baro Regni Sìcìlia Protonotarij .

Extrait du Registre du Trésor des Chartes

du Roy, cotte' XUX-

NOs Karolvs Dei gratia Rex Sicilias

Ducatus Apuliae & Principatus Capuae,

Andegauiac , Prouincix , & Forchalquerij Co

nies % per prasens scriptuut notum facimus vni-

uerfis tam prafentibus quam futuris , jQuod nos

cum Serenìstimo Principe Balduino Impcratore

Constantinop. Illustri perpetuim Confosderatio-

ttem , societatem , if amicitiam contrahentes , ci-

dem Imptratori , suo ac baredum if succejsorum

fuorum nomine légitime ac solemniter stipulanti

promittimus pro nobis if baredibus nofìris, quod

Je terris if pro terris quas babemus in Imperio

Romanis , if eìus pertinentìis , if quas iuxta

conuentìones if paila inter nos if diílum Impe-

ratorem habita if contenta in regali priuilegio

aurea Bulla nostra munito , in eodem Imperio,

if eìus pertinentìis , Deo fauente acqui turì if

reCUperaturi sumus , cumdem Impcratorem eiufque

baredes if fucceffores ad manutenendum , retìnen-

dum , if defendendum terras quas habet in pra-

diílo Imperio, if eìus pertinentìis , if quas ac-

quìfiturus if recuperaturus est , postquam iuxta

pradida conuentìones if pacla negotium diíli Im-

perij afsumpscrimus , contra omnem hominem bo

tta fide ìuuabimus \ if quod nos nostrique bare

des if Juccefforei poft buius Ipfius affumptionem ne-

Í'ôtìj , fine dtâi Imperatoris , vel baredum feu

uccefforum fuorum qui buius terras babebunt ll-

centia if consensu , nullam pucem , vel treugam ,

feu guerram recreditam , cum eorum inìmìcis , feu

mduerfariis , in di8o Imperio , if circumadiacen-

tìbus partibttt exiflentìbus faciemus . Pro iis au-

U GtJingulis plenarie adlntplendìs if

r obferuandis corporale prastitimus lu- Edit.PariC.

tem omnibus

imiolabilitei ^........

ramentum . In cuius *ei testimonium prasens feri- paçllìt

ptum exindi fieri iustimus , if .«urea Bu la tyua-

rio nostra Maìestatis imprejsa muniri . Ailum apud

Monreroflasconem prafentibus Magistro Gauffri-

do de Bellomonte Cancdlario B lioceníj , fra-,

tre Phillippo de Eglis Ordinìs Hulpitalis S Io-

hannìs Hierosolymit. Henrico de Soliaco , Ba

rallo Domino Baucij Regni Scilise Magiítro

luíliciario 4 Goffrido de Boullemont , Alfanto

de Tharascone Milite domini Papa nepott , if

Roberto de Baro didì Regni Sicilìa r'rotonota-

rio , menfe Iulij septimo die eiusdem menfis 10.

Indiel. anno Dominì 1267- Dílt- p*r manum Rob.

de Baro Regni Sicìlia Protonotarij .

B'

Extrait de V original du Trésor des

Chartes du Roy.

iAldvinvs Dei gratia fidelissimus ín 12.68.

Chriíto Imperator a Deo coronatus , Ro-

maniac Moderator , & scmper Auguiî ^s, Omni

bus Cbristi fidelibut falutem in Domino femyiter-

nam . Ad perpetuam reì memoriam cunílis pra

fentibus if futuris tenore prafentium facimus este

notum , quod nos deliberatione prauia attenden-

tes vtilitatem multiplicem qua Imperio noftro po-

test prouenìre ex prafentia caristìmi confanguinei

nostrì domini Theobaldi Illustris Régis Nauar-

rae , Campaniae , & Brise Comitis Palatini,

spontanée if liberaliter donamus eidem , if bare

dibus fuis in perpetuum , donatione inter viuos t

quartam partem terra , dominì) , if honoris to-

fms Imperij nostri Romaniae , cum omnibus per

tinentìis dicta partis , & de iìj omnibus pr<edì-

íìum Regem per nostrum Annulum domino Erar-

do de Valeriaco , Hugone domino de Con-

flans Maresehallo Campaniae , if Magifiro Tho-

ma Brunelli C lerico pradiclì Illustris Régis , if

Milone de Galatas milite noflro prafentibus , in-

uestimus , faluìs tamen conuentionibus if padioni-

bus quas babemus cum Nobilibus vìris Rege Si«

cilise Illustri , if Duce Burgundiae , if Jaìuo tu

rc Duc/s if Communitatis Venetorum , salua

etiam if excepta Ciuitate Constantinopolitana

cum omnibus pertinentìis , circumquaque per vnam

Diatam ■ Volun-.us infuper if concedìmus quod

quando terra di8i Imperij acquiretur , pradiSus

Rex femper recipiat quartam partem terra ac

quifita , faluìs femper conuentionibus if condìtio-

nìbus fupradìílis , ìta videlicet quod vnus miles

quem ad hoc astign.ibimus , if alius quem prafa-

tus Rex astìgnabit , bona fide if prastito iuramen-

to ajftgnabunt fibi quartam partem , tam in feo-

dis if retrofeodis , if dominiis , if rébus alìis •

Si vero totum Imperium , vel fi aliqua magna

pars ipfius acquiratur , Nos ad requifitìonem di

íli Régis , aut eìus baredum , tenebimur facere

quatuor partes de tota illa acquifitìone , if pro

honore ipfius Régis volumus if concedìmus quod

ipse eligat if accipiat ilLm partem qua fibi pla-

cuerit , faluìs femper conuentionibus if conditio-

nibus antediffis . Volumus etiam if concedìmus

quod pradiíla omnia teneat if pojfideat libère

cum omni dominio if iuflìtia qua babemus , vel

haberì debemus , in parte qua nobis débet rema-

nere ■ Nec ratione buiusmodi donatìonis Rex ipse

tenebitur nobis , aut baredibus nostri s , aut Im

perio Romaniz , ad aliquodferuitium , nìfi quan

tum fibi spontanée placuerit , quandiu manere vo-

luerit in terra diíli Imperij . Cum autem erit

abfens , tenebitur , if baredes fui . pro quibusli-

bet mille hyperperatis terra fecundum commu-

nem astìmatìonem Romanis: , feu Romani Impe

rij , quas ibi babebunt , tenere ibidem pro desen-

fione terra vnum Militem , vel duos Ballistarios

équités fecundum confuetudines diíli Imperij . Poft

deceffum vero ipfius Régis tenebuntur baredes

b iij
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fui facese nabis if baredìbus nestris bomagìum

ligium ai vfùs if confietudines Imperìj nostri ,

if seruitium de minibus if Balifiariis , prout

fuperius est expre/fum . Promittimus etìam quod

non bona fide diffum Regem iuuabimus in reten-

tione if conferuatione quarta partis sua pradh

Sa fumptìbus propriis contra omnes , if spécia

liser contra inimicoi fidei Cbriftiana ; if ad bac

omnia if fingula fupradiffa [truanda obligamus

nos i? promittimus nos bona fide ea tenere , com-

plere if obseruare , /sape diffus Jtex Theobald,

personaliter accédât in terrant Imperij memorati .

Et insuper obligamus nos if promittimus quod

Philìppus filius noster pro se if baredìbus fuis

Edit. Paris ■luP,a^'Sa omnia if fingula fecundum canditiones

far. 1,1. tramiffas laudabìt , concèdes if acceptabit , &

de non venìendo contra se légitime suis patent}-

bus Litteris obligabit . In cuius tei tcftimonium

Lifteras nostras prafentes dedìmus Bulla no-

slra aurea roboratas , nestris carafferibus rubeis

Imperialibus ìnfignitas. Datum Parisiis ann. Do-

mini millefimo ducentesimo fexagefimo offauo ,

menÇe Martij , ImperiJ noftri anno vicefimo nono .

Ces Lettres sont scellées d' vne Bulle d' or ,

de laquelle i' ay parlé en mes Obseruations

fur 1" Histoire de Ville-Hardoûin , N- 137.

Extraie de l'original gardé ait Trésor des Chartes

du Roy , Laiette, Courtenay , N. 1.

I l S 9. TTN I V E R S I S prafentes Litteras infpeffuris ,

V Frater Ioannes de Capriaco fanffa domus

Eofpitalìì Ierufalem tenens locum Prioris diffa

domus in Francia , Salut em in Domino . Notum

facimus quod cum contentio verteretur diu inter

nos ex vna parte , if illustrem virum domìnum

Balduinum Dei gratia Impcratorem Romaniœ

ex altéra , super eo vldelicet quod nos dicebamus

nos babere altam Iustitiam in quìbufdam nundi-

nis quas nos habemus in fefto B. Bartbolomai

annuatim apud Montem-Aíardi in terra de Cur-

tiniaco , if super quibusdam bofpitibus nestris

quos babemus apud Curtiniacum, in quìbus nos

volebamus omnimodam Iustitiam . feu domìnìum

exercere , nec ìpsos tempore pradìffo domino Im-

peratorì in aliquo obedire , if super centum soli-

dis Paris, quos nos petebamus annuatim in pra-

pofitura de Curtiniaco , de quìbus centum solidis

dìcebat diffus Imperator se nobis nìfi ad viginti

falidos Paris non tenerì . Tandem , de bonorum

virorum if fratrum nostrorum confilio if ajsensu ,

inter nos if diffum Imperatorem super diffis con-

tentionìbus affum est in hune modum : videlicet

quod nos quitauimus diffo domino Imperatori if

fuis baredìbus dìffas nundìnas cum fuis pertì-

nentiis in perpetuum , nullum tus vel dominium

nobis in eìsdem de catero reclamantes • Et Im

perator ad quemeumque locum voluerit in terra

sua de Curtiniaco tenetur if débet transferre

nundìnas antedìffas , if nos ab bofpitibus nostris

pradiffis quos nunc babemus apud Curtiniacum ,

if ab aliis bofpitibus , fi quos ibidem nos babe

re contigerìt in futurum , omnes cenfus nojlros if

redditus semper recìpìemus , prout confueuimus ,

in perpetuum pacifiée if quìete , if ipfi bofpites

tiostri ad rédhibitions if confuetudines villa if

Caftri de Curtiniaco , ficut bofpites Monachorum

if aliorum relìgìosorum eiusdem villa oblìgatì di-

80 domino Imperatori if suis baredìbus de ca

tero tenebuntur. Nos vero diffos centum folidos

Paris in prapofitura if cenfibus eiusdem villa

de Curtiniaco annuatim ex nunc if in perpetuum

percìpìemus pacifiée & quiete , videlicet medie-

tatem infra offauam Omnium Sanfforum , if

aliam medietatem infra offauam Afcenfionis se-

quentis . Nolumus autem quod ifla concordantia

inter nos if diffum domìnum Imperatorem fiefa-

8a pojfit nobis in aliis iuribus , iustitiis , feu do-

miniis nostris qua. babemus , vel babere poteri-

mus in Caftellania de Curtiniaco , aliquod pra-

iudicium generare , promittentes bona fide diffant

pacem if concordantìam a nobis if a toto Cen-

uentu HofpitaU Ierufalem in perpetuum firmiter

obferuari , Vt autem boc ratum if firmum per-

maneat in futurum , n*s de ajsensu if confilio fra

trum nostrorum diffo domino Imperatori prafen

tes Lifteras Sigillo Prioratus nostrì Francia de

dìmus sigillatas . Dat. Parisiis ann. Incarn. Dom.

1269- menfe lul'ij .

Seellé d' vn petit Seau ayant vn Aigle efoloié

accosté de deux rieurs de lys, & à 1' entour ,

S. Hospital. Ihcrlm. in Francia-

Extrait du Trésor des Chartes dn Roy .

VN I V E K S I S prafentes Lifteras infpeffuris I 2, 6 9.

Ph. primogenitus Imperatoris Constanti- p^g.

nopolitani & ha:res eiusdem Imperij falutem in

Domino . Nouerint vniuerfi quod nos volumus if

ratum babemus vt excelle ntijfimus dominus noster

L. Dei gratia Rex J'rancorum tradit facìat

domino nostro if patri Karijstmo B. Dei gratia

Constantinopolitano Imperatori pecuniam quant

ex venditìone Namurccnsi , pro nobis faciet re-

feruarì . In cuius rei teflimonìum prafentibus Lit-

teris figìllum noflrum duximus apponendum • Da

tum ann. Dpmìnl 1269. die Luna ante feftum

B. Nicolai byemalis ■

Seelé du Seau des Empereurs de Constanti

nople •

Extrait du Trésor des Chartes du Roy , Laiette j

Empereurs de Constantinople , N. ij.

if du Regi/lre cotte XLIX.

NOS Karolvs Dei gratia Rex Siciliae ,

Ducatus Apulia; & Principatus Capuae ,

aima? vrbis Senator , Andegauias , Prouincis

& Forchalquerij Cornes , ac Romani Imperij

in Tuscia per sanctam Romanam Ecclesiam

Vicarius generalis • Per prafens feriptum notum

facimus vniuerfit quod du dum inter clara memo-

ria domìnum Balduinum Constantinopolitanum

Imperatorem illustrem patrem vestrum , Serenif-

fime Princeps domine Philippe Dei gratia nunc

Constantinopolitane Imperator illustris caristì-

me gêner noster , ex vna parte if nos ex alte»

ra , certa conuentìones if paffa fuerunt habita

super negotio recuperationis if acquifitiohis Impe

rij Romaniae , nofque conuentìones if paffa ea-

dem , omniaque alia if fingula contenta in ipfis

eidem domino Balduino Imperatori fuo if bare-

dum suorum nomìne , promifimus nomine nostro

if haredum nostrorum ìmplere inuìolabìliter if

feruare , prout bac omnia in eiusdem Imperatoris

if nostro prìuilegiis confeffis . exinde feriofe , di-

ftinffe , ac plenarie continentur • Vos quoque tune

prafentes pradiffis conuentionibus if paffis con-

senfiftis if promifistis expresse ipfa if alia omnia

in eìsdem contenta ìmplere , ac inuìolabìliter ob

seruare . Licet igitur conuentìones if paffa ipfa

folemniter mutuis vallata confenfib. if firmata

omne munimen if robur in se ac per se obtinere

noscantur , quia tamen nos ad abundantiorem eau»

telam , atque securitatem , pofl decejsum Impera

toris pradiffi , vos tanquam dominus dìffi Im

perij if bares , if fuccejfor Imperatoris eiusdem ,

prçdiffa omnia nostro confensu if permijftone fir-

mantes , nobis nostro if beredum nostrorum nomi

ne promifistis , nomine vejiro if beredum veftro-

rum premijsa conuentìones if paffa , nec non do-

nationes , concefiiones , cestlones , if confirmationes ,

omniaque alia if fingula contenta in prcdlffis

priuitegio eiusdem Imperatoris , if litieris no

stris , nos plenarie implauros , <r inuìolabìliter

12-74
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seruaturos , ac prsstitìstis tnropter bot corporali- ront ces présentes Lettres , que quant Ii tres

ter iuramentum , N«* Versa viçe vpbis if hare-

dum vesiroTum nomine légitime stipulantibus pro->

mitthnus fimiliter nomine nostro éf baredum no-

ftrorum conuentionts éf paBa pradicja , omnia-

que alia & fingula in memtrato prìuilegio nostro

contenta plenarie adimplerc, & inuiolabiliter ob-

seruare , prastito ptoptet hoc a nobis corporaliter

iuramento . In cuius rei testìmonìum prajens fcrì-

ptum fieri iustimus , & aurea Bulla tjpario Ma-

iestatis nostr* ìmprejsa, muntrì • Aclum Fogis in

pr<esenfta Karolj Principis Salernitani primo-

geniti , & Philippi filij nostri , Hugonis Co-

micis Brem. & Liciensis , Magistri Guillelmi

Decani S- Pétri virorum Aurelian. Vicecan-

cellar i j , Drogonis de Bellomonte Mareí'calli ,

& Ioaqnis de Alneto Y'cemagistri Iustitiarij

Regni S iciliaç , Magistri Raynaldi Cancellarij

nostri Imperatoris , Milonis de Galathas , ôc

Léonard i Cancellarij Principatus Achaiae, an-

no Domìnì MCCLXXIV. die iv. menfis OSob. In-

dïfl. ìij. Regni nostri anno decìmo .

Extrait du Registre des Chartes du Roj ,

cotte' XLIK-

Edit. Paris,

pag, a 5,

TN

X gc

II74.

nomìnì Domìnì Amen . Nos Carolus primo-

genitus ExceUentissimi Principis Caroli il-

lustris Régis Siciliae , Princeps Salem, ac ho

noris Montis S- AngelL dominus , per pnefeni

scriptum notum facìmus vnìuerfis quod prtediSus

genìtor noster cum clara memarìœ Domino Bal-

duino Constantinopolitano Imperatore lllufirì

pâtre vefiro , Serenissime Princeps Domine Phi

lippe Dei gratia nunc Gonstantinopolitane Im-

perator illustris , prtesentìbus if consentìentìbus

vobis deuenit super negotio, recuperationis if ac-

quìfitionls Imperij Romanis ad quasdam con-

uentiones & paâa consenju firmata mutuo, , if /#-.

lemni ac légitima ppulatìone vallata , prout con-

tinetur in prìuilegio eiusdem Domìnì Régir confe-

80 exinde , ac bulla eius aurea communito y cuius

ténor talis est: In nomine Domini amen , &C»

vsque ad hacc verba , Datum per manum Ro^

berti de Baro Regni Siciliae Protonotarij , vt

supra sub ann. 1x67. Nos ìgìtur de pradiSì Do

mìnì genitorìs nostri volun.tate if mandat0 expres-

so, ac etiam nostra propria voluntate in prasen-

tia pradidorvm Régis aliorumque ìnfrascripto-

rum , Nos ad suprascrìptarum conuentionum ob-^

seruationem obligamus ficut ipse Domìnut genìtor

tiofter ad id nos ejse voluit , if nobìs placuit

ebligatos , if omnia if fingula in ipfis conuentìo-

nìbut contenta obseruare if adìmplere promitti-

tnus , ficut if ipse promifit , if ad ea teneri vo-

lumus ficut ipje. ad ea voluit if nobis placuit te

neri . Et pro pradiilis omnibus ìnuiolabiliter ob-

seruandis , tatíis sacrosan&is Euangeliis praftiti-

mus corporaliter iuramentum. Aclum Foggias in

prasentìa pradiSorum domini Philippi. Impe

ratoris Constantinopolitani & Domini Régis

genitoris nostri , nec non Domini Philippi filij

ipíìus Domini Régis fratris nostri , Hugonis

Rriennensis & Liciensis Cpmitis , Guilferini

Decani Sancti Pétri virorum Aurelian. Vice-

canceUarij regni Siciliae , Drogonis de Bello

monte Marescalli , & Ioannis de Alneto Yi

cemagistri Iustitiarij Regni Siciliae , Magistri

Raynaldi Cancellarij Imperij Romanis , Mi

lonis de Galathas Militis , & Leonardi Can

cellarij Principatus Achaiae , anno MCCLXXIV..

die iv. menfis Nouemb. tertia Indic7.

Extrait de /' original gardé au Trésor des Chartes,

du Roj , Laiette , Courtenaj , N. t..

IE Miles de Galathas cbeualìers &

Familialres dou tres-noble Empereor de Con-

ftantinoble , fais à sauoir à tous ccus qui ver-

haut & tres-excellens Sires Mes Sires B. par

la grâce de Dieu. ìadls tres noble Empereres de

Constantìnoble se parti daereincment de France

pour venir és parties dou Règne de Seeile , &

ses besoignes de ses terres de Frances , de

Flandres & de Heinaut demorérent en la ma

niéré desous efcrite , & li deuant dis Empe

reres a receu les Lettres desous eícritts de di-

uerfes personnes à paier des prouenuës de ses

deuant dites terres , si comme il est desous con

tenu, & toutes autres choses qui font cy de

sous contenues ont esté faite & doiuent estre

en tel point & en telle manière comme elles

font cy-defous contenues & deuifées* Premie-»

rement ce font les choses que Y en deuoit à

l' Empereor , quant il se parti de France . En

la terre de Courtenai , de ses arrérages , c est

« sauoir xn « xvi. 11. Paris, toutes choses

contées, & treize muiz , & quatre fetiers de

foigle , & fu fais cis comptes deuant Geoffrol

de Garreau , & deuant Pierre Nauc'e , & de-

oant Guillaume de Megnì : & deuoit-on à l' Em

pereor par la raison de ses. bois à 1' Ascension

ensuiuant cinq cens liures tournais pou mains ,

& cinq cens liures tournais à U Toussains en->

fuiuant , & einsi à. ces deus termes deuant dis

çhafqu' vn an tant iufqu' à onze ans * Et de

meurent li estant V Empereor , H moulin , li

pré, li vignes, lesgranches, li rachapt, & li

grant forfait fur le Bailli & fur Pierre Na-

uéequi en deuoient faire le preu 1' Empereor,

& paier ses paiemens , c' est à sauoir à 1' Em-

pereriz chafeun an pour ses defpens trois cens

liures tournoie, & ausBorgois.de la Ville-neu-

ue entour cent soixante liures. Paris, chascun

an pour les detes 1' E.mpereriz , & deuoit du

rer li. paiemens de ces borgois deus ans aprés ,

ce que li Empereres s'en parti: & le surplus/**'*

de la Preuosté , fors Tassenement Monseigneur

Philippe son fils , & fur tout ce doit prendre

U Baillis chascun an pour ses gages vingt-

huit liures paris. & douze liures fur la terre

de Cbantecocb. & tous les remanans des deuant

dites choses , fors 1* assenement 1' Empereriz ,

se doit paier chascun an au Temple, si com

me li Empereres P a ordené pour quatre mile

liures que il deuoit 1 son fils . Item il demo-

ra à P Empereor au Parc de Pisons cent ar-

pens de bois de huit ans , & les boiuiaus qui

demeurèrent au Parc- Item de ce que l'en li

deuoit de ses arrérages &. de ses. rentes de Bla-

çon quatre cens liures tournois à la Pafques

aprés ce que il se parti , & quatre-vingt mil

liers de Reime , fans la taille nouuelle , &

soixante neuf milliers defaisteaus, si com mes

Sire Baudoùins , & mes Sires Philippes, de Ga

lathas sciuent , & Colars li Ciers de Blacon ,

& à. la Toussains ensuiuant le remenant , si

com li deuant dis Cheualiers setuent • C'est

à sauoir des bois vendus deuant , & qui estoient

à vendre iufqu' au deuant dit terme , & soi

xante liures paris, que Gérard, de Botivvies de

uoit à l' Empereor , à paier au Noël aprés en

suiuant . Et les rentes des blez , des chapons

& des autres choses de Blacon qui se deuoient

acenfir à la S- Iehan aprés , & les droitures

des fieus , & de tous forfaiz : âc sept liures

paris, que li Frère Menor donneront pour ses

aumofne de Constantin ■ Et deus fornaifes. de

chaus & deus autres que Colars deuoit faire à

ses icousts , fans ce que li Empereres i meist

riens, & autres choses, que Mes Sires Bauduìnr,

& mes Sires Philippes sciuent . Et four toutes

ces choses deuant dites, doit auoir li Baillis cha

scun an pour ses gages vingt liures Paris. Et

si doit-on chascun an à P Empereor à Valen-

cìennes quatre vingt liures de blans . Item en

la terre de Blacon demorra bois tailliées , Sc
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bois à tailíer assis , dent l' en sauura les ven

tes , par les Escheuins de la ville , & par Mon

seigneur Battduin de Vvalecourt , & par Monr

seigneur Philippe de Galathas . Item sur les

rentes de Berlebeck que l' en deuoit à l' Empe-

reor , quant il se parti dou païs , & li arriéra

sse , liquel arrierage montèrent septante quatre

liures de paris, c' est à sauoir la taille des Bon-

niers % les rentes de la ville , si com elles font

chascun an acensies , li rachat des fieus , & li

forfait : Et quant les portes de Herlebek fe

ront faites , li marchèant deuoient prendre

deux cent liures paris, chascun au .tant quant

neuf ans que fur les portes, que fur les rentes

de la ville , & li remenans doit estre à 1' Em

pereor , & ii Empereres les deuoit acensir eha-

îcun an . Et toutes ces choses seit bien mes

Sires Philippes Sc Henris li Clers de Herlebek'.

Item ce font les choses, les rentes, Sc li ar

rérage que 1* en deuoit Y Empereor à Bìerui

let . Premièrement li enfant Guillaume Scotet

sept cens Hures paris, dont termes est passé

>iecea , dequoi ou a bonnes Lettres d' eus par

loi de Bruges , Herlins Bernars Sc leant Su-

rde ses eompains trois mil- deux cens liures

paris, tant que trois ans . C'est à sauoir cha

scun mil liures paris, a trois paies chascun an ,

c' est à sauoir le premier paiement à la Pen-

tecouste , l'autre à 1a My-Aoust , & l'autre à

la Toussains enfuient , à chafcune paye trois

cens liures paris, les paies einsi enfuiens iufqu'

à trois ans . Sc li Caoujfms chascun an cinqua-

te liures paris, iuíques à neuf ans pour vne

maison qu'il a acensie à Bìeruilet de l'Empe-.

reor • Item cil de la ville six cens liures pa

risis que cil de la ville deuoient paier à V Em

pereor à- la mi-Aoust enfuient aprés ce- que il

a' en parti , & aucunes amereingues qui estoient

demoré t' Empereor : si sache on coment on

cn à puis efploitié . Item autres menues cho

ses que 1' en deuoit 1' Empereor , que mes Si

res Philippes sauoit bien , & Ieans li Clers de

Slacon • Et four toutes ces cbofes deuoit pren

dre mes Sires Philippes de Galathas chascun

an pour ses gages septante liures paris. Sc ses

defpens tant com il. feroit és befoignes l' Em

pereor . Et le fourplus de toutes ces choses il

doit rendre au Temple à Paris , & enuoier

aus cous V Empereor , c'est à sauoir des ren

tes de Herlebek, Sc de Mlacort , & de Bìeruilet

pour les quatre mile liures tournois que li Em

pereres deuoit à son fils. Item mes Sires Phi*

lippes Calons deuoit à 1' Empereor cinq cens

Jiures paris, dont il auoit payé trois cens liu

res , & les autres deux cens liures paris, de

uoit payer à deux ans , c' est à sauoir à cha

scun an cent liures . Item ce est ce que 1' en

deuoit l' Empereor d' autre-part ; premièrement

sept cens liures tourn. que cil dë Veze/ai doi-

«ent Monseigneur 1' Empereor , ou non de

Etftt-Pnrif Monseigneur Mile , que Pierre Maroeaus deuoit

par.ip receuoir, dont la première paie estoit à la mi-

Aoust aprés ce que I' Empereres s-' en parti.

C est à sauoir à cele demi-Aoust deux cens

liures , & à l'autre mi-Aoust enfuient deus

cens liures , sauf ce que il en auoit esté payé

aucune chose auant que l' Empereres se par-

tist de France , que ce qui enauroit esté payé

seust rabatu des sept cens liures par ledit Pier

re Marcel , & de ces sept cens liures doit ren

dre compte Pierre Marceaus . Item deus cens

cinquante cinq liures tourn- que mes Sires Phi

lippes fils l' Empereor deuoit Monseigneur -Mi

se de Galathas à paier aprés l'assenement le

Roy de France . Sc cil denier funt V Empe

reor de ia terre de Namur • Item Sires Gobers

& Pierrars de Nouion doiuent Monseigneur Mi

te cent vingt liures tourn. qui funt l' Empe

reor , & se li Empereres i auoit nul domage ,

Messiíes Mites V en doit defdomagier fbr si»

terre pour ce que il les presta . Item Donaz

de Courtbenay doit pour lui & pour ses com-

paignons à 1' Empereor cent liures tourn. dont

termes est passé piecea • Et tout ce fait Mes

Sires Philippes Duify Sc Pierre Nauée • Item ce-

funt les quatre mille liures que 1' Empereres

reciut dou Roy de Frante pour ses Cheualiers •

Premièrement au Seigneur de Bieuure foi di-

siefme de Cheualiers , c'est à sauoir pour le.

tiers de fa paie six cens soixante six liures

huit fols tourn. Item à Monseigneur Gerart de

Rodes deux cens, liures tourn., Item à Mons.

Franque Sc à son frère deus cens liures tourn.

Item à Mons. lean d' Amblenl quatre-vingt li

ures tourn. hem à Mons. Simon de Stlegaìaì

pour sen don cent liures . Item dou loier de fa

nef pour passer ses Cheualiers douze cens liures

tourn. Item à Monsieur Philippe dou Val de

ses gages cinquante liures tournois , & pour

va Cheualier cent liures paris. Item à Mon

sieur Árnoul de la Pourre pour ses gages cent

liures, Sc remeint que il dut l' Empereor ou

tre cent liures tourn. Item pour quatre Che

ualiers que l' Empereres amena de France par

le congié le Roy quatre-vingt huit liures dix

fols tourn. à chascun pour sa raison de derai

an • Item pour les defpens Sc pour les robes

de ces deuanedis Cheualiers deus. cens liures

tourn. somme trois cens vingt liures remeinc

que l' Empereres doit au Roy , Sc li Rois doit

le remenant de lor paiement . Et de ces qua

tre mille liures à li Rois les Lettres 1' Em

pereor , que l'en puer demander quant l'en.

vs»ura. , car ii Empereres en. est quites par te

comte que Mes Sires Miles de G da: bas fist en.

Thunes deuant Monsieur Pierre de Cbaluelein y

deuant Monsieur Tbert de. Btaugieu, Conneita-

ble de France , & deuant Moulkur Erart de

Valéry- , si com il appert par Jes deus eferiz ,

dont Mes Sires Miles- a l' vn , & Pierre Mar

cel l'autre. Ce de tout ce qui a esté fait puis

que 1' Empereres fe parti , porra l'en estre plus

certeins par les Escheuins Sc par les Maieurs

des villes, & de toutes ventes de bois, de ren

tes , Sc acensiuement de terres , de molins ,

d'estans, de prés, Sc de vignes , qui ont esté

faites , se vostre Procureor voient que il ait

esté- bien fait , & que vostre profit i soit , si

le leissent einsi : Et se il voient que vostre pro

fit n'i soit, & le puissent rappeler par droit,

pas vs , «u pat Coustume dou païs , où il l' au

ront à faire, si en rappellent ce que il en por-

ront rappeller . Et fache-on par Monsieur Eratt

det Valeriít Pissons doit estre dou douaire 1' Em-

pererez , & metr-on peine de sauoir se 1' Em-

pereris a Lettres de )' Empereor dou douaire

qu' elle doit auoir en la Chastel lenie de Cour-

tenay- Remembrance de Requérir aus Baillis qui

conteront les Lettres 1' Empereor des deniera

que li Empereres a mandé estre rendus par fa

gent , pour ce que il les auoit reccus ou Roiau-

me de Secile de personnes dessous, nommées .

c'est à- sauoir de Monsieur Gaucher de Merri

sept cens septante quatre liures tourn. à paier

en la terre de Corthenai par le commandement

1' Empereor, & Me Sire Mise. Item de Mon

seigneur Gros os cinquante liures tourn. Item

de- Monsieur Gui de Montaugon cinquante liu

res tourn. Item de Maistre Mile de Sens Phy

sicien quarante-cinq liures tourn. pour deus

cheuaus que il vendi à 1' Empereor , & pour

ses gages * Item de Monsieur Guillaume Cor

beau cinquante liures tourn.. pour restor d' va

cheual . Item de Monsieur Gcoffroi de- Fignies

Íour ses gages quarante liures tourn. ce funt

;s detes qui funt assenées en Flandres & en

Heinaut puis ce que li Empereres s'en parti ^pag.

a lean d' Auefnes qui moi ut en Thunes soixante

liures

/
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lîurej tourn. qnî furent receuè's en la chambre

î' Empereor par Hemion Sc par Gerart de Bon-

vves , à Robert de Coudé pour vn cheual &

pour armeures , vingc liures tourn. en Heinaut .

Item à Gerart de Bonwes pour vn cheual vingt-

cinq liures tourn- en Heinaut . Item au Sene-

febal de Vermandoìs , ou à fa famme pour prest

que il fist à 1' Empereor cent liures parisis par

le commandement Monsieur Mlle en Hainaut •

Item à Sùbier valet l' Empereor, qui s'en al

la pour son feruice dix liures tourn. par les let

tres de Monsieur Mile • Item à vn parent de

Gile de Brandale pour vn cheual qui fu de ce

Gile , dix liures tourn. par les lettres de Mon»

sieur Mlle. Item à Gantelet de Meffe par les let

tres 1' Empereor vingt-cinq liures tourn. pour

la drapperie qui a esté enuoiée de France,

dont len saura les parties par Pierre Marcel •

Item que com mes Sires Philippes de Galatbas

eust eu parchemin vriz fans escrit , faielez dou

faiel 1' Empereor, qui fu que il li doient dcr

mander , & soient li parchemin rout par de»

sus, Sc demeure li feel entier, Sc einsi soient

rapporté à 1? Empereor . Et face cis Philippes

lettres de renoncement à toutes lettres saielées

dou faiel dou deuantdit Empereor fors à vne

procuration , fe elle fu faite en vn parchemin

wit que on li leissa feilé de ce mefme seiel •

Et pource que nus ne puist contredire à ces cho

ses desus efcrites , que elles ne soient voires ,

ie ay mis mon seiel pendant en ce présent

escrit , pour ce que ie sai que elles font ve-

raies , & que elles furent faites par moi ou

par mon feu. Ce fut fait à Pages en l'an de

l' incarnation N- S X. Christ mccivvitît. le

1 y. iour dou mais de Nouembre , de la tierce

Indiction .

1

Seellé d* vn petit Seau pendant de cire rouge ,

ayant vn aigle esployé , & à l' entour S.

Milonis. de. Galathas.

Extrait du Trésor des Chartes du Roy. ■ ,

' TN nomine Domini , Amen. Nos Philippus Dei

* 7 J * X gratia fidelissimus in Cristo Imperator , Ro*

maniaque Moderator , Sc femper Augustus,

per prasens priuilegium nttum facimus vniuerfis

prasentlbus & futuris : Quod cum clara mémo

rise dominas BalduinusConstantinopoIitanus Im<-

perator Illustris , carijftmus genìtor noster ad re-

cuperandum de Gr*corum manìbus Constantìnor

politanum Imperium ìntenderet , &c- poftmodum

veto Imperator pr*dlSus ìnsurgente grauìus Gr*-

corum superbia contra ipfum attentiori sollicìtu-

dine circa negotium ipfius imperij inuigilans , ad

magnifteum Principem dominum Carolum Sici-

lias Regem illustrent carlfftmum focerum noftrum

recurfum habuìt , Sec affeSas noftros in egregium

virum Philippum fiium Régis eiufdem , carijsv

mum cognatum noftrum direximus , vt eum quem

tum ex affinìtatìs vinculo , tum ex multis aliis

fperamus in noftrum auxilium pr<e c*terìs prom-

ptiorem, Sec. A&um Brundusij r o. Martij anno

1*74. Imperij Pbilìppì J. Par ce titre dont il

n y a icy qu' vn Extraie tiré des Mémoires de

Mr du Puy , 1* Emp. Philippe donne le Royau

me de Theslalon- à Philippe Prince de Taren-

te son beau-frere .

Lettres tirées du Registre du Trésor des Chartes

du Rot, cotté XLIX. N. 246. dont l' original

est en la Laiette , Empp. de Constantinople ,

N. t.

TpHlLiPPES par la grâce de Deu Empere-

*>7 / • JT rcs de Remanie & tous tens accroifsans , à

Regnart de Maìgnl Cbeualier Ô" à ìeban de la

Fere Chanoine del Eglise 4e S, Florent de Rtie

Qeof. de Ville-Bard,

ses ornés feaus & famelters , ou à /''vn eTeans

deus , Salut & tous biens • Cum nostre tres-

chiers Sires & pères de bonne mémoire eust

enpronsté Sc receu & empronst à Florence en

l'an de la première Indiction daereinement

passé de Cance de Scale Marchant de Flo

rence quarante vnces d' or , desquels quarante

vnces d'or , M'ies de Galathas mes Cheua-

liers est pleiges enuers le deuant dit Marcheant ,

fi corne il est apparissant par les lettres que

cil Marcheans a four ce faielés dou faiel dou

deuantdis Miles , Nous vous mandons & co

mandons que vous au deuantdis Cance de Sca- Edit• PariJ>

le, ou à son certain Message qui ces preten-pag. 29.

tes Lettres vous présentera, receuè's ces Let

tres paiez pour nous , & ou non de nous , les

deuantdites quarante onces d* or fans nul délai

des prouentes de no* terres & de nos rentes

de Flandres Sc de Hinaut, & quant vous au

rez paiée la deuantdite quantité de monnoie,

receuës ces présentes Lettres deuers vous Sc

receuè's bones lettres & bone cautele de lui ,

parquoi nous soions plenierement quite de ce

lé déte , & li deuant dit Miles de Galathas

de la pleigerie . Donné à Naples parRegnaut

de la VilTeneuue Arcediaque de Calme Chan

celier de nostre Empire de Romanie , en 1' an

del Incarnation nostre Seigneur Iefu Christ

1275 le 12. iour du mois de Décembre de

la quarte Indiction, ou tiers an de nostre Em

pire. 1

Extrait du Trésor des Chartes du Roy , Laiette ,

Empereurs de Constantinople , N> 9.

IN nomine Domini nefiri lésa Christi , Amen. I 8.

Anno Natiuitatis eusdem MCCLXXXI. die Io- \qì\\,

uìs , tertio menfis lulij , ix. IndiB. Pontistcatus

Do. Martini' PP. IV. anno j. Qui facit concor-

diam in sublhnibus fuis , TraBatus varios inter

excellentes Principes dominos D- G- Philippum

in Christo Deo fidelissimum Imperatorem , Ro

manis Moderatorem femper Augustum, &Ka-

rolum Regem Hierusalem , Siciliz , Ducatus

Apulias , & Principatus Capuas , aima; vrbís

Senatorem, Principem Achaias , Andegauiz,

Prouincise , Forcalquerij & Tornodori Comi-

tem ex parte vnay & Magnificum vi'um Domì

num Ioannem Dandulo D. G. Venet. Dalma*

tiac atque Chroatia» Ducem , dominum quartas

partis & dimidiíe totius Imperij Romains , Sc

Commune Venet. ex altéra , tempore longo per-

traSos sua pìetate concordant , partes in sub\cri-

ptam deduxit concordi* vnitatem . Siquidem ad

honorent sane7a & indiuiduœ Trinitatis , Patris y

íf Filij , éf Spiritus sanSi^ internerata Gt glo-

riostt Virgìnis Maria matrìs Dei , Beatorum quo*

que Apostolorum Pétri ac Pauli , ac B- Marci Euan-

gelista , specialts Communis memorati Patronit

Ér ad exaltatìtnem fiJei Orthodoxie , reintegra-

tìonem poteftatis Apostolicte , qu* de subftraSio-

ne Imperij Romani* , quod se ab ipfius obedìen-

tia , schismate iam antiquato , subtraxit , grauem

in corpore rmstico Ecclefiaflic* vnitatis , tam no-

bìlis membrì mutilationem senftjse dignosettur ,

memorati Principes Imperator & Rex per feip-

sos , éf Dux Çt Commune Venet. per nobìlei &

sapientes viras Ioannem Canem Dandulo & Ia-

cobum Theupulo Ambafftatores , Syndicos , Ado

res , Pracuratores , & Nuntios spéciales suos ha-

bentes ad hoc mandatum subter annexi ténoris ,

ad recuperatìonem eiufdem Imperij Romanise ,

quod detlnetur per Paleologum & alios occupa-

tores & detentores eiufdem Imperij occupatur ,

paSa , conuentiones *if societatem secundum ìnfra-

scriptum modum & formam inter se Inietun • Vi-

delicet quod placet eisdem Imperatori & Rfgit

Duci 6r Communi Venetorum , & concordant éf

•oolunt , vt omnia iura , bonorlskenti* , libertates t

c
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possessions! , iurtfdiffiones , terra ac frantbifiat , tlbus ftlemnl stipulations promiferunt , ^ *Jfath

qu<e it quas vtraque pars babebunt , babuerunt , #4 Dri Euangelia iurauerunt pUne , intègre &

tíf babere dcbcbunt in Imperio Romanis , jfer tnuiolabiliter , />ro«r «4 «0/ pertinet , attendert

non paffa omnìa faila cum Imperatoribus pra- & obferuare , & contra ea > vel corum aliquod

cedentibus , tam in sphìtualibus quam in tem- nullo ingénie , vel modo , ventre . Diffì quoqut

poralibus intègre tbferutnfur . Item places parti- Ioannes if Iacobns Ambaffatores , Sjndicl s Affo-

bus , concordant , it volunt quod de inimìcis 1m- res , Procuratores it Nuntij Duch it Communis

peratoris , vel Régis , feu fuccefforum juorum it Venetorum [militer eifdem Imperatori it Régi

de inimìcis Ducis it Communis Venetorum fer- pro se it suis baredibus & succefféribus foltmnl

uetur bine illud quod seruatum exstitit a tempo- stipulât ione promiferunt , if in animas suas , tf

te atquisitionis Imperìj , vfque ad tempus amis- diffì Ducis & Min oris & Maioris Consilij Vene-

fonìs Ciuicatis Constantinopolitanae . Item pla- torum , ad fanffm Dei Euangelia iurauerunt pr<t-

cet eifdem partibia , concordant, it Volunt , quod mìffa omnìa 6f fingula quantum ad ìpfos nomine

Imperator & Rex aut filius fuus primogenitus diaotum Ducis it Communis , ipfofque Ducem if

domìnus Carolus Princeps Salernitanuî & Ho- Commune Venetorum pertinent , plene attendert ,

noris Montis S. Angeli dominus , & Dux ?«i <«r intègre ac inuiolabilirer obferuare • & cuttru

<ryf , ««/ si, quod abjìt , acclderct quod alius ea , tv/ terum aliquod nullo ìngenio , wi m*/»

D»x crearetur , Dm* ?»i frir ío tempore facere , w/ t>r»i/r . Promi/erUnt etlam , it ad

quando fiet paffaghim , tranfeant in propriis per- fanffa Dei Euangelia iurauerunt iidem Ioannes

finis in Romaniam contra illos qui óccupaucrunt tf Iaccobus Ambaffatores , S/ndici , Affores , Pro-

O ««« Imperium fupradìffum , tìr Imperator curatores if Nuntij , )í curatutes it faffuros quod

it Rex , *<r/ pradiffus filius fuus panent in dìSo diffus Dux , sicut inter partes affum & conuen-

negotlo circa offo millia equorum cum fufficientia tum est , confenfu Minoris & Maioris Gonsilii

perfonarum armatarum , babito refpeffu ad nu- Venetorum requijtto it obtento , bac omnìa ra-

merum pradìfforum equorum : Et Dux babebìt tìficabit it acceptabit , if taffls corptraliter fatrè-

quadragìnta Galeas bene munitas , fi dìffo Duci fanffli Euangeliit iurablt se & fuccejsores fuos ta

videbitur quod fit neceffe ad boc vt babeat pof- Ducat u , ír Commune Verietoram pradiSatmnhi

Miit.Tarlf.fe maris contra inimicos: quia Imperator & Rex & fingulaì quantum ad eès pertinet , plene èr

pagx jo. n9n PreP<»i*"t babere nifi vajfella pro deferendis intègre attendert & inuìolablliter objeruare , (f

gentibus , equis & vlBualibus , vidtlicet naues contra ea , vel eorum aliquod , nullo modo per

if Taridas . Item places eifdem partibus ,. con- Jf vel per alios facere , vel vtnìre , & quod ia

cordant , & volunt quod terminus ìnìtìandì paf- Instrumenta super hoc coram eodem domino Dute

fagijfit menfis Aprilis secundo venturui , itaquód constckndo idem Dux fuarn facìet Aureani Bul-

Dux iter arriplat de Venttììs cum exercitu fuo lam apponi , ficut iidem domìni Imperator 6* Rex

marìtlmo fiue stolìo primo die prtedìffì menss Apri- i» f**JJ*t »/u Au/e çonjfmi/i tn/lrumeato feripto

lis ad tardius . Imperator -veto Cr Rex , fiue fiius manu Magiftrl Ioannis àe Capua Notarij coram

fuus pr<tfatus iter arripiant de pertu Brundusi} eis confeéto , Bullas eorum aureas apponi sect-

cum exercitu fuo ad tardius in medietate diffì runt . Ténor autem pranomìnati mandati fape-

mtnfis Aprilis , ita quod in diffa medietate ipfius fatorum Ioannis Gr Iacobi Ainbajftatorum , Syndi-

tntnfis omnìa vafa posttnt este fimUl circa mare corum , ABorum , Procuratorum , & Nuntiorum

Brundusi) • Item placet eifdem partibus , concor- eorumdem Ducis 6f Communis Venetorum dé ver-

dant (f volant i quod iidem Imperaior & Rex , bo ad verbum talis est • Nos Ioannes Dandulo

fiue diffus filius fuus per se ipfos ét gentèm eorum Dei gratiâ Venetorum , Dalmatiae j atque

in ptadìffo exercitu terreftri & marìtimo ìuuent Chroaciae Dux , dominus quarts partis & di-

fidelìter Ducem & Venetos contra ìuìmìcos , & midiae totius Irïiperij Romaniat, Notumfacìmus P*Z'1*'

communes occupât ores & detentores Imperìj , <éf tenore pr<efentium vniuerfts tam prafentlbus quam

contra omnes illos qui eos ìuuarent contra diffos futurìs , quod Nos de vohtntate tìf exprefio con-

Imperatorem , & Régent, & Ducem . Et Dux & sensu nostrì Minoris éf Maioris Consilij more fo-

Commun; Venetorum per fe úr'gentem fuam in lito sono campante tíf "tìoec prannir solemniter con-

pradìffo exercitu terreftri & marìtimo iuuent fi- gregati , & pro ipso Confilio Minus if Mains vna

déliter memofatos Imperatorem % & Regem , if nebífcum nomine if vice nostra ôf Communie mo-

filìuht , ir gentes ipforum contra inimicos eom- ftrl Venetorum facimus , confiìtuimus , ordina-

niunes occupatores if detentores Imperìj , ír con- mus Nobllet if fâplentes vìros Mathaeum Qui-

tra omnes illos qui eos ìuuarent tontra ìpfos Im* rîno , Ioannem Ganem Dandulo it Iacobum

peratorem if Regem , aut jiliùm it Ducem . if Thaupulo Ambaffatores if fideits nofiros dileffos

ad obsidiones it institut fácìtndos pradiffi Impt- lìcet absentes , nofíros if dtfft Communis nostrì

rator if Rex , feu filius , if Dux , it gentes eo- légitimas Syndicos , Atlores , Procuratores , if

rum iuuabunt viriliser it potenterficut in propriis Nuntìoi spéciales . vel fi que alto nomine dt iure

negotìis , it facient alia neceffaria if vtilia ficut melius dicì poteft % ad traSándam , componen-

negotiorttm it temporum qualitus expofcet , if ficut dum , firmandum , it eomplendum cum Sercnijfi*

fidèles focij it amlcl debent facere vnus alteri. mis domlnls Philìppo Dei gratia in Christo fi-

Item placet eifdem partibus , concordant, it vo- deliífìmo Imperatorc , Romanis Moderatort

lunt quod iìdtm Imperator if Rex , feu filius fuus , semper Augusto, & Carolo eadem gratia Re>-

it Dux it Commune Venetorum non facìant pa- ge Hierusalem , Sicilis , Ducatus Apuiis, de

cem vel treugam cum Paleologo, vel baredibus Principatus Capua*, Principe Acbais * Ande-

fuis , vel alto quecumque qui pro Imperatore gauis , Prouincis , Forcalquerij éc Tornodòri

Grscorum fe gereret , vnus sine alUs ■ Item affum Comite fecietatem , & focietates , cornentiones ,

est inter partes it expresse conutntum , quod fi it paffa , quam , it quas , & qu<e super Imperio

memoratum Principem Salernitanum , vel alìum Romanis , ac occafione Ipfius Imperìj & terra-

Ducem Venetorum quem qui nunc est , contìge- rum ipfius Rcgnl, if super Regno Sicilis Duca-

rit ejfe in profecutione diffì negotij , ipfi Princeps tus Apulis , & Principatus Gapus , it super

it Dux alius prontìttent it iurabunt prœmìffa quibufeumqut alìis viderìnt , feu maior pars eo-

omnla it fingula , sicut bac vice iurat pr<efatus rum viderit expedire , it ad exclpìendum it ex-

dominus Rex & Dux qui nunc eft • Et bac omnia ceptandum omnìa Collegia , Eclefias , if fpecìa-

if fingula prafatl Imperator it Rex pro fe it les perfonas Ecclefiastìcas it faculares , it adfa-

beeredibus it fuccefforibus fuis pradiffis Ioanni ctendum eifdem Dominls Imperatori it Régi , 6"

it Iacobo Ambaffìatorlbus , Sendìcis , Afforibus , ad recipiendum it stipulandum ab els noftro

Procuratoribus , it Nuntiis pradìffontm Ducis it Communis nostrì Venetorum nomine omnes if

Communis Venetorum , eorum nomine recìpien- fingulas comentiones , prtmistkntf, ebllgationtt ,
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6f pa8d , pcenam «Sf panas promittendum if fli-

pu andum , quas it qua in pradiBìt , pro pra

diBìt it cireu pradiBa , w/ aliquod pradiBa-

rum , ûr í/'í* f <* tf«<* viderint , W moior ^«rx

wbiw vider ìt expedire : Et ad praftandum if

recipiendum iuramentum it ìuramenta de atten-

dtndis it obferuandis , if faciendìt attendi , it

sbferuari , amnhuf if fingulii qua per pradìBos

Syndicat if Procuratores , vd maiorem partem eo-

rum promìjfa if ftipulata fuerint , it ad cmnia

«lia facìenda , it reciphnda qua in pradìBis

4f circa prédifia , vel altquod pradiBorum vì-

debiiur expedire. 1 etiamsi mandatum exigant spé

ciale , Promittentes Paulo nostro Notarié infra-

scripte recipiemi if stipulant; pro p adiBit Do-

tninis Imperatore if Rce, if omnibui , if fin

gulis quorum intçreft , if intéresse poffet , Nos

& diBum Commune nofirum firmum if ratum ha-

btre , tenere , if obferuare omne id, if quidquid

per pradifios Syndic os if Procurâtores , vel ma*

ìorem partem eorum faBum fuertt , if non con-

trauenire fub obligatìone bonorum nostri Commu

ns* . Ad cuius rei memoriam if cautelam pra-

fens publicum lnflrumen'Um manu Pauli Ducalis

aula nafìra Notarij fieri iulfimus BulU nostra

plumbea communitum ■ Anna Domini MCCLXXX.

Jnd'B. viij. die xxviij, April. in Ducali nostro

Valatìo , prafentibus Domino Ioanne Griffono ,

Maripo Valarelfo, Niçolao de Ganali, Petro

Barbarico, Nicolao Quirino , if Iacobo Theu-

pulo Confilìariìt , Rustichino Benetendi , Re-

noardo quondam Ochonis , if Martino Raui-

. - • gnano Ducalis aula Scribis tejlibus , if aliis . Et

ego Paulus Berardi Notarìus Ducalis aul<e Vene-

torum Scriba de m.inJato pr*ctiifti TSa>nìnt Du-

cìs , it rogatu Co'ifilij , fcrìpfi , publìcaui . In

cuius rei teftimoni'im prafens Instrumentant ai

prtees if requìfitionem diBorum Imoeratorit if

Régis Ambaffatorum per me infraferiptum Mar-

cum Sibotum Notatium in publicum formam re-

dafium , prafati Ioannes Dandulo ó" Iacobus

Thcupulo Ambaffatores pendentìbus fuis figillis

cereis munierunt . Atlum apud Vrbem veterem

prafentibus venerabilibus viris Magiflrii Berar-

úo Je Neapoji , Angclo de Vrbe Notanut ,

Petro de Theano CorreBore , Guilielmo de Pu-*

liaco Arcbìdìacano in Ecclefia Cenomanenfi , Gui

lielmo de Mi liaco Dtcano Ecclefia S. Aniani

Aurelianenfis , Leonardo Primicerio , if Tho-

jnasio Pino Canonicis Caftell- Çappellanìs Domi-

tii Papa , Nobiiibus viris Bercrando Domino

Bauci Comité Auellini y Pçtro Comice Con-

tazani, Leonardo Canceîlario Achaias, Lodo-

uico de Roeriis, Magiflrii rationahbus eiufdem

Domini Régis , Magiftro Raynaldo Canceîlario

liujdem Imperatorfs , îv{ilonc de Galathas ,

Philippo de Lauena Militibus Confiliariìs , if

familìatibus prafati dominì Régis , if Mtgistro

Paulo Berardi Natario Ducalis aul<e Venetomm

%crìba , if pluribus aliis ad hoc vocatìs if roga-

tisteftibus. Ego ^larcus Siboto Imperiall auto-

rìtate Notarìus if Ducalis aula Venetorum Sçrl-

ba pradiiìis omnibus interfui 5 if rogatus fcripfi>

mç signoi mto folito roboraui s 7.

Traitté extrait d^ vp Registre du Trésor des

Edit. Paris. Chartes du Roy , dont V original est en la

P«g,- 3*» Laictte , Empereurs de Constantinople , N. $«

'N nomine Domini nostri Iesu Cbristi , Amen.

Anno Natluitatis eiufdem MCcLxxxi. die

jouis Hj. mtnfu lulij , ix: Indid. Pontificatus do

mini Martini' Pf. IV. anno j. pateat vniuersis

per hoc publicum Infitumentum , quod inter ex

cellentes Principes Dominos Deigratia Philippum

In Cbristo fidelislimum ïmperatorem t Roma-

nia: Moderatorem semper Augustum -, 8ç KaT

rplum Regem Hierusalem , Sicili» , Ducatus

'm A^nîfe v.rbis

U

Jou.

Apuliae & Principatus Çapus

Qeof de Fille-Hard,

Senatorem, Principem Achaise , Andegauise,

Prouinciae , Forcalquerij & Tornodori Comi-

tem , per fe ipsos ex. parte vna , if magnifium

virum Dominum loannem Dandulo D- G. Ve

netorum Dalmatiíe atque Chroacia; Ducem ,

Dominum quartés partis & dimidias totius Im-

penj Romania; , & Commune Venetorum per

Nobiles ac fapientes Vires Ioannem-Canem Dan

dulo , if Iacobum Theupulo Ambaffatores , Syn

dic os , ABores , Procuratores , 6' Nuntios spécia

les fuos habentes ad hoc fujficìens if spéciale man-

datum ex altéra , fie aBum est , if expresse con-

uentum de Galeis if Teridis mittendìs if tenen-

dis in mari per feptem me» (es in anno vfque ad

iliud tempus quo fiet per ìpfos paffagium in Ro-

maniam contra Palaeologum if altos qui tenent

it occupant Imperium Romanise , ficut conuentun-

est inter eos . Videlicet , quod placet eifdem Do-

minis Imperator't if Régi , if Duci if Comtmni

Venetorum , concordant , if volunt quod idem

Dux if Commune Venetorum debeant armare

quindecim galeas , if ìpfi Imperator if Rex alias

quindecim if decem Teridas , in quibus decem Te

redis habeant ìpfi Imperator if Rex circa trecen-

tos equos , if trecentos homìnes ad arma , quia

in talì exeìdtu non est necefse babere nìfi homì

nes ad armas if quod omnia pradiBa v/ifa fint

if effe debeant apud infulam Corphou in Ka-

lendis menfis Maij primo futurì ad faciendam

guerram , if damnificandum Palasologum , if

altos qui occupant , if detinent occupatum Impe

rium Romaniae , if bac omnia prafati domini

Imperator if Rex pro fe if haredibus if fucceffo-

ribus fuis pradiBis Ioanni if Iacobo Ambaxia-

toribus , Sfttdìcis , ABoribus , Procuratorìbus , &

NuntHj prudiBi Ducìi <& Communìs Venerorum

eorum nomine recipìentes folemni ftipulatione pro-

miferunt , plene , intègre if ìnu>olabiliter , prout.

ad eos pertinet , facere if tmplere ■ Difiì quoque

Ioannes if Iacobus Ambaxiatores , Syndici, Afio->

res, Procuratores if Nuntij Ducis if Communìs

Venetorum fimiliter eifdem Imperatori if Reai

pro fe if juis haredibus if fuccefforibus folemni

ftipulatione promiferunt pramiffu omnia it singu-

la quatenus ad ìpfos nomine dìBorum Ducis &

Communis , ipfofque Ducem if Commune Vene

torum pertinent ,. plene t intègre, if inuiolabìli*

ter facere if adimplere , atttndere ac etiam obfer

uare , it quod diBus Dux ficut inter partes aBum

it conuentum est , confilio it confenfu Maloris if

Minoris Confilìj Venetorum requifito if obtento^

bac omnia ratificabìt , acceptabtt , & folemni sti*

pulatione promìttet ,« fe ac fucceffores fuos in Du

catU , if Commune Venetorum pradiBa omnia

if fingula quantum ad eos pertinet , pene, intè

gre , if inuiolabiliter facere if implcre , if quod

in Inffrumentum super hoc coram eodem Duce con-

ficiendo , idem Dux fuam facìet plumbeam B 1-

lain appanì , ficut idem Domini Imperator it Rex

in Instrumenta prafentì coram eis confcBo sua

cerea figilla fecerunt apponi - In cu ui rei teflimec-

nium prafens Inftrumentum ad p eces it requì

fitionem pradiBorum Impejatotis if Régis , if Am~

haxiatorum per me infraseriotum Marcum Sibo

to Notarium in publicain formam redaBum pra

fati Domini Imperator Rex it Ambaxiatores peìt-

dentìum figillorum fuorum fecerunt appenfionibut

communiri . ABum apud Vrbem veserem pra-

fentib. venerabilibus Dominìs Abbate Monaste-

rij Cassinenfis , D. León rdo Primicerio &

Thomasio Pino Canonic, Castelh n. .M H o- de

Galathas , Philippo ,de Lauena Militibus■ &■fa-

miliarihus dìBi D,, Régit , Magiftro Paulo Be

rardi Noiario Ducalis aula ' Vanetorum Sctib*i

if pluribus aliis ad hoc vocatif if regatis fefti-

bus ■ Ego .JVIarcus Siboto Imp. .autoritaire Nota-,

rltu.iti Ducalis Aula Venet. Scriba pradiBis omni

bus interfui , if ea rogátut f&ipfi , ac signo me\

folito roboraui » . - > ^ -'V1 íV' ' 0 «<\?"»M

c ij

.1

>

■
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Edit. "Paris E*tr*H é* Registre du Trésor des Chartes

pag.\$. 4* i<», ««í XU>.

I2,8l. nomine , Amen. Nos Ioannes Dandu-

> * M, Jo D-G. Venetiarum Dalmatije atqueChroa-

Augujl. ciae Dux , Dominus quarta; partis & dhnidiae

totius Imperij Romanis , prafentls publies la-

ftrumenti tenore recognofcimus ir fatemur per no-

biles it fapientes vires Ioannem Canem Dan-

dulo it lacobum Theupulo Ambajsatores , Syn

dicos , ASores , it Numios spéciales nostros aSa ,

fada , inita , concordata , contrat!a , promijsa ,

iurata , obligata esse omnìa in Roman, curia

apud Vrbem veterem sor<w» Sereniffimis Princh-

pibus Dominis D. G- Philippo fidelissimo in

Christo Imperatore , Romania: Modcratore

sernper Auguste, it Carolo Rcgc Hierusalcm,

Sicilia;, Ducatus Apulias , 8c Principatus Ca-

puas , aimas vrbis Senatore , Principe Achaiae ,

Andegauiae , Prouinciz , Forcalcherij & Tor-

nodori Comice , if cum eìs ac ipfis prout ple-

nius explicatur in quodam Instrumenta publico

tonfecto manu Marci Siboci lmperìali autborita-

te Notarij , if Ducalis aima nostr<e Venet. Scrì-

b<c prtcdictorum Ioannis & Iacobi Ambajfato-

rum , it Procuratorum noftrorum pendentibus mu

nit» faillis , eisdem Domìnii Imperatori if Régi

per eosdem Procuratores nostros exbibito quadru-

plicato , faciente de quodam alio Jibi confimilì In

strumenta , eisdem Ambajfutorìbus it Procuratori-

bus nostris pro parte noftra per ipsos Imperatorem

it Regem exbibita quadruplicato conseSo manu

Magistri Ioannis de Capua publics Notarij bul-

Us aureis prtcdictorum Imperatoris if Régis buU

lato exprejsam if plenarlai» tncntloncm , cuìuj Sa-

ftrumenti per prtedìctum Marcum conseil! ténor

de verboad verbum talis est : In nomine Do-

mini aostri I. O Amen, anno Natiuitatis eius-

dem MCCLXXXi. die louis , tertio mensis Iulij

nonae Indict. &c- vt supra vsque ad verbu/n ,

Roboraui .

Nos itaquc prœsatus Dux Venetorum ad re-

quìfitioncm factam nobis per vos , Magister Ray-

nalde de Villanoua Cancellarie dicti Imperato~

ris , if Philippe de Lauena Domine Cerrae ,

Miles , Confiliarie it familiaris eiufdem Régis ,

ìpsorumque Imperatoris if Régis Procuratores 4

proçuratoria nomine , it pro parte ipsorum , va-

bisque prisentibus , pradìcta omnìa & singula per

eosdem Ambajsatores , Sjndicos , Adores , Procu

ratores it Nuntios nostros coram eisdem Dominis

Imperatore if Rege , ac cum eis if ipfis in Ro

man» curia apud Vrbem veterem aila , sa8a ,

inita , concordata , contracta , promiffa , iurata ,

<5r obligata , prout explicantur plenius if narran-

tur in fuprafcrìpto tenore ìpfius Inftrumenti in pu»

blicum lotit , if in linguam Latinam vulgariter

explanatì coram nobis , nostroque Minorì if Ma-

iorì Çonfilio more solito , sono campante if voce

praconìs solemnìter congregato , inprasentia Tan-

tt Notarij if testìum subscriptarum ad bac fpe-

tialìter vocatorum if rogatorum , de ipsorum Con-

filiorum Minoris if Mttìoris requìfitorum , if ob-

tento consilìo if consensu , ipsaque Confi/ia Minus

if Maius vna nobifcum nomine if vice noftra ,

tìf Commuais noftri Venetorum ratistcantes if

acceptantes , ac rata , grata , if accepta babentes ,

volentesque ipj'a prout nos contìngunt facere ta-

taliter , & implere solemnì stipulatìone promitti-

mus vobis ptîefatìs Magiftra Raynaldo Cancel-

lario eiufdem Imperatoris , if Philippo de La*

Mena Militi Confilïario if famUiari eiufdem jRf-

gis Procurai oribus if procurâtorio nomine , if pr*

parte ipsorum if ipfis dominis Imperatori if Ré

gi ptr nos ac tibi Tanto Notario , tamquam per-

JoHte public* , vice , nomine , if pro parte ipso

rum Imperatoris if Régis if omnium quorum in-

terest , c> intéresse poffet , pttest H poterit , legí-

3

time stìpulantìbtu , it nihilo minus taSls ctrpt-

raliter Jacro saactis Euangeliis iuramus quod Not

it prêtsatum Commune Venetorum omnes if ju

gulas pramiffas obligationls if ìuramcnta , con-

ditiones , conuentiones , pacta , modos , if for

mas , ac omnìa if fingula qutc in ipso if fecun-

dum quod in ipso Instrumenta per eundtm Mar

cum Notarìum , fient pradictum est , confecto ,

eorumdemque Ioannis if Iacobi Ambaffatorum ,

Syndicorum , if l'rocuratorum noftrorum pendenti

bus munito figi/lis per ipsorum eifdemque Impe-

ratori if Régi , sicut pradictum est , duplk.no ex

bibito continetur , plane faciemus , intégralités

adimpleblmus , if inuiolabilìter ex nunc if in an-

tea ob[eruabimus , nec tn alìquo per nos vel altos

tentabimus contra facere , vel ventre , if insuper

sicut per eosdem Ambajsatores if Sjndicos nostros pa*.^

eisdem Dominis Imperatori it Régi promijfum ex-

tìtit , prtefenti Instrumenta per Tantum infra-

feriptum Notarìum , ad preces if requìfitìonem

noftram , noftrìque prafatì Minoris it Maìoris

Confilij , neenon if noftrorum Vrocuratorum pr<c-

dictorum Imperatoris if Régis in publicam for-

mam redacto ad petitìonem noftram pendentl

Bull a Aurea iuftimus it fecìmus communiri ■ Da-

tum if actum in Ducali nostro Venet. Palatio %

currente anno ab Incarn- Dom. N- 1. C MCCLXXXI.

menfii Aug. die ij. intrante Indict. ix. prtefenti-

bus nobitibus , if faplentibus virìs Marino de

Molino , Nicolao Falerio, Nicolao Q^irino,

Mario Superantio, Meneto Michaele , if Mar

co Basilio , Constiariis ìnclytì Domìni Ducis ,

Thoma Primarino , Andrea * Scolardi, ÉfMa- *<»/.Scorti-

rino Georgio Capitibus de Quadragìnta , Mari- to,w/ Stor-

no Msiiroccuo Cum/iç Obícci , Marino Geor- Ja^Q

gio Comite Curzolo , Mario Michaele Comi

te Arbenfì , if Gabriele Michaele Comite Ia-

drae , Andrea de Molino , if Marco Cornaro

Aduocatoribus Communìs , Iacobo Georgio, Pe-

tro Qnirino , Ioanne Storlado t it Leonardo

Venerio Procuratorìbus B. Marci , Marino Su

perantio , it Paulo Zanne Patronis Arfenacus ,

Reuerendis viris Philippo Nkrola Cape/lano San-

cti Marci , if Nicolao Dolphino Atchidiacono.

Graienfi , Magìstro Raynaldo Cancellarìo Sere-

nijfimi Imperatoris Philippi, it Philippo de La

uena Domino Cerr» Milite , if plurìbus aliìs

ad hoc vocatis it rogatis , &c- Et ego Tantus

Notarius it Ducalis Aula Venet. CanctHarius bis-

omnibus interfui , it de mandata ìnclitì Duclt

Venet. it rogatu Minoris if Maìoris Confilij ea

in publicam formam redegì it appenfione meì fignl

foliti roboraui .

Suit aprés la ratification du second Traité fait

ledit iour j- Iuillet 1181. à Oruieto , dont

coppie est cy-dessus , par le Duc de Veni

se, où souscriuent les mesmes personnes qu"

en cette ratification , n* y ayant autre dif

férence finon qu'elle est rédigée par Marc

Siboto Notaire Impérial & de la Républi

que de Venise .

Extrait du Registre du Trésor des Chartes du

Roy • cotté xLix. & de la Laiette ; Con

tracts de Mariage des Grands, N- 33.

IN nomine Dei Saluatoris teternì , Amen. An- \ i94«

no Incarnat, eius MCCXCiv. die xiij. mensis

Madij , vij. Indict. in prasentìa Notarij it te

stìum subscriptarum , Nos Carolus SecundusDe'

gratia Rex Hierufalem , Sicilias , Ducatus A-

pulisc, & Principatus Capuas, Prournciar , Sc

Forcalquerij Cornes, prtefenti fcrlpto publico no-,

tumfacimus, declaramus , if attestamur aperte ,

quod quia egregia Domieella Catharina bonté mé

morise Domìni Philippi Imperatoris Constanti-

nopolitani filia , Imperatrix Constantinopolita-

na neptìs ttestni ebariftima , posita in protinffu
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itìnerìs tundi in Franciam pro. manutention ,

guberaatìone t if conferuatione terra sua , quant

in illis partibus obtinet , quœ in fui absent ia in

* cafu * Causa perditionis it dilapidations extitít , con-

fideraru prouidere plurima damna , expensas In-

mimeras , graues inimicitìas quas elara memo-

rìa Rex inclìtus Dominus pater nofter , autu fuus

matermu , if Noi in affumptione it prosecutione

negotij Imperij Romanias , pro reintegratione if

récupération eiufdem Imperij , in spéciale fubfi-

dìum it fauorem bonté memoria Dominorum Bal-

duini oui fui paterni it eiufdem Philippi Impe-

■ratorum Conltantinopolitanorum , patenter if

cnerose subtulmus , penfans etiam quod apud eum-

•dem Domìnum patrem nofirum , if Nos , ficut di-

lefia filia , in domo propria extitit amabiliter

tducata , vt pro bit tam arduis gratisque ferul-

tiis nebis alìquod rependium exbìberet , non vi ,

non metu , née aliqua blanda feduBione feduBa ,

fed bona sua if gratuita voluntate nobii prafen-

tibus if ftìpulantìbus pro nobis if noflrìs hœrcdi-

bus per folemnem stipulationem promifit pro fe if

omnibus quorum ex parte sua interest ad prie-

sens , vel intéresse poterit : Quod ipfa nulli nubet

fine speciall if expresse beneplacito if ajsensu no-

firo , ac baredum nostrorum fuccedentìum in Ré

gna noftro Sicilia , maxime cum hoc credat nostra

pracipue intéresse ad boc de persona , cui matri-

monialiter ìuxta nofirum beneplacitum canìunga-

Edit. P^ris tur , nobis if nostris baredibus fauor if prafi-

Pair 3** dìum verìfimiliter proutnire valeant , ir ne nu-

bendo forte al'tcui impotenti ad profecutionem pra-

taBl negotij Imperij Romaniae , Nos & nostri

hteredes remaneremus grauius oneratì circa pro

fecutionem earmiem , ad quam eidem impormtrt-,

cl nepti nostra conuentionibus certis astnngimur .

Considérations etiam habita , quod eadem neptìs

nostra ex fragilìtate fexus if ìmbecillitate ata-

tis , f* aliqua perjuafione consill) pojfet nubere per

sonne alicui , nobis if nostris baredibus importu

na • Quod fi forte eadem Imperatrix fine benepla

cito if ajsensu nostro , if baredum nostrorum , con

tra pradìBam suam stipulationem , promitsionem ,

if conuenlionem eam contingeret nubere , No* pra-

fentes ir stipulantes pro rtobìs if nostri i baredl-.

bus ab omnibus stipufationlbus , pxnls , facramen-

tis , if obligatìonibus qulbufcumque , quibus tam

nomìne prafati Domini patris nostri , quam no

stro obligatl fumus eidem ad recuperatìonem dìBi

" Imperij Romania , ex conuentionibus initis inter

prafatum Domìnum patrem nofirum if pradiBot

Imperatores auumif patrem fuos , pradiBa no-

mine patri nostro promijsa if conuenta fuerunt de

babenda per ìpsum Domìnum patrem nofirum it

iaredes fuos certa parte acquìrendorum m ipso.

Imperìo Romaniae, nullo modo teneamur , led

sint exinde per Nos if baredes nostros abfolutl

<ít perpétua quìtatì . Verum quia prafatus domi

nus pater noster in affumptione if prosecutione dì-

81 negotij multas graues if quasi ìnnumeras fecit

txOtnfas , ac pradìdoi ìmpe atores auumif pa-

• trem iofius neptìs nostra in terra nostra recepit ,

iì bonor'tficauit extraie , mul ofque magnos fum-

ptus pro eorum vita if èonorificatione fubiuit ,

Feadum Principacus Achaias & Moreae , acto-

tam terrain quam tenuit feu tenere debutt a pra-

diclis lmperatoribus parentìbus diila neptìs no

stra it ipso Imperìo , Guillermus de Villa-

."■ ' ï Harduini Princep* A haiae & More»., ac Im

perialia if qualibet alia iura quacumque babue-

runt , feu habere potuerunt , amt eìs competlerunt ,

vel potuerunt quoquo modo competere in feudoy

Vrincìpatu , if terra pradiéfa, me non tvam ter-

ram quam Michalicius Dcspotus dotìs su quo-

cumque aiìo tìtulo dédit , tradìdit , ir conctstîr Ele-

n» filia sua relìda quondtm Minfrcdi Princi-

pis Tarentini , if quam idem ManfreJus , if

fUtondom Philippus Eíchinardus , qui fe pro dì-

Regnì nostri Siciliét Ammirato gerebat , dum

vìuerent tenuerunt , omnefque infulas ad diilum

Imperium extra Buccam Auuii pertinentes , c*Ct-

ptìs quatuor ,videlicet Methelina , Samo Ango ,

if Chio, quas iidem Imperatores ipfis eorumque

fuccejforibus , if eidem Imperìo rt/eruarunt ; nec non

feudum , bomagium , feu vufsallugium Oclpote

if baredum fuorum , qua idem Def^oius pradi-

c7o Domino patri nostro per se if fuos fuccejfores

dignofeitur fummififfe , conceffi per pradiélos Im

peratores prafato Domino patri noftro , '3 in eunt

per ìpfos gratifico conjenfu translata , pênes nos

if baredes nostros pure , expedite if fimnliciter ac

fine alicuìus condit ionis , vel expeclationìs euentu ,

ad abundatiorem cautelam perpetuo if ìrreuocabi-

liter voluit remanere • Et quia nos p- opter guer-

ra dìffidium , quod in eodem Regno noftro Sici-

l'ta notorìe fremuìt , if precipue propter captio-

nem nostram , if alias occupât, ones if intricatío-

nes ìnnumeras , deffendendo caufnm nostra iufii-

tia , if bellum gerendo farMa matrii beelefia ,

profecutionem diili negotij Imperij Romaniae ne-

quiuimus facere infra tempora in conuentionibus

pradiBìt exprejsa , ac minor atas pradiSa ne

ptìs nostra bue vfque circa profecutionem diSli

negotij dare fubstdium , ad quod iofa tenetur ex

ipfi; conuentionibus commode non permifit : voluit

eadem neptìs nostra quod prafata elapfa tempo

ra ad moram vel negleclum nobis vel baredibus

nostris nullo modo imputentur , nec aliqu-<m pos-

nam in conuentionibus ipfis annexam nos vel ba

redes nostri propter prafatam moram vel neglt-

Bum incurrere debeamui , fed fi quam vel fi quas

incurriffemus fortaffe , eadem Imperatrix ab ìis

nos abfoluit , if efficacltcr voluit non teneri , Et

ipfa etiam versa vice propter pradiBum lapfum

temporis ad nullam culpam vel pxn.im in con

uentionibus ipfis ìntextam ahquatenus teneatur .

Tempora etiam qua current donec ibit in Fran

ciarn , illìc morabitur, if ad partes ipfas reuer-

tetur ab ìtde , ad nullum negleBum vel moram

circa profecutionem dìBì negotij Imperij Roma

nias nobis , nonobstantibus terminif in conuentio

nibus ipfis exprejfu , nec nobis nec nostris bare

dibus , nec eidem nepti nostra - Etiam volumuss

if spécialiser exprìmimus imoutari , nonobflante

termìno ordìnato cum Domino Rege Francorum ,

quod eadem. neutis nostra infra annum rediret in

regnum nostrum , fcìlicet fupradìBum • Qua qui-

dem Imperatrix renuntiauit omni legum aiixllio pag> jg.

if beieficio lur'u Canonici if Ciuills , ir spécia

liser legi qua probìbet viduuatem Inducl , cuiut

vi uitaris fpecies ex prataBa conuentione de non

nubendo fine çon/enfu noftro if baredum nostro

rum fibi fortajfts videri poftìf indiBa , per qua

contra pradiBa , vel praetiBorum alìquod poffet

quoquomodo venire , if Nos de 'pramìjfn omni

bus , vt perleguntur , tenendis if obferuandis, , fir-

ntiter per nos if per nostros baredes per loan-

nem Pepinum deBarulo Mlliiem Magna Curia

nostra Magifirum R tìonalem d/lefíum Confilìa-

rium , familiarem if fidelem. nostrum corporale

in anima nostra oraflatl fecimus ad JanB* Dti

Euange/ia iuramentum • In quorum omnium tefti-

monium if pradiBa Imperatricis , ac baredum

fuorum cautelam prajeni publìcum Instiumentum

per manus infraferiptì Tafini Notarij exinde fie-

rl iufstmus figìllorum noflrt , pradiBa lmperatri-

Cis , if fubfcriptorum teftìum appenfionibus robo-

ratum. ABum Neapoli prajentibus Venerabiliit

Religiofo vìro Fratre Ioanne Abbate S- Ger-

mani de Pratis iuxta Parisios , Stephano de

Zanillistro , if Philippo de Qalathas Militibus

Nuntiis Illustris Régis Francorum carijstml confo-

brinl nostri s nec non Venerabilibus Patribus Phi

lippo Dei gratia Neapolicano Archiepiscopo ,

it Adam de Dussiaco. Cusantlno electo Can-

tellarìo , ac virls nobllibus Ioanne de Monte-

forti Squillacij &Montis Scaucosi Comite Ca-

merario , Raynaldo de Auellis Ammirato , &

c iij
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Bartholomseo de Capua Prol onot ario Regnì no-

ftri iicilia , if Magna Curia mstra Rationali ,

Hugone dicto Ruíò de Soliaco , Petro de In-

sula, if Lodouico delRoer, «cMatharo de A-

dria , & pradiBo Ioanne Pepino Magna Curia

nostra Magijlris Rationalibus % d'ileet i s Confilia-

riis , familiaribus , if fidelibus nostris testibus ad

bac vocatis if rogatis , if pluribus aliìs . Et ego

Tassurus de Capua publicus Apostolica Sedis au-

toritate Notarius , qui vna cum pranominatis te

stibus , prad.Bìs omnibus if fingulis in prafenti

Instrumenta contentis vocatus interfui , ea omnia

ad mandatum if requisttionem pradiBorum Ré

gis if Imperatricìs manu mea scripji if publica-

ui , meoquo confueto figno stgnaui , anno , mense ,

die t if IndiB. pradìBis •

Extrait de /' original gardé au Trésor des Chartes

du Roy , Laiette , Defpeufes des

Mariage des Roy s , N. 1 o.

-■

T>Onifacivs Epiícopus scruus seruorum

I2,"4- Jj Dei , carisiìmo in Christo filio Philippo

Régi Francise Illustri , ialutem if Ápoftolieam

benedìBionem . Vostquam diuina miferatio nos ad

apicem Summi Apostolatus afsumpfit , feruentìbus

eurauimus studiis , if indesejfis follicitudinibus la-

borare vt Catbolici Principes orbis terne ad in-

uicem dissidentes ad pacis ac tranquillitatis tom-

moda reducantur . Sed cum inter alia Prìncipum

if aliorum ipfius orbis scanda/a inter carijfimum

in Christo filium rioflrum G Regem Siciliae Il

lustrent , if quondam Petrum olim Regem Ara-

gonum , ac eo de prafenti vita fubtraBo , inter

dilcBos filios Iacobum if Fredericum natos eius,

super Regno Siciliae suscitâta discordia , if gra-

uia qua contìgerunt p:ricula mentem nostram con-

tìnuis vexauerunt anguftiis^ laboriosos deduximus

dies ac noBes , nec mirum , insomnes , quod bine

inde strma pax , if plena concordia cum tuo be-

neplacito prouenirent ■ Cum itaque inter eatera

quée in huiufmodi pacis if concordia interuene-

runt traBata , hoc expresse stt habitum , promijfto-

tie ac iuramento strmatum , vt cariSstma in Chri

sto filia G Imperatrix Conslantinopolitana Fre-

derico pradiBo matrimonìaliter coouletur , prout

in aliis nostris LiHeris per venerabilem fratrem

nofirum G. Anitienícm Episcopum tibi dìreBis

plenìus poterìs intuer i , Celfitudìnem tuam requi-

rimus if hortamur attente , rogantes qnatenus ma<-

trïmonìum ipsum gratum gerens in animo if ac-

ceptum , prafatam Imperatricem inducas efficaci*

ter , if dìligentius exhorteris , vt nostris in h.ic

parte beneplacìtìs se coaptet .. Speramus quidem in

illo qui bonorum est omnium elargitor , quod ex

hoc e'tdem Imperatricl fperatus honor , if optatus

fruílus aduenìet , ìdque cede t ad laudem Dei , if

gêneraliter ad ftatum projperum populi Cbristia-

ni . Hat. Anagrjise ii/, Id- lui. Vontistcatui ne/lri

anno primo .

Seçllé d' vn Seau de plomb , aucc les images

de S- Pierre & S. Paul , & de 1' autre co*

sté ces mots Bonifacius PP. vin.

Edit. Parif Extrait du Registre du Trésor des Cbartet

P<tg<ì7- du Roy, cotté XLix. N. 4.

uni, OAroLVS Secundus D. G. Rex Hierula-

V-í lem & Sicilke , Ducatus Apulise & Prin-

cipatus Capuas, Prouinciae & Forcalqucrij Co

nies , vniuersts prafens priuilegium infptelurìs

prafentibus if futuris . Lex natura qua in se

seruarì non potuit , in suo fimili per gênerationem ,

propagìnem reserttauit . Ideoque ad educationcm

prolis naturalìs tus prouoeat , if parentum cba->

ritas stgnanter inuìtat , ex quibus est conséquent ,

qnod fi ad bénéficia placida nostrorum fidelium lh

beraììtatis promptitudo ras attrahit , in libéra*

rum conferenda comptndia ratio rationalis afirin-

git . Huius itaque confiderationìs ìnstinSu Phi.-

lippo nato noflro charijstmo Principi Tareacino,

if fuis baredibus vtriufqut fexus ex juo corpore

légitime descendentibus , natis iam , if etìam na-

fcìturìs , totam terram , omnes fuperioritates , ho

nores , dignitates , iurifdiíliones , fidelitates , fer-

uitia , if praftationes homagiorum , ac iura qua-

cumque , if acliones qua nobis in Principacu A-

chaiae, Ducatu Achenarum, Regno Albanie,

Prouinciae Blachiae , ac in cateris locis Imperij

feu partium Romanise , tam in terra firma , quarm

in infulis , ex quacumque causa , iure , vel titu-

lo nobis nunc competunt , if pojfent competere i»

futurum , qua videlicet de demanio in dema-

nium , if qua de feruitio in feruitium concedi-

mus if donamus in feudum : Cedentes fibi e»

causa eadem iura if adiones omnes nobis com~

petentes if competituras quomodolibet in pramif-

fa , if ipfum in Us Procuratorem in rem j'uam

per prafens priuilegium facientes , de patemar

ebaritatis affeclu , if gratta fpeciali . Ita quidem

quod prafatus Princeps , if pradicli baredes fui

pradìSam terram , fuperioritates , honores , di

gnitates , iurifdiíliones , fidelitates , feruitia , ho»

magiorum praftationes , ac iura nobis , if fub no~

bis nostrìfque in Regno Siciliae baredibus if fuc-

cejforibus teneant if poljideant : Nofque ac pradi-

Bos haredes if fucceffores noftros in fuperiores if

dominos exinde recognofeant ; ac proinde fex Sa-

mita de tribus coloribus nobis , diQifque nostris

baredibus if fuccejforibus in recognitionem nojlrí

maioris dominij , poftquam omnium pradiclorunt

in totum, vel pro maion parte fuerint poffejsto-

aaepit , exhibere annìs fingu/Js teneantur -

Quem quidem anmum redì'.um Princeps ipse il*

nostti prafentìa constitutus bona if gratuita vo-

luntate sua pro fe dìílìfque baredibus fuis nobis

voluntarie facere obtulit , if promifit . Pro qui

bus quidem terra , superioritatibut , bonoribus t

dignitatibus , iurifdiílionibus , fidelitatibus , fer-

Uitiis , if praftationìbus homagiorum , at iuribus ,

if ailion/bus , ligium a diBo Principe bomagium ,

if fidelitatis débita recepimus ìuramentum . fo*

ueftientes eumdem Principem modo pradìíìo per

Annulum nostrum prafeniialiter de eifdem , 1»

cuius rei testimonium if pradiílorum Principis ,

if haredum élus cautelam prafens priuilegium

exinde fieri , if Aurea Bulla Maiestatis nostr*}

ìmpreffa typario iujjimus communiri : Âlio confi-

mìli fub pendenti eiufdem Maiestatis sigillé cerea

conce(fo fimiliter ad cautelam • Aílum Aquilae,

anno Dom/ni MCCXCiv. die xiij. Auguft. vijt

Jrtdiíh prafentibus . Ioanne de Pipmo de Bani«

lo, if Mathaso de Adria Magna Curia nostr*

Magistris Rationalibus , ac Americo de Sug, ô"

Guillermo de Ponciaco Militibus diledis Confia

liarìis , familiaribus , if fidelibus nostris , ac plu

ribus aliis ■ Datum vero Auersac per manus Bar»

tholomi-i de Capu,a Militis Logotbet'a if PtOy

tonotarìj Regni Sicilia , anno Domini MCCCIIIí,

die ix- OSlobr. iij. ìndìil- Regnorum nejlrorum

anno vigefimo féliciter . Amen ; :. . ,".■<; 1 ..

Extrait de l' original gardé au Trésor des Char- pag.^h

tes du Roy, Laiette, Empereurs

de Constantinople , N. 11. .

HI funt articulì qui fequuntur concordait in- \ % 9$,

ter partes infraferiptas super matrimonio

quod traclatur inter Hominum Iacobum primo-

genitum illustris Régis Maioric. if Illustrem

Dominam Katharinam Imperatricem Constan-»

tinopolitanam & Dominam de Cortenaio .

Primo if principaliter quod impetretur difpen-*

fatio Sedis Apostolica inter diBum Dominum Ia

cobum if diBam Dominam , de quorum matri-

tnonio agitur . . • .

Item , quod demum. obteuta dispensâttons pr*%
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diffa constituatur per Dominum Regem dotali-

tium tídem Domina quatuor mill. librar. Turon.

annui reditus . super villam Montispessuli , if

élus Baroniatn .

Item , quoi fi diffus prìmogenitu: superuiuat

patrl suo pradiffo , succédât ei ficut primogenitus

it bares princlpalis Ut Regno M uoricarum cum

fuis insulis , Comitaubus Ceritaniae & Rossilio-

nis , if Baronia Montií'pesl uli , salua prouìfione

aliorum llberorum .

Item , quod fi forte diffo patrl , eidemque Re-

ft , diffus primogenitus pradecedat reiiffis libe

ris ex diffo matrimonio filtabus vna velplurìhus ,

fine mafculìs , diffus Rex vel élus succeffor tenean-

tur prouìdere vniculque filiarum Ipsarum in de-

eem mill. librar. Turon- paruorum.

Item , quod fi diffus prlmogenitus patrl suo

pradecedat , reiiffis ex diffo matrimonio liberis

mafculìs , tmo vel plurlbus , folis vel permlxtls

cum filìabus , habeant filij mafeuli if lìberi bulus

in partagium & bareditatem Ml Montempessu-

lum cum tota élus Baronia , pertlnentlis ac in-

trementis , occafionlbus excambiorum , fi qua fiè

rent de villa if Baronia pradiffis , In totum vel

in partem , & allls luramentls if melloratloni-

bus qulbusllbet • Jlle autem ex Ipfis liberis qui re-

maneblt Dominus Montispessuli , teneatur allls

liberis fratrlbus if ftrorlbus fuis prouìdere , dl-

ffufque Rex tenebltur facere valere villam if Ba-

ronlam Montispessuli qulnque mill» llbr. Turon.

anmì redltus .

Item , quod in cafu super proxlmo , quamdlu

fuperftes erlt diffa Domina , if In diffa villa

Montispessuli if Baronia perfifìet onus bulus do-

ialitlj quatuor mil/. libr- AiSus Rex if élus filC-

cejsor prtnclpalls tenebuntur prouìdere fillabus Cr

filiis ex bulus matrimonio in duobus mlllib. libr.

Tur. annul reditus ajfiguandls , & in locls accotn-

tnodls Comita tus Rossilionis : ht diffa Domina

eorum mater de bonis fuis alet Ipfos llberos vfque

ad eorum perfeffam pubertatem quatuordeclm an-

norum , reclplet tamen Intérim pro fubfidlo ail-

tnentorum diffum redltum duorum mill. libr- per

diffum Regem , vel élus fuccefforem , ajfignandum .

Cum autem ìpfi liberl ad dlffam pubertatem per-

uenerlnt , vel etlam ante Ipfam pubertatem , si

diffa Domina secundo nubet , eadem Domina te

nebltur diffls liberis prouìdere In allls duobus

mlllib. llbr. annul redltus , quem redltum tam

pet diffum Regem , quam per dlffam Domlnam ,

diffo cafu affignandum , Ipfi liberl perclplent quouf-

que villam & Baronlam Montispessuli babere po-

terunt fine onere dotalitlj pradlffl .

Item , quod fi fequuto diffo matrimonio diffus

prlmogenitus moretur ad patrem cum vxore sua ,

6f familia , diffus Rex proulfionem decenter et

faclet luxta statum vtrlufque ; quod fi forte filius

Ipfe non effet consensus prouìfione patrls stabitur

super Ipsa prt-ulfione ordinalloni Serenijsimt Domt-

ni Ph. Régis Francorum .

Item , quod obtenta dlfpenfathne pr<ediffa Se-

éis Apoffollc. if diffo dotalttio conftituto , lìtte-

r-ij"que fecurltatls super pramìjfxs omnibus per di

ffum Regem Maioricarum prastitis , if concejfu ,

matrimonium contrabetur Inter diffum prlmogenl-

tum , if dlffam Domlnam ad vfus if confuetudt-

ties Francis .

Sac autem omnla in quantum diffa dìfpenfa-

tionis, if non aliter, rata, if grata habuit Rex

Maioricarum pradiffus pro se , prmogenlto , if

baredìbus fuis pradiffis , if fe daturum lltteras

compétentes super eis promìfit In euentum d'i[pen

sâtionis pradiffa •

Pramijsts infuper recitatls , expositls diffa Do

mina confenfu , eadem Domina quod In euentum

Edit. Tarif dlcìa dlfpenfatlonis , if non aliter complais,

pag- 39» q*am ** Parte Régis Maioric- pradlffis , ipsa

super pramljfis voluntatem diffl Domint Régis

Franci» faclet iKompleblt , ac otdinatlonem emf-

dem, qua refpondit diffa Domina , prafentlbus

if approbantibus diffo Domino Rege Francise if

Domina Ioanna Dei gracia Franc- & Na ar-

rae Regina , Domino R. Duce Burgundiae , Do

mino R- Comite Atrebatensi Illufirl Domina . .

fìlia Domini Régis Francis & Ducissa Bur

gundiae , prafentìbus etiam Reuerendls Patribus

Domino ^gidio Archiepiscopo Narbonenfi , Do

mino P- Episcopo Tholon. Domino G- Ambia-

nensi Episcopo, annoDominiM.ee Lxxxxvill.

die Luna poft festum S. Vincentij .

Ea Domini Narbon. Tholon. Ambian- articulas

Istos claudì fecerunt if fignauerunt .

Seellé d' vn petit Seau de cire iaune auec vn

Escusson semé de fleurs de lys.

Extrait d' vu Journal du Trésor , de r an i$oe-

5. May , qui m' a esté communique' par Mon

sieur de Vfon d1 H.rouual Auditeur en la Cham

bre des Comptes de Paris .

DOMINVS Karolvs frater Régls pro

fubfidlo vise Constantinopolitanae de dono

Régls quadrag. mill. libr. Tur. per Ioannem Nl-

colai de Soctetate Amanatorum de Pistoria su

per Regem .

Extrait du Trésor des Chartes du Roy,

Laìette , Courttnaj , N. J-

VNïVEHSis prafentes Lltteras Infpeffuris ,

Katerina Dei gratia Imperatrix Constan-

tinopolitana Salutem in Domino fcmplternam .

Notum faclnius quod nos iurls noftrl extantes ad

Intima Jtlefflenlt ttffeffum , if bonam VOlunta-

tem, quam habttlmus , if babemus ad perfonam

excellentijjìmi viri Domini Karoli Germant Se-

renljfoni Principis Philippi Dei gratia Franco

rum Régis Illustris , Vilesij , Alençonis, Car-

noti & Andegauiae Comitis , donaulmus if do-

namus donatlone Irreuocablll faffa Inter vluos el-

dem Domino Karolo totam terram noftram de Cor-

tenayo, de Blacon , de Hellebek , & de Bre-

uiller , cum omnibus pertlnentlis didarum terra-

rum , tenendam if babendam per eum quamdiu vl-

tam duxerlt in bumdnls . Ita tamen quodsi Inter

nos if diffum Dominum Karolum contingat matri

monium celebrarl , <s baredem feu haredes ex Ipso

nos babere contingat, bares , feu haredes ipfipoft

decefjum nostrum tenebunt if habebunt diffas ter

ras , quando venerìnt ad atatem. Et si non fint

bares , feu haredes ex diffo Dom. Karolo if no-

bit, diffus Dom. Karolus pradiffas terras cum

fuis pertlnentlis pojftdeblt if babeblt , quamdiu

vitam duxerlt corporalem , & post dlffi Dom.

Karoli decefjum , diffa terra cum pertlnentlis ad

nos if haredes vel fucceffores nofiros , ad quos de

lure , feu ratlone , debent venire , libère reuerten-

tur ■ Donaulmus etlam if donamus ob caufam pra-

diffam eidem Domino Karolo omne lus quod ba

bemus if babere pojfumus In Imperio Constan-

tinop. if In Comitatu Namurcensi . Ita tamen

quodfi Dom. Karolum fuperuiuere nos contingat ,

omne ius dìfforum Imperlj if Comitatus , ad nos

if haredes de corpore noflro defeendentes , if ad

nullos alios , libère reuertentur . Et fi accident

nos decedere sine barede de corpore noflro descen

dente , nos donauimus , éf donamus omne ius pra-

difforum Imper ìj if Comitatu t prafato D- Ka

rolo if baredìb. fuis , qui descendent de Ipso if

bona memoria Domina Margareta quondam fìlia

Régis Siciliae Illusiris , cedentes , concèdentes ,

Dom. Karolo pradiffo if in Ipsum modo if for

ma quibus supra , transferentes omnla Inra , no-

mina if affìones nobis competentìa if compéten

tes in omnibus if fingulis fupradiffis ■ Promltten-

tes bona fide , quod contra pradiffa vel aliquod

pradifforum , non veniemus per nos aut per altos

I JOO.

I gOO.

• >

*'



M
RECVEIL DE DIVERSES CARTES

in sututum , figillum noflrum prafentìb. appoin

tes in robur 6" teftìmonium rci gcfi<e regantes II-

lustrijfimum Principem Dominum Regetn Fran-

Edit. Paris c'* pradiSum vt pramiffa confirmare dignetur .

pag. 40. Aclum apud Sanctum Clodoaldum Parifienfis Diœ-

cefis anno Domini 1300. die Sabatkì ante Pur ifi-

cationem D. Maris Virginis .

Sctìé da Seau de l' Empire de Conltantino-

pie.

Entrait de r original gardé au Trésor des Chartes

du Royi Laietce , Valois 11. N. n.

I 301 . À Tous ceux qui ces Lettres verront , Char-

A les fils de Roy de France , Comte de Valois ,

d Alençon , de Chartres , Gt d.' Ániou , Saluz en

nostre Seigneur. Comme nous entendeins d'aler

«n 1* aide de 1' Eglise de Roume , & de tres-

haut Prince Charles par la grâce de Dieu Roy

de Seziile nostre chier Seigneur , saichent tuit

que si tost comme les bezoignes de ladite Egli

se & dudit Roy feront ò 1* aide de Diçu en

estât que nous les puissions en bonne maniçre

lessier, nous retournerons vers nostre tres-chier

Seigneur & frère Ph. par la grâce de Dieu Roy

de France , se il a besoign de nous , & pra-

tnetons loyalment & en bonne soy , que nous

n'emprendrons le volage de Conft antinoble , se

ce n' est par la volenté , & ô le conseil de

nostre tres-chier Seigneur & frère deuant dit .

Et se il auenait que guere soursist à iceluino-

stre tres-chier Seigneur & frère , ou que il eust

mestier de nous pour la besoign. de son Roiau-

me , nous prametons à venir vers H aprés son

mandement le plustost que nous pourrions en

bonne manière pour faire fa volenté . En tes-

snoin de ces choses nous lui auons données ces

Lettres fous nostre Seel , qui furent faites à

Saint Oiiin lez Saint Denys , l'an de grâce

1300. le Mercredy aprés la Chandeleur.

... :" < 1

Scellé du grand Seau de Charles.

Cxtrait de F original gardé au Trésor des. Chartes

du Roy , Laiette , Contrats de Ma

riages des. Grands y N- 12.

f'fOI* /^AROLVS Secundus Dei gratia Rex le-

a V-i rusalem & Sicili» Ducatus Apuliae &

Principattu Capuce , Prouincia; & Forcalquerij

Cornes . Notum facimus vnìuerfis prajentes Lit-

teras infpeffuris tam prafentibus quam futut is ,

quod cum mulier lllufiris Cacharina Imperatrix

Constantinopolitana neptis nostra carijstma con-

{'ors ìncliti viri Caroli diua memoria Régis

"rancorum nati , Vallesij , Alenconis, Carno-

ti & Andegauia; Comitis , dudum cum nobifeum

in regno noflro Sicilias prafens effet , promiserit

& conuenerit nobis fub cert<e oblìgationis interie-

Su se non nìfi nobis consentientìbus nupturum ali-

eui , declaramus ac satemur per prasentium sé

rient matrimonium inter coniuges ipsos de pleno

eonsenju noftro , & nobis etìam tra&antibus pro-

cejjíffï , quamobrem cum Imperatrix ipsa nofirìs

proinde Litteris egere noscatur , nec illas a nobis

nunc vfque poposcerit , ecce in buius rel fidem ,

ac opportunam eiut cautelam , has littéral noftras

pendentì figìllo munitas fibi duximus conceden-

das , volentes eas tantìdem esse roborìs & vigo-

rls , quanti forent fipradiêìi confummationemma-

trìmonìj prauenifsent , nulla ex huiusmodi earum

tarditate prafata Imperatrici , vel eiut baredi-

bus obìectione proponenda , nulloque praiudicìo

generando . Conuentiones etiam ac promìjfioncs

quascumque ab eadem Impératrice circa bac ad

instantiam noftram elìcitas , feu ìnterpofitas , qua

in Litteris super hoc confeSis continentur , éf

quidqvid ex eis, vel ob eas fequl pojset , eìdtm

Imperatrici & ehu haredibus fimplltUer \ & e*

ttto tenore prasentium rémittentes . Hat. Ana-

gnia; anno Dom. 1301. die quìntomenfis Sept. ij.

IndìB. Regntrum nofirorum anno 17.

Seel lé d' vn grand Seau en cire rouge , ayant

d' vn costé le Roy assis fur vn trofne te

nant le Sceptre & le globe , & de l'autre

le mefme Roy en Caualier auec les inscri

ptions ordinaires .

Extrait de l'original gardé au Trésor des Chartes

du Roy , Laiette , Contracts de Ma

riages des Grands, N* II.

VNlVERSIS présentés Litteras infpeduris

Guillelmus miferatione diuina Ambianen- * *

sis Epil'copus, Salutem in Domino. Litteras fan-Pai' *l*

cJiJpmi patris ac Domini nostrì Domini Bonifacij

diuina prouidentia Papa: VIII-veris bu!lis plum-

beìs & filis canapis ìntegrìs bullatas , non vitìa-

tas , non cancellatas , nec in alìqua fui parte cor-

ruptas , fed omni fuspicione carentes , vna cum

copia , feu tranferipto cuiufdam alterius Papalis

Littera; fub dat. Anagnia ij. Id. Augufti Ponti-

ficatus prafatì Domini Bonifacij PP. VIII- an

no sexto , Reufrendìs in Cbrifto Patrìbus Domi-

nis Del Gratia Vicentin. Sedis Aposto»

licae Nuntio Autisiodorensi Episco-

pis , ac nobis diredas , & ex parte magnifia ac

potentis viri Domini Caroli Andegauiae Comi

tis nobis prafato Epifcopo Ambianensi prasen-

tatas cum débita & butnili reuerentia nos récé

pissé noueritls , formam qu<e jequitur continentes ■

Bonifacius V.piit-npnx scruus feruomm Dei t Vc-

jicrabiiibus Fratribus . .. Vicentin. Sedis Apo-

stolicx Nuntio & • • < . Ambianensi , ac Au

tisiodorensi Epifcopis , Salut, eír Ápoflolicam b(-

nediffionem . Clara meriterum ìnfignia quibus do-

mus Francis inclìta deuotos Ecclefia filìos pro-

ducere censueta, pollere dinoscitur , benigna con-

fidcratìonìs indigine perluftrantes , dlgnum duxi

mus , if rationi confonum arbitramur , vt Me*

quot domtts ipfa produxiffe dinoscitur , finçeris

prosequamur afseSibus , 6' ad fui honoris & exal-

tationis augmentum paternis fiudìis intendamui -

Expofita fiquidem nobis dìlcSl filij nobilìs viri

Caroli Andegauia; Comitis fratrìs carijfmi in

Cbrifto filij nostrì Phillippi Régis Francorun»

lllufiris petitìo continebat^ quod cum di8us Ca

rolus coniugali existât consortio desiitutus , fecum

Vt cum carijfima in Cbrifto filia nostra Cacarina

Impératrice Constantinopolitana Illufiri puella ,

00s obfiante quod ipfa eidem Carolo tertio con-

fanguinitatts , Gt secundo affinitatis gradibus est

coniunSa , matrimonium libère etntrahere valeat ,

& in cantraSo licite remanere , difpenfare de bt-

nìgnìtate Sedis Apostolicar dìgnaremur . Nos aU-

tem quia Sedis ìpsius circumfpeSa prudentìa , nìfi

aliquo expreffo colore congruo in huiusmodi gra

dibus non dispensât , nequiuimus coloris huiusmo

di exprejfione non habita decenter procedere ad

difpensatìanem huiusmodi faciendam . Quia verfi

prtfjtum Carolum propter grandia sua multi-

plicis mérita ptobitatis , fvaque laud ,nda ftre-

nuitatis virtutem affeclione fincera profequimur ,

6* libenter quantum cum Deo poffumus annuimus

votis fuis , vobis & vestrum cuiftbet prasentium

auSoritatt committimus , vt fi pradiSus Carolus

velit bona fide promittere t quod ìpfe cum aliqua

Mtlitum Comìtìua , de qua ìpfe fibi viderit expe-

dlre , in fuis propriis fumptibus abfque mora di

fpendio in subfidium Romana Ecclejlejùe , & carìs-

Siciliífimi in Cbrifto filij nostrì Caroli Sicilias Régis

lllufiris , contra FreJericum quondam Pétri

olim Régis Aragoniae filium , qui paterna ne-

quitia imitator Sicilise insulam , terram vtique

peculiarem ipfius Ecclefia detìnet nequiter occupa-

tam , & complices ac fautortt ipfius ad partes

Regni
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Regni Sicilix se cousme t vos , vel duo , aut

vnus veftrum cum Carolo & Catherina pr*di-

Sis , pofiquam idem Carolus iter arripuerit cum

eìfdem Militibus in buiufmodi pr*fati Régis sub

fidium veniendi prôsecuturus sollicite diSum iter ,

*/ ìpfimatrimonium inuicem libère contraberc va-

leant , & tandem in contraSo licite remanere ^

impedimento non obftante pr*dìSo , auSoritate

noftra dispensare curetìs , prolem fufcipiendam ex

cii legitimam nuntiando . Dat. Lateran. iij. Non.

Febr, Yontificatus nofiri anno sexto , Item • Bo-

nifacius Epii'copus íeruus feruorum Dei , Ve-

nerabilibus Fratribus R. Viccntin. Apoitoli-

cae Sedis Nuntio • • . Ambianensi & . . . Auti-

siodorensi Episcopis , Salut. & Apoflolic benedl-

Sionem . Dudum vobis duximus per noftros sub

certa forma Litteras commìttendum , vt vos vel

duo , mut vnus veftrum cum dileSo fiio nobili

Carolo Comice Andegauensi fratre carijsimi in

Cbrifto filij noftrì Philippi Régis Francorum II-

lustris , & cum carijstma in Cbrifto filia noftra

Cacarina Impératrice Constantinopolitana ìUu-

ftri puella curaretis auSoritate noftra sub certis ,

qu<e in eìfdem fuerunt diftinS* litteris , conditia-

nibus dispensare , vt non obftante quod certo con-

sanguìnìtatïs , certoque ajfinitatis gradibus se mu-

tuo contingebant , matrimonium inuicem licite con-

Edit.Paris- ^abere pojsent , & in contraSo libère remanere.

Nunc autem modum canditionum ipsarum mode-

rarì volentes , fraternitati veflr* per Apostolìca

scripta mandamus , quatenus priorum litterarum

in allìs forma seruata ad dispensâtionem proce-

datis eamdem , dummodo diélus Carolus infra

quindenam feftiuitatis Omnium SanSorum sutura;

proxima iter arripuerit -veniendi in subfidium Ec-

clefi* Roman* , & carìjsmi in Cbrifto filij nosirt

Caroli Siciliae Régis îlluftris , prout ipsarum lit

terarum ténor babebat , prôsecuturus iter buiuf

modi cum effeSu, Dat Anagniae ij. Id. Augufti ,

yontificatus noftri anno sexto • Bonisacius Episco-

Eus seruus feruorum Dei Venerabilibus Fratri-

us R. Vicentin. Apostolìca: Sedis Nuntio . . •

Ambianensi & . • Autisiodorensi Episcopis Sa-

lutem <â Apostolicam benediSionem , Olim nobis

duximus per noftras sub certa forma litteras com

mìttendum , vt vos, vel duo, aut vnus veftrum

cum dileSo filio nobilì vìro Carolo Comite An

degauensi fratre caristimi in Chrifto filij noftri

Philippi Régis Francorum Illuftris , & cum car

rijstma in Cbrifto filia noftra Caterina Impéra

trice Constaniinopolitana Illustri puella curare

tis auSoritate noftra sub certis , qu* in eìfdem

di\\ìnS* fuerunt litterìs , conditionibus dispensa

re , vt non obftante quod certo consanguinitatis ,

certoque ajfinitatis gradibus quibus mutuo contin-

gebant , matrimonium inuicem licite contraberç

pojsent , in contraSo libère remanere , l'ost-

modum autem conditionum ipsarum modum mode-

rare volentes , vobis duximus per alias litteras

îniungendum vt pradiSarum litterarum in aliìs

forma seruata , ad dispensâtionem procedentes

eamdem , dummodo diSus Carolus infra quinde

nam festiuitatìs Omnium SanSorum sutura pro-

xìmo iter arrïperet veniendi in subfidium Eccle

jite Roman* , Cr caristimi in Cbrifto filij noftri

C- Siciliae Régis Illuftris , prout ipsarum prio

rum litterarum ténor babebat , prôsecuturus iter

buiufmodi cum effeSu ■ Nunc ver» pr*fati Ré

gis Francorum deuìSi inftantìa , & fupplicatio-

nibus excitati buiufmodi terminum a pradiSa

quindena eiusdem feftiuitatis Omnium SanSorum

t/Jque adfeftum Purificationis Beat* Vlrginis pro-

ximo secuturum , de spéciali gratìa prorogamus ,

fraternitati veftr* per Apostolìca scripta mandan

tes , quatenus earumdem priorum litterarum for-

mam in aliìs obferuantes , fi prafatus Carolus

infra pr*diSum feftum Purificationis arripuerit

iter in subfidium Ecclefi* memorat* ac pradlSl

Régis Siciliae veniendi prôsecuturus iter huius-

Qeoff. de Ville-Bard,

medi cum effeSu , Jtcut in eìfdem priorìbut lifte-

ris est exprejsum , ad dispensationem buiufmodi

procedatis . Dat- Anagniae v. Non. OSob. Pon-

tificatus noftri anno sexto . Nos itaque vifis Cf

diligenter infpeSis qu* nobis & pr*fatis Reue-

rendis Patribus in eìfdem Apoflolic is litterìs de-

mandantur , volentes nihilominus in bac parte ,

ficut ex debito aftringimur , mandatis Aposiolicis

bumiliter obedire super buiufmodi nobis commifso

negotio , çum nonmllis Episcopis tt perìtìs ba-

buìmus diligentem deliberationem , ac confilium ,

colloquium , & traSatum , quibus babitis , ít

pr*fato Domino Carolo Andegauiae Comite in

noftra , if infrafcrìptorum testium prafentia per-

fonaliter conftituto , ór promittente bona fide ,

quod ipfe cum aliqua Militum Comitiua , de qu*

ipse fibi vìderit txpedire , in suis propriìs fum-

ptibus abfque morte dìfpendio in subfidium Roma-

n* Ecclefi* & Domìni Caroli Régis Siciliae Il

luftris ad Regni Siciliae partes se confères, cum

eodem qui iam iter arripuit , cum diSa Militum

Comitiua eundì in subfidium Roman* Ecclefi* &

Domìni Régis Siciliae pradiSorum , promisitque

diSum iter prosequi sollicite & cum effeSu , pro

ut in fuprafcriptìs Aposiolicis litterìs continetur ,

df cum Domicella Caterina Impératrice pradì-

Sa , vt ìpfi inuicem matrimonium licite contra

berc valeant , tír in contraSo libère remanere ,

impedimento non obftante pradiSo , in modum

qui fequitur , duximus dìfpensandum . Vobifcum ,

Domine Carole Andegauiae Cornes , qui bona

fide promifistis in subfidium Roman* Ecclefi* &

Domìni Régis Siciliae Illuftris fine mor* dìfpen

dio cum aliqua Militum Comitiua, de qua vobis

expedìre viderìtis , in vestrìs propriis fumptìbus

ad partes Regni Sicili* vos conferre , if qui iam

iter arripuistis cum diSa Militum Comitiua eun-

di in subfidium Roman* Ecclefi* & Domìni Re»

gis Siciliae pr*dìSorum , diSumque iter profequi

sollicite , & cum effeSu etiam promifistis , nec

moram aliquam facere quam non oporttat fieri

necefsario ac commodo diSì ìtinerìs , & cum Do

micella Caterina Impératrice Constantinopolir.

Illustri , vt vot & ipfa inuicem contraberc ma

trimonium licite valeatis , & in contraSo libère ôtfr.*?.

remanere impedimeuto confanguinìtatis in tertio ,

& ajfinitatis in secundo grad bus , quibus vos mu

tuo attingiminì nonobfiante , auSoritate Apostolì

ca nobis in bac parte commifft , prout in Aposio

licis litterìs Reuerendìs in Cbrifto Pattibus Do-

minis . . • Vincentin. Sedis Apoitolicae Nun

tio & . . . Autissiodorenfi , ac nobis Ambia

nensi" Episcopis direSis , cum illa claufula , vos

vel duo , aut vnus vestrum , feripjtus continetur ;

difpen\amus , prolem concedente Domino suscì

piendam ex vobis eadem auSoritate legitimam

nuntiantes . In cuius rei teflimonìu-n pr*fentes

litteras fc ribi & publìcarì mandauìmus per Ia-

cobum Maríìlij de Guartino publìcum Notarium

infrafetiptum , i} figilli nostri appenfione muni-

ri . ASum Parisius in domo Fratrum Pr*dica-

torum, prafentibut nobilìbus vìris Dominis Guil-

lelmo Comice Autissiodorenfi , Guillel mo Goul-

le , Galtero de Aunoy , Mengot du Merle, &

Ioanue de Bellomonte , Militibus , Fratribus

Bemardo Priore Claromontensi , Iohanne Pa-

risiensi, Petro de Condeto, & ÍEgidio Bituri-

censis Ordinis Praedicatorum , Dominis Eauren-

tio dicto vicino Capicherio Carnotensis& Ra-

dulf'o de Haricuria Canonico Parisiensis Ec-

clelìarum , ac Bernardo de Mezo teftìbus ad

pr*dlSa vocatis spécialiser fit rogatìs • Sub an

no Domìni a Natiultate mccci. IndìSione quar-

tadecima, die zZ. menfis lanuatij , Pontif. pr*-

dìSi Dom. Bonifacij PP. VIII- anno. feptimo.
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Extrait d' Vn Registre du Trésor des .

Chartes du Roy .

1303.. "CReder. jcvs Tertius D. G. Rex Siciliae,

«T Di catus Apulia: & Piincipatus Capuae ,

Notum fisri voîumus vnìuerfis , quod considérantes

ttcxum fanguinis & integritaiem amoris , quibut

«os <b magnificus ac fpeiìabilis Bominus Karo-

lus Illuitr.s Régis Franciae films , Valefij ,

Alençon. Carnotens- Andegauiaeque Cornes in-

çlytus , charijsimus canfobrìnus nojìer intime inu,n-

' gimur , vnde honores tf negotìa sua prop ia re-

putamus , ei amicabitittr tenoie prajintium pro

mittimus , quod cum idem Dominui Karolus cum

Juo felicì exercitu versus paries Romania ad ac-

quisitionem Imperij Constantinopolicani omine

foelicì procedet , cum eo in subjidium acquifiiionis

pradiSi Imperij , Galeas a quindecìm vjque ad

viginti per nos décerner armandas , & ftipendia-

rios équités ducentos solidandos per nos, ad omnes

expenfas noftras , pro menjîbus quatuor ad pra-

dì&as partes Romanis pro diflo negotio tranf-

mittemus ■ Et ji forte elapfis diffit quatuor men

jîbus , eïsdem Qaleìs & stipendiarìis , alììs tribus

vel quatuor menjîbus indignerit , volumus & Jìbi

eoncedimus potestatem quod ad Stipendia propria

foffit retinere pradida , Miji nos pro negotiis pro-

priis ìndigeremus eìsdem . Et promittimus per

Kuntios dì8ì Dominì Karoii armari ìn Siciliae

partibus Galeas decsm , & solidari quadringentos

fiipendiarios Equités , procefsuras & nauigaturos

cum eodem Domino Karolo ad pradiílum nego-.

tiumy vitra pradifiarum aliarum Galearum &Jli-

pendiariorum per nos if promifsum numerum pra-

d.flinatum . Nos enim promittimus pr<e.iì&o Do

mino Karolo , quod cum Domino AndronicOj

qui fe in pradiaì Imperij Imperatorem intitu

lât , nullam amkitiam contrahemus , nìjî pradl-

èlus Dominus Karolus amicitiam contrabtret cum

eodem ■ In cuius rei fiiiem prasentes litteras fi-

Íìllì nojlri munìmine fecimus infigniri . Datum

^eucini xxvj. Septemb. * t. Indift. Regni r.o(tri

anno feptimo ,

Extrait du Trésor des Chartes du Roy ,

Laiecte, Sicile, N- xi. ■>

t2s\y AROLvs, Secundus Dei gratis RexHie-

^ JS. rusalem & Siciliae , Ducatus Apuliœ , <Sc

Principatus Capus , Prouinciar âc Forcalquerij

Cornes , tenore prasentium pollicendo promitti

mus , & promittendo ejjìcacìtîr pollicemur'-, vobìs

magnifico vire Domino Carolo Illustris Franco-

rum Régis genito , Andegauiae , Valesias , A-

lanzoni , & Carnoti Comiti , filio nostro carif-

mo , pro nobìs & nostris haredibui ,sèu fucceffori-

bus , quod nullam societatem , confederationem ,

vel allegattonlt quameumque aliam speciem inibi-

mus , aut facìemus , publice vel occulte cum Pa-.

lasoJogo , aut succefsoribus eiuj , qui se fadt Im

peratorem Graecorum suit jcriptionibtis nomina-

ri , per quas , t)el earum aliquam , conuentioni-

bus initis inter? clarté mémorise Dominos Baldui-

gdìt. Paris, num & Philippum Imperatorej Constantinopo-:

p.agK 44, linos parentes spcSabilis mulieris Domina Ka-

° therinae confortis veftr*e ex vna parte , fit Domi-

num patrem nìftium ex altéra y super saíìo Im-

peri; Romaniae , per nos aut hueredes noflros

priedidos aliquid contrarium aut prajiudiciale di-

reclo , vel per obliquum , Jiìret quoquo modo x

promittentes sub hypotheca bonorum noflrorw» om

nium has nostras promijsionem & pollicìtationem.

per nos ír noflros hœredes ratas habere perpé

tua , tìr contra, illas xu/lo vnquam tempore non

venire • In cuius rei testlmonìum prasentes litte

ras exinde fieri , <*r aurea Bulla nostra Mtiefta*

fis imprefsa typario ìujsimus communìri . Datum

Rom* per èarth.olomaçum de Çapua Mflittm

Logothetam & Protonotarium Regni 3kSi0. an

no Dom- MCCCII. die xj. Martij , xv. IndiSiê-

nis , Regnorum nojlrorum anno decimo oélauo ,

Extrait duTréjor des Chartes du Roy, Laiette ,

Empereurs de C onjtantinopte , N, iz-

KAroLVs Secundus Dei gratia Rex Hie- . .

rusalem & Sicilias , Ducatus Apuliac & *

Principatus Capus? , Prouinciaj & Forcalquerij

Cornes, t.nore prajentium pollicemur & promit

timus vobìs magnifilo viro Domino Karolo bonae

mémorise Philippi olim Régis Francorum ge

nito , Alenzoni & Carnoti Comiti filio nostro %

quod conuentiones dudum mitas inter clara me-

moriie Dominos Karolum Regem Hierusalem Sc

Siciliae genitorem noftrum ex parte vna , & Bal-

duinum ac Philippum Imperatores Conllantw ^

nopolitanos , parentes quidsm speSabilis mulie

ris Domina Gatharinae confort is veflra ex alté

ra , super failo videlicet Imperij Romaniss, quas

Vtique conuentiones gratas if ratas gerimus per

nos & nojtros haredes obseruabimus , & obscrua-

ri faciemus , quam celerìus ad id commode nobis

se prdtbuerit pojfèìlìtas , feu facultas . Huiusmo-

di autem pollicìtationem & promijsionem fie vim

volumus obtinere , fi pradiclas conuentiones vos:

& diíla confors veSra , quatenus ad vos ptrtinel

curabìtis fimiliter obferuare • In cuius rei testh

tnonium has nostras litteras aurea bulla Maiefta*

tis nostra imprefsa typario communiías vobis du~

ximus concedendas • Datum Romae per Bartho-

lomajum de Capua Militem Logothetam & Pro

tonotarium Regni Sicilia , anno Dominì MCCCII,

die xj. MarfSJ -v%>. l&Jj&Jo/tJs 7 Regnorum nqftro-

xviij.

Extrait du Trésor des Chartes du Roy , Laiette t

Empp- de Constantinople , N- i^- Ó

du Registre cotté xlix-

ROlERTVS primogenitus Illustris Ieruso- I 3©i.

lem & Siciliae Régis, Dux Calabrise, ac

eius in Regno Sicilias Vicarius generalis , teno

re prtefentium pollicemur & promittimus vobis

rnagnifi 0 Vire Karolo bonx memoriae Philippi

plim Régis Francorum genito , Alanczoni ac

Carnoti Comiti fratri nostro cari/Jimo , quod con

uentiones dudum ìnìtas inter clara memorìte Do

minos Balduinum ac Philippum Imperatores Con-

stantinopolitanos , parentes quìdem fpeUabilis

mulieris Domina Katharinae confor-is vefira

confanguinea nafira canjftma , ex patte vna , &

Karolum Regem lerulalem Sc Siciliae , amm

noftrum ex altéra , super fado videlicet ímperi>

Romaniae , quas V'ique conuentiones gratas fy

ratas gerimus per nos & nofiroi haredes jub re

ligion: per nos prastitì facramenti obseruabimus

tf obfemari facìemus quam celerìus ad id com

mode nobìs se prabuerit poffib/litas , feu facultas.

Huiufmodi autem pollicìtationem if promijsionem

fie vlm volumus obtinere , fi pradilias conuentio

nes vos & dìtla confors vefira , quantum ad vos.

pertinet curabìtis fimiliter obferuare ■ In cuius rei

teflimonium has noftras litteras figillo nostro se-

çreto munitas in dejfeclu figilli nofiri magni , quod

pênes Çancellarium noftrum in Infusa Sici/ia tune

morantem dimifimus pro negotiis nobis in cadem.

Infula incumbentibus expedìendis , vtique per no

ftrum inìbì Vicegerentem vobìs duxìmus conceden

das , alììs neftris stmìlibus litteris diBi figilli no

firi magni appenfione communitis , quamprimura

fieri poterit pro veftri tautela vobìs exinde concè

dendis . Datum Romae per Dominuui Bartholo-

maeum de Capua Militem Logothetam & Proto- rV" \*'

ttotarium Reoni Sicilia . Anno Dominì MCCCJJ,. ,

dit xj. Martij quigtadecima IndìSt\onif .



POVR V HIST. DE < iONSTANTINOPLE. x-j

Extrait de s original garde au Trésor des Chartes

du Roy, Laiette , Contrats de Mi-

riages des Grands , N. rj.

I»Oi. *\T^7S ChallesJÎ// de Roj de Francis

J. X Comte de Valois , a" Alençon , de Chartres ,

& a" Aniou , & nous Gacherine par la grâce de

Dieu Empereris de Cauftantinoble , Camtejse des

dites Comtées d' vne part , & nous Robert Dac

</f Bourgoigne , & Enncs Duchesse de celui Du-

chée , d autre parc , faisons assauoir à tous que

confiderans & attendans l' amour, le prouíit &

l'auancement de nos enfans cy-dessous nom

mez , auons traitié ensemble des mariages de

Ph. ainsné filz de nous Challes de nostre pre

mier mariage , & de Ieanne fille de nous Ro

bert & Ennes deslusdit , & de Huguelin ains

né fils de nous Robert & Ennes , & de Ka

therine fille de nous Challes & Katherine des

sufdiz . Et auons ordonné & accordé ensemble

pour nous & pour nos enfans dessufdiz , & en

leur nom , en la maniere & en la forme que

il est cy-dessous escrit 6c contenu. C'est assa

uoir que nous Challes auons promis & pro

mettons pour nous & pour ledit Ph. nostre

fils , & en son nom que nous procurerons 6c

pourchacerons à tout nostre pouoir , que il

prendra 6c aura à famé ladite ieanne , se sain

te Eglise le veut souffrir & consentir . Item

nous Challes & Catherine auons promis &

promettons pour nous & pour ladite Katheri

ne nostre fille & en son nom que nous pour

chacerons & procurerons à nostre pouair que

ladite Katherine prendra , rcc«ora êt aura le

dit Huguelin à seigneur & mary , se sainte

Eglise le veust souffrir & consentir . Et nous

Robert & Ennes dessufdiz auons pramis & pra-

metons pour nous & pour Huguelin & Ieanne

nos enfans dessufdiz & en leur nom , que nous

pourchacerons & procurerons à tout nostre pou-

air que ledit Huguelin nostre fils prandra &

aura à famé ladite Katherine , se sainte Egli

se le veust souffrir & consentir ; & que ladite

Iehanne nostre fille prandra , & receura , &

aura ledit Ph. à leigneur & à mari , se sain

te Eglise le veust souffrir & consentir . Et auons

firamis 6c pramettons , 6c accordons tous en-

cmble 1' vne part & í* autre que de pourcha-

cer l'assentement & la dispensation de con

traire les mariages dessus dis entre leídis Phi

lippe & Iehanne , 6c Huguelin âc Katherine

pour raison de prouchaineté de lignage , dont

il s' entretiennent , ou pour raison d' affinité ,

ou d'autre cause , qui pourrait lesdiz mariages

empefchier, nous ferons loiaument nostre pouair

enuers tres-faint Pere Seigneur nostre Pere le

Pape , ou enuers ceus qui de par li auraient

pouair en cest cas . Et est accordé & conue-

nancé en bonne foy entre nous d' vne part &

d' autre , pour nous 6c pour nos enfans dessus

dis , & en leur nom , que se nous Challes &

Katherine auions hoir marie qui vesquit , ledit

Phi), prandrait liberaument & pour nient à fa

mé ladite Iehanne , 6c ne pourrait rien deman

der li , ne ladite Iehanne au Duc , ne à ses

hoirs pour raison ne pour cause de mariage ,

ne pour raison de la portion à ladite Iehanne,

soit en héritage , en conquez , ou en meubles ,

ou en quelque autre chose que ce soit, & en

aute le maniere si icelui cas auenait , Hugue

lin fils de nous Robert & Ennes dessufdiz pren

drait à famé pour nient ladite Katerine , &

ne pourait li , ne ladite Katerine riens deman

der à Messire Challes n' à l'Empereriz desuf-

diz , ne à leurs hoirs pour raison , ne pour cau

se de mariage , ne pour raison de la portion

de ladite Katerine , soit en héritage , ou en

conquez , ou en meubies , ou en quelque au-

Geofs. de VMe-Hard.

tre chose que ce soit . Sauf ce que nous Ro

bert 6c Ennes dessufdiz ne nous chargons pas

de faire souffrir ladite Katerine de demander

fa partie , ne nous estraignons pas à pourcha-

cer qu' elle hi renonce • Mais il nous plaist ,

& auons acordé ensemble pour nous, & pour

Huguelin nostre fils , & en son nom , que Mes

sires Challes & i' Empereriz dessus dis, ou P vn

d'eus, se de l'autre défaillait, pouront tenir

auec foi ladite Katerine leur fille iusques k ^

tant qu'elle soit en âge par coustume de pays Edit. Pariy

de renoncer à sa partie- Et se il la peuent à P*g- 4**

ce mener qu'elle hi voille renoncier , nous

prometons pour nous , 6c pour Huguelin nostre

fils , & en son nom , que nous ne vendrons

encontre en quelque maniere que ce soit , ain-

çpis l' aurons ferme & estable , & pourchace

rons à nostre pouair , que ledit Huguelin 1* au

ra agréable , ferme & estable . Et se il aue-

noit qu' ele ni vausist renoncier , nous prame-

tons pour chascun cent liures de rente qu' il

emportera à Philippe deuant dit à mariage auec

Iehanne nostre fille mil liures tournois à pai-

er 6c conuertir en héritage, en la maniere ci

desous escrite . Et se issic estait que nous Chal

les 6c Empereriz dessufdiz n'eussons hoir mar

ie qui vesquit, nostre fille Katerine defusdite

auoit tout plainement ce qui voudrait & de-

urait venir par droit & par coustume de pays

par succession de nous. Et en cestui cas nous

Robert & Ennes dessufdiz pramettons & serons

tenus à paier audit Philippes à mariage auec

Iehanne nostre fille defusdite cinquante cinq

mille liures tournois petiz , 6c seront mis ces

deniers 6c conuertis en terre acheter , qui fe

ra prope de ladite Iehanne , & ne poura le

dit Philippe riens reclamer pour raison d'eri-

tage , ne de conquest , fors tant que il pourait

la terre tenir tant feulement (a vie, se il seur-

uiuait fadite famé , se coustume de pais le li

donnait en ce cas . Et auons ensemble accor

de que en tous les cas que la terre fe elle

estait achetée demourait à ladite Iehanne , ou

retournerait à ses hoirs en icelui meíme cas

1' argent qui ne serait conuerti en achat de ter

re , li de mourant ou retournerait à ses hoirs .

Et est accordé entre nous ensemble d' vne part

& d' autre que ladite somme de cinquante cinq

mille liures tournois fera paiée par chafeune

anée continuelement enfuiuant feipt mille liu

res tournois iusques à tant qu'elle soit parpaiée,

terme commençant ou siste mois aprés 1* ac

complissement du mariage desdits Huguelin 6c

Katerine , & depuis que la succession defusdite

serait auenuë à ladite Katerine . Item il est ac

cordé que l' argent desasdit fera mis en lieu

certain fous deus clés , desquelles ledit Ph. au

ra l' vne , & les amis de ladite Iehanne l' au

tre . Et fera la terre achetée là où ledit Phi

lippe voudra au profit de li & de ladite Iehan

ne • Et li fera 1' argent Hure toutes fois que

il li plaira acheter , & que il achetera la ter

re , & ne li fera pas liuré pour autre cause •

Item il est accordé entre nous ensemble d' vne

part & d'autre , que se il seuruenait autres fil

les de nous Challes & Empereriz dessufdiz , la

paction & la droiture que ladite Katerine no

stre fille deurait auoir és terres que nous Chal

les auons données 6c assignées à ladite Empe

reriz , 6c aus hoirs qui de nous & de li ystront ,

& és nos terres de nous Empereriz ne li fe

rait de riens amenuisée , outre ce que droit 6c

coustume donrait • Mais és autres terres de nous

Challes- , ou és conquests faiz ou à faire , de

nous & de l' Empereriz dessusdite , elle ne

pourrait riens demander • Et ce est à enten

dre , ou cas , ou la Contée d' Alençon li ven-

droit toute entière , pource que elle ne se pour

rait deuiser , ne desmembrer par la Coustu-

d ij

)
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surent faites à Sens l'an de grâce MCCCII.

le Dimanche deuant Pafques fleuries .

me du pays , que se ifllc estait que par Cou-

stume de pays ladite Comté se soufrist à de

viser entre seurs , elle emporterait fa portion

toute plaine , tant d' eritages que de conquests .

|tem il est ordené & accordé que se pour sur-

uenuë de filles de nous & de 1' Empereriz ou

pour nos doites , ou pour chargé de nostre te

stament , ou desraine vojenté , la portion de

nostre fille Katerine sust fi amenuisée , ou fi

petite , qu' eje ne vausist pas cinc mille &

çinc cens liures tournois de rente , pour cha

scun cent liqrcs de rente qui en faudrait, l'en

rabat! rat mil liures tournois de la somme des.

cinquante cinq mille liures tournois dessus diz -

Çe sauf que se sa portion n' estait chargiée

pour raison de nos doites , ou de nostre testa

ment , ou desraine vojenté , outre les fruiz de

deus anées de ladite portion , qu' il ne serait

riens rabatu de la somme de cinquante cinq

mille liures tournois dessusdiz . Item il est ac

cordé & couuenaucé de tous ensemble que se

Y vn desdis mariages defailloit par la mort d*

aucune des personnes , l'autre se ferait. C'est

assauoir se ledit Huguelin & ladite Katerine

se mouraient auant le ménage parfait , ledit

Philippe prandrait Sç. aurait ladite lehanne à.

famé ; & auroit vingt - cinq mille liures tour-

Ed'tt- Paris nois auec H Pour mariage à conuertir çn hç-

Pa£' 47' *'ta8e > S comme il est dessus dit , & feraient

paiez aus termes , & en la manière des aq-

tres ■ Et fe Philippe & lehanne dessusdiz mou,,

raient auant l' accomplissement du mariage,

Huguelin dessusdit aurait ladite Katerine à fa

mé . & ou cas où ladite Katerine n' auroit rien

Í>ar succession de nous Challes & Empereriz,

edit Hug. auroit auec ladite Katerine à ma

riage vingt-cinq mille liares tournois , à con

vertir en héritage pour ladite Katerine , en la

fourme qxii est dessus deuifée entre Philippe 6c

lehanne dessusdis , & serait paiés à sembla

bles termes & paiemens • Item pour aucune

doute oster & esclarcir entre nous ensemble

d' vne part & d'autre , que ledit Philippe ne

sera, pas tenu accomplir n' à solemniser le ma

riage auec ladite lehanne iusques à tant que

ledit Hug, se sera souffisamment lié de faire

8c d'accomplir le mariage auec ladite Kate

rine . Item il est accordé que ladite lehanne

aura & tendra en nom de douaire le chastel

de Saumur , la Chastellerie , & les apparte

nances fautes , en terres , en rentes , en prez ,

çn bois , en forez , en iurisdictions , & en

quelques autres choses que ce soit , iusques à

la somme de cinq mille liures tournois de ren

te chascun an ; & se il ne valaient tant le

seurplus serait parfait soufisament en la Com

té d' Aniou & du Maine • Et nostre dite fille

Katerine aura & tendra pour douaire , & en

nom de douaire le Chastel de Montroyal, la

Chastellerie 8c toutes les appartenances en ter

res , en rentes , en prez , en boys , en forez ,

& en Iurisdictions, & en quelques autres cho

ses que ce soit , iusques à la somme de cinq

mille liures tournois de rente: Et se il ne va

laient tant , ce que en faudrait serait parfait

sourfisament ailleurs en la Duché de Bourgo

gne . Et toutes ces choses fermement tenir,

garder, & accomplir, nous Challes 8c Empe

reriz , & Robert & Ennes desusdiz auons pra-

mis 1' vne partie à l'autre par solemnel sti

pulation , & iuré fur les saints Euangiles tou

chées corporelment , & quant à ce nous obli-

tions nous & nos hoirs , & nos biens meu

les , & non meubles , prescns & à venir,

8c renoncions à tous preuileges , remèdes , &

aides , & exceptions , & allégations défait &

de droit que 1' vne partie pourrait alléguer

contre 1' autre . En tefmoin de ces choses nous

auons fait mettre nos Seaus en ces Lettres qui

Scellé de quatre Seaux dont le premier de cire

verte représente vn Caualler auec le casque ,

tenant en la droite vne efpée nuis , dr de la

gauche vn Ejcu parsemé de fleuri de lys auec

la bourdure , le cbeual houfsé de mesme , auec

ces mots S. Karoli no ncie

FïLii. c o m i t i s • • au reuers est

l Escu d' AnìoU , C O N T S. KAROLI CO'

MITIS ANDEGAVIE.

Le second est vn ouale en cire rouge , & repre-

Jente vne Dame sous vne espece de portail ,

ayant la couronne sur la teste , & en la droite

vn sceptre, au bout duquel est vne fleur de lys,

A coftez du portrait font deux E\cuffon< % ceLy

du costé droit est d' Aniou , foutre représente

vne croix pleine , accompagnée à chaque can

ton d' vn tourteau ou Bezmr vuidé en fouie

de cercle , 6r remplj d' vne croìsette , tt accom

pagné de quatre autres semblables, if à f en

tour du Seau font ces mou s KATHERINE

©El GRA, IMPERATRICIS CONSTAN-

TINOPOLITANE ET COMITISSE VA»

t ESI B, Au dos est vn petit Efcuffou party a?

Aniou (f des armes de Catherine , comme el

les font représentées au grand Seau , Cf à l' en

tour f S. KATH. DEt- GRA. IPATO.

CONSTANT • . , COMITISSE. Ces armes

font celles df l' Empire de Constantinople , qui

se voyent ainfi blazonnées en f Eglise de Saint

Maximìn de Prouencet auec celles d" Aniou-Si'

elle- Sçiuoir , De France au lambel de cinq

plece* guçutlcs , au baíìon d'argent bro

chant fur le tout , Party de gueulles à la

croix d'argent, accompagnée de quatre be-

zans d'or chargez d' vne croix de gueulles,

chascun desdits bezans accompagnez de qua

tre croisettes d'argent , deux en chef , 8c

deux en pointe , Ce font les ormes de Phi

lippe Prince de Torente , qui epouft Catheri

ne de Valois fille de ladite Catherine Impéra

trice de Constantinople ,

Le troisième est le Seau en iaune cire de Nu- .

gues Duc de Bourgongne , auec /' efpée & f bfeu *

de Bourgongne , fur vn cbeual houjfé des mef-

mes armes ,

Le quatrième est vn Seau en euale en cire iau

ne , où est représentée vne Dame tenant vne

fleur de lys fous vn portail , ayant au milieu

des deux pilliers qui le fouftiennent deux Efcuf-

fons , le premier à droite est parsemé de fleurs

de lys y Poutre est s Esc» de Bourgongne . A

s entour font ces mots : S- AGNETIS FI-

LIE REGIS FRANCO R, DVCISSE BVR-

qvndie. Au dos est vn petit Escu party de

France fit de Bourgongne , le costé de France

estant à droite ,

Extrait de r original qui m a esté communiqué

par Monsieur de Courtenay •

NOvs lehan Comte Palatin , Sire de Chi- . , q.

phelonie íc de Iachint , feisons à fauoir *

à tous ceux qui ces présentes Leictres verront

& orront, que comme ce soit chose que quant

1* accort du mariage de la noble Dame Me-

dame Marie Comtesse nostre compaigne & leal

espose fu feit , conuenances furent feites entre

Monseigneur le tres-puissent Defpot de bonne

mémoire , d' vne part , & de nostre père le

Comte, éc nous de l'autre part • Et à ces con

uenances nous ordenames que la deuant dite

nommée Comtesse nostre chiere compaigne

doit estre doée de la moitié de tout nostre hé

ritage ; & à ce tenir ferme & estable nous

iurames nostre Sire le Comte & pert , & nous ,

& ttiit nostre homme de tenir ces conuenances



POVR V HIST. DE CONST ANTINOPLE,
*9

fermes & estables de non aler alencontre : Et

encore nous maintenant volons ces conuenan-

ces tenir fermes & estables selonc nostres con-

uenances 8c nostre serement . Et pour ce que

les conuenances ne furent mie scites pardeuant

Seigneur , ne 'confermées selonc les vs & les

coustumes du pais . Veez cy que derechef con-

fermons 8c octroions , & derechef doons no

stre chiere 8c amée compaigne la Comtesse

de toute la moitié de tout nostre héritage que

nous tenons , & que par raison deuons auoir

& tenir , tant ce qui est en demaine por de-

maine , 3c ce qui est en fié porSé. & en ho-

mage lige, tant de nos fortereices , comme de

tout autre chose que nous tenons en neritaige

8c deuons tenir . Et pour ce que cette chose

soit ferme & estable par nous 8c parnosheirs,

8c que nul ne puisse aller alencontre , nous

auons feites ces présentes Lettres scellées de

nostre grant Seel pendent, & deliurées à ladi

te nostre chiere compaigne la Comtesse . Et à

Í)lus grant fermeté , & pour ce que cette cho-

è soit plus estable , nous auons requis le tres-

noble & haut Seigneur nostre bon Seigneur &

. cousin Monseigneur Philippe de Sauoie Prince

d' Acbaie , & Madame Ifabiau Princesse de cel

le mesme Prìncée nostre chiere cousine , que ils

meissent leurs Seaus en ces présentes JLeictres

aueucques les nostres en consermence de véri

té • Et requérons aussi le Reuerent Pere en

Dieu Monseigneur Iean Archeueí que de Patras

par la grâce de Dieu , nostre chier frère le

Grant Conneflable , nostre bon amy le Chance

lier Monseigneur Gile de Laignì , & Monsei

gneur Girart de Lambruy , <jue il metent leurs

Seaus en ces présentes Leictres en tefmoignan-

ce de vérité . Et nous Philippes de Sauoie Prin

ces d? Àcbaie , Isabiau Princesse de celle mesme

prtncée , Ieans par la grâce de Dieu Arceuef-

que de Patras , Englebert grant Conneflable de

ladite Prince y Beniamin Chancelier de celle l'rin-

cée , Gile de Laigny , & Girart de Lambruy

Cheualiers , à la requeste du tres-puissant &

noble Monseigneur Iehan Comte Palatin desus-

dit auons mis nostres propres Seaus en ces pré

sentes Leictres pendens en tesmoignance de

vérité • Données & elcrites à Clarence à sept,

iour du mois d' Auril , de ia seconde Indi-

cion l' an de l' Incarnation mil trois cens &

quatre . .

Lefdites Lettres font scellées de huit Seaux pen

dant . Le premier en cire verte , reprejente vn

Caualier auec ja cotte d armer , tenant vue

efpée nui en la droite , ér de la gauche vn

grand Ejeu d' Hermines au chef charge* de lieux

fleurs de Ijs , le cheual est housse des mesme/

armes . L' inscription qui est autour ne fe peut

lire . Au reuers est vn Efcujfon semblable à ce-

luj que ie viens de dejcrìre , auec ces mots à

Edlt.PariJ. l'entour S. IOHIS- COMITIS. PALATI-

NI. CEFALONIE. ET IACINTI. DNI.

La second est en cire rouge , Cf représente pa

reillement Vn Caualier auec la cotte d'armes,

l' efpée nui , it Fhfcu fur lequel est emprein

te vne croix pleine auec vn baston ou petite

bande fur le tout • Le cheual est bouffé des mef-

tnes armes , 6f l' inscription rompue .

Le troisième Seau oflé , comme auffi le sept if

huit.

Le quatriefme est en ouale , tt représente vn Euef-

qut debout auec la Crojse , Cf vne petite croix

en la gauche \ & vn petit Efcujfon à cvflé

chargé d' vne bande . A V entourfont ces mots :

S. IOHANNIS DEI G R. PATR.A-

CEM.

Le cinquiefme a vn Efcujfon où font trois Ljons

rampansy ». i.

Lesixtesme est de cire rouge , if a vn petit Efcuf-

son auec vn bon rampant . Les inscription* de

ces deux Seaux font rompues .

Extrait fursoriginal estant au trésor de la Chambré CommunL

des Comptes de Diion , en la Laiette qué par Mr

des Donations. deCheuan-

ncs •

NOVS Challes fils dou Roi de France Cuens , .

de Valois, de Alençon , de Chartres, 1

& de Anio . Et nous Katherine por la grâce

de Dieu Empereris de Constantinoble , femme . •

dou dit Challe , 8c Contesse desditz Contées.

Faisons sauoir à tous que nous auons vehuës

dues paires de Lettres saines & entières , fê

lées dou Seaul de tres noble 8c excellent Prin

ce Bauduin Empereor iadis de Constantinoble ,

aieul de nous Katherine deuanditc , desqueles

la tenour fensuit • La tenour de la première

tele : Nous Bauduins por la grâce de Dieu

tresfoiaulx Eropereres en Crist, de Dieu coro-

nés Gouerneres de Romanie , & tous temps

accroissans saisons sauoir à tous cels qui ces

présentés lettres verront , que nous considé

rant , 8c voiant le bien , le honour , le profit ,

& l'auancement, qui nous peut venir, en l'Em-

pire de Romanie de noble Baron, Hugue Duc

de Borgoigne , nous por ce fi donnons , & ot-

troions au deuant dit Duc , & à ses hoirs per-

petuelment le Roiaume de Salenique , & les

appartenances , ou toutes les droictures , & les

raisons qui appartiennent au deuant dit Roiau

me , & li donons la Barorrie d* Ainnes , &c-

Ces Lettres font rapportées fout fan iz6í- I«-

nuier . Lesqueles lettres vehuës, entendues,^

& diligemment examinées, nous Challes des

sus dis , & Katherine de i'auctorité , & de Y af-

sentement dou dir Challes nostre cher Seigneur

& mari, tenons à bones & loiaux , & de ha-

bundant les confirmons & approuuons , & qu*n-

que est contenu esdites lettres , & les renou-

uelons especiaiment en la personne de noble

Baron R. Duc de Borgoigne fil & hoir dudit

Hugue iadis Duc de Borgoigne por luy & por

ses hoirs, & por cels qui auroient cause de lui

ou de els , & especiaiment nous obliions an-

dit Duc & as siens de nouueaul en la maniè

re , 3c en la forme que li dis Bauduins aieus

de nous Katherine dessus dite estoit obligies

esdites lettres au Duc Hugue dessus dit & à

ses hoirs , les deuant dires lettres demourans

en leur vertu , 8c nous Challes dessus dis nous

fumes assenti , & hauons doné auctorité à la

dite Katherine nostre chere 8c amée femme

& compagne , de faire 8c de accomplir les

choufes deuant dites, lesqueles chouse toutes,

8c vne chascune nous Challes dessus dis en tant

comme il nous appartient 8c puet appartenir ,

8c nous Katherine promettons ensemble & cha-

scuns por foi en bone foi , por nous & por

nos hoirs, 8c por cels qui hauroient cause de

nous, ou de els , tenir 8c garder fermement,

8c non venir encontre par nous, ne par autre

tasiblement ou expressément, sauf tant que H

hoir de nous Challe de autre femme que de

ladite Katherine ni soient obligé , se ensi estoit,

que il ne heussent droit oudit Empire , & au-

xilidisDux, ne fuis hoir ne feroient de riens

tenu à els . En tefmoignage desqueles choufes

Nous. Challes & nous Katherine, de I'aucto

rité, & de l' assentement doudit Challe nostre

cher Seignour 8c mari hauons mis nos Seauls.

en ces présentes lettres faites & données ^aI>*rfí. #o.

de grâce mil trois cens & quatre ou mois de " ** *

Feurier.

Ladite lettre sellée de deux Seaux , Te premier

de cire iaune , où ledit Charles est représenté

à cheual tenant en mai» son Efcu, qui est de

France fans nombre auec vne bordure , & de

d iij



3©
RECVEIL DE DIVERSES CARTES

1306.

De , bae for

mula. v-Co-

dìnum Goa-

ri , p 41a.

* ivptúpip*

* iyrofâiicuv

* óroù uV»-

yett sec «yo-

axhunaouu

* tl(D iyiti

* wMpaSliêcu

Tut àrufopdi

ÍÇÍ TOIOUTOV

* ítwàuirtt ìcj

s autre son espée , cVc. .• <r«<.»f //fris : S- Ka-

roh Régis Francis silij , Comitis Valefie

& Alenson.

second est de cire rouge , «. ladite Katheri

ne est représentée debout en vn trosne, tenant

en main vn Sceptre , ayant au dessus vne fleur

de Ijs , V Efcu des armes de son mari estant

à costé droit fy le sien à sa gauche , ainsi qiï il

a esté représenté i la suite if autre: Lettres .

Lettres efcrìtes en Grec vulgaire , tirées de rorigi

nalgardé au Trésor des Chartes du Roy .

TOx/rôr 6 ín\o( rii xpxrxict< xjì iyíttt Betat-

Xeíti au , AíaooiVòí dyt'tt , avaipípa E>«

LQ.ANNHZ O MilNOMAXOS Iti *<rò récou

X pó» cu iíouKáìùa «pòi <rlw Kfictr jSaa-ÍKHeev aou ,

xcù ùvoiuc «f»9»/Lti'<« , xj' vóaut * npovpip* i» í}f

Mt^ira*»»!' £ «T«jc$»ff«* * ly « . • *W cmiSou-

X» pou , « r« \a'i;; ciyiay BctaikHow on . o'ti

0 X;' Qikwriroc x) M*3e'»f * .•

«fooy^iivtiaiì» lit ûyt'n 0</at\dac au , wiec iukíctt

eìrecyyicti rift éx*;< Vu^ccrícec , «XT/'f* in drrttlet-

pipouu ùrip (ii , Ji« TÍKuau/ vkHpopoQÍccr . ieikcet

tò» dStKpiv [mu aaù Tn'rní ív\oami ^poaxnrv-

ahu t»í ùyitti Bxai\n'cei cou . Sioftcu ouji loWKxxùt

xj T«paxX<7«( * . . . . Bocai\tt uy o* , ôaoi ìkm

Suúecror , lot tùípytrt'aut n s to> * ai . . . . tòi tftt-

ciM* * irknpo^n àrttp.ipor tir TouùTor

9foyvyp:t(jiyLÌm ......... au Scu\i ......

i%*oi rbi finh!w fia . • • ouù to'k Toiaavo's dvo-

fi\tvo'jai y* tKSnaw * mpttryoi fur f£ * tioX.içi»K

m pou • . . . Tg( àyt*t 0aai\H'Êt( aou thtíii i&

[ItTà TIW * ïiTa.u.áTt»/ . »...

Traduction des mesmes Lettres tirées pareiUc-

mont du Trésor des Chartes du Roy .

AVDAX seruus patent!s & sandì imperi)t

Imperacrix mi sancta , notifico ego Iohannes

Monomachus quod a qu/tnto temporeseruus fa-

Sus fui tui ìmperìj sanâi , & quanta promptl-

tudine , quoique iam allecì de magnis bominlbus ,

ipsofque feci conseruos me01 , non latebit Imperio

tuosaniïo, nmn Philippus & Mathasus, qui ve-

niunt ad inclinandum tuo sanSo Imoerio pro can-

seruitiìs necessariis Imperij Romeorum , prout

fpero tìbi exptnent loco mei . Sed pro certitudl-

ne mifi fratrem meum cum eis , loco seruitutis &

inclinationis tui sanéli Imperij ■ Sstpplico Igitur

seruitudìnarie tuo san8o Imperìo , quatenus ,

quantum e(l pojftbile digneris facere festinare Do-

minum meum sanílum Imperatorem ad perficlen-

dum cito notificathnes- prtedidorum ad te ve-

nìentium . Ouìa omnes illi qui sunt conferui no-

bìscum , ifoabent confiium nostrum , eos expe-

Sant reddituros cum fufficienti potentia tui Jan-

Si Imperij , tir alìis petitionibus , quas ex parte

etnfiruorum nostrorum faciunt . Kam virtute ipsa-

rum petitionum poffumus ctmplere opus ■ Maneat

in misericordia & conscientia tui potentìs. & fan

ât Imperij , cuìus seruus audax h<tc tibi notijko .

Lettres estrìttes en Grec vulgaire, tirées des tri-

Kilt. Tarif gìnaux gardez au Trestr des Chartes du Rcj ,

pag-ji. Laiette, Empereurs de Constantinople , N.zj.
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* Vtyir

r*|Eô.r»'3m drieéítKPt tû r&ébrvXT*'** $ f'*

* 1 4»xo7-*v. * Piror the «PArriAr , *-

yti ft» AwviW* , $ cuù Qifi fiajixw Kvrt-cu>risov-

*o'\ut* , nsn" viont Pt»uuMÌ«< . Ey»! KiìNlTAN-

TlNOr AOTKAï O AIMnHAAPU 70^»-

pit irapipm ry «yi'f stataiXtif aou , ôri vfè ypi*

* ffUíi/?*xA'- M* wox*>> * cíyt 0o<r\AJ$k/ pÇ} ri xw'/is «HAII1-

iií, nOT tì MAPKIANOT , w' M/f» MAeAIOT

* S»\H*t TOT MnAAMnOT Suc * rdt ìmimt * ô^>

* o'ftp ipXl,,'r'u * *ùvjì tifttptpiíaft t!w myist Betaiktiar

* u'uroi * hirròr iyv «Tor«x/ai «rò ni Kxççj vit Ara-

* Kotròr <ro>iif «po'í iìr 4/Qtx»[4mt **pttpúolw ffiathi* Snm

£ouai * tiJ Turat £fc ùuiì (íoii^tmv , Sri ^eVíui

TtoecQt « vau * ttroxh.iiff(4*irci lut nhù xaxH» tì fix-

ïM ' i fil» iuifit tò ir ipxc , ôti fioríiuow «X «Tfl-

pualm ôrt vu iytouo • tes ir\p * òt *T%yipfVa* t«u$

T9/»Vw irpoytypxiipiv*f ctrSpaÍTOui ri rift irXtipopó-

«TtxXtiafc

ptv*

&*( £ àap*hitt( * tri xafjKtT- f^f ôpxou Ìti- «rt<uu*t

vel

Ttt

*
tKíHt

caur/ttp

jtílfVíK x««

Pvia Ttc'e

* Ct»ífí|/K|»

tCTTUhin

fintuiTi Kcù ri <!>/MtVe« ZHMilN (fc durit »« ro-

■>rknpop3p»$i if B*ff<X«V as . • « (tir toi r» * i-

Xfo: a» if tkilt StwetftH il * auuTÓuuf tui * rtp-

Xtp$n ii vou 0 kttò( itou * «Ttuftlw . av ìì

xcù * «Vo .... «ptaxiinientto xaì vait ih< T«p- *

x«t , xeu * KtoSouv t«X« Xg^c/oeW . ct'rKupopópit' *

vi .5" t »' Becaìktiee a» , órt iaotp vu (jtiyeeV pit-

cciror irrctùòu ìvm xcù *. . . Snxor 9iy.11 • Tkifr

iyti «Va ttoKcù ipyie'Ço(nu xcù rohùt ixttriipipx • • .

SwKÓiwata m'c •ruò BaaiXHcet aou • irptítct tttv j$ i- " Xu

rótiecr Tttt KpttTeúctc xcù A>/«K (iou Kvg.a< m Al- * iïvxtrtfo

mt'rut , xcù ùto iStixHt (xoO inpynett . Xhtòi . . • ï£l0r

ìix* «3» Sttu'iepit , xtù ^foaxuwian rì A-

rarokMxòr pipo< xt&i rnt Kt»yfxrTtrouri\ttx * m * ;rrsw

... /u» i'^wí ìtoTn Toaoûtot Aittroktxoì dJQtaxor-

wcu dvíou ò.Tit dxurn xtù »' ftoi'r ret Ttpctoáptdee •

xtù * vtt et tLu veu iSi'p duSirrío . [tó- * iìumc M rt*

rot Sui toC ihiotx aou iitpyirait Tout Vt*- pdampo

(ttúoui 1} Btathud au rltoà ÇnnnvtirTct Svip Hkou-

air àrctpipur Tpoytyp<t[i(iim iyt'ai rìm Bacíktutv

0W • to 1* * purouuTtr xcù irpo§ti[t,ÓTtpoi * x«u * yt'rvrria

* aTiulw n chv Sfcxpiiaìit xcù ÌKwyioanylui t»( áyíett * dvefitirf

BctoiKiíttf a* V xcù lit Sitot àuju'í rokpiío*f dru-

pipur .

Toi Soúkou <t ùyìetc 0uaiKHc(t co>j KONETAN-

TINOE AOTKAZ O AHMriHAAPlE .

La traduction suiuante de cette- lettre est aussi

tirée du Trésor des Chartes du Roy •

PEKAMABILIS frater fortunatijfmi tf al-

tijstmi Régis Francia fanSa mi Domine , tf

cum Deo hnperator Conftantlnoptlis & totius Ro

mani* . Ego Constant inus Dux Lymbydaris au-

dader notifico fan8o Imperio tuo quod à multìs

annis babui confilium cum Philippo Marchiano

ÉfMathato Balbo super seruitiis qua bivenìunt

notifitare tuo sancJo Imperio, quod fui transmijfus

ex parte villarum Orientis ad eum quem constat

esse naturaliser Imperatorem , ad inueniendum ab

eo adiutorium pro diS'ts villis , qua a quatuor

amis sunt inclusa pro illìus malo confilio , &vi-

di finem quod adiutorium babere non pojsuut ,

quodque quando ego commeatum accepì a diélis

bomìnibus , quam securitatem , quam fidem in

prasentia fratrìs Simonis cum sacramento feci %

ipsi notifkabunt tuo Imperio . Vnde per tuam mì-

serìcordìam veniat cito potentia , vt non perda-

tur populus iste refiduus , & ne neceffario reddant

se aliqui eorum forfitan Turcis & perdantur po-

puli Còristiani ■ Sciât pro certo tuum sancJum

Imperìum quod loco magni exercitus hic babetis

perfonam meam , ai quod multum conor , fy mul- pâ^ jj.

ros alleci ad tuum Imperlum , primo pro fama

potentìs fy fanBa Domina mea Imperatr ici s , fy

mco opère . fy quando venitt potentia fy se red-

det pars Orientis , de Constantinopoli non mul

tum cures ; nam tot de Orientaltínts Inueniuntur

in Ctnstantinopoli , fy transferabimus nos sic quod

iam recommandabimus tibi ficut nostro Domino

naturalì . Solum per misericordiam tuam faciat

gratìam Graxis tuum Imperium , vt petitioni

bus aliquìbus quas notifkabunt suprascripti tuo

Imperio , vt ipsi magis animentur . Remaneat

igitur conscientia tua , fy misericordia Tui sae-

Si Imperij , sicut tuus setuiens bac audatler no

tifico.
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Cette traduction est encore extraite & tirée

du Trésor des Chartes du Roy •

AVDAX feruus Votentìs if fanfii Imperij tui

Imperatrix mi sancta , nottfico ego Con-

stantinus Dux Lymbidaris quam jerultutem ba-

beo ad tuum fanftum Imperium , if qi omodo dì-

uulgatur per me praconium tuum in om ies Qra

cot , if quot allcci ad seruìtutem tui Imperij , si

qui veniunt ad inclìnandum tuo fancJo lmperio

vìdelicet Philippus Marchianus if Maihasus

Balbus notìficabunt sicut de ahis , if de me- Ego

quidem , tamquam feruus primus tut Imperij fan

ai y fupplìco quatenus perfictatur cìto id quod ijîi

ttnferuì meì tibi dicent , if quod nottfico Domino

tneo Imperatori , quia locus est in pericuio , if

postquam annitìtur populus remanet vacant, if

parum valet , maneat in mifericordia tui fancli

Ifnperij , cuius paruus feruus bac tibi no ifico .

Extrait du Trésor des Chartes du Roy .

j a O 6. TJERAMABILIS frater fortunatìsiiml & al-

Jl tìffimi Régis Francise fancle mi Domine , &

curn Deo Imperator Constantinopolis & totius

Imperij Romeorum . Ego Iohannes Monoma-

chus audacjer notifico tuo fando lmperio , quod

fer aliquot annos confiderunt if crediderunt in

me Philippus Marchianus if Mathaeus Balbus

confilia if verba eorum prìuata . Et quia ego in-

Ufnio eos ejfe confanguineos meos , if operari bo-

num opus pro Cbriftianis , accepl libenter verba

eorum , if feci me cum promptitudine focium cum

fis . Confilium boc est , postquam fuìmus certi

quod accepiflis vxorem neptem Domini mei qutn-

dam beatìjftmi BalJuini potentem if fanclam Do-

tl if magni , if nobiles minent , fed etlam per-

fonaliter venient ad inclìnandum tuum Imperium .

Ego autem fum de parte Orientis Romaniae , if

cuùodio fortalitiam Àccessalon censcm tamquam

Capitaneus ipjîus fortalitia • Sunt multi Orienta

les mecum fugati de partibus fuis t dolonbui af-

fiicli y if folum quod ego videam certam Imperij

tui potentiam , fpero in Deo if in sua tnatre \an-

clìjftma quod magnum jeruitium pro te perficìam .

Deinceps ergo remaneat in conscientia if miferi

cordia tui JancJi Imperij , cuius tamquam feruus

audaâer bac feribo .

Extrait des Lettres originales escrites en

Grec , gardées au Trésor des

Chartes du Roy • ^

Tjî Ù^,1lr\0TttTÇ> BslO'lXêî Xflti «UTOXp«T<5g/ Vbt'

(Acúav nvpw KAPOAAÍ2 * i

Tili v^nXoroÍTt» ffctffihH H3« Ki/roxpdroQi Pafitú-

w y Kteinrpoitiip *gì SiecpxnretTu xJpp KA-

POTAAíli vyÌHa.11 y «Svptíar , ngi Ça!w ToKj%póftaVy

xeù áliSuatr «íÇí xar ót'Soy.iar Qti SìKhpixtcûv «u-

T»l7 , Xaù íKVKtípuJli y t^X9(teU • O Tf0t' Tcù Ù-

iJu ii •ïïàp'x. "Treeptrnat , toùio ttìqì t»< Bxo-ikucM

aov ii atiy.ii ìwpv\iv wVi yip liSiínpor h'kixkoù <pv~

tòs y » KoitÒTipor cìyxSàv ir xó<r{tp ytyiriireu , oúrt

ìv YìJ.aiKtCaw , » PvÇir , ^pvïÒTipot , n çiKttvòpit-

iriTipii sq'j Tj» yi vuu Xpórp dítTat ìuù Su<t»tu.í-

. Ç(T<a . S nrÚKir . ûasip 0 Hkioì us» eîv losovur

Sxutíctç-òí h (ioyai èr y «*' in tgì oi\lm\m iyn dr-

TiKxftirova-ar , w* àçipuv %ópiv ictç/xáfj.irotT* ,

Kati'Trpi'Tipoí , jíj" $tap*Vfrtp3< TJjy/ùblM , vp xotvu-

í •
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ptinam meatn hxreditariam Imperatricemt & yitf % wÇvyí% ns> B«ot\ijo< , t»< x«\\ai ,$1 rJ
. ,— — . ——-» — » ^ 1

iure Dominam omnium Romeorum propofue-

funt fuprafcripti venìre ad tuum Imperium fan-

ílum y notifieaturi tibi , quomodo facilius est tuum

fanclum Imperium bareditarìum recuperandum .

Et exoedauimus femper aduentum tuum . Et quod

intelligebant quod multa tibi "lia ardua ìncum-

bebant , retardauerunt fuprafcripti ad te ventre .

JUunc autem audìuìmut quod per gratiam Deì if

tnifericordiam , if sua matris ftnilijfima , if per

oput tuum , régna funt pacificata , if inueniuntur

Cachalani qui tenent fortalitias in panìbus Ga-

li polis , if nominant te Dominum . Et patria

ifta deuaflata est multum a Pa>anis , if aliis in't-

micis propter inertiam iftius inmturalii Domini y

if est in pericuio perditionis refiduum , prottter

qua gentes nequeuntes perfecutiones buhfmodi

vlterius fustinere , non folum tuum Imperium ré

cipient cum gaudìo fapientes , tamquam natura-

tìs Domini , fed etiam cuiufcumque qui eos qua-

reret if deffenderet , nibll ahud fcrìbo nìfi quod

vwm fum cum iftis , if quod ìfti dicunt , ego di-

ço ' Et pro fide adhibenda mifi cum eis fratrem

meum Ioannem Monomachum • Et quomodo ma-

gìi Grxci fe tibi reddent abfque pralììs , it ef-

fufione sanguìnìs Cbriftìanorum , ij junt juffeien-

tes oflendere tibi modum , cum desiderium if vo-

luntatem Grzcorum cognofeant multis modis .

Pro Deo miferere tuo fando lmperio qtiatenus in

futuro non inueniam a te grauamen , nec me In-

corrìfibìlem reputes de eo quod primus feripsi ti

bi , f(d bac récite gratanter prooter tuam mife-

xìcordiam • Et sicut ego fcrìbo , multi ail) fcr'tbe-

rem qui funt de isto Confilio Msiores , ni limè

rent ingratt reputari . Sed si Deui pofuerit in

corde tuo quod signifiées cum aliis capitulis pra-

ceptum tuum Grascis qui* ipsi qui ad vos ve-

Jt'Hp y tyì <pp<3>n'o-H y na« ce'ptTH ÛTtpt^iiJit! tfi á-

trnatil Sttmoitùr , ( íPÇtf awxuyaÇo'vTtur HCipWt , t

. VÌX.VU» hiyiu "íff ÛTríp\*t4<ept»r • j vu'Ktr ûantp ÍT1

; vou iìkìov toit (lìv •? çvròt à'jri àtoKauouai xtp-

íof y TqCs íì Ttp)i$Hai Ça/Xi* y oÛtu kJ irt°/i o~ov ,

KÍytrtu »Íî ôjoi [»*»' * aol liyt/ÁWÍp tuttoptoi , í}í

Tih atìs ijtpytoíití «yetSùr «ToXeíuovoir , SfOi <Ti

vaurtK ixTo'f , 'ífí (tgyîrott x) x*ïkì?etr i^iphutm .

MA' ÌvhSh Tosoùrot hì , ÌTiàv(toQp.tsr ^xvlmai at

X) i' Taìi litron ronron ' wKHrir iì yip cxoti'x

xj Çóços xariKu/St ?d tifitup* . rlii in tì x*^'

lìpiùí aXCTOi TÍ( Ó ^0?9t 'y Oi "Í}T Ì$HÌ1 tTlìpO-

f/tU y td tuXpiitXuaiM 01 àpxi'ttTUOl i^/S TÓKíV/ y <f

YM-pru-/ , íjf yupù' y A?*** M toutou tov ev-

Çovrot x) Xurpêtoo/zirou • oô<ròt in* y Sr 0 ©i»t %yt-

ptí , it)1 vù íiÇiçî C4-w<jit • áJ-/_6titboc ft Trac duròt

ìxtîvn ùnrdpXíli • °'' Ìftt(tÌT«tT0l *g anantiraï01 dr-

■3/5*T9l 0Ì TSiCUTM, , QÍTip TUiì 1HV d^iyfiifOl st'XJi-

KHcti , xj viíoi Ti (ìttoïKtiai y

(lavicu vpuyyuiTW) driíyytCKar

via tà vttp àvrùì • oi y dp dtdpa>woi ^(lio-iptoi ,

Xj' âÇiot TÍeeaí ùpuii íí át'x0."^" if toit

typayyiat ftípto-ir «*ti if toìì tóvoií toutou l-

fiìr—si xoâ tpooxuuiio~*i ai • 6 Qtò< ^rupos tò

xp*TBí tò TÙi fi*aihd*( ffò ùyiit , tûSupor , vahu-

ftonor .

o~ou

So-x viçJl -íjí <f Pai-

tiffir oeM/Sif K)' ìtx-

1

1 fo 6.

niunt Graecis oflendere pojftnt , vìdelicet

percipiendo if publicando , quod fi quìs Graco-

Edit fatì1' n,m inc^"ct y fcr'^er » w' villas reddet , feu aliud

' ' J ' facìet gratum lmperio tuo , a te ìnueniet gratiam

ii' fy itìlttaìem vt fidelis . Non folum lifteras mul-

Extrait du Registre du Trésor y cotte xLix.

CL E M E N s Episeopus feruus seruorum Dei ,

dilectis filiis Duci & Communi Veneto-

rum Salutem & Apostolicam benedictionem .^<*<5' J4"

Grauibus exafperata conuiciis , dolorosis afflìéla

punBurìs Romana Ecclesia pìa mater fidelium

vnica fponfa Cbristi de execrabìli Scifmatis in-

ueterati dìipendìo , per quod diabolka fraudis

damnofa nequitia if perfidia jeelerata ab ipfa

qua caput est Catbolicorum omnium if ntagiftra

super vnìuerfas eclesias obtinent pr'ncìpatum

Graecorum Ecclefiam fegregautt inuigilare com-

pellitur . Vt filiorum implores auxìliwn , ifpuljet

■

r
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tf excita corda fidelium , & cunBorunt quos fideì

atlus dr feruor Catholica Relìgionis accendit ,

quarat prasidia, confies vires , procuretque fuc-

cursum , z»/ eamdem Grsecorum Ecclefiam a Pt-

tra Christo fuccisam in erroris ûr scìjsura deuìo ^

prob dolor ! conflitutam , ad verte fideì discipli

nant summa dilìgentia ? prouida & discreta alti

Conftlìj maturitate reducat , dìscetnens prudenter

inter conditiones temporis & varias qualìtates

ipfius , vt cum dìuina prouisio acceptabile probet

ipjum & ministrat etiam dies salutis ad aggre-

dìendum opus tam pium ó" ineceptum feeliciter

profequendum , sic consurgat viriliser virtuofis ope-

ribus & virtutibus operosis quod dextera Domini

misericordlam opérante cum ìpsa , &■ dirigente

falubrìter acJus eius in illo sic virtuose persiciat %

sic consulte agenda disponat , quod qua annorum

nequìuerunt longa retroaila carr'uula , breuis tem

poris dejuper patrata commoditas <& oblata ab au-

tbore gratiarum habilitas fubministret . Cunclìs

enim per orbem terrar«m venit in publicum ,

quod longe iam dudum Orientalis Ecclesia dam-

vabili deceptione sedufta a Pétri ouilt & Eccle

sia Catholica vnione se reddìdit per iaíluram

execrabilis fcilftonis extraneam , pluribus circum-

feptam errorum inuolucris , pluribufque prauitatis

fcifmatìca saisis dogmatibus inuoluta. . Propter

qu<e sœlicis recordationis Martinus PP. Quartus

pradecejsor noster videns ex hoc vnìuerfa le quasi

prouenire dispendium , & ex tanto Scismate reli

gions fidei orthodoxe plurimum derogari , quon-

dam Michaelem Palaeologum Scismatis pradiáli

fautorem , eiusque complices , vt pote ab vnitate

eìufdem fidei deuìantes , pronuntìauit excommu-

nicatìonis vìnculo ìnnodatos , pluribus per eundem

prtedeCefloreni quafitìs retnediis , ut Imperiutu

Constantinop. de pradìSorum Scifmaticorum ma-

nibus Hbcratum ad ouile Cbristi Vicarij vt vnio-

nem Catbolicam reuoearet . Cum autem Régis

<etcrnì prouisio tantum negotium vtinam per nos

humilem Jeruum élus feeliciter consummandum ,

vsque ad bac tempora prorogarit , & adprasens ,

sicut firmjter speramus íf credimus , tempus ve-

nerit Domino miserante prouisum , vt in eisdem

Ecclesiit quas primitus vnio fideì in Cbristi cha-

ritate comunxit per jpiritum sanìoris consilij

pracifis veteris fcijsura indicibus vnionìs fcédera

reformentur . Cum dìleílus filius magnificus vir

Carolus clarae mémorise Philippi Régis Fran-

corum genitus , Comes Andegauensis , ad quem

ratione carijftma in Christo filia Catherinas Iin-

peratricis Constantinopolitana; lllustris coniugis

sua diflum Imperium noscittir ptttìnere , ad re-

cuperationem ipfius efferat se velle feruenter &

potenter intendere , 6f ad id exponere vires suas ,

multorum stìpatus Comìtum , Baronum , Poten-

tum , & aliorum Nobilium Comitiua , ac per hoc

speremus in eo qui in occursum implorantìum no-

tnen eius clementer exurgit , quod pradiili Im

per ij recuperatio diut in s expedaia pr<estabitur ,

ac per recuperationem ipfius Terra-Sancla nego

tium , quod non sine lacbrjmarum profiuuio ad ms-

moriam reuoeamus , faeilius , ìmmo fœlictus pera-

gatur ; per id etiam pracidentur hareses , schis-

mata euellentur , gloria ipfius fidei orthodoxe tan

to potenthrt virtute vallabitur , quanto ad lau-

dtm diulni nominis tanti Imperij Prouincias plu-

rimas compkdtntis & Régna , feeliciori decorabi-

fur vnione , frangentur ex hoc Parthoruni feu

Turcorum animì eidem Imperìo vìcìnorum , tre-

mebunt Arabes , & a Chrìjiìanorum fade Cbri

sti fugient ìnimìcì , & alia innumerabilia bona

& feelicia ex iis fidelìbus cuuc7is aduenient , &

plurìma optât a succèdent . Considérantes quoque

quod dìSus Cornes ad sic arduì expeditionem ne-

gotij absque Si dis Apoflolìc* & fidelium pradi-

âorum auxilio non fufficit per se ipsum , quodque

vos , vt pote eìufdem Ecclesia matris nostra di-

fefii fiiij. , quos nulla perterruit , vel mutnuit ad-

uersitas erga eam , in sic agendorum arduorum ne-

gotio conftitutìs , vos atblétas Dei , & fortìjfimos Edit.Ptttì.

bellatores , vniuersitatem vestram rogamus , mo-pag. j j.

nemus , & hortamur attente , ebfecrantes per Do-

mìnum lesum Christum quatenus ob reuerentiam

eìufdem Sedìs & vestra magnanimitate folita in

promptum auxilium eìufdem Comitis fub vela-

mento diuina dextera confurgentes , sic eidem

potenter & viriliser astistatis , quod dicJus Co

rnes vestra & aliorum fujfultus potentia faelicem

tanti operis exitum annuente Domino confequa-

tur , vofque tanti boni effecli participes , prater

humfina laudìs praconium , diuinam & Apostoli-

ca Sedìs gratiam propterea mcream'tni confequi

pleniorem ■ Nos enim de omnipotentis D:i mife-

ricordia , Gr beatorum Pétri & Pauli Apostolorum

eius aucloritatc confifi omnibus ciuibus vestris , qui

cum eodem Comite in propriis perfonis 6r ex-

pensis , ac eis qui in perfonis fuis duntaxât , fed

expenfis alienis , contra ìpsos Scbifmaticos prç-

eefferint ; illis quoque qui in expenfis propriis il-

luc miferìnt bellatores , eis etiam qui aliqu.t de

bonis fuis erogatint pro bellatoribus conducendis

iuxta quantitatem fubsidij df deuationis affeSum>

illam peccatorum fuorumì de quibus veraciter cor

de contriti & ore confejfi fuerint , venian) indul-

gemus , qua conceditur transfretantibus in fubfi-

dium Terra-Sancla . Datum Lugduni xvitij- Ka[.

Febr- Pontificatus noftri anno primo .

Extrait de /' original gardé au Trésor des Chartes

du Roy, Laiette , Contrat!s de Ma

riages des Grands , N, 1 7.

JE Hugues 1~>ux de Bourgoingne fais fauoir à 1 2 O 6 .

tous, que comme tres-haut homme Mon»

seigneur Challes fils de Roy de France , Com

te de Valois, de Lançon, de Chartres, & d'

Anious , & Madame Katherine par la grâce

de Dieu Empereriz de Constantinoble de vne

part , & mes tres-chiers & redoutez Sires Ra-

bers de clerc mémoire iadis Dux de Bourgoin

gne , & ma tres-chieres Dame & mere Mada

me Agnes fille Monseigneur Saint Looys Du

chesse de Bourgoingne d* autre part , heussent

& haient traitié ensemble des mariages de Phi

lippe ainsné fil doudit Monseigneur Challe de

son premier mariage , & de Ieanne ma chie-

re (juer , & de moy & de Katherine file Mon

seigneur Challe & de 1" Empereriz dessusdis

en noílre nom , & pour nous , en la menie-

re , & en la forme , qui elt contenue és lettres

faites fus ceu, scellées de lor Scauls . Et pro-

mistrent ledit mes Sires Challes pour ledit Phi

lippe son fil , & en son nom , & loudit Mes

Sires Challes & I' Empereriz dessusdite por Ka

therine lor file , & en son nom , que il pro-

cureroient & pourchaceroient à. tout leur pou-

uoir que ie Hugues prendroie & hauroie à sam-

me ladite Katherine, se sainte Eglise le voioit

souffrir & consentir. Et raa suer Ieanne des

susdite hauroit & receuroit loudit Philippe à

seigneur & mary , se sainte Eglise le vouloit

souffrir & consentir • Et furent ces chouses

promises à tenir fermement , & garder & ac

complir de l' vne partie & de l'autre par fo-

lemnel stipulation , & par fairemenz fur les

saintes Euangiles tuchics corporellement , fî

comme il appert clerement par les lettres des

susdites faites fus ceu . Et ie Hugues dessufdiz,

qui iai fuis en aaige de moy lier par sairement,

soie & doiue bien estre defirans de suire les

voies & garder les conuenances de mon tres,-

chier Seigneur ôc pere iaidiz , & de ma tres-

chiere Dame & mere , qui considèrent & at

tendent mon honneur, profit, &auancement.

Ces alliances, conuenances, & ordenances t ci

rent & iurerent íus les saintes Euangiles tou-

çhies corporellement , promet Sç iurà Monsei

gneur,
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gneur Challe & 1' Empereriz dessufdiz fus sain

te* Euangiles , qui se & quant ladite Kathe

rine viendra à aige conuenauble de faire ma-

riaige, ie requis des amis contrairay à ly espou-

sailìes & mariaige , se sainte Eglise le vçult

íouffrir & consentir, & se ladite Katherine si

consent . Se ensit est que lidiz Philippe dedans

loudit terme, ou au dit terme proingne à fam-

me & à espouse Iehenne ma deuant dite suer,

se sainte Eglise le veplt souffrir & consentir , ou

par luy ne demorroit que il ne la proingne ,

se sainte si accorde • Et renonce à toutes ex

ceptions Sc restitutions que ie porroie alléguer

Sc demander par raison de fait ou de droit ,

ou de meneur aaige que ie confesse par ces

présentes lettres moy estre en aaige suffisant

de moy lier fermement par sairement sans ve-

f nir ancontre « En tesmoingnage de laquel chou-

Edit. Paris. çc je jjay fajt mettre mon Seaul en ces lettres

pag, }6. faites & données V an de grâce MCCCVI. le

Lundi amprés luictaue de Pentecouste , à S>

Marceaul , en l'ostel Madame 31ainche ma

tante, qui fust file de Monseigneur S, Looys,

Scellé du Seau de Hugues Pue de Bottrgongne •

Lettres dont 1' original est au Trésor des Char

tes du Roy , Laietce , Venise , N- i- tirées

des Mémoires de feu Monsieur de Peiresc .

IN nomine Domini nofirl íefu Cbrìsti , Âme» .

Anno Naiiuitatis eiusdem MCCCVI. die xix-

intrante menfis Decembrìi iv. Indicl. grauibus

exafperata conuitiis , dolorofis affiiSa punSuris

facro-fanBa Romana Bcclesia , vntca sponf* Cbri-

fil , mater noftra de execrabili inueterati Scbìf-

matis difpendi» , per quod diabolicet fraudis

damnofa nequìtia ab ipja , qua est caput Catho-

licorum omnium if magifira , super vniuerfts or-

bis Ecclefias obtineas principatum , Graecorum

Ecclefiam segregauit , filiorumque suorum implo

rât auxìlium , cunèlorumque quos fidei zelus if

feruor fidei Catbolica accendit , quarens auxi-

lia , imploranfque fuccurfum , Vt eandem Graeco

rum Ecclefiam a petra Cbristo fuccifam , in er

ratum if fclffurœ deuio ( proh dolor ! ) eonflitu-

tain , ad verte fidei disciplinam jumma dìligen-

tia , prouida & dìfcreta alti confilij maturitate

reducat . Hìnc est , cum illufiris if magnificus

Princeps Dominus Karolus Régis Francise filius ,

Valesiae , Alençonis , Carnoti , Andepauiaeque

Cornes , accenfus zelo fidei , vt ipfam Grœeorum

Ecclefiam . quam a malo timor Dei non reuoeat ,

virtute beílìca ad ver<e fidei disciplinam reducat ,

if ad récupérâtionem ipfius Imperìj feruenter in-

tendat, attendens if feieni quod ìllufirìs if ma

gnificus Dominus Petrus Gradonico Venet- Dal-

matiae atque Chroatiae Dux, Dominus quartas

partis & dimidiae totius Imperij Romaniae, if

potens Commune fuum Venetorum , quos erga

ipfam Romanam Ecclefiam nulla terruìt , vel ìm-

wutauit nécessitas, diSum negotìum feruenter , if

viriliser ampleSantur , opem if operam efikacem

apponere proponentes , ad preefatos Dominum Du-

tem if Commune Venetorum nobiles if fapien-

tes vires dominos Theobaldum de Cepoy Mi-

litem , if Petrum dictum le Riche Subdecanum

Carnotenfem in fuot Ambaxatores , procurât ores ,

if Nuntios spéciales , cum pleno if fufficienti

mandat o , ad traiìandum , ordinandum , conuer-

tendum , pacificandxtm , if confœdcrandum , fa-

ciendum if firmandum ordinationes , paSa if

eonfœderationes cum pradic7is Domino Duce if

Communi Venetorum , pro ipfius Orthodoxie fi

dei deffenfiane , if di8ì Imperìj récupération

transmifit . Et poft plures traSatus babitos bine

if inde , Omnipotcns Deui qui etneordias facit ,

fut pìetate partes easdem concordans in fubjeri-

ptam deduxit concordia vnitattm . Siquidem il-
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lufiris if magnificus Dominus Petrus Gradonico

D. G. Dux Venetorum pradìSus , vna cum

fuis Minori if Maiori Consiliis if Communìs Ve

netorum ad Jonum Campan,c if voce praconum

more folito congregati , 6" ìpfa Confilia , if bo-

mitte: ìpforum Confilìorum vna cum Domino Du-

ce prœdìtlo , pro fe if Communi Venetise ex una

parte , if fuprafcrìpti Domini Theobaldus Aíi-

les if Petrus Subdecanus Carnotenfis Ambaxato

res , Prtcuratores if Nuntij fuprafcrìpti Vrlncl-

pìs Domini Karoli , fuum habentes ad hoc man-

datum figìllo cereo rubeo pendentì ìpfius munitum

fubter annexì tenoris , procuratorio nomine eius

dem Domini Karoli ex parte altéra , ad deffèn-

fionem fidei , if récupérâtionem eiusdem Imperìj

Romaniae , quod nunc detinetur per Androni-

cum Palaeologum , if altos occupatores if deten-

tores eiusdem Imperìj occupatum , paila if con-

uentìones , if veram jocietatem , vnlonem if con-

fœderatìonem perpetuo duraturam fecundum ìn-

fraferiptum niodum , if formam, inter se concor-

diter inierunt • Imprimìs videlicet quod ìlla pa-

8a if conuentiones qudt olìm habita if faBasue-

runt inter Serenijfimos Principes Dom- Philippum

quondam Imperatorerd Romaniae , if Dominum

Karolum Primum Regem Sicilias ex vna par- pag. jj.

te , if Dominum Ducem & Commune Vene

torum ex altéra, super récupération diffl Impe

rìj Romaniae, ficut per omnia continent, ìta si

mili modo nunc fiant if firmantur inter fupradi-

íium Dominum Karolum pro fe- if fuis bteredi-

bus if fuccefforibus ex vna parte, if dìclos Dom.

Ducem Sc Commune Venetorum ex parte al

téra, super ìpfius Imperìj récupération, qu<s de-

beant de catero per iam diâas partes inuiolabi-

liter obferuari cum infrafcrlptii mutatìonìbus , dé

claration ìbus , additìonibus , if fubfiractionìbus

quóe per ordìnem inferius declarantur . Scilicet

quod in ipfis paiïis if conuentionibus fupradifììs

inter alia , fit certus , fpecificatus numerus equo

rum if galearum ponendorum if ponendarum per

partes , pro ipfius Imperìj recuperatione ; fi tamen

ipfis vìdebìtur partibus , quod minor numerus cquo

rum if galearum fit fufficiens pro ipfa recupera

tione , boc remaneat in voluntate if beneplaclto

partis vtriufque , hoc addìto if etiam exprejfo

quod id quod partibus pr<edì8is vìdebìtur efft

fufficiens if in prìncìpio , if quolibet tempore ,

tam de equìs , equitibus , if peditibus , quam de

galeis per quamlibet teneri debeat , pro hoc fa8o

vfque ad guerram finitam . Item places eifdem

partibus , concordant, if volunt , quod ìn nomi

ne Domini per ipfas partes debeat fierì paffagium

super recuperatione pradiffa a menfe Martij pro-

xime venturì ìn antea versus ad vnum annum

inde venturum : if fieri debfat apud Brundusium .

Quo loco if tempore di8a partes effe teneantur ,

if debeant , cum omnibus fuis exercitìbus , if

garnimentis . Item plaeet eifdem partibus , con

cordant , if volunt quod totum nauigìum quod di

ffus Dominus Karolus pro fe , equls , if gentt

sua accipere debebìt pro hoc failo , pro pecunia ,

vel pretio , vel naulo , accìpìet de Venetis pro pre-

tìo vel naulo competenti , fi eidem Domino Ka-

rolo placebit accipere de Venetis : if de hoe

certificabìt Dominum Ducem & Commune Ve

netorum vfque ad Pafcha RefurreSìonìs Domi

ni proxima Ventura- Item places eifdem parti

bus , concordant if volunt quod fi effent alïqul ,

qui vellent faBum pradiBum impedire , if inì-

micari parti aitcrutri , fupradifl<e partes debeant

fe iuuare ad inuicem , if facere de Impedlentl-

bus , feu inìm'teantìbus , tamquam de proprìis ini-

micis ■ Item places eifdem partibus , concordant

if volunt , quod medìo temttorc , vfque ad prêt-

diSum terminum ìpfius paffagìj fiendì , ponantur

per diclas partes ad euftodiam maris if terra-

rum , ntc non ad nocendum inimlcis communìbu*

ìn Imperì» galea duodeclm - In bmc modum,
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Didelieet quod quinque ipfarum Jtnt bene arma-

ta in Venet- & dua alìa cum dìmidìa vbìcum-

que placebit eidem Domino Karolo ad expenfas

ipfius Domini Karoli , Ó" quatuor aha cum di-

rn'tdia in Venet. per Commune Venetorum ,

Cbr de pectinìa Çommunis Venetorum. Item pla-

cet eifdem partibus , concordant & volunt , quod

pro parte diffi Domini Karoli accipiatur & po-

natur Magister feu Capitaneus in galeis partit

sua , qua armabuntur in Venetiis , qui debéat

esse de Venet. àf facere expensas galearum ipsiut

Domini Karoli Desiderantur re^

liqua in excmplari D. Peirescij , ex cuius ad'

uersariis desumptae sunt hae litterse , vbi tamen

his verbis clauduntur . Affum Venetiae in Du-<

cali Palatio , in Sala vbi confueuit Maint Confi-

lium cìuitatit congregari . Vrafentibus nobilibtu

virit Dominis Gein. Michaele Mauroc. Procu-

ratoribus S- Marc' , & difcretit viris Dominit

presbytero Almerico Plebano Ecclesiae S. Ge-

miniani , Tanto Ducatus Venetiarum Cancel-

lario , Presbytero Iacobo Ded. . . . Ecclefi»

S. Lucias , & Presbytero Nicolao Ecclesiae S.

lacobi de Lupario de Venet. ' Donato Lom-

bardo , & Iacobo Ecelini Notariis , & Duca

tus Venetia.rum Sçribis , testibus ad hseç vo-

catis, &c

Seellé en las de soye rouge & bleue" , de la

Bulle d' or de Venise , ayant d'vn costé vn

Saint Marc debout, baillant l'Estendartau

Duc qui est aussi debout , & couronné d' vne

callotte auec vne estoille sur sa teste , &

l' inscription SCS. M A R CVS. PE. GRADO-

NICO DVX. & au reuers est escrit au mk

lieu PETRVS GRAOONICO O I. G R. A.

VENETI5 DALHAIIE A T Q;. C H R O.

DVX>

, _ .r Extrait des Lettres gardées au Trésor des
Edit. rari). Chartes du Roy , Laiette , Sicile , H aï.

pag. 58- '

IN naynine Domini, Amen. Anno Incarnationis

eiufdem MCCCVI- menfe Marti} , decimo eiuf-

dem , quinta Indiffionit , régnante Sereniffur.o

Domino Domino Rege Frederico Tertio Regnl

eìus anno vndecìmo soliciter , Amen. Not infra

jeripti Indicés cìuitatit Meslanae , No'ariut Be-

rardus de Mileto , Regivs totiut Infula Sìcilim

Notarìus publicus , & fubfcripti tsstet ad hoc vo-

cati fpecialicer Cf rogati , prafentì fcrìpto publi-

Co notum facimut Ç*r testamur , quod cum Illustris

Domìnus Lisant Ferrandus filiut Illustris Domini

Régis Maioricarum , confobrinus diffi Domini no-

fìri Régis , obtenta licentia a diffo Domino no-

stro Rtge recedendi de Sìcilia partibus , propone-

ret , (s in anìmo gereret , conferre se ad partes

Romatiiae ad gentem diffi Domini noflri Régis

in eifdem partibus exiftentem , 6" idem Domìnus

noster Rex , animáduertens fibi ó" diffo Domina

lnfantì ad honorem cedere , quod ìpfe Domìnus

infant , ex quo profeffurut erat ad pradìffat

partes ad gentem pradiffam gereret in eifdem

partibus locum & vicem dicli Domini nostri Ré

gis , & pradiffa gentì loco if vice Regia postì-

deret , de grata & fpontanea voluntate eorum ,

nobit prafentìbus , diffus Domìnus noster Rex ,

& diâus Domìnus Infans , qui in nos pradìffos.

Indices & Notarium confenfit , cum feiret nos fuot

non effe , ob incrementum dìgnitatit eorum & con-

uenientiorem vtriquestatwn , conuentionet , (st pa-

3a fubfcripta ad muicem folemniter inìerunt . Vi-

delicet pradìffut Dominut Infans Ferrandus con-

uenit & promìfit jolemniter diffo Domino nastr*

Rel' ■> fe conferre in pritsenti vìagio quod facìt

de cìuitate Messanas de prafentì menfe Martìj ,

cum duabus galeìs ìpfìus Domini Infantit , reffo

tramìte ad prœdiffas partet Romanias ad prœ-

dìffam gentem diffi Domini nostri Régit existen-

tem in partìbut ìpstt . item promìfit folemniter

diffut Dominut Infant Ferrandus diffo Domino

nostro Régi , quod idem Domìnus Ferrandus pr*c-

rit & astìdebit pradiffte gentì , quam diffus Do

minut noster Rex babet in diffìt partibus Ro-

nianias tanquam locum tenent eiufdem Domini

Régis , nomine , óf pro parte eiufdem . Item quod

quamdiu idem Dominut Infans pneerit & domi-

nabitur gentì prœdìffœ , in omnibus , & circa

omnia , qualiacumque fint , difponet fe voluntati

diffi Domini nostri Régit , 6* fempet faciet omnia

qu£ diffo Domino Régi placuerit , Cir qu<t eidem

Domino Régi videbuntur expedientia fecundum

fuum confitium. Item diffus Dominut Infant jem-

per toto poffe fuo adiuuabit , <ìr ait in adiuto-

rium prœdiffi Domini nostri Régit • Item quod

ìpfe Dominut Infans Ferrandus femper erit amì-

cls eiufdem Domini nostri Régis amicus , & inì-

mìcìs ipfius Domini Régis inimìcut , cuiufcumque

conditionis , vel statut fuerint amìcl vel ìnimìcì

diffi Domini nostri Régit . Et fie traffabit &

procurabit arnicot & inimicot eiufdem Domini no

stri Régit , vt idem Dominut noster Rex traffa

bit & procurabit eojdem . Item quod diffut Do

minut Infant Ferrandus nullam pacem feu fœdut

inìet cum aliquo , vel alìquìbus fine mandato &

difpofttione praambulìs diffi Domini nostri Régis ,

eam ducet in vxorem , quam diffus Dominut

noster Rex elegerit fore fibi vxorem congruam ,

dummodo pradìffa eleffa per preediffum D- no-

strum Regem placeat pradìffo Domino Infant i

Ferrando . Et versa vice pradiffus D. noster

Rex folemniter promìfit & conuenìt pradìffo Do

mino Ferrando lnfantì , quod idem D. noster Rex

in qusintu*» eo/iucncrit & bono mtdo poterit , fiub-

ueniet eidem Domino lnfantì Ferrando , nec in

hoc defictet iuxta poffe , st idem D. Ferrandus

pradiffa omnia feruauerit & faciet inuiolabili-

ter obferuari • Item promìfit diffus D. noster Rex %

aç confenfit, & voluit quod diffus Dominas Fer

randus recipiatur , & habeatur a pradiffa gente

diffi Domini nostri Régis, qua est in diffis par

tibus Romaniaî , vt perfona diffi Domini nostri

Régis , tanquam vicem & locum tenent in diffis

partibus eiufdem Domini noflri Régis , & pra

diffa gens diffi D. nostri Régis qu<e est in diffis

partibus , eidem Domino lnfantì Ferrando , no

mine , & pro parte eiufdem Domini Régis , fa

cial fidem & bomanagium ■ Pro quibus omnibus

& fingulis obferuandis pradiffus Domìnus Infans

Ferrandus fecit fidem , 6" manibut & ore boma

nagium in manibus diffi Domini nostri Régit .

Vnde ad futuram memoriam ,& vt de pramif-

stt in perpetuum haberì valeat plena fidet , fa

da ftfnt exinde per manut pradiffì Notarij duo

scripta publica confimilìa per alfabetum bìperti- pag. jj.

ta, prafent videlicet pênes pradìffum Domìnum

Infantem Ferrandum , & altéra penet pradiffum

Domìnum noflrum Regem remanfura , nostrum

pradìfforum Iudicum , Notarij <& fubfcriptorum

test ium fubfcriptionibut , ac paruo stgillo fecreto

diffi Domini nostri Régit , ér figìllo diffi Domi

ni ìnfantit Ferrandi pendentibus communitum .

Affum Melacij anno , die , menfe , & Indìffione

pramistìs • Ego Petronus Guercius Iudex Messa-

nse- Ego Barthoromeus de Magistro Iudex Cì

uitatit Messanae ■ Not Arnaldus Dei gratia

Montis Regalií Arehiepiscopus pradiffìt ìnter-

fuimus , & teflamur . Ego Sanchius de Arigo-

nia Serenistìmus Domini Régis Aragonìa filiut

teftor . Ego Conradus Lanc- de Castro Mainar-

do Miles testor • Ego Petrus Auria; , filius ma

gnifiei Domini Conradi Auria Regij Amirati te

stor . Ego Guillelmus de Rexacho testor. Eg»

Iacobus de Patacio ciuis Barcinonensis teftor .

Ego Notariat Berardus de Mileto qui supra ,

regiut totiut Infula Sicilia Notarius publicus

pradiffis interfui , & bac omnì.t rogaius faipfi

<& testor.
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Extrait de T original garci au trésor des Chartes

du Roy , Laiette , Valois il. N- 21 •

1307. Q

E Alain de Montendrc Chcualier , faz

fauoir à touz qui ces Lettres verront &

orront , que ge ai traitic & accordé oueques

tres-haut & tres-noble Prince Monseignor

Mons- Challes Conte d' Aniou les conuenan-

ces ci-dessous nommées . C'est <t sauoir que

ge doi aler oueque lui & le fuir en son voia-

ge prochain de Romanie , moi & vn Cheua-

lier , & ses Escuiers gentis hommes fouffifa-

rnent armez & montez par vn an entier ,

conté mon aler & mon retour , & pour ce il

me donne quatre mille Flourins d' or petiz ,

desquex il me doit paier mil florins dedans

la quinzaine de cette meaoust prochaine , &

autres mil dedans la S- Remy , & les deus au

tres mil florins aruant fa muete en icelui voia-

ge : Et me doit faire au tel passaige & retour

de cheuaus , corne il fera aus autres Bachelers

de mon Estât . Et est accordé que il ne me

deura , ne me pourra contraindre à demorer en

chasteaus n'en fortereçes , ne enuoier allors

hors de fa compaignie fans mon accort & ma

volenté- Item si il defailloit de lui , ge ne fe-

roie pas tenu à feruir outre celui temps, si il

ne me plaifoit . Et en icelui temps ge feroie

tenu à rendre le demorant de la monnoie fe-

lonc la férue du temps par années, en tele ma

nière que s' il en demoroit trois mile florins ,

gc auroie ou mes héritiers trois ans de terme

à paier chafeun an mil florins , & ainsi de plus

en plus , & de mains en mains , iufques à tant que

toute la somme fust paiée • Et est à sauoir que

si pour reison dou voiage ge auoie set mises

& costengesen cheuaus, ouenhernays, ou en

autre choufes nécessaires pour ledit voiage ,

dequoi ge fusse endemaigié , ledit Seigneur ,

ou ses héritiers feroient tenu à moy dcfdemai-

gier , & en autel manière fe il defailloit de

moi , ge ou mes héritiers ferion tenu à rendre

le demorant de la monnoie felonc la férue dou

temps aux termes & en la fourme 6c maniè

re dessufdiz • Donné à Poitiers 1' vitiefme iour

d' Aoust , Tan de grâce 1307.

Traité dont I" original est gardé au Trésor des

Chartes du Roy , Laiette , Empereurs de

Constantinople , N. 17. & qui fe voit au

Registre cotté XLIX-

AD honorent Dei & gloriofe Virgìnìs matrìs

eius , orthodoxie fidei , diuinique cultus aug-

mentum fy perpétuant memoriant , Nos Karolus

Dei gratia Constantinopolitanus Imperator Ro-

meorum Moderator femper Augustus vna cum

nobilìbus fy prudentibus viris Marcho de Lugna-

ri fiue Ragas . fy Griphone Michaelis de Ca-

thar • Nuntiis fy Procttratoribus magnifici Prin-

cipis Domini Vrofii Dei gratia Rafiae Régis

lllustris , habentibus ab ipso Rege ad ea que fe-

quuntur traSanda fy vallanda , feu confismanda ,

fy in animant pradifii Régis fui Domini iuran-

di potestatem , conuentiones , alligantias , fy con-

gjjt p tri,/ fédérâtiones habuimus , iniuimus , fy fecimus ,

£ " folemnibus stipulât ìonìbus bine inde interuenien-
pag* • tibus in modum qui fequìtur . In pr'tmis nobìles

fy prudentes vìrì Marchus & Gripho Nuncij

& Vrocuratores pradifii habentes saper hoc a di-

èlo Rege potestatem fy mandatum spéciale , prout

fer patentes Intérêts , feu publicum instrumentum

manu ÌAagistri Guillermi publici Notarij feri-

ptunt , eiujque figno fy difii Régis figìllo munì-

tu>n prima facie apparebit , promìferunt nomine

procuratorio ipfius Régis , fy pro ipso ac fucceffo

ribus fuis nobis folemniter stipulantibus pro nobis

fy fuccefforibus noflris in Imperio Constantino-

Geoff. de Vïlle-Hard.
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politano , quod idem Rex erit arnicas mster, &

fuccefforum nostrorum , allìgatus fy confederatus

pro fe fy fuccefforibus fuis , ac fubfidium fy au-

xilìum ad acquirendum fy recuperandum pradi-

ílum Imperium nostrum Constantinopolitanum

fy acquifitum , feu recuperatum conferuandum , in

perpetuum contra Andronicum Imperium ipfum

occupantem , eiufque baredes , feu ab ipso cau-

fam habentes , fy contra quofeumque tam Paga-

nos quam Chrìfilanos tenentes , ìnuadentes , vel

occupantes pradifium Imperium , in toto , vel in

parte, fy quofeumque alios nobis rebelles , pra-

stabit nobis , postquam perfonaliter ìter arripue-

rimtis ad récupéraiionem difii noflri Imperij , fy

fuccefforibus noflris , ipfe fy fucceffores eius de

perfonìs , Regno , terris fygentibus fuis ad pro

prias expenfas diili Régis , fy fuccefforum fuorum%

abfque stipendia & custu noflris quoeumque idem

Rex fy Çucceffores fui ire poterit , feu poterunt ,

quotiefeumque nobis vel fuccefforibus nostris vi-

debunt expedire. Etfiforte contingeret quod ali-

quando tait tempore fy loco ipfius Régis , velfuc

cefforum fuorum , Nos , aut noflri fucceffores vel-

lemus fubfidium fy iuuamen , quod ipfe Rex feu

eius fucceffores tune ad locum ipfum abfque peri-

culo Regni fui , vel perfonalì , feu alio iusto im-

pedimento obstante ire non poffet , feu poffent ,

exeufati habeantur , dummodo de fuis gentibus

miferint , prout expeditio negotij requifierit , ìkat-

ta poffèilitatem Régis fy fui Regni pradiâi «

Conuenerunt etìam diàJi Nuncij & Procuratores ,

nomine quo supra , quod idem Rex non recepta-

bit , nec receptarì permìttet aliquem rebellem ,

produ orcm , malefaíiorem , forbannitum , vel

alium inimicum nostrum in aliqua parte Regni fy

terrarum diili Régis , & quandocumque , quotìen-

feumque altquis , vel aliqui , de noflris prodito-

rsbus , malefaélorlbus , forbannitis , rebellibus y

& inìmìcls , vbicumque in terris & Regno ipfiut

Régis repertì fuerint , idem Rex eos capi fy do

tineri faciet , quoufque captio ad noiitUm no*

stram peruenerit , Nos çuoque pro ipfis affignan-

dis fy tradendis gentibus noflris tranfmlttere va-

leamus ; promittentes pnefati Procuratores , pro

curatorio nomine quo supra quod idem Rex fy

fucceffores eius h*c omnia fy fingula adimplebunt ,

fy perpetuo obferuabunt , alioquin donatïo fy qult-

tatìo cafirorum fy terrarum feu contratarum infra

nominandorum , / tas , vt ìnferius narratur fieri

contìgerìt , nullius firmitatïs existant , fed fint

eo ipso reuoeata , fy nihilomìnus damna, expen

fas fy intéresse, qua fub fpt diili fubsidij , au-

xilij , vel iuuaminis , fy ob eius defeíìum incur-

rerìmus) feu fustinuerimus , idem Rex vel fuccef

fores eius reficiet , feu reficient integraliter , at-

que refarcibunt . Et quod bac omnia fy fingula

implenda fy obferuanda prafatum Regem , fuc

ceffores , fy Regnum eius pradiSum , ac fe ìpfos

tamquam fingulares fy priuatas perfonas eorum

haredes fy bona Marchus fy Gripho Procurato

res pnediSi , fy quilibet eorum fpecialUer obli-

garunt eundem Regem , fucceffores , fy Regnum

eius , ac omnia bona sua ad bac iurìfdiilioni Se-

dis ApostoliCte fupponentes , ac renuntìantes pro

curatorio nomine quo supra , fy fuo propno fy

priuato nomine omnibus exceptionibus , altegatio-

nibus , priuiligiis fy auxìlììs iuris fy faBi , per

qu<e idem Rex fy fucceffores eius , fy ipfi Procu

ratores , vel eorum aliquis poffent contra pramif-

fa vel préemìfforum aliquod fe quoquo modo iu-

uare , fy spécialiser iuri dicenti generalem re-

nuntiatïonem non valere . Iurauerunt quoque iìdem

Procuratores , fy eorum quilibet procuratorio no

mine quo supra , fy fuo proprìo fy prìuato nomi

ne , fy in anìmam ipfius Régis , fy pro ipso , quod

ipfe Rex pro fe fy Juis fuccefforibus , h<ec omnia

fy fingula tam supra quam infra fcrìpta appro-

babit , fy ratificibit , fy ea perfonaliter iurabit ,

adfanila Dei Euangclia manu tafia : prastiterune

e ij



3^
RECVEIL DE DIVERSES CARTES

tnim dicti Procuratores buiufmodí iuramentum su

pra fancta Dei Euangelia per eorum quemlibet

manu tafia , Et nos Imperator pradìctus , vice

versa pro nobis if luccejforìbus noftris , promifi-

mus eifdem Precuratoribus procuratorio nomine

quo supra , stipulantibus , quod nos erimus ami-

Ed't P if cus ' aH'iatus ì & confœderatus dicti Régis , if
i . ars]. j"uccejjorum fitorum , pro nobis if fuccefforibus no-

pag. U jjris jn imperj0 Constantinopolitano , if tene-

bimur fibi if fuccefforibus fuis , nos if fucceffores

nostri in ipso Imperio , eo conqueftato , recupera-

to if obtento in totum , vel pro maiori parte ,

prastare auxìUum , confilium , if ìuuamen de no-

bis , terris , perfonis , if Gentibus lmperij nostri

ad proprias expenfas nostras , if fuccejforum no-

ftrotum in Imperio pradiflo, fine ctistu if stipen-

diis dicti Régis , quocumque abfque periculo pra-

dìctì lmperij perfonali vel alìo iusto impedimen-

to non obftante , ire poterimus ad defenfionem if

conferuationem pràdicti Regni fui contra quofcum-

que rebelles fuos tam Paganos quam Christlanos

if quoslibet altos inuadere vel occupare nitentes

diflum Regnum , quotiefcumque dìílo Régi vel

fuis fuccefforibus vìdebitur expedire . Vbi veto

pro defenfione dicti Regni perfonaliter intereffe

nos vel nostri fucceffores non poterimus, excusa-

ti babebimur , dummodo de Gentibus noflris mit-

tamus prout expcdìtìo negotij requìret iuxta pof-

fibilit.ittm lmperij nostri . Promìttentes bac omnia

if fingula adìmplere , if perpetuo obferuare , alio-

quin damna expenfas if intereffe qua fub fpe di

íli fubfidij , auxilij , vel iuuaminis , if ob eius

defectum idem Rex vel fui fucceffores fecerint %

if incurrerint , rejkere curabimus , ac refarcire , if

quoad hac nos if fucceffores noftros ac Imperium

noftrum obligauimus , if îedìs Apejìolíce lurìf-

dìílìoni fuppofuimus , renuntiantes omnibus e.xce-

ptionibus , ailegationibus , priuilegiis if auxilìis

iurìs if facti per qua contra bac vel eorum ali-

qua nos iuuare poffemus , if spécialiser iuri di-

tentì gêneraient renuntiationem non valere • Hoc

excepto quod fi dictus Rex teneret , vel poffde-

ret aliquid de terra pertinente ad Imperium vi

tra terras inferius defignatas , if castra infra con

fines terratum ipfarum fita , vel de terris perti-

nentibus ad Nobilem rirum Philippum Princi-

pem Tarentinum confanguineum noftrum , vel

fratres fuos , ad defenfionem illarum pradiflis

Régi if fuccefforibus fuis , Nos vel nostri fuccef

fores minime tentremur .. Et simili modo in iniu-

riam if praiudicium prafati Régis non daremus

aux iHum if ìuuamen pradicto Principi Tarenti-

no , vel fratribus fuis , fi diélus Princeps Ta-

rentinus if fui fratres , aliquid tenent, vel pojft-

dent , quod de iure pertineat ad Regem fupra-

dictum . Praterea conuenìmus quod nos non rece-

ptabimus , nec receptari permittemus in terris lm

perij nostri nobis obedientibus , if qua ad man

data nòstra venient in futuro , aliquem prodito-

rem , malefaílorem , forbannitum , rebellem , vel

inimicum Régis pradìBi , if quocumque, if quo

tiefcumque aliquis , vel aliqui de fuis proditori-

bus % malefaclorìbus , forbannttis , rebellibus vel

ìnimìcìs in pradiílis terri t lmperij nostri repe-

rientur , ìpfos exceptis pradiclis Principe } if

fratribus fuis, in casibus superius exprestìs , capl

mandabimus , if tandiu teneri , donte captio di-

Ho Régi innotefeere poffit , ipfeque pro il/is affì-

gnandis if tradendis Gentibus fuis valeat desti-

nare . Et bac omnia if fingula Magister Guiller-

mus de Pertico Legum Professor , Cancellarius

noster;« praftntia nostra , if prœdifìorum Procu

rât orum , vice ac nomine , if de mandata noflris

if pro nobis iurauit in animam noflram ad fan-

tla Dei Euangelia manu taila • Item est aíìum

quoi ob causant pradiili fubfidij per pradìílos

Nuntios if l'rccuratores premijft if conuenti per

d'tílum Regem complendi , Nos eidem Régi do-

nare promTfimtis if promut imu s contratas expref-

fas if denominatas inferius , cum caflris infra

ipfarum metas fitìs , qua if quas diSì Nuncij

afferunt effe dt iuribus if demaniìs diiJi lmperij ,

if Dominum fuum Regem pradiílum , if eas tt-

nere pacifiée if postîdere , if valorem annuum quin-

que millium florenorum auri non excedere , exce

pto vifìu laborantìum if babitantium in eis .

Hic conditione appofita quod fi Nuntij nostri ad

dìilum Regem mittendì infpecJit if consiJeratis

diflis ca/lrìs if terris , feu contratis , ìnuenerìnt

quod redditus annui dìilorum castrorum if terra-

rum , feu contratarum , summum pradìíiam non

excédant, quodque dicia castra if contrata tali-

ter fedeant , quod fine magno periculo vel damno

noflris if fuccejforum nostrorum qui pro tempore

Imperat01 es fuerint , postìnt denari, iidem Nun

tij nostri dicta castra if terras , feu contratas ,

donabunt dicto Régi , if fuccefforibus fuis perse-

cte , if ad boc perficìendum , absolut.un if libe-

ram eis dabìmus potestatem « Si vero alterius con-

ditionis dicta castra if terras , feu contratas , effe

receperint , vel annuum reditum illorum in mul-

to excedere fummam pradictam ipfi conditioner»

if valorem réfèrent nobis , vt nos super boc no

ftrum faciamus voluntatem , hoc ailo expresse quod

n/fi pradicti Nuntij noflrì , vel nos , post rela-P"l'

tionem illorum , donationem if quìtationem de di

flis caflris if terris , Jeu contratis , facèrent, feu

faceremus dicto Régi , ipfe if fucceffores fui ad

promiffum nobis fubfidium faciendum minime te-

neantur : if vice versa nec nos teneamur eifdem ,

nec nostri etiam fucceffores ■ Item cum dicti Nun

tij if Procuratores ex parte dicti Régis babentes

ad hoc spéciale mandatum , obtulerunt nobis Im-

peratori pradifio- , Jjflum Rtgem ■vrjfeam filiam

fuam nomine Zarizam , quam ex Elisabeth vxo-

re sua légitima procreauit , daturum in vxorem

legitimam Carolo filio noflro ; if super talì ma-

trimonio contrabendo , ipfi Procuratores alìquos

tractatus cum Gentibus noflris babuetunt . Fuit

finaliser inter nos if dictos Procuratores concorda-

tum quod nos cum eis ad diflum Regem mitte-

tntts spéciales Nuntios noflros cum bac potestate ,

quod fi viderint diflum Regem reipfa, if de fa

cto ad vnitatem if obedìentiam fancta Ecclefia?

Romana redire if obedire , vt obtulit fe factu-

rum coram Nuntiis if Legatis ipfius Ecclefia ,

ob banc caufam ad irstantiam ipfius Régis ad cum

spécialiser deftinatis , dìctamfuam filiam vìdeant ,

if cum ipso de conditìonibus dicti matrìmonìj if

dote pertraflent , if nobis tractatus huiufmodi ré

férant , vt fi nobìt flacuerint , nos vna cum Nun

tiis dicti Régis poffvnus Sedi Apeftolica fupplicare-

pro dispensâtionibus , legitimatìonibus , if licen-

tia neceffariis obtìnendis , fi tamen inter morat

temporis dictus Rex filiam fuam pradictam per-

fona nobis non suspecta in matrimonium colloca-

ret , non poffemus de fide rupta conquerì , nec per

hoc poffent alia dicta conuentiones if pactiones

retractari . Peifona quìdem nobis fujpefla funt

in bac parte prafatus Andronicus , totumque ge-

nus fuum, if omnes if finguli fui sequaces , adiu-

tores , complices, if faut ores . Hac autan nomi-

na funt ter rarum de quibus tangitur fuperius ,

videlhet contrata confinibus Caihi Prilep , vfque

ad confines Castri Prisée , if contrata Mucie-

paullie vfque ad confines castri nomine Stip , if

contrata de Deber vfque ad flumen nomine Ma-

hat , & contra Muciare vfque ad confines Ho-

querie , de quibus terris feu contratis vfque ad

Regnum Sclauoniae cobarentìbus a caflris infra

ipfius metas existentibus , diflus Rex babet quo

libet anno de redditu quinque milita florenorum

if non vitra , vt fui Procuratores afferunt sape

dicti- In quorum omnium euìdentìam plenioremy

prafentes Hueras feu publicum inftrumentum fi-

gilli nostri quo vfque ad hac tempora vtì confue-

uimus , fecimus munìmine roborari . Datum if

aflum apttd Abbatiam de Lilio prope Mcledu-
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num . prafentibus excellentì viro Domino Lu- lier Catherina nata dilecJifilij nobilis vbrl Ca-

douico Régis Francorum filio Comite Ebroi- roli Comitis Andegauensis , didi harts Impe-

cenfi , Domino Harpino de Arqueri , Domino rij , diledo filio nobìlì viro Philippo Achaiae

Ioanne de Gressibus militibus , prafato Domi- & Tarentino Principi matrìmonìaliter iungere-

no & Ma?iflro Guillelmo de Pertico , Domino tur , fupplicans cum instantia per litteras supra»

Alberto Fulgosij de Placentia , if Magistro didas , vt cum eis qui in gradu confanguinitatis

Ioanne de Motelucio Canonico Vaticensi testibus probibito nobis per dìdum fratrem Guidonem

ad hoc vocatis if rogatis , fub anno a Natiui- exprimendo vnde ìnuicem fe attingunt , quod bu

tait Dominica MCCCVIU. Indid. vj. Pontificatus iufmodi confanguinitatis impcdimtnto aliquitenus

Domini démentis Papas Quinti anno iij. dit non obstantt , poffent ìnuicem matrimonialittr co-

xxvij. mtnjis Mirtij . pulari , difpenfart autoritatt Apoftolica dignare-

tnur . Verum , charijfime filì , a tua mtmorìa non

Extrait du mefmt Registre du Trésor • credimus excìdijfe , qualité* dìledo filio nobìlì vi-

ro Hugoni Duci Burgundia: per nofiras litteras

TJVR.OSIVS D- G. Dalmatia: , Croaciar, quondam fcripsiffe memìnimus , vt super dirìmen-

JL X Dioclias , Seruiat , ac Raíìac Rex , & dis sponfaliis qua dudum inter prafatum Comi-

Dominus totius Maritimae regianis , ad certl- tem ex parte vna , if quondam Ducem Burgun-

tudinem praftntiumif memoriam futurorum . Lit- diae gtnìtortm Hugonis Ducis prafati tune vi

seras excellentíjsimi Domini Karoli fìlij Régis utntem ex alttra , fuptr matrimonio inttr tundtm

Francorum D- G- Imperatoris Constantinopo- Hugonem if didam ntpttm tuant contrabtndo

litani Romaeorum Moderatoris semper Augu- tradata suerant , nostris acquitfitt txbortathui-

sti intégras , fanas , cmnique jufpicions carentes , bus reuerenter . Et quia Dux prafatus buiufmo-

fivìllo ipfius Imperatoris cum cera rubea JtgUU- di exhortâtionibus nostris tune non ad plénum re-

tas recepimus , formam qua fequitur continentes. jpondit , iterato per alias noftras dìuersas litteras

Ad honorent Dei if gloriofa Virginis , ifc> vt su- apud cum & dileéiam in Christo filiam Agnetem

pra, vsque ad finem . Nos veto Hurosius Rex ' Ducifiam Burgundiar matrem fuam recolimus ef-

pradidus visis litteris antedidis expositifque no- ficaciter institiffe , vt ad dirimendum fponfalia

bis , if per nos diligenter intellect"is , conuentìo- fupradida quibuslìbet sinìflris conflliìs if contra-

nés , alligancìas , if confœdcrationes , nomìne no- riìs fuggestionibus procul pulsis conuerterent men-

flro\ if fuccefforum nostrorum per Marcum if us suas , if vt fuptr hoc eius cclerìus fatisfieri

Grifonem Procuratores noflros , nomìne procura- po/fet affedlbus diledum filium fratrem Ioannem

torio , cum Domino Imperatore fadas , if in Ordinis Minorum Pœnitentiarium nostrum ad Du-

animam nostram if fuam iurantes , neenon alia cem if Duciffam pradidos propter hoc duximus

nomìne nestra pradidos Procuratores noflros cum deflinandum , eos ad id per dluerfos efficaces mo-

dìdo Domin» Imperatore tradata 6r concordata , dos if vias , ac patentes if vtiles rationes. in

prout in didis litteris continentur , ratificamus litteris memoratii expreffat dìligentius exbortan-

ií approbamus txpreffe , if promittimus omnia tes. Ad qu<e nobìs Dux if Duciffa prafati in-

if fingula per ìuramentum nostrum ad faníla Dei ter cetera rtfcripjcrunt , quod nobìs ad fignifica-

Euangtlìa manu tacla a nobìs ptrfonaliter pra- ta ptr nos tis super hoc , cum tune non po/fent

ftitum nos tenere , adimplere , if inuiolabìliter aliter , refponderent , prout in originalibus litte-

obferuare , fvxcejfores noflros ad tenendum , im- rarum ipfarum qua tibì nostris tune tua Sereni-

Edit .Paris- plendum , if inuiolabìliter obferuandum omnia if tati destinatìs litteris tranfmisimus inttrclufam po-

pag.6}. fingula antedicla fpecialiter obligantes . Datumif tuifli plenius intuer i . Propter quod tua Celsitu-

aâum in Ttntorìis nostris apud Goligueline , an- dini refpondemus quod cum a pradiclis Duce if

no Domini MCCCVIU. Indiff.vj. menfis Iulij die Duciffa nondum refponfum habuerimus super ipsis ,

xxv. prafentibus nobilibus virìs Paulo de Tho- abjque confenfu Ducis prafati , nec decet nec ex-

nia , Triphone Michael , Giuibus Catherenfi- pedit nos ad dirimendum fponfalia fupradiSa pro-

bus Magisiris P- Diuitis Subdecana Garnoten- cedere : cum id sine lasione nostri if Apostolìca

si, if Ioanne de Montelucio Canonico Vasti- Stdis honoris if luris prafati Ducis iniurla , ac

nensi Nunciis if Procuratoribus dicJì Domini Im- ipsiui if Duciffa prafata if aliorum Magnatum

peratoris stìpulantibus , if recipientibus promis- plurium feandalo pietate ordinata effieere non pof-

fiones if iuramenta antedicla , nomìne Domini fui femus , neque ad difpenfatìontm ìpfam procede-

antediSì , Petro Quecini de domo Maiori Ciue te , imo primo dirìmererentur fponfalia fapedi-

Yenetiarum , Marco de Lucari Ciue Ragusi- da. Verumtamen st de tut procefferit voluntate

no , Philippo de Moncellis , Iacobo Faisandi iterato Duci if Duciffa feribemus eìfdem vias if

de Villauis , Gallicis if Francigenis . In quo- modos , ac rationes pradiilas in eìfdem eis no-

rum omnium euìdentìam pleniorem prafentes lit- ftris tranfmìttendis litteris repetendo ■ Super quoPai'^>\'

terasjîgilli nostri fecimus munimine roborari . Ca- nobit tuam fcrìbebas plenariam voluntatem. Da-

strum auttm nomìne Stip supra dìeJum quod pof- tum in Prioratu de Graussello prope Malausa-

fidemus cum fuis pertinentiis nobìs if nostris suc- narn Vafionenfis Diœcesis x.KabSepttmb. Pontif.

cefforibus retinemus , nec ad dimittendum illud nostri anno quìnto.

pratextu iuramenti prediílì intendimus obligari .

Datum vt supra anno if die pradiclis- Extrait de Poriginal gardé au Trésor des Chartes

du Roy , Laiette , Venise , N- z-

CeRegistre Extraie d' vn Registre de la Chambre des

m'* esté Comptes de Paris , concernant ÇAanctissimo ac piiffimo patri Domino Ij05*«

communi- le Duché d' Aniou . «3 Clementi sacro-sancta; Romanae Ëcclesiae

que par Me Summo Pontifici , Petrus Gradonico Venetiae,

de Vyon. OLemens Epìfcopus feruus feruorum Dei y Dalmatias , atque Chroaciae Dux , Dominus

isop \*J- cbarìjjhno in Christo filio Philippo Régi quartas partis & dimidiae totius Imperij Ro-

Franciae lllustri , Salutem if Apostolicam benedi- manias , Pedum ofcula beatorum . SanSitatis ve-

clìonem . Regalis Celfltudìnìs litteras per dileSum ftra litteras quìbus decuìt reuerentìa if honore

filium Fratrem Guidonem de Foresta Ordinis fufeepi , ìnter catera continentes quod cum olim

Pradìcatorum Nuncium dilccli filij Nobilis vìri strenuus Dominus K. Cornes Andegauiae ad rt-

Phil'ippi Achaias & Tarentini Principis Apofto- cuperationem Imperij Constantinopolitani , tam-

latui noflro- tranfmijfas bénigne recepimus , inter quam orthodoxa Religìonìs cultor afpirans , certa

catera continentes quod pro falubri expeditione conuentìones if paffa mecum tum vnìuerfitate

negotij Imperij Constantinopolitani credebat ex- Communis Venetorum , vt Ipsum poffet efficacius

pediens , quod dilcBa in Cbriflo filia nobilis mu- negotium prose qui tniuiffet , if foret ab eopostmo-

e iij
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dut» tum ìnHantia postulatum diBas comtntìones

if paBa dìBi Domini Comitis iuramento firma-

ri , ipseque tune certìs de caufis prtestare iura-

tnentum buiufmodi dìftuliffet , obtulit se mibi vs

que ad feftum B. Mariée Magdalena tune pro

xìme venturum super ipfius iuramentì preestatio-

ne finaliter refponfurum, if alìa faBurum in bu-

iujmodi negotio cum effeBu de quibus poteram mé

rite contentarì . Et lìcet demum ipse Dominus Co

rnes pro buiufmodi profecut'tone negotij ad Aposto-

hetc Sedìs prafentiam accejftffet , tamen propter

multa ardua if ineuitabilìa qute eidem Sedi im-

minebant agenda ad ipjtus negotij promotionem

nequieratis conuertere stûdia fanBa mentis . Vnde

cum vsque ad dìBum fefium tempus tune supe

reffet tam breue , quod ipse Dominus Cornes non

poterat deliberatione plenaria respondere , nec tute

prtestare buiufmodi iuramtntum , me ac vniuerfi-

tattmprttdìBam SanBitas vestra rogabat if hor-

tabatur attente, quod dìBum terminum vsque ad

Kalendas Februarij proxìme venturas prorogare

cb Aposttlica Sedis èr vestram reuerentiam cura-

remus . Ad qute SanBitatì vestrte duxi tenore pra-

sentium respondendum , quod ex grandi defiderio

quod Ungìs ego it ipfa vniuerfitas gefferamus in

corde temptribus , it gerebamus continue , recu-

perandi fupradiBi Imperij partem nostram , it

quod Ecclefia illa Constantinopolítana a petra

Cbristo succìsa ad reintegrutionem Romana ac

vniuerfalis Ecciefia , cuìus est , prìus reduceretur

in Dei laudem , if augmentum fideì orthodoxe ,

ìnfpeBis quod ad id nos bortabantur Apoflolicis

litteris cum eodem Comité vnione if socktate

cum certìs conuentìonìbus if paBis , duximus ad

recuperationem dìBi Imperij ineundas . Nostros

Mercatoret , if fidèles , qui per partes ìpsius mer-

cabantur Imperij , facientes inde in eorum graue

dìfpendium absentare • Debebat enim de mense

Martij tune proxìme venturo , nunc dudum pra-

terito paffagium inter nos if ipfius Comìtis Pro

curât ores ftatutum firmiter transfretare . Sed ipse

Dominus Cornes a meis postmodum Ambaxatoribus

rtquifitus , distulit , W pnetangitur , subire , quod

ipse prastare in obseruatione vnìonìs focietatis if

conuentionum pradìBarum per tosdem suos Pro-

curatores promiserat iufiurandum , volens tune

quafdam exceptiones apponere , ficut SanBitas vc-

ftra nouit , de quibus nunquam fecerat , nec du

rante traBatu , nec post consummationem ipjius

mliquam mentionem , refpondens se mibi superin

de per eius Nuntios refponsurum • Cumque diBam

eius refponfionem vsque ad terminum recejsus pree-

dìBi paffjgij exfpcBaffem , tpfe Dominus Cornes

adbuc non respondens fecit mibi quafdam causas ,

ficut et placuit , propter quas respondere non po-

tuerat , nec adbue poterat ajstgnari , ac me inftan-

ter rogari , quod non ftrens molestum , fi ipse ad

affirmandum jocietatem secundum easdem conuen-

tionis non miferat , if paffagium in termìno non

fecerat stabilimento confentire vell: quod inceptum

prataBarum vnìonìs if focietatis negotìum in

statu vsque ad fefium B- Marthe Magdaiena de

proximo tune veniuri menfis Iulij remaneret , in-

fra quem terminum refponderet , if ea faceret ,

vt pradicitur , de quibus baberemus mérite con

tentarì. Ego quidem ex defiderio fupradiSo tranf-

duélus , immenfitatem quoque damnì quod Merca-

tores meì confecuti sucrant , it consequebantur con

tinue ex deieliBa vtilitate ac commodis , qu<e

fibi ex vfu mercationis in Imperij eiufdem par-

Edit. Tarif tibus refultabat , non intuens expenfas quoque if

fag-6;. pericula imminentia meis gentibus nauigantibus

non attendent , petitìonem eiufmodi liberaliter ac-

ceptauì . Nunc quoque iterum petit , if SanBitas

veftra pro eodem bortatur diBum terminum ufque

ad Kalendas proxìme venturas menfis Februarij

prorogarì , vnde SanBitatem veftram defidero non

latere , quod tantum efi damnum , incommodum

if finìstrum , qti<e Mereatores if fidèles mei , meì-

que Ducatus , in tali statu recipiunt , quod quafi

ad ìntolerantiam perducuntur , post expenfas quas

continue fupportamus , if pericula quœ nostris di-

nofeuntur gentibus nauigantibus immìnere , if pro

pter amarìtudinem quam ego cum vniuerfitate

mei Ducatus de temporis amijftone percipimus .

Sed tanta est quam ego if vniuerfitas Ducatus mei

ad Apostolìcam Sedem if vestram SanBitatem ha-

bemus deuttio , quod fupradiBo nestro defiderio

communita non patitur nos ad fupradiBa refpi-

cere , quinimmo illas poQponere nos compeílit ,

& Apoftolicee Sedis if veftris obtemperare manda

tas . Terminum igìtur prœdiBum ob Sedis Apo.

ftolica it vestram reuerentiam , it quam ad Se-

renijftmum Dominum Rcgem Francise , if pra-

diBum Dominum Comitem fratrem eius beneuo-

lentiam gerimus if amorem , vsque ad Kalendas

proxime venturas menfis Februarij duximus pro-

rogandum , vel q • . • iam fpirauerat ficut peti-

tur statuendum ■ Datum in mfo Ducali Palatio

die 10. Septemb. 7. IndìB.

Extrait de P original gardé au Trésor des Char

tes du Roy , Laiette , Contracts de Mariages

des Grands , N. 45.

IN Dei nomine , Amen . Vnìuerfis hoc praftnt 1 ? 1 2,

publicum Itflrumentum infpeBuris Gaufridus

Archidiaconus Transligerensis in Ecclesia An-

degauenfi , Salutem in Domino . Noueritis quod

nobilis if potens Domina Domina Katharina

filia nobilis if potentis virì Domini KaroJi Co-

mitis Valefiat & Andegauia; , in nostra , Nota-

riorumque publicorum , ac testium infrafcrìptorum ,

ad boc spécialiser l'OCíitoritm dr rogatortim estbi-

burt quamdam fehedulam ipfius Domïn<e volunta-

tem ît confenfum contìnentem , it dicebat , quam

per diferetum virum Magijirum Petrum Mangon

Domini Régis Francité Clericum legi fecit, cuìus

fcedulet tenor fequìtur in bac verba : le Kathe

rine ainsnée fille de noble homme & puissant

Mons. Charles fils du Roy de France & Com

te Valois , & de bonne mémoire Katherine

iadis Empereris de Constantinoble , & femme

dudit Mons, le Comte de Valois , ay enten

du que aucunes conuenances furent pieça trait-

tiés 6c accordées entre Mons, mon pere deuant

dit pour moy d' vne part , & le Duc de Bor-

goigne desrainement mort , pour le Duc son

fils qui maintenant est , âc moy . Et comme

l' Empire de Constantinoble apparteingne à

moy Katherine deuant dite pour la succession

madite mere , de quoy pour T honneur de Dieu

& de Chrestienté ie ay nieftier de homme

auoir à mary , qui soit appareillé , & veille ,

de puisse entreprendre trefmaintenant les be-

songnes de V Empire : & }i dis Dux ne soit

pas appareillez , ne puissant , íl comme ie ai

entendu par bonnes gens dignes de foy de en

treprendre la beíoigne deuant dite , pource ic

n'accepte pas les conuenances deuant dites,

ne Ie mariage dudit Duc, ains le refuse & ré

cuse , & reclaime contre les conuenances de

uant dites, & me plaie que mariage soit faiz

entre le Prince de Tarente filx du Roy de Se-

zille & moy , se sainte Eglise s'y accorde,

ainsi comme li Roys de France mon oncle

accordera . Qua fcedula tune perlcíla , & ab ea-

dem Domina diligenter audita if ìntelleBa , ipso.

Domina a nobis if Notariis publicis infraferiptis

super boc petHt fibipublicum confkì Inftrumentum ,

afférent se velle ea quar in diBa fcedula etnti-

nentur . In cuìus r et teftimonium figillum noflrum

preefenti publico Instrumenta inde confcBo , vna

cum fignis if fubfcriptionibus Notariorum infra

fcrìptorum duximus apponendum . ABum apud

.Salmurium , in Castro eiufdem locì noflri Tranf-

lìgertnfis Arcbidiac- ann. Dom. MCCCXII. die

Sabbatì post fefium B. Micbaelis Arcbangeli ,
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prafentìbus difcretls viris Z>. Petro de Caluo-

monte Cappel/ano perpetuo in Ecdesia SanBì

Pétri de Salmurio , Mtgistro Petro Mangon fu-

Edlt -Paril. perius nominatif ac nobili viro D. Bertaudo de

pag. 66.

I 3 I 1«

I3I3,

Lilio Milite diffi Dominì Régis , nobilique Do

mina Margareta vxore dìBi Militis, teftibus ad

boc vocatis speçialìter if rogatis ■

Extrait des Mémoires feruans a /' Histoire de

Bourgongne de Monsieur Perard Doien de la

Chambre des Comptes de Diion ■

LEttres de Philippes Roy de France

contenant la renonciation faite par Louys

de Bourgongne , fils de Robert Duc de Bour

gongne, au profit de Hugues Duc de Bourgon

gne son srere à tous les biens de ses pere &

mere, sauf ou il perdroit entièrement le Roy

aume de Salenique , & la Principauté de la

Morée ; auquel cas il pourra retourner esdits

biens fuiuant la disposition du Duc Robert ion

pere. En date du 6- Aunl ijij.

Extrait de l' original gardé au Trésor des Char

tes du Roy , Laie- te , Contracts de Maria

ges des Grands , N- z6-

IN Dei nomìne ,' Amen • Anno eiufdem MCCCXII.

fecundum quod in Francia anni Dominì com-

putantnr , viij. Id. April- Pontificatus SanBìífi-

mi Patrìs if Dominl nostri Dominì Clementis

dìuìna prouidentia PP. V, anno viij. per pressens

Instrumentum publkum cunBis appareat euiden-

ter , quod cum Reuerendus in Cbristo Pater Do

minas ^Egidius Dei gracia Rocbomagenfìs Ar-

chiepiscopus quafdam lïtteras Apoflolìcas veras

if intégras , vt apparebat , prima facie récépis

sés , quarum ténor de verbo ad verbum ìnferìus

est infertus , presfentibus if insimul propter boc

congregatìs , in pr<ef;ntia Serenijfmì Principis Do-

mini Philippi Dei gratia Régis Francorum II-

lustris , magnificis ac potentibus viris Dominis

Carolo Comite Andegauensi if Hugone Duce ,

ac Domina Agnete Ducissa Burgundix fimul if

vnanimittr Dominum Archiepifcopum fupradiBum

requirentibus'^ quod ipse eiufdem Summì Pontìfi-

cis Commìffarius ìpfis Comitì , Duci if Ducìffee

auBoritate Apoftolica fibi in bac parte commiffa

telaxaret ìuramenta in eisdem infra scriptis lìt-

terìs annotât. 1 , easdem litteras Apoflolìcas in dì-

Bì Dominì Régis if magna multitudìnis Proce-

rum , Clerieorum , & Nobilium ibidem exìsten-

tium alta voce if intelligibiliter legi fecit . Et

pojimodum idem Dominus Arcbiepiscopus exposait

lingua materna totum tenorem if seriem earum-

dem. Quìbus lìtterìs leílis , if seriatim expofitisy

vt est dièlum , eisdem Comitì & Duci ac Ducìf

fee adbuc insimul if vnanimiter , vt pramittitur ,

eundem Dominum Archiepifcopum requirentibus re-

laxationem fibi fierl fupradìBam , prafatus Do

minus Arcbiepiscopus ìpfis auílorìtate Apoftolica

fibi in bac parte commiffa , ìuramenta huìufmodì

relaxauit , it inde pracepìt fierì per nos infra-

feriptos Notarios publicos publica Instrumenta

ipfius Dominl Arcbìepìfcopi ér Dominorum Comi-

tis ac Ducis , & Dominée Ducissa pradìBorum

figillis , fignìjque if fubfcripttcnìbus noflrorum

Notariorum publicorum infraferiptorum munìta .

Ténor vero diBarum litterarum Apostolicarum , ni-

hìl addito vel detraBo , fequitur in bunc mo-

dum ? Clemens Episcopus seruus seruorum Dei ,

VenerabHi fratri Archiepiscopo Rothomagen-

si , Salutem & Apostolicam benedictionem ..

Licet dudum per dileBum filium nobilem vìrum

Caroluni Comicem Andegauensem , if clara

memoria Catherinam Imperatricem Constanti-

nopolitanam coniugem fuam , dum adbuc viue-

r.-f, ex parte vna , if quondam Robertum Du-

cem adbuc viucntem it Agnetem Ducissam Bur-

gundix ex altéra , pro delìBo filîo nobili viro

Hugone nunc Duce Burgundix , diBì Rober-

ti , if dileBa ÌH Cbristo fila nobili mulìere Ca-

therina eiufdem Comitìs ex Impératrice prafa-

ta natis , ftrmata fponfalia extitijfent , & per

Comitem & Imperatricem ac Robertum Ducem

ac Ducijfam eofdem , & demum post obitum di-

Bi Roberti per eumdem Hugonem vallata pro-

priis iuramentis , eisdem tamsn Comitì , Hugo-

ni Duci & Ducissx ex certìs causis probabilibus

qu<e ad boc ìnducunt eofdem , expediens videtur ,

ficut accepimus, quod a pr<ediBis fponfalibus di- '

feedatur • Quare fraternitati tua per Apoftolica

firipta mandamus , quatenus cum a Comite , Hu

gone Duce, & DuchTa pradìBis fimul & vna-Pag'67-

nìmiter per se vel per Procuratores idoneos ad'

hue fpecialiter constitutos fuerìs requifitus , ìura

menta buiufnodi super quo plénum tìbi potesta-

tem concedimus auBoritate noftra studeas relaxa-

re ■ Volumus autem quod de requifitìone & rela-

xatione pretdiBis duo confici facias , videlicet

vnum a qualìbet partìum pradiBarum publica

Instrumenta pruefentiurit seriem de verbo ad ver

bum continentia , Comitìs , Hugonis Ducis &

DuciíTx pradiBorum figillis munita , qua nobis

studeas quantocius per fidelem Nuntium destìna-

re- Datum in Prioratu de Granscllo prope Ma-

lausanam Vasionensis Diœcesis duodecìm Kalend*

lulij , Pontificatus nostri anno feptimo . Acta fue_-

runt bac Parisiis apud Lupparam anno , die ,

IndiBione & Pontificatu pradtBis , prafentibus

Domino Rege pradiBo , ac magnificis if poten

tibus viris Dominis Ludouico Ebroicenfi , Gui-

done sancti Pauli Comitibus , Ludouico Domi

no Borbonesij & Camerario Francix , Iohan-

ne de Cabilone Domino de Ar.la'10 , éf Iohan-

ne de Hannonia , ac viris venerabHìbus if dì?

fcretìs Magistris Petro de Latilliaco Ecclesix

Catalaunensis , Philippe Conuersi Brix in Ec-

clefia Meldensi Archidiaconis , Francisco Ca-

razuli Cancellario Parisienfi , if Petro de Mo-

ra Canonico Autislìodorensi & OfEciali Pari

sienfi , ac nobilibus viris Dominis Ingerrano de

Marregniaco , Hugone de Bouilla , if Petro de

Chambliaço. Cambellanis dicti Domini Régis,

ac Guillelnio de Nogareto de Caluissono , &

_ OJardo dé Meloduno de Ripa alta Dominis

Militibur, if pluribus aliis vocatis ad hoc testi-

bui if rogatis . Et nos Egidius Rotomagensis

Archiepiscopus , Carolus Cornes Andegauen-

sis, Hugo Dux , & Agnes Ducissa Burgundix

memoratì prafentl Instrumenta publico sigilla no

ftra vna cum signis, if fubfcriptionibus Notario

rum publicorum infraferiptorum apponì fecimus

in fidem if testimonium preemìfforum .

Extrait des Mémoires feruans à f Histoire de

Bourgongne , dressez par M. Perard Doien de

la Chambre des Comptes de Diion ^

LEttres de Philippes Roy de France, 1313.

par lesquelles est accordé que le Prince

de Tarente Philippes baillera à Louys fils du

Duc de Bourgoigne la possession de la Princi

pauté de la Morée , laquelle il garentira au

dit Louys enuers le Roy de Sicile son frère,

à peine de quarante mille liures, paiables au

dit Louys par ledit Roy Philippes , fur & tant

moins de l'ayde par luy promis audit Prince.

En datte du mois de Iuillet 1 31 3.

Extrait de /' original gardé au Trésor des Char

tes du Roy , Laiette , ContraBs de Mariages

des Grands , N. »J.

PHlLippvs Dei gratia Francorum Rex • 1 3 I 3.

Notum facimus vnìuerfis tam prœfentibus

quam fuluris , Quod cum inter cariftimum ger-

manum if fidelem nostrum Karolura Valesix ,
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Andegauîse , âc Carnotensem Comitem , ex

vna parte , it bon* memori* Robertum quon

dam Ducem Burgundix ex altéra , traíìatum

suijset t diu est , de matrimoniis contrabendis in-

ter Hugonem primogenitum dìcti quondam Ro-

bcrti , nunc Ducem Burgundiae cariffimum con-

janguineum it fidelem noftrum , if Katherinam

primogenitum dìcti Karoli ex ipfius it Katheri

ne Imperatricis Constantinopolitanx quondam

eonfortìs suai matrimonio procreatam , ex parte

vna , it ìnter Philippum dictì Karoli primoge

nitum ex ipfius if Margaretx eonfortìs sua prie-

ris matrimonio procreatam ac lohannam dìcti

quondam Roberti Ducis , filiam , ex altéra : Et

super dìctis matrimoniis cert* conuentiones ìnter

tpsas partes fuissent habita & promiff* , dislo

que Imperatrìx , antequam ìn ipfis matrimoniis ,

vel eorum altero suijset precejsum , decefftffet , per

cuìus obitum Constantinopolitanum Imperium ,

it eius ius ad ipsam Katherinam prìmogenitam

fuam sunt hareditarie deuoluta . Tandem nobìs

tum Sanctifftmo pâtre noftre Summo Vontifice apud

Pi&auis pro tracta n dis negotiis fidei Catbolicte

tonuenientibus , ad ipsum Constantinopolitanum

Edit. Paris Imperium , quod per ipfius Imperatricis obitum

pag, 6t. extra manus ipfius Karoli transîatum erat , cu

itsfque iura in eodem nullatenus refidebant , ad

vnionem fidei Catbelle* reduci poffet , intuitum

nostr* confiderationis vertentibus it attendent ì-

bus quod dictus Robertus quondam Dux Bur

gundiae , qui ad Regnum Thessalonicense fibi ,

diu est , collatum , acquirendum laborare , it ma

gnum in bac parte dicto Karolo suffragium fa-

cere sperabatur if poterat , diem clauserat extre-

mum . Et confideratis etiam aliis caufis plurìbus ,

quee nos ad boc rationabiliter mouere poterant ,

if debebant, cum ipso Summo Pontifice dìlìgenter

deliberatione pr*babita , prouidemus honori if

augmentation) Catbolic* fidei , ac recuperationì

diclì Imperij non medîo*riter expedire , ipsam

Katherinam alìcui nobìlì if potenti viro , qui

buìus recuperatienem viriliser poffet , scìret , &

vellet prosequi , matrimonialiter copulandam . In

ter quos post deliberationem dìligentijstmam stre-

nuum virum consanguineum no/lrum cariffimum

Philippum natum Karoli Secundi quondam Ré

gis Iherusalem & Sicilix Illustris Principem

Tarentinum ad boc idoneum if vtìlem dictm

Summus Pontifex it nos concorditer elegimus , vt

ad honorem Del it totius fidei Christian* dicta

Kathcrina cum ipso Philippo Principe matri-

monìalìter copuletur . Sed dìctus Karolus ipfius

Katherinx pater conuentiones pradìctas dicto Du-

ti seruare volens vt promifit , dicto matrimonio

eensentire noluit , nifi primo dictus Hugo nunc

Dux Burgundix , de quo ìnter dictoi Karolum

it Robertum tractatum fuerat , vt supra dictum

est , quod dìBam Katherinam duceret in vxo-

rem , ab eodem tractatu it conuentionìbus in eo

habitit spontanéu s recederet , it matrimonio in

ter it'sum Principem it dictam Katherinam con-

trabendo consentlret ■ Dictus vero nunc Dux Bur-

gundias habita cum amìcis fuis deliberatione ple-

tiaria , a tractatu pr*dicto , it conuentionìbus in

eodem babitis if factis , ad honorent Dei , if

Ecclefi* su* sanct* , omnì afsectione propesita ,

Vtilitatem publicam , dictique Summi Pentificis

voluntatem if nostram su* propri* voluntatì if

affection'» postponens, spontaneus receffit , if matri

monio ìnter dictum Principem it ipsam Kathe

rinam contrabendo spécialiser if expresse consen-

fit. Dicto vero consensusic babito , in nnftrapr*-

setttìa sactì fuerunt if hdbHi ìnter personas in-

frascriptas tractatu s if conuentiones qui.fequun-

tur . Videlicet cum tractatum fuerit de matrimo

nio contrabendo ìnter Ludouicum de Burgundia

fratrem dìcti Hugonis Ducis Burgundix if Ma-

thildim de Hannonia nunc Principislam Acha-

ix , dictusque Philippus Princcps Tarentinus

vendicaret fibi ius in toto Principatu Achaix s

pr*dicto , if fuit pertinentiis omnibus , ip\umque

Principacum ajsereret ad ipsum pertìnere plcno

ìure , ipse tandem ad opus if ob causam dìcti

matrimonij ìnter ipsum Ludouicum if ipsam Ma-

thildim contrabendi , if mediantibus receffu ipfius

Ducis a tractatu if conuentionìbus pr*dictis , ac

etiam consensu eiusdem ad matrimonium ìnter di

ctum Principem if dictam Katherinam contra-

htndum prastito , considérons etiam suffragia qu*

ex dicto Principatu Achaix , if per eum , if

aliai dictus Ludouicus eidem Philippo ad recu

perationem dìcti Imperij poterit if speratur im-

pendere , eidem Mathildi dédit , contulit , con-

cejstt , if quìetauit , ac etiam in ipsam totaliser

tranftulit perpétue if h*reditarie , pro se , suis-

que baredibus if fuccefforibus , eausamque baben-

tibus if h biturìs ab ipso , donatìone irreuoeabi-

li facta inter viuos dictum Principatum Acha-

ix cum fuis pertinentiis omnibus , ac totum , if

quidquid ìurìs , actìonis , proprtetatis , ffofsestio-

nis , if dominlj babebat , if habere poterat if

debebat quoeumque modo , nomine , ratione , vel

tìtulo » In e'isdem ftdelitate , bomagio , if seru'p-

tio débita fibi in pr*dictis tantu>nmodo reserua-

tis . Ipsamque Mathildim de eisdem pr*sentia-

liter inuestiuU , if propter hoc ad homagìum suum

recepìt , it promifit bona fide dictum Principa

tum Achaix cum suis pertinentiis omnibus ei

dem Mathildi eiujque b*redibus it succefforibus y

it causam ab ea babentibut if babituris perpe-

tuo garentìzare fub modo it forma pr*dictis y

fuis propriis fumptìbus if expenfis erga omnes ,

if contra omnes , cuiufcumque status if conditio-

nls existant t aOfque txceptione quacumque , if

fpecialiter erga ìnclitum Principem Robertum.

Dei gratia Regem Iherusalem & Sicilix , eiitf-

que succeffores , ft ik pr*dictis ipfi , vel eorum

alter vellent ius aliqtíod reclamare , ratione ho-

magij , vel ratione alia quacumque . Dicta vero

Mathildis receptis it acceptatis ab ea donatìone ,

collâtione , concejfwn: , quittâtfone , translatione pag. Gj.

if inuestìtura pr*dictis , factoque ah ea dicto

Principi bomagio pro eisdem , eaque per dictum

Principem ad dictum bontìgium recepta it ad-

miffk, antequam ipsa sponfalia aliqua , vel ma

trimonium aliquod cum dicto Ludouico contra-

xisset , ad hoc propria sua voluntate mota , non

dolo , vì , vel fraude inducta , aut in aliquo cir-

tumuenta , de iure it de facto quantum ad boc

ctrthrata totum dictum Principatum Achaix

cum fuis pertinentiis omnibus donatìone irreuoea-

bili facta inter viuos dédit , contulit , if concef-

fit dicto Ludouico pr*fenti it récipientì , if in

ipsum totaliser tranftulit, it omnia iura , nomi-

na , it actìones fibi competentia it compétentes ,

competitura if competituras , quoeumque modo,

nomine , ratione , vel tìtulo in eodem . Ipfumque

Ludouicum pro Je , fuifque baredibus & succef

foribus ìnueftiuit prafentialìter de eodem , vfu-

fructu duntaxat in dicto Principatu it eius per

tinentiis eidem Mathildi , quamdiu ipsa vìxerit

referuato it retento . Verum fi forte contigerìt di

ctum Ludouicum fine h*rede proprij fui corporìt

ab ipsa Mathikle procreato decedere , if ipsa

Mathildis dictum Ludouicum superuìxerit , ipsa

dictum vsumfructum Princìpatus pr,edicti if per-

tinentiarum fuarum tenebìt , it g.iudebit de eo

quamdiu vìtam duxerit in bumanis . Et post

ipfius obitum Princìpatus ipfe cumfuis pertinentiis

in omnem cajum it euentum , etiamfi dicta Ma

thildis post ipfius Ludouici obitum alif nuberet ,

if ab ipso liberos haberet , ad ipfius Ludouici

h*redes , etiam collatérales , reuerteret penìtus

if omnino, if eis perpétue it h*reditarie rema-

nebit , it non ad liberot ipfius Mathildis post

obitum ipfius Ludouici fufeeptos . Et bis fie actif

dictus Ludouicus antequam sponfalia aliqua cum

dicta Mathikle contraxiffet , eidem Principi

Taren-
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Tarentino pro Principata Achaiaj pradiffofe-

cit bomagium , fy illud ab illo rtcepìt Princeps

dictus Tarentinus fub ferttltio debito , forma fy

conditionibus prad'ffìs . Praferea Princeps ipse

Tarentinus , at etìam Hugo nunc Dux Burgun-

dias pradifíi ad opus, fy ob caufam diffi matri-

monìj , eidem Ludouico pro se fuisque baredi-

bttt ex ipso matrimonio , feu quocumque alio pro-

creandis dederunt , contulerunt , concefferunt ,

quìttauerunt douâtione ìrreuocabili faffa inter Vi-

uos , ac in ipfum Ludouicum totaliser transtule-

runt , omnìa iura , nomina , fy affìones eifdem fy

eorum cuilibet compétentia fy compétentes , compe-

titura fy competituras ex causa <s tiiulo quibufium-

qutìn Regno Thestalonicensi , fy omnibus perti~

nentiis eiufdem , ìpfumque de prad'ffis prafentia-

liter inuestiuerunt , saluo fy reseruato Philippo

Principi Tarentino fy diffa Katherinae Impera-

trici Constantinopolitanac bomagio diffi Regni

Thessalonicenfis ratione Iniperi; Constantino-

politani pradiffi , fy cum super Baronia de Ain-

nes fy eius pertinentiis , fy quadam alia Baro

nia de maìoribus Bareniis totius Imperij Con-

stantinopolitanì quam Dux Burgundiae vellet aç-

ceptare , feu, etìam Baroniis de Mauditon , de

Laliec , fy de la Marguerie cum eorum pertinen

tiis , si forte diffus Dux diffam Maiorem Baro-

niam vellet dìmittere , fy tres alias de Maudi

ton , de Laliec , fy de la Marguerie , loco ipfius

ìHaiorìs Baronia acceptare , quastio effet mota ,

fy diarent di8l Dux nunc Burgundiae fy Lu

douicus frater suus eas in donatione pradiffa di

ffo Ludouico de Regno Theisalonicensi , vt di-

élum est , faffa contineri debere , fy diffo Ludo

uico pertìnere •virtute donatìonis pradiffa \ tan-'

dem nos de confenju pradifforum Principis , Du-

cis fy Ludouiçi amìcabìliter ordinauìmus super

bis in hune modum . Quod diffus Ludouicus di-

ffum Regnum Thessalonicense abfque prafta-

tione alterìus scruitij , quam illius ad quod ra

tione fidelitatis fy bomagij tenebitur , cum illud

acquifierit , vel maiorem partem eius perpetuo te

ndit ìuxta formam donations s pradiffa , ìterunt

vero ad recuperationem diffi Imperij profequen-

dam fy obtinendam , diffus Ludouicus diffo Phi

lippo taie seruitìum exbibebìt , quale nos duxi-

rìmus ordinandum , diffaque Baronìa diffo lm-

perìo remanebunt , fy bis mediantibus diffus Lu

douicus quitus fy liberatus perpetuo remanebìt

ab omnibus oneribus feruitiorum quorumeumque ,

ad qua ipse -vel pradeceffores fui facienda , vel

prastanda de praterito tempore tenebantur , vel

pro futuro teneri poffent rations diffarum Baro-

nìarum . Saluo etìam ac retento diffis Principi

Tarentino fy Duci , ac eorum cuilibet fuo iure ,

quod ipfi & eorum quilibet in diffo Regno , fy

diffis Baroniis babere poterant fy debebânt , ex

çaufa quocumque ante donatìonemfy translatìonem

t prœdiffas . Pramìffa vero omnia singula in no-

gdlt. Parts ara prasentia , vt diffum est. , faffa , promiserunt

fai-l°- diffi Princeps Tarentinus , Dux Burgundiae,

Ludouicus ôc Mathildis Principissa Achaiae,

fy eorum quilibet in sojidum perpetuo tenere ,

complere , fy obseruare totaliter , fy ad plénum ,

fy non contrauenire per se vel per alium feu alios

in futurum confuetudine patrie , vel loti , per

quam res donatte ad eatum donatores reuertun-

tur pofl tbitum ìpforum quibus donata fuerant ,

fy alia quacumque confuetudine non obstantibus .

Quibus quidem consuetudinibus diffi Piinceps ,

Dux , & Mathildis ex certa feientia renuntia-

uerunt penìtus fy expresse . Diffus etìam Princeps

Tarentinus promjfit ex certa feientia fe faffu-

rum , curâturum , fy procuraturum quod Sanffis-

simus Pater Summus Pontifex omnìa, fy eorum

singula laudabit , approbabìt , fy aufforitate sua

Apostolica consirmabìt , fy in ipfum Principem ,

b,çredes fy fucceffores fuos excommunìcationis , in

ferras vero suas fy baredum. fuorutn interdiffi

Qeoff. de Ville-Bard.

sententias ex nunc aufforitate Apostolicaproférée .

Quas quidem excommunìcationis fy interdìffì fen-

tentias diffus Princeps , eiufque baredes & eo

rum terra omnes ipso faffo incurrent totìens quo-

tiens ipfi\ vel eorum alter contra pramìffa , vel

eorum aliqua venìre , vel attentare présumèrent

in futurum • Ac etìam fe faffurum , curaturum ,

procuraturum bona side quod egreghis Princeps

Robertus Dei gratia Ieruíalem & Siciliae Rex

confanguineus noster cbarìffimus omnia pramìffa ,

fy eorum fingula spécialiser quantum ad Frinci-

patum Achaias pertinct , laudabit, ratificabit ,

approbabìt , ac etìam per litteras consirmabìt ,

fy promittet quod ipfum Philippum Principem

Tarentinum fratrem suum pramìffa omnìa & et-

rum singula perpetuo tenere , feruare , fy comple

re compellet , nonobstantibus allegatìonibus , ca-

uillationibus , vsibus , fy consuetudinibus quibuf-

cumque • Quodque diffa Katherina Imperatrix

Coníîantinopolitana , ac etìam Iohanna pra-

dìfforum Karoli fy Katherina: quondam eius con->

sortis Imperatrix Coníîantinopolitana secundo

Îenita, qua cum Karolo prìmtgenito diffi Phi-

ippi débet matrimonialiter copulari , cum fy post-

quam ipse cum diffis Principe fy eius filio ma-

trìmonìa contraxerint , fy ad annos discretionis

deuenerint , pramiffis omnibus fy singulis consen

tions , caque laudabunt fy ratificabunt , ac pro-

mittent per eorum ìuramenta , fub bonorum fuo-

rum oblìgationìbus contra ea , vel eorum aliqua

per se vel per alium , feu alios ìmpofierum non

facere vel venìre , fy super bac tradent diffo Lu

douico litteras suas bonas fy compétentes. Volue-

runt etìam fy confenferunt expresse Princeps ,

Dux , Ludouicus , fy Mathildis pradiffi quod

fi clrca pr<eJiB* , vel aliqUod de pradiffìS ali

qua dubia vel obfcura ìmposterum occurrerìnt , vel

emergant , nos ea fy eorum quodlibet ttt prafen-

tibus vel abfentìbus interprêtari fy declarare pof-

simus femel vel pluries pro nostra libif volunta-

tis , quas quidem ìnterpretatìonem fy déclarât io-

nem , vna cum vniuerfis fy singulis aliis in pra-

fentibus lìtteris consentis ipfi fy eorum quilibet

tenere , feruare , fy complere , bona fide promise

runt penitus fy omnino . Et ad pramìffa omnìa

fy eorum fingula tenenda fy comptenda perpétua

ac ìnuìolabìliter obferuanda pradiffi Princeps ,

Dux , fy Mathildis , fy eorum quilibet fe bare-

des succefforefque suos , suaque & eorum bona

omnia vbicumque , fy in quibufeumque locìs fy

commodis consiftentia spécialiser obligarunt , fy

pro eifdem tenendis , complendis , perpetuo fy ìn

uìolabìliter obferuandìs , interpofuerunt taffìs fa-

cro'sanffìs Buangeliis corporaliter ìuramenta . Re-

nuntlantes , &c Et vt pramìffa perpétua stabi-

lìtatìs robur obtineant prafentìbut lìtteris ad peti-

tionem pradìfforum Principis , Ducis , Ludoui

çi , fy Mathildis nostrum fecimus apponi figiflum .

Dat. Paris, apud Luparam die Venefis ante Ra-

mos Palmarum viddicet fexta die Aprilis anno.

Dominì mcccxii.

Extrait du Registre du Tiésor des Chartes du

Roj, cotte xLix- N. í9- Pai'

PHILIPPE par la grâce de Dieu Roy de

France , fauoir faisons à tous ceus qui ces

présentes lettres verront & orront , que en no-

itre présence pour ce personnellement establis

nostre chiers & amez cousins Philippe Prince

de Tareute promifi & s' est obligiez que il pour-

chacera , curera & fera que nostre tres-chie-

re & amée nieçe Katherine Empercriz de Con-

stantinoble le mariage fait entre ledit Prince

& icele nostre nièce , & Ieanne seconde née

des dessudiz nostre tres-chier frère & Empe-

reriz , iadis lui iointe par mariage à Challe

ainzné fiiiz doudit Prince , si comme il est

1312.,

traitié , au plustost que elle fera en aage de
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discrétion , lceront , ratifieront , approuueronc

& se consentiront par tant comme il appar

tient à chascune le don fait à nostre chiere

cousine Iehanne suer nostre chier Sc féal cou-

fin H. Duc de Bourgoingne de la terre de Cour-

tenay , & des autres choses , ensi comme il est

plus plainement contenuz en vnes nos lettres

faites feur le traitié dou mariage d' icele Iehan

ne Sc de nostre chier neueu Philippe de Va

lois ainzné fils nostre treschier frère dessusdit.

Et outre ce s' est obligiez lidiz Princes expres

sément en paine de quarante mil liures paris,

à encore paier & appliquer à ladite Iehanne ,

se il ne pourchaçoit la ratification Sc le con

sentement de ladite Empereriz nostre nieçe ,

ensi comme dessus est dit. Sc auec ce , se il ne

pourchaçoit la ratification Sc le consentement

de la susdite Iehanne nostre nieçe suer de la

dite Empereriz en la manière dessufdite , il

s' est obligiez en paine de vingt mil liures paris,

à encore paier Sc appliquer à Iehanne nostre

cousine deuant dite ■ Et a promis li dit Prin

ces feur les paines dessusdites , Sc par son ser

ment donné en nostre présence , feur ce cor

porellement feur saintes Euangiíes , procurer,

faire tenir , Sc accomplir toutes les choses

dessusdites à chascune d* icelles. Et à ce fau

te il obliia foi Sc tous ses biens, Sc ses hoirs,

Sc ceus qui auront cause de li & leurs biens .

Et renonça à toutes exceptions , aides & dé

fenses de droit & de fait par quoi les choses

dessus dites porroient estre empeschiées • En

tefmoing de laquelle chose nous auons fait fee-

Jer ces lettres de nostre Seel . Donné à Pois-

fy le Vendredi aprés la feste S. Pierre & S-

Paul Apostres Tan de grâce 131 3,

Lettres dont 1* original est gardé au Trésor

des Chartes du Roy .

PHilippvs D- G' Francorum Rex , vni-

uerfis pressentes litteras ìnfpe&urìs , Salutem .

Notum facimus quod anno Domirti MCCCXIII-

ntense Aprili , Domlnica qua cantatur Quasimo

do , bac littera cuius ténor de verbo ad verbum

inferìus conscrìptus est , exbìbitafuit per Philip-

pum Principem Tarentinum cbarijftmum con-

tonfanguineum noftrum , bullata bulla Aurea Jl-

luftris Prixcipis Karoli Secundi quondam Hie-

rufalem & Sicilias Régis, &voluit diffus Phi-

lippus quod pênes curìam noftram regiftraretur ad

hune finem . Quod fi proceffu temporis di&a litte

ra fit Ludouico nato quondam Roberti Ducis

Burgundiae Principi vel Mathildi deHannonia

Principissae Achaix , cum qua débet matrìmo-

nium didus Ludouicus contrabere , neceffaria ,

ipfa littera de Regiflrìs noflra Curia pojfit ex-

trahi , & eìus extraBus fi°illo noftro Regio figìl-

lar't : & quod extraiius figìllo nostro Regio figìl-

latus vim habeat littera originalìs . Qua quìdem

littera in ipfis Regiflrìs nostra Curiafuit de ver

bo ad verbum feripta , éf faffa fuit coll.it io di-

ligens ad ipfam originalem litteram de tranferi-

pto . Ténor autem dìBa littera talìs est : Karo-

lus Secundus D- G- Rex Hierusalem , vsque

ad Datum vero Auersae per manus Barthola-

maside Capua, éfeann. MCGCIV. die ix. Octobr.

iij Indict. Regnorum nostrorum anno xx. fé

liciter , Amen . Extat fub ann. 1294.

Edit. Paris. Extrait de f original gardé au Trésor

pag. 72. des Chartes du Roy .

_ . "pHiLipPE par la grâce de Dieu Roys de

* *• XT France . Sauoir faisons à tous presens &

à venir , que en nostre présence pour ce per

sonnellement establie , nostre chiere & amée

cousine Iehanne sœur nostre chier Sc féal cou

sin Hugue Duc de Bourgoigne de sa propre

volunté sans fraude & fans déception , estant

en aage loial & de discrétion , pour ion cui

dent profit , de nostre consentement & autori

té , & de ia volunté & du consentement no

stre chiere Sc amée tante Agnes Duchesse de

Bourgoigne mere d' icelle Iehanne & dudit

Duc , considérais & actendans , si comme el

le difoit que comme mariages fust traittiez &

pourparlez entre ledit Duc Sc nostre chiere

nieçe Katherine Empereris de Constantinoble ,

& nostre tres saint Pères li Papes t Sc nous ,

pour certaines Sc raifonables causes aions vou

lu Sc consenti que non contrestant les conuc-

nanecs dudit mariage , Noble Prince nostre

chier cousin Philippe Prince de Tarente prai-

gne, & ait par mariage nostre dite nièce Ka

therine Empereris de Constantinoble , se ledit

Dux se vouloit départir du traittié Sc des con-

uenances du mariage faittes entre icelui Duc

& ladite Katherine , & consentir au mariage

dudit Prince Sc d' icelle Katherine • Et ledit

Duc de 1* autorité nostre deuant dit tres-saint

Pere le Pape & de nostre volenté & consen

tement , se soit départis & aie renoncié au

traittié Sc conuenance dessus dites , ce accordé

en nostre présence en cest département Sc re

nonciation , que ladite Iehanne sereur dudit

Duc aura toute la terre & tout V eritage qui

furent ça , en arriére de Katherine iadis Em

pereris de Constantinoble mere de ladite Ka»

therine nostre nièce , selonc ce que il contenu

plus plainement en vnes lettres faites fur ce^

& fur le traitié du mariage fait & accorde

entre nostre chier neueu Phelippe ainfné fils

Charle noíìrc crcs-chiec frère Comte de Va»

lois ÔC ly . Dont ladite Iehanne apperceuans

Sc considerans le grant profit qui li est venus

par ledit Duc son frère , & qui quitte ces.

choses , meifmement le droit qu* il auoit en

ladite Empereris. Et pource volans audit Duc

son frère rendre telle renunciation , comme

el!e pu et , délaisse, & quitte à tousiours mais,

à iceluy Duc , & à ses hoirs & à ceux qui

auront cause de luy tout le droit qu' elle a Sc

puet auoir en la succession de bonne mémoire

Robert iadis Dux de Bourgoigne son pere , áç

dudit Duc , & tout le droit qu* elle a & puet

auoir ou temps auenir en la succession de no-

stre tante dessusdite , mere d' icelle Ieanne,

& dudit Duc , & tout autre droit qu' elle pour-

roit auoir ou temps auenir ez efchoetes collar

teraus des frères & des sereurs de lui & dudit

Duc • Excepté & retenu à luy le droit que el

le deuroit & pourroit auoir en la Duché de

Bourgoigne, & en l'eschoite de couslé de ses

sereurs , ou cas qu'il auiendroit , que ià ne

soit , que tuit ses frères mourroient auant luy

fans hoir de leur cors , & auec ce ladite Iean

ne a quitté à tousiours audit Duc son frère

tout le droit qu'elle a, & puet auoir en cin

quante-cinq mille liures à li promises ou trait

tié de son mariage dessus dit par son pere ia

dis Duc de Bourgoigne & fa mere nostre tan

te dessufdiz . Et promist ladite Ieanne par son

fairement donné corporelment fus saintes Euan

giles à tenir Sc garder fermement les choses,

promesses , & quittances dessus dites , & non

venir encontre par foi ne par autre en quel

que manière que ce soit ou temps auenir. De

rechef a volu Sc ostroié ladite Ieanne parde-

uant nous, ou cas que li Princes dessufdiz ou

autre pour luy , & en son nom , li bailleroic

ou deliureroit cinquante cinq mille liures de

hons petitz Tournois sors , en la valeur que

la monnoye estoit ou temps Saint Louys no

stre ayeul , dedans le terme qui est accordé

pardeuant nous , pour rauoir les terres dessus

dites, que icelles cinquante-cinq mille liures,

ou la terre achetée d' icelses au profit de la
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dite Ieanne soient & retournent audit Duc son

frère , ou cas où elle mourroit fans hoirs de

Ion propre cors . Et quant ì toutes les choses

dessufdires & chafcune d'icelles tenir & gar

der fermement , fans ensraindre en la maniè

re deuant expresse , ladite Ieanne a obligié soy

& tous ses biens & ses hoirs & tous leurs biens.

Renonçant à toutes exceptions, aydes & def-

Edit. Taris. &aíes de droit & de fait par quoy elle pour-

roit ces choses en aucune manière contredire
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ou temps auenir ou empesehier , rappeller ou

annuller . Et nous en tesmoing & perpétuel

mémoire de ce auons fait sceller ces présentes

lettres de nostre Seel . Donné à Fontaine-

bliaut , l' an de grâce mcccxih. ou mois de

Iuignet . Par le Seigneur de Chambly , & 1'

Arcediac. de Brie. Quj.

Extrait d' vn Registre du Trésor des Chartes

du Roy , & des Mémoires de feu

Monsieur de Peirefc .

PHiLippe par la grâce de Dieu Roy de

France . Sauoir faisons à touz presens Sc

aduenir , que ou traitié dou mariage de Phi

lippe de Valoys noslre trefchier neueu , & de

Damoiselle Ieanne suer nôtre amé & feelHu*

gue Duc de Bourgoìgne , fut accordé par deuanc

nous entre nostre trefchier frère Charles de

Valois pere dudit Philippe d' vne part , Sc le

dit Duc & nostre trefchiere tante Duchesse

de Bourgoingne Mere d' iceluy Duc , & de fa

suer dessusdite > d'autre , en la manière qui

s'ensuit . Premièrement il est accordé que la

dite Damoiselle Iehanne aura en mariage &

en héritage Courtenay , Chantecoc , & les

autres terres que auoit 1' Emperiz iadiz de Con-

stantinoble en ces parties & enuiron auec fa

terre de Breulec Sc de Blacon , & toutes les

autres terres que elle euoit és Contées de Flan

dres & de Henaut , & és quatre Mestiers ,

lesquelles terres seront héritage à ladite Da

moiselle , Sc aus enfans qui istront de lui Sc

dudit Philippe, & s'il auenolt que ledit Phi

lippe morust fanz auoir héritiers de ladite Da

moiselle , ycelle tenra lesdites terres com

me son héritage tant comme elle viura , Sc

aprez fa mort elles reuenront aus hoirs dudit

Philippe . Item il est accordé que Charles no-

stres trefehiers frères dessusdit hérite dez main

tenant ledit Philippe son fils , en faisant íe

mariage de luy & de ladite Damoiselle , des

Contées d'Aniou & du Maine, Sc dez acquez

faiz en cez Contées , & auec ce de la Roiche

Souz-yon & dez appartenances des choses des

sus dites , & de la Maison de Sur-y on , &

des appartenances • Item la Contée de Valoys

demorra audit Philippe , se il seuruit son pè

re ; Sc se il meurt deuant son pere ^ elle ven-

ra là où elle deura venir par coustume . Et

poruerra ledit Conte nostre frère , que ou cas

ou ledit Philippe le seuruiura , & il aura la

dite Contée de Valoys en tel manière que ses

autres enfans ne porront riens demander ne

auoir en ladite Contée . & est accordé que la

dite Damoiselle sera douée en la manière qui

rst contenu és premières conuenances :. C'est

assauoir qu' elle aura & tendra en nom de dou

aire le Chasteau de Saumur , la Chastellenie,

& ses appartenances toutes en terres, en ren

tes, en prés, en bois, cn forests , en Iurifdi-

ctions , en quelques autres chefs que ce soit ,

Jusques à la somme de cinq mille liures Tour

nais de rente chascun an. Et se il ne valoient

tant , li surplus seroit parfais au plus prez du

dit Chasteau & Chastellenie d* icellui . Item

il est accordé se ledit Philippe se partoit de

son pere , ou se son pere se partoit de lui ,

que il emportera & ioira de la Contée du Mai-

Geof. de Ville-Bard-

ne , Sc dez appartenances , Sc de toutes les

terres dessus dites, qui sent bailliées en» héri

tage à ladite Damoiselle . Item il est accordé

que li diz Philippe en acceptant les choses de

uant dites en la manière qu'il est dessus de-

uisé , renonçe dez maintenant à la Contée d'

Alençon Sc de Chartres, au viuier de la ter

re de Vermandois, Sc du Temple; Sc à tou

tes les autres terres Sc successions de son pe

re , excepté lefchoè'te de cousté de leschoite,

& le droit qui li pourroit venir pat la mort

de Charles son frère , ou cas qu' il n'.aorok

nul hoir de son cors • Item il est accordé que

nostre chier cousin Philippe Prince de Taren-

te Sc Damoiselle Katherine fa femme , filse

dudit Conte nostre frère , Sc çeus qui auront

cause d'eus, pourront reuenir iufques à la fin

des diz ans à l'eritaige baillié à ladite Da

moiselle Iehanne , par paiant cinquante cinq

mille liures de petitz Tournois sors à vne sois,

Sc pendans les dites années les diz Philippe

Sc Damoiselle Iehanne en feront les fruiz leur,

& seront mises les dites cinquante Sc cinq mil

le liures en garde au Temple , & en auroit

Charle rostre trefchier frète vne clef , Sc lc**^'

Duc dessus nommé vne autre pour conuertir

en héritage pour ladite Damoiselle & por ses

hoirs . Et promettont Jcs diz Charles & Dus

qu' il ne toucheront aus diz deniers , ne par

volenté, ne par nécessité , sors pour les con

uertir en héritage, fi comme dit est . Et par

ces choses la dite Damoiselle Iehanne- renon

ça à toute succession de pere Sc de mere , à

tout partaige ,.& à la promesse & proussi on

faite de son pere à lui pour l'on mariage , Sc

as eschoites de Heudes„ Loys , Sc Robers ses

frères , & toutes ces choies deiìus dites , &

chacune d'icelles les deuant dites parties chan-

.cune en tant comme à luy touche & appar

tient, ou peut, Sc doit touchier , Sc apparte

nir, promistrent pardeuartt nous tenir , garder ,

& accomplir , fans riens ensraindre ou aler

encontre , par eus , ne par autres ou temps

auenir. Et quant à ce obligent en noslre main

eus & tous leur biens , leurs hoirs Sc succes

seurs, renonçans à toutes exceptions, cauilla-

tions , & aydes de fait & de droit efeript &

non efeript, par lesquelles il pouiroient venir

encontre , les ensraindre , ou rappeller en au

cune manière . En tesmoing & perpétuel mé

moire Sc fermeté de laquel chose , nous auons

fait seeler ces présentes lettres de nostre Seel.

Donné à Fontainebliaut l' an de grâce mil

trois cens & traize , ou moys de Iuignet , &

toutes ces choses dessus dites furent traitiées,

faites , Sc accordées pardeuant nous à Paris

au Louure le Vendredi deuant Pasques flories

derrenierement passées - Donné comme dessus .

Extrait de f original gardé au Trésor des

Chartes du Roy .

PHlLiPPVS Dei gratia Francorum Rex>.

Notum facimus vniuerfis prasentibus & fu

turIs , jQuod in noftra prasentia conftitutis carif-

fimo germano & fideli noftr.o Karolo Valesiae ,

Andegauiac, & Carnoti Comite, érKathari-

na eius fiia sjr bterede inclìta recordationis Ka-

tharinz quondam Imperatricis Constantinopo-

litanae confortis germani nostrì pr<edicli , me non

Philippo Karoli Secundi Ierufalem & Siciliie

quondam Régis filio Principe Tarentino con-

fanguineo nostro carijstmo , ipsi ad ìnuicem super

contrahendo matrimonio inter Principera ér Ka-

tharinam , traclatu & deliberatione pleniore , vt

dicebant , habìtis inter ipsos in fequentibus pa-

8is & conuentionibus vnicorditer conuenerunt .

Vicia siquidem neptis noftra labores , fumptus ,

damna , <3 intéresse < considerans , quœ diffus

f ij

I}*3
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sam contrahendi inter eos matrimonij iam mul-

tifarie Jubierat , tt qua in acquisition tf reçu-

perationt diSi Imperij , quod a Scìsmatkis in

derogationem Christian* jidci eccupatum illicite

detinetur , tf in quo Ipfa Katarina diffa Impe-

ratrici matri sua prìmogenitura iure succejstt in

folidum , sperantur subir* maiora , & ex eo ma

xime quod ad récupérâtioncm eiusdcm Imperij

Vrinctps ìpse propter sua probìtatis induftriam t

tf alia laudabilia mérita in ìpsius persona con-

currentia pra cateris ad prafens babillor repu-

tatur , tf sua propria , mera , tf libéra volunta-

tt y de exprefso consensu , tt eum plenaria auffo-

ritate prafati germant nosiri patris suiì in cu-

ìus exiftit patria poteftate , voluit , confenfit , &

ta dono ìrreuoeabi/i Jub infrajeriptis conditìonibus

faSo confenfit , Principi memorato , ipso hoc ac

ceptante , quod eo cpfu quo Princeps ìpse prO ac-

quirendo diffo Jmperio pajsagium afsumpserit , tf

huius causa conuenìenter in ìpsius Imperij partes

pransfretauerit , / diffa neptis nostra post faffum

per eum paffagìum sine lìberis dccefíerit , ipso

Principe rémanente , idem Princeps pro se tt

fuit baredìbus in récompensâtìonem suorum la-

borum , sumptuum , damnorum , tf intéresse pr<e-

tnifforum, acquìfito, vel non acquisito dsffo Im-

perio , obtìnebit medietatem ìpsius Imperij p/eno

iure . Qua medìetas cum dignìtate tf honore Im-

periali ac superioritate medietatis alterius qua re-

manebit baredìbus neptis nostra pradiffa ad

eumdem Principem , suosque baredes quoslìbet

iure baredìtario pertinebit , ìpsaque medìetas al

téra in feodum tenebitur ab eìsdem. Si vero di

ffus Princeps liberos ex diffa nepte nostra fufee-

peril , qui post e'tUS obitUm fuperuìuant , iiUem

liberl eìdem nepti nostra in totali diffo Jmperio ,

tasu quolibet , pleno iure succèdent , prarogatiua

ntbilominus inter eos obseruata . Et si ferjan di

ffus Vrìnceps poftquam précmijsum pajsagium fê

terit , sicut pradicitur , absque liberìs ex diffa

Heptt nostra décéderet , etiam diffi Imperij me-

ttJit Parìl- *i<t4" S tH^° * ftrma pradiffis , ad Karolum

Edit -f ìpsius Principis primogenìtum tt baredes fuos ex

p>*t- 7*' fohanna conforte sua diffa neptis nostra forore

nafeituros , vel ad alios quoscumque , si nullos ex

ipfa fufeiperet , deuenìret , tf iure baredìtario

pertineret . Caterum si diffus Princeps antequam

diffum paffagìum fecerit , sicut pradicitur , morte

praueniatkr , quod absit , nullis ìpsius lìberis ex

diffa nepte nostra superftitibus , totum diffum Im

Tarentinus in profecutione , tf eb eau- fe vel per allum non Venient in fitturum , fti

cas tenebunt sirmiter tt feruabunt , ac tenerì pro-

curabunt tf firmiter obferuari , renuntiantts fpt-

cialìter tf exprejfe de certa eorum fcìentia non

errantes , certiorata etiam prius singulariser de

infrascriptis bénéficia mlnoris atatis \ tf restitu-

tionls in integrum , aé dìuifionis inter eos faden-

da , exceptioni dolì , metus , tf rel non fie gesta

tf habita , vt fuperìus est expreffum , tf spécia

liser iuri dicentl donationem quingentorum au-

reorum excedentem fine infinuatìone non valeret

nec donatorem obligare cum effeffu , iuri etiam

dicenti quod propter vìtium ingratitudinis , vel

inofftciojitatis donatìones quaque reuocarl pojfunt

in toto vel in parte , omnique priuìlegio crucis

tf forl a quoeumque Papa , Pra/ato , vel Prin

cipe induit o, vel indulgendo % conceffo , vel con-

cedendo , tf omnibus iuribus , prìuilegiis , & gra-

tììs in fauorem mulierum généraliser tf spéciali

ser introduffis : tf généraliser omnibus a/iis ex-

ceptìonìbus , cauillationibus , allegationibus , prì

uilegiis , ó" cautelis tam iuris quam faffi , qua

contra pramijsa vel eorum aliqua poJJ'ent aliqua-

tenus obiicì vel opponi , tf gêneraliter iìtri gene-

ralem renuntìationem reprobant i . Supplìcantes no-

bis eadem Katherina tf Iohanna diffufque ger-

manus noster pater earum pro se tf eìs , ac di

ffus frinceps pro Je tf Karolo eius primùgenito

pradiffe , quod nos pradìBìs donationibus tf con*

uentionibus de dìffo Imperio faffìs eorum nobis ,

ficut pradicitur , nostrum vcllcmus interponere

decretum noflramque aufforìtatem eìsdem imper-

tiriy tf supplere de plenitudine potestatis nostra

regia , fi quid in ipfisJupplendum existeret , quod

folemnitatl >" fra?m/Jl& 0*6010"* deôitte , defuif-

fet . Nos vero attendentes ipsas donatìones tt con-

ueutioncs iusie tf ratìonabìliter este faffás , tf

ntedum partibus , fed toti quodammodo Cbrjstia-

nltati multiplìcìter prosuturas , cum per acquìfi-

tionem diffi Imperij , ad quam dìffos Principem

tf eius filium aptiores baredìbus diffarum Ka

therine tf Iohannae , medcrnifque aliis reputa-

mus , ìnfinlta anima fraude dìabolica captiuata ,

pojstnt tf debeantì vt fperamus , a diffa captiui-

tate liberarl , tf fub ouili fidei Cbristiana reclu-

di , diffas donatìones tf conuentiones rite tf ìuste

faffas ejse decernimus , tf eìsdem cum omnì so-

lemnitate qua pojsumus nostrum regìum duximus

ìnterponendum decretum , fupp lentes de plenitu

dine nostra Regia potestatis , quidquid ex legì-

tlmis tf débitis folemnitatibus deficeret in eifden

perium pleno iure diffa neptis nostra tfuifque Quod vt stabilitate perpétua maneat inconcujsum ,

" ""saluo quod diffus Ka- prafentes lifteras figìlli nostrì munibaredìbus remaneblt

rolus eiufdem Principis primogenitus astumere po

terit paffagìum memoratum . Quod ficonuenìenter

fecerit , ficut pradicitur , acqmiratt vel non acqui-

rat ipfum ImperiUm , medìetas ipfius ad eundem

Karolum , suosque baredes ex diffa Iohanna na

jcituros , vel alios quoslìbet , fi nullì ex ipfa Iohan

na subsistèrent , ex causa pramijsa deuenìet , tf

hareditarìe pertinebit . Ipfa tamen medietatis su

periorìtas tf feodum cum totius Imperij dignita

te ad diffam neptem nofiram , tf fuos baredes ,

qui ht altéra medìetate succèdent , pìenarle per-

tinebunt. Sas autem donatìones tf concejjtones in

fuma pramiffa diffus germanus noster pater dt-

fforum Katharinae tf Iohannz neptum nosira-

rnm , bonorumque ipfarum admìnistrator legitimus

deliberatione habita dilìgenti , confiderata vtìlì-

tate tam fiiarum pradiffantm , quam baredum

ipforum approbauit , tf voluit , tf aufforìtatem

impertiit donationibus tf concejfunìbus antediffis ,

tt ìpfas donatìones tf conuentiones pradiffa Iohan

na cum aufforitate tf nffenfu patris fui germani

Hostrì administraterìs fui legithnl , approbauit ,

voluit , tf laudauit. Vromittentes diffa Katha-

rîna tf Iohanna per sua iuramenta corporaliter ,

tf taffis facro-fanffìs Euangeliis prastìta , quod

contra huiufmodi donatkmes tf conuentiones per

munimine feoit

roborarì- Affût» apud Fonrem-BIiaudi anno Do-

mini MCCCXIH. menfe Ltlij . Per Domìnum ReT

gem- Guide

Scellé du Seau du Roy Philippes .

Lettres dont t original est gardé au Trésor des P*Ì'r*

Chartes du lloy , Laiette , Contraffs de Maria

ge des Grands , A?, zi. registtées ait Registre

cotté XLIX. N. 71

IHILIPPESPHILIPPES par la grâce

france , Sauoir faisons à

de Dieu Rojs de

tous presens &

à venir , que comme par les conuenances euês

& faites és traitiés des mariages de nostre

chier cousin Philippe Prince de Tarente auec

Katherine Empcreris de Conftancinoble si l!e

nostre tres-chi«r frère Challe Comte de Va

lois, de de nostre chier cousin Loys frère no

stre amé & féal Hugue Duc de Bourgoigne

auec noble Dame Manant de Hainaut Prin

cesse de la Morée , ledin Princes ait ottroié

de donné audit Loys tout le droit que il auoit

ic pouoit auoir ou Royaume de Salenique , 6c

eust promis, & fe fust obligiez pardeuant nous

que il procurerait 6c feroit que ladite Empcreris
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auítî-tost comme il l'auroit espousée , & quant

elle vendroic Sc seroit en aage de discrétion ,

îceluy don dudit Royaume loeroit , ratifieroic ,

& rJ assentiroit entant comme a lui touche

par raison de son Empire dessusdit • Et auec

ce eust promit li dix Princes , te se fust obli

ges fus certaines paines que fait te accompli

le mariage de li & de ladite Empereriz , il

porebaceroit te feroit que icelle Empereriz,

cc Ieanne fa lœur , qui doit estre famé Chai-

le aifné fil d' iceluy Prince , tantost que li dix

mariage feroit accomplis , & autrefois quant

elles vendroient en aage de discrétion , grée

raient , loeroient , & ratifieraient le don de

la terre de Courtenay , te d' autres choses qui

estoient de leur heritaige par cause de leur

mère iadiz EmpereriK de Constantinoble , fait

Ïour certaines causes par nostre trefehier frère

Ihalles dessusdit à son fils Philippe nostre

neueu , & Iehanne fa femme fereur dudit Duc

. ou traitié du mariage d' iceus , fi comme il est

{dus plainement contenu és lettres faites fus

es choses dessus dites , pour icelles choses ac

complir establies en leurs personnes pardeuant

nous les deuant dites Empereriz & Iehanne fa

fereur auec ledit Prince lendemain de la benei-

ton & des noçes d' iceus Prince te Empere

riz , icelle Empereriz de fa franche volenté

fans contrainte de l' autorité du Prince son

Ëspous , laquelle autorité icelui Prince li ot-

troia te donna pardeuant nous , & ladite Iehan

ne fereur d' icelle Empereriz , du consentement

& de la volenté d' iceus Prince & Empereriz,

loërent , approuerent , ratefierent , íc tant

comme à elles apparcíent , de nouuel firent les

«tessusdix dons faiz du Royaume de Saleniquc

par ledit Prince à Loys nostre cousin dessus

nommé , & de ia terre de Courtenay , te au

tres choses par nous fus saintes Euangiíes que

ces dons renouuelleront , rateneront , te con

formeront au plustost que ellec vendront , Sc

seront cn aage de discrétion , te que elles en

seront requises, ne encontre ne vendront par

cus , ne par autres , en quelque manière ou

temps à venir , & en donrront fur ce leurs

lettres , sauf te retenu pour ledit Prince le sub

side te l'ayde que li deuant diz Loys nostre

cousins li a promis, te doit faire à nostre re-

gart & ordonnance par les conuenances faites

entre eus fus ce par deuant nous . Et quant

à ce tenir , garder , te accomplir, ladite Em

pereriz de l' autorité dessusdite , obliga li te

ses hoirs , Sc ses biens te cens de ses hoirs ,

renonçant à toutes exceptions , déceptions,

dessenfes Se aydes de fait Se de droit , par les

quelles elle pourrait les choses dessusdites , ou

aucunes d* icelles enfraindre , rappeller , ou an-

nuller en aucune manière. En tefmoing de la

quele chose , te à perpétuel mémoire Se fer

meté , nous auons fait sceller ces présentes

lettres de nostre Seel. Donné à Fontainebliaut

Tan de grâce mcccxiii. ou mois de Iuillet-

Sur le replj par le Seigneur de Cbambll , ér par

1' Árcediacre de Brie. Guy. Regisirata .

_ ,. _ Extrait de /* original gardé au Trésor des Chartes

Edit. PariJ. du Roj ^ Luette , Contrats de Mariages

soli des Grands , N. 3».

tls , qu<e contrabendo inter nos & Catefinam

ipfam matrimonio obfijlebant , in contraSu ipsius

matrimonij Intendemes dictam Caterinam nunc

Constantinopolitanam Imperatficem iuxta ma-

rltalis confuttudinem largitatis de dotarij consti

tutions feeundum morem optantium in tallbus bo~

norare decenter , ipfi Caterinar Imperatrici pree-

fenti & recìpienti Gomitatum nostrum Acerra-

rum fitum l» Regno Siciliae citra Farum in Iu-

ftielaratu Terre Laborls , cum ciuitatlbus vil-

lit , caftrls , fortellicils , tafallbus , demanlls ,

iurìfdictionibus , iuribus , territoriìs , flarcìis , &

pertinentìis fuis omnibus ér fingulls pro reddit»

feu valore annui reddìtus vnciarum aurl mille

dueentarum ponderis generalls in dotarium , do

tarij nomine , 6r ex causa , & pro dotario In Se-

renìffmì Princlpis Domlnl Philippi Francorum

Régis Illustris , ac aliorum multorwn PrlncipUm ,

Magnatum , & Nobìlìum prttsentìa , constituì-

mus , tradimus , damus , & etlam ajfignamus

prafatum Dominum Carolum patron eiusdem

Catirìnét pro ea elusque nomine , & pro parte

inuestlentes plene atque folemniter de codent . Hoc

tamen exprejsm adìeSo , quod fi forte Comìtatus

inuenìretur dtSi annui mille dueentarum vnCia-

mm aurl non esse valeris , nos illud totum In

quo inuenìretur annuus ipsius Comìtatus reddìtus

de bulufmodi vnciarum mille dueentarum déesse ,

supplere , stabdire , & affignare ipfi Caterinae Im

peratrici , vsque ad totaîcm , integram , & per-

fetlam ipsarum vnciarum mille dueentarum (uni-

mam In bonis feudallbus allìs ipfi Comitatul pro-

xïmis ejficacìter teneamur , id prafato Domino

nostro Régi pro dicta Caterina nepte sua stipu

lant! folemniter promittentes . Et fi forfitan de

fettum Ipsum , fi quìt tjfet , nos cafti altquo sup-

plendum nequaquam duxrrlmus, volUmUs quod

hteredes nostri ìllum supplerè omnìmode ad quam-

cumque requlfitionem dì8a Caterinsè , vel alte-

rlus pro eadem Infallibilìter teneantur , ad Id

eos pr*scntlbus eflkacìtcr obllgantes , & promit-

tentes insuper per not neflrosque pra-satos ban

des , tir fucccjsores sub relìgione per nos cerpora-

liter prastiti iuramenti di8am dotarij conftitutìo-

nem , tradìtìonem , & afiignatìonem faSàtn de

préclïbato Comitatu Caterina; Imperatrici ìam

dl8* semper gratam , ratam , & firmam babére %

atque tenere , 6r nunquam contra facere , vel

venire per nos , vel personam quameumque alìam.

Et prafatam quidem Cuppletionem if integratio-

nem , / expetit perfeae facere , vt fuperius est

exprcjsum - In cuius rei testìmonium , & pr<edi-

Ste Caterinae Imperatricis cautelam prasens txln-

de prtullegHtm duplìcatum eiusdem contìnentì* &

tenoris fier! fecìmus magnì figilll nostri munìmi-

ne roboratum . AcJum apud Fontanam Bliaudam

anno Domlnl mcccxiii. die vlcefimonono Iulij ,

vndccìmx Indìâionìs .

Seellé du Seau de Philippe en cire rouge.

Extrait du Registre du Trésor des Chartes du

Roj , cotté xlix- N. jí. & de la Laiette ,

Contracts de Mariage des Grands , N- 29.

PHE lippe par la grâce de Dieu Roj de

France. A tous ceux qui verront ces pre-

IJI3. p
Hilippvs Illustris dare mémorise Ieru-

:m & Siciliae Régis filins Princeps Ta

rent 1 , vntuerfis tenore prasentium notum fiaty

Quod nuper post spéciale nobìs Apostolicœ dispen-

sktionis beneficHtm ìam conceffum super remotione

impedimentOTUm consanguinìtatis inter nos & Ca

terinam natam illustris Domini Domini Caroli

deFrancia Valesij Comitis primogenìtam quon-

dam inclitte Prlncipijft Dominée Caterinae Con-

ílantinopolitanas Imperatricis Illustris existe»-

1313.

sentes lettres Salut • Sçauoir faisons que entre

les autres choses , qui font plus plainement,

plus possiblement , & plus consentement ac

cordées ou traittié du mariage qui se doit fai

re entre nostre chier cousin Phelippe Prince

de Tarente , & Katherine fille de nostre tres- pag.jt

chier frère Sc feal Charles Comte de Valois ,

& en la présence de nous & defdis Comte &

Prince , su accordé que ledit Prince doit pour-

chacier entiers nostre Pere le Pape , ainsi com

me il Ta autrefois promis te. iuré que ildoint

fa sentence d' excorrrrauniernent contre lui te

f iij
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ses hoirs , se il ou ses hoirs venoient contre

les conuenances fur ce faites , ou se il ne les

voioient garder en tout ou en partie . Item

11 doit pourchacier enuers le Roy de Secile

son frère , que il ratefiera , gréera , & loera

lefdites conuenances , & que en riens encontre

ne vendra , ôc que il li suppliera , que se en

aucun temps il venoit contre lefdites conue

nances , que il les contrainsist à garder & à

emplir açelles, ainsi quç il est plus plainement

contenu ez autres lettres fur ce faites . Et ces

trois poins lidis Prince doit faire à son pooir ,

$C pourchacier par son serement , & fur ce

que il en ait fait son pooir ou temps auenir ,

il íera crû par son serement fait autrefois en

ma présence- Et est asauoir que auant que il

entre en la mer , âç que il passe les Mans , il

doit faire son pooir , de faire donner lefdites

Sentences par nostre Père le Pape , fi comme

dessus est dit . Item il est accordé que lidiz

Prince doit bailler à Loys frère du Duc de

Bourgoigne la possession du Prince de la Mo

rte , ou à celluy que li dis Loys députera pour

li à ladite possession receuoir . Item ledit Prin

ce li fera tenu défia à baillier fes lettres bon

nes ic fouffifans de faire bailler la possession

dudit Prince audit Loys ou de son mandement,

& à ce faire il enuoiera de fa gent , mais lef

dites lettres seront gardées en nostre main %

iufque à tant que li dis mariage soit fais &

solennez entre eus. Item il est accordé que li

diz Prince fera tenu de garantir ledit Prince

enuers ledit Roy de Secille son frère . Et lé

li dis Prince ne bailloit ladite possession & ga-

rantissoic comme dessus est dit , en chafeun des

deux cas dessufdis , ledit Prince encourroit la.

peine de quarante mil liures qui seront appli

qué & payé audit Loys , laquelle commise &

paine les conuenances demouroient noient mains

en leur vertu selon la fourme des présentes

lettres faites fur ce. Desquelles quarante mil

le liures nous serons tenus audit Loys pour le

dit Prince , en rabatant de l'ayde que nous

auons promise à iceluy Prince . Item il est ac

cordé , que auec tout ce que lefdites peines

soient commises là où ledit Prince feroit en

defaut de baillier ladite possession, ou de ga

rantir, si comme dessus est dit, encores auec

tout ce nous serions tenus à faire audit Prin

ce ladite ayde que nous li auons promise , la

quelle garantise que ledit Prince doit faire sur

lefdites peines doit durer de la Toussains pro

chaine en vn an. Et se li dis Prince li garen-

tist , iufqu audit terme comment que il ne le

peust garantir outre ledit terme , nous ferions

tenus à li faire ladite ayde que nous li auons

promise . Mais ne pour quant en ce cas , où

il ne le garentiroisl outre ledit terme enuers

ledit Roy , ses frères, & quelque autre , il soit

tenus de li garentir tousiours fur lefdites pei

nes, ainsi comme il est contenu ez lettres fur

ce faites • II est toutes voies à entendre , que

se li Prince ne bailloit ladite possession , ainsi

que dessus est dit dans la Toussains , que de

quelle eure que il la baille , il fera tenus de

garentir enuers ledit Roy son frère par vn an ;

à compter du temps de la possession baillée

fus les peines dessusdites , & ledit temps passé ,

se ledit Loys l'a tenu par ledit an , & ledit

Prince li aura garenti par ledit an entier , le

dit Prince fera quitte de la peine desdits qua

rante mil liures , & nous serons tenus à li fai

re ledit ayde que nous li auons promis : Mais

toutefois ledit Prince demourra obligié à li ga-

rentier felonc les conuenances fur ce faites. Et

est aussi à entendre que se ledit Loys estoit

en demeure & en defaut de prendre ladice pos

session souffifante sur ce requis , & ledit Prin

ce en faisoit son deuoir , en cest cas ci , li dis

Prince n' encourroit nulles lefdites peines . ïterrt

il est accordé que toutes les autres conuenan

ces faites fur cette matière , demorront en

leur vertu , fors que de tant comme Ion i

trouueroit de trait adiousté ou declairé par ces

présentes lettres . Et fors que de tant que le

dit Prince ne fera mie tenus à pourchaçier de-

uers le Pape qu' il mete entredit en fa terre ,

ne pourchacier deuers le Pape la confirmation

des présentes conuenances , & pour ce que le

Pape requis fur ce de par nous & ledit Prin

ce ne les a voulu conformer. En tefmoing de

ce nous auons fait mettre nostre Seel en ces

présentes lettres. Ce fut fait au Val la Corn- Edit. Varìf.

tesse le Dimanche deuant seste de la Ma,gde- pag. 79.

leine V an de grâce MCCCXIII.

Lettres dont l' original est gardé au Trésor des

Chartes du Roy , Laiette , Empereurs de

Constantinople. N. zo. '

PHilippvs Dei gratia Francorum Rex , 1313.

vnìuerfis présentés littéral ìnfpeBuris , Sa-

lutem ■ Notum facimus quod cum olim vìuerent

recordationis inclitœ K- Impératrice Constanti-

nopolitana K. Comitis Valesij germani noftri

caristimi conforte traélatus babitu; fy conuentiones

fuerint ìnter bonde memoria R. Ducem Burgun-

diae proximo defunBum fy prafatum germanum

nostrum super matrimonio contrahendo inter Hu-

gonem primogenitum dicti Ducis nunc Ducem

Burgundiae fidelem nostrum fy consanguineum ca-

riffimum fy Katherinam primogenitam coniugum

prardiBorum cum ad nubìlem atatem quam tune

nondam attiser"' Je-uenfjfet , Cr ipfe tra&atus ac

tonuentionum pradiBarum fpes haberetwr a mul-

tis quod ex dictis coniugìbus proies harefque nta-

sculus procrearetur qui eis juccederet ta Imperio

fupradiBo • Tandem dìBa filia per ob'ttum matris

sua in Imperio iure bareditario fuccedente , nos

qui fummij defideriìs affkimur ad negotìum Ter-

ra-SanBa , ad negotìum Constantinopolitanum

tamquam pneparatorium fumere tieceflarium pr«

paffagio tranfmarino , qu»d de diuina clémentla

confidentes affumpfimus , nostrte mentis oculos di

rigentes , considérantefque Ducem prafatum non

ejfe paratum ad prafens , prout temporis breuitas

fy negotij qualitas hoc requirunt ad profequen-

dum dìcium negotìum Constantinopolitanum,/

confirmaretur matrimonium prolocutum , ad nobi-

lem virum Philippum Principem Tarenti con

sanguineum nostrum carijfimum , ad quem tam

quam habilem fy paratum dìcium negotìum Con

stantinopolitanum ftatim affumere , dìBa filia

fingularem affeBìonem babebat , nostrum direximus

propofitum fy intentum , qui muftis traffatibus

super bis babìtìs fy certìs conuentiovibus inltis

inter ipfum ac germanum nostrum fy Ducem pra-

fatos , ipso Duce a dìBo matrimonio fy conuen-

tionibut , fy traBatibus prìus b'bitis, vt dìcium

est , totaliter deístente , cum dìBa Impératrice

interueniente dìfpcnfatione Sedis Apostolica ma

trimonium confummauìt , fy Principatum Achaiae

Ludouico fratri Ducis prœfati , fy eius vxori

Mathildi de Hannonia , fy eorum haredibus di-

mifit totaliser fy quittauit . Et vt diBum nego- •

tium Constantinopolitanum idem Vrìneeps viri

liser perfequatur , fy terram illam multum vti*

lem fy necejjariam pro pnjfagio memorato pojfit fa-

cìlius ad obedientìtim ÇanBa matris Ecclejìte fuam-

que reducere , fuhstdìum quingtntorum armatorum

per vnum annum t.mtum , vel pecunìa de qua

diBorum armatorum numerus pro diBo anno po-

terit baberi , quod erit in optione no/fra , facere

promittimus bona fide, cum ab ipso fuerlmus re-

quifiti , ad quod fub modo fy forma prœdiBìs prte-

st.tndi fubsidium si per nos non effet prastitum,

b.eredem nostrum Regem Francorum teneri vo-

lumus , acetiam obligamus • In cuius rei testimo-
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nlum prasentibus llttetU nostrum fecitms apponi

sigìllum . Dat. apud Villare Coll. Resti xxiiij.

dit 03eb. anno Domini Mcccxni.

Extrait du Registre du Trésor des Chartes du

Roy, cotté XLIX. N-

j»l ? 'pHLiPPVS Dei gratia Francorum Rex ,

JT Notum facimus vniuerfis prasentibus if su-

turis s jQuod cum cariffmus germanus if fidelis

nester Karolus Cornes Valesiae ratione Katha-

rinae Imperatricis Constantinopolitanae confortìs

magnifia viri Philippi Karoli Secundi Ieruía-

lem & Siciliae Régis quondam filij consangui

nes nostri carijsimi , ac Ioannae sororis eiusdem

Imperatricis , ipsarumque bonorum admìnistrator

légitimas , ad opus if ob causant contradì matri-

monij inter Philippum eiusdem germani nostri

prìmogenìtum , if loannam fororem dileiìi con-

sanguinei & fidelis nostri H- Ducis Burgundiae

in proprìam if perpetuam bareditatem diila

Ioannae , suorumque baredum quorumcumque , de

voluntate if consensu prtfati Principis dono ir-

reuocabili faélo inter viuos concejstt pleno ìure

Edit -Paris Cortenayum , Gallicantum , if terrai omnes if

pag. to. fingulas adiacentes eisdem cum omnibus iuribus

if pertinentiìs eoiumdem , nec non terras de Breu-

let , de Blacon , if quasdam alias in Flandriae

& Hannoniae Comitatibus , aut alibi infra Re-

gni nostri limites existentes , qua ad diélas Im

perat ricem & eius fororem ex fuccestione inclyta

recordationis Katherinae quondam Imperatricis

Constantinopolitanae matris sua , dìtlique germa

ni nostri consortìs ìure haredìtario pertìnebant •

Cuiufmodi donationem pafl centraSum matrìmo-

n'tum inter dttlos Principem & Imperatricem , ca-

dem Imperatrix de autíoritate Principis eiusdem

fponfi fui sibi per eumprastita coram nobis , nec

non diSa Ioanna soror sua de consensu eiusdem ,

licet nunc nondum atatem legitimam attìgìssent ,

laudauerunt , approbauerunt , & ratificautrunt

eamdem, quantumsua intererat innouando : Ipfa-

que Imperatrix & eius soror banc approbando

promisijfent , quod vt citius ad annos dìscretionis

deuenirent , ìpsam donationem ittrum approba-

rent , if suas litteras pradìdis conìugibus inde

darent , prout bac omnia per alias litteras super

hoc confeSas plenius elucescunt . Eadem Impera

trix nunç annos dìscretionis babens , cs" atatem

(egìtimam , prout nobis extitit ex fide dignorum

tefiìmonio comprobatum , coram nobis pleniter con-

jiituta volens exsoluere quod promisit , promissam

donationem if concestionem , prasente if confentìen-

te diilo Principe sponso suo , if ei quoad hoc au-

âoritatem pr testante , ratificauit , approbauit , vo-

luit , if laudauit , saluo sibi if retento quod in

fra proxìme secuturos [ex annos pramifus ter

ras diflìs donatas conìugibus , ficut pradiciturt

mediantìbus quinquaginta quinque mìllibus libra-

rum Turon. paruorum fortìum fimul if semel eis

dem omnino soluendis conìugibus postìt redìmere ,

if in continent i poft buius summa solutionem eo

statu quoad eam antediSam donationem pertìne

bant , easdem libère if intègre rebabere promìt-

tens , taSis corpotaliter facro-fanSis Euangelìis

per suum iuramentum quod contra buiusmodi do

nationem per se , vel per alium non veniet in

futurum , sed eam feruabit if faciet firmiter ob-

feruari , posteritatem suam quoad boc spécialités

obligando , renuntìans spécialiser if expresse omni

Iuris auxilio Canonici if Ciuilis , beneficio mino-

ris atatis , if reflitutìonis in integrum , exce-

ptionì doli , metus , if reì non fie gefta , omnì-

que priuileg io crucis if fori induito if ìndulgen-

do , nec non alìis omnibus priuilegiis , &c- Aaum

Parisiis anno Domini 131 3. menje Decembti-

PACTIONES ET CONFOEDERATIONES

habita inter Imperatorem de Constanti-

nopolì , if Regem Sicilia.

PHilippvs Dei gratia Francorum Rex , I 3 1 J

Notum facimus vniuerfis tam prasentibus

quam futuris , nos litteras clora memoria Ca-

roli II. Régis Sicilia veras if intégras vidiste ,

formam qua sequitur continentes . In nomine Do

mini , Amen . Nos Carolus primogenitus excel-

lentijstmi Principis Domini Caroli lllustris Régis

Sicilia , Prìnceps Salernitanus , if honoris Mon-

tis Sanai Angeli Dominus , per prasens scriptum

notum facimus vniuerfis quod pradiSus Dominas

genitor nofier cum clara memoria Domino Bal-

duino Conflantìnopolitano Imperatore , Illuftri pâ

tre vestro, Sercnistìme Princeps Domine Philippe

Dei gratta nunc Conflantinopolitane Imperator

lllustris , prasentibus if confentientìbus vobis de-

uenit super negotio récupérâtionis if acquifitionis

Imperij Remania ad quadam conuentioncs if

paêla consensu firmata mutuo if folemnì , ac lé

gitima tipulatìone vallata , prout continetur in

Priuilegio eiusdem Domini Régis conftSo exin

de , ac Bulla eius aurea communito , cuius ténor

talls est • In nomine Domini , Amen • Nos Ca

rolus Dei gratia Rex Sicilia , Ducatus Apulia ,

if Principatus Capua , Andegauia , Prouincia ,

if Forcalquerij Cornes , per prasens scriptum no

tum facimus vniuerfis tam prasentibus quam fu

turis , quod cum Gracorum fuperbìa plus folito

diebus nofiris , Sertnistime Prìnceps Domine Bal-

duine , Dei gratia fidelistime in Chrifto Imperator

coronate , Remania Modérâtor if femper Augu

ste , fauentir temporìs tumefrtBa fuffragìo COntra

vos veftrumque Imperium Crudeliter ìnfurgente •

Michael Paliologus Scifmaticus Imperatoris sibi »

nomen vfurpans poft varias if multipliées eius- * 1

dem laceratìones Imperij suo if aliorum ìnuafo-

rum temporibus attemptatas , imperìalem vrbem

Confìantinopolitanam , in qua thronus Imperij ,

if Imperialia infignìa résident , if qua vobis de

tota eiusdem Imperij terra fere sola remanferat ,

vobis abfque Latinis in illa morantibus eìeílis

exinde , tetumque Imperium ipfum excepto Prin-

cìpatu Acbaia ac Morea , cuius etiam Principa

tus partem sibi non modicam fubiugauerat , ad

habendum eius residuum cuniïis fuis ftudiis vìrì-

bufque Uborans violenter in fidei Catbolica ìn-

iuriam occupajfet , vos ad quamplures Catbolicos

mundì Principes if Magnâtes , ad quofdam vl-

delicet per folemnes Nuntìes , if ad quofdam

perfopaliter affumpto labore propter bec recurfum

babentes , nec fperatum in eis ìnuenientes auxi-

lium . Tandem confiderato inter catera , quod

propter Regni nostri patent iam if vicinitatem no

bis non folum ad fuccurrendum eidem Imperio ,

fed if ad occurrendum per recuperationem eius

Ortbodoxa fidei ac Terra Sanffa periculis prom-

ptior if ejficacìor est facultas t ad nos perfonali-

ter acceffistìs . Et intendentes tam reì publice Chri

stianitatis eiusdem fidei ac Terre Sanile coitfult-

re , quam vestrìs vtilitatibus preuidere , ac at

tendentes fort vobis if fuccejforibus veflrls longe

vtllìus per nostrum diuina potentia fuffragantt

fubfidium Imperium ipfum recuperare deperdi-

tum , quam de ipfius recuperatìone totaliser de-

fperare , vt nostrum ad id ad quod non fufficìtis

per vos ìpfos , nec alterius iuuamen fuffitìens in-

uenitis , adiutorium habeatis , post multes traíla-

tus bine inde babitos nobìfcum deuenistis ad in-

fraferiptas conuentioncs if patla cenjenfu fi/mata

muttto if folemnì, ac légitima stipulâtione valla

ta , &c Vos autem emnes quod pro ipfius Impe

rij recuperatìone fufcìpimus attendentes propterea

nobis noftrìfque in Regno predìBo beredìbus in

prefentia fanSìffimi Patris if Domini C diuina

prouidentia Pape IIIL ac ipso infuper conftntientt ,
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tf ad Infrafcrìpta autboritatem prastante , ce-

ditis , dati, , (onceditis if donatis ex nunc feu-

dur» Ptincipatus Achat* if Mare* , «c /oí«w»

terram quam tcnet quocumque titulo , /<ra

</féí/ toi// if i^yi Imperio Guillelmus de

Villarduin Princeps Achat* if More* , ac lm-

ferialia if qu*libet alia iura qu*cumque habe-

t'ts , feu habere pojsetis , aut vobis competunt ,

vel pojsent quoqUo modo competere in feudo ,

"Principatu , if (erra pr*diftis , feodum , l'r'm-

cipatum , if iura eadem prorfus ab ipso séparan

tes Imperio , eaque omnia if fingula a vobis wriU

uersifquc fuccejforibus , Ô" eodem Imperio totaliser

çbdìcantes ■ ltaque nos if noftrì in Regno Sicili*

b*redes feudum , Princìpatum , éf iura ipfa in

capite, if tanquam principales Domini nec vos

sec fuccejsores vcjtros , nec aliquem alium in il-

lis , vel pro illis superterem babentes , libéra ,

if immunia if exempta ab ipfi Imperio , if cu-

iufcumque feruìcij onere teneamus , if perpetuo

babeamus : ldemquc Princeps , if bJ qui poft

cum pr*dìfta feudum , Princìpatum , if terram

babuerint , eorumquc fubditì , />ro eijdem Princi-

pattt if terra , »w Csf nostros in Regno Sici lue

b*redes fuperiores if Dominos Jtcut recognofce-

bant vos ha ftenus recognefiant , ac folummodo no-

bis if (ijdem nostrìs b*redibus ad bomagìa if

omnia alia , in quibus vobis if ipfi tenebantur ,

Imperio vbique if per omnia Jtcut vobis tçneban-

tur haftenus de ctetero teneantur .

C E D I T I S infuper , datìs , concédais , if do

natis nobis nojîrifque in pr*dìfte. Regno btcredi-

bus totam terram , quam Michalicius Del'potus

dotis feu quocumque alio titulo dédit , tradìdit

if concejstt Elenxfili* sua- relift* quondam Man-

fredi olim Princìpis Tarentìni , if quam idem

Menfredus , if quondam Philippus Chinardus

qui fe pro pradifti Regni Ammìrate gerebat ,

dum viuerent tenuerunt , omnefque lnfulas ad di-

ftum Jmpcrium extra Bucam Amdi pertinentes ,

exceptis bis quatuor , videlicet Methsllina , Sa-

rno , Ango , if Chiro , quas vobis veflrifque fuc

cejforibus if eidem Imperte referuatis , &c

Ad b*c si forfan ìlli duo cum quibus aliquas

conueationes babetis super Regno Tbejfalonìcenfi

in earumdem conuentienum obferuatione defece-

rint , vultis & consentitis , quod ipfun Regnum

tòcffalonicenfe , omne dominium ûf qualibet iura

qu*cumque in eodem Regno Tbejfalonicenf ba

betis , vel babere débetis , nos noftrique in pra-

diélo Regno Sicili* baredes in cafum pr*dìftum

plentjjtme si vo/uerimus babeamus , &c«

Vt autem ad ipsius récupérâtionem & acqui-

tt. Paris fit'">nem In>pCTìj affeftus nos efficacior inducat &

g a. vrgeat , dispensaiione a Sede Apoftolica super hoc

prius obtenta , aftum est inter nos if expresse con-

uentum , quod Philippus Jilius vester pradìftus

ducet in vxorem Beatricem filiam nostram cum

nubilis erìt atatis : Ad quod , if etiam ad con-

trabendn cum ipfa fponf.tlia , cum id *tas pa-

tietur ipsius , idem Philippus se adstrinxìt cor-

porali fupif hoc pr*stito iuramento nos etiam

nobis légitime stipulant r.nis promittimus nos cu-

raturos & fafturos bona fije pro pojfe mstro ,

quod pr*fata plia nofira eundem Philippum fi-

liuih veflrum in legitimiim accìpìct babebitque

maritum , quodque cum ad id apta fucrit con^

trabet fponsalta cum eodem , 'ìr quod Serenistima

Domina B- Regina Sicili* conférs nofira in hoc

consenties, &c.

ACTVM Viterbij. in caméra memorati Domi

ni démentis l>ap* JIÏJ. in pr*(entia eiufdem

Domini Pap* , prafentibus etiam Venerabìlibus

viris Magistro Petro Axchidiacono Semnenf eiuf

dem Domini Pap* Camerario , Berardo de Nea-

polì Apofiolic* Sedit Notario , & Gaufrido de

Bellomonte Cancdlario Baiocenfi , ac Nobilibus

Viris Henrico de Soliaco Barailo Domino Baucij ,

Jlegni Sicili* Magistro lustìciario. , ïoanne de

Bresilua eiufdem Regni Marescall» , Gaufrido dt

Bourlemont , Ioanne de Cleriaco, Alfanto deTa-

rascone eiufdem Domini Pap* nepott , Milone de

Galatas Milltibus , Eleonardo de Verulis Cancd

lario Principatus Achat* , menje Mai) xxvìj,

die eiufdem menfis décima Indift. anno Domini

iz6j- Pontificatus vero pr*difti Domini démen

tis Pap* IIII. anno tertio , & Regni nostri anno

secundo fœliciter . Amen . Datum per manum Ro-

berti de Baro Regni Sicili* Protbonotarìj .

NOS ìgitur de pradiftì Domini genitorìs no-

stri voluntate , &c. Aftum Fogi* in prafentia

pr*dìftorum Domini Pbilippi Jmperatarls Con

fiantinopolìtanl & Domini Régis genitorìs nostri ,

neenon Domini Pbilippi filij ipsius Domini Régis

fratrìs nostri , Hugonis Brenensis & Liciensis Co-

mitis , Guillelmi Decani S. Pétri Virorum Aurel

Vice-Cancellarli Regni Sicili* , Drogonis de Bel

lomonte Marefcalli , fe- Joannis de Alueto Vice-

Magìfiri Justitiarij Regni Sicili*, Magistri Rai-

ualdi Cancellarij Imperij Romani* , Mìlonls de

Galatas Milìtìs , Eleonardi Cancellarij Principa

tus Acbai* , anno Domini izj+- die iì'tj. mensix

Nouemb, terti* Indift.

ET nos ad réquisitions carijjbnorum nostro*

rum Caroli Vatefi* , &c. Datum Parifiis anno

Domini 1 3 1 3. menfe Decembri.

Per Dominum R. Ambian. Epìfcopum .

Extrait des Mémoires feruans à f Histoire de

Bourgongne , dressez par Monsieur Perard Doieti

de la Chambre des Comptes de Diion ,

TEST A ment da Lauys de Bourgongne j 2 j m

Prince de la Morée fait à Venise le ìout ' J *

de Saint André 1' an 1315- par lequel il veut

élire inhumé à Ciceaux , s'il meurt deça les

Monts ; 8c s' il meurt delà les Monts , en la

plus prochaine Abbaye de 1* Ordre deCiteaux

du lieu où il décédera : veut où il decederoic

fans hoirs que celuy de ses frères qui fera Duc

de Bourgongne aye fa Principauté de la Mo

rée , & toute fa terre de Bourgongne , sauf à

la Princesse sa femme tous ses droits ; & où

il laisseroit vn seul enfant , veut qu' il soit son

héritier vniuerfel ; & s'il en a plusieurs, veut

que 1' aifné aye la Principauté de la Morée ,

& que fa terre de Bourgongne soit efgalement

partagée entre les autres •

Extrait de P original gardé au Trésor des Char

tes du Roy . Laiette , Empire de Con- pag- 8 3.

fiant 1noble, N. 21.

PHiLippvs Dçi gratla Franc & Nauar-

tx Rex. Phillppo Principi Tarentino caris- 1 5 1

fîmo confanguineo nostro , Salutem (f dlleftionem

pneeram- Cum in traftatu matrimonij dudum in<

ter vos & Katherinam Impcratricem Constan-

tinopolitanam consangulneam nostram carìjftmam

celebrati , carìjsvnui Dominus Cf genitor nofter }

propter magnam asfeftionem quam babebat ad ne-

gotium Terrz-Sandlae , neenon ad negotiumCon-

stantinopolitanum tanquan praparatorium fum-

me necejsarium pro pajsagio tranfmarino , quod

afsumpserat , vt vos terram Conslantinopolita-

nam ad ftnft* Marris Ecclefi* veftramque faci-

ìius reducere pojfetis obedientiam , vobis fubfidium

quingentorum Militum armatorum per vnum an-

num tantum , vel pecuni* d( qua diftorum ar

matorum numerus pro difto anno pojset baberì

bona fide duxerit promittendum , prout in eiuf

dem Domini if genitorìs nostri patentibns lìtteris.

plenìus continetur. Notumfacimus quod nos pr**

fati Domini ac genitorìs noflri laudabìle proposi-

tum commendantes , (f quod per ipfum faftum

& promiffum eâ , in bac parte vobis teneri &

compleri volentes , vobis promittimus bona Jide ,
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nt$ infra instantem menÇem Februarium eomple-

tum tradlturos fjr deliberaturoi vobis pnedlílum

numerum armatorum vel pecunìam de qua pote-

rit haberi Çecundum dicli Domwiúf genitoris no-

ftripradiaarum contìnentìam litterarum. Nolen-

tes qued quantum in nobis est , & nos tangit y

SUt pojset tangere , quoquomodo , alicuius exce-

ptionis aut dilationis causa vendicet fibì locum •

In cuiut rei testlmonìum prasentibus litteris no-

sirum fecimus apponi figìllum . Datum apud Vi-

ccnn- die vj. QcJabr- anao Domini MCCCXIX-

Communi* Extrait fur P original estant au Trésor de la

que par Mr Chambre des Comptes de Diion , en

deCheuan- la Laiette des Donations.

nés.

VTOvs Phelippes Princes de Tarente fa-

1 3 Z I . çons fauojr à tous , que corne tres-excel-

ians Princes Bauduyns iaidis Empereres de

Constantinoble hait donné hereditablement à

noble Baron Hugue iaidis Duc de Bourgoigne

pour luy & pour ses hoirs le Royaume de Sa

lenique, & les appartenances , ensemble tou

tes les droitures , & les raisons qui apparte

ment au deuant dit Royaume , & encor lui

hait donné la Baronnie de Ainnes & les ap

partenances , & pour dessus cen li hait encor

donné vne des autres plus grant Baronnies qui

soit en Y Empire cele que il miels amera , ou

se il amoit miels hauoir la Baronnie de Man-

diton , & Ja Baronnie de Laliet & de la Afa-

guerie ensemble toutes leurs appartenances,

que la deuant dite granc Bironnie, il vouloit

que il les heust ou leu de cele grant Baronnie

deuant dite , retenu à luy le fié & 1' ommage

as vs & coustumes dudit Empire , selonc cen

que pluz à plein ces choses font contenues és

lettres doudit Empereour Bauduyn baillées au

dit Duc • Nous Princes dessus diz considéré ,

& entendu , & diligemment examiné le don

dessus dit doudit Royaume de Salenique , &

desdites Baronnies , ensemble toutes leur ap

partenances, qui bauons cauíe doudit excellent

Prince Bauduyn oudit Empire , pour cause de

naître tres-chiere eompaigne & espouse Ka

therine Ernpereris doudit Empire ledit don te

nons à bon & à loyaul , & d' abondant le

consermons, & approuuons . & tout cen qui

est contenu és lettres doudit don , & ledit don

renouuelons efpecialment en la personne de

nostre tres-chier & feaul cosin Eude Duc de

Bourgoigne hoir & successeur doudit Hugue

iaidis Duc de Bourgoigne , pour luy , & pour

ses hoirs , & pour ces qui hauront cause de

luy ou de eux, & efpecialment nous obligeons

à nostredit & feaul cosin Eude Duc de Bour

goigne , & as siens de nouuel en la manière ,

& en la fourme que lidis Empereres Bauduyns ,

douquel nous auons cause , en la manière que

dessus estoic obligies , pour raison doudit don

audit Hugue & à ses hoirs * Et roulons ex

pressément que les lettres faittej doudit don

Feft P ./• doudit Bauduyn audit Hugue demorient en leur

• 'vertu- Encor confessons nous , & pour veri-

té reconnoissons que nous hauons receu en foi

& en hommage pour raison desdìts Royaume

de Salenique & Baronnies , ensemble toutes

les appartenances nostredit amé & feaul co

sin Eude Duc de Bourgoigne , & la recehir

mes à Paris en la présence de Monsieur Loys

Comte de Clermont nostre chier cosin, Mon

sieur Gauchier de Chastillon Conestauble de

France , Monsieur Hue son fil , Monsieur Ie-

han de Chastelvillain Seigneur de Luzby , &

plusieurs autres , ou Palais , en la maison en

laquelle demeure ìì Euesque de Sagonne . En

cor hauons. nous quitté , remis , & pardonné ,

Geof. de Ville-Hard.

8c de certaine science audit nostre amé & feaul

cosin Eude Duc de Bourgoigne toutes forfait-

tures , toutes commissions se nulles en y ha-

noit • Encor hauons promis & promettons en

bone foy audit nostre amé & feaul cosin le

dit Duc Eude que nous farrons & procure

rons que nostre treschiere compagne & espou

se Katherine Ernpereris doudit Empire ratif-

fiera , aggréera & rcnouuelera ledit don dou

Royaume de Salenique & des Baronnies se

lonc çeu qu' il est plus à plein contenu és let

tres doudit don faittes doudit Emperere Bau-

duin audit Hugue iadis Duc de Bourgoigne,

en la persone de nostre dit amé & feaul cosin

Eude Duc de Bourgoigne , & qu'ele quittera

pour li & pour ses hoirs , & pour ceus qui de

li haurront cause audit Eude Duc , & remet

tra toutes sorfaittures & commissions , si nul

le en y ha , & de c'en donra ses lettres au

dit Duc ou as siens scellées de son Séel • En

tefmoin de laquel choufe nous hauons fait

mettre nostre Seaul en ces présentes lettres

données à Paris en l' Ostel qui est appelés

Qsteriche le vu. iour de Octembre 1' an de

grâce mil trois cens vingt & vn.

Scellée du grand Seau dudit Philippe en cire rou

ge à double queue de parchemin ? estant repré

senté à cheual , tenant vue espee de la droit-

te , & de la gauche s Escu de ses Armes

cilié Régis filii Principis Ta

rent! AC ROMANIE DESPOTI.

Extrait de /' original gardé au Trésor des Chartes

(tu Roy ,f Laiette , Empire de

Constantinople , N- aï.

PHILIPPE fils iadis de Roy de Iberusalem

& de Secile , Prince de Tarente , A tous

ceus qui ces présentes lettres verront ou or

ront , Salut en nostre Seigneur . Comme no

stre tres-chier Seigneur le Roy de France Phe-

lippe , que Diex absoille , nous eust promis ou

traitié du mariage de nous & de nostre tres

chiere eompaigne Katherine Empereirx de

Constantinoble , Sc fille de nostre tres-chier

Seigneur Challe Comte de Valois à nous aidier

de cinq cens hommes d'armes par 1' espace d*

vn an , aus cousts & aus fraiz doudit nostre

tres-chier Seigneur k Roy de France , pour con

quérir ledit Empire , lequel est préparatoire &

mult nécessaire pour le passage d'outremer,

à ce que nous le pétrifions reduire à 1' obéis

sance de sainte Eglise , si comme és lettres

dou deuant dit nostre tres-chier Seigneur le

Roy de France fur ce faites est plus plaine-

ment contenu . Sachent tuit que depuis ce nous

auons finé & accordé auec nostre tres-chier

Seigneur le Roy de France Philippe qui à

présent est , fils dou deuant. dit nostre tres-

chier Seigneur le Roy de France Philippe que

Diex absoille , de 1' aide des cinc cens hom

mes dessusdits pour soissante & dix mille li-

wes Tournois petits vne fois paiées, & de qua

rante mille liures de celle somme, nousaions

achaté & aquis la Prince de la Morée , si

comme il est plus plainement contenu és let

tres faites seur ledit achat , nous personnelle

ment establis en la présence dou dessoufdit no

stre tres-chier Seigneur le Roy de France qui

à présent est , vouslimes, promismes , accor

dâmes, ottroiames , & expressément nous con

sentîmes , & encore voulons , promettons , ac

cordons, & expressément nous consentons par

la teneur de ces présentes lettres de nostre

bon gré , & de nostre bonne volenté que la

dite Princée de la Moree soit & demeure pec-

8
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petuellcment à toiisiours mais propre héritage

Edit.Parif.^ nostre tres-chiere compaigne dessusdite t &

pag, gj, as hoirs qui descendront par droite lignée de

nous & d'elle, & ou cas où il y auroit, ou

n" auroit hoirs descendans de nos corps , si

comme dessus est dit, nostre tres-chiere com-

paingne deuant dite tendra & aura ladite Prin-

cée tout le cours de fa vie, 8c emprés son de-

ecz reuendra as hoirs dessusdits , se aucuns en

y auoit . Et ou cas où nostre dite tres-chiere

compaingne mourroit fans héritiers descendans

de nous & de elle , ou s' aucuns en y auoit,

8c il moroient tuit fans hoirs descendans de

leurs corps , ou se ladite nostre tres-chiere

compaingne nous feuruefquoit , & eust hoirs

d' autruy que de nous , ladite Princée reuen

dra entérinement à nous ác nos héritiers. Et

ce promettons nous par le fairement de no

stre corps donné as sainz Euangiles , à tenir

& garder fermement 8c foiaument attendre,

& à accomplir fans iamais venir, ne faire ve

nir encontre par nous ne par autre , en quel

que manière , ne pour quelque cause , raison ,

ou droit que ce soit • Et quant à ce nous

obligons expressément nous 8c nos hoirs , tous

nos biens , & les biens de nos hoirs meubles

& héritages presens & à venir quelque il

soient , & en quelque lieu que il soient • Et

renonçons en ce fait à tout aide de fait &

de droit eferit & non eferit , à exception de

fraude , de lésion , de circonuention , & de dé

ception , à toutes couslumes & vsaiges de

pais , à choses deuant dites non auoir esté

autrement faites qui cy est contenu , 8c efpe-

cialment au droit disant gênerai renonciation

non Valoir, & à touio; auntj cxupiioilS , 6c

allégations , que nous pourrions dire , ou op

poser contre ces lettres v qui nous pourroient

aidier , & valoir 8c empefehier , ou à de-

struire les choses ci dessus efç rites . En tef-

moing desquelles choses nous auons íaic feel-

ler ces présentes lettres de nostre Seel , qui

furent faites & données à Paris le Samedy

emprés feste Sainte Croix en Septembre Pan.

de grâce mcccxxi.

scellé £ vn Seau pareil au précédent.

J

Extrait des Mémoires feruans à V Histoire de

Bourgongne , dressez par Monsieur Perard

Doyen de U Chambre des Comptes de Diion .

LETTRES de Philippe Prince de Tarcn-

te , par lesquelles il déclare que Eudes

Duc de Bourgongne n' est tenu enuers luy dv

aucune garantie de la Principauté de la Mo

rte 8c. d' Achaye qui luy auoit esté vendue par

ledit Duc pour la somme de quarante mil

liures, en datte du 7. Octobre ijar..

Extrait de l* original gardé au Trésor des Chas

tes du Roy , Laiette , Contracts de Maria

ges des Grands , N. 42.

VN I V E R. s l S présentés litteras ìnspedurit v

Philippus Régis Ierusalem & Sicilia? fì-

lius , Princeps Tarentinus , Salutcm . Notum

facimus quod cum dudum incllta recordatìonls

Serenìjfimus Princeps Philippus quondam Rex

Francorum Illustris carifiimus Dominus noster ,

ex deuotlonis if affeSus intìmi plenìtudlne ,

quibus ad negotlum if pasfagìum Terrae-San-

ctae nofcebatur , dam viueret , afficl , ad Con-

stantinopolitanum negotium oculos trìgcni , at-

tcndenfque ipfwn fore praparatorium (r summe

necejfarium expeditioni paffagij memoratì , quod

insidebat fingulariter fibi cordi , in traélatu ma-

trìmmij noftri if carilstma confortls nostra K.

Constantinopolitanae lmperatricis nobis ad pro-

fequendum ouiujmodi negotium Constantinopoi

litanum fubfidium quingentorum armattrum , per

vnum annum tantum , vel pecunia de qua di-

élorum armatorum numerus prœdiiio anno pof

fet haberì , prout in optione sua fore promìtten-

dum duxijset per suas litteras inde faêias , cum-

que postmodum carifiimus Dominus noster Phi

lippus Dei gracia Francis & Nauarrx Rex

modernus % in preemifsts a paterno propofito non

difeedens , fed potius deriuata in fiium prœdì-

íli negotij deuotione paterna , ad eamdem com-pag.i6.

plendam defideranter aspirant , diílum fubfidium

promifijset Je efficacitir completurum . Tandem

inter ipsum if nos mutuo , if vnaniml bine in

de super Us concurrente ajfenfu , extitit concor-

datum , quod pro diclo fubfidio , if omnibus in

quibus idem Dominus Rex , causa ipfius fubfi-

dij , nobis ratione tam paterna quam ju<e pro-

mijsionir super Us fada feu aliter tenebatur ,

poteratve teneri septuaginta mìllia librarum Tu-

ronenfium vna vice nobis feu mandato. noftro

folui facere if integraliter liberari , quodque per

hoc de diilo fubfidio if omnibus qua proinde

petere pojfemus contentatì effemus ad plénum %

mediante dida pecunia quantìtate nobis , vt

pnetangitur , pro pramifiis foluenda ■ Quia igi-

tur nobis if huiufmodi pecunia quantìtate , ex-

ceptis tamen ét adhue restantibus quindecim mil

libus librls Turonenfium , quas prafatus Domi

nus Rex or/li>i*uie de prtecepit per fuus litteras

quas habemus , infra certos fututos terminos no

bis folui extitit fatisfaSum in hune modum ,

videlicet de triginta quatuor millibus if quin-

gentis libris Turonens quas idem Dominus Rex

nobili 6s potenti vira . . . Duci Burgundia; ,

cul in tantumdem ex certis caufis tenebamur ,

pro nobis £f de volu.ntate nojtra folui fecit .

Item fexdecim millibus libris Turonens: inclito

viro Domino de Acrebatesio Comki Belli-

montis Rogeri , pro nobis & de noftro manda

to folutis . Item if de quatuor millibus & qain-

gentis libr- Turonens nobis de mandato régi»

per .... Theíaurarium Regium Parisius ra'

tìone diéii Jubfidij folutis in pecunia numera-

ta nos huiufmodi folutìones Cf fatljfaâlonem , vt

pramittitur , faéìas , nobis if de mandato no

ftro tenore prafentium profitentes , prafatos Do

minos reges if haredes fuos , if omnes altos

quorum interesse pote/l , de diclo sub/idio , if

omnibus ipsum in hac parte tangemibus if per-

tìnentibus , ab eodem , vel causa ipfius , ac de

preemijsts septuaginta millibu; libris , di&is ta

men quindecim millibus libris Turon. nobis ad-

huc , vt prtefertur , debiris duntaxat exceptis.

quitamus , qultosque & penltus liberatos juper

lis esse volumus per prafentes • Promìttentes bo-

na fide pro nobis if haredlbus noftris , quod

contra huiuscemodi quitatìonem feu pramìjsa vel

aliqua ex eijdem non procedemus , nec altquid

faciemus per nos feu a'ìum quomodolibet in fu-

runtm , nec quicquam pro pr<smiffn nifi folum

dicta quindecim mìllia llbr- Turonens petemusr,

petl , vel requiri aliqttatenus faciemus . In quo

rum teftimonium prœfentibus Htteris noftrum fe-

clmus apponl figìllum • Datum Parìfiis feptlmo

die Oclobr- anno Domini MCCCXXI..

Seellé d*vn grand Seau de cire rouge , ayant

d' vn coslé le Prince auec fa cotte d'ar

mes & le casque , & l'espée nuë en la

droite , monté sur vn cheual caparassonné

& houssé d' vne housse parsemée de fleurs

de lys. A l' entour font ces mots s. Phi-*



POVR L* HIST. DE CONSTANTINOPLE.

LIPPI. IERVSALEM- ET SICILIE. RE

GIS. FILII. PRINCIPIS. TARENTI.

ac. romani e. despott. De l'autre

costé est vn Elcu parsemé de fleurs de lys

auec vne bande & vn lambeau de cinq

pieces , & cette inscription: sigillvm

FHILIPPI PRINCIPIS TARENTlNí.

Extrait d' vn Rouileau de la Chambre des Com

ptes de Paris, intitulé : C' est le Compte des

defpens de l'Ostel Madame la Roine pour le

terme de tyoel , du i. Iuillet 1330. iufqu' au

premier tour de lanuier enfumant , rendu par

Guillaume de Mellou Maistre de la Chambre

aux deniers de ladite Roine .

IA C QV E T Messager de P Empereris de Con- 1 3 3 0

stancinoble , qui porta lettre qu' eile auoit

eu vn fils.
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D. FRANCISCI ALBERTINI
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